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VIE DE PARA DU PHANJAS.
—»^ <3 £**-«—

Au jugement de Laharpe, Léland est le meilleur

des apologistes chrétiens ; au jugement de madame
de Genlis, c'est Gaucliat ; au jugement de M. Ma-

drolle , c'est Para du Phanjas. Au jugement d'au-

tres auteurs, c'est Pascal , c'est Bossuet , c'est Huct,

ce sont d'autres apologistes qu'il est inutile d'énn-

mérer ,
pnisqu'aussi bien nous les reproduisons ou

reproduirons tous dans nos Déinons!raiioiis,au dans

d'autres collections. Quoi qu'il en soit de celte pri-

mauté si difficile à constater d'une manière bien pré-

cise , Para du Phanjas lient sans contredit entre

tous une place distinguée : ses œuvres le prouvent

aux plus prévenus. Mais comme il fut un des plus

humides, il est de nos jours un des moins connus.

Chose étonnante ! Nous n'avons pu découvrir sa vie

dans aucun livre biographique ou bibliographique.

La France littéraire de M. Çhiérard contient, seule ,

sur cet homme sérieusement recommandable lus

quelques indications qu'on va lire.

PAKA DU PHANJAS (l'abbé) , ex-jésuite, ancien

professeur de philosophie cl de mathématiques, l'un

des savants les plus remarquables du XVIII
e
siècle,

parait être né dans le Pauphiné. Ses principaux ou-

vrages soûl: — Éléments de. métaphysique sacrée

et profane , ou Abrégé du cours complet de méta-
physique et de la Philosophie de la religion , du
même auteur. Paris, 1780, iu-8 de 77G pag. — Élé-

ments de physique, ou Abrégé du cours complet de"

physique spéculative et expérimentale , systémati-

que el géométrique. Paris, 1787, in-8. — Inslilulio-

ues philosophie» , ad usum seminarioruin et colle-

giorum. Paris»

s

, 178. , in-8. — Les principes

de la saine philosophie concilié.» avec ceux de

la religion , ou la Philosophie de la religion. Par

l'auteur de la « 'I héorie des êtres sensibles ». Paris,

Cli. - Ant. Jomberl. 1774, 2 vol. in-8. — Tableau

historique cl philosophique de la religion , depuis

l'origine des temps et des choses jusqu'à nos jours.

Par l'auteur de la « Théorie des êtres sensibles, >

etc. Paris , 1784, in-8. — Théorie des êtres in-

sensibles , ou Cours complet de mathématiques sa-

crées el profanes , mises à la portée de tout le mon-
de. Paris, 1779 ,5 vol. in-8. — Théorie îles êtres

sensibles, ou Cours complet de physique spéculative

expérimentale, systématique et géométrique, mis

à la portée de tout le monde. Paris, 1772, 5 vol. in-8;

Paris, 1788 , 4 vol. in-8.— Théorie des nouvelles

découvertes en physique et en chimie, pour servir

de supplément à la t Théorie des êlres insensibles!.

Paris, Moutard ( F. Didol ), 1786 , in-8. L'abbé

Para du Phanjas a donné , en outre, une nouvelle

édition du Traité du nivellement par Picard, 1780
,

in- 12.

mt*

LES PRTNCï

DE LA SAINE PHILOSOPHIE,
CONCILIÉS AVEC CEUX DE LA RELIGION,

ou

LA PHILOSOPHIE DE LA RELIGION.

ptifoï*.

Dans le siècle le plus philosophe qui ait

jamais existé, on ne connaît peut-être pas
encore assez la philosophie qu'il importe le

plus de bien connaître , la Philosophie de la

Religion; et c'est celle que nous allons mon-
trer, développer, établir, dans cet ouvrage
philosophique, dont le seul litre montre et
fuit sentir tout l'intérêt ; dont la destination
est de dérober aux. ténèbres , do. mettre en
lumière, d'exposer aux jeux de tout le pu-
blic éclairé , de faire sentir et comme palper
à toutes les classes de lecteurs les principes
généraux, les dogmes fondamentaux, les in-
dissolubles liens, les points communs de

DÉMONST. ÉVANG. X.

réunion de la philosophie et de la religion.

La philosophie est l'amour de la sagesse,
l'étude de la nature, la recherche du vrai et

de l'honnête , dans leurs principes et dans
leurs conséquences (1). Malheur à quicon-

(I) Elymologie. Philoso, hie, amour de la sagesse. De
ftXffi,<imo; et île nsb, saiientiu. De là, philosophe;
amateur «le la sagesse.

L'uiée de sagesse dit et renferme nécessairement deux
choses, qui constituent indivisiblrnicnl son essence : lu-

mière dans l'esprit et rectitude dans le cœur.
Le, tthilosopbe n'a rten de coiuniuu avec le sophiste :

celai-la cherche a connaître on g faire connaître la vérité :

celui-ci m cherche «m'a la défigurer on à l'obscurcir
i
ai

[Une.)
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que se forme une autre idée de la pbiloso
phie ; à quiconque voudrait impudemment
transformer celle auguste école de l'esprit el

du cœur en une école de séduction, de dérai-

son, de pyrrhonisme, de libertinage, d'irréli-

gion 1

La philosophie pcui tic diviser en philoso-

phie spéculative
, qui éclaire l'esprit ; el en

philosophie pratique, qui règle le cœur. Tou-
tes les connaissances accessibles a l'esprit

humain , tel est son empire. Dans toutes lei

connaissances accessibles à l'esprit humain,
établir des principes fixes et inébranlables ,

descendre de ces principes à leurs consé-
quences plus ou moins éloignées, ou remon-
ter des conséquences plus ou moins éloi-

gnées à leurs principes, telle est sa marche.
11 n'y a peut-être , dans quelque langue

que ce soit, aucun terme dont la significa-

tion ait été plus travestie et plus pervertie

que celle du nom de philosophe.

La célèbre antiquité donna assez indiffé-

remment ce nom sublime à tout homme sin-

gulier qui se distinguait de ses semblables ,

ou par les lumières ou par les travers de son
esprit: à un Thaïes de Miiet , à un Pyllia-

gore, à un Socrale, à un Platon, à un Zenon
le stoïcien, à un Anaxagore, qui honoraient
l'humanité par leurs lumières et par leurs

vertus; à un insensé Pyrrhon , qui faisait

profession de ne rien savoir, de douter imbé-

cilement de tout ; à un cynique et impudent
Diogène

,
qui n'eut d'autre talent et d'autre

métier que de mordre ses semblables , de
fronder les bienséances, d'outrager la reli-

gion et les mœurs ; à un faible et bizarre

Heraclite, qui passa la plus grande partie de

sa vie à pleurer sur la sottise et sur la cor-
ruption des hommes, sans songer à les ren-
dre plus sages et meilleurs; a un turlupin

Démocrite , qui associa à de grandes lumiè-

res la burlesque manie de rire continuelle-

ment des vertus et des vices , de la sagesse

et de la folie, des désastres et des prospérités

des humains; à un forcené Pérégrin, qui se

brûla tout vif dans Olympie, pour le frivole

avantage de faire parler de lui en bien ou en
mal après sa mort.

Les siècles de barbarie dégradèrent et ri-

diculisèrent le nom de philosophe, en l'attri-

buant stupidement à quiconque savait ou
faire déraisonner Aristote, ou déraisonner
avec lui. Car ce philosophe célèbre, l'un des

plus beaux génies de l'antiquité, en répan-
dant de grandes lumières répandit aussi de

grandes ténèbres sur la philosophie , et en

particulier sur la physique ; el dans les siè-

cles de barbarie, où son autorité exerçait un
despotisme absolu sur quelques esprits, lu-

mières et ténèbres , vérités et erreurs , tout

dans lui fut indistinctement adopté par ses

aveugles admirateurs, par ses imbéciles com-
mentateurs , qui formèrent la secle si juste-

ment méprisée et décriée du moderne péri-

paléticisme.
Dans ces deux derniers siècles, on a rendunain ivsu^ua mi un i^ a i< * i v .-*

de fausses subtilités. S.i|liiste, «««rrik :

sis subtils pi Insidieui raisdhaeîoeals.

trompeur dans

n
tout s, ,u lustre el tout sou éclâl au beau nom
de philosophe , en l'incorporant en quelque
sorte àVeé lé nom immortel des Descartes.
«1rs Newton, des Leibniti, des Copernic, <i. i

Galilée, des Montesquieu el d'un petit nom-
bre d'autres géuies supérieurs dont s'honore
et t'applaudit la n'aie philosophie. Mais ne
l'a-t-on pas évidemment avili et profané,
d'un autre côté, en l'attribuant indignement
a un pesant et opaque Spinosa

, qui n'eut
d'antre mérite que m's ténèbres rebutantes « t

son stupide athéisme; â un sophiste Hobbes,
qui après s'être ridiculise par ses raussi
couvertes de la quadrature du cercle, et p,!r

ses plates diatribes contre la certitude et
contre l'utilité des mathématiques (1), ne s,.

fit une réputation et n'acquit une célébrité
qu'en devenant effrontément le panég\ riste

du despotisme, de l'irréligion , de la révolte
contre l'Eglise, du matérialisme; â une foule
ténébreuse d'irréligieux avortons de la litté-

rature et de la philosophie, d'hommes sans
vraie lumière el sans solide mérite, qui ne se
sont soustraits à l'obscurité à laquelle les

condamnait leur défaut de génie et de talent,
qu'en se faisant les vils fripiers de l'incrédu-
lité ancienne et moderne, les impudents échos
de tout ce qui a jamais été imaginé et publié
contre Dieu et ses saints, contre la religion
et ses ministres, contre la soumission aux
lois divines et humaines, contre la règle uni-
verselle el immuable des mœurs !

Depuis vingt ou trente ans, une certaine
classe de philosophes s'efforce de répandre
et d'établir un préjugé séducteur qu'il est
important de combattre et de détruire ; sa-
voir, que la religion est incompatible avec
la philosophie, ou que pour être homme re-
ligieux, il faut cesser d'être homme raison-
nable. Philosophes autant qu'eux et mieux
qu'eux , nous osons entreprendre de faire
voir et sentir dans toul cel ouvrage

, que
l'esprit philosophique n'est en rien incom-
patible avec l'esprit religieux ; que la vraie
philosophie, loin de combattre la vraie reli-

gion, en suppose on en avoue tous les prin-
cipes et toutes les conséquences ; en deux
mots, que la religion a pour elle la saine
philosophie, et que la Philosophie de la Reli-
gion est la seule philosophie à laquelle puisse
applaudir la raison.

La vraie philosophie appliquée aux dog-
mes et aux preuves de la religion, les dog-
mes et les preuves de la religion confrontés
avec la vraie philosophie; tel esl le fond de
tout cet ouvrage. Justifier et venger la reli-

gion au tribunal de l'esprit philosophe, jus-
tifier et venger la philosophie au tribunal de
l'esprit religieux , montrer l'accord satisfai-

sant de l'une avec l'autre au tribunal de la

raison ; tel en esl l'objet, telle en est la des-
tination.

On fait de siècle en siècle, de jour en jour.

de longs et volumineux ouvrages, pour réfu-

ter les blasphèmes et les impostures que l'im-

piété renouv elle sans cesse contre la Traie

(I ) Voyez I Histoire des mailiéniahqur s, par M. do Mon-
luela, loiiie I, page A".
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religion ; ouvrages estimables, dignes sans

doute d'être lus, mais ouvrages que malheu-
reusement on ne lit guère, et qu'une bizarre

fatalité convertit trop souvent en ouvrages
éphémères, les condamnant à un oubli total,

peu de temps après leur aurore plus ou moins
brillante.

Ne serait-il pas infiniment plus utile, et ne
serait-il pas absolument possible , en ras-

semblant comme sous un même point.de vue
et les principes fondamentaux de la philoso-

phie , et les principes fondamentaux de la

religion, d'en faire résulter un ouvrage phi-
losophique et théologique qui , également
solide et lumineux, fît voir et sentir à toutes

les classes de lecteurs éclairés, l'accord vrai

et réel de la philosophie avec la religion; et

qui, renversant et foudroyant une fois pour
toutes tous les principaux moyens que met
ou peut mettre en œuvre l'incrédulité contre
la religion, devînt une réfutation universelle

et permanente de tout ce qui a été imaginé
dans les siècles antérieurs , de tout ce qui
peut être imaginé dans les siècles à venir,

pour rendre douteuse ou suspecte une reli-

gion évidemment divine? Telle est l'idée,

telle est la vue générale qui a fait naître

celle philosophie de la religion.

La religion intéresse et intéressera tou-
jours nécessairement tous les esprits et tous
les cœurs, parce qu'elle a avec tout l'homme,
avec toutes ses puissances intellectuelles et

sensibles , avec toutes les branches de ses

devoirs, de ses engagements, de ses passions,

avec toute sa destination présente et future,

la relation la plus intime et la plus univer-
selle. Ses sectateurs la révèrent et la chéris-

sent, ses ennemis la craignent et la blasphè-
ment : donc elle existe; donc elle est em-
Ereinle et gravée en caractères indestrucli-
les dans l'esprit et dans le cœur de l'homme.

Car si les fondements de la religion n'étaient

pas réels et inébranlables ; après les divers
assauts en tout genre que lui a livrés depuis
vingt ou trente siècles l'audacieuse impiété,
appuyée de toutes les forces du génie et de
la. passion : après tous les scrupuleux exa-
mens, après toutes les profondes méditations
qu'a exigées constamment et persévéram-
ment du génie le besoin sans cesse renais-
sant de la défendre et de la venger, il est

clair que l'illusion aurait cessé et que la re-

ligion n'existerait plus.

La religion est aujourd'hui plus que jamais
le sujet de presque tous les entreliens. Depuis
l'homme d'Etal

,
qui n'a guère le temps de

s'occuper des matières de religion, jusqu'au
simple artisan, que ses travaux et ses besoins
bornent au pénible exercice de son art, depuis
la haute matrone, qui pour remplir certains
vides de ses journées, a su s'amuser quelque-
fois à voltiger superficiellement sur les grands
objets des connaissances humaines

,
jusqu'à

la petile bourgeoise, qui devrait ne savoir
que coudre , filer et présider à son ménage,
lout veut dogmatiser sur la religion , soit

pour l'attaquer , soit pour la défendre. Mais
parmi ceux qui en parlent , qui l'attaquent
ou qni la défendent , combien peu en est-il

qui en aient des idées vraies, nettes, précises,
qui connaissent assez exactement sa nature,
son objet , ses sources , ses fondements , son
étendue, ses rapports, ses dépendances, qui
ne confondent pas aveuglément , à tort et à
travers, ce qui lui est propre avec ce qui lui

est étranger , ce qui lui est essentiel avec ce
qui lui est accessoire , ce qu'elle est avec ce
qu'elle n'est pas?
Le but général de celte Philosophie de la

religion est donc de mettre tout le monde au
fait de ce qu'il y a de fondamental et d'essen-
tiel dans la religion , de faire connaître sim-
plement et lumineusement les principes qui
la fondent, les objets auxquels elle se rap-
porte, les caraclères qui la distinguent, les

sources d'où elle émane, les dépôts sacrés où
elle est consignée, les preuves de spéculation
et de fait qui l'établissent , les vérités spé-
culatives et pratiques qu'elle enseigne , le

culte auguste qu'elle prescrit , la morale cé-
leste qu'elle prêche, les abîmes révoltants où
sont obligés de se plonger ceux qui l'aban-
donnent , la perfection et la félicité qu'elle
donne et qu'elle assure à ceux qui la suivent.
On n'y trouvera explicitement , ni toutes les

vérités qu'enseigne la religion , ni toutes les

preuves qui établissent la religion : ce qui
exigerait nécessairement d'énormes volumes.
Mais on y trouvera tout ce qu'il y a de fonda-
mental et dans ces vérités et dans ces preu-
ves , et c'est communément tout ce que dé-
sirent des êtres pensants , accoutumés à lire

dans les principes des choses , et habitués à
en presser et à en extraire par eux-mêmes les

conséquences.
Cet ouvrage envisagé, dans sa marche et

dans sa manière, est divisé comme en deux
parties : la première consiste dans une phi-
losophique théorie de la religion ; la seconde,
dans trois discours philosophiques et chré-
tiens sur les preuves fondamentales de la re-
ligion.

La théorie philosophique de la religion,

théorie que nous nous sommes efforcés dje

mettre à la portée de tout le monde, de tout
esprit capable de faire ou de suivre les plus
simples raisonnements, est partagée en huit
sections , dont nous allons faire entrevoir
l'objet.

Dans la première , on expose rapidement
et on établit solidement les fondements de la

certitude. On y fait voir que toutes les con-
naissances humainesont nécessairement pour
source, ou le témoignage du sentiment in-
time, ou le témoignage des idées , ou le té-

moignage des sens , ou le témoignage des
hommes, et appliquant ces quatre sources de
certitude à la religion, on montre et on fait

sentir comment elles concourent conjointe-
ment à en établir et la nécessité et l'existence

et la vérité.

Dans la seconde , on met sous les yeux
l'objet de la religion : Dieu et l'homme. On y
explique et on y établit ce qui intéresse le

plus et ce que l'incrédulité attaque avec le

plus d'acharnement dans la théorie de Dieu
et de l'homme; savoir, l'existence d'un Dieu
et d'une providence dans la nature, l'existence
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d'une substance spirituelle) libre, immortelle,

dam l'homme.
Dana la troisième, on développe la nature

le l.i religion ; savoir, la religion naturelle el

la religion révélée.

Il existe une religion naturelle, une règle

universelle de culte et *l
* mœurs, une loi m-

destrucliblemenl écrite dans tous 1rs <-sj>i ils

et dans ions 1rs cœurs et persévéramment
subsislanlc dans tous les temps et dans tous

les lieux : loi sacrée el immuable, que dicte

la simple raison, qui émane naturellement de

l'Etre suprême, ci dont les premiers principes

ne sont et ne peuvent être ignorés d'aucun
homme qui fail usage de si s lumières natu-

relles. C'est la première loi et la première
règle de l'homme, mais ce n'est pas la seule.

Il existe de plus une religion révélée, qui

consiste, cl dans un développement plus fixe;

cl plus lumineux de la religion naturelle, et

dans un corps à part de vérités 1 1 de lois cé-

lestes, émanées du sein de la Divinité par le

moyen d'une révélation surnaturelle. De
quelle source, par quelle voie el de quelle

manière nous vient la religion révélée? Ta-
bleau de la religion ré\ élée avant Jésus-Christ,

au temps de Jésus-Christ, a; rès Jésus-Chrisl.

Tableau de la religion chez les infidèles, chez
les mahomélans , chez les hérétiques , chez

les schismaltques , chez les juifs modernes,
el ressources qu'ils ont pour opérer leur sa-

lut. Egarements du tolérantisme.

Dans la quatrième, on traite du dépôt de

la révélation, dépôt consigné dans l'Ecriture,

dans la tradition et dans les décisions de

l'Eglise catholique , qui ne sont qu'une ap-
plication de l'Ecriture et de la tradition.

L'Ecriture est la collection des livres di-

vins, c'est le livre de l'Ancien cl du Nouveau-
Testament. Idée de ce livre divin cl des diffé-

rents ouvrages sacres qu'il renferme. Par qui,

en quel lemps et en quelle langue ont été écrits

ces ouvrages ?(Juelles oui éle les versions les

plus célèbres et les plus respectées? Version

(les Septante, ancienne version italique, Yul-

gale.

La tradition est une collection des vérités

révélées, qui ne sont point formellement ren-

fermées dans les Livres saints. La tradition

avant et après Moïse . la tradition depuis

Jésus-Christ. Nécessité, stabilité, certitude et

division de la tradition.

L'Eglise de Jésus-Christ peut et doit être

considérée sous deux points de vue différents ;

savoir , comme corps des fidèles et comme
corps des pasteurs légitimes. Sous ce dernier
rapport, elle est juge infaillible de la doctrine

en fait de croyance, de culte, de mœurs. Ca-
ractères distinclifs de l<i vraie Eglise.

Dans la cinquième, on examine au flam-
beau de l'histoire el de la physique, la chro-
nologie des Livres saints, chronologie que 11

moderne incrédulité s'esl en vain efforcée de

renverser ou de rendre suspecte. Idée de la

chronologie en général ; fables de la chrono-
logie égyptienne , chaldéenne, indienne, chi-

noise; accord de la chronologie de Moïse avec
les monuments physiques, astronomiques, el

réfutation de (oui ce qui a été imaginé de

lu

ipécieui contre les époques de |a création,
du déluge ,

de ii longue v.. ;. Mr hes.
Chronologie de Moïse, considérée el dans la

\ ulgate . el dans la version '!e- Beptant
dans le Pentateuque samaritain.

Dans la sixième, on met sous les veux les
motifs de crédibilité ou les r lisons plausibles
et persuasives qui établissent la divinité de
la religion chrétienne. It comme [.mm ces
différents motif- de crédibilité, les miracles
tiennent évidemment le premier rang, on y
donne une assez ample théorie des mira< les,
el on réfuie dapre> les lois de la critique el

d'après les principes de la physique, loul ce
quia eie imaginé par l'incrédulité pour eu
éluder la force démonstrative.
Dans la septième . on expose et on exa-

mine les moyens Fondamentaux que met en
œuvre l'incrédulité, pour attaquer ou la doc-
trine ou le- [neuves de la vraie religion. I >n

y fait voir que ces moyens fondamentaux de
l'incrédulité sont en tout frivoles el ruineux,
et que la vraie religion , en tout point iné-
branlable, el dans sa doctrine el dans
prein es, ne reçoit aucune atteinte des, assauts
obstinés que lui livre l'irréligion.

Dans la huitième , on montre la religion

pratique ou la religion considérée comme
une habitude de lame , comme appliquée à
régler et l'esprit et le cœur de l'homme. Idée
générale de l'amour-propre , îles passions,
des caractères, des mœurs. Vertu en général,
vertus morales el chrétiennes, habitudes na-
turelles el surnaturelles, verlu de piété, piété

envers les saints , morale de la religion.

A toute celte philosophique théorie de la

religion succèdent trois discours philoso-
phiques et chrétiens , dans lesquels on met
en œuvre toutes les preuves de spéculation
et de fait qui peuvent le mieux faire senlir la

nécessité el l'existence d'une religion . d'une
religion seule cl unique, d'une religion révé-
lée: la vérité et la divinité de la religion

chrétienne catholique, seule divine dans sa
doctrine , seule divine dans sa permanence ;

les inconséquences et les égarements de l'in-

crédulité
,
qui, en abandonnant la religion

chrétienne , se refuse aux lumières les plus

persuasives , et adopte les ténèbres les plus

révoltantes.

La partie oratoire de cet ouvrage est dans
un genre qui s'approche el qui s'éloigne, à
différents égards , de celui qui est reçu au-
jourd'hui dans les chaires chrétiennes. Bile

s'en éloigne par le Ion philosophique qui y
domine el qui serait peut-être p< a assorli et

à l'action qui doit animer l'orateur, el à l'at-

tention que peut lui accorder l'auteur. Elle

s'en approche par le Ion chrétien qui s'y fail

entendre, et qui doit nécessairement résulter

de la philosophie de la religion. Pourquoi ne
nous serail-il pas permis de créer et de

mettre en œuvre un genre mitoyen, où le ton

de la philosophie s'alliât au Ion de la reli-

gion , dans des discours plus faits pour être

lus el médités à tête re| <>see que pour être

rapidement entendus, incomplètement saisis,

romptemenl oublies? D'ailleurs, qu'importe

a définition et la qualification de leur genre,l
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ancien ou nouveau , si ce genre est utile ?

Et comment ne serait-il pas ulile s'il multiplie

les sources ou s'il fortifie les moyens de con-
viction et de persuasion en faveur de la vé-
rité et de la vertu ?

La philosophie de la religion a droit de ne
pas ressembler en tout à cette froide et apa-
thique philosophie , qui , en étouffant les

sains principes de la raison et de la religion,

porte comme un germe de mort dans tous
les cœurs où elle réside, sur tous les objets

auxquels elle s'applique. La vraie philoso-
phie est l'amour de la vérité et de la vertu :

elle est, par conséquent , l'amour de la reli-

gion
,
qui est et la base fondamentale de

toutes les vertus, et le dépôt sacré des vérités

les plus intéressantes et les plus essentielles.

Elle a donc droit de s'intéresser avec zèle à
ce qui intéresse la religion, de s'indigner
avec énergie contre ce qui tend à détruire ou
à affaiblir la religion ; comme elle le fait

quelquefois dans les discours philosophiques
et chrétiens dont nous venons de donner une
idée générale.
Le fanatisme d'incrédulité, dans les assauts

toujours renaissants qu'il livre à la vraie re-

ligion', se monte communément au ton de
son siècle: dans les siècles du péripatéticisme
il arma principalement contre elle toutes les

subtiles chicanes de l'abstraite métaphysique;
dans les deux derniers siècles il mit en œu-
vre, pour tâcher de la rendre équivoque et

suspecte, tous les efforts et toutes les res-
sources d'une poudreuse érudition, qui s'oc-

cupe à déterrer de vieux monuments, à com-
menter d'antiques passages d'auteurs. Dans
ce siècle il emploie, pour la battre en ruine,
tout ce que l'élude réfléchie et approfondie
delà physique, de l'histoire naturelle, de la
critique, de toutes les branches de la mo-
derne philosophie, peut fournir de spécieux
et de séduisant contre elle.

On conçoit qu'un ouvrage destina à justi-
fier et à venger la religion dans toutes ses
parties, doit réunir à la fois tous les genres
de moyens qui peuvent et qui doivent respec-
tivement faire face à tous ces genres d'atta-
que; et que les moyens à opposer au genre
d'attaque le plus moderne, qui mérite évi-
demment le plus d'attention , doivent néces-
sairement faire la partie vraiment neuve, la

partie la plus brillante et la plus intéressante
de celle philosophie de la religion.

S'il a existé un temps, où, pour justifier et
pour venger avec succès la religion, i! suffi-
sait de bien posséder toutes les profondeurs
de la métaphysique, de bien connaître les
faits les plus essentiels et les plus intéres-
sants de l'histoire, qui ont traita l'ancienne
ou à la nouvelle alliance de Dieu avec les
hommes , ce temps n'est plus. Pour parvenir
au même but, il faut aujourd'hui, outre ces
mêmes lumières, des lumières d'un tout au-
tre genre; et on verra, parcelle philosophie
de la religion, que les plus fortes attaques
de la moderne incrédulité ne peuvent être
soutenues et repoussées avec avantage que
par quelqu'un qui soit suffisamment familia-
risé avec tout ce que renferment de connais-

sances fondamentales la physique, l'astrono-

mie, la physiologie, l'histoire naturelle.

Notre première idée, notre dessein primi-
tif, était d'exclure absolument de celle philo-

sophie de la religion toute citation quelcon-
que, à l'exception de quelques citations de
l'Ecriture et de la tradition , en fort petit

nombre. Nous avons été forcés de changer
ou de modifier cetle vue primitive, quand
nous avons vu entrer et se placer comme na-
turellement dans le plan que nous nous
étions tracé , certaines questions polémiques
de spéculation ou de fait, qui exigent néces-

sairement, pour être avantageusement pré-
sentées

,
pour être convenablement traitées,

qu'on y joigne quelquefois à la force de la

vérité qui répand sa lumière, la force de l'au-

torité qui l'appuie et qui l'accrédite.

On trouvera dans l'ouvrage que nous don-
nons ici au public , el un petit nombre de
choses déjà traitées dans notre physique et

un nombre un peu plus grand de choses en
partie extraites de notre métaphysique. Com-
me il est généralement destiné à toutes les

classes de lecteurs, et plus spécialement à
celles qu'occupent le moins la plupart des
questions dont traitent la physique el la mé-
taphysique, nous avons cru devoir y rassem-
bler sous un même point de vue ce que ces

deux sciences ont de plus relatif à la reli-

gion , sans renvoyer les lecteurs aux deux
ouvrages dont nous venons de parler, et qui
leur seraient peut-être ou peu connus ou trop

étrangers.

La partie théorique et la partie oratoire de
cetle Philosophie de la religion paraîtront

peut-être d'abord n'avoir que le même objet:

cet objet est cependant fort différent dans
l'une et dans l'autre, non-seulement par la

manière dont il y est présenté, mais encore
en lui-même et par sa nature. Par exemple,
dans la partie théorique, nous ne faisons

qu'indiquer succinctement les preuves qui

établissent l'existence d'un Dieu, les preuves
qui établissent la divinité de la religion chré-

tienne; et dans la partie oratoire nous pré-
sentons dans toute leur richesse et nous éta-

blissons dans toute leur force les différentes

preuves de spéculation et de fait, sur les-

quelles portent ces vérités fondamentales.
Dans la partie théorique, nous nous bornons
à définir l'athéisme, le déisme, le toléra n-*

tisme; et dans la parlic oratoire nous faisons

sentir et comme loucher au doigt toutes les

inconséquences, toutes les absurdités , tous

les pernicieux principes de ces différents

systèmes. Dans la parlic théorique nous
traitons assez au long la grande question des

miracles en général , en faisant abstraction

des preuves de leur existence; et dans la

partie oratoire, après avoir rapidement pré-

senté el réuni sous un même point de vue les

principaux miracles de l'ancienne el de la

nouvelle alliance , ou nous établissons les

preuves qui en constatent irréfragablement

l'existence, ou nous nous bornons à appli-

quer au christianisme la preuve démonstra-
tive qui en résulte, et à faire sentir comment
celle [neuve démonstrative parle en faveur
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de la religion catholique et de la seule reli-
gion catholique, el ainsi du reste.

Dans un siècle où u petit nombre d'hom-
mes de génie et de goût , et un trop grand
nombre peut -être d'hommes uni goût et

sans génie, enfantent voînmes .sur volumes
pour la défense de la vraie religion ; une
simple et lumineuse analyse de tout ce qui
fonde et de tout ce qui caractérise cette reli-

gion divino, ne pourrait-elle pas encore in-
téresser un certain public que rebutent les

volumineux ouvrages, que flattent les ou-
vrages concis, enrichis de tous les principes
des choses et des seuls principes des choses?
Dans un siècle où l'on voit à regret les

sermonaires se multiplier et l'éloquence
chrétienne dépérir, où les esprits sont si fa-
tigués et si dégoûtés de tant de sermons nou-
veaux, qui n'ont pour la plupart rien de neuf
que le papier el la reliure, dans lesquels on
n'apprend rien et on ne sent rien, qui ne
sont communément que de tristes réchauffés
des Bourdaloue et des Massillon , et que ne
lisent et ne peuvent lire que ceux qui se
disposent à les reprocher en gros ou en dé-
tail ; le public éclairé comprendrait-il dans
l'analhèmc général de dédain et d'oubli qu'il

semble avoir porté contre cette branche de la

moderne éloquence, un demi-volume de dis-

cours chrétiens , dont la philosophie et la
littérature seraient la base; où se montre-
raient avec lumière et avec énergie toutes
les preuves fondamentales du christianisme

,

20

et d.ins lesquels on pourrait rapidement

,

sans ennui el sans dégoût . s instruire de
toutes les rérités de la religion; rériféi tou-

jours intéressantes par elles-mêmes , quand
elles sont présentée! si >us leur rrai jour,

dépouillées «le I eiiiin\ ' use prolixité, delà
Catigante monotonie, du ton scellement M-
phistiqua ou épigrammatiqoe, des arbitraire!

et puériles applications, des digressions et

des répétitions soporifères, qui les défigurent

trop souvent dans les chaires chrétiennes!
Si l'amour-propre ne nous aveugle pas,

cette philosophie de la religion peut a\oir

droit, à bien des égards, de mériter l'atten-

tion et peut-être h; suffrage des êtres pen-
sants. C'est comme une analyse raisonnée et

motivée de tout ce qu'il y a d'essentiel et de

fondamental dans la vraie philosophie et

dans la vraie religion; analyse destinée a

être comme le catéchisme philosophiro-theo-

logique d'une infinité de personnes à lu-

mières, de tout sexe, de tout âge, de tout

état, qui sans avoir ou le loisir ou la volonté

de se plonger dans les profondeurs de la mé-
taphysique, de la scolaslique, de la mo-
rale, de la positive, se piquent d'avoir une

religion éclairée et approfondie , et qui ai-

ment à la voir tracée à l'esprit et au cœur,

par les crayons toujours intéressants d'une

littérature sans apprêt et sans prétention ,

d'une lumineuse et solide philosophie, d'une

simple et mâle éloquence.

promet* parti*

PHILOSOPHIQUE THÉORIE DE LA RELIGION-

L'étude la plus digne de l'homme , c'est

évidemment Vétude de la religion ; étude des-

tinée à régler son esprit et son cœur, à in-

fluer sur toute sa destination présente et fu-

ture, à le remettre dans la bonne voie, s'il

s'égare; à le confirmer dans le bon chemin ,

s'il le suit. L'indifférence sur un aussi impor-
tant objet ne peut être permise qu'à un es-
prit stupidement automate, qui ne voit pas

les conséquences des choses.

L'élude de la religion embrasse à la fois et

les preuves qui la fondent, et la doctrine

qu'elle enseigne. L'étude des preuves cimente
notre acquiescement et notre adhésion à

cette religion divine. Vétude de la doctrine

fixe notre créance et règle nos mœurs. L'une
et l'autre sont absolument nécessaires à tout

homme qui veut avoir une foi éclairée , une
morale pure et intègre , une religion dont

l'esprit et le cœur puissent s'applaudir.

Nous diviserons celte philosophique théo-

rie de la religion , en plusieurs sections dont
nous avons donné une idée générale dans
notre préface : soit pour en mieux distinguer

les objets, soit pour donner plus fréquemment
des repos à l'esprit, que lasse nécessaire-

ment une attention trop suivie et trop parta-

gée, surtout dans des matières aussi abstrai-

tes et aussi sensibles que le sont communé-
ment celles de la religion.

PREMIÈRE SECTION.

La certitude , ses principes et ses fondements.

1. Observation. Dans toutes les sciences ,

divines ou humaines, spéculatives ou" prati-

ques, il y a un certain nombre de principes

/très ,
généraux ou particuliers ,

qu'il faut

connaître et d'où il faut partir, pour en rai-

sonner pertinemment ; il y a une certaine

marche d'idées et de raisonnements qu'il fant

saisir et qu'il faut suivre ,
pour ne pas se

perdre et s'égarer dans les jugements qu'on

en porte : et c'est précisément ce que semble

totalement ignorer ou oublier , dans ce siè-

cle, la classe subalterne , la bruyante cohue

de la moderne incrédulité , en dogmatisant

sur la religion.

Quel supplice pour un esprit éclairé et re-

ligieux , de se voir sans cesse condamné

,

dans la plupart des cercles et des sociétés de

nos jours, à écouter paisiblement et à réfuter

sérieusement les faux principes , les faux

jugements, les faux raisonnements, d'une
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foule de personnes de tout âge et de tout état,

qui ont la manie d'attaquer la religion , et

qui n'ont pas même les premières idées de

ce qu'elles attaquent; qui osent fronder ou
tourner en dérision la certitude de la reli-

gion t
et qui ne soupçonnent pas même en

quoi doit consister, sur quoi doit être fondée,

et d'où peut émaner cette certitude de la re-

ligion ; qui, voltigeant continuellement d'ob-

jet en objet , sans en bien connaître aucun ,

dogmatisant hardiment sur toutes choses,

sans avoir de vraies idées sur rien , admet-
tant quelques principes , sans en admettre

les conséquences , ou adoptant quelques
conséquences, sans en adopter les principes,

vengent hautement la religion des coups
qu'ils s'efforcent de lui porter, parles outra-

ges éclatants que font sans cesse au bon sens

leur ignorance et leur déraison.

Cette première section sera destinée à faire

connaître et les différents principes et les dif-

férentes sources et les différentes branches
de toute certitude. En traçant les premières
idées et en montrant les premiers principes

des choses qui ont trait à la religion , elle

apprendra et a ceux qui,l'attaquent et à ceux
qui la défendent, quelle doit être et la base

et la marche de tout raisonnement dans les

matières de la religion.

§ I. — Définitions préliminaires. — Idée du
scepticisme.

2. Observation. Chez les hommes , l'es-

prit est sujet, ainsi que le corps, à certaines

maladies chroniquesdontla bizarrerie étonne
les plus clairvoyants naturalistes, ceux même
qui s'efforcent de ne s'étonner de rien.

1° Il a existé un certain nombre d'hommes
bizarres ,

qui
,
par un subtil enchaînement

de puérils sophismes, soutenaient qu'il n'y

a rien de certain dans les connaissances hu-
maines; qui révoquaient en doute l'existence

de leurs sensations et de leurs idées , l'évi-

dence des premiers principes des sciences ,

la vérité de toutes les plus lumineuses dé-
monstrations de la géométrie, la certitude

de tous les faits les plus authentiques et les

plus incontestables que montrent les sens ou
que rapporte l'histoire.

Celle maladie de l'esprit, qui heureuse-
ment n'a jamais attaqué et affligé qu'une in-

finiment petite portion de l'espèce humaine,
prit naissance dans la Grèce; et la première
cervelle qu'elle dérangea , fut celle d'un cer-
tain Pyrrhon

, qui lui dut son humiliante cé-
lébrité. De là , sa contagion se répandit dans
quelques cervelles de même trempe, qui se

décorèrent du nom de philosophes sceptiques,
et que les gens sensés condamnèrent au mé-
pris que méritait leur absurde délire (1).

Le sceptique Sextus Empiricus nous a
conservé les prétentions et les raisonnements
de sa secte, dans son fameux Livre contre les

(1) Elymologie Sceptique , ZMim»i{ , homme, indécis et
incertain sur tous les objeis des connaissances humaines.
De iKimquu, ciicumpicio, delibrro, whil judico. Une telle

indécision peut naître ou d'un défaut d'idées cl de juge-
nic-ni, ou d'une tumultueuse abondance d'idées sans (Habi-
tué el tans jugement.

mathématiciens : c'est le nom général qu'il

donne à tous ceux qui font profession de
quelque genre de savoir qie ce soit. Quel est

l'homme raisonnable, dit l auteur de l'Histoire

des mathématiques , qui ne rira des préten-
tions absurdes d'Empiricus , lorsqu'il entre-

prend de prouver, contre les géomètres, qu'il

n'y a ni corps, ni étendue; contre les arithmé-
ticiens, qu'il n'y a pas même de nombre; contre
les musiciens, quil n'y a point de son? L'ex-
position seule de ces paradoxes ridicules suffit

pour les réfuter^
2° L'expérience et l'observation ont appris

aux naturalistes , que la plupart des mala-
dies insolites et bizarres qui affligent l'espèce

humaine, se civilisent après un certain pé-

riode de temps : la maladie du scepticisme a

eu le même sort. Ceux qui en sont encore
attaqués , ne doutent plus aujourd'hui s'ils

ont des sensations et des idées ; si le tout est

plus grand que sa partie; si les trois angles
d'un Iriangle valent deux angles droits ; si

ce que l'on voit et que l'on sent existe : ils

se bornent à révoquer en doute s'il y a eu
un César et un Henri IV, qu'ils n'ont jamais
vus ; une bataille de Pharsale et d'Ivri, dont
ils n'ont pas été témoins ; s'il existe un em-
pire de la Chine ou des Uussies, dont l'exi-

stence ne leur est constatée que par le témoi-
gnage des hommes, lesquels peuvent tou-
jours être ou trompés ou trompeurs.

Il y a à espérer que dans quelques siècles,

celte manie et celte maladie, se civilisant

toujours de plus en plus , permettront aux
sceptiques futurs, d'étendre encore moins
loin la sphère de leurs doutes, et de se rap-
procher un peu plus du sens commun.

3° Quel que soit ou que doive être le sort

du scepticisme , sort qui doit très-peu inté-

resser les têtes sensées , on peut diviser l'es-

pèce humaine, relativement aux connaissan-
ces, en ignorants, en demi-savants, en vrais

savants : comme nous l'avons observé dans
la préface de noire physique. L'ignorant croit

qu'on sait tout, ou qu'on peut tout savoir:

parce qu'il n'a jamais bien réfléchi sur les

bornes étroites de l'esprit humain. Le demi-
savant croit qu'on ne sait rien : parce qu'il

n'a sur toutes choses, que des connaissances
superficielles el équivoques, vacillantes et

mal assurées ; et qu'il n'a jamais eu ou assez

de loisir, ou assez de patience, ni peut-êlre

assez de lumière et de jugement, pour rien

approfondir. Le vrai savant sait qu'il y a dans
toutes les parties de la nature, un petit nom-
bre de choses certaines et indubitablement

connues, et un plus grand nombre de choses

incertaines et assez inconnues, qu'il n'a

garde de confondre : parce que avec un es-

prit éclairé et judicieux, il a embrassé puis-

samment et observé efficacement le vaste

théâtre de la certitude et de l'incerlilude.

Absurdité, sens commun.

3. Définition première. On nomme absurde,

ce qui est en contradiction avec soi-même, ou
. en opposition avec le sens commun. Une
opinion est absurde, quand elle renferme

en elle-même des contradictions , ou qu'elle
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heurts les vérités généralement reçoei 1 1

ai ouées.

L'absurdité esl ce qui rend furmeTleraenl
la chose absurde, par exemple), l'opposition
de causes du d effets dans un système; l'op-
position de principes ou de conséquences
dans une assertion , dans une opinion, dans
un ouvrage.

k. Définition h. On nomme sens commun,
les principes et les connaissances qui fon-
dent et règlent la manière générale de pen-
ser et de juger chez les hommes, ou l'usage
et l'application de ces principes et de ces con-
naissances.
On dit d'on I omme qui , dans la spécula-

lion ou dans I.i pratique, s'écarte des prin-
cipes de connaissance ou de conduite géné-
ralement reçus et suivis, qu'il n'a pas de sens
commun, c'esl-à-dire qu'il manque de cette
saine lumière qui dirige et règle le commun
des hommes.

Erreur, préjugé.

5. Définition première. L'erreur est un ju-
gement faux, fondé sur une raison qui a une
apparence de vérité : c'est ou une fausse consé-
quence mal tirée d'un principe vrai, ou une
conséquencelégilime, bien déduiled'un prin-
cipe faux qu'on a pris pour vrai.

L'erreur, en genre de dogme cl en style

dogmatique, diffère de l'hérésie : en ce que
l'erreur suppose une droiture et une bonne
foi que l'hérésie exclut communément.

6. Définition II. Le préjugé est un juge-
ment porté ou sans motif, ou sans une atten-
tion suffisante au motif. L'enfant bien né et

bien élevé, qui commence à bégayer le lan-
gage de la raison et de la religion, juge qu'il
faut être honnête, juste, bienfaisant, véridi-
que, religieux ; sans être encore peut-être
assez en état de comprendre quel est le fon-
dement et le motif de ces obligations. C'est
un jugement porté peut-être sans raison,
mais qu'avouera et que confirmera un jour
sa raison devenue plus éclairée : c'est un pré-
jugé, mais un préjugé vrai. L'ignorante po-
pulace juge que la lune a sur les plantes et
sur les animaux des influences alternative-
ment salutaires cl nuisibles. C'est un juge-
ment porté sans raison et contre toute rai-
son, et dont l'expérience et la saine philo-
sophie démontrent la chimère : c'est un pré-
jugé faux.

De même, dans l'enfance . où notre raison
n'est point encore assez développée et assez
affermie, nous jugeons, d'après les leçons de
nos maîtres

, qu'il existe un Dieu créateur;
que le christianisme est une religion divine ;

que les objets qui frappent nos sens sont des
objets réels; que le tout esl plus grand que
sa partie

; que César et Alexandre ont élé de
grands guerriers; que Moïse el Jésus-Christ
ont opéré de grands miracles : ce sont des
préjugés, mais des préjugés vrais, qu'avoue
et ratifie notre raison éclairée par l'étude de
l'histoire et de la philosophie et mûrie par
l'âge. Dans le même état d'enfance , nous
jugeons d'après nos sens, dont la raison ne
règle pa> encore l'usage, que la turc est

II

immobile; que loul le ciel tourne chaque
jour autour de la terre ; qu'une VOÛle a/u-

it comme le sol Bxe el solide <>u sont
Cloués une infinité de lumignons que nous
nommons étoiles : ce sont des préjugés el des

préjugés faux, qui disparaissent >i s'éva-
nouissent de\.iut le flambeau de la raison
éclairée par l'étude de l'astronomie.

De cette définition du préjugé, il résulte

qu'un préjugé peut être indifféremment ou
un jugement vrai ou un jugement Eaux
pendant par le nom de préjugés , on entend
communément des jugements faux.

Les deux principales sources de nos faux
préjugés, sont ou l'habitude plus ou n

invétérée de certaines idées, que l'esprit a
adoptées sans examen, el par lesquelles il se

laisse conduire à l'aveugle dans ses juge-
ments; ou quelque passion aveugle et impé-
rieuse qui ne montrant certains objets que
sous une face trompeuse ,

que sous de faux
jours, favorables ou défavorables, qu'elle leur

donne, arrache à l'âme des jugements qui
seraient désavoués par la raison lucide et

tranquille.

Doule, doute méthodique.

7. Définition III. Le doute est une suspen-
sion réfléchie de l'esprit, qui balance entre

le pour et le contre, dans un jugement à por-

ter, ou dans un parti à prendre. Le doute est

positif, s'il naît d'une égalité de raison- de

part et d'autre : le doule est négatif, s'il est

fondé sur un égal défaut de raisons pour l'un

cl pour l'autre parti.

Ce n'est pas un petit mérite, en genre de

science et de conduite, de savoir douter à

propos. L'ignorant et l'imprudent ne doutent

de rien : parce qu'ils manquent de lumière et

de réflexion. Le sceptique ou le pyrrbonien
doute de tout

;
parce qu'il veut sottement

fermer les yeux à toute lumière.

Le doute méthodique de Descaries , consi-

stait à refuser son suffrage el son acquiesce-

ment aux vérités reçues et reconnues pour

certaines, jusqu'à ce qu'elles lui fussent

constatées par des raisons convaincantes et

démonstratives en leur genre. Douter ainsi ,

ce n'est point être pyrrbonien. c'est être phi-

losophe : ce n'est point ébranler la certitude

humaine , c'est la consolider. L'opposé du

doute, c'est la certitude, dont nous parlerons

bientôt.

Essence des choses.

8. Définition. On nomme essence d'une

chose, les constitutifs intrinsèques qui font

nécessairement son être, sans lesquels elle

ne peut absolument exister, et sans lesquels

il est impossible de la concevoir. Il s'ensuit

de celte définition, que l'essence d'un être

quelconque n'est point quelque chose de dis-

tingué de cet être (1).

L'essence des choses se divise en essence

physique et en essence métaphysique : à rai-

son du double état sous lequel penrent être

considérés les constitutifs essentiels d'un

(I) Elymoloqic. Essence, es enth. En dsui mois, essen-

im enlium est i<l qno<t mtrinsece facil rsseentia.
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même être, existant ou simplement possible.

i° L'essence d'un être est appelée essence

physique quand les constitutifs essentiels de

cet être sont envisagés tels qu'ils sont en

eux-mêmes, sans abstraction et sans préci-

sion. Par exemple, un corps organisé et une

âme spirituelle forment par leur union l'es-

sence physique de l'homme, existant ou pos-

sible : trois angles et trois côtés forment

l'essence physique du triangle, existant ou
possible.

2° L'essence d'un être est appelée essence

métaphysique quand les constitutifs essen-

tiels de cet être sont envisagés dans un état

d'abstraction et de précision , sous les idées

de propriétés génériques et différentielles.

Par exemple, la capacité d'avoir, dépendam-
ment des organes , et des sensations qui le

confondent avec la brute, et des raisonne-

ments qui le distinguent de la brute, forme

l'essence métaphysique de l'homme, existant

ou possible.
3° L'essence physique d'un être n'est point

réellement distinguée de son essence méta-
physique : puisque ce n'est qu'une seule et

même chose, envisagée de différentes ma-
nières ; et que les constitutifs essentiels de

cette chose ne changent point intrinsèque-

ment de nature, pour être envisagés sous

différents points de vue, tantôt dans un état

d'abstraction, tantôt sans cet état d'abstrac-

tion.

k° Dans un être quelconque , l'essence est

différente de l'accident. On nomme accident,

ce qui peut ou être ou ne pas être dans un
sujet. Tout ce qui est de l'essence, n'est point

accident : tout ce qui est accident, n'est point

de l'essence. Une âme intelligente unie à un
corps organisé, la faculté du moins radicale

d'avoir des sensations et des raisonnements,
sont des choses essentielles à l'homme. La
beauté de caractère, une taille avantageuse,
le goût du beau et de la vertu, la couleur
éthiopienne ou européenne, tout cela lui est

accidentel.

Evidence des choses.

9. Définition. L'évidence peut être consi-
dérée ou dans son sujet ou dans son objet.

1° L'évidence dans le sujet ou dans l'esprit,

est la connaissance claire et certaine d'un
objet : c'est dans l'âme, une lumière sûre,
qu'il est plus facile de sentir que de définir

;

cl par le moyen de laquelle on voit comme
intuitivement les propriétés qui caractéri-
sent l'objet qu'elle atteint. Celte évidence
donne à l'âme une certitude entière et com-
plète sur son objet.

2" L'évidence dans l'objet ou de l'objet, est
l'intelligibilité claire et lumineuse de cet ob-
jet : c'est dans cel objet, une manière d'être
et de se montrer, qui le mel en prise aux lu-
mières de l'esprit , et en vertu de laquelle il

est ou il peut rire conçu et connu tel qu'il
est, avec une assurance qui ne laisse aucun
doule dans l'âme qui l'observe et l'examine.

L'évidence, telle que nous venons de la dé-
finir, convient à tous les objets de la géomé-
trie : mais elle ne se borne pas à ces objets.

Il est évident que la surface de la sphère est

égale à la surface convexe du cylindre cir-

conscrit : mais il n'est pas moins évident
qu'il existe un premier, principe des choses ;

et que ce premier principe est infiniment
puissant, infiniment sage, infiniment juste,

en un mot, infiniment parfait.

10. Remarque. L'évidence, considérée re-
lativement à son objet, est ou intrinsèque ou
extrinsèque.

L'évidence est intrinsèque , quand elle naît

de la nature même de son objet, que l'on

conçoit avec une lumière et avec une assu-
rance complètes, devoir nécessairement être

ainsi, ne pouvoir en aucune manière être

autrement.
L'évidence est extrinsèque, quand elle est

fondée sur une lumière et sur un motif étran-

gers à la chose, mais évidemment et infailli-

blement connexes avec la vérité de la chose.

Il est évident d'une évidence intrinsèque,

que la partie d'un tout est moindre que le

tout. 11 est évident d'une évidence extrin-

sèque qu'il y aura une résurrection géné-
rale des morts, si Dieu, qui est l'infaillible

vérité, a révélé et attesté celle résurrection
générale.
Comme l'évidence extrinsèque se borne à

convaincre l'esprit d'une vérité par un motif

exlrinsèque à l'objet de cette vérité, sans
l'éclairer sur la nature intérieure de la chose,
il serait peut-être plus convenable de ne don-
ner à celte espèce d'évidence, que le nom de
certitude: par la raison que l'idée de certi-

tude fait abstraction de l'intelligibilité objec-
tive, et que l'idée d'évidence semble l'inclure

et l'entraîner. Mais la dénomination d'une
chose importe fort peu, quand l'idée en est

bien fixée et bien déterminée. Ainsi puisque
celte dénomination est reçue dans les ma-
tières de religion, rien n'oblige à la proscrire

et à la changer.

Vérité expressive et objective.

11. Définition. La vérité est toujours une
conformité entre deux choses : elle est ou
expressive ou objective.

La vérité expressive est la conformité ou
d'une idée, ou d'un jugement, ou d'une pro-
position, ou d'un tableau, ou d'un signe,

avec l'objet exprimé. La vérité objective est

la manière d'être de l'objet, manière con-
forme à l'expression. La vérité de l'idée est

une vérité de représentation : la vérité d'un
jugement est une vérité d'assertion men-
tale : la vérité d'une proposition est une vé-
rité dénonciation : la vérité d'un tableau est

une vérité d'imitation : la vérité d'un signe

est une vérité de signification.

Une idée est vraie quand son objet est Ici

que l'idée le représente. Un jugement est

vrai quand son objet est tel que le juge
l'esprit; ou quand son objet est conforme à

l'assertion ou à l'expression mentale. Un •

proposition est vraie quand son objet est tel

que la proposition l'énonce. Un tableau est

vrai quand son objet est tel que le tableau le

trace. Un signe est vrai quand son objet est

lel que le signe, soit naturel . soit d'instilu-
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lion, le lignifie. Un bomme est vrai quand
clicz lui la réalité répond aux apparences.
Vraisemblance, probabilité, opinion, système.

12. DÉFtirinon I. La vraiiemblanee est une
grande apparence de vérité, mai-» qui ne
donne point une certitude entière à l'esprit,

et qui n'en exclut pas absolument tout doute.

Ainsi un jugement est vraisemblable , un
système est vraisemblable quand ils oui in-

comparablement plus d'apparence de vérité

que de fausseté
,
quoiqu'ils puissent absolu-

ment être faux.

13. Définition II. La probabilité' est une
raison grave ou un motif plausible, qui peut
être avoué par un bomme éclairé et prudent
el qui est capable de déterminer son suffrage.

La probabilité dit quelque chose de moins
que la vraisemblance.
La probabilité et la vraisemblance n'ex-

cluent pas absolument la fausseté, mais elles

excluent toujours l'absurdité. L'une et l'autre

fondent une opinion : une opinion est donc
un jugement qui a une plus ou moins grande
apparence de vérité, mais qui n'a pas une
entière certitude.

En genre d'opinion, on ne dispute commu-
nément avec acharnement pour ou contre

,

que parce que réciproquement on ne veut
pas se donner la satisfaction de s'entendre.
De combien de grossières invectives, d'ab-
surdes calomnies, d'ennuyeux et imperti-
nents écrits , n'aurait-on pas fait grâce au
public, si l'on avait daigné s'écouler paisi-
blement de part et d'autre dans les frivoles

disputes sur le probabilisme, où tout le monde
disait ou voulait dire au fond la même chose !

11 faut ne pas confondre une opinion, telle

que nous venons de la définir, avec ce qu'on
nomme simplement l'opinion, et qui va être

l'objet de la définition suivante.
14. Définition III. L'opinion, est le juge-

ment vrai ou faux qu'on porte des choses
dans une nation ou dans une portion de celte

nation; c'est l'assemblage des idées trans-
mises et perpétuées par l'éducation, parla
religion, par le gouvernement, par la ré-

flexion, et continuellement fortifiées par
l'exemple et par l'habitude. L'opinion vraie
est celle qui se fonde sur l'expérience, sur la

raison, sur la religion naturelle, sur la reli-

gion révélée. L'opinion fausse est celle qui
est opposée ou à l'expérience, ou à la raison,
ou à la religion naturelle, ou à la religion

révélée, et qui n'a pour base que l'ignorance
et le préjugé.

Toutes les opinions humaines (disent quel-
ques modernes incrédules) ont pour source,
ouïe climat, ou l'éducation, ou le concours de
ces deux causes; et l'on sait, ajoutent-ils. quel
est le despotisme de l'opinion chez les hom-
mes dans qui elle meut et règle toutes les pas-
sions, dans qui elle décide de tout en genre de
principes, de créance, de conduite, de mœurs.
Us se trompent en voulant rendre universelles

et illimitées des causes dont l'influence est

toujours nécessairement bornée et restreinte.
1° On sait qu'un climat plus ou moins brû-

lant, plus ou moins glacé, plus ou moins
humide, plus ou moins spiritueux, plus ou

moins salubre, plus ou munis propre a don-
ner du ion et de l'énergie a tous les organes,
indue infiniment sur le jilujsiaue des passions.
dans lesquelles il mel plus dé don ear <>u de
rudesse, pins de legme on d'effervescence ,

un élan plus on moins impétueux vers lenr
objet, une pente plus on moins rapide rem
l'excès et vers le vice. On sait qu'une édu-
cation plus ou moins saine, plus ou moins
conforme au* mis principes de la vertu et

de l'honneur, indue infiniment sur le moral
des mêmis /Hissions, c'est-à-dire qu'elle les

porte avec plus ou moins de force et de suc-
cès à la grandeur ou à la bassesse, à l'hon-
nête ou au déshonnéte, au respect ou au mé-
pris pour les lois naturelles et civiles, en
général, à la vertu ou au vice,

J. Mais il est absurde de dire que le climat
ou [éducation ou l'opinion nationale fas-- nt

tout en genre de principes et de mœurs chez
les hommes, ou soient Tunique cause et Tu-
nique règle de leurs jugements, de leurs
sentiments, de leurs actions : parce qu'il est

certain qu'il existe chez tous les hommes
une règle primitive de vérité, une règle pri-

mitive de mœurs, indépendantes et du climat
el de l'éducation et de l'opinion nationale,
indépendantes de toute convention et de toute
institution humaine.
Chez l'homme sauvage el chez l'homme

civilisé , chez l'homme idolâtre et chez
l'homme chrétien, sous le cercle polaire et

sous l'équateur, ainsi que dans les zones
tempérées, il est également vrai que le lout
est plus grand que sa partie ; que deux cho-
ses égales à une troisième sont égales entre
elles; que la cruauté est un vice, que la

bienfaisance est une vertu, qu'il est beau
d'être juste, clément, magnanime, honnêle,
sincère et ainsi du reste. Il est donc faux que
le climat, l'éducation, l'opinion nationale,

soienl le principe unique et l'unique règle de
toutes les opinions humaines.

3° Présenter au public un système général
dans lequel on donne, ou au climat, ou à l'é-

ducation, ou à l'opinion nationale, une in-

fluence mécanique et universelle sur les

idées et sur les sentiments des hommes, c'est

annoncer authentiquemenl qu'on a reçu de
la nature un esprit gauche qui, né sans dis-

cernement, ne voit les choses qu'à demi et

les voit mal, qui, dominé par une idée sin-
gulière et bizarre, n'a pas assez d'étendue
ou do consistance pour l'observer sous ses

différentes faces, pour la soumettre au creu-
set ou au flambeau de la philosophie, pour
l'apprécier et la juger; qui, repu de rêves
creux el de chimères décousues, aspire à

surprendre el à abuser quelques esprits opa-
ques et frivoles, au péril de se faire siffler

par les esprits éclaires et solides.

15. Définition IV. l'n système est un ar-

rangement méthodique ou de causes desti-

nées à produire certains effets ou d'effets

destinés à dériver d'une même cause ou de

plusieurs causes. Par exemple.
Le Système de Copernic est un arrange-

ment des corps célestes, destiné à nous faire

concevoir comment s'opèrent dans le ciel
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tous les phénomènes qu'on y observe. Un
système sur la grâce est une philosophique

combinaison de principes et de conséquen-
ces , destinée à expliquer ou à justifier tout

ce qui paraît incompatible dans la doctrine

de la grâce, et à concilier la liberté et le mé-
rite de la créature qui la reçoit avec la sa-

gesse et la justice du Créateur qui la dispense,

et qui récompense ou punit ceux qui lui sont

fidèles ou infidèles.

Un système est admissible quand il s'ac-

corde avec les principes ou avec les effets

qu'on lui attribue, sans être opposé à aucune
mérité connue.
De tous les systèmes imaginés par l'esprit

humain, celui de Copernic est le seul peut-
être qui ait été une réalité; c'est le seul du
moins qui soit devenu une vérité démontrée.
On trouvera, si l'on veut, l'explication et la

démonstration de ce système de Copernic et

la réfutation complète de toutes les difficultés

quelconques qu'on peut lui opposer, dans le

quatrième volume de notre physique.

Crédulité, incrédulité, impiété.

16. Définition première. La crédulité est

une faiblesse d'esprit par laquelle on est

porté à donner son assentiment, soit à des

propositions, soit à des faits , sans connaître
suffisamment les preuves qui les fondent et

qui les établissent.

l
u Ce n'est pas une crédulité dans un chré-

tien de donner son assentiment et de fixer

son adhésion aux dogmes et aux faits fonda-
mentaux de la religion chrétienne avant d'a-

voir médité et approfondi tout ce qui consti-

tue et tout ce qui fonde sa religion , comme
ce n'est pas crédulité, dans un Français, de
croire aux lois, aux mœurs, aux coutumes,
aux usages de sa nation, sans avoir fait une
élude spéciale de tout ce qui caractérise et

qui établit sa législation, parce qu'ils voient
et qu'ils sentent suffisamment l'un et l'autre

avant tout examen détaillé et motivé, qu'il

est impossible que la généralité des hommes
ail unanimement voulu leur en imposer sur
les fails fondamentaux qui établissent et la

religion et la législation auxquelles ils sont
soumis.

2° C'est crédulité, dans tout homme chez
qui existe la raison, d'adopter comme vraies
et comme sûres, sans preuve et sans exa-
men, des opinions ou des propositions qui
s'éloignent de la façon de penser générale-
ment reçue.

C'est crédulité, dans tout homme qui se
pique de lumière et de discernement, de
mettre au rang des faits certains et avoués,
des faits équivoques qui ne sont établis que
sur des bruits vagues, sur des autorités sus-
pectes, sur des témoignages dans lesquels se
montrent la passion et l'irréligion ; surtout
si ces faits paraissent répugner et aux mœurs
des hommes et à la marche de la nature.

C'est crédulité, pour ne pas dire imbécil-
liié, dans ce qui constitue aujourd'hui l'igno-
ranle cohue et l'aveugle populace de la secte
incrédule , de croire aveuglément a l'aulo-
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rilé plus que suspecte de tout audacieux
suppôt de l'irréligion, qui, défigurant l'his-

toire, pervertissant la critique, abusant de
la philosophie, supposant des faits fabuleux,

dénaturant des fails réels, frondant le témoi-

gnage irréfragable de tout ce qu'il y eut de

plus grands hommes, de génies plus subli-

mes, de savants plus profonds dans les diffé-

rents siècles, ressuscitant les délires et les

blasphèmes surannés de quelques auteurs ou
de quelques ouvrages ignorés ou méprisés,

citant et préconisant des sources romanes-
ques ou apocryphes, à qui l'on fait dire tout

ce qu'on veut, ose irréligieusement blasphé-

mer Dieu et ses saints, calomnier la religion

et ses ministres, saper tous les sacrés fon-

dements des lois et des mœurs, se déchaîner
contre toute autorité légitime, divine et hu-
maine, devenir le panégyriste ou l'apologiste

du libertinage et de l'anarchie, et se faire

une misérable réputation d'esprit fort, en
pervertissant la créance et les mœurs de
quelques esprits faibles.

3» La crédulité n'a pas aisément lieu dans
les fails qu'on annonce et qu'on donne pour
miraculeux. Car dans ces sortes de faits qui,

par leur nature, excitent la surprise et ré-

veillent l'attention de l'âme, le premier mou-
vement de l'être pensant, c'est la défiance et

le doute; le second, c'est l'examen scrupu-
leusement réfléchi de la chose et de ses cir-

constances; le troisième, c'est ou un assen-
timent forcé par l'évidence, si le fait est

incontestablement reconnu pour vrai et pour
miraculeux, ou une détermination obstinée

à n'en rien croire, si le fait n'a pas une cer-

titude et une authenticité complètes.
17. Définition IL L'incrédidité est un ir-

réligieux travers d'esprit par lequel on s'ob-

stine , contre toute certitude et contre toute

lumière, à combatlre ou à révoquer en doute,

ou l'existence d'un Dieu, ou l'existence d'une
providence divine, ou l'existence d'une vie

future, ou l'existence d'une révélation sur-

naturelle; et à refuser en particulier son
assentiment et son adhésion à tout ce que
renferme de dogmes mystérieux et de faits

miraculeux, la religion de Moïse et de Jé-
sus-Christ. La classe des incrédules renferme
et les matérialistes et les déistes et les scep-

tiques , dont nous montrerons ailleurs les

pernicieux égarements.
Les hérétiques, les schismatiques, les juifs

modernes, les mahométans, les idolâtres,

n'ont rien de commun avec ce qu'on entend
aujourd'hui par incrédules. Parmi ces cinq
classes d'hommes, les quatre premiers croient

en un Dieu, en une providence, en une vie

future, en une religion révélée;, ce que ne
font pas les incrédules. La dernière ne con-
naît point les preuves éclatantes de la reli-

gion chrétienne et ne les combat pas obsti j

nément, comme font les incrédules.

18. Définition III. L'impiété peut êlrc

considérée ou comme un acte, ou comme
une habitude.

1° L'impiélé, considérée comme un acte, est

une injure faite ou au vrai Dieu ou à la vraie

religion. Elle est ou formelle ou simplement
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matérielle. L'impiété est formelle, quand elle

pari d'un sujet qui < roit au vrai Dieu el .1

l.i \ raie religion et qui agit ai ec liberté, ai ec

réflexion, avec (<iiiii.ii-s.iini' de eaus • L'ùn-
iinii est simplement matérielle $ quand elle

part (I 11 11 sujet qui méconnaît ou le t rai Dieu
ou la Maie religion, ou qui a'.'it sans con-
naissance ou sans liberté. Par exemple :

L'idolâtre
,
qui blasphème ou le rrai Dieu

ou la vraie religion , commet une impiété
simplement matérielle, parce qu il est sup-
pose ne point connaître formellement et dis-

tinctement ce qu'il attaque.
Le même idolâtre qui, persuadé que la Di-

vinité réside dans sa pagode, luise et mal-
traite celte pagode, ne commet point une
impiété matérielle, parce que l'objet insulte

n'a rien de sacré en lui-même; mais il com-
met une impiété formelle, parce qu'il agit

parun principe irréligieux el qu'il a intention

ii'outrager et le vrai Dieu et la vraie religion,

que sa raison lui l'ait confusément connaître,
et qu'il place aveuglément dans sa pagode.

L'incrédule qui, dans le sein du christia-

nisme, blasphème ou le vrai Dieu ou la vraie
religion, commet une impiété et matérielle
et lormelle ; parce que, quoiqu'il fasse sem-
blant de méconnaître extérieurement ou le

vrai Dieu ou la vraie religion, il sent tou-
jours dans son cœur qu'il lui est impossible
de parvenir en ce genre, à un état ou de certi-

tude ou d'incertitude qui puisse justifier ses

blasphèmes. Tout ce qu'il peut faire, c'est

d'entasser et d'accumuler dans son esprit des

doutes sur la vraie religion ; et cet état de
doute n'est certainement pas un litre légi-

time et suffisant pour l'autoriser â insulter

une religion qu'il soupçonne au moins divine.
2° L'impiélé, considérée comme une habi-

tude, est un défaut permanent de religion,

un système d'indifférence ou de mépris pour
tout ce que la religion propose ou consacre.
Celui en qui réside cette irréligieuse habi-
tude est nécessairement sans créance, sans
loi, sans cuite, sans principes de conscience,
sans règle de mœurs. S'il a des vertus mo-
rales et sociales, il les doit uniquement au
beau penchant de sa nature, qui, par une
heureuse inconséquence se porte par elle-

même cl comme machinalement vers le bien.

lierésic, superstition.

19. Définition I. L'hérc'sic est une adhé-
sion obstinée à quelque opinion opposée aux
dogmes de la religion cl aux décisions de
l'Lglise, qui en est l'organe.

Dans l'hérésiarque qui séduit et qui trom-
pe, l'hérésie est toujours une opiniâtreté

libre et réfléchie, qui l'ait résister volontai-

rement à la vérité connue, cl qui, digne de
tous les analhèmes du ciel, ne mérite que la

haine et le mépris de la terre. Dans l'here-

lique (lui est séduit et trompé, ce n'est sou-
vent qu'une erreur malin urCUSe, qui mérite
uniquement qu'on le plaigne, et qu'on S*( I-

force charitablement de le désabuser cl de

l'éclairer.

Le premier étouffe et combat, par intérêt

cl par passion, la vérité qu'il connaît et qu'il

trahit ; le dernier s'attache au mensonge,
parce qu'il a eu primitivement h- malbeui de
le prendre pour la m rite même, qu'il N
el qu'il chérit.

11. On nomme tehiime dans le christia-

nisme, l'acte d'indocilité ou de révolte

lequel une nation, ou un corps politique, ou
même un simple particulier se sépare 'i se

retranche de l'Eglise de Jésus-Christ, laquelle

fait et doit toujours taire un même fout
mystique, un bercail unique et indivisible,

sous un unique chef : t nain ovile el anus
paslor.

Leschisme peut indifféremment,ou êtrejoint

à l'hérésie, ou être borné â lui-même, el - ins

au< une erreur en genre de créance, de culte»

de morale. De i/j:-^. flndo, ou de oy/ru*, scis-

tura, séparation. division.

20. Définition II. La superstition esl un
excès ou un abus de l'esprit de rcli -j • n. Dé-
faut de lumières dans l'esprit, goût dominant
pour la bizarrerie et pour la singularité dans
le caractère, zèle aveugle el indocile pour
une perfection chimérique el absurde: telles

en sonl les méprisables* sources.
1° La religion est uue crainte légitime de

déplaire à Dieu, un empressement raison-

nable de lui plaire, la mpi rstition esl l'abus

ou l'excès de tout cela. C'est une crainte in-

sensée de lui déplaire par des actions licites,

qu'il n'improuve point; c'est un empn
meut insensé de lui plaire par des œuvres
absurdes ou frivoles, qu'il n'avoue point.

La superstition peut naître, comme on
voit, de la religion même, dont elle di vient

ou l'excès ou l'abus. Mais la religion ce se

où la superstition commence, parce que la

religion esl toujours sage ci sainte, et que la

superstition est toujours insensée, et souvent
criminelle.

2° L'idée de superstition, ainsi que celle

de fanatisme, renferme el présente toujours

quelque chose d'absurde, de méprisable, de

révoltant pour tout homme éclairé et sensé ;

et c'est pour celte raison que quelques in ré-

dules modernes emploient plus ou moins ha-

bilement tout l'art de l'imposture et de 1

duclion, pour faire envisager la religion

elle-même, sous l'idée de superstition ou de

fanatisme, cl pour s'arroger le droit de ton-

ner et de fulminer ensuite emphatiquement
contre les choses mêmes qui constituent le

fond et l'essence de tonte religion, et que
prêche et avoue la simple raison, savoir,

l'exercice d'un culte religieux ci la soumis-
sion à une loi di\ ine.

Ce qu'ils semblent attaquer est réellement

digne de leurs mépris cl de leurs analhèmes :

ce qu'ils attaquent ou qu'ils veulentatlaquer

en effet est digne du respect el de l'homi

de toute âme éclairée et honnête. Ot z de

leurs enthousiastes déclamations 1 cqunoque
et le SODhisme, et elles ne disent plus rien.

Enthousiasme, fanatisme.

21. Définition. L'enthousiasme elle fana-

tisme ont des traits communs qui les confon-
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dent, et des nuances spécifiques qui les dis-

tinguent.
1° L'enthousiasme, en fait de religion, est

une aveugle effervescence de l'âme, née de

persuasions sans molifat sans fondement, de

sentiments sans cause et sans objet. C'est une
espèce d'ivresse, dans laquelle l'âme, aveu-
glée et abusée par ses délires, voit les choses

autrement qu'elles ne sont, voit ce qui n'est

pas, ne voit pas ce qui est, s'agite et se pas-

sionne pour des fantômes ou pour des chi-

mères, et renonce à l'empire de la raison

pour se soumettre à celui de l'imagination.

L'enthousiaste voit toujours au delà de la

vérité et de la réalité : il exagère, il outre les

choses. Il voit des dogmes ou des erreurs,

des vertus ou des crimes, où il n'y a souvent

ni erreur, ni dogme, ni crime, ni vertu ; il

met de la chaleur et une espèce d'emporte-

ment à tout, même aux. choses les plus in-

différentes, et c'est en quoi il est absurde et

dangereux. Car la chaleur et l'emportement
qu'on met aux choses qu'on veut ou réfor-

mer, ou perfectionner, ou persuader, pro-

duisent communément un effet tout con-

traire à celui qu'on en attend. La vérité, la

vertu, la perfection, la religion, n'ont be-

soin, pour être reçues dans des têtes bien

faites, que de leur être présentées d'une fa-

çon claire et précise: l'enthousiasme les rend
suspectes et odieuses.

2° Le fanatisme, en fait de religion, est un
violent accès d'un zèle aveugle et insensé,

qui, né d'une humeur sombre et mélancoli-

que, se repaît de noirs projets , et consacre

les plus détestables attentats, pour le bien

mal entendu de la religion. C'est l'abomina-

ble effet d'une fausse conscience, qui, cou-

vrant du masque de la religion, l'emporte-

ment, le parjure, la calomnie, la scéléra-

tesse, la fureur, la cruauté, la barbarie, en

consacre la noirceur, en ôte les remords, et

met le fanatique hors d'état de revenir à la

raison et au devoir parle repentir.

3" L'enthousiasme et le fanatisme ont éga-

lement leur source dans un esprit déréglé,

dans un jugement affaibli, dans une imagi-

nation échauffée et féconde en visions ab-

surdes. De là deux espèces de visionnaires,

lesquelles ne diffèrent entre elles que par la

diversité de leurs visions.

Un visionnaire qui cherche aveuglément le

langage du ciel dans son esprit particulier,

qui transforme emphatiquement, mais sans

accès sinistres et malfaisants, les délires de
ses pensées en oracles célestes, les fantômes
de son imagination en objets réels et sacrés,

est un enthousiaste.

Un visionnaire qui s'agite et s'échauffe

dans ses délires, qui veut répandre et per-
suader ses visions par la violence, qui s'in-

digne et s'enflamme contre ceux qui n'ont

pas les mêmes persuasions, qui prend les

noirs accès de son âme atrabilaire et farou-
che, pour les volontés sacrées d'un Dieu de
paix et de douceur, est un fanatique. LVn-
Ihousiasmc est au fanatisme, ce que la dé-
menseest à la frénésie.

k" Tout ce qui se présente chez les hommes

sous l'idée de mérite, de vertu, de perfection,
a eu ses enthousiastes et ses fanatiques. Chez
les Romains et chez les Grecs régnait l'en-
thousiasme et quelquefois le fanatisme de
l'amour de la patrie. Chez les Anglais rè^ne
l'enthousiasme et souvent le fanatisme d'une
anarchique liberté. Dans les siècles de la
chevalerie régnaient l'enthousiasme et le
fanatisme de l'honneur du beau sexe : tout
preux chevalier voulait que la beauté qui lui
avait tourné la tète fût la plus belle et la
plus verlueuse personne du monde; et il

était prêt à couper honorablement la gorge à
quiconque n'était pas de son avis.

5° Ou donne aussi le nom d'enthousiasme,
dans l'éloquence et dans la poésie, à une.
certaine effervescence de l'âme, qui la fixe
et l'attache puissamment à son objet, soit
pour le saisir, soit pour le peindre avec
énergie : c'est l'enthousiasme du génie qui
enfante les grands mouvements de l'élo-
quence, qui anime les grands tableaux de
la poésie, qui transporte et qui enlève en
quelque sorte au-dessus de la nature hu-
maine les grands orateurs et les grands
poètes. C'est le seul enthousiasme que puisse
avouer la raison, qui le règle et le dirige,
lors même qu'elle paraît être dominée et
absorbée par sa chaleur et par son emporte-
ment.

Désir des connaissances.

22. Observation. Placé dans un point de
l'immense univers, Yétre raisonnable sent
qu'il n'est point simplement destiné à y vé-
géter avec les plantes, à y éprouver des sen-
sations avec les brutes. S'il a reçu de la na-
ture une âme grande et sublime, à peine
échappé des entraves et des nuages de l'en-
fance, il s'indigne et s'irrite à l'aspect du vide
humiliant qu'il découvre dans toutes ses fa-
cultés intellectuelles : il brûle d'étendre ses
lumières et de porter ses regards scrutateurs
aussi loin et plus loin que la nature, dont le

spectacle l'enchante et le ravit. L'amour des
connaissances devient pour lui une passion
également douce et puissante, qui, comme
un feu dévorant, s'élance sur tous les objets,
se nourrit de ses efforts, se fortifie par ses
progrès, et ne s'éteint que par la destruction
de son sujet.

Mais ic premier pas à faire dans la car-
rière des connaissances humaines, c'est de
descendre dans soi-même, pour y poser ou
pour y sonder les fondements de la certi-
tude. L'édifice ne présente rien de solide et
d'assuré, si l'on peut en soupçonner ruineux
les fondements. Qu'est-ce donc que la certi-
tude et quelle en est la source ? Tel est l'ob-
jet des deux paragraphes suivants.

§ IL — Idée cl division de la certitude.

23. Définition. La certitude peut être en-
visagée, ou dans son ohict, ou dans son mo-
tif, ou dans son sujet.

1° La certitude de l'objet est l'immutabilité
OU absolue, ou hypothétique, de la chose que
l'on connaît.

2" La certitude du motif est la force et le
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oidsdc* raisons irréfragable» qni entraînent

esprit, et qui lui arrachent son suffrage et

son adhésion.

S La certitwU du eujeteeA L'adhésion forme

et inébranlable de l'esprit à une vérité irré-

fragablemenl établie etdémontrée, soitque la

démonstration naisse d'une évidence intrin-

sèque à la chose, soit qu'elle dérive d'une

évidence extrinsèque à la chose, ou d'un mo-

tif certain et incontestable, extrinsèque à la

chose, mais essentiellement et indéfectible-

ment connexe avec la vérité de la chose.

Celte dernière certitude, OU la certitude du

sujet, va être plus amplement expliquée et

développée dans la définition suivante, qui

en renferme la division.

La certitude duns son sujet.

24. Définition. La certitude, envisagée dans

VAme qui en est le sujet, est l'adhésion ferme

et inébranlable de l'esprit à une vérité irré-

fragablement établie et démontrée. Elle se di-

vise en certitude métaphysique, en certitude

physique, et en certitude morale.
1° On nomme certitude métaphysique celle

dont l'objet a une immutabilité absolue et

essentielle, à laquelle il est impossible qu'un

miracle mémo, déroge. Elle a pour objet l'é-

tat métaphysique des êtres, et pour motif

l'exigence et l'immutabilité essentielle des

choses; exigence et immutabilité manifestées

par le témoignage des idées qui les conçoi-

vent elles représentent. Il est certain d'une

certitude métaphysique, que le tout est plus

grand que sa partie ; que le triangle a

trois angles et trois côtés; qu'une cause qui

agit, existe.
2° Ou nomme certitude physique celle dont

l'objet ne peut manquer d'être tel qu'il est

conçu et connu, sans un vrai miracle. Elle a

pour objet l'état physique des choses, et pour

motif le témoignage des sens et l'immutabi-

lité naturelle des lois de la nature, lesquelles

ne peuvent manquer d'avoir leur cours et leur

effet que par un vrai miracle, que par une
volonté et une action spéciale de l'Etre incréé

et créateur, par qui elles ont été librement

établies, et par qui elles peuvent absolument
être changées ou suspendues, pour des rai-

sons dignes de sa sagesse. 11 est certain

d'une certitude physique, que le soleil ne

suspendra point aujourd'hui son cours
,

comme il fit au temps de Josué. Il est certain

d'une certitude physique, que mon ami, que
je vois et que j'entends auprès de moi, est

mon ami lui-même, et non simplement son
image et son fantôme.

3° On nomme certitude morale celle dont

l'objet est constaté ou par la nature et l'in-

fluence des mœurs, ou par le témoignage des

hommes, qui est une dépendance et une
branche des mœurs. Par exemple, il est cer-

tain pour moi, d'une certitude moralequine
me laisse aucun doute, que les hommes qui

peuplent actuellement les îles ou les con-
trées qui restent à découvrir dans noire

plobc, sont naturellement voluptueux, vin-

dicatifs, ambitieux, parce que je sais que
tous ces penchants sont dans la nature hu-
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iii.iine et dans les mœurs des hommes. Par
exemple encore, il est certain pour moi
d'une certitude morale qui exclut tout doute
de mon esprit, qu'un fait historique, ancien
ou moderne, sue leqqal s'accordent unani-
mement une foule de témoins oculaires, ou de
témoins instruit* par des témoins oculaires
non suspects, est tel qu'il est rapporté, parce
que je connais la marche générale de la na-
ture humaine, qui ne s'accorde point à tra-

hir la vérité connue, quand aucun motif hu-
main ne l'incline au mensonge.

25. IIkmahoi e. Le nom de certitude morale
se donne aussi assez généralement à une
très-grande vraisemblance, dont le motif est

l'influence et la marche des mœurs, et dont
l'objet doit naturellement être tel qu'on le

juge, quoiqu'il puisse absolument et sans
aucun miracle être autrement. Par exemple,
il est certain, d'une certitude morale an
entendue, qu'une mère irritée contre son fils

unique se laissera fléchir en sa faveur et ne
le déshéritera point. Il est certain, d'une cer-

titude morale ainsi entendue, qu'un homme
que l'on a toujours vu marcher dans les sen-
tiers de l'honneur et de la probité, ne voudra
point sacrifier sa probité et son honneur à un
modique et vil intérêt, qui ne peut avoir
prise que sur des âmes bassement vénales.
Comme une simple vraisemblance, quel-

que grande qu'elle puisse être, n'exclut pas
toujours de l'esprit tout;doute, toute inquié-
tude, ne donne pas toujours à un jugement
de l'esprit une assurance entière et com-
plète, pour ôter tout équivoque et pour évi-

ter toute dispute, nous ne comprendrons
point ici dans la définition et dans la division
de la certitude, celle dernière espèce de cer-
titude morale, qui n'est point une vraie et
complète certitude, qui n'est qu'une plus ou
moins grande vraisemblance.

Force de la vérité connue.

26. Observation. Comme la certitude mo-
rale, fondée sur le témoignage des hommes, est

un point essentiel et fondamental dans 1

1

connaissance de la religion, ainsi que dans
la connaissance de l'histoire, il est à propos
de donner ici un moment d'attention à une
observation générale et importante, qui se
présente tout naturellement sur la force de
la vérité connue.
Le sentiment intime nous apprend que

nous avons dans nous un penchant naturel
pour la vérité connue, et que nous netrahis-
sons la vérité connue, que quand quelque
passion puissante, par exemple, la crainte,

la vengeance, l'esprit de parti, l'intérêt, nous
engage à trahir la vérité et à nous déclarer
pour le mensonge.
On peut donc établir comme un axiome

moral, qu'iY y a dans la vérité évidemment
connue, une force qui noue tncline à lui ac-
corder notre suffrage, et que nous ne trahis-

sons la vérité connue, en faveur du men-
songe, que quand notre âme est dominée par
quelque passion déréglée. Donc, tout autre
motif cessant, nous nous attachons à la vé-
rité évidemment connue, par le seul et uni-
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que motif de l'amour de la vérité.

Il y a parmi les hommes une si grande op-

position de caractère el d'éducation, une si

grande rivalité de prétentions et d'intérêts,

un si grand conflit d'opinions et de juge-

ments, un esprit et un goût de contradiction

si dominant et si général, que le seul amour

de la vérité connue peut concilier et réunir

leur suffrage et leur jugement sur un même
objet. Quand tous les autres motifs cessent,

l'amour el le goût de la vérité deviennent le

motif général et permanent, qui engage
l'homme de tout état et de toute n îlion à se

déclarer pour la vérité et à lui rendre hom-
mage. Quelle preuve triomphante et déci-

sive contre le pyrrhonisme historique, que

cette très-simple et très-naturelle observa-

tion, méditée et approfondie!

Certitude de témoignage.

27. Observation. La certitude morale, fon-

dée sur le témoignage des hommes, est l'adhé-

sion ferme et inébranlable de l'esprit à une
vérité historique et de fait, que rapportent

des témoins ou des historiens dignes de foi.

Celte espèce de certitude est susceptible de

plus et de moins dans sa nature el dans son

intensité. Elevée à son plus haut degré de

force, elle égale à certains égards la certitude

métaphysique et géométrique, pareeque dans

l'ordre moral, elle ne donne pas moins d'as-

surance à l'âme, elle ne bannit pas moins
efficacement de l'esprit tout doute, qu'un

axiome ou une démonstration, dans l'ordre

métaphysique ou géométrique. Par exemple,

sans avoir jamais vu l'empire d'Allemagne,

je suis aussi sûr de celte vérité, il existe un
Empire germanique, que je suis sûr de cette

autre vérité, la partie est moindre que le tout,

quoique la première ne soit qu'une vérité

dans l'ordre moral, laquelle ne m'est con-
statée que par le témoignage des hommes; et

que la seconde soit une vérité dans l'ordre

métaphysique, fondée sur l'idée et sur l'es-

sence des choses.

La certitude de témoignage, pour être dans

sa plus grande force, pour donner à l'âme

une assurance entière et complète, pour ex-
clure et pour bannir absolument de l'esprit

toute inquiétude et tout doute, exige pour
conditions essentielles : l

1° Le nombre des témoins. Il faut que ce

nombre soit assez grand pour qu'un homme
sensé ne puisse pas raisonnablement en de-
mander el en exiger davantage, afin de con-

stater la vérilé d'un fait.

2° La gravité des témoins. Il faut qu'ils

soient d'une trempe et d'une maturité d'es-

prit, incapable, ou de vouloir tromper par
une frivole et inepte charlatanerie, ou de se

laisser Iromper par une ignorance et une lé-

gèreté imbéciles.
3" La droiture des témoins. Il faut qu'on

ne puisse raisonnablement les soupçonner
ni de passion qui les engage à trahir la vé-

rilé, ni de collusion pour se concerter dans le

mensonge.
k° La constance et la persévérance dans 1rs

témoignages. Il faut que les témoins ou les

historiens qui rapportent un fait soient con-

st mis dans leur narration, et qu'ils ne dé-
truisent pas manifestement dans un endroit
ce qu'ils établissent dans un autre.

5° L'accord et l'unanimité morale dans les

témoignages. Il faut que les différents lémoins
ou historiens s'accordent à faire le même
rapport, du moins pour le fond de la chose

;

ou s'il y a quelque témoignage contraire à la

multitude et au torrent des témoignages, il

faut que ce témoignage contraire soit très-
futile, de très-peu de poids, et digne de n'être
compté pour rien. Quand les témoignages
sont contraires les uns aux autres, leurs
forces opposées se détruisent réciproque-
ment; et l'esprit n'est point entraîné à une
adhésion.

6" La possibilité et la sensibilité dans l'ob-

jet des témoignages. Il faut que les choses
qu'on raconte et qu'on rapporte soient des
choses possibles, qui puissent arriver ou na-
turellement ou par miracle, qui conviennent
ou à l'ordre naturel ou à l'ordre surnaturel
des choses bien sensibles, sur lesquelles les

sens aient une prise facile, ou dont on puisse
juger sûrement et infailliblement par le mi-
nistère des sens. Ce qui répugne n'a pas pu
être un fait existant ; ce qui est insensible, n'a
pas pu être un fait manifesté par les sens :

tous les témoignages possibles des hommes
sontdonc évidemment nuls pour ces deux cas.

Certitude de quelques faits historiques.

28. Observation. Exiger tant de condi-
tions pour établir la certitude des faits histo-
riques, ou pour l'élever à son plus haut de-
gré de force, ce n'est point l'anéantir, comme
on pourrait peut-être l'objecter. Car combien
de faits di l'histoire profane et de l'histoire

sacrée sont appuyés sur des témoignages re-

vêtus de toutes les conditions que nous ve-
nons de tracer et d'exiger !

1° Un témoignage revêtu de toutes les con-
ditions que nous exigeons, nous constate
l'existence des villes, des provinces, des
républiques, des royaumes, des empires, ré-
pandus de nos jours sur la surface de la

terre ; l'existence et les grandes révolutions
des empires et des républiques célèbres, qui
ont joué un grand rôle dans l'antiquité ;

l'existence d'un Alexandre, d'un Cyrus, d'un
Scipion, d'un César, d'un Constantin, d'un
Charlemagnc, d'un Louis le Grand, d'un
Cicéron, d'un Virgile, d'un Démoslhène, d'un
Thucydide, d'un Socrate, d'un Homère, d'un
Salomon, d'un Moïse, d'un Jésus de Naza-
reth, et ainsi du reste.

2" Un témoignage revélu de toutes les con-
ditions que nous exigeons, nous constate le

grand miracle de la résurrection de Jésus-
Christ : résurrection dont plus de cinq cents

témoins oculaires eurent et le loisir el la li-

berté de se convaincre pleinement pendant
quarante jours; résurrection qui, peu d'an-

nées après l'événement, fut authentiquement
consignée dans l'histoire, fut annoncée el

préchée avec éclat dans tout le monde con-
nu, par ceux mêmes qui en avaient élé les

spectateurs el les témoins, et qui après en
avoir été les évangélistcs e< les apôtres, eu-
rent le courage d'en devenir les martyrs et
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Respirer tous «m presque Ions aa milieu des

supplices, pour en attester d'une voix persé-

vérammenl unanime la vérité et la certi-

lude ; résurrection publiée el attestée d'abord

par ce grand nombre *i *? témoins oculaires

qui en avaient été instruits el convaincus
par le témoignage de leurs propres sens 1

1

qui en scellaient la vérité par le sacrifice de

leur vie, par l'effusion de leur sang; recueil-

lie et répandue ensuite par d'autres témoins
oculaires et auriculaires, qui araiententendu
les instructions et qui araient vule martyre
de ces patriarches et «le ces héros du chri-

stianisme, par qui l'univers en fut instruit;

portée d'âge en âge et transmise enfin jusqu'à

nous, par une foule d'histoires l"s plus irré-

fragables, par une foule de monuments les

plus authentiques, par une tradition toujours

subsistante et toujours d'accord avec ces his-

toires et avec ces monuments.
Il faut évidemment être dépourvu de tout

jugement et de toulc raison, pour révoquer
en doute tous les faits quelconques de l'his-

toire profane. Mais à quel fait de l'histoire

profane ajouterions-nous foi, s'il fallait tou-
jours pour le constater, des témoignages
aussi convaincants, aussi authentiques, aussi

multipliés, aussi permanents, que ceux qui
nous constatent la vérité et la réalité de celle

miraculeuse résurrection? On peut dire à
peu près la même chose de la plupart des

autres miracles de Jésus-Christ.
3° Un témoignage revêtu de toutes les con-

ditions que nous exigeons nous constate la

plupart des miracles de Moïse : miracles sen-
sibles, éclatants, durables, qui furent obser-
vés et contemplés à loisir par tout le peuple
hébreu, par plusieurs millions d'hommes as-
semblés en corps de nation dans les plaines

de l'Egypte ou dans les montagnes de l'Ara-
bie ; miracles authentiques et irréfragables,

qui furent consignés dans l'histoire cl trans-
mis à la postérité, par le thaumaturge même
que l'Eternel employa pour les opérer; qui
furent reconnus pour vrais et pour incon-
testables par la nation entière que l'Eternel

destina à en être le témoin et le garant ; dont
la postérité de cette nation, dépositaire de la

loi et des merveilles de l'Eternel, a toujours
conservé la mémoire, toujours reconnu la

réalité, toujours attesté la vérité; et qui ont
passé de Moïse jusqu'à nous, avec toute la

certitude que peuvent donner cl une histoire
sacrée où ils furent invariablement empreints
au temps même de leur existence, et les

mœurs expressives et parlantes d'une nation
toujours subsistante, où ils se voient encore
en partie tracés, el une tradition constante et

unanime qui n'a jamais cessé d'en conserver
et d'en renouveler le souvenir, de siècle en
siècle, d'âge en âge, de jour en jour, et chez
les Hébreux et chez toutes les nations parmi
lesquelles sonl dispersés les Hébreux.

V' Parmi les miracles de Moïse, dont la cer-
titude el l'authenticité ne laissent rien à dési-

rer, on peut citer hardiment le mémorable
passage de lu mer Rouge. Selon les observa-
tions d'uh moderne voyageur, homme sa-
vant et homme philosophe, M. Shaw, qui,
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dans ces derniers temps a marché sur les

traces des Israélites dans les déserts de I ira-

bie et qui a suivi toutes leurs stations, de-
puis Ramossus Jusqu'au mont Sinal : ce pas-

sage se lit entre les montagnes de Moccatte
et de Sue/, /.c, Ii</t//i tiens, dil-il.lavatenl effecti-

vement lieu dé (imre que les Israélites, dans
la situation où ils te trouvaient ne pom
pas leur échapper. Ils avaient alors les mon-
tagnes de Moccatte au sud, qui leur bai:

le passage de ce côté-là : les montagnes dt

les enfermaient au nord, el ne leur permet-
taient pas d'entrer dans le pays des Phtlu
la mer Rouge était devant eux, à t'est, et

Pharaon avec son armée fermai: l'entrée

de la vallée derrière eux, a l'ouest. Cette

vallée se termine à la mer par une petite haie

qui se /orme des extrémités des montagnes ci-

dessus décrites, et s'appelle Tiafa béni Israël,

ou laroute des Israélites, en vertu d'une tra-

dition qui se conserve jusqu'à ce jour parmi
les Arabes, el qui porte que ce peuple la tra-
versa (Voyage a"Arabie et du Levant).

M. Niebuhr, dans sa Description de l'Ara-
bie, d'après les observations et les recherches
faites dans le pays même, entreprend de
prouver que les Israélites passèrent la mer
Rouge à Kolsum, bras du golfe d'Arabie, au
nord de Suez. Mais nous doutons que ces re-

cherches, qu'on dit très-exactes et fondées
sur une bonne critique, puissent aller de pair

avec celles du savant observateur que nous
venons de citer, lesquelles se trouvent d'ail-

leurs conformes el à la tradition des Arabes,
et à l'opinion généralement reçue parmi les

savants des siècles antérieurs.

Mais quand même on n'aurait aucune con-
naissance certaine du lieu précis où s'effec-

tua ce miraculeux événement, il ne s'ensui-

vrait pas que le fait lui-même dût être in-

certain et douteux : comme on ne doute pas
de l'existence de Babylone et de tant d'autres

villes anciennes, quoiqu'on ignore aujour-
d'hui en quel endroit précis elles étaient pla-
cées ; comme on ne doute pas que telles et

telles batailles célèbres aient été ancienne-
ment gagnées ou perdues ,

quoiqu'on ne
puisse plus déterminer le lieu même où se

donna le combat.

§ III.— Sources de la certitude.

29. Observation. Toulc certitude humai-
ne, quelle qu'en soit la nature, quel qu'en
puisse être l'objet, dérive toujours nécessai-

rement de l'une de ces quatre sources , savoir :

1° Ou du témoignage du sentiment intime,

qui nous instruit el nous convainc de notre

propre existence , de l'existence de nos idées,

de nos jugements, de nos raisonnements, de
nos affections, de nos ai ersions, de nos crain-

tes, de nos espérances, de nos désirs, de nos

déterminations, de nos seutimenis. de nos
sensations mentales, de lout ce qui se passe
dans noire âme et qui l'affecte;

2° Ou du témoignage des idées, qui nous
dévoile la vérité des principes, la dépendan-
ce des conséquences, les essences et les rap-

ports des (luises, tout ce que nous connais-
sons dans les objets de la métaphysique et de
la géométrie ;
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3° Ou du témoignage des sensations, qui

nous fait connaître l'existence, îa figure,

l'arrangement, les distances, les volumes,

les qualités les plus sensibles des différents

corps qui nous environnent et qui forment

l'univers ;

4° Ou du témoignage des hommes , qui con-

signé dans l'histoire, fait revivre les siècles

écoulés et évanouis, fixe la scène mobile et

changeante des événements, et rapprochant

de nous et tous les lieux et tous les temps
,

nous donne en spectacle les faits célèbres

dont l'éloignement des temps et des lieux ne
nous a pas permis d'être témoins.

De ces quatre sources naissent toutes les

connaissances qui enrichissent notre esprit :

sur ces quatre fondements est appuyé et éta-

bli tout ce qu'il y a de certitude chez les hom-
mes. Chacun de ces objets exige et mérite un
développement à part.

Témoignage du sentiment intime.

30. Définition. Le sentiment intime est cette

voix intérieure , ce'jugement expérimental

,

qui apprend à la substance pensante et sen-

sible qui nous anime , la manière dont elle

est affectée par ses iJées, par ses sentiments,

par ses jugements, par ses raisonnements,
par ses sensations intérieures , par ses dé-

sirs, par ses peines, par ses plaisirs, par ses

persuasions, en un mot par toutes les modi-
fications dont elle est le sujet immédiat, et

qui se font sentir dans elle. Il a pour objet

uniquement les différentes modifications qui

existent dans l'âme etqui l'affectent, et nulle-

ment ou la cause ou l'objet de ces modifica-

tions.

Un fanatique écrivain, qui prenait l'objet

de ses visions ou de ses folles persuasions

pour l'objet du sentiment intime, a osé dire

avec emphase dans ces derniers temps, qu'il

avait, en France, un sentiment intime de ce

qui se passait en Portugal. Cet écrivain a
appris au public, en le faisant rire à ses dé-
pens, qu'il ignorait les premiers principes du
raisonnement, et qu'il n'avait pas les pre-

mières idées des choses.

31 Axiome. Le sentiment intime donne tou-

jours une certitude infaillible de son objet, ou
est toujours infailliblement connexe avec

Vexistence de son objet.

Explication. L'objet du sentiment intime

est pour moi
, par exemple , ce que je sens

dans mon âme. Or ce que je sens dans mon
âme, existe nécessairement dans mon âme :

puisqu'il est clair que ce qui n'existe pas,
ne peut pas être senti

,
que ce qui n'existe

pas dans mon âme. ne peut pas être senti

dans mon âme.
Témoignage des idées.

32. Définition. Vidée d'une chose est dans
l'âme où réside celte idée, une image spiri-

tuelle de celte chose; image qui en repré-
sente et qui en manifeste les propriétés qu'on

y connaît. Par exemple, j'ai actuellement
dans mon esprit, l'idée ou l'image d'un
triangle matériel ; cette idée ou celte image,
reçue et tracée dans une substance spiri-

tuelle est nécessairement une image spiri-

tuelle. J'observe cette idée ou celte image du
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triangle: de cette observation, de cet examen,
de cette contemplation, naissent toutes les

connaissances que j'ai dit et que je puis avoir
sur les propriétés métaphysiques et essen-
tielles du triangle.

33. Axiome. On doit affirmer d'une chose,

tout ce gui est essentiellement renfermé dans
l'idée de cette chose; on doit nier d'une chose,

tout ce qui est essentiellement exclu de l'idée

de cette chose.

Explication. Cet axiome est vrai et incon-
testable, si c'est le premierprincipe des scien-

ces et le fondement de toutes les démonstra-
tions métaphysiques et mathématiques : or
tel est cet axiome , et je le démontre. Cet
axiome est le premier principe des sciences et

le fondement de toutes les démonstrations
métaphysiques et mathématiques; si la vérité

de cet axiome demeurant inébranlable, tous
les principes des sciences, toutes les démon-
strations fondées sur ces principes, conser-
vent leur force; si la vérité de cet axiome
étant ébranlée ou suspectée , tous les princi-

pes des sciences, toutes les démonstrations
fondées sur ces principes, tombent et s'écrou-
lent. Or telle est la vérité de cet axiome: car
la certitudede tout principe de connaissances,
de toute démonstration métaphysique et ma-
thématique a toujours nécessairement pour
base et pour fondement la vérité d'expres-
sion et de représentation qu'on suppose dans
l'idée, et qui forme une connexion infaillible

entre l'idée représentante et la nature de
l'objet représenté. Par exemple,

D'où sais-je que deux choses égales à une
troisième sont égales entre elles, que deux
choses identifiées avec une troisième, sont
identifiées entre elles? Je ne le sais que
parce que je vois que, dans l'idée d'égalité ou
d'identité de deux choses avec une troisième,

est nécessairement renfermée l'identité ou
l'égalité de ces deux choses entre elles.

D'où sais-je que le tout est plus grand que
sa partie, que le tout est égal à toutes ses

parties prises ensemble? Je ne le sais que
parce que je vois que l'idée d'un tout, inclut

nécessairement un excès sur la partie, une
égalité avec toutes ses parties.

D'où sais-je qu'il est impossible qu'une
même chose soit et ne soit pas en même
temps? Je nele sais que parce que je conçois
et je vois que l'idée de l'être exclut essen-
tiellement son opposé, son non-être, pour la

même circonstance de lieu et de temps.
De même, d'où sais-je qu'un triangle tracé

en Angleterre, n'est pas un carré: et que les

trois angles de ce triangle valent deux an-
gles droits? Je ne le sais que parce que
l'idée d'un triangle quelconque exclut essen-

tiellement le carré , inclut essentiellement

une égalité entre ses trois angles et deux an-
gles droits.

D'où sais-je qu'un raisonnement est con-
cluant et solide et que la vérité de sa consé-
quence ne peut être douteuse et suspecte? Je

nele saisque parce quedans l'identité dedeux
objets avec un troisième je vois par l'idée des
choses , l'identité de ces deux objets entre

eux ; ou bien
,
que parce que je vois la con-

(Veux.)
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séquence découler légitimement «le deux pre-

misti - jugées vraies et qae je conçois ;nn
évidem e que de deux prémisses vraies ne peut
découler rien de faut.

D'où sais-je que l'existence de la matière

et l'ordre admirable de la nature entraînent
l'existence d'un être infiniment parfait , in-

crééet créateur ? Je rie lé sàîs que parce que
l'idée de la matière exclût essentiellement

la capacité d'exister par elle-même , de se

mouvoir et de s'arranger par elle-même, et

que l'idée de celte existence et de cet arran-
gement, en les supposant réels, inclut et sup-

pose nécessairement l'existence d'un Etre in-

finiment puissant, infiniment intelligent,

infiniment parfait, qui ne doive qu'à lui-

même son éternelle et essentielle existence.

D'où sais-je que l'Etre infiniment parfait

,

s'il existe , doit être infiniment sage , infini-

ment saint, infiniment juste, essentiellement

incapable d'être ou trompé ou trompeur? Je

ne le sais que parce que l'idée d'un Etre infi-

niment parfait renferme essentiellemcnttoutes

ces perfections , exclut essentiellement tous

les défauts et tous les vicias opposés à ces

perfections.

Donc en adoptant les différents principes

des sciences, les différentes démonstrations

que fondent ces principes, on suppose tou-
jours nécessairement avec tous les métaphy-
siciens, avec tous les dialecticiens, avec tous

les géomètres, avec tous les êtres pensants,
la vérité et la certitude de l'axiome que nous
venons de poser et d'expliquer : donc, cet

axiome est vrai et incontestable.

Témoignage des sens.

3k. Observation I. Le témoignage du sen-

timent intime ne nous instruit que des affec-

tions ou modifications intérieures et sensibles

de notre âme. Le témoignage des idées ne

nous éclaire que sur les propriétés essen-

tielles des choses, soit qu'elles existent, soit

qu'elles n'existent pas
;
propriétés que nous

découvrons par l'idée essentielle de ces choses.

Le témoignage des sens nous ouvre un
théâtre bien plus étendu et bien plus inté-

ressant de connaissances à acquérir sur les

êtres sensibles. Leur existence, leur situa-

tion, leur figure, leur proximité ou leur

éloignement, leur fluidité ou leur solidité,

leur légèreté ou leur pesanteur, leur mou-
vement ou leur repos, et telles autres quali-

tés sensibles, rien de tout cela n'est dans
notre âme ; rien de tout cela n'est de leur

essence : tout cela peut nous être dévoilé et

manifesté par le témoignage des sens; voilà

l'objet de ce témoignage.
Le témoignage des sens est donc le rapport

de nos sensations à différents objets qui les

font naître en nous. Par exemple, depuis que
j'existe, j'éprouve des sensations qui ont un
rapport a des hdttimesi à des plantes, à des

brutes, à un soleil, à des étoiles. Ce rapport
de mes sensations à ces divers objets, est le té-

moignage de mes sens ; lequel, en tant que
connexe avec l'essentielle véracité de l'Etre

incréé et Créateur , m'atteste" l'existence de

ces objets et peut m'apprend re une foule de
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choses sur leur nature el sur leurs proprié-
i.ii- il faut pour cela que te témoiç

soit re\étu de certaines conditions proj r- -

à le rendre •< rtain et luiaillifcle; conditions
que nous allons exposer et expliquer dans
l'observation sui\ Mile.

Observation il. Pour que nos sent,
savoir l.'œil; l'oreille, l'odorat, le goût, le

taei , nous donnent de* (Connaissances sûres
et infaillibles sur leur objet , il faut :

1" Qn n '
> h bon état.

11 nous i (tnsle qu> ni -anis et eu
bon état, et par notre propre expérience, qui
ne sent aucun \ice et aucun dérangement
dans nos sens ; et par l'accord des jugements
que nous portons d'après leur témoignage
avec les jugements des autres nommés avec
qui nous vivons.

2° Que le témoignage de nos sens soit con-
stant il souti nu, cl que la ruismi pu tidi à

l'examen de leur témoignage. Si le i apport
de mes sens aujourd'hui est différent de ( lui

qu'ils me faisaient bier; si le rapport de l'œil

ou de l'oreille est démenti par'oelui du ta< i:

si la légèreté ou la frivolité m'empêche de
donner une attention mûre et réfléchie à
certains rapports ou témoignages de met
sens; ces, témoignages sont suspects. Quand
Ces rapports se contredisent, on corrige l'un

par l'autre; celui qui est suspect par ceux
qui sont sûrs et indubitables.

3° Que l'objet sensible soit assez présent au
sens qu'il doit affecter, /jour que l'impression
qu'il fera sur lui, soit bien nette, bien marquée,
bien caractérisée. Une tour fort éloignée pa-
rait ronde à mon œil

, quoiqu'elle soit carre :

l'œil plus voisin recevra de celle tour une
impression plus sensible el mieux caracté-
risée; et il n'aura plus de cause d'erreur.

La géométrie, l'optique, l'astronomie appren-
nent comment et par quelles règles scienti-

fiques les sens nous donnent des connais-
sances certaines sur la grandeur et la figure

et la distance de certains objets Immi n é

ment éloignés de l'organe des sens.

36. Observation 111. Les impressions s li-

sibles que nous recevons dans les divers or-
ganes de nos sens, se nomment sensations.

La sensation est ou extérieure et dans l'or-

gane matériel, ou intérieure et dans la sub-
stance même de l'âme.

1 La sensation extérieure et organique, ni
une commotion ou une impression faite dans
les organes du corps anime, c'est-à-dire dans
les fibres infiniment mobiles et délicates qui
forment chacun de nos orgam

2° La sensation intérieure et mentale, est

dans l'âme une modification spirituelle, rela-

tive aux qualités sensibles d'un corps dont
elle lui annonce l'existence et la présence;
ou. ce qui revient à la même chose , c'est i.i

connaissance d'une qualité sensible, relative

à un coups existant et présent.

I a sensation intérieure et mentale ne porte
point, comme l'idée, la lumière sur fessent e

et sur la nature de son objet : elle se borne
à en annoncer la présence el à en manifester
quelques qualités ou propriétés sensibles.

Pari idée duo triangle, j'en counais la nature
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et les propriétés essentielles ;
par la sensa-

tion d'un triangle , je ne connais que l'exi-

stence et quelques qualités peut-être très-

accidentelles de la matière qui le compose.
3° La sensation organique est totalement

étrangère à la substance de l'âme, puisque

ce n'est qu'une vibration caractérisée de l'or-

gane matériel. Par exemple la vibration quel-

conque qu'éprouvent les fibres infiniment

délicates de ma rétine, quand ces fibres sont

frappées par la matière lumineuse, que darde

ou que réfléchit dans mon œil un corps lumi-

neux ou illuminé, est ce que je nomme la

sensation organique de mon œil. Mais com-
ment et par quel ineffable mécanisme cette

vibration matérielle des fibres de mon œil

devient-elle une modification spirituelle de

mon âme? Tel est le plus intéressant pro-

blème qui ait peut-être jamais été proposé et

qui n'a jamais été résolu.

On a dit et répété mille et mille fois, depuis

le siècle de Locke jusqu'à nos jours, que les

modifications quelconques de connaissance et

de sentiment qu'éprouve notre âme, lui vien-

nent toutes des sens. Mais qui a jamais établi

ou expliqué cette assertion si intéressante?

Personne. Comment la sensation organique,

ou la commotion et la vibration de l'organe

matériel quelconque, devient-elle une sen-

sation spirituelle et une modification intrin-

sèque de l'âme? Comment s'opère cette mé-
tamorphose d'une sensation organique, en

une idée ou en une sensation mentale? C'est

ce qu'on ignore encore et ce qu'on ignorera

vraisemblablement toujours.
4" Mais quelque incertaine que puisseêtre

Yorigine de nos sensations mentales, il est cer-

tain qu'elles existent; et que leur destina-

tion , dans les vues de l'Etre créateur qui en

est très-vraisemblablement l'unique cause

efficiente, est évidemment de nous mettre en
relation avec les objets extérieurs et sensibles

qui nousenvironnent. C'est donc sur ces deux
points fixes et indubitables, sur Yexistence et

sur la destination de nos sensations mentales,

que nous allons établir et fonder les asser-

tions suivantes.

37. Assertion I. Les sensations constantes

et unanimes que nous éprouvons en notre âme,

ne nous trompent point sur l'existence de leur

objet.

Explication. Pour que nos sensations con-
stantes et unanimes nous trompassent sur
l'existence de leur objet , il faudrait évidem-
ment que l'Auteur de la nature produisit en
nous, par lui-même, ces différentes sensa-
tions relatives à des objets simplement ima-
ginaires et fantastiques; il faudrait que l'Au-
teur de la nature, par un charlatanisme évi-
demment indigne et de sa grandeur et de sa
sagesse, eût voulu follement et sans aucun
motif que puisse avouer la raison , se faire

un misérable jeu de tromper sans cesse l'es-

pèce humaine et de l'induire capricieusement
et absurdement en une infinité d'erreurs;
d'erreurs permanentes, d'erreurs invincibles,

d'erreurs universelles, d'erreurs extravagan-
tes et dans leur principe et dans leur objet et

dans leur sujet : ce qui répugne évidemment

dans un Etre tel que l'Auteur de la nature(33).

38. Assertion II. Nos sensations constantes

et unanimes nous donnent une certitude méta-
physique sur l'existence de notre propre corps ;

sur l'existence des hommes , des plantes, des

brutes, des corps en général; sur l'existence de
certaines lois générales de la nature ; sur la

figure, la situation, la distance, le mouvement
respectif et la grandeur relative des corps en
général.

Explication. La chose est évidente, puis-
que telle est évidemment la destination de
nos sens et de nos sensations, dans les vues
du sage auteur de la nature ; et que saper
cette destination , c'est rendre tout inepte

et absurde et dans ses desseins et dans ses

ouvrages.
39. Assertion III. Le témoignage de nos

sens et de nos sensations ne nous donnent,
dans chaque circonstance particulière, qu'une
certitude physique sur l'existence ou d'un
homyne ou d'un corps quelconque en parti-

culier.

Explication. La chose est encore évidente,
parce que, dans chaque circonstance parti-
culière, l'Auteur de la nature peut, par un
miracle, produire par lui-même, en moi et en
chacun de mes semblables, les mêmes sensa-
tions qu'y ferait naître la présence de tel

homme ou de tel corps quelconque. Témoin
les différentes apparitions miraculeuses, rap-

portées dans les Livres saints : apparitions
qui évidemment n'ont rien qui répugne, qui
évidemment peuvent être des faits réels.

Ces apparitions sont des miracles destinés,

non à tromper , mais à éclairer les hommes.
Le miracle est toujours nécessairement le

langage de la Divinité. Quand l'Eternel veut
annoncer et manifester aux hommes quelque
vérité nouvelle, ou réveiller et mieux incul-

quer dans les esprits quelque vérité déjà con-
nue; ou il arrête le soleil dans sa course, ou
il ranime un cadavre pourri, ou il transforme
subitement une substance en une autre, ou il

revêt un ange d'un corps humain, ou il inter-

rompt quelque autre loi de la nature. A l'oc-

casion du miracle, il naît quelquefois dans
l'esprit de celui qui en est témoin , une illu-

sion innocente el passagère, fruit d'un juge-
ment trop précipité qui estime inconsidéré-
ment qu'il n'y a point de miracle là où il est

évidemment possible qu'il y ait un miracle.

Mais à la suite de cette illusion passagère,

le Dieu de lumière fait toujours éclater et

jaillir quelque vérité d'un ordre supérieur,

qu'il voulait ou apprendre ou rappeler aux
hommes.

Ainsi, dans le miracle, loin d'être trom-
peur, Dieu est un maître adorable qui nous
manifeste ou nous rappelle de. salutaires vé-

rités. Par exemple à l'occasion du miracle

des anges revêtus d'un corps humain, Dieu
apprend à Abraham la naissance d'un fils

dont la postérité doit donner Je jour au Mes-
sie promis; Dieu apprend à Tobie le tendre

intérêt qu'il prend aux âmes charitables et

bienfaisantes dont il chérit et dont il récom-
pense les bonnes (envies; Dieu apiirend à

saint Pierre le soin el la protection qu'il don-
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ne à son Kglisr, on la sauvant miraculeuse-

ment du danger auxquel I expose la perle de

son chef \ isinle.

Témoignage des hommes.

10. Observation 1. Le témoignage des sens

nous instruit de l'existence de ces cires sen-

sibles qui nous affectent, de l'ordre et de

l'arrangement de la nature visible qni nous

eni ironne , des événements frappants qui se

passent sous nos yeux et dont nous sommes
témoins. Mais si ces objets sensibles ne nous
sont point présents, si leur action féconde

en faits remarquables s'est passée ou dans

des siècles antérieurs à notre existence , ou
dans des lieux, éloignés de nous et inaccessi-

bles à nos sens ; comment et par quelle voie

pourrons-nous en avoir des connaissances

assurées? Ce sera par le témoignage des

hommes ; et voici comment les choses ont dû
se passer.

Dans tous les siècles et chez toutes les na-

tions, il y a eu des hommes observateurs
,

dont la curiosité naturelle, avide de connais-

sances , se portait d'elle-même à considérer

avec soin et à retenir avec fidélité , les évé-

nements frappants, dignes de l'attention pu-

blique. Parmi ces événements , il y avait des

phénomènes singuliers et insolites ,
qui se

bornaient à exciter la surprise et l'étonne-

ment: il y avait des actions honnêtes, grandes,

magnanimes , dignes d'être proposées pour
modèle en genrede mœurs, propres à inviter

et à animer les hommes à la vertu, par la

voix éloquente et touchante de l'exemple

honoré de l'estime publique : il y avait des

crimes infâmes et odieux, dignes d'être sa-

crifiés à une haine et à une ignominie éter-

nelles , afin d'en inspirer de l'effroi et de

l'horreur.

Un peuple avait-il été spectateur et témoin

de quelqu'un de ces événements, dignes d'ê-

tre connus des nations voisines, et d'être

transmis à la postérité ? Pour en répandre

et pour en éterniser la mémoire, que faisait-

il ? Ou il consignait dans des histoires avouées

et authentiques , ou il gravait sur le marbre
et sur les métaux , ou il perpétuait par une
tradition générale et permanente , ce qu'il

avait vu lui-même de ses propres yeux, ce

qu'il avait entendu lui-même de ses propres

oreilles. Voilà le témoignage des hommes, ce

témoignage pour nous si intéressant , qui

semble reproduire et multiplier notre exis-

tence ,
qui nous rend en quelque sorte pré-

sents et à tous les siècles écoulés et à toutes

les contrées séparées de nous.

Le témoignage des hommes a donc pour
objet, des événements sensibles et frappants ,

dont les sens aient pu donner une connais-
sance nette et infaillible , et dont le souvenir

ait pu se conserver et se perpétuer avec fi-

délité et avec certitude.

kl. Observation II. La base et le fonde-

ment du témoignage des hommes , ce qui lui

un poids et une force capable d'entraîner et

d'assurer l'esprit , de l'arracher à l'incertitu-

de et au doute, de forcer son adhésion et son
acquiescement, c'est l'autorité sur laquelle il

est appuyé.

48

i One autorité , en genre de faits histo-

riques est un témoignage étranger qui in

cline avec plus ou moins de force à eroin
qui est rapporté : c'est ce qui fonde la foi en
général.

Lu foi, envisagée dans toute sa généra-
lité . e-i un acquiescement de l'esprit . & une
chose qu'on regarde comme vraie et sûre:
elle est ou divine ou humaine, selon (pie

l'autorité qui la fonde est ou un témoi-
gnage divin ou un témoignage simplement
humain.

2° La foi divine est un acquiescement
fondé sur le témoignage de la Divinité mê-
me qui a daigné manifester aux hommes
d'une manière surnaturelle , la \érilé de s

culation ou de fait à laquelle on acquit -

avec une assurance complète ; soit qu'on li

comprenne , soit qu'on ne la comprenne pas.

La foi divine est toujours un don de Dieu et

un fruit de la grâco céleste (12
3" La foi humaine est un acquiescement

fondé sur un témoignage humain capable
d'assurer plus ou moins complètement l'es

prit. La foi humaine est susceptible de plus
ou de moins : élevée à son plus haut degré de
force, elle se transforme en une certitude
complète

,
qui ne cède en rien à la certitude

géométrique (27).

Celte certitude, fondée sur le témoignage
des hommes, est appelée certitude morale,
soit parce qu'elle tire son existence et sa
force des mœurs observées et connues, soit

parce qu'elle est destinée à régler à bien des
égards , la vie et les mœurs des sociétés hu-
maines.

42. Assertion. Le témoignage des hom-
mes, revêtu des conditions que nous or
marquées ailleurs, est un motif solide et

plausible, une autorité sûre et infaillible,

qui nous constate la vérité de certains événe-
ments célèbres et sensibles qui en font Vobjet.

Explication I. Pour saisir et pour sentir
dans toute sa force, la vérité de cette asser-
tion; il suffit de faire attention et à la nalurc
et à l'existence du témoignage dont il est ici

question.

1. Quant à la nature de ce témoignage, il

est clair que le témoignage des hommes est

certain et infailliblement connexe avec la

vérité des choses qui en font l'objet ; s'il est

impossible que ceux qui rendent ce témoi-
gnage, soient ou trompés ou trompeurs. Or
tel est le témoignage des hommes , revêtu
des conditions que nous avons tracées et exi-
gées. Car,

D'abord il est évident qu'un grand nombre
de témoins, de témoins graves et sensés,
de témoins attentifs et prudents, qui ont \u
de leurs propres yeux, ou qui ont entendu
de leurs propres oreilles, la chose qu'ils rap-
porlenl , ne peut pas être trompé sur un évé-
nement frappant et bien sensible, tel que
serait une éclipse totale de soleil, la résur-
rection subite d'un mort déjà à demi pourri,

l'existence d'une ville ou d'un homme célè-
bre; à moins que Dieu , par une imposture
indigne et de sa grandeur el de sa sagesse el

de sa sainteté, n'ait pris soin île les jouer et
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de les tromper lui-même : ce qui répugne
évidemment à la nature de cet Etre adorable.

Ensuite il est évident qu'un grand nombre
de témoins , de témoins dans qui l'on recon-
naît de la droiture et de la probité, de té-

moins qui évidemment n'ont aucun motif de
trahir la vérité, de témoins dont le témoi-
gnage ne se dément point et n'est point con-
tredit par des témoignages contraires, ne peut
pas être trompeur, en donnant pour vrai un
fait faux et supposé.
Donc le témoignage des hommes , revêtu

des conditions que nous avons requises , est

infaillible et nécessairement connexe avec.la

vérité des faits et des événements qui en sont

l'objet.

2° Quant à l'existence de ce témoignage,
il est en notre pouvoir de nous en assurer et

de nous en convaincre pleinement , à loisir

et en toute liberté. Car ou nous voyons et

entendons les témoins eux-mêmes, qui nous
rapportent les faits et les événements dont il

est question ; ou nous avons sous nos yeux
et sous nos mains, les monuments authen-
tiques , où ces faits et ces événements sont

consignés ; monuments qui ont la même au-
torité et qui donnent la même certitude

,

qu'auraient et donneraient les témoins eux-
mêmes

,
qu'ils représentent et qu'ils rem-

placent.

Donc par le témoignage des sens, témoi-
gnage que nous avons démontré infaillible

quand il se trouve revêtu des conditions

requises (27), nous pouvons nous assurer de
l'existence du témoignage des hommes. Et il

n'est pas à craindre qu'un miracle nous in-
duise en erreur sur l'existence des témoins
qui nous parlent , ou des monuments qui re-

présentent ces témoins : car il répugne ma-
nifestement que Dieu fasse un tel miracle

,

un miracle qui n'aurait d'autre fin et d'autre

but que de produire et de répandre la faus-

seté et l'imposture.

De la nature et de l'existence du témoi-
gnage dont fait mention l'assertion précéden-
te , il résulte qu'aucun homme sensé ne doit

et ne peut révoquer en doute le témoignage
des hommes , quand il est revêtu des con-
ditions que nous avons requises, puisqu'il est

clair qu'un tel témoignage est sûr et certain

en lui-même; et que nous sommes nous-
mêmes sûrs et certains de l'existence d'un
tel témoignage.

Explication II. Après avoir observé et la

nature et l'existence du témoignage des hom-
mes en lui-même , il nous reste à en exami-
ner cl l'utilité et la nécessité, dans l'écono-
mie générale de la Providence, relativement
à la société cl à la religion.

1° 11 est certain, et personne ne l'ignore

et ne le conteste, que la certitude des faits

qui fondent et la société et la religion, est

appuyée et fondée sur la certitude que peut
et doit donner le témoignage des hommes.
Cir d'où savons-nous, par exemple que la

maison de Bourbon a un droit incontestable
el exclusif au trône, en France; que le pon-
tife actuellement siégeant à Rouie , est le lé-

gitime successeur de saint Pierre; que tel

volume qu'on nous met entre les mains , est
l'Ancien ouïe Nouveau Testament ; que telle

terre ou tel domaine ou telle possession quel-
conque appartiennent légitimement à celui
qui en jouit ou qui les réclame? D'où savons-
nous qu'il a existé un Moïse , auteur de
l'ancienne révélation; un Jésus-Christ, auteur
de la révélation nouvelle; qu'ils ont l'un et
l'autrecommandé à la nature etaux éléments,
qu'ils ont fait un grand nombre de miracles
du premier ordre

,
par lesquels ils ont fait

connaître avec une évidence sensible, à des
nations entières qui en étaient les témoins ,

l'un qu'il était le ministre et l'envoyé de
Dieu ; l'autre qu'il était Fils de Dieu et Dieu
lui-même ? Il est clair que nous ne savons et

que nous ne pouvons savoir tout cela , que
par le témoignage des hommes. Sur quoi je

raisonne ainsi :

Ce serait un vice et un défaut énorme dans
l'ordre moral , vice dont Dieu lui-même se-

rait et la source et l'auteur, s'il n'existait

pas une certitude entière et complète , une
certitude propre à exclure efficacement tout
doute raisonnable, sur des vérités fondamen-
tales d'où dépendent et la religion et la so-
ciété : donc une telle certitude existe. Mais
une telle certitude , dans l'ordre des choses
établi par le Créateur , ne peut naître que du
témoignage des hommes : donc le témoigna-
ge des hommes doit être capable de produire
une certitude qui bannisse efficacement tout

doute
,
qui donne à l'esprit une assurance

en un sens égale à celle que donne les véri-

tés métaphysiques et géométriques (27).
2° Nous avons dit d'abord que la certitude

des faits sur lesquels est fondée et la société

et la religion , ne peut naître que du témoi-
gnage des hommes : la chose est évidente.

Car un fait passé, de quelque nature qu'il

soit (par exemple, la ruine de Babylone et de
Carthagc, la bataille de Pharsale ou de Fon-
tenai, l'existence de Jules-César ou de Louis
le Grand, dans leurs siècles); un fait passé,
dis-je, ne peut-être constaté ou démontré,
ni par le témoignage du sentiment intime

,

ni par le témoignage des idées, ni par le té-

moignage des sens; il reste donc et il faut

nécessairement, si cefaitpasséa ou doit avoir

une certitude, qu'il lire du témoignage des

hommes cette certitude. Il faut, par consé-
quent, que le témoignage des hommes soit

capable de produire une vraie et entière cer-

titude, une certitude qui exclue el bannisse

de l'esprit, absolument tout doute raisonna-

ble , puisqu'une telle certitude est absolu-
ment nécessaire dans l'ordre moral établi par

la sagesse du Créateur; et qu'il est évident

que la sagesse du Créateur n'est et ne peut

jamais être en défaut.

Révélation divine. Persuasions générales.

k'S. Observation. Nous avons annoncé
ailleurs (29), que toute certitude dérive né-

cessairement ou du témoignage des idées, ou
du témoignage des sens, ou du témoignage
des hommes. Pour prévenir une objection

qu'on pourrait faire contre cette assertion

générale, il est à propos de faire sentir ici

,

comme en passant, à laquelle de ces quatro
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sources se rapportent la certitude fondre sur
l,i révélation di\ me, la certitude fondée sur
ciit.iiiics persuasions naturelles, communes
à tous les hommes et relatifes â des objets

indépendant* des lena et de- passions.
1 La certitude que donne ta révélation di-

vine, est fondée BUr le témoignage des idées.

Pourquoi assuré-ie avec certitude,.que tout ce
que Dieu me révèle et m'apprend, ou par lui-

même, ou par des ministres avoués de lui, est

vrai et indubitable; soit que j'en saisiss

queje n'en saisisse pas ia vérité en elle-même?
C'est parce que je conçois évidemment que
Dieu qui est li u failli bip sagesse et l'indéfectible

véracité, ne peut ni se tromper, ni me tromper;
soit qu'il daigne m'instruira immédiatement
par lui-même, en me faisant sentir d'une ma-
nière surnaturelle cl ineffable, et sa pré-
sence et son langage , comme il fit autrefois

à l'égard de Moïse, de quelques patriarches,
de quelques prophètes , soit qu'il se borne, en
suivant la marche commune de sa provi-
dence, à m'instruire par ses envoyés et par
ses ministres, qui par des prpuvcs authen-
tiques et indubitables , me font connaître et

sentir qu'ils parlent et qu'ils agissent en son
nom.

2° La certitude que donnent certaines per-
suasions naturelles , communes à tous les

hommes, sur des objets indépendants des
sens et des passions, est fondée aussi sur le

témoignage des idées. Pourquoi assuré -je
que la persuasion générale des hommes sur
l'existence d'un Etre suprême, sur la néces-
sité d'un culte et d'une loi, sur la distinction

du vice et de la vertu, sur la vérité d'une au-
tre vie, prouve d'une manière solide et con-
vaincante, la réalité de ces objets? C'est

parce que je conçois évidemment que celte

îaçv."\ générale de penser et de juger, chez
les hommes , ne peut venir que de l'auteur

même de la nature ; et que l'auteur de la na-
ture ne peut avoir donné aux hommes, une
façon générale de penser, de juger, qui les

entraîne à l'erreur et au mensonge, sans
devenir lui-même l'auteur et l'approbateur
du mensonge cl de l'erreur; ce qui répu-
gne évidemment à sa nature et à son es-
sence (33).

Jugements , jugement d'analogie.

kk. Observation. Un jugement est un acte de
rcspritquiaflirme ou qui niel'identitédedeux
choses, ou l'identité de deux objets auxquels
se rapportent ou deux idées ou deux sensa-
tions. Cette identité peut être ou une identité

«le nature, ou une identiléde grandeur, ou une
identité de propriétés. Par exemple, j'ai l'idée

d'un carré, j'ai l'idée d'une figure terminée
par quatre côtés formés en ligne droite, égaux
entre eux et assemblés à angles droits; je juge
que l'objet deces deUX idées est le même. .1 ai

l'idée d'un être infiniment parlait, j'ai l'idée

d'un être privé de sagesse ou de honte: je

juge que l'objet de ces deux idées D est pas le

même. De même, j'eus hier la sensation du
soleil, j'ai aujourd'hui une parfaitement sem-
blable sensation du soleil

; je juge que l'objet

de ces deux sensations esl le même. J'ai ac-

! \l:\ M IIIWUS. "i

tuellement et la sensation d'une étoile au /••-

niih, ci li sensation d'une étoile dans ('hori-

zon; je juge que l'objet de ces deux sensations

n l
I poînl le même.

Outre le jugement expérimental que
portons presque sans ries diffère

modifications qui affectent notre âme, j"

ment fondé sur le s aliment intime ; n

portons une infinité de jugements sur

choses étrangères à notre âme,jugements fon-

des sur le témoignage ou di-

serts, ou des hommes. Nos jugements SUT les

différentes choses étrangères à notre âme pi

soumises à nos connaissances, ont pour ob-
jet dans les choses, ou les propriétés net

taire» et essentielles qu'elles ont toujour- - t

qui en sont inséparables, ou les propri>

accidentelles et variables qu'elles peinent
avoir ou ne pas avoir, qu'elles ont en un
lieu et en un lemps, et qu'elle- n'ont pas eu

un autre, ou les propriétés constantes et in-

variables qu'elles ont toujours el partout, sans

qu'elles paraissent être de leur essem
1° Un jugement général sur les propriétés

nécessaires et essentielles des choses , ne dé-
pend que de l'idée même de l'espèce. Je juge
que lous les triangles ont trois angles et i:

côtés, parce que l'idée généralisée du trian-

gle, emporte ou renferme essentiellement

trois angles el trois côtés. Je juge que tout

homme c-t composé de corps et d'âme . parce

que l'idée généralisée de l'homme, inclut et

renferme essentiellement une âme et un corps
unis. Ce jugement a pour motif, le témoi-

gnage des idées (33).
2° Un jugement général sur les propi

accidentelles et variables des choses dépend
de l'observation de tous les individus, sens

en excepter aucun. Je ne puis jusier de la li-

gure, des talents, des vertus, des vices

qualités bonnes ou mauvaises de tous les ci-

toyens d'une ville, qu'après les avoir lous

observés et connus en détail, ou par moi-
même, ou par des observateurs sur lesquels

je puisse compter. Ce jugement a pour mo-
tif, ou le témoignage des sens, ou le témoi-

gnage des hommes.
3U Un jugement général sur les propriétés

constantes et invariables des choses, a pour
motif, des expériences et des observations

reitérées, faites sur quelques portions d'une

espèce de choses. Je juge que dans le globe

que j'habite, tous les cailloux, par exemple,
gravitent vers le centre de la terre, dans une
direction perpendiculaire à l'horizon : parce

qu'une foule d'expériences et d'observatïbns,

faites partout avec la plus scrupuleuse at-

tention, ont découvert celte manière de gra-
viter dan-, les cailloux. Je juge que toute la

niasse de l'air est pesante el élastique ,
parce

que toutes les portions de cette masse d'air,

qui ont élé soumises aux expériences et aux
observation- en France, en Italie, en Angle-

terre, en Asie, en Afrique, en Amérique, ont

été trouvées élastiques el pesantes. Je juge

que toute l.i masse de la lumière contient

toujours sept couleurs primitives : que toute

portion quelconque de celte masse de la lu-

mière , dardée sur un eorps impénétrable à
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ses molécules, se réfléchit toujours et partout *

sous un angle égal à celui de son incidence,

parce qu'une foule d'expériences et d'obser-

vations, faites en différentes contrées sur dif-

férentes portions de la matière lumineuse,

nous ont découvert ces propriétés de la lu-

mière. Ce jugement a pour base, le témoi-

gnage ou des sens ou des hommes. C'est ce

qu'on nomme le jugement d'analogie, dans

lequel on juge du tout par la partie, et sur

lequel est fondée presque toute la physique.

Ainsi,

45. Définition. Un jugement d'analogie est

un jugement que l'on porte sur une chose,

à cause de la ressemblance entière et com-
plète qu'elle a avec une autre chose de même
nature et de même espèce, et que l'on con-

naît bien.

Certitude de la religion.

46. Observation. Après avoir examiné et

analysé les quatre sources générales de la

certitude, il ne sera pas inutile d'en faire ici

une application préliminaire à la religion,

et de faire connaître et sentir comment ces

quatre sources générales de tout ce qu'il y a
de certitude chez les hommes, concourent

conjointement avec plus ou moins d'influence

et de force, à former la certitude de la reli-

gion.

47. Assertion. Le témoignage du sentiment

intime, le témoignage des idées, le témoignage

des sens, le témoignage des hommes, concou-
rent conjointement à établir l'existence et à

former la certitude de la religion.

Explication. 1° Le témoignage du senti-

ment intime , nous apprend que nous
avons en nous-mêmes, au fond de no-
tre âme et de notre cœur, un penchant natu-

rel à une religion pure et sainte; penchant
que nous pouvons combattre, mais que nous
ne pouvons détruire ;

penchant que le trou-

ble des passions paraît quelquefois étouffer,

mais qui renaît et reprend toujours son em-
pire, aussitôt que la raison rentre dans ses

droits
;
penchant dans lequel se trouvent plus

ou moins lumineusement empreints les prin-

cipes fondamentaux de tomate la religion na-
turelle, qui est nécessairement et la base et

le premier exercice de la vraie religion.

Ce cri général et permanent de la nature en
faveur d'un culte et d'une loi, ce penchant
naturel et universel de l'esprit et du cœur
humain pour une religion, peut-il être vain
et illusoire, sans réalité et sans objet; sans
que l'imposture et l'illusion, où il mènerait
invinciblement la généralité des hommes

,

émanent de l'auteur même de la nature? Et
l'autour de la nature, qucje conçois toujours
nécessairement comme un Etre infiniment
parfait, comme un Etre essentiellement inca-
pable d'être ou trompé ou trompeur, peut-il

avoir été ainsi pour la généralité des hom-
mes, une caus,. universelle et permanente
d'illusion et d'imposture?

2" Le témoignage des idées nous apprend
que l'existence et l'ordre admirable de la

nature sont essentiellement connexes avec
l"< \i lence d'un Etre incréé et créateur

,
par
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qui tout existe : que cet Etre incréé et créa-

teur , à qui tout doit l'existence, est et doit

être nécessairement un Etre infiniment grand,

de qui nous dépendons, et à qui nous devons
des hommages , un Etre infiniment sage

,
qui

a pu et qui a dû, en nous donnant l'existence,

nous destiner à une fin digne de lui et de

nous; un Etre infiniment saint, qui, essentiel-

lement amateur de l'ordre et de la perfection,

n'a pu nous livrer au désordre et à la cor-

ruption de nos penchants vicieux , et qui

par là même a dû nécessairement nous im-

poser des lois propres à régler notre esprit

et notre cœur; un Etre infiniment juste, qui,

essentiellement ami de la vertu et ennemi du
crime, ne peut laisser l'une sans récompense
et l'autre sans châtiment; un Etre infiniment

véridique, qui, essentiellement incapable d'ê-

tre ou trompé ou trompeur , donne une cer-

titude entière et complète à toutee qu'il daigne

nous apprendre ou par lui-même ou par des

organes qu'il avoue. Le témoignage des idées

nous constate donc ou directement ou indi-

rectement la réalité et la vérité des dogmes
fondamentaux de la religion : soit que nous
comprenions, soit que nous ne comprenions
pas ces dogmes.

3° Le témoignage des sens a appris au
genre humain, en différents temps et en dif-

férents lieux , que Moïse et les prophètes
,

que Jésus-Christ et les apôtres, ont existé
;

qu'ils ont parlé et agi au nom de l'Eternel

,

en face des empires et des nations , et que
leurs œuvres miraculeuses qu'ils donnaient
en preuve sensible et éclatante de leur mis-
sion divine, n'avaient rien de commun avec
la puissance des hommes , et portaient l'em-

preinte manifeste de la Divinité. Le témoi-

gnage des sens a donc pu et dû établir la

certitude des faits fondamentaux ,
qui sont

la base inébranlable de la religion.

4° Le témoignage des hommes a appris

successivement aux différents siècles et aux
différentes nations, avec une authenticité la

plus complète et la plus irréfragable , ce qui

a été fait , enseigné , prescrit , au nom de
l'Eternel , par Moïse

,
par les prophètes, par

Jésus-Christ, par les apôtres, c'est-à-dire

tout ce qu'il y a d'essentiel et de fondamen-
tal dans la religion. Le témoignage des

hommes, consigné ctdans les Livres saints et

dans la tradition, est donc aussi pour la re-

ligion une source également sûre et féconde

de certitude.

Il résulte de cette exposition , si simple et

si naturelle, que toutes les sources de la cer-

titude humaine, ou que tous les motifs qui

peuvent établir une vérité de spéculation ou
de fait chez les hommes , concourent con-

jointement avec plus ou moins d'influence et

de force, à établir et à constater la nécessité,

l'existence, la vérité, la certitude de la reli-

gion.

48. Remarque. L'assertion générale que
nous venons d'expliquer et d'établir sommai-
rement , et à laquelle se rapporte foncière-

ment tout ce que nous avons à dire et dans

la théorie de la religion et dans les discours

philosophiques sur la religion , n'est placée
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ici prélimioairemenl que pour servir ou de
préparation on de centre de réunion aux
différente! preuves de spéculation et de fait

<jiii fondent la religion , et qui seront plus

richement développées el plus solidement
établies dans toute la suite de cet ouvrage.
Cette assertion générale et préliminaire est

en quelque sorte à cet ouvrage ce qu'une
mappe-monde est à un Atlas géographique;
c'est-à-dire un tableau abrégé du tout, où se

montrent en petit, l'ordre, le rapport, l'as-

sortiment , l'ensemble de toutes les parties
,

destinées à être tracées et présentées plus en
grand.
Dans un siècle où l'on s'efforce d'assem-

bler et d'accumuler tant de ténébreux nuages
sur la certitude, et principalement sur la cer-

titude historique; il nous a paru nécessaire
ou utile de faire connaître avec quelque
étendue et avec toute la clarté possible, et

les vraies sources et les vrais fondements de
toute certitude. Ce n'est jamais la lumière
qui fait les- sceptiques et les incrédules :

c'est , au contraire, d'un défaut de lumière
,

d'un défaut de vrais principes et de vraies

connaissances, qu'émanent tous les irréli-

gieux travers de l'esprit humain; soit dans
ceux qui séduisent, soit dans ceux qui sont
simplement séduits.

On peut faire naître , contre la certitude
historique, quelques chicanes, quelques
difficultés plus spécieuses que solides : nous
aurons occasion de les réfuter , d'en faire

sentir ou la futilité ou l'absurdité , dans les

sections suivantes.

SECTION II.

Objet de la Religion.

La religion a pour objet Dieu et l'homme
;

Dieu, qu'elle manifeste à l'homme ; l'homme
qu'elle rapporte à Dieu. Dieu et l'homme

,

tels sont les deux objets intéressants dont
nous allons donner une idée , avant de nous
occuper plus directement de la religion en
elle-même.

PARAGRAPHE PREMIER.
Idée de Dieu.

49. Définition. Dieu est l'Etre par excel-
lence, l'Etre inrréé et créateur, l'Etre infini

en tout genre de perfection , l'Etre auteur et
moteur et conservateur de la nature. Essen-
tiellement substance, essentiellement esprit,

essentiellement distingué de la matière el de
toutes les propriétés de la matière, essentiel-
lement indestructible et inaltérable, il a éter-
nellement existé en lui-même par l'essentielle
exigence de sa nature; il a librement donné
l'existence à l'homme, aux brutes, aux plan-
tes, à la terre, à tout l'univers visible et in-
visible, par l'efficace infinie de sa toute-puis-
sante volonté; qui rendit, il y a environ six
ou sept mille ans, le néant fécond en tout ce
qui existe distingué de lui-même. En lui
l'unité de nature renferme une trinite de
personnes; mystère adorable que nous ne
pouvions connaître que par la manifestation
surnaturelle qu'il a daigné lui-même nous
en faire.

Empreinte en caractères ineffaçables dans
~prii> el dans nos cœurs, l'ekistence de

cet Etre adorable nous est notifiée et consta-
tée par une loule de preuves démOBStrath es,

également sensibles el lumineuses, convain-
cantes et persuasives, auxquelles aucun es-

prit raisonnable ne peut refuser son acquies-
cement, qui sont suffisamment connues de
tout le monde, et dont il suffira de rappeler ici

et l'idée et les principes.
Démonstration I. Il y a chez les hommes

une loi naturelle, écrite et gravée dans les

esprits et dans les cœurs , une loi sacrée et

inviolable qui réprouve et défend tout ce qui
est deshonnête et injuste, qui commande et

prescrit certaines choses justes et honnêtes;
une loi indépendante de toutes les conven-
tions et de toutes les volontés des hommes,
el qui existerait encore , quand même tous

les législateurs humains abroger/lient et abo-
liraient d'un commun accord, toutes les lois

par eux portées et établir^

Donc il existe un suprême législateur , un
législateur antérieur et supérieur à tous les

législateurs humains, qui imprime à cette

loi une force persevéramment obligatoire :

donc il existe un Dieu.

Démonstration II. L'idée de vertu et de

crime n'est point une chimère sans réalité,

enfantée par l'imbécillité ou par l'imposture,

consacrée par le préjugé el par la déraison :

le crime n'est point un vain nom, la vertu

n'est point une pure folie.

Donc il existe un Etre d'une sainteté in-

finie, à qui le crime est en horreur et en abo-
mination, à qui la vertu est chère et agréa-
ble , qui défend et punit le crime, qui com-
mande et récompense la vertu : donc il existe

un Dieu.

Démonstration III. Il y a dans ce monde
visible, dans le grand tout de la nature sen-

sible, un ordre el une harmonie admirables,

qui se montrent dans la marche réglée des

astres, dans le contraste et dans l'équilibre

des éléments, dans la structure et dans la re-

production des plantes et des animaux, dans
le rapport ineffable de toutes les parties.de

l'univers, considérées ou en ellcs-mémc. ou
relativement à leur tout.

Donc il existe dans la nature une Intelli-

gence infinie qui a conçu et produit ce bel

ordre, celte inconcevable harmonie ; une In-

telligence unique qui annonce l'unité de sa

nature par l'unité du tout qu'elle a forme et

qu'elle conserve : donc il existe un Dieu.

Démonstration IV. Il y a dans la nature,

dans le grand tout de l'univers un mouvement
durable et permanent, dont la production et

la conservation ne peuvent être attribuées

qu'à un Etre d'une intelligence et d'une puis-

sance infinies.
,

Donc il existe un Etre infiniment intelli-

gent et infiniment actif, à qui le mouvement
de la nature a dû le commencement de son
existence, doit la permanence de son exi-

stence : donr il existe un Di>u.

Di monstration V. Il y a sur la terre, dans
les hommes, dans les brutes, dans les plan-

tes, une suite de générations, qui oui dû avoir
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une première cause, et qu'il serait absurde
de faire remonter à l'infini.

Donc il existe une première Cause qui n'a

jamais commencé d'exister, et à qui les hom-
mes , les brutes , les plantes , doivent du
moins primitivement leur existence : donc il

existe un Dieu.

Résultat. De la simple exposition de ces

différents moyens de démonstration
, qui éta-

blissent si solidement et si invinciblement
l'existence d'un Dieu, il résulte qu'il n'est

pas bien difficile à tout homme qui daigne
écouter le langage de son esprit et de son
cœur, de parvenir à la connaissance d'un
Dieu et d'un seul Dieu, et que dans l'adulte

qui jouit complètement de sa raison, l'a-

théisme, l'idolâtrie, le polythéisme, ne sau-
raient trouver d'excuse légitime, ni chez les

peuples civilisés, ni chez les peuples sau-
vages.

Le grand livre de la nature est ouvert à
tous les yeux , et tous les yeux peuvent et

doivent y lire l'existence d'un Dieu et d'un
seul Dieu ; car de celte idée qu'il est si natu-
rel à l'homme de se former, savoir, que
l'univers existe et ne peut exister par lui-

même
; que l'univers est un tout unique,

ordonné et établi de manière que toutes ses

parties concourent à une même fin
,
qui est

le cours permanent et uniforme de ce tout
;

n'est-il pas très-naturel que tout homme
attentif s'élève à la connaissance d'une cause

première , d'une cause wiique ,
qui n'est et ne

peut être autre chose qu'un seul Dieu ?

Délires de Vathéisme.

50. Observation. L'athéisme est l'affreuse

opinion qui nie ou combat l'existence d'un

Dieu auteur de la nature. Après avoir donné
une idée générale des différentes démonstra-
tions qui établissent invinciblement l'exi-

stence d'un Dieu , d'un Esprit incréé et créa-

teur, il ne sera peut-être pas inutile d'obser-

ver ici, comme en passant, quels absurdes
systèmes a été obligé d'imaginer l'aveugle

athéisme pour éluder les preuves éclatantes

de celle existence d'un Dieu.
1* L'athéisme a dit et a été obligé de dire

,

d'après Epicure
,
que la matière existe par

elle-même de toute éternité, ou que tout élé-

ment quelconque de matière a eu en lui-

même et par lui-même , avant tous les temps
intelligibles, une activité intrinsèque et infi-

nie, en vertu de laquelle il a été éternelle-

ment fécond en sa propre existence ; ce qui
répugne manifestement à toutes les connais-
sances que nous donnent de la matière l'ex-

périence et la spéculation ; car, loin de dé-
couvrir une telle activité intrinsèque et infi-

nie dans la matière qui est le plus en prise

à nos observations et a nos spéculations ,

nous trouvons au contraire que la qualité
dominante d'une telle matière est une inertie

sensible et palpable que tout constate et que
tout démontre.

2° L'athéisme a dit et a été obligé de dire
,

d'après Kpicure , que la matière s'est mue
éternellement par elle-même et par son exi-

gence intrinsèque , et que de ce mouvement

spontané , nécessaire , essentiel , est née sous
la direction de l'aveugle hasard , la nature
visible , avec tout le bel ordre qu'elle pré-

sente à notre admiration.
Un mouvement sans cause motrice , dans

une matière où l'expérience et la spéculation

ne nous montrent qu'une permanente iner-
tie, un mouvement fécond en effets, qui an-
noncent des desseins conçus et exécutés avec
une infinie intelligence dans une matière où
l'expérience et la spéculation ne nous mon-
trent qu'une substance aveugle

; quelle phy-
sique

,
quelle philosophie! Elles n'ont cer-

tainement rien de commun avec la vérité
,

avec la raison.
3° L'athéisme a dit et a été obligé de dire

,

d'après Epicure, que la matière , après s'être

fortuitement convertie en globes opaques et

lumineux dans l'espace infini , après avoir

fermenté pendant un nombre immense de
siècles dans la terre et dans les autres pla-

nètes , s'y était enfin organisée par hasard
,

dans un temps plus ou moins éloigné de
nous , et y avait produit des hommes , des

brûles , des végétaux , des minéraux de
toute espèce , à qui elle avait donné la vertu

de se reproduire
; que , dans l'infinie durée

des siècles , le concours fortuit des atomes ou
des éléments primitifs de la matière en pré-

ludant à la formation de l'espèce humaine,
par exemple , avait vraisemblablement orga-

nisé une infinité de fois des yeux , des esto-

macs , des oreilles , des poitrines , des nez ,

des jambes , des crânes , des intestins , le

tout épars et sans liaison ; et que
,
par un

heureux concours de hasards différents , il

est enfin fortuitement arrivé que ces mem-
bres isolés s'étant trouvés convenablement
réunis et assortis , il en résulta un homme
et une femme , de qui est dérivée l'espèce

humaine , et ainsi du reste. O contes de Peau
d'Ane et de Gargantua , vous êtes de la su-

blime philosophie auprès de ces rêves ab-
surdes et extravagants de nos anciens et de

nos modernes matérialistes , dont le Lycée
paraît trop souvent se confondre avec les

Pelites-Maisons.
k° L'athéisme a dit et a été obligé de dire

,

d'après Epicure , que l'admirable harmonie
de la nature n'est qu'un effet fortuit et né-
cessaire du hasard ; que , dans la nature en-
tière , tout est conduit et régi par une aveu-

gle fatalité ou par une aveugle fortune, à
laquelle ne préside aucune suprême intelli-

gence. Hasard , fortune ou fatalité , la saine

philosophie ne vicndra-l-elle jamais à bout

de détruire la fausse idée de vos chimériques

influences ?

La fortune et le hasard , dit M. de Voltaire

,

sont deux mots vides de sens qui , selon toute

apparence , doivent leur origine à la profonde

ignorance dans laquelle croupissait le monde,

lorsqu'on donna des noms vagues aux effets

dont les causes étaient inconnues.

Ce qu'on appelle communément la fortune

de César, signifie proprement toutes les con-
jonctures qui ont favorisé les desseins de cet

amhïlieux. Ce que l'on entend par /'infortune

de Caton, ce sont les malheurs inopinés qui
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lui arrivèrent, ers contre-temps où les effeti

tuivtreni biènl lé» causes, que su pru-

dence ne put ni 1rs privait m /< ! lainhattn .

Ce que von 'entend pur le hasard ne saurait

mieux s'expliquer que par le féu de dés. Le

hasard, dit-an, a fuit hue mis drs oui porté

douze plutôt que sept. Pour décomposer ce

phénomène physiquement , il faudrait avoir

les yeux assez bons pour voir ta manière dont

on a fait entier tes drs dans le cornet, les

Mouvements de la main plus ou moins forts

,

plus ou moins n'itérés, qui les font tourner,

et qui impriment aux dés un mouvement plus

vif ou plus lent ; ce sont ers causes qui , prises

ensemble , s'appellent le hasard.

Aiusi , aux yeux d'un philosophe , le ha-
sard n'est rien que l'effet inconnu des causes

générales de la nature , librement établies

par l'Etre incréé et créateur. Et comme cet

effet ne peut exister avant sa cause, il est

évident que le hasard, tel que l'admet l'a-

théisme , est une chimère , une absurdité.

On peut dire à peu près la même chose de

la fortune et de la fatalité; l'homme éclairé

ne reconnaît dans la nature d'autre fortune

que celle dont nous venons de donner une
notion , d'autre fatalité que celle qu'y met
ou Tordre général des choses lihrement éta-

bli par l'Etre incréé et créateur, ou la suite

inévitable des événements ,
préparée ou

conduite par l'action libre des agents hu-
mains.

5° L'athéisme a dit et a été obligé de dire,

d'après Epicure, que l'âme humaine n'est

qu'une substance purement matérielle que
le mouvement organise, que le mouvement
rend sensible et pensante ,

quoiqu'il soit dé-

montré que la matière est toujours intrinsè-

quement incapable et de pensée et de senti-

ment (68 et 71) ;
quoiqu'il soit évident que

,

quand même il serait vrai que la matière

puisse penser en vertu de son organisation

une fois acquise , on n'en serait pas plus

avancé dans l'explication qu'on cherche à

donner du phénomène de nos sentiments et

de nos pensées ; car celte organisation sup-
pose nécessairement des pensées et des des-

seins dans la cause par qui elle est produite ,

suppose par là même , par une absurdité

Visible et palpable , des pensées et des des-

seins dans la nature , avant l'existence des

êtres organisés , des seuls êtres , selon l'a-

théisme
,
qui puissent avoir des desseins et

des pensées (1).

6" L'athéisme a dit et a été obligé de dire

,

d'après Epicure, que, n'y ayant point de Dieu
dans la nature , ou que n'y ayant que des

dieux oisifs qui ne se mêlent en rien de ce

qui concerne le monde visible , il n'y a point

de vraies lois à observer, point de vrais de-

1) Le clianlre d'Epicure appelle àme. animant, le prin-

eipe «m le siijit de ims mouvements et de nos si osa

il nomme esprit, mimum, le principe ont le sujet de nos

niées, de nos peaséas, do nos jugements,denos réflexions,

de nos raisonnements. Ces deux espèces dinerentesd'âinès,

sont également matérielles, selba cet auteur; ei ne diffé-

rent entrYllrs, qu'en ce qiic l'une est composée d'atomes

un peu plus grossiers, ei l'autre, d'atoùuèa no peu
i
lus

subtils . tel esi inui l'auti-| uilosopbique fondement de celte

arbitraire distinction, de celle vaine et plate division.

foirs à remplir, que tout ce qu'on décore du
vain nom de lois et de devoirs < h. / les hom-
mes

, n'est au fond qu'un assemblage d'insti-
ItrtfotiB ei dé pollcej humaines : que la dis-
tinction d«s vices et des vertus ni*st qu'une
vaine chimère on on aveugle préjugç;qùe
l'unique (in de chaque individu c M |e plaisir
et la volupté, dan? le petit cerde de jours
ou d'années où il se voit circonscrit par la
fatalité des choses: que I< vol, I inceste

,

l'assassinat, né sont que des mouvementé
mécaniques

,
qui n'onl rien dé plus illicite et

de plus criminel que le mouvement d'un groj
quartier de pierre qui, tombant du haut
d'un mur, écrase un malheureux placé dans
la ligne de sa gravitation ; ou que le mouve-
ment d'un torrent débordé qui emporte et

engloutit dans ses flots bourbeux un village

avec ses habitants. Malheur aux nations
chez qui pourrait jamais germer et prendre
racine une aussi abominable philosophie !

Mais ne craignons rien de son impuissante
influence! La sainte voix de la nature et de
la raison en garantira toujours les âmes hon-
nêtes et sensées , qui formeront toujours
l'incomparablement majeure partie de l'es-

pèce humaine.
On sent aisément que les absurdités que

nous venons de montrer dans le système
d'Epicure , sont essentiellement inhérentes
à tout système d'athéisme , soit qu'on n'ad-
mette purement et simplement aucun Dieu
dans la nature , comme faisaient Anaximan-
dre et Zenon d'Elée ; soit que, pour moins
révolter les esprits religieux , les têtes sen-
sées , on y admette hypocritement des dieux
purement oisifs , des dieux sourcilleusement
indifférents pour tout ce qui s'y p
comme faisait Epicure (1). Ainsi , exposer les

absurdités de l'épicunsme , c'est exposer
celles de l'athéisme en général , tant ancien
que moderne ; car le moderne athéisme . \ il

plagiaire, n'a rien imaginé de nouveau ; il

n'a fait que renouveler les délires de l'an-

cien. Par exemple , l'opinion de l'Anglais

Coward sur l'origine et sur la nature de
l'âme , ne diffère en rien de celle de Dicéar-
que , l'un des disciples d'Arislote. L'opinion
de l'anglais Hobbes et de l'italien Machiavel,
sur l'origine des lois et de la société, n'est

autre chose que celle d'Epicure et de sa

secte. L'opinion du juif Spinosa , qui n'admet
dans la nature qu'une substance unique , et

qui érige en divinité l'assemblage de toutes

les
1

parties de celte substance .unique, n'est

que l'ancienne opinion d'Anaximandre . dis-

ciple de Thaïes , enrichie de quelques nou-
velles ténèbres et de quelques nouveaux so-

phismes , et ainsi du reste.
7° L'athéisme, ou l'enchaînement de fa-

bles et de délires dont nous venons de donner
une idée ; tel est le sujet qu'a chante le cé-
lèbre Lucrèce, poète plus peintre que philo-

sophe, plus distingué par les ressources de

l'art que par les lumières du génie [S); tou-

(1) Qiianquaui video non millis vider! Kpionrnm, ne io

oSensionem Alheniensjum caderet, \ erbis rnliipilws I

ie suslulisse (Cict'io.til'. I , dénatura Deortan).

(1) Lucretu po&nata, Ul seriliis, non ila su ni mulus lu-
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jours riche et énergique, quoique souvent

un peu rude, dans ses tableaux , mais com-
munément assez faible et assez gauche dans

ses raisonnements. Un aveugle admirateur

de Lucrèce a osé dire dans ces derniers temps,

que les principes et les raisonnements de ce

poëte philosophe , avaient toujours été sans

réponse et sans réplique. Quelle ignorance

ou quelle impudence dans cette assertion 1

Depuis le siècle de l'orateur romain jusqu'à

nos jours, quelle brillante foule de beaux
génies ne pourrions-nous pas montrer, qui

ont successivement dévoilé et foudroyé tout

ce qu'a de pernicieux l'ouvrage de Lucrèce ;

soit dans les principes qu'il adopte, soit dans
les conséquences qu'il en déduit , soit dans
les applications qu'il en fait à la nature !

Un tel enchaînement de fables et de délires

était-il bien digne qu'on fit tant d'efforts ,

dans des siècles de lumière , pour tâcher de

le concilier avec les principes de la philoso-

phie, comme ont tenté de le faire quelques
modernes matérialistes, tels que le sophiste

Spinosa, tels que le sophiste Hobbes, tels

que le sophiste auteur du Système de la Na-
ture, et tant d'autres; qui n'ont eu d'aulre

mérite, que de réchauffer et de commencer
les vieux rêves d'Anaximandre, de Démo-
crile, de Zenon, de Dicéarque, d'Epicure ;

en les dépouillant des scènes magnifiques,

des images énergiques et pittoresques, de la

sublime et riante enluminure du génie et des

grâces, qui les enrichissent et qui les ont

fait vivre dans le poëme de la Nature ?

Idée de la Providence.

51. Définition première. La Providence
peut être considérée ou dans Dieu, ou hors
Dieu ; dans son principe, ou dans ses effets.

1° La Providence intérieure et dans Dieu ,

est cet acte immanent de la Divinité
,
par

lequel Dieu veut et décerne les moyens pro-
pres à conduire tous les êtres crées à leurs

fins respectives. La Providence ainsi envi-
sagée n'est point quelque chose de distingué

de Dieu : c'est Dieu lui-même ; en tant que
décernant et opérant ce qu'exigent la nature
et la On des êtres par lui créés.

2° La Providence extérieure et hors de
Dieu , est cet ordre de choses , ce choix et

cette application de moyens
,
par lesquels

Dieu conserve les êtres créés , et les conduit
à leur destination ou à leur fin. C'est pour
l'homme, que nous envisageons ici princi-
palement, et l'ordre naturel et l'ordre surna-
turel des choses : car ces deux ordres de
choses sont destinés conjointement à con-
duire l'homme à sa fin totale ot complète,
qui est de remplir les vues de Dieu en ce
monde et de le posséder en l'autre.

52. Déiinition 11. La fin des êtres en gé-
néral, est ce pourquoi Dieu les crée, ou la

fonction quelconque à laquelle le Créateur

minibus iiigouii; mulue tamen arlls C.icero ad Quinlum
fralrcm, liu. II, epial. 2).

On trouve dans les ouvrages philosophiques de l'orateur

romain, une réfutation très-solide el très-complète , de
tout ce que renferment de vicieux et de pernicieux, les

principes d'Epicure et de Lucrèce.

les destine; et la providence extérieure, par
rapport aux différents êtres , consiste dans
les moyens généraux et particuliers que
Dieu leur fournit pour parvenir à cette fin ,

pour remplir cette destination.
1° Les êtres purement matériels n'ontqu'une

fin naturelle; et les moyens par lesquels la

Providence les met en état de remplir cette

fin, sont principalement l'impulsion, l'at-

traction , l'affinité, et les autres lois géné-
rales ou particulières de la nature.

2" Les brutes quelconques n'ont également
qu'une fin naturelle; et les moyens par les-

quels la Providence les mène à cette fin

,

sont l'organisation, l'instinct, et le rapport
des substances qui les affectent, avec celte

organisation et cet instinct.

3° Il y a pour l'espèce humaine, et une fin

naturelle , bornée à l'ordre physique , social

et moral en ce monde ; et une fin surnatu-
relle

,
qui l'élève [à. pouvoir pratiquer des

vertus d'un ordre supérieur, dignes de lui

mériter un bonheur d'un nouveau genre dans
une vie nouvelle et interminable.

Les moyens qu'emploie la Providence pour
conduire l'espèce humaine à sa fin natu-
relle, sont l'organisation, l'instinct , et la

raison : les moyens qu'emploie la Provi

dence pour la mettre à portée de remplir sa

fin surnaturelle, sont des lumières surnatu-
relles dans ses puissances intellectivcs , et

des mouvements surnaturels dans ses puis-

sances affectives ; lumières et mouvements
qui n'émanent point et ne peuvent point

émaner de la nature et de la raison aban-
données à leurs seules forces, et qui sont

nécessairement l'effet d'une grâce céleste et

surnaturelle, à laquelle la nature humaine
n'a par elle-même et de son fonds , aucun
droit

Existence de la Providence.

53. Assertion. Il est évident que, s'il y a

un Dieu , il y a une providence.

Explication. La providence de cet Etre

adorable ne se fait pas moins efficacement

connaître et sentir, que son existence : la

réalité de celle-ci , entraîne donc la réalité

de celle-là. Elle est consignée, celte provi-

dence divine, dans toutes les idées que nous
avons de la Divinité : elle est empreinte dans

tout le spectacle de la nature visible.

1° L'existence d'une providence divine, est

consignée dans toutes les idées que nous avons

de la Divinité : comme il est facile à tout

être pensant de s'en convaincre.

Elle découle d'abord de l'idée d'im Dieu

infiniment sage, qui peut sans peine et sans

fatigue, veiller et pourvoir au bien de ses

créatures , à qui il ne donne point en vain

l'existence; qui veut et doit vouloir que ses

créatures tendent à la fin pour laquelle il

leur donne l'existence, sans quoi il serait

inconséquent dans ses desseins et absurde

dans ses œuvres; qui s'intéressant et devant

s'intéresser au bien de ses créatures, doit

conséquemment leur fournir les moyens
propres et à les conserver et à les conduire
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,i leur destination ; soit qu'elles soient aveu-
gles et nécessitées . soit qu'elles soient intel-

ligentes et libres, dans leurs opérations.
Elle découle «n^uitc de l'idée d'un Dieu

infiniment saint, qui, essentiellement ama-
teur de l'ordre moral, encore plus que de
l'ordre physique , doit nécessairement vou-
loir et exiger que cet ordre moral régne dans
l'esprit et dans le cœur de ses créatures in-
telligentes et libres ; doit nécessairement voir

d'un œil différent, la vertu et le crime; être

ami delà vertu, dont il apprécie l'amabilité
et le mérite ; être ennemi du crime dont il

connaît le désordre et l'odieux caractère;
réprouver et détester ce qui est criminel et

deshonnête; approuver et chérir ce qui est

honnête et vertueux; commander la vertu,
qui est l'exercice et l'exécution de l'ordre

moral; défendre le crime, qui en est l'infrac-

tion et le renversement.
Elle découle enfin de l'idée d'un Dieu infi-

niment juste, qui a un droit essentiel et ina-
liénable à la soumission de toutes ses créa-
tures , intelligentes ou non intelligentes;

qui doit nécessairement vouloir que (oui soit

soumis respectivement à l'ordre physique et

à l'ordre moral, qu'il a décernés et établis

dans ses desseins adorables; qui, après avoir
commandé la vertu qu'il chérit, et défendu
le crime qu'il déleste, ne peut, sans cesser
d'être juste, sans devenir inconséquent et

absurde, voir du même œil et avec indiffé-

rence, le crime et la vertu; qui doit par
conséquent, de justes récompenses à la

vertu, de justes châtiments au crime ; ré-
compenses et châtiments qui doivent néces-
sairement avoir leur effet, ou en cette vie

,

ou en une autre vie.

Il résulte de là , que par l'idée même de
Dieu, et par l'application du principe fonda-
mental de toutes les connaissances humai-
nes (33) , il est démontré qu'il y a réellement
une providence divine, qui s'occupe de l'uni-

vers et de l'homme, qui s'intéresse à l'exis-

tence de l'ordre physique et de l'ordre mo-
ral ; et qu'il est évidemment faux et absurde
que le Dieu de la nature soit différent du
Dieu de la religion; ou que le Dieu de la na-
ture et de la religion , qui s'intéresse à la

conservation et à la permanence des lois

physiques, voie avec une sourcilleuse indif-

férence l'observation et l'infraction des lois

morales , sans affection et sans récompense
pour ceux qui leur sont soumis et fidèles

,

sans indignation et sans (bâtiments pour
ceux qui les méprisent et les transgressent.

2° Tout nous annonce dans la nature, l'exi-

stence d'une aimable et adorable Providence
Car s'il n'y a pas une Providence divine, qui
s'intéresse au bien de ses créatures , qui ait

présidé et qui préside encore à l'ordre géné-
ral et particulier de la nature; comment
arrive-t-il que les molécules de l'air, de l'eau,

du feu, de la lumière, des divers sucs et des

divers sels de la terre, soient si bien assortis
et si bien proportionnés aux organes de di-

vers animaux, aux fibres de divers végé-
taux ?

Comment arrive-l-il que l'éternelle guerre

l'AllA 1)1 IM\NJ\-. M
des éléments . que I éternel conlil des corps
entre eux, ne détruise el n'absorbe pas dans
la nature , nu mouvement destiné à la ren-
dre animée et féi onde '.'

Comment airm-t-il que toutes les esp<

de plantes el d animaux, puissent se (uns r-

ver et se perpétuer ; sans perdre leur nature

fondamentale et primitive, sans dénaturer
leur organisation et leur constitution essen-

tielle, sans se détruire et s'absorber les unes
les antres

'

Comment arrive-l-il que la terre et la mer
fournissent constamment el indéfectiblement

à toutes les espèces \ hautes , préi isément la

nourriture et la subsistance qui leurconvn nt

relativement à leurs organes et à leurs be-
soins ; et que dans chaque espèce, les res-

sources de conservation soient toujours et

partout précisément proportionnées aux
causes de destruction , en telle sorte que
d'une perpétuité de destruction dans les in-

dividus, naisse uue perpétuité d'existence

dans l'espèce, telle que l'exigent les desseins

du Créateur?
Comment arrive-t-il que l'espèce humaine

qui mérite toujours une attenlion à part dans
la nature malgré la diversité de ses races, de

ses gouvernements, de ses préjugés natio-

naux, de ses goûts physiques, ait toujours et

partout la vertu en honneur, le crime en hor-

reur; si uneProvidence divine n'a pas gravé
et ne grave pas incessamment dans l'esprit

el dans le cœur de l'homme ces lois uni-
verselles et immuables qui établissent et qui
fondent un ordre moral au milieu de l'ordro

physique ?

Qu'il faut être aveugle pour ne pas aper-
cevoir l'existence d'une providence divine au
milieu de tant de phénomènes frappants qui

annoncent et dévoilent constamment et par-
tout cette admirable providence !

Donc l'existence d'une pro\idence divine

est également démontrée et par la raison et

par l'expérience
,
par les preuves melhaphy-

siques et par les preuves du fait.

54. Corollaire. Le système des d-

qui nient l'existence d'une providence divine

est un système évidemment faux et absurde.

Explication. Ce n'est point connaître le

Dieu de la nature, l'Etre incréé el créateur,

que de se représenter cet Etre adorablecom-
me le roi des grenouilles de la fable, plongé
dans une inertie léthargique-, ne s'occupint

de rien et négligeant l'ouvrage de ses mains
après avoir daigne lui donner l'existence.

Ce n'est pas mieux connaître le Dieu de la

nature , l'Etre incréé el créateur que de se

figurer cet Etre adorable comme enflé d'un

vain et ridicule orgueil, dédaignant et

méprisant les hommes ses créatures parce

qu'ils sont moins grands et moins nobles

que lui.

Un Dieu sans providence est un Dieu sans

sag< sse, sans justice, sans bienfaisance, sans

action, en un mol, c'est un Dieu qui évidem-
ment ne ressemble en rien au Dieu dont le

spectacle de la nature cl le langage de noire

cour nous donnent de si louchantes et de si

maguiliques idées.
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Difficultés contre la Providence.

55. Observation. Les principales raisons

que font valoir les déistes pour attaquer l'exi-

stence d'une providence divine , sont la gran-
deur de Dieu, les imperfections de la nature,

les misères de l'espèce humaine, les prospé-
rités temporelles des méchants, la perle éter-

nelle de la majeure partie des hommes. Mais
toutes les objections qu'on fait en ce genre
n'ont de force que par les fausses idées qu'on
se fait de Dieu d'après l'imagination et non
d'après la raison. Elles s'écroulent et s'éva-

nouissent quand, en concevant ce Dieu ado-
rable, on ne conçoit rien dans lui qui n'as-

sortisse la spiritualité de sa nature, l'incom-

préhcnsibilité de son essence, la liberté de
son action , la sainteté de ses vues , la justice

de ses décrets, l'efficace de ses volontés, l'en-

semble de ses perfections.

Par exemple , les déistes nous peignent

Dieu comme un être infiniment grand , comme
un être infiniment indulgent , et ce tableau
élève, intéresse, touche, attendrit l'âme. Mais
c'est un tableau tronqué et manqué s'il est

destiné , comme il l'est communément , à
nous voiler et à nous masquer dans Dieu une
rectitude, une sainteté, une justice également
infinies.

Par exemple encore, les déistes nous pei-

gent avec une touchante énergie les misères
des hommes en ce monde , les misères des
hommes dans la vie future, si elle est telle

que nous la trace la religion ; et de là ils

concluent que s'il y avait une providence di-

vine, celte vue devrait produire dans Dieu la

même émotion de sensibilité et de compas-
sion qu'elle produit dans nous et faire cesser
tout mal physique et n;oral dans l'espèce

humaine. Mais ce tableau est défectueux en
ce qu'il suppose que Dieu a notre manière
de voir et de sentir; que Dieu a nos sens,
nos organes, notre imagination qui souvent
dominent et captivent noire raison. Dieu, tout
esprit, n'a point d'idées et de sentiments qui
se ressentent de notre faiblesse: son amour,
sa compassion , sa haine, n'ont pour prin-
cipe et pour siège que son intelligence

,

pour motif que son amour de la justice et de
l'ordre.

Nos misères présentes sont momentanées
et elles peuventdevenirpournous une source
éternelle de mérites et de récompenses. Nos
misères futures, si elles ont lieu , seront le
juste châtiment de notre prévarication , de
notre infidélité aux grâces célestes, de l'abus
volontaire de notre liberté. L'économie pré-
sente associée à l'économie future , disculpe
et justifie complètement la Providence divi-
ne : comme nous allons l'expliquer avec plus
d'étendue.

Mal physique et mal moral.

56. Définition. 1° Le mal physique est
une perception ou une suite de perceptions
que lame craint d'éprouver. Telle est la
faim, la maladie , la douleur, la tristesse,
une affliction ou une peine quelconque, La
somme, l'intensité, la durée de ces percep-

tions fait la somme, l'intensité, la durée du
malheur.

2°. Le mal moral est un acte libre ou une
suite d'actes libres qui sont l'infraction de
quelque loi divine ou humaine et qui rendent
leur sujet criminel et punissable au tribunal
du suprême Législateur. Tel est le larcin , la
calomnie , l'adultère

, le parjure, le blasphè-
me et ainsi du reste.

57. Objection. S'il y avait une providence
divine

, il semble qu'elle devrait empêcher
efficacement et absolument et le mal physi-
que et le mal moral. Car, dit un incrédule
célèbre , ou Dieu le peut et le veut , ou Dieu
ne le peut ni ne le veut , ou Dieu le peut et
ne le veut pas , ou Dieu le veut et ne le peut
pas. Dans le premier cas il devrait n'y avoir
aucun mal dans le inonde ; Dans le second
cas Dieu n'est ni bon ni puissant; dans le
troisième cas Dieu est puissant, mais il est
sans bonté; dans le quatrième cas, Dieu est
bon, mais il est sans puissance.
Réponse. Dieu peut absolument, ou par sa

puissance absolue, empêcher efficacementet
le mal physique et le mal moral : mais Dieu
ne veut point absolument ou d'une volonté
absolue et efficace, empêcher et le mal phy-
sique et le mal moral ; et en cela il ne cesse
point d'être infiniment bon , infiniment sage
et infiniment juste

, comme on le verra dans
la double explication que nous allons donner
sur cet objet.

58. Explication I. Bien ne cesse point d'ê-
tre infiniment bon, infiniment sage, infiniment
juste en permettant l'existence du mal phy-
sique. Car, a

1° Quelques-uns de nos maux physiques
naissent des lois générales de la nature qui
sont évidemment bonnes et utiles en elles-
mêmes et dont Dieu n'est pas obligé d'inter-
rompre miraculeusement le cours pour em-
pêcher le mal accidentel qui en naît pour
quelque individu dans un cas particulier Par
exemple, la loi de la gravitation universelle
d'où résultent l'action et l'harmonie de l'uni-
vers sera-l-clle une loi mauvaise et funeste
parce qu'elle détermine une tuile

, en tom-
bant du haut d'un toit, à fendre le crâne d'un

ligne
homme qui se trouve par hasard dans la
de sa gravitation? Les lois de l'hydrostatique
seront-elledes lois indignes d'une providence
sage et bienfaisante parce qu'elles étouffent
par hasard un homme qui prend les bains
dans une rivière?

2° Une grande partie de nos maux phy-
siques a pour source et pour cause l'iniquité
des hommes, qui les a attirés et qui continue
encore à les attirer sur la terre. Il consle par
l'histoire sainte que l'iniquité des hommes
attira autrefois sur la terre le plus terrible
des (léaux du ciel, le déluge, fléau miracu-
leux et passager, mais fécond en désastres
physiques et durables

, par lui la terre a été
pour jamais dévastée, défiguréc,dépouilléede
sa richesse et de sa beauté primitives, livrée
à la vicissitudeetà l'intempérie des saisons,
condamnée à êlrepersévéramment pour l'es-
père humain.' un séjour de proscription et de
deuil, un séjour propre à la détacher de ce
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monde périssable et a élever ses désirs rera

s.»., éternelle pairie. Il conste par la même

histoire sainte, «lue le peuple hébreu atUra

cenl et cent fois sur lui, par ses différentes

prévarications, la lamine, la guerre, la pes-

te , l'çsclayage, la stérilité, les fléau* du eiel

de toute espèce ; et n'csl-il pas vraisembla-

ble que la même justice divine , dirigi

une providence toujours la même, toujours

sainte el toujours juste , t'ait encore pleuvoir

sur la terre , d'4ge en âge, de jour en jour
,

une foule de calamités générales et particu-

lières , destinées à venger le ciel des préva-

rications du genre humain? L'homme cou-

pable a-t-il droit de se plaindre d'être puni?

3° Plusieurs de nos maux physiques nais-

sent de l'abus de la liberté humaine ou de ces

passions libres et déréglées par lesquelles les

hommes ou se rendent malheureux eux-me-

mos , ou rendent malheureux leurs sembla-

bles. Dieu est-il coupable de la perversité

des hommes, perversité qu'il déteste et

qu'il condamne? lieu est-il tenu de priver

l'homme de sa liberté, pour l'empêcher de

se nuire à lui-même, ou de nuire à son sem-

blable?
4.° Quand Dieu envoie des prospérités aux

méchant* et des calamités aux justes, a-t-on

droit de conclure de là avec quelques incré-

dules, qu'il n'y a point de providence divine?

Non : un moment de réflexion apprendrait à

des hommes qui ont de vraies idées de la

Providence que les justes et les méchants ont

un juge commun qui traitera tôt ou lard ,
en

ce monde ou en l'autre , chacun selon ses

mérites; que d'ailleurs on peut supposer

avec assez de vraisemblance qu'il n'y a

point d'homme si méchant et si corrompu

qu'il n'ait quelques vertus dont ces prospé-

rités passagères sont la récompense; et qu il

n'y a point d'homme si saint et si parfait

qu'il n'ait quelques défauts et quelques im-

perfections dont ces adversités passagères

sont le |uste châtiment.
5° Tous nos maux physiques, qu'elle qu en

soit et la nature et la source ,
sanctifiés par

l'esprit de patience et de religion ,
peuvent

devenir pour nous une source de mérites en

cette vie, une source de gloire et de bonheur

dans la vie future : ces maux, quelle qu'en

soit et l'amertume et la durée, peuvent donc

se convertir pour nous en un vrai bien, en

un bien d'une permanence éternelle et d'un

prix infini.
.

11 est donc faux que l'existence du mal

physique soit opposée à celte providence

adorable qui, embrassant dans ses vues infi-

nies et l'économie présente et l'économie fu-

ture, règle et sanctifie l'uni; et l'autre, cor-

rige et compense l'une et l'autre.

;,!). Implication 11. ïïieu ne cesse point

d'être infiniment bon, infiniment sage, infini-

ment juste, en permettant l'existence du mal

moral. Car
.

1° Dieu, qui par son essentielle rectitude

est toujours nécessite à désapprouver el a

analhematiser le mal moral , a pleinement

satisfait à ce qu'exige de lui son intime sam-

elèj son inaliénable amour de la vertu el de

l'ordre, en nous donnant et la loi naturelle

i lois positives, qu'il nous défend d

freindre, qu'il nous commande d'observer.

La Providence divine i si donc éviéetament
sans reproche à cet égard.

2 Dieu nous donne les lumière* I

res, naturelles et surnaturelles, pour con-
naître le bien moral et le mal moral : DîfeU

nous donne les m naturels

et surnaturels, pour pratiqua le bien moral,
pour éviter le mal mora'. Quand, après tout

cela, l'homme libre se décide par sa propre
détermination et par son propre choix pour
le mal moral, est-ce à Dieu qu'eu est la faute?

Dieu est-il tenu ou de < Bser «le; créer des
hommes , on de cesser de les créer libres

pour les empêcher d'abuser de leur libelle'.'

.'J l.a violence excessive des pas-ions, Ici le

que nous la voyons dans la nature humaine,
vient d'une dépravation primitive de celte

nature, dépravation occasionnée par un pé-

ché d'origine, dont les suites funestes ont

passé du premier père du genre humain à

toute sa postérité; dépravation qui doit être

imputée non à l'auteur même de la nature,
mais à 1 homme libre el abusant de sa liberté.

Mais quelle que soit et la source et la vio-

lence de ces passions, il est sûr, et la religion

même nous l'atteste, qu'elles n'ont rien de

criminel en elles-mêmes sans le consente-
ment libre de notre volonté. 11 esl sûr, et le

sentiment intime nous en est garant, qu'elles

ne sont point irrésistibles ou qu'elles ne nous
nécessitent jamais au mal. Il est sûr, et la

religion est en tout d'accord sur ce point

avec la raison, que si, par impossible, elles

étaient absolument irresistibb s. il n'y aurait

plus de mal moral, parce qu'il n'y aurait

plus de liberté, et que le mal moral est tou-

jours essentiellement un abus de la liberté.

Que la raison et la religion, avec le se-

cours toujours présent de la grâce divine,

les captivent et les règlent ces passions! EU

ces passions, malgré leur violence, malgré
leur désordre, deviendront el pour le parti-

culier el pour la société une \raie source de

bien moral et de bien physique, relativement

à l'économie présente; une vraie source de

mérites et de triomphes surnaturels, relati-

vement à l'économie future.

4° Quant aux suites funestes du mal mo-
ral, telles que la réprobation future des nu-
chants, Dieu n'est point lenu de renoncer au

droit qu'il a de créer des hommes conformé-

ment à ses desseins éternels, parce qu'il pré-

voit qu'il leur plaira d'abuser de leur liberté

pour se perdre. La malice et la perversité

dis hommes doivent-elles être un obstacle

aux desseins sai/es et bienfaisants du Créateur

dans l'ordre général de la nati

Le Créateur a établi des lois générales

pour la conservation el pour la propagation

de l'espèce humaine. En vertu de ces lois

générales, il doit naître des hommes libres;

Dieu donne à ces hommes libres les moyens
nécessaires, naturels et surnaturels pour par-

venir à leur fin naturelle et surnaturelle: les

•hommes, par leur pTO| re choix el par leur

propre détermination, veulent abuser de cvs
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moyens pour se perdre , au lieu d'en user

pour se sauver. Où est en tout cela le vice

et le défaut de la providence divine?

Dieu ne réprouve personne d'une manière

positive, ou par des moyens qui conduisent

par eux-mêmes et par leur nature à la ré-

probation. Ceux qu'il réprouve, il ne les ré-

prouve que d'une manière négative, en leur

refusant certaines grâces de choix et de pré-

dilection qu'il ne leur doit pas. Dieu prévoit

la réprobation future d'un grand nombre
d'hommes qu'il veut créer : mais il ne prévoit

cette réprobation future que conséquemment
à l'abus de ses dons et de ses grâces , que
conséquemment aux inGdélités et aux crimes

que les homnes se détermineront librement

à commettre, et dont ils n'auront point un
sincère et efficace repentir avant leur der-

nière heure. Ainsi ce sont les hommes qui se

réprouvent eux-mêmes pratiquement par

leur libre arbitre, contre l'intention du Créa-

teur, qui veut sincèrement leur salut, et qui

leur fournit à tous sans exception, justes ou
pécheurs, fidèles ou infidèles, des moyens
complètement suffisants pour les conduire au
salut.

Il est donc faux que l'existence du mal
moral soit une preuve solide et concluante

contre l'existence d'une providence infini-

ment sage et infiniment sainte.

Economie générale de la Providence.

60. Observation. La question que nous
traitons ici renferme nécessairement deux
choses, savoir : l'existence et l'apologie de

la Providence. L'existence d'une Providence

nous est manifestée et constatée par les seu-

les lumières de la raison, sans qu'il soit né-
cessaire de supposer les mystères pour l'éta-

blir (53). L'apologie de la Providence, ou la

réfutation des vains blasphèmes que lui op-

pose l'impiété, exige nécessairement qu'on
mette à la fois sous les yeux et l'ordre natu-

rel et l'ordre surnaturel , puisque de leur

ensemble résulte la Providence complète re-

lativement à l'homme (52).

1" Il est évident que l'ordre naturel, s'il

était seul et unique, laisserait en défaut celte

providence divine : l'ordre surnaturel , dont

la révélation nous constate indubitablement
l'existence, fait disparaître ce défaut et nous
dévoile la sagesse et la justice du Créateur,

dans les choses mêmes qui nous semblaient
le plus révolter notre raison. Pourquoi donc
ne pas employer, pour justifier à l'égard de
l'homme celte providence adorable, et l'or-

dre naturel et l'ordre surnaturel; puisque
telle économie, à l'égard de l'homme, con-
siste indivisiblemcnt et dans l'ordre naturel
et dans l'ordre surnaturel?

2
J En vain voudrait-on, avec quelques phi-

losophes qu'eflarom hent toujours les mystè-
res de la religion, chercher l'apologie (Je la

providence divine dans le seul ordre naturel

des choses , en apprenant aux hommes ou
qu'ils ne sont pas aussi malheureux qu'ils

se l'imaginent, ou que s'ils sont réellement

fort malheureux sans avoir mérité leurs

maux et sans pouvoir eu retirer aucun avan-

tage pour le présent ou pour l'avenir, celui

qui leur a donné l'être ne leur devait pas le

bien-être. Quelle barbare consolation pour
un malheureux que celle où on lui conteste
la réalité des maux dont il a le sentiment 1

Quelle affreuse et révoltante apologie de la

Providence, que celle où l'on dit froidement
qu'elle fait du mal, parce qu'il n'y a aucun
contrat qui l'oblige à fajre du bien !

Le cri de ma nature et de ma raison m'ap-
prend qu'il y a un Etre incréé et créateur,
infiniment sage et infiniment bon ; et que cet
Etre infiniment sage et infiniment bon , en
me donnant l'être, n'a pu me refuser sans
raison et pour toujours le bien-être. Si l'on

me demande sur quel fondement je prétends
que cet Etre infiniment sage et infiniment
bon n'a pu me priver du bien-être sans rai-
son et pour toujours, et où est le contrat en-
tre lui et moi qui lui impose l'obligation de
me rendre heureux, ou de me mettre à por-
tée de me rendre heureux, ou dans cette vie
ou dans une autre vie : je réponds que ce
fondement sacré, que ce contrat authentique
existe dans l'idée que j'ai et que tout homme
sensé doit avoir de Dieu (33),

Si pendant cette vie j'existe malheureux
avec des millions de malheureux, sans avoir
donné lieu à ma misère et sans aucun espoir
d'un autre sort à venir, pourquoi l'Etre in-
çréé et créateur, l'Etre infiniment sage et

infiniment bon ne m'a-t-il pas laissé à jamais
dans le néant? L'existence qu'il m'a donnée,
loin d'être un bienfait qui m'impose une re-
connaissance , est un mal dont j'ai à me
plaindre.

3° En vain, pour justifier la providence
divine sans supposer ni un péché d'origine
ni une vie future, me dira-l-on qu'en géné-
ral il y a plus d'années tranquilles dans les

empires et dans les provinces que d'années
orageuses; qu'il y a plus de jours innocents
et sereins que do jours marqués par de grands
crimes et par de grands désastres

;
que les

histoires qui nous tracent l'affreux tableau
des siècles passés ne sont que le tableau des
grands événements; qu'on ne conserve que
la mémoire des tempêtes, et qu'on ne prend
pas garde au calme qui' les précède et qui les

suit; qu'enfin, tout compensé, il y a dans le

monde une beaucoup plus grande somme de
bien que de mal physique.

Je sais et j'accorde tout cela, sans y trou-
ver en rien la justification de la Providence
à mon égard, si je suis réellement et persé-
véramment malheureux moi - même sans
avoir mérité mes maux, ou sans pouvoir ti-

rer aucun avantage de mes maux pour une
meilleure vie. Car si je; nais dans la misère et

dans l'indigence, si l'infirmité et la maladie
me mènent à pas lents au triste tombeau, si

l'abominable calomnie flétrit mon honneur
et' empoisonne tous mes jours, quel bien y
a-t-il pour moi en ce monde, et quel avantage
personnel me revient-il du bien que peinent

y goûter quelques-uns de mes semblables?
Qu'importent aux quinze mille malheureux
qu'on massacre dans Bender pris d'assaut les

belles fêles qu'on donnera, au retour de la
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dans l'ordre de la nature et dans les vues de
la divine Providence, l'origine de l'inégalité

paix, à Constantinople et à Pétersbourg?

Il est évident, dans cette affreuse et trop

commune hypothèse, qu'en me donnant l'ê-

tre et en me privant Bans raison du bien-être,

l'Etre incréé et créateur ne m'a bit que do
mal, si toute ma destination se borne à l'état

présent des choses; et que la plainte que je

porte contre lui, je puis la porter au nom de

mille millions de mes semblables, qui exi-

stent actuellement ou qui ont existé dans les

siècles antérieurs.

k" De tout cela que résulte-t-il ? Il en ré-

sulte évidemment que s'il y a un Dieu, la des-

tination de rhomme n'est point bornée à l'état

présent des choses, et que la providence de ce

Dieu, de cet Etre infiniment sage, infiniment

saint, infiniment juste, infiniment bon sup-

pose et entraîne nécessairement la vérité et

la réalité des mystères que nous employons
pour la justifier.

Inégalité des conditions.

61. Objection. S'il y avait une providence

divine, si Dieu était et se montrait le père

commun des hommes, verrait-on sur la terre

une si révoltante inégalité de conditions?

Dans une famille de frères, gouvernée par

un père infiniment juste et infiniment sage,

pourquoi les uns seraient-ils condamnés à
ramper dans l'obscurité, à gémir dans le tra-

vail et dans l'indigence, tandis que les au-
tres lèvent paisiblement leur tête altière au
sein des honneurs et de l'opulence? Pour-
quoi un si inégal partage de privilèges, d'a-

vantages, de fortune, de bonheur, qui met
tout du côté des uns et rien du côté des au-
tres, quoiqu'ils soient tous également les en-

fants du Père céleste ?

Réponse. 11 y a dans l'espèce humaine une
inégalité physique d'âge, de sexe, d'esprit, de

tempérament, d'où a dû résulter primitive-

ment l'inégalité des conditions, et d'où elle

résulterait encore dans moins d'un siècle,

telle à peu près que nous la voyons mainte-

nant sur la terre, si la Providence anéantis-

sait aujourd'hui subitement toute inégalité de

fortune et de rang chez les hommes. Il est

évident que la nature de l'homme et le bien de

la société exigent et entraînent nécessaire-

ment une inégalité de conditions parmi les

hommes. Car,

D'abord, l'ordre et la justice exigent évi-

demment que chacun jouisse du fruit de son
travail et de son industrie : donc dans une
famille de frères également chéris du père

commun, où les uns seront industrieux et

laborieux et où les autres seront paresseux
et sans talent, il y aura des riches et des pau-

vres, qui transmettront, sans blesser la jus-

tice, leur richesse ou leur indigence à leur

postérité.

Ensuite, le bien do la société exige indis-

pensablement qu'il y ait des chefs pour la

gouverner et pour y maintenir l'ordre
; qu'il

y ail des pauvres que le besoin nécessite à

un pénible travail dont ne s'accommode pas

l'indolence naturelle; qu'il y ait des riches

qui soient en état d'encourager l'industrie et

d'être le refuge de l'infirme et de l'orphelin

sans ressource. Telle est' et telle doit être,

•les conditions.

.Mais cette inégalité des conditions met-
elle réellement entre des hommes une aussi
grande différence qu'un se l'imagine? Non:
car le monarque et le sujet, le seigneur
et le vassal, le noble et le roturier, l'homme
qui nage dans l'opulence et l'homme qui ga-
gne sa vie à la sueur de son Iront ont tou-
jours néi isairemcnl une rrjidité fondamen-
tale et inaliénable, devant laquelle s'éclipse et
s'évanouit toute la petite inégalité que
peuvent mettre entre eux les rangs et les con-
ditions; savoir, une égalité de nature, de
bonheur, de privilèges surnaturels, de desti-
nation, de dernière fin.

1° Egalité de nature, elle confond tous les
hommes. Une matière organisée, une âmo
spirituelle, tel est partout le fond de la na-
ture humaine. L'âme du monarque est-elle

d'une nature plus parfaite et plus excellente,
a-l-elle plus de facultés sensibles et intellec-
tuelles, est-elle plus à l'abri des ténèbn >,

des préjugés, des passions, des égarements
de toute sorte que l'âme du sujet? Le corps
du noble et du riche est-il moins fragile et
plus inaltérable, est-il sujet à moins d'infir-

mités et de misères que celui du roturier et
du pauvre?

2° Egalité debonheur, elle confond tous les

états. Le monarque dans son palais et le la-
boureur dans sa chaumière ont le même
nombre de sens, les mêmes facultés intellec-

tuelles et sensibles : ils éprouvent à peu près
la même somme de perceptions agréables ou
désagréables, de bonheur ou de malheur.
L'âme de l'un et de l'autre est également ac-
cessible au plaisir et à la douleur, aux noirs
chagrins et aux flatteuses espérances, aux
remords cuisants du crime et au consolant
témoignage d'une conscience sans reproche,
aux paisibles douceurs de l'amitié et aux af-
freux déchirements qui naissent de la perte
de leurs objets. Le plus heureux ou le moins
malheureux des deux est celui qui trouve
en lui-même, dans la constitution de son
corps ou dans la trempe de son «une, de plus
grandes ressources pour le bonheur.

3" Egalité de privilèges surnaturels, elle

confond encore tous les états et toutes les

conditions. Cendre et poussière devant l'Etre
suprême, le monarque et le sujet, le riche et

le pauvre ont le même droit d'appeler Dieu
du tendre nom de père et d'ami, de regarder
le ciel comme leur commun héritage et leur
commune patrie, de s'appliquer tout ce qu'il

y a de grand et de consolant dans l'économie
de la grâce et de la rédemption : ils ne diffé-

rent entre eux, aux yeux de l'Eternel, aux
yeux de l'invisible scrutateur des cœurs, que
par leurs vertus, que par leurs mérites dans
l'ordre de la religion.

t Egalité de destination, elle confond éga-
lement tous les étals et tous les bomn es.

Quelle est la lin el la destination du m nar-
que sourcilleux, qui dans le rang sii|

où il se voit élevé, semble oublier qu'il ap-
partient à l'espèce humaine? Quelle est la
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fin et la destination de l'humble artisan, qui

rampe dans l'obscurité, et qui ose à peine

fixer ses regards sur les grands de la terre?

Leur destination commune est de travailler

à glorifier Dieu en ce monde et d'y mériter

de le posséder en l'autre. Après un petit nom-
bre de jours ou d'années passés dans cette

terre de pèlerinage et d'exil, le monarque et

l'artisan paraissent devant Dieu ; et le plus

grand des deux, aux yeux de ce Juge com-
mun qui va prononcer sur leur destination

éternelle, est celui qui a pratiqué plus de
vertus, obscures ou éclatantes, dans le poste
où le plaça en ce monde la divine Provi-
dence.

5° Egalité de dernière fin ; elle confond plus

sensiblement encore tous les états et tous les

hommes. La nuit et l'horreur du tombeau,
tel est le terme fatal où vont rapidement se
confondre, se perdre et. s'engloutir toutes les

conditions. La triste perspective de la mort,
les funestes assauts des avant-coureurs de la

mort , les ravages déplorables et les ef-

frayantes suites de la mort : tel est le partage
commun de tous les rangs, de tous les états,

de tous les hommes, pendant le petit nombre
de jours ou d'années qu'ils ont à passer sur
cette terre pour eux toujours étrangère. Où
est donc chez les hommes ce si grand dé-
faut d'égalité dont on fait un reproche à la

Providence?

Athéisme, déisme.

62. Définition. L'athéisme et le déisme
sont deux systèmes d'irréligion dont l'un
révolte la raison et dont l'autre peut la sé-
duire. Dévoilons leur caractère , leur diffé-
rence, leur rapport (1).

1° VAthée nie l'existence d'un Dieu : il ne
reconnaît par conséquent dans la nature,
qu'il juge incréée et éternelle dans ses cons-
titutifs physiques, aucune intelligence qui la
règle et la gouverne, aucune puissance supé-
rieure qui la maîtrise et la domine, aucune
providence distinguée des aveugles lois du
hasard ; lois nécessaires en tout, dont rien ne
peut suspendre ou interrompre ou gêner le

paisible cours. De là l'impossibilité des mira-
cles, de là la fatale nécessité de toutes choses

,

de là l'entière indépendance de l'homme re-
lativement à toute loi éternelle, à toute loi

naturelle, à toute loi morale; de là la chimère
des vertus et des crimes, qui ne sont que des
préjugés populaires aux yeux de l'athée.
Le matérialisme ne diffère point réellement

de l'athéisme : tout matérialiste est athée; et
tout athée est matérialiste. Selon l'athée et
le matérialiste

, tout est matière dans l'uni-
vers : l'intelligence et le sentiment ne sont
que des modifications d'une matière organi-

(I) Etymoloqie. Athée, liomnic sans Dieu el sans reli-
gion : Athmis, a«i-; ; , mijani Divinilalem, excludetis ab orbe
Veiim : d'à privatif, et de 0t<t . Deus. Le spinosisme n'est
cpi'un plat el ténébreux développement du matérialisme
ou de l'athéisme.

lie o.iî ou de Deus, vient aussi théiste ou déiste. Le
ttaéisteou déiste reconnaît l'exislence d'un Dieu créateur
«le l'homme et de l'univers, et auteur de l'ordre naturel :

en quoi il diffère de l'alliée, qui ne reconnaît point l'exi-

lenccd'un tel Lire.
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sée. Nous démontrerons bientôt que la ma-
tière est absolument incapable d'intelligence
et de sentiment : ce qui sapera par les fonde-
ments cet absurde et exécrable système;
puisqu'il est évident que l'ordre el l'harmo-
nie que nous observons dans toute la nature
annoncent et supposent nécessairement une
intelligence infinie qui ait présidé à sa forma-
tion ; et que les opérations que nous éprou-
vons en nous-mêmes et que nous observons
dans nos semblables, annoncent et supposent
nécessairement dans l'espèce humaine une
substance intelligente el sensible, qui ne
saurait être une substance incapable de sen-
timent et d'intelligence.

2° Le déiste reconnaît l'existence d'un Dieu,
d'un Etre incréé et créateur, d'un principe
éternel et antérieur à tous les temps intelli-
gibles , d'un principe essentiellement distin-
gué de la matière et de toutes les modifica-
tions de la matière , d'un principe infiniment
simple et infiniment parfait dans toute sa
nature , d'un principe infiniment grand et
essentiellement heureux en lui-même et par
lui-même, d'un principe dont rien ne limite et
ne peut limiter l'action et la puissance, d'un
principe parlui-même existant, qui n'a jamais
reçu et n'a jamais pu recevoir l'exislence, et
qui l'a donnée à tous les êtres qui frappent
nos sens.

L'homme et l'univers sont l'ouvrage de sa
voix puissante, de sa volonté féconde

, qui
tira tout du néant au commencement des
temps. L'univers a été soumis aux lois fixes et
invariables qui règlent la nature et qui opèrent
tout dans la nature, sans que l'Etre créateur
daigne plus s'en mêler. L'homme a été en-
richi d'un rayon de sa lumière , d'une rat-
son destinée à l'éclairer et à le régir. Cette
raison, selon le déiste, est son unique règle,
son unique loi , son législateur el son juge

,

sans que Dieu daigne s'abaisser , du haut de
son trône éternel, à s'intéresser à lui, à faire
attention à ses besoins ou à ses œuvres, à
approuver ses vertus ou à improuver ses
crimes : trop grand pour s'occuper d'objets
infiniment petits devant lui, d'objets qui ne
peuvent rien ajouter et rien retrancher à son
infinie et essentielle béatitude (4-8, 49).

Ainsi , selon le déiste , les créatures non
intelligentes sont livrées et abandonnées aux
lois générales et nécessaires de la nature

,

sans que Dieu préside à leur formation et à
leur conservation; et les créatures intelligen-
tes n'ont d'autre règle et d'autre loi à suivre,
que leurs penchants et leur raison, sans que
Dieu daigne faire aucune attention à leurs
vertus et à leurs crimes.

3° On voit ici, du premier coup d'œil, que
le déisme n'est guère moins pernicieux que
Valhéismc ; et que ces deux systèmes, s'ils dif-

fèrent notablement dans les principes , s'ac-
cordent assez bien dans les conséquences
relatives aux passions , qu'ils laissent dans,
une égale indépendance; relatives aux mœurs,
qu'ils livrent à une égale dépravation.
Le déisme se divise en autant de sectes

qu'il y a de tètes qui l'admettent ; les uns
donnant plus et les autres donnant moins

[Trois.)
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aux pas-. uns-, ceux-ci exigeant an cuit-

, «;
l

ceux-là n'en roulant aucun; chacun se tai-

sant un catéchisa t une religion à sa

mode ,
selon la différence ou l'iMlabilhé de

son caprice particulier.

H ,,'esl pas rare même de voir le déuroe se

mêler à Pathétime , admettre une matière

éternelle et n'attribuera l'Etre créateui ,a

l'éternelle intelligence, que le mouvement,

l'arrangement, l^rganitalion de cette
s
ma-

tière éternelle comme lui, et qui par la de-

vrait être Dieu autant que lui.

k" Le citoyen de Genève a crée ou tâché

de mettre en vogue une nouvelle espèce de

déisme.qw consiste à prendre dans la religion

chrétienne tout ce qui est du ressort de la

raison , et à en exclure tout ce qui est au-

dessus de la raison. Dans ce nouveau déisme,

on admet dans Dieu une unité de nature, et

non une trinilé de personnes : on admet dans

l'homme une âme immatérielle, qui subsiste

après la mort de l'homme, sans décider si

c'est pour toujours ou simplement pour un

temps : on admet dans la nature une Provi-

dence divine qui règle l'univers, qui conduit

tous les êtres à leur On, qui impose a l hom-

me les devoirs de la loi naturelle ,
qui veut

un culte, mais qui agrée également tous les

cultes ;
qui commande la vertu et delend le

crime , mais sans récompenses pour 1 une et

sans châtiments pour l'autre; qui s étend

«our l'homme au delà du tombeau, mais qui

ne destine à l'âme du juste pour prix de ses

vertus , à l'âme du scélérat pour punition de

ses crimes, qu'un même sort, celui d exister

selon leur simple nature et peut-être avec

quelques nouvelles connaissances, îndifleren-

tes au bonheur et au malheur.

On a donnéà ce système le nom de théisme,

pour le distinguer du pur déisme, dont il ne

diffère en rien de remarquable ou dont il ne

diffèrequ'en assignant à l'âme, après la mort

de l'homme, une permanence indéterminée,

qui ne satisfait en rien la raison, qui ne jus-

tifie en rien la Providence ,
qui ne sert a

rien pour animer la vertu, pour arrêter le

crime, pour élever et consoler l'homme ,
et

qui par là même n'entra jamais et ne dut

jamais entrer pour rien dans les desseins

infiniment sages et infiniment justes du

Créateur.
Théisme, déisme, l'un n est pas plus soli-

de, l'un ne vaut pas mieux que l'autre. Ce

qu'on nomme ici théisme semble se rappro-

cher un peu plus ou s'éloigner un peu moins

de la religion chrétienne : mais le caractère

distinctifdecelle religion c'est qu'on ne puisse

la tronquer sans la détruire; qu'on ne puisse

la détruire dans un esprit ou dans un cœur

où elle a existé , sans y détruire imite reli-

gion. Tel est le but où tend , tel est du moins

f effet que produit le théisme ou déisme in-

différemment.
63. Remarque. Le matérialisme et le déis-

me sont les deux uniques systèmes d'incré-

dulité qu'on puisse opposer à la religion,

soit parce que les autres espèces d incré-

dulité ne renferment rien de systématique

çt de philosophique, soit parce quelles

l'.l.lwl I . l'Ait \ lit l'HANJAS.
"•

rentrent, pour la fcnd de» chose* , «tons le

matérialisme etdans le déisme. Parexen

Le loléranlisme n'es! point un système

d'incrédulité . parce qu'il n'a rii n de bj

matique. Donnerait-on le nom de syslèn

une aveugle opinion qui adopterait absurde-

ment le système de Copernic et de Ticbo-

,],,,.. |e ciel, le système du plein et du

vide dans la nature entière? !-« loléranlisme

en adoptant aveuglément ou perfidement

toutes les religions 132 ,
< st quelque chose

d'aussi monstrueux et d'aussi antipbiloso-

phique. Et d'ailleurs., si l'on veulse donner

la peine de l'examiner et de l'analyser, on

découvrira bientôt que ce n'est au fond que

le matérialisme ou le déisme défigurés ou en-

richis de quelques absurdités de plus.

Le scepticisme, qui révoque tout en doute

en fait de religion, qui s'inscrit i u faux con-

tre les miracles de Moïse et de Jésus-Christ,

des prophètes etdes apôtres, esl i ncore moins

un système à opposer à la religion , puisque

ce n est évidemment , comme on 1 aura déjà

observe dans la première section de cet ou-

vrage, qu'une déraison aveugle et obstinée ,

entée sur le tronc du matérialisme ou du

déisme (2. 28, 42).

La classe des incrédules philosophes ,
des

seuls incrédules qui s'annoncent et se dis-

tinguent par des lumières et ,dcs talents dont

ils abusent, ne renferme donc que les maté-

rialistes et les déistes; et ce sont ceux dont

il importe le plus de dévoiler et de renverser

les pernicieux principes.

§ IL — Idée de l'homme.

Qk. Définition. L'homme est un composé

de deux substances différentes, lune maté-

rielle, l'autre spirituelle, intimement unies

entre elles el réciproquement dépendantes

l'une de l'autre dans leurs fonctions, par la

volonté libre du Créateur, de qui toute la

nature tient et son existence et ses lois.

La première de ces deux substances, ou

la substance matérielle, est une substance

étendue, divisible, figurée, capable de mou-
vement, incapable d intelligence et de senti-

ment. Organisée avec un art infini, elle an-

nonce par sa construction la main de l'Ar-

tiste infiniment intelligent qui en a conçu et

exécuté l'admirable mécanisme.

La seconde de ces deux substances, ou la

substance spirituelle est une substance sim-

ple, indivisible , incapable de configuration ,

capable d'intelligence et de sentiment, prin-

cipalement destinée a connaître le vrai et à

aimer le bien, libre dan» U plupart de ses dé-

terminations ; vertueuse, si elle fait le bien;

coupable, si elle fait le mal.

Le Créateur, qui a uni ces deux substan-

ces, qui en a forme un même tout, a décerné

qu'elles seraient dépendantes- l'une de l'autre

dans leur état d'union : que le bien-être de

lame dépendrait du bon elat du corps : que

< le mouvement du corps dépendrait de la pré-

sence et de l'influence de lame
;
que la ruine

ou la dissolution du corps entraînerait .
non

la destruction de l'âme, mais la deslructior.

du compose, ou la séparation de l'âme et du

corps
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L'âme humaine.

65. Observation. L'âme humaine, quel in-

téressant objet pour l'homme 1 Qu'est-ce que

ce souffle divin qui m'anime, qui constitue

mon existence et ma vie ? Qu'est-ce que cette

substance intime à mon être, qui voit le pré-

sent, se rappelle le passé, anticipe sur l'ave-

nir; qui éprouve en moi tour à tour la dou-

leur et le plaisir, la crainte et l'espérance,

la tristesse et la joie, le remords et la satis-

faction ;
qui paraît liée à mes sens, et qui s'é-

lève fièrement et comme infiniment au-dessus

de mes sens; qui est sans cesse affectée par

les choses sensibles, et qui, portant sans

cesse ses regards scrutateurs sur les choses

les plus insensibles, connaît et saisit les lois

du devoir, le prix de l'honneur, les charmes

de la gloire , le mérite d'une action noble et

vertueuse , la douceur et le prix d'un tendre

sentiment; sent et apprécie la vérité des

principes, le rapport abstrait des choses, les

dépendances d'une heureuse découverte, les

nuances caractéristiques du vrai et du beau,

dans l'ordre physique et dans l'ordre moral?

Est-ce la malière? est-ce une substance dis-

tinguée de la matière? est-ce la même sub-

stance qui anime et qui guide la brute, au-

dessus de laquelle je me vois une excellence

comme infinie ? Quel sujet plus digne des

spéculations et des réflexions d'un philosophe!

Spiritualité de Vâme humaine.

66. Définition. L'âme humaine, quelle que

soit sa nature, est en nous celte substance

qui a en partage et l'intelligence et le senti-

ment. Quant à sa nature ,

1° Selon tout ce qu'il y a eu dans tous les

siècles de vrais philosophes , d'hommes ju-

dicieux , d'êtres pensants et sensés , celte

substance n'a rien de commun avec la malière ;

celle substance est une substance à part, une

substance spirituelle, une substance dont la

destination est d'être ou le principe ou le

sujet de nos pensées , de nos jugements , de

nos raisonnements, de nos sensations, de

nos affections , de toutes nos connaissances

cl de tous nos sentiments; comme la matière

est le principe ou le sujet de son étendue, de son

inertie, de sa solidité, de ses différents mou-
vements , de ses différentes configurations.

Ainsi, selon cette classe de philosophes,

qui a toujours été la classe respectée et do-

minante chez toutes les nations éclairées,

ces deux espèces de substances, la substance

spirituelle et la substance matérielle, diffèrent

toujours essentiellement entre elles, et dans

leur nature et dans leurs propriétés. La pre-

mière a toujours essentiellement dans sa na-

ture la faculté du moins primitive et radi-

cale de. penser et de sentir ; la seconde exclut

toujours essentiellement de sa nature et le

sentiment et la pensée. La première n'a et

ne peut avoir aucune configuration , aucun
mouvement mécanique, aucune solidité de

parties; la seconde s'annonce toujours ou par

une configuration, ou par un mouvement mé-

canique, ou par une résistance au mouvement
l&çjx\ , ou par une impénétrabilité de parties

2° Selon les matériahstes anciens et mo-
dernes, depuis Epicure et Lucrèce jusqu'à
Spinosa et ses disciples , celte substance

,

Vâme humaine, n'est qu'une matière organisée,

c'est-à-dire une malière enrichie de certai-

nes configurations et livrée à certains mou-
vements qui la rendent sensible et pensante.
On nomme matérialisme, comme nous l'a-

vons déjà annoncé ailleurs [1], l'absurde
opinion d'un Irès-petit nombre de philoso-
phes , qui ont prétendu ou qui prétendent
encore que tout est malière dans la nature ,

qu'il n'y a qu'une même espèce de substance,
alternativement destinée à avoir la faculté de
penser ou l'incapacité de penser; la faculté

de sentir, ou l'incapacité de sentir , selon
qu'elle est organisée ou non organisée.
Locke, dans son Essai sur l'entendement

humain ouvrage exalté au delà de son mé-
rite, et dans lequel on n'apprend rien de ce
qui pourrait être vraiment intéressant dans
ce grand objet, assure que l'âme humaine
est une substance spirituelle, essentielle-

ment distinguée de la matière , et que la ma-
tière ne peut penser par elle-même et en
vertu de ses facultés ou propriétés naturel-
les. Mais il prétend ou il soupçonne , sans
établir aucunement son opinion ou son soup-
çon , qu'il ne répugne pas que Dieu , par sa

toute-puissance, donne à la matière la fa-
culté surnaturelle de penser. A quoi tend ce

soupçon hasardé, cette assertion paradoxale?
A détruire ou à rendre suspectes toutes les

preuves philosophiques qu'on peut donner
de la spiritualité de l'âme humaine , à pré-
parer les esprits à être moins révoltés de
l'absurde idée du matérialisme.

Locke n'est point matérialiste ; mais en
attribuant à la matière la faculté surnatu-
relle de penser, il semble un peu trop favo-
riser l'opinion des matérialistes, du moins
de cette classe de matérialistes mitigés, qui

se bornerait à exclure de la nature les es-

prits créés, sans en exclure l'Esprit incréé et

créateur. Celte classe mitigée de matérialis-

tes , si elle existe, est très-peu nombreuse :

ainsi le matérialisme se confond assez géné-
ralement avec l'athéisme.

3° Pour nous mettre à portée de prendre

entre les deux opinions que nous venons
d'exposer, une décision motivée et assurée ,

unedécision fixe et inébranlable, nous allons

examiner ici , au flambeau de l'expérience

et de la raison, les deux principales facultés

de l'âme humaine , la faculté de penser et la

faculté de sentir.

Si nous démontrons irréfragablement que
la matière, quelles que soient ses modifica-

tions , est toujours incapable de penser et de

sentir; la pensée et le sentiment, tels qu'ils

se montrent et se font sentir en nous, seront

une preuve convaincante cl persuasive que
notre âme n'a rien de commun avec la ma-
tière; et que l'opinion des athées et des m -

térialisles sur la nature de notre âme n'est

qu'une absurde et révoltante rêverie.

La pensée ou l'intelligence.

67. Définition. Il nous conste par le sen-.
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que notre arac, quelle que

80

foTïi^:ru7e^dçpenier,etq«e

l'homme par laquelle il conçoit, il juge, il

résonne; par laquelle il se représente lesK sensibles 2t insensibles ,
présentes et

éMcnéei ,

passées et futures ;
par laque le il

dEhUc h vrai du faux, le juste delin-

i,,VÙ le bien du mal , la vertu du vice
,

e

beau et le sublime du mauvais et du trivial ;

pa? laquelle il descend des principes aux

conséquences, des causes connues aux effets

Snnus: ou il remonte des conséquences

Lm principes , des effets connus aux causes

inconnues ? par laquelle il saisit et évalue les

rapports abstraits des choses ;
il coi nail

annrécie la Un , sensible ou insensible, pour

Egdtoil agit; il compare et assortit les

moyens ,
prochains ou éloignes, a la n qu il

Te propose d'atteindre. Celle action de l'homme

neut-elle convenir à la matière /

P
68. Assertion. // -répugne que la matière

pense : donc nos pensées font point pour

principe une substance matérielle.
P

Explication. Quelle idée avons-nous de

li matière ? Quelle idée avons-nous de la

penTée Ces deux idées , Vidée de la matière

îïndéede la pensée, sont-elles compaUbles

ou incompatibles dans leur objet? Il est clair

nue c'est de l'examen et de la confrontation

de tout cela que dépend la démonstration a

Sabord, dans Vidée de la matière, je ne

vois et ie ne conçois qu'une substance éten-

due susceptible d'une infinité de configura-

tions différentes , capable de toutes les modi-

fications possibles du mouvement : donc ,
si

la matière pense , elle pense ou en vertu de

sa nature et comme matière , ou en vertu de

ses configurations et comme matière artiste-

ment travaillée et configurée, ou en vertu de

son mouvement et comme matière mue et

aeitée. Les matérialistes adoptent la consé-

quence de ce raisonnement , laquelle ren-

ferme , de leur aveu, tout ce qui peut rendre

pensante la matière. 11 reste donc a faire voir

nue la matière ne peut penser, ni en vertu

de sa nature , ni en vertu de ses configura-

tions ni en vertu de son mouvement ;
et c est

ce que nous allons faire , en donnant une

démonstration à part, sur chacun de ces

objets. ., •
,

Démonstration I. La matière ne pense point

par sa simple nature de matière : puisqu il

faudrait évidemment renoncer a toutes les

lumières du sens commun ,
pour juger ou

pour soupçonner qu'un tas de boue ,
ou un

bloc de marbre, ou un morceau de fer, qu on

foule aux pieds ou qu'on a sous les j eux ,

aient actuellement en partage la pensée telle

que nous l'avons définie. La matière, de 1 a-

veu même des matérialistes, n'a donc point

la pensée par sa nature et précisément comme

matière. .

Si la matière pense . elle ne peut donc de-

voir «'clic wM'tu accidentelle a sa nature,

comme en conviennent tous les matérialistes

anciens et modernes, qu à »ea diverses mo-

difications de figure et de mouvement, d ou

résulte son organisation. Il nous reste aonc

a démontrer que la configuration et le mou-

vement quelconques ne peuvent point ren-

dre pensante La matière

l», uMNvniATioN II. /-" matière ne pente

point en vertu de ses configurations. Pour le

démontrer, consultons et confrontons et ltdft

de con figuration et Vidée de pensée ,
d ou ré-

sultera l'incompatibilité manifeste de «

deux objets. . .

1° La figure ou la configuration de la ma-

tière ne présente à notre intelligence qu une

étendue plus ou moins grande, et terminée

d'une manière quelconque, savoir, un élé-

ment ou un assemblage d'éléments, qui soit

ou triangulaire , ou carré , ou polygone ,
ou

plan , ou convexe, ou concave, ou tout, cela

à la fois dans ses différentes faces ou dans ses

différentes parties intérieures ou extérieures.

Or il est évident que dans tout cela on ne

conçoit rien qui soit la pensée, qui ressem-

ble de près ou de loin à la pensée, qui puisse

rendre pensante la matière.

Car nous ne concevons la pensée, ni comme

plane, ni comme convexe , ni comme con-

cave, ni comme hérissée de faces régulières

ou irrégulières , d'angles rentrants ou sail-

lants plus ou moins ouverts : en concevant

la pensée, nous en excluons au contraire et

toutes ces configurations et toute configura-

tion possible ; et nous sentons qu il y aurait

une absurdité manifeste à demander quelle

longueur, quelle largeur, quelle profondeur,

quelle figure polygone, elliptique, circulaire,

pyramidale, conique, sphérique, cylindrique,

a une pensée.
2° Nous ne pouvons connaître 1 identité ou

la non identité de deux choses, que par les

idées que nous en avons. Par exemple, je

juge qu'un triangle et un carré existants en

Vn^leterre sont deux choses différentes,

dont l'une ne saurait être l'autre ,
parce que

les idées que j'ai de ce triangle et de ce carre

sont différentes, opposées, incompatibles

dans leur objet.

De même, je juge qu'un? substance figurée

et une pensée sont deux choses essentiel e-

ment différentes, dont l'une ne peuljamais être

ou devenir l'autre : parce que les idées que

i'ai de ces deux choses sont différentes, op-

posées incompatibles.posées iiiLuuipu"»"^-." — --— .

figurée renferme essentiellement une lon-

gueur, une largeur, des faces et des angles :

l'idée de pensée , exclut essentiellement une

longueur, une largeur, des races et des an-

ales. Donc la substance figurée et la pensée

n'ont rien et ne peuvent rien avoir de com-

mun entre elles : donc lu ne ne peut pas être

l'autre ou constituer l'autre. Donc si la ma-

tière pense, quelques configurations qu on

lui su»po>e ou qu'on lui attribue, ce ne sont

point ces configurations qui la rendent pen-

aanfa
'

Démonstration ffl. I" matière ne pense

point en vertu de son mouvement. Pour le dé-

montrer, consultons et
•

et Vidée de mouvement

nous y

confrontons encore

et Vidée de pensée
: (((' muni i "< "• * i ..

verrons évidemment et .1 essentiel»



. '?.

81 PHILOSOPHIE DE LA RELIGION. 82

différence et l'essenfîelle incompatibilité de
ces deux objets , dont l'un ne peut jamais
•être ou devenir l'autre.

1° Le mouvement de la matière n'est autre

chose que le transport d'un corps, d'un lieu

en un autre , avec différents degrés de vi-

tesse, avec différentes directions, avec diffé-

rentes combinaisons. Dans tout cela , que
conçoit-on de commun avec la pensée? Que
conçoit-on qui puisse rendre pensante la

matière ?

Le transport d'un lieu en un autre ne
rend point pensante la matière: sans quoi,
un tas de boue ou d'argile, transporté d'un
lieu en un autre, deviendrait pensant.
Une plus ou moins grande vitesse ne rend

point pensante la matière. Une balle de fusil

ou un boulet de canon deviendront-ils pen-
sants , quelque vitesse qu'on leur imprime
ou qu'on leur suppose ?

La diversité des directions ne rend point
pensante la matière. Un caillou ou un rayon
de lumière deviendront-ils pensants

, parce
qu'ils seront emportés par un mouvement
quelconque, direct ou réfléchi , uniforme ou
accéléré ou retardé, vers le midi ou vers le

nord, vers l'orient ou vers l'occident, vers le

zénith ou vers le nadir?
La diversité des combinaisons dans le mou-

vement ne rend point pensante la matière.
Car l'idée de combinaison dans le mouve-
ment ne renferme autre chose, sinon que
les mouvements sont opposés ou conspirants,
égaux ou inégaux. Si les mouvements com-
binés sont opposés , on conçoit simplement
qu'ils doivent se détruire en tout ou en par-
tic : s'ils sont conspirants, on conçoit unique-
ment qu'ils se favorisent , et que par leur
concours ils doivent imprimer une plus
grande vitesse au mobile. Que les mouve-
ments combinés soient égaux ou inégaux, la

chose est ici- fort indifférente : on conçoit
simplement qu'il y a entre eux une égalité

ou une inégalilé de force motrice, qu'ils

peuvent se nuire ou se favoriser plus ou
moins.

2° Il est évident que dans le mouvement
ainsi analysé il n'y a rien qui ressemble à
la pensée, qui puisse devenir la pensée , qui
puisse rendre pensante la matière. Car non-
seulement nous ne concevons pas la pensée
comme formée d'atomes et de fibres, avec des
mouvements plus ou moins rapides , avec
des mouvements en différents sens, avec des
mouvements directs ou infléchis, avec des
mouvements égaux ou inégaux , avec des
mouvements opposés ou conspirants , avec
des mouvements prorlnils par une cause uni-
que ou par un nombre indéfini de causes
compliquées : mais en concevant la pensée,
nous en excluons essentiellement tout cela;
comme en concevant le triangle, nous en
excluons essentiellement le carré,
Donc le mouvement , envisagé sous toutes

ses faces possibles n'est point la pensée, ne
rend point pensante la matière. Donc des fi-

bres en mouvement dans le cerveau ou dans
le cœur ou dans telle autre partie du corps
qu'on voudra, ne sont pas plus des pensées

et ne forment pas plus des pensées, que n'en
peuvent être et que n'en peuvent former des-'

cordes de boyau ou de laiton sur un violon
ou sur un clavecin : quelque espèce et quel-
que variété de figure et de mouvement qu'on
suppose à ces fibres ou à ces cordes, soit

dans leurs parties sensibles , soit dans leurs

parties insensibles et infinitésimales , soit

dans les fluides quelconques qui peuvent les

emplir et les agiter.

Résultat. De l'ensemble de ces trois dé-
monstrations, il résulte évidemment que la

matière, organisée ou non organisée, en mou-
vement ou en repos , plus ou moins massive
ou plus ou moins subtile à l'infini , ne peut
penser ni en vertu de sa nature , ni en vertu
de ses configurations , ni en vertu de son
mouvement. Donc il est impossible que la

matière pense : donc nos pensées n'ont point

pour principe ou pour sujet une substance
matérielle.

La faculté sensible et le sentiment.

69. Définition. La puissance sensible de

l'âme est l'âme elle-même, envisagée rela-

tivement à ses sensations et à ses sentiments ;

deux espèces de modifications spirituelles

que l'on confond assez souvent et que nous
allons ici distinguer.

1° On nomme sensations de l'âme certai-

nes modifications de l'âme, relativement à la

présence et aux qualités sensibles des divers

objets qui font actuellement impression sur

quelqu'un de nos cinq sens. L'impression

faite sur nos sens ou l'ébranlement physi-

que de nos organes est la sensation organi-

que : l'impression reçue dans l'âme et sentie

par l'âme est la sensation mentale (1).

2° On nomme sentiments de Vâme certaines

émotions intérieures de joie ou de tristesse,

d'espérance ou de crainte, d'approbation ou
d'improbation , d'affection ou d'aversion , de

plaisir ou de déplaisir; émotions nées, dans

elle , avant la réflexion ou avec la réflexion

sur les objets; émotions assez indépendantes

de ce qu'on nomme sensations organiques et

mentales, puisqu'elles existent assez souvent

sans ces sensations; émotions qui semblent

plus dépendre de l'esprit que dos sens ,
qui

se rapportent plus aux objets insensibles et

moraux, qu'aux objets physiques et sensi-

bles; qui semblent cependant tenir des uns

et des autres , et former comme la chaîne in-

termédiaire de modification ,
par où l'action

de l'âme passe des choses purement sensibles

aux choses purement intellectuelles.

Ainsi les sentiments de l'âme sont comme
des mouvements internes qui l'affectent et

la touchent dans sa plus intime substance,

qui la flattent ou qui la déebirent avec la

plus grande vivacité, qui souvent naissent

sans la réflexion, quelquefois s'évanouis-

sent devant le flambeau de la réflexion, plus

souvent s'irritent et se fortifient par la ré-

flexion.

70. Remarque. Il y a une différence sensi-

ble et remarquable entre les sensations et

les sentiments de l'âme.
1° Les sensations de l'âme sont assez indé-
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Sondantes «le la puissance intellectirè , e'ett-

.dire de l'esprit, dn jugement, du génie.

de l'imagination. tret le profond génie d'un

Newton, avec la sublime Imagination d'an

Descartes, avec tonte la clairvoyante péné-

tration du plus habile politique , je n'aurais

pas des sensations plus vives et plus éner-

giques , à l'occasion des objets que je vois ,

que je palpe , dont j'entends le son ou le

bruit, dont l'odeur ou la saveur m'affectent :

toutes ces sensations dépendent uniquement

de la constitution physique de mes organes

,

par le moyen desquels mon âme en reçoit

l'impression.
2° Mais les sentiments de l'âme semblent

dépendre en grande partie de la puissance

intellectuelle, c'est-à-dire de l'esprit, du

jugement, de l'imagination , de toute la ma-
nière de voir qui est propre à la personne en

qui ces sentiments résident. Un génie plus

élevé et plus éclairé, un homme à lumières

plus droites et plus étendues sent plus vive-

ment le mérite d'une action noble et géné-

reuse , s'indigne plus énergiquement contre

l'infamie d'une action inique ou malhonnête,

paraît avoir en tout et partout dans son âme

un tact plus fin , un ressort plus élastique,

une sensibilité plus étendue et plus agissante,

à proportion qu'il voit plus parfaitement les

choses qui sont l'objet de ses sentiments.

3° Il y a encore une différence bien mar-

quée, et qrie nous avons déjà indiquée entre

les sensations et les sentiments de l'âme.

Celles-là naissent toujours d'une impression

faite sur les organes du corps; ceux-ci nais-

sent communément ou d'une idée ou d'un

jugement de l'âme. Celles-là sont unique-

ment relatives à l'ordre physique; ceux-ci

sont principalement relatifs à l'ordre^ moral.

C'est une impression sensible dans l'âme , de

part et d'autre; mais l'origine et la manière

de cette impression n'est pas la même, et

donne lieu d'en faire deux classes distin-

guées des modifications de l'âme, l'une plus

relative aux sens, et l'autre plus relative à

l'esprit.

71. Assertion. Incapable de pensée, la

matière n'est pas moins incapable de sen-

timent.

Explication. Il est évident que nos senti-

ments de. plaisir ou de douleur , d'amitié ou

de haine, de crainte ou d'espérance, de joie

ou de tristesse , d'admiration ou de mépris
,

et ainsi du reste , sont des modifications

d'une substance intelligente et sensible qui

ne peuvent pas plus exister dans la matière,

quelque organisation qu'on lui attribue,

quelque modification de figure et de mouve-
ment qu'on lui suppose, que la pensée, c'est-

à-dire que les modifications de 1 âme qui

consistent dans des idées, dans des juge-

ments, dans des raisonnements.

Pour établir irréfragablement la vérité de

cette assertion , et pour en donner une dé-

monstration rigoureuse et complète il n'] a

qu'à appliquer simplement ici aux sentiments

de l'ame les mêmes spéculation:, et les mêmes
raisonnements que nous avons laits ailleurs

hur les pensées tir l'Ame. Les trois démonslra*
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lions par Lesquelles nous avons fait voir qu'il

est impossible Otte la matière ait des pen-

iées, len.nt rojr arec la même certitude et

arec la même évidence qu'il CSl impossible

que la matière ait des sentiments I

// me semble, dit le citoyen de Génère , oue

loin de dire que les rochers pensent . la philo-

sophie moderne a découvert au contraire que

les hommes ne pensent point , Elle ne recon-w

naît plus que des êtres sensitifs dans la na-

ture ; et toute la différence quelle trouve entre

un homme et une pierre est que l'homme est

un être sensilif qui a des sensations ; et la

pierre, un être sensitif qui n'en a peu. Mais

s'il est vrai que toute matière sente , où con-

cevrai-je l'unité sensitive, /émoi individuel?

Sera-ce dans chaque molécule, ou dans des

corps agrégatifs f Placerai-je également celle

unité dans les fluides et dam les solides, dans

les mixtes et dans les éléments ? Il n'y a ,
dit-

on, que îles individu» dans la nature: mais

quels sont ces individus ? Celle pierre est-elle

un individu ou une agrégation d'indtviilus?

Est-elle un seul être sensilif ou en contient-

elle autant que de grains de sable ? Si chaque

atome élémentaire est un être sensilif, com-

ment concevrai-je celle intime communication

par laquelle l'un se sent dans l'autre , en sorte

que leurs deux moi se confondent en un ? Les

parties sensibles sont étendues; mais l'être

sensitif est indivisible et un : il ne se partage

pas; il est tout entier ou nul : l'être sensitif

n'est donc pas un corps.

72. Corollaire. Ihj a dans l'homme, outre

le corps organisé, une substance spirituelle.

Explication. 1° On nomme substance spiri-

tuelle une substance en tout distinguée et en

tout différente dé la matière (1 et 2). Or il

conste par les effets qu'il y a dans 1 homme
une substance capable et de pensée et de

sentiment réfléchi : donc il y a dans l'homme.

outre le corps organisé ,
qui n'est capable

ni de l'une ni de l'autre, une substance spi-

rituelle.
2" L'homme le plus grossier, le sauvage le

moins éclairé possède naturellement cl sans

y faire attention une assez sublime théorie

de la mécanique , de la politique, de là jus-

lice , de la vertu en général.

Faut-il sauter un large fossé qu il ne sau-

rait franchir sans art? il sait naturellement

qu'il lui faudra prendre sa course d'un peu

loin derrière lui ,
pour accélérer BUCCesSive^

ment dans ce petit trajet le mouvement qui

doit faire décrire à son corps une plus ample

parabole : ou qu il lui sera utile de prendre

en main une longue perche qui ,
ayant son

point d'appui vers le milieu du fosse, "sus-

pende l'effet de sa gravitation . et donne lieu

à son mouvement horizontal de se porter

plus loin. Faut-il mouvoir un lourd fardeau

dont la résistance excède ses forces? il trou-

vera bientôt l'art de doubler ou de tripler

son activité , en doublant ou en triplant la

longueur de l'instrument qu'il destine à lui

servir de levier. Faut-il arracher avec efl rt

une plante ou une brandie d'arbre? il sait

naturellement disposer ses pieds et s

en telle sorte qu'il se donne les plus
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leviers : il sait de plus élancer son corps avec

la plus grande vitesse , dans un sens opposé

au point de résistance ;
pour que sa masse,

multipliée par sa vkfesse, fasse à propos le

plus grand effort contre ce point de résis-

tance.

Une utile découverte lui est-elle présentée

parle hasard? il l'examine; il en voit les

rapports avec son bien présent et futur; il

la met en usage et il la perfectionne succes-
sivement: une connaissance le mène de jour

en jour à une connaissance plus développée
et plus parfaite. Sa vie ou sa liberté est-elle

menacée par un ennemi trop puissant, auquel
il ne peut résister par ses seules forces? 11

s'attache à concentrer ses intérêts avec d'au-

tres intérêts, à associer ses forces avec d'au-

tres forces , pour en faire une somme qui le

rassure contre la force menaçante. Un fâ-

cheux accident vient-il à renverser et à dé-
truire sa cabane? il en bâtit une autre; et

dans la construction, il a soin d'obvierà l'in-

convénient qui a occasionne la ruine de la

première : ses désastres et ses succès de-
viennent toujours pour lui une leçon salu-

taire dont il profite pour l'avenir, et qu'il

communique à ses enfants, destinés à héri-

ter de ses connaissances comme de ses tra-

vaux.
! Les idées de l'honnête et du déshonnête,
du juste et de l'injuste, de la vertu et du vice:

lui sont-elles totalement étrangères? Non, et

pour vous en convaincre, racontez-lui, par
exemple, qu'un fils sensible et bienfaisant

s'est librement fait esclave pour rendre la

liberté à son père infirme et gémissant dans
une horrible servitude ; qu'une mère tendre
et éplorée s'est courageusement précipitée

sur un loup ou sur un léopard
,
pour arra-

cher de sa gueule carnassière son fils san-
glant et encore respirant, que l'animal féroce
venait de lui enlever à ses côtés : les larmes
couleront de ses yeux, et sur son visage
attendri se peindront éloquemment la sensi-

bilité et l'admiration. Ou bien , demandez-
lui s'il est licite et permis d'être infidèle à
ses promesses et à ses engagements; de tra-
hir son bienfaiteur et son ami, d'envahir le

fruit du travail de son voisin, de faire du
mal à celui qui ne nous en fait point, de re-

fuser son secours et son assistance à ceux
qui nous ont donné la vie et qui gémissent
dans l'infirmité et dans le besoin: l'indigna-
tion de ses regards vous donnera, avec une
éloquence bien naturelle et bien énergique,
sa réponse et sa décision.
Donc il est évident et sensible qu'il y a

dans l'homme le plus grossier, le plus borné,
le plus abruti, une substance intelligente
qui préside à ses mouvements, qui saisit les

rapports des moyens avec leurs fins
; qui

évalue plus ou moins nettement la somme
des résistances

; qui, du présent, porte ses
regards scrutateurs dans le passé et dans
l'avenir; qui profile de ses découvertes et
perfectionne ses connaissances; qui conçoit
d'autres objets que les objets matériels* et

sensibles
; qui a des notions plus ou moins

développées d'un droit naturel , d'une loi

naturelle, dé différentes espèces de devoir, du
juste, de l'injuste, du vice, delà vertu; qui

.

toujours plus ou moins capable d'être régie

par des principes de connaissance et de
mœurs, veille ou préside avec plus ou moins
de lumière et de sagesse , à la conservation
du corps matériel qu'elle anime. Qu'il faut

être aveugle, pour n'apercevoir en tout cela

que du mouvement et de la matière 1

Union de l'âme et du corps.

73. Observation. En quoi consiste cette

merveilleuse union de Vâme et du corps, de la

substance spirituelle et de la substance éten-

due et organisée?
Cette ineffable union paraît consister dans

deux choses, savoir, dans la comprésence de
l'âme spirituelle et du corps organisé ; et

dans une mutuelle dépendance de ces deux
substances dans leurs fonctions respectives ;

dépendance décernée et établie par une vo-

lonté libre et efficace du suprême arbitre de
la nature ; dépendance en vertu de laquelle

la substance intelligente ne peut avoir des
sensations , des idées, des affections, des
jugements, des raisonnements , des réminis-
cences, que parle moyen ou par le concours
du jeu naturel et régulier des organes maté-
riels ; et en vertu de laquelle la substance

organisée ne peut subsister etse conserver,

ne peut avoir l'exercice et le jeu régulier de
ses organes, ne peut exercer les différentes

(onctions auxquelles elle est destinée, sans

la présence et sans l'influence de la subs-
tance spirituelle qui l'anime et la gouverne.

1° Ces deux substances, l'âme et le corps,

sont en tout essentiellement différentes

entre elles , soit dans leur nature, soit dans
leurs modifications, soit dans leur destina-

tion : l'une n'est rien et ne peut rien être de

l'autre; mais l'une peut dépendre de l'au-

tre , dans leur état d'union ;
quand, par un

décret efficace et permanent, l'arbitre suprême
de toutes les substances ordonnera et éta-

blira une telle dépendance, laquelle devien-

dra une loi de la nature, tant que durera le

composé.
De là la faiblesse de l'àmedans l'enfance ,

de là sa force et sa vigueur dans un âge plus

robuste , de là son affaiblissement dans la

maladie ou dans une vieillesse décrépite.

L'âme semble suivre en tout le sort du corps

qu'elle anime, parce que l'arbitre de la na-

ture a librement décerné que ses différentes

opérations dépendissent toujours du bon ou
du mauvais état des organes qui occasion-

nent ses perceptions ; et tel est tout le frivole

fondement sur lequel s'appuie le matérialis-

me, pour en faire une substance matérielle.

Après la dissolution du composé, la sub-

stance spirituelle, devenue indépendante du
corps, peut avoir par elle-même les fonc-

tions d'intelligence et de sentiment qu'exige

sa nature : soit qu'elle perde, soit qu'elle

gagne à acquérir cette indépendance des or-

ganes matériels de qui elle n'emprunte, même
dans son était d'union, ni ses pensées, ni ses

sentiments (68 et 71).
2° Comme la substance spirituelle n'est
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quels la glande piaéala manquait totalement,

( .i des sujets dam Lesquels elle était entière-

ment ossifiée, sans que les uns et les autrvs

eussent manqué de l'usage et de la raison et

des sens.
5° L'âme réside-t-clle dans cette petite

portion du cerveau qu'on nomme le corps

calleux, et qui est le milieu de la vont.' mé-

dullaire? C'est l'opinion de M. de la Peyron-

nie; mais elle parait fausse, parce qu'il

conste par des observations faites dans ces

derniers temps, qu'il s'est trouvé des suje-U

dans lesquels le corps calleux avait été dé-

troit ou totalement altéré , sans qu ils eus-

sent été privés de l'usage de la raison et du

sentiment. . ,

6° L'âme réside-t-elle dans l origine de

chaque nerf? C'est l'opinion de M. Bordenaye

;

mais elle ne paraît aucunement admissible -,

soit parce quelle n'est établie sur aucune

raison solide , soit parce qu'elle est sujette

à peu près aux mêmes difficultés que 1 opi-

nion qui étend et répand l'âme dans tout le

corps. Pourquoi l'âme sera-t-elle placée a

l'origine de chaque nerf plutôt qu'au milieu,

plutôt qu'à l'extrémité opposée, si ces nerfs

n'ont pas leur origine commune dans une

même portion du corps humain ?

7° Ouel point ou quelle portion du corps

humain est donc le trône ou le siège de l'âme,

d'où elle gouverne son petit empire ? C'est ce

qu'on ne sait point encore assez, et ce que

probablement on ne saura jamais mieux,

sans que cette incertitude ou cette ignorance

reflue en rien sur l'existence même de l'âme ;

parce que, selon l'axiome philosophique,

dans les choses l'incertain ne détruit point le

certain. 11 existe dans le corps humain une

substance immatérielle et spirituelle, en tout

différente et de la matière et des modifications

quelconques de la matière : voilà ce qui est

certain. Mais dans quelle portion détermi-

née du corps humain existe cette substance

immatérielle et spirituelle? Voilà ce qui est

incertain et sur quoi on ne peut encore avoir

que des conjectures.
8° 11 est plus que vraisemblable que le

siège de l'âme est dans quelque partie notable,

fixe ou variable, du cerveau ,
parce que c est

au cerveau qu'aboutissent les principaux

nerfs par le ministère desquels l'âme reçoit

l'impression des objets extérieurs, et par le

moyen desquels elle imprime le mouvement

convenable à toutes les parties de son corps.

Mais dans quelle portion du cerveau est ce

siège de l'âme? c'est ce qui reste encore a

découvrir et à déterminer.

11 est possible d'abord que ce siège de 1 ame

soit le même pour tous les sujets. Il est pos-

sible encore que ce siège de l'âme soit dif-

férent dans les différents sujets ;
par exemple,

que ce soit le corps calleux pour l'un, et la

glande pinéale pour l'autre. H est possible

enfin, et ce n'est peut-être pas l'opinion la

moins probable, que ce siège do l'Ame soit

accidentellement variable dans un même suj t :

et que le premier siège de l'Ame étant vicié

ci altéré, l'âme se place dans une portion

différente, la plus propre à fa> oriser les per-
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rien et ne peut rien être de la substance ma-

térielle, elle ne peut exister que par une

vraie création. Ainsi le Créateur, par one

vraie et proprement dite création, donne

l'existence à l'âme humaine et l'unit au corps

qu'elle doit animer quand l'exige l'organi-

sation plus ou moins perfectionnée de ce

corps dans le sein maternel. Mais en quel

temps précis a lieu cette création de I Ame?

C'est ce qu'aucune observation expérimen-

tale ne peut déterminer.
3" L'âme réside dans le corps auquel elle

est unie et qu'elle doit gouverner, tant que

subsiste l'organisation essentielle de ce corps;

et quand l'organisation essentielle du corps

est détruite , l'union de l'âme et du corps

cesse ; et la séparation de ces deux substan-

ces est la mort du composé. Mais quel est pré-

cisément et déterminément {'organisation es-

sentielle, dont l'altération et la cessation

entraînent la cessation d'union ou la sépa-

ration de l'âme et du corps? C'est encore ce

qu'il n'est pas facile de connaître et de décider

universellement.
Siège de Vaine.

1k. Observation. Il est certain que l'âme

humaine résidedans le corps qu'elle anime;

mais où réside-t-elle dans ce corps, et quel

est son trône ou son siège?

1° L'âme réside-t-elle dans tout le corps ?

C'est l'opinion de la plupart des anciens phi-

losophes; mais elle paraît fausse, parce

qu'il est absurde de dire que quand on nous

coupe un bras , l'âme se relire dans le reste

du corps ; et que d'ailleurs on ne conçoit pas

pourquoi, quand on nous lie un nerf, l'âme

serait sans sentiment dans la partie de ce

nerf qui est au-dessous de la ligature, et qui

n'a plus de communication avec le cerveau.

L'expérience nous apprend que quand un

nerf est fortement lié et serré, la partie qui

est au-dessous de la ligature peut être pin-

cée, coupée, brûlée, sans occasionner à l'âme

aucun sentiment : donc l'âme n'a point son

siège dans cette partie; donc l'âme ne réside

point dans tout le corps.

2° L'âme réside-t-elle dans le cœur ma-

tériel ? C'est l'opinion du poëte Lucrèce ;

mais elle paraît fausse , soit parce qu'un ins-

tinct général nous apprend naturellement à

rapporter nos pensées et nos réflexions à la

tête ; soit parce que les principaux organes

de nos sens, tels que la vue, l'ouïe, l'odorat,

le goût, vont se terminer dans le cerveau, et

non dans le cœur.
3° L'âme réside-l-elle dans tout le cerveau ?

C'est l'opinion de quelques philosophes ;

mais elle paraît fausse, parce qu'il conste

par l'expérience qu'on peut perdre une por-

tion considérable du cerveau, sans perdre la

vie ; sans que le sentiment et la raison en

soient altérés.

k° L'âme réside-t-elle dans cette portion

du cerveau qu'on nomme la glande pinéale,

et où aboutissent principalement les cou-

rbes des nerfs optiques ? C'est l'opinion de

Descaries; mais elle parait fausse, parce

qu'il conste par les observations anatomi-

ques qu'il s'est trouvé et des sujets dans les-



ccptions qu'elle doit recevoir et les mouve-
ments qu'elle doit imprimer.

75. Remarque. — Le cerveau, où nous pla-

çons le siège de l'âme, et qui paraît être le

grand laboratoire du fluide animal par le

moyen duquel s'opèrent nos principaux mou-
vements, est une masse glanduleuse, inéga-
lement arrondie , d'une consistance assez
molle, divisée comme en deux quarts de
sphère posés sur un même plan, parsemée
de toutes parts d'un nombre prodigieux de
ramifications artérielles et veineuses, les-
quelles y serpentent en tout sens par plu-
sieurs circonvolutions admirables.
Au cerveau aboutissent directement et im-

médiatement les dix principales paires de
nerfs, parmi lesquels se trouvent les nerfs
olfactifs, les nerfs optiques, les nerfs audi-
tifs, les nerfs pathétiques. 11 est très-vrai-
semblable que les trente autres paires de
nerfs, qui ne se terminent pas directement
et immédiatement au cerveau, ont une vraie
et réelle communication avec le cerveau et

avec le siège de l'âme, par des voies et par
des routes qui échappent à l'œil des natura-
listes dans les observations anatomiques.

Ame et instinct des brutes.

76. Observation première. Il y a dans les

brutes, outre le corps organisé, une substance
capable de quelques connaissances sensibles,
capable de différentes sensations intérieu-
res , et peut-être de quelques sentiments dif-

férents de ces sensations.
1° Il est certain que cette substance qui

anime les brutes n'est point la matière ; puis-
que la matière, n'est aucunement susceptible
ni de connaissance , ni de sensation , ni de
sentiment (68 et 71).

Celte substance ne saurait être extraite de
la matière, où elle n'existe ni formellement

,

ni virtuellement : elle ne peut donc exister
que par une vraie création , comme elle ne
peut périr que par un vrai anéantissement

,

quand sa fin ou sa destination cesse.
2° Il est vraisemblable que celte substance

qui anime les brutes n'est point une substance
spirituelle

, puisqu'elle paraît en tout bornée
aux connaissances sensibles, en tout inac-
cessible à la réflexion , en tout et partout
infiniment inférieure à l'âme humaine (05) ,

en tout et partout privée de la destination
caractéristique de l'esprit, qui est d'avoir ou
d'être propre à avoir des connaissances ré-
fléchies , des sentiments réfléchis (69).

3e
11 est probable que celle substance qui

anime les brutes est une substance en tout
différente et de l'esprit cl de la matière ; une
substance dont la nature tient une espèce de
milieu entre la matière cl l'esprit, sans être
rien de l'un et de l'autre : une substance im-
matérielle , douée de sensibilité

,
privée d'in-

telligence, incapable de moralité (81) , des-
tinée uniquement à éprouver dans le corps
qu'elle anime une période plus ou moins
longue de misère et de bonheur, et à con-
courir par son existence , d'une manière
quelconque, à la perfection et au bien géné-
ral de la nature visible , soit que le Créateur
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l'anéantisse au moment où périt et se dissout

le corps qu'elle habite , soit qu'il la conserve
après cette dissolution pour animer un autre

corps semblable , et pour former encore un
individu de même espèce.

77. Observation II. Le Créateur, toujours

admirable , souvent inconcevable dans ses

œuvres, a donné aux brutes, pour les con-
duire à leur destination , un instinct plus ou
moins parfait dans les différentes espèces et

dans les divers individus. Mais qu'est-ce que
cet instinct dans une substance qui n'est ni

matière, ni esprit, capable de sentiment , inca-

pable de pensée , de réflexion , d'intelligence ?

1° Cet instinct paraît être une disposition

naturelle , plus ou moins parfaite , à certains

sentiments et à certains mouvements , relatifs

à quelque objet capable d'affecter les sens.

L'instinct diffère de l'intelligence. L'intel-

ligence est comme une lumière qui éclaire

et irradie l'âme, qui lui trace et les choses et

les rapports des choses : l'instinct est cojnme
un tact susceptible de différentes affections

,

capable de faire sentir les objels sensibles
,

incapable d'en montrer les rapports insen-
sibles. L'intelligence retrace , examine ,

juge,

un objet : l'instinct se borne à en sentir la

présence , à le faire apercevoir.
2° Cet instinct , ce tact , cette disposition

naturelle à certains sentiments et à certains

mouvements, paraît élre un penchant pour
certains objets , une aversion pour certains

autres objets : selon que les uns et les autres

sont utiles ou nuisibles à l'individu , dans la

circonstance actuelle et présente.
3° Cet instinct des brutes

,
quelle qu'en soit

la nature , quel qu'en soit le mécanisme, n'a

rien de commun avec la raison de l'homme.

Voyez, dit un philosophe anglais, combien
la raison de l'homme diffère de l'instinct des

animaux. L'une, toujours perfectible , avance

par des progrès infinis: l'autre, rapidement

formé , a bientôt reçu son entière perfection.

La raison se traîne lentement vers son objet :

à la vue du sien , l'instinct s'élance et le saisit.

Dans les animaux , chaque individu atteint en

peu de jours le terme assigné à son espèce : sa

mesure de bien est bientôt comblée ; et son être

complété s'arrête pour toujours au même
point. Des siècles de vie n'ajouteraient rien à

leurs connaissances : ils ne répéteraient que

les mêmes actions ; et la sphère de leurs désirs,

ni celle de leurs jouissances , ne seraient point

agrandies. L'homme , quand il durerait au-
tant que le soleil, irait toujours en apprenant

quelque vérité nouvelle , et mourrait encore

affamé de science.

Il y a chez les hommes un instinct assez

semblable à celui des brutes : avec cette dif-

férence essentielle ,
que l'instinct chez les

hommes est toujours accompagné ou suivi

de l'intelligence, qui l'observe et l'examine ,

qui l'arrête ou lui donne un cours libre, qui

lui applaudit ou le condamne ; au lieu que
chez les brutes, l'instinct est toujours une
puissance aveugle et nécessaire, sans prin-

cipes qui le dirigent, sans flambeau qui l'é-

clairé , sans raison qui le juge, qui le con-
damne ou l'approuve.
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h' Cet instinct des brutes leur fait as
;

souvent opérer «les choses merveilleuses , où

lOn serait quelquefois tenté de soupçonner

quelques veetigee d'intelligence, d'une intel-

ligence d'un ordre subalterne. Mais quand
on l'ait attention qu'une substance intelli-

gente est nécessairement marquée à des ca-

ra clercs que n'a point la substance qui anime

les brutes ;
quand on fait attention d'ailleurs

que cet instinct, dont on ne connaît que

très-imparfaitement la nature et la perfec-

tion ,
peut s'étendre à des effeis qui échap-

pent à notre intelligence , on conçoit et on

sent aisément qu'aucune expérience, qu'au-

cune observation , qu'aucune raison solide

n'exige qu'on attribue ce qui paraît de mer-

veilleux dans les opérations des brutes , à

•ane substance d'une nature spirituelle ,
puis-

qu'une substance d'une nature toute diffé-

rente , une substance intermédiaire entre

l'esprit et la matière , ne paraît point inca-

pable d'en être le principe.

Quelle différence sensible de lumière et

ac conduite entre l'homme le plus stupide et

le plus grossier dans son espèce , et la brute

la plus déliée et la plus raffinée dans la sien-

ne 1 Celui-là montre partout de l'intelligence :

celle-ci n'en montre jamais. Celui-là perfec-

tionne ses lumières, passe d' une connais-

sance à l'autre , saisit la connexion et la

proportion des moyens avec la fin , conçoit

les rapports des choses sensibles et insensi-

bles ; celle-ci n'a jamais rien de tout cela.

Substance, modification , matière , esprit, i

78. Définition. Tout ce qui existe ou qui

est capable d'exister, est un être. Ce terme est

le terme le plus étendu et le plus générique que
puisse créer et employer l'esprit humain :

il convient à tout ce que les sens peuvent
apercevoir, à tout ce que l'esprit peut con-
cevoir, à cne infinité d'objets qui échappent
nécessairement à nos sens et à notre esprit.

L'être se divise en substance et en modifica-

tion : c'est sa division la plus générale et la

plus universelle.
1° On nomme substance tout être que l'on

peut concevoir en lui-même et par lui-même;
tout être dont la nature n'exige que lui-même
pour sujet de son existence ; tout être dont
l'existence ne suppose et n'entraîne d'autre

existence que celle de l'Etre éternel et indes-

tructible, incréé et créateur ; tout être qui,

une fois existant, peut exister seul et isolé.

Tel est Dieu ,
que je conçois en lui-même et

par lui-même, comme un Etre infini et in-

créé , première cause de tout , mais essen-

tiellement distingué et indépendant de tout (1).

Teile est mon âme , que je conçois en elle-

même et par elle-même comme un être in-

telligent et sensible, capable d'exister isolée,

séparée de mon corps, seule avec Dieu seul,

dans le monde intelligible. Telle est une por-
tion quelconque de matière qui existe et sub-

siste en elle-même , sans a\oir besoin , pour

être conçue , d'aucun sujet distingué d'elle.

La substance diffère essentiellementde la mo-
dification : l'une ne peut jamais être l'autre.

±' On nomme modification une manière
d'être de la substance ; laquelle manière

d'être ne peut exister que i as If substam e,

ne peut être conçue par notre esprit ,
que

dans la substance et avec la substance. Un
globe de marbre est une substance : la figure

de ce marbre, le mouvement on le repos «de

ce marbre sont des modifications dont

l'existence suppose essentiellement l'exis-

tence de ce marbre ; dont la nature est telle,

qu'elles ne peuvent absolument exister sépa-

rées de ce marbre, qu'on ne peut pas mène
les concevoir séparées de ce marbre. De
même mon âme est une substance : les idées,

les sensations, les sentiments , les juge-

ments, les raisonnements de mon âme, sont

des modifications qui ne peuventexisteretqui

ne|peuvent être conçues que dans cette âme.

Il nous conste par le témoignage du senti-

ment intime, que nous ne concevons et ne

pouvons concevoir une modification quelcon-

que , sans concevoir une substance modifiée,

ou une substance dans laquelle cette modi-

fication existe et'subsiste. Je ne puis corn

voirie mouvement d'un caillou , l'inflexion

de mon doigt , la joie ou la tristesse de mon
âme , sans concevoir ce doigt, ce caillou,

cette âme. Quand je conçois le mouvement
en général, par exemple ,

je ue conçois pas

la modification de mouvement, isolée, sépa-

rée de toute substance : mais je conçois

cette modification de mouvement dans une

substance quelconque, dans une substance

indéterminée, dans une substance généralisée

par l'abstraction métaphysique.
3" On nomme matière toute substance

qui est naturellement étendue et impénétra-

ble : soit qu'elle soit solide comme le mar-

bre, le fer, le bois ; soit qu'elle soit liquide
,

comme l'eau, le vin, l'huile; soit qu'elle

soit fluide , comme l'air , le feu , la lumière ,

la matière subtile.

k° On nomme esprit, toute substance qui

est immatérielle et intelligente. Tel est Dieu,

telle est l'âme humaine , telles sont ces subs-

tances immatérielles et intelligentes que nous

nommons anges ,
substances dont la raison

nous annonce la possibilité , et dont la foi

nous constate l'existence.

Il est certain et démontré qu'il existe au

moins deux espèces de substances, savoir

des substances matérielles et des substances

spirituelles. 11 n'est pas certain de même
qu'il n'existe que ces deux espèces de subs-

tances ,
puisqu'il paraît que l'âme des brutes

est une substance intermédiaire entre l'es-

prit et la matière , et qu'aucune raison so-

lide ne démontre que des substances encore

différentes et de la matière et de l'esprit

,

et de l'âme des brutes . soient impossibles.

Dire avec le citoyen de Genève que ce mot

esprit n'a aucun sens pour quiconque n'a

pas philosophé . et qu'il faut ne point parler

de Dieu et de l'âme aux enfants avant l'âge

de quinze ou vingt ans . c'est \ouloir ériger

en axiome une chose manifestement fausse :

c'est exiger que la moitié de l'espèce humaine

ne pratique jamais la religion : et que l'au-

tre moitié n'en prenne jamais l'habitude et

le goût. Avant S'avoir philosophé , on peut

apprendre que l'âme est distinguée du corps ;
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on peut croire que l'âme est immatérielle et

immortelle : on peut adorer Dieu comme une
substance qui n'a jamais commencé d'exister;

comme un esprit infiniment intelligent, infini-

ment bienfaisant, infiniment juste; comme un
être douédetoutes les perfectionsimaginables,

et qui n'a ni corps, ni figure, ni couleur,

ni rien qui ressemble à ce que peuvent dé-
couvrir nos sens dans la nature.

Pour connaître et pour distinguer les cho-
ses , il n'est pas toujours nécessaire d'avoir

réfléchi et inédité sur leur nature , sur leur

essence. Demandez à un enfant de dix ou
douze ans s'il distingue bien d'un verre
d'eau un verre de vin : vous verrez qu'il

n'y a aucune équivoque dans sa tête sur ces

deux objets. Demandez à un homme formé
et éclairé quelle est la nature propre, la

nature distinctive de l'eau et du vin : vous
verrez communément qu'il n'en sait rien ; et

que de ce qu'il ne sait pas définir spécifique-

ment ces deux objets, il ne faut pas conclure
qu'il ne sache pas les distinguer.

5" Les modifications des substances, mo-
difications qu'on nomme aussi accidents mo-
daux, peuvent se diviser en modifications

matérielles et en modifications immatérielles.

Toutes les modifications qui conviennent
aux corps quelconques , comme le mouve-
ment, le repos, la pesanteur, la configura-
tion, la situation , sont des modifications ma-
térielles ; elles suivent nécessairement la

nature du sujet auquel elles sont inhé-
rentes.

Toutes les modifications qui conviennent
aux esprits quelconques , comme la pensée,
la volition , le jugement , l'affection ou
l'aversion , la crainte ou l'espérance, le plai-

sir ou la douleur , sont des modifications spi-

rituelles ; elles tiennent nécessairement de
la nature ou de la substance qu'elles modi-
fient.

Si les brutes ont une âme distinguée et de
la matière et de l'esprit, les modifications

de celte âme des brutes, c'est-à-dire les

différentes sensations de plaisir, de douleur,
d'appétils sensibles qu'elle éprouve sont des
modifications intermédiaires entre les modifi-
cations matérielles et les modifications spi-

rituelles dont nous venons de parler
;

selon l'axiome philosophique
,

qui décide
que toute modification participe à la na-
ture du sujet dans lequel elle est reçue :

Quidquid recipitur, se habet per modum réci-

pient is.

Liberté de Vâmc humaine.

79. Définition. La liberté, dit le célèbre de
Mauperluis, celte force si peu compréhensible,
mais si incontestable , contre laquelle le 'so-

phiste peut disputer , mais que Vhonnête hom-
me sent toujours dans son cœur , est dans la

volonté une puissance entière et complète de
se déterminer comme elle veut et à ce qu'elle
veut, sans que rien la nécessite à l'action

,

sans qu'il lui manque rien de nécessaire
pour l'action : en telle sorte que pour agir

ou ne pas agir actuellement et effective-

ment, il ne faille que la détermination même

de la volonté, détermination qui émane d'elle

,

sans être ni forcée , ni nécessitée.

Le sentiment intime, le cri de la raison ,

le suffrage général du genre humain, l'auto-

rité infaillible de l'Eglise nous attestent de
concert l'existence de notre liberté. Nous
savons et nous sentons que nous sommes li-

bres, dans les actes que nous reconnaissons
pour tels ; comme nous savons et nous sen-
tons que, dans ces mêmes actes , nous som-
mes existants et agissants.

1° La liberté se divise en liberté de contra-
diction et en liberté de contrariété.

La liberté de contradiction est une indif-

férence active de la volonté complète , à
vouloir ou à ne pas vouloir, à agir ou
à ne pas agir , à faire une chose ou à l'o-

mettre.

La liberté de contrariété est une indiffé-

rence active de la vérité complète , à faire

une chose ou l'opposé de cette chose; à faire

un acte vertueux ou un acte criminel.
2° La liberté se divise encore en liberté

prochaine et en liberté éloignée.

La liberté prochaine est une liberté entière

et complète, de faire ou de ne pas faire ac-
tuellement une chose. La liberté éloignée est

une liberté entière et complète , de se pro-
curer un moyen qu'on n'a pas et qui est né-
cessaire pour l'action ; ou d'écarter un obs-
tacle qu'on a et qui empêche l'action.

Celui qui n'a pas la grâce actuelle pour
faire une bonne œuvre commandée, mais
qui a la grâce actuelle pour recourir à Dieu
par la prière , a la liberté prochaine à l'é-

gard de la prière , et la liberté éloignée à
l'égard de la bonne œuvre commandée. A la

liberté est opposée la nécessité.

80. Remarque l. 11 ne faut point confondre
dans les déterminations intrinsèques de no-
tre volonté, ce qui est libre avec ce qui est

simplement volontaire.
1° Tout acte libre est toujours un acte vo-

lontaire , puisqu'il est fait par le choix de la

volonté. Par exemple, quand je fais à Dieu
quelque sacrifice qui coûte à la nature , ma
volonté sent qu'elle se détermine à un acte

difficile, qu'elle captive un penchant flatteur:

mais malgré ce sentiment , elle veut réelle-

ment et cet acte et ce sacrifice, qu'elle déter- ',

mine et commande avec réflexion
,
pour des

motifs supérieurs à son plaisir présent , et

qui déterminent son choix et son action.

Celle volition de l'âme est un acle libre et

volontaire à la fois.

2° Mais tout acte volontaire n'est pas tou-

jours un acte libre ,
puisqu'il est clair qu'une

action peut être faite avec satisfaction et

avec délectation, sans aucune liberté. Par
exemple , un enfant à la mamelle , encore

privé de l'usage de la raison, sans laquelle il

n'y a point de liberté , se porte volontaire-

ment et non librement vers le sein qui le

sustente, vers le bonbon qui le flatte, vers

le colifichet qui l'amuse. Par exemple encore,

les bienheureux dans le ciel aiment Dieu
volontairement ,

parce que leur penchant

,

avoué de leur raison , les porte à cet amour ;

mais ils ne l'aiment pas librement ,
parce
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ttrinsèque de destruction
qu'il n'est pas en leur pouvoir de ne pas ai-

mer un objet infiniment aimable, qui se

montre à eu\ sans nuage , sous un point de

vue qui ne renferme et ne présente rien que

de bien.

L'âme ne peut apprêter et affectionner un

objet, que sous la raison de bien : l'amené

peut craindre et haïr un objet que sous une

raison de mal. Il n'y a point de, liberté pour

lame , quand elle n'aperçoit un objet ou

que sous la raison de bien, ou que sous la

raison de mal.
3" Ainsi un acte volontaire est une ac-

tion que l'âme produit ou occasionne avec

satisfaction , avec délectation ,
ayant ou

n'ayant pas la puissance et la liberté de 1 o-

mettre. Un acte libre est une action que

l'âme produit ou occasionne , ayant actuel-

lement une puissance entière et complète ,

soit pour l'omettre , soit pour ne pas 1 o-

metlre, indifféremment et à son choix. L'âme

produit l'acte intérieur de sa détermination

libre , c'est-à-dire de sa volition ,
et elle oc-

casionne l'acte extérieur qui suit ou qui ac-

compagne cette détermination libre.

81. Remarque IL Etre en état d'être régie

dans ses actions par la connaissance de cer-

tains droits, par la connaissance de certains

devoirs, c'est être capable de moralité.

1° Il conste par les observations de tous

les naturalistes anciens et modernes, que

toute moralité est constamment et persévé-

ramment hors de la portée des brutes quel-

conques.
2° La moralité n'a point prise non plus

chez les enfants, avant l'usage de la raison :

mais il est difficile de décider à quel âge

précis commence dans eux cet usage. On a

vu des enfants de trois ou quatre ans agir

par des principes d'honneur et de vertu,

qui paraissaient être réfléchis et n'être point

empruntés.
3° Tous les adultes chez qui la raison

n'est point foncièrement altérée sont capa-

bles d'une vraie moralité ; chez les nations

sauvages, ainsi que chez les nations civili-

sées et policées (72).

k° En général on nomme êtres moraux,

certaines qualifications attachées aux cho-

ses, soit essentiellement par la volonté du

Créateur, soit accidentellement par quelque

institution ou par quelque opinion humaine ;

en vertu desquelles une chose est réputée

honnête ou déshonnête, juste ou injuste,

licite ou illicite, et d'après lesquelles se

forment et sont jugées les mœurs.

IMMORTALITÉ nE L'AME HUMAINE.

96

telle I -t

82. Définition I. Il y a deux sortes d'im-

mortalité, une immortalité essentielle et une

immortalité naturelle.
1° L'immortalité essentielle est une néces-

sité absolue d'exister, née de l'essence même
du sujet , à qui la non-existence répugne :

telle est l'immortalité de Dieu.
2° L'immortalité naturelle est une exigence

de conservation perpétuelle, fondée sur ce

que le sujet, quoique absolument destructi-

ble de sa nature, n'a aucune cause intrinsè-

que ou l il—

l'immortalité de l'âme humaine.

s:î Di iimiiov II. La lin ou la destination

d'une chose en général est ce pourquoi le

Créateur lui donne l'eaistence. Par exem-

ple la tin ou la destination du soleil,

est d'éclairer et d'échauffer la terre et les

planètes. ... ,. _
La fin de l'âme humaine, ou sa destination,

est de connaître le vrai, d'aimer le bien,

d'animer le corps humain. L'âme séparée du

corps perd cette dernière fin : mais elle con-

serve les deux premières, qui sont ses deux

fins principales.

8V Définition III. Une substance peut

périr et cesser d'exister en deux manières :

par voie de dissolution et par voie d anéan-

tissement.
. . #A -1

1° Le corps animal, le corps végétal,

le corps minéral, périssent par voie de dis-

solution, c'est-à-dire par la séparation et

la décomposition de leurs parties intégran-

tes et constituantes qui, réunies, faisaient

un tout, et qui séparées ne font plus le même

°\° L'âme des brutes ( si les brutes ont

une âme immatérielle et indivisible, comme

il paraît certain qu'elles l'ont en effet) ne

peut oérir que par voie d-amantissement ;

c'est-a-dire que par l'action du Créateur

qui la replonge dans le néant d ou il 1
avait

tirée, dès quelle n'a plus aucune fin a rcm-

P
85. Assertion I. L'âme humaine ne peut

nérir par voie de dissolution.
1

Explication. Il est clair qu une substance

immatérielle, simple, indivisible, spirituelle,

telle que l'âme humaine, qui n a aucune

partie distincte et séparable, ne peut pé-

rir par une séparation et une dissolution de

parties qu'elle n'a pas.

L'âme humaine habite et anime le corps

humain; mais de quelque manière qu elle

l'habite et l'anime, il est certain qu elle n est

rien de ce corps . et que la dissolution de ce

corps ne peut en rien produire ou occasion-

ner directement et par elle-même, la des-

truction de l'âme, dont la nature n a rien de

commun avec le corps.

86. Assertion IL Lame humaine ne doit

point périr par voie (Fanéantissement.
1

Explication. Cette assertion peut être

établie et par des preuves négattvesqM nous

apprennent qu'il n'y a aucune raison quel-

colique? prise ou du côté de Dieu, ou du

ôwmU. l'ame, ou du côté du corps auquel

elle est simplement unie et dont elle ne tait

en rien partie, qui exigeque Dieu anean-

tisse lame humaine, quand le corps se dis-

sout : et par des preuves positives qui nous

apprennent qu'une foule de raisons solides

déposent en faveur de lajr^"e»* £
lame, après la dissolution du corps quelle

animait Donnons quelque développement à

cotte double sorte de preuves.

1° La raison nous dit et nous apprend

qu'un Dieu sage et conséquent, qu un Dieu

stable dans ses desseins, immuable dans ses

volontés, ne doit point ôter à ses créatures
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l'existence qu'il leur a donnée , tant que
dure et subsiste la fin pour laquelle il les a
créées, par exemple, qu'il ne doit point

ôler l'existence au soleil, tant qu'il reste une
terre et des planètes à éclairer et à échauf-

fer. Car pourquoi le Créateur voudrait-il

reprendre d'une main avare et capricieuse

le bienfait de l'existence accordée, s'il n'a

aucune raison de le ravir ; si la fin pour la-

quelle il donna l'existence est toujours

subsistante? Donc s'il existe des êtres dont
aucune raison n'exige la destruction, dont
la nature puisse toujours remplir sa fin et

sa destination, ces êtres doivent ne jamais
perdre leur existence. Donc si l'âme hu-
maine a naturellement une fin et une desti-

nation toujours permanente, elle doit tou-
jours subsister.

Or l'âme humaine a une fin et une desti-

nation toujours subsistante, qui est de con-
naître le vrai et d'aimer le bien ; destination

qu'elle ne perd point en se séparant du
corps humain

,
puisqu'il est certain que

le corps humain, essentiellement incapable
de sentiment et de pensée, ne donne pointa
l'âme humaine ses pensées et ses senti-

ments ; et que les pensées et les sentiments
qu'a l'âme humaine dans le corps qu'elle

anime, ayant leur principe et leur source
dans l'âme elle-même, peuvent exister dans
l'âme séparée du corps, ainsi que dans l'âme
unie au corps (68 et 71).

2° La religion nous enseigne et nous
apprend (et c'est la base fondamentale de
presque toutes les grandes vérités de la reli-

gion
)
que l'âme humaine doit subsister

après la destruction du corps qu'elle anime
;

qu'elle doit subsister autant que Dieu lui-

même, dans toute l'éternité des siècles, pour
être le sujet ou des récompenses ou des
châtiments de ce Dieu , essentiellement
sage et essentiellement juste, qui, après
avoir été et son créateur et son législateur,

doit être nécessairement son juge. Donc
toutes les preuves de spéculation et de fait

qui établissent la vérité de la religion éta-

blissent aussi la vérité de l'immortalité de
l'âme humaine.

3° Nous avons fait voir et sentir ailleurs

que l'idée d'un Dieu entraîne nécessaire-
ment l'existence d'une providence, et que
l'existence d'une providence entraîne néces-
sairement l'existence d'une vie future, et par
conséquent la permanence de l'âme après la

mort de l'homme. Donc s'il est évidemment
vrai qu'il y a un Dieu

,
qu'il y a une provi-

dence, il est conséquemment vrai et certain
que l'âme humaine ne périt ni par voie
de dissolution, ni par voie d'anéantissement
(53 et 60).

h" L'histoire nous atteste et nous apprend
( comme nous le ferons voir bientôt

)
que

Yopinion confuse de la permanence de l'âme
humaine après la mort, âme assez mal con-
çue, âme aérienne, ombre du corps, mânes
errants , souille léger, âme inconnue, âme
peut-être incompréhensible, mais exislante,

et la croyance des peines et des récompenses
dans une autre vie, ont toujours été deux

dogmes admis chez toutes les nations poli-

cées dont la connaissance est venue jusqu'à

nous ; soit que ces dogmes ne fussent qu'un
reste de la religion primitive du genre hu-
main, reste sauvé et conservé par la tradi-

tion générale et permanente chez tous les

peuples , soit qu'ils fussent simplement le

fruit de la religion naturelle, qui fit toujours
entendre plus ou moins confusément chez
toutes les nations ses principes et ses con-
séquences. Sur quoi je raisonne ainsi :

La raison et la religion nous disent de
concert que cette voix de la nature ou cette

voix de la tradition, qui a appris à tous les

siècles et à toutes les nations du monde à
étendre leurs craintes et leurs espérances
au delà du tombeau, à craindre un Dieu
vengeur et à espérer en un Dieu rémunéra-
teur après cette vie périssable, n'est point

une illusion et une imposture, puisque nous
voyons la généralité des hommes, dans le

conflit de leur caractère et de leurs intérêts,

dans l'instabilité de leurs idées et de leurs

goûts, dans le choc de leurs rivalités et de
leurs antipathies, ne s'accorder jamais una-
nimement sur les choses indépendantes de
l'illusion inévitable des sens, que dans la vé-

rité. Donc le dogme de la permanence de
l'âme humaine après la mort, est un dogme
conforme au langage de la raison conforme
aux oracles de la religion, conforme à la vé-
rité. Donc l'âme humaine a une destination

qui s'étend au delà de cette vie : donc elle

ne périt point avec le corps qu'elle habite et

qu'elle anime sur la terre ; donc elle est im-
mortelle par sa nature ; donc elle ne doit

périr ni par voie de dissolution, ni par voie
d'anéantissement.

87. Objection. Le crime trouve toujours

son châtiment et son bourreau en lui-même,
par les craintes et par les remords qui iui

sont attachés et qui le dévorent. La vertu

trouve toujours sa récompense en elle-

même, par l'ineffable plaisir de bien faire.

Donc une autre vie n'est point nécessaire

pour que le crime ait un juste châtiment,
pour que la vertu ait une juste récompense,
pour que le Créateur se montre vengeur
du crime et rémunérateur de la vertu. Donc
la principale preuve qui établit la nécessité

d'une vie future s'écroule et s'évanouit.

Réponse. 1° Est-il bien décidé que les

méchants et les scélérats soient toujours bien

malheureux en ce monde? L'expérience
n'apprcnd-elle pas au contraire qu'il n'y a

communément que les premiers crimes qui

altèrent la paix de l'âme, et que l'on devient

comme tranquille dans l'habitude du vice et

du désordre, à force de scélératesse? L'excès

et l'habitude du dérèglement seraient-ils

destinés à procurer au crime le calme et la

paix de la vertu ?

2" Est-il bien décidé que le plaisir de bien

faire soit toujours une suffisante récompenso
de la vertu ? Un homme vertueux, que noircit

la calomnie, qu'accable l'infortune, qui coule
ses jours dans la misère et dans les fers, qui
les termine dans l'ignominie et dans les sup-
plices, est-il bien récompensé de sa vertu eu
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ce monde par le plaisir é'étre juste et ver-

tueux dans l'intérieur de son âmel S il n'y

avait point d'antre bonheur pour, la vertu,

quel bomme aspirerait an bonheur attaché à

la vertu ?

:i Les remords qui accompagnent le crime.

1rs douceurs qui suivent la vertu . supposent

toujours nécessairement qu'il y a un Dieu

juste, qu'il y a une vie future. Ils peuvent

être un commencement de punition ou de

récompense en ce monde, par la perspective

du monde à venir; mais ils ne sauraient être

la punition ou la récompense complète et

suffisante du crime et de la vertu :
donc il

faut nécessairement qu'il y ail une autre vie

où la justice divine se déploie plus abondam-

ment et plus éncrgiquemenl, et dans ses châ-

timents et dans ses récompenses.

Opinions des différentes nations sur la perma-

nence de l'âme humaine après la mort.

88. Observation première. Nous venons

dédire que le dogme de la permanence de

l'âme , après la dissolution du corps qu'elle

anime , a été un dogme généralement reçu

chez toutes les nations connues ,
anciennes

et modernes , soit qu'on le regarde comme
un reste plus ou moins défigure de la primitive

tradition du genre humain, soit qu'on ne voie

dans lui qu'une conséquence plus ou moins

informe de la religion naturelle empreinte

dans tous les esprits. Il est facile d'établir

rapidement et en peu de mots' d'après l'his-

toire, la vérité de cette assertion.

1° Chez les Egyptiens, chez les Grecs, chez

les Romains, régnait cette persuasion géné-

rale ; savoir ,
que les âmes en sortant du

corps essuyaient un jugement solennel, qui

les destinait ou aux délices de l'Elysée, ou aux
supplices du Tartare , selon qu'elles avaient

été vertueuses ou scélérates : on y croyait

donc à la permanence de l'âme après la mort

de l'homme.
2° Chez les nombreuses nations des anciens

Indiens, depuis le fond de la Tarlarie jusques

à l'Océan, depuis l'Euphrate ou lTndus jus-

qu'aux îles du Japon , la métempsycose était

admise; on croyait que les âmes, après la

destruction du composé, subsistaient en elles-

mêmes en attendant qu'elles passassent dans

de nouveaux corps.

Ce dogme existe encore chez les Indiens

modernes qui ont. conservé l'ancienne reli-

gion de Rrahma, cl c'est celte persuasion qui

fait qu'à la mort des souverains et des grands

seigneurs, on y immole inhumainement, sur-

tout sur la côte du Coromandel , un nombre

plus ou moins grand de leurs épouses et de

leurs esclaves ,
pour leur aller faire compa-

gnie ou pour les aller servir dans l'autre

vie.
3° Cet usage barbare d'immoler aux mânes

des illustres morts un nombre plus ou moins

grand de leurs femmes et de leurs esclaves,

existait chez les Mexicains, chez les Califor-

niens et chez plusieurs autres nations de l A-

mérique , au temps où l'on en fit la décou-

verte et la conquête ; il existe encore dans

un assez grand nombre de ces hordes barbares
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qui peuplent les côtes et l'intérieur de l'A-

frique , ce qui annonce dans toutes ces con-

trées une persuasion foncièresnoni la même
-m la permanence de L'âme après la mort de

l'homme.
'. Cbei les Mèdes.chez les Assyriens, chez

les Babyloniens, on crovaff aussi à la per-
manence de ['âme après la mort de I homme,
et c'est ce qui a donne lieu a quelques in-

crédule-, modernes <| Imaginer et ensuite d'af-

firmer que les Juifs, au temps de leur capti-

vité, avaient emprunté 'le ces peuples le

dogme de la permanence de l'âme : dogme,

disent-ils ,
qui n'était point connu ou admis

die/ les Juifs avant cette époque '90).

5 e Chez les Chinois, on a cru de tout temps

et on croit encore aujourd'hui à la perma-
nence des âmes après la mort, et de là le culte

(civil ou religieux, n'importe il i «lue la na-

tion y rend au\ âmes des grands nommes qui

ont bien mérité d'elle par leurs lumières ou

par leurs services pendant leur vie, et que

chaque famille y rend aux âmes des ancêtres

de qui elle tient l'existence et le jour.

6u Chez les Juifs, chez les chrétiens, cher,

les mahomélans , la permanence de 1 àme
après la mort est partout un dogme fonda-

mental que reçoit également toute religion,

toute secte, tout schisme.
7° Si l'on examine philosophiquement les

cérémonies funèbres des anciens Celtibériene,

des anciens Gaulois, des anciens Germains,

des anciens Scandinaviens , des anciens bar-

bares du Nord, on y découvrira aisément des

traces et des vestiges de la même croyance,

du même dogme de la permanence de l'âme

après la mort.
8" L'existence de ce dogme chez toutes les

nations connues , anciennes et modernes,

n'est point un fait équivoque et probléma-

tique, c'est un fait certain et avoué dont con-

viennent les plus décidés incrédules, tels par

exemple ,
que l'auteur de la Philosophie de

l'histoire, l'auteur des Recherches sur le despo-

tisme oriental et de ['Antiquité dévoilée, 1 au-

teur des Recherches philosophiques sur les

Américains.

Il faut, dit ce dernier, que le dogme de la

résurrection des corps ait été plus générale-

ment répandu en Europe, en Asie, en Afrique,

que les historiens ne le soupçonnent ,
vu qu on

ne connaît guère d'ancienne nation qui n'ait

mis dans les tombeaux , à côté des morts ,
des

armes, des ustensiles de ménage, des boissons,

des aliments . des lumières et des pièces de

monnaie, ce qui prouve incontestablement

qu'on y croyait à une vie future. I.<s cérémo-

nies funèbres peuvent expliquer les différents

systèmes sur lu nature de Vdme adoptes dans

les différents pays . et ce serait peut-être un

moyen pour résoudre la question, peu impor-

tant! à mon avis, mais tant de fois agite,
,
SUT

le sentiment des anciens Juifs touchant la ré-

surrection.

8'.). Ri-M.wioi i . L'anonyme auteur que nous

venons de citer annonce qu'il a mis neuf ans

à composer ses Recherches philosophiques sur

les Américains; cette assertion sera-t-elle à

l'abri de toute incrédulité? 11 semble au'uu
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génie qui ne manque ni de force , ni d'éten-

due , ni de profondeur, ne devait pas avoir

besoin d'un si long travail pour faire un indi-

geste et incohérent ramassis de faits et de sys-

tèmes , les uns vrais , les autres fabuleux,

tous moins destinés à étendre et à perfection-

ner la philosophie ,
qu'à avilir et à diffamer

la religion. D'ailleurs , dans un ouvrage si

longtemps travaillé et limé, l'auteur se serait

vraisemblablement montré plus honnête, plus

physicien, plus philosophe.

Plus honnête , il aurait retranché de son

ouvrage ces grossières qualifications : des

scélérats sous le nom de croisés, des scélérats

sous le nom de martyrs, des brigands sous le

nom -de Juifs , et tant d'autres semblables,

qui ne peuvent guère trouver des approba-
teurs que dans quelque obscur tripot à in-

crédulité grossièrement cynique, dans lequel

on aurait fait un éclatant divorce, non-seu-

lement avec toute religion, mais encore avec
tout principe du sens commun , avec tout

sentiment de la décence et du goût, avec tout

respect pour l'honnêteté publique.

Plus physicien, il n'aurait pas dit que les

montagnes de l'Abyssinie sont éievées de neuf

lieues au-dessus du niveau de la mer d'Ale-

xandrie; que si les pôles étaient aplatis, les

eaux de la mer, plus élevées sous l'équateur,

reflueraient et iraient s'élever de cinq lieues

sous les pôles; que la mer Baltique diminue

et s'abaisse persévéramment, et que la dimi-

nution ou l'abaissement est d'une toise de

hauteur en cinquante ou cinquante-cinq ans ;

que les grands caps de l'ancien et du nouveau
continents , ayant tous leur direction et leur

pointe tournée vers le pôle austral, paraissent

avoir été formés par un mouvement de la mer
du midi au nord et du nord au midi. Ces dif-

férentes assertions sont évidemment opposées,

comme personne ne l'ignore aujourd'hui, à
toute bonne physique.

Plus philosophe, il n'aurait pas fait de tous

les Américains indigènes, depuis lesEskimaux

jusqu'aux Péruviens , depuis les Patagons

jusqu'aux Mexicains , une race totalement

dégénérée et abrutie, uniquement bornée

aux sensations, incapable d cire régie par la

morale et par la religion; il n'aurait pas fait

du climat de toute l'Amérique un climat

propre à abâtardir les âmes, non-seulement

des indigènes , mais encore des Européens
qui vont s'y établir et s'y fixer; il n'aurait

pas tenté d'avilir caloninieusement une foule

d'hommes estimables , dont il aurait dû res-

pecter les lumières , s'il en haïssait les ver-

tus ; il aurait donné moins de créance aux
sources apocryphes ou fabuleuses d'après

Lesquelles il avance que la confession auricu-

laire existait chez les Guèbres, chez les Egyp-
tiens, chez les Cretois, chez les Samothraces,
chez les anciens Romains, chez les Japonais,

chez les Indiens , avant le temps où le légis-

lateur des chrétiens en fit et un sacrement et

un précepte de la loi évangélique; et ainsi du
reste

11 y a cependant dans cet auteur, que nous

citerons quelquefois, un assez grand nombre

de choses très-bien vues et très-bien présen-
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tées , mais qui s'y trouvent enchâssées ou
noyées dans tant de faussetés palpables, dans
tant d'irréligieux paradoxes , dans tant de
révoltantes invectives, dans tant de jugements
faux et bizarres ,

qu'elles y perdent une
grande partie de ce qu'elles peuvent avoir
d'utilité et de mérite.

En s'élevant avec liberté et en s'indignant

avec énergie contre l'inhumanité et la bar-
barie des premiers déprédateurs de l'une et

de l'autre Indes, qu'il impute iniquement,
sans aucune preuve et sans aucun fonde-
ment, à la religion; cet auteur a du moins
su se garantir de la ridicule manie de quel-
ques incrédules modernes, qu'on voitse battre

fanatiquement les flancs et s'alambiquer for-

cément le cerveau pour décocher contre la reli-

gion des blasphèmes épigrammatiques,que dé-

savouent la raison elle goût, et qu'ils mettent
absurdemenl dans la bouche des Nègres, des
Maures , des Péruviens , des Mexicains , des
Californiens , des Hurons, des Patagons et

d'une foule d'autres barbares ou sauvages,
qui certainement n'eurent jamais le ton épi-

grammatique , et qui peut-être gagneraient
très-peu à l'acquérir.

C'est une injustice atroce, une déraison
révoltante , d'attribuer à la religion chrétien-

ne, dans l'ancien ou dans le nouveau monde,
des désordres , des atrocités , des briganda-
ges qu'elle a toujours hautement condam-
nés , qu'elle n'a jamais été partie capable

d'empêcher efficacement et absolument , et

quelle s'est toujours charitablement efforcée

de réparer et d'adoucir. Des brigands sans
humanité et sans religion, qui se disent chré-
tiens, tombent brusquement pendant la nuit

ou en plein jour sur un infortuné voyageur,
le couvrent de plaies , le chargent de fers

,

lui ravissent son bien et disparaissent. Des
hommes vraiment chrétiens, instruits du sort

de ce malheureux, quittent tout pour voler

à son secours et à son aide, s'empressent de
le consoler dans son désastre , de le soulager
dans ses maux , de lui apprendre du moins à
les sanctifier, s'ils ne peuvent rien de plus.

Dans quel absurde tribunal fera-t-on un cri-

me, ou à la religion ou à ses disciples , du
malheur de ce voyageur? La religion a pu
quelquefois 61 re le prétexte du crime, parce
que la scélératesse peut abuser de tout : elle

n'a jamais pu en être la cause, parce que
toujours elle condamne et anathémalise le dé
sordre; et que, quand elle n'en est pas le frein

efficace, ladigue invincible,rien ne peut l'être.

Le dogme de la permanence de Vâme chez les

anciens Hébreux.

90. Observation. La moderne incrédulité

a fait tous les efforts possibles pour faire

regarder les anciens Hébreux , depuis le temps

d'Abraham jusqu'au temps de la captivité de

Babylonc, comme un peuple matérialiste,

qui ne connaissait point la spiritualité et

l'immortalité de l'âme, qui ne croyait point

à une vie future, et qui emprunta des Chal-
déens le dogme de la permanence de l'âme

après la mort de l'homme. 11 est facile de dé->

truire cel irréligieux paradoxe.'



DÉMONSTRATION É> lNGÉUQIE. PAUA DU PHANJAS.
103

1" D'abord est-il probable que le peuple

de Dieu ait ignoré pendant plus de nulle ans

le dogme fondamental de toute religion ï Que

son patriarche Abraham , né el élevé dan* la

Chafdée.où l'immortalilé de l'âme était un

dogme reçu , ne lui ait pas enseigné ce dor-

me? Que son législateur Moïse
. instruit de

toutes" les sciences de l'Egypte, ait mécon-

nu un dogme dont la nation Egyptienne fai-

sait la base de son gouvernement? Que la

nation juive, qui se croyait seule dépositai-

re de la vraie religion, ait emprunté d'une

nation idolâtre un point fondamental de sa

créance ?

2" Ensuite ne constc-t-il pas suffisam-

ment par un assez grand nombre de textes

des Livres saints écrits avant la captivité de

Babylone, que le dogme de l'immatérialité

et de l'immortalité de l'âme était reçu chez

les anciens Hébreux , comme chez les Juifs

modernes?
Il est dit dans le premier chapitre de la Ge-

nèse, que Dieu fit l'homme à son image et à sa

ressemblance. L'homme n'est pas semblable à

Dieu par son corps : il y a donc dans l'hom-

me une substance distinguée du corps, par

laquelle il est semblable à Dieu.

11 est dit dans le cinquième chapitre de la

Genèse qu'Hénoc marcha avec Dieu et ne

parut plus sur la terre , parce que Dieu ï enle-

va. Qu'est-ce que ce divin enlèvement d'Hé-

noc, dans le sens de l'Ecriture , sinon un mi-

raculeux passage de celte vie à la vie future?

Dans le dix-huitième chapitre duDeutéro-

nome , Dieu ,
par la bouche de Moïse ,

porte

une loi expresse par laquelle ildéfend d'inter-

roger les morts, pour apprendre d'eux la vé-

rité. Les Hébreux, au temps de Moïse,

croyaient donc que les âmes existaient après

avoir quitté le corps humain, puisqu'il fut

besoin de faire une loi expresse pour leur

défendre de les interroger et de les consulter.

Dans le vingt-huitième chapitre du premier

livre des Rois, Saiil évoque l'ombre ou l'âme

de Samuel. On croyait donc alors à l'existence

des âmes , après leur sortie du corps.

Dans le dix-septième chapitre du troisième

livre des Rois , le prophète Elic demande à

Dieu la résurrection du fils de la veuve de

Sarepta , en ces termes : Seigneur mon Dieu,

faites, je vous prie, que l'âme de cet enfant

rentre dans son corps; et le Seigneur exauça

la voix d'Elie : l'âme de l'enfant rentra en

lui , et il recouvra la vie. Le prophète Elie
,

qui nous représente ici la persuasion de sa

nation , croyait donc que les âmes subsis-

tent après avoir quitté le corps qu'elles ani-

maient.
Dans les deux derniers versets de 1 Eccle-

siastc, Salomondit : Craignez Dieu, et obser-

vez ses commandements; c'est lu le tout de

l'homme car Dieu fera rendre compte en son

jugement de toutes les œuvres, même scentes,

soit qu'elles soient bonnes, soit quelles soient

mauvaises. On croyait donc , au temps de Sa-

lomon,chez les Hébreux, ainsi qu'aujourd hui

die/ les chrétiens, à un jugement de Dieu

après la mort, et par conséquent à une vie

future, puisque dans le neuvième chapitre

lût

du même ouvrage , ce monarque inspiré re-

connait que Dieu ne met point de différence,

dans les événements de la « ie , entre les gens

de bien et les impie-,
;
que tout arrive égale-

ment au bon el au mé< liant.

Dans le onzième chapitre du même Ecclé-

siaste,Salomons'élévecontreles dérèglements

des passions , en semblant d'abord leur tout

accorder. Réjottim z-vous .jeune homme, dit-

il , dans voire j< que votre cœur soit

dans VaUigretic, pendant votre premier âge;

marchez selon les voies de votre cour , et '•(Ion

les regards de vos yeux ; mais nichez </ucpour

toutes ces chotet , Dca vous emmènera en ju-

gement , c'est-à-dire qu'il vous en fera ren-

dre compte. Ce jugement n'a pas lieu en

celle vie , où tout est égal pour le juste et

pour le pécheur ; comme vient de l'observer

l'auteur inspiré : il aura donc lieu dans une
vie future.

Dans le vingt-unième chapitre du quatriè-

me livre des Rois , el dans le troisième cha-
pitre du dixièmedivre des Antiquités Juives

de Josèphe, nous voyons l'impie Manassès ré-

pandre des ruisseaux de sang innocent, faire

mourir tous ceux de ses sujets qui avaient

quelque piété, déployer principalement sa

rage impie contre les prophètes qui prêchaient

et qui soutenaient la religion sainte , el ne

laisser passer aucun jour , sans en faire pé-

rir quelqu'un tyranniquement. Ces justes, ces

prophètes , ces illustres victimes de la .reli-

gion, comment auraient-ils ainsi sacrifié leur

fortune et leur vie à la religion , s'ils n'eus-

sent rien espéré après leur mort , s'ils n'eus-

sent pas cru à une vie future?

En général , dans tous Les livres sacrés de9

Hébreux, règne et se fait senlir partout d'une

manière plus on moins explicite , la créance

en une providence qui s'étend au delà du
temps , la persuasion d'une vie future; et

vouloir y méconnaître cette éclatante vérité,

c'est vouloir s'aveugler et ne point voir au
milieu de la plus grande lumière.

3° La plus grande raison sur laquelle on
se fonde pour prouver que l'immortalité de

l'âme n'était point un dogme des anciens

Hébreux, depuis Moïse jusqu'au temps de la

captivité de Babylone , c'est que le Pentateu-

que ne fait pas une mention assez formelle

de cette créance ; c'est que Moïse semble ne

faire aux Hébreux que des menaces el des

promesses relatives à la vie présente. Il n'est

pas bien difficile de faire évanouir eelle

preuve négative, qui est plus spécieuse que

solide, qui peut fonder un doute momenta-
né , mais qui ne peut établir une opinion ré-

fléchie el approfondie.

Après a\oir rappelé au peuple hébreu

dans le Penlateuque le souvenir du grand

ouvrage de la création .après lui avoir trace

l'histoire du genre humain depuis le commen-
cement des temps jusqu'à son siècle, après

lui avoir intimé la loi céleste qui doit cons-

tamment le régir dans son culte et dans sa

morale , chef de sa nation dans l'ordre reli-

gieux el dans l'ordre politique . Moïse fait à

celte nation les promesses ot '°* menaces qu'il

juge les plus propres à faire une impression
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profonde et durable sur des esprits terrestres

et charnels , à opérer efficacement la manu-
tention d'une législation politique à la fois

et religieuse , à assurer la stabilité et la per-

manence d'un gouvernement théocratique ,

c'est-à-dire d'un gouvernement dans lequel

Dieu daigne se déclarer lui-même le monar-
que temporel et le chef politique de la na-
tion ;

gouvernement qui, sans exclure les

promesses et les menaces relatives à la vie

future, peut et doit, ainsi que tout autre

gouvernement humain , employer des pro-
messes et des menaces relatives à la vie pré-

sente. Ces promesses et ces menaces tempo-
rellesn'excluenlaucunement les promesses et

les menaces d'un ordre supérieur, qui doi-

vent être, dans toute nation et dans toutgou-

vernement , une dépendance nécessaire du
dogme de la permanence de l'âme ; dogme
sur lequel pouvait s'abstenir d'insister et de

s'appesantir le législateur hébreu , parce

qu'il le voyait suffisamment établi et incul-

qué dans l'esprit de sa nation ;
parce qu'il le

jugeait ineffaçable et indestructible , dans
toute nation chez qui il a été une fois reçu

;

parce qu'il pouvait ignorer que dans trois ou
quatre mille ans quelques sceptiques met-

traient en problème l'existence de ce dogme
dans sa nation.

Moïse était chez les Hébreux ce que sont

chez les chrétiens les législateurs séculiers

et ecclésiastiques. Dans leur législation

,

ceux-ci font souvent abstraction des dogmes
existants et reçus; et on aurait mauvaise
grâce , dans deux ou trois mille ans, de dire

que Théodose et Justinien, que les différents

rois de la chrétienté ,
que les conciles géné-

raux et particuliers , ne croyaient pas à la

permanence des âmes et à une vie future
,

par la raison que le code de Justinien et de

Théodose
,
que les édils et les ordonnances

des différents rois chrétiens , que les statuts

et les règlements de la plupart des conciles

n'infligent souvent aux infracteurs de leurs

lois que des peines temporelles, sans y faire

une mention expresse et formelle des peines

réservées à la vie future.

4° Nous venons d'observer et de faire

voir qu'au temps de Moïse , on croyait chez

les Hébreux à la permanence de l'âme après

la mort de l'homme , et que tout ce qu'on

peut opposer à la vérité de ce fait historique

est vain et frivole. On pourrait peut-être

ajouter aux preuves que nous en avons don-
nées celles qu'on peut tirer du livre de Job,

livre dont un grand nombre de savants com-
mentateurs de l'Ecriture regardent Moïse
comme l'auteur ou comme le traducteur, et

dans lequel est tracée de la manière la plus

nette et la plus formelle la créance d'une

vie future , la créance de la future résurrec-

tion des corps. Je crois (dit l'auteur de cet

ouvrage divin)
,
que mon Rédempteur est vi-

vant , et qu'au dernier jour , je sortirai plein

de vie du sein de la terre. La même peau qui

m'enveloppe m'enveloppera de nouveau ; et

ce sera dans la même chair que je verrai mon
Dieu. Oui, je le verrai ce Dieu : je le verrai

moi-même , et sans aucun changement qui me

DGmonst. Évang. X.

dénature (l).Je te verrai avec ces mêmes yeux,
et non avec d'autres yeux. Telle est la douce
espérance qui repose inamissiblement dans
mon sein (Job, XIX).

L'Jisprit , le Cœur.
91. Définition. Le terme A'esprit se

prend en différents sens qu'il est important
de fixer et de ne point confondre.

1° Il signifie une substance immatérielle et
intelligente, capable à la fois et de pensée ,

et de sentiment, et de moralité. Telle est la
substance de l'Esprit incréé et créateur, qui
existe essentiellement par lui-même, et par
qui tout existe dans la nature. Telle est la
substance de cet esprit créé qui anime et
régit l'homme; c'est-à-dire l'âme humaine.
Telle est la substance d'un nombre innom-
brable d'autres esprits créés, différents de
l'âme humaine, esprits dont la nature ne pré-
sente rien de répugnant et d'impossible, et
dont la foi nous constate l'existence et nous
dévoile la destination.

2° Il signifie l'entendement humain , ou
cette faculté de l'âme qui conçoit les choses
avec plus ou moins de justesse', avec plus ou
moins de facilité. C'est en ce sens que l'on
dit d'un homme, qu'il a un esprit juste ou
un esprit faux, qu'il a un esprit inculte ou
un esprit cultivé ; et ainsi du reste.

3° Il signifie, dans l'entendement humain,
une facilité peu commune à saisir les divers
rapports des choses. C'est ainsi qu'on dit de
tel et tel homme , pour le distinguer du com-
mun de ses semblables

, que c'est un homme
d'esprit. Mais en ce genre , ainsi qu'en tout
autre, combien de ces réputations sans réa-
lité et sans fondement

,
qu'on peut définir en

deux mots , d'après un auteur moderne , des
réputations on ne sait pas pourquoi.

k° 11 signifie encore, dans l'entendement
humain, la faculté de saisir les choses, en
tant que distinguée de la faculté de les créer
ou de les exécuter. Dans ce sens, on divise
les facultés de l'entendement humain, en es-.

prit , en génie , en talent. Voir et saisir avec
rapidité les divers rapports des choses ,.

c'est esprit. Créer et inventer des choses,

nouvelles en quelque genre , c'est génie.

Concevoir et exécuter avec facilité ce qui
est déjà connu et inventé, c'est talent.

5° Il signifie enfin assez fréquemment,
chez les auteurs ascétiques , chez les ora-
teurs chrétiens , l'âme considérée comme
puissance intellective ; de même que le cœur
signifie, chez les mêmes auteurs, l'âme con-
sidérée comme puissance affective. Sous ce-

point de vue, l'esprit et le cœur forment la

banale division de l'homme envisagé rela-

tivement à ses idées et à ses sentiments, ou
relativement à la manière dont il voit cl dont
il sent les choses.

Le cœur moral , dont il est ici question

,

ou l'âme envisagée relativement aux diffé-

rents sentiments qu'elle éprouve, aux diffé-

rentes passions qui l'agitent, n'a rien de
commun avec le cœur matériel, avec le cœur
physique; lequel, n'étant qu'une masse de

(I) Ego ipso, et non alius \Job , MX, v. 17).

(Quatre.)
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chair el de fibres, ne peut éprouver enluj?

même eeé différents sentiments, cm dilie-

rentes passions, qui iont essentiellement

des modifications d'une substance spirituelle

et sensible par sa nature (88 ci 71).

endant, comme les différentes passions,

comme les différents senthnent9 è affection

on d'aversion , de désir ou de crainte» dé

joie OU de tristesse , de plaisir ou de déplai-

sir, occasionnent communément ou des dila-

tations ou des resserrements physiques et

sensibies dans le cœur matériel ,
on a COU-

tume de rapporter ces différentes modiflea-

tions de l'âme au cœur matériel où elles no

sont pas , comme on rapporte m pied ou à

la main, une sensation de plaisir ou de dou-

leur qui n'est el ne peut être que dans l'âme,

6° On jugera aisément, d'après ces défini-

tions simples et lumineuses, que l'auteur du

livre de l'esprit, ou n'a jamais bien saisi, ou

n'a jamais voulu qu'on saisit bien l'objet de

son ouvrage. Il y a quelquefois plus d'un

avantage à pêcher, comme on dit , en eau

trouble. La lumière ne va bien qu'aux ou-

vrages qui ont pour objet la vérité et l'uti-

lité : elle est déplacée dans ceux qui n'ont

pour objet que de surprendre et de séduire.

L'auleurdu livre de l'Espritabjura authen-

tiquement ses égarements, dans les derniers

temps de sa vie : il aurait montré et plus de

vertu et plus de grandeur, s'il eût eu le cou-

rage de faire cette honorable démarche long-

temps avant cette époque, comme il s'y sen-

tait sollicité et par sa conscience et par sa

droiture naturelle. C'est toujours la passion

qui enfante les égarements irréligieux : c'est

souvent une crainte servile qui les perpétue.

La raison.

92. Définition. La raison, ce précieux

écoulement de l'intelligence incréée, ce su-

blime distinctif de l'espèce raisonnable, est

dans l'âme humaine celte double faculté qui

conçoit et juge : c'est donc l'intelligence

réunie au jugement.

La raison est une lumière naturelle qui

nous fait discerner ce qui est vrai de ce qui

est faux ; ce qui découle d'un principe de ce

qui n'en découle pas ; ce qui est propre à

conduire à une un de ce qui n'a pas de

rapport avec cette même fin ; ce qui est li-

cite de ce qui est illicite ; ce qui est honnête

de ce qui est déshonnête; ce qui est vertu

de ce qui est vice ou crime ; ce qui est plus

ou moins parfait, de ce qui est plus ou moins

défectueux; ce qui convient ou dans l'ordre

physique ou dans l'ordre moral ou dans l'or-

dre politique de ce qui en altérerait l'har-

monie et la perfection. Il est clair que cette

lumière est toujours, dans un plus ou moins

haut degré, le partage de l'espèce humaine;

et qu'elle n'est jamais le partage d'aucune

espèce de brutes.

La raison est la première lumière et la pre-

mière ri</le de l'Homme; mais ce n'est pas la

seule. Elle suffit peut-être pour l'éclairer et

pour le conduire dans l'ordre naturel ;
mais

elle ne suffît pas pour le mener à sa destina-

tion complète . qui embrasse à la fois et l'or-

<Kf. Déi iMiu.v Le li rme d natun

prend souvent en des sens fort différent!

qu'il importe de fixer el de définir.

l il signifie assez souvent la collection âé

ton l l'univers.

LUC non
'

de

la nature, ou le spectacle de U nature i -t

admirable.
2' Il énonce assez fréquemment Vaclioi

nérale ti tnlt <lu Créateur, qui meut,

anime, conserve, varie, reproduit et per|

lue , selon des lois fivs et constantes, avec

une sagesse et une puissance infinies, foules

les espèces d'être sensibles OU d'êtres pro-

pres à affecter nos sens. C'esJ en i e sen&qun
nous disons : la nature a des forces el des

ressources qui nous seront élernelleim al

inconnues.
3° 11 exprime quelquefois les facultés com-

munes que l'Auteur de la nature a com-
muniquées à certaines espèces d'êtres, et

qu'on observe dans tous les individus de la

même espèce. C'est en ce sens que nous di-

sons qu'il est de la nalure du chien d'àboj i r,

de la nature de l'homme de raisonner, que

le cri de la nature nous annonce L'exulcm e

d'un Dieu et la nécessilé d'une religion*

k° Il désigne assez souvent le carat

sonnel el particulier que l'on a reçu <!u

Créateur, ou que l'on s'est formé par l'habi-

tude. C'est en ce sens que nous di.ons que,

dé sa nalure, tel homme est violent ou ca-

pricieux, que tel autre est ambitieux ou avare,

que le Français est badin et frivole , l'Italien

souple et vindicatif, l'Espagnol fier et grave,

l'Anglais rêveur et profond.
5° Il énonce quelquefois les constitutifs in-

trinsèques et essentiels delà chose dont on

parle, et alors il a précisément la même si-

gnification que le terme d'essence. C'est en

ce sens que nous disons que la nalure

de Dieu est l'assemblage de toutes les per-

fections
,
que la nature de l'homme con-

siste dans la puissance d'avoir des sensations,

des sentiments, des jugements, des raisonne-

ments.
G° En traitant de la religion et des mœurs ,

on fait assez fréquemment menlion de lan-

gage de la nature, de cri de la rature, ce qui

signifie alors ce que la nalure humaine dicte

ou inspire à la généralité des hommes, dans

tous les lieux et dans tous les temps.

Le langage, ouïe cri, OU le vœu de la na-

ture est quelquefois conforme el quelque-

fois oppose à la raison, à celle lumière de

l'âme qui doil toujours relier et gouverner

l'homme. Par exemple, dans l'homme quel-

conque, en quelque état et en quelque situa-

tion qu'il se trouve, l'amour du bonheur en

général est toujours et partout le cri el le

vœju de la nature el de la raison. Dans
l'homme outragé et courroucé, la vengeance
est le cri el le 1 «ru de la nature : ce n 'est pas

toujours le cri et le vœu de la raison. Dans
l'homme avide de gloire . le désir d'immor-

taliser son nom est le cri el le vœu de la ua-
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ture : je doute que ce soit le cri et le vœu de

la raison. Tout ce qui flatte les passions de

l'homme est conforme à la nature, mais il

n'est pas toujours conforme à la raison, des-

tinée à rectifier ce qu'il y a de vicieux dans

les passions de l'homme.

Ordre de choses.

94. Définition. On nomme ordre de choses

un arrangement et un assortiment conve-

nable de choses pour une fin.

1° Il y a un ordre fixe et constant de choses

dans la nature, animée et inanimée, soit

pour en régler la marche et l'action , soit

pour en opérer la conservation et la perma-

nence, c'est l'ordre de la nature.

Cet ordre actuel de la nature, librement

décerné et établi par le Créateur, aurait pu

être totalement différent, aurait pu être plus

ou moins parfait qu'il n'est. Son existence

et sa perfection sont l'effet de la volonté

libre du Créateur, que rien ne nécessite et

ne limite.
2° Il y a pour l'homme un ordre naturel

et un ordre surnaturel , un ordre moral et

un ordre politique. Vordre naturel consiste

dans un enchaînement de moyens naturels

destinés à le conduire à sa fin naturelle ;

Yordre surnaturel, dans un enchaînement de

moyens surnaturels destinés à le conduire à

sa fin surnaturelle; Yordremoral, dans un en-

chaînement de lois divines et humaines des-

tinées à régler ses mœurs; Yordre politique

,

dans un enchaînement de lois et de règle-

ments politiques destinés à régler ses ac-

tions et ses droits à l'égard de ses concitoyens

et de ses semblables.

Lois de la nature.

95. Définition. On nomme lois de la na-

ture l'ordre constant et permanent de choses

qu'on observe dans les corps célestes et ter-

restres , soit dans leur mouvement, soit dans

leur durée , soit dans leur action quelcon-

que , soit dans leur manière de se former et

de se détruire , s'ils n'ont qu'une existence

passagère et périssable.

Par exemple, c'est une loi de la nature

,

que les corps terrestres gravitent vers le cen-

tre de la terre
;
que le soleil tourne ou pa-

raisse tourner autour de la terre en vingt-

quatre heures, par un mouvement successif

et non interrompu ;
qu'un malade exténué

par une longue maladie ne recouvre point

subitement et tout à coup un état de santé

parfaite; qu'un homme expiré ne revienne

plus à la vie. Parmi ces lois de la nature,
1° Il y en a de générales , qui conviennent

universellement à tous les corps : telles sont

les lois d'impulsion et d'attraction. Tout

corps qui choque un autre corps a une ac-

tion contre le corps choqué. Tout corps qui

existe gravite vers quelque centre, par

exemple vers le centre de la terre; ou vers

le centre du soleil.

2" Il y en a de particulières ,
qui n'affec-

tent qu'Une espèce ou que certaines espèces

de corps. Telles sont les lois de l'hydrosta-

tique, qui ne conviennent qu'aux corps li-

quides. Telles sont les lois qui coucernent

la formation et la reproduction des végétaux,

qui sont différentes de celles qui concernent
la formation et la reproduction des animaux.

Miracles.

96. Définition. Le miracle est une inter-

ruption sensible et manifeste de quelque loi

de la nature ; interruption destinée à rendre
un éclatant témoignage ou à la vérité ou à
la vertu. Selon cette définition, le miracle
est donc un fait surnaturel

, qui n'a et

ne peut avoir pour cause que l'action d'un
être supérieur à la nature visible, et maître
d'en suspendre et d'en interrompre les lois.

Parmi les faits miraculeux, il y en a qui sont
miraculeux par leur nature, et qu'on nomme
miracles du premL r ordre ou de la première
classe : il y en a qui ne sont miraculeux que
dans leur manière et dans leurs circonstan-
ces, et qu'on nomme miracles du second
ordre ou de la seconde classe.

1° On nomme miracle de la première classe,

miracle essentiellement tel par sa nature

,

tout événementqui est en lui-même une déro-
gation manifeste à quelque loi de la nature;
tout événement qui ne peut devoir son exi-
stence à aucune cause physique quelconque,
et qui exige essentiellement une acetion sur-
naturelle du Créateur, appliquée à détruire

l'action opposée des causes physiques. Telle
est la résurrection d'un mort ; telle est l'in-

terruption du mouvement diurne de la terre

ou du soleil.

2" On nomme miracle de la seconde classe

,

miracle qui n'est tel que par sa manière et

par ses circonstances , un événement qui
pourrait absolument devoir son existence
aux causes physiques, mais qui ne peut de-
voir son existence aux causes physiques
dans les circonstances et avec les particula-
rités qui l'accompagnent.
Par exemple , supposons un homme com-

plètement aveugle, dans lequel cette incom-
modité permanente soit causée par une som-
bre et épaisse cataracte, qui lui enveloppe
les yeux , et qui dans lui interrompt entière-

ment toute communication entre la rétine et

la lumière dardée ou réfléchie par les objets

extérieurs ! Qu'un grand thaumaturge, sans
employer aucun secours de la nature ou de
l'art, rende subitement la vue à cet homme,
ou par une simple prière, ou par un simple
attouchement, ce phénomène sera un vrai

miracle, une vraie interruption des lois de la

nature 1 La guérison de cet aveugle sera un
événement miraculeux dans sa manière,
puisqu'il n'y a évidemment aucune propor-
tion naturelle entre la cause et l'effet. Cette

guérison ne sera pas un événement miracu-

leux par sa nature, en telle sorte qu'aucune

cause naturelle ne puisse en aucune manière

l'opérer ,
puisqu'elle peut être opérée par le

secours d'un habile chirurgien exercé à

abattre ou à arracher des cataractes.

Nous nous bornons ici à donner une idée

générale et préliminaire des miracles : la

sixième section suiv.mte s. ra spécialement

destinée à mettre sous les yeux la théorie

analysée de tout ce qui concerne leur na-
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et le dernier discours du volume sui-

vant, à établir el à développer les preuves

authentiques Bt irréfragables qui constatent

leur existence. ,.„, ,

On jugera aisément, par los différentes

matières que renferment el que développent

cesjleux premières sections ,
que, pour ac-

quérir une vraie connaissance ile.la religion,

il est absolument nécessaire d'avoir des idées

bien établies et assez développées sur la na-

ture de la certitude, de Dieu , de lame; cl

que ces deux premières sections, loin d être

étrangères à une théorie de la religion ,
en

sont au contraire la base nécessaire, le fon-

dement indispensable.

TROISIÈME SECTION.

Nature de la religion.

97. Définition. La religion, envisagée dans

sa plus grande généralité , est un commerce-

sacré entre le ciel et la terre, par lequel

Dieu s'unit à l'homme , et l'homme s unit a

Dieu. . . .. , .

Dieu s'unit à l'homme , en lui manifestant

son existence et sa nature, en lui dispen-

sant ses dons et ses grâces , en exigeant et

en acceptant de lui un culte, en lui intimant

une loi sacrée et inviolable qui lui impose

des obligations et des devoirs relatifs à lui-

même , à ses semblables , à son auteur.

L'homme s'unit à Dieu, par l'exercice d un

culle religieux ,
par l'observation d'une loi

sacrée et inviolable, émanée de Dieu. Un

culte et une loi, tels sont les deux constitutifs

fondamentaux d'une religion dans l'homme.

La religion est ou naturelle , ou révélée,

ou tout cela à «la fois , comme nous allons

l'expliquer. On verra dans le premier dis-

cours du volume suivant, que l'homme est

indispensablement obligé de suivre et de pra
:

tiquer une religion ; et que cette religion , a

laquelle l'homme doit être soumis et fidèle
,

est nécessairement une religion révélée.

§ 1. — La religion naturelle.

98. Définition. La religion naturelle est

ce langage intérieur de la nature et de la

raison qui nous manifeste les principes de

morale communs au genre humain ,
qui nous

avertit qu'il existe dans la nature un Etre

supérieur à tous les êtres visibles et sensi-

bles; un Etre suprême de qui dépend notre

existence, notre vie, notre bonheur; qui

peut nous proléger ou nous perdre
;
qui s'in-

téresse à l'innocence et à la vertu ;
qui im-

prouve et déteste le vice et le crime ;
qui

mérite et exige un culte et des hommages ;

dont nous devons respecter les volontés, ob-

server les préceptes , espérer les bienfaits
,

craindre les vengeances.
Empreinte en caractères ineffaçables , par

une main supérieure à la nature , dans nos

esprits et dans nos cœurs, la religion natu-

relle nous instruit plus ou moins lumineu-

sement de nos devoirs fondamentaux envers

Dieu , envers nous-mêmes , envers nos sem-

blables. C'est la base el le fondement d'une

religion digne de Dieu et de L'homme ;
mais

ce n'est pas une religion qui seule suffise

pour nous ((induire el BOUS unir à Dieu,

ians aucune lumière surnaturelle, sans le

secours d'aucune révélation divine, comme
nous le ferons voir et sentir dans toute la

seconde partie du premier discours du vo-

lume suivant.
1" La religion naturelle est ainsi nommée,

parce que c'est la religion que dictent et in-

timent à tous les hommes la nature el la rai-

son , ou les lumières naturelles ,
quand la

révélation leur est inconnue. La religion na-

turelle est la base et le fondement de celte

loi commune à tous les hommes, qui, envisagée

sous différents rapports ou sous différents

points de vue, se nomme tantôt loi éternelle,

tantôt loi naturelle.
2' La religion naturelle est fondée, du

côté de Dieu , sur uu amour essentiel de

l'ordre; du côté de l'homme , sur une indis-

pensable obligation de se conformer aux
vues, aux desseins, aux volontés du Créateur,

qui veut et exige que tout soit dans l'ordre.

Mais qu'est-ce que l'ordre, dont il est ici

question?
3° Il y a dans la nature des choses , et un

ordre essentiel, et un ordre arbitraire, l'un et

l'autre également établis par le Créateur :

le premier est nécessaire et immuable dans

toute hypothèse possible; le second aurait

pu absolument, ou ne point exister, ou exi-

ster avec des modifications différentes : nous
ne parlerons ici que du premier.

L'ordre essentiel , l'ordre par excellence,

l'ordre simplement dit , est ce que l'on con-

çoit convenir nécessairement et dans toute

hypothèse possible, à la nature des êlre*.

Par exemple, l'ordre essentiel, dans Dieu, est

cette suprême rectitude d'intelligence et de

volonté qui le nécessite à ne rien décerner

ou vouloir qui soit mal en soi , qui soit en

opposition avec l'exigence de ses perfections,

avec l'exigence de ses ouvrages ; à décerner

et à vouloir ce qui convient nécessairement

et à la nature de ses perfections et à la na-

ture de ses ouvrages. L'ordre essentiel, dans

l'homme, est ce pelit nombre d'obligations

immuables, de préceptes nécessaires, qu'en-

traine, dans toute hypothèse possible, sa qua-

lité de créature intelligente et libre. Ce que
nous nommons ici ordre essentiel est ce

que saint Augustin nomme ordre naturil ,

comme on le verra dans L'explication de la

définition suivante.

Loi éternelle et naturelle.

99. Définition La loi gravée en nos esprits

et en nos cœurs par les mains de la nature,

ou plutôt par l'arbitre et l'auteur et le légis-

lateur de la nature, peut être envisagée ou
dans Dieu ou dans l'homme : de là les noms
qu'on lui donne, tantôt de loi éternelle, tan-

tôt de loi naturelle. La loi éternelle et la loi

naturelle ne sont au fond qu une seule et

même chose . en\ isagée sous un double rap-
port , relativement à Dieu et relativement

a l'homme.
1° La loi éternelle, contidéréi dont Ihcu

,

est cet acte immanent de l'intelligence et de
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la volonté divine qui dicte ce que doit pra-
tiquer et ce que doit éviter la créature in-
telligente et libre , et qui lui impose l'obli-

gation indispensable de pratiquer ce qui est

commandé, d'éviter ce qui est défendu. Delà
des lois ou des préceptes positifs, qui pres-
crivent et commandent quelque chose : delà
des lois ou des préceptes négatifs, qui inter-
dirent et défendent quelque chose.

Cette loi est appelée loi éternelle , loi né-
cessaire, loi immuable, parce que cet acte
immanent de l'intelligence et de la volonté
divines est dans Dieu de toute éternité; et

que cet acte de l'intelligence et de la volonté
divine a dû nécessairement, dans toute hypo-
thèse possible, imposer les mêmes obliga-
tions aux créatures intelligentes et libres.

C'est par là que la loi éternelle diffère des
lois libres, que le Créateur a portées libre-

ment , et qu'il aurait pu se dispenser de por-

ter. Telle fut
, par exemple , la loi qui défen-

dit au premier père du genre humain de
manger du fruit de tel arbre du paradis ter-
restre. Ce précepte divin , sans être néces-
saire , était juste et légitime, parce qu'il est

juste et raisonnable que le Créateur exerce
son autorité suprême sur l'homme sa créa-
ture

, pour lui rappeler son entière et uni-
verselle dépendance ; parce qu'il est juste et

raisonnable que l'homme montre et exerce
sa dépendance , non-seulement à l'égard des
volontés nécessaires , mais encore à l'égard

des volontés libres du Créateur.

Selon saint Augustin, la loi éternelle est

la raison ou la volonté du Créateur, qui or-
donne de conserver et qui défend de renver-
ser Yordre naturel , ou l'ordre nécessaire-
ment décerné et établi par le Créateur, pour
conduire les créatures intelligentes et libres

à la destination qu'il leur a assignée, à la On
pour laquelle il leur donne l'existence. Ipsa
ratio vel voluntas Dei , ordinem naturalem
conservari jubens , perturbari vetans.

Dieu est essentiellement tenu à porter et à
intimer cette loi éternelle; Dieu est lui-même
astreint à suivre et à observer éminemment
cette loi éternelle : non en vertu de quelque
loi supérieure qui lui commande; mais par la

rectitude et par la perfection essentielles de
sa volonté, qui ne peut se dispenser d'aimer
l'ordre, et de vouloir que tout soit dans
l'ordre.

2° La loi naturelle , considérée dans Vhom-
me , est une lumière naturellement émanée
du Créateur, qui fait connaître à l'homme ce
qu'il faut faire, ce qu'il faut éviter, dans l'or-

dre moral et dans l'ordre social. C'est une
règle de conduite , règle plus ou moins ex-
plicite et lumineuse, empreinte dans l'esprit

et dans le cœur de l'homme, qui lui trace ses

principaux devoirs, qui lui intime ses obli-

gations fondamentales, relativement à Dieu,

relativement à ses semblables, relativement
à lui-même. Telle est l'idée que les théolo-
giens, d'après les saints Pères, d'après la

tradition, d'après la raison , nous donnent
de la loi naturelle. Dictamen rationis , ad
bunummovcns

t
amalo avocavs : Rationis or-

dinatio ad bonum , ab auctore naturœ nobis
impressa.

3° L'autorité légitime, div,ine ou humaine,
peut ajouter d'autres lois ou d'autres pré-
ceptes aux lois ou aux préceptes de la loi

naturelle ; mais elle ne peut retrancher ou
abroger ou restreindre aucun des préceptes
imposés par cette loi primitive et essentielle.
Les lois qu'ajoute à la loi naturelle l'auto-
rité légitime , divine ou humaine, ecclésiasti-
que ou séculière , se nomment en général
lois positives , soit qu'elles commandent

,

soit qu'elles défendent quelque chose.
Les lois positives émanées de l'autorité

légitime des législateurs humains ont tou-
jours un intime rapport, et avec la loi na-
turelle, de laquelle elles dérivent en partie, et

avec la religion révélée, qui les consacre et

qui en fait le plus ferme appui : il ne sera donc
pas hors de propos de donner ici une idée
nette et de ces lois et des droits qu'elles fon-

dent.

Loi , droit , liberté naturelle et civile.

100. Définition. I. La loi en général

,

divine ou humaine , est une constitution gé-
nérale, qui émane d'une puissance légitime,

et qui résout et statue selon la raison quel-
que chose , avec injonction d'obéir et d'ob-
tempérer à ce qu'elle ordonne ou défend :

soit que cette constitution et ce précepte s'é-

tendent à la généralité des hommes , comme
dans la loi naturelle , soit qu'ils ne concer-
nent qu'une portion déterminée de l'espèce

humaine , comme dans les lois politiques et

civiles. Toute autorité légitime, divine ou
humaine, séculière ou ecclésiastique, a droit

de faire et de porter des lois qui obligent et

dans le for externe et dans le for interne.

Car,
'1° Dieu, en vertu de son souverain do-
maine sur toutes ses créatures , a évidem-
ment une autorité légitime et inaliénable sur

l'homme. L'autorité légitime dans celui qui

commande entraîne nécessairement l'obli-

gation d'obéir dans celui qui est soumis à
celte autorilé : donc l'homme doit indispen-

sablement obéir et à la loi naturelle et aux
lois positives que Dieu lui impose par lui-

même.
2° Comme il est assez indifférent

Dieu commande ou immédiatement par K '

même, ou médiatement par l'autorité gu'l»

a établie et consacrée, il s'ensuit que l'hom-

me est également obligé de se soumellreet

d'obéir et aux lois que Dieu a portées immé-
diatement par lui-même et aux lois qu.'il a

portées par la médiation de ses ministres et

de ses représentants sur la terre.

3° La religion révélée, la religion évangé-

liquc , développe et perfectionne ces idées

fondamentales du gouvernement qu'ébau-

che dans notre esprit la simple raison. Celle

religion nous enseigne et nous apprend que
Dieu ,

pour le bien général des sociétés hu-

maines,a communiqué et transmis à Vuutori-

lé légitime, dans tout gouvernement, quelcon-

que, monarchique, aristocratique , démocra-
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tique (1), une portion de BOn autorité supré-
ine, qu'il a donné aux dépositaires de cette

autorilé suprême, le droit de le représenter ou
île tenir II place sur la terre , d *

y commander
et d'y agir en son nom , d'y taire régner
l'ordre et la justice, d'y établir des règle-
ments et d'y porter des lois qui obligent et

qui lient les consciences.
Telle est, sur cet objet, la doctrine for-

melle du divin législateur des chrétiens.
Loin de se donner directement ou indirecte-
ment pour le despote temporel des rois de la

terre , et pour l'arbitre suprême des droits et

des lois des différentes nations, il déclare
formellement à ses apôtres et à ses disciples,

dans son Evangile, que son royaume n'est

pas de ce monde : il commande et il ordonne
à ces mêmes apôtres et à ces mêmes disci-

ples , et par là même à tous les chrétiens
quelconques, de respecter les puissances
légitimes, d'obéir aux maîtres temporels,
même idolâtres, de rendre à Dieu ce qui
appartient à Dieu et à César ce qui appar-
tient à César, de se soumettre partout aux
lois nationales , non-seulement par principe
de politique, mais encore par principe de
religion et de conscience.

Voici quelques textes formels de la loi

évangéliqtie qui font voir clairement que
telle a été la doctrine de l'Homme-Dieu, et

que telle doit être la doctrine unanime de
tous les chrétiens.

f.

Respondit Jésus : Iiegnum meum non est de
hoc mundo. Si ex hoc mundo esset regnum
meum, miniidri mei utique decertarent , ut
non traderer Judœis : nunc autem regnum
meum non est hinc (Joan., XIII, 36).

Omnis anima potestatibus sublimioribus
subdita sit ;non enim est potestas, nisia Deo :

autem sunt, a Deo ordinata sunt. Itaque
qui resistit poteslati, Dei ordinationi résistif :

qui autem resistunt , ipsi sibi damnât ioncm
acquirunl (Rom., XIII, 1).

lleddite ergo quœ sunt Cœsaris, Cœsari; et

qiiu! sunt Dei, Deo ( Matth., XXII; Marc,
Xil; Luc, XX).

Jdeo necessitate subditi estote , non soium
profiter iram, sed etiam propter conscientiam :

ideo enim et tributa prœstatis ; ministri enim
Dei sunt, in hoc ipsum servieilles. Redditc
ergo omnibus débita : cui tributum, tributum ;

eui vectigal, vectigal ; cui timorcm, timorem;

(I) Etymologie. D;ins un gouvernement, la massante
souveraine, c'est-à-dire, le droit de porter des lois, de les
faire observer, de régler el de décider lesgraudes affaires,

peut résider ou dans une seule personne , ou dans un cer-
tain nombre de personnes notables, ou dans tout le corps
de II nation. Dana le premier ras, le gouvernement est
monarchique, 4e a^, puissance; et de pfeoc, so/«,s. Dans
lesecond cas, le gouvernement est aristocratique :dexpi«t

puusonce; eldeLi*, < pnvccllcns, grand, notable. Dans
le troisième ras, le gouvernement est démocratique : de
xpiTo{ , puissance; et de s^^

,
popidus.

Le despote diffère essentiellement du monarque. Celui-ci
gouverne, rêoompense, pnnit, 3'aprèsd«*s I tan-
tes, légalement publiées et universellement connue*;
celui-là, dans son gouvernement, dans ses récompensas,
dans ses punitions, n'es) régi que par sa volonté présente,
oui peut souvent n'Être qu'un caprice, el qui cependant,
dans un Etal despotique, est he^ule ou la première loi

nationale. Despote, -.-.,. maître absolu en tout et de
tout.
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cui honorem, hotwem [Rom-, XIII.
j

Servi, obeditt dominit carnalibue, eum ti-

moré et tremore , in $implit itate eordii vttli i .

sicut Chiisto: nonad oeulum ecrvientes, fiMsi

fiominibuê placetitei, sed ut $*rvi Ckrùti .

facientes voluntatem Dei ex animo (1: plies.,

VI , 5).

Servi, subditi estote iu omni tempore do-
nnais , non tantum bonis et modesiis , sed

etiam dyscolis. (I Petr., Il, 18).
101 . Dki inition 11. £/ droit, selon PufJ'm-

dorf, est une qualité morale (81 par laquelle

ilnousest dû quelque chose : c'est fa puissance

accordée parla loi, ou la faculté légitime de

demander et d'obtenir ce que la loi accorde.

Les différentes lois fondent différentes sortes

ou différentes classes de droits, qui méritent

d'être expliqués séparément, et qui le seront

dans la définition suivante.

Le droit, dans un autre sens et dans une
autre acception, est un assemblage de pré-
ceptes et de règlements qui soumettent tout

à l'ordre et à la justice dans les sociétés hu-
maines : c'est l'art de ce qui est juste et con-
venable; et tel est l'objet des études du juris-

consulte. Le droit, ainsi envisagé, est sus-

ceptible de plusieurs divisions dont nous
donnerons bientôt une idée générale. La jus-

tice esl une vertu qui rend à chacun ce qui

lui appartient et ce qui lui est dû. Le droit

est ce qui règle et ce qui tend à mettre en
pratique et en exécution celte vertu : la ju-
risprudence est la science de ce droit ; et le

toutes! nécessairement l'onde sur la loi.

Il n'y a point de liberté sans lois, dit un
philosophe célèbre : la liberté suit toujours le

sort des lois; elle règne ou périt avec elles.

Ainsi, loin de détruire la liberté naturelle et

civile, la loi l'établit et la conserve, parce

qu'elle la règle
,
parce qu'elle en empêche

le désordre et l'abus, d'où naîtrait nécessai-

rement sa perte. Servi enim legum sumus, ut

magis simus liberi.

102. Définition- III. La liberté civile, dit

l'auteur de l'Esprit des lois, consiste dans le

pouvoir de faire tout ce que les loispermettent

el de n'être peint contraint de faire ce que Us
lois défendent. Si un citoyen pouvait faire ce

que les lois défendent ou empêcher ses conci-

toyens de faire ce qu'elles permettent, il n'au-

rait plus de liberté, parce que les autres ci-

toyens auraient le même droit contre lui.

La liberté naturelle consiste dans l'exemp-

tion de servitude, c'est-à-dire dans le droit

inaliénable qu'a tout homme d'elle le

maître de sa personue et de ses actions et

de ne dépendre que des lois. L'homme a

droit à sa liberté comme à sa vie: et il ne

peut être licitement prive de l'une ou de l'au-

tre que pour un crime capital. Malheur à

tout gouvernement qui adopte une politique

contraire à cet axiome, écrit et grau- dans

tous les cœurs honnêtes et sensibles. 11 ou-
trage à la fois el la religion et la nature: et

oet outrage éclatant, en familiarisant U -

prits avec l'injustice el avec l'inhumanité, lui

deviendra tôt ou lard fatal et funeste.

Division de la loi et du droit.

103. Définition I. La loi divine, éternelle
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et positive (98), intimée à l'homme ou par la

raison ou par la révélation, fonde et règle le

droit divin, qui a pour objet tout ce que
Dieu a prescrit aux hommes ou par le mi-
nistère de la simple raison, ou par le moyen
d'une révélation surnaturelle , soit en genre

de morale, soit en genre de culte, soit en
genre de police et de politique.

10fc. Définition II. La loi naturelle, écrite

dans le cœur de tous les hommes, fonde et

règle le droit naturel, qui consiste dans cer-

taines immunités et dans certains avantages
que la nature accorde à tous les hommes,
et qui ont pour base cet axiome moral, pre-

mier principe de la loi naturelle : ne fais

point à ton semblable ce que lu ne voudrais
pas qu'on te fît à toi-même : fais-lui du bien

quand son besoin l'exige et quand la chose
est en ton pouvoir ; et ne lui fais du mal
qu'autant que J'exige indispensablement la

nécessité d'une juste et légitime défense. La
loi naturelle est immuable et invariable : il

n'en est pas de même du droit naturel.
1° Il est évident que les hommes ne peuvent

rien retrancher, rienrestreindre, rien modifier
dans les préceptes imposés par la loi naturelle,

parce que ces préceptes émanent d'une au-
torité supérieure aux hommes.

2° Il est certain que les hommes peuvent
restreindre et modifier le droit naturel , parce
qu'ils peuvent, pour leur bien commun, re-
noncer à certains droits, à certains avan-
tages, à certains privilèges que leur accorde
primitivement la loi naturelle.

Par exemple, dans la vie sauvage et anté-
cédemmentà toute convention ou institution

sociale, tous les hommes, en vertu du droit

naturel, sont égaux et indépendants les uns
des autres. Tout homme est le maître absolu
de ses facultés cl de ses actions : il a droit de
se faire justice par lui-même; de choisir ar-
bitrairement son genre de vie; d'habiter telle

contrée ou telle autre, à son gré ; de s'unir

par les nœuds du mariage à la personne qui
posséile son cœur et qui lui donne le sien.

Mais, comme la vie sociale ne peut ni s'éta-

blir ni subsister sans qu'il y ait des chefs
pour commander, pour veiller à la tranquil-
lité publique, pour faire rendre la justice,

pour tout soumeltre efficacement à l'ordre
;

sans qu'il y ait des statuts généraux ou des
lois qui concentrent toutes les volontés par-
ticulières dans une volonté générale, qui rè-
glent et les actions, et les possessions, et les

établissements et les engagements des divers
membres de la société ; il faut nécessairement
que. l'homme, dans la vie sociale, renonce
aux droits d'égalité, d'indépendance, de li-

berté absolue et illimitée qu'il aurait dans la
vie sauvage; et qu'il achète, par ce petit sa-
crifice, les avantages immenses que lui pro-
cure la vie sociale dans la nation et dans
l'Etal dont il devient membre.

105. Définition III. La même loi naturelle
fonde et règle le droit des gens ou le droit de
chaque peuple considéré comme un citoyen
de l'univers, comme un membre de la so-
ciété humaine.
Le droit des gens se confond en partie

avec le droit naturel, parce qu'ils ont l'un et

l'autre, pour le fond des choses, le même
principe, le même fondement et à peu près

le même objet. Il diffère aussi à certains

égards du droit naturel, parce que le droit

naturel n'est fondé que sur la simple loi na-
turelle telle qu'elle existe dans l'esprit et

dans le cœur de tous les hommes indépen-
damment de toute convention humaine; au
lieu que le droit des gens est fondé à la fois

et sur la loi naturelle et sur des conventions
nationales qui étendent ou qui restreignent,

comme nous allons l'expliquer, le droit ac-

cordé par la simple loi naturelle.

Par exemple , les différents Ktals de l'Eu-
rope forment entre eux, à certains égards,

comme une espèce de république dont cha-
que Etat est un membre ; et ces divers Etats,

dans les relations politiques qu'ils ont les

uns avec les aulres, ont établi, d'un commun
accord, certains règlements et certains usa-
ges qui forment parmi eux un droit des gens
arbitraire et factice, distingué du simple
droit naturel, et auquel on ne peut manquer
sans violer ce qu'on nomme parmi eux le

droit des gens. La base primitive de ce droit

des gens factice est la loi naturelle , qui exige

que les hommes, soit en particulier, soit en
corps politique, soient fidèles à leurs enga-
gements réciproques.
Le droit des gens a beaucoup d'affinité

et de rapport avec le droit public, ou avec
les droits réciproques qu'ont les différentes

nations les unes à l'égard des autres, soit en
vertu de la seule loi naturelle, soit en vertu
de leurs engagements réciproques, qui éten-

dent ou restreignent les droits fondés sur la

simple loi naturelle.

Le droit des gens est plus relatif aux corps
politiques ou aux nations considérées comme
formant chacune un corps à part : le droit

pubMc est plus relatif aux membres de ces

coq s politiques, et forme leurs différents

droits de sûreté, de liberté, de propriété, de
succession, et ainsi du reste chez l'étranger.

106. Définition IV. La loi politique est une
constitution générale, faite pour le bien
commun de l'Etat ou de la nation en corps :

elle fonde et règle le droit politique, qui a
pour objet le domaine et la sûreté de la na-
tion en corps.

La loi civile est une constitution générale
faite pour régler les actions et les droits des

divers membres de l'Etat, ou des divers ci-

toyens : elle forme et règle le droit civil, qui

a pour objet le domaine et la sûreté des par-

ticuliers.

On confond assez souvent et nous confon-

drons quelquefois la loi politique et la loi ci-

vile, parce qu'elles émanent de la même
source, de l'autorité légitime qui gouverne
et qui commande ; et qu'elles tendent pour
le fond au même but, au bien de la nation et

au bien de ses membres, deux choses assez

inséparables.
107. Définition V. La loi ecclésiastique

,

relative à l'ordre et à la discipline de l'Eglise,

promulguée et reçue dans un Etat, fonde et

règle le droit canonique, qui a principale-
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ment pour objet le domaine et la police des

corps ecclésiastiques et religieux.

Les lois de L'Eglise qui imposent des de-

voirs communs à tous les fidèles n'ont rien

de commun avec celles qui fondent le droit

canonique.
108. Définition VI. Le droit de la guerre

est fondé sur l'obligation qu'a chaque nation

de veiller à sa sûreté, de repousser la ruse

parla ruse et la force par la force. L'ambi-
tion, la vengeance, la tyrannie, étendent trop

souvent le droit de la guerre exorbitamment
au delà de ses justes bornes : la loi naturelle

lé borne et le restreint à mettre la nation at-

taquée ou menacée dans ses droits et en état

de sûreté; et le peuple agresseur ou me-
naçant bors d'état de nuire, en ne faisant à
celui-ci que le moins de niai qu'il est possible

pour atteindre efficacement cette fin.

109. Définition Vil. Le droit domestique
est fondé sur le besoin qu'a chaque famille

d'un gouvernement particulier dont les rê-

nes soient entre les mains du chef de la fa-

mille ou de ceux qui le représentent. Le droit

domestique est subordonné, et à la loi natu-
relle, et à la loi politique, et à la loi civile,

qui retendent ou le restreignent plus ou
moins chez les différentes nations.

Ignorance invincible.

110. Définition. 1° On appelle ignorance
invincible une ignorance ou un défaut de
connaissance qu'on ne peut dissiper ou faire

cesser par aucune attention de l'esprit, par
aucun usage de la liberté. On ne parle

d'ignorance invincible que dans les questions
où il s'agit de décider si elle exempte de
péché ; l'objet de celte ignorance invincible
est donc toujours quelque loi à observer ou
quelque devoir à remplir dont on n'a et dont
on ne peut avoir aucune connaissance.

2 3 On appelle ignorance vincible une
ignorance ou un défaut de connaissance que
peuvent faire évanouir, et une attention

raisonnable de l'esprit, et un sage usage de la

liberté que le législateur exige et commande.
Il est évident que la première, l'ignorance

invincible, ne petit jamais être un crime, ne
peut jamais être la cause d'un crime, puisque
la raison et la religion nous apprennent de
concert que personne n'est tenu et ne peut
être tenu à l'impossible.

Il est évident que la seconde, loin d'excuser
de péché et de crime, est elle-même souvent
un nouveau péché et un nouveau crime,
puisque la raison et la religion nous appren-
nent de concert que chacun est indispensa-
blement obligé de connaître, selon sa portée,
ses devoirs et ses obligations pour les remplir.
Nous avons déjà fait voir ailleurs qu'il n'y

a point d'ignorance invincible sur l'existence
d'un Dieu, d'un Dieu unique (49), nous allons
faire voir, cl dans l'assertion et dans l'obser-
vation suivantes , que l'ignorance invincible
n'a point lieu non plus dans tout ce qui con-
stitue le fond et l'essence de la loi naturelle.

111. Assertion. Il n'y a point d'ignorance
invincible sur les premiers principes de la loi

naturelle.

Explication. Cette loi sainte est écrite et
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gravée dans tous hs esprits et lui U>M les

COBUlï en caractères sensibles et Ineffaçable!,

comme chacun le sait elle sent par sa pro-

pre expérience : il est donc impossible qu'elle

puisse être invinciblement ignorée par au-
cun homme qui fait usage de sa raison.

L'habitude du crime et de la scélératesse,

le désordre et le tumulte des passions fou-

gueuses et effrénées peuvent à la vérité af-

faibliret rendre moins intelligible le langage

de cette loi de la nature ; mais ils ne peuvent

jamais l'étouffer
,
puisqu'il faudrait pour cela

étouffer et détruire la nature elle-même, en
qui cette loi est empreinte, et qui ne cesse

jamais de nous rappeler et de nous intimer

cette loi.

Etcomme cette loi ne peut exister, ne peut du
moins avoir une force obligatoire sans l'idée

qu'il existe un Dieu, il s'ensuil encore que l'i-

dée seule de la loi naturelle mena à la connais-

sance d'un Dieu, et qu'un adultequi fait usage

de sa raison ne peut ignorer ou méconnaître

invinciblement cette existence d'un Dieu

(49 et 116).

Universalité de la loi naturelle.

112. Observation. Quelques voyageurs
peu éclairés et peu philosophes ont débité

sur les mœurs des différents peuples bien

des fables qui tendent à détruire ou à faire

suspecter l'universalité d'une loi naturelle,

commune à tous les hommes ; et quelques
philosophes, trompés par leurs relations, ont

paru croire ou soupçonner que réellement

les premiers principes de cette loi naturelle

n'étaient pas partout les mêmes , en appre-
nant qu'une foule de choses que nous re-

gardons comme des crimes et des abomina-
tions sont placées au rang des verlus et re-

gardées comme des actions dignes d'estime

et d'éloge chez certains peuples. Mais il est

certain que ces voyageurs ont été ou trompés
ou trompeurs, et peut être l'un et l'antre à

la fois à divers égards; et que les philoso-

phes qui ont bâti leurs systèmes irreligieux

sur de semblables relations sont allés trop

vite et n'ont pas montré assez de critique.

1° J'ai toujours été étonné (dit M. de Vol-

taire dans ses Mélanges de philosophie) que le

saqc Locke , dans le commencement de son

traité de /'Entendement humain, en réfutant si

bien les idées innées, ait prétendu qu'il n'y a

aucune notion de bien et de mal qui soit com-
mune à tous les hommes : je crois qu'il est

tombé là dans une erreur. Il se fonde sur des

relations de voyageurs, qui disent que dans

certains pays la coutume est de manger ses

enfants, et de manger aussi les mères quand
elles ne peuvent plus enfanter; que dans d'au-

tres on honore du nom de saints ccrt(tins en-
thousiastes qui se servent d'ànesses au lieu île

femmes. Mais un homme comme Locke ne de-

vait-il pas tenir ces voyageurs pour suspects?

Rien n'est si commun parmi eux que de mal
voir, de mal rapporter ce qu'on a vu ; de pren-

dre, surtout dans une nation ilont on ignore

la langue, l'abus d'une loi pour la loi même ,

et enfin de juger des vururs de tout un peuple

par un fait particulier dont on ignore encore
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les circonstances. Qu'un Persan passe à Lis-

bonne, à Madrid ou àGoa le jour d'un auto-

dafé , il croira, non sans apparence de raison,

que les chrétiens sacrifient des hommes à Dieu,

Qu'il lise les almanachs qu'on débite dans toute

l'Europe au petit peuple, il pensera que nous
croyons aux effets de la lune ; et cependant
nous en rions loin d'y croire.

Ainsi tout voyageur qui me dira, par exem-
ple, que des sauvages mangent leur père et

leur mère par piété, me permettra de lui ré-
pondre, qu'en premier lieu le fait est fort dou-
teux : secondement, si cela est, loin de détruire
Vidée dérespect qu'on doit à ses parents, c'est

probablement une façon bai tiare de marquer
sa tendresse, un abus horrible de la loi natu-
relle. Car apparemment qu'on ne tue son père
et sa mère par devoir, que pour les délivrer ou
des incommodités de la vieillesse, ou des fu-
reurs de l'ennemi ; et si alors on leur donne un
tombeau dans le sein filial, au lieu de les lais-

ser manger par les vainqueurs , cette coutume,
tout effroyable qu'elle est pour l'imagination,
vient pourtant nécessairement de la bonté
du cœur.

2° // est au fond des âmes (dit éloquemment
le citoyen de Genève), un principe inné de
justice et de vertu, sur lequel, malgré nos
propres maximes, nous jugeons nos actions et

celles d'autrui comme bonnes ou mauvaises ;

et c'est à ce principe que je donne le nom de
conscience. Mais, à ce mot, j'entends s'élever
de toutes parts la clameur des prétendus sa-
ges : erreurs de l'enfance, préjugés de l'éduca-
tion, s'écrient-ils tous de concert! Il n'y a
rien dans l'esprit humain que ce qui s'y intro-
duit par l'expérience, et nous ne jugeons d'au-
cune chose, que sur des idées acquises. Ils
font plus : cet accord évident et universel de
toutes les nations, ils l'osent rejeter; et, contre
/'éclatante uniformité du jugement des hom-
mes, ils vont chercher dans les ténèbres quel-
que exemple obscur et connu d'eux seuls,
comme si tous les penchants de la nature
étaient anéantis par la dépravation d'un peu-
ple

, et que sitôt qu'il est des monstres, l'espèce
ne fût plus rien.

Mais que servent au sceptique Montagne les

tourments qu'il se donne pour déterrer en un
coin du monde une coutume opposée aux no-
tions de justice? Que lui sert de donner aux
plus suspects voyageurs l'autorité qu'il re-
fuse aux écrivains les plus célèbres ? Quelques
usages incertains et bizarres, fondés sur des
causes locales qui nous sont inconnues, détrui-
ront-Us l'induction générale tirée du con-
cours de tous les peuples, opposés en tout le
reste et d'accord sur ce seul point ? Montagne,
toi qui te piques de franchise et de vérité, sois
sincère et vrai, si un philosophe peut l'être ,

et dis-moi s'il est quelque pays où ce soit un
crime de garder sa foi, d'être clément, bien-
faisant, généreux ; où l'homme de bien soit
méprisable, et le perfide honoré!
Chacun, dit-on , concourt au bien public

pour son intérêt. Mais d'où vient donc que
le juste y concourt à son préjudice ? Qu'est-
ce qu'aller à la mort pour son intérêt ? Sans
doute nul n'agit que pour son bien ; mais s'il

n'est un bien moral, dont il faut tenir compte,

on n'expliquera jamais par l'intérêt propre,

que les actions des méchants. Il est même à

croire qu'on ne tentera pas d'aller plus loin :

ce serait une trop abominable philosophie, que

celle où l'on serait embarrassé des actions ver-

tueuses ; où l'on ne pourrait se tirer d'affaire ,

qu'en leur controuvant des intentions bas-
ses et des motifs sans vertu; où l'on serait

forcé d'avilir Socrate et de calomnier Régulus.

Sijamais de pareilles doctrines pouvaient ger-

mer parmi nous, la voix de la nature ainsi

que celle de la raison s'élèveraient incessam-
ment contre elles, et ne laisseraient jamais à
un seul de leurs partisans l'excuse de l'être

de bonne foi.
3° Il est certain qu'il existe une loi natu-

relle gravée dans tous les cœurs. Mais il n'est

pas moins certain, et toutes les histoires an-

ciennes et modernes en font foi, que cette

loi naturelle, uniforme en tout temps et en
tout lieu dans ses premiers principes , a été

dans tous les temps horriblement défigurée,

dans ses conséquences et dans son applica-
tion, chez la plupart des peuples ; et que les

hommes qui n'ont pour guide que cette loi

naturelle sont inévitablement exposés à d'é-

tranges égarements en genre de mœurs et de
religion, ce qui démontre, comme nous le

ferons voir ailleurs, que la religion natu-
relle est à la vérité la première règle de
l'homme, mais qu'elle ne saurait être la seule.

k° La loi naturelle et les vertus qu'elle

fonde tendent au bien de la société : donc
cette loi et ces vertus, disent quelques incré-

dules, n'ont pour base et pour source que
le bien général des hommes. Fausse consé-
quence, mauvais raisonnement 1

Quoique les vertus qui fondent et cimen-
tent la société soient utiles et nécessaires au
bien du genre humain; quoique les vices

qui nuisent à la société soient préjudicia-

bles et funestes au genre humain, il ne s'en-

suit pas de là que l'idée des vertus et des vi-
ces n'ait d'autre fondement que la conven-
tion des hommes et l'intérêt commun de
l'espèce humaine. Ànlécédemment à toute

convention humaine, à toute spéculation sur
ce quiest utile ou nuisible au bien général des
hommes , la main du Créateur a gravé dans
l'âme de chaque homme en particulier une
loi sacrée et inviolable, la loi naturelle, qui
lui ordonne d'être juste, véridique, bienfai-

sant ; qui lui défend de trahir la vérité, de
fausser sa parole, d'envahir le bien d'aulrui,

de nuire à son semblable. Dans l'ordre mo-
ral, cette loi naturelle, selon les vues sages
et bienfaisantes de la Providence, tend au
bien de la société; mais ce n'est point le bien
de la société qui donna l'existence à cette

loi sacrée : comme, dans l'ordre physique, la

loi de gravitation universelle tond au bien et

à l'harmonie de l'univers ; mais ce n'est point

le bien et l'harmonie de l'univers qui donna
à la nature la loi de gravitation universelle.

Ainsi l'intérêt commun des hommes les

porte à vivre en société, parce que la société

leur procure une foule de biens analogues à
leur nature et à leur destination. Mais coinmo



DÉMONSTRATION !'V
I

\H\ M NIASJAS.123

la via sociale ne peut subsister *-.i n- cer-

taines vertus qui doivent en être la base et

le fondement, le Créateur a fait ans hom-
mes, qu'il destinait â vivre en société, une

obligation inviolable de ces vertus, par une
I ii empreinte el gravée «tans tous les césars,

pat une loi indépendante de tous les intérêts

particuliers, par une loi qui lenrl au bien

général des nommes, mais qui existe et

oblige, sans devoir son existence et sa force

Obligatoire à ce bien général des hommes.

J'éché actuel, péché à"origine, péché philoso-

jthique, conscience.

113. Définition PRi.MiKHE. Le péché actuel

est une transgression libre d'une loi, natu-

relle ou positive , divine ou humaine : on le

divise en péché d'action et en péché d'omis-

sion.

Le péché d'action est une action défendue

par quelque loi; le péché d'omission est l'o-

mission d'une action commandée par quel-

que loi.

Quand il n'y a point de liberté ,
prochaine

ou éloignée, dans le sujet qui fait quelque

chose de contraire à la loi , ou qui omet de

faire quelque chose commandée par la loi,

il n'y a point de péché proprement dit, parce

que les lois, divines ou humaines, destinées

à régler l'exercice et à empêcher l'abus de

la liberté , ne sont imposées qu'à des sujets

qui aient une vraie et réelle liberté, c'est-

à-dire une puissance présente et complète

de faire ou d'omettre, indifféremment et à

leur choix, ce qui est commandé ou défen-

du (79).

11k. Assertion. L'homme est coupable et

diyne de châtiment, s'il fait le mal qui lui est

défendu, s'il omet de faire le bien qui lui est

prescrit et commandé

.

Explication. 1° L'homme étant libre ,

l'homme étant essentiellement dépendant de

Dieu, il est évident qu'il est coupable et cri-

minel , s'il enfreint les ordres et les volon-

tés de l'Etre suprême, qui le soumet et aux
lois qu'il donne par lui-même , et aux lois

qu'il donne par l'autorité légitime qui le re-

141

présente (100)
2° Dieu détestant le crime, Dieu étant es-

sentiellement juste, il est clair qu'il ne doit

point voir du même œil . et l'observation, et

l'infraction de ses lois
;
qu'il doit haïr et pu-

nir ceux qui les transgressent , comme il

doit chérir et récompenser ceux qui les ob-
servent.

115. Définition II. L'histoire sainte nous
apprend que le premier homme et la pre-
mière femme, d'où est émanée toute l'espèce

humaine , furent crées dans un état de jus-

tice et de sainteté originelles; et que le Créa-

teur, en les plaçant dans un lieu de délices ,

où tout devait concourir à leur procurer

une félicité complète et permanente, se bor-

na ,
pour retenir sur eux l'exercice de miii

suprême domaine et pour leur rappeler per-

sévéramment leur essentielle dépendance, à
leur défendre de manger du fruit d'un seul

arbre.

A l'observation »le ce précepte négatif

était attachée la permanence de .. t < i it de

justice et de bonheur, el pour les aul. urs

du genre humain, et pour toute leur posb

rite. Ce précepte fut enfreint et violé; el ce

péché actuel des premiers pères du genre

humain ,
que Dieu avait constitués h-** < h

et les représentants de leur race future, en

les rendant coupables entraîna et leur dis-

grâce et celle de leur postérité. I elle est la

source, telle est la nature de ce qu on nomme
péché d'origine; pèche, qui fut un pèche pro-

pre et personnel dans les deux premiers
j

è-

res du genre humain , et qui est une tache,

une disgrâce , un malheur héréditaire dans

leur postérité.

Pelage , cet aveugle panégyriste de la na-

ture humaine, nia I existence d'un pé< be d'o-

rigine : il ne voyait rien dans l'homme, tel

qu'il était de son temps et tel qu il est encore

aujourd'hui, qui annonçât une dégradation

primitive de sa nature; et c'est cette erreur

surannée que prétendent renouveler, en la

déguisant ,
quelques-uns de ces philosophes

modernes dont l'axiome ou le cri de guerre

est que tout est bien.

Quelques autres philosophes combattent

aussi l'existence d'un péché d'origine ; et la

raison sur laquelle ils se fondent, et qui peut

avoir quelque chose de séduisant . c'eut que

le doeme d'un péché d'origine entraine une

injustice révoltante dans Dieu, qui n'a pas pu

punir les enfants , disent-ils ,
pour le péché

de leur premier père. H est facile de faire

évanouir celte difficulté. -

1° Dieu, qui créa le premier homme a\ec

des perfections et des privilèges que nous

n'avons plus, ne devait à l'homme par au-

cun titre ces privilèges et ces perfections,

que n'exige point absolument sa nature, et

que Dieu lui accorda par un pur effet de sa

bienfaisance et de sa libéralité, comme un

don de surérosation : donc Dieu . < >senlicl-

lement libre par sa nature, a pu faire dépen-

dre de telle condition qu'il lui plairait de dé-

terminer la permanence de ces perfections

et de ces privilèges gratuits dans l'espèce

humaine. Donc Dieu, en privant le genre

humain de cet état de perfection el de félicité

originelles, en punition de la désobéissance

du premier homme, n'a fait aucune injustice

au genre humain.
Un père noble, dans quelque Etat et sous

quelque gouvernement que ce soit, vient-il

à trahir la patrie ou à commettre quelque

autre grand crime? On le punit personnelle-

ment , et assez communément on dégrade de

noblesse toute sa postérité. Fait-on quelque

injustice à cette postérité ainsi dégradée ?

Non ;
par sa nature elle n'avait aucun droit

aux privilèges qui distinguent le noble de

celui qui ne l'est pas : elle rentre, par cette

dégradation, dans la classe commune de ses

semblables et de ses concitoyens . classe de

laquelle l'aurait séparée la vertu de celui

à qui elle doit l'existence et le jour. Dans

cette dégradation . elle a à se plaindre d'un

malheur ; mais elle n'a à se plaindre d'au-

cune injustice.
.

Tel ou semblable estlcpecW dortgxnt. Il
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nous a fait perdre de grands avantages aux-
quels nous n'avions point droit; il nous a
rendus sujets à bien des misères , dont la

plus grande partie dérive de notre nature, et

dont nous aurions été exempts dans l'état

primitif des choses. Mais, par un nouveau
bienfait de l'adorable Providence, l'admira-
ble économie de la Rédemption nous a mis en
état, et de recouvrer avec avantage les biens
que le péché d'origine nous avait fait perdre,

et de nous rendre utiles et salutaires ïes

maux mêmes qu'il a attirés sur nous.
2° La partie la plus séduisante de l'objec-

tion qu'on fait ici contre le péché d'origine
est ce qui concerne les enfants qui meurent
sans baptême, soit dans le christianisme, soit

hors du christianisme. Comment concilier,

dit-on, avec la justice de Dieu, le sort de ces
enfants qui seront éternellement malheu-
reux, pour une faute à laquelle ils n'ont pu
participer en rien par leur volonté propre ?

11 y a dans l'Eglise catholique, au sujet des
enfants qui meurentsans baptême, avant l'u-

sage de la raison, deux sentiments diffé-

rents, sur lesquels l'Eglise n'a jamais porté
de décision définitive : elle laisse à tout fidèle

une pleine liberté d'adopter l'un ou l'autre,

à son choix, et le premier écarte ou dissipe
tout ce que peut avoir de trop effrayant pour
l'imagination le dernier.

Selon \epremicr sentiment, qui est de saint
Thomas, on n'est point sujet à la peine du
sens, à cause du seul péché d'origine; mais
on est seulement privé de la vision intuitive
de Dieu, qui est un don gratuit, surnaturel,
à quoi les créatures intelligentes n'ont de leur
nature aucun droit.

Selon le second sentiment, qui est de saint
Augustin , au péché originel est attachée

,

dans les enfants qui meurent sans baptême, la

peine du sens; mais une peine comme infini-
ment moindre que celle de ceux qui sont ré-
prouvés pour leurs iniquités personnelles,
et telle que le saint docteur n'ose pas déci-
der que l'existence soit un mal, ou même ne
soit pas encore un vrai bien pour ces enfants.
Ego non dico parvulos, sine Christi bnptis-
mate. morienlrs, tanta pœna esse plectendos

,

ut eis non nasci potius expediret (Augusti-
nus, contra Julianum. I. V, c. 2).

116. Définition III. Dans un temps où ré-
gnait encore la folie des hypothèses chimé-
riques, vers la fin du dernier siècle, un pro-
IVsM'ur de théologie, très-peu philosophe, se
proposa et examina sérieusement celte très-
futile et très-impertinente question: savoir,
si dans l'hypothèse où un homme ignorerait
Uli incifetemeot l'existence d'un Dieu , hypo-
thèse qu'il reconnaît absolument impos-
sible, cet homme pécherait en transgres-
sant contre les lumières de sa raison et de
sa conscience la loi natuielle, par exem-
ple, en faisant un vol ou un meurtre. Le
professeur décida que, dans celle hypothèse
chimérique, la transgression de la loi natu-
relle serait encore un péché, non un péché
contre Dieu, mais un péché contre la raison,
non un péché théologique, mais un péché phi-
totophique.

Telle est l'origine et l'idée du péché philo-
sophique , ou d'une hypothèse inepte et

contradictoire qui ne méritait que le mépris
et l'oubli, et qu'on attaqua avec une espèce
de fanatisme, dans un temps où il y avait en-

core de la gloire à enfanler et à combattre
des chimères.

1° Il est certain que l'existence d'un Dieu
est écrite en caractères sensibles et ineffa-
çables, et dans la nature de l'homme, et dans
le spectacledel'univers; quclespremiersprin-
cipes de la loi naturelle sont empreints et

gravés dans l'esprit et dans le cœur de tous
les hommes; que tous les hommes qui font

usage de leur raison sentent plus ou moins
parfaitement et l'existence et l'obligation de
cette loi naturelle

; que cette loi naturelle

ne peut exister et obliger sans qu'il y ait dans
la nature un Maître suprême qui lui ait

donné et l'existence et le pouvoir d'obliger,

qui défende persévéramment de l'enfreindre

et de la transgresser, et qui en regarde l'in-

fraction et la transgression comme une ré-
bellion et comme un attentat contre son au-
torité souveraine et universelle.
Dans cette hypothèse, qui est regardée avec

raison comme un fait constant et indubitable
par la plupart des théologiens, il est clair

qu'il n'y a point d'ignorance invincible sur
l'existence d'un Dieu ; qu'il n'y a point de
péché simplement philosophique , ou que
toute infraction de la loi naturelle est un
péché théologique ou un péché qui attaque
Dieu.

2° Quelques théologiens , en fort petit

nombre , admettent la possibilité de celle

ignorance invincible, au moins pendant un
certain espace de temps, dans quelques bar-
bares aussi grossiers que mal instruits ; mais
ils prétendent unanimcmentque, pour qu'une
action contre la loi naturelle soit un péché
théologique, un péchépunissable au tribunal

du souverain juge , il n'est pas nécessaire

queceiui qui agit sache qu'il viole un com-
mandement de Dieu

;
que c'est assez qu'il

agisse contre la voix de sa conscience et

contre les lumières de la raison , dont Dieu
est essentiellement le vengeur comme il en
est l'auteur.

Dans celte opinion, il est clair qu'il n'y a
point de péché philosophique qui ne soit en
même temps théologique, quelque profonde
que puisse êlre l'ignorance de celui qui le

commet. Ainsi, dans toute hypothèse, le pé-
ché purement philosophique est une chimère;
et tout péché contre la raison est un péché
contre Dieu.

117. Définition V. La conscience est ce

langage de la nature ou delà raison qui

nous instruit intérieurement sur ce qu'il faut

faire ou éviter dans chaque circonstance de

notre vie.

C'est ce jugementsecret, vrai ou faux, par
lequel nous prononçons, dans la droiture

de notre âme, qu'une action que nous faisons

ou que nous omettons librement est bonne
ou mauvaise, licite ou illicite, commandée
ou défendue ou permise.

C'est cette lumière de l'Ame, cette règle Im*
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médiate de nos actions el de nos mœurs, qui

nous absuiil ou nous condamne, qui nous

montre innocents ou coupables, selon que
nous avons sui\ i ou enfreint les lois intérieu-

res qu'elle nous intime. L'itimumct intimiim

rationis diclamen.

§ II. — La religion révélée.

118. Définition. La religion révélée est un
corps de vérités spéculatives et pratiques,

suruaturellcmenl émanées du sein de la Divi-

nité même , qui a daigné se manifester à

l'homme, lui parler et l'instruire, par une
autre voie que par les simples lumières de

la raison. Ces vérités révélées sont conte-

nues et renfermées dans l'Ecriture et dans la

tradition, comme nous l'expliquerons bientôt.

1" La religion révélée renferme et un dé-

veloppement plus fixe et plus lumineux de la

religion naturelle, ou des vérités morales,

spéculatives et pratiques, que nous dévoile

et nous manifeste plus ou moins confusé-

ment la simple raison, el un corps à part de

vérités et de lois surnaturelles que la rai-

son, abandonnée à elle-même, n'aurait ja-

mais pu connaître, si la Divinité n'eût dai-

gné l'en instruire miraculeusement, ou par

une voie surnaturelle, savoir, par la voie de

la révélation.
2° La raison nous apprend que Dieu a pu

se manifester à l'homme d'une manière sur-

naturelle, que nous nommons révélation,

ou que Dieu, par une infinité de moyens sur-

naturels que renferme sa toute-puissance , a
pu faire connaître aux hommes une foule

de vérités sublimes en genre de dogme, de
culte, de morale , que n'eût jamais pu con-
naître, par ses seules lumières et par ses

seules forces naturelles, la raison humaine.
3° Une foule de preuves irréfragables, dont

nous donnerons une idée générale dans la

sixième section de cet ouvrage, et que nous
établirons plus spécialement dans le dernier

discours du volume suivant, nous attestent et

nous démontrent que Dieu s'est ainsi mani-
festé à l'homme, d'une manière surnaturelle,

dans l'ancienne et dans la nouvelle alliance.

Donc l'idée d'une révélation effectuée et exis-

tante n'a rien qui doive surprendre ou ré-

volter l'esprit humain.

Source et manière de la révélation.

119. Explication. Les vérités révélées nous
viennent de Dieu , en deux manières diffé-

rentes; savoir, ou par voie d'inspiration, ou
par voie d'impulsion.

Dans l'inspiration, Dieu fait naître dans
l'âme à laquelle il se communique des idées

et des images surnaturelles ,
propres à lui

tracer et à lui dévoiler, avec toute la certitude

qui accompagne nécessairement l'influence

miraculeuse du Dieu de vérité , les choses

mystérieuses et naturellement impénétrables

à l'esprit humain sur lesquelles il veut l'in-

struire et l'éclairer.

Dans Vimpuhion , Dieu se borne à déter-

miner invinciblement lame à laquelle il se

communique à publier, sans altérer en rien

la vérité , les connaissances naturelles dont

1-K

elle est enrichie, connaissances auxqui

la direction et l'influence du Dieu de vérité

qui préside a h bout li" qui les dicte ou h la

main qui les écrit, imprime nécessairement

le sceau de la certitude et de l'infaillibilité.

1° Une partie des vente- révélées nous

vient de Dieu par voie d'inspiration. I

ainsi que Dieu celaira les prophètes, en leur

manifestant, dans des risions extatique* et

miraculeuses, une foule de vérités mysté-

rieuses , dont les objets étaient cachés ou

dans les inaccessibles profondeurs de la Divi-

nité ou dans les impénétrables abîmes de

l'avenir, et dont l'esprit humain , privé du

flambeau de la révélation divine , ne pouvait

avoir ou acquérir aucune connaissante I

ainsi que Dieu inspira Moïse . en se commu-
niquant à lui sur le mont Sinaï, en lui mani-

festant ses desseins de bienfaisance et de per-

fection pour son peuple, en lui traçant par

lui-même, et l'idée, et le plan, et le détail de

la loi sainte qu'il voulait donner et qu'il donna

en effet à ce peuple.
2° Une plus grande partie des vérités révé-

lées nous vient de Dieu par voie d'impulsion.

C'est ainsi que Dieu inspira les historiens

sacrés , en les mouvant surnaturellement à

écrire avec vérité et avec fidélité les événe-

ments dont ils avaient été témoins ou qu'ils

avaient appris immédiatement ou médiate-

mont de témoins fidèles. C'est ainsi que Dieu

inspira les autres agiographes , en les mou-
vant surnaturellement à écrire plusieurs vé-

rités qu'ils tenaient déjà en partie des lumiè-

res de la raison , et en les empêchant effica-

cement, par son impulsion divine , de rien

avancer qui fût contraire à la vérité et à la

vertu.

Les auteurs sacrés auxquels Dieu s'est

communiqué en l'une ou en l'autre de ces

deux manières se nomment en général au-

teurs inspirés, et leurs ouvrages, livres inspi-

rés, livres divins.
3° En inspirant les auteurs sacrés en l'une

ou en l'autre de ces deux manières, l'Esprit-

Saint n'a point prétendu devenir notre maître,

en genre de grammaire , de rhétorique . d'é-

loquence, de goût, de physique ; il s'est borné

à être notre maître en genre de créance et

de morale, relativ ement à Tordre surnaturel.

Il nous a enseigné des vérités spéculatives et

pratiques, relatives à notre perfection pré-

sente et à notre félicité future : mais il a

laissé aux organes par lesquels il nous par-

lait le soin d'habiller et de présenter ces vé-

rités célestes selon leur génie et leur goût

particulier.

De là les différents caractères que semble

prendre 1 Esprit-Saint dans les auteurs sa-

lies : tendre et loin haut dans Isaïe, sublime

et pompeux dans E/echiel .
grave et pro-

fond dans Moïse . énergique et harmonieux

dans David . riche en figures el en allégo-

ries dans l'auteur des Cantiques . simple et

sans art dans saint .Matthieu, coulant et

cultivé dans saint Lac, conçue! nerveux dans

saint Paul, et ainsi du reste.

k° Dieu pouvait absolument se manifester

aux hommes en deux manières différentes cl
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également surnaturelles ; savoir, ou par une

révélation commune, faite à quelques hommes

privilégiés, qu'il charge d'en instruire au-

thentiquement leurs semblables , en consta-

tant la divinité de leur parole et de leur mis-

sion par des miracles éclatants et non équi-

voques ; ou par une inGnité de révélations

particulières, faites successivement à chaque

homme séparément dans l'intérieur de son

âme , et bornées à la simple instruction de

chaque individu. Pourquoi Dieu a-t-il pré-

féré la première voie à la seconde? On peut

en donner trois principales raisons, qu a tres-

solidementet très-lumineusement exposées la

Faculté théologique de Paris, dans sa fameuse

censure d'Emile, et que nous allons citer ici

dans toute leur étendue.

La première est que , si la révélation divine

avait été faite immédiatement à chaque parti-

culier, U serait infailliblement arrivé que plu-

sieurs d'entre les hommes, à moins qu ils n eus-

sent étérendus impeccables, auraient prétendu

avoir apprispar larévélation de Dieulesdogmes

et les préceptes qu'il leur aurait plu de suivre,

sans que néanmoins Dieu leur en eût rien ré-

vélé Or on n'eût pu convaincre ces hommes

de faux par l'autorité d'une révélation pu-

blique et commune, puisqu'il n'en eût point

existé. De là serait née une infinité de maux

incurables, auxquels le public et les particu-

liers se seraient trouvés exposés.

Si l'on répond que, dans cette supposition,

la révélation dont chacun se pourrait glori-

fier se reconnaîtrait par des signes certains et

des miracles, la même supposition, loin d'être

moins absurde , le devient encore davantage.

Car alors , l'ordre de la nature (% et 9b) ne

subsisterait plus, il serait changé en un ordre

miraculeux. Les prodiges deviendraient des

effets ordinaires; leur nombre en serait si

grand, qu'ils ne feraient plus d'impression sur

qui que ce soit, et qu'ils n'auraient plus au-

cune force pour prouver la vérité.

La seconde , c'est que le témoignage des

hommes, quoiqu'ils puissent se tromper et vou-

loir tromper, est cependant quelquefois si cer-

tain, qu'il dissipe et quil écarte jusqu'au plus

léger soupçon d'erreur , et que la certitude est

alors égale à celle qu'on nomme métaphysique

cl

f[

qu'on ne peut répandre sur eux le moindre

(toute , sans donner dans l'extravagance d'un

pyrrhonisme en matière d'histoire.

La troisième est que la certitude morale de

ers faits, est bien plus proportionnée ù la na-

ture et à l'intelligence des hommes que toute

mitre certitude, et que leurs esprits sont telle-

ment frappés pur ses caractères ,
lorsqu'elle est

au jilus haut degré, que quand Us les trouvent

réunis, il est contre leur nature de lui refuser

leur adhésion f2<> et 27). D'où l'on doit con-

clure que, si les faits sur lesquels est appuyée

la vérité de ta révélation divine ont la plus

grande certitude morale qu'on puisse conce-

voir, comme ils l'ont en effet (28 et 42), il n'est

ni sage ni prudent de ne pas vouloir l'embras-

ser ,
parce qu'on n'a pas entendu Dieu lui-

même. Ne regarderait-on pas comme un in-

sensé tout siijet qui ne voudrait pas exécuter

les lois et les ordres de son prince , qu'il sau-

rait certainement venir de lui, s'il alléguait,

pour toute raison de son refus, qu'il n'a pas

entendu le prince lui-même?
5° On voit par les raisons solides et plau-

sibles que nous venons de rapporter , com-
ment et pourquoi il a convenu que la rêvé

lation divine , dans sa nature et dans son

origine, fût un dépôt public et infaillible de

vérité. Nous ferons voir ailleurs qu'il a con-

venu de même que l'interprétation et la dé-

cision des points qui pourraient être contestés

et controversés dans le dépôt de la révélation

divine, fussent confiés à un tribunal public

et infaillible, persévéramment subsistant, afin

que dans l'ordre delà religion, comme dans

l'ordre de la nature, la providence divine se

montrât toujours et en tout semblable à elle-

même , régissant toutes choses par les voies

les plus simples, les plus sûres, les plus effi-

caces (155).

120. Remarque. Les vérités révélées, comme
nous venons de l'expliquer, nous sont primi-

tivement manifestées, ou par voie d'impul-

sion, ou par voie d'inspiration. Elles nous

sont encore manifestées d'une troisième ma-
nière qui est comme l'application des deux

précédentes, savoir par voie d'assistance spé-

ciale.

C'est ainsi que Dieu éclaire et dirige son

Eglise, en l'empêchant efficacement, par une
providence spéciale, selon sa promesse, de

tomber jamais dans l'erreur, soit en genre

de dogme, soit en genre de morale, quand,

assemblée ou dispersée , elle fixe la créance

des fidèles, ou d'après l'Ecriture ou d'après

la tradition.

L'Eglise, dans ses décisions, ne nous ap-
prend pas des vérités nouvelles: elle se borne

à attacher et à fixer notre créance aux véri-

tés anciennes ou aux vérités que la révéla-

tion divine a successivement manifestées aux

hommes, depuis la création jusqu'au temps

de la mort des apôlres. L'assistance et la di-

rection de l'Esprit-Saint, promises à l'Eglise

dans ses décisions dogmatiques, ne manifes-

tent pas à l'Eglise de nouveaux dogmes:

elles n'ont pour objet que d'empêcher effica-

cement et persévéramment l'Eglise de s'écar-

ter des dogmes anciens, consignés dans l'E-

criture ou dans la tradition.

Ainsi la révélation divine, cette révélation

générale et authentique qui doit régler uni

verscllcmenl et la créance et les mœurs du

genre humain, commencée dans les patriar-

ches, continuée dans les prophètes, perfec-

tionnée dans Jésus-Christ, a cessé et fini

dans les apôtres.

La religion avant Jésus-Christ.

121. Explication. Avant la naissance da

divin Messie, naissance annoncée et promise

au genre humain depuis le commencement
des temps, il y avait trois espèces de religion*

dans h; monde : la religion de Moïse, la re-

ligion naturelle révélée et la religion des,

gentils,
( \
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1* La religion de Moisi obligeait teus

Juifs et tel ««ta Juifs. Dieu la donna mira-

culeusement i ion peuple, dans les vastes

déserts qui séparent l'Egypte de la terre

sainte, par l'organe et par le ministère de

Moïse, lequel, par des miracles sans nom-

bre, opérés sous les jeux du peuple égj plien

et du peuple hébreu , fil connaître et respec-

ter sa mission divine.

2° La religion naturelle révélée embrassait

et les principes de religion manifestés par la

simple raison, et les principes de religion

manifestés par la révélation et conservés par

la tradition. Telle était la religion sainte des

Abel, des Enoc, des Noé, des Melchisédech,

des Lolb, des Abraham, des Job et de tant

d'autres saints personnages, antérieurs ou

postérieurs à Moïse, qui, unissant les lumiè-

res de la raison aux lumières de la révéla-

tion, fidèles aux unes et aux autres, menaient

une vie pure et offraient à Dieu un encens

digne de lui, sans pratiquer la loi et la re-

ligion de Moïse qui n'existaient point encore,

et qui, depuis leur existence, n'étaient d'une

obligation absolue et indispensable que pour

le peuple hébreu.

Ces deux religions, la religion de Moïse et

la religion naturelle révélée, étaient et de-

vaient être respectivement suffisantes jus-

qu'aux jours du Messie annoncé et promis;

la première, pour les Juifs
,
qu'elle obligeait

tous sans exception; la seconde, pour les

âmes religieuses qui n'étaient pas soumises

à la loi de Moïse et qui conservaient le dépôt

primitif de la révélation. Cette dernière reli-

gion était quelquefois appelée loi naturelle

ou religion naturelle, par opposition à la

religion et à la loi de Moïse qu'on appelai!

loi écrite.

3° La religion des gentils était la religion

des peuples quelconques qui avaient oublié

et abandonné la révélation faite aux pre-

miers âges, la religion primitive du genre

humain : celle-ci fut toujours une religion

impure et insuffisante, comme nous l'apprend

la raison, d'après l'histoire. Telle fut la reli-

gion des divers peuples idolâtres , soit qu'ils

n'adorassent qu'un seul faux Dieu, soit qu'ils

en adorassent plusieurs (W).
Le christianisme.

122. Explication. Le christianisme est cette

religion révélée par laquelle l'Etre increé et

créateur veut être honoré et servi. La reli-

gion naturelle en est la base et le fondement :

la révélation faite successivement depuis

Adam jusqu'à Jésus-Christ, en est le dévelop-

pement : la révélation faite par Jésus-Christ

et par les apôtres, en est la perfection et la

consommation.
\° La religion , comme on le conçoit aisé-

ment-, est perfectible par sa nature , ouest
capable de plus et de moins en genre de per-

fection. L'ancienne religion, celle des patriar-

ches et des prophètes, a été changée en une
religion plus parfaite; mais comment? Par

le changement d'une moindre lumière en une
lumière plus grande , par le changement

152

i L'ancienne el la nouvelle religion ne
forment qu'un tétU tout, qu'une religion

unique, qui comôH ri< Id un, qui >ub-
sisle et se propage avec les | alriarches . que
les miracles de Moïse et des prophèb - réi « il-

leni et raniment, que Jésus-Christ renou-
velle et perfectionne, que les apôtres répan-
dent el cimentent dan- tout le monde connu

,

qu'une suite non interrompue de pontifes et

de ministres de l'Eternel porte jusqu'à n itts.

11 n'y a de changement dans ce tout de là

religion , dans cette religion unique depuis
Adam en qui elle commence, jusqu'à

Christ qui lui a donné toute la perfection

qu'elle doit jamais avoir , que le changement
d'une aurore plus ou moins brillante en un
jour pur et lumineux.

D'où vient donc la moderne manie de quel-

ques orateurs chrétiens. qui, pour faire sentir

toute l'excellence et toute la perfection de la

religion de Jésus-Chi ist , semblent vouloir

dégrader et avilir la religion de Moïse? La
religion de Moïse est moins parfaite sans
doute que la religion de Jésus-Christ; mais,
quoique moins parfaite , elle avait toute la

perfection qu'exigeaient alors les desseins
du Créateur, et elle n'eu est pas moins digne
de toute notre vénération. Olez-moi le respect
et la soumission que j'ai pour la religion de
.Moïse, dirait un sage , et je n'en dois plus à
la religion de Jésus-Christ, qui n'en est que
la consommation el la perfection.

3° Cette religion unique, dans laquelle se

concentrent et la religion des patriarches et

la religion des prophètes et la religion des
apôtres, le christianisme, est une religion en
tout céleste et divine, puisque Dieu est lui-

même la source primitive d'où émanent, par
le moyen d'une révélation surnaturelle (119),
les dogmes augustes auxquels elle soumet
notre loi, la morale sainte par laquelle elle

régit nos mœurs , le culte essentiel qu'elle

prescrit, les divers sacrements qu'elle admi-
nistre, le religieux sacrifice qu'elle offre, les

promesses et les menaces qu'elle fait, tout ce
qui en constitue le fond et l'essence.

4* La connaissance de cette religion divine

est toujours suffisamment à la portée de tous

les hommes, des plus simples comme des plus

éclairés, dans les contrées où elle est profes-

sée sans corruption et sans altération, parce

que, dans tout ce qu elle propose d'essentiel

à croire ou à pratiquer, pour le commun îles

fidèles , elle se réduit à un petit nombre de

faits historiques, à un petit nombre de vérité*

dogmatiques, à un petit nombre de pratiques

retigieuseê, que chaque fidèle peut aisément
apprendre et retenir dès sa plus tondre jeu-

nesse, soit par le moyen de l'enseignement

domestique el non contredit qu'il reçoit de

ceux à qui il doil le jour et en qui la nature

lui inspire une entière confiance, soit par le

moyen de l'enseignement public et un,mime
des ininislres de la religion, qui, dans les

assemblées chrétiennes, en rappellent el en

expliquent fréquemment les points fonda-

mentaux, soit par le moyen des anciens

d'une meïhére perfection" en une plus grande,., symboles de la Foi , unanimement reconnus

perfection. pour authentiques, qui en contiennent at quj
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en exposent fidèlement le sommaire, soit par

le moyen des fêtes plus solennelles qui ont

été primitivement instituées et qui se perpé-

tuent d'âge en âge, pour être comme des mo-
numents éclatants et durables des principa-

les vérités spéculatives et pratiques qu'elle

renferme et qu'elle enseigne.

Quant aux. contrées dans lesquelles elle a

été corrompue ou altérée par l'hérésie, ou
dans lesquelles elle n'a point du tout encore

pénétré, nous expliquerons bientôt comment

y est nécessaire et comment y est possible

cette même connaissance (128 et 130).

La religion, depuis Jésus-Christ.

123. Explication. La religion chrétienne,

entée sur l'ancienne religion du peuple hé-

breu, commence avec les patriarches, se dé-

veloppe avec les prophètes , se perfectionne

par le ministère de l'Homme-Dicu. L'an-
cienne et la nouvelle alliance de Dieu avec

les hommes ne font ensemble qu'un seul et

même tout, qu'une religion unique qui arrive

successivement à son accroissement parfait,

à sa perfection consommée, et qui, arrivée à
ce terme, doit y subsister invariablement, se-

lon les promesses de l'Esprit -Saint , sans

rien perdre et sans rien acquérir en genre

de perfection, jusqu'à la fin des siècles.

1° Depuis l'établissement de la religion de

Jésus-Christ, la religion de Moïse a été abro-

gée dans ses observances légales, dans ses

rites figuratifs, dans ses sacrifices trop impar-
faits, dans ses sacrements trop infructueux ,

parce que l'imperfection cesse où la perfec-

tion commence, parce que les figures sont

vaines où se trouve la réalité-

Mais elle n'a été abrogée ni dans ses dog-
me», qui nous imposent toujours l'obligation

de croire en un Dieu et en une Providence,
en un dieu créateur, en un Dieu rémunéra-
teur, en un Dieu vengeur, en un Dieu rédemp-
teur, un un Dieu arbitre delà nature, maître
de la vie et de la mort, dispensateur du bien

et du mal, digne de nos hommages et jaloux
de les recevoir; ni dans son décalogue, qui
est et sera toujours la base fondamentale du
culte et de l'amour que nous devons à Dieu,
de la justice et de la bienfaisance que nous
devons à nos semblables, de l'intégrité et de
l'incorruptibilité que nous nous devons à
nous-mêmes, parce que la vérité et la vertu
sont éternelles cl invariables.

2° La religion a eu un accroissement suc-
cessif, en genre de lumière et de perfection,

depuis Adam jusqu'à Jésus-Christ, qui l'a in-

variablement fixée au point de lumière et

de perfection où elle devait atteindre.
Depuis Jésus-Christ, ou plutôt, depuis les

apôtres, qui nous ont enseigné, sous la direc-

tion ou sous 1'inspiralion de l'Espril-Saint,

les vérités célestes qu'ils tenaient de cet Hom-
me-Dieu, la religion n'a rien acquis de nou-
veau, à l'exception de quelques cérémonies
ou de quelque rites qui lui sontaecidentcls et

extrinsèques ,
qui servent à sa pompe, mais

qui n'entrent pour rien dans son essence (153).
124. Remaeque. Dans un siècle où tant de

ténébreux écrivains s'occupent ;i calomnier
cl à blasphémer la religion de Jésus-Christ,

le public éclairé verra sans doute ici avec
plaisir, et l'idée qu'avait, et le jugement que
portait de cette religion divine un politique

célèbre, également distingué et par la profon-
deur de son génie et par l'immensité de son
érudition; un philosophe libre et judicieux

,

qui connut et qui apprécia peut-être mieux
que personne, et les différentes mœurs et les

différentes lois de tous les peuples et de tous
les siècles du monde ; un écrivain riche et in-

téressant, qu'immortaliseront la justesse et la

fécondité de ses vues, la vivacité et la vérité

de ses portraits , et qu'on aurait sans doute
moins amèrement et moins fréquemment cri-

tiqué, si l'on avait toujours mieux compris
ses principes, mieux suivi sa marche, mieux
saisi son esprit. A ces traits il est facile de
reconnaître l'illustre de Montesquieu ;et voici

comme il s'explique au sujet de la religion

chrétienne (Esprit des lois, liv. XXIV,
chap. 3, 6).

Nous devons au christianisme , et dans le

gouvernement, un certain droit politique, et

dans la guerre, un certain droit des gens que
la nature ne saurait assez reconnaître... Chose
admirable ! La religion chrétienne, qui ne sem-
ble avoir d'objet que la félicité de l'autre vie,

fait encore notre bonheur dans celle-ci.

M. Bayle, après avoir insuUé toutes les re-

ligions , flétrit la religion chrétienne : il ose

avancer que de véritables chrétiens ne for-
meraient pas un état qui pût subsister. Pour-
quoi non? Ce seraient des citoyens infiniment
éclairés sur leurs devoirs , et qui auraient un
très-grand zèle pour les remplir. Ils senti-

raient très-bien les droits de la défense natu-
relle ; plus ils croiraient devoir à la religion,

plus ils penseraient devoir à la patrie. Les
principes du christianisme, bien gravés dans
leurs cœurs, seraient infiniment plus forts que
ce faux honneur des monarchies, ces vertus
humaines des républiques , et cette crainte ser-

vile des Etats despotiques (110).

Que l'on compare le génie d'un Montes-
quieu, avec le génie d'un Bayle ! On sentira
partout la différence qu'il y a entre un phi-

losophe sublime et profond
,
qui s'occupe à

découvrir et à montrer la vérité, et un vain
et insidieux sophiste qui ne s'étudie qu'à 1 ob-
scurcir, qu'à la défigurer, qu'à la calomnier.
Bayle se plaisait à être le Jupiter assemble-

nues de la fable; et il était flatté de celte gi-
gantesque et burlesque image. Un vrai phi-
losophe aurait été plus fier d'avoir enfanté
un seul rayon de lumière, que d'avoir assem*
blé tous les nuages imaginables.
Le génie de Montesquieu, foncièrement

dévoué au vrai et à l'honnête, donna dans
quelques écarts qu'il n'érigea point en prin-

cipes , dans lesquels il ne persévéra point

avec opiniâtreté et qu'il désavoua aulhcnti-

quement dans les derniers temps de sa vie.

Le génie de Bayle, ennemi né de la lumière,

de la vérité, de toutes les vertus chrétiennes

et sociales, ne s'occupa pendant toute sa vie,

qu'à obscurcir la raison
, qu'à pervertir la

morale, qu'à dégrader et à avilir la nature
humaine , en sapant tous les fondements
îles connaissances et des mœurs. Bayle fut
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le Pyrrhon de son siècle , Montesquieu fut

Je Platon do sien.

Dans Ravie et dam Montesquieu se rérifie

le mémorable axiome da chancelier Bacon :

/ // peu de philosophie suffit pour faire un m-
créaule , mais beaucoup de philosophie ru-

nUfie sûrement ù lu foi et ù lu vérité.

Nature et nécessité de lu foi.

125. Explication. La foi est une lumière

surnaturelle que Dieu répand dans nos âmes,
par laquelle nous croyons fermement en

Dieu et à tout ce que Dieu nous a révélé,

soit que nous comprenions, soit que nous ne

comprenions pas l'objet de cette révélation

divine. Car, parmi les choses révélées, il y
en a que nous comprenons, comme l'existence

d'un Dieu unique, d'un Dieu juste, d'un

Dieu auteur et moteur et conservateur de la

nature visible : il y en a que nous ne com-
prenons pas , comme l'existence d'un Dieu

en trois personnes, d'un Dieu incarné pour

la rédemption du genre humain. Ainsi l'ob-

jet de la foi est toujours une vérité, mais il

n'est pas toujours un mystère.
1° La foi peut être envisagée ou dans son

origine, ou dans son sujet, ou dans son ob-

jet, ou dans son motif. Dans son origine,

c'est une grâce céleste , un don surnaturel

du Père des lumières. Dans son sujet ou dans

l'âme, c'est une adhésion de l'esprit, adhé-

sion éclairée et inébranlable à toutes les

vérités que Dieu nous à manifestées , à tou-

tes les promesses que Dieu nous a faites

par la voie delà révélation. Dans son objet,

c'est l'universalité de ces vérités et de ces

promesses consignées dans la révélation.

Dans son motif, c'est l'indéfectible autorité

de Dieu même, qui, infiniment sage et infini-

ment saint, ne peut ni être trompé ni être

trompeur, et dont la parole infaillible devient

le gage assuré de ce qu'il enseigne et de ce

qu'il promet, soit que l'on en conçoive , soit

que Ion n'en conçoive pas la nature. Telle

est foncièrement l'idée que nous donne de la

foi le grand Apôtre : Est autem fiides speran-

darum substantiel rerum, argumentùm non
apparentium (Thess., I).

2° Tous les théologiens catholiques con-

viennent unanimement, d'après l'Ecriture,

d'après la tradition, d'après les saints Pères,

d'après les conciles
,
que depuis la promul-

gation de la loi évangélique, la profession

de la religion chrétienne est un moyen néces-

saire de salut pour tous ceux qui la connais-

sent ; et que tous ceux qui connaissent

cette religion divine doivent indispensable-

ment une foi entière et complète à tous les

dogmes qu'elle enseigne; foi explicite et dé-
terminée dans son objet à l'égard des dog-
mes fondamentaux et plus solennels

,
que

connaissent ou doivent connaître tous les

fidèles, tels que ceux que renferme le sym-
bole des apôtres ; foi implicite et indétermi-

née dans son objet à l'égard d'une foule d'au-

tres dogmes moins essentiels et moins so-
lennels, qui pement échapper à leur con-
naissance, et sur lesquels il suffit de croire

en général ce qu'enseigne ou ce qu'ensei-

gnera un jour l'Eglise.

136

Il Tous les théologiens catholiques con-
\ iennentencore nnanimement, d'après l'Ecri-

ture el la tradition , «loin nous rapporterons
quelques textes dans la n marque suivante!
que, depuis la promulgation de la religion
évangélique, la fui en la Trinité et en Jésus-
Christ est un moyen nécessaire de salut,

non-seulement pour ceux qui connaissent
celte religion divine* mais encore pour les

infidèles quelconques qui n'en auraient
aucune connaissance ; mais CM théologiens
ne s'accordent pas de mémo sur la manière
ou sur la qualité île (die foi en la Trinité et

en Jésus-Christ, de laquelle dépend le salut
des hommes enveloppés par le malheur de
leur naissance dans le-, ténèbres de l'infidé-

lité , les uns exigeant une foi explicite, les

autres n'exigeant qu'une foi implicite, comme
nous l'expliquerons bientôt.

k' La foi chrétienne, la foi en Jésus-Christ
et en son Eglise , la foi sans laquelle il n'y a
point de justification et point de salut . est
toujours un don. surnaturel et gratuit du
Père des lumières, un fruit de la grâce cé-
leste, le prix du sang du divin Rédempteur.
Dans quelques contrées infidèles, telles que

la Turquie européenne et asiatique , dans
quelques contrées hérétiques ou schismati-
ques, telles que l'Angleterre et une partie de
l'Allemagne, ouest assez connue et assez
librement professée la vraie religion de Jé-
sus-Christ ; avec un esprit droit et éclairé,
avec un cœur pur et ami du vrai , un adulte
pourra reconnaître et abjurer certaines er-
reurs dont il a été imbu, pourra se convain-
cre de la certitude et de la vérité des faits

historiques sur lesquels est fondée la vraie
religion, pourra se donner une foi pour ainsi
dire naturelle el humaine relativement aux
objets de la révélation divine; mais il ne
pourra, sans une grâce surnaturelle et gra-
tuite , acquérir la foi proprement dite , celte

foi surnaturelle dans laquelle doit néces-
sairement commencer a justification, et dans
laquelle doit nécessairement se consommer
l'économie du salut.

5° La Providence , dans l'économie géné-
rale du salut, emploie et met en œuvre deux
différentes sortes de moyens pour pro-
duire et pour répandre la foi divine dans les

esprits et dans les cœurs : savoir, des grâces
extérieurement surnaturelles , telles que la

promulgation de l'Evangile , la vue de la

vraie Kglise . le zèle et l'exemple de ses mi-
nistres: eldes grâces intérieurement surnatu-
relles, qui consistent dans des lumières et

dans des mouvements surnaturels , immédia-
tement produits et reçus dans l'âme même
où Dieu veut produire la loi qu'elle n'avait

pas encore acquise, ou qu'elle avait perdue.
Ces deux sortes de moyens concourent

assez communément ensemble pour pro-
duire et pour répandre la foi divine chei
quelques nations infidèles, chez quelques
nations hérétiques ou schismaliques : les

derniers peuvent suffire, sans les premiers;
les premiers ne sont point suffisants sans les

derniers.

La foi n'est pas toujours la première.



137 PHILOSOPHIE DE LA RELIGION. J38

grâce surnaturelle qu'on reçoit : mais on ne
reçoit jamais la foi sans le secours d'une

grâce surnaturelle. L'homme ne peut jamais

mériter le don de la foi : mais il peut, avec

le secours de la grâce céleste, qui ne lui man-
que jamais , ne point se rendre indigne de

l'obtenir, ce don divin ; et par là il l'obtien-

dra infailliblement de la libéralité de ce Dieu
infiniment sage et infiniment bienfaisant,

qui, voulant sincèrement le salut de tous les

hommes, veut conséquemment leur accorder

tout ce qui est absolument nécessaire de son

côté , pour que le salut leur soit possible.

126. Remarque. Il ne sera pas inutile de

mettre ici sous les yeux du lecteur quel-

ques-uns des principaux textes de l'Ecriture

et delà tradition, sur lesquels se fondent les

théologiens, pour établir l'absolue et univer-

selle nécessité de la foi, relativement au
salut; ou pour prouver que la foi implicite

ou explicite en la Trinité et en Jésus-Christ

est absolument nécessaire , d'une nécessité

de moyen, à tous les hommes , fidèles ou in-

fidèles , pour être sauvés.
1° Sine Me autem impossibile est placere

Deo : credere enim oportet accedentem ad
Deum quia est , et inquirentibus se remunera-
tor sit. Heb., XI, 6.

2° Data est mihi omnis polestas in cœlo et

in terra : euntes ergo docele omnes (/entes,

baptisantes eos in nomine Patris et Filii et

Spiritus Sancti. Matth., XXVUI, 18.

3° Respondit Jésus : Amen, amen dico vobis ;

nisi quis renatus fuerit ex aqua et Spiritu

Sancto , non potest introire in regnum Dei.

Juan., III, 5.

4° Et non est in aliquo alio salus : nec enim
aliud nomen est sub cœlo datum hominibus, in

quo oporteat nos salvatos fieri. Act., IV, 12.

5° Scientes autem quod non justificatif

horno ex operibus legis , nisi per fidem Jesu
Christi. Quia ex fide justificat gentes Deus.
Galat., II, 16; et III, 8.

6° Qui crediderit, et baptizalus fuerit , sal-

vus erit : qui vero non crediderit, condemna-
bitur. Marc, XVI, 16.

7° Qui crédit in Filium , habet vitam œter-

nam : qui autem incredulus est Filio non vi-
debit vitam ; sed ira Dei manet super eum.
Joan., III, 36.

8° Constat neminem ad veram pervenire
j)osse beatitudinem , nisi Deo placeat ; et Deo
neminem posse placere , nisi per fidem. Fides
namque est bonorum omnium fundamentum :

fides est humanœ salutis initium. Sine hac
,

nemo ad filiorum Dei consortium potest per-
venire : quia, sine ipsa, nec in hoc seculo quis-

quam justificationis consequilur graliam, nec
in futuro vitam possidebit œternam (Augusti-
nus, Sermone XXXVIII, de temporc).

Foi explicite et implicite.

127. Observation. Nous venons de voir que
tous les théologiens s'accordent et doivent
s'accorder à reconnaître la nécessité de la

foi divine , dans l'économie du salut , soit

chez les nations qui connaissent l'Evangile,

soit chez les nations où l'Evangile est in-

connu : mais ils ne s'accordent pas de même
DÉMONST. EVANG. X

à déterminer et la nature et l'objet de cette
foi divine, sans laquelle il n'y a point de sa-
lut.

1° Un assez grand nombre de théologiens
italiens, flamands, allemands, espagnols,
pensent que le salut des infidèles à qui la

religion chrétienne est totalement inconnue,
est attaché à l'observation de la loi naturelle
et à une foi implicite en Jésus-Christ et en la
Trinité.

Cette foi implicite en Jésus-Christ et en
la Trinité, disent-ils, est une dépendance
de la connaissance que leur donne nécessai-
rement de Dieu le plus simple usage de leur
raison : c'est cette disposition intérieure de
leur âme par laquelle , reconnaissant et

l'existence et la suprême véracité de Dieu,
ils sont prêts à soumettre universellement
leur esprit et à attacher imperturbablement
leur créance , à tout ce que ce Dieu de lu-
mière et de vérité voudrait leur apprendre ;

soit relativement à sa manière d'être, soit

relativement à sa manière d'agir.

Cette disposition intérieure, ajoutent-ils,

est dans ces infidèles une foi implicite, mais
une foi réelle, en la Trinité et en Jésus-Christ ;

et cette foi implicite est la seule que puissent
exiger d'eux la Providence et l'Evangile :

c'est par conséquent une foi pour eux suffi-

sante , la seule foi qui puisse être pour eux
un moyen nécessaire de salut ; en supposant
qu'ils n'aient et ne puissent avoir aucune
connaissance de la religion évangélique.

2" Tous ou presque tous les théologiens
français, et quelques théologiens des diffé-

rentes nations catholiques
, pensent avec

plus de fondement , d'après saint Thomas,
que depuis la promulgation de l'Evangile, la
foi en la Trinité et en Jésus-Christ, sans la-

quelle , selon les oracles évangéliques, il n'y
a point de salut, point de royaume des cieux,
est une foi explicite, une foi distincte et for-
melle , en ces deux mystères fondamentaux
de la religion divine : qu'il faut par consé-
quent à un infidèle quelconque

, qui aurait
d'ailleurs constammentobservéen tout point
la loi naturelle

;
qu'il lui faut , dis-je, pour

être suffisamment disposé en cette vie à être
admis au royaume des cieux après sa mort,
la connaissance explicite et formelle des
mystères de la trinité et de l'incarnation

;

connaissance qu'il ne peut avoir que par le

moyen de la révélation générale qu'en a faite

l'Evangile, ou d'une révélation spéciale que
lui en ferait la Providence : mais que si cet

infidèle ( et on peut dire la même chose de
chaque infidèle en particulier ) observe reli-

gieusement pendant le cours de sa vie,
comme le lui prescrivent saconscicncc et sa
raison, les points qu'il connaît de la loi na-
turelle, le Dieu de lumière, le Père commun
de tous les hommes, toujours essentielle-

ment juste cl bienfaisant, ne manquera point
de l'éclairer suffisamment avant sa mort,
sur les dogmes fondamentaux , soit par les
voies communes de sa providence , soit par
des voies extraordinaires et miraculeuses

;

comme nous l'expliquerons bientôt, en par-
lant de la religion des infidèles.

(Cinq.)
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3 Ce double icDliment des ihéologieni ca-

tholique* est for» différent dan» l'apparent

il ne l'es! pas également dan-, la réalité, du

moins dans ce qui concerne I»; salut des na-

tions infidèles ches qui la religion chré*

tienne, la connaissance de la Trinité el du

divin Rédempteur n'ont point encore sulii-

ment pénétré. Car qu'exigent pour le

salut de ces nations infidèles, d après l Evan-

gile, d'après saint Paul, d'après la tradition,

d'après la créance commune de l'Eglise ca-

tholique, les théologiens de l'un et de l'autre

sentiment? L'observation de la loi naturelle:

observation qui est toujours en leur pouvoir

aidé de la grâce divine, laquelle ne leur man-

que jamais, et qui dans eux précède toujours

la loi. A cette observation de la loi naturelle

est attaché, dans l'un et dans l'autre senti-

ment, tout ce qu'il leur faut de plus dans les

desseins de la Providence, pour leur rendre

le salut possible : soit qu'il leur faille une

connaissance explicite des mystères de la

Trinité et de la Rédemption, ou qu'une foi

implicite en ces mystères fondamentaux soit

pour eux suffisante.

Ainsi il est évidemment absurde d'objecter

contre la doctrine catholique (
copime fout

sans cesse quelques incrédules, qui ne crai-

gnent point le ridicule d'un faux raisonne-

ment ,
quand ce faux raisonnement, étalé

avec une imposante emphase, les met à por-

técde rendre douteuseouodieuselareligion),

d'objecter, dis-je, que les infidèles chez qui

n'a point pénétré l'Evangile seront réprou-

vés pour avoir ignoré la loi de Jésus-Christ.

Ces infidèles, selon la doctrine catholique, ne

seront réprouvés que pour avoir transgressé

la loi naturelle, qu'ils connaissaient, qu'il

était en leur pouvoir d'observer , et dont

l'observation, sans leur mériter les lumières

de la foi, qui sont toujours un don gratuit

»lu Père céleste, les eût suffisamment disposés

à obtenir indéfectiblement cette partie de ces

lumières saintes qui est nécessaire au salut,

et que la providence divine ne refuse jamais

à ceux qui ne s'en rendent point indignes. A
combien de déclamations déplacées contre la

religion couperait racine, un peu plus ou de

dialectique ou de bonne foi dans ceux qui

les font, ou d'après eux-mêmes, ou d'après

leurs oracles 1

La religion chez les nations infidèles.

128. Explication. On nomme nations in-

fidèles toutes celles qui ne croient ni à la

religion des patriarches et des prophètes, ni

à la religion de .lesus-Christ et des apôtres :

quelle que soit d'ailleurs leur religion, ido-

lâtrique ou non idolàtrique.

1° 11 conste par les principes de la raison

et delà foi que Dieu exige de tous les hom-
mes quelconques, fidèles ou infidèles, une

religion pure et sainte, puisqu'il est partout

également le Dieu sage, le Dieu saint, le

Dieu grand et adorable , le Dieu premier

principe et dernière lin de tout.

D'où il résulte que Dieu, toujours essen-

tiellement sage dans ses desseins et consé-

quent dan -es volontés, donne aux nations

infidèles les moyens nécessaires pour con-

n.iiire ei pour pratiquer une religion pure et

sainte.

•i il conste par le témoignage de i ,-xpé—

rience qu il n'y a point de religion pure

et sainte die/ lis nations infidèles, puis-

que chez elles règne partout ou jfèol

trie ou 1 irréligion, ou une mpeistitiofl ab-

surde et criminelle.

D'OÙ il résulte que les nations infidèles ..u

abusent ou ne font pas usage de ces nurjp

nécessaires, que Dieu leur accorde pour con-

naître et pour pratiquer une religion pure l t

sainte.

3°. Avant l'établissement de la religion

évangéliqne, la religion de Moïse n'obligeât!

que le seul peuple hébreu. La religion natu-

relle devait ou pouvait être la religion du
reste genre humain, et l'observation de

cette religion naturelle était un moyen
sturc et suffisant de salut pour tous les peu-

ples du monde, à l'exception du peuple hé-

breu ; ou s'il fallait aux peuples qui ne vi-

vaient pas sous la loi de Moïse, pour remplir

leur destination surnaturelle, quelque < ho

de plus que l'observation de la religion natu-

relle, connue la croyance et l'espérance en

un Rédempteur [Augusiinus, de Civitale Uei,

lib. XV11I, cap. kl, sect.i); ce quelque chos<

plus était indéfectiblement attaché de la part

de la providence divine , toujours essentiel-

lement sage et bienfaisante, à l'observation

de la religion naturelle.

h". Depuis l'avènement du divin Messie,

les choses ont changé de face , el pour le

peuple hébreu et pour les autres peuples du

monde.
Tous les théologiens catholiques convien-

nent unanimement que, depuis la promulga-

tionde la religion evangélique, cette religion

divine est un moyen nécessaire de saint pour

tous les hommes quelconques à qui elle est

connue ou qui ont le moyen de la connaî-

tre.

Ils conviennent tous encore unanimement

que cette religion divine ne devint d'une

obligation générale et indispensable que quel-

que temps après la mémorable époque de la

descente du Saint-Esprit sur l'Eglise nais-

sante, et que pendant l'intervalle plus ou

moins long qui sépara l'époquede la descente

du Saint-Esprit de l'époque de la promulga-

tion del'Evangile dans les différentescontrees

du monde alors connu, les nations infidèles,

par exemple les Grecs et les Romains, de-

meurèrent précisément , à l'égard de la re-

ligion , dans le même état où elles étaient

avant l'avènement du Messie, c'est-à-dire

sans aucune obligation stricte de prolesser

et de pratiquer la religion evangélique qui

leur était encore pleinement inconnue.

H semble que les peuples infidèles chez les-

quels n'a point du tout pénètre la lumière de

PEvangile, sont encore aujourd'hui précis*

ment, à l'égard de la religion ebrétienae, dam

le même cas OÙ se trouvaient les Crées et les

Romains un mois après la descente duNunt-

1 .prit sur les apôtres . c'est-à-dire sans au-

cime obligation stricte de connaître el ne j.ra-
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tiquer la religion évangélique , et que cette

obligation ne peut et ne doit commencer pour
eux, qu'au moment où il plaira à Dieu de la

leur faire suffisamment connaître , soit par
les voies ordinaires et communes de sa provi-

dence , soit par des voies extraordinaires et

surnaturelles.
5° Parmi les nations infidèles il y en a plu-

sieurs chez qui la religion chrétienne est

assez répandue et assez publiquement pro-
fessée : celles-là peuvent et la connaître et

l'embrasser, avec le secours des grâces sur-
naturelles et intérieures que Dieu ne refuse

jamais à ceux qui ne s'en rendent pas indi-

gnes par leur faute.

11 y en a aussi quelques-unes chez les-

quelles n'a aucunement pénétré le christia-

nisme : celles-ci sont-elles sans aucune res-

source et sans aucun moyen de salut ? Non :

la raison et la religion nous apprennent de
concert, d'après saint Paul (1), que Dieu veut

sincèrement le salut de tous les hommes;
que Dieu veut véritablement que tous les

hommes parviennent à la connaissance de la

vérité; que le Dieu vivant, le Dieu ressuscité

est spécialement le Sauveur des fidèles, mais
qu'il est généralement le Sauveur de tous les

hommes. D'où il s'ensuit, et telle est la doc-

trine de l'Eglise catholique, que Dieu , tou-

jours sage et conséquent dans ses volontés,

rend possible le salut à tous les hommes quel-

conques et que personne ne se perd que par
sa faute. D'où il s'ensuit encore que Dieu
accorde et fournit à tous les hommes quel-

conques, mêmeaux infidèles qui n'ont jamais
entendu parler de Jésus-Christ et de son
Evangile, les moyens prochains ou éloignés,

extérieurs ou intérieurs, qui leur sont abso-
lument nécessaires pour pouvoir opérer leur

sanctification et leur salut; et que si la con-
naissance explicite de la religion chrétienne

est pour tous les hommes un moyen néces-

saire de salut, Dieu fournit indéfectiblement

à ceux pour qui cette connaissance paraît

impossible les moyens prochains ou éloignés

qui leur sont nécessaires pour l'acquérir.

Mais quels sont ces moyens qu'emploie
ou que peut employer la Providence pour
conduire à la connaissance età la profession

de la religion chrétienne les infidèles chez
qui n'a point encore pénétré la lumière de
l'Evangile? Quelles en sont déterminément et

l'espèce et la nature? C'est demander qu'on
circonscrive l'infini

,
qu'on dévoile l'invisible

et l'impénétrable. C'est demander d'abord
qu'on explique et qu'on développe toutes les

opérations et toutes les ressources dune
providence infiniment riche et infiniment fé-
conde, lorsqu'en nous annonçant et en nous
révélant suffisamment qu'elle* agit , elle se
plaît à cacher à nos faibles regards le genre
et la manière de son action. C'est demander
ensuite qu'on explique et qu'on développe

(I) Hoc enim bonum et acceptuu) est coram S;ilvatore
nostro Deo ,

qui omnes domines vuli salvos fleri,elad
agnitionem verilalis venirc ( I TUttOlh. ,Yl, i).

In hoc enim laborainus c>i maledicimur
, quia speramus

in Deum vivum , qui est Salvalor omnium honùmuu , ma-
xime li lulium I TUnoth . iv. 10).

tout ce qui se passe en genre de lumières et
de mouvements dans l'intérieur des âmes

,

dans les plus profonds abîmes des cœurs ',

qu'il ne nous est pas permis de connaître et
de sonder, et où la grâce céleste, invisible lu-
mière et invisible mouvement, peut évidem-
ment opérer à chaque instant des effets infi-
niment variés de miséricorde et de salut.
Qu'importe la connaissance de ces moyens
de salut quand la raison et la religion nous
en attestent et nous en constatent l'existence?
Nous soutenons, dit la Faculté théologique

de Paris dans la censure d'Emile, que par ces
opérations intimes de Dieu qui nous sont ca-
chées, ces infidèles peuvent connaître et obser-
ver la loi naturelle : de sorte que s'ils faisaient
comme ils le peuvent usage des grâces intrin-
sèquement surnaturelles qui leur sont données
pour cela, Dieu se servirait d'autres moyens
qui lui sont connus et qu'il a en son pouvoir
pour leur manifester la révélation chrétienne.
Nous déduisons même de la doctrine révé-

lée,^ que si quelqu'un parmi les infidèles dont
il s'agit se servait des moyens intrinsèquement
surnaturels et mérités par Jésus-Christ, que
Dieu lui donne pour accomplir les devoirs de
la loi et de la religion naturelles, alors ce
Dieu de bonté, dont la providence a une infi-
nité de ressources, lui accorderait avant sa
mort le don de la foi, nécessaire à tous sans
exception pour parvenir au salut.

6° Saint Thomas, dont l'autorité est du
plus grand poids dans l'Eglise catholique,
pense que la religion chrétienne est un
moyen nécessaire de salut pour tous les hom-
mes, même pour les infidèles chez qui elle
est totalement inconnue. Mais il assure en
même temps, d'après les idées que donne et
de Dieu et de la Providence la saine théolo-
gie, que ce moyen de salut ne manque ja-
mais à personne par la faute de Dieu , et que
si un sauvage, nourri et élevé au fond des
bois

, sans aucune communication avec le
reste du genre humain, ou un homme quel-
conque, nourri et élevé au milieu des super-
stitions des nations infidèles , était fidèle à
observer persévéramment ce que la simple
religion naturelle lui enseigne et lui prescrit,
Dieu ferait plutôt un miracle en sa faveur,
Dieu lui enverrait plutôt un ange pour l'in-
struire, que de le laisser mourir sans avoir
connu la religion évangélique (1).

Mais Dieu n'a besoin ni de députer mira-

(1) Voyez ce fameux texte de saint Thomas : Si quis in
sums nulrUus, ductum ralionis sequerelur, etc. Divus Tho-
mas

,
in secund. disl. 28; art. i ad 4, quœsl. mica et

alibi.

Voyez aussi un autre texte du même saint Thomas, dans
lequel, après s'être objecté que si la foi explinlc ( 1 16) émit
un moyen nécessaire de salut , un sauvage élevé dans h s
bois, un in/idèle quelconque élevé dans un pays où n'a
point pénétre la connaissance de l'Evangile, manqueraient
de ce moyeu nécessaire de salut, il répond ainsi :

In eis quœ sunt necessaria ad salutem , iiunquam Deus
boniiiii quserenti suam salutem defuit,nisi ex colpa sua
remaiieat. Uade explicalio eoriiin qusB sont do necessilale
salmis

,
vel (Ji\iuims liomini provideratur per prajdicalto-

neni fldei , sicut palet de CoruaMo; vel per revelationetn
intimam , qua supposila , la putestate est liberi arbitrii m,
in actum huei erumpat,

Divus i ho iat, in lib. SêHkntiarum , disl, 2'j, mail, iî,
l» 1.
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culeusement un ange à ce sauvage on à cet

infidèle pour l'éclairer , ni d'exciter quelque
miraculeuse tempête qui lui conduise un

missionnaire pour le catéchiser et pour le

baptiser, et ainsi du reste : il n'a besoin que

d'un acte de sa volonté sainte, en vertu du-
quel il produise dans l'âme de ce sauvage ou
de cet infidèle nne grâce surnaturelle qui

L'éclairé sur ce qu'il doit connaître de la re-

ligion évangélique. Une telle grâce, une telle

lupiière, assez semblable à celles qu'il em-
ploie tous les jours pour opérer la persévé-

rance des justes et la conversion des pé-
cheurs, éclairera ce sauvage ou cet infidèle

sur ce qu'il doit connaître et pratiquer de la

religion évangélique, lui donnera le désir du
baptême, désir qui dans le cas de nécessité

supplée la réalité et opère la justification et

le salut.

On voit ici qu'«7 n'est pas absolument im-
possible que Dieu ait quelques élus chez les

nations infidèles, dans ces contrées mêmes où
n'a jamais pénétré la lumière de l'Evangile,

puisqu'il est absolument possible qu'il y
naisse des âmes vertueuses ;

que Dieu, par ces

grâces de choix et de prédilection qu'il ne doit

à personne, mais qu'il accorde gratuitement à

qui il lui plaît, peut conduire à la connais-

sance et à la pratique de tout ce que re-

quiert, dans les desseins de sa providence,

l'économie du salut.

7° Quoi qu'il en soit de ces moyens cachés

et inconnus par où la Providence rend le sa-

lut possible chez les nations infidèles qui sont

dans une ignorance invincible de la religion

chrétienne , il est certain que ces nations ne

seront ni jugées sur celte religion, ni réprou-

vées pour avoir ignoré cette religion. Telle

est la doctrine de saint Paul, telle est la doc-

trine de l'Eglise catholique. Sur quoi seront

donc jugées, et pourquoi seront donc con-

damnées les nations qui auront vécu dans

l'infidélité depuis la promulgation de l'Evan-

gile?

D'abord ,
parmi les infidèles , il y a un

grand nombre d'enfants qui meurent avant

l'usage de la raison, sans avoir en rien par-

ticipé librement aux vices et aux égarements

de leur nation : ils seront dans le mémo cas

que les enfants qui meurent sans baptême

au sein du christianisme (115).

Ensuite, il y a un grand nombre d'adultes

qui, abusant de leur raison et de leur liberté,

adoptent et pratiquent librement l'idolâtrie,

enfreignent et transgressent librement la loi

naturelle : ils seront réprouvés et pour le

crime d'idolâtrie, qu'ils pouvaient éviter en

faisant un bon usage de leurs lumières natu-

relles
(
k9 et 116), et pour les différentes in-

fractions de la loi naturelle, qu'ils pouvaient

et qu'ils devaient observer avec le secours

des grâces intérieures et surnaturelles que la

Providence dispense partout gratuitement

,

et <iui ne manquent jamais au besoin, ni au

fidèle, ni à l'infidèle.

On peut et on doit dire à peu près la même
chose des peuples infidèles qui ont existé

avant l'avènement du divin Messie; par

cxemole. des fhaldéens, des Egyptiens, des

lii

Grecs, des Romains, des Gaulois, des Ger-
mains, et ainsi du reste : la cause de leur
perte et de leur réprobation est le crime d'i-

dolâtrie et la transgression de la loi natu-
relle ; et Dieu n'est en rien injuste à leur

trd.

Enfin il y a ou il peut y avoir quelques
adultes qui, fidèles ,i la droiture de leur es-
prit, à-la rectitude de leur cœur, aux opéra-
tions intérieures de la grâce (éleste, s'élèvent

à la connaissance du vrai Dieu et observent
religieusement ce qu'ils connaissent de la
loi naturelle : ceux-ci, selon la doctrine de
saint Thomas, doctrine avouée par l'Eglise

catholique, n'opposent aucun obstacle aux
vues bienfaisantes du Créateur, qui veut sin-

cèrement le salut de tous les hommes, qui
rend à tous les hommes le salut possible et

qui ne manque jamais de ressources pour
exécuter ses ineffables desseins de miséri-
corde sur les âmes justes et vertueuses.

8° Quant aux nations infidèles chez les-

quelles est répandu et professé le christia-

nisme , telles que la plupart des nations ma-
homélanes , il est certain que l'obligation
d'abjurer la superstition et d'embrasser la vé-
rité y commence pour chaque adulte au mo-
ment même où cesse le ténébreux nuage qui
lui voilait et qui lui cachait invinciblement
la divinité de la religion chrétienne, comme
nous le dirons et comme nous l'expliquerons
encore dans l'article suivant.

La religion chez les mahométans.
129. Explication. Vers l'an 571 de notre

ère, naquit à la Mecque en Arabie, l'auteur
et le fondateur de la religion des musulmans

,

le trop célèbre Mahomet. D'abord simple
commerçant, par son travail et par son in-

dustrie, et surtout par son mariage avec une
riche veuve nommée Cadige, il se fit une for-

tune assez considérable. Ensuite, attaqué du
mal caduc, et sentant quelle horreur devait
naturellement inspirer pour sa personne une
telle maladie, il entreprit d'en faire le prin-
cipe de sa gloire et de sa grandeur, et il eut
l'art de persuader à sa femme, à ses commis,
à ses facteurs, à ses amis, qu'il ne tombait
dans les affreuses convulsions dont ils étaient

souvent témoins, que parce qu'il ne pou-
vait soutenir la vue mystérieuse de l'ange

Gabriel qui, toujours invisible pour eux, ve-
nait de temps en temps lui révéler plusieurs
grandes choses sur la religion. Enfin, chassé
de sa patrie comme visionnaire et comme,
séditieux, il se retira à Médine, où la renom-
mée l'annonça comme un homme inspiré

d'en haut, où le suivirent les enthousiastes
qu'il avait séduits à la Mecque, et OÙ Vaveugle

fanatisme en fit bientôt le plus puissant et le

plus terrible chef de secte qui ait jamais
existé.

Politique habile et ambitieux, guerrier in-

trépide et entreprenant, despote révéré et re-

douté, arbitre suprême du trône et de l'autel,

il conçut alors le vaste projet d'asservir le

inonde et par les armes et par la religion, et

il vint à bout de 1 exécuter. Pour cela, il prit

et dans la religion des Arabes et dans la re-

ligion des Juifs et dans la religion des chic-
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liens les dogmes et les pratiques religieuses

qui lui parurent les plus propres à lui faire

des partisans et des sectateurs parmi les na-
tions qui professaient ces trois religions dif-

férentes; et de ces dogmes ou de ces usages
antipathiques il forma le fond de sa religion

nouvelle, dans laquelle , à la faveur de l'i-

gnorance et de la barbarie où croupissait
alors le monde , l'Arabe crut voir la religion

d'Abraham et d'Ismaël, le Juif la religion

de Moïse et des prophètes , et le chrétien
grossier et mal instruit le fond et la substance
de la religion de Jésus-Christ (1). Bientôt il

publia le Code spéculatif et pratique de cette

religion nouvelle, dans l'absurde fatras de
son Alcoran, qu'il divisa et qu'il rédigea en
différents chapitres ; annonçant , sans en
donner jamais aucune preuve sensible et au-
thentique, que chaque chapitre lui avait été

invisiblement apporté du ciel par l'ange Ga-
briel , et persuadant à coups de sabre qui-
conque osait former le moindre doute sur la

vérité de cet objet. Tel fut l'auteur , telle fut

l'origine du rnahométisme.
1° Une partie de la religion de Mahomet

est conforme à la religion naturelle, et par là

même à la religion des patriarches, des pro-
phètes, de Jésus-Christ. Elle reconnaît l'exi-

stence et l'unité d'un Dieu, la nécessité d'un
culte et d'une loi, la vérité d'une autre vie,

l'obligation de pratiquer la justice et la

bienfaisance à l'égard de tous les hommes.
C'est par ce côté qu'elle fut d'abord montrée
aux nations qu'on voulait séduire, sans les

forcer.

2° Une autre partie de la religion de Ma-
homet, celle qui la caractérise et qui en fait

une religion à part, n'est qu'un méprisable
ramassis de dogmes impies et absurdes, de
fables ridicules et impertinentes, d'erreurs
grossières, d'impostures mal concertées, que
la seule stupidité ou la seule crainte servile

a pu faire adopter.
3° 11 est possible peut-être que pendant un

temps plus ou moins long, un mahométan,
à qui toute étude de sa religion est défendue
par son législateur, ne voie rien dans sa re-
ligion qui lui en fasse sentir la fausseté, et

qu'il soit dans une ignorance invincible à cet

égard. Ce mahométan sera alors , ta certains
égards, dans le même cas que tout infidèle

qui ignore invinciblement la religion chré-
tienne : il sera hors dos voies du salut, mais
il pourra ne point se rendre indigne des lu-
mières et des grâces qui doivent lui rendre
le salut possible, qui doivent le mener gra-
tuitement à la connaissance de la vérité (128):

4* Mais si ce mahométan, faisant usage de
sa raison, cherche de bonne foi, dans la droi-
ture de son esprit et de son cœur, à s'instruire
sur la nature et sur l'établissement de sa re-

(1) Mahomet , clans son Alcoran , reconnaît pour divines
le&différentei révélations faites successivement aux patriar-
ches, à Moïse , aux |

rophètes , el surtout a Jésus-Christ

,

qu'il regarde comme un très-grand prophète et comme un
très-grand thaumaturge. Mais il se .1 ie lui-même pour
le plus grand des prophètes; el il veut que la ré élallon

qu il dit lui avoir été laite par l'ange Gabriel soil la plus

parfaite de tontes, el celle à laquelle il faul définitivement
s'en tenir, connue étant la plus moderne el I' | lus sure.

ligion , ce qui évidemment ne peut jamais
être défendu, il lui sera facile de découvrir
une foule de raisons sensibles et plausibles

qui le détourneront de continuer à la pro-
fesser, et qui lui feront voir, non-seulement
que la religion de Mahomet ne mérite au-
cune créance, mais même qu'elle est évidem-
ment fausse.

Que pensera-t-il de Mahomet en réfléchis-

sant sur ce que lui ont conservé de la vie et

du caractère de ce fameux chef de secte

l'histoire et la tradition de sa nation? Que
pensera-t-il de l'Alcoran, en voyant qu'il ne
renferme rien de raisonnable et de sensé
que ce petit nombre de dogmes spéculatifs ou
pratiques, tirés de la religion naturelle, ou
empruntés de la religion de Moïse et de Jé-

sus-Christ ; et qu'il s'y trouve plusieurs cha-
pitres composés exprès par le prétendu pro-
phète, pour justifier des actions criminelles

que la passion lui avait fait faire, et qu'il

avait lui-même défendues dans d'autres cha-
pitres? Que pensera-t-il tfune religion née
dans la corruption et dans le brigandage, éta-

blie par la force et par la violence, perpétuée
par l'ignorance et par le fanatisme?

5° Il est évident que pour donner à la terre

une religion nouvelle, qu'on dit émanée de
Dieu, il faut avoir une mission divine, bien
notoire et bien authentique. Or quelle mis-
sion semblable eut Mahomet? Ce ne fut point

non plus une mission ordinaire , émanée de
l'autorité des ministres d'une religion déjà

établie, déjà avouée du ciel. Ce ne fut

point une mission extraordinaire , auto-
risée par des miracles éclatants et authenti-

ques, telle qu'avait été celle de Moïse, telle

qu'avait été celle de Jésus-Christ, puisquil
conste par l'histoire de Mahomet, et qu'il

paraît même par la seule lecture de l'Alco-

ran, que Mahomet n'a jamais été autorisé

par aucun prodige opéré en public, ni même
par aucun prodige opéré en secret devant
des hommes qui aient pu l'attester.

La religion chez les hére'liques et chez les

schismatiques.

130. Explication. L'auteur du christia-

nisme, l'Homme-Dieu, annonça et prédit à
ses premiers apôtres et à ses premiers dis-

ciples, que dans le sein de son Eglise pren-
draient naissance, de siècle en siècle, des hé-

résies et des schismes. L'histoire de tous les

siècles de l'Eglise nous montre partout' L'ac-

complissement de cette prédiction divine. De
là la division des chrétiens en différentes com-

munions, qui se disent toutes chrétiennes, et

dont quelques-unes ne le sont que de nom.
1° Parmi ces différentes communions qui

se disent chrétiennes, et qui se sont séparées

de l'Eglise catholique, il n'y on a aucune qui

puisse de bonne foi s'applaudir de son schis-

me et de sa séparation, puisque pour établir

ou pour adopter, soit on genre de dogme, soit

en goure do pratique, une créance nouvelle,

différente de celle de l'Eglise dans laquelle

elles ont chacune pris naissance, il fallait

évidemment à lotus fondateurs el à leurs

chefs une mission extraordinaire, l'autorité
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des miracles, qu'ils n'ont jamais eue et qu'ils

n'ont pas même teint d'avoir.

11 est certain que dans tontes les commu-

nions quelconques que l'héi ésie ou le si bisme

ont séparées de l'Eglise primitive, adhérer

personnellement à Phérésie ou au Bchisme,

c'est se mettre «'.ans un état de perdition et

de réprobation; et que puni' tout adulte qui

n'est pas dans une ignorance invincible, l'ab-

juration formelle de son erreur dans le cas

d'hérésie, 1<' retour à l'union et à la soumis-

sion dans le cas de schisme, est un moyen

nécessaire de salut.

11 va cependant quelques différences es-

sentielles entre ces diverses communions,

séparées de l'Eglise catholique : les membres

qui les composent ne sont pas tous égale-

ment hors de l'Eglise de Jésus-Christ, hors

des voies du salut, tomme nous allons ici

l'indiquer.
2° Parmi les différentes communions qui

se disent chrétiennes et qui ont fit schisme

avec l'Eglise catholique, il y en a plusieurs

qui ont tellement défiguré et dénature la re-

ligion de leur divin Maître, qu'elles n'ont re-

tenu ni l'usage du baptême ni la foi en l in-

carnation et en la trinité.
.

Il est clair que l'Eglise de Jésus-Christ

n'existe en rien et n'opère rien dans ces sor-

tes de communions, et qu'elles sont, à Lé-

gard des moyens de salut, à peu près dans le

même cas que les infidèles et les mahome-

tans.
3° Parmi les différentes communions qui se

disent chrétiennes, et que l'Eglise catholique

a retranchées de son sein pour fait de schisme

ou d'hérésie, il y en a un grand nombre

qui ont retenu et l'usage du baptême et la

plupart des dogmes fondamentaux : telles

sont les sectes de Calvin et de Luther; telles

sont plusieurs sectes schismaliques dans 1 E-

glise grecque. Dans ces sortes de commu-

nions, il y a des enfants qui n'ont pas encore

atteint l'âge de raison, et que le saint baptême

a fait chrétiens; il y a des hommes simples,

dont Dieu seul sait le nombre, qu'une igno-

rance invincible des choses et des faits qui

concernent leur secte empêche d'adhérer

personnellement à l'hérésie ou au schisme :

ces enfants et ces simples peuvent n'être pas

totalement hors du sein de l'Eglise de Jésus-

Christ, comme nous allons l'expliquer.

Dans l'Eglise catholique, plus on examine

et plus on approfondit les faits qui fondent fa

créance qu'on a reçue dès l'enfance, plus on

se convainc et on se persuade que ces faits

sont vrais et incontestables.

Il n'en est pas de même (1rs communions sé-

parée» de l'Eqlisi'catholique . dit la Faculté

Idéologique de Paris dans la Censure d'Emile:

1rs faits qui les concernent doivent les faire

'mndonner. // est vrai qur ces faits ne sont

pus connus à tous ceux qui sont du corps de

ces communions ; celte connaissance est même

impossible à tous les enfants qui g sont bap-

tises et qui n'ont pas encore atteint l'usaip de

la raison, aussi bien qu'à plusieurs simples,

dont Pieu seul sait le nombre.

Tous ces enfants et ces simples ne partici-

pa

i ,} il,,,, , ni on léhitm : U» en sont

car l>ue ignorance invincible </< lé-

l<,t de» chose. ,
'' l'on ne doit pas les requrder

comme n'appartenant pas à lEglise, hors de

laquelle il n'y " point de salut.

Ces enfant- n'a g ont /,
' " '"

grdt "it reçu» dan» h bapù "<-

dubitablement deVâmede l'Eglise, c'ett-è^tUre

qu'il» loi "«"' uni» par la foi, Vespér$m$$ ff la

cluii ite habituelle*.

Le» simples d"»t il s'agit peu, .ni «
COWervé la même grâce : >

'«-

sieurs de ces communion» sfa pla-

ntés de foi qu'on g o retenues et qui

suf/is< nt absolument an salut : Ut peuvent les

croire sincèrement; ils peuvent, a»** le se-

cours de la grâce de Dieu, me M pure

et innocente : Dieu ne leur impute pa» des er-

reurs auxquelles ils sont attaches par une

ignorance invincible. Ainsi ils peuvent appar-

tenir aussi à l'âme de l'Eglise, avoir la foi,

l'espérance et la charité.

Au reste, tous ces enfants et ces sitn]>le>

vent leur salut à VEghse catholique, qu'Ut ne

connaissent pas; car c'est d'elle que MCM
ces vérités salutaires, aussi bien que le bap-

tême, que ces sectes ont conserves en se sépa-

rant. Ces simples et ces enfants 1^ M de

ces sectes immédiatement ; >/• êtes les

tenaient de l'Eqlisc à qui Jésus-Chris* a con-

fié
l'administration des sacrements et le iéfét

de la foi.

Mais si l'ignorance invincible de létal des

communions où ils vivent excuse ces simples

et ces enfants, il n'est pas moins certain, et

cela mérite la plus grande attention, que tous

ceux qui sont dans quelque communion que ce

soit, séparée de l'Eglise catholique, ne peu-

vent venir à connaître les faits qui les concer-

nent, et spécialement remonter à son origine,

qu'ils ne soient obligés de condamner les au-

teurs de la séparation comme des novatiurs

qui ont abandonné la foi qu'ils tutoient aupa-

ravant; qui, sans vocation, sans mission légi-

time, se sont irigés en envoyé» de Dieu }iour

instruire les peuples, et qui. surtout dans le

commencement de leur rébellion contre l'E-

glise catholique, n'étaient qu'une parcelle qui

se divisait du tout, et combattait contre le

corps de l'Eqlisc que Jesus-Christ a fondée, et

à laquelle ces connaissances doivent ramener

ceux qui ont eu le malheur de naître dans des

sectes séparées d'elle. In catholique, au con-

traire, ne peut jamais, dans long nie et dans

la durée de l'Eglise catho!iq> trouver

qui ne l'g attache avec plus de force.

La religion chez les Juifs modernes.

llîl. I'ai'ih viiov. La religion de Moïse et

des prophètes ne devait pas toujours sub-

sister, puisque, selon les oracles prophéti-

ques , elle ne devait durer que jusqu a 1 avè-

nement du Messie promis, par qui devaient

être apportés el donnés au monde, un eu le

plus pur, une créance plus lumineuse, une loi

plus parfaite. Ce Messie promis est arrive

depuis près de dix-huit siècles ; et depuis celle

époque célèbre, la religion des Juifs a c

d être la religion que le ciel avoue et agrée.
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1° La religion des Juifs s'est toujours con-

servée et se conserve encore dans sa pureté
primitive, dans leurs anciens Livres saints,

nour lesquels ils ont encore aujourd'hui le

même respect et la même vénération que
leur portaient leurs pères avant la naissance

de Jésus-Christ.
2° La religion des Juifs a été altérée et cor-

rompue par une infinité de fables et de super-

stitions, dans les ouvrages des Talmudistes

,

qui règlent aujourd'hui en partie leur créance
et leurs mœurs; et qui ont été composés,
en grande partie, depuis la naissance de
Jésus-Christ.

Le Talmud, dit l'illustre Bossuet, est un
ramas des traités et des sentences de leurs an-
ciens maîtres ; et encore que les parties dont ce

grand ouvrage est composé ne soient pas
toutes de la même antiquité , les derniers au-
teurs qui y sont cités ont vécu dans les pre-

miers siècles de VEglise. Là parmi une infinité

de fables impertinentes
, qu'on voit commencer

pour la plupart après le temps de Notre-Sei-
gneur, on trouve de beaux restes des ancien-
nes traditions du peuple juif, et des preuves
pour le convaincre.

3° Chez les Juifs , les moyens de salut sont

précisément les mêmes que chez les musul-
mans

,
que chez les infidèles non idolâtres

( 125 et 128 ). Les motifs qui attachaient an-
ciennement leurs pères à leur religion ont
cessé ; et s'ils ne veulent pas s'aveugler au
milieu de la lumière , ils trouveront aisément
dans leur religion même des raisons plau-
sibles qui les porteront à l'abjurer et à em-
brasser la religion plus pure et plus parfaite,

en laquelle , selon leurs prophéties mêmes ,

leur ancienne religion devait se transformer.

Le tolérantisme.

132. Définition. Le tolérantisme est une
aveugle ou perfide indifférence pour toutes les

religions ; ou si l'on veut, c'est un jugement
irréligieux et absurde, par lequel on s'efforce

de se persuader que l'homme peut également
honorer et servir son Dieu dans toute reli-

gion
; que la religion de l'idolâtre, du maho-

métan , du déiste , du juif, du socinien , du
calviniste, du luthérien, du catholique, mène
également et indifféremment à Dieu, sans
qu'il soit nécessaire de s'attacher à l'une plu-

tôt qu'à l'autre.

1° Le fondement banal sur lequel s'ap-
puie le tolérantisme, la raison générale qu'il

met en avant avec une confiance vraie ou
simulée, pour justifier ou pour accréditer
son système , c'est que toutes les religions
sont foncièrement bonnes , et que par consé-
quent on peut adopter et suivre toute reli-

gion indifféremment. Mauvaise équivoque

,

misérable sophisme; comment un être pen-
sant ose-t-il l'ériger en principe et s'en faire

un appui? Que veut-on dire, en avançant
que toutes les religions sont foncièrenicat
bonnes ?

Veut-on dire que toutes les religions, en-
visagées dans ce qu'elles ont nécessairement
de commun , adoptent quelques pointa fon-
damentaux de la religion naturelle , sans les-

quels aucune religion ne peut exister , sans
lesquels aucune religion ne peut être admise
et révérée chez des âmes honnêtes et sen-

sées ? Cela est vrai ; mais ces points fonda-
mentaux de la religion naturelle , communs
à toutes les différentes religions, ne sont
point purement et simplement ces religions;

comme quelques points fondamentaux d'or-

dre et de police, communs à tous les diffé-

rents gouvernements , ne sont point pure-
ment et simplement ces gouvernements ;

comme la très-petite partie d'un tout , sa par-
tie la moins caractéristique , n'est point pu-
rement et simplement ce tout.

Veut-on dire que toutes les religions , en-
visagées dans ce qu'elles ont de spécifique

,

dans ce qui fait de chacune un tout caracté-

risé, une religion à part, ne renferment que
des maximes qui soient conformes aux bons
principes

,
que des règles de créance et de

conduite qui cadrent avec la saine morale,
que des pratiques religieuses auxquelles le

Dieu infiniment sage et infiniment saint

puisse applaudir?Cela est évidemment faux ;

et la seule inspection des religions différentes

du christianisme suffit pour faire voir et

sentir que Dieu ne peut être ni l'auteur, ni

l'approbateur de ces religions.
2° Le tolérantisme est donc nécessaire-

ment, comme nous l'avons d'abord annoncé,
et comme nous l'expliquerons plus au long
dans le premier discours du volume suivant,

ou aveugle ou perfide : aveugle, s'il se per-
suade sincèrement que sous un Dieu unique,
sous une vérité unique, sous une vertu uni-
que , il puisse y avoir plus d'une règle de
créance et de mœurs; ou si convaincu de la

nécessité d'une règle unique de créance et de
moeurs, d'une unique religion, il flotte entre
toutes les religions

, parce qu'il manque
de cette saine lumière de l'âme qui fait dis-

cerner la vérité de l'erreur et du mensonge :

perfide, si ennemi secret de la vérité connue,
il affecte de la méconnaître, dans l'affreux

dessein de l'avilir et de la dégrader ; en la

confondant avec l'erreur, en la mettant au
niveau du mensonge.

De tous les égarements de l'esprit humain,
le plus absurde est sans contredit le tolé-

rantisme
,
puisqu'un tel égarement adopte

et consacre tous les autres.

Mais en anathématisant ici la tolérance

dogmatique et d'approbation , nous ne pré-

tendons pas anathématiser de même la tolé-

rance civile et de société. La première, celle

que nous venons de définir, est toujours

absurde, irréligieuse, criminelle. C'est à l'es-

prit de religion et de charité, de déterminer

en quelles circonstances et jusqu'à quel

point peut et doit avoir lieu la seconde ; que
le bien de l'humanité, le bien même de la

religion, rendent souvent nécessaire, juste,

légitime.

Conclusion. Dans cette section , nous

n'avons envisagé la religion naturelle ou
révélée que comme un corps de vérités salu-

taires, émanées de la raison ou de la révéla-

tion, déposées dans l'Ecriture ou dans la lia-
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dilion, et destinées à régler et la créance et

les moeurs de l'homme.
J > . 1 1

1
-» la huitième section suivante, nous

montrerons cette même religion, comme ré-

sidant intimement dans l'Ame de l'homme,

comme réglant salutairement et sa créance

et ses mœurs, comme une habitude tainte

qui le soumet et l'unit efficacement ci per-

sévéramment à l'Etre des êtres, premier prin-

cipe cl dernière fin de toutes choses.

QUATRIÈME SECTION.

Dépôt de la révélation.

Le Dieu de la nature et de la religion exige

de l'homme, sa créature, la pratique d'une

religion révélée, qui puisse à la lois éclairer

son esprit et régler son cœur, comme nous

!e ferons voir et sentir dans tout le premier

discours du volume suivant. Mais où est con-

tenue celte règle divine de créance et de

mœurs que le ciel a daigné donnera la terre,

par la voie d'une révélation surnaturelle ?

Dans l'Ecriture , dans la tradition, dans les

décisions de VEglise catholique. De là l'objet

des trois paragraphes suivants.

§ 1. L'Ecriture.

133. Définition. VEcriture sainte , ou
simplement et par excellence l'Ecriture, est

la collection de tous les livres inspirés , de

tous les livres divins, du moins de tous les

livres inspirés et divins qui ont échappé à

l'injure du temps , et qui sont venus jusqu'à

nous avec une complète authenticité : c'est

le livre de l'Ancien et du Nouveau Testa-

ment, avoué par l'Eglise catholique.

L'Ancien Testament.

134.. Définition. L'Ancien Testament (1)

est la collection des livres divins inspirés

avant la naissance du Messie. Cet ouvrage
divin comprend le Pentateuque , les prophé-

ties, les divers Agiographes.
1° On nomme Pentateuque les cinq pre-

miers livres de l'Ancien Testament; savoir,

les livres de la Genèse, de l'Exode, du Léviti-

que, des Nombres, du Deutéronome. Ces cinq

livres , écrits par Moïse , le plus ancien des

écrivains, le plus sublime des philosophes, le

plus sage des législateurs, le plus grand pro-

phète et le plus grand thaumaturge de l'an-

cienne alliance, renferment l'histoire de l'u-

nivers et du genre humain, depuis la création

jusqu'au temps où le peuple de Dieu entra

dans la terre promise. L'histoire delà créa-

tion et du genre humain , depuis Adam jus-

qu'à Moïse s'était conservée fidèlement dans

la mémoire des hommes, par le moyen de la

longue vie des patriarches, qui transmettaient

avec soin et avec fidélité, pendant une plus

(t) Etymologie. Testament : de letton, attester : Ou-
vrage qui aiipsie à tous les siècles les communications
divines, le commerce Bacré , la liaison ou Valliance sainte

que Dieu a daigné avoir avec les hommes . soil avant Jé-

sus-Christ , soil au temps de lésus-Chrisl. Délaie nom
d'ancienne et de nouvelle alliance , d'Ancien et de Nou-
veau Testament. Qpus lestons sacrum 'vi cum hïnïmil>us

commercium et fœdus.
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ou moins longue suite de siècles, a leur pos-

térité, le petit nombre d événements Intéres-

sants dont ils iraient été témoins on qu'ils

tenaient eux-mérno d<- leurs peres; et Moïse

la trouva, cette histoire intéressante, em-

preinte et consignée dans la tradition géné-

rale de sa nation. L'histoire des autres évé-

nements que rapporte le Pentateuque n'a

pas moins de certitude, puisque ces événe-

ments s'étaient passés pour la plupart soua

les jeux mêmes de Moïse et de toui le peuple

hébreu. Le Pentateuque était aussi appelé le

Livre de la loi ,
parce qu'il renferme et l'hi-

stoire et les préceptes et les cérémonies et les

rites delà loi divine que Dieu donna à son

peuple dans le désert, en partie par lui-même,

en partie par le ministère de Moïse.

Les Samaritains, qu'un schisme éclatant <-t

obstiné aliénait des Juifs, et qui étaient pour

les Juifs à peu près ce que les prolestants

sont pour les catholiques, ont toujours con-

servé et conservent encore aujourd'hui très-

religieusement cet ouvrage divin , le Penta-

teuque, écrit en langue et en caractères hé-

braïques, tel qu'il l'était au temps de Moïse.

Le texte samaritain ne diffère du texte hé-

breu ,
que conservent les Juifs , que dans le

nombre des années assignées aux patriar-

ches , au temps où ils devenaient pères, ce

qui occasionne une différence d'époques chro-

nologiques, dont nous rendrons compte ail-

leurs. Le Pentateuque est le seul livre que

les schismatiques samaritains reconnaissent

pour divin.
2° Les prophéties renferment principale-

ment des promesses et des menaces, faites

au peuple de Dieu et aux peuples avec les-

quels le peuple de Dieu avait des relations ;

promesses et menaces dont l'accomplisse-

ment ne pouvait être connu et prédit que par

l'inspiration de ce Dieu de lumière dont l'œil

perçant pénètre indéfecliblement dans les

ténébreux abîmes de l'impénétrable avenir.

Les prophéties sont souvent l'histoire anti-

cipée de Jésus-Christ.
3° Les divers agiographes (1) nous tracent

ou les différentes révolutions du peuple de

Dieu , ou l'histoire de quelques personnages

célèbres , ou des images allégoriques de la

sagesse et de la perfection , ou des règles de

conduite relatives aux mœurs et à la reli-

gion. On donne communément , d'après les

Hébreux et d'après saint Jérôme, le nom
d'Agiographes à tous les livres de l'Ancien

Testament, à l'exception du Pentateuque et

des prophéties; par exemple , aux livres de

Josué, des Juges, des Mois, des Psaumes, de

la Sagesse, de Job, de Tobie, d'Esther, etc.

Pour diviser leurs livres divins comme en

deux classes, les Juifs nommaient (tores écrits

les divers Agiographes . parce que la mani-
festation des vérités qu'ils renferment , lient

plus de la voie d'impulsion. Ils nommaient
(tores inspires le livre de la loi et les li\res

(I) Etymologie. Agiographes, Smuia Scrtpta, Ecrits

sainis ei sacrés 'I ';, ^.sanetus; cl de .^^.scribo. Ou donne

aussi le nom d'agiograpnes aux autenn de ces outragea

di\ in>.
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des prophéties , parce que la manifestation

des vérités que contiennent ces livres tient

plus de la voie d'inspiration.

Le Nouveau Testament.

135. Définition. Le Nouveau Testament
est la collection des livres divins inspirés

depuis la naissance du divin Messie, c'est-à-

dire de Jésus-Christ.
1° Cet ouvrage divin comprend les quatre

Evangiles , qui renferment et la vie miracu-
le'use et les divines leçons de l'Homme-Dieu;
les Actes des apôtres , qui contiennent l'his-

toire de l'Eglise naissante ou la promulga-
tion et l'établissement de la religion évangé-
lique, sous les premiers disciples de l'Homme-
Dieu ; les Epîtres des divers apôtres, qui tra-

cent aux sectateurs de l'Evangile , et par là

même au genre humain , des règles divines
de créance et de mœurs ; le livre prophétique
de YApocalypse , dont le sens , souvent mys-
térieux, n'est pas toujours également intelli-

gible.
2° La vie miraculeuse de Jésus-Christ, tra-

cée avec une simplicité et une candeur ini-
mitables dans les quatre Evangiles, se trouve
encore consignée et empreinte dans les blas-
phèmes mêmes des anciens ennemis de cet
Homme-Dieu. Les auteurs juifs et païens, en
tournant calomnieusement en dérision la vie
de Jésus-Christ,ontrendu, contre Ieurattente,
un témoignage essentiellement irréfragable
aux faits miraculeux qui fondent la divinité
du christianisme.

Le savant professeur Bullet a rassemblé
dans ces derniers temps, avec des travaux
immenses, tous ces antiques passages des
auteurs juifs et païens , et a composé sur
ces monuments anti-chrétiens, qu'il cite à
part dans toute leur étendue, une histoire de
Jésus-Christ, qui semble tracée d'après les

Evangiles. Tel un habile chimiste extrait des
substances les plus venimeuses des sucs
qu'il sait rendre salutaires, et dont la seule
p.erversité peut abuser. Le père Décolonia

,

jésuite, avait déjà donnéen latin, sur le même
sujet, un ouvrage moins savant et moins
étendu.

136. Remarque. Le livre des Evangiles,
c'est-à-dire , en général tout le Nouveau
Testament, où est consignée la religion évan-
géliquc-, porte en lui-même des caractères
de vérité et de divinité qui se font sentir
à tout esprit capable de juger des choses
d'après une raison saine et éclairée. Quel in-
crédule éclairé et de bonne foi, s'il existe des
incrédules de cette espèce, peut le lire philo-
sophiquement, ce livre inimitable, sans y dé-
couvrir je ne sais quelle empreinte surnatu-
relle, qui annonce une source plus pure et
plus sublime que l'esprit humain ? Ne crai-
gnons point de montrer ici le magnifique ta-
bleau qu'a tracé de Jésus-Christ et de l'Evan-
gile, le plus sublime, le plus éloquent et le
plus inconséquent ennemi qu'ait jamais eu
la révélation.

Je vous avoue aussi, dit le citoyen de Ge-
nève , que la majesté des Ecritures m'étonne :

la sainteté de l'Evangile parle à mon cœur.

Voyez les livres des philosophes avec toute

leur pompe
, qu'ils sont petits auprès de celui-

là l Se peut-il qu'un livre, à la fois si sublime et

si simple , soit l'ouvrage des hommes ? Se
peut-il que celui dont il fait l'histoire ne soit

qu'un homme lui-même? Est-ce là le ton d'un

enthousiasteoud'unambitieux sectaire ? Quelle

douceur, quelle pureté dans ses mœurs ! Quelle

grâce touchante dans ses instructions ! Quelle

élévation dans ses maximes I Quelle profonde
sagesse dans ses discours l Quelleprésence d'es-

prit, quelle finesse et quelle justesse dans ses

réponses ! Quel empire sur ses passions l Où est

l'homme, où est le sage, qui sait agir, souffrir

et mourir sans faiblesse et sans ostentation ?

Quand Platon peint son juste imaginaire,

couvert de tout l'opprobre du crime, et digne

de tout le prix de la vertu , il peint trait pour
trait Jésus-Christ : la ressemblance est si frap-
pante que tous les Pères Vont sentie , et qu'il

n'est pas possible de s'y tromper. Quels pré-

jugés , quel aveuglement ne faut-il pas avoir

pour oser comparer le fils de Sophronisque au
Fils de Marie l Quelle distance de l'un à l'autre!

Socrate mourant sans douleur, sans ignominie,

soutint aisément jusqu'au bout son person-

nage; et si cette facile mort n'eût honoré sa

vie, on douterait encore si Socrate , avec tout

son esprit , fut autre chose qu'un sophiste. Il

inventa, dit-on , la morale : d'autres avant lui

l'avaient mise en pratique; il ne fit que dire

ce qu'ils avaient fait ; il ne fit que mettre en

leçons leurs exemples. Aristide avait été juste

avant que Socrate eût dit ce que c'était que
la justice ; Léonidas était mort pour son pays
avant que Socrate eût fait un devoir d'aimer

sa patrie ; Sparte était sobre avant que Socrate

eût loué la sobriété ; avant qu'il eût défini la

vertu, la Grèce abondait en hommes vertueux.

Mais où Jésus avait-il pris chez les siens cette

morale élevée et pure dont lui seul a donné
les leçons et l'exemple ? Du sein du plus furieux

fanatisme, la plus haute sagesse se fit entendre;

et la simplicité des plus héroïques vertus honora
le plus vil de tous les peuples. Lamort de Socrate

philosophant tranquillement au milieu de ses

amis est la plus douce qu'on puisse désirer ; celle

de Jésus expirant dans les tourments, injurié,

raillé , maudit de tout un. peuple, est la plus

horrible qu'on puisse craindre. Socrate pre-

nant la coupe empoisonnée , bénit celui qui la

lui présente et qui pleure : Jésus au milieu d'un

supplice affreux ,
prie pour ses bourreaux

acharnés. Oui, si la vie et la mort de Socrate

sont d'un sage, la vie et la mort de Jésus sont

d'un Dieu. Dirons-nous que l'histoire de l'E-

vangile est inventée à plaisir? Mon ami, ce

n'est point ainsi qu'on invente, et les faits de

Socrate, dont personne ne doute, sont moins

attestés que ceux de Jésus-Christ. Au fond,

c'est reculer la difficulté sans la détruire: il

serait plus inconcevable que plusieurs hommes
d'accord eussent fabriqué ce livre, qu'il ne l'est

qu'un seul en ait fourni le sujet. Jatnais des

auteurs juifs n'eussent trouvé ni ce ton, ni cette

morale; et l'Evangile a des caractères de vé-

rité si grands , si frappants , si parfaitement

inimitables, que l'inventeur en serait plus éton-

nant que le héros.
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inai>, «lotit I une n'est point l'autre, H dont

aucune n'est la langue-mère de qui eue dé-

rive. Le syriaque et lechaldéen diffèrent peu

entre eux i iii difertot plus de l'hébreu et

de l'arabe.
1" L'ancienne langue hébraïque se conserva

chez les Hébreux dani son étal primitif,

jusqu'au temps de la captivité de Nin*

deBabylone. Alors cédâtes dea Assyriens et

des Chaldéens, les Juifs s'habituèrent É par-

ler et à écrire comme leur- maîtres; et leur

langue devint un mélange de l'hébreu, du

chaldécn, du syriaque et de quelque- icrmes

arabes qu'y mêlaient le voisinage etU com-

merce de l'Arabie. Ce- mélange fut la moderne

langue hébraïque, depuis le temps d Entras

qui écrivit en langue chaldéeene, et qui ht

transcrire en caractère- chaldéens lOUS les

anciens livres saints ,
qu'on écrivait en an-

ciens caractères hébraïques, avant le temps

de la captivité.
2° Après la conquête d'Alexandre, la lan-

gue commune de la majeure partie de cette

nation, soumise à l'empire des Grecs, fut la

langue grecque; et parmi les Juifs qui habi-

taient ou l'Afrique ou l'Europe ou des pro-

vinces de l'Asie étrangères à leur ancienne

patrie, il n'y eut plus guère que les savants

qui entendissent ou l'ancienne langue hé-

braïque de Moïse, ou la moderne langue hé-

braïque d'Esdras.

La langue hébraïque, ancienne et moderne,

et la langue grecque , sont les deux seules

langues dans lesquelles aient ete originaire-

ment écrits tous les livres saints de 1 Ancien

et du Nouveau Testament.

Auteurs de l'Ancien Testament.

138. Observation. Parmi les livres de

l'Ancien Testament , tous écrits par des

hommes inspirés (119) , il y en a plusieurs

dont on connaît avec l
erlitu.le . et quelquo-

uns dont on ignore totalement ou dont on

ne connaît que conjecturalement les auteurs.

1° 11 est certain que le lVnlatcuque est de

Moïse, du législateur du peuple hébreu,

abstraction faite delà révélation ;
autant qu il

est certain que 1 Iliade est il Homère ; l B-

néide,de Virgile; la Cyropédie, de Xeno-

phon ; l'Àlmageste, de Ptolomée : les Phihp-

piques de Démosthène et de Cicéron.

Ces cinq premiers livres de l'Ecriture tu-

rent successivement écrits dans le désert de

l'Arabie, après la sortie d'Egypte, en langue

et en caractère hébraïques, environ l,4bUans

avant Jésus-Christ : au moins WO ou oOO ans

avant le temps d'Homère, qu'on regarde

comme le plus ancien écrivain de llGrtM ,

et environ un siècle avant le temps de Mer-

cure Trimegiste . le plus ancien écrivain de

l'Egypte. . ,

Dans le lVntaleuque .
qui comprend les

livres de la Genèse, de l'Exode, des Nombres.

du Lévitique, du Deutéronome . tout est de

Moïse, à l'exception du dernier chapitre du

Deutéronome. où est rapportée la mort de

cet homme célèbre, et qu'on croit communé-

ment avoir été ajoute à cet ouvrage divin,

!• Après ce sublime tableau de l'Evangile,

tableau qu'ordonna et dessina la pins pro-

fonde philosophie, que coloria et anima la

plus mâle éloquence , s'attendrais-on que le

philosophe genevois déclarerait toutile suite

qu'avec tout cela, ce même Evangile est plan

de choses incroyables, de choses qui répugnent

à lu raison , et quil est impouibU s tout

Immine sensé de concevoir et d'admettre ?

Quelle révoltante inconséquence!

Mais quelles sont ces choses incroyables ,

ces choses qui répugnent à la raison, ces

choses qu'il est impossible à tout homme
sensé d'admettre ? Ce sont précisément celles

qui fondent principalement la créance des

chrétiens à ce livre divin ; savoir, cette foule

de miracles qu'il rapporte et qu il alteste.

Quelle singulière bizarrerie 1

Parmi celte foule de miracles qui sont con-

signés dans le livre des Evangiles, et que

fronde tous indistinctement le philosophe

genevois, il y cnaquclques-uns dont l'esprit

humain ne voit ni la nécessité, ni l'utilité, ni

la convenance : s'ensuit-il de là que la raison

doive les rejeter, les regarder comme absur-

des ou fabuleux ? Eh combien de choses ma-

nifestement existantes et réelles n'exclurait-

on pas de la nature visible, si, pour en

admettre l'existence , il fallait en voir la né-

cessité, l'utilité, la convenance? N 'est-il pas

de l'essence du Dieu de la nature et de la re-

ligion d'être toujours nécessairement in-

compréhensible dans une grande partie de

ses desseins et de ses œuvres ,
puisqu'il y a

toujours nécessairement l'inûni entre lui et

nous?
2° On sera aussi surpris, avec raison, que

le philosophe genevois, en traçant ce tableau

de Jésus-Christ et de l'Evangile, n'ait vu dans

la nation juive que le plus furieux fanatisme

et le plus vil de tous les peuples.

La doctrine de Moïse et des prophètes,

doctrine peut-être mal suivie, mais du moins

connue el révérée chez le peuple juif, était

moins pure et moins sublime, sans doute,

que celle de Jésus-Christ : mais n'était elle

qu'un furieux fanatisme ? Il faudrait être plus

que fanatique pour faire un tel aveu dans le

calme qui inspire le philosophe, et hors de

l'enthousiasme qui emporte le peintre ou l'o-

rateur.

Langues des Livres saints.

137. Observation. La langue hébraïqueest

vraisemblablement la langue primitive du

genre humain : ce fut la langue de Moïse, de

Josué, de Samuel, de toute l'ancienne nation

des Hébreux, qui la tenaient de leurs pères

et de leurs ancêtres, les patriarches. De cette

langue primitive naquirent après le déluge

et au temps de la dispersion (1) , trois lan-

gues en partie différentes el en partie res-

semblantes, lechaldéen, le syriaque, l'arabe:

comme du latin sont nés l'italien, le français,

l'espagnol ; trois langues dans lesquelles on

(1) La fameuse dispersion des descendants de Ni

rail Sire arrivée environ cent ans après le déluge: la

construction de la lour de Babel en fut l'occasion , cl eNe

en détermine l'époque.
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comme un complément nécessaire ou conve-
nable, par Josué, auteur inspiré ainsi que
Moïse.

S'il se trouve dans ces cinq livres divins

quelques choses, par exemple, quelques dé-
nominations de villes, de contrées, de mesu-
res, d'usages, qui paraissent postérieures au
siècle de Moïse, il est assez vraisemblable
que cela vient de quelques notes mises pri-

mitivement en marge dans les manuscrits,
par les possesseurs de cet ouvrage sacré et

que les copistes auront dans la suite impru-
demment incorporées à l'ouvrage même

,

qu'elles semblaient éclaircir et dont elles

n'altéraient point la substance.
2° 11 paraît certain , il est au moins très-

vraisemblable que le livre de Josué est de ce

guerrier célèbre
,
jusqu'aux dix-neuvième

verset du dernier chapitre : le reste de ce

dernier chapitre est ou de quelqu'un des

saints personnages qui avaient vécu avec
Josué, ou de Samuel qui trois cent quarante
ans après, reprit le 01 de l'histoire de la na-
tion sainte.

Les dix années que Josué passa dans sa
retraite de Thamnathsar, paraissent être le

temps où il composa ce livre divin
,
peu de

temps après la mort de Moïse.
3° Il est vraisemblable que le livre des

Juges , le livre de Rutti et le premier livre des

Rak jusqu'au vingt-quatrième chapitre, sont
de Samuel ; et on pense qu'il composa ces

livres sacrés dans sa retraite de Ramalha

,

après avoir quitté l'administration des affai-

res publiques.

k° Le reste du premier livre des Rois , et

les trois livres suivants, ainsi que les livres

des Paralipomènes, qui sont comme un sup-
plément aux livres des Rois, ont été succes-
sivement écrits en hébreu par des auteurs
sacrés dont le nom n'est pas assez connu.
On les attribue communément à quelques-
uns des saints prophètes que le ciel destina
successivement à éclairer et à sanctifier la

nation hébraïque
,
pendant toute la durée de

la monarchie de cette nation: par exemple,
le livre des Paralipomènes paraît être

dEsdras. Tous les livres dont on vient de
parler furent écrits en ancienne langue hé-
braïque.

5° Le premier livre d'Esdras est d'Esdras
lui-même , l'un des plus saints , des plus sa-

vants et des plus célèbres docteurs de la loi.

Le second livre d'Esdras , qui est la conti-
nuation du premier, n'est point de celui dont
il porte le nom : il est du célèbre Néhémie,
qui fui fait gouverneur du peuple de Dieu
dans la Judée, qui rétablit Jérusalem et ses
murailles, et qui, contemporain et ami d'Es-
dras, imitateur de son zèle et de ses vertus

,

continua et acheva l'histoire de son siècle,

commencée par Esdras. Ces deux livres

furent écrits en langue hébraïque moderne,
après le retour de la captivité de Babylonc,
environ cinq cent trente ans avant la nais-

sance de Jésus-Christ.

Ce corps d'histoire, commencé par Moïse,
continué par Josué, par Samuel , par une
longue suite d'historiens contemporains des

événements jusqu'à Esdras et Néhémie, pen-
dant environ neuf cent trente ans, dans un
temps où le reste de l'univers était encore

plongé dans la plus épaisse barbarie ou
commençait à peine à sortir de cette barba-

rie, est, sans contredit, en faisant même ab-
straction de sa source divine et en ne l'envi-

sageant qu'avec des yeux profanes , le plus

riche, le plus magnifique et le plus respecta-

ble monument de l'antiquité.

Esdras, dit le célèbre Bossuet, mit en or-

dre les Livres saints, dont il fit une exacte ré-

vision, et ramassa les anciens mémoires du
peuple de Dieu, pour en composer les deux
livres des Paralipomènes ou chroniques , aux-
quels il ajouta l'histoire de son temps, qui fut

achevée par Néhémie. C'est par leurs livres

que ce termine cette longue histoire que Moïse

avait commencée , et que les auteurs suivants

continuèrent sans interruptionjusqu'au réta-

blissement de Jérusalem : le reste de l'Hi-

stoire sainte n'est pas écrit dans la même
suite.

Ce fut dans des temps si malheureux ( au
temps d'Esdras et de Néhémie ) , que la langue

hébraïque cessa d'être vulgaire. Durant la

captivité, et ensuite par le commerce qu'il fal-

lut avoir avec les Chaldéens , les Juifs appri-

rent la langue chaldaïque, fort approchante

de la leur, et ils écrivirent l'hébreu avec les

lettres des Chaldéens, plus usitées parmi eux
et plus aisées à former. Ce changement fut aisé

entre deux langues voisines, dont les lettres

étaient de même valeur et ne différaient que

dans la figure. Depuis ce temps on ne trouve

l'Ecriture sainte parmi les Juifs qu'en lettres

chaldatques ; mais les Samaritains retinrent

toujours l'ancienne manière d'écrire. Leurs

descendants ont persévéré dans cet usagejus-

qu'à nos jours, et nous ont, par ce moyen, con-

serve le Pentateuquc ,
qu'on appelle samari-

tain , en anciens caractères hébraïques, tels

qu'on les trouve dans les médailles et dans les

monuments des siècles passés.
6" On ne connaît pas les auteurs des li-

vres de Tobie, de Judith, d'Esther, écrits en

ancien hébreu.

L'histoire de Tobie paraît avoir été écrite

entre ces deux époques, savoir, après l'enlè-

vement des dix tribus d'Israël emmenées cap-

tives en Assyrie par Salmanazar , et avant

l'enlèvement des deux autres tribus emme-
nées captives à Babylonc par Nabuchodono-
sor. Ces deux époques sont éloignées lune
de l'autre d'environ cent quatre ans. On
pense assez communément que celte histoire

est l'ouvrage de l'un et de l'autre Tobie jus-

qu'aux deux derniers versets qui y auront

été ajoutés comme un supplément nécessaire

ou convenable, par quelqu'un des saints

écrivains des temps postérieurs.

Quant à l'histoire de Judith et d'Esther, on
attribue assez communément la première au

grand piètre .loaehim, contemporain de Ju-

dith; et la seconde à Mardochée , contempo-
rain d'Esther, el l'un des plus saints el des

plus illustres personnages de son temps.

Les derniers chapitres du livre d'Esther
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n'existent plus en hébreu

les traductions.

7 On ne connaît pas mieux l'auteur du

livre de Job, ni le tempe où doit être placée

celte merveilleuse histoire. Ce qu'il y a peut-

être de plus probable en ce genre , c'est que
cette histoire a été primitivement écrite en

langue arabe par Job lui-même, cinquième
descendant d'Esaù, et qu'elle fut traduite en
hébreu par Moïse, dans le temps où il me-
nait encore la vie pastorale dans les déserts

de Madian.
8° 11 est certain que le livre des Psau-

mes est en très-grande partie de David; mais
il paraît aussi que tout n'est pas de David
dans ce livre divin. Parmi les cent cinquante
psaumes qu'il renferme , il y en a cent

trente-cinq qui paraissent être incontesta-

blement de David : on attribue le quarante-

neuvième , le soixante-douzième et les dix.

suivants à Azaph ; le quatre-vingt-septième

à Eman Ezraïte; le quatre-vingt-huitième

à Ethan Ezraïte; le quatre-vingt-neuvième
à Moïse.

9° Il est certain que Salomon est l'auteur

du livre des Proverbes, de VEcclésiaste , du
Cantique des Cantiques. Quant au livre de la

Sagesse, qu'on lui attribue aussi quelque-
fois, cet ouvrage divin paraît être d'un temps
postérieur à Salomon, et avoir été écrit en
langue grecque vers le temps des Septante,

par" un saint personnage dont l'esprit était

enrichi de la littérature et de l'éloquence de

la Grèce. David et Salomon écrivirent en an-
cien hébreu.

10" Le livre de l'Ecclésiastique fut écrit en
langue hébraïque moderne par JesuSyrach,
et traduit en langue grecque par le petit-fils

de l'auteur, qui dans l'ouvrage prend le nom
de Jcsu, fils de Syrach.

11" Il est certain que tous les livres des

Prophètes ont pour auteurs ceux dont ils

portent le nom. Il y a quatre grands pro-
phètes, Isaïe, Jérémie, Ezéchiel, Daniel, dont
les prophéties ont plus d'étendue et de célé-

brité; et douze petits prophètes, dont les pro-
phéties ont moins d'étendue ou de célébrité.

A ces seize prophètes il faut joindre le pro-
phète Baruch, le secrétaire et le disciple de
Jérémie. Tous les prophètes ont écrit en an-
cien hébreu , à l'exception peut-être de Da-
niel et de Baruch, qu'on croit avoir écrit en
hébreu moderne ou en chaldécn.
Sous le règne d'Ozias, huit cent dix ans

avant Jésus-Christ ( comme le remarque l'il-

lustre Bossuel
) , Isaïe et Osée publient par

écrit leurs prophéties dans des livres parti-
culiers dont ils déposent les originaux dans
le temple, pour servir de monument à la posté-
rité (1). Les prophéties de moindre étendue,
et faites seulement devivevoix, s'enregistraient

selon la coutume, dans les archives du temple,
avec l'histoire des temps.

12" On ne connaît pas les auteurs des
deux /ivres des Machabées : le premier fut

écrit en hébreu moderne, le second en grec,

(I) Isaue et Osa: , capile I.

environ cent ou cent \ingtans avant Jésus-
Cbrist.

Auteurs du Nouveau Testament.

199. Ousi i.\ \ii<>\. ToU t Je Nouveau Testa-

ment a été écrit en langue grecque, à l'ex-

ception de l'Evangile selon saint Matthieu
et dcl'Epltre aux Hébreux, qui furent écrits

en langue hébraïque moderne. Il est certain
de toute certitude, que les différents ou-
vrages qui forment ce livre divin ont r< I-

peclivement pour auteurs les saints person-
nages dont ils portent le nom.

1" L'Evangile selon saint Matthieu fut

écrit dans la Palestine en hébreu moderne,
environ huit ou dix ans après la mort de
Jésus-Christ, par l'apôtre de ce nom: il fut

peu de temps après traduit en grec par un
auteur inconnu, mais dont la traduction,
adoptée par l'Eglise, eut la même autorité

et la même authenticité que l'original.
2° Dix au douze ans après la mort de Jé-

sus-Christ, à peu près dans le temps où com-
mençait à paraître l'Evangile de saint Mat-
thieu, saint Marc , disciple et interprète de
saint Paul, composa à Rome l'Evangile qui
porte son nom. Cet Evangile , plus abrégé
que le premier, fut écrit en latin selon un
petit nombre de savants , en grec selon un
beaucoup plus grand nombre, dont nous
adoptons le sentiment.

3° Environ vingt ou vingt-quatre ans
après la mort de Jésus-Christ, saint Luc, mé-
decin de profession, génie aisé et cultivé, le

disciple, l'ami, le compagnon inséparable de
saint Paul, composa en grec l'Evangile qui
porte son nom , et peu de temps après les

Actes des Apôtres ou l'histoire de l'Eglise de
son temps.

4° L'apôtre saint Jean , ce disciple bien
aimé de Jésus-Christ, après avoir longtemps
enseigné et prêché de vive voix les vérités

évangéliques, consacra les dernières années
de sa vie à les transmettre aux siècles futurs,

ces vérités célestes , par le moyen de son
Evangile, qu'il écrivit en grec, environ
soixante ou soixante-deux ans après la mort
de son divin Maître. Il écrivit aussi dans le

même temps ou peu de temps après, et en la

même langue, son Apocalypse.
5° Les quatorze Epîtres de saint Paul fu-

rent écrites en grec, à l'exception de lEj i-.

tre aux Hébreux qu'on croit avoir été écrite

en hébreu moderne, et qu'on prétend .noir

été traduite en grec par saint Luc. Les Epî-
tres catholiques de saint Pierre, de saint

Jacques, de saint Jean . de saint Judc. furent

aussi écrites en grec par ceux dont elles por-
tent le nom, peu d'années après la mort de

Jésus-Christ. Celui de tous les ouvrages
inspires qui a été compose le dernier, c'est

l'Apocalypse de saint Jean.

Les personnes qui souhaiteraient un plus
grand éclaircissement sur l'histoire des Livres

saints, pourront le trouver dans une foule do
sources estimables, et en particulier dans
les savants commentaires de Ménochius et

île Bonfrérius sur l'Ecriture , l'on jésuite iia-

lien, 1 autre jésuite flamand: c'est de ce der-
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nier que nous avons principalement tiré le

fonds de connaissances historiques que nous
venons de donner sur les auteurs des Liyres

saints, et que nous allons donner sur les dif-

férentes versions de ces mêmes Livres saints.

Versions de VEcriture.

140. Observation. Nous avons fait voir

ailleurs que la révélation divine est et a dû
être un dépôt commun et permanent 'de véri-

tés surnaturelles, ou de vérités que Dieu a
manifestées au genre humain ,

par le mini-
stère de quelques hommes privilégiés

,
par

lui choisis et par lui avoués.
1° La révélation divine ayant été faite pour

l'enseignement de tous les peuples, les diffé-

rents peuples ayant chacun pour l'ordinaire

un langage différent, un même peuple ayant
un langage sujet à changer d'un siècle à l'au-

tre, il a fallu évidemment, dans l'état présent
des choses, que les Livres divins, où est con-
tenue une même révélation , par exemple

,

la révélation faite par Moïse ou par Jésus-
Christ, fussent écrits dans une langue que
n'entendissent pas tous les peuples , que n'en-

tendissent pas même toujours les peuples
dans la langue desquels furent primitivement
écrits ces livres.

2° Ce dépôt commun et permanent de véri-

tés révélées étant nécessaire aux hommes
pour régler et leur créance, et leur culte et

leurs mœurs , il a fallu qu'il fût ou qu'il pût
être entre les mains de tous les fidèles éclai-

rés , dans l'ancienne et dans la nouvelle al-

liance : il a fallu, par conséquent, que les

livres divins fussent successivement traduits

avec fidélité, en différentes langues qui fus-

sent respectivement connues au moins de
ceux qui, parleur état, étaient chargés de
rappeler et d'expliquer aux peuples la reli-

gion. De là les différentes versions qui en ont
été faites en divers temps et en divers lieux:

les plus célèbres sont celle des Septante

,

l'ancienne Italique, la Vulgale.

La version des Septante.

141. Explication. La version des Septante

est une traduction grecque de l'Ancien Testa-
ment, déjà ancienne et révérée chez les Juifs,

au temps des Apôtres et de Jésus -Christ.

Les Juifs qui vivaient dans la Palestine, et

qui entendaient la langue hébraïque ancienne
et moderne , étudiaient leur religion dans
le texte original des Livres saints. Les
Juifs dispersés et élevés dans les contrées où
la langue grecque était en usage, s'instrui-

saient de leur religion dans la version des
Septante, version dont l'autorité égalait celle

du texte original des Livres saints.
1" On ne connaît peut-être pas assez, et il

importe peu de mieux connaître la source et

l'origine de cette fameuse version des Sep-
tante. Une ancienne tradition historique, gé-
néralement répandue chez les Juifs et adop-
tée par une foule de savants de tout état dans
les premiers siècles du christianisme, porle
que Ptolémée Philadclphe, roi d'Egypte, vou-
lut avoir dans sa fameuse bibliothèque d'A-
lexandrie une version fidèle des livres du

peuple hébreu, qu'il estimait, parce que,
comme lui, il n'adorait qu'un Dieu unique;
que, dans celte vue, il fit demander au grand
prêtre Eléazar un nombre indéterminé de
Juifs éclairés , capables de remplir en ce
genre ses desseins et ses désirs

; que le grand
prêtre choisit dans chacune des douze tribus,
alors confondues et mêlées, mais suffisam-
ment distinguées encore par leurs généalo-
gies et par leurs caractères particuliers, six
personnages éclairés, pour aller travailler en
Egypte à cet important ouvrage

; que ces
soixante-douze Hébreux, réunis à Alexan-
drie, environ deux cent soixante-dix-sept
ans avant Jésus-Christ, firent conjointement
cette célèbre version ou traduction des Livres
saints, qui mérita le suffrage et l'aveu de la
synagogue et de toute la nation des Hébreux

;

qu'en conséquence, cette version fut appelée
par syncope la version des Septante, tirant
son nom du nombre tronqué des soixante-
douze interprètes à qui elle dut son origine.

Telle est, pour le fond des choses, l'origine
de cette fameuse version des Septante ; telle
elle est rapportée dans une assez ancienne
histoire publiée sous le nom d'Aristée, l'un
des gardes-du-corps du roi Ptolémée, et
adoptée comme vraie par l'historien Josèphe,
par saint Jérôme, par tous ou presque tous
les saints Pères des premiers siècles de l'E-
glise. Cette histoire d'Aristée paraît avoir ou
fixé ou suivi la tradition historique dont
nous venons de parler (1).

2° A cette origine de la version des Septante,
origine qui paraît assez sûre et assez certai-
ne, on a ajouté dans la suite des particulari-
tés et des circonstances qui paraissent un peu
fabuleuses, savoir : que les soixante-douze
traducteurs furent enfermés en trente-six
cellules séparées, deux en chacune, sans
aucune communication de l'une avec l'autre,
et que de chaque cellule sortit, en soixante-
douze jours, une traduction complète de tout
l'Ancien Testament, selon quelques-uns; de
tout le Penlateuque et du seul Pentateuque,
selon quelques autres : en telle sorte que
dans ces trente-six versions complètes, faites
séparément et sans aucune communication
entre leurs auteurs respectifs, il ne se trouva
pas un mot, pas une lettre, pas un point de
différence : ce qui ne pouvait être arrivé,
concluait-on avec raison, que par un vrai
miracle, qui eût transformé les traducteurs
en hommes inspirés.

Saint Jérôme s'inscrit en faux et contre le
fait des cellules et contre la merveille qu'on
en fait naître; et la raison qu'il en apporte,

(1) Quelques critiques modernes pensent avec assez de
fondement que la pelite histoire de la version des Septante,
publiée sous le nom d'Aristée , est un ouvrage supposé

,
mais dont l'objet est vrai et réel. Selon ces critiques,
l'histoire d'Aristée a pour auieur , non Aristée, niais quel-
que écrivain anonyme postérieur à Aristée et à Plolémée.
(rite histoire a été composée d'après la tradition et la
persuasion générale des Juifs sur l'origine de la versiou
des Septante : mais elle n'a point lait naître cette tradition
et cette persuasion

, qu'elle trouva existantes et qui Con-
triliuèrent à l'accréditer. C'est ainsi que l'on pourrai/
aujourd'hui publier sous le nom de Christophe Colomb, une
histoire de son voyage dans le nouveau monde : celle hi--
toire serait supposée quant a .-on auteur, vraie quant à
son objet.
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du christianisme l'onl préférée même anc'est que l'auteur de l'histoire d'Aristée, le

plus ancien écrivait] qui ail rapporté i origine

de cette version, c'est que l'historien J<>-'

phe, qui eu a parlé d'après Arisléeetd'aprui

la tradition reçue de son temps, M font au-

cune mention ni des cellule^ ni do miracle

qu'on en faisait résulter, et qui aurait été sans

contredit la partie la plus saillante et la nia I

intéressante du fait dont ils parlaient. Nous

avouerons cependant que ce qui est i<i rejeté

comme fabuleux par saint Jérôme a été re-

gardé comme un fait réel par plusieurs au-

tres saints Pères : ce qui pourrait peut-être

rendre problématique le fait des cellules, fait

que nous regardons avec saint Jérôme com-
me fabuleux.

3° On a disputé longtemps, et on dispute

encore avec chaleur, pour décider quels ou-

vrages divins furent traduits par les Sep-

tante; les uns assurant qu'ils traduisirent

tout l'Ancien Testament, les autres préten-

dant qu'ils ne traduisirent que le Penta-

teuque.
Le plus probable, pour ne pas dire le plus

certain, c'est que la traduction des Septante

eut pour objet tous les livres hébreux de

l'Ancien Testament, du moins tous ceux qui

étaient alors regardés comme livres canoni-

ques. La raison en est, en premier lieu, qu'au

temps des apôtres et de Jésus-Christ il exi-

stait une ancienne version grecque de tous

les livres hébreux de l'Ancien Testament, et

que cette version, seule et unique, était gé-

néralement regardée comme l'ouvrage des

Septante dans toutes ses parties indistincte-

ment ; en second lieu, que Ptolémée, dont le

but général était d'enrichir sa bibliothèque

de tous les livres existants dans le monde,

avait un empressement égal et sans préfé-

rence pour tous les livres des Juifs; et que

les désirs et vues de ce monarque auraient

été visiblement très-mal remplis si les Sep-

tante, en traduisant les livres de Moïse, lui

eussent caché ou n'eussent pas traduit les

livres de Josué, des Juges, des Rois, d'Es-

dras, les ouvrages de David, de Salomon, des

prophètes.
4° Quoi qu'il en soit et de l'origine et de

l'objet de la version des Septante, version

que nous regardons comme un ouvrage natu-

rel, fait de concert par des personnages éclai-

rés qui se communiquent réciproquement

leurs lumières sur les différentes branches

de 1-ur travail, et que d'autres regardent

comme un ouvrage surnaturel, fait par l'im-

pulsion et comme sous la dictée de l'Esprit—

Saint, il est certain que cette version des li-

vres hébreux de l'Ancien Testament est très-

ancienne et très-respectable ,
que les Juifs

n'en ont point eu d'autre avant l'avènement

du Messie ,
que le Messie lui-même s'en est

servi lorsqu'il a cité l'Ecriture ,
que les apô-

tres l'ont laissée à leurs Eglises respectives,

comme la règle de leur foi. 11 est certain que

tous les saints Pères dos six premiers siècles

l'ont eue en grande vénération, l'ont regar-

dée comme authentique, et l'ont employée

contre les Juifs et contre les gentils ;
que de-

puis ce temps-là une foule de grands hommes

texte hébreu, parce que, depuis l avènement
du Hostie, le texte hébreu d< - Livres v inli

a été altère el corrompu en quelques endroits

par les Juifs, qui n'uni pas en LÀ même fat i-

liié pour altérer et pour corrompre la ver-

sion des Septante, trop répandue.

L'ancienne version italique.

H2. ExpLicA'imv. Dans les premiers siè-

cles du christianisme, on comprenail aiseï
communément, sous le nom général <! mw

det S* plante, tous les livres il l 'Ain i

Testament qui existaient en langue grecque,
sans en excepter même les livres <le la Si-
gesse et des Machabées, qui avaient été com-
posés ou traduits en grée par des anteun
inconnus, dans un temps postérieur au siècle

des Septante, et qui, ajoutés a la collection

des Livres divins que renfermait celte ver-
sion des Septante, formaient avec eux un
même corps d'ouvrage et prenaient le même
nom générique.
Le texte grec de la version des Septante

,

ainsi entendue et ainsi généralisée, fut tra-
duit presque mot pour mot, dans les pre
miers temps du christianisme, en langue la-

tine, alors nommée langue italique. Celte
traduction latine du grec des Septante, et en
général de tout l'Ancien Testament, traduc-
tion dont on ne connaît pas l'auteur ou les

auteurs, est ce qu'on nomme Vancienne ver-

sion italique.

Cette version italique fut la version com-
mune ou vulgaire de l'Ancien Testament, à
l'usage des chrétiens qui parlaient la langue
latine, jusqu'au temps où parut avec éclat

dans le monde chrétien l'un des grands exem-
ples et l'une des grandes lumières de l'Eglise,

le célèbre saint Jérôme, génie qu'un pen-
chant rapide entraînait vers le monde et vers

les plaisirs, et qu'un héroïque triomphe de
lui-même attacha perséverainment à la soli-

tude et à la croix; génie à la fois vaste et

profond, ardent et phlegmatique
,
plein d'i-

magination et de jugement, impétueux dans
ses élans et infatigable dans l'examen et dans
le travail, enrichi d'une sublime littérature

et rempli d'une immense érudition, familia-

risé et comme naturalisé tour à tour avec les

charmée et les fleurs des langues grecque et

latine, et avec les ronces et les âprelés des

langues hébraïque, ihaldeenne. syriaque. Ce
saintdocteur, vers la fin du quatrième siècle,

rendit publique la fameuse version latine qu'il

venait de faire de l'Ancien Testament , d'a-

près le texte hébreu : el cette version , qui a
passé en très-grande partie dans la Vulgaie.

a fait oublier l'ancienne version italique.

Celle ancienne version italique, ainsi envi-

sagée et aillai restreinte, ne contenait rien du
Nouveau Testament. On lui associait, pour

celle partielle l'Ecriture sainte, dans le> Kirli-

ses ou la langue latine ou italique était la

langue commune des fidèles, quelqu'une des

versions latines du Nouveau Testament qui

étaient alors en usage dans ces Eglises . et

dont L'une a passe en entier dans la Velgatc,

dont nous allons parler.
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La Vulgate.

H3. Explication. La Vulgate est la tra-

duction latine de l'Ancien et du Nouveau

Testament reconnue pour authentique par

l'E°dise catholique. Cette version de l'Ecri-

ture est révérée de tous les catholiques, dont

elle règle la foi ; elle est respectée même des

hérétiques, quand un aveugle fanatisme

n'obscurcit pas leur jugement et leur goût.

Les docteurs de l'université d'Oxford, dans la

préface du Nouveau Testament, qu'ils firent

imprimer en 1675, avouent qu'il n'y a au-

cune version de la Bible, en quelque langue

que ce soit
,
qui puisse être comparée a la

Vulgate.
1° La Vulgate, dans la partie qui concerne

l'Ancien Testament, est un mélange de l'an-

cienne version italique dont nous venons de

parler, et de la version latine de l'Ancien

Testament faite par saint Jérôme. La partie

qui est de saint Jérôme comprend le Penta-

leuque ou les cinq livres de Moïse, les livres

de Josué, des Juges, de Ruth, des Rois, des

Paralipomènes, d'Esdras , d'Esther, de Ju-

dith, de Tobie, l'Ecclésiaste, le Cantique des

Cantiques, les grands et les petits Prophètes,

à peu de chose près dans Daniel , dans Ba-

ruch et dans l'Epître de Jérémie ; le reste est

de l'ancienne version italique.

2° La Vulgate, dans la partie qui concerne

le Nouveau Testament , est une version la-

tine de cet ouvrage divin ,
qui fut faite vrai-

semblablement dans les premiers temps du

christianisme ,
qui existait du moins déjà au

temps de saint Augustin , et que ce savant

et judicieux docteur trouvait préférable à

toutes les autres versions latines de son

temps ,
parce qu'elle rend plus clairement

et plus exactement que les autres ,
disait-il

,

et le sens et les expressions de l'Ecriture

sainte : Verborum tenacior, cumperspicuitate

sententiœ.

Saint Jérôme en portait sans doute le

même jugement, puisqu'après avoir donné

sa traduction latine de l'Ancien Testament,

il se borna, pour le Nouveau, à adopter, à

réviser, à confronter avec les manuscrits

originaux , la version dont nous parlons ,

comme il nous l'apprend lui-même. Novum
Testamentum Grœcœ fidei reddidi ; velus ,

juxla heibraicam transiuli.

3° Le texte latin de la Vulgale doit être

préféré au texte grec des Septante, au texte

grec ou hébreu de l'Ancien et du Nouveau
Testament, parce que nous ne sommes pas

aussi assurés d'avoir sans altération et sans

corruption le vrai texte grec des Septante
,

le vrai texte grec ou hébreu des différents

auteurs inspirés dans l'ancienne ou dans la

nouvelle loi ,
que nous sommes assurés d'en

avoir la vraie traduction dans la Vulgate.

C'est ce qui a déterminé l'Eglise , dans le

saint Concile de Trente , à déclarer authen-

tique la Vulgate, sans attribuer la même
authenticité, ni au texte original de l'Ancien

et du Nouveau Testament, nia la version

des Septante , ni à aucune autre version de

l'Ecriture.

Il ne s'ensuit pas delà que l'Eglise ait

prétendu déroger en rien
,
par cette préfé-

rence , ni à l'autorité de la version des Sep-
tante, qui a été évidemment authentique dans
les premiers siècles du christianisme ; ni à
l'autorité du texte original, grec ou hébreu,
de l'Ecriture, qui est la source primitive de
toutes les vérités émanées du ciel ; car
qu'est-ce que déclarer authentique la Vul-
gate , dans l'esprit du Concile de Trente?
C'est déclarer , non que la Vulgate est en
tout point exemple de fautes , non qu'elle

rend en tout parfaitement les expressions et

les idées des auteurs sacrés , non qu'elle

doit faire dédaigner et négliger le texte ori-

ginal grec ou hébreu , de qui elle peut em-
prunter bien des lumières : mais simplement
qu'on doit tenir pour certain et pour cons-
tant que la Vulgate est la vraie traduction

des Livres divins, le sacré dépôt de la révé-
tion ;

qu'elle renferme sans altération et sans
corruption la vraie doctrine des auteurs
inspirés dans l'ancienne et dans la nouvelle
alliance ;

que sans être en tout parfaitement
conforme aux idées et aux expressions des
auteurs sacrés , elle ne contient rien qui soit

aucunement contraire à la foi et aux mœurs,
qu'elle doit être préférée à toutes les autres
versions de l'Ecriture , si elles lui sont oppo-
sées en quelque chose d'essentiel qui con-
cerne ou la foi ou la morale

; qu'elle devrait
être préférée aux texte même original des
auteurs sacrés

,
grecs ou hébreux ; si ce

texte paraissait avoir quelquefois un sens
opposé aux dogmes spéculatifs ou pratiques,
consignés dans elle , et primitivement ex-
traits de ces sources encore pures , mais
que la fourberie des hérétiques et des Juifs

peut avoir depuis lors viciées en quelques
endroits.

k° Une version de l'Ecriture , telle que
la version des Septante, ayant été authentique
dans les premiers siècles du christianisme

,

comment peut-elle cesser de l'être? Elle peut
cesser de l'être en deux manières : d'abord ,

par des altérations qu'on y verrait ou qu'on

y soupçonnerait faites par les ennemis de la

vérité et de la religion ; ensuite, par un dé-

faut d'usage dans l'Eglise
,
qui ayant adopté

une autre version plus convenable à la lan-
gue des fidèles , a cessé, pendant un assez
long espace de temps , de veiller d'âge en
âge , de jour en jour, sur le dépôt des vérités

consignées dans l'ancienne.

C'est principalement en cette seconde ma-
nière

,
par un défaut d'usage dans l'Eglise ,

que la version des Septante a cessé d'être

authentique dans l'Eglise catholique; Eglise
toujours subsistante et toujours florissante

dans les contrées où la langue latine ren-
dait nécessaire la Vulgate; Eglise long-
temps déchirée et enfin comme anéanti
dans la plupart des contrées où la langue;

grecque était en usage et où la version des
Septante pouvait être utile.

5U La Vulgale et la version des ScplanUi
ont rendu avec une égale fidélité le sens cl

l'esprit de l'Ancien Testament , sans être tou-

jours en tout d'accord dan la manière de pré-
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senior le fond îles choses : la première Ml
communément plus concise et plus littérale ;

la seconde donne plus dans le commentaire

et dans la paraphrase.

Ces deux versions célèbres , Conformes

dans le dogme, dans la morale, dans les laits

historiques, diffèrent notablement entre elles

dans la partie chronologique des premiers

âges , c'est-à-dire , depuis la création jus-

qu'aux derniers patriarches, comme nous

l'expliquerons bientôt.

Livres authentiques , canoniques , apocry-

phes.

Ihk. Observation. Dans l'ancienne loi, ainsi

que dans la loi nouvelle, les Livres divins

étaient le grand objet de la vigilance de ceux

qui étaient spécialement chargés du soin de

la religion. Nous voyons Moïse charger so-

lennellement l'ordre lévitique, le sénat et le

corps de la nation , de veiller persévéram-

ment à la conservation du Pentatcuque, d'en

empêcher efficacement l'altération et l'oubli.

Nous voyons Isaïeet Osée déposer authen-

tiquement dans le saint temple les livres de

leurs prophéties, pour y être consultées par

la nation, et pour y être fidèlement conser-

vées sous l'autorité du trône et du sacerdoce.

Nous voyons Esdras recueillir tous les livres

saints , en faire tirer des copies exactes et

fidèles, et publier un catalogue légal de ceux

qui étant reconnus pour divins, devaient

régler la créance et les mœurs de la nation

sainte. Nous voyons le Concile de Nicée,

le Concile de Florence , le Concile de Trente,

les pontifes romains, imiter l'exemple d'Es-

dras , veiller au dépôt de la foi, et appren-

dre successivement à leurs siècles quelles en

sont les sources primitives.

1° Parmi les Livres saints , on nomme li-

vres authentiques ceux qu'on sait indubita-

blement avoir été écrits par des auteurs ins-

pirés (119). Par exemple :

Les cinq livres de Moïse étaient des livres

authentiques pour les Hébreux qui vivaient

avec Moïse ,
qui savaient que Moïse en était

l'auteur, et à qui Moïse s'était toujours mon-
tré comme un thaumaturge (1) avoué du

ciel. Ces même9 livres furent authentiques

pour les siècles suivants, par le moyen de la

tradition qui d'âge en âge en conserva et en

perpétua l'authenticité.

Le livre de Tobie, quoique également écrit

par un auteur inspiré ,
pendant un temps ne

fut point authentique: parce que pendant un
temps, il ne fut point assez notoire que ce

livre eût une source sacrée. 11 est devenu

authentique, quand une autorité infaillible
,

telle que celle de quelque prophète dans l'an-

cienne loi , de quelque apôtre dans la loi

nouvelle , de quelque concile général depuis

le temps des apôtres , a fait connaître , après

un temps plus ou moins long, que ce livre

avait une origine divine. On peut dire la

même chose de quelques autres livres saints

de l'Ancien et du Nouveau Testament.

(I) Eiymologie. Thaumaturge , homme! œuvres iuira-

çleuses : de ««ojw, miracle ; Cl île i,»-. ,,, ouvrage.

108

i Parmi les Livres saints, on somme itères

canonique* cens qu'une autorité infaillible i

mis dans le canon ou dans le catalogue îles

livres divins ou des livres faiti SOUS la direc-
tion , sous l'inspiration, sous l'impulsion de
l'Esprit de Dieu, et destinés à régler la

créance et les DMDUn des fidèles. Le premier
limon des Livre» saints est celui d Esdras. Le
dernier est (clui (lu concile de Trente fl).

Quelques historiens ont imaginé OU pensé
qu'au temps d'Esdras tous les anciens livres

sacrés avaient péri et que Esdras, inspiré do
ciel , les lit renaître et revivre, en les dictant

de mémoire, tels que nous les avons : l 'est

une fable également destituée et de vé-
rité et de vraisemblance. Ksdras , comme
nous l'avons déjà observé d'après Bossuet

,

recueillit ces anciens livres sacrés, les revisa

avec soin , les lit transcrire en caractères
chaldaïques, et en dressa un catalogue cano-
nique et solennel pour faire connaître au-
thentiquementà toute sa nation quels étaient

les livres qu'elle devait regarder comme
vraiment divins (138).

3° Parmi les livres qui ont élé donnés pour
divins , on nomme livret apocryphe» ceux
qu'une autorité infaillible a déclaré n'être

point divins, ou refusé de reconnaître pour
divins. C'est dans ce dernier sens, que le

troisième et le quatrième livres qui portent

le nom d'Esdras, que le troisième elle qua-
trième livres qui portent le nom des Macha-
bées , sont des livres apocryphes (1) , parce
qu'ils n'ont point été reconnus pour divins

par l'Eglise.

Il est assez probable que quelques livres

réellement inspirés dans l'ancienne et dans
la nouvelle alliance de Dieu avec les hom-
mes , ne sont point venus jusqu'à nous, ou
que quelques livres réellement divins ont péri

et se sont perdus dans la révolution des siè-

cles. Mais il est certain de toute certitude,

que ceux que l'Eglise catholique révère

comme inspirés , comme divins, sont réelle-

ment des ouvrages inspirés du ciel , des ou-
vrages divins.

§ IL — La tradition.

145. Définition. La tradition est une col-

lection de vérités révélées qui, enseignées

par des hommes inspirés d'en-haut , se con-
servent dans la mémoire des hommes , dans
les principes de créance et de conduite gé-
néralement reçus dans l'enseignement per-

manent et journalier des ministres et des chefs

de la religion , sans être écrites dans les livres

divins.

Il est évident que la tradition ainsi définie,

n'a rien qui doive surprendre ou révolter

l'esprit humain : puisqu il est clair que les

hommes inspirés du ciel , qui ont enseigné

(t) Etymologie : Canon : de »«»»», régula, règle.

(t) Etymologie. apocryphe, »»>?»?»< ignotus, ceUttu. 1
-

vrc apocryphe , livre qui suri, pour a 1 1 1 > 1 <lm> , des icné.

lues d', r ,ab ; et de «f.,™., cacher, celer, tenir dans h

crei et dans le mystère.

On nomma Livres ajKxrup/ies d.ms l'Eglise primitive ,

ceux qu'on il.inu.ut |H>ur divins , et dont ou ne couuaîssait

1 as l'origine ; ceux qu'on gardait se* rèlement et qu'où ue

lis.nl ws en public dans fèaUse.
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par écrit des vérités révélées , ont pu ensei-

gner de vive voix simplement de sembla-

bles vérités (119).

Il est certain que la tradition, ainsi défi-

nie , a existé depuis Adam jusqu'à Moïse ,

depuis Moïse jusqu'à Jésus-Christ , depuis

Jésus-Christ jusqu'à nous : comme en peut

s'en convaincre et par l'histoire du peuple de

Dieu et par l'histoire de l'Eglise.

La tradition avant et après Moïse.

146. Explication. 1° Avant Moïse
,
qui fut

l'auteur du Pentateuque ou des cinq premiers

livres de l'Ancien Testament, les vérités ré-

vélées à Adam , à Abel , à Noé , à Abraham,
à Isaac , à Jacob , .n'étaient conservées et

transmises aux générations suivantes
,
que

par la voie de la tradition,

i
Dos cérémonies figuratives , des solennités

périodiques , des signes érigés en monuments
durables , étaient destinés à en rappeler, à

en éterniser le souvenir : l'éducation domes-
tique et l'enseignement paternel faisaient

tout le reste. Les enfants apprenaient fidèle-

ment de leurs pères ces vérités révélées
,

exprimées par ces signes et par ces usages ,

et les transmettaient ensuite eux-mêmes de

la même manière et avec la même fidélité à
leurs enfants. La longue vie des patriarches,

qui étaient les ministres et les chefs de la re-

ligion dans leurs familles pendant plusieurs

siècles consécutifs, contribuait efficacement

à inculquer le souvenir, à empêcher l'altéra-

tion , à assurer la permanence de ces vérités

révélées dans les esprits.

• Moïse , inspiré de Dieu , recueillit et con-
signa dans les premiers livres divins , ces vé-

rités révélées aux premiers âges , et conser-

vées par une tradition fidèle de père en fils ,

jusqu'à son siècle. Par le moyen de huit chefs

de famille , Moïse recueillait toute la tradition,

et remontait jusqu'à l'origine du monde.
< 2° Depuis Moïse jusqu'à Jésus-Christ, il y
eut aussi chez les Hébreux (outre les tradi-

tions humaines et les traditions cabalisti-

ques, qui souvent étaient opposées et à l'E-

criture et à la raison, et qui furent hautement
proscrites etanathéinatisées par Jésus-Christ)

des traditions réellement divines , reste sacré

des leçons orales des prophètes et des autres

saints personnages par qui le ciel leur avait

donné ou expliqué ou rappelé la religion. Il

y avait chez eux du moins une tradition di-

vine, qui, passant de génération en généra-

lion , leur apprenait que tels livres étaient

divins et devaient régler leur créance et

leurs mœurs.

/./< tradition depuis Jésus-Christ.

147. Explication. Depuis Jésus-Christ jus-

qu'à ix»s jours , il y a eu dans l'Eglise . outre
l'Ecriture, nne tradition, c'est-à-dire un corps
dr vérités révélées, qui ont été enseignées

,

el non écrites, par les premiers disciples de
l'Homme-Dieu ; dans lesquels a cessé et fini

la révélation divine, celle révélation publi-

que et solennelle qui doit régler et la foi et

les mœurs de tous les fidèles.

1" Ces vérités oralement enseignées par

les apôtres dans leurs Eglises respectives
,
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furent ensuite transmises et conservées d'âge
en âge chez leurs nouveaux successeurs. Les
apôlres , instruits par Jésus-Christ , instrui-
saient les évéques qu'ils ordonnaient. Ces
évêques , ordonnés et instruits par les apô-
tres, instruisirent et ordonnèrent leurs suc-
cesseurs , qui, à leur tour, en ordonnèrent
et en instruisirent d'autres. Ainsi les vérités
oralement enseignées parles apôtres se sont
conservées dans l'Eglise comme un dépôt sa-
cré, que les successeurs des apôtres se sont
religieusement transmis de main en main

,

depuis Jésus-Christ jusqu'à nos jours.
2° Le saint concile de Trente a solennelle-

ment défini , qu'î'/ faut avoir pour cette tradi-
tion, quand elle est moralement générale et

unanime dans l'Eglise , le même respect et la
même soumission que pour l'Ecriture même.
La raison en est bien simple et bien sensible :

les vérités contenues dans cette tradition
ont la même origine et la même source que
les vérités contenues dans l'Ecriture , elles
doivent donc avoir la même aulorilé.

3° Pour mieux fixer les idées qu'on doit
avoir el les jugements qu'on doit porter sur
la nature et sur les fondements de la tradi-
tion divine , nous allons rapporter ici un pe-
tit nombre de textes décisifs , tirés et de l'E-
criture et des sources où est consignée la
primitive et toujours permanente doctrine de
l'Eglise au sujet de la tradition.

Et quœ audisti a me per multos testes , hœc
commenda fidelibushominibus. quiidonei erunt
et alios docere (II Timoth., II , 2).

Itaque
, fralres , state , et tenete traditiones,

quas didicistis , sive per sermonem , sive per
Epistolam nostram (II Thess., II, 14).
Hinc perspicuum,quod non omnia per Epiz

stolam tradiderint apostoli , sed multa etiam
sine scriptis ; et ea quoque sunt fide digna :

est tradilio ; nihil quœras amplius. (Chryso-
stomus, commenlario in Epistolam Pauli ci-
latam).

Harum et similium traditionum si legem po-
stules , Scripturarum nullam inverties ; tra-
dilio tibi prœtendetur auctrix , consuetudo
confirmatrix , et fides observutrix (Tertuïlia-
nus , de Corona mililis, cap. 4). <--

Alia quidem habemus c doctrine scripto pi o-
dita ; alia vero nobis in mysterio tradita reci-
pimus : quorum utraque vim camdcm habent
ad pietatem. Nec Us quisquam contradicet ;

nullus cette qui vel tenui experientia noverit,
quœsint Ecclesiœ instituta {Basilius, ïibro de
Spirilu Sancto cap. 27;.

Sed et Iraditione opus esl : neque enim ea

Scripturis peti possunl omnia. ïdeirco alia

scripto , Iraditione alia , sanetissimi apostoli
reliquerunt

( Epiphanius . adversus hœreses
libro II

,
hœresi HO •

.

Orationibus sanctœ Ecclesiœ . et sacrifie)

o

salutari, non est dubitandum mortuos adju-
ra) i : kuc enim a Patribus acceptwm et tradition
universa observât Ecclesia {Augustinus, ser-
mone 172).

Tradilio diviiui et aposlolira est , iiiqnil

Augustinus , « quod universa Ecclesia ah ini-

lio tenuil , nec esl a conciliis inslilutum, sed
semper retentum. »

[Six.)
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Vivtncf tradition* inquU Tridenti-

num.a illir i/tiu ipsius Cht istt are ab opostolii

acceptai, Spirttti Sancto dictante, qua
manut traditw ad nos u qw pervenerunt.n

Nécessité de la tradition.

PARA l l PHANJAS. 17Î

148. Ôbsbri viidn. La tradition, ainsi dé-

finie et ainsi expliquée , a été hautement ai-

taquée el rejetée dans ees derniers siècles ,

par les disciples tic Calv in cl de Luther, et eu

général parlons les protestants, qui neveu-
lent reconnaître d'autre règle le créance et

de conduite que l'Ecriture. Il est Facile, s'ils

sont de bonne lui , de leur faire sentir la né-

cessité d'une autre règle de créance et de con-

duite, la nécessité de la tradition , telle que
l'admettent les catholiques.

1" La nécessilé de la tradition est établie

par l'Ecriture sainte. Saint Paul , dans sa se-

conde Ëpître aux Thcssaloniciens, prescrit

aux fidèles de demeurer fermes dans la foi ,

et de conserver les traditions qu'ils ont ap-
prises , soit par ses paroles , soit par ses let-

tres : voilà (Unie pour les fidèles de l'Eglise

de Tliessaloniquc , et par là même pour tous

les chrétiens en général , et une écriture et

une tradition bien distinguées l'une de l'au-

tre , (jui doivent régler elleur créance et leurs

mœurs , à qui ils doivent soumettre et leurs

esprits et leurs cœurs. Saint Paul , en plu-

sieurs autres endroits de ses Epllres, renvoie

les fidèles à la tradition , et fait entendre qu'il

n'explique pas tout par écrit : voilà donc en-

core, selon saint Paul , une double source de
lumières divines dans l'Eglise, une Ecriture

et une tradition, à qui les fidèles doivent un
égal respect, une égale soumission (147);

2" La nécessité delà tradition est établie />r/r

tous les Pères de l'Eglise. Saint Ignace, disci-

ple de saint Pierre, saint Irénée, qui vivait au
second siècle, saint Clément d'Alexandrie,

Tertullien, Eusèbe, saint Basile, saint Gré-
goire de Nysse, saint Epiphane, saint Jé-
rôme, saint Augustin, tous les autres Pères

des cinq premiers siècles, tous les Pères des

siècles suivants jusqu'à nos jours, n'ont eu
sur cet objet qu'un même langage : il n'y en
a pas un seul qui ne reconnaisse dans l'E-

glise et la nécessité et l'existence de la tra-

dition (1V7). Comment cette tradition, recon-

nue pour réelle et pour divine dans l'Eglise

pendant tant de siècles, a-t-elle pu être re-

gardée comme illusoire cl fabuleuse au sei-

zième siècle?
3° La nécessilé de la tradition est établie

par l'usage même de ceux gui la rejettent. Car
die/ les protestants, la créance ci les impurs
sont réglées en une foule de choses par la

seule tradition : comme il est facile de s'en

convaincre et de les en convaincre eux-mê-
mes. Par exemple,

Les protestants pensent cl jugent, ainsi que
les catholiques, que le baptême donne aux
enfants, donne par infusion, donne par les

hérétiques mêmes, est bon et valide. Mais
d'où leur vienl telle créance, sinon par le

canal de la tradition ; el comment peuvent-ils

justifier celle créance, si ce n'est par L'auto-

rité de celle tradition?

L<s protestants, ainsi que les catholiques,
au lieu du sabbat, fêlent ci sanctifient le di-
manche. Mais d'où saveul-ils qui lifi-

iOD du joui du Si !.. u „„
préct i-if. <•! qui les t indiens peuvent et doi-
vent, au lieu du jour du >., l | ) | J ,, t) sanctifier le
jour du dimanche, sinon par la voir < t pai
canal de la tradition?

Les protestants, ainsi que les catholiques,
n'obsi rv< nt pas le lavement des pieds, dont
us-Christ semble faire dans l'Evangil

un précepte et un sacrement ./ MIL
8, IV). Mais par où conste-t-il que les pa-
roles du Sauveur ne doivcni point être i

ses à la lettre, n'imposent point un précepte,
el que la cérémonie par lui établie ne cou
tient poini l'institution d'un

I par L'organe de la tradition?
Le proli stants, ainsi que les cathollq

ne font aucune difficulté de manger du sang
des animaux el des viandes suffoquées, « nu-
ire la défense expresse el formelle du concile
de Jérusalem tenu-par les apôtres eux-mê-
mes (Art., XV, 2, 20, 29). Mais d'où saveht-
ils que celte défense des apôln s n'était «pa-
poue uii (emps el pour un lieu, et qu'elle ne
(levait point s'étendre à lous les siècles < l à
toutes les nations du christianisme h ce
n'est par l'organe et par la voie de la tra-
dition?

Les protestants, ainsi que les calholiqw -,

distinguent dans l'Evangile des choses de
précepte et des choses de conseil, quoique
souvent les unes et les autres ni
commandées d'une manière également slrii le

et précise. Mais d'où ont-ils appris que parmi
ces choses les unes imposent un préct pie cl
que les autres ne renferment qu'un conseil,
si ce n'est de la tradition '.'

11 est donc clair qu'il faut dans le christia-
nisme, ou admettre une tradition divine et

infaillible, ou renoncer à être conséquent
dans ses principes et dans sa conduit .

Certitude et stabilité de la tradition.
149. Observation. L'Eglise ne mel au rang

des traditions apostoliques, el c'esl , e qu'un
nomme proprement la tradition, que ce qui
est généralement enseigne et pratiqué par
toute l'Eglise, sans qu'on en sache le com-
mencement. Une (elle tradition vi<'nt-elle in-
dubitablement de Jésus-Christ el des apô-
tres'' Une telle tradition, en passant i

apôtres jusqu'à nous, n'a-l-elle point été ex-
posée à s'altérer et à se corrompre?

1° II est clair que ce qui est gênétalemeM m-
seigné elpratiquépar toute l'Eglise, sans qu'ok
en sache le coniutcna nient . riait de J tut-
Cf\risl et des apôtres, parce qu'il n'est pas pos-
sible, scion la marche de la nature humaine,
que la généralité des chrétiens, des chrétiens
répandus el disperses dans toutes n-
trées de la (erre, des chrétiens sépares les
uns des autres par des plages immenses, des
chrétiens souvent sans liaison él sans rela-
tion entre eu\, des chrétiens presque tou-
jours et partout élevés dans des m mine- el
habitues ailes impurs et à des pratiques très-
différentes hors de la religion, puisse s'ac-<

corder unanimement à enseigner et à juali-
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quer une même chose dans la religion, si

cette doctrine ou cet usage ne vient pas pri-

mitivement d'un même Maître, qui ail par-

tout envoyé des disciples avec les mêmes or-

dres et avec les mêmes instructions.

2° Il est clair également que ce qui est gé-

néralement enseigné par toute VEglise, sans

qu'on en sache le commencement, ne pcxit pas

être facilement changé, altéré, corrompu:
parce qu'où sait quel vif intérêt prennent de

concert et les pasteurs et les fidèles à leurs

persuasions et à leurs pratiques en fait de

religion. Il est donc contre le sens commun
d'imaginer qu'une doctrine partout répan-
due, que des usages généralement reçus,

puissent être en aucun temps partout chan-
gés ou altérés ou corrompus, sans que per-
sonne s'en aperçoive, sans que personne s'en

plaigne, dans les temps où ces changements
et ces altérations doivent partout exciter et

l'attention et la contradiction et l'indigna-

tion.

D'ailleurs pour que ces changements ou
ces altérations eussent généralement lieu, il

est évident qu'il faudrait en même temps
changer ou altérer tout ce qui est écrit clans

les livres répandus partout depuis les temps
apostoliques : car ces livres renferment et

exposent ce que l'Eglise croit et pratique, ce

qu'elle a cru et pratiqué dans tous les siècles.

Qu'un novateur veuille aujourd'hui, par
exemple, changer ou altérer quelqu'une des

persuasions ou quelqu'un des usages géné-

ralement! reçus dans l'Eglise ! Mille et mille

voix s'élèveront soudain contre lui de toutes

les parties du monde chrétien, lui montre-
ront sa condamnation écrite dans tous les

siècles du christianisme , feront revivre, pour
le confondre et pour l'accabler, tous les Pè-
res de l'tëglise. depuis saint Ignace, contem-
porain des apôtres, depuis saint Irénée, l'a-

pôtre des Gaules, depuis saint Justin, saint

Basile, saint Chrysostome, saint Jérôme,
saint Augustin, ces brillantes lumières des

premiers siècles ,
jusqu'aux docteurs des

derniers temps : et si ce torrent de témoigna-
ges et d'autorités ne le rappelle pas efficace-

ment à la créance commune, quel autre

fruit tirera-t-il de son attentat, que la honte
et le crime de son aveugle obstination ?

Division delà tradition.

150. Observation. La tradition, envisagée
sous différentes faces, est soumise à différen-

tes divisions qu'il importe de connaître, et

dont nous allons donner une idée.

1° La tradition se divise d'abord en tradi-

tion écrite et en tradition non écrite.

La tradition écrite est celle qui se trouve
consignée dans les ouvrages des saints Pè-
res qui, sans être eux-mêmes inspirés, nous
ont successivement transmis dans leurs écrits

une partie des vérités oralement enseignées
par les saints personnages qui fondèrent
primitivement l'Eglise et qui étaient des
hommes inspirés.

La tradition non écrite est celle qui s'est

conservée dans la mémoire et dans rensei-

gnement permanent des différentes Eglises

du monde chrétien, sans être empreinte et
tracée dans les écrits des successeurs et des
disciples des apôlres.

2" La tradition se divise ensuite en tradi-
tion apostolique et en tradition ecclésias-
tique.

La tradition apostolique est celle dont nous
venons de parler, c'est-à-dire celle qui est
consignée ou dans les ouvrages des saints
Pères, ou dans renseignement permanent des
diverses Eglises du monde chrétien (147, 149).
La tradition ecclésiastique consiste dans

certains statuts et dans certains règlements
qui ont été introduits, apiès le temps des
apôtres, par les conciles et par les souve-
rains pontifes, et qui sont venus jusqu'à
nous par la continuelle observation des fi-

dèles. La tradition ecclésiastique n'est rien
de ce qu'on nomme simplement et par ex-
cellence la tradition, puisque la tradition
ecclésiastique est toute postérieure à la ira-
dilion apostolique, à la tradition simplement
dite, qui vient immédiatement de Jésus-
Christ et des apôtres.

S" La tradition se divise enfin en tradition
dogmatique et en tradition historique.
La tradition dogmatique est ce corps de

vérités révélées dont nous venons de par-
ler (145), qui ne se trouvent point écrites
dans les livres divins, et qui sont consignées
ou dans les ouvrages des saints Pères, ou
dans l'enseignement permanent des diverses
Eglises. C'est la tradition apostolique, la

tradition par excellence et simplement dite.

La tradition historique est la persuasion
constante et permanente des diverses nations
sur certains faits historiques , sur certains
événements sensibles, sacrés ou profanes,
dont le témoignage des sens a pu donner une
connaissance assurée, et dont la mémoire,
s'est conservée et transmise d'â^e en âge.
La tradition historique diffère de la tradi-

tion dogmatique. Par exemple, la tradition
historique nous apprend que saint Pierre a
existé : la tradition dogmatique nous con-
serve les vérités qu'a enseignées saint Pierre,
et qui ne se trouvent point dans les livres
divins.

La tradition dogmatique, constante cl im
mémoriale, générale et moralement unanime
est toujours infaillible, puisqu'elle a pour
source l'Espril-Sainl, l'indéfectible vérité.

La tradition historique, tantôt certaine et

tantôt douteuse, exige un développement
à part.

La tradition historique.

151. Explication. La tradition historique,
dont nous venons de donner une idée, ou la

persuasion des diverses nations sur certains

faits historiques, peut être vraie ou fausse,
certaine ou douteuse, liée avec le dogme ou
séparée du dogme.

1" La tradition historique, quand elle n'est
pas bien constante et bien assurée, quand
elle est eombatluc par d'autres traditions,
quand elle n'est pas appuyée sur des monu-

nls historiques, mérite d'être soumis. ,i

la critique éclairée d'une judicieuse philoso*
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obie, qui sache apprécier les raisons pour et

contre, et la mettre au rang des opinions fa-

buleuses, ou an rang des opinions plus ou

moins vraisemblable».
2° La tradition historique, quand elle est

jrénéralc et permanente, quand elle est d ac-

cord avec les monuments historiques, quand

elle est empreinte et tracée dans les mœurs

nationales, donne aux faite gui en sont l objet

toute la certitude dont un fait peut être sus-

ceptible, une certitude qui ne laisse aucun

doute dans un esprit sensé, une certitude

aussi complète et aussi persuasive en son

genre que peut l'être la certitude teomelri-

qucdansle sien (k2).

3' La tradition historique est quelquefois

liée à la tradition dogmatique. Par exemple,

la tradition historique apprenait à la posté-

rité de Noé et d'Abraham que le déluge avait

existé : la tradition dogmatique leur ensei-

gnait que le déluge était une punition mira-

culeuse du coupable genre humain, punition

révélée à Noé longtemps avant 1 événement.

De même, la tradition historique nous ap-

prend que le livre des Evangiles existe de-

puis le commencement du christianisme : la

tradition dogmatique nous enseigne que ce

livre est un livre inspire, un livre divin.

Je me trouvai un jour avec un protestant,

oui frondait fort éloquemment la nécessite et

l'existence d'une tradition divine, telle que

l'admet l'Eglise catholique. Monsieur ne croi

donc point à l'Ecriture sainte lui d.s-je. Et

qu'a de commun, me répondit le protestant

ce livre divin avec votre fabuleuse tradition .»

Donnez-moi, ajoutai-je, une Ecriture sainte,

et ie vous montrerai l'essentielle connexion

de l'un avec l'autre. Le protestant accepte le

défi et me présente un volume de 1 Ancien

et du Nouveau Testament. Je l'ouvre je le

feuillette, j'en parcours rapidement les litres

et les matières ; et le lui rendant avec une in-

dignation simulée : je vous demande, mon-

sieur, lui dis-je, l'Ecriture sainte, et non le

livre fabuleux que vous me présentez.

Le livre que je vous présente, repart le

protestant scandalisé de mon propre propos,

est le trrand livre des chrétiens, le livre par

excellence, le livre [qui renferme l'ancienne

et la nouvelle alliance de Dieu avec les hom-

mes. Et d'où savez-vous, monsieur, repar-

lis-ie à mon tour, que ce livre est 1 ouvrage

divin dont vous me parlez, et non quelque

ouvrage fabuleux, fabriqué anciennement a

plaisir dans la Palestine ou dans la Grèce, a

Rome ou à Constantinople? Doù |c le sais,

rénlinuc le protestant? je h sais par le le

ménage infaillible de nos pères, qm de siè-

cle en siècle nous oui Inansmis \x livre com-

me un livre divin. \h ! roua admettez dune

„„.• tradition infaillible, monsieur le prote-

stant, nui proteste* si fièrement contre la ne-

(•essité lM contre l'existence dune tradition

infaillible: el \mm, >oyex mainlenanl sur

quoi est fondre la conduite do l'Eglise catho-

lique qui ne reconnaît pour livres divins

que ceux qu'elle a reçus comme tels par la

tradition, et qui n'explique les libres divins

que conformément à la tradition (1W et lobj.
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i:,i. D. i iRiTiON. I- Eglise peut et doit <u<-

considérée sous deux points de vue fort dif-

férents, comme corps des fidèles et connu'

corps des pasteurs.
1" L'Eglise ((< Jinu-Chnsl , considérée

bous le premier poiutde vue, est la société des

fidèles qui sont réunis parla profession d une

même foi el par la participation aux mêmes

sacrements, sous l'autorité des pasteurs légi-

times, parmi lesquels le souverain pontilc ,i

la primauté d honneur et de juridiction

comme successeur de saint Pierre. Telle est

la définition de l'Eglise que donnent commu-

nément les théologiens, définition qui est as-

sez intelligible et assez étendue, et que nous

adoptons purement et simplement, quoiqu il

fût peut-être possible d'en donner une plus

exacte, pius lumineuse, plus caractéristique.

2- L'Eglise de Jésus-CItrist, envisagée sous

le second point de vue, est le corps des pre-

miers pasteurs, légitimes successeurs des

apôtres, chargés par leur caractère et par

leur ministère de veiller à la conservation du

dépôt de l'Ecriture et de la tradition ,
d en

montrer à leurs ouailles les vraies sources,

de leur en donner la vraie interprétation et

de leur en expliquer le vrai sens.

L'Eglise, dans la première acception, em-

brasse tous les chrétiens, justes ou pécheurs,

que le schisme ou l'hérésie ou l'analheme

n'ont point retranchés du corps de la socicln

des vrais Gdèles, c'est-à-dire des vrais disci-

ples de Jésus-Christ , dont le gouvernement

spirituel a été confie uniquement aux légiti-

mes successeurs des apôtres, les représen-

tants ou les vicaires de Jésus-Christ sur la

terre jusqu'à la fin des siècles.

L'Eglise, dans la seconde acception, D em-

brasse que le corps des premiers pasteurs

,

c'est-à-dire de ceux qui composent 1 ordre

ou le corps épiscopal : c'est uniquement a ce

corps des premiers pasteurs, des légitimes

successeurs des apôtres qu'a été promise par

Jésus-Christ l'infaillibilité dans 1 enseigne-

ment relatif à la foi etaux mœurs ; etceUe

infaillibilité a également lieu dans 1 Eglise

ainsi envisagée, soit quelle enseigne assem-

blée en concile général, soit qu elle enseigne

dispersée dans les différentes contrées de 1 u-

nivers, puisque les promesses de Jesus-Lhnst,

à cet égard, ne mettent aucune distinction

entre l'Eglise ainsi dispersée et l'Eglise ainsi

assemblée.

Caraetèrti ilf ' '
•

153 Hkm ,-,\ mes. L'Eglise est iiiarqai

quatre caractères distinctifs que nous rap

pelle w- svmbolf des apôtres, et qui la dis •

l-eraeni de toutes les secte* et de toutes les

communions qu'elle a successivement re -

Irancl s de *"ii sein.

I | / giiti , >•/ Hrtr, c esl-a dire que ceui

qui la composent ou qui lui appartienne»!

sont tous unis par une même croyance, par

les mêmes sacrements et par la soumission

aux mêmes pasteurs légitimes.

Dans l'ordre politique, ce qui fait que 1 fc-
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tat est un, c'est l'union de ses membres
,

union qui résulte du régime commun, de l'in-

térêt commun, de l'obligation commune, qui

les lient les uns auv autres. De même , dans
l'ordre de la religion, ce qui fait que l'Eglise

est une, c'est une même foi, un même inté-

rêt surnaturel, un même régime spirituel.

2° L'Eglise est sainte, en ce sens d'abord

que de son chef divin dérive et que dans ses

membres réside toute vraie sainteté; ensuite,

qu'en vertu du dogme et du privilège de la

communion des saints, elle a droit de regar-
der la sainteté de Jésus-Christ, son chef, la

sainteté des apôtres et des martyrs, ses fon-

dateurs, la sainteté de tous les justes, ses dis-

ciples et ses enfants, comme lui appartenant
à juste titre.

3° L'Eglise est catholique (1), c'est-à-dire

répandue par toute la terre, et plus étendue
qu'aucune des sectes qu'elle a vues naître

dans son sein; visiblement supérieure parla
à toutes ces sectes, lesquelles n'ontété chacu-
ne, dans leur commencement, quelque pro-
grès qu'elles aient pu faire dans la suite

,

qu'une parcelle qui se détachait et se sépa-
rait de YEglise-Mère, sans mission ordinaire
ou extraordinaire dans les chefs par qui ont
été opérés la révolte et le schisme.

L'Eglise est apostolique, c'est-à-dire telle-

ment la même et tellement une avec VEglise

fondée par les apôtres, comme l'observe et le

fait sentir la Faculté théologique de Paris
dans la Censure d'Emile, que premièrement,
depuis cette fondation, elle a toujours subsisté

sans interruption en un grand corps de société

plus considérable que chacune des sociétés sor-

ties de son sein en se révoltant contre elle ;

qu'en second lieu, la mission de ses pasteurs
vient des apôtres, vient de Jésus-Christ, et par
conséquent de Dieu ; au lieu que les pasteurs
des sectes séparées d'elle sont sans mission,
soit ordinaire, soit extraordinaire ; sans mis-
sion ordinaire, puisque VEglise contre laquelle

ces sectes se sont révoltées ne leur a point sans
doute transmis démission; sans mission ex-
traordinaire , la mission extraordinaire se

prouvant par des miracles, et eux n'en pro-
duisant point ; qu'en troisième lieu, la doctrine
de foi que tient aujourd'hui l'Eglise est la

même que celle des apôtres et vient d'eux, ce

qui se montre encore aisément sans discussion
et par la seule inspection des faits.

Car il est certain qu'on ne peut reprocher à
cette Eglise aucun changement sensible, ar-
rivé dans sa doctrine. Il n'en est pas de même
des sectes séparées : toutes ont varié sensible-
ment. Leurs chefs ont tous été des novateurs :

tandis qu'ils étaient encore dans l'Eglise ca-
tholique, où ils avaient reçu la naissance et

l'éducation, ils faisaient profession de la foi
de cette Eglise, qu'ils ont ensuite abandonnée
et rejetée.

Quant aux changements insensibles qu'on
prétendrait être arrivés peu à peu dans la foi
de l'Eglise, c'est un fait que la discussion n'é-
tablit point, et qui, sans discussion, se démon-

(t) F.tymologie. Catholique, partout répanda. De««,4,sf-
cwutum, per; et de iu,,/oc««.

tre faux par son incompatibilité avec d'autres

faits incontestables et avoués de part et d'au-
tre. Il y a toujours eu dans l'Eglise un zèle

ardent pour retenir l'ancienne foi et empêcher
qu'on y donnât la moindre atteinte : il y a
toujours une aversion constante et inflexible

de toute nouveauté contraire à la foi. C'est

par une suite de ce zèle et de cette aversion
que les moindres hérésies qui se sont élevées

dans quelque siècle que ce soit, ont causé tant

de bruit, ont occasionné des disputes, des ou-
vrages de part et d'autre, des divisions , des

brigues, des décisions, des conciles ; mais rien

de pareil n'est arrivé par rapport aux change-
ments dont il est question. Voilà des faits dont
la connaissance détaillée irait très- loin, mais
dont une connaissance générale est à la portée
de tout le monde et suffit pour conclure que
les changements prétendus insensibles dont il

s'agit, sont des chimères (149).

Infaillibilité de l'Eglise.

154-. Observation. Nous avons dit, en ex-
pliquant la définition de l'Eglise, que Yinfail-
libilité dans l'enseignement relatif à la foi et

aux mœurs a été promise par Jésus-Christ au
corps des premiers pasteurs , des légitimes
successeurs des apôtres.
La réalité de cette promesse divine nous

est également constatée et par l'Ecriture et

par la tradition : par l'Ecriture, dont nous
pourrions rapporter et accumuler ici une
foule de textes décisifs

; par la tradition qui,
chez les saints Pères, est unanime sur cet
objet. Pour éviter les longueurs, nous ne ci-

terons ici aucun texte tiré de la tradition,

nous ne citerons mêmequ'un fort petit nom-
bre de ces textes de l'Ecriture, qui établissent
et constatent le plus lumineusement cette in-
faillibilité de l'Eglise, assemblée ou dispersée.

1° Quod si non audierit eos, die Ecclesiœ •

si autem Ecclesiam non audierit, sit libi sicut

ethnicus et publicanus ( Matth., XVlll, 17).
2° Euntes ergo docete omnes génies, bapti-

zantes eos in nomine Patris et Filii et Spiri-
tûs sancti ; docentes eos servare omnia quœ-
cumque mandavi vobis : et eccc ego vobiscum
sum omnibus diebus, usque ad consummatio-
nemsœculi (Matth., XXVIII, 19 ).

3° Et ego rogabo Patrem, et alium paracle-
tum dabit vobis, ut maneat vobiscum in œter-
num, Spiritum veritatis quem mxindus non
potest accipere (Joan., XIV, 16).

k° Ut scias quomodo oporleat te in domo
Dei conversari, quœ est Ecclesia Dei, columna
et firmamentum veritatis ( I Timoth. III, v. 15).

5° Et ego dico libi, quia tu es Petrus, et su-

per hanc petram cedificabo Ecclesiam meam ; et

portœ inferi non prœvalebunt adversus eam
[Matth., XVI, 18).

6° Attendite vobis et universo gregi, in quo
vos Spiritus sanctus posuit episcopos, regere

Ecclesiam Dei, quam acquisivit sanguine suo
[Act., XX, 28).

155. Assertion. Il a été très-convenable à la

sagesse de Dieu d'établir un tribunal infailli-

ble , toujours existant, pour fixer la créance
des hommes sur ce qu'il y a d'obscur et de con'

testé dans le dépôt de ta révélation.
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1 1
- \ i r i . > . Dieu, essentiellement libre

dans sa manière d'agir, a donné aui hom-
mes un (h pot commun de révélation 119 , oà

trouvent souvent des vérités fort obscu-
res, vérités infiniment intéressantes par la

droil,pQisque d'elles dépendent al notre» reni-
ée et notre conduite, vérités infiniment inté-

ressantes par le fait, puisque souvent une de
- Vérités, contestée et mal entendue, ;i oc-

casionné dans le monde chrétien les troubles
!es plus funestes, les guerres les plus san-

glantes. Donc il a fallu, pour le bien de la

s tciélé, pour la paix des consciences, pour la

perfection de la Providence extérieure (61),
que ces \ érités pussent être indéfectiblement
connues.

Mais comment ces vérités, souvent si obscu-
re», toujours si intéressantes, seront-elles in-
défectihicment connues des hommes'.' Mlles

ne peinent l'être qu'en danz manières et

par deux voies : savoir, OU par le moyen de
l'esprit privé, qui, abandonné à ses lumières
naturelles , ou favorisé de lumières sur-
naturelles, éclaire et instruise chaque parti-
culier dans l'intérieur de son âme, ou par le

moyen d'un tribunal, commun, qui, assisté

d'une providence spéciale, éclaireet instruise

indéfectiblement dans des décisions commu-
nes et infaillibles la généralité des hommes.
11 s'agit d'examiner ici laquelle de ces deux
voies a choisi et a dû choisir la sagesse di-

vine.

1° Selon les protestants, Dieu a choisi la
première voie, ou Vcsprit privé, pour fixer la

créance des hommes sur les vérités obscures
qui sont contenues dans le dépôt de la révé-
lation ; et en cela ils se trompent et ils s'éga-
rent visiblement, car,

D'abord il conste par le fait que l'esprit

privé n'est point la voie que Dieu a choisie
pour instruire indéfectiblement les hommes
sur le dépôt de la révélation, puisque saint
Pierre nous apprend que l'explication de I ré-

criture ne doit point se faire par une inter-
prétation privée (1), puisque c'est un fait in-
dubitable que l'Eglise a toujours été, depuis
sa naissance jusqu'à nos jours, dans l'usage
de décider les controverses sur les matières
de la foi

; puisque dans toutes les sectes op-
posées, nous voyons cet esprit privé trouver
dans l'Ecriture, dans le dépôt de la révéla-
tion, des choses diamétralement opposées.
formellement contradictoires, qt»i évidem-
ment n'y sont pas et ne peuvent pas y cire.

Ensuite il conste par le (Irait, ou plus exac-
tement par l'idée et parla théorie des choses,
que l'esprit privé n'est pas une voie que le

Créateur ait dû choisir pour éclairer les hom-
mes sur le dépôt de la révélation, puisque,
Dieu, qui règle et gouverne l'univers par des
lois générales, également simples et fécondes,
cesserait d'être semblable a lui-même dans le

gouvernement de son Eglise, si, au lieu d'em-
ployer une voie simple et générale d'instruc-
tion, il s'attachait à éclairer chaque homme
en particulier par des illustrations privées,

M) Omnis propliolia Scripturse, propria inlerpretalioue
non fil lllJVfr., 1,20).
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qui exigeraient nne absurde continuité da
mirai les, si elles viennent immédiatement de
l'espril divin, qui exposeraient l'homme à
une infinité d'incertitudes, d'illusions «d'im-
postures, si elles ne viennent que de l'hom-
me (110).

i Selon ie> catholiques. Dieu a « hoisi la
onde \(iie. on Un tribunal infaillible et

commun, pour éclairer I s hOKSmM viir ce

qu'a d'obscur aide contesté le A pot de la ré-

vélation; et en cela leur manière de peSM
est très-conforme et à L'Ecriture et à la rai-
son.

D'abord
, l'Ecriture sainte nous apprend

qCM Dieu a promis l'infaillibilité au corps dta
pasteurs, que Dieu a érigé M Corps des pas-
teurs en un tribunal infaillible, destine a

instruire les fidèles, à fixer leur loi, à faire

évanouir leurs doutes et leurs incertitudes
en fait de religion (loi). Donc, si parce que
Dieu a fait réellement, on peut juger de ce
qu'il convenaita sa sagesse de faire . ileonste

par l'Ecriture que l'établissement d'un tribw
nul infaillible, destine a éclairer les fidèles

sur le dépôt de la révélation, était très-digne
de la sagesse de Dieu.

Ensuite, la raison nous apprend que Dieu,
en agissant ainsi , règle et gouverne son
Eglise, comme il règle et gou\ erne la nature

;

c'est-à-dire, par les voies les plus simples,
les plus efficaces, les plus universelles, et

par là même les plus digues et de son infi-

nie sagesse et de son infinie puissance : donc
il a été très-convenable à la sagesse de Dieu
d'établir un tribunal infaillible , toujours
existant, pour fixer la créance des hommes
sur tout ce qu'il y a d'obscur et de contesté
dans le dépôt de la révélation, soit en genre
de dogme, soit en geurede culte, soit en genre
de morale.

Xature et objet de celte infaillibilité.

156. Observation. 1" L'infaillibilité de ce

tribunal divin, ou de l'Eglise, n'est point une
infaillibilité naturelle, fondée sur les lumières
des pasteurs qui la gouvernent : c'est une in-

faillibilité surnaturelle, fondée sur une assis-

tance spéciale de l'Esprit-Saint : assistance
formellement promise par l'organe même
de Jésus -Christ dans l'Evangile ; assis-

tance toujours tenue pour réelle et pour
certaine dans le christianisme, d'après l'E-

criture et d'après la tradition, assistante es-
seiitieilenienl connexe avec la siiH'-v et

avec la sainteté d'une Providence divine qui
s'intéresse aux hommes et à la religion.

2 En vertu de celle infaillibilité surnatu-
relle, solennellement promise, et pour tou-
jours accordée à l'Eglise !•')'»

. l'Eglise as-

semblée ou dispersée décide définitivement
et infailliblement : quels livres, répandus
parmi les fidèles de l'ancienne ou dé la nou-
velle alliance, doi\ eut être rev ères comme des

ft'arts divins, quels autres livres, révères

comme divins par quelques chrétiens trop
crédules ou mal iiislruils, doiv i ni elle regar-
des comme des litres apocryphes 1 '»'»)»

quelles traditions il faut recevoir QQ\)T tradi-
tions dii'incj.qucl est le irai sensdv quelques
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textes douteux ou contestés dans les auteurs

inspirés; quelle est la vraie doctrine de l'E-

criture et de la tradition en genre de dogme,
de culle, de sacrements, de morale, de lois

apostoliques, d'obligations communes à tout

les fidèles
;
quels ouvrages , composés dans

les différents siècles, doivent étretenus pdur
ouvrages à doctrine hétérodoxe (1), soit dans
leur esprit général , soit dans leurs asser-

tions isolées, quelle obligation précise impo-
sent certaines lois ecclésiastiques, ancienne-
ment ou récemment intimées aux fidèles, et

en quelles circonstances il convient de chan-
ger ou d'abroger ces lois, soit en les laissant

simplement périr par désuétude, soit en leur

en substituant d'autres qui les remplacent en
les modifiant et en les adaptant mieux au
temps et au besoin.

3° Les protestants , soit par un défaut

de dialectique, soit par un défaut de bonne
foi, ont longtemps reproché aux catholiques

de tomber dans un cercle vicieux, en prou-
vant d'abord parl'autoritéde l'Ecriture sainte

que l'Eglise a une autorité infaillible, et en
prouvant ensuite par l'autorité infaillible

de l'Eglise que tels cl tels ouvrages sont l'E-

criture sainte, ou que tel et tel sens doit être

attribué aux textes de l'Ecriture sainte.

Voici ce raisonnement des catholiques con-
tre les protestants , raisonnement très-con-

cluant et très-sensé.

L'Ecriture sainte, que nous reconnaissons
tous unanimement, protestants ou catholique»,

pour l'infaillible parole de Dieu, regarde
comme un publicainet comme un païen, c'est-

à-dire comme un homme égaré dans sa

créance et dans sa conduite, comme un homme
hautement anathémalisé du ciel, celui qui

ne reconnaît pas l'autorité infaillible de l'E-

glise (1.54) ' Donc VEgiisc a réellement une
autorité infaillib'e.

L'Eglise a réellement une autorité infailli-

ble, établie et constatée évidemment par l'E-

criture sainte : donc les livres que l'Eglise re-

çoit pour divins, que l'Eglise ordonne de
regarder comme formant l'Ecriture sainte,

sont réellement VEcriturc sainte : donc les

sens que l'Eglise donne aux points douteux
et contestés des livres divins, de l'Ecriture

sainte, sont le vrai sens de l'Ecriture sainte.

Le cercle vicieux que reproche aux catho-
liques le citoyen de Genève, en disant que
\Eglise décide (/uelle a droit de décider, n'a

pas plus de fondement. Dans un conflit de
juridiction, tous les jours, sans tomber dans
aucun cercle vicieux, un tribunal suprême
décide qu'il a droit de décider ; et il le décide

pu d'après la loi du prince, qui lui attribue

ce droit, ou d'après l'usage reçu et perma-
nent qui lui en constate la possession. On
peut dire la même chose de l'Eglise : elle

décide, et d'après l'autorité de l'Ecriture et

d'après la pratique générale de tous les siè-

cles du christianisme, qu'elle a droit de dé-
cider.

(I) Etymologie. Doctrine hétérodoxe, doctrine étrangère
ii itipinidn reçue, à la persuasion commune : de îoîiopîriîon,

fii'nliment, persuasion , ei de mpo5 élfan

Il n'y a jamais de cercle vicieux, de faux
raisonnement à prouver une vérité douteuse
et contestée, par une autre vérité sûre et

avouée, quoique ensuite ces deux vérités

établies se prêtent réciproquement une lu-

mière et une force mutuelles.
4° On voit ici en quel sens saint Augustin,

qui n'était pas gauche dans ses raisonne-
ments, et qui était bien au fait de la doctrine
des premiers siècles du christianisme, disait

qu'il ne croirait pas à l'Evangile s'il n'était

mu à celle créance par l'autorité de l'E-

glise (1).

Saint Augustin savait qu'il fallait croire à
la religion évangélique , religion dont tant

de prophéties, accomplies en Jésus-Christ,

dont tant de miracles, opérés en face de toute

la terre, annonçaient et démontraient la di-

vinité. Mais où existait cette religion divine?

dans quel ouvrage, divin étaient consignés
ses dogmes et ses préceptes? C'est ce que
saint Augustin croyait ne pouvoir apprendre
avec une entière et complète certitude, que
par le témoignage général des différentes

Eglises, qui depuis le temps des apôtres
avaient invariablement professé la religion

de Jésus-Christ , avaient persévéramment
veillé à la conservation du sacré dépôt de
l'Evangile.

Inconséquences des protestants.

157. Observation. Les protestants qui, au
temps du saint concile de Trente, avaient nié

hautement la nécessité et l'existence d'un tri-

bunal établi dans l'Eglise de Jésus-Christ

pour terminer les différents sur la foi et sur

la morale, changèrent de ton et de principe,

selon leur usage toujours fécond en varia-

tions, au fameux synode de Dordrecht, com-
mencé en 1018.

Les arminiens et les gomaristes , deux
sectes célèbres et rivales en Hollande, ainsi

nommées du nom de leurs chefs respectifs,

Arminius et Gomar, se trouvant en opposi-

tion sur quelques articles de leur créance, le

synode protestant s'assembla à Dordrecht
pour juger et pour déterminer définitivement

ce grand différend, qui troublait et l'Etat et

la religion. Les arminiens, qui se virent les

plus faibles, protestèrent contre l'autorité du
prétendu concile, et lui opposèrent précisé-

ment les mêmes raisons qu'avaient objectées

les protestants contre l'autorité du saint

concile de Trente ; raisons que tout le parti

protestant jugeait alors si solides et si triom-

phantes : ce qui n'empêcha pas le synode

protestant, où dominaient les gomaristes,

d'aller en avant, déjuger, de condamner, d'a-

nathématiser la doctrine des arminiens ; et

par un changement de scène assez singulier,

de répondre aux plaintes cl aux objections

des arminiens par les mêmes raisons préci-

sément que les catholiques faisaient valoir

au concile de Trente contre tout le parti pro-

testant.

(I) Ego vero Evangclio noncretierom, nisi me Ecclcsix»

miliolicas conimm ci • I ."nir.lorilas (AUgvsmM ,
libre contra

epht. Manichœi, cap. 5).
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aucun moyen de réplique, que dans ta prin-

cipe», de la réformalion, aucun tribunal, Sé-

culier ou ecclésiastique, n'a pu condamner

l'analyse, rraie on fausse, qu'il a faiie de

l'Evangile: parce qu'aucun tribunal n'a pu

décider qu'il n'eût pas vu dans L'Evangile,

d'après son esprit particulier, ce qu'il dit y

avoir vu; et que cet esprit particulier, dans

ta principes de tous les protestants, est pour

lui, comme pour cens qui l'ont jugé cl con-

damne, l'unique règle ou l'unique applica-

tion de la foi.

SECTION V.

Chronologie des livres saints.

Pour mettre dans cette section tout l'ordre

et toute la clarté dont elle est susceptible et

is lumuti »«»•> « ~
. , m „ besoin, nous la diviserons en
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/r< catholiques, dit à cette occasion l'au-

teur de Mémoires chronologiques et dOgm*

tiuues ont prétendu tirer un grand avantage

du synode de Dordrecht. Us soutiennent que

la procédure qu'on u a tenue prouve invinci-

blement nue lorsqu'il se forme des contestâ-

mes dans l'Eglise, c'est à elle à faire droit

aux parties et à juger en dernier ressort. Si

cela n'est pas, il ni/ avait rien d< plus juste

que la protestation que firent les amurnsM

contre leurs jut/es, ni rien de pins frivole que

ce gui fut dit par 1rs députéspour en montrer

la nullité. Tous 1rs avis des gomaristes allèrent

à établir que lorsque l'Eglise est assemblée, elle

a l'autorité nécessaire, pour décider ce qui est

de foi, et qu'on ne peut s'écarter de ses déci-

sions sans tomber dans l'erreur et dans

schisme.

Etats de

nonce de la même manière

Les arminiens alléguaient, entre autres cau-

ses de récusation contre le prétendu concile,

sa faillibilité, qui les mettait en droit de ne pas

s'en tenir à ses dérisions. Sur cela les députés

à l'assemblée de Dclpht répondirent que com-

me Jésus-Christ promit son Esprit à ses apô-

tres pour leur enseigner toute vérité, il a pro-

mis à son Eglise qu'il serait avec elle jusquà

la consommation des siècles : que lorsque de

pieux et savants pasteurs s'assemblent dans la

crainte du Seigneur, de différentes contrées du

monde chrétien, pour juger par la parole de

Dieu ce que l'on doit tenir ou rejeter dans

l'Eglise, il faut croire fermement que Jesus-

Christ, suivant ses promesses, présidera d celte

assemblée pour l'éclairer et la conduire par son

Esprit, de manière qu'on n'y décide rien con-

tre la vérité : qu'il n'y aurait ni ordre, m
paix dans l'Eglise de Dieu, si chacun avait a

liberté d'enseigner tout ce que bon lui semble-

rait sans être obligé de rendre compte de sa

conduite et de la soumettre au jugement d un

synode selon le commandement de l Apôtre,

qui veut que les prophètes jugent les prophètes

mêmes.
.

...
Ces messieurs, en établissant ce principe si

naturel et si vrai, ne faisaient pas réflexion

qu'il se renversait sur eux-mêmes. En effet, s d

a été permis aux calvinistes de citer les armi-

niens A leur assemblée comme des novateurs qui

abandonnaient la doctrine reçue depuis cin-

quante ans, et de prononcer sur l'hcreticilccle

leurs sentiments ; il l'a été sans doute aux I è-

res du concile de Trente, de citera leur tribu-

nal ceux qui dogmatisaient de leur temps, et

de décider sur les opinions de Luther et de

Calvin. Les protestants ne devaient pas se sé-

parer, ou ils lieraient reconnaître, après leur

séparation, qu'il "''/ a point de puissance ici-

bas qui ait le pouvoir de décider souveraine-

ment de la doctrine, et de terminer les diffé-

rents de religion : cet argument est sans ré-

plique.

Le célèbre citoyen de Genève presse vive-

ment et éloquemment, dans ce genre d in-

conséquence, les protestants de Genève, qui

avaient anathématisé les principes anti-chré-

tiens répandu> dans son Emile; et il démon-

tre irréfragablement, sans laisser à ses juges

nerons successivement une idée de la chro-

nologie en général , une idée de quelques

chronologies fabuleuses, une idée de la vraie

chronologie ou de, la chronologie de Moïse,

une idée de quelques différences ou de quel-

ques variations qu'on trouve dans cette vraie

chronologie.

§ I". La chronologie en général.

158. Définition. La chronologie est une

science qui apprend à mesurer, à distinguer,

à comparer les temps, à les rapporter a cer-

taines éooques ou à certains événements mé-

morables, d'où l'on commence à compter les

années, et à évaluer le nombre des années

qui se sont écoulées entre ces époques. La

chronologie et la géographie sont les deux,

grands flambeaux de l'histoire sacrée et

profane.
,

La chronologie se divise en chronologie

sacrée, tirée dès livres saints, et en chrono-

logie profane, tirée des histoires et des mo-

numents profanes (1).

Epoques principales.

159. Définition. On appelle époque un

point Gxe dans la chronologie, un événe-

ment mémorable, d'où l'on commence à

compter les années. Une époque est comme

une station fixe, où l'esprit s'établit pour ob-

server ce qui précède et ce qui suit dans 1 or-

dre des temps et des événements, et pour

donner aux choses successives dans 1 histoire

le rapport et l'enchaînement qu'elles ont eus

dans la réalité.

1" Les principales époques, dans 1 ancienne

chronologie, sont la création, le déluge, a

vocation d'Abraham, la sortie d Egypte, la

dédicace du temple de Salomon, la liber lé

rendue aux Juifs par ('.mus. la naissance de

Jésus-Christ. Les différents peuples ont en-

suite leurs époques particulières, relatives a

leur histoire OU à leur religion. Par exemple,

les Romains dataient de la fondation de Home;

les musulmans datent de l'hégire, OU « M
fuite de Mahomet quand il quitta la Mecque

pour se retirer à Medine ; 1 -20)

.

i\) Btumologie. Chronologie, ade&oe dei leaapt- De,^-

«ttmims: elde u* mm. Kpoque; point ttie, autour

duquel on s'établit el d'après lequel ou i*rle. De u-jat,

je lien»; eide™- je parle.
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2* Parmi les époques les plus fixes sont

les observations astronomiques, par exemple,
les éclipses de soleil et de lune, les conjonc-

tions des solstices et des équinoxes avec cer-

taines étoiles, les levers héliaques de certai-

nes étoiles (1), et ainsi du reste. Quand on
sait par l'histoire que tel règne ou tel événe-

ment a concouru avec telle éclipse de soleil

ou de lune ; par exemple, si cette éclipse est

bien caractérisée, il est facile de déterminer,

par les règles astronomiques, le temps pré-
cis où doit être placé ce règne ou cet événe-
ment.
Mais une longue suite d'éclipsés, calculées

et non observées dans une monarchie, ne
prouve rien en faveur de son ancienneté :

parce qu'on peut calculer aujourd'hui toutes

les éclipses qui ont existé depuis le commen-
cement du monde, et les insérer dans l'his-

toire ou dans les annales de cette monarchie.
Nous parlerons bientôt des anciennes éclip-

ses, rapportées dans les annales égyptiennes
et dans les annales chinoises.

3° Les années que l'on compte depuis les

différentes époques, ou d'une époque à une
autre époque, sont ou astronomiques ou ci-

viles. Il est important de ne point confondre
tes deux sortes d'années dans l'ancienne

chronologie.

Année astronomique.

160. Définition. Lannée astronomique tro-

pique, celle qui ramène les saisons, celle qui
règle aujourd'hui l'ordre politique et civil de
toutes les nations policées et éclairées, celle

à laquelle on assujettit les calculs astrono-
miques et chronologiques, est une révolution
entière, réelle ou apparente, du soleil autour
de l'écliplique, à compter d'un point quel-
conque de l'écliptique, par exemple, du point
équinoxial du printemps, jusqu'au retour
vrai ou apparent du soleil au même point,
au point équinoxial du printemps suivant.
Cette révolution renferme,
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temps, avec la plus grande précision qu'on
puisse avoir et désirer : l'incertitude ne va
pas. dit M. de Lalande, à trois ou quatre se-
condes de temps.

Année civile.

ICI. Définition. Vannée civile est un es-
pace périodique de temps, déterminé par l'u-

sage ou par les lois d'une nation : la plus
parfaite est celle qui s'accorde le mieux avec
l'année astronomique tropique. Mais les pre-

miers habitants de la terre, et les premiers
fondateurs des républiques ou des monar-
chies, furent et durent être nécessairement
de très-mauvais astronomes, et leur année
civile fut souvent fort différente et fort indé-

pendante de l'année astronomique dont nous
venons de parler.

1° Chez les Romains l'année civile fut d'a-

bord, sous Romulus, de dix mois lunaires,

auxquels on attribua trois cents quatre jours:

elle fut ensuite, sous Numa, de douze mois
lunaires, que l'on supposa répondre à trois

cent soixante-cinq jours.

Comme cette année de trois cent soixante-
cinq jours était trop courte de près de six

heures, il fallut ajouter de temps en temps
desjours intercalaires à l'année civile, pour
la ramener à peu près à l'année astrono-
mique : ce qui fut abandonné au caprice des
pontifes.

Jules César fit l'année civile de trois cents
soixante-cinq jours et six heures ; et cette

année, trop longue de onze minutes et un
quart de minute, a subsisté jusqu'au temps
de la réforme du calendrier, par le pape
Grégoire XIII, en 1582, où l'année civile se

trouva devancer de dix jours l'année astro-

nomique.
2° Chez les Grecs l'année civile était de

douze lunaisons, à laquelle on ajoutait, tous

les deux ou trois ans, une lunaison, qu'ils

nommaient embolémique ou intercalaire.
3° Chez les Hébreux, l'année civile était de

douze lunaisons, qu'on tâchait de rapprocher
Stolon Tycho-Bratié ... de l'année astronomique, soit en ajoutant
De la Rire. Jours. Heures. Min. . Sec. chaque année onze ou douze jours à la fin de
Et Cassini 365 . . 5
Selon Kepler 365 . . 5
Selon de In Caille. . . . 5(13

Selon Lalande. . . . 50.*)

48 . . 57.
48 . . 43.

48 . . 45.

L'année astronomique a été fixée et déter-
minée par les astronomes de ces derniers

(I) Les Levers héliaques des étoiles sont très-célèbres
chez les anciens astronomes et chez les anciens poètes.
l'ne étoile qui se lève pendant que le soleil éclaire l'ho-
rizon

, n'a point de lever héliaqtie
, parce qu'on ne peut

la voir atteindre l'horizon lorsqu'elle se lève.
Mais quand le soleil

, par son mouvement annuel , réel
ou apparent, d'occident en orient , a dépassé cette étoile
d'un certain nombre de degrés, et qu'elle commence à
pu. litre le matin dans l'horizon immédiatement avant l'au-
rore . alors elle se lève heliaquement; et cette position
dans le ciel , relativement au soleil et a l'horizon , est son
lever iwliaque.

Le coucher héliaque d'une étoile arrive quand elle
descend le soir dans l'horizon un peu après le coucher du
soleil , en telle, sorte que la lumière du crépuscule empê-
che de l'apercevoir.

Le lever héliaque est ['apparition , et le coucher hélia-
qoo est Voccultalion ou la disparition d'une étoile, dans
1 horizon au voisinage du soleil. Héliaque, solaire : do
V.i; sot.

ces douze lunaisons , soit en insérant de
temps en temps, à une année de douze lunai-
sons une treizième lunaison, et cette année
de treize lunaisons était appelée année embo-
lémique.

Chez les Juifs modernes, chez les Turcs,
chez les Arabes, l'année civile est à peu près
la même chose, c'est-à-dire une période de
douze lunaisons, rapprochée de l'année astro-

nomique ou par des jours intercalés à chaque
année, ou par une lunaison intercalée à une
année après un certain espace de temps.

Déjà au temps du déluge, l'année civile,

chez les patriarches, était de douze lunaisons
et quelques jours

,
puisqu'il est dit dans la

Genèse que le déluge dura douze mois et dix

jours, et qu'il est dit ensuite ailleurs que le

déluge dura environ un an. Les années des
patriarches n'ont rien de commun avec les

années lunaires et d'un mois dont nous allons

parler; ceux qui ont eu ce soupçon n'ont

pas fait attention que dans leur absurde cal-
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Incontestable, la plus rtfauiwuwiMit ie-
487

cul les palriarchei auraient été pères d l'âge

de (lcti\ .mis el demi.

ï' Chez le» Egyptiens, l'annéecivile, Belon

Pline. Plutarque, Hérodote, Diodorede Sicile

et plusieurs autres auteurs, fut d'abord com-

posée d'une seule lunaison, ensuite de trois,

de quatre, de six, de douze lunaisons Aseth,

Irente-deuxiê roi d'Egypte, ajouta cinq

jours à l'année de douze lunaisons auxquelles

on attribuait trojs cenl soixante jours.

On voit par là quelle horrible confusion

a dû nécessairement répandre, dans la chro-

nologie des différentes nations, cette bizarre

diversité d'années civiles dont les commen-
cements variables erraient successivement

de mois en mois.
5° Chez les Chaldéens, l'année civile fut de

trois cent soixante-cinq jouis, selon Bérose,

après le règne d'un certain Evochus; avant

ce règne on comptait la durée du temps par

sares, par nères, parsosses, dont on ne con-

naît guère la valeur.

Chez 1rs Chinois , l'année civile a été de

temps immémorial de trois cent soixante-

cinq jours et six heures : elle commençait et

finissait au solstice d'hiver. Cette manière de

compter et d'évaluer les années remonte,

selon la tradition nationale, jusques vers les

premiers temps de leur monarchie ;
et il pa-

raît, par leurs annales, qu'elle avait déjà lieu

environ 2000 ans avant Jésus-Christ.

7 Dans tous les Etats chrétiens, à l'excep-

tion de la Russie, l'année civile est mainte-

nant, selon la réforme du calendrier faite par

les ordres et par les soins du pape Grégoire

XIII, de trois cent soixante-cinq jours pen-

dant trois ans consécutifs, et de trois cent

soixante-six jours l'année suivante.

Si l'année astronomique était exactement

de trois cent soixante-cinq jours et six heu-

res, le bis&eoçte ou le jour intercalé au mois

de février, lequel se trouve alors de vingt-neuf

jours, ramènerait précisément tous les quatre

ans l'année civile à l'année astronomique.

Mais ce bissexle ajoute à l'année astronomi-

que, en quatre ans, en\iron hz minutes de

trop, ou environ 45 minutes au delà du temps

qu'emploie le soleil, en quatre ans, pour re-

tourner au même point du zodiaque : ce qui

fait environ un jour en 128 ans. De sorte

qu'après environ 128 ans il faut omettre le

bissexte occurrent, pour que l'annéecivile

cadre à peu près avec l'année astronomique.

Les astronomes employés à la réforme du

calendrier grégorien proposèrent, et d'après

leur a\is il fut arrête, que dans le cours de

ijualre cents ans on omettrait trois bissextes.

C'est pour celle raison que l'année 1700 ne

l'ut point bissextile ; l'année 1800 et l'année

,|#00 ne le seront point encore ; mais l'année

£000 le sera.

F.poque de la création.

102. Obseuvation. Il est évident que quel-

que chosr existe (le toute éternité, sans quoi

rien n'existerait. Ainsi l'éternité d'exigence

en quelque chose, ou en Dieu , ou eu la ma-

tière, est de toutes les vérités auxquelles ad-

hère et acquiesce l'esprit humain , la plus

montrée.
I h , .i certain el visible qn il es

matière, cellequl forme la terre, les planèti

les c(.rnéies. le soleil , les étoiles, el leurs

atmosphères plus ou moin- éten lues

depuis quand existe cette matière? Exist*

t-elle par son essence et de toute éternili

a-l-elle eu un con mcemenl d'existew •

Il esl clair qu'il n'y a point de milieu entre

ces deux choses; <'t qu'on ne peut rejeter

l'une vins admettre l'autre.

•)• [^éternité fie la matière est toujours fn-

volemenl supposée, elle n'est jamais établie

ou prouvéedans le système des matérialiste»:

système toujours plein d'une infinité de ré-

voltantes absurdités [60).

La création de i« matière esl çénéralemenl

admise, solidement établie el démontrée par

tous les autres pbilosopl.es, à l'exceptioa de

quelques déistes équivoques qui forment

comme le chaînon entre le matérialisme cl

le déisme (02).

Il est clair que la création (le la mattêre doit

être purement et simplement admise, - il <-i

évidemment démontré que les êlres qui com-

posent ce monde ne se suffisent point pour

exister et n'existent point par eux-mêmes

et en vertu de leur essence: car si cela est

démontré, comme il l'c-l en effet pour qui-

conque est capable de porter un regard phi-

losophique sur les différentes espèces d êtres

qui sont le plus en prise à nos observations,

il esl absolument nécessaire de reconnaître

l'existence de la création, quelque inconce-

vable que puisse être la manière dont a pu

et dû se faire cette création . selon 1 axiome

philosophique, évidemment vrai et généra-

lement reçu, que les choses certaines et bien

démontrées ne doivent pas être révoquées en

doute, à cause des obscurités et des àiffyulti s

qui s'q trouvent : sans quoi il n'y aurait plus

rien de certain dans les eboses mêmes natu-

relles ; et loin de conduire à la certitude et

à la vérité, la philosophie ne conduirait plus

qu'à un ridicule et absurde pvrrhonisme.

3° Noire e-prit ne conçoit pas la création

de la matière ou son passage du néant à 1 être,

de l'état de possibilité à létal d existence;

mais notre esprit conçoit-il mieux dans la

matière le non-commencement d'existence

ou l'existence éternelle? El s'il esl démontré

comme on le démontre par l'observation des

propriétés physiques de la matière) que la

matière, n ir exemple un las de boue, un bloc.

de marbre, un morceau de bois, n a point en

partage el de son propre fond- une intrinsé-

que et infinie activité qui ail été essentielle-

ment el éternellemenl féconde en elle-même;

que la matière ne peul point devoir a elle-

même et avoir par (Ile-même -ou existence,

ses modifications , son mouvement, SOS pro-

priétés ; que la matière existante a eu né

sairement un commencement d'existence, et

qu'elle n'existe et n'a pu exister que par une

Vrais création; a-t-on droit de rejeter celle

vérité démontrée, parée que l'on à en conçoit

pas la manière?
Avons-nous droit, par exemple, denier
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notre existence et notre vie, parce que nous
ne concevons pas comment nous existons et

comment nous vivons; ou de supposer éter-

nelles notre vie et notre existence, parce que
nous ne comprenons pas d'une manière lu-

mineuse comme elles ont pu commencer?
Nous ne craindrons pas de le répéter : quand
une vérité est solidement établie et consta-

tée; tout ce qu'elle peut avoir d'inconcevable

ne détruit point sa certitude.

i

4° L'époque de la création , ou l'instant au-
quel le inonde visible a commencé d'exister,

remonte à un nombre immense de siècles,

selon quelques histoires fabuleuses; elle ne
remonte qu'à environ six ou sept mille ans,

selon l'Histoire sacrée et profane : comme
nous l'expliquerons bientôt.

Epoque du déluge.

163. Observation. Tous les naturalistes

s'accordent unanimement à reconnaître que
toutes les parties de notre globe ont été , ou
dans un même temps ou dans des temps succes-

sifs, généralement ensevelies sous les eaux.
Mille et mille monuments incontestables don-
nent une certitude entière et complète à ce

fait historique dont conviennent également
et les athées et les déistes et les chrétiens.

1° On trouve dans tous les pays du monde,
dans des endroits très-éloignés de la mer, au
sein des plus hautes montagnes, en Europe,
en Asie, en Afrique, en Amérique, au nord
et au midi , des amas étonnants et des cou-
ches immenses de coquillages marins de toute

sorte : on y trouve des poissons entiers de
toute grandeur et de toute espèce, parfaite-

ment semblables à ceux qu'on voit aujour-
d'hui dans la mer, pétrifiés et convertis en la

nature des carrières dont ils font partie.

Ces tas de coquillages , répandus d'espace
en espace sur toute la surface de la terre,

ces diverses espèces de poissons pétrifiés au
sein des montagnes les plus hautes et les plus
éloignées delà mer, monuments qu'un auteur
célèbre appelle si ingénieusement les médail-
les du déluge , ne prouvent et ne peuvent
prouver autre chose que l'existence et la vé-
rité du déluge universel, rapporté par l'Ecri-

ture sainte : comme on le verra bientôt.

Ces tas de coquillages n'existent pas et ne
tloivent pas exister dans chaque contrée en
particulier ou dans chaque partie de la sur-
face terrestre, parce que les différentes mers
du inonde, en se déplaçant et en se répandant
sui la terre, n'ont pas toutes eu des las im-
menses de coquilles à voiturer et à entasser
partout. Ces poissons pétrifiés ne se trouvent
pa- dans toutes 1rs carrières indistinctement,

parce qu'il y a des montagnes antérieures au
déluge, dans le sein desquelles ils non! pu
s'incorporer. Ils n'existent et ils ne doivent
exister que dans les montagnes formées après
le déluge, ou dans quelques cavités des mon-
tagnes antérieures au déluge. Ainsi, quoique
certains naturalistes modernes n'aient pas
rencontré en Amérique des tas de coquilla-
ges dans quelques terres qu'ils oui fouillées,

des poissons pétrifiés dans quelques monta-
gnes où ils ont fait jouer la mine, il ne s'en-

suit?pas , comme ils l'ont conclu trop légère-

ment contre le torrent des naturalistes, que

le nouveau monde n'ait point été en proie

aux ravages du déluge, ou que ce nouveau

monde soit sans monuments du déluge.

2° Un auteur moderne a avancé qu'on ne

trouve point de coquillages dans les mon-
tagnes d'Amérique : il se trompe. L'histoire

de' la Pensylvanie , traduite depuis peu de

l'allemand, lui apprendra, page 157, que si

l'on creuse dans les montagnes bleues de la

Pensylvanie qui fait partie de l'Amérique sep-

tentrionale, montagnes qui sont à trois milles

anglais de la mer, on y trouve des écailles

d'huîtres, d'autres coquillages et des escargots,

qui se rencontrent pareillement dans les val-

lées que forment ces montagnes ; que les pierres

calcaires, les pierres à fusil et les grès renfer-

ment une quantité étonnante de coquilles, de

moules pétrifiées ; et qu'en général, on a peine

d'imaginer combien il y en a de milliers con-

tenus dans les différentes espèces de pierres

qui composent ces montagnes bleues; que les

écailles d'huîtres , de moules et ces autres co-

quillages qui se voient dans la Virginie , dans

le Maryland, dans la nouvelle York et dans

la Pensylvanie , sont encore entières et très-

dures. Les Recherches philosophiques sur les

Américains lui apprendront de même, d'après

des autorités non suspectes, page 24 et 123,

qu'on rencontre ta la lerre-del-Fuego , au

Chili, aux Antilles, à la Louisiane et à la

Caroline, des lits, des bancs et des collines

entières de dépouilles marines.

Ainsi l'Amérique ne diffère point, et il de-

vrait paraître bien singulier, aux yeux d'un

physicien et d'un naturaliste ,
qu'elle différât

en ce genre des trois autres parties de notre

globe; et qu'elle n'eût pas été, pendant un
temps plus ou moins long, généralement

inondée et submergée comme elles.

3° Selon l'auteur des recherches philoso-

phiques sur les Américains, on déterre et on

exhume journellement, dans le Pérou , dans

le Mexique, dans les îles de Sainte-Hélène et

de Puna, en général dans toute la longueur

de l'Amérique, depuis le Canada jusqu'aux

Terres Magellaniques, une prodigieuse quan-
tité de grands os fossiles, que quelques

anciens naturalistes regardaient comme les

restes d'une race de géans d'une grandeur

énorme, et que les modernes naturalistes

reconnaissent avoir appartenu a quelques

quadrupèdes de la plus grande espèce. Or les

quadrupèdes qui fournissent les plus grands

os , des os capables de cadrer avec les grands

os fossiles qu'on découvre dans toutes les

contrées de l'Amérique, sont l'éléphant, le

rhinocéros, la girafe, l'hippopotame, le cha-

meau, le dromadaire; et il n'y a en Amérique

ni dromadaires, ni chameaux, ni hippopota-

mes, ni girafes, ni rhinocéros, ni éléphants.

Quelle y est donc l'origine de ces grands os

fossiles? N'est-il pas tout simple et tout na-

turel de juger ou de conclure qu'ils y existent

depuis le temps du déluge : soit que les gran-

des espèces d animaux dont on vient de par-

ler etistaMenl iléja dès lors dans le nouveau
continent, où le déluge les engloutit et les



t!»l DÉMONSTRATION l \ \M.I.I.I0l'i:. l'Ait \ DU PNANJAS.

ensevelit, mm qu'elle! aienl eu depuis Ion
l'occasion on le moyen d'y repasser de noire
continent dans lequel se conservèrent toutes
les espèces vivantes; son qu'elles n'existas-
sent encore que dans notre continent, et qu'au
temps du déluge l'agitation et la circonvolu-
tion îles eaux aient voiture et enseveli indif-

féremment et au hasard lems cadavres et

leur- ossements, dans toutes les contrées sub-
mergées (le l'un et de l'autre continents (1)?

• En vain, pour rendre raison de ce phé-
nomène de l'existence de ces grands os fos-

siles en Amérique, imaginerait-on des délu-
ges différents de celui de l'Ecriture et beau-
coup moins antérieurs à noire siècle, qui y
aient fait périr les grandes espèces d'animaux
auxquelles appartenaient ces os : c'est, au
fond, déplacer la difficulté sans la changer,
sans la résoudre. Car d'abord, comment ces
déluges particuliers ont-ils pu détruire les

grandes espèces animales dans toute l*Amé-
rique, sans y détruire de même les espèces
plus petites? Ensuite, comment ont pu exi-
ster, sans un miracle tormel que ne veulent
point admettre les auteurs ou les partisans
de cette hypothèse, des déluges particuliers
qui aient inondé et couvert toute l'Amérique
sans inonder et couvrir de même, en vertu
des lois de l'équilibre hydrostatique, notre
continent? Par des changements de centre de
gravité, dira-t-on peut-être (2). Mais si l'on

suppose arbitrairement dans notre globe
,

surtout dans des siècles connus par l'hi-

stoire, de très-grands changements de cen-
tre de gravité qui aient transporté la masse
des eaux de la mer sur tout le sol de l'Amé-
rique, comment les eaux de la mer ont-elles

pu aller submerger et engloutir ce conti-
nent, sans appauvrir et sans épuiser les mers
du nôtre?

Bien moins encore pourrait-on attribuer
ce phénomène à des débordements particu-
liers de la mer, occasionnés ou par des tem-
pêtes ou par des tremblements de terre :

puisque le sol du Pérou , où l'on trouve le

plus de ces os fossiles, surtout dans le quar-
tier qu'on appelle la Terre-des-Brûlés , est

élevé, dans ses vallées, au moins de quatorze
ou quinze cents toises au-dessus du niveau
de la mer; et que plusieurs de ses montagnes
s'élèvent encore à plus de mille, et quelques-
unes à plus de deux mille toises au-dessus
du niveau de ces vallées. Quelle tempête ou
quel tremblement de terre a jamais élevé les

eaux de la mer seulement à cent toises au-
dessus de leur niveau naturel ?

5° Il résulte , de tout ce que nous venons

(1) On trouve aussi mie très-grande quantité d'os et de
dents d'éléphants, dans la Sibérie

;
quoique ces auimaux

n'habitent communément que les pays chauds de l'Asie.

Mais ils peuvent y avoir été conduits en différents tempsou
nar les Chinois ou par les Tartares, et en particulier par
les successeurs de Gengiskan , lorsqu'ils furent expulsés
des régions méridionales de I' Lsie, el forcés de B'aller ca-
cher dans les climats glacés du Nord. Ainsi ces os fossiles

de Sibérie peuvent avoir une origine de beaucoup posté-
rieure au déluge : ce qu'on ne peut pas dire de même île

ceux d'Amérique.
(2) On peut voir, si l'on vent, dan- le second volume de

non.- Physique, pages 53 ci 71, ce qu'un doit penser el de
la cause el des effets de ces chauj ents de centre de
gravité dans noire glolie.
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d'observer, que les divers monuments par.

lesquels il conste que toutes les parties de
notre globe ont été, ou dans un même temps
ou dans des temps fs, ensevelies -mus

aux, ne peuvent cadrer, dans leur géné-
ralité, qu'avec le déluge miraculeux dont
l'ont mention les li\ res saints.

L'observateur qui se borne à voir el |
examiner en détail quelques-uns de ces mo-
numents , sans généraliser ses observations
et ses spéculations, peut leur (lien lier et

leur assigner différentes causes particulières
et naturelles. L observateur qui envisage la

généralité, et qui saisit l'ensemble de ces mo-
numents, décide qu'ils ont dû avoir une cause
commune el surnaturelle, el que celte cause
n'est et ne peut êlre, dans l'ordre présent des

choses , que l'action du déluge miraculeux
dont l'Ecrilure nous a conservé l'histoire ,

et dont la nature nous perpétue le souvenir.
6° Ce déluge universel est évidemment im-

possible dans l'ordre naturel des choses, el

selon les lois générales qui animent la nature.

Aucune cause physique n'a pu donner et

ôler à la terre un volume d'eau capable de
s'élever au-dessus des continents et des plus

hautes montagnes; aucune cause physique
n'a pu forcer la masse des eaux qui existe

aujourd'hui dans notre globe à se porter,
contre sa gravitation et contre toutes les

lois de l'hydrostatique, du fond des abimes
au-dessus des lieux les plus élevés de la

terre.

7° Mais le Tout-Puissant , qui conserve et

qui interrompt à son gré les lois de la nature,

a pu, pour des raisons dignes de sa justice et

de sa sagesse , opérer miraculeusement ce

grand et terrible phénomène ; soit en enflant

et en dilatant immensément l'énorme volume
des eaux de la mer et des rivières ; soit en
forçant cet immense volume d'eau de la mer
et des rivières à sortir contre sa gravitation

de ses profonds abîmes, et à se porter suc-
cessivement en une épouvantable masse, en
dilîérents sens et pendant un temps considé-

rable , sur toules les différentes contrées de

la terre ; soit en employant d'autres voies

évidemment possibles et qu'il importe peu
de deviner.

Tout ce qu'il importe ici de savoir, c'est

que le déluge rapporté dans les livres saints

a évidemment suffi . dans la durée d'une an-
née

, pour bouleverser à bien des égards la

surface de la terre, pour accumuler en mille

et mille endroits d'énormes tas de sable, de

marne, de pierres, pour creuser en d autres

endroits, par l'impulsion de son courant, de

profonds abimes au sein des terres et des

montagnes: pour entraîner el pour former

en couches irrégulièrement posées les unes-

sur les autres . de grands amas de coquilla-

ges , de plantes . de métaux . de substances

de toutes sortes , pour voiturer et pour en-
sevelir à différentes profondeurs . dans les

cavités des montagnes antédiluviennes, des

cadavres humains, des poissons de mer et

de rivière, des animaux quadrupèdes, vola-

tiles . reptiles, de toute espèce . pour occa-

sionner et produire tous les phénomènes
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remarquables que présente , à un observa-

teur attentif et sensé, la surface dévastée

de ce monde en ruine.
8° Le souvenir de ce mémorable événement

s'est conservé plus ou moins explicitement

dans l'histoire et dans la tradition de toutes

les nations anciennes : chez les Hébreux,
sous le nom de déluge de Noé; chez les Chal-

déens, sous le nom de déluge de Xisuthrus ;

chez les Egyptiens et chez les Grecs, sous le

nom de déluge de Deucalion ; chez les In-

diens , sous d'autres noms ; de sorte que la

vérité et «la réalité de ce miraculeux désas-

tre du déluge nous est attestée et constatée

de concert , et par les livres saints , et par

l'histoire des nations» et par l'histoire natu-

relle.

Vains systèmes sur le déluge.

16k. Système premier. Quelques auteurs

ont prétendu que le déluge rapporté dans

l'Ecriture sainte n'a point été gênerai pour
toute la terre, et qu'il n'a affecté que les ré-

gions voisines du Tigreetdel'Euphrate, où se

trouvait alors, disent-ils, tout le genre humain.
Prétention inadmissible ! prétention éga-

lement opposée et à l'histoire sainte et à

l'histoire naturelle : à l'histoire sainte , qui

dit positivement et formellement qu'au temps

du déluge, les eaux s'élevèrent de quinze

coudées au-dessus des plus hautes monta-
gnes du monde; à l'histoire naturelle, qui

nous offre et nous montre dans tontes les

parties de notre globe , en Asie, en Europe,

en Afrique, en Amérique, au midi et au nord,

des monuments durables et indubitables, par

lesquels il conste démonstralivement qu'il y
a eu un temps plus ou moins considérable

,

où tout notre globe a été enseveli sous une
espèce d'océan : ce qui évidemment ne peut

convenir qu'au déluge de l'Ecriture.

165. Système II. L'auteur de Telliamed ,

dans son très-antiphilosophiquc roman de la

Nature, roman fondé, et sur quelques obser-

vations réelles dont il dénature les consé-

quences, et sur un assez grand nombre d'ob-

servations antiphysiques dont il suppose la

réalité, et sur une foule d'absurdes spécula-

tions qui heurtent directement tous les pre-

miers principes du sens commun, imagine

et suppose que la terre, sujette à d'éternelles

métamorphoses, tour à tour astre opaque et

astre lumineux, et maintenant astre opaque
depuis un nombre indéterminé de siècles , a

été d'abord , dans celle dernière métamor-
phose . un mélanye informe de sables, de

chaux, d'argiles spongieuses, nageants el

engloutis dans un immense volume 'iVan ;

que cette eau . incessamment exposée à la

chaleur 'In soleil . persévérammenl frappée

el attirée parles rayons de cet astre, a élé

successive.menl el peu à peu exaltée en va-

peurs sublilcs à des bailleurs immenses . a

•les hauteurs d'un nombre indéiiui de mil-
lions de lieues (1), et emportée dans les lour-

(I) Tous les Physiciens, a l'exception de Telliamed,
savent que les vapeurs ci 1rs exhalaisons qui s'élèvent

du sein «les mers et «les terres, «t qui vonl for rsur nos

tôles les météores les plus élevés, ne s'élèvent jamais a

billons ou dans les atmosphères des planètes,
des comètes, des étoiles; que, par cette per-
manente évapora tion des eaux terrestres, la

masse des eaux a diminué de jour en jour
dans notre globe, et a laissé enfin à sec quel-
ques parties de la matière argileuse rassem-
blée en couches concentriques vers le centre
du globe; que cette matière argileuse, expo-
sée à la chaleur du soleil, s'est durcie insen-
siblement, s'est convertie peu à peu en ro-
chers et en montagnes ; que les hommes et
les animaux, vivant auparavant en républi-
ques marines au fond de la mer, se sont ha-
bitués à quitter leur humide séjour, à habiter
la surface sèche et solide de notre globe

; que
quand notre globe aura ainsi perdu par cette

évaporation toujours subsistante toute son
humidité, toute sa partie aqueuse, il s'enflam-

mera, il s'embrasera dans toute sa substance
solide , il se convertira en globe igné et lumi-
neux , en soleil, pour redevenir, après son
embrasement, après son entière et complète
calcination, de nouveau astre opaque, propre
à attirer jusqu'à saturation la partie humide
qui s'évapore sans cesse du sein des astres

opaques.
Telle est, selon Telliamed, l'histoire de

notre globe, telie est l'explication générale
de celte foule de phénomènes sensibles et

durables qui démontrent évidemment à tous
les naturalistes que notre globe a é!é , pen-
dant un temps considérable, enseveli sous
les eaux : (el est l'enchaînement de causes
physiques qui a formé la nature, telle que
nous la voyons autour de nous , et qui a l'ait

imaginer le désordre passager du déluge rap-
porté dans l'Ecriture.

On voit ici à quelles absurdités mène et

conduit la moderne manie de heurter de front

les livres saints : Telliamed en offre un riche
exemple. Un fade enchaînement de rêves ex-
travagants qui renversent toutes les lumières
de la saine raison, tous les principes de la

saine physique, qui sentent bien plus le ma-
lade en délire que le philosophe qui pense;
telle est la brillante découverte, l'ingénieuse

spéculation, la sublime théorie de la nature,
qu'une bizarre et aveugle philosophie s'est

efforcée, pendant un temps, de substituera,

la vraie histoire du déluge.

166. Système III. Quelques philosophes
modernes, persuadés que la queue des comè-
tes est un immense amas de vapeurs ou d'eaux
raréfiées, ont imaginé, sans doute pour s'é-

gayer, qu'au temps du déluge une comète,
celle de 1680, en passant auprès de la (erre,

l'inonda de sa queue el y produisit le déluge;
telle est l'hypothèse de NViston, philosophe

anglais.*

îles hauteurs dt plus Je deu.v lieues ; d'oh elles relour-

nen en pluies eu éclairs eu matière électrique pu ftiluii

luntlo, sur l.i terre : que l'atmosphère terrestre elle-même
ne -vicmiI pas à plusdequioze lienes, en bailleur perpen-
diculaire, au-dessus de la surface de la terre : qu'il n'y a ni

tourbillons, ni aucune matière qui ressemble de près ou de
loin aux tourbillons, dans les espaces célestes ; et qu'en sup-

posalitinéms dans ces espaces cèles! es la chimère des tour-

billons, ces tourbillons, joints a l'action des rayons solaires,

ne sauraient enlever un seule goutte d'eau a notre globe,

pour la volturer dans les tourbillons des planètes, des ce»
noirs, des étoiles.
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Il faudrait ajouter, pour Compléter ou pour
perfectionner celte hypothèse, que la eoroèle

revint sur ses pas, quelque temps aprèi ^m
passage, pour reprendre la queue qu'elle

avait perdue, et pour délivrer la terreamti
inondée et tujbmergée de la v olumineuse masse
d'eau dont elle l'avait surchargée : sans quoi
[e déluge existerait encore.

IliT. ^i -i i \n: IV. I) autres philosophes ont
imaginé un système plus ingénieui et plus

séduisant, mais tout aussi fabuleux et tout

aussi ruineux, pour faire dériver de l'action

physique îles comètes le phénomène du dé-
luge. Tout le monde sait aujourd'hui, disent-

ils, que l<s comètes sont des globes solides et

opaquet, aussi anciens que le monde, assez
semblables à nos planètes, mus périodique-
ment et en tous sens dans le vide immense
autour du soleil, avec une vitesse alternati-

vement croissante et décroissante.

11 est absolument possible, ajoutcnt'ils,

que quelqu'un de ces globes-comètes, en fai-

sant, ainsi que la terre, sa révolution pério-

dique autour du soleil, ou heurte réellement

la terre, ou passe très-près de la terre sans
la heurter. Dans le cas du choc, il y aura un
déluge par impulsion et par attraction : dans
le cas d'un trop grand voisinage, il y aura
un déluge par attraction.

Telle est le fond de leur idée que nous al-

lons philosophiquement apprécier, adoptant
ce qu'elle a de vrai, rejettant ce qu'elle a de
faux.

Explication. 11 est certain , et nous en
convenons avec tous les modernes physi-

ciens, que les comètes sont des globes opa-
ques, aussi anciens que le monde, assez
semblables à nos planètes , les uns plus
grands et les autres plus petits que le globe
que nous habitons. Il est certain que ces

globes-comètes se meuvent, ainsi que la terre,

dans le vide immense autour du soleil, dans
des courbes elliptiques immensément allon-

gées, les uns d'orient en occident, les autres
d'occident en orient, ceux-ci du midi vers le

nord, ceux-là du nord vers le midi. 11 est

certain que parmi ces globes, dont soixante

ont déjà été observés avec plus ou moins de
précision, et dont un nombre incomparable-
ment plus grand reste encore vraisembla-
blement à connaître, il peut absolument y
en avoir quelqu'un dont la courbe coupe
précisément la courbe de la terre, ou soit

dans un de ses points à très-peu de distance
de la courbe de la terre. De tout cela que
doit- il résulter, selon les lois de l'impulsion

et de l'attraction ? Rien qui ressemble au dé-

luge; dont nous avons parlé.
1° Dans le cas du choc, il est clair que la

terre, mue dans son orbite autour du soleil

avec une vitesse environ cent trente fois plus

grande que celle d'un boulet de (.mon qui
bat en brèche, venant à heurter un globe
d'une masse à peu pi es égale à la sienne et

mu avec une vitesse aussi grande et peut-
être incomparablement pi us grande que la

sienne, doit essuver une secousse féconde en
étranges révolutions; une secousse propre à

tout bouleverser et à tout confondre en un

instaat, dans l'un et dans l'autre glu! .

mettre en mille et mille piè< es . I Élire \ oler
au loin en mille et mille < lais leurs parties

les plus dures et les plus résistantes :

emporter loin de leur orbite primitive, ou
divisés, ou confondus ensemble, mais pour
toujours ruinés, dans un nouvel orbite au-
tour du soleil. Il est clair qu'un tel dés
n aura rien qui ressemble au déluge de II-
critureel de l'histoire naturelle.

Mais supposons que le choc de re- de:i\

globes . au lieu d'être a peu près direct et

très-violent, soi! très-oblique et très-faible :

en telle sorte que l'un et l'autre globes sub-
sistent après le désastre de leur rencontre,
et qu ils puissent l'un et l'autre continuer a
se mouvoir séparément autour du soleil,

dans des courbes différentes de leur courbe
primitive. Ou'arrivera-l-il de là à notre globe,
selon les lois phv slques '

D'abord, selon les lois du (hoc, le novau
terrestre, ou la partie solide de la terre.

dira à l'impulsion plus prorapteraent que la

partie liquide; de là, au-dessus du point de
contact, un épouvantable promontoire d'eau
qui engloutira et les campagnes et le- mon-
tagnes placées à une plus ou moins grande
distance autour de ce point de contact;
mais qui n'aura lieu ni vers les antipodes
de ce point de contact, ni dans un equaleur
pris entre ce point de contact et ses anti-
podes.

Ensuite, selon les lois de l'attraction, les

eaux seront plus violemment attirées vers le

point du contact, que vers les autres parties

de notre giobe;et celte attraction contri-

buera à fortifier et à augmenter le promon-
toire aqueux formé par 1 impulsion. Leséaui
accumulées en calotte sphérique ou ellipsoï-

dale au-dessus du point terrestre qui a essuyé
le choc, prendront insensiblement et peu à

peu, selon les lois du mouvement, la \i

du noyau solide qui les emporte ; et l'équili-

bre hydrostatique renaîtra imperceptible-
ment et sans violence, dans toute la masse
des eaux.

Il n'y aura donc que les contrées placées

autour du point du contact qui auront es-

suyé un déluge; et ce déluge, particulier

et comme momentané, ne ressemblera en

rien au déluge de l'Ecriture et de l'histoire

naturelle.
2° Dans le cas d'un trop grand voisinage.

la terri 1 et la comète agiront réciproque-

ment l'une sur l'autre, par simple attraction.

Or de cette action réciproque que doit-il ar-
river à la terre, selon les lois de l'attraction?

Jugeons-en, en comparant l'action attrac-

tive de la comète à l'action attractive de la

lune.

On sait que l'action attractive de la lune est

la cause physique du flux et du reflux de la

mer; et que la différence en hauteur, entre

le llux et le reflux, en Six heures de temps,

est d'environ dix OU douze pied-. Vinst, Si

une comète, égale en masse à la terre.

était pendant six heures de suite à une dis-

tance de la terre égale à celle de la lune,

la comète égale en masse à la terre et envi-
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ion soixante-quatre fois plus grande que la

lune, produirait sur la terre, dans la ligne

qui joindrait les centres de ces deux astres,

un promontoire aqueux environ soixante-

quatre fois plus grand que celui qu'y produit

la lune ; et si la comète se trouvait de moi-
tié plus près de la terre, le promontoire
aqueux deviendrait encore quatre fois plus

grand; et ainsi du reste, toujours en raison

renversée des carrés des distances. Par où.

l'on voit que, dans celte hypothèse de voi-

sinage permanent , la terre pourrait être

inondée jusque bien au-dessus de ses plus

hautes montagnes, par les eai. x attirées et

élevées vers la comète.
Mais cette hypothèse de voisinage perma-

nent entre la terre et une comète (hypothèse
nécessaire pour vaincre ou pour détruire peu
à peu, par une longue suite d'attractions

répétées et comme accumulées, l'inertie des

eaux, qui ne cèdent pas subitement et plei-

nement à une attraction instantanée) est un
cas métaphysique et hors de la nature : à
cause de l'immense vitesse qui emporte et

la terre et la comète autour du soleil, et qui
leur fait parcourir à chacune , au moins
780,000 toises par minute.

Ainsi en supposant que tandis que la terre

se meut d'occident en orient autour du so-
leil , une comète, mue d'orient en occident,

ou du midi au nord, ou du nord au midi,

passe très-près de la terre : comme ces deux
astres ne seraient ainsi très-voisins que pen-
dant quelques moments, et qu'il faut néces-

sairement une certaine durée de temps pour
vaincre l'inertie des eaux , la terre n'en peut
essuyer aucun grand désastre, aucun désas-

tre du moins qui ressemble de près ou de loin

au déluge de l'Ecriture.

C'est ainsi que la fameuse comète de 1G80,

l'une des plus belles cl des plus grandes que
l'on connusse, en passant dans sa dernière
apparition très-près de la terre, dont elle ne
fui éloignée que d'environ cent cinquante
mille lieues, n'occasionna aucune agitation

sensible aux eaux de la mer, parce qu'en
coupant le plan de l'écliptiquc ou de l'orbite

terrestre, du nord au midi, sous un angle d'en-

viron soixante-ct-un degrés , elle ne fut que
pendant quelque moments à portée d'alta-

quer fortement et de combattre efficacement

l'inertie des eaux de la mer qui s'éloignaient

d'elle, et dont elle s'éloignait.

168. Remarque. L'astrologie donna au-
trefois de vaincs alarmes, au sujet des comè-
tes mal connues: la physique a donné dans
ces derniers temps, au sujet des mêmes co-
mètes mieux connues, des alarmés qui ne
sont guère mieux fondées. Les comètes ne
peuvent nuire à la terre, de l'aveu de tous

les physiciens, de tous les êtres pensants,
que par leur choc nu par leur trop grand
voisinage: il est. Facile de rassurer sur ce
double objet les imaginations susceptibles
de terreurs paniques.

1" La terre n'a rien à irai mire du choc des

comètes. Car il faudrait évidemment, pour
que ce choc eût lieu, et que la courbe d'une
comèle coupât précisément la courbe de la

terre, et que la terre et la comète, pendant
leur révolution autour du soleil , se trou-

vassent l'une et l'autre précisément au même
instantdans celte intersection de leur courbe:
l'une de ces deux choses manquant, le choc
est impossible.

Or esl-il à craindre que le Créateur, qui
ne fait rien de gauche, rien de louche, rien

de mal combiné dans la nature, ait ainsi

manqué ou d'éviter l'intersection des cour-
bes, ou de déterminer des mouvements qui
ne doivent jamais se rencontrer dans cette

intersection ?

2° La terre n'a pas davantage à craindre
du trop grand voisinage des comètes, soit

parce qu'il est plus que vraisemblable que
le Créateur a placé et arrangé tous les corps
célestes dans le vide immense , de façon
qu'ils ne puissent pas se nuire, soit parce
qu'il faudrait, pour qu'une comète nuisît à
la terre par son trop grand voisinage, que la

comète et la terre , très-voisines l'une de
l'autre, allassent pendant un temps assez
considérable dans la même direction, comme
deux boulets de canon lancés parallèlement
et au même instant d'un même lieu : ce
qui est contraire et à la nature de leurs cour-
bes, et aux observations de tous les siècles

passés.

Longue vie des patriarches.

169. Observation. Dans la chronologie
des livres saints, la naissance des patriar-

ches, avant et après le déluge, forme une
longue suite d'époques remarquables, contre
lesquelles se révolte la moderne incrédulité;

qui ne voyant rien de semblable dans la

durée de la vie humaine, demande pourquoi
la vie des hommes ne ressemble plus au-
jourd'hui à celle de ces premiers pères du
genre humain.
La longue vie des patriarches, phénomène

dont font aussi mention, selon Josèphe, les

anciennes histoires des Egyptiens et des
Chaldéens, est un fait authentique, irrél'ra-

gablement attesté et constaté et par l'his-

toire sacrée et par la tradition immémoriale
et permanente de toute la nation sainte; et

ce fait si authentique, si attesté et si cons-
taté, n'a rien qui répugne en lui-même.
Donc ce fait, quoique non conforme à notre
expérience présente, n'a rien d'incroyable;

n'a rien qui doive révolter la raison, laquelle

ne le croit que sur une autorité irréfragable

cl infaillible.

Mais pourquoi (a durée de la vie humaine
est-elle aujourd'hui si différente de ce qu'elle

était dans les premiers temps? Une nature plus

neuve et mieux constituée, des aliments plus

simples et plus salubn s, une moindre somme
de principes de destruction dans l'homme et

autour de l'homme, la volonté spéciale du
Créateur qui voulait par les patriarches peu-
pler rapidement la terre ; telles sont les rai-

sons solides et satisfaisantes qu'on pourrait se

borner à donner de celle différence, d'après

les plus savants et les plus profonds coinmeu-

lateurs de l'Ecriture.

Le momie se renouvelle, dit le célèbre Dos-
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suel , et la letre sort rncoie une fois du mui

(U< tuas : muis dans ce renouvellement , d

demeure une impression éternelle de la ven-

geance (Urine. Jusqu'au déluge , toute la na-

ture était plus forte et plus viqourcuse. Par
cette immense quantité d'eaux que Onu amena
sur la terre, et par le long séjour qu elles y
firent , les surs qu'elle m fermait furet i alté-

rés : l'air , chargé d'une humidité c.itessive,

fortifia les principes de la corruption ; et la

première constitution de l'univers se trouvant

affaiblie, la vie humaine, qui tepoussaitjusqu'à

près de mille ans, se diminua peu et peu. Les

herbes et les fruits n'eurent plus leur première

force ; et il fallut donner aux hommes une
nourriture plus substantielle , dans la chair

des animaux.
A ces raisons générales et suffisantes, on

peut ajouter, si l'on veut, une explication

particulière de ce grand phénomène , tirée

des plus simples principes de la physiologie

et de la physique : la voici

.

Explication. 1° Il consle parles principes

de la physiologie , que le mécanisme physi-

que de la -vie animale dépend fondamentale-

ment de deux causes , savoir , de la force ex-

pansice du cœur, qui foule le sang et le pres-

se dans tous les membres ; et de la force

résistante des membres, qui , captivant suffi-

samment , sans excès et sans défaut , l'im-

pulsion du sang , le refoule vers le cœur :

que l'altération ou la destruction de ce mé-
canisme physique vient communément d'un

défaut de proportion entre ces deux forces ;

dans le fœtus et dans l'enfant, d'un excès

de force expansive dans le cœur, et d'un

défaut de consistance et de résistance dans les

membres; dans le vieillard , d'un excès de

roideur et de résistance dans les membres ,

et d'un défaut de force et de ressort dans le

cœur : que s'il y avait un ordre de choses dans

lequel , lorsque l'individu est parvenu à son

parfait accroissement, la proportion entre

l'action du cœur et la résistance des diverses

parties du corps humain , fût constante et

invariable ; la vie humaine n'aurait point

de terme, l'individu serait immortel: que s'il

y avait un ordre de choses où cette même
proportion entre l'action du cœur et la ré-

sistance des diverses parties du corps hu-
main, ne dût être notablement altérée et

enfin totalement détruite, qu'au bout d'un

certain nombre de siècles, la vie humaine
aurait une très-grande durée; l'indu idu n'ar-

riverait à son dépérissemenl et à sa destruc-

tion qu'après ce nombre de. siècles.

* i r
II est plus que vraisemblable que dans

Yordre présent des choses, la principale cause

>ir la prompte destruction des êtres \i\anis.

r'esl l'éternelle i icissitude tl
*-

- éléments. L'air

nui nous environne el que nous respirons .

tantôt chaud et tantôl troiJ . tantôt sec el

tantôt humide . communique el imprime sans

cesse son intempérie à toutes les parties de

notre corps , soit au dehors, soit au dedans.

Une extrême chaleur dessèche el durcit : une

extrême froidure di\ ise cl émousse : une trop

grande sécheresse absorbe el dissipe l'hu-

mide ouctucux, qui doit assortir les liquides

el les solides ; une crasse humidité gonfle et

embarrasse les conduits qui doivent donner
.in es ,i i,i circulation du sang , des numeui s,

des sues nourriciers ,
«les esprits animaux.

Le passage continuel d'un de ces exlrémi - à

l'autre donne a la machine animale d.

nelles secousses, qui tendent sans n
son dérangement . l ion altération , à sa
destruction. Delà la courte durée de la vie

humaine , exposée a i etie intempérie de l'air

et des autres éléments . durée qui varie i e-
pendant selon la diversité des tempéraments
plus ou moins résistants

, que l'auteur de la

nature a donnés aux différents individus.
3* Un ordre de choses propre à entretenir

longtemps celle proportion d'égalité entre
l'action du cœur el la résistance des différen-

tes parties du corps humain; un ordre de
choses, propre à faire durer pendant plu-
sieurs siècles la vie humaine, c'est celui que
l'on peut très-vraisemblablement supposer
avant le déluge et quelques siècles après le

déluge. Supposons qu'au temps du déluge
,

l'équateur terrestre, auparavant parallèle au
plan de l'écliptique , ait commence à s'in-

cliner sur ce plan de l'écliptique; et que cel-
le inclinaison, allant toujours en croissant,
ne soit arrivée à son dernier période que
vers le temps d'Abraham, d Isaac , el de Jo-
seph. Dans celte hypothèse, que nous avons
amplement expliquée et développée dans no-
Ire théorie de la terre , hypothèse évidem-
ment possible et vraisemblable, l'axe de la

terre aura été primitivement parallèle à l'axe

de l'écliptique. De là l'égalité constante des
jours et des nuits, pendant toute l'année et

dans toute la terre : delà l'invariabilité per-
manente des saisons : de là un printemps
continuel dans tout le globe terrestre: de là le

défaut ou l'absence de ces chaleurs exces-
sives, qui calcinent et dévorent ; de ces froi-

dures extrêmes , qui déchirent et meurtris-
sent; de ces altérations excessives et toujours
renaissantes qu'entraîne nécessairement
dans la machine animale le passage éternel
d'un extrême à l'autre.

Dans les siècles qui suivirent de près le

déluge , l'inclinaison de l'equaleur sur l'é-

cliptique, dut être d'abord comme impercep-
tible : elle dut augmenter ensuite sensible-
ment . el arriver enfin à son dernier période.

Or , selon l'histoire sainte, la vie des patriar-

ches semble décroître dans la même propor-
tion : la nature humaine s'altère, s'aflaiblit.

dure e( subsiste de moins en m<>in>. depuis |p

siècle de Noé jusqu'au siècle de lacobetde
Joseph. Depuis ces deux derniers patinrrhes,
!.' .lune de la vie humaine es! .i>v/ unifor-

me, el telle a |"-'i pies que nous Ih \<m(mi-

de nos jours.

Est-il surprenant que dans l'orrfr» //>-

milif des choses , qu'avant le déluge ci quel-

ques siècles après le déluge . la nature hu
uiaine, infiniment moins exposéeaux secous-
ses destructives qui l'assaillent dans l'ordre

présent des choses, ait été incomparablement
moins prompte à s'altérer, à se durcir . ,i se

déranger, à se décomposer , à se détruire'.'

La longue vie des patriarches, constatée car
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l'histoire et par la tradition, n'est donc qu'une
suite des principes de la physiologie et de la

physique , dans l'hypothèse très-vraisembla-

ble que nous admettons : cette longue vie des

patriarches n'a donc rien qui doive si fort

révolter la raison contre la religion.

Dans l'hypothèse du parallélisme entre l'é-

cliptique et l'équateur , il y aurait eu beau-
coup plus de chaleur sous l'équateur que
sous les pôles , parce que la lumière du so-

leil, dardée perpendiculairement sur les ré-
gions de l'équateur , et obliquement sur les

régions des pôles, aurait eu plus d'action

sur les premières que les dernières. Mais
l'équateur et les pôles auraient eu respec-
tivement une température toujours à peu
près uniforme, qui, assortie au tempérament
de leurs divers habitants, n'eût point été pro-
pre à y altérer rapidement l'organisation et

la constitution. Les régions, situées entre l'é-

quateur et les pôles, devaient être alors,

comme aujourd'hui , les régions tempérées;
et ce sont celles qu'habitaient les patriarches.
Cette uniformité de température , ce prin-
temps perpétuel , n'étaient pas incompatibles

avec quelques différences de chaud et de
froid , occasionnées par les nuages , par les

pluies , par d'autres causes naturelles : mais
ces différences devaient être peu sensibles

,

et peu funestes au tempérament.
5° Voici donc , en peu de mots , le résultat

de toute cette théorie. Selon les principes de
la physiologie et de la physique , dans un or-

dre de choses propre à conserver et à entre-

tenir la vie humaine pendant un nombre plus
ou moins grand de siècles, les hommes ont

dû vivre pendant ce nombre plus ou moins
grand de siècles. Or il est vraisemblable que
les patriarches avaient cet ordre de choses

,

que nous n'avons plus : donc il ne doit pas
être surprenant que la vie des patriarches ait

été différente de la nôtre en durée.

§ II. Chronologies fabuleuses.

170. Observation. Le goût des fables fut

le goût dominant de l'antiquité profane :

elle en mêla sans fin à son histoire ; elle en
mêla par là même à sa chronologie. C'est

dans cette ténébreuse confusion des événe-
ments et des temps , dans ce mélange informe
de faits historiques et fabuleux

, que la saine
critique doit chercher à démêler la vérité des

choses.

Les plus anciennes nations du monde sont
sans contredit les Hébreux, les Chaldéens,
1rs Egyptiens, les Indiens, les Chinois; et

c'est dans la chronologie de ces nations
,
que

va se perdre la chronologie de toutes les au-
tres nations de la terre. Connaître ce qu'ont
imaginé ou pensé ces différentes nations sur
l'antiquité de la terre et du genre humain

,

c'est connaître tout ce qui a été imaginé ou
pensé en genre d'ancienne chronologie.

Fables de la chronologie égyptienne.

171. Observation. Tous les siècles et tou-

tes les nations ont ou leur manie particu-

lière , leur folie propre : celle des égyptiens,
qui paraissent avoir donné le ton en ce genre

DÉMONST. ÉVANG. X.

aux Chaldéens et aux Indiens , était de porter»
l'origine de leur nation dans une immense
antiquité. Le plus ignoble Egyptien (comme
nous l'apprend Platon dans son Timée et

dans son Critias) dédaignait et méprisait un
sage de la Grèce, un Thaïes, un Solon , un
Platon

,
jun Hécatée de Milet, un Hérodote,

un Diodore de Sicile, qui venaient en Egypte
pour y débrouiller le chaos de la législation

et de l'histoire, parce que tout Egyptien avait
l'honneur d'être membre d'une nation qui se
croyait ou qui se disait plus ancienne que la

nation grecque , de plusieurs myriades , c'est-

à-dire de plusieurs dixaines de milliers d'an-
nées ; et plus il augmentait cette ancienneté,
plus il s'imaginait croître en mérite et en ex-
cellence.

C'est ainsi, pour comparer une folie mo-
derne à une folie ancienne, qu'on a vu et

qu'on voit peut-être encore en France
, quel-

ques familles illustres
,
peu contentes de l'hon-

neur réel de descendre d'un comte ou d'un
baron du douzième ou du treizième siècle

,

se décorer d'une généalogie imaginaire; se
faire descendre fabuleusement de père en fils,

de quelqu'un de ces conquérants des Gaules,
qui suivaient Pharamond et Clovis. C'est ainsi
encore qu'un gentillâtre allemand qui se vante
de compter soixante-quatreoucent vingt-huit

quartiers de noblesse , daigne à peine regar-
der un haut et puissant seigneur de la même
nation, qui n'en compte que trente-deux ;

que serait-ce si ce même seigneur ne pouvait
remonter au delà de seize bien prouvés ?

Dans cette manie d'antiquité , il fut farilo

à la nation égyptienne , qui divisait son his-

toire en temps historiques et en temps my-
thologiques , de se donner tant d'ancienneté
qu'elle voulut : tout lui en fournit et lui en
facilita les moyens.

1° Dans les temps historiques , elle avait eu
successivement des années civiles d'un mois,
de trois mois , de quatre mois , de douze mois.
Il est clair qu'en mettant bout à bout ces an-
nées , et en les comptant toutes indifférem-

ment pour ce qu'elles avaient valu dans les

derniers temps , on faisait bien du chemin
dans l'antiquité (161).

En mettant encore bout à bout, comme
l'observent l'historien Josèphe , le chevalier
Marshan , l'académicien Fréret, les règnes
contemporains de différentes dynasties qui
régnèrent en même temps sur différentes par-
ties de l'Egytc, on reculait avec un brillant

succès l'origine de la nation (1).

2° Par le moyen des temps mythologiques

,

des fabuleuses généalogies et des règnes fa-

buleux de leurs dieux et de leurs demi-dieux,

il est clair qu'il était facile aux Egyptiens de
marcher à pas de géant vers l'antiquité ; et

(t) « Les prêtres Egyptiens (dit M. Fréret. dans sa Dé-
fense de la chronologie contre le système chronologique
de Newlon] mettaient nu nombre de leurs rois tous les

princes qui avaient régné en Egypte, el dont le nom se
trouvait dans les'annales sacrées; ci c'est par lii qu'Héro-
dote compte en Egypte riit mis; («t Manethon, quelquea
siècles après, Tûrl mis. Mais ces princes, que Manethon di-

vise en trente el anedynasties,ne composaient pas une suite
de rois successifs. Pages 238 et 344. »

[Sept.)
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de faire des propres divin- dans l'art mer-
veilleux d'illustrer leur nation, en éloignant

de plus en plus les premiers temps de son

existence.
;i Les monuments nationaux, fabuleuse-

ment expliqués , étaient mis en œuvre pour
donner un.' espèce dé certitude ou de vrai-

semblance à leur histoire et à leur chronolo-

gie. Par exemple :

Les Egyptiens avaient conservé dans leurs

annales ou dans leurs traditions , au rap-

port de DiOgène Laërce , la mémoire de 373

éclipses de soleil, et de 8'52 éclipses de lune,

arrivées avant le siècle ou le règne d'Alexan-
dre, ("est assez bien (dit le savant et judi-

cieux auteur de l'Histoire des mathémati-
ques) ht proportion qui règne entre les éclipses

de ces deux astres , vus sur un même horizon ;

et de là on pourrait conclure que ces éclipses

ne. sont point fictives, et qu'elles avaient été

réellement observées. Mais ce qu'ils ajoutaient,

continue le même auteur, savoir, que ces phé~

ne-mines étaient arrivés dans une durée de

48,853 on*, n est qu'une fable mal concertée:

car ce nombre déclipses a dû être vu dans
douze ou treize cents ans (Tom. I, pages 04

et 65).

Les Egyptiens avaient une période chez

eux célèbre, qu'ils appelaient la grande an-

née, l'année de Dieu , le cycle ou l'année ca-

niculaire, la période sothique. Cette grande
année commençait , lorsque Syrius , dans son

lever héliaque (159) , sortait des rayons du
soleil le premier jour du mois thot ou de

l'année civile ; et elle durait environ mille qua-

tre cents soixante ans. De là ils concluaient

que cette période ,
pour devenir connue , avait

dû nécessairement être observée plusieurs

fois , un grand nombre de fois, par la na-
tion ; et que par conséquent leur astronomie

remontait à une immense antiquité. Fausse
conclusion 1 puisqu'il suffisait d'avoir obset < é

avec quelque attention et avec quelque ré-

flexion , une seule portion de cette période,

pour la connaître en entier avec le peu de

précision qu'elle avait chez les Egyptiens.

La grande révolution du zodiaque autour

des pôles de L'écliptique, ne fut connue chez

les Egyptiens qu'au temps d'Hipparque, en-
\iron deux cent cinquante ans avant Jésus-

Christ. N'importe : on la lit entrer dans la

suite , dans les anciennes découvertes de
l'Egypte ; et elle y fonda la période de trente-

six mille ans environ (1).

Une fable singulièrement chère aux Egyp-

(1) La révolution dont il s'agil ici, est ce que les ablro-

noiues nomment la précession des équinoxes.

Soii une ligne droite, menée dn centre de la terre à

l'intersection occidentale de l'écliptique et de l'éqnateur,

et prolongée indéfiniment dans la région des étoiles. L'é-

toile qui i'-si ii l'extrémité de cette ligne cette année, au

moment de l'équinoxe du printemps, sera plus oriental

50 secondes el 20 tierces de degré, au moment de l'équi-

noxe du printemps prochain ; de 100 s

au moment de l'équinoxe du printemps suivant : el

de suite : de. aorte qu'y faudra a eette étoile, 85,7 K) ans,

po ii revenir dans la même Intersection de l'écliptique et

de l'équaleur, l'équinoxe du printemps.

Ci tte révolution, Inconnue aux anciens Egyptiens, dé-
ciui\ erte par Hipparque, peu exacteraenteonnue snou e au

lepps de Ptolémée, fui évaluée par ce dernier astron

a environ 56,000 an . quoiqu'elle ne soil quedel3,7*0ans.

2(H

tiens, la fable du fameux cercle d'or de trois
cent soixante-cinq coudées de circonCéren
et d'une coudée <lc largeur, qui décorait an-
ciennement, disait-on, le tombeau du roi

Osymandias, et qui était dès lors destiné A
diviser l'année en trois cent soixante-cinq
jours, et à diriger les observations qu'on
faisait dans le ciel sur les mouvements rela-
tifs des planètes el des étoiles , venait à l'ap-
pui de leurs prétentions d'antiquité. Un tel

cercle, un tel monument, dont 1 existent e est

évidemment fabuleuse, était, selon le-
|

,

très égyptiens, une preuve décisive que la

nation égyptienne avait déjà, au temps du
roi Osymandias, des observations et des con-
naissances astronomiques

, qui ne pouvaient
être le fruit que d'une longue suite de siè-

cles.

Les statues, les obélisques, les pyramides,
qu'on admirait dans l'Egypte, anciens monu-
ments du despotisme et de la folie des sou-
verains de cette nation , mais dont aucun ne
remonte au delà de quinze ou seize cents ans
avant l'ôrechrétienne, devaient leur existent e

à tel roi ou à tel demi-dieu qu'il plaisait ar-
bitrairement aux prêtres mystérieux et en-
thousiastes de cette nation de leur attribuer

et de leur assigner.
4° C'est sur de pareils fondements qu'était

établie l'histoire et la chronologie égyptienne,
telle que l'apprirent des prêtres de celte na-
tion , Hérodote , Solon , Platon, et quelques
autres historiens ou philosophes de la Grèce,
et telle que la donna dans la suite , dans son
Histoire de l'Egypte, peu de temps après la

mort d'Alexandre , Manéthon , grand prêtre

d'Héliopolis, et garde des archives sacrées de
la ville (1).

Mais dans ces rapports ou récits faits aux
anciens sages de la Grèce et consignés dans
les anciennes histoires de cette nation, com-
bien de fables , d'absurdités , d'oppositions

contradictoires, qui leur ôtent presque toute

certitude. Par exemple, d'après ces récits :

Hérodote donne onze mille trois cent qua-
rante ans de durée au règne des hommes,
depuis Menés . premier roi d'Egypte, jusqu'à
Sélhon, contemporain de Sennachérib.

Diodore de Sicile, suivant en cela Hécatée
de Milet , donne neuf mille cinq cents ans
de durée au même règne des hommes, depuis

Menés , jusqu'à Cambyse ,
qui régnait cinq

cent trente-huit ans avant Jésus-Christ, et

il réduit ensuite ces 0.500 ans qu'il ne pre-

nait pas pour des années solaires, à 't.TOO ans
environ.

Selon Diogène Laërce , Nilus , le premier
auteur de la philosophie égyptienne, passait

pour avoir vécu 48,803 ans avant Alexandre ;

etselonDiccrarchus.ee même Nilus ne viutit

que 430 ans avant les olympiades, ce qui

(I) Cette histoire de Manéthon n'existe plus : ell

perdue ; et il y a apparence que cette perle n'ai

mensémcul rétréci la sphère d s connaissances hum
Eusèbe, auteur du quatrième siècle, et Jule Africain, au-

leur du troisième siècle, nous en ont donné deux extraits

différents : l'historien Joaèphe, a niamporain des .:,

et George Syucclie, auteur du huitième siècle, aoaa eu
ont conservé quelques fragmi
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remonte qu'.à environ 1,200 ans avant Jésus-

Christ.

Platon donne 9,000 ans d'ancienneté à la

ville de Sais, postérieure aux villes de Thèbes

et de Memphis.
Manéthon compte , depuis la fondation de

la monarchie égyptienne jusqu'au règne

d'Alexandre, environ 5,340 ans selon Jule

Africain , environ 4,260 ans selon Eusèbe,

environ 3,540 ans selon Syncelle , environ

10,000 ans selon d'autres auteurs.

L'ancienne chronique égyptienne rappor-

tée par Syncelle, compte 36,510 ans, depuis

le règne du Soleil jusqu'au règne d'A-

lexandre : elle embrassait fabuleusement,

comme on voit , le règne des dieux et des

hommes.
Tel est le fond et la substance de tout ce

qu'on a de meilleurs monuments ,
pour fixer

les .idées sur l'ancienneté de la nation égyp-
tienne. De tout cela que conclure au sujet

de l'histoire et de la chronologie de cette

nation, sinon qu'elles renferment évidem-
ment beaucoup de fables et bien peu de cer-

titude (175)

?

Fables de la chronologie chaldéenne.

172. Observation. La manie d'antiquité ne
fut guère moins énergique dans la nation

chaldéenne que dans la nation égyptienne,

et les prêtres de Babylone ne se montrèrent

pas moins ardents que les prêtres d'Egypte à
soutenir et à étendre en ce genre la gloire

de leur nation.

Bérose ,
prêtre de Bélus , à Babylone , né

vers le temps où Alexandre fit la conquête
de cette grande ville , rédigea en corps d'his-

toire les fables chaldéennes , comme Mané-
thon avait rédigé en corps d'histoire les fables

égyptiennes. Cette histoire de Bérose n'existe

plus depuis longtemps , et aucun critique n'a

été trompé par les ineptes rêveries qu'a pu-
bliées dans ces derniers temps sous le nom de
Bérose le dominicain Annius de Viterbe.

1° Les Chaldécns ainsi que les Egyptiens,

divisaient leur antiquité en temps fabuleux et

en temps historiques ; les temps fabuleux,

selon les Chaldéens ,
précédaient les temps

historiques de plusieurs myriades ou de plu-

sieurs fois dix mille ans. Voici ce qu'en dit

M. Fréret (Dans sa Défense de la chronologie,

contre le système de Newton, ,pag. 234), d'a-

près Syncelle, qui nous a conservé quelques
fragments de l'histoire de Bérose : Les Baby-
loniens admettaient une progression assez

lente dans la formation des êtres, et ils suppo-
sait»! (/lie pendant longtemps , la nature, qui
essayait pour ainsi dire ses forces , n'avait

produit que des monstres et que des êtres ir-

réguliers. Ainsi les temps historiques ne com-
mençaient qu'au règne d'Alorus, le premier
homme et le premier roi de la Chaldée.

Il ne sera pas inutile de remarquer ici

comme en passant, que chez les Egyptiens,

les temps fabuleux étaient remplis de généa-
logies des dieux , et que, chez les Chaidéens,

ces mêmes temps fabuleux étaient livrés à la

fermentation de la nature, à la lente forma-
tion des êtres ; les premiers étaient plus dé-

cidés pour l'absurde polythéisme, les derniers
penchaient plus vers lestupide matérialisme.
On devinera peut-être parla pourquoi l'on voit

quelques philosophes modernes insister et

s'appesantir si fort sur la lente formation des
êtres, sur la lente formation des langues, des
arts, des sciences, des sociétés, des empires;
qui demande, selon eux, une suite de siècles
immensément plus grande que celle que
donne au genre humain l'histoire sainte : on
se peint souvent plus qu'on ne pense et qu'on
ne veut dans ses écrits.

La durée de ces temps historiques, continue
le même auteur d'après les mêmes fragments
de Bérose, était partagée chez les Babyloniens
en plusieurs intervalles

,
par époques diffé-

rentes. Le premier intervalle , depuis Alorus
jusqu'à Xisuthrus , sous lequel arriva le dé-
luge universel, comprenait le règne de dix rois

successifs , et la durée en était de 120 sares,

ou périodes chaldéennes. Depuis le déluge de
Xisuthrus, on comptait neuf sares et demi,
jusqu'au règne d'Evochoiis. Après cet Evo~
choiis, on commençait à compter la durée par
années solaires de 365 jours , et l'on comptait
1,865 ans, jusqu'à la destruction de l'empire
syrien sous le dernier Sardanapale.

2° Mais qu'était-ce que ces sares qui me-
surent les premiers temps historiques de la

nation chaldéenne? C'était une durée de 3,600
ans, selon les anciens astrologues chaldéens,
une durée de 3,600 jours selon les chronolo-
gistes chrétiens , une durée de 222 lunaisons
selon quelques livres de l'astronomie chal-
déenne, selon Suidas, selon Hallcy et Fréret;
par où l'on voit quel fonds de certitude et

de précision peut donner celte chronologie
chaldéenne, même dans ce qu'on nomme les

temps historiques. La chronologie chaldéenne
renferme évidemment la même incertitude,

la même confusion , les mêmes oppositions,
les mêmes rêveries que nous venons d'obser-
ver dans la chronologie égyptienne (171, 175).
>- Bérose, dans le premier livre de son His-
toire , faisait remonter l'origine et les pre-
miers temps de Babylone, abstraction faite

de la longue durée qui avait concouru avec.

la lente formation des êtres, à une immense
antiquité , à 150,000 ans selon Syncelle

, à
470,000 ans selon d'autres historiens.

Le philosophe et l'orateur romain, Cicéron,
regardait ces prétentions d'ancien netécomme
une folie ou comme une imposture; elles ont
été rejetées de même par Diodore de Sicile,

par Lucrèce, par Macrobe, par Laclance, par
saint Augustin. Quel secret motif a pu ani-
mer quelques philosophes modernes à faire

de si puissants et de si inutiles efforts pour
les faire adopter comme des réalités?

M. Fréret, évaluant avec assez de vraisem-

blance le sare chaldécn à 222 lunaisons , ot

appliquant cette évaluation à l'histoire de
Bérose, compte depuis le règne d'Alorus jus-

qu'à Jésus-Christ 4,809 ans , ce qui concilie

à peu près la chronologie des fables chal-

déennes avec la chronologie des livres saints.

Fables de la chronologie indienne cl chinoise.

173. Observation. Selon l'histoire sainte
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et selon tout ce qu'il nous reste de meillean

monuments dans l'histoire profane, lei pre-

mières contré*» qui aient été habitées . sont

l»>s régions do Tigre et de L'Euphrate. De là se

sont faites les premières émigrations, »!<; la

sont sorties les premières colonies , qui de

proche en proche se Bonirépandue» »ur tonte

la surface de la terre.

Il est vraisemblable que les régions de

l'Inde et de l'Egypte furent les premières à

se peupler, soit parce qu'elles se trouvaient

plus voisines de la primitive patrie du genre

humain, soit parce que leurs riches confri

jouissent d'une température plus analogue a

la température de cette patrie primitive.

De la Chaldée , des bords de l'Inde et de

l'Euphrate, continuèrent à sortir des colonies

qui allèrent peupler le nord de l'Asie et la

partie orientale de l'Europe.

De l'Egypte sortirent des colonies qui

peuplèrent les côtes et l'intérieur de l'Afrique,

la Grèce et une partie de l'Europe.

De l'Inde sortirent des colonies qui peu-

plèrent les îles voisines , la Chine , la grande

Tartarie. L'Amérique a dû être et paraît

effectivement avoir été la dernière à se peu-

pler , comme nous l'expliquerons dans la

septième section (237).

Les Indiens et les Chinois , dont nous allons

examiner la chronologie, eurent, à l'exemple

des Chaldéens et des Egyptiens, et leurs

temps fabuleux et leurs temps historiques,

avec cette différence ,
que dans la partie fa-

buleuse, les Indiens penchèrent plus vers le

polythéisme ,
qui enfanta dans l'Inde mille

superstitions absurdes, et les Chinois vers le

matérialisme ,
qui se transforma ensuite en

culte du ciel et en culte du Maître du ciel.

De là on pourrait peut-être conjecturer que

les Indiens sont une colonie égyptienne ou

une branche de la colonie qui peupla l'E-

gypte , et que les Chinois sont une colonie

chaldècnne ou une branche de quelque colo-

nie différente de celle qui peupla l'Inde.

Quoi qu'il en soit de cette conjecture, le

temps fabuleux des Indiens et des Chinois,

temps qui évidemment ne mérite aucune at-

tention, va aussi loin ou peut-être plus loin

que celui des Egyptiens et des Chaldéens.

Quant à leur temps historique , c'est encore

un, chaos où il est très-difficile de démêler la

vérité d'avec la fable , surtout chez les In-

diens, où il n'y a aucun monument histo-

rique sur lequel on puisse compter.

Le célèbre Pvlhagorc, que sa savante in-

quiétude entraîna dans tous les pays où il

espérait trouver des lumières, après a\oir

assez longtemps confère avec les prêtres de

l'Kgyple , alla conférer au delà des rives du

Gange , vers le milieu du cinquième siècle.

avant notre ère , avec les brahmanes de

l'Inde, qu'on nommait autrement gymnoso-
phistes, et il ne rapporta guère de celte con- ;

liée que soi» fameux dogme de la métempsy-
chose : ce qui parait suffisamment prouver

que l'Inde n'était pas alors enrichie, de

sciences, de découvertes, de monuments bien

dignes de l'attention d'un philosophe.

M. l'réret assure , dans le dix-huitième

208

volume des Mémoires <!< I Académie des in

scriplions
, page '" J

, qu'aucune tradition,

discutée de bonne foi . ne remonte ebei les

Indiens à l'an 360 a\ant notre ère vulgaire.

Ainsi les ancienstemps historiques des Indiens

ne méritent mine plas d'attention que leurs

temps fabuleux.

Annales chinoises.

17k. Observation. Les annales chinoises,

que nous n'avons garde <\o mettre purement
et simplement au rang des fables, font re-
monter l'origine de celte nation et de cette

monarchie à deux ou trois mille ans avant
l'ère chrétienne : mais que d'incertitude en-
core dans ces annales I Xous voyons, dit

M. Fréret dans l'ouvrage que nous avons
déjà cité , combien l'histoire de la Chine pu-
bliée par le Père Mendoça et suivie par Sca-
liger, est différente de celle que le père Martini
et le père Intorcrlla ont tirée des annales au-
thentiques de la Chine. Le père Mendoça a
mêlé les traditions incertaines et les opinions
fabuleuses du peuple arec les faits constat

assurés de l'histoire , et il donne à la monar-
chie chinoise beaucoup plus d'antiquité que ne
le font les Chinois Utlns.

Il y a apparence que plus on portera de
saine critique dans 1 examen de ces annales
chinoises

, plus on rapprochera de nous
l'origine et les premiers temps de cette mo-
narchie. Les annales de la Chine , ainsi que
les annales de tous les peuples et de toutes

les familles qui vont se perdre dans une
grande antiquité, sont toujours nécessaire-
ment un mélange informe de lumière et de
ténèbres , de vérités et de fables, que la cri-

tique doit tâcher de démêler. Si nous avons
si peu de certitude et de lumière sur l'origine

et sur les premiers temps de nos ancêtres ,

les Francs et les Gaulois , devons-nous rai-
sonnablement attendre que les Chinois aient
plus de lumière et de certitude sur l'origine

et sur les premiers temps de leur nation ,

qui remontent à des siècles incomparable-
ment plus éloignés et plus ténébreux '

v

ces annales chinoises , depuis Fohi , fonda-
teur de cet empire

,
jusqu'à l'empereur ac-

tuellement régnant, il s'est écoulé environ
4,700 ans ; ce qui porte le commencement de
celle monarchie à près de 600 ans avant le

temps où la Vulgate place le déluge ; mais il

y a indubitablement bien des retranchements
à faire dans celte durée de 'i.700 ans.

1 Selon ces annales chinoises . les huit

premiers rèyncs occupent T.'iT ans . ,| les huit

premiers monarques étaient des souverains
élus par le choix de leurs compatriotes ; c'é-

taient par là même des hommes déjà distin-

gués ou par leur mérite, ou par leur au-
dace , ou par leur intrigue, avant leur élec-

tion.

A qui persuadera-t-on que huit monarques
consécutifs, déjà d'un certain Ige en montant
sur le trône . aient régné l'un portant l'autre

près de !'3 ans? 11 est évident qu'il j a à
rabattre au moins les deux tiers . c <-t-.\-

dire au moins 500 ans, sur celle première
durée de la monarchie chinoise; soit que, dans



209 PHILOSOPHIE DE LA RELIGION. 210

ces premiers temps d'ignorance et de ténèbres,

les années ne fussent pas encore des années
solaires , ce qui est assez vraisemblable; soit

que les signes qui exprimaient les nombres
dans les premiers âges ne répondent pas aux
signes qui ont exprimé les nombres dans les

âges suivants.
2° Après ces huit premiers monarques

électifs viennent ensuite , selon les mêmes
annales chinoises, vinqt deux dynasties ou
vingt-deux différentes familles royales , dont
les règnes ont une durée assez conforme à
celle que nous observons dans l'histoire an-
cienne et moderne des nations européennes.
Mais en supposant à ces annales tout ce

qu'elles peuvent avoir de certitude , et sans
rien retrancher aux vingt-deux dynasties et

aux règnes qui les remplissent, ne peut-on
pas penser avec la plus grande vraisem-
blance que les premières dynasties de cet

empire ont été différentes familles souve-
raines qui régnaient dans le même temps sur
différentes contrées, dont les règnes ont con-
couru ensemble, et qu'on aura placées dans
les siècles suivants , d'après l'histoire ou la

tradition confuse de ces premiers temps, les

unes à la suite des autres? Est-il vraisem-
blable qu'une contrée qui a cinq ou six cents
lieues d'étendue du nord au midi, et près de
quatre cents du levant au couchant , ait com-
mencé par être soumise à une seule famille,

à un seul chef? Ce serait un phénomène
unique dans la révolution des siècles, un
phénomène diamétralement opposé aux
mœurs des hommes , à l'histoire de toutes
les nations

,
qui ont toujours commencé par

être un assemblage de petites hordes ou peu-
plades isolées , soumises à différents petits

chefs , et que l'impérieuse loi du plus fort a
converties successivement et peu à peu en de
grands corps politiques , soumis à un seul
despote ou à un seul monarque.

Il paraît donc plus que vraisemblable qu'il

sera arrivé aux annales chinoises ce qui
arriva aux annales égyptiennes , c'est-à-dire

de placer les unes à la suite des autres des
dynasties qui régnaient en même temps sur
différentes contrées ; de mettre les uns à la

suite des autres un plus ou moins grand
nombre de règnes contemporains qui avaient
concouru ensemble; ce qui aura aisément
reculé de plusieurs siècles l'origine et les

premiers temps de cette monarchie.
Que dans environ deux mille ans , dans

des siècles d'ignorance qui ne sont pas abso-
lument impossibles pour les nations euro-
péennes, qui ont certainement été longtemps
existants pour la nation chinoise , on place
les uns à la suite des autres les différents
rois de la maison de Bourbon qui auront
régné conjointement en France, en Espagne,
en Italie 1 II est clair que le règne de Henri
le Grand, chef de celte maison et de toutes
ses branches , sera reculé de bien des siècles
dans l'histoire , et que la durée de la monar-
chie française fera bien du chemin au delà
de son terme vers l'antiquité.

3° 11 ne faut pas s'imaginer que les an-
nales chinoises , dont on a exalté avec tant

d'enthousiasme la certitude historique dans
ces derniers temps , soient une espèce de
journal historique , fait successivement de
jour en jour, d'année en année , de siècle en
siècle, depuis les premiers temps de cette

monarchie jusqu'à nos jours.

Ce sont des histoires assez peu anciennes
qu'on a composées depuis un certain nom-
bre de siècles , avec plus ou moins de criti-

que , et sur les traditions nationales ; et

sur un fort petit nombre d'anciens mo-
numenls qui n'existent plus ; car de l'aveu

même des Chinois les anciennes histoires
,

qui devraient constater la longue suite de
siècles où va se perdre leur origine , péri-

rent toutes sous le règne du tyran Tsin-Chi-
Hoang , qui fit brûler tous leurs livres an-
ciens , et qui fit disparaître tous leurs an-
ciens monuments historiques , environ deux
siècles avant l'ère chrétienne.

k° Mais s'il est plus que vraisemblable que
les premiers chefs et les premières dynasties

dont les annales chinoises font mention

,

ont concouru ensemble dans leurs règnes
en différentes contrées de la Chine , il con-
ste suffisamment et par ces mêmes annales,
et par certains monuments qu'on a trouvés
en différentes contrées de la Chine , tels

qu'un ancien temple antérieur au temple de
Salomon

,
que la nation chinoise existe, plus

ou moins nombreuse , divisée en plusieurs dy-

nasties on réunie en un même corps polilii/ue,

depuis environ 4,000 ans ; ce qui remonte à
environ 110 ans en deçà du temps où la Vul-
gale place le déluge.

La chronologie des Septante qui place le

déluge environ 830 ans plus loin , et à la-

quelle nous nous attachons de préférence
,

fournit aux nations dispersées après le dé-
luge un temps surabondant pour se répandre
et pour se multiplier dans toute l'Asie. Les
premiers monarques de ces différentes na-
tions auront été d'abord des chefs de famille,

comme Abraham chez les Hébreux, ou des
chefs de pâtres , de chasseurs , de brigands

,

comme Nemrod chez les Chaldéens , et dans
la suite Romulus chez les Romains.

175. Remarque. Le goût des fables ab-
surdes ne peut pas durer toujours

, parce
que le fanatisme qui les accrédite , n'a

qu'un temps ; et que la vérité , la raison
,

la religion, qui lescoinbaltent, sont éternelles.

On est fort revenu , dit un savant moderne,
grand géomètre et grand astronome, M. de
la Lande, de la prévention singulière qu'on
avait eue sur Vantiquilé des Chinois , de leurs

sciences , de leur astronomie ; du moins on
commence à former des doutes sur ce sujet.

On peut dire la même chose de la préven-
tion singulière qu'on avait eue sur l'antiquité

des Egyptiens et des Chaldéens, prévention
qui n'était fondée que sur les récits fabuleux
qu'en avaient faits aux historiens et aux sages

de la Grèce les prêtres d'Egypte et de Baby-
lonc, et qui dans un siècle de critique et de
philosophie tel que le nôtre , auraient dû être

examinés et appréciés avant délie, si empha-
tiquement adoptés.

Les prêtres égyptiens ou chaldéens ont fait
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tel et tel récil à Hérodote, à Solon , à Platon,

à Diodore, et ainsi du reste; on n'en doute
point. .Mais ce <|ui a été «lit aux sages de la

Grèce, et qu'ils ont consigné dans leurs

écrits, est-il vrai, est-il vraisemblable, est-

il probable, n'est-il point suspect, n'est-il

point absurde? Voilà ce que la philosophie
de tous les temps et de tons les lieux a droit

d'examiner, puisqu'il ne s'agit pas ici de
faits historiques dont ces auteurs aient pu
être témoins par eux-mêmes , ou qu'ils aient

pu apprendre d'autres témoins capables de
leur donner une vraie certitude sur l'objet de
leur relation.

§ III. Chronologie de Moïse.

176. Observation. Parmi les écrivains de
l'antiquité , le seul qui ait parlé de l'origine

du monde et du genre humain, d'une ma-
nière à laquelle puisse applaudir la rai-
son , c'est Moïse , c'est l'auteur du Penlu-
teuque.

1° Que m'apprend cet auteur en ce genre
et sur cet objet ? Il ne m'apprend que ce
qu'il semble que j'aurais pensé moi-même
sans lui , d'après mes observations et d'après
mes réflexions.

Il m'apprend que le monde et le genre
humain ont eu un commencement d'exi-
stence , ^i que ce commencement d'existence
n'est pas immensément éloigné de mon siècle.

Il m'apprend qu'un Etre incréé et créateur
exista seul , dans lui-même et dans son es-

sence , avant tous les temps et dans l'infinie

éternité, et qu'au commencement des temps,
il y a environ six ou sept mille ans, cet Etre
infiniment sage et infiniment puissant, par
son infiniment efficace volonté, donna l'exi-

stence à tout ce que mon oeil découvre dans
la nature , donna l'existence et la vie à un
premier homme, qui a été le premier père
de tous les hommes; à un premier individu
ou à différents premiers individus dans cha-
que espèce animale ou végétale , d'où sont
émanés de siècle en siècle tous les animaux
et tous les végétaux.

II m'apprend qu'environ deux mille ans
après la création

, pour punir l'infidèle et

coupable genre humain, le Créateur engloutit
la terre dans un déluge général, qui fil périr
toute l'espèce humaine , à l'exception d'une
seule famille sainte, sauvée miraculeusement
de ce désastre, et de laquelle sont sorties
toutes les nations qui peuplaient alors et qui
peuplent aujourd'hui la terre.

La Création et leDéluge, telles sont les deux
grandes époques primitives de la chronologie
de Moïse, auxquelles tout doit être rapporté
dans l'histoire sacrée et profane.

2° Vllistoire de Motte sur l'origine des
choses et sur les premiers temps du monde

,

lue avec des yeux simplement profanes , se

montre évidemment marquée à l'auguste
sceau de la vérité, et a évidemment toute
l'autorité dont l'histoire est susceptible, puis-
qu'indépendamment des caractères divins qui
la rendent authentique el infaillible, son au-
teur s'y montre partout, comme un homme à
lumières, comme un homme intègre el judi-

cieux
, comme un homme à portée d'être in-

struit sur ce qu'il écrit , comme un homme
a\ oué par sa nation et pendant sa fie et après
sa mort, sur tous les l.iils qu'il rapport.' ; et

que le point fondamental , que la moderne
incrédulité a attaqué avec tant de chaleur
dans cctie histoire, savoir, i Origine récente
de la terre et du genre humain . e-t un fait

incontestable
,
que suppose nécessairement

un autre fait certain et notoire, savoir, 1 ori-

gine récente des nations , l'origine récente
des sciences et des arts; comme nous l'ex-
pliquerons bientôt M 78).

•i Selon les /t>r«* de JToUe , c'est-à-dire

,

selon les plus irréfragables monuments his-

toriques dont puisse s'applaudir l'esprit hu-
main, l'existence de la terre et du genre lui-

main ne remonte au de là de l'année présente
177V, qu'à environ 5,770 OU 7,127 ans: nous
verrons bientôt d'où peut venir celle diffé-

rence de chronologie dans les livres saints.

k" Selon quelques fables égyptiennes, chal-

déennes , indiennes , chinoises , l'existence de
la terre et du genre humain remonte im-
mensément plus loin, comme nous venons
de l'observer (171, 172. 17.J, \~

Nous allons faire voir dans les trois a-

tions suivantes, que l'opinion qui donne à la

terre plus d'antiquité que ne lui en donne
Moïse, n'est fondée sur aucune preuve solide

tirée de la physique, de l'histoire, de l'astro-

nomie.
177. Assertion première. La physique ne

présente aucun fait, aucun monument , aucun
phénomène, qui suppose à la terre une antiquité

plus grande que celle que lui attribuent les

livres saints.

Explication. Une certaine philosophie

a fait bien des recherches et bien des tenta-

tives dans ces derniers temps , pour décou-
vrir et pour montrer dans le globe que nous
habitons, des phénomènes et des monuments
physiques qui pussent porter son existence

au delà du temps où les livres saints en pla-

cent le commencement. Vains efforts I On n'a

découvert et on ne découvrira jamais dans
notre globe que deux sortes de monuments
physiques, les uns qui tiennent à sa constitu-

tion primiliv e et qui en sont une dépendance ;

les autres qui sont accidentels à celte consti-

tution primitive et qui en sont une altéra-

tion : les uns et les autres ne prouvent rien

contre la chronologie des livres saints.
1° 11 est évident que les phénomènes et les

monuments physiques , qui tiennent <) la con-
stitution primitive de notre globe, n t prouvevt

rien contre l'histoire et contre la chronologie

des livres saints, puisqu'ils commencent tou-

jours également avec la terre, à quelque
éloignement qu'on place sa création et sa

formation.

Etant suppose el démontré, comme le sup-
posent tous les naturalistes éclaires el ven-

sés, comme on le démontre par une foule de

démonstrations physiques et métaphysiques

que tout le momie connaît et que nous av ons

amplement développées dans le quatrième

traite de notre métaphysique; étant supposé

et démontré , dis-je, que le globe terrestre;
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ainsi que toute la nature , doit son existence

à un Etre incréé et créateur , il est absurde

de se tourmenter l'esprit , et l'imagination ,

pour expliquer , d'après les lois de la gravi-

tation , de l'hydrostatique , de la cristallisa-

tion , la formation de ce globe, la formation

de ses montagnes primitives, la formation

de ses mers, de ses grandes îles, de ses mines

métalliques et ainsi du reste, puisqu'il est

clair que ce globe ayant été créé pour être

l'habitation des êtres vivants , il a dû être

créé avec les principes et avec les constitutifs

qu'il présente , et dans lesquels on ne voit

rien qui ait dû les dénaturer.

II est donc inutile et même absurde d'aller

se perdre dans une immense révolution de

siècles, et dans un ténébreux dédale de causes

tantôt romanesques et tantôt chimériques

,

pour expliquer des phénomènes qui n'exigent

aucune explication ;
pour rendre raison d'une

foule de monuments physiques ,
qui ont dû

commencer à exister avec notre globe , et

dont on ne peut rendre aucune raison solide,

qu'en disant très-philosophiquement qu'ils

doivent primitivement leur existence à la vo-
lonté libre et à l'action efficace du Créateur.

Il n'en est pas de même des phénomènes de

mutation qu'en observe dans ce globe. S'il

ne faut point de cause physique pour ex-
pliquer sa formation et tout ce qui tient à sa

primitive constitution, il en faut pour rendre

raison des changements qu'on y observe et

des monuments qu'on voit être étrangers à

sa constitution primitive. Parexemple, comme
il serait inepte et absurde de demander pour-

quoi il y a de la marne, des sables, des mon-
tagnes, des vallées, des mers, des rivières,

dans notre globe
,
puisque ce globe, ayant

été destiné à être l'habitation des êtres vi-

vants, devait avoir tout cela pour fournir à

leurs besoins, relativement aux vues du
Créateur ; de même, quand on demande pour-
quoi au sein de cette marne, de ces sables,

de ces pierres, de ces eaux, de ces vallées,

de ces montagnes, se trouve une ville en-
terrée, commeHerculanumen Italie, et Ando-
111an tu num en Champagne (1) ; ou une suita

de soixante et douze villages engloutis, comme
auprès de G-ertruidemberg en Hollande ; ou
des hommes, des quadrupèdes, des poissons

pétrifiés, comme en une foule de contrées ;

ii serait absurde de répondre que cette ville,

ces villages, ces animaux pétrifiés, y ont été

primitivement placés par le Créateur : parce
qu'il est visible que ces derniers objets sont

étrangers à la constitution primitive du globe
terrestre.

2° Il est évident de même que les phéno-
mènes et les monuments physiques qui sont
étrangers à la constitution primitive de notre

(1) On a découvert, dans ces derniers années, en f.liam-

pague, auprès de Langres, sur la montagne du Cb&telet,
une Ville souterraine, entourée de rnui ailles, et dout on
ignore encore le vrai nom. Nous la désignons ici, d'après

M. Scheyb, sous le nom à.'Ândomtmlunum, qui est le nom
Oie portait la principale \illc des anciens Lingonicns, dans
la même contrée oii se trouve aujourd'hui cette ville en-

terrée, quoique ce nom ait appartenu dans les siècles sui-

vants a la ville de Langres elle-même. Voyez la Gazette
de France, juillet 177:!; cl Mais, 1771, pages 96 et 107.

globe, ne prouvent rien non plus contre l'his-

toire et contre la chronologie des livres saints.

Car, parmi les phénomènes et les monuments
qu'on observe dans la surface et dans l'inté-

rieur de la terre , et dans lesquels on aper-

çoit quelque chose d'étranger à la primitive

constitution physique de ce globe , il n'y en

a aucun dont on ne puisse aisément rendre

raison, par l'universalité du déluge, et par

l'influence des causes naturelles, telles que

les tremblements de terre, les débordements

des mers et des rivières, l'embrasement et

l'éruption des volcans , l'incendie des forêts

et des villes, la violence des ouragans, des

typhons, des trombes ;
principes si féconds

et si durables, qu'on ne peut assigner aucune

borne aux effets infiniment variés et infini-

ment multipliés qui ont pu en résulter. Donc
l'universalité du déluge et l'influence des

causes naturelles suffisent abondamment
pour rendre raison de tout ce qu'il y a de

phénomènes et de monuments surprenants

dans l'état actuel de notre globe. Donc il

n'est pas nécessaire de s'aller perdre folle-

ment dans des siècles immensément reculés,

pour rendre raison de ces phénomènes et

de ces monuments, dont les livres saints ren-

ferment l'origine et l'existence dans unedurée
plus que suffisante de. cinq ou six mille ans.

3» Les différentes montagnes, dont se trouve

partout hérissée la surface de notre globe

nous offrent à la fois les deux espèces de mo-
numents dont nous venons de parler; savoir,

des monuments qui tiennent à sa constitu-

tion primitive et des monuments qui sont

étrangers à cette constitution primitive : et

c'est pour cette raison que les physiciens et

les naturalistes divisent les montagnes en

deux classes générales, c'est-à-dire, en mon-
tagnes antérieures au déluge, et en montagnes
postérieures au déluge.

L'existence des montagnes antédiluviennes

n'exige et ne souffre aucune explication phy-
sique : elles ont commencé avec la terre à
exister; et leur existence est due unique-
ment, ainsi que celle de la terre , à l'action

créatrice de l'Etre incréé et créateur. Vouloir

en chercher d'autres causes, c'est vouloir en-

fanter des chimères , et dire des inepties ou
des absurdités.

L'existence des montagnes postdiluvien-

nes peut et doit s'expliquer par l'action phy-

sique du déluge , des tremblements de terre,

des ouragans, des débordements des rivières

et des mers
,
qui ont dû entasser et accumu-

ler en mille et mille endroits, sur la surface

de notre globe, des monceaux de sable de

différente figure et de différente grandeur

,

lesquels se seront successivement durcis et

pétrifiés selon les lois générales de la cristal-

lisation.

k° Pour attaquer la rérente origine de la

terre, la moderne incrédulité a principale-

ment dirigé ses observations et srs spécula-

tions du côté des phénomènes de la cristalli-

sation et de la pétrification : mais le succès

n'a point répondu à ses espérances et à ses

désirs. On savait, par exemple, que les ar-

bres qui avaient servi de pilotis à un pont
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bâti autrefois parTrajan sur le Danube dam
la Servie, s'étaient pétrifiés dans l'eaa, où ils

existant encore, jusqu'à nne certaine profon-

denr, et de là on a cherché à déduire, d'aprôi

la théorie de la cristallisation, l'origine pri-

mitive de notre globe, par une simple règle

de trois , en cette manière : Si une durée de

quinze cents ans, par exemple, a donné une
cristallisation ou pétrification de tant de li-

gnes en profondeur, dans les pilotis du Da-
nube, en combien de temps ont dû être pé-

trifiés les hommes, les animaux, les arbres,

qu'on trouve dans les carrières? En combien
de temps ont dû être pétrifiés les sables qui

forment le Ténériffe et le Taurus ?

Observer et raisonner ainsi, c'est étrange-

ment abuser du calcul , de la physique, de la

raison, soit parce qu'il est absurde de cher-

cher dans les lois de la cristallisation des

phénomènes évidemment étrangers à ces

lois*, tels que la formation des montagnes
primitives , soit parce qu'il est évident que
les lois de la cristallisation , dans les corps
où elles ont lieu, doivent nécessairement va-

rier à l'infini, selon la différence infiniment

variable des circonstances plus ou moins fa-

vorables ; et que, par conséquent, ces lois ne
peuvent jamais rien donner de fixe et d'as-

suré à un observateur.
L'empereur défunt, François de Lorraine,

ayant obtenu du Grand Seigneur, la permis-
sion de faire arracher quelques-uns des arbres

ou des pilotis dont on vient de parler, on les

examina attentivement, et l'on vit que la

pétrification n'y était avancée que d'environ
trois quarts de pouce, en quinze cents et

quelques années. Or comme on déterre assez

souvent des arbres totalement pétrifiés, dont
le tronc a plus de vingt pouces de diamètre
et de plus de quarante pieds de hauteur , il

s'ensuivrait, en raisonnant d'après l'obser-

vation dont il est ici question
,
que le monde

serait incomparablement plus ancien que ne
le sont les livres saints. Ce raisonnement se-

rait admirable , dit l'auteur des Recherches
philosophiques sur les Américains, s'il ne ren-

fermait un défaut qui Vaffaiblit au point qu'il

ne signifie plus rien. Le paralogisme consiste

dans la supposition qu'il n'y a pas des eaux,

des terres, des substances, où In pétrification

s'exécute beaucoup plus promptement que dans
cette partie du Danube où était situe le pont de

Trajan. Il y a sans doute des endroits, où les

sucs lapidifiques abondent davantage, et où
les corps du règne animal et végétal sont plus

tôt transmués par l'imprégnation de ces sucs.

Comme il est impossible, de déterminer la durée

moyenne à cause des différences presque in fin ies

des circonstances, des terrains, des qualités de

Veau et de l'air, et des positions mêmes de ces

corps; on conçoit bien que cette méthode ne

pouvant jamais être perfectionnée, ni même
améliorée, ne saurait servir ù résoudre If pro-

blème auquel on l'a voulu appliquer. Ainsi le

degré de pétrification des poutres tirées du
Danube, ne nous instruit pas mieux que ces

coquillages qu'on voit dans plusieurs pierres

au haut des pyramides d'Egypte.
178. AssKimox II. L'histoire n'offre au-

fait, aucun monument, qui prouve que la

terre ait une antiquité ///"- grande que celle

que lui donnent ÏCS lin <> >mnts.

Explication. L'histoire, quand ellea p
de l'origine des choses Sans prendre pour

guide les livres saints, ne nous a donné (pie (les

contes romanesques, que des rêveries absur-

des, que des contradictions palpables : comme
nous l'avons déjà observé en traitant des < hro-

nologies fabuleuses. Loin d'appuyer et d éta-

blir l'immense antiquité qu'attribuent a la

terre et au genrehumain les fables surannées

de certaines nations, l'histoire renverse et

détruit de fond en comble cette opinion ; et

le monument authentique et irréfragable

qui dépose contre celte fabuleuse antiquité

de la terre et du genre humain, c'est l'ori-

gine récente des nations, l'oiigine récente des

sciences et des arts.

Toutes les histoires sacrées et profanes

nous apprennent de concert qu'en rétrogra-

dant de trois ou quatre mille ans vers l'anti-

quité , à travers des siècles suffisamment

éclairés en gros et dans leur généralité par

le flambeau de l'histoire, nous trouvons la

terre toujours de moins en moins peuple»' ;

que les sciences et les arts qui régnent au-

jourd'hui dans le monde doivent leur naissance

et leur origine à des siècles plus ou moins

reculés, mais tous postérieurs au siècle où

l'histoire sainte place le déluge. Que con-

clure de là? Que la terre n'a évidemment ni

la chimérique éternité que lui supposent ab-

surdement quelques athées ou matérialis-

tes, ni L'immense et fabuleuse suite de siè-

cles que lui attribuentsans preuves, sans mo-

numents, sans raison, ou plutôt contre toute

raison, quelques contes romanesques, égyp-

tiens, chaldéens, indiens, chinois.

Comment et par quelle fatalité la terre se-

rait-elle restée presque déserte pendant tant

de milliers d'années, tandis que pendant

trente ou quarante siècles assez connus par

l'histoire, nous voyons les nations se multi-

plier immensément, enfanter tant de nom-
breuses et florissantes colonies, bâtir tant de

villes, défricher et peupler tant de contrées

qui paraissaient si peu habitables?

Comment et par quelle fatalité serait-il ar-

rivé que pendant tant de milliers d'années,

l'esprit humain eût été assez pauvre en lu-

mières assez stérile en inventions, pour

laisser à des siècles si voisins du uôlre la

gloire d'inventer et de perfectionner l'agri-

culture, l'écriture, l'éloquence, la poésie, là

peinture, l'imprimerie, l'architecture, la _

métrie, lanavigation, l'optique, l'astronomie,

la physique, l'art militaire, tous les arts d'u-

tilité et d'agrément . tandis que pendant un
petit nombre de siècles de notre connaissance,

nous voyons ce même esprit faire tant de dé-

couvertes célèbres, inventer et perfection-

ner tant d'arts et de sciences utiles ?

La force démonstrative et plausible de ce

raisonnement a obligé quelques philosophes

modernes à appeler à leur secours l'influence

ou des comètes ou d'un feu central, pour inon-

der ou pour embraser la terre en différents

temps fort éloigués les uns des autres, et pour
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y faire périr et renaître successivement les

hommes, les sciences et les arts. Ressource
vaine et absurde! Car si les hommes, les scien-

ces, v
Ies arts, avaient jamais universellement

péri sur la terre dans un déluge d'eau ou de

feu , comment auraient-ils jamais pu y re-

naître, dans les principes de leur mécanique
philosophie ?

179.|Remarque. Un cri enthousiaste, qu'on
donne pour le cri de la patrie ctde l'humanité,

et que l'amour de la patrie et de l'humanité

n'a point primitivement formé, comme on
sait, fait relcntir depuis vingt ans dans l'Eu-

rope , des lamentations fatigantes sur le

désastre général de la dépopulation : ce qui
semble détruire ce que nous venons de dire ;

savoir, qu'en remontant de siècle en siècle

vers l'antiquité , on trouve la terre toujours

de moins en moins peuplée dans sa généra-
lité.

1° Le désastre de la dépopulation, sur le-

quel on se lamente, est un désastre totale-

ment fictif, purement imaginaire : la terre

n'a jamais été aussi peuplée qu'elle l'est au-
jourd'hui. La France , par exemple , dans le

dernier dénombrement général qui y a été

fait dans ces dernières années, s'est trouvée
avoir près de vingt-deux millions d'habitants:

elle n'en eut jamais vingt sous Louis XIV
;

elle n'en avait pas plus de sept ou huit, au
temps de Jules César. L'Allemagne et l'An-
gleterre sont aujourd'hui six fois plus peu-
plées, qu'elles ne l'étaient au siècle d'Auguste.
L'Espagne et le Portugal , malgré la dépopu-
lation qu'y a occasionnée la conquête du nou-
veau monde , sont encore plus peuplés au-
J'ourd'hui qu'ils ne l'étaient au temps des
lomains : temps où , selon Strabon, ce pays
était encore comme en friche, plein de forêts

et de marécages; où une partie de ses habi-
tants menait la vie sauvage, et se nourrissait

depaindc gland, etoùlaBétique était la seule
province bien cultivée , et par conséquent
bien peuplée. L'Espagne, en 1747, avait sept

millions et demi d'habitants : le Portugal, en
1754-, en avait deux millions.

La Russie européenne, la Suède, le Dane-
marck , la Pologne, en général les régions
du nord, où la terreur du nom Romain avait
longtemps arrêté et comme accumulé ces

nombreuses hordes de barbares par lesquelles

il fut enfin détruit dans les siècles de sa dé-
cadence , ont aujourd'hui au moins quatre
fois plus d'habitants qu'au temps où ces
contrées inondaient les régions méridionales
de ces terribles émigrations de brigands,
que l'espoir du butin , la rage des combats

,

la perspective d'une patrie plus riche et plus
heureuse, arrachaient en corps de nation à
leurs marais et à leurs forêts, qu'ils laissaient
déserts. Une grande partie de l'empire otto-
man est à la vérité beaucoup moins peuplée
aujourd'hui qu'au temps des Romains et des
Grecs : mais cette dépopulation particulière,

causée dans cet empire et par l'affreux des-
potisme qui l'opprime et par la funeste poly-
gamie qui l'énervé , n'affecte qu'une trop
petite portion de la terre, pour y fonder la

plainte générale de la dépopulation.

On peut dire à peu près la même chose
de l'Afrique et de l'Asie, envisagées en grand ?

et dans leur généralité : elles sont encore
plus peuplées aujourd'hui qu'elles ne l'ont

jamais été. Le seul empire de la Chine
, par

exemple , a aujourd'hui plus de cent-vingt
millions d'habitants; et toute l'Asie connue
n'en avait pas autant, au temps des Romains,
au temps d'Alexandre, au temps des Perses.
Un savant d'Allemagne, nommé Susmilk,

qui pendant quarante ans s'est occupé à faire

des recherches sur le nombre d'hommes ré-
pandus sur la totalité de notre globe , met
cent trente millions d'hommes en Europe

;

cent cinquante millions en Amérique, cent
cinquante millions en Afrique, six cent
cinquante millions en Asie. Voilà sans doute
de quoi calmer un peu les alarmes de ces

grands zélateurs de la patrie et de l'humanité,
qui s'épuisent en lamentations éternelles, sur
la prochaine exstinction de l'espèce humaine.

2° Mais ce cri louchant sur la dépopulation,
cri que répète et éternise emphatiquement
une très-froide philosophie, part-il ou peut-
il partir réellement d'un vrai zèle, d'un zèle

bien éclairé, pour le bien de la patrie et

de l'humanité? Serait-il réellement bien à
souhaiter pour le bien de l'humanité et de la
patrie

, que la France , par exemple, au lieu

de vingt ou vingt-deux millions d'habitants,

en eût trente millions? La terre y aurait à
la vérité plus de bras pour la cultiver; mais
elle y aurait aussi plus de bouches pour la

dévorer. Or on sait que la production de la

terre, n'est point en proportion de la culture ;

et qu'une étendue de pays qui sous le travail

de mille hommes, par exemple, produit vingt

mille mesures de blé et vingt mille mesures
de vin, n'en produirait pas constamment
vingt-cinq mille mesures sous un nombre
double de cultivateurs. Ainsi souhaiter à la

France , où aucune terre fertile n'est en fri-

che, où il reste à peine assez de terres en
pâturages et en forêts , dix millions d'habi-
tants de plus, c'est souhaiter au gros de la

nation française au moins une moitié de
plus de travail et un quart de plus d'indi-

gence.
Une excessive population dans un Etat

peut être le vœu d'un souverain ambitieux
qui s'imagine être d'autant plus puissant et

d'autant plus grand , qu'il commande à plus

de sujets. Elle ne doit pas être le vœu du
peuple

, qui communément devient d'autant

plus malheureux que la population , au delà

d'un certain terme, devient plus grande. L'ex-

cessive population est-elle un grand bien

pour la Chine, où elle cause de très-fré-

quentes famines, quoique tout y soit cultivé

au possible, et où elle met journellement

sous les yeux le spectacle le plus affligeant

pour l'humanité : des légions d'enfants, misé-

rablement exposés à la pitié publique au coin

des places et des rues , où ils perdent la vie

pour la plupart dans les horreurs de la fa-

mine et de la pourriture , au moment mémo
qui vient de leur donner le jour?

180. Assehtion III. L'astronomie ne nous

offre aucun monument qui puisse fonder et
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établir l'opinion qui recule l'existence de la

terre et du genre humain au delà det temps

où les livres suints placent le déluge et la

création.

Explication. De l'aveu de loua les savants

qui ont faii des recherches sur les ancien» mo-

numents astronomiques, la première origine

de cette science, en y comprenant même les

temps mythologiques , et en tenant compte

de ses plus simples et de ses plus grossières

observations, ne remonte pas au delà de

deux mille quatre cents ans avant Jésus-

Christ , chez les Grecs , chez les Egyptiens ,

chez les Babyloniens ; et elle remonte beau-

coup moins loin chez les Indiens et chez les

Chinois.
1° Chez les Grecs , les plus anciens monu-

ments astronomiques sont les calendriers

rustiques d'Hésiode et de Méton ,
auxquels

on peut joindre les fables d'Atlas et d'U-

ranus.
Ces calendriers, envisagés dans leur objet,

ou dans les connaissances astronomiques

qu'ils renferment, ne remontent au plus

que vers le temps de l'expédition des Argo-

nautes , c'est à dire, environ neuf cent trente-

six ans avant Jésus-Christ, selon Newton ;

environ treize cents ans avant Jésus-Christ,

selon la plupart des autres chronologistes.

Les fables d'Atlas et d'Uranus, dépouillées

de ce qu'elles ont d'évidemment fabuleux, et

transformées tellement qucllemcnt en monu-
ments historiques, ne remontent, selon le

père Petau , selon M. de la Lande ,
selon la

plupart des plus savants chronologistes, qu'à

deux mille quatre cents ans au plus, avant

l'ère chrétienne.
2° Chez les Egyptiens , les plus anciens

monuments astronomiques dont ait fait men-

tion Hipparque et Plolémée, sont quelques

éclipses de lune , dont la plus ancienne fut

observée à Babylone, sept cent vingt et un ans

avant Jésus-Christ.

Ces deux auteurs, les deux premiers astro-

nomes du monde , les deux premiers du

moins que la postérité ait jugés dignes de ce

nom , n'ont fait aucune mention des trois

cent soixante et treize éclipses de soleil et des

huit cent trente-deux éclipsi s de lune dont

les annales ou les traditions égyptiennes

avaient conservé la mémoire, soit qu'ils les

regardassent comme fictives , soit qu'ils les

jugeassent trop équivoques et trop incertai-

nes pour mériter l'attention des hommes
éclairés (171).

3° Chez les Chaldéens , où l'astrologie était

bien plus en honneur que l'astronomie, et où

les astrologues se vantaient d'avoir quarante-

sept mille ans d'observations astronomiques ,

on n'est guère plus riche en ce genre. Après

la conquête de Babylone, Callislhène , a la

prière d'Aristote et par l'ordre d'Alexandre ,

fit les plus grandes recherches dans celle

ville , siège et dépôt de toutes les sciences et

de tous les arts de la nation, pour y recueillir

tout ce qu'elle pouvait fournir d'anciens mo-

numents ; et les monuments astronomiques

qu'il y trouva , ne remontèrent qu'à sepl

cents ans, suivant Epigène et Pline, qu'a

mille neuf cent trois ans . selon Simpli-

«iu- .1 Porphyre, avant la conquête d'A-

lexandre.
Il est facile île concilier cette opposition

historique. Epigène et Pline se bornent sans

doute, connue ilipparquc el Plolémée, au\

observalionsdignesdel attention des savant

Simplicins et Porphyre embrassent toutes

les observations quelconques, laites depuis

l'origine la plus reculée de la nation « liai—

déenne.
k° Chez les Chinois, il n'est mention dans

les annales nationales, depuis le commence-
ment de la monari lue jusqu'à l'an ll-'-i a\anl

Jésus-Christ ,
que d'une seule éclipse de so-

leil ; encore c'est d'une manière -i vagne,

qu'elle ne peut rien déterminer pour la chro-

nologie. Cette éclipse est rapportée dans le

Chou-Èing, livre qui est la base de l'histoire

et de la législation. Il y a des Chinois qui

la rapportent à l'an 1948 avant Jésus-Christ;

d'autres, à l'an 2159; le père le Ganbil la

fixe au 12 octobre de l'année 2155 : M. l'ré-

ret, étayédes calculs de M. Cassini, au 13 sep-

tembre 2007 avant Jésus-Christ.

Depuis l'an 1122 avant Jésus-Christ jus-

qu'à l'an 721 , il n'y a de même qu'une seule

éclipse, dont il soit fait mention dans les an-

nales chinoises : elle arriva le 6 septembre

l'an 77G avant Jésus-Christ. La suite des

trente-six éclipses rapportées par Confu-

cius (1) dans le Tchun-Tsieou, l'un des livres

classiques, ne commence que l'an 721, et va

jusqu'à Tan kSO avant Jésus-Christ.

5° Le plus ancien monument astronomi-

que dont pût s'applaudir l'histoire , s'il était

réel, c'est la conjonction de cinq plane

conjonction observée, dit-on, dans unièmes

où le soleil et la lune étaient aussi en conjonc-

tion vers le quinzième degré du Verseau, el

rapportée dans l'histoire de la Chin^ par le

père Martini. L'histoire chinoise place^ ce

phénomène entre les années 2513 et 2'»37

avant Jésus-Christ; mais le père Gaubil, dans

son traité de l'Astronomie chinoise, regarde

cette observation comme supposée, et le phé-

nomène dont nous parlons comme imagi-

naire. Le célèbre Cassini l'a aussi déclaré

impossible, par le temps où l'indique l'his-

toire chinoise: un tel phénomène n a pu ar-

river , suivant ce grand astronome ,
que

l'an 2012 avant notre ère, ce qui rapproche-

rait la naissance de l'empire chinois de près

de cinq cents ans.

11 est vrai que trois hommes d un grand

mérite, MM. Kirch, des Vignoles et Huiler,

ont tâche de justifier les annales chinoises

à cet égard , et d'établir la réalité du

phénomène que M. Cassini avait déclaré sup-

posé et chimérique. Pour cela ils font voir

quel'an2M9avantJésus-Christ, le 28 Terrier,

il dut y avoir une conjonction de quatre pla-

nètes f
Saturne, Jupiter, Mars et Mercure,

dans une petite étendue du zodiaque, entre

le onzième cl le dix-huitième degré des Pois-

(I) Philosophe chinois, cMèbre par la purelé de sa mo-

rale et de ses mœurs, pi lligiUlué de

sesouvrages, né -tS3 «a «raut lésoMJM*.
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sons, le soleil étant alors en conjonction avec

la lune dans le dix-huitième degré du

Verseau, et Vénus peu éloignée du soleil de

l'autre côté, savoir, vers le quinzième degré

du Capricorne. .

Mais justifier ainsi les annales chinoises,

c'est en vérité porter bien loin l'esprit d'ac-

commodement en genre d'astronomie et de

chronologie; car dans l'observation rappor-

tée par les annales chinoises, il s'agit de cinq

planètes en conjonction, le soleil et la lune

étant en conjonction vers le quinzième degré

du Verseau, et non de quatre planètes en con-

jonction, le soleil et la lune étant en conjonc-

tion vers le dix-huitième degré du Verseau.

181. Corollaire premier. Il s'ensuit de tout

ce que nous venons d'observer et de rapporter

en fait de chronologie ,
qu'il est donc faux

que le spectacle de la terre, que les monuments

historiques ou astronomiques des Chaldéens,

des Egyptiens, des Indiens, des Chinois, four-

nissent aucune preuve solide contre la chrono-

logie de Moïse, ou contre le peu d'ancienneté

que cet historien donne à la terre et au genre

humain.
182. Corollaire II. On voit maintenant,

par tout ce que nous venons d'observer et

d'établir, sur quels vains et frivoles fonde-

ments est appuyée la chronologie égyptienne,

chaldéenne et chinoise, si vantée de nos jours

par quelques coryphées de l'irréligion.

Qu'on apprenne de là, combien crédule est

quelquefois l'incrédulité, qui l'adopte avec

tant d'empressement et tant d'emphase !

§ IV. Chronologie de la Vulgate et des Sep-
tante.

183. Observation. Dans ce qui concerne

l'ancienneté de la terre et du genre humain,

la chronologie des livres saints est la seule

conforme à l'histoire, à la physique , à la

raison: comme nous venons de le faire voir;

mais cette chronologie des livres .saints,

qui est le point fixe et inébranlable d'où

partent tous les chronologistes éclairés et

sensés, ne donne point un même nombre
d'années, dans les différentes sources où elle

est consignée, c'est-à-dire dans le Pentateu-

que et dans les versions qu'on a de cet ou-
vrage divin (134, 1^. 143).

1° La Vulgate et la version des Septante

renferment les deux traductions du Penlatou-

que, qui depuis environ 2,000 ans règlent la

créance des fidèles. Ces deux versions célè-

bres sont conformes dans le dogme, dans la

morale, dans les faits historiques: mais elles

diffèrent dans la partie chronologique des

premiers temps. La première fait remonter

moins loin que la dernière l'époque de la

création , et la différence chronologique de

ces deux versions, à compter depuis la créa-

tion jusqu'à Jésus-Christ, est d'environ 1357

ans.

La chronologie de la Vulgate est conforme

au texte original du Pentateuque : la chro-

nologie de la version des Septante , s'en

écarte. Nous tracerons d'abord ces différences

(ii grand : nous exposerons ensuite les prin-

cipales en détail, d'après la Polyglotte de

Londres : nous rapporterons enfin les différen-

tes époques sacrées et profanes qui règlent

les chronologistes, à la période julienne; pé-

riode idéale de 7,980 ans, qui commence4,713

ans avant l'ère chrétienne , le 1" janvier

Tel est l'objet des trois tables qui terminent

cette section.
2" Saint Jérôme, après avoir examine

tous les manuscrits hébreux qu'il put trou-

ver de l'Ancien Testament, vit que tous ces

manuscrits avaient une même chronologie,

mais que cette chronologie , surtout dans le

Pentateuque , était fort différente de celle

des Septante. C'est ce qui détermina ce saint

docteur à rétablir la chonologie du texte hé-

breu dans la traduction qu'il donna de 1 An-

cien Testament, et quia passé en très-grande

partie dans la Vulgate (142).

On voit dans la seconde table suivante

le détail de cette double chronologie des pre-

miers âges, d'après la Vulgate et d après la

version des Septante : l'une et 1 autre chro-

nologie ont pour époques fixes la naissance

des patriarches. Toutes ces époques, reu-

nies par une simple addition ,
embrassent

toutes les années écoulées depuis la création

jusqu'à la naissance de Jacob et d'Esau.

La différence de chronologie dans les siè-

cles suivants, entre la Vulgate et la version

des Septante est peu considérable : un chif-

fre mis parles copistes en place d un autre,

l'âge d'un seul personnage omis, ont pu ai-

sément en être la cause. Nous avons fait abs-

traction de cette différence, s'il y en a que -

qu'une dans les deux dernières époques de la

première table.

Examen de cette double chronologie.

184. Observation. D'où peut venir une

telle différence de chronologie dans la Genèse

entre la Vulgate, conforme au texte hébreu

et la version des Septante, différente en ce

point du texte hébreu? Problème très-diffi-

cile à résoudre ! Comme on n'a sur cet objet

que des conjectures à donner, nous allons

rapporter celles qui nous paraissent les plus

satisfaisantes.

Opinion première.Quelques savants pensent

que c'était anciennement l'usage chez les Hé-

breux de sous-entendre, dans le calcul, le si-

gne numérique (1) qui exprimait le premier

siècle ; et que les Septante jugèrent a propos

d'exprimer dans leur traduction, ce signe

omis et sous-entendu, partout où la tradi-

tion leur apprenait qu'il manquait. C est

ainsi, disent-ils, que parmi nous on sous-çn-

tend assez souvent le millésime ;
et qu on

(1) Les chiffres des Hébreux (comme nous l'avons ob-

servé dans notre Cours complet de mathématiques élémen-

taires, page 38) lurent de tout temps les lettres de leur

alphabet ; et parmi ces lettres, il y en a plusieurs qui, quoi-

que différentes dans leur signification alphabétique et nu-

mérique, ne diffèrent que comme infiniment peu dans leur

Usure linéaire et visible. .

Il était facile à des copistes de confondre quelquefois

l'une de ces lettres avec l'autre , de prendre ou de mettre

dans les manuscrits l'une pour l'autre. Delà, dans, ces

manuscrits, nue différente numération , el par lu même

une différente chronologie, qu'il n'aura pas toujours été

facile de corriger et de rectifier comme la chose l exi-

geait.
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dit sans crainte d'erreur: Louis XV moula
sur le trône en 716. Dans celte hypothèt
les Septante, en donnant un siècle de plus à
la plupart des patriarches, n'ont l'ait qu'ex-

primer nettement dans leur traduction, ce

qui était sous-entendu d'une manière con-
nue dans l'original.

Mais il faut remarquer, contre celte opi-

nion, que dans la Vulgate et dans les Sep-

lante, la durée totale de la vie des patriar-

ches est ordinairement la même : le siècle

(pie les Septante ajoutent au temps où les

patriarches devinrent pères de reniant dont
la naissance fait époque, ils le retranchent
au reste de leur vie. Par exemple, selon la

Vulgate, Adam devint père de Seth, à l'âge

de cent trente ans ; et il vécut huit cents aus
après la naissance de ce fils. Selon les Sep-
tante, au contraire, Adam devintpère de Seth à
l'âge de deux cent trente; ans ; et il vécut sept

cents ans après la naissance de ce même
fils.

Opinion H. Quelques autres savants pen-
se'nt avec plus de vraisemblance, que dans
les anciens manuscrits duPentateuque, il y
avait eu, par la faute des copistes, un dépla-

cement ou une transposition du signe ou du
chiffre qui exprimait un siècle dans l'âge de
certains patriarches; et que les Septante ne
firent que rétablir en son vrai lieu ce signe

déplacé ou transposé, partout où ils jugè-

rent, soit d'après la tradition, soit d'après

quelque manuscrit plus correct et plus au-
thentique, que ce changement était néces-
saire.

Assertion. Quoi qu'il en soit de ces con-
jectures, qui peuvent souffrir de grandes dif-

ficultés, mais qui n'intéressent ni le dogme,
ni la morale; il est certain :

1° Que la version des Septante, différente

en ce point du texte original consigné dans
les anciens manuscrits hébreux, fut avouée
et reconnue pour fidèle par la synagogue et

par toute la nation des Hébreux.
Cette différence était donc, non une altéra-

tion, mais une simple explication des li-

vres de Moïse; explication conforme à la

tradition nationale et à l'usage reçu, sans
quoi, toute la nation juive, qui avait entre

ses mains ces livres divins, et qui en faisait

religieusement la lecture au moins tous les

jours du sabbat, loin d'adopter et de révérer
cette traduction, aurait crié unanimement à la

corruption, à l'imposture, au sacrilège.
2° Que la chronologie des Septante a été

suivie par le sixième concile général tenu à
Conslantinople, lequel a compté cinq mille

cinq cent huit ans, depuis la création du
monde jusqu'à Jésus-Christ ; au lieu de qua-
tre mille ans environ, qu'il aurait compte, en
suivant la chronologie du texte hébreu cl de
la Vulgate.
Le sixième concile général ne jugeait donc

pas quela chronologie de la Vulgate dût être

adoptée exclusivement et unanimement par
les chrétiens.

3° Que l'Eglise romaine s'est réglée, dans
son martyrologe sur la supputation des Sep-
tante, préferablement à celle de la Vulgate:

m
comme on peu! le voir dans l'annonce de la

nativité du divin Messie. L'Eglise romaine,
en adoptant la Vulgate, ne donne donc point

L'exclusion à la chronologie des Septante.

'i Que le concile de Trente, eo adoptant

l,i Vulgate comme plus authentique, comme
plus conforme au texte original des li\i

saints, comme plus a l'usage de l'Eglise la-

tine, n'a point prétendu déroger à (autorité

de la version des Septante , laquelle peut

servir à répandre des lumières etSUT le texte

hébreu de l'Ancien Testament et sur le texte

latin de la Vulgate dans la partie qui con-
cerne l'Ancien Testament.

5° Que si, dansles siècles voisinsdu déluge,

l'état d'accroissement avait la même propor-

tion qu'aujourd'hui avec la durée delà vie

humaine, les patriarches devaient à peine

avoir atteint l'âge de puberté à cinquante

ou soixante ans. La chronologie des Septante

paraît donc mieux s'accorder avec le fait

certain de la longue \ie des patriarches,

avant et après le déluge (1G9).

6° Que la chronologie des Septante, qui

recule le déluge d'environ huit cent trente

ans, est comme nécessaire pour concilier

l'histoire dudéluge avec les monuments his-

toriques des nations égyptienne, chaldéenne,

chinoise; monuments qui remontent bien

près du temps où la Vulgate place le déluge,

et qui annoncent des peuples déjà existants

en corps de nation plus ou moins nombreuse :

ce qu'il serait difficile d'etfectuer, surtout à

l'extrémité de l'Asie, à quinze au seize cents

lieues au delà de la patrie primitive du genre

humain, dans une durée de cent ou de cent

cinquante ans.
7° Que sur ces raisons, une foule de sa-

vants dans le christianisme ont toujours

préféré et préfèrent encore la chronologie

des Septante, à la chronologie de la Vulgale,

sans prétendre donner absolument L'exclu-

sion a la dernière et une entière certitude à

la première.
8° Que quelque chronologie que l'on sui\ e,

il est impossible d'avoir un nombre précis

d'années, depuis la création jusqu'à Jésus-

Christ, parce que les livres saints ont des

lacunes de temps historiques, qu'on ne peut

remplir que par des Ji peu près, et d'après

des hypothèses asseriacertaines.

Le célèbre Riccioli, après avoir examine au

flambeau d'une savante et profonde critique

soixante et dix opinions différentes sur celle

double chronologie, ou plutôt soixante el dix

chronologies différentes tracées d'après la

Vulgale et d'après les Septante, conclut que

l'intervalle depuis la création jusqu'à ta nais-

sance de Jésus-Christ, est, selon la Vulgale.

au plus de 4,330, au moins de 3,705. plus > rai-

semblablement de fc,184 ans; selon les Sep-

tante, au plus de 5.90V, au moins de 5,03+,

plus vraisemblablement de 5,G3ï ans.
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PREMIÈRE TABLE CHRONOLOGIQUE.

cnRONOLOsiE Selon l'Hé-

des breu et la

livres saints. Vulgate.

m.

IV.

VI.

Depuis la

création jus-

qu'au déluge
Depuis le

déluge , jus-

qu'à la voca-

tion d'Abra-
ham.l

Depuis la

vocation d'A-
braham jus-
qu'à la sortie

d'Egypte.
Depuis la

sortie d'E-
gyptejusqu'à

la dédicace
du temple.
Depuis la dé-
dicace du

temple jus-

qu'à la liberté

sous Cyrus.
Depuis la li-

berté sous
Cyrus jus-

qu'à Jésus-
Christ.

TOTAL.

1656

426

430

48i

408

536

3996

Selon
les

Septante.

2234

1245

430

Selon les

Samari-
tains..

1307 Gen.
5.

1040 Gen.
5. 12.

430 Exod.
12.

440 III. Regum 6.

468

536

5353

Bossu et : Vis-

cours sur rHis-
toire univer-

selle.

Depuis le déluge jusqu'à Jésus-Christ, selon l'Hébreu et
la Vulgate, 2340 ans : selon les Septante, 3119 ans.

Différence de ces deux chronologies, depuis la créafion

jusqu'à Jésus-Christ, 1557 ans :

Depuis le Déluge jusqu'à Jésus-Christ, 779 ou 830 ans.

(*) Voyez, au sujet de la seconde époque ci-dessus mar-
quée, la remarque qui termine cotte section (185).

SECONDE TABLE CHRONOLOGIQUE.

CHRONOLOGIE.
des

premiers
âges.

Création
N. devint

Adam de
Seth
EliOS

Caïnan
Malaleel

Jared
HéllOC

Malhusaiem
Lantech
Noô
Sem

Au livre de
la Genèse,

enap. 5,7,11,
12,21,23.

père
Seth (

Enos
Caïnan
Malaleel
Jared

Hénoc
Malhusaiem
Lamech
Noé
Situ '

Arphaxad

Selon la

Vulgate
et l'Hé-

breu.
ans

l'âge

130
105

? 90
70
65
162

ai-
. Boo

100

Selon les Lon-
Septanlc. gueur de

la vie.

o ans ans
vécut

930230
205
190
170
165
162
165
167
180
500
100

912
905
910
800
962
965
949
775
950
600

Caïnan V) 155 435
Salé 35 150 565
Héber 30 150 433
Phaleg 34 151 464
Reu 50 130 239
ISarag

JNachor

."2 133 259
{50 150 230

T lia ré 29 179 148
Abram 170 70 205
Isaac. 100 100 175

J Jacnb, Esaû 60 60 180

Ruben, Joseph
i et H;

, Lévi 147
Ephrain

TROISIÈME TABLE CHRONOLOGIQUE.

époques princi- Années de

{ pales , selon la la période
Vulgate. (Julienne.

65S
2
i

Commencement
de la période

Julienne.
*

La création.

Le déluge.

Vocation d'A-
braham.

Sortie d'Egypte.
Dédicace du tem-
ple de Salomon.

Ere des Olym-
piades.

Fondation de
Rome.

Ere de Nabonas-
sar.

Délivrance des
Juifs sous Cyrus.

Mort d'Alexan-
dre.

Prise de Car-

tilage sous
Scipion.

Ere chrétienne.

Ere des Maho-
mélans.

1

2
718
1148
2374

2800

3220

3710
3957

5938

5961

3967

4178

4390

4492
4711
4712
4713
4714

5335
6487

Années
avant
J.-C.

5353
4715
4714

4713
4712
5996
3119
2540

1914

'

1484

1001
777

776

753

747

536

324

202
3
2
1

1

2

622
1774

époques primi-

tives , selon les

Septante.

La création, an-

térieure de 659
ans à la période
Julienne.

Le Déluge.

Vocation d'A-
braham.

Temps héroïques

des Grecs

et

des Egyptiens.

Pc tau : Doc-
trina lemporum.

Bossuet : Dis-
cours sur l'His-

toire universelle.

De Ja Lande :

Astronomie, t. II,

pag. 524 et 528
;

édition de 1771.

Naissance ef-

fective de J.-C.

Années depuis
Jésus-Christ.

Année présente.

Le Déluge, l'an 600 de. Noé : l'an de. .a création 1656,
selon la Vulgate; 2234, selon les Septante : il dure envi-
ron un an.

Arphaxad
Caïnan
Salé
IIiIiii

Phaleg
Reu
Sarug
Na'chor

Tharé
Abraham
Isaac

Jacob
Joseph

i'| Caïnan a été omis dans le Texte Hébreu et dans fa

Vulgate : il se trouve replacé et dans les Septante <l dans ,-

l'Evangile selon saint Luc.

185. Remarque. Les trois tables précéden-
tes exigent quelques éclaircissements relatifs

aux époques qu'elles fixent.

1° En général, dans la chronologie, la cer-
titude et la précision ne remontent guère que
jusqu'au commencement de l'ère de Nabo-
nassar et des olympiades : tout ce qui est an-
térieur n'a plus rien de fixe et de précis, soit

dans l'histoire sacrée , soit dans l'histoire

profane. Dans la troisième table précédente,

l'ère de Nabonassar, à la quelle les deux plus
grands astronomes de l'antiquité, Hipparque
et Plolémée ont rapporté leurs observations
et leurs calculs, mérite une attention spé-
ciale.

2° Depuis le commencement de l'ère des
olympiades jusqu'à la vocation d'Abraham,
la chronologie est enveloppée de grandes lé -

nèbros, soit dans l'histoire sacrée, soit dans
l'histoire profane (180).

Depuis la vocation d'Abraham jusqu'à la

création, on est guidé dans la chronologie,

ou par la Vulgate ou par la version des Sep-
tante, différentes en ce point.

3° La chronologie du texte samaritain est

très-peu adoptée cl Irès-peu suivie par les

savants ; et c'est pour celle raison que nous
nous sommes bornés à l'indiquer dans la

première table précédente. Selon cette chro-
nologie, qui ne s'étend que depuis la créa-
tion jusqu à Moïse, Adam devint père à
cent trente ans; Seth à cent cinq;Knos à
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quatre-vingt- dix ; Caïnan à soixante al

dix ; Malaléel à Boixante - cinq ;
Jared i

soixante-deux : Hénoch à Boixante-cinq ; Ha-

tbusalem à soixante-sept ; Lamecb a cin-

quanle-troia ans? Noë à cinq cents ; 81

cent; Arphaxad à cent trente-cinq; 9

cent trcuic; Héber à cent Ironte-quatre ;

Pbalcgàcent trente ; Reftàcent trente-deux ;

Samgà cent trente; Nachor À SOiXant

dix-neuf; Tliaréà soixante et dix ; Abraham
à cent; Isaac à soixante ans.

k° Dans la première table précédente, la

chronologie est tracée, depuis la dédicace

du temple de Salomon jusqu'à la création, d'a-

près les livres saints que nous avons cités.

.Mais il faut observer au sujet de la se-

conde époque de cette première table, que

depuis la naissance d'Arphaxad, qui con-

court avec le déloge, jusqu'à la vocation d'A-

brabam,1aquelïerépondàIa soixante et quin-

zième année de ce patriarche; la généalogie

des patriarches ne donne strictement que 305

ans. En ajoutant à cette durée environ

soixante ans pour l'âge de Caïnan omis, ou

en 1 étendant jusqu'à l'entrée d'Abraham en

Egypte, où commence l'époque suivante,

nous comptons avec Bossuet »26 ans, afin

de nous conformer ici à la chronologie la

plus généralement reçue.

SECTION VI.

Motifs de crédibilité dans le christianisme.

186. Définition. On appelle motifs de cré-

dibilité les raisons plausibles et persuasives

qui établissent invinciblement la divinité de

la religion chrétienne, ou qui font connaître

indubitablement que celte religion a Dieu

même pour source et pour auteur : il y en a

d'intrinsèques et d'extrinsèques.
1° Les motifs intrinsèques de crédibilité en

faveur des livres saints où est consignée la

religion chrétienne sont le ton de simplicité

et »ic candeur qui y règne, le caractère de

vérité qui y est empreint, l'incompréhensibi-

lité des mystères qu'ils annoncent, la perfec-

tion du culte qu'ils prescrivent, la sainteté et

la sublimité de la morale qu'ils tracent et

qu'ils commandent, les lumières satisfaisan-

tes qu'ils répandent sur la nature de Dieu et

sur la nature de l'homme.
2° Les motifs extrinsèques de crédibilité en

faveur des livres saints où est consignée la

religion chrétienne sont l'authenticité des

miracles qu'ils rapportent, l'accomplissement
des prophéties qu ils renferment, le nombre
et la qualité des martyrs qui en ont signé

de leur sang la vérité, la tradition générale

et unanime qui les a toujours regardes

comme des livres véridiques, l'autorité de

l'Eglise universelle, qui daas tous les temps
les a révères cl conservés religieusement

comme des livres inspirés d'en haut,

comme la règle divine de la créance et des

mœurs.
187. Assertion. Lu religion chrétienne ca-

tholique est la religion unique que l'homme
doit suivre et pratiquer.

Explication. 1 II est certain que l'homn.e
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air pratiquer une religion que le

ciel avoue, et que tonte religion n'est pas
digne d'être avouée du ciel, eoi me nous le

Irions voir et sentir dans tout le premier
discours suivant.

l 11 a'est pas moins certain que les princi-

pales preuves par lesquelles paisse s'an-

noncer la religion que le ciel avoue, la reli-

gion d'un Dieu, sont la pureté de -a docli ipe,

la perpétuité de sa durée, l'authenticité dfl

ses miracles, l'accomplissement «le ses pro-

phéties, la magnanimité de ses martyrt
que toutes ces preuves parlent à la foin en
faveur de la religion chrétienne catholique

à l'exclusion de toute autre religion, comme
nous le ferons voir dans les deux derniers

discours suivants.

On voit ici que ces trois discours ne doi-

vent être que le développement des différents

motifs de crédibilité que nous nous bornons
à faire entrevoir dans cette section ; et que ce

que nous allons dire ici sur l'autorité des

prophéties, des miracles , du martyre et des

martyrs, n'est que comme un prélud.

cessaire à ces trois discours,

Idée générale du martyre et des martyrs.

188. Explication. 1° Le martyre consommé
est la mort soufferte dan-- la vraie religion el

pour la vraie religion. Si un tel témoignage
est capable de donner une certitude entière

et complète à des faits historiques, il est clair

que la religion chrétienne n'a rien à désin r

en genre de certitude dans les faits qui la

fondent et qui l'établissent, puisqu'on sait,

et par l'histoire et par la tradition de tou-
tes les nations chrétiennes, qu'une foule in-

nombrable de chrétiens de tout âge, de tout

sexe, de tout état, ont généreusement versé

leur sang et souffert la mort pour rendre té-

moignage , au milieu des tortures et de
l'ignominie, à la vérité des faits publics et

authentiques qui fondent la religion de
Jésus-Christ.

Les premiers martyrs mouraient pour attes-

ter et pour soutenir, en lace du ciel et de la

terre, qu'ils avaient vu Jésus, fils de Marie,
vivre, mourir, ressusciter en Dieu. Les mar-
tyrs des siècles suivants mouraient pour attes-

ter et pour soutenirqu'ils étaient intimement
persuadés de la divinité de leur religion. La
générosité est égale dans les uns et dans les

autres : partout on voit et on admire un
héroïsme surnaturel qui excède les forces de

la nature, qui annonce les prodiges de la

grâce céleste, qui ne ressemble en rien aux
malheureux sacrifices de l'aveugle fanatisme,
qui fait éclater la divinité de la religion

qu'ils professent el à laquelle ils s'immolent.
Mais quelque surnaturel que puisse être le

sacrifice des martyrs de tous les siècles, il est

clair que le témoignage des jir<mien martyrs,

de Ces martyrs qui avaient été témoins ocu-
laires ou instruits parties témoins oculairt -,

est un témoignage d'un bien plus grand
poids que celui des martyrs des sièch -

rants, puisque les premiers donnent leur

sang et leur vie pour attester qu'ils ont elo

tenioins ou comme témoins des faits mirucu*
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leux qui établissent et démontrent la divinité

de la religion chrétienne ; au lieu que les

derniers ne donnent leur sang et leur vie

que pour attester qu'ils sont intimement con-

vaincus et persuadés delà divinité de cette

même religion.

Idée générale des prophéties et des prophètes.

189. Explication. La prophétie est une
connaissance et une manifestation surnatu-

relles de quelque événement caché dans les

impénétrables abîmes (Se l'avenir, et dont la

future existence n'est liée avec aucune cause
nécessaire qui doive lui donner lieu.

1° Prévoir et prédire infailliblement qu'en
tel temps et en tel point du ciel, par exem-
ple, il y aura une éclipse, ce n'est point faire

une prophétie, parce que cette éclipse est

liée avec le cours réglé des astres, qui doit

nécessairement la produire au temps prédit,

si le calcul est exact.

Ainsi un événement quelconque, dont
l'existence est liée à quelque cause néces-
saire, quelle que soit la nature et de cette

cause et de cet événement, n'est point l'ob-

jet d'une prophétie. L'objet d'une prophétie

proprement dite est toujours un événement
futur, dépendant de l'action de quelque cause
libre, et tel qu'aucune intelligence créée n'en

puisse avoir connaissance au temps de la

prédiction.
2° Prévoir et prédire infailliblement que

dans un temps déterminé, dans cent vingt

ans, par exemple, telle ville sera prise et

saccagée par tel conquérant, dont on trace

le caractère et l'histoire, c'est faire une pro-

phétie, parce qu'il est évident qu'il n'y a au-
cune cause dans la nature qui soit liée avec
cet événement futur, lequel ne peut être

connu et manifesté si longtemps avant son
existence que par une intelligence infinie,

qui saisisse et embrasse infailliblement à la

fois et les événements nécessaires et les évé-
nements libres

; qui s'étende indéfectible-

ment à tous les objets intelligibles, dans le

présent, dans le passé, dans l'avenir. Si un
tel événement arrive exactement comme il a
été prédit, ce sera une prophétie accomplie.

Il conste par l'histoire qu'une foule de

faits libres ont été prédits longtemps avant
e mement, dans l'ancienne et dans la nou-

velle loi, et que ces faits prédits sont arrivés

comme le marquait l'oracle prophétique.
Il conste par la raison que le Dieu de vé-

rité et de sainteté ne peut pas dévoiler ainsi

les abîmes de l'impénétrable avenir en faveur
du vice et du mensonge.
Donc la religion, en faveur de laquelle

parlent tant de prophéties célèbres, justiGées
par l'événement, est une religion marquée
au sceau de la divinité, une religion que le

ciel avoue, une religion que l'Eternel recon-
naît pour son ouvrage.

3° On a fait naître, ou plutôt on a renouvelé
et réchauffe, dans ces derniers temps, une in-

Oniléde chicanes plus ou moins séduisantes,
pour iuliriner ou pour détruire la preuve
éclatante que tire des prophéties la religion

chrétienne. -Mais personne n"a imaginé rien
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d'aussi déraisonnable en ce genre que le Ci •

toyen de Genève. Aucune prophétie, dit-il, ne
saurait faire autorité pour moi

, parce que,
pour qu'elle la fît, il faudrait trois choses
dont le concours est impossible; savoir, que
j'eusse été témoin de la prophétie, que je fusse
témoin de l'événement, et qu'il me fût démon-
tré que cet événement n'a pu cadrer fortuite-
ment avec la prophétie.

D'abord, de ces trois conditions, les deux
premières fondent ou supposent un pyrrho-
nisme universel en matière d'histoire

; elles
seront du goût de l'aveugle et bizarre sce'pticis-
me : la troisième rétablit le règne des chances
et du hasard ; elle sera du goût de tous les
matérialistes anciens et modernes, pour qui il

n'est pas démontré, disent-ils, que l'admira-
ble harmonie de l'univers ne soit pas une
fortuite combinaison des aveugles jeux du
hasard.

Ensuite, pour qu'une prophétie fasse au-
torité pour un homme sensé, il n'est pas
toujours nécessaire qu'il entende faire la
prédiction et qu'il voie la prédiction s'accom-
plir : il suffit évidemment qu'il sache avec
une certitude entière et complète que la pré-
diction prophétique a été faite dans un temps
plus ou moins antérieur indéGniment, et
qu'il soit témoin de l'accomplissement, ou
qu'il ait des preuves irréfragables et com-
plètes de cet accomplissement. Or il est aussi
certain que les prophéties de l'Ancien Testa-
ment, qui ont été accomplies dans le Nou-
veau, existaient bien longtemps avant Jésus-
Christ, qu'il est certain que Moïse, que
Salomon, qu'Isaïe, qu'Ezéchiel, que Jérémie
ont existé, et ont existé avant Jésus-Christ.

Enfin, il n'est pas impossible que le même
homme ait été témoin et de la prédiction
prophétique et de l'accomplissement de celte
prédiction. Un même homme a pu aisément
être témoin de ces deux choses, dans les pré-
dictions que fit Jésus-Christ sur sa mort, sur
sa résurrection, sur son ascension, sur la
descente du Saint-Esprit. Un même homme a
pu être témoin de ces deux choses dans
plusieurs prophéties de l'Ancien Testament :

comme on peut s'en convaincre, en lisant le
troisième et le quatrième chapitres de Josué,
le dix-septième et le dix-huitième chapitres
du troisième livre des Rois : en lisant de
même le huitième, le dixième, le vingt-
deuxième, le vingt-sixième, le vingt-sep-
tième, le vingt-neuvième, le trentième, le
trente-septième, le trente-huitième chapitres
d'Isaïe;et en comparant le huitième chapitre,
versets 7 et 8, avec le quinzième et avec le
seizième chapitrés du quatrième livredes Rois:
en comparant de même les chapitres vingt-cin-
quième et vingt-septième de Jérémie, les cha-
pitres quatrième, douzième et vingt et unième
a'Ezéchiel, avec le chapitre quinzième du
quatrième livre des Rois.

Nous ne nous étendrons pas davantage sur
l'autorité des prophéties ; ce que nous allons
dire sur l'autorité «les miracles pourra so
rapporter ou s'appliquer, à bien des égards,
à celle des prophéties.
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Théotit des miracles.

VA

190. Ohsi n\ mion. La preuve la plus son-

sibleet la plus décisive en laveur de la religion

que le ciel avoue, ce sont les miracles opérés

en faveur de cette religion. Les miracles sont

évidemment le langage de la Divinité: etune

religion en faveur de laquelle le ciel opère

des miracles bien authentiques et bien in-

contestables est une religion évidemment di-

vine.

Nous avons donné ailleurs et la définition

et la division des miracles en général (9GJ.

Nous 'établirons, dans le troisième discours

suivant, les preuves de toute espèce, preuves

en tout point irréfragables et persuasives,

qui constatent l'existence des miracles dans

l'ancienne et dans la nouvelle alliance, dans

la religion de Moïse et de Jésus-Christ.

Nous nous bornerons donc ici à exposer

la théorie générale des miracles et à faire

évanouir quelques doutes, quelques nuages,

quelques difficultés banales que fait sans

cesse renaître l'incrédulité sur la nature

même des miracles.

Mais avant d'entrer en matière, ne crai-

gnons point de rappeler à quelques partisans

de la ténébreuse et rebutante prolixité, s'il

en reste encore dans notre siècle, que nous
n'écrivons et ne prétendons écrire que pour

les êtres pensants, c'est-à-dire pour les per-

sonnes à qui il n'est pas nécessaire de tout

dire sur une matière, qui sont capables de

saisir et de voir par elles-mêmes les consé-

quences dans les principes, et qui se trouvent

toujours suffisamment instruites sur une
question intéressante, quand, on a su leur

présenter avec lumière et avec précision les

vraies idées et les vrais germes des choses.

Il nous eût été facile de donner un gros vo-

lume, mais nous avons voulu ne donner qu'un
petit nombre de pages sur la grande question

des miracles.

191. Assertion première. Il est évident que

celui qui a établi les lois de la nature peut

les interrompre, non sans raison, mais pour

des raisons dignes de sa sagesse.

Explication. Il est clair que celui qui a

décerné en général que les corps terrestres

graviteraient vers le centre de la terre, que
la terre tournerait d'un mouvement continu

sur son axe en vingt-quatre heures, qu'un

homme expiré ne reprendrait plus le mou-
vement et la vie, peut décerner, pour rendre

un témoignage éclatant et divin à la vérité

ou à la vertu, ou à l'une et à l'autre à la fois,

que l'une de ces lois de la nature cesse et soit

interrompue ou suspendue pour un temps

plus ou moins long indéfiniment. Or la ces-

sation ou l'interruption de l'une de ces lois

de la nature est un miracle (95, 9G) : donc

le miracle est évidemment possible.

11 n'a été donné qu'à l'aveugle athéisme do

contester la possibilité des miracles. Tout ce

qui reconnaît l'existence d'un Dieu auteur,

moteur et conservateur de la nature ; tout ce

qui n'a pas sacrilégement étouffé le langage

éclatant de la nature etde la raison, reconnaît

nnanfmemenlquele* miracles sont posai!

et qo'il ne s'agit que d'en constater l'existence.
Voyons donc comment on peut et comment
on doit constater cette existence des mira-
cles.

192. Assertion II. L'interruption '1rs lois de

la nature peut et doit nous être indubita-

blement manifestée pur le témoignage des

sens, immédiat ou médiat.

Explication. L'existence et la permanence
des lois de la nature nous est infailliblement

manifestée et indubitablement constat)

par le témoignage des sens, qui nous montre
ce qu'elles sont aujourd'hui, et par le témoi-

gnage des hommes, qui nous apprend < e

qu'elles étaient autrefois. Il est clair que le

même témoignage peut et doit nous en con-
stater la cessation et l'interruption avec la

même certitude (38 et fc2).

Donc l'existence d'un miracle est un fait

surnaturel dont on doit constater la certitude

comme on constate la certitude d'un fait na-

turel, c'est-à-dire, ou par le témoignage des

sens, ou par le témoignage des hommes qui

en ont été primitivement instruits par le té-

moignage des sens.

193. Assertion III. L'Auteur de la nature

ne peut en interrompre les lois en faveur du
vice et du mensonge.
Explication. La raison en est que l'Etre

incréé et créateur est essentiellement sage,

essentiellement saiDt, essentiellement enne-
mi de l'imposture, essentiellement amateur
de la vérité et de la vertu ; et qu'étant essen-

tiellement doué et de ces perfections et de

toutes les perfections possibles, il répugne
évidemment qu'il soit jamais, directement ou
indirectement, ou l'auteur ou l'approbateur

du mensonge et du vice (33 et 39).

194. Assertion IV. Pour évaluer la force et

l'autorité d'un miracle , il faut examiner

son existence, sa nature cl sa fin.

Explication. 1° La force persuasive d'un

miracle dépend de la certitude de son

stence; certitude qui doit être indubitable-

ment constatée ou par l'irréfragable témoi-

gnage des sens, quand on en est témoin,

ou par l'irréfragable témoignage de l'histoire

ou de la tradition, quand on n'en est pas té-

moin.
2° La force persuasive d'un miracle dé-

pend de sa nature, qui doit être telle que l'é-

vénement qu'on donne pour miraculeux ne

puisse être opéré ni par les forces île l.i D i-

ture ni parles forces de l'art, dans la chose

ou dans la manière qui le rend miracu-

leux (96).
.'! La force persuasive d'un miracle dé-

pend de sa /?», laquelle ne peut jamais être

vicieuse et mauvaise, puisque le Dieu de \c-

rite et de sainteté ne peut rien taire qui tende

à autoriser ou à accréditer le rice et Ter-

reur
|
193).

193. Corollaire I. Donc tout événement

qu'on donne pour miraculeux , et qui

douteux dans son existence ou

dans sa nature, ou vicieux dans sa jin ,
uc
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prouve rien en faveur de ce qu'on voudrait lui

faire prouver. '

Explication. La raison en est qu'un évé-

nementqu'on donne pour miraculeux ne peut

avoir de force persuasive que dans le cas où

l'on est certain et qu'il a existé, et qu'il a eu

Dieu pour auteur; et qu'en supposant réelle

son existence, il est certain que cet événe-

ment n'a pas eu Dieu pour auteur s'il est

vicieux dans sa Gn.

196. Corollaire IL Donc un événement

miraculeux dont Vexistence est incontestable

,

dont lanature est une interruption manifeste

de quelque loi de la nature , dont la fin est

sainte et honnête, est le langage sensible et in-

dubitable de la Divinité.

Explication. La raison en est qu'un tel

événement ne peut venir que de Dieu , et que
Dieu ne peut produire un tel événement mi-

raculeux, que pour l'instruction et pour la

perfection des hommes qui en sont témoins

ou qui en seront instruits par l'histoire.

197. Corollaire III. Donc un seul miracle,

tel qu'on vient de le caractériser, est une preuve

démonstrative et irréfragable de vérité, en fa-

veur de la chose qu'il atteste.

Explication. La raison en est que le Dieu

de la nature et de la religion ne peut jamais

jouer le personnage d'imposteur, et que l'é-

clatant témoignage qu'il a une fois rendu à

une vérité est un témoignage éternellement

infaillible.

198. Assertion V. Quand une vérité de

dogme ou de fait est une fois bien authenti-

quement et bien irréfragablement établie par

des miracles , il est clair que rien ne peut ja-

mais la détruire ou la changer.
1 ' Explication. La raison en est que la vé-

rité est essentiellement indivisible et invaria-

hle : d'où il s'ensuit que tout ce qu'on peut

faire dans la suite pour rendre douteuse ou
suspecte cette vérité établie doit être regardé

comme une illusion , comme une imposture.
1° C'est pour celte raison que Moïse or-

donne dans le treizième chapitre du Deuté-

ronome que si dans la suite quelque homme
se donnant pour prophète vient annoncera
la nation des Hébreux un autre Dieu et une
autre doctrine, annonçant son dire par des

prédictions ou par des prestiges qui réussis-

sent , loin de l'écouter, il faut le proscrire, ou
même le condamner à la mort, comme un im-
posteur et comme un perturbateur de l'ordre

public.
2° C'est encore dans le même sens que

Jésus-Christ annonce qu'il y aura de faux
Christs, qui feront de grands signes, capa-
bles de séduire les élus mêmes, s'il était pos-

sible ; mais qu'il faudra ne point les croire,

ail indu que leurs prestiges sont opposés à
des vérités certaines qui ne peuvent être ré-

voquées en doute.
3° Dire avec le citoyen de Genève, qu'en

supposant légitime la loi du Deutéronome
dont nous venons de faire mention, les Apô-
tres n'auraient rien eu de solide à objecter

aux païens qui les mettaient à mort, parce

qu'ils leur annonçaient un Dieu étranger,

c'est vouloir, par un aveugle fanatisme d'ir-

D^monst. Évang. X.

religion, confondre deux choses très-diffé-
rentes, comme l'a sagement observé la Fa-
culté théologique de Paris dans la censure
d'Emile; c'est vouloir con'ondre, d'un côlé

,

la prudente économie du Dieu d'Israël, du
souverain arbitre de la vie et de la mort, qui,
par la crainte des peines, voulait retirer du
culte des fausses divinités des hommes char-
nels, malheureusement portés à l'idolâtrie,
et d'un autre côté, la barbare cruauté des
païens, qui faisaient souffrir les plus horri-
bles tourments à des hommes dont les dis-
cours et les actions ne respiraient que la
vertu, parce qu'ils leur annonçaient le seul
vrai Dieu; qu'ils les exhortaient à abandon-
ner un culte évidemment absurde et crimi-
nel, l'opprobre de la raison et de l'humanité.

199. Assertion VI. Il y a dans l'Ancien et
dans le Nouveau Testament un certain nom-
bre de faits miraculeux qui, isolés ou pris sé-
parément, pourraient être regardés comme des
miracles équivoques ou suspects ; et qui , par
leur liaison avec d'autres miracles en tout ir-
récusables et incontestables, acquièrent toute
la certitude possible.

Explication. On sait que , dans le genre
mathématique, une vérité établie en établit
souvent une autre; on saitque, dans le genre
historique, un fait établi suppose ou entraîne
souvent l'existence d'un autre fait.

De même, dans la théorie des miracles,
un miracle bien constaté et bien avéré peut
rendre certain et incontestable un autre mi-
racle qui

, par sa nature et par ses circon-
stances, pourrait être équivoque ou douteux

,

parce qu'un thaumaturge avoué du ciel par
un miracle bien authentique et bien indubi-
table peut et doit être cru même sur sa seule
parole, quand il rapporte et qu'il atteste un
autre miracle par lui opéré avec moins d'é-
clat et avec moins d'authenticité (193). Ainsi,
par exemple

,

1° Je ne croirais pas à Moïse s'il n'avait
fait d'autre miracle, en preuve de sa mission
divine, que de changer la baguette d'Aaron
en couleuvre animée

, parce qu'il n'est peut-
être pas impossible qu'un habile charlatan
substitue une couleuvre à une baguette esca-
motée avec assez de dextérité pour en im-
poser aux spectateurs.
Mais après le miracle incontestable et

irrécusable du passage de la mer Rouge, du
rocher converti en source abondante, et ainsi
du reste, je ne puis révoquer en cloute celui
de la baguette convertie en couleuvre animée.

2° De même, je ne croirais pas à Jésus-
Christ s il n'avait fait d'autre miracle, pour
manifester et pour constater sa divinité, que
de changer l'eau en vin aux noces de Cana,
parce que ce changement miraculeux ne me
paraîtrait pas assez authentique et assez !

certain pour déterminer et pour motiver ma !

croyance.
\

Mais après les miracles de sa résurrection,
de son ascension et une foule d'autres qui
ont toute la certitude et toute l'authenticité

que peut désirer un homme éclairé et sensé,
je ne puis révoquer en doute c«kù de l'eau
convertie en vin. -,

(Huit.)
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On peut «lire la mène chose de plu-

sieurs autres miracles opérés «- 1 1 faveur dé

l'aiuieniie cl en faveur de la nouvelle révé-

lation, qui ne tirent leur certitude entière

et complète que de leur liaison et de leur

connexion avec d'autres miracles complète-

ment certains et irrécusables en tout point.

Ainsi
,
pour attaquer en bonne dialectique

et d'une manière vraiment philosophique la

preuve que la religion chrétienne tiré des

miracles , il ne suffit pas de prouver que tel

on tel mirai le, consigné dans l'Ancien* ou
dans le Nouveau Testament , n'a pas toute

la certitude de fait que peut désirer un
homme éclairé et judicieux , il faut prouver
qu'aucun des miracles que la religion chré-

tienne donne pour certains n'a cette cer-

titude.

Après avoir succinctement établi la théo-

rie des miracles , nous allons exposer et

examiner les différentes difficultés ou les dif-

férentes objections par où l'on attaque ,

d'une manière plus ou moins séduisante, cette

théorie.

Difficultés fondamentales contre l'autorité des

miracles.

200. Observation. Attaquer la religion de

Moïse et de Jésus-Christ , et ne pas attaquer

les miracles qui les fondent l'une et l'autre
,

ce serait être trop visiblement inconsé-

quent. De là les efforts toujours renaissants

que fait l'incrédulité pour répandre des nua-

ges ou pour faire naître des doutes sur tout

ce qui concerne les miracles.

Les nuages et les doutes que nous allons

faire évanouir renferment foncièrement tout

ce que l'incrédulité a imaginé de plus spé-
cieux ou de moins déraisonnable en ce

genre.

Miracles , effets peut-être incompatibles avec

l 'immutabilité de Dieu et de la nature.

201. Objection première. Le miracle est

une interruption des lois constantes de la

nature ; or une telle interruption est impos-
sible, car le Créateur ne peut changer l'ordre

de la nature sans changer de dessein et

de volonté , sans être lui-même changeant
et inconstant, ce qui répugne a sa nature;
donc il n'y a point , donc il ne peut point y
avoir de miracle dans la nature.

Héponse. 1° Le Créateur, dans ses desseins
éternels et immuables comme lui , a déter-

miné à la fois et Vordre général ou commun

,

et l'interruption de cet ordre général ou com-
mun , pour telle circonstance particulière.

Par exemple

,

Le Créateur a voulu et décerné de toute

|
éternité que la terre , en roulant uniformé-
ment sur son axe en vingt-quatre heures,
exposât successivement ses différentes con-

;

trées à la chaleur vivifiante du soleil, et que
i
ce mouvement diurne de la terre autour de
son axe fût suspendu pendant vingt-quatre
heures , à la prière de son serviteur Josué.
La loi générale et la loi particulière , l'une et

l'autre établie et fixée de toute éternité, ont
leur effet chacune dans le temps: donc il n'y

a point de < hangement et d'inconstance dani
DieU, qui né l'ail qu'exécuter dans le ter

qu'il a voulu el résolu de toute éternité.

Quand Dieu fait un miracle, il fait une <|i

tpii est nouvelle pour nous , mais qui n'est

pas nouvelle pour lui.

On peut dire de tout autre miracle ce que
nous \eiious (le dire du- miracle de Josué ar-

rêtant le soleil par sa seule parole , Hà, sol,

miracle que tfôlis venons d'expliquer dans !e

système de la terre mobile autour de son
aie et autour du soleil , cl qu'on peut expli-
quer de même . si l'on \ eut , dans le -

du soleil mobile autour (le la terre.

± Voici comment s'expliquent sur l.i
;

sibilité des miracles deux génies bien su-
périeurs à tous ceux qui en contestent la pos-

sibilité.

C'est dans les vies des saints , dit l'auteur de
l'Esprit des Lois, que l'on trouve les plus

grands éclaircissements sur cette matière, sur

les servitudes des premiers tiêcles de la mo-
narchie française , quoiqu'on puisse reprocher

aux auteurs de ces vies d'avoir été que quej

un peu trop crédules sur des choses que Dieu

a certainement faites, si elles ont été

d

l'ordre de ses desseins (Esprit des Lois.l. XXX.
c.U).
Dieu peut-il faire des miracles , c'est-à-dire

peut-il déroger aux lois qu'il a établies ? Cette

question, sérieusement traitée, dit le citoyen

de Genève , serait impie si elle n'était absurde.

Ce serait (aire trop d'honneur à celui qui la

résoudrait négativement que de le punir; il

suffirait de l'enfermer.
3° Dans l'Ancien et dans le Nouveau Testa-

ment se trouvent consignés certains miracles
dont l'esprit humain serait tenté de rejeter

la possibilité ou l'existence , par la raison
qu'ils lui paraissent peu dignes et de la sa-

gesse el de la majesté du Dieu de la nature
et de la religion (136).

Mais l'esprit humain doit se ressouvenir
qu'il ne lui est point donné de voir, dans l'éco-

nomie générale de la religion, non plus que
dans l'économie générale de la nature, tous

les rapports des choses ; et que ne pas voir

ces rapports ce n'est pas une raison de sus-

pecter la possibilité ou l'existence des choses
dans lesquelles on sait qu'ils existent. Ainsi .

ce que peuvent avoir de mystérieux ou même
de choquant pour l'esprit humain, dans leur

nature ou dans leur destination, certains

miracles de l'ancienne ou de la nouvelle al-

liance, ne détruit point ce que peut leur

donner de certitude la source divine d'où ils

émanent, l'autorité infaillible qui en constate

l'existence.

Miracles, effets peut-être sans proportion avec

leur cause.

202. Objection II. A qui persuadera-t-on
que quelques paroles prononcées par losoé
aient été Capables d'arrêter le mouvement de
la terre ou du soleil : que quelques paroles
prononcées par les apôtres aient guéri subi-
tement des maladies incurables; que quel-
ques paroles prononcées par un ministre do
l'Evangile transsuhstantienl subitement ej»
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corps de Jésus-Christ le pain et le vin eu-

charistiques , et ainsi du reste ? Quelle pro-

portion peut-il y avoir entre la cause et

l'effet ?

Réponse. 1° La cause efficiente des miracles,

c'est Dieu seul ; ce Dieu , auteur de la na-
ture et de la religion , ce Dieu, dont la

puissance toujours essentiellement inGnie et

efûcace peut évidemment arrêter le mouve-
ment de la terre ou du soleil

,
guérir su-

bitement les maladies les plus incurables,
transsubstantier une matière en une autre.

Pourquoi cet Etre incréé et créateur, dont
la volonté infiniment active et puissante au
commencement des temps , dit efficacement

à la matière encore purement possible : De-
viens existante ; à la terre par lui formée :

Roule uniformément et selon telles lois , et

autour de ton centre et autour du soleil ; à
l'argile par lui organisée : Deviens une sub-
stance vivante, une chair humaine. Pourquoi,
dis-je, cetElre incréé et créateur ne pourra-
t-il pas dire encore efficacement à la terre :

Suspends pour tel temps ton mouvement; à
un cadavre inanimé : Reprends subitement la

vie; à telle substance de pain ou de vin :

Sois changée en telle chair et en tel sang?
11 est clair que contester à Dieu un tel pou-
voir, c'est ignorer sa nature, c'est mécon-
naîlreson existence, c'est joindre la déraison
au blasphème.

2° La cause occasionnelle ( ou si l'on veut,

la cause conditionnelle , ou la cause motive)
des miracles , c'est tout ce qu'il plaît au Dieu
de la nature et de la religion de choisir et de
déterminer, soit accidentellement, soitpersé-
véramment

,
pour donner lieu à l'existence

des événements miraculeux quelconques
qu'il veut faire naître.

Il est évident que quelques paroles pro-
noncées ou quelques prières faites par un saint

personnage n'ont, par elles-mêmes, aucune
vertu physiquement efficace qui puisse sus-
pendre ou interrompre le cours des lois de
la nature.

Mais il n'est pas moins évident que le Dieu
de la nature et de la religion, toujours essen-
tiellement libre et indépendant dans son ac-
tion, peut à l'occasion de telles paroles ou de
telles prières, opérer efficacement par lui-

même dans la nature, tout ce qu'il lui plaira
de merveilleux et de miraculeux , pour la

gloire et pour le bien de la religion qu'il

avoue et qu'il agrée , pour l'instruction et

pour la perfection des hommes dont il d signe
se montrer et le Maître et le Père.

3° Ainsi, dans les miracles sensibles et visi-

bles, les seuls dont il est ici question, il s'a-
git uniquement d'examiner ou d'après le té-
moignage des sens ou d'après le témoignage
des hommes, s'ils sont ou s'ils ont été vrais
et réels.

Dans le miracle insensible de la transsub-
stantiation, il s'agit uniquement d'examiner
et de décider, d'après l'Ecriture, et d'après la

tradition, si le Dieu de vérité, l'a réellement
annoncé et révélé aux hommes comme un
fait certain et permanent.

Miracles, effets peut-être fabuleux ou apo-
cryphes.

203. Objection III. De combien de fabljs
et de chimères n'a-t-on pas bercé le genre
humain, sous le nom de miracles ! Parmi
cette foule de faits miraculeux dont l'ont men-
tion les histoires, combien de prestiges

, qui
n'ont eu pour source que l'imposture et

la charlalanerie 1 Combien de faits apo-
cryphes ou absurdes, qui n'ont jamais eu
d'existence et de réalité, et qu'on ne doii
placer qu'au rang des visions qu'enfante une
imagination échauffée et égarée I

Réponse. C'est à la critique d'examiner et
d'apprécier les preuves qui établissent l'exi-
stence et la réalité d'un fait quelconque, na-
turel ou surnaturel. Croire un fait douteux

,

sans examen et sans preuves , c'est imbécil-
lité. Refuser de croire un fait avéré, un fait

certain et indubitablement constaté, c'est
pyrrhonisme, c'est démence.
Que le fait soit ou naturel ou surnaturel

,

pourvu qu'il soit bien sensible en lui-même,
bien en prise au témoignage des sens, la
chose est égale. Il ne fallait pas de meilleurs
yeux et de meilleures oreil.es , pour voir et
pour entendre Lazare ou Jésus-Christ res-
suscites, que pour les voir ou les entendre
avant leur mort. Ainsi la qualité de surnatu-
rel ou de miraculeux note rien de sa certi-
tude à un fait bien avéré et bien constaté
(16 et 4-0).

1° Il est certain que, parmi les faits mira-
culeux dont font mention quelques histoires,
il y en a de fabuleux, il y en a d'apocryphes :

ces faits ne méritent aucune créance et ne
prouvent rien.

On nomme fait apocryphe un fait qui n'a
pas eu assez de publicité et d'authenticité,
qui n'est pas établi sur des preuves solides
et suffisantes, et contre l'existence duquel la
critique éclairée adroit de s'inscrire en faux,
à cause des ténèbres qui la rendent incer-
taine et douteuse (144).

2° Il est certain que, parmi les faits mira-
culeux dont font mention les histoires, il y en
a plusieurs dont l'existence est aussi rigou-
reusement établie et démontrée que l'exi-
stence de quelque fait historique que ce soit

,

comme nous l'avons fait voir ailleurs (28).
C'est uniquement de celte espèce de miracles
qu'il est ici question, c'est-à-dire des mira-
cles dont l'existence est une interruption ma-
nifeste, indubitable, authentique de quelque
loi de la nature.
Miracles, effets peut-être des lois de la nature.

204. Objection IV. Est-il bien décidé et
bien démontré que certains faits surprenants,
dont l'existence ne peut être raisonnablement
révoquée en doute, et qu'on décore du nom
de miracles, ne soient pas des effets pure-
ment naturels, produits par quelque cause
naturelle dont nous ignorons encore et l'exi-
stence et l'action? Connaissons-nous toutes
les lois de lanature?Connaissons-nous toutes
les propriétés des corps ? Ne découvrons-nous
pas d'un jour à l'autre, de nouvelles lois
dans celles-là , de nouvelles propriétés dans
ceux-ci?



•59 DÉMONSTRATION t \.\M.LI.ini I. PARA DL PUANJA8.

Par exemple i Newton a découvert depoia

peu dans la nature la fameuse loi d'attrac-

tion, qui a été inconnue à loua lea siècles au-

térieura. La chimie a découvert dans la na-
ture, depuis quelques siècles, une loi d'affi-

nité qu'on ne connaissait pas au temps des

Crées et des Romains. On a découvert dana
ce siècle les phénomènes de l'électricité ar-

tificielle et naturelle, dont on n'avait aucune
idée il y a cent ans. Les naturalistes et les chi-

mistes découvrentchaquejour dans les mixtes

qu'ils observent et qu'ils analysent, de nou-
velles propriétés, de nouvelles vertus, de
nouvelles ressources pour la médecine et

pour les arts. L'invention de la poudre à ca-

non occasionne aujourd'hui des effets qui

auraient passé pour de vrais prodiges au
temps de Jules-Cesar et de Charlemagne.
Qui nous a dit qu'on ne découvrira pas un

jour dans la nature, de nouvelles lois , de

nouvelles vertus, d'où doit résulter natu-

rellement une interruption du mouvement
diurne dans la terre, une subite et complète
guérison dans un malade exténué, une vraie

et réelle résurrection dans un mort? Par
exemple, on regarde comme une loi de la na-

ture, le mouvement annuel de la terre au-
tour du soleil, d'occident en orient. Mais ne
peut-il pas se faire que quelque cause incon-

nue, telle que l'attraction de quelque grande
comète, détermine un jour la terre à se mou-
voir d'orient en occident, ou du midi au nord,

autour du soleil ? Et dans celte hypothèse
évidemment possible, que devient toute la

théorie des miracles ?

Réponse. 11 est bien décidé et bien démon-
tré que certains effets surprenants, que nous
décorons du nom de miracles, sont incon-
testablement de vraies interruptions des lois

de la nature, de vrais phénomènes surnatu-
rels

,
qui excèdent toutes les forces connues

ou inconnues de la matière, dans l'ordre pré-

sent des choses; et voici l'explication et la

démonstration de celte assertion fondamen-
tale.

1° Quelque progrès que fassent de jour en
jour la physique, la chimie, l'astronomie,

l'histoire naturelle, on ne découvre pas une
nouvelle nature : on se borne à mieux con-
naître la nature connue de tout temps.

Newton a découvert dans le dernier siècle

la fameuse loi d'attraction , d'où résultent

la gravitation des corps, le mouvement cur-
viligne des planètes, les phénomènes du flux

et du reflux de la mer. .Mais de tout temps
on a connu plus ou moins exactement ces
phénomènes, dont on ne connaissait que con-
fusément la cause.

La chimie a découvert des affinités mar-
quées entre certains corps, en vertu desquelles
ils s'attirent, ils s'unissent, ils forment de
nouveaux composés, ils acquièrent des pro-
priétés analogues à leurs nouvelles combi-
naisons. Mais de tout temps ou a connu une
semblable vertu dans la nature , et les décou-
vertes de la chimie dans ces derniers siècles

n'ont abouti qu'à donner sur cet objet, plus
d'expériences, plus de résultats, plus d'utiles

applications du même principe.

On a découvert dans ce dernier siècle
l'existence d'une mature électrique , d'où naft
le tonnerre, d 'où naissent peut-être quelques
tremblements de terre, d'où naissent rrai-
semblablement , du moins en grande partie,
une foule de phénomènes dana la classe .], i

météores, dans l'éternel renouvellement de la

nature, soit dans le règne animal , soit dans
le règUe végétal, soit dans le règne minerai.
Mais de tout temps on a connu plus ou moins
lumineusement ces effets, et de tout temps
on a su que leur cause, connue ou inconnue,
evislait dans la nature.

2° On peut donc avancer avec toute la

certitude possible que la nature ar/it toujoui t

delà même manière, quand elle est livrée à ne
lois, connues ou inconnues.

Ainsi, quand même on découvrirait un
jour de nouvelles lois dans la nature, on n'v
découvrirait pas un ordre de choses qui put
opérer les effets surprenants que nous regar-
dons comme des miracles de la première
classe, par exemple. Car,

3° Plus on acquiert de connaissances sur
toutes les parties de la physique, plus on est
intimement convaincu que les lois de la na-
ture, connues ou inconnues, n'agissent

;

par bonds et par accès, ne sont point en oppo-
sition les unes avec les autres.

Constantes, uniformes, nécessaires , elles
agissent persevéramment selon toute l'éten-
due de leur activité : elles se conlre-balanceat
les unes les autres selon des règles fixes et
toujours durables. Mais une loi n'est point
deslinéeàcndétruirc brusquement uneautre,
au bout d'un an ou d'un siècle.

Ainsi, il serait ridicule et absurde d'ima-
giner dans la nature une loi inconnue, desti-
née à détruire accidentellement la loi de gra-
vitation, dans un grave que rien ne soutient
en l'air; la loi d'impulsion , dans un sabre
dont le tranchant frappe un bras découvert :

la loi de destruction et de mort, d.ms un
homme auquel on a tranché la tète ou percé
le cœur : puisque dans cette inepte et absurde
hypothèse, la nature ne pourrait pas avoir
été ce qu'elle s'est montrée à nos observa-
tions pendant plusieurs milliers d'années.

4° Une comète pourrait absolument pro-
duire de grands ravages, sur notre globe
(167) ; mais ces ravages, effets de l'attraction
ou de l'impulsion, n'auraient rien qui ressem-
ble de près ou de loin à l'événement miracu-
leux qui suspendit paisiblement sa révolu-
tion diurne au temps de Josué, pour donner
lieu à la victoire complète d'un peuple chéri du
ciel sur une nation infidèle. Ainsi cette partie
de l'objection est en tout frivole et ruineuse.

5° La chimie fait tous les jours de nou-
velles découvertes dans la nature , mais au-
cune de ces découvertes ne va à détruire ou
à altérer aucune des loi» de la nature qui
nous sont connues. Ces découvertes aboutis-
sent à former ou de nouvelles unions ou de
nouvelles séparations de substances propres
à s'attirer et à adhérer entre elles.

Mais ces unions ou ces séparations chimi-
ques ne soustraient point ces substances à la
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loi générale du choc et de l'équilibre, à la loi

générale de gravitation qui les fait tendre

vers le centre de la terre.

Mais ces unions et ces séparations chimi-
ques ne mettent point ces substances, chimi-
quement composées ou décomposées, en état

d'ôter à une bombe en l'air sa vertu gravi-
tante, à un boulet de canon lancé, sa force

impulsive ; ne donnent point à un pommier
ou à un oeillet la vertu de se reproduire par
des œufs, à une pouleou à un papillon, la vertu
de se reproduire par de pépins ou par des
boutures ; ne font pas naître des ailes à un
taureau , des nageoires à un aigle , des yeux,
des pattes, un mécanisme animal , dans un
arbre ou dans un caillou.

Mais ces unions ou ces séparations chimi-
ques n'ôtent point à un cadavre inanimé
l'inertie qui lui est inhérente et naturelle , ne
donnent point aux organes détruits la vertu
de renaître contre les lois de la nature , ne
rendent point à un corps sans âme une âme
propre à l'animer.

6° Ainsi l'objection qu'on fait ici contre les

miracles, et qui ne porte que sur ce que nous
ne connaissons pas assez la nature pour assi-

gner le terme de son action, est une objection

qui nous paraît très-peu philosophique , et

qui démontre uniquement que ceux qui
pourraient la faire de bonne foi manquent
réellement des plus simples connaissances
que donne l'étude de la physique et de la na-
ture.

Il est certain que la plus simple observa-
tion de la nature, que les plus simples con-
naissances en genre de physique, suffisent

à un esprit droit et judicieux, pour lui faire

voir et sentir avec une certitude entière et

complète, que certains effets surprenants que
nous nommons miracles, tels que l'inter-

ruption du mouvement du soleil, la résur-
rection d'un mort, la subite et complète gué-
rison d'un malade exténué par une longue
maladie, sont des phénomènes évidemment
surnaturels ; des phénomènes qui évidemment
ne peuvent avoir pour cause, ni les lois con-
nues, ni les lois inconnues qui règlent et

animent la nature , dans l'ordre présent des

choses, que les observations de plusieurs
milliers d'années nous y dévoilent et nous y
démontrent.

Miracles, effets peut-être de la magie et du
sortilège.

205. Objection V. La puissance magi-
que des sorciers, la puissance infernale des
démons, ne peuvent-elles pas produire des
effets supérieurs à la nature , de vrais mi-
racles ? Et alors quel caractère de vérité ou
de perfection pourront avoir des effets dont
la cause est aussi infecte et aussi corrom-
pue ?

| Réponse. La puissance des sorciers et des
magiciens, si elle peut avoir encore quelque
apparence de réalité , n'est point distinguée

de celle des démons : ainsi il est inutile de
les séparer et d'en faire deux classes ou
deux branches isolées.

1° Quelle que soit la puissance des démons.

ce qu'il n'est guère en notre pouvoir de dé-

terminer, il est certain que cette puissance,
supérieure ou inférieure à celle de l'homme,
est en tout et partout dépendante de l'infi-

nie puissance du Créateur ; que cette puis-

sance ne peut point détruire l'ordre de la

nature établi par le Créateur, du moins sans
une volonté expresse et formelle du Créa-
teur.

Quelle que soit la puissance des démons ,

elle ne peut donc pas opérer de vrais mira-
cles, du moins sans l'aveu et sans le con-
cours du Créateur.

2° Si le Créateur, pour des raisons ca-
chées dans les adorables profondeurs de sa
sagesse, permet aux dénions de faire de vrais

miracles, ou d'interrompre réellement quel-
que loi de la nature, il est évident que, dans
ce cas , la permission du Créateur équivaut
parfaitement à son action. Il est évident par
conséquent que le Créateur ne peut pas plus

prêter aux démons son ministère et son con-
cours pour nous tromper, qu'il ne peut nous
tromper par lui-même, sans le secours et

sans le ministère des démons.
Il est donc évident ou que les démons ne

peuvent jamais faire de vrais miracles, ou que,
s'ils en font, ce qui ne paraît pas vraisem-
blable, ces miracles sont destinés par la pro-

vidence d'un Dieu essentiellement sage et

véridique, de même que s'il en était lui-

même l'auteur, non à nous séduire et à nou9
tromper, mais à nous instruire et à nous
éclairer , comme nous l'expliquerons dans
la seconde réponse à l'objection suivante.

3" On regarde aujourd'hui assez généra-

lement les œuvres de la magie à peu près

comme les influences de la lune : on ne croit

pas plus aux unes qu'aux autres. Celte fa-

çon de penser est-elle opposée à l'Ecriture et

à la religion ? Non : parce que si l'Ecriture

nous apprend qu'il y a eu des magiciens , elle

ne nous dit pas que leur art sacrilège ait eu
réellement quelque chose de surnaturel ou
de supérieur aux forces de la nature et de

l'art. On pourrait peut-être le conclure de

certains effets surprenants, qu'attribue l'E-

criture à ces imposteurs singuliers ; mais la

religion n'ordonne pas d'acquiescer et d'ad-

hérer à cette conclusion, qui n'a rien moins
qu'une certitude complète.

L'Eglise catholique , sans décider si le sor-

tilège et la magie sont une réalité ou une im-

posture, lance ses foudres et ses analhèmes
contre les sorciers et contre les magiciens

avec sagesse et avec raison, parce qu'un

art sacrilège, qui emprunte ou qui feint

d'emprunter la puissance des démons pour

avilirles œuvres de l'Eternel et pour séduire ;

les hommes , mérite d'être proscrit et ana-

thématisé, quand même ce ne serait qu'une .

imposture sans réalité et .«.ans effet.

Maqiciens de Pharaon, Simon le magicien.

206. Objection VI. Il y eut des mari-
j

ciens en Egypte, au temps de Moïse ; il y
eut un Simon le Magicien à Rome, au temps |

de saint Pierre. Les effets surprenants qu'ils

opéraient , et qui paraissent être de vrais

miracles, étaient-ils destinés par la provi-
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don ce d'un Dieu essentiellement sage et y6-

ridiquc, à apprendre aux peuples qui en
furent les témoins que la religion de cefl

magiciens, vraisemblablement idolâtres, était

une religion de vérité ou une religion de
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perfection ? ou, si ce n'était point là leur

destination, quelle fin pouvaient-ils donc
avoir ?

RÉPONSE première. Quoi qu'il en soit et de

l'existence et de la réalité de la magie, il est

certain que les prestiges des magiciens ne
peuvent aucunement entrer en parallèle avec
les œuvres des vrais thaumaturges. Pour le

faire sentir, comparons les miracles de Moïse
avec les prestiges des magiciens de Pharaon.
Quel spectacle de puissance et de grandeur

nous donne 'le Dieu de la nature , en faisant

de son ministre, de Moïse, du libérateur du
peuple hébreu, le Dieu de l'Egypte et de

Pharaon (1-)?

1° Aaron
,
par l'ordre de Dieu et de Moïse

,

demande pour le peuple hébreu la permis-

sion d'aller sacrifier dans le désert; et, pour
prouver autbentiquement qu'il le demande
au nom du Dieu de la nature , il jette sa ba-

guette aux pieds de Pharaon
1

, et à l'instant

cette baguette, ce morceau de bois, se change
miraculeusement en couleuvre animée.

Les charlatans ouïes magiciens de Pharaon
promettent d'imiter ce miracle : ils se pré-

sentent, chacun une baguette à la main, de-

vant le monarque, la jettent ou paraissent la

jeter à ses pieds, et le monarque étonné et

effrayé se voit entouré d'une foule de cou-

leuvres.

A qui doit croire Pharaon, au thauma-
turge, ou aux charlatans qui ont paru imiter

ses œuvres? La couleuvre miraculeuse, par

un nouveau miracle, apprend au monarque
abusé et endurci où est le vrai miracle, en
dévorant subitement toutes les couleuvres

qu'a fait paraître le mensonge imitateur.

2° Aaron, par l'ordre de Dieu et de Moïse,

frappe avec sa baguette les eaux du Nil, et le

JNil est subitement converti en un fleuve de

sang. Le lendemain il frappe encore le même
fleuve, et du sein de ses eaux brûlantes sor-

tent des légions de grenouilles, qui infectent

et désolent toute l'Egypte.

Les magiciens ou les charlatans de Pha-
raon imitent encore à certains égards ces

deux miracles, par le moyen de leurs pres-

tiges. Mais, si leur charlatanerie ou leur art

magique a paru être en état de faire de faux

miracles, ils se trouvent en défaut quand il

faut faire cesser les vrais miracles, et Pha-
raon est forcé, malgré son obstination, de

recourir à Moïse lui-même, pour faire ces-

ser les fléaux durables et permanents qui

affligent' son royaume et son peuple.
3" Aaron, par l'ordre de Dieu et de Moïse,

frappe le sable et la poussière de la terre, et

à l'instant celle poussière se convertit mira-

culeusement en des nuées d'insecles dévo-

rants, qui vont dans toute l'Egypte désoler

les hommes et les animaux domestiques.

(I) Dixitque Doniinns : ecçe constilui le Deuin Phn-
rnoiiis; cl Aaron, frater luus, cril i>ropheta tuus (Exod.,

Vil. 1).

Les charlatans et les magiciens de Pha-
raon veulent encore imiter le même prodige.
Hais ici et dans toute la suite «les m treilles

|énr art imitateur est totalement en défaut;
et leur impuissance reconnue et démontrée
les force enfin à rendre hommage à la vente,
et à reconnaître que dans les œuvres d Aa-
ron et île Moïse se montre évidemment le

doigt de Dieu, ou la suprême puissance de
(Arbitre et du Maître absolu de la nature (1).

<V° Moïse cesse enfin d'agir par le ministère
d'Aaron, et commence à agir immédiatement
par lui-même.
Chargé d'obtenir la délivrance de son peu-

ple, il ordonne à l'air qui couvre l'Egypte
d'enfanter une horrible mortalité, qui s'é-

tende sur tPOS les animaux domestiques, et

tous les animaux domestiques, à l'exception

de ceux qui appartiennent au peuple hé-
breu, sont frappés d'une peste mortelle, sans
qu» Pharaon obéisse.

11 ordonne à quelques petites portions de
suie et de cendre, qu il lance vers le ciel, de
produire des tumeurs et des ulcères sur tous
les Egyptiens, sans atteindre les Hébreux

;

et tous les Egyptiens, sans en excepter les

magiciens eux-mêmes, qui n'osent plus pa-
raître devant Moïse, sont la victime de ce
fléau (2).

11 ordonne successivement à l'atmosphère
d'enfanter une horrible grêle qui fasse pé-
rir les hommes, les arbres et les animaux ; de
se convertir en un vent impétueux et brû-
lant qui amène sur l'Egypte d'innombrables
essaims de dévorantes sauterelles ; de se cou-
vrir de nuages si épais et si affreux qu'ils

ferment tout accès à la lumière, et qu'ils pro-
duisent les plus épaisses ténèbres pendant
trois jours; et tous ces fléaux fondent suc-

cessivement sur la nation égyptienne, pen-
dant qu'ils épargnent le peuple hébreu placé

dans la terre de Gessen.
EnGn un dernier fléau du ciel, l'ange ex-

terminateur, va porter la désolation et le

deuil dans toutes les maisons égyptiennes,
depuis celle du monarque jusqu'à celle du
dernier de ses sujets, en y faisant périr tous

les premiers-nés, pendant qu'il épargne tou-

tes les maisons hébraïques, dont la porte pst

teinte du sang de l'agneau pascal ; et l'ob-

stiné Pharaon obéit enfin à ce Dieu paissant

et terrible auquel il a trop longtemps résiste.

207. Réponse IL Après avoir simplement
et fidèlement exposé, d'après les livres saints,

ce qu'il y eut de singulier et de merveilleux

dans les" œuvre» des magiciens de Pharaon,
il nous reste à indiquer ici ce qu'on peut et

ce qu'on doit penser sur cet objet, d'après les

principes de la philosophie et de la religion.

1' // n'est pas certain que les merveilles

ojierées par les magiciens de Pharaon aient clé

des miraçt'ès réels. 11 n'est pas certain, par

exemple, que leurs baguettes aient été trans-

formées en dos couleuvres animées, ce qui

(t) Et dixerai nuleflei ad Pharaonem : digitus Dei hic

est. (Bxod., Mil, 19).

(2) Nec poteraut nialeGci iUre corara Moyse, propter

ulcéra qùse in illis erant et in omui lerra Egypti. (Excd ,

IX, 11).
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serait un miracle de la première classe.

Il est môme assez vraisemblable que tout

ne fut que prestige et çharlatanerie dans les

œuvres des magiciens de Pharaon, auxquels,

sous les yeux d'un monarque qui voulait

être trompé à quelque prix que ce fût, il était

facile d'employer mille stratagèmes et de

faire jouer mille machines, pour substituer

de vraies couleuvres à leurs baguettes réelles

,

pour substituer des eaux teintes et colorées

en rouge à des eaux limpides et naturelles.

L'Ecriture se borne à dire sur cet objet

que les magiciens de Pharaon firent quelque
chose de semblable à ce qu'avait fait Moïse,

sans décider s'il y eut de la réalité ou s'il

n'y eut que de l'illusion dans ces merveilles :

Et fecerunt etiam ipsi per incantationes

Egyptiacas et per arcana quœdam, similiter

{Èxod., fil, 11).
2° S'il y eut dans ces prodiges des magi-

ciens de Pharaon, de vrais miracles, de
vraies interruptions des lois de la nature, il

est certain que Dieu seul a pu opérer ces mer-
veilles , et que Dieu opéra ces merveilles, non
pour obscurcir et pour rendre équivoque la

vérité, mais pour la faire triompher avec plus

d'éclat et à plus grands frais, en face des na-
tions égyptienne et hébraïque.

Il est clair que si les miracles sont un té-

moignage du ciel d'après lequel Pharaon et

son peuple doivent se décider ou en faveur
du Dieu de Moïse ou en faveur des dieux des

magiciens, il ne doit plus leur rester de
doute, après avoir vu d'une part les prodi-

ges des magiciens, toujours faibles et équi-
voques, toujours limités et confondus, et

de l'autre, les prodiges de Moïse et d'Aaron,
toujours éclatants et indubitables, toujours
vainqueurs et triomphants; après avoir vu
les dieux des magiciens, toujours hornés et

impuissants, toujours vaincus et avilis , et

le Dieu de Moïse et d'Aaron, toujours illi-

mité dans sa puissance et dans son action,
toujours maître absolu de la nature et des
éléments, soit en répandant ses fléaux, soit

en déterminant leur objet et leur durée, soit

en les faisant naître et finir quand il lui plaît

et comme il lui plaît.

Si la vérité paraît d'abord obscurcie par
les prestiges, avec quel éclat les prestiges

eu\-mèmes ne concourent-ils pas ensuite au
triomphe de la vérité, qui les confond et les

dévoue à l'opprobre et à l'oubli?
3" Ce que nous venons de dire des prodi-

ges opérés par les magiciens de Pharaon, on
peut le dire de même à peu près des prodiges
opérés pur Simon le Magicien, dans Samarie
ou dans Home. Ou ces prodiges n'eurent
rien de réel, ne furent que des prestiges et
des illusions; ou, s'ils eurent quelque chose
de surnaturel, ce qui; nous ne croyons pas,
il est sûr que Dieu seul en fut la cause effi-

ciente, et que Dieu n'opéra ce qu'il y eut de
surnaturel dans ces prodiges, que pour con-
fondre avec plus d'éclat le coupable orgueil
qui voulait les faire servir à consacrer le

mensonge et l'erreur.

Quand Simon s'élève dans les airs au mi-
lieu de Rome, si ce mouvement n'est pas

produit par quelque artifice caché et méca-
nique, si ce mouvement est un vrai miracle,

c'est Dieu qui l'opère, pour punir et pour
confondre ce misérable imposteur , en le

précipitant du haut des airs au milieu de la

place publique, où sa chute honteuse et fu-

neste, opérée à la prjère du prince des apô-
tres, annonce et atteste à la capitale du
monde que le ciel se déclare hautement pour
la religion qu'attaque l'orgueilleux magicien
et que prêche l'humble et vertueux apôtre.

Miracles trop semblables aux prestiges.

208. Objection VII. Si on nie les prestiges

on ne peut prouver les miracles, parce que les

uns et les autres sont fondés sur la même au-

torité; et si l'on admet les prestiges avec les

miracles on n'a point de règle sûre, précise et

claire pour distinguer les uns des autres. Ainsi

les miracles ne prouvent rien. Tel est le di-

lemme du citoyen de Genève.
Réponse. 1° Sans nier l'existence des pres-

tiges , laquelle est constatée par l'Histoire

sainte elle-même, on peut en examiner la

nature d'après les lumières de la raison. Par
exemple, on peut examiner si tel fait surpre-

nant que rapportent les livres saints est né-

cessairement un fait miraculeux, une vraie

interruption de quelque loi de la nature ; ou
s'il ne serait pas possible que ce ne fût qu'un
stratagème imposteur, fruit de la superche-
rie et de la çharlatanerie. Dans ce dernier

cas, ce fait surprenant ne prouverait rien en
faveur de la chose pour laquelle il a été

opéré, parce qu'on ne serait point certain

qu'il eût quelque chose de surnaturel et de
divin dans sa nature.

En admettant donc également et l'existence

des prestiges et l'existence des miracles qui

sont consignés dans les livres saints, on peut
discerner les uns des autres et décider que
les uns sont ou peuvent être de simples pres-

tiges qui ne prouvent rien, et que les autres

sont nécessairement et incontestablement de
vrais miracles , de vraies interruptions des

lois de la nature, qui prouvent irréfragable-

ment la chose en faveur de laquelle ils ont

été opérés.
2° Sans nier l'existence des prestiges, on

peut en examiner la fin ou la destination.

Par exemple , on peut examiner si tel fait

surprenant, qui pourrait au fond être un vrai

miracle, une vraie interruption d'une loi de
la nature, a une fin digne du Dieu de la na-
ture et de la religion ; et s'il ne l'a pas, s'il

prouve quelque chose de faux ou d'absurde,

on peut décider que ce n'est point un vrai

miracle, ou que si c'est un miracle réel, ce

qui n'est point certain, effacé par des mira-
cles supérieurs et incontestables, il ne prou-

ve rien. ,

3" Le célèbre citoyen de Genève, dont nous
réfutons ici une objection, est peut-être le

plus grand des écrivains philosophes quand
il parle pour la vérité, parce que personne
ne sait mieux la présenter, la presser, la

peindre, la faire sentir et chérir : il en est

quelquefois le plus petit à certains égards,
quand il donne dans le paradoxe, parce que,

pour l'étayer, il ne craint pas de s'envelopper
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dans les plus petits cl dans les plu* misera -

Mes sopbismes, que sentirait et dont rougi-

rail le plus |>elit écolier.

Par exemple, pour prouver que nous ne

sommes pas certains qu'il y ail eu réelle-

ment des miracles, il dit que la question des

miracles se réduit à savoir si Dieu peut cl si

Dieu veut en faire : qu'il est clair que Dieu
le peut, mais que personne ne peut savoir

si Dieu le veut, parce que personne ne peut
lire dans les desseins de Dieu. Mauvaise di-

vision, ou mauvais dilemme! La question sur

les miracles se réduit à savoir si Dieu peut

en faire, et si Dieu en a réellement fait : c'est

une question de fait, et non une question de

spéculation métaphysique. Par un semblable
paralogisme on prouverait que nous ne som-
mes pas certains que Dieu ait réellement for-

mé un monde, qu'il y ait un monde réelle-

ment existant, parce que la question sur cet

objet peut se réduire de même à savoir si

Dieu a pu et si Dieu a voulu former un
monde.

Par exemple encore, pour infirmer l'auto-

rité des miracles, il appelle prestige ou faux
miracle non un miracle qui n'est pas réel, mais
tm acte bien réellement surnaturel, fait pour
soutenir une fausse doctrine. Mauvaise défi-

nition ! Le prestige ou n'est point un acte

bien réellement surnaturel, ou si c'est un
acte bien réellement surnaturel, il n'est point

fait pour soutenir une fausse doctrine, mais
pour faire triompher du mensonge avec plus

d'éclat la vraie doctrine (193 et 207).

Par exemple enfin, pour affaiblir l'éclatant

miracle de la résurrection de Lazare, il af-

fecte d'en faire dépendre toute la certitude

d'un seul témoignage, du témoignage de sa

sœur, d'une femme. Mauvais subterfuge,
mauvaise plaisaterie ! La résurrection de La-
zare , et par conséquent sa mort prélimi-
naire, est attestée et constatée non-seulement
par le témoignage d'une femme, mais par le

témoignage formel des apôtres, qui en furent

les témoins oculaires ; mais par le témoi-
gnage tacite d'une foule de Juifs notables,
qui en furent les spectateurs, qui la virent

publier dans leur nation et qui ne la contre-
dirent jamais; mais par la fureur forcenée
et publique de la synagogue, qui trama la

mort de Lazare après sa résurrection, parce
que sa vie était comme un miracle perma-
nent qui la décréditait et qui la faisait déser-
ter ; mais par le suffrage unanime de tous les

premiers disciples de Jésus, qui publièrent
et attestèrent persévéramment ce fait mémo-
rable, et qui furent le premier chaînon de la

tradition qui l'a porté, de concert avec l'his-

toire, jusqu'à nous. Faudrait-il ne plus croire

à l'existence de Henri IV ou de Louis XIV. m
on venait à apprendre ou à observer dans la

suite qu'une femme, de concert avec une
foule d'autres témoignages irréfragables, a
attesté cette existence?
Miracles, effets fumlcs sur des témoignages

peut-être trompeurs.
209. Objection VIII. L'existence des mira-

cles ne nous est constatée que par des té-
moignages humains, témoignages qui ont si

i; m

souvent trompé le monde sur une infinité de

fait* historiques, et qui peinent le tromper
de même sur h s mirai lis, qui ne sont que
di - i nis historiques merveilleux. Par <•<

pie, quels faits historiques ont Jamais eu plus

• le témoignages propres a in constater l'exi-

stence que les faits rapportés dans l'histoire

des vampires? On y voit mille et mille attes-

tations de médecins, de chirurgiens, de per-
sonnes notables de tout ordre; et cependant
il est notoire aujourd'hui que tous ces laits

sont fabuleux. Donc l 'autorité des témoigna-
ges quelconques n'est point propre à donner
a un fait historique, ordinaire ou extraordi-

naire, un" certitude entière et complète.

RÉPONSE. Nous avons déjà observé et dé-

montré ailleurs que le témoignage des hom-
mes peut produire une certitude entière et

complète, une certitude en un sens égale a

la certitude métaphysique et mathématique
;

et que cette certitude, fondée sur le témoi-
gnage des hommes, peut avoir également
pour objet et les faits ordinaires et les faits

miraculeux (10, 27, 42, 201). Ainsi nous ne
nous arrêterons pas davantage à combattre
et à réfuter ici l'extravagance toujours re-

naissante d'un pyrrhonisme universel en ma-
tière d'histoire, et nous nous bornerons à
faire voir que la fable des vampires ne la

favorise en rien.
1° Dans un temps où régnait encore le

goût des fictions follement romanesques, vers

la fin du dernier siècle, on imagina l'histoire

des vampires, qui peut aller de pair avec
l'histoire des revenants, des sorciers, des
fées, des gnomes, des sylphes, des esprits

follets et autres semblables, avec celte seule

différence, qu'elle est plus dégoûtante et plus

absurde.
On imagina donc qu'en Russie et en quel-

ques autres contrées du Nord des cadavres
enterrés depuis longtemps ne subissaient

point la putréfaction commune, qu'ils de-
meuraient rubiconds et flexibles dans leurs

cimetières pendant des mois et des années
entières. On soupçonna qu'ils devaient cette

espèce de vie à un sang toujours nouveau et

toujours circulant dans leurs veines, que le

démon allait sucer et tirer des corps des per-

sonnes vivantes et des animaux domestiques
,

et qu'il venait ensuite verser dans les veines

de ces cadavres, qu'on nomma vampires ou
stryges. On ajouta que c'est ordinairement
pendant la nuit que le démon fait ce beau
personnage, et que c'est toujours aux parents

ou aux amis du mort qu'il s'adresse de pré-
férence ; qu'il les embrasse , les serre, leur

représente l'image du mort, et qu'à force de
les sucer et de leur tirer du sang il les affai-

blit si fort, qu'ils sèchent, maigrissent et

meurent à la lin; mais qu'on se garantissait

ou qu'on se délivrait de cette persécution
en coupant la léle ou en perçant le cœur au
vampire.

Tel est le fond de l'histoire des vampires,
qui n'est, comme on voit, qu'une nouvelle

branche ou une modification nouvelle do
l'histoire des menants. Pour accréditer M
beau roman, il fallait l'appuyer de témoigna-
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gcs capables de réconcilier l'imagination avec
ce qu'il avait de trop absurde et de trop ré-
voltant; et il en coûta fort peu aux roman-
ciers d'en imaginer et d'en supposer une suite

brillante et nombreuse, qui n'avait pas plus

de réalité que le roman lui-même.

| 2° Nous ne nous arrêterons pas ici à exa-

|
miner s'il y a eu réellement quelques cada-
vres qui aient subi plus ou moins tard la pu-
tréfaction, dans des pays extrêmement froids

et dans certaines substances minérales plus

ou moins propres à la suspendre ; s'il y a eu
dans ces pays ou ailleurs des personnes qui
aient séché de douleur et péri de langueur
après la mort de certains de leurs proches ou
de leurs amis ; qui, dans des rêves effrayants,

aient cru voir et sentir leur image ou leur

spectre.

Tout cela est possible , et si tout cela est

appuyé de témoignages solides, on peut et on
doit le croire en tout temps et le regarder
comme certain. C'est peut-être ce qui a donné
lieu au roman des vampires, si ce roman,
ainsi que certains autres, a quelque fonde-
ment historique.

3" Quant au roman lui-même, c'est-à-dire

quant à la fable du sang sucé par le démon
dans les corps vivants et versé dans les corps
enterrés, c'est une pure extravagance que
jamais aucun homme sensé n'a vue, n'a at-

testée, n'a crue.

Ainsi la fable des vampires n'a rien de com-
mun avec les faits historiques, et le défaut de
certitude dans les contes absurdes qu'on y a
insérés n'entraîne point un semblable défaut

de certitude dans les faits sensibles et frap-
pants qui ont été vus, attestés, crus et trans-
mis à la postérité par des témoins éclairés et

sensés, par des témoins incapables d'être

trompés et de vouloir tromper. II est singu-
lier que le célèbre citoyen de Genève ait osé
faire sérieusement une semblable objection
contre la certitude historique.

Miracles attribués au paganisme.

210. Objection IX. Quelle religion n'a pas
eu ou ne se vante pas d'avoir eu des mira-
cles ? Si les miracles de Moïse, des prophètes,
de Jésus-Christ, des apôtres et de leurs suc-
cesseurs prouvent la vérité et la divinité de
la religion chrétienne, les miracles que l'his-

toire profane attribue à Apollonius de Tya-
ne, à Pythagorc, à Vespasicn , prouveront
également la vérité et la divinité du paganis-
me. Ainsi, ou les miracles prouvent trop ou
ils ne prouvent rien.

Réponse. Nous avons déjà observé que les
miracles sont des faits surnaturels, mais des
faits aussi sensibles que les faits naturels. Or
un fait qu'on donne pour miraculeux peut
él'-e simplement naturel; un fail qu'on donne
pour réel peut être fabuleux ; un fail qu'on
donne pour certain et pour authentique peut
être incertain el apocryphe. C'est donc à la
critique d'examiner et l'existence et la na-
ture d'un fait qu'on donne pour miraculeux,
avant de l'adopter ou de le rejeter. Ainsi,

1" Il ne suffit pas qu'une religion se vante

d'avoir eu des miracles pour acquérir un ca-

ractère de vérité et de divinité : il faut de plus
qu'elle démontre, par des témoignages cer-
tains et irréfragables, qu'elle a eu réellement
des miracles et de vrais miracles. Or c'est ce
que fait aisément le christianisme, comme
nous le démontrerons dans la première par-
tie du dernier discours suivant , et ce que ne
fera jamais ni le paganisme, ni aucune reli-

gion différente de celle de Moïse et de Jésus-
Christ.

Si on veut se donner la peine d'examiner
dans leurs sources, au flambeau d'une criti-

que éclairée et judicieuse, les différents pro-
diges que quelques histoires attribuent au
paganisme, on trouvera d'abord qu'il n'est

point certain que les faits qu'on donne pour
miraculeux dans ces histoires soient de vrais

miracles, de vraies interruptions des lois de
la nature, des effets supérieurs aux forces de
la nature et de l'art. On trouvera ensuite

qu'il est moins certain encore que ces faits

aient eu une existence réelle, n'ayant laissé

aucun monument d'eux-mêmes, n'ayant été

consignés dans l'histoire que dans des temps
où personne ne pouvait en avoir été témoin,
n'étant appuyés que sur quelques autorités

plus que suspectes, n'ayant jamais eu et la

lumière et l'éclat et la certitude qui accom-
pagnent ordinairement les opérations surna-
turelles du Dieu de la nature et de la religion.

On trouvera enfin que si quelques-uns de ces

faits paraissent suffisamment participer à la

nature des vrais miracles et avoir de suffisan-

tes preuves d'une existence réelle , ils n'ont

évidemment pu avoir aucune fin digne de la

sagesse et de la puissance infinie qui seule

aurait pu les produire et les rendre existants :

ce qui seul suffit pour en démontrer la fable et

la supposition.

Ainsi, loin de pouvoir entrer en parallèle

avec les miracles de Moïse et de Jésus-Christ,

les prodiges du paganisme ne peuvent pas
même aller de pair avec les prestiges des ma-
giciens de Pharaon, dont la nature et la des-
tination peuvent être équivoques et suspectes,

mais dont l'existence est du moins sûre et

certaine (205).
2° Les miracles de Moïse et des prophètes

chez les Hébreux, les miracles de Jésus-Christ

et des apôtres chez les chrétiens, depuis l'é-

poque de leur existence jusqu'à nos jours,
ont été invariablement l'objet de la croyanee
générale, d'une croyance fixe et assurée ,

stable et permanente. Les prodiges du pa-
ganisme , au contraire , n'ont jamais pu
trouver ou acquérir aucune vraie croyance
dans le monde.

Pythagore , né environ six cents ans avant

Jésus-Christ, fut un homme en tout extraor

dinaire , un homme à grandes lumières et à

grandes vertus, digne de l'affection et de

l'admiration de l'univers. Dans l'enthou-

siasme que firent naîlreses grandcsqualilés,

on débita sur son compte mille et mille cho-

ses merveilleuses
; par exemple, qu'il lisait

dans la lune , ce qu'il écrivait sur un miroir ;

qu'il parut avec une cuisse d'or aux jeux
olympiques; que, par la vertu de certaines
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parolc9 , il se lit s.iluer du fleuve Ni 'SSQi , il

arrêta |e vol d'un ajgle, il apprivoisa an ours ,

il fit mourir un serpent, il < h.i vs.i un bœuf
qui gâla<l un champ de loves , il se (il \ ou le

même jour et à la même heure ep la v i 1 1 « - de
Crolone et en la ville de Méjapopte, et ainsi

du reste. Ces bruits fabuleux touillèrent

d'eux-mêmes, et personne n'en crut rien.

Apollonius de Tyane,né environ quatre
ans avant le commencement de notre ère

,

fut un imposteur de profession (]ui eut un
assez grand nombre de disciples pendant sa

vie, et à qui il n'en resta plus à sa mort.

Sectateur delà philosophie dé Pythagore ,

au lieu de s'attacher à faire revivre les gran-

PHANJAS.

miracles éclatanti el aulhenUqii - mi-
racles, opérés • n face des nations i

intuitivement ail

témoins oculaires , ad..
racles peirsévérammenl cops gni - dans lin--
toîre, dans les mœurs . dans toute la rtli-

des lumières el les grandes vertus de son
maître, il chercha à accréditer par l'imposture

et par la charlatanerie les prodiges fabu-
leux que lui avait attribués un enthousiasme
momentané. La vie de cet imposteur fut d'a-

bord écrite , dit-on
, par un certain Damis

,

le complice et le compagnon de ses prestiges;

et elle tomba dans l'oubli et dans le mépris
que méritaient les fables obscures et absurdes
dont elle était remplie. Le sophiste Philostra-

te, à la prière de l'impératrice Julie, sur la

fin du second siècle, et le philosophe Maxime,
vraisemblablement par l'ordre de Julien

l'Apostat, vers le milieu du quatrième siècle,

tâchèrent en vain d'accréditer et de mettre
en honneur les impostures d'Apollonius :

leurs sophismes et leurs efforts furent inuti-

les; et personne au monde ne crut aux mi-

raclesdeleur prétendu thaumaturge.
AI. Dupin , dans sa critique de Yhistoire

d'Apollonius de Tyane , fait voir , en premier
lieu

,
que cette histoire est destituée de té-

moins dignes de foi ; en second lieu
,
que

Philostrale n'a fait qu'un roman ; en troi-

sième lieu
,
que les miracles attribués à

Apollonius ont des caractères de fausseté ,

et qu'il n'y en a pas un seul qu'on ne puisse

attribuer à l'adresse, au hasard , ou à la

supercherie; en quatrième lieu, que ladoc-
trine de ce héros du paganisme est contraire

à la saine raison, et détruit par là même
tout ce qu'on pourrait soupçonner de mi-
raculeux dans ses œuvres.
Quant à Vespasicn, tout le monde convient

que les prodiges qu'on lui attribue, et dont
un des plus grands estd'avoirremis dans son
état naturel une main disloquée, en la foulant

avec le pied , ne méritent aucune attention.
3" On voit ici quelle idée on doit prendre

et quel cas on doit faire de la critique et du
goût de quelques incrédules modernes

, qui
ne rougissent point de faire revivre les anti-

ques absurdités du fanatique païen Hiéroelès,

que réfutèrent et confondirent avec tant d'e-

clat LaCtanèe et Eusèbe au commencement
du quatrième siècle; et qui, pour éluder la

preuve éclatante et décisive que la religion

chrétienne lire des miracles, osent encore,
avec lui et d'après lui , opposer aux miracles
•le Moïse, des prophètes, de Jésns-Christ,
<!es apôtres, le9 prétendus miracles du pa-
ganisme.
Comment ose-l-on , dans des siècles de

lumière et de critique , opposer ainsi à des

gion des hébreux ci des chrétiens , quelques
prodiges obscurs el incertains, qui n'ont eu
aucune destination et aucune suite . qu'au-
cune autorité admissible n'alle6le on-
state, donl la nature est au moins équfvoqu \

l'existence plus que suspecte . la Dn et idciu-
ineut inepte et absurde '.' L incrédulité ne
manque-i-eile pas souvent au public qu
veut séduire par la nature des moyens de
séduction qu'elle lui présente?

211. Corvci i mon. \<ius venons de faire v oir

dans toute celle section comment il
|

sibleque la vérité ctla divinité d'une religion

soient établies et constatées par l'autorité
des martyrs, des prophéties, des miracL
Nous ferons voir, dans le dernier dise

suivant, que l'ensemble de ces trois autori-
tés démontre en effet d'une manière complète
et irréfragable la vérité et la divinité delà
religion chrétienne-catholique.

SECTION VII.

La doctrine de la religion justifiée et vengée ,

on moyens fondamentaux de l'incrédulité

contre la religion exposés et réfutés.

212. Observation. 11 n'y a aucune absurdité
palpable qui n'ait été soutenue, aucune vé-
rité incontestable qui n'ait été attaquée par
quelque philosophe , disait , il y a près de
deux mille ans, le philosophe et l'orateur
romain.
On sait que , depuis le siècle de Cicéron, le

paradoxe n'a jamais manqué de partisans '1) ;

la vérité, d'antagonistes; et que la philo-

sophie n'a point universellement dégénéré à
cet égard. Où est le philosophe (dit élo-
quemmçnt un philosophe célèbre, qui donne
trop souvent l'exemple du vice et du travers
qu'il peint si bien dans l'irréligieuse philo-

sophie), où est le philosophe qui, pour sagloire, .

ne tromperait pas volontiers le genre humain !

Où rst celui qui dans le secret de son cœur , se

propose autre chose que de se distinguer ?

Pourvu qu'il s'élève au-dessus du vulgaire,
pourvu qu'il rfj'acc l'éclat de ses concurrents .

que deinanrlc-t-il de plus ? L'essentiel est de

penser autrement que les autres. Chez les

croi/ants il est athée ; chez les athées il serait

croyant.

De celt rt manie de l'esprit humain dérivent

la plupar) des difficultés qu'on fait naître

contre la vraie religion. Non- allons exposer
et réfuter les principales . celles que ressas
le plus souvent la moderne incrédulité : c II

dont elle parait le plus s'applaudir et qu'elle

(I) ElftHOtogie. Paradoxe, opinion opposer a une opinion

géueraleineni rcconuue poux vraie. LK' Kmi*, praUv, contra

el de s.;*, opinio, sénlettha.

I e paradoxe dit quelque chose de plus choquant, de
i
lus

ié su si'ns commua, que oh que nous avons nommé
ailleurs Doctriue li>'i<

pos Orthodoxe, <|m siguilie sentiment conforme à la droite

raison : de JoU et de j
p
Je t , reclus, sincerus.
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met au rang de ses moyens fondamentaux
çonlrfi la religion chrétienne-catholique.

Dogmes de la religion chrétienne, incompati-

bles peut-être avec les principes de la rai-

son.

'213. Objection. Comment croire à une re-

ligion dont les dogmes détruisent la raison,

dont les dogmes paraissent inadmissibles à
une infinité de personnes qui se piquent d'a-

voir de la droiture et des lumières, dont les

dogmes sont souvent révoqués en doute par
ceux mêmes de ses disciples qui s'efforcent

le plus de les croire ?

Réponse. Cette objection réunit et confond
une foule de choses disparates, qui exigent,

pour être bien analysées et bien réfutées
,

d'être présentées et examinées séparément :

elles vont l'être dans les définitions et dans
les assertions suivantes.

2H. Définition preyiièbe. On nomme
dogmes de la religion chrétienne les vérités

spéculatives et pratiques par lesquelles elle

règle notre foi et nos mœurs.
j° Tout n'est pas lumière, tout n'est pas

ténèbres, tout est vérité et certitude dans
les dogmes de la religion chrétienne. Parmi
ces dogmes

, «
Il y en a quelques-uns dont notre esprit

conçoit et comprend l'objet , et qui sont con-

formes à la raison
;

. 11 y en a quelques autres dont notre esprit

ne peut ni concevoir ni comprendre l'objet,

et qui sont totalement au-dessus de la rai-

son
;

Il n'y en a aucun dans lequel notre esprit

voie une vraie opposition , une vraie con-
tradiction , une vraie et formelle impossibi-
lilé, et qui soit manifestement contre la

raison.
2° Tous les dogmes de la religion chré-

tienne, compréhensibles ou incompréhensi-
bles, sont l'objet de notre foi, à l'exception

peut-être du dogme de l'existence d'un Dieu.

Je crois et je dois croire à tous ces dog-
mes, soit en général, soit en particulier,

parce qu'il me conste indubitablement par
mille et mille témoignages irréfragables

,

que le Dieu de la nature et de la religion
,

dont je vois et je sens l'existence, m'a révélé

par son infaillible parole l'objet de ces dog-
mes.
Mais puis-je croire l'existence d'un Dieu,

précisément par le motif de la révélation

divine, précisément sur l'autorité de la pa-
role de Dieu? Il semble que non: parce que
je ne puis croire à la parole d'un Dieu exis-
tant, sans présupposer toujours la connais-
sance et la certitude de son existence.

3" Tous les dogmes de la religion chré-
tienne sont des vérités

, puisqu'ils nous \ ien-

nent tous d'une source sacrée et infaillible ,

d'un Dieu à qui il répugne essenliellcmenl

d'être ou trompé ou trompeur.

Mais tous ces dogmes ne sont pas des mys-
tères , comme nous l'avons déjà observé,
puisqu'il y en a plusieurs qui ne sonl en ri; n

au-dessus delà rai-on. Tel esl le dogme spi -

cuialif qpi nous enseigne qu'il n\ a qu Un
Dieu, que ce Dieu est juste, .bienfaisant, mi-

séricordieux. Tel est le dogme pratique qui
nous apprend qu il faut aimer nos sembla-
bles; qu'il ne faut point faire à autrui ce que
nous ne voudrions pas qu'on nous fit à nous-
mêmes.

215. Définition II. On nomme mystères
de la religion certains dogmes qu'il faut

croire ou tenir pour certains , sans qu'on
puisse les concevoir et les comprendre en
eux-mêmes. Cette incompréhensibililé vient

d'un défaut d'évidence intrinsèque dans les

objets proposés à notre esprit ; défaut qui
peut étrecorrigé et compensé par une évidence
extrinsèque , c'est-à-dire par un motif es-

sentiellement connexe avec leur vérité, tel

que l'est l'indéfectible véracité de Dieu qui les

révèle ( 10 et 33 ).

216 Assertion première. Les dogmes du
christianisme, envisagés avec un cœur droit,

avec un esprit tranquillement amateur de la

vérité, loin d'indisposer contre celte religion

divine, deviennent pour elle un vrai motif de

crédibilité.

Explication. Où trouvons-nous et où pui-

sons-nous des idées et de Dieu etde l'homme,
auxquelles notre esprit et notre cœur puis-

sent universellement applaudir? Dans les

dogmes du christianisme, et uniquement dans
ces dogmes du christianisme.

Quelle grandeur et quelle vérité dans les

tableaux que celte religion nous trace d'un

D'eu créateur du ciel et de la terre , d'un

Dieu auteur de tout ce qui vit et végète dans

la nature, d'un Dieu s'intéressant à l'homme
son ouvrage, d'un Dieu réglant tout par son
adorable providence , d'un Dieu partout

présent , toujours sage, juste , clairvoyant

,

pu'ssant, arbitre suprême delà vie et de la

mort, du bien et du mal
,
premier législateur

du genre humain , suprême rémunérateur
de la vertu, juge et vengeur suprême du
crime I

Quelle grandeur et quelle vérité dans les

tableaux que cette religion nous trace de

l'homme innocent, de l'homme coupable, de

l'homme racheté à grands frais , de l'homme
soumis à la plus sublime règle de mœurs ,

de l'homme lié à Dieu par le sacré commerce
de la religion, de l'homme destiné à acheter

un bonheur éternel , par quelques vertus et

par quelques épreuves momentanées I

Quel contraste entre ces vérités sublimes

et touchantes delà religion chrétienne, et

les vaines rêveries que leur substitua une
triste et sèche philosophie 1

Tout ce gui manquait aux systèmes des an-

ciens philosophes , dit un auteur moderne,

nous le trouvons dans le système de Jésus-

Christ et des apôtres: Dieu a suppléé par la

prédication de l'L'vangile à la faiblesse des

lumières naturelles. Livrons la nature aux

&péçuia,tiqh& de deux hommes de génie, dont

l'un soit disciple de la religion naturelle, et

l'autre, de la religion révélée. Les lumières du

premier, abandonnées à elles-mêmes, ne trou-

vent au incertitude et obscurité dans les attri-

buts de Dieu, dans la natale de l'homme, dans

les moyens d'apaiser hs remords de la con-

science, dans L'économie qui suit le temps. Les



IN DEMONSTRATION RVANGELIQUE. PARA Dl PlIANJAS. 2r.6

lumières du second , élevées et perfectionnées

par la révélation, aplanissent toute» les dif-

ficullét , f'Mt évanouir toutes 1rs incertitude»

et toutes les contradictions apparentes (juc

présentent ers différente objets.

•217. Assertion II. Le* myetère» th la

religion chrétienne, qu'elle qu'en toit l'incom-
pré/unsibilité , n'ont rien qui doive révolter

contre elle la raison.

Implication. La vérité do ces dogmes m\ •>-

térieux, est appuyée et Établie sur tous l< !i

inébranlables motifs de crédibilité qui fondent
le christianisme : ils conservent donc, ces

dogmes augustes, tous les caractères de vé-
rité que leur imprime celle religion divine;
et aucun de ces caractères de vérité, n'est

incompatible avec leur mystérieuse obscu-
rité.

1° Une seule fausseté bien constatée , une
seule contradiction bien manifeste et bien
démontrée , dans quelque dogme que ce soit

de la religion chrétienne, suffirait ponr la dé-

truire, pour faire voir et sentir qu'elle n'est

point divine, parce qu'il est impossible
qu'une religion émanée de Dieu renferme
quelque fausseté, quelque contradiction.

Mais mille obscurités, mille incompréhen-
sibililés, dans les dogmes de cette religion

,

ne lui donnent et ne peuvent lui donner au-
cune atteinte, parce que ces dogmes obscurs
et incompréhensibles ont pour objet, ou la

nature, ou les conseils, ou les opérations de
l'Ktre incréé et infini, dont l'attribut général
et essentiel est d'être incompréhensible; in-

compréhensible dans sa nature, qui a une
manière d'exister et de subsister que nous
ne connaissons pas; incompréhensible dans
sa puissance, qui s'étend à des œuvres dont
nous ne connaissons ni la manière ni la des-
tination; incompréhensible dans ses lumiè-
res, qui saisissent dans l'ordre général des
choses une infinité de rapporls impercepti-
bles dont nous ignorerons éternellement
l'existence et la possibilité; qui lui montrent
intuitivement les choses sous des points de
v ue très-réels , dont nous n'avons aucune
connaissance et aucune idée; qui lui font
prendre quelquefois une marche de sagesse,
de justice, de miséricorde, de providence,
dont nous ne pouvons pas même soupçonner
les adorables motifs.

2° Les dogmes mystérieux de la religion
chrétienne, dès lors que ce sont de vrais mys-
tères, sont toujours essentiellement incom-
préhensibles et inintelligibles, soit pour ce-
lui qui les attaque, soit pour celui qui les

défend. 11 parait donc que celui qui les défend
a toujours contre celui qui les attaque, connu"
l'on dit en style de droit, des lins de non-
recevoir, en faisant voir que celui qui atta-

que le fond des mystères n'est pas fondé à
les attaquer puisqu'il n'entend pas et qu'il

ne peut pas entendre ce qu'il veut combat-
tre. Par exemple,
On déiste qui attaque le fond du mystère de

la Trinité par les impossibilités qu'il y ima-
gine, comprend-il bien comment et pour-
quoi, dans Dieu , trois personnes ou trois

relations divines, dont il n'a et ne peut avoir

absolument aucuns idée , ne peuvent pas

Constituer une unique il simple nature di-

vine, qu'il ne connaît déjà que très-impar-
I iilement , a i anse de l'infinie et incnmpré-
bensible perfection qui en est l'essentiel

apanage? Comment prouvera-t-il que ce

qu'il De conçofl en aucune manière, ne
puisse pas être ce qu'il ne conçoit que très-

imparfaitement ? Comment prouvera-t-fl
qu une nature simple et unique, dont il ne
comprend qu'imparfaitement et l'etseuee et

la manière d'exister, ne puisse pas exister

avec trois relations distinctes, dont il n'a

aucune idée, aucune connaissance ? En vou-
lant montrer des contradictions et des

incompatibilités dans Dieu , entre ce qu'il

connaît de la nature et ce qu'il ne connaît
pas des relations, peut-il manquer dédire
inévitablement bien des futilités et peut-être

bien des inepties, sur l'objet de la dispute

énigmalique?
Le chrétien, qui défend le mystère de la

Trinité, ne comprend pas mieux, il est vrai,

comment trois personnes ou trois relations

divines peuvent constituer dans Dieu une
simple et unique nature; mais, en dévoilant

les sophismes et les équivoques de son ad-

versaire-, il avoue ingénument qu'il ne croit

ce mystère inconcevable, que sur l'extrin-

sèque et infaillible motif de la parole de Dieu,
qui lui a révélé que 'a chose est ainsi.

On peut dire la même chose à peu près

de tous les autres mystères, par exemple, de

la résurrection générale. Le chrétien , qui

soutient la résurrection générale des morts,
ignore comment et par quels moyens mira-
culeux doit s'effectuer cette résurrection.

L'incrédule, qui la combat, ignore bien plus

encore en quoi et pourquoi celte miracu-
leuse résurrection peut et doit être impossi-

ble, quand le Tout-Puissant voudra l'opérer,

ainsi qu'il nous l'a révélé, par des moyens
miraculeux qu'il ne nous a point manifestés,

et que ne peut point attaquer l'incrédule qui

ne les connaît pas.
3° Mais c'est précisément cette incompré-

hcnsibililé des mystères de la religion chré-

tienne qui me révolte contre elle, dira peut-

être l'incrédule : comment et pourquoi croire,

ce que je ne puis concevoir?
Mais cette incompréhensibilité doit-elle

donc si fort révolter un esprit accoutumé à
penser, exercé à réfléchir? Tout n'est-il pas
mystère pour nous, ci bien des égards, et dans
la nature qui nous constitue et dans la nature

qui nous environne? Si nous voulions

n'accorder notre créance el notre adhésion,

qu'à ce que nous comprenons bien lumineu-
sement en tout point, nous révoquerions
bientôt en doute , non-seulement tous les

dogmes de la religion révélée, tous les prin-

cipes de la religion naturelle, mais encore
notre propre existence . notre propre vie.

toutes les opérations de notre âme , tous les

mouvements de notre corps, l'existence et

l'action de la nature entière.
'*' Il est certain qu'il est de l'essence des

mystères de la religion d'être toujours in-
compréhensibles : il est évident qu'une foule
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de choses incompréhensibles peuvent être

vraies et réelles. Ainsi toute la philosophie,

relativement à cet objet, consiste à examiner
si l'indéfectible vérité nous a réellement ma-
nifestéccs choses mystérieuses, et si les preu-

ves de cette manifestation sont suffisantes et

complètes.
S'il est certain et démontré que Dieu nous

a révélé tel et tel mystère, tout est dit à cet

égard ; la démonstration de ce mystère est

complète et le révoquer en doute, à raison de
son incompréhcnsibililé, c'est déraisonner.

218. Assertion III. Les différents doutes qui

peuvent naître dans l'esprit humain, au sujet

des objets de la religion, ne prouvent pas que
ces objets soient douteux en eux-mêmes.

Explication. On n'a pas communément
des doutes sur une foule de choses étrangè-
res à la religion , tandis qu'on est souvent
tourmenté de doutes obstinés sur les choses

les plus simples et les plus incontestables de

la religion. D'où vient cette différence? En
voici la cause et la raison. Les vérités étran-

gères à la religion n'attaquent et ne gênent
en rien les passions; les passions n'ont donc
aucun intérêt à les rendre suspectes. La re-
ligion captive et refrène les passions; toutes

les vérités de la religion deviennent donc
odieuses aux passions, et les passions font

tous leurs efforts pour les rendre équivoques
et douteuses.

1° Si les vérités géométriques les plus lu-
mineuses et les plus sensibles entraînaient

l'observation de la loi évangélique, combien
d'incrédules ne verrions-nous pas s'élever

contre ces vérités dont personne ne doute
aujourd'hui! Que n'imagineraient pas les

passions pour répandre des nuages sur ces

objets si lumineux?
D'où savez-vous , dirait l'incrédule, que

les trois angles d'un triangle sont égaux à
deux ;ingles droits; que dans un triangle

rectangle le carré de l'hypothénuse est égal

aux carrés des deux autres côtés ; que la sur-

face d'un parallélogramme rectangle est le

produit de la base par la hauteur, et ainsi du
reste? Vous ne le savez que parce que vous
concevez évidemment que la chose est et doit

être ainsi. Mais d'où savez-vous que ce que
vous concevez évidemment dans une chose est

,

réellement dans celte chose ? Par où démon-
trez-vous que votre esprit n'est pas comme
un miroir trompeur, qui représente les choses
autrement qu'elles ne sont?

Il est clair qu'on ne peut donner aucune
preuve démonstrative qui fasse voir directe-

ment que les choses sont en elles-mêmes
comme l'esprit les conçoit. Tout ce qu'on a
imaginé avant Descartes, avec Descartes,
après Descaries, pour démontrer directement
par quelque principe antérieur et plus cer-
tain, que les choses sont en elles-mêmes
comme l'esprit les conçoit, n'est qu'un en-
chaînement de faux raisonnements qui sup-
posent toujours ce qui est à prouver. Le pre-
mier principe de toutes les sciences, savoir,

qu'on doit affirmer des choses ce que l'esprit

voit évidemment renfermé dans Vidée des cho-
ses f33), ne peut être prouvé et démontré

qu'indirectement, en faisant voir et sentir

qu'abattre ce principe c'est abattre absurde-
ment toutes les sciences; c'est avouer stupi-
dement qu'on n'a aucune connaissance cer-
taine et qu'on ne peut faire aucun raisonne-
ment ; conséquences qui ne paraîtraient pas
trop dures et trop indigestes à un aveugle
pyrrhonien intéressé à les adopter. Et comme
toutes les vérités mathématiques portent né-
cessairement sur ce premier principe de tou-
tes les sciences, toutes les vérités mathéma-
tiques deviendraient suspectes et douteuses
pour un incrédule que ses passions incline-
raient à en suspecter la vérité.

2° On voit par là que les vérités les plus
certaines, les plus incontestables, les plus évi-
dentes même ne sont pas toujours à l'abri

des travers d'un esprit misérablement vélil-
leur et chicaneur. Guidés par ce travers d'es-
prit les pyrrhoniens doutèrent de la vérité
des premiers principes, doutèrent de la vé-
rité même de leur existence. Guidés par un
semblable travers d'esprit, quelques incré-
dules modernes ont révoqué en doute les mi-
racles de Moïse, de Jésus-Christ, des apôtres,
et le fondement de ce doute est cette absurde
raison, savoir, que ceux qui en parlent au-
jourd'hui ne les ont pas vus eux-mêmes au-
trefois. Si on voulait ne croire absolument
que les choses sur lesquelles l'esprit humain
n'a jamais formé aucun doute, dit l'orateur
et le philosophe romain, il faudrait renoncer
absolument à toute certitude, à toute vérité
ce qui est le comble do l'aveuglement et de*
la démence.

Il peut donc naître des doutes sur les véri-
tés les plus certaines, les plus incontestables,
et l'existence de ces doutes n'est point une
preuve que ces vérités soient douteuses en
elles-mêmes, quand ces doutes ne sont ap-
puyés sur aucun fondement que puisse a vouer
la raison.

3° Le nombre des vrais mécréants, en fait
de religion, n'est pas toujours aussi grand
qu'il le paraît ou qu'on l'imagine, et quand
même il le serait, on n'en pourrait rien con-
clure contre la vérité des dogmes de la reli-
gion.

Le monde paraît aujourd'hui plein d'in-
crédules, dans la réalité il n'est plein que
d'aspirants à l'incrédulité. Car, comme l'ob-
serve et comme le démontre un orateur cé-
lèbre

(
Massillon, évêque de Clermonl), l'un

des plus habiles anatomislcs et des plus élé-
gants dessinateurs du cœur humain (911,
parmi les doutes irréligieux dont on fatigue
trop fréquemment et quelquefois trop pédan-
lesquemcnt les cercles de tout état, il y en a
très-peu que la raison enfante ou avoue :

C'est le dérèglement, dit-il, qui les propose
sans les croire ; c'est l'ignorance qui 1rs adopte
sans les comprendre ; c'est la vanité qui s'en
fait honneur sans pouvoir parvenir à s'en faire
une ressource.

Ce sont moins des doutes réels et effectifs
que de vains désirs de douter, que d'impuis-
sants élans des passions vers l'incrédulité.
C'est moins un vrai état d'incertitude et d'in-
décision sur la vérité des grands objets de
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créance et de conduite que propose la reli-

gion
,
qu'une Irréligieuse Imposture par la-

qtielle.cn affectant et rn jouant l'incrcaiilité,

on l'efforcé dé persuader à autrui, et peut-

être de se à persuader soi-iiléme, sans aucun
moyen solide qui puisse fonder une telle per-

suasion, qu'on est réellement parvenu, a ir-

gard de la religion, à cet étal d'indéeisinn et

d'incertitude qui, étoufTant les remords sur

le passé et les alarmes sur l'avenir, tranquil-

lise sur le désordre et ouvre une libre car-

rière à toutes les passions.

Si le nombre des exemples en ce genre

d'incrédulité était jamais capable de troubler

ou d'ébranler la foi des vrais croyants, il est

certain du moins que l'autorité de ces exem-
ples est "bien éloignée de pouvoir produire

le même danger. Voici l'idée qu'en donne et

le tableau qu'en trace, d'après nature, le cé-

lèbre orateur que nous venons de citer.

Quand je vois d'un coup d'ail, dit-il, tout

ce que'les siècles chrétiens ont eu de plus grands

hommes, de génies plus élevés, de savants plus

profonds et plus éclairés, lesquels, après une

vie entière d'étude et une application infati-

gable, se sont soumis avec une humble doci-

lité aux mystères de la foi; ont trouvé les preu-

ves de la religion si éclatantes, qu'il leur a

paru que la raison la plus fièrt et la plus in-

docile ne pouvait se refuser de s'y rendre; l'ont

défendue contre les blasphèmes dès pou-ns ; ont

rendu muette la vaine philosophie des sages du
siècle, et fait triompher la folie de la croix

de toute la sagesse et de toute l'érudition de

Rome ou d'Athènes ; il me semble que, pour re-

venir à combattre des mystères depuis si long-

temps et si universellement établis, que pour

être, si j'ose m'exprimer ainsi, reçu appelant

de la soumission de tant de siècles, des écrits

de tant de grands hommes, de tant de victoi-

res que la foi a remportées du consentement

de l'univers, en un mot d'une prescription si

longue et si bien affermie , il faudrait ou de

nouvelles preuves qu'on n'eût pas encore con-

fondues, ou de nouvelles difficultés dont per-

sonne, ne se fût encore avisé, ou de nouveaux
moyens qui découvrissent dans la religion un

faible qu'on n'avait pas encore découvert...

Cependant, lorsque vous approfondissez la

plupart de ces hommes qui se disent incrédu-

les, qui se récrient sans cesse contre les préju-

gés populaires, qui nous vantent leurs doutes

et nous défient d'y satisfaire et d'y répondre,

vous trouvez qu'ils n'ont pour toute science

que quelques doutes usés et vulgaires, qu'on a

débités dans tous les temps et qu'on débite en-

core tous les jours dans le monde ; qu'ils ne

savent qu'un certain jargon de libertinage qui

passe de main en main, qu'on reçoit sans l'exa-

miner, et qu'on répète sans l'entendre; vous

trouvez que toute leur capacité et leur étude

sur lu religion se réduit à certains discours

de libertinage qui courent les rilMj s'il est per-

mis dé parler ainsi ; à certaines maximes re-

battues et qui, à force d'être redites, commen-
cent à tenir de la bassesse du proverbe; vous

n'y (murez nul fond, nul principe, nul suite

de doctrine, nulle connaissance de la religion

qu'ils attaquent. Ce sont des hommes dissipes

*60

par les plaisirs , et qui seraient bien fâché»
• r un moment de reste pour examina en-

nuyeusemenl dei vérité* quitstu si soucient
pas de connaître; dei hommes d'un caractère
léger et superficiel, incapables (Taltenu
d'examen, et qui tu sauraient soutenir un
instant <l< iértiua et de méditation tranquille
et rassise; disons-le encore, des hommes noyés
dans la volupté, et en qui la débouche a peut-
être abruti et éteint ce que la nature po\
leur avoir donné de pénétration et de lum\

Voilà les ennemis redoutables que /'<;/</

oppose à la science de Dieu! Voilà les hommes
frivoles, dissipés, ignorants qui osent tiu

crédulité et d'ignorance tout ce que les siècles

chrétiens ont eu et ont encore de docteurs plus
consommés et de personnages plus habiles et

plus célèbres ! Ils ne savent que le langage des

doutes ; mais ce sont des doutes qu'ils ont ap-
pris, ils ne les ont pas formés. Ils répètent ce

qu'ils ont ouï : c'est une tradition d'ignorance
et d'impiété qu'ils ont reçue. Aussi ils ne dou-
tent pas, ils ne font que conserver à ceux qui
les suivront le langage des doutes ; ils ne sont
pas incrédules, ils ne sont que lés échos de
l'incrédulité; en un mot, ils savent ce qu'il

faut dire pour douter, mais ils tien savent pas
assez pour douter eux-mêmes.

k"Les âmes les plus religieuses ne sont pas
toujours à l'abri de certains doutes involon-
taires sur la religion, doutes que leur raison
désavoue àl instant qu'elle en aperçoit l'exi-

stence. Ces doutes ont pour cause ou pour oc-
casion, et l'incompréhensibilité de nos my-
stères, qui humilie notre esprit, et la sainte
sévérité de la loi divine, qui gène et captive
nos penchants les plus flatteurs.

Le seul moyen efficace pour un chrétien
de se délivrer de ces doutes fatigants, c'est

d'appliquer sérieusement son esprit aux
grands motifs de crédibilité qui fondent s,i

religion, cl d'implorer humblement, dans la

sincérité de son cœur, les lumières et lés grà-
ces célestes de ce Dieu de vérité qui éclaire

les esprits et qui sanctifie les cœurs.
Langage de la religion souvent opposé à celui

de la nature.

219. Objection. Le Dieu de la religion est-

il différent du Dieu de la nature? lit s il ne
l'est pas, comment le Dieu de la religion

peut-il anathématiser et punir dans l'homme
ces mêmes penchants qu'a mis dans l'homme
le Dieu de la nature? La nature vient de
Dieu ainsi que la religion

;
pourquoi la voix

de ta première ne sera-t-elle pa> âtissi sainte

et aussi sacrée que celle de la set onde '.'Et si

elle l'est, pourquoi ne sera-t-il pas permis à
l'homme de se livrer, sans crainte et sans re-

mords, à tout ce qu'exigent se» penchants et

ïes passions 'Mil s'il lui est permis de Se li-

^ rer ainsi à ce qu'exigent s"s penchants et ses

passion^, où est le fondement de la célèbre
distinction des vices et des vertus, qui nous
est si pompeusement prêchée parla religion?

Réponse. L'homme, envisagé dans s,i na-
ture, sera toujours pour lui-même un abîme
impénétrable de contradictions . tant qu'au
flambeau de la philosophie il n'associera pal
le flambeau de la religion.
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1" Il y a dans l'homme, et un fond de cor-

ruption qui l'incline vers le vice, et un fond

de rectitude qui l'incline vers la vertu; d'où

peuvent naître, dans l'homme, des penchants

si diamétralement opposés? Le seul christia-

nisme explique l'énigme et résout le pro-
blème.
Créé dans la justice originelle , l'homme

fut primitivement formé à l'image du Créa-
teur : le germe de toutes les vertus ,

germe
destiné à le rendre persévéramment heureux
et dans l'économie présente et dans l'éco-

nomie future , fut empreint dans son esprit,

dans son cœur, dans toute sa substance:

voilà l'origine sacrée de ce qu'on observe

dans l'homme de penchants vertueux.

Libre par sa nature , l'homme transgressa

une loi inviolable que lui avait intimée le

Créateur : sa prévarication d'où naquirent

tous ses maux et dans l'ordre moral et dans

l'ordre physique, dénatura la rectitude pri-

mitive de son âme; et sans y détruire to-

talement et l'image et l'amour de la vertu ,

y fit naître le goût et le penchant pour le

vice; désordre dont hérita sa malheureuse
postérité : voilà la funeste origine de ce

qu'on observe dans l'homme de penchants
corrompus (115).

2° Il est évident que les penchants de la

nature ne sont pas toujours un titre légi-

time et suffisant pour justifier les différentes

actions de l'homme , puisque par là on jus-

tifierait absurdement les désordres les plus

affreux , les abominations les plus révol-

tantes. Le traître, le calomniateur, le brigand,

le parjure , l'assassin , seront-ils des âmes
honnêtes , parce qu'ils auront suivi l'abomi-

nable loi ou l'abominable vœu de leurs pen-
chants ?

Il faut donc nécessairement à l'homme

,

de l'aveu même de la philosophie la plus

profine, telle que celle de l'ancien paga-
nisme , d'autres lois que ses penchants , une
autre règle que ses désirs. Il lui faut une lu-

mière supérieure aux sens ,
qui en dirige

et qui on maîtrise l'usage , une règle supé-
rieure aux passions, qui leur donne un libre

cours dans ce qu'elles ont d'honnête cl de
vertueux ,

qui les captive et les refrène dans
ce qu'elles ont d'illicite et de vicieux. Tout
n'est donc pas indistinctement licite et hon-
nête, dans les penchants de la nature

,
puis-

que li simple raison y découvre et y con-
damne souvent un vrai désordre.

3° S'il y a dans l'homme des penchants
pour le, vice, il y a aussi des penchants pour
la vertu , avec cette différence essentielle cl

remarquable, que la sainte voix de la raison
condamne toujours les premiers , applaudit
toujours aux derniers. Or, entre ces deux
genres de penchants opposés , comment et

pourquoi celui que la raison analhématise et

condamne toujours pourrait-il jamais élre

ou paraître licite et honnête, tant qu'existera

la raison?
kf II est facile dcconrilier, dans les divers

pencliaiils de l'homme, le Dieu de la nature
avec le, Dieu de la religion. Le Dieu de la

nature a mis dans l'homme une foule de

penchants divers, tous relatifs et tous néces-
saires à l'économie générale de sa destina-
tion. Le Dieu de la religion , en avouant et
en consacrant ce qu'il y y de licite et d'hon-
nête dans ces divers penchants , condamne
et proscrit les différents abus qu'en peut
faire l'homme en pervertissant leur nature
et leur fin primitive. Donner à l'homme des
penchants relatifs à sa destination , déter-
miner l'objet, proscrire l'abus, régler l'u-

sage de ces divers penchants, voilà dans
l'homme, l'ouvrage de l'auteur de la nature
et de la religion. H est clair qu'en tout cela
il n'y a, de la part de cet être adorable, au-
cune inconséquente , aucune contradiction.
Ce fond de corruption qui entre dans les

penchants de la nature humaine, le christia-
nisme l'attribue à la dépravation Originelle

de celte nature. Ce fond de rectitude que la

nature humaine la plus corrompue et la
plus dépravée retient toujours inamissi-
biement dans sa plus intime substance, le

christianisme l'attribue à ces restes origi-
naires de l'image de Dieu, sur laquelle
l'homme fut primitivement formé, et qui
dans lui ne peut jamais être totalement ef-
facée. Que conclut de là le christianisme?
11 en conclut que l'homme doit résister à ce
qu'il sent dans lui de dépravation

; que
l'homme doit faire revivre tout ce qu'il sent
dans lui de rectitude ; et, sous ce simple point
de vue, s'évanouit toute l'apparente opposi-
tion que l'on trouve dans l'homme, entre la
loi des sens et des passions et la loi de la
raison et de la religion.

Imperfections et oppositions dans les livres

divins.

220. Objection. Si les livres qu'on nomme
divins étaient réellement l'ouvrage de VEs-
pritSaint , y verrait-on tant de négligence
de style , tant d'ignorance en genre de phy-
sique , tant de nudités en fait de peintures

,

tant d'obscurités en genre de dogme et de
morale? L'Esprit-Saint aurait-il placé la
terre immobile au centre du firmament?
L'Esprit-Saint aurait-il ouvert les cataractes
du ciel, pour en faire descendre le déluge?
L'Esprit-Saint aurait-il parlé d'une manière
si peu décidée , si peu intelligible , dans une
infinité d'endroits 1 L'Esprit-Saint serail-il si

indiffèrent de lui-même, dans tant d'ouvrages
qu'on lui attribue ? L'Esprit-Saint n'aurait-il
pas donné des ouvrages frappés à un plus
sublime coin, finis par une plus savante et
plus délicate lime, infiniment supérieurs en
génie et en goût à toutes les productions de
l'esprit humain? L'Esprit-Saint n'aurai(-il

pas du moins marqué ses ouvrages à des si-

gnes intérieurs ou extérieurs , tels que per-
sonne ne pût les méconnaître?

1U:po\se. On ne pardonne point à un avo-
cat qui plaide pour ou contre dans une af-
faire d'ignorer l'état de la question : on ne
devrait pas plus pardonner a ceux qui atta-

quent la religion d'ignorer les premières
notions de la religion qu'ils attaquent. L'u-
sage contraire semble cependant avoir assez
généralement prévalu; et l'objection pré-
sente, qu'on entend si souvent répéter, est
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une suite manifeste de cet usa^e absurde.
1* Nous avons déjà observé que, selon les

principes de la religion chrétienne, L'Esprit-

Saint est l'anlenr des vérités spéculatives et

pratiques que renferment les livres divins

de l'ancienne et de la nouvelle alliance, et

non du style et du tour grammatical de ces

livres divins (119).
2* L'Esprit-Saint n'enseigne rien eu genre

de physique et d'astronomie, sur la situation

absolue de la terre relativement au firma-

ment ou à la région des étoiles ; sur le niou-
\ ement absolu de la terre ou du soleil, dans
la révolution journalière ou annuelle de l'un

de ces deux globes. L'Esprit-Samt parle du
mouvement apparent, et fait abstraction du
mouvement absolu.

Le mouvement , vrai ou apparent , Ju so-

leil autour de la terre et du zodiaque , voiià

une des merveilles de la nature , que fait

observer et admirer l'Esprit-Saint. L'inter-

ruption miraculeuse de ce mouvement , réel

ou apparent , voilà le miracle mémorable
que consigne dans les livres sacrés l'Esprit-

Saint.

Que le mouvement journalier et annuel
soit dans la terre ou dans le soleil , la chose
est fort indifférente à la religion. Ce mouve-
ment régulier, devenu fixe et constant dans
toute la nature, n'annonce pas moins sensi-

blement la puissance et la providence de l'E-

ternel : l'interruption de ce mouvement ré-
gulier , de cette loi de la nature, n'est pas
moins un miracle éclatant et mémorable.
Voilà tout ce que fait observer l'Esprit-

Saint dans l'auteur qu'il inspire, sans exami-
ner philosophiquement si ce mouvement
absolu est réellement dans le soleil ou dans
la terre : question qui n'intéresse en rien la

religion et les mœurs , qu'a uniquement en
vue l'Esprit-Saint (1).

3" La physique nous apprend que la masse
de l'air, par son affinité avec l'eau, est tou-

jours chargée d'une ou plus ou moins grande
quantité de ce dernier élément : voilà l'uni-

que sens qu'on doive donner à la division des

eaux, rapportée dans la Genèse.
Des nuages épais et condensés, des pluies

abondantes et permanentes, produisirent le

déluge. Quel inconvénienty a-t-il que l'histo-

rien sacré exprime cette énorme chute d'eau,

sous l'image allégorique d'une cataracte pla-

cée dans la région des nuages, et se précipi-

tant sur la terre (163) ?

k° La décence et la pudeur sont partout des

vertus; mais des expressions qui offensent

la décence et la pudeur chez un peuple ne
l'offensent pas toujours également chez un
autre peuple.

Les images trop nues qu'on observe dans
quelques textes de l'Ecriture n'avaient rien

d'indécent et de pernicieux pour le peuple
en faveur duquel elles furent tracées. Est-ce

(l)Nous avons tait voir assez au Ions, dans le quatrième
volume de noire physique (page 37!» el suivantes), que le

miracle de Josué consista dans une Interruption du mou*
veinent diurne de la terre; et que cette explcaiion, la

seule que puisse donner ou a\ouer un physicien, n'csl en
rien opposée à l'Ecrilure samie.

la faute de l'Esprit-Saint, qui inspira ces
imago le plai souvent mystiques et allégo-
riques, si noirci -.orruplion nous les représente
sous de mauvais points de vue qu'elles n'ont
pas, sous de faux jours que QOHS leur pré-
tons et qui les travestirent?

5" Le reproche d obecorih qu'on fait quel-
quefois à l'Ecriture sainte n'est pas plus so-
lide que le reproche d'imperfection qu'on a
fait si souvent à la nature. Pourquoi tant de
montagnes incultes, pourquoi tant d'inseï les
renimeux, pourquoi des tigres et des loups
carnassiers, pourquoi des chaleurs dévoran-
tes sous l'équateur, pourquoi des froidures
excessives sous les pôles? Parce qu'il a plu
au Dieu de la nature que les choses fussent
ainsi , et que rien n'exigeait qu'elles fussent
autrement.
De même, pourquoi tout n'est-il pas égale-

mentclair etinlelligibledans leslivres saints?
Pourquoi y reste-l-il tant de sources d'incer-
titude et de dispute? Parce qu'il a plu auDieu
de la religon de nous donner précisément
tel degré de lumière, et que ce degré de
lumière nous suffit. Ce que nous entendons
dans l'Ecriture est plus que suffisant pour
régler notre créance et nos mœurs ; et au-
cun précepte ne nous oblige à entendre ce
que nous n'entendons pas.

Parce que tout n'est pas selon vos idées
dans la nature, concluriez-vous qu'elle n'est
pas l'ouvrage d'un Dieu? Vous raisonneriez
très-mal. De même parce que tout ne cadre
pas avec vos lumières dans l'Ecriture, con-
clurez-vous qu'elle n'est pas l'ouvrage d'un
Dieu? Vous ne raisonneriez pas mieux.

6" Il en est de la religion comme de la na-
ture: tout espril droit et sensé, qui les envi-
sage en grand, voit comme intuitivement
dans Tune et dans l'autre, l'ouvrage d'un
Dieu; mais veut-on vélilleret chicaner dans
le détail, sur l'une et sur l'autre ? Alors vien-
nent éternellement les si, les mais, les pour-
quoi antiphilosophiques; triste ressource
d'un espril étroit qui ne voit point l'ensemble
des choses, ou qui oublie que le Dieu de la
nature et de la religion doit toujours être
nécessairement incompréhensible, du moins
en grande partie, dansses desseins et dans ses
œuvres !

7° Dire avec le citoyen de Genève que la
révélation divine consignée dans les livres

saints devrait être marquée à des caractères
plus sensibles et plus éclatants de certitude
et de lumière; qu'afin qu'une révélation soit

et paraisse divine, il faut qu'elle ail dessignes
certains el manifestes, qui soient de tous les

temps et de tous les lieux : qui soient égale-
ment sensibles à tous les hommes, grand- et

petits, savants et ignorants, Européens, In-
diens, Africains, sauvages, sans en excepter
un seul ; c'est vouloir irrcligieuscmcnt dérai-
sonner et fanatiquement blasphémer.
D'abord n'est-ce pasév idemmenl déraisonner

et blasphémer, que dedire à l'Etre suprême,
à l'Etre essentiellement libre et indépendant
dans la distribution de ses dons: ta sagesse
devait nie donner tel degré de lumière, de-
vait suivre telle règle, telle marche, telle loi
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en se communiquant à moi et à mes sembla-

bles I Je me serais volontiers soumis à tes

volontés, si tu me les avais manifestées en

telle et telle manière, que je juge plus sûre

et plus convenable: mais, parce que lu l'as

fait autrement, je me détermine à méconnaî-

tre et à regarder comme nulle ta volonté

sainte, manifestée d'une manière qui ne

sympathise point avec mes idées, avec mes

goûts !

Ensuite, quels signes de divinité plus cer-

tains et plus éclatants pouvait avoir la révéla-

tion divine, que ceux que lui a imprimés son

auteur? Nous ferons voir dans le dernier

discours suivant, que les plus grands té-

moignages que puissent fournir le ciel et la

terre déposent de concert en faveur de l'an-

cienne et de la nouvelle révélation ; et qu'on

ne peut suspecter la certitude des faits aux-
quels est essentiellement liée la révélation

divine, sans donner dans l'extravagance

d'un scepticisme universel en matière d'his-

toire.

8° Prétendre, avec le citoyen de Genève,

qu'un sauvage ou un infidèle quelconque, à

qui est annoncée, par le ministère apostoli-

que, ou dans l'Amérique, ou dans la Nouvelle-

Hollande, ou dans le Japon, ou dans la Chine,

ou dans la grande Tartarie, la révélation di-

vine, consignée dans les livres saints, ne

peut raisonnablement croire aux faits qui

fondent celte révélation divine, c'est-à-dire, à

l'existence et aux miracles de Moïse, à l'exis-

tence et aux miracles de Jésus-Christ , qu'a-

près avoir voyagé en Asie et en Europe,

qu'après avoir conféré avec les docteurs juifs,

avec les docteurs catholiques, avec les doc-

teurs des communions hérétiques et schis-

matiques : c'est prétendre qu'un Français ne

peut raisonnablement croire à l'existence et

à la mort d'un Socrale dans l'ancienne Grèce,

à l'existence et aux principales actions poli-

tiques ou militaires d'un Pierre Alexiowits en

Russie, d'un Camhi en Chine, d'un Thamas-
Koulikan en Perse, qu'après avoir passé en

Grèce, pour y déterrer et pour y voir de ses

propres yeux les anciens monuments de la

vie et delà mort de Socrate; qu'après avoir

voyagé en Russie, en Perse, en Chine, et

conféré, au sujet de la vie et des actions de

Pierre Alexiowits, de Thamas-Koulikan, de

Camhi, avec les différents docteurs russes,

persans, chinois. Quelles absurdes règles de

critique ne fait pas imaginer la fanatique

manie de vouloir rendre douteuse ou suspecte

la certitude de la révélation divine, soit en

elle -même, soit dans les sources sacrées où
elle est consignée?

221. Remarque. Après avoir attaqué la

source et la manière de la révélation, l'incré-

dulité en attaque en détail la substance et le

fond. Les principales batteries qu'elle met en

jeu ont communément pour base quelque
apparente opposition qu'elle croit trouver

dans les livres divins, et qui n'existe que dans

les idées mal combinées de ceux qui les ont

mal lus ou mal compris. Voici en peu de

mots les principales branches d'opposition

Démonst. Evang. X.

auxquelles s'attache la vétilleuse incrédu-
lité.

l°Oppositionde généalogie. SaintMatlhieuet
saint Luc paraissent opposés dans la généa-
logie de Jésus-Christ , parce qu'ils décrivent
la généalogie de cet Homme-Dieu, l'un par
la branche naturelle, l'autre par la branche
légale des ancêtres de Joseph et de Marie,
qui étaient de la même tribu de Juda et de
la même famille de David (1).

2° Opposition de chronologie. Deux auteurs
sacrés donnent quelquefois à un même roi

,

dans la même époque, un âge différent
, parce

qu'ils datent de deux époques différentes :

l'un, par exemple, du jour de sa naissance
,

et l'autre, du jour de son couronnement.
3° Opposition de géographie. Les auteurs

sacrés semblent quelquefois rapporter des
choses inconciliables

, parce que nous con-
fondons les lieux où est la scène des événe-
ments. Nous rapportons à un lieu connu dans
l'histoire ce qui devrait se rapporter à un
autre lieu de même nom que nous ne con-
naissons plus, ou que ne connaît qu'un très-

petit nombre de savants plus versés dans la

ténébreuse antiquité.

k° Opposition de dénomination. Les au-
teurs sacrés semblent quelquefois se contre-
dire et mettre deux rois différents sur un
trône qui n'en avait qu'un. L'opposition ap-
parente vient de la différence des noms que
portait cet unique et même roi.

5° Opposition de mesure. Chez les Juifs

,

comme chez nous, les mesures n'étaient pas
toujours et partout les mêmes : de là les ap-
parentes oppositions en ce genre.

6° Opposition de circonstances. Un histo-
rien sacré omet quelquefois des particularités

d'un fait, qu'un autre historien sacré détaille.

L'Esprit-Saint, qui n'inspire jamais rien de
faux, n'inspire pas toujours toute vérité.

7° Opposition d'époques. Les Actes des
apôtres, par exemple , disent qu'Abraham
partit de la ville d'Haran après la mort de
son père

,
pour aller s'établir dans la terre

de Chanaan ; la Genèse au contraire dit

(1) Une loi de Moïse, dans le vingt-cinquième chapitre
du Deuléronome, ordonnait, chez les Juifs que, si un mari
venait k mourir sans enfants, son plus proche parent, frère

ou cousin plus ou moins éloigné, épouserait sa veuve ; et

que le premier enfant maie cpii naîtrait de ce second ma-
riage serait réputé pour lils du défunt.

Par là , un même enfant avait comme deux pères, l'un

par la nature et l'autre par la loi ; et tel fut saint Joseph,
fils de Jacob, selon la nature , Gis d'Eli, selon de loi. De là

deux branches dans la généalogie de saint Joseph ; et par

là même dans la généalogie de Marie qui était de la même
famille que saint Joseph.

La loi dont nous venons de faire mention regardait tout

ce qu'on nommait frères chez les Hébreux, c'est-à-dire

les frères proprement dits et les cousins plus ou moins
éloignés, soit qu'ils eussent habité ou qu'ils n'eussent point

habité ensemble, comme on doit le conclure de l'exemple

et de la pratique de Bo!«, qui pour se conformer à celte

loi épousa Kuth, veuve d'un de ses cousins, avec tequel il

n'avait jamais habité.

Chez les Hébreux, les mariages entre personnes de dif-

férentes familles et. de différentes tribus étaient permis,
quand les femmes n'étaient pas héritières; et quand elles

l'étaient, ces mêmes mariages étaienldéfendus: alors elles

étaient tenues de prendre un mari, non-seulement dans

leur tribu, mais encore dans leur lamille. De la l'identité

de famille, et par la même, de généalogie, chez Marie e|

chez Joseph.

{Neuf.)
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qu'Abranam partit de la ville <1'Haran , lors-

que son père vivait encore.
Abraham quitta Haran du vivant de son

père, et, pendant la vie de te père chéri, il

faisait de temps en temps des voyages a Ha-
ran ; après la mort de son père, il quitta Ha-
ran pour n'y plu* retourner. La Genèse parle

du premier départ : les actes des apôtres
parlent du second.

On \ oit ici combien il est facile de faire

naître à l'infini des chicanes contre les Livres
saints , et en même temps combien il est dan-
gereux que la honte n'en rejaillisse souvent
sur celui qui les fait, ces chicanes.

7° Opposition d'interprétation. Le sens de
l'Ecriture est unique et invariable, puisque
c'est toujours l'expression ou d'une idée, ou
d'une sensation, ou d'un sentiment, ou d'une
volonté ou d'un jugement ou d'un raisonne-
ment, ou d'une action. Mais ce sens unique
et invariable se montre quelquefois sous des
jours différents , et delà des variétés dans
l'interprétation ou dans l'explication qu'on
en donne.

Si nous trouvons quelquefois tant de diffi-

cullé à saisir et à rendre le vrai sens de cer-
tains auteurs latins, dont le siècle est si peu
éloigné du nôtre, dont la langue et les mœurs
ont tant d'analogie avec nos mœurs et avec
notre langue ; devons-nous être surpris qu'on
trouve quelquefois de la difficulté à saisir et

à rendre le vrai sens des auteurs inspirés,

dont plusieurs ont écrit dans un temps in-
comparablement plus éloigné , et dans une
nation dont la langue et les mœurs nous sont

si étrangères ?

Mais ne nous faisons point, avec le philo-

sophe genevois , un fantôme effrayant de cette

difficulté qu'il peut y avoir à entendre le vrai

sens des auteurs sacrés. Dans tout ce qu'il

importe au commun des fidèles de bien con-
naître et de bien savoir dans l'Ancien et dans
le Nouveau Testament, il n'y a rien d'obscur,

rien d'incertain, rien de contesté; ou, s'il

s'élève quelquefois des disputes et des con-
testations sur quelques points fondamentaux
de l'Ecriture, dont la connaissance intéresse

ou la créance ou le culte ou les mœurs des
simples fidèles, la tradition généralement
reçue, et l'enseignement journalier des mi-
nistres de la religion , dissipent l'incertitude

et fixent la créance (147 et 153).

Les oppositions de sens, que quelques in-
crédules anciens et modernes ont reprochées
quelquefois à l'Ecriture, ne sont que des op-
positions d'interprétation qui donnent sou-
vent bien de la torture aux docteurs de la

loi , mais que peuvent se dispenser d'exami-
ner et d'approfondir les simples fidèles.

La révélation , transmise par des hommes; et

difficultés qu'entraîne sa connaissance.

222. Objection. Le grand reproche qu'on
peut faire à la révélation , c'est de nous être

transmise par des hommes et non immédiate-
ment par Dieu lui-même, c'est d'exiger, pour
être connue ou dans lesLivrés saints ou dans

lus versions de ces livres . des recherches et

des discussions qui la mettent hors de la

portée dès hommes. Ecoutons sur eH objet le

philosophe de Génère apostrophant, par la

bouche de son ficaire savoyard, un partisan
de la révélation.

Apôtre dt la vérité, lui dit-il, qu'arez-
donc à me aire, dont je ne rente pas lëjugef
Dieu lui-même a parti \é\ lotion I
t '<st autre choee. Dit u a parlé : voilà certes
un grand mot ! Et à qui a-t-it parlé? Il a
parle aux hommes. Pourquoi do,,., n'en ai-je
rien entendu fila chargé d'autres hommes
de tous rendre sa parole, rentends . c<- |

des hommes qui vont me dire ce que Dieu a
dit. J'aimerais mieux avoir entendu Dieu lui-
même : il ne lui en aurait pu coûté davantage ;

et j'aurais été à l'abri de lu séduction. Il vous
en garantit , en manifestai, i la mission de ses
envoyés. Comment cela ? Par des prodiges.
Par des prodiges? El où sont ces prodiges?
Dans les livres'/ El qui a fait cet livret ! Des
hommes. Et qui a vu ers prodiges? Des hom-
mes. Quoi, toujours des témoignages humainsl
Toujours des hommes me rapportent ce que
d'autres hommes ont rapporté? Que d'hommes
entre Dieu et moi! Voyons toutefois, exami-
nons, vérifions, comparons ! Oh! si Dieu eût
daigné me dispenser de ce travail, l'en aurais-
je aimé de moins bon cœur'

Considérez, mon ami , dans quelle horrible
discussion me voilà engagé. De quelle immense
érudition j'ai besoin pour remonter dans les
plus hautes antiquités; pour examiner, peser,
confronter les prophéties les révélations, les

faits, tous les monuments de foi proposés dans-
tous les pays du monde; pour assigner les

temps, les lieux, les occasions : quelle justesse
de critique m'est nécessaire

, pour distinguer
les pièces authentiques, des pièces supposées ;

pour comparer les objections aux réponses,
les traductions aux originaux ; pour juger de
l'impartialité des témoins , de leur bon sens,
de leurs lumières ; pour savoir si l'on n'a rien
supprimé, rien ajouté, rien transposé, changé,
falsifié ; pour lever les contradictions qui res*
tent; pour juger quel poids doit avoir le si-
lence dus adversaires dans les faits allégués
contre eux; si ces allégations leur ont été
connues; s'ils en ont fait assez de cas pour
daigner y répondre; si les livres étaient assez
communs, pour que les nôtres leur parvins-
sent; etc. etc A l'égard de la révélation

,

si j'étais meilleur raisonneur ou mieux in-
struit, peut-être sentirais-ie sa vt rité1 son uti-
lité pour ceux qui ont le bonheur de la recon-
naître. Mais, si je vois en sa faveur des preuves
que je ne puis combattre . je vois aussi contre,
clic des objections que je ne puis résoudre. Il

y a tant de raisons solides pour et contre, que,
ne sachant à quoi me résoudre, je ne l'admets
ni ne la rejette.

RÉPOftSK. Voilà certainement, pour un phi-
losophe qui affiche la droiture d'esprit cl de
cœur, un assez long enchaînement de petits
sophtsmes qui n'en montrent guère !

t Nous avons déjà fait voir ailleurs qu'une
révélation commune et nié,liate a été préférable
dans l'économie générale de la Providence
cl dans l'ordre présent des choses, à une
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infinité de révélations particulières et immé-
diates ( 119 et 155 ).

Nous nous abstiendrons de rappeler ici

les raisons solides et plausibles qui justifient

cette conduite de la Providence et qui montrent
la futilité de ces pompeuses exclamations, de
ces imposantes lamentations du citoyen de
Genève : Quoi, toujours des témoignages
humains ! Que d'hommes entre Dieu et moi !

j'aimerais mieux avoir entendu Dieu lui-même'
Oh! si Dieu eût daigné me dispenser de ce tra-
vail, l'en aurais-je aimé de moins bon cœur ?

2° Avec de telles exclamations, avec de
telles lamentations, avec une telle manière
de raisonner, on renversera toutes les idées

reçues chez les hommes, on détruira tous
les principes de la certitude et du raisonne-
ment, on introduira en tout un absurde et

stupide pyrrhonisme. Ohl si Dieu m'avait
donné quatre yeux, en aurais-je moins bien
vu? Donc je ne dois pas croire à ce que je

vois avec mes deux yeux 1 Oh ! si Dieu m'eût
dispensé du travail qu'exige l'étude des ma-
thématiques, l'en aurais-je aimé et servi de
moins bon cœur? Donc je ne dois pas croire

aux vérités mathématiques ! Oh! si Louis XIV
a fait tant de bruit dans le monde, pourquoi
donc n'en ai-je rien entendu? Donc je ne
dois pas croire qu'il y a eu un Louis XIV !

Louis XIV a existé, me dit-on, et a donné
telles et telles lois à la France : c'est bientôt

dit. Mais par où conste-t-il que Louis XIV
ait existé? Par les actions qu'il a faites. Et
où sont ces actions ? Dans les histoires. Et
qui a fait ces histoires ? Des hommes qui en
ont été témoins. Et qui a vu ces hommes,
auteurs de ces histoires et témoins de ces

actions? D'autres hommes, interposés entre
eux et nous. Quoi, toujours des témoignages
humains ! Toujours des hommes me rappor-
tent ce que d'autres hommes ont rapporté 1

Que d'hommes entre Louis XIV et moi 1

J'aimerais bien mieux avoir vu et entendu
Louis XIV : il n'en aurait pas plus coûté à
Dieu de me donner l'existence au siècle

passé, qu'au siècle présent; et j'aurais été à
l'abri de la séduction ! Donc je ne dois pas
croire à l'existence de Louis XIV, je ne dois
pas me soumettre à ses lois ?

3° Ce qui suit dans l'auteur genevois est

à peu près dans le même goût et de la même
force. Considérez, mon ami, pourrais-je dire
à celui jjui me propose de croire à l'existence
de Louis XIV et de me soumettre aux lois

par lui portées , considérez dans quelle hor-
rible discussion me voilà engagé : de quelle
immense érudition j'ai besoin, pour remonter
jusqu'au commencement ou même jusqu'à
la fin de ce règne; pour examiner, peser,
confronter les faits qu'on attribue à ce mo-
narque ou les lois qu'on dit par lui établies

;

pour en assigner les lieux, le temps, les oc-
casions : quelle justesse de critique m'est
nécessaire, pour distinguer les anecdotes ro-
manesques, des anecdotes véritables; les his-
toires authentiques, des histoires fabuleuses
ou supposées; pour juger de l'impartialité
des historiens, de leur bon sens, de leurs lu-
mières

;
pour savoir si l'on n'a rien supprimé,

rien ajouté, rien transposé, changé, falsifié,

dans les lois que nous avons de lui, ou dans

ce qui fut primitivement rapporté de lui.; pour
savoir de quel poids doit être le silence des

Musulmans, des Tartares, des Hollentots,

des Hurons, des Patagons ,
qui n'en disent

pas grand'chose , ou qui n'en disent pas au-

tant qu'ils auraient dû en dire. Si j'étais meil-

leur raisonneur ou mieux instruit, je pour-

rais croire à l'existence de Louis XIV : mais

si je vois en sa faveur des preuves que je ne

puis combattre, je vois aussi contre elle des

objections que je ne puis résoudre.

Qui m'assurera d'abord que quelque fai-

seur de prestiges n'ait pas fait paraître un
roi et un législateur où il n'y avait ni légis-

lateur ni roi ? Connaissons-nous assez les

forces de la nature et de l'art pour en mesu-
rer l'action, pour en poser les limites? Qui

m'assurera ensuite que ceux qui disent avoir

vu ou entendu ce roi, aient eu des yeux et

des oreilles assez bien organisés pour ne pas

prendre un fantôme pour une réalité? Ce ne
serait pas la première fois qu'il y aurait eu
des dupes et des visionnaires en France. Qui
m'assurera encore que les ministres et les

généraux de ce roi n'aient pas été des four-

bes et des imposteurs qui n'ont avancé tout

ce qu'on nous dit de l'existence et de la lé-

gislation de ce monarque, que pour en im-
poser au peuple et pour gouverner sous son
nom? Qui sait d'ailleurs si, dans le grand in-

cendie de Londres, ne périrent pas une foule

de monuments authentiques qui contredi-

raient peut-être tout ce que les histoires rap-

portent de la vie et des actions de ce monar-
que? Qui sait enfin s'il n'y avait pas dans
les archives de Madrid et de Naples une
foule de monuments semblables, qu'auront

eu grand soin de faire disparaître les rois du
sang bourbon, devenus maîtres de ces deux
capitales? 11 y a tant de raisons solides pour
et contre l'existence de Louis XIV, que, ne
sachant à quoi me déterminer, je ne la crois

ni ne la rejette.

sophistes de la Grèce, vous n'étiez que
des enfants auprès du célèbre sophiste de
nos jours 1 Vous aviez peut-être autant de
goût que lui pour le bizarre, pour le para-
doxe, pour l'absurdité ; mais vous n'eûtes ja-

mais autant d'art pout jouer la droiture et

l'amour de la vérité, autant de génie pour
séduire l'imagination et la raison !

h" L'effrayant appareil de science, de cri-

tique, d'érudition, île discussion, de travail,

qu'attache à la connaissance de la religion

chrétienne le citoyen de Genève, est purement
imaginaire. Il ne faut pas plus de science et

de travail à un simple chrétien pour savoir

que Jésus-Christ a existé, qu'il a fait des

miracles, qu'il a donné à la terre la religion

évangélique, qu'il n'en faut à un Français

pour savoir qu'il y a eu un Henri IV ou un
Louis XIV, et qu'ils ont porlé certaines lois

qui sont encore en vigueur dans la nation
,

et qu'il faut observer. Le chrétien apprend
sa religion dès son enfance

,
par le moyen

de la tradition historique et dogmatique,
comme le Français apprend par la tradition
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nationale, <]u'il doit suivre telles lois, et que
ces lois émanent d'une autorité légitime (122).

La théorie approfondie de tout ce qui con-

cerne la religion exige sans doute des con-
naissances immenses de la part d'un théolo-

gien qui veut se rendre raison de tout ce qui

a Irait à sa créance, comme la théorie ap-
profondie de tout ce qui concerne la législa-

tion exi_ge des recherches savantes, des mé-
ditations profondes, des lumières trés-éten-

dues de la part d'un jurisconsulte ou d'un

politique qui veut n'ignorer de rien en ce

genre. Mais toute celte érudition, toute cette

science, tout ce travail, ne sont aucunement
nécessaires au simple chrétien, au simple ci-

toyen, qui veulent, qui peuvent et qui doi-

vent se borner à connaître ce qu'il y a de
fondamental et de pratique dans la religion

et dans la législation.
5" Quant à ce qu'affirme le citoyen de Ge-

nève, que l'authenticité et l'intégrité des mo-
numents Je la religion chrétienne, et sur-

tout des Livres saints , et que la fidélité des

versions de ces livres ne peuvent être con-

nues qu'avec des recherches infinies et une
érudition immense ; il se trompe : comme l'a

clairement et solidement fait voir la Faculté

théologique de Paris , dans l'excellent ou-

vrage que nous avons déjà cité plusieurs

fois, c'est-à-dire dans la censure raisonnée

et motivée qu'elle fit il y a dix ou douze ans,

avecl'applaudissement de toute l'Europe éclai-

rée, de la doctrine répandue dans l'Emile.

Il est certain, dit la Faculté théologique,

que plusieurs monuments de foi, plusieurs

pièces qui concernent la religion chrétienne,

?ue la plupart, par exemple, des liv?-es de

'Ancien et du Nouveau Testament, le Sym-
bole des apôtres, le Symbole de Nicée, etc., sont

reçus d'un consentement unanime comme au-
thentiques et exempts de toute altération , pat-

toutes les sociétés chrétiennes, soit de l'Orient,

soit de l'Occident, quoique ces communions
soient d'ailleurs divisées entre elles sur beau-

coup d'articles. Il est certain que les Juifs

sont d'accord avec les chrétiens sur la plupart

des livres de l'Ancien Testament, dont ceux-ci

se servent pour les réfuter. Ce consentement

de toutes les sociétés chrétiennes, et cet ac-

cord des Juifs avec nous peuvent assurément

être connus sans une immense érudition et

sans des recherches infinies. Ils peuvent même
être connus aisément et sûrement par les gens

sans lettres, s'appuyant sur le témoignage de

personnes graves; témoignage que personne ne

peut contredire, avec lequel tout doit néces-

sairement conspirer, et qui est très-suffisant

pour faire reconnaître sans difficulté l'authen-

ticité de ces monuments de foi et de ces livres.

Un homme sage, sans aucune érudition, adhé-

rerait encore prudemment à cette authenticité,

fondé uniquement sur le témoignage et le con-

sentement des savants, qui ont examiné en

détail et scrupuleusement tout ce qui regarde

ces monuments et ces livres, et qui ont jugé

que leur authenticité était hors de doute. Un
catholique admet aussi cette authenticité très-

prudemment, s'en rapportant là-dessus à ren-

seignement et û /'autorite de l'Eglise catholi-

que, gui lui présente ces monuments et ces
In rei comme authentiques, et qui, sur des ob-
jets île celle nnime, esl lu plus grande autorité
visible...

Nous ne manquons pas au reste de garant
sur qui nous puissions compter, et qui nous
assure delà fidélité des versions de ces Lirm
saints, sans que nous soyons obliges à des dis-
cussions infitiies. Premièrement , le consente-
ment de toutes les communions chrétienne!
sur la fidélité d'une version, nous en garantit
très-sûrement l'exactitude. Dans ces commu-
nions, il y a des savants qui possèdent les lan-
gues, et elles ne conviennent jamais entre elles

du mérite d'une traduction vicieuse dans sa
substance et sur les principuux points. Secon-
dement , nous avons encore pour garant le

consentement des savants sur le même objet.
Qu'on fasse attention à l'exactitude avec la-
quelle des savants de communions différentes
ont remarqué toutes les variantes des textes et

des versions reçues, et au jugement qu'ils en
ont porté, savoir, que dans toutes ces différen-
ces, il n'y avait rien de capital et qui interres-
sût le fond. Pourrait-on ne pas s'en rapporter
à eux sur celle matière? Ils pensent différem-
ment en mille choses , ils sont de partis si dif-
férents, dont ils ont à cœur les intérêts; il 7i'y

a donc que la vérité seule qui ait pu les réunir
sur un sujet de si grande conséquence (26).
Troisièmement, un autre garant pour les ca-
tholiques, et un garant dont le témoignage
suffit, c'est /'autorité de l'Eglise (154 et 156).

6- La religion naturelle est sans contredit
la religion que doit suivre tout homme à qui
la religion révélée est inconnue. Quelque
obscure et quelque imparfaite que" puisse
être cette règle naturelle de créance et de
mœurs , dans l'esprit et dans le cœur de
l'homme, elleestabsolumenl suffisante, même
depuis la promulgation de l'Evangile, pour
le conduire et pour l'unir à Dieu , jusqu'à ce
qu'il plaise à la divine Providence de lui faire
suffisamment connaître cette religion révé-
lée, par laquelle seule Dieu veut être ho-
noré et servi dans les contrées où a brillé sa
céleste lumière (122 et 128).

Mais prétendre, avec le philosophe gene-
vois, que la religion naturelle est et doit être
l'unique religion de l'homme, et que le Dieu
de la nature et de la religion n'a pas dû ou
n'a pas pu en donner une plus pure et plui
parfaite à l'homme, par le moyen de la révé-
lation ; c'est évidemment circonscrire l'infi-

nie sagesse et l'infinie puissance de ce Dieu.
Quoi, parce que Dieu s'est manifesté à l'hom-
me d'une manière moins lumineuse par la

raison, il se sera été le pouvoir ou la liberté

de se manifester à lui d'une manière plus lu-
mineuse par la révélation? Parce que Dieu
a imposé certains devoirs à l'homme par
l'organe trop équivoque de la nature, il se
sera ôté le pouvoir ou la liberté de lui im-
poser les mêmes devoirs, et d'autres devoirs,
par l'organe plus intelligible et plus précis
de la révélation ?

Tout ce qu'on peut imaginer et dire contre
la possibilité ou contre la convenance de la
révélation est évidemment frivole et ruineux;
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pour 1'atlaquer en philosophe, il faut en at-

taquer l'existence.

Préjugés de Véducation dans toute religion.

223. Objection première. La religion
,

diez tous les hommes, est une affaire de
naissance et de hasard , dit l'incrédule : on
~st catholique en France , mahométan en
Turquie, idolâtre dans l'Inde; partout l'édu-

cation et le préjugé décident de la religion

(6 et 14).

Réponse. Si la religion est une affaire de
naissance et de hasard, en telle sorte qu'on
puisse indifféremment adopter et suivre la

religion quelconque du pays dans lequel on
,est né, il s'ensuit :

1° Que, si on a reçu une religion composée
d'absurdités et d'extravagances, on peut se

dispenser de faire usage des lumières de sa
raison pour mépriser et pour abjurer les

chimères et les folies dont on a été imbu :

conséquence que n'avouera certainement ja-

mais aucun esprit sensé.
2° Que, si on est né dans une religion qui

consacre les infamies et les crimes, on peut
se dispenser d'écouter et de suivre la droi-
ture de son cœur pour éviter et pour détester
les égarements où une telle religion con-
duit : conséquence que n'avouera jamais non
plus aucune âme honnête.

3° Que, si la raison a été donnée à l'homme
pour le conduire dans l'ordre physique, elle

ne lui a pas été donnée pour le conduire dans
l'ordre moral , c'est-à-dire dans l'ordre où
elle est principalement nécessaire et auquel
elle parait avoir élé spécialement destinée :

conséquence dont la philosophie même la

plus profane a toujours senti et la fausseté
et l'extravagance.

224. Objection II. Tout n'est qu'aveugle
préjugé dans toute religion, dit le même in-
crédule; et le chrétien n'est pas plus exempt
de ce reproche, que le mahométan, que l'i-

dolâtre. Vous croyez à Moïse et à Jésus-
Christ, ajoute-t-il , sans les avoir vus ou
entendus; mais croire ainsi à Moïse et à
Jésus-Christ , sans les avoir vus ; mais se
soumettre à leur législation, sans avoir été

témoin de leurs miracles, n'est-ce pas évi-
demment croire et se soumettre en aveugle?
Réponse. Croire que Henri IV et que

Louis XIV ont existé, qu'ils ont régné l'un et

l'autre sur la France, qu'ils ont porté cer-
taines lois généralement connues et obser-
vées, qu'ils ont transmis leur droit au trône
au jeune monarque qui les remplace et qui
les fait revivre aujourd'hui; croire à l'exi-

stence et se soumettre à la législation de ces
deux monarques, sans avoir trop scrupu-
leusement examiné les monuments primitifs,

les titres originaux, qui peuvent constater et

la réalité de celte existence et la légitimité
de cette législation ; est-ce croire et se sou-
mettre en aveugle; est-ce n'être régi dans sa
créance et dans sa conduite que par un
aveugle préjugé?
Quand je crois à l'existence et que je me

soumets à la législation de Henri IV et de
Louis XIV, quand je crois à l'existence et

que je me soumets à la législation de Moïse

et de Jésus-Christ , il n'y a pour moi , dans
l'un et dans l'autre cas, aucune aveugle cré-

dulité (16) ,
parce que des monuments au-

thentiques et irréfragables, dont l'existence

et l'autorité ne me sont point suspectes, rem-
plissent l'intervalle qui me sépare de Moïse
et de Jésus-Christ, comme des monuments
authentiques et irréfragables, sur lesquels je

ne forme et ne dois former aucun doute,

remplissent l'intervalle qui me sépare de
Louis XIV et de Henri IV (222).

Il est aussi impossible que toute la nation
juive ait pu ou voulu m'en imposer sur
l'existence et sur les miracles de Moïse , il

est aussi impossible que toutes les nations

chrétiennes aient pu ou voulu m'en imposer
sur l'existence et sur les miracles de Jésus-
Christ et des apôtres, qu'il est impossible que
toute la nation française ait pu ou voulu
m'en imposer sur l'existence et sur le règne
de Henri IV et de Louis XIV.

225. Objection III. Mais si vous étiez né
dans un pays idolâtre ou mahométan , con-
tinue le même incrédule, vous auriez cru de
même à la religion de vos pères, et vous au-
riez été dans l'erreur 1

Réponse. l°Mais, si j'étais né dans un pays
idolâtre ou mahométan, toute ma nation ne
m'aurait pas attesté unanimement, de siècle

en siècle, d'âge en âge, que la religion de
mes pères avait été établie et constatée par
un long enchaînement de miracles sensibles

et éclatants , opérés pour la plupart avec la

plus grande publicité, en la présence et sous
les yeux d'une nombreuse multitude de té-

moins irrécusables, de tout âge, de tout état,

de tout sexe; que les faits miraculeux qui fon-

dent cette religion de mes pères furent au-
thentiquement consignés dans l'histoire, au
temps même de leur existence, par ceux-
mêmes qui en avaient été les spectateurs et

les témoins; que tous ou presque tous les

premiers disciples de cette religion de mes
pères, versèrent leur sang et sacrifièrent leur
vie, pour attester et pour certifier à toute la

terre la vérité de tout ce qui concerne et les

œuvres miraculeuses et les salutaires leçons
de l'auteur de ma religion (186).

Je n'aurais donc pas eu, dans la religion

de l'idolâtre ou du mahométan, les mêmes
motifs extrinsèques de crédibilité que j'ai

dans la religion de Moïse et de Jésus-Christ;

et je ne sais quelle aurait été mon adhésion
à une telle religion.

2° Mais, si j'étais né dans un pays idolâtre

ou mahométan, je n'aurais pas sucé avec le

lait une religion dont ma raison, formée et

développée par l'âge, pût s'applaudir; une
religion dont je trouvasse toutes les lois sa-

crées, implicitement écrites dans ma con-
science et dans mon cœur ; une religion dont

le culte et la morale portassent en tout l'em-

preinte de la Divinité; une religion dont la

doctrine toute céleste éclairât mon esprit,

réglât mon cœur, élevât mon âme, perfec-

tionnât ma nature.

Je n'aurais donc pas eu, dans la religion

de l'idolâtre ou du mahométan, les mêmes
motifs intrinsèques de crédibilité que j'.ni
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dans ta religion de Moïse el de Jésus-Christ;

et par là même je n'aurais pas eu la même
adhésion à ma religion.

.'!• Mais, m j'étais né dans un pays idolâtre

ou mahométan , la sainte voix de la nature

et de la raison eût banni une partie de mes
erreurs, une ignorance invincible, eût excusé
l'autre, et l'Etre des êtres, secondant la droi-

ture de mon âme dans la recherche et dans
la pratique d'une religion digne de lui, eût

fait tout le reste.

Je me serais donné ou j'aurais pu me don-
ner, par le bon usage de mes lumières natu-
relles et par le secours des grâces surnatu-
relles, une religion moins impure et moins
vicieuse que celle de l'idolâtre ou du maho-
métan, que j'aurais abjurée avec éclat. Je

n'aurais été ni déiste, ni théiste, comme on
l'entend communément; j'aurais été l'adora-

teur d'un Dieu, et le disciple de ma con-

science; et celte religion, malgré son imper-
fection , m'eût conduit directement ou indi-

rectement à tout ce que peut exiger de plus

de moi , pour ma perfection présente et pour
ma félicité future, l'adorable auteur de mon
exislence (128 et 129).

226. Objection IV. Mais, si vous étiez né
dans un pays tout protestant ou tout schis-

malique, me dit enfin le même incrédule,

comment auriez-vous pu vous désabuser de
vos erreurs, sans une étendue d'érudition et

sans une justesse de critique, qui sont tou-

jours nécessairement hors de la sphère de la

très-majeure partie des hommes?
Réponse. Si j'étais né dans un pays tout

protestant ou tout schismatique, j'aurais pu
avoir de la droiture et de la bonne foi dans
l'âme : ce qui est toujours possible â tout

homme. Dans cette hypothèse de droiture

et de bonne foi, j'aurais été ou du nombre
des personnes éclairées, instruites de ce qui
concerne les faits de leur secte ou de leur
schisme, ou du nombre des personnes sim-
ples qui sont hors d'état de parvenir à cette

connaissance.
Dans le premier cas, j'aurais reconnu, avee

le catholique , l'existence d'une révélation

divine, consignée et dans l'ancienne et dans
la nouvelle alliance de Dieu avec les hom-
mes

; j'aurais révéré la même Ecriture , j'au-
rais révéré ou dû révérer la même tradition.

Ces deux sources sacrées , l'Ecriture et la

tradition , religieusement consultées dans
toute la droiture de mon âme sur les points
controversés, m'auraient fait voir et sentir,

d'après la connaissance historique de ce qui
concerne ou ma secte ou mon schisme, que
cette secte ou ce schisme n'ont été dans leur
origine, ou qu'une altération de la primitive
doctrine, ou qu'une interruption de la pri-
mitive unité de l'Eglise apostolique. D'après
celte connaissance et d'après celle disposi-
tion, il m'eût éié Facile de reconnaître me- éga-
rements, il m'eût été possible de les abjurer!

Dans le second cas , le Dieu de la religion
ne m'eût point imputé à crime une erreur
invincible, une erreur peut-être cimentée en
moi par l'amour même de la \érilé, une er-
reur appuyée el fortifiée en moi par mon

déi ooemeol à une religion en partie erronée,

mais (lue je prenais en tout invinciblement

pour la religion émanée de Dieu même, et

qne j'aurais abjurée arec éclat si ce Dmu
eût daigné me faire connaître que ce n'était

point en tout la religion de lui émanée 1
1

M

Dogme du petit nombre des élus, dogme ef-

frayant et peut-être absurde et révoltant.

227. Objection. Selon la religion chré-
tienne, il n'y a de salut que dans la vraie

Eglise et dans la mort en état de grâce :

donc il y a à peine un vingtième du genre

humain qui soil fait pour le ciel. Quel révol-

tant mystère dans cette religion.

Réponse. Le dogme du petit nombre des

élus, est un mystère affligeant et effrayant
,

parce qu'il annonce et de grands désordres

et de grands maux dans l'espèce humaine
;

mais ce n'est point un mystère absurde et

révoltant, parce qu'il ne renferme rien qui

soit en opposition avec les idées que nous
avons des choses.

Ce mystère peut fonder le religieux élon-

nement d'une âme chrétienne, et lui donner
lieu de s'écrier avec saint Paul :0 abîmes, ô
profondeurs adorables de la justice el de la

sagesse de Dieu (Il ! 11 ne saurait fonder les

irréligieux blasphèmes d'une âme incrédule,

et lui donner lieu de dire a\cc un fanatique

enthousiasme: O injustice, ô inconséquence,

ô tyrannie, dans la religion ou dans le Dieu
des chrétiens 1

1° Il consle, par les principes de la raison

et de la foi, que Dieu veut sincèrement le sa-

lut de tous les hommes, et qu il fournil réel-

lement à tous les hommes les moyens qui

leur sont nécessaires pour opérer leur sa-

lut (128).

La perle des hommes, quelque grand que
puisse en être le nombre, n'est donc point un
légitime sujet de reproche ou de plainte, ou
contre Dieu, ou contre la religion émanée de

Dieu.
2° Il consle encore par les principes de la

raison et de la foi, que le salut des hommes
est et doit être attaché à l'observation des

lois divines et humaines, à la pratique des

vertus morales et religieuses; et que, dans
l'économie présente de la Providence, 1 hom-
me, en usant ou en abusant de sa liberté, en

usant ou en abusant des dons naturels el sur-

naturels du Créateur, devient en quelque

sorte l'arbitre de son sorl dans la grande af-

faire du salut.

La perte de l'homme est donc l'ouvrage de

l'homme, et non l'outrage de Dieu. Si cette

perle est un vice, dans l'économie générale

des choses, ce vice doit être uniquement im-
pute à la dépravation libre et volontaire de

l'homme : il ne peut en rien élre imputé ni à

Dieu, ni à la religion émanée de Dieu.
3° Il consle enfin par l'histoire, par l'ob-

senalion, par l'expérience, que la grande

pluralité des hommes abuse de sa liberté, de

(I) (t altiUido ilmiiarum sapienUc cl soionliae Dei!

(Juam incomprehensibiiia suiii judj< ia ejus, et uivesligabiles

vie ejus! {nom. xi, 33)
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ses Facultés, des dons de la nature et de la

fortune, pour opérer sa réprobation, au lieu

d'en user, comme la raison et la religion le

lui prescrivent, pour opérer son salut.

Le dogme du petit nombre des élus, loin de
devoir révolter la raison, paraît donc au con-
traire cadrer parfaitement et avec les prin-
cipes de sagesse, de sainteté, de justice que
la raison nous découvre dans Dieu, et avec
les faits de corruption et de dépravation, que
l'histoire et l'observation nous découvrent
dans l'epèce humaine.
Le petit nombre des élus est annoncé et

prédit en mille et mille endroits des Livres
saints : donc ce petit nombre des élus, loin

d'être un argument contre la religion de
Moïse et de Jésus-Christ, est au contraire

l'accomplissement sensible et permanent d'un
de ses oracles prophétiques.

k° Se récrier contre le dogme du petit nom-
bre des élus et en faire un reproche contre
la Providence, c'est vouloir ou que Dieu ne
soit pasjus te, ou que l'homme ne soit pas libre.

On demande aux incrédules modernes, qui
font de ce dogme un si grand épouvantail
contre la religion chrétienne, comment ils

prouveront que la liberté doive être bannie
de l'homme, ou que la justice doive être ban-
nie de Dieu?

I

Le dogme du petit nombre des élus, loin

d'être une absurdité dans la religion chré-

tienne, est au contraire une conséquence
toute naturelle des vrais et sains principes
de la raison, de la morale, de la religion.

5° Calculer, avec quelques incrédules mo-
dernes, à combien peut monter ce petit nom-
bre des élus , chercher si ce sera un dixième
ou un vingtième ou un trentième de l'espèce

humaine, c'est vouloir déterminer ce dont il

est impossible d'avoir aucune connaissance.
Us commencent par exclure du nombre des

élus tous les peuples chez qui n'a point pé-
nétré l'Evangile, chez qui règne une igno-
rance invincible de la religion chrétienne.
Mais qui leur a dit que parmi ces peuples , il

ne se trouve pas un certain nombre d'âmes
privilégiées qui, en adorant un Etre suprême
dont elles sentent l'existence, en observant
les points fondamentaux de la loi naturelle
qu'elles ne peuvent ignorer, ne se rendent
point indignes des vues miséricordieuses que
peut avoir sur elles le Père céleste, qui veut,
sincèrement leur salut, et qui peut leur four-
nir en mille et mille manières tout ce qui
peut leur manquer de nécessaire au sa-
lut (128).

Us continuent par exclure du nombre des
élus tous les membres de la vraie Eglise
qu'ils ne voient point vivre conformément à
la sainteté de l'Evangile, et qu'ils ne voient
point mourir avec des signes bien éclatants
de repentir et de pénitence. Mais qui leur a
dit que parmi ces chrétiens, à mœurs dépra-
vées et corrompues, il n'y a pas un certain
nombre d'âmes prédestinées qui, ayant con-
servé les saints principes de la religion et de
la foi, sont saliitaircmenl réconciliées avec
Dieu, ou par l'efficace des sacrements, ou
par un parfait repentir, avant le fatal moment

qui tranche leur destinée présente.

Us finissent par exclure du nombre des

élus toutes les nations hérétiques ou schis-

matiques qui se sont séparées de l'Eglise ca-
tholique, ou que l'Eglise catholique a retran-
chées de son sein. Mais d'abord, pourquoi
exclure du nombre des élus, dans les sectes

hérétiques ou schismatiques qui ont retenu
l'usage du baptême, les enfants qui meurent
avant l'usage de la raison, et dont le nombre
égale à peu près le nombre de ceux qui par-
viennent à cet usage de la raison? Ensuite,
qui leur a appris que, parmi les adultes de
ces sectes hérétiques ou schismatiques qui
ont retenu et l'usage du baptême et les prin-

cipaux dogmes du christianisme , il ne se

trouve pas aussi un certain nombre d'âmes
droites et pures, que leur ignorance et leur
simplicité empêchent d'adhérer personnelle-
ment au schisme ou à l'hérésie , et qui, ob-
servant religieusement toutes les lois divi-

nes et humaines auxquelles elles se croient
soumises, ne perdent point la grâce salu-
taire qu'a produite dans elles le saint bap-
tême (130)?
Diversité des races humaines, phénomènes peut-

être incompatibles avee l'histoire de la créa-

tion et du déluge.

228. Objection. La religion chrétienne,
qu'on dit émanée du Dieu de lumière et de
vérité , enseigne une fausseté insigne

,
qui

dément évidemment l'origine divine qu'on
lui attribue , savoir, que tous les hommes ont
une origine commune, que tous les hommes
viennent d'Adam et de Noé. Or on connaît
déjà au moins sept ou huit espèces différen-

tes d'hommes sur la terre, savoir: les blancs,

les Nègres, les Maures, les Tarlares, les La-
pons , les Palagons, les Albinos, le reste des

Américains. Donnera-t-on à toutes ces espè-

ces différentes d'hommes , une origine com-
mune ? Autant vaudrait donner une origine

commune aux chiens et aux loups , aux liè-

vres et aux renards , qui sont des espèces dif-

férentes dont l'une ne vient pas de l'autre.

Réponse. La difficulté dont il est ici ques-
tion a été pendant un temps, s'il est permis
de s'exprimer ainsi , comme le cri de guerre,
ou comme le cheval de bataille, de l'igno-

rante incrédulité. Une philosophie plus éclai-

rée a fait enfin abandonner ce moyen futile

et ruineux , depuis un certain nombre d'an-
nées-; et il paraît que le Pline de la France
n'a pas peu contribué à donner en ce genre,

le ton à son siècle. On trouvera dans les as-
sertions et dans les remarques suivantes,

tout ce qu'on peut désirer de lumières , pour
fixer les idées sur cette diversité des races

humaines.
229. Assertion première. // n'y a, sur

toute la surface connue de notre globe, qu'une

même et unique espèce d'hommes.

Explication. Tous les habitants du globe

terrestre , du midi au nord , du couchant à
l'orient, ont partout, comme nous l'avons

observé dans notre physique, les mêmes con-
stitutifs essentiels , les mêmes caractères dis-

tinctifs et spécifiques, savoir : le même écha-
faudage d'ossements, de muscles, de nerfs,
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de fibres , de chaire ; le môme ordre , le même
arrangement, la même destination dans tou-
tes les parties fondamentales de cet admira-
ble édifice ; la même construction et la même
conformation dans les organes destinés à
faire apercevoir les objets sensibles ; la même
manière et la même progression dans la for-

mation, dans la nutrition, dans l'accroisse-
ment, dans le dépérissement de l'individu ;

les mêmes moyens de conserver, de repro-
duire, de multiplier leur espèce ; le même
nombre de facultés intellectuelles, destinées
à les éclairer sur le présent , sur le passé

,

sur l'avenir, sur les objets sensibles et in-

sensibles
, sur le bien physique et sur le bien

moral.

L'organisation, d'où dépend en grande par-
tie chez tous les hommes l'action et le jeu de
toutes les facultés intellectuelles et sensibles,
est plus parfaite dans les uns que dans les

autres
; par exemple , dans les Européens

que dans les Africains, dans certains indivi-
dus que dans d'autres individus, selon la di-

versité des climats qu'on habite , de l'air

qu'on respire, des aliments dont on se nour-
rit , du genre de vie qu'on mène, de l'éduca-

tion qu'on reçoit, du tempérament dont on
est formé : mais le fond de l'organisation est

partout le même ; et ce fond ne diffère qu'ac-
cidentellement par un peu plus ou un peu
moins de délicatesse ou de force, de sou-
plesse ou de rigidité, de mobilité ou de tor-
peur dans les organes qui les forment.
Tous les hommes, noirs ou blancs, policés

ou sauvages, sont perfectibles , non-seule-
ment dans le jeu physique et mécanique de
leurs organes , mais encore dans leurs idées,

dans leurs pensées, dans leurs sentiments,
dans leurs mœurs ; et c'est ce qui constitue
en eux la perfectibilité intellectuelle , perfec-
tibilité qui les distingue essentiellement de
toutes les espèces vivantes. Cette perfectibi-
lité intellectuelle n'est pas égale dans toutes
les nations et dans tous les individus ; mais
partout elle existe et partout elle se montre
et se fait sentir, soit en genre de connaissan-
ces , soit en genre de sentiments , jusqu'à un
certain degré, dans l'homme, à l'exclusion
de toute autre espèce vivante et animée.
Une même construction , une même orga-

nisation, une même intellectivité, une même
destination du tout et de toutes les parties de
ce tout, démontrent évidemment dans toutes
les races humaines, une même nature, une
même espèce : donc il n'y a qu'une même et

unique espèce, d'hommes ; donc l'espèce hu-
maine n'est susceptible d'aucune subdivision
fondamentale en genre de nature.

230. Remarque. 1° Dans le règne animal,
et quelquefois dans le règne végétal , on
nomme individu, un être unique, isolé et

circonscrit en sa propre nature. jTel est
Ariste, telle est Silvie, dans l'espèce humaine.
Tel est Bucéphale, telle est Rossinante dans
l'espèce des chevaux ; et ainsi du reste. L'é-
tymologie de ce terme est toute latine : Ent
tndividuum, seu ens in natura sua indivi-
sum.

2° La collection de tous les individus oui

280

ont une nature semblable dans tout ce que
celte nature a d'essentiel et de fondamental
est une espèce.

Dans le règne animal, on nomme animaux
de même espèce ceux chez qui 1 union du mâle
et de la femelle produit un animal semblable,
capable de se reproduire de la même ma-
nière. On nomme animaux de différent» es-

pèce ceux chez qui l'union du mâle et de la

femelle, ou est impossible, ou ne produit ja-

mais rien, ou produit un animal mi-parti,
qu'on nomme mulet , qui tient du père et de
la mère, et qui, uni à son semblable, ne se

reproduit jamais.
3° Un terme qui exprime, ou une idée qui

représente plusieurs espèces différentes, :st

un genre. Le genre est aux espèces ce que
l'espèce est aux individus. Cependant, dans
l'usage reçu, le genre humain et l'espèce hu-
maine sont deux termes parfaitement syn-

onymes.
231. Assertion IL L'espèce humaine, uni-

que pour le fond des constitutifs essentiels et

caractéristiques, est divisée en plusieurs races

accidentellement différentes.

Explication. L'espèce humaine , comme
nous venons de l'observer et do le démontrer,
n'est susceptible d'aucune division en genre
de nature. De l'aveu de tous les naturalistes

éelairés et judicieux , il n'y a, dans tout ce

qui nous est connu de notre globe, du midi
au nord, du levant au couchant, qu'un uni-
que espèce d'hommes ; espèce toujours et

partout résultante de l'union d'un corps sem-
blablement constitué et organisé avec une
âme semblablement intelligente et sensible.

Mais, dans cette espèce unique d'hommes, on
observe des différences si frappantes de cou-
leur, de taille, de traits, de mœurs, de goûts,
que quelques naturalistes , trop précipités

dans leurs jugements, se sont crus fondés à
la diviser en plusieurs races primitivement
différentes, qui n'ont jamais eu une origine

commune.
On conçoit que cette diversité des races hu-

maines, que nous réduirons à trois, d'après

les plus célèbres naturalistes, est à la fui-, un
des points les plus intéressants de l'histoire

naturelle, de la physiologie, de la religion :

il est donc nécessaire d'en donner une idée

assez développée.
1° On connaît suffisamment la race blanche.

Une taille plus dégagée et mieux propor-
tionnée, des traits plus doux et plus réguliers,

un épidémie plus ou moins nuancé de rouge
et de blanc, la distinguent du reste de l'es-

pèce humaine : c'est la nee-mire, d'où déri-

vent toutes les autres, lesquelles n'en sont

qu'une altération. Elle occupe toute l'Europe

et toute celle partie de l'Asie qui est com-
prise entre la mer Noire et la mer Caspienne,

entre la partie occidentale de la mer Gla-
ciale et le golfe Persiqne. Les armes, les

sciences, les arts, le commerce, lui ont sou-

mis une grande partie de l'Afrique, de l'Inde,

presque toute 1 Amérique. C'est sans contre-

dit la portion du genre humain la plus an-
cienne, la plus répandue, la mieux organi-

sée , la plus favorisée de la nature : c'est
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d'elle que sont nés successivement tous les

arts d'utilité et d'agrément, tous les talents

où se montrent le génie et le goût.
2° On connaît encore assez la race nègre:

des nez larges et plats, des lèvres grosses et

rebondies, une laine crépue au lieu de che-
veux, paraissent la distinguer du reste des
hommes, autant que sa couleur d'ébène ou
de suie.

La patrie primitive des Nègres-Simes, ou
des nègres aux cheveux crépus et aux nez
aplatis , est toute sous la zone torride et

dans notre continent : tous ceux qu'on trouve
en Europe, en Amérique et dans les zones
tempérées de l'Asie, viennent originairement
de cette partie brûlante de l'Afrique et de
l'Asie. Cette race forme environ la vingtiè-

me partie du genre humain.
Depuis le tropique du Cancer jusqu'au tro-

pique du Capricorne, dans une étendue de la-

titude d'environ quarante-sept degrés, l'A-

frique n'a que des habitants noirs, ce sont
les Nègres dont on vient de parler. A mesure
qu'on s'éloigne de l'équateur, en avançant
vers l'un ou vers l'autre pôle, le noir dimi-
nue et s'éclaircit. Les traits deviennent plus
doux et plus réguliers en tirant vers la Bar-
barie, dont les habitants n'ont rien de bien
difforme, et ne sont plus que très-fortement

basanés ; mais la difformité reste tout en-
tière en tirant vers le cap de Bonne-Espé-
rance, où l'on trouve les plus hideux peuples
du monde, les Caffres et les Hottentols. La
couleur des peuples est encore fort basanée
au voisinage de la zone torride, dans toute

la partie septentrionale de l'Afrique, et même
jusque dans le Portugal et dans la Calabre;
mais elle s'éclaircit par nuances à mesure
qu'on avance de plus en plus vers le nord,
dans la zone tempérée. C'est aux extrémités
de cette zone, eu Europe, qu'on trouve les

peuples les plus blancs; et la blancheur ne
cesse point dans la zone glaciale, au fond de
la Norwégc et de la Laponic.

11 y a aussi quelques nations de race nè-
gre en Asie, dans la zone torride; mais elles

n'y sont ni bien nombreuses, ni bien multi-
pliées. Les Maures, dont nous parlerons bien-

tôt, y forment la très -majeure partie des ha-
bitants indigènes. L'Amérique n'a point de
nation indigène qui soit de race nègre, et tout
ce qu'on y voit aujourd'hui de nègres, depuis
l'équateur jusqu'aux contrées habitées par
les Eskimaux et par les Palagons, y a été ori-

ginairement transporté de l'ancien continent.
Le climat de l'Amérique tend par sa nature
à donner à ses habitants, du moins dans la

plupart des contrées connues, une couleur
de cuivre : nulle part, pas même dans les plus
brûlantes contrées de l'équateur, il ne tend à
leur donner une couleur d'ébènc ou de suie.

3" La race tartare diffère notablement des
deux précédentes. Un teint olivâtre et basané,
des traits rudes et grossiers, des yeux plus
petits et moins ouverts, un nez camus et
écrasé, un tour de visage large et plat, une
taille moyenne et ramassée, semblent spécia-

j- lement la caractériser. Depuis la partie mé-
ridionale du Mogol et de la Chine jusqu'à la

mer Glaciale, depuis l'Oby et la mer Cas-
pienne jusqu'au Japon et aux extrémités du
Kamtschatka, la plus grande partie des hom-
mes paraît être de race tartare, et c'est aussi

à celte race que l'Amérique paraît devoir ori-

ginairement tous ou presque tous les habi-

tants indigènes qu'on y trouva au siècle de
Christophe Colomb.
• k" Les Maures ressemblent aux Nègres par
la nature de leur couleur, qui est noire,

quoique d'un noir beaucoup moins foncé

que celle des vrais Nègres : ils en diffè-

rent par une chevelure lisse et flottante, par
une taille plus déliée et mieux proportion-

née, par des traits moins rudes et moins dif-

formes. Les Nègres et les Maures n'ont pas
des différences assez marquées et assez ca-

ractéristiques pour qu'on soit fondé à en faire

deux races primitivement différentes. Un
Maure n'est qu'un Nègre incomplet ; un Nègre
n'est qu'un Maure renforcé : l'habitant de la

Guinée et de l'Ethiopie est nègre, celui de la

Barbarie n'est plus que maure.
La patrie primitive des Maures est toute

dans l'Afrique et dans l'Asie, dans la zone
torride ou au voisinage de celte zone. Ceux
qu'on voit dans d'autres contrées, soit dans
l'ancien, soit dans le nouveau continent, pa-

raissent venir tous originairement de cette

partie de l'Afrique et de l'Asie.

11 y a en Amérique quelques peuplades in-

digènes dont la couleur ressemble d'abord à
celle des Nègres et des Maures ; mais celle

couleur est artificielle et non naturelle. Les
sauvages du nouveau continent ont assez gé-
néralement la manie de se peindre intérieu-

rement la peau, et ceux qui se la peignent en
noir paraissent d'abord de vrais Nègres ou
de vrais Maures. Mais il n'y a aucun Améri-
cain indigène qui soit naturellement de cou-
leur noire; et on peut regarder comme un
fait certain que les individus ou les petites

nations, qui ont naturellement celte couleur
en Amérique, sont d'une origine primitive-

ment africaine ou asiatique.
5° Les Américains indigènes, depuis le

fond du Groenland jusqu'à l'extrémité du
pays des Patagons, sont tous d'une couleur
naturellement bronzée. Us sont encore re-
marquables en ce que les sourcils manquent
à un grand nombre, et la barbe à tous. Les
Tartares et. les Chinois ont aussi à peu près le

même caractère, dit l'auteur des Recherches
philosophiques sur les Américains , avec cette

différence cependant qu'il leur croît à la lèvre

supérieure, vers les trente ans, une moustache

en pinceau et quelques épis au bas du menton:
ce qui n'arrive pas de même aux Américains,

qui sont absolument imberbes, et n'ont aucun
poil sur aucune partie du corps, à l'exception

de la chevelure de leur tète.

L'Amérique, envisagée dans ses habitants

indigènes, c'est-à-dire dans les habitants qui

descendent sans mélange de ceux qu'elle avait

au lemps où l'on en fil la découverte, en 1492,

ne présente foncièrement qu'une même race
d'hommes, qui sont tous plus ou moins ba-
sanés et bronzés, et qui vraisemblablement
sont tous ou presque tous originairement de
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race tartare. // noua parait, dit M. de Buf-,
fon,f/i/r taraiioti de cette uniformité, dam /< i

hommes d'Amérique, vient de et qu 'il» vivent

tous de lu même façon. 'Tous tel Américain»
étaient ou sont encore »uuva§e$, ou preique
taùvàges : le» Mexicaine et te» Péruvien» riaient

si nouvellement policés, qu'il» ne peuvent pas

faire une exception. Quelle que soit l'origine

de ces nations sauvages, i-lie parait leur être

commune à toutes. Tous les Américains sor-

tent d'une même souche, et ils ont conservé
jusqu'à présent les caractères île leur race sans
(jrande variation, parce qu'ils sont tous de-

meures sauvages, et qu'ils ont vécu à peu près

de la même façon ; que leur climat n'est pas à
beaucoup près aussi inégal pour le froid et

pour le chaud que celui de l'ancien continent,

et qu'étant nouvellement établis dans leur pays,

les causes qui produisent des variétés, n'ont

pas agi assez lonqtemps pour opérer des effets

bien sensibles.

1° Les Lapons et les Eskimaux sont les

nains de l'espèce humaine : leur taille com-
mune n'est que d'environ quatre pieds ou
quatre pieds et demi.

Les Lapons habitent la partie la plus sep-
tentrionale de l'Europe, entre le cercle po-
laire et la mer Glaciale : ils n'ont rien qui

les distingue du reste des Européens, si ce

n'est la petitesse de leur taille. Des mœurs
dbuces et vertueuses, un grand penchant à
obliger et à rendre service, une âme paisible

et sans ambition, un extrême attachement à
leur patrie, d'où l'on ne peut les arracher
sans les arracher à la vie, tel est le fond de
leur caractère national.

Les Eskimaux habitent la côte orientale de
l'Amérique, depuis la terre de Labrador, en-

tre la baie d'Hudson et l'île de Terre-Neuve,
vers le cinquante-deuxième degré de latitude

boréale jusqu'au fond du Groenland, vers le

soixante-seizième degré de la même latitude.

Tous les peuples qu'on trouve répandus dans
celte immense étendue de pays, sous le nom
d'Eskimaux et de Groenlandais, sont nains
et imberbes, mènent la vie sauvage, vivent

de chasse et de pêche, ont à peu près la mê-
me taille, les mêmes traits, les mêmes mœurs
et parlent la même langue. En 176'i. un Da-
nois, qui avait appris à fond le groënlandais,
rencontra une horde de deux cents Eskimaux,
il leur parla groënlandais, et ils lui répondi-
rent dans la même langue, qui est l'idiome
national de leur pays, mais qui n'a aucune
affinité, aucune analogie avec le finnois, avec
le lapon, avec le jargon de l'Islande, de la

Norwége, de la Samoyédie. Tous ces pygmêes
du nord de l'Amérique ont les pieds très-pe-

tits, la tête énormément grosse, la face plate,

la bouche ronde, le nez petit sans être écrasé,

le blanc de l'œil jaunâtre, l'iris noir et pen
brillant, la mâchoire inférieure allongée et

saillante au delà de la supérieure, le teint

bronzé ou olivâtre. La Peyrère assure qu'on
en trouve d'aussi noirs que les Nègres du Sé-

négal ; Davis, Forbisher, Ellis. Egèdeet Crans,
qui ont pénétré le plus avanl dans ce pats,
n'y ont rien vu de semblable.

T Les Patagons habitent la partie la plus
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. australe de I Amérique, depuis environ le

quarante-septième degré de latitude jusqu'au
détroit de Magellan et â la Terre de rYu Ce
sont des sauvages s.iiis poil et sans barbe,
dont la taille égale à peu près celle des Kuro-
péens, et parmi lesquels se trouvent quelques
liordesou quelques familles <b- stature gigan-
tesque, à laquelle les voyageurs, presque
toujours exagérateurs, donnent depuis huit

jusqu'à douze ou treize pieds.

Il est étonnant qu'on parle des géants pa-
tagons, en Europe, depuis plus de deux cents
ans, et que leur existence paraisse encore
douteuse. Les hordes ou les familles à stature

gigantesque dont nous venons de parler ont
été vues dans le pays des Patagons, parl'ita-

lien Pigafettaen 1519, parl'espagnol Sarjnien-

to en 1579, par l'anglais Knivel en 159:2. par
l'anglais RichardHàWkins ert 1593, par le Com-
modore Biron en 1764. Un beaucoup plus

grand nombre d'autres voyageurs a visité la

terre des Patagons et n'y a jamais vu de
géants. Delà semblent résulter deux choses,

savoir : d'abord que le pays des Patagons
n'est point généralement peuplé de géants,

comme on l'a dit et imprime plus d'une fois
;

ensuite qu'il y a réellement quelques familles

de stature gigantesque dans la contrée habi-

tée par les Patagons, mais Qu'elles y sont fort

rares, puisque, si quelques voyageurs y en
ont vu, d'autres voyageurs, après bien 'les re-

cherches, n'y ont rien trouvé de semblable. La
taille commune de ces géants patagons, à en
juger d'après les meilleures relations, ou en
prenant un milieu entre les extrêmes des dif-

férentes relations, paraît être d'environ huit

ou neuf pieds.
8° Les Nègres-blancs, qu'on voit en petit

nombre et en Afrique, et en Asie, et en Amé-
rique, ne forment dans la généralité des hom-
mes ni une espèce, ni une race, ni une na-

tion, ni une variété , parce que ce sont sim-
plement des individus de la race maure ou
nègre, dont la constitution a été violemment
altérée. Ils sont pour la race noire à peu près

ce qu'étaient autrefois pour la race blanche,

en tfurope et en Asie, les lépreux, et ce que
sont encore aujourd'hui les crétins dans le

Valais, c'est-à-dire des hommes abâtardis et

dégradés dans toutes leurs facultés naturelles.

Tels sont les Blafards de l'isthme Darien en
Amérique, les Dondos de l'Afrique, les Kac-
kerlakes de l'Asie; trois noms qui ne signi-

fient au fond qu'une même (lasse d'hommes,

qu'on réunit souvent -mis le nom commun
de Nègres-blancs ou d'Albinos.

Les Nègres, dit l'auteur des Recherches phi-

losophiques sur les Américains, sont sujets à

certaines maladie» ou indispositions qui leur

font perdre leur couleur naturelle : et cette mé-
tamorphose, qui altère le fond de leur consti-

tution et de leur organisation, est accompagnée
chez eux de symptôme» affreux. Leur corps se

gonfle, leur peau prend un blanc de linije /mv, 1

leur iris devient brouillé et nébuleux, et I

les objets leur apparaissent ternes, comme ils

semblent jaunes aux Européens atteints de

l'ictère ; leur rétine, faible et malade, ne peut

souffrir l'impression de la lumière ; pendant
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h jour leur prunelle se ferme tellement qu'elle

paraît n'être point percée, et pendant la nuit

elle s'ouvre si amplement, qu'ils reçoivent assez

de lumière pour se conduire et pour aller chas-

ser dans les plus épaisses forêts. Tels sont les

Albinos d'Afrique, d'Amérique, d'Asie : ils

naissent de parents nègres ou maures, et

dans cet état de maladie et d'abâtardissement,

leur plus longue vie ne s'étend guère au delà

de trente ans. Il est rare qu'ils laissent au-
cune postérité; et quand il s'en trouve parmi
eux quelques-uns chez qui la nature n'est

pas assez viciée pour être totalement infé-

conde, leurs enfants sont de leur race origi-

naire, nègres ou maures ou bronzés.
Pline et Solin nous apprennent qu'il exis-

tait anciennement de ces monstres dans l'Al-

banie, à l'occident de la mer Caspienne : ils

n'existent guère aujourd'hui que dans la zone
torride, entre le dixième degré de chaque
côté de l'équateur. Ils y sont même très-rares

partout; et dans l'isthme de Panama, où ils

abondent le plus, parce que c'est le climat le

plus malsain de tout notre globe, sur trois

cents Dariens bronzés, on ne compte qu'un
Blafard ou Albinos.

9° Strahlemberg rapporte qu'on voit en Si-

bérie, aux environs de Crosnoyar, près du
fleuve Jenesci, des hommes bigarrés, qu'on dit

issus d'une tribu jadis fort nombreuse et

maintenant presque éteinte, qu'on nommait
la horde pie ou tigrée, ou bigarrée. Les mo-
dernes observateurs, tels que Gmelin, et l'au-

teur des notes sur l'Histoire généalogique des

Tartares, après avoir pris par eux-mêmes,
par leurs interprètes, par leurs correspon-
dants, les informations les plus complètes
dans toute la Sibérie, conviennent qui! est

constaté qu'il y a eu en Sibérie une horde de
ce nom, mais qu'il n'est point vrai que les

individus qui la composaient aient été tous

tachetés de noir et de blanc : qu'ainsi le phé-
nomène se réduit à voir dans cette horde et

dans ses descendants, quelques individus ir-

régulièrement bigarrés de blanc et de noir.

Interrogés si cette variété leur venait de nais-

sance ou par maladie, ils répondirent qu'elle

leur venait en l'une et en l'autre manière.
Comme les Tunguses sont naturellement

basanés, il est possible qu'ils soient sujets à
quelque indisposition assez semblable à celle

qui transforme les Nègres en Albinos; que
cette indisposition, au lieu d'affecter généra-
lement tout le corps, comme chez les Albinos,
n'en affecte que certaines parties, divisées en
zones ou en plages irrégulières, et que celte

bizarre variété passe ensuite des pères aux
enfants, par le même mécanisme physique
qui en fait passer une foule d'autres chez
toutes les nations du monde.

10° Quelques voyageurs ont avancé qu'il

existe dans certaines îles de l'Asie, par exem-
ple dans l'île de Bornéo et dans les îles Ma-
nilles, des hommes à queue, c'est-à-dire des
sauvages de l'un et de l'autre sexe, dont l'é-

pine du dos est terminée par une petite queue
assez semblable à celle des (lièvres ou des

daims. Le fait ne paraît pas encore assez cer-

tain, à beaucoup près; et s'il est réel, ce

phénomène n'est qu'une excroissance singu-

lière, un prolongement insolite dans lecoccix,

ce qui n'est certainement pas suffisant pour
faire de ces sauvages, en supposant qu'ils ne
soient pas imaginaires et fabuleux, une race

à part.

Cette excroissance ou ce prolongement du
coccix, en forme de queue, dans les sauvages
dont on vient de parler, n'a rien de plus sur-
prenant, s'il est réel, que l'excroissance in-
solite qui forme les goitres, et qui prolonge
en quelque sorte le menton jusqu'au milieu
ou jusqu'à l'extrémité inférieure de la poi-
trine, dans quelques habitants des Alpes en
Europe et des Cordillières en Amérique; que
l'excroissance insolite qui forme les tabliers

naturels des femmes holtentoles, ou qui pro-
longe dans elles la peau du ventre, depuis le

nombril jusqu'au milieu des cuisse, en forme
d'un petit tablier souple et mobile, inhérent à
leur substance et à leur personne.

Les goitres sont un engorgement et un
épaississement de la liqueur lymphatique
dans le tissu cellulaire. Ils sont fort communs
parmi les peuples qui habitent au bas des
Cordillières, dans presque toute l'Amérique
méridionale, et parmi ceux qui habitent au
bas des Alpes, dans la Savoie, dans le Pié-

mont, dans leTyrol. C'est la crudité des eaux
de neige, dont ces différents peuples s'abreu-

vent pendant toute l'année, ou plutôt c'est la

qualité insalubre et nuisible des diverses sub-
stances que ces eaux tiennent en dissolution

et qui les rendent crues et malsaines jusqu'à
t& qu'elles s'en soient dépouillées ou qu'elles

les aient atténuées et macérées, qui produit
dans eux, selon tous les naturalistes, cet en-
gorgement, cet épaisissement, cette intumes-
cence. 11 serait peut-être plus difficile d'assi-

gner déterminément la cause physique qui
donne lieu aux tabliers naturels des femmes
holtentoles. Mais il est certain en général que
cette excroissance monstrueuse n'est point

un effet qui soit hors des causes physiques,
soit qu'il ne doive son existence qu'à l'action

interne de la nature, soit que l'art des pères

et des mères, dans ces pays barbares, con-
coure à le faire naître , comme l'art des pères

et des mères concourt à former des têtes plates

ou écrasées ou allongées, des bouches plus

ouvertes ou plus serrées,des nez plus éminenls
ou aplatis , des mâchoires plus saillantes

l'une que l'autre, chez les sauvages d'Amé-
rique ; comme l'art des pères et des mères
concourt à former des pieds monstrueuse-
ment petits chez presque toutes les femmes
chinoises, et ainsi du reste.

11° Quelques histoires plus qu'apocryphes
parlent d'hommes aquatiques vivant dans cer-

tains fleuves et dans certaines mers, d'hom-
mes souterrains vivant dans les antres de la

terre, à la manière des taupes et des lapins,

A'hommes tauvagça, ou d'une espèce de bru-

tes assez semblables à l'homme, vivant d'her-

bes, de racines, d'écorces, dans les forêts de
l'île de Bornéo et des îles Manilles. Mais ces

histoires, dont les contes puérils avaient

été si (tvidemenl adoptés par l'auteur dcTcl-
liamcd et par quelques autres écrivains de
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même trempe, sont aujourd'hui généralement
regardées comme fabuleuses parions les na-
turaliste! éclairés et judicieux; et, en leur
supposant gratuitement un degré d'autorité
qu'elles n'ont pas, elles ne prouveraient au-
tre chose sinon qu'il y a certaines espèces de
brutes, dans la partie solide ou dans la par-
lie liquide de notre globe, qui ont quelque
ressemblance avec la ligure humaine. L'hom-
me-marinque l'on rit, dit-on, dans la mer, près
de la Martinique, en 1671, ressemblait à un
jeune homme, depuis la ceinture en haut : le

reste du corps, que l'on aperçut entre deux
eaux d'assez loin, était d'un poisson, et se

terminait en une queue large et fourchue.
L'homme sauvage de Uornéo, assez ressem-
blant, dit-on, pour la figure, à certains sau-
vage d'Afrique, est reconnu par les naturels
de l'île pour une vraie brute : les gens de
qualité le courent, comme en Europe on
court le cerf, et cette chasse fait le divertis-
sement le plus ordinaire du roi.

Le Père le Comte, qui a parcouru la plus
intéressante partie de l'Asie en observateur
et en philosophe, autant qu'en missionnaire,
nous fait connaître dans ses mémoires une
espèce de singe qu'il a vue en Asie, qui a
plus'de ressemblance avec l'homme que tous
les hommes aquatiques et souterrains dont
on vient de parler, et qui pourrait bien n'être

autre chose que l'homme sauvage de Bornéo.
Ce singe, dit-il, marche naturellement sur ses

deux pieds de derrière, qujl plie tant soit peu,
comme un chien à gui on a appris à danser.
Il se sert, comme nous, de ses deux bras : son
visage est presque aussi formé gue celui des
sauvages du cap de Bonne-Espérance , mais
le corps est tout couvert d'une laine blan-
che , noire ou grise. Du reste, il a le cri

parfaitement semblable à celui d'un enfant,
toute l'action extérieure si humaine, et les

passions si vives et si marquées, gue les muets
ne peuvent guère mieux exprimer leurs senti-

ments et letirs volontés. Ils paraissent surtout
d'un naturel fort tendre, et, pour témoigner
leur affection aux persoiines qu'ils connais-
sent et qu'ils aiment, ils les embrassent et les

baisent avec des transports gui surprennent.
Ils ont encore un mouvement gui ne se trouve
en aucune béte, et gui est fort propre aux en-
fants , c'est de trépigner de joie ou de dépit,
guand on leur donne ou gu'on leur refuse ce

qu'ils souhaitent avec beaucoup de passion.
Quoiguils soient fort grands ( car ceux gue
j'ai vus, avaient au moins quatre pieds de haut),
leur légèreté et leur adresse est incroyable.
C'est un plaisir gui va jusgu à l'admiration,
gue de les voir courir dans les cordages d'un
vaisseau, où ils jouent guelguefois, comme s'ils

s'étaient fait un art particulier de voltiger, ou
qu'ils eussent été payés, comme nos danseurs
de corde, pour divertir la compagnie.
De toutes l'es différentes espèces d'ani-

maux, terrestres ou aquatiques, le singe est
l'espèce qui a le plus de ressemblance arec
l'homme; et parmi les différentes races de
singes, celle qui ressemble le plus parfaite-
ment à l'homme , c'est Vorang-outan. Cet
animal, dit le Pline de la France, a une lan-

comme nous, un cerveau organisé comme
ôtre, mais il ne parle pas, il ne pense pas.

Ainsi l'intervalle gui le sépare de notre race

esi total, immense, aussi grand et aussi réel

qu'il puisse être, i.n conformité <!< su figure ur

le rapproche ni de la nature humaine, m M
l'élève BU-dessus de la nature des bêles : en un
mot, si on le dépouille île son masque, il ne

reste de lui gu'un singe. Malgré la plus par-
faite ressemblance de figure, il est évident

que l'homme et le singe sont deux espèces

essentiellement différentes. Donc s'il était

vrai qu'il y eût dans la nature quelques es-

pèces de poissons ou de quadrupèdes qui

eussent quelque ressemblance plus ou moins
éloignée avec la figure humaine, il ne s'en-

suivrait pas que ces animaux fussent diffé-

rentes espèces ou différentes races d'hommes.
12° Il résulte de tout ce que nous venons

de dire sur les différentes variétés qu'on ob-
serve dans l'espèce humaine, que celte espè-

ce ne peut et ne doit être divisée qu'en trois

races accidentellement différentes, qui sont

la race blanche, la race nègre, la race tartare;

et telle est la division qu'en donnent aujour-

d'hui les plus célèbres naturalistes. Nous
examinerons bientôt si ces trois races peu-
vent avoir eu une origine commune, et com-
ment l'une a pu venir de l'autre, ou se mé-
tamorphoser en l'autre.

Pour ce qui concerne la propagation et le

mélange de ces différentes races , on sait

qu'un nègre et une négresse produisent un
nègre, en Europe comme en Afrique, sans
qu'un séjour d'un ou de plusieurs siècles

dans les zones tempérées change sensible-

ment la couleur primitive
; qu'un blanc avec

une négresse, ou un nègre avec une blanche
produisent un mulâtre, moitié blanc et moitié

noir; qu'un blanc avec une mulâtre, ou un
nègre avec une mulâtre produisent un guar-

teron, trois quarts blanc et un quart noir,

ou trois quarts noir et un quart blanc; qu'un
blanc avec une quarlerone ou un nègre

avec une quarlerone produisent un oc-
tavon, sept huitièmes blanc et un huitième

noir, ou sept huitièmes noir et un huitième
blanc; qu'un blanc avec une oclavone , ou
un nègre avec une oclavone, de sa couleur,
produisent l'un lout blanc, l'autre tout noir.

On conçoit par là aisément ce qui résulte-

rait du mélange de la race blanche avec la

race tartare, ou de la race tartare avec la

race nègre. Le mélange effectif de ces trois

races a multiplié comme à l'infini en Asie les

nuances différentielles de l'espèce humaine.
Quelques naturalistes opinent que l'espèce

humaine ne doit être divisée qu'en deux ra-

ces, en blancs et en noirs, et que la race tar-

tare n'est point assez différente de la race

blanche et de la race noire, pour faire une
race à part. D'un nègre et d'une mulâtre ou
d'une quarlerone, disent-ils, naîtrait un
quarteron ou un OCtavon, que la différence

des climats et du genre de \ie transformerait

aisément en tartare.

2.J2. Assertion III. Les différentes variétés

qu'on observe dans l'espèce humaine, en (/<ttl-

que nombre de racti qu'on la divise, peuvent
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toutes dériver de l'influence des causes physi-

ques,

Explication. En quelque nombre de races

qu'on divise l'espèce humaine, en deux , en

Irois, en huit ou dix, ce qui est ici fort in-

différent, on peut avancer, avec toute la cer-

titude philosophique dont une telle matière

est susceptible, que c'est uniquement du cli-

mat, de la nourriture, de l'éducation, du

genre de vie, des maladies particulières ou

nationales, que dépendent les différences des

peuples , savoir, la différence de complexion

générale et dominante, la différence de cou-

leur, de taille, de traits, de figure, la diffé-

rence de précocité dans l'accroissement et

dans le dépérissement (1), la différence d'hu-

meurs, de penchants, de goûts, de sentiments,

de jugements, de passions, de mœurs.
1° Les plus grands physiciens, les plus cé-

lèbres médecins, les plus habiles naturalis-

tes, tant anciens que modernes, s'accordent

tous à reconnaître comme un fait certain et

indubitable l'influence du climat sur toute la

masse du sang et des humeurs, où il met

plus ou moins de sécheresse, plus ou moins

d'onctuosité, plus ou moins de fluidité ou de

viscosité, d'action ou d'inertie; sur toute la

constitution générale, extérieure et intérieu-

re, qu'il rend plus ou moins saine, plus ou

moins robuste, plus ou moins développée ou

rabougrie, plus ou moins flasque ou énergi-

que; sur toute l'organisation intérieure ou
invisible, à laquelle il donne plus ou moins

de force, plus ou moins de rudesse ou de dé-

licatesse, plus ou moins d'aisance et de jeu ;

sur toute la partie visible de 1 epiderme et de

la peau., qu'il colore différemment, qu'il

nuance de teintes plus ou moins vives, plus

ou moins fraîches, plus ou moins éclatantes,

plus ou moins sombres et rembrunies ; sur

tout le physique des passions, qu'on voit

presque toujours analogues à la nature de

l'air et du sol où elles prennent naissance, et

qui décident, en grande partie, des mœurs
personnelles et nationales. L'habitant de la

Laponie et de la Sibérie est abâtardi et dé-
gradé dans sa nature par le vice de son cli-

mat glacé, dont les éternels frimas attaquent,

corrodent, altèrent sans cesse la partie la

plus sensible et la plus solide de l'organi-

sation, et lui ôlent le moyen de se former

et de se développer en liberté ; celui de la

Guinée et du Congo est abâtardi et dé-

gradé dans la sienne, par le vice de son cli-

mat brûlant, dont le feu dévorant dessèche

ou consume, dérange ou détruit, rend nulle

ou vaine la partie la plus subtile, la plus dé-

licate des organes ; celle d'où dépendent vrai-

semblablement d'une manière plus spéciale

les fonctions intellectuelles, les fonctions de
l'esprit et du génie. La nature humaine n'est

dans sa force et dans sa richesse que dans
certains heureux climats des zones tempé-
rées, où rien ne gêne et n'altère le fond de la

(I) Danscerlaioesconlréesdela zone lorride, les femmes
Boni nullités et se marient à neuf ans ; sool mères a <lix ei

vieilles :i ringl ou vingt-cinq. Elles n*onl jamais aucune m-
Bneuee dans le gouvernement politique ou domestique:
parce qui; chez elles, l'empire de la beauté n'existe jam;tis

iivee l'empire <Je la raison.

constitution et de l'organisation.
2° Quand à la différente influence des cli-

mats se joindra la différente influence d'une

foule d'autres causes non moins actives et

non moins efficaces, par exemple, la diver-
sité des substances dont on se nourrit, la di-

versité du genre de vie qu'on mène, la diver-
sité des maladies insolites et violentes qui de
siècle en siècle semblent naître sur la terre

pour y détruire des nations entières, et qui
n'en disparaissent qu'après avoir en quelque
sorte dénaturé les malheureuses victimes qui
échappent à leurs ravages, et qu'après leur

avoir inamissiblcment imprimé des vices

transmissibles de père en 01s; sera-t-on sur-
pris des différences qu'on trouve entre un
peuple et un autre peuple, issus d'une même
race, et primitivement enfants d'un même
père? Ne voyons -nous pas tous les jours
parmi nous des races de goutteux, de phty-
siques, de boiteux, d'épileptiques, d'écrouel-

lés ? Et malheureusement il ne faut pas, pour
leur établissement, une longue suite de gé-
nérations ! Si ces races étaient séparées et lo-

gées chacune dans une île séparée, ne pa-
raîtraient-elles pas à quelques voyageurs
tout autant d'espèces ou de races primitive-
ment différentes?

3° Il n'est donc pas nécessaire pour ren-
dre raison des différences plus ou moins frap-

pantes qu'on observe dans les divers habi-
tants de notre globe , de supposer plusieurs
premiers pères différents au genre humain

,

ou, en ne supposant qu'un premier père et en
ne divisant l'espèce humaine qu'en deux ra-

ces, la blanche et la noire, de dire avec quel-
ques écrivains assez modernes, mais qui ont
pensé en ce point dans le goût du douzième
ou du treizième siècle , que la race blanche
vient de Sem et de Japhet , et que la race
noire vient ou de Chain ou de Chus ou de
Cuanaan ou d'Ismael, à qui Dieu écrasa le

nez et noircit l'épidémie e_n pun.il.ioa de quel-

que crime. Si une (elle punition miraculeuse
était expressément marquée dans l'Ecriture

il faudrait la croire et la respecter : mais
comme il n'y en est pas fait mention , il est

absurde ou ridicule de la supposer.
Que faut-il donc pour rendre raison de ces

différences des peuples? Il suffit de suppo-
ser aux différentes nations qui occupent la

surface de notre globe un différent climat, un
différent genre dévie, différents genres d'in-

dispositions ou de maladies , ou tout cela à
la fois.

t 233. Remarque première. La plus grande
variété qu'il y ait dans l'espèce humaine, c'est

sans contredit celle qui discerne les nègres des

blancs et c'est aussi celle qui mérite le plus

d'attention.

l°En faisant l'anatomiedes nègres eten ana-

lysantleurs humeurs essentielles on a observe

qu'ils ont la substance moelleuse du cerveau

noirâtre, la glande pinéale presque entière-

ment noire, l'entrelasdes nerfs optiques bru-

nâtre, le sang d'un rouge beaucoup plusfoncé

que le notre.
2° Entre l'épiderme et la peau de l'homme-

on Irouve une espèce de gelée ou de substan-
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ce gélatineuse que lesanatomistes nomment
indifféremment ou !< corps muqueui ot le

réseau de llalpighi. Cette gelée est blan< he

dans les Européens, noirâtre dans les nè-
reti brunâtre dans les basanés, d'une cou-
leur de craie dans les Albinos , parsemée de

lâches rongedtres dans les hommes extré-

mement roux : elle est plus coagulée et plus

visqueuse dans les nègres que dans les au-

tres hommes.
3" Toutes les plantes ont leurs racines

chevelpet dans la terre à laquelle elle doi-

vent leur naissance et leur accroissement :

de même tous les poils du corps humain qui

sont une espècede végétation ont leurs racines

bulbeuses dans la peau, laquelle est comme
la matrice et le sol qui doit les produire et les

sustenter. Les germes de ces poils, reçus dans
ce sol natal et développés dans leurs racines

hulbeuscs, percent et criblent par leur som-
mités , d'abord la membrane recticulaire et

ensuite l'épidémie qui n'est autre chose que
lasuperficieendurciede la gelée dont la peau
est enduite.

Or comme chez les nègres ces poils ont à
traverser un milieu plus tenace et plus con-
densé, ils se tortillent , se frisent et ne s'al-

longent pas ,
parce qu'ils trouvent une nour-

riture peu abondante et peu ductile dans le

tissu de la peau et dans son enveloppe : au
lieu que chez le reste des hommes ils s'éten-

dent et s'allongent en liberté, parce qu'ils

trouvent dans leur peau une nourriture fort

abondante et très-ductile, qui se fige et se

consolide en se développant dans l'air exté-

rieur. De là la chevelure courte et crépue

des nègres, de là la chevelure lisse et flot-

tante du reste des hommes.
k° Comme la substance du sang celle du

fiel, celle du cerveau, celle des humeurs des-

tinées à la conservation de l'espèce, est dans

les nègres plus sombre, plus obscure , plus

noire enfin que dans les autres individus de

l'espèce humaine; on conçoit qu'il doit , par

la sécrétion , s'en échapper continuellement

des atomes colorés qui , interceptés et arrê-

tés par la viscosité de la membrane réticu-

laire, peignent en noir plus ou moins foncé

tout le corps des nègres , selon qu'ils y sont

portés et retenus en plus ou moins grande
abondance.
Une expérience bien sensible démontre et

l'existence et, la sécrétion de ces atomes co-
lorés dans les nègres. Quand un Africain a

longtemps et fortement transpiré et qu'il est

en sueur , essuyez ses mains et son visage

avec un linge blanc: sa sueur puante, impré-

gnée de particules de celte graisse rance qui

a longtemps résidé entre la peau et l'épider-

me, noircira le linge; el en l'observant avec

un microscope, vous y distinguerez un sédi-

ment formé en petits grains noirs , sédiment

que ne produit point la sueur d'un européen.
5° Les négrillons et les négrites sont blancs

en venant au monde : « parce </uc leur épi-

dermect sa i/elée intérieure, dit l'auteur des

Recherches sur les Américains, ayant été bai-

gnés el détrempés pur le fluide dans lequel le

fœtus a nagé, n'ont pu devenir assez compactes

pour arrêter su us lu peau la substance noin
i/iii l

I

>i i r i huhuits y entraînent :

mit-un le corps <i<s nègre} noyés, redex
blanc tarie avoir resté quelques jours dans
Iran. Une autre raison de la blancheur de
I embryon , e\ H que le fiel ne s'est pas encore
épanché dans le sont/

, ce qui n'arrive qu'au
troisième ouau quatrièmejour. Alors cet épan-
chemenl se déclare, par une jaunisse dans tout
le corps qui depuis cette époque noircit déplus
en pluejusqu'à l'adolescence.

La marque distinctive des négrillons et
des négrites au moment de leur naissance,
est un filet noir qu'ils ont à la racine dc^ on-
gles, et ce filet existe et se montre chez eux
parce que la substance cornée des ongles est
déjà assez compacte et assez ferme pour in -

tercepter et pour arrêter une partie des
atomes noirâtres qu'y portent les vaisseaux
exhalants.

23k. Remarque II. Est-ce uniquement l'ac-

tion directe ou réfléchie des rayons solaires ,

dans la zone torride, qui noircit et le cerveau
et le sang et les humeurs des Africains ; ou
à cette cause physique s'en joint-il quelque
autre ?

1° On prétend que les descendants de ces
Portugais qui allèrent fixer leur demeure
dans le cœur de l'Afrique vers l'an li50, sont
devenus des nègres achevés pour le coloris

,

la laine de la tête el de la barbe et les traits

de la physionomie
; que les descendants de

ces Arabes qui envahirent un partie de l'Afri-

que équinoxiale au septième siècle, y sont
devenus de vrais nègres et qu'on ne les dis-
tingue plus des Sénégals et des Angoles; que
les descendants de ces Juifs qui après la ruine
de leur nation s'enfuirent dans les provinces
méridionales de l'Afrique et de l'Asie, y sont
tous métamorphosés plus ou moins , suivant
le degré de chaleur du pays où ils avaient
fixé leur demeure. Si tous ces faits étaient
certains , et s'il était certain de plus que ces
Portugais, ces Arabes, ces Juifs, n'ont point
croisé leur race avec la race nègre , il serait
démontré que la chaleur du climat est la
vraie cause physique delà variété de couleur
dans l'espèce humaine, et c'est l'opinion qui
serait le plus de notre goût si elle était mieux
fondée en preuves de fait.

2' Mais il paraît certain que les nègres
qui propagent entre eux dans les pays froids

ne perdent jamais leur couleur de suie ou
d'ébène; que les blancs , sous les plus brû-
lants climats de l'Afrique et de l'Asie, en y
devenant jusqu'à un certain point plus ba-
sanés, n'y deviennent jamais semblables aux
nègres , semblables aux Maures ; que les

Maures après avoir fourni vingt ou vingt-
deux générations en Espagne, en sortirent

avec la même couleur que leurs pères y
avaient apportée

; que les nègres qui habi-
tent depuis J'iO ans dans les pays froids ou
tempères de l'Amérique, n'y ont rien perdu
des signes spécifiques qui caractérisent la

substance de leur cerveau, de leur sang,
de leurs humeurs, de leur peau, de leur
chevelure.

3* De là il résulte qu'à l'influence du climat
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doit se joindre l'influence de quelque autre

cause, pour métamorphoser les blancs en

nègres ou en maures ; et en supposant que la

race blanche est la race primitive, il paraît

que cette cause a dû être, dans un temps

plus ou moins reculé, quelque maladie inso-

lite dont les suites aient passé des pères aux

enfants.

On sait que l'espèce humaine est sujette a

une foule inconcevable d'indispositions , de

maladies bizarres, qui se montrent succes-

sivement sur la terre, tantôt avec les mêmes
symptômes , tantôt avec des symptômes tota-

lement différents ; et dont on peut voir l'his-

toire dans les ouvrages des naturalistes et

des physiologistes des divers siècles. Parmi

cos indispositions et ces maladies bizarres ,

il en a existé et il en existe encore de temps

en temps ,
qui métamorphosent presque su-

bitement et tout à coup, uu blanc en maure,

pour la couleur , comme on peut s'en con-

vaincre dans une foule d'ouvrages et en

particulier dans l'ouvrage moderne d'un cé-

lèbre médecin-chirurgien, qui a su joindre

dans ses spéculations et dans ses recherches

l'expérience à la théorie. (1).

Il consle par une foule de faits qu'on ne

peut suspecter et contester (comme on peut

le voir et dans l'ouvrage que nous venons de

citer , et dans une foule d'autres ouvrages

dont l'autorité ne peut être équivoque et

douteuse) qu'en Ethiopie des parents nègres

donnent naissance à des enfants blancs et

qui restent tels ; et qu'ailleurs des parents

blancs donnent naissance à des enfants noirs ;

avec cette différence cependant, qu'il arrive

beaucoup plus souvent que des parents nè-

gres mettent au monde des enfants blancs
,

qu'il n'arrive que des parents blancs donnent

le jour à des enfants noirs : ce qui est une

preuve, dit M. de Maupertuis , que le blanc

est la couleur primitive des hommes , que le

noir n'est qu'une couleur dégénérée , et que de

temps en temps, chez le maure, la nature pa-

raît rentrer dans ses droits , comme on pour-

rait dire que, chez l'européen, elle paraît

quelquefois les oublier. Quoi qu'il en soit de

cette spéculation et de cette conjecture, le

fait est certain et incontestable ; et ce fait ,

c'est-à-dire , la métamorphose de couleur , de

blanc en noir et de noir en blanc, est tout

ce qu'il y a d'intéressant et de décisif dans

la matière présente.

Ainsi , la différence de couleur chez les

hommes ,
peut venir primitivement ou de

maladie ou de naissance ,
puisqu'on la voit

(I) Cet ouvrage, de M. le Cat, est intitulé : Traité de la

couleur de, la peau humaine, de celle des nègres en particu-

lier, et de la métamorphose de l'une de ces couleurs en
l'autre, soit accidentellement, soildenàstunce. A Amster-
dam, 171).'»

; et se vend à Paris, chez Dcspilly, rue Saint-

Jac pies.

Il est fâcheux que l'auteur de cet ouvrage estimable,

pour rendre raison de la couleur des entants noirsqui
naissent de leurs parents blancs, appelle k smi secours

l'influence de l'imaqination des mères, cause imaginaire et

fabuleuse, a laquelle on ne croit pas plus dans ci

qu'aux chimériques influences de la lune, dont l'alnianach

de Baie et de Liège bercent encore le pelil peuple. Ainsi

que les as'.res, les grands hommes ont quelquefois leurs

éclipses.

9M

encore de temps en temps venir en l'une et

en l'autre manière.
k° L'explication de ce phénomène du

changement d'une couleur en Vautre, peut
intéresser la physique et la médecine ; mais
elle n'intéresse en rien la religion , dont il

est ici uniquement question , et à qui la vé-
rité et la certitude du fait est pleinement suf-

fisante. Ainsi , soit qu'on adopte , soit qu'on
n'adopte pas celle que nous allons en donner,
la chose est fort indifférente : voici notre
idée sur cet objet.

Que ce suc muqueux
,
qui va nourrir et

noircir la peau du nègre se dépouille fortui-

tement ,
par le moyen de quelque révolution

intérieure, de ces atomes noirs qui le colorent

naturellement; ou, en les retenant, qu'il cesse,

par le rétrécissement des canaux internes qui
le conduisent , et des mammelons intérieurs

de la peau qui le reçoivent , de voiturer sous
l'épiderme ces atomes colorants (233) : le

nègre perdra son beau noir, et deviendra cen-

dré ou blanchâtre.

Que ce suc muqueux, qui va nourrir et

blanchir la peau de l'Européen, se charge et

s'imprègne d'une forte quanljtéde particules

noires, comme il arrive en certaines mala-
dies

;
quelle que soit l'origine de ces particu-

les , soit qu'elles viennent ou de l'air qu'on
respire , ou des eaux qu'on boit , ou des ali-

ments dont on se nourrit , soit qu'elles se

forment dans l'intérieur même du corps, par
quelque vice du sang , des humeurs, de l'or-

ganisation , l'Européen deviendra noir, et

sera nègre ou maure pour la couleur. Et si

ces particules noires, dont ce suc muqueux
est chargé, y sont permanentes , sans avoir
rien de venimeux et de malsain, comme elles

le sont chez le nègre et chez le maure , cet

Européen, marié avec une semblable Euro-
péenne, ne doit-il pas mettre au monde, selon
le cours ordinaire des choses, des enfants qui
lui ressemblent? Voilà donc une nouvelle race
d'hommes qui viendra cependant de la même
tige que les autres !

235. Assertion IV. De tout ce que nous ve-
nons d'observer il s'ensuit que les deux races

les plus différentes ou les plus opposées , la

race blanche et la race nègre , peuvent évi-
demment avoir eu une origine commune.

Explication. 1° Comme la race blanche ,

pour exister sur la terre, n'a eu primiti-

vement besoin que d'un homme et d'une fem.
me de cette couleur, par exemple, d'Adam
et d'Eve , de Noé et de son épouse ; de même,
la race nègre

,
pour exister sur la terre , n'a

eu primitivement besoin que d'un nègre et

d'une négresse.

Or puisqu'il constc et par l'histoire et par
l'expérience que des individus de la race
blanche , ou donnent le jour à des enfants
noirs , ou deviennent noirs eux-mêmes, ce
qu'on voit arriver aujourd'hui , pourquoi
n'aura-t-il pas pu arriver dans les siècles anté-
rieurs , dans les siècles qui suivirent de près
le déluge ? Donc en supposant que la couleur
européenne est la couleur primitive du genre
humain , l'expérience nous apprend et nous
démontre qu'il est très-possible que des père*
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et des mères de celte couleur primitive aient

quelquefois donné 1<' jour à des curants de

lun et de l'antre «exe, d'une couleur totale-

ment différente , d'une couleur noire.

Un garçon et une lille de celle dernière

couleur, parvenus à l'âge de l'adolescence ,

dédaignés par leurs compatriotes pour qui

ils sont des espèces de monstres , assortis en-

tre eux par une ressemblance et par une sym-
pathie naturelles, unis et mariés ensemble ,

auront donné le jour à des enfants de l'un et

de l'autre sexe de même couleur, qui, de-
venus grands et nubiles, auront donné nais-

sance à des familles, et, par ces familles, à des

nations, que leur sympathie entre elles, que
leur antipathie pour les autres , auront en-
gagées à vivre isolées et séparées. Telle évi-

demment a pu être l'origine primitive des

maures et des nègres 1 L'influence du climat

et dos autres causes physiques , aura achevé

ce qu'avait commencé ou ébauché quelque

accident fortuit, quelque bizarrerie acciden-

telle delà nature.
2° Le reste de la différence entre la race

nègre et la race blanche est trop peu de chose

pour annoncer et pour démontrer dans elles

une origine primitivement différente. Ce n'est

originairement que quelque bizarrerie de la

nature , dont on voit tous les jours des

exemples non moins singuliers et non moins
surprenants, et qui se transmettant des pères

aux enfants ,
peut mettre des différences très-

marquées entre une famille et une autre fa-

mille, et ensuite entre une nation et une au-

tre nation. Témoin les familles de goitreux,

d'écrouellés , de sexdigitaires , de goutteux
,

d'épileptiques , de boiteux , de phlysiques ,

et ainsi du reste, donl le vice caractéristique

a été primitivement occasionné , de l'aveu de

tous les naturalistes,ou par la nature du climat,

des aliments, du genre dévie, ou par quel-

que altération de la constitution et de l'orga-

nisation intérieure ou extérieure.

Nous avons vécu pendant une année en-

tière, avec un Européen d'une belle figure

et d'un beau teint, dont toute la chevelure

était une laine crépue et frisée , comme celle

qui couvre la tête d'un nègre. La cause qui

empêche la chevelure des nègres de s'al-

longer (233) agissait sur cet européen ; et

produisait dans lui un effet tout semblable.

On voit tous les jours dans une même fa-

mille , entre des frères et des sœurs , des dif-

férences de tailles et de traits
,
par lesquelles

nos modernes incrédules pourraient tout

aussi solidement prouver une diversité d'o-

rigine , de race , d'espèce , entre ces frères
,

ou entre ces sœurs. Le géant Bernard Gilly,

par exemple , dont la taille de sept pieds huit

pouces, assez bien proportionnée, fait de-

puis quinze ou vingt ans l'élonncmenl de

l'Europe, et que nous a\ons vu et observe

nous-mêmes à Besancon , il y a six ou sept

ans, est plus différent de ses compatriotes et

de ses frères, que les Lapons ne le sont des

Polonais; les Polonais, des Chinois ; les Chi-

nois, des Eskimaux et des Patagons.

Le géant Bernard Gilly , et la fameuse

Chabcrt de Lyon , femme d'une stature gigan-
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lesque (1) , mariés ensemble , et bien consti-

tués l'un et l'autre, auraient pu, sans pro-
dige , donner naissance .i une famille el en-
suite à une nation de géants ; tels que ceux
dont parle l'Ecriture, ou tels que ceux qui
habitent aujourd'hui l'extrémité méridionale
il l'Amérique, dans la nation des Patagons.

3° On voit par cet échantillon combien
l'étude approfondie et l'observation réfléchie

de la nature peuvent souvent servir à justi-

fier et à venger la religion que la seule im-
posture peut rendre suspecte et douteuse à
î'igorance et à la mauvaise foi.

L'incrédulité a successivement mis en
avant, de siècle en siècle, d'âge en âge, une
foule de moyens différents pour attaquer la

religion ; nous n'en connaissons aucun
qu'elle n'ait successivement été forcée d'a-

bandonner.

Existence des hommes et des animaux dans le

nouveau monde, fait peut-être inconcilia-

ble avec l'histoire de la création et du dé-
luge.

236. Objection. Il est évidemment possi-
ble que toutes les races humaines de notre

continent , quel qu'en soit ou quel qu'on en
fasse le nombre, viennent d'un père commun,
d'Adam et de Noé; et puisque l'histoire et la

religion nousattestenteette identité d'origine,

et que la physiologie ne contredit et ne dé-

ment en rien ce fait , il est clair qu'on ne
peut avoir aucune raison solide de le con-
tester ou de le révoquer en doute.

Mais les peuples d'Amérique, mais les peu-
ples des différentes îles interceptées entre

l'ancien et le nouveau continent, ruais les

peuples des terres australes, peuvent-ils éga-
lement venir d'Adam el de Noé, eux qui sont

séparés aujourd' hui et qui ont toujours dû
être séparés des peuples d'Europe et d'Asie

par des mers immenses ?

Mais les animaux d'Amérique, mais les

animaux des différentes îles, mais les ani-

maux des terres australes , viendront-ils

aussi de l'arche de Noé? Comment faire

passer d'Europe ou d'Asie, dans l'Amérique,

dans les différentes îles , dans les terres au-
strales, des chevaux, des taureaux, des ti-

gres, des ours, des sangliers, des cerfs , des

chiens, des loups, des chats, des rats , des

singes, des moutons, des poules, des pigeons,

des lièvres, des lapins, de- serpents, des lé-

zards, des fourmis, etc., etc. ? Car il me faut

de tout cela, dit un incrédule moderne, sans

quoi voire histoire de la création et du de-

luge n'est qu'une fable qui tombe d'elle-

même.
237. Réponse première. Un dogme fonda-

mental de la religion chrétienne nous ensei-

(I) Bernard Gilly . né •'» Italie . dans le Tn-iiiin. lui de
la taille ordinaire îles entants de son âge jusqu'à seul tas.

La nature lii alors chez lui un effort insolite ei prodigieux,

qui le
|
ni la ennuie lOUt à OOUp à une si .Unie gigantesque,

relativement à son âge. Il a continué à grandir jusqu'à

l'âge de vingt ou vingt deux ans, et il est actuellement

d'environ trenle-eeut ans. La Cbaberl ,
que tort I yoa

a vue nulle cl mille lois, a\ ait uui taille d'eimron six oied»

el demi.
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gne et nous apprend que tous les hommes ont

péché en Adam, leur premier père : donc , se-

lon celte religion divine , les peuples d'Amé-
rique, les peuples des différentes îles , les

peuples des terres australes, ont Adam pour
leur premier père, puisqu'ils sont hommes.
Mais comment est-il possible que les des-

cendants d'Adam et de Noé aient passé d'Eu-

rope ou d'Asie en Amérique, dans les diffé-

rentes îles interceptées entre l'ancien et le

nouveau continent, et jusque dans les ter-

res australes vers le cercle polaire antarcti-

que ? Il ne faut qu'une très-médiocre con-
naissance de l'histoire et de la géographie
pour faire évanouir cette difficulté que la mo-
derne incrédulité regarde quelquefois comme
insoluble. Commençons plus spécialement

par ce qui concerne l'Amérique, qui, par
son immense étendue , mérite la principale

attention, et qui, quand on aura bien fait

voir comment elle a pu être peuplée, servira

à faire connaître et sentir comment ont pu
de même être peuplées toutes les autres par-
ties habitées de notre globe.

1° Suivant les cartes modernes des décou-
vertes faites dans ces derniers temps au nord
de la Chine et à l'orient de la Grande Tar-
tarie, la pointe la plus orientale de la Tarla-
rie moscovite, au nord-est du Kamtchatka,
n'est éloignée de la côte la plus occidentale

de l'Amérique septentrionale que d'environ

trente lieues marines , soit que la petite mer
Méditerranée, qui sépare en cet endroit les

deux continents, s'étende du midi au nord
jusque dans la mer Glaciale, soit qu'elle

s'en trouve séparée an nord par la contiguïté

des deux continents. Faut-il attendre des

Christophe Colomb, même chez des sauva-
ges, pour entreprendre une navigation de

trente lieues ? Les sauvages du Canada, les

Groënlandais, les Eskimaux ne font-ils pas

assez fréquemment sur leurs mers, portés

sur de simples canots, des courses et plus

longues et plus difficiles ? Les peuples pê-

cheurs du nord de l'Europe et de l'Asie n'en-

treprennent-ils pas tous les ans, en chaloupe,

des voyages bien autrement audacieux, pour
aller chasser les baleines dans la mer Gla-
ciale, autour de la Nouvelle-Zemble et jus-

ques vers le Spilzberg ? Donc il a été à peu
près aussi possible et aussi facile aux Tar-

lares d'aller peupler l'Amérique septentrio-

nale, qu'il fut possible et facile aux anciens

peuples d'Italie d'aller peupler l'île de Sar-
daigne ou de Malte. Donc il n'est pas plus

difficile de concevoir comment les différen-

tes espèces d'animaux de cette partie de l'A-

sie ont été transportées en Amérique, que
de concevoir comment les différentes espèces

d'animaux de l'Italie ont été transportées à
Malle et en Sardaigne.

2° Tous les naturalistes savent que notre

globe, depuis quatre ou cinq mille ans , a
essuyé de très-grandes révolutions, soit dans
sa surface solide, soit dans sa surface liquide;

révolutions occasionnées par une foule de

causes naturelles, dont les principales sont

les tempêtes, les tremblements de terre, les

changements de centre de gravité, les dépla-

céments successifs delà mer. On peut voir ,

si l'on veut, dans le second volume de notre
Physique, ce que peut produire de ravages et
de désastres dans notre globe l'action infi-

niment féconde et infiniment variée de ces
différentes causes.

Qui nous a dit que notre globe avait par-
tout, il y a trois ou quatre mille ans, la
même division de terres et de mers qu'on y
observe aujourd'hui ? Qui nous a dit que la
pointe occidentale de l'Amérique septentrio-
nale, par exemple, n'était pas alors contiguë
à la pointe orientale de la Grande-Tartarie

,

de qui elle est séparée aujourd'hui par un
petit bras de mer ? Qui nous a dit qu'il n'y
avait pas autrefois, dans les siècles qui sui-
virent de près le déluge, entre la Norwége,
l'Islande et le Groenland, ou une continuité
de plages solides , ou une foule d'îles peu
éloignées les unes des autres, qui formaient
alors de ce côté, tant pour les hommes que
pour les animaux, une autre communication
entre les deux continents, et qui auront été
englouties ou submergées dans la suite des
temps ? Donc l'Amérique a pu indifférem-
ment être peuplée ou par le nord de la côte
orientale de l'Asie, ou par le nord de la côte
occidentale de l'Europe.

3° Il conste par l'histoire que l'empire de
la Chine est ou le plus ancien ou l'un des plus
anciens empires du monde. Est-il bien diffi-

cile de concevoir comment celte nation aura
pu en mille et mille circonstances jeter, à
dessein ou par hasard, quelques colonies au
nord de l'Amérique, soit pour purger son em-
pire de certains mauvais sujets de l'un et de
l'autre sexe, soit pour tenter d'établir dans
ces contrées étrangères un utile commerce

,

soit, dans un temps de trouble et de révolu-
tion, pour soustraire quelques-uns de ses
membres à la tyrannie et à l'oppression ?

Il y a près de trois mille ans que les flottes
de Salomon, sans le secours de la boussole ,

allaient recueillir et les richesses de l'Inde et
les richesses de toute la côte méridionale et
occidentale de l'Afrique, dans des courses
maritimes qui duraient souvent plusieurs
années. Pourquoi les empereurs de la Chine,
dont la puissance devait bien au moins éga-
ler la puissance de Salomon, n'auront-ils
pas pu équiper et entretenir de semblables
Hottes, pour commercer vers le midi et vers
le nord de leur empire ? Pourquoi n'aura-
t-il pas pu arriver que quelqu'une de ces
flottes, parvenue au nord de la Chine, se soit

portée vers l'Amérique septentrionale, qui en
est peu éloignée; ait vogué ensuite fort avant
vers le midi, le long des côtes de ce nouveau
continent; se soit fixée absolument et sans
retour, par nécessilé ou par goût, sur quel-
qu'une de ces côtes ; ou y ait fait et laissé des
établissements durables ? Pourquoi même
aura-t-il été impossible que les vents et les

tempêtes aient emporté par hasard quelque
vaisseau ou quelque petite flotte des côtes de
la Chine aux côtes occidentales de la Califor-

nie et du Mexique, dans une étendue d'envi-
ron deux mille lieues, qu'un vent impétueux

(Dix.)



DÉMONSTRATION fcYANGÉUQUE. PARA W I M ANJAS.

et constant a pu lui faire parcourir ou trois

semaines de temps '•'

Gumilla, auteur espagnol, nous apprend
qu'en J7;JI, une barque, 1 1 le vins de

Canaric, en allant de Ténérïue à l'aime, fut

accueillie par une violente bourrasque et

emportée par l'opiniâtreté du vent contraire,

malgré toute la résistance du pilote et des

matelots, jusqu'aux lies de l'Amérique; et

D'après un trajet de plusieurs milliers de

lieues elle entra lieui eiiM'iiieiit à la Trinidad

de Barlovento. Ce qui est arrivé il j a envi-
ron quarante ans

, pourquoi n'aura-i-il pas

pu arriver de même et plus d'une fois

les rfèeles passés, depuis le siècle de Salomon
jusqu'à celui de Christophe Colomb ?

On sait que Vasco Nunnès, l'un des pre-
miers conquérants ou des premiers dépréda-
teurs de l'Amérique , liouva des esclaves

noirs à la cour du roi de Quaréqua ; on sait

que le philosophe Kaleig, «lui tenta la con-

quête de la Guyanne sous le règne d'Elisa-

beth, trouva dans cette province des sauva-

ges parfaitement noirs. Or il est certain et

constant aujourd'hui que le climat de l'Amé-

rique ne noircit nulle part ses habitait?; et

que dans toute cette partie du monde, soit

dans la zone torride, soit dans les zones tem-

pérées, on ne trouve aucun Américain indi-

gène, dont la couleur ressemble de près ou
de loin à celle des Nègres ou à celle des Mau-
res : ces hommes noirs, vus par Nunnès et

par Raleig , avaient donc été accidentelle-

ment transplantés en Amérique, et venaient

500

i « l de surprendre spécialement les na-
turalistes. On a découvert que les naturel*
de l'Ile de Taïti, et le» naturels de la Nouvelle-
Zélande parlent foncièrement une mdnt lan-
gue, quoiqu'il* habitent deui llea ié|

lune de l'autre par une étendue de mer
grande que celle qui Répare le* i "t. > de la

Guinée, de celles d i Amérique méridionale :

les côtes de l'Anglei. n lu Labra-
dor dans l'Amérique septentrionale I .

Mais comment s'est faite, et en quoi est*
sjsle cette découverte? Le voiei. Après envi-
ron trois mois de séjour dans lait- de I . i li ou
d'Otaiii, le vaisseau anglais VEndeatour,
s'apprêtait à mettre à la voile el a diritj

rouie vers la Nouvelle-Zélande, in Taïlien .

nommé Tupia. homme notable dans sa na-
tion et assez intelligent pour un barbare,
demande et obtient la permission de -

barquer sur ce vaisseau avec un di si

claves, dans le dessein de passer en Angle-
terre et de retourner ensuite dans sa patrie

plus instruit et plus éclairé. On part : on ar-
rive sur les côtes ou dans les parages de la

Nouvelle-Zélande, dont tous les habitants
sont barbares et autropophages , et un com-
ment e à parler par signes à cens: qui voulu-
rent bien se laisser aborder. Dans un de ces
entretiens artificiels, tandis que les sau\
parlaient librement et à haute voi\ entre
eux, soit pour s'expliquer réciproquement
les demandes qu'on leur faisait . soit pour
convenir des réponses qu'il fallait donner,
Tupia s'aperçut, avec le plus grand élonnc-

originairement de l'Afrique ou de l'Asie, ment, que leur langage ne lui était point
Donc l'Amérique a pu être peuplée et par l'A

sie et par l'Afrique.

k. Les terres australes (1), si elles existent

et si elles sont habitées, comme il y a grande
apparence, ont pu être peuplées au moins
aussi aisément que l'Amérique par quelques

chaloupes ou par quelques petites flottes

parties de la Chine, du Japon, des différentes

îles de l'archipel indien, et en particulier de

la Nouvelle-Hollande et de la Nouvelle-Zé-

lande. On connaît aujourd'hui les côtes de

ces deux dernières îles, à peu près aussi

exactement que celles de l'Europe , par le

moyen des cartes géographiques qu'en onlle-

vécs et tracées tout récemment M-M. Cook
,

Banks et Solander, dans leur fameux voyage
autour du monde , voyage dont la relation

vient d'être imprimée à Paris , chez Saillant

ctPanckoucke, conjointement avec la relation

de trois autres voyages entrepris, comme ce-

lui-ci, par ordre de Sa Majesté Britannique,
pour faire des découvertes dans l'hémis-

phère méridional.

Parmi les découvertes qui ont été faites

dans le savant voyage de MAI. Cook, Banks
cl Solander, il en est une qui a droit d'inlé-

(J) Dans cette immense portion de l'hémisphère méri-

dional , qui e6t comprise entra le cinquante ou cinquante-

cinquième degré de latitude el le pôle antarctique , on a

déjà découvert cenfasémenl quelques côtes; el dn v sup-

pose, non sans fondement, on une fonte dites de différente

grande», ou un troisième continent : t'est a ce» lances,

Mes ou imaginaires ,
qu'on douue cncoi e le nuui géné-

ral de Terres Australes. La Nouvi Ile-Hollande , Ue à peu
près aussi grande que toute l'Europe, en est peu éloignée:

elle i si habitée par des Bâtions sauvages el barbares.

étranger, et qu'il comprenait à peu près tout

ce qu ils disaient entre eux. Dès lors, il pen-
dant les quatre ou cinq mois que le capitaine

anglais passa autour des côtes de la Nou-
velle-Zélande pour les observer el pour en
lever la carte , Tupia servit de truchement
entre les sauvages qui partout parlaient à
peu près la même langue que lui , el les An-
glais à qui il savait se l'aire entendre ou dans
sa langue ou dans la leur.

Cette identité de langage dans les iles de
Taïti et de la Nouvelle-Zélande n est-elle pas
une preuve plausible el irréfragable que l'une

des deux nations sauvages qui les habitent
est une colonie de l'autre , ou du moins que
ces deux nations ont eu anciennement d'in-

times relations entre elles, et que l'une peut
venir de 1 autre?

Aucune histoire ne rapporte, et l'imagina-

tion a même de la peine à concevoir, com-
ment L'Ile de Taïti a pu peupler la Nouvelle-
Zélande , ou la Nouvelle-Zélande, l'ile de

Taïti, cl cependant on ne peut guère douter

que les deux nations qui habitent ces Iles ne

viennent lune de l'autre: donc, quoiqu'on
ignore et qu'on ait même de la peine à con-
cevoir comment L'Amérique et les différentes

iles ont pu être peuplées par l'ancien conli-

LIledeTaili est au vingtième degré de laiitnde

nale, el :ui deux cenl vinçrl-ltuil

longitude , eu prenant pour premier méridien celui de

l'ile de 1 > r. La nouvelle-Zélaude est divi

dont la moins éloignée de l'équateur esi au Irente-ciu-

qnième degré de latitude méridionale el an eenl quatre*

vingt-dixième de looglide.

(t)
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nent, il ne s'ensuit pas que la chose puisse

ou doive être contestée, être regardéecomme
impossible ou improbable.

5° De tout ce que nous venons d'observer,

il résulte évidemment qu'il est très-possible

que les peuples d'Amérique, que les peuples

des différentes îles répandues entre les deux
continents

,
que les peuples des terres aus-

trales encore peu connues , aient la même
origine que le reste des hommes, c'est-à-

dire, que ceux qui peuplent et l'Europe et

l'Afrique et l'Asie. Et, comme il ne s'agit dans

l'objection précédente que de la possibilité

du fait , il est très-bien démontré que cette

objection
,
que certains incrédules moder-

nes regardent comme victorieuse et décisive

contre la religion, n'est qu'une difficulté fri-

vole, propre à prouver d'une manière décisive

et victorieuse, non que la religion se trompe,

mais qu'ils sont eux-mêmes ou trompés ou
trompeurs.

6° Si de la possibilité du fait on veut pas-

ser au fait lui-même , ou si , après avoir vu
comment l'Amérique a pu être peuplée par
l'ancien continent , on cherche à voir com-
ment et en quel temps elle a été en effet pri-

mitivement peuplée par cet ancien continent,

on ne trouve aucune lumière quelconque
dans l'histoire qui puisse à cet égard éclai-

rer et satisfaire la raison. Tout ce qu'on peut

dire avec quelque fondement sur cet objet

,

c'est , en premier lieu
,

qu'il est très-vrai-

semblable que l'Amérique n'a été peuplée

que fort lard , et longtemps après que l'Asie,

l'Europe, et l'Afrique eurent été couvertes

de nations nombreuses et policées, puisqu'au
temps où l'on en fit la découverte et la con-
quête, vers la fin du quinzième ou au com-
mencement du seizième siècle de notre ère

,

les peuples y étaient encore presque tous

sauvages et barbares; et que les Péruviens
et les Mexicains , les seuls qu'on y trouva
un peu policés, ne l'étaient que depuis deux
ou trois cents ans au plus , le Pérou n'ayant

eu enco'rcque douze incas ou empereurs , et

le Mexique que huit rois.

C'est, en second lieu
, que si l'Amérique a

été peuplée par l'Europe, le temps qui dans
l'histoire paraît le plus propre à avoir donné
lieu à cet événement est celui où la terreur

des armes romaines, un siècle avant et deux
siècles après le commencement de notre ère,

retenait ou repoussait dans le nord de l'Eu-

rope ces innombrables légions de barbares
qui y arrivaient en grande partie du nord de
l'Asie , et qui , exercées à entreprendre de
longs voyages sur mer, et pressées par cette

inquiétude singulière qui les agita et les ca-
ractérisa si longtemps, ne pouvant pénétrer
vers le midi de l'Europe , durent dès lors se

sentir portées à se faire jour et à tenter for-

tune du côté du couchant, vers le nord de
l'Angleterre, vers l'Islande, vers les côtes du
Groenland ou de Terre-Neuve. 11 ne leur
faHait,pour passer des côtes de la Scandina-
vie ou de la Germanie; aux côtes de l'Amé-
rique septentrionale, ni plus d'industrie, ni

plus d'audace qu'elles n'en montrèrent bien-

tôt après, au temps de la décadence de l'em-

pire romain, en se portant sur leurs cha-
loupes et sur leurs barques , en petits corps
de nation, des bords de la mer Baltique à
l'embouchure de la Seine , de la Loire , de la
de la Garonne, du Tage.

238. Réponse II. La religion chrétienne
nous enseigne et nous oblige à croire que
tous les peuples qui habitent notre globe
viennent primitivement d'Adam et de Noé.
Mais elle ne nous enseigne rien sur la généa-
logie et sur l'histoire des taureaux, des che-
vaux, des moutons, des ours, des singes, des
serpents, des fourmis , et des autres animaux
qu'on trouve dans l'Amérique, dans les diffé-
rentes îles, dans les terres australes.

1° La religion chrétienne nous apprend
que les différentes espèces d'animaux furent
créées au commencement des temps , ainsi
que l'homme, par le Tout-Puissant; et qu'au
temps du déluge, une paire au moins de cha-
que espèce d'animaux terrestres fut placée
dans cet immense navire, dans celte arche
salutaire qu'une Providence miraculeuse
destina à surnager au-dessus des vagues et
des flots qui allaient submerger et engloutir
le globe terrestre, et à préserver à la fois

d'une ruine entière et totale . et l'espèce hu-
maine et toutes les espèces animées qui vivent
sur la terre et qui respirent l'air, ainsi que
l'homme. Voilà tout ce que celte religion di-

vine nous enseigne en ce genre ; et tout cela
n'a rien de commun avec l'existence des dif-
férents animaux, en Amérique, dans les dif-
férentes îles, et dans les terres australes.

2° 11 est très-vraisemblable d'abord que
les différentes espèces d'animaux domesti-
ques ont été transportées en Amérique et
dans les différentes îles

,
par les premiers

hommes qui allèrent peupler ces contrées,
et qui alors sans doule , ainsi que dans les

siècles suivants , ainsi qu'aujourd'hui, de-
vaient embarquer avec eux , sur leurs cha-
loupes et sur leurs navires, tout ce qui
pouvait leur élre nécessaire et dans leur
route et au terme de celle route ; ensuite,
que quelques autres espèces , telles que les

loups et les ours, par exemple, ont passé
d'elles-mêmes de l'ancien dans le nouveau
continent, ou par le moyen d'une continuité
de plages solides qui dans le nord unissent
l'Asie à l'Amérique ou par le moyen des
glaces fermes et profondes qui, pendant l'hi-

ver
, y rendent aussi solides que le marbre

les petites mers qui peuvent les séparer : en-
fin, que certaines espèces, telles que les cha-
meaux, les dromadaires , les girafes, les hyp-
popotames , les rhinocéros, les éléphants,
n'existent point dans l'Amérique

,
parce

qu'elles n'y ont point été portées et qu'elles

n'ont pas eu l'occasion de s'y porter d'elles-

mêmes de l'ancien continent.
3° S'il y a et dans l'Amérique et dans les

différentes îles et dans les terres australes,

ou des espèces d'animaux qui ne se trouvent
point dans notre continent, ou des espèces
d'animaux de notre continent, telles qu'il

soit difficile de suppose/ ou qu'elles y aient

passé d'elles-mêmes par le nord de l'Asie,

ou qu elles y aient élé anciennement Iran»-
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portées par le moyon de la navigation ; qu'à

de commun avec la religion ce rail plus ou
moins surprenant ; et que peut-on en con-
clure, sinon qu'on ignore quel enchaînement
de causes a pu lui donner lieu, ainsi qu'à une
foule d'autres phénomènes , dans les siècles

antérieurs? soit qu'il y ait eu dans notre

globe de grandes révolutions et de grands

changements, dont l'histoire ne nous a donné
aucune connaissance

,
qui auront détruit

d'anciennes communications entre les diffé-

rentes parties de la surface terrestre, et qui

auront fait périr, dans l'ancien continent,

certaines espèces animalesqui n'auront point

été en prise aux mêmes désastres dans le

nouveau ; soit que le Tout-Puissant, dont le

bras ne s'est point raccourci, selon l'expres-

sion de l'Ecriture , ail créé immédiatement
par lui-même, dans l'Amérique, dans les dif-

férentes îles , dans les terres australes , ces

espèces particulières d'animaux quadrupèdes
ou volatiles ou reptiles, plus ou moins long-

temps après le mémorable événement du dé-

luge; événement aussi certain, aussi solide-

ment établi et constaté que puisse l'être

aucun fait historique.

La religion chrétienne nous enseigne for-

mellement que tous les hommes viennent

primitivement d'Adam et de Noé; mais elle

ne nous enseigne pas de même que tous les

animaux qui vivent et respirent aujourd'hui

gur la surface solide de notre globe viennent

de ceux qui étaient dans l'arche au temps du
déluge. Ainsi cette partie de l'objection, que

f
tressent si fort quelques modernes incrédu-

ès, porte en plein sur une fausse supposi-
tion, et n'a par conséquent rien de solide et

de concluant.

Autres paradoxes de V incrédulité déjà anté-

rieurement réfutés.

239. Observation. Pour rassemblerct pour
réunir comme sous un même point de vue,

dans cette section, tout l'arsenal de l'incré-

dulité, ou tout ce qu'elle emploie d'armes
offensives contre la religion de Moïse et de

Jésus-Christ , nous allons succinctement rap-

peler et présenter ici quelques-uns des irré-

ligieux paradoxes que nous avons déjà fou-

droyés dans les sections précédentes.
1° L'incrédulité, pour détruire et pour sa-

per par les fondements toute religion, atta-

que l'existence d'un Dieu et d'une Providence
dans la nature, l'existence d'une substance
immatérielle et spirituelle dans l'homme.
Nous avons fait voir et sentir, dans la se-

conde section précédente, qu'on ne peut at-

taquer et suspecter la vérité de ces dogmes
fondamentaux de toute nation et de toute re-

ligion, sans heurter directement, sans ren-
verser manifestement tous les principes et

toutes les lumières de la saine raison (50,

53,68,71).
2" L'incrédulité, pour ébranler les fonde-

ments de la religion de Moïse et de Jésus-Christ,
qui portent principalement sur la certitude
de certains faits historiques, s'efforce de faire

naître ou de faire adopter la démence d'un
pyrrhonisme universel en matière d'histoire.

Nous avons fait voir et sentir, dans la pre-
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mière lection précédente» que la certitude

morale qu'on peut avoir de certaint faits bis-

toriques ne cède en rien à la certitude méta-
physique et géométrique, et que «cite eerti-

tude morale peut avoir également pour ob-
jet et des faits de l'ordre naturel et des faits

d'un ordre surnaturel ou miraculeux (26, 27,

28, fe2, 303, lil .

3° L'incrédulité attaque dans l'Ancien et

dans le Nouveau Testament, tantôt la possi-
bilité, tantôt l'existence, tantôt l'autorité des
prophéties et des miracles.

Nousavons taitvoir etsentir,dans la sixième
section précédente, la futilité et l'absurdité des

raisons sur lesquelles l'incrédulité fonde -

spéculations et ses raisonnements en ce genre.

k" L'incrédulité altaqucdans l'An

tament la chronologiede Moïse, et elle s'ef-

force de substituer à cette chronologie deMoïse
les fables de la chronologie égyptienne, chal-

déenne, indienne, chinoise.

Nous avons fait voir et sentir, dans la cin-

quième section pécédenle, que la chronologie
de Moïse est la seule chronologie conforme
et à l'histoire et à la raison.

5°L'incrédulitéattaquedansrAn< ienetdans
le Nouveau Testament, le dogme de la perma-
nence de l'âme, après la mort de l'homme.
Nous avons fait voir et sentir, dans diffé-

rents articles de la seconde section précédente,

que ce dogme, foncièrement adopté par tou-
tes les nations anciennes et modernes, est

très-conforme aux idées et aux lumières de
la saine raison (60, 86, 88, 90).

6° L'incrédulité attaque dans l'Ancien Tes-
tament l'histoire de la création et du déluge ;

et elle s'efforce de faire regarder ces deux
faits historiques, ou comme impossibles, ou
comme fabuleux.
Nous avons faitvoirctscntir,dans la cinquiè-

me section précédente, que les seules lumières
de la raison établissent et démontrent invin-

ciblement la vérité de ces deux points fonda-
mentaux de l'histoire de Moïse ( 162 et 163).

7° L'incrédulité attaque dans l Ancien Tes-
tament la longue vie des patriarches et l'his-

toire des géants, comme des faits inconcilia-

bles avec les principes de la physiologie et de
l'histoire naturelle.

Nous avons fait voir etsentir, dans deux ar-

ticles traités d'après les principes de la phy-
siologie etdc l'histoire naturelle, que l'histoire

naturelle et la physiologie ne répugnent en
rien à ces deux faits historiques, et qu'ils sont
incontestablement l'un et l'autre dans la

clases des choses possibles (169, 231, 235).
240. Corollaire. 11 résulte de tout ce que

nous venons d'observer et d'établir dans toute
cettcsection,que les preuves elles dogmes de
la religion chrétienne-catholique sont en tout
pointinébranlables, puisque tous les efforts de
l'incrédulité, soutenue de toutes les ressources
de la passion et quelquefois du génie, n'ont
puporlerà celle religion divine, depuis tant

de siècles qu'où l'attaque, que des coups im-
puissants ; n'ont pu imaginer, pour la rendre
douteuse ou suspecte, que des moyens rui-
neux, dont nous venons de montrer ou la fu-

tilité, ou la fausseté, ou l'absurdité.
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II n'y «a donc d'autre opposition , entre la
raison et la religion, que celle que s'efforcent
en vain d'y mettre certains esprits irréligieux
qui voient mal ou l'une, ou l'autre, ou toutes
les deux à la fois.

SECTION VIII.

La religion pratique.

241. Observation. La religion peut être

envisagée sous deux points de vue fort diffé-

rents, savoir, ou comme un corps de vérités

spéculatives et pratiques, émanées de la rai-

son ou de la révélation, déposées et consi-
gnées les unes dans la saine raison, lesautres
dans l'Ecriture ou dans la tradition, et des-
tinées à régler et la créance et les mœurs de
l'homme; ou comme une habitude intérieure
de l'âme, qui éclaire et régit l'homme par le

moyen de ces vérités salutaires. Nous n'a-
vons montré jusqu'à présent la religion que
sous le premier point de vue , il nous reste à
la montrer ici sous le second.
La religion envisagée, et dans l'esprit et

dans le cœur de l'homme, est une habitude
de respect, de crainte, d'amour pour l'Etre
suprême, d'assentiment et d'adhésion à tout
ce qu'il enseigne , de soumission et de fidélité

à tout ce qu'il commande. Cette habitude est

souvent plus dans lecœur qu'elle nese mon-
tre au dehors: la piété dont nous parlerons
bientôt, en est la perfection.

La religion doit régner à la fois, et dans
l'esprit, etdans le cœur, etdans toute la con-
duite de l'homme; c'est-à-dire qu'elle doit
animer et régler l'homme tout entier.

Une fatale expérience nous l'apprend et

nous le fait sentir, la vie de l'homme ver-
tueux sur la terre est un état permanent
de conflit et de combat. Esclave trop souvent
du préjugé et de l'erreur, faiblement attiré

vers le bien par la droiture de son âme et par
le langage de sa raison, violemment emporté
vers le mal par la corruption de sa nature et

par la séduction de ses sens, qu'elle stabilité

peut-il avoir dans le bien, si la religion ne
l'éclairé et ne le guide par de saintes règles
de conduite qu'elle lui trace, si la religion
ne l'anime et ne le soutient par lespuissants
motifs de vertu qu'elle lui présente?

Amour-propre, passions.
242. Définition première. L'amour-propre

est cet amour de soi et de toutes choses pour
soi, qui met enjeu toutes les passions hu-
maines, qui produit indifféremment chez les

hommes les vertus et les vices, selon qu'il
est bien ou mal réglé.

1° L'Auteur de la nature , en formant
l'homme à son image, a incorporé pour ainsi
dire avec toute la substance de l'homme
cet instinct énergique et inamissible qui le
porte à s'aimer lui-même, à chercher en lui

et partout son avantage et son bien, à se
considérer en quelque sorte comme le centre
général auquel se rapportent tous les êtres
quelconques qu'il voit placés dans la sphère
de son activité. Instinct infiniment aclif,avec
quelle force ne l'intércsse-t-il pas à tout ce
qui peut concourir de près ou de loin, à la
permanence de son exislcncc, à la perma-

nence de son bonheur? Instinct infiniment
irritable, avec quelle impétueuse vivacité ne
l'arme-t-il pas contre tout ce qui paraît de-

1

voir interrompre le cours, ou resserrer la du-
rée, ou altérer les délices de ses possessions
chéries, de ses sensations flatteuses, de ses

jouissances quelconques ? Instinct infiniment
fécond, il est dans l'homme la source géné-
rale des passions, le grand mobile de toutes

ses vertus, de tous ses vices, de toutes ses

affections, de toutes ses aversions, de toutes

ses actions; et quand il fait ou paraît faire

des sacrifices, c'est encore à lui-même qu'il

sacrifie.
|

2° Dieu aurait pu, dans un ordre de choses
différent, faire des créatures intelligentes

qui n'auraient été mues dans leurs actions

que parle bien d'autrui. Dans ce cas, dit un
auteur célèbre, les marchands auraient été

aux Indes par charité, et le maçon aurait scié

la pierre pour faire plaisir à son prochain.

Mais Dieu a établi les choses autrement, n'accu-

sons point l'instinct qu'il nous donne, et fai-
sons-en l'usage qu'il commande.

C'est par l'amour-propre que la Providence
nous intéresse à notre conservation, nous
lie à nos semblables, nous attire et nous
attache à Dieu. Par exemple, c'est la satis-

faction attachée à l'usage des aliments qui
nous invite et nous sollicite efficacement à
prévenir ou à réparer l'épuisement de notre

substance et de nos forces : nous ne serions

pas assez attentifs à notre propre conser-
vation, si nos besoins ne faisaient pas nos
plaisirs. C'est la satisfaction attachée aux
avantages et aux charmes de la société qui
unit et lie les uns aux autres les différents in-

dividus de l'espèce humaine, soit dans la

société domestique et économique, soit dans
la société civile et politique : cette double
espèce de société, dont l'existence entre si vi-

siblement et si nécessairement dans le plan de
l'auteur de la nature, cesserait bientôt chez •

les hommes , si Tamour-propre n'en faisait

la base inébranlable. C'est la satisfaction

attachée à la connaissance et la jouissance

de Dieu, qui nous fait ambitionner son amitié

et sa possession.

Quand nous ne contemplons en Dieu, que
sou éternité, que son immensité, que son in-

tarissablcpuissance, que son infinie lumière
,

notre cœur est tout de glace pour cet Etre

suprême, qui, sous ce point de vue, ne paraît

en rien intéresser notre amour-propre. Mais,

quand nous voyons en Dieu le Dieu de paix

et de miséricorde, le Dieu bienfaisant et ré-

munérateur, le Dieu qui nous aime et qui

veut être aimé de nous, le Dieu qui se regarde

comme notre père et qui nous permet de nous

regarder comme ses enfants , ces images dé-

licieuses touchent, ravissent, enflamment
notre cœur, et l'attirent à Dieu, parle charmo
des plaisirs que nous devons trouver et goûter

un jour dans celte source intarissable de

délices éternelles.

3° L'amour-propre est le fondement de

tout amour chez les hommes, parce que le

(oui- humain ne peut affectionner que ce qui

lui parait aimable, du moins sous quelque
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rapport et SOUS quelque point île \ ne.

L amour, en général, est une bienveillance

tic l'âme qui incline à souhaiter cl A procurer

le bien de la personne qui en est l'objet : il

peut être ou amitié, ou amour Simplement <lii.

Vamitié es\ une sympathie toute spirituelle,

communément paisible et vertueuse, qui se

borne A unir les esprits et les cœurs, a voir

un autre soi-même dans l'objet aimé. Telle

est, par exemple, l'amitié d'un père pour son
fils. L'amitié est toujours un \rai amour, un
vrai intérêt du cœur, une vraie bienveillance

de l'âme.

L'Amour simplement dit est un penchant
plus charnel, plus relatif aux sens, commu-
nément violent et tumultueux, souvent aveu-
gle et criminel, quelquefois sans aucune af-

fection réelle pour l'objet aimé, dans lequel

on aime que le plaisir passager d'une cou-
pable volupté, qui, née dans le trouble et dans
le crime, s'évanouit dans le mépris et dans le

dégoût.
On a osé mettre en problème, si deux per-

sonnes de différent sexe peuvent avoir une
amitié réciproque qui ne dégénère pas en
amour illicite. C'est demander , ce me sem-
ble, s'il est possible que deux personnes de
cette sorte, soient des âmes sensibles et hon-
nêtes : problème qui serait bien humiliant
pour l'humanité, s'il n'était pas manifeste-
ment inepte et sans fondement. L'amour peut

être séparé de l'amitié, il peut aussi lui être

associé, et alors c'est l'amitié ia plus tendre,

la plus énergique, la plus intéressante.
»° Mais , dira-t-on

,
que devient le vrai

amour, la vraie amitié , si l'amour-propre,
si l'intérêt personnel en est l'unique motif?

Par exemple,
Qu'est-ce d'abord qu'are aimé pour soi , si

les personnes qui nous aiment ne nous ai-

ment que par le motif de leur amour-pro-
pre? Etre aimé pour soi, c'est être soi-même
et le motif cl le terme de l'affection qu'on
nous porte. N'être pas aimé pour soi , c'est

devoir l'affection qu'on a pour nous , non à
notre personne, mais A quelque motif étran-

ger A notre personne, par exemple, A notre
fortune, A notre crédit. Le premier amour
flatte beaucoup, le second flatte peu , parce
que le motifdu premier intéresse de bien plus
près et touche bien plus sensiblement l'amour-
propre que ne le fait le motif du second.

Qu'est-ce ensuite que n'aimer que pour soi,

vice dont on fait si souvent un reproche bien
fondé, si l'amour-propre est toujours natu-
rellement le motif de notre affection? N'aimer
que pour soi, c'est ne s'attacher aux person-
nes, que par le motif de l'intérêt ou du plai-

sir , sans vouloir se gêner et s'incommoder
en rien

, pour contribuer à leur avantage et

A leur satisfaction. Par exemple,
Clîtandre et Ariste ont de l'affection pour

la respectable Kmilie
,
qui par les charmes

1

de son esprit , de sa vertu , de sa personne
,

intéresse leur cœur. Dans ces circoiisl...

un désastre accablant fond sur Kmilie, ruine
sa fortune et sa santé, et donne lieu à ses

deux amis de manifester ce qu'ils sont. Clî-

tandre abandonne et délaisse Kmilie, parce
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que <lans cet etjt de disgrâce et d'Accable-
ment, de tristesse et de langueur, il ne trouve
plus rien en elle qui l'ai qui l'inté-

resse. Ariste regarde l'infortune d'Emilie
comme un désastre qui lui est propre et per-

sonnel, et, dans cette énergique persuasion ,

il met sa gloire et sai plaisir a sacriti

tranquillité et son repos, à employer tout son
crédit et toute sa fortune, pour arra< her son
adorable amie au désasfre qui l'accable et

qu'il partage avec elle. Clitandre n'aime
Emilie que pour lui- même : Ariste aime Kmilie
pour Emilie.

5° Quoique l'amour-propre soit le grand
mobile de tout chez les hommes . qu'il fonde
et qu'il anime les vertus

,
qu'il fonde et qu'il

enfante les crimes, il ne s'ensuit pas d là

que les vertus et les crime- émanent dune
source purement et simplement la mi

parce que l'amour-propre qui émane A la

vérité de la nature, mais que dirige la raison
et que perfectionne la religion, se modifie

différemment dans l'homme vertueux et dans
l'homme vicieux.

L'homme vertueux, en résistant au désordre
de ses passions , agit d'après son amour-pro-
pre bien réglé. H juge que tout doit être sou-
mis A l'ordre éternel, à la règle divine «les

mœurs, et qu'une satisfaction sensible et

momentanée n'est rien auprès des torrents

ineffables de délices célestes qui doivent en
récompenser le sacrifice.

L'homme \ icieux, en se livrant au désordre
de ses passions, agit d'après son amour-
propre déréglé. Il décide, contre toutes les

lumières de sa conscience et de sa raison,

que l'ordre éternel, que la règle divine des
mœurs, doivent se taire et s'évanouir devant
le cri de la volupté et de la passion , et qu'une
satisfaction sensible et présente, que défon-
dent les lois divines ou humaines., est pré-
férable au mérite et A la satisfaction d'ubeir

A ces lois.

Le premier agit par des motifs qu'avouent
la raison et la religion; le dernier, parties

motifs que la raison et la religion anathé-
matîsenl. En agissant l'un et l'autre d'après

l'amour-propre, ils méritent respectivement
l'éloge ou le blâme, des récompenses ou des

châtiments, parce que l'amour-propre ne
captive pas dans eux la liberté , et que cet

amour-propre est constamment et persévé-
ramment soumis A dis lois suprêmes, qui

doivent lé diriger et le régler, qui doivent le

détourner du vice et l'attachera la vertu. Ces
lois sont et la loi naturelle, et la loi pos
div in.' et humaine.

243. Miiimii.'N 11. Les passions sont ces

divers mouvements d'amour, de haine, d'é-

mulation, d'ambition, de fierté, de cupidité,,

(t'avariée, d'envie, de jalousie, de colère, de

vengeance, qu'éprouve notre âme . selon la

différence des objets qui affectent les sens,

OU qui se peignent dans l'imagination, ou
qui se présentent simplement sous ùiffe

rentes facos plus ou moins intéressantes ou
révoltantes A l'entendement : mouvements
plus ou moins énergiques,

|
lus ou moins

impétueux, plus ou moins difficiles à dominer,
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ils sont destinés à mettre enjeu et en action

toutes les puissances de l'homme, pour l'exci-

ter et pour l'animer à veiller a sa sûreté, à
s'intéresser à sa conservation, à procurer son

bien-être, à multiplier et à perpétuer, autant

qu'il est en lui, les sources de son bonheur.

On peut aussi définir les passions le be-

soin plus ou moins vifde certains sentiments

intéressants pour l'âme ; besoin d'où résul-

tent le jeu et le ressort de toutes ses facultés

sensibles et intellectuelles. Ce besoin plus ou
moins vif de certains sentiments intéressants

pour l'âme , cet élan plus ou moins véhé-
ment qui emporte l'âme vers les objets sen-
sibles, tel est le grand mobile de toutes les

passions humaines, soit en bien, soit en mal.
Parmi les philosophes qui ont écrit sur les

passions, les uns les ont jugés nuisibles et

funestes et ont voulu les étouffer et les pros-

crire. Les autres les ont regardées comme in-

corrigibles et incoercibles, et ont opiné qu'il

fallait les abandonner malheureusement à
leur pente naturelle. Un petit nombre en a
fait une apologie complète , et a jugé qu'el-

les n'avaient rien de déréglé, que tout y
était bien. Ils se sont tous également trom-
pés.

Il est faux que les passions soient nuisi-

bles et funestes , puisqu'elles sont l'âme des

grands talents, des grands exploits, des grands
travaux qui honorent et soutiennent les

sociétés humaines. Il est faux qu'elles soient

incorrigibles et incoercibles, puisque nous
voyons tous les jours les lois divines et hu-
maines leur opposer des digues qui les

captivent et qu'elles respectent. Il est faux
que tout soit bien dans les passions , et que
par leur violence et par leur dérèglement,
elles ne tendent pas au renversement de
l'ordre éternel, de l'ordre politique , de l'or-

dre social
, puisque tel est toujours leur dé-

plorable effet
,
quand elles secouent le joug

des lois divines et humaines qui doivent les

régler.

En deux mots , tout est nécessaire et tout
est dangereux dans les passions : l'abus peut
en être coupable et funeste ; mais la destina-

tion en est honnête et utile. Leur excessive
violence , leur pente excessive vers le désor-
dre et vers le dérèglement, annoncent quel-
que antique altération, quelque antique dé-
pravation , dans la nature humaine

, quelle
qu'en soit la cause ( 115 ) ; mais cette violence
excessive, cotte excessive pente au désordre,
ne mettent rien dans elles d'irrésistible et de
nécessitant; et, malgré tout ce qu'elles peu-
vent a v<;ir d'excessif et de défectueux , elles

peuvent encoredans l'ordre présentdes cho-
Bes, devenir une vraie source de bien en tout
genre, et pour le particulier, et pour la soci-
été. La morale et la religion doivent donc les

conduire et les régler, et non les étouffer ou
les proscrire.

Mœurs, caractères.

2VV. Définition première. Qu'est-ce que les

mœurs? C'est la manière d'agir el drv- conduire
ou d'après les lumières de ['esprit, ou d'après
les sentiments du cœur ; lumières et senti-

ments dont la raison et la religion doivent

être et la source et la règle. Agir d'après la

raison et la religion, c'est avoir des mœurs
vertueuses et irréprochables ; agir contre les

règles de conduite que tracent ou la raison

ou la religion, c'est avoir des mœurs vicieu-

ses et criminelles. Les mœurs , dans tout

climat et dans toute nation, sont donc bon-
nes ou mauvaises selon qu'elles sont confor-

mes ou opposées aux principes invariables

qui doivent les régler et les former.

On se plaint quelquefois que chez les na-
tions éclairées , on voit régner les lois à la

place des mœurs, au lieu que chez les nations

barbares, on voyait régner les mœurs à la

places des lois (1) ; mais ce brillant con-
traste des lois et des mœurs ,

qui nous
charme et nous ravit dans une ode ou dans
un discours académique, est il au fond bien

philosophique? Qu'est-ce que les mœurs?
( Il s'agit ici uniquement des mœurs pures

et vertueuses qui sont l'objet de l'estime et

de l'affection des hommes ) : qu'est-ce, dis-je,

que les mœurs , sinon la conformité des ac-
tions avec les lois ? Et qu'est-ce que les lois,

sinon la règle des actions , et par-là même
des mœurs ? Le règne des lois et le règne
des mœurs sont donc deux choses insépara-

bles. Les mœurs auraient-elles régné chez

les anciens Germains, par exemple, si l'on

n'y avait suivi ni la loi naturelle ni la loi

nationale? Les lois régneraient-elles dans
nos monarchies ou dans nos républiques

modernes , si elles n'existaient que dans les

codes nationaux sans être empreintes dans
les mœurs des citoyens ( 100 et 106 ) ?

S
Chez toute nation vertueuse ,

plus ou
moins éclairée, les lois sont la règle et le

frein des mœurs, les mœurs sont la pratique

et l'exécution des lois. Tout ce qu'on peut

dire de plus en faveur des mœurs, c'est quû
quelquefois elles ajoutent à l'étendue et à
la perfection des lois , en ce que les mœurs,
ou la façon reçue dt penser et de se conduire,

imposent des devoirs, ou de bienfaisance, ou
d'honnêteté, ou de désintéressement, ou de

magnanimité ,
que les lois divines ou humai-

nes ne prescrivent pas en détail.

Il y a cette différence entre les lois et les

mœurs, dit le célèbre de Montesquieu, que les

lois règlent plus les actions du citoyen, et que

les mœurs règlent plus les actions de l'homme.

Il y a cette différence entre les mœurs et les

manières, que les premières regardent plus la

conduite intérieure; les autres, Cextérieure.

245. Définition II. On nomme caractère,

la manière dominante et décidée dont 1 âme
voit et sent les choses : c'est le résultat des

lumières qui dominent dans l'esprit, des sen-

timents qui dominent dans le cœuV, des qua-

lités qui dominent dans le tempérament;

résultat qui donne communément à chaque
individu une manière propre et caractérisée

de penser et d'agir.

Les âmes dans qui ne règne habituelle-

(t) Et plus justes que nous ne sommes,
ei rions régner chez les hommes

Les mn-iirs B la plàCC '1rs luis.

(imsteaa, liv. H, ode «.)
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ment aucune disposition plus marquée et

plus déridée qu'une autre sont des âmes sans
caractère, c'ost-à-dirc des âmes équivoques
qu'on ne peut deviner, en qui l'on ne peut
prendre aucune confiance, parce qu'elles ne
sont rien par elles-mêmes.

1° Il est certain que les actions des hom-
mes ont presque toujours pour principe, et
les idées qui dominent dans leur esprit, et les

sentiments qui dominent dans leur cœur, et

les qualités qui dominent dans leur tempé-
rament; et que les idées, les sentiments, les

qualités naturelles qui dominent habituelle-
ment dans chaque homme, doivent y pro-
duire une suite d'actions qui se ressemble-
ront toutes par leurs principes, et qui don-
neront à tout l'enchaînement de sa conduite
comme une couleur uniforme. Ce système
suivi de sentiments, de maximes, de qualités
habituellement dominantes dans chaque in-
dividu est ce qui constitue son caractère.

2° On peut observer dans chaque individu
de l'espèce humaine trois caractères fonda-
mentaux, un caractère d'âge, un caractère
de nation, un caractère personnel. Le ca-
ractère de l'adolescence n'est point celui de
la vieillesse ou de l'âge mûr ; le caractère
du Français n'est point celui de l'Espagnol
ou du Chinois ; le caractère du lâche et fourbe
Ulysse n'est point celui du droit et magna-
nime Achille.

Le caractère national dépend du climat, de
l'éducation, du gouvernement, des mœurs, de
la religion : il modifie les deux autres et il

en est modifié à son tour. De là une infinité

de nuances différentes dans les caractères,
même les plus ressemblants. La nature di-
versifie les âmes, autant et quelquefois plus
que les corps. L'avare A diffère de l'avare B,
autant et quelquefois plus que le visage du
premier diffère du visage du second.

Gloire, honneur, orgueil, humilité.
246. Définition première. La gloire est la

réputation jointe à l'estime et quelquefois à
l'admiration : c'est l'hommage rendu à l'ex-
cellence du mérite connu.
La gloire, dit M. de Voltaire, suppose tou-

jours des choses éclatantes en actions, en ver-
tus, en talents, et toujours de grandes difficul-
tés surmontées. César et Alexandre ont eu de
la gloire. On ne peut guère dire que Socrate
en ait eu : il attire l'estime, la vénération , la

pitié, l'indignation contre ses ennemis ; mais
le terme de gloire serait impropre à son égard:
sa mémoire est respectable plutôt que glo-
rieuse. Attila eut beaucoup d'éclat; mais il

n'a point de gloire, parce que l'histoire, qui
peut se tromper, ne lui donne point de ver-
tus.

Il ne faut point confondre ces quatre cho-
ses : l'estime, l'admiration, la célébrité, la
gloire. L'estime, dit un auteur moderne* t$t

un sentiment tranquille et personnel ; l'admi-
ration, un mouvement rapide et quelquefois
momentané ; la célébrité, une renommée éten-
due; la gloire, une renommée éclatante, le

concert unanime et soutenu d'une admiration
universelle. La gloire tient beaucoup de l'opi-

nion : elle est vraie ou fausse, comme cllc(l'*).

31*

L'amour de la gloire, renfermé dans b>
bornes de la lagetM <-t de la modération, D i

rien que d'honnête et de légitime; et la reli-

gion même l'avoue et le consacre. C'est la

I

ission des belles âmes, gai estiment assez
leurs semblables, pour ambitionner de méri-
ter leur attention et leur suffrage par l'éclat

de leurs talents ou de leurs vertus. L'amour
de la gloire devrait être peut-être la dernière
passion du sage : il est presque toujours la

première passion du grand homme.
2V7. Définition IL L'honneur est le désir

d'être honoré : avoir de l'honneur, c'est ne
rien faire qui soit indigne des honneurs.

Il ne faut point confondre la gloire avec
l'honneur. La gloire, comme le remarque
l'ingénieux auteur des synonymes français,

dit quelque chose de plus éclatant que l'hon-

neur. Celle-là fait entreprendre de son propre
mouvement et sans y être obligé les choses les

plus difficiles : celui-ci fait qu'on exécute,

sans répugnance et de bonne grâce, tout ce

que le devoir le plus rigoureux peut exiger.

L'homme peut être indifférent pour la gloire ;

mais il ne lui est pas permis de l'être pour
l'honneur La gloire est plus relative aux la-

lents : l'honneur est plus relatif aux vertus.

Charles-Quint fut longtemps couvert de
gloire : François l" fut toujours plein d'hon-

neur.
L'honneur consiste à être en tout irrépro-

chable, à n'avoir à rougir de rien aux yeux
de ses semblables , à jouir chez eux d'une
considération fondée sur les vraies et solides

vertus. L'honneur peut exister sans la gloi-

re ; mais la gloire ne peut exister sans l'hon-

neur, ou du moins avec ce qni détruit l'hon-

neur.
2i8. Définition 111. L'amour de la gloire,

outré et porté à un certain excès, devient

orgueil, vice également détesté et de Dieu et

des hommes.
L'orgueil est une estime immodérée de

soi-même, qui fait que l'on s'exalte sans me-
sure dans ses propres idées ;

que l'on se croit

tout dû, à raison de ses titres ou de ses ta-

lents; que l'on se préfère insolemment à ses

égaux et peut-être à ses maîtres; et que l'on

croit ne devoir que des mépris ou des dé-
dains à tout ce qu'on voit placé au-dessous

de sa sphère réelle ou imaginaire.

C'est à toi, raison humaine, de porter les

premiers coups à cette passion odieuse et

funesle, qui, née dans l'homme et de 1 oubli

de Dieu et de l'oubli de soi-même, rompt tous

les sacrés liens d'amour et d union qui doi-

vent rapprocher les uns des autres et atta-

cher les uns aux autres tous les enfants com-
muns du Père céleste.

Apprends à l'homme en général combien

est fragile et périssable, combien est vain et

frivole tout ce qu'il estime, tout ce qui l'e-

blouit, tout ce qui le distingue de ses sem-
blables; et lu lui apprendras à ne s'enfler et

à ne s'enorgueillir de rien.

Apprends à cet homme à lumières supé-

rieures , à talents éminents , que les talentl

et les lumières ne font pas toujours le bon-

heur et le mérite des humains ; et que quand
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même ils le feraient, une subite altération

dans ses humeurs, un léger dérangement
dans ses fibres et dans ses organes, peut su-

bitement et contre toute attente étouffer ce

beau feu de génie qui l'anime, peut tout à
coup et sans retour le plonger dans une iner-

tie et dans une stupidité qui le ravaleront

pour toujours au-dessous de ce peuple sim-
ple et ignoré qu'il méprise et qu'il dédai-

gne.
Apprends à cet homme enorgueilli de sa

naissance ou de son rang, que le rang et la

naissance ne donnent pas toujours les gran-
des vertus, les grandes lumières, les grands
sentiments ; et que, quand même ils les don-
neraient, un malheureux moment de pas-

sion, d'emportement, d'oubli de soi-même,
ou peut-être même quelque abominable
trame d'imposture et de calomnie ,

peut lui

faire perdre tout le lustre et tout l'éclat qui

le dislingue, et le réduire pour jamais à un
état d'opprobre et d'ignominie où il enviera

la respectable obscurité de ce petit bourgeois
qu'il dédaigne, de ces infortunés vassaux
qu'il vexe et qu'il rebute.

Apprends à cet homme, trop fier de ses

possessions et de ses richesses, que l'opu-

lence ne rend pas toujours l'homme plus heu-
reux et plus estimable ; et que, quand même
elle le rendrait plus estimable et plus heu-
reux, une disgrâce imprévue , un revers fu-

neste et inattendu peuvent le précipiter un
jour dans un abîme d'indigence et de misère,
où il aura peut-être besoin de l'assistance de
ceux mêmes qui implorent aujourd'hui en
vain la sienne.

Apprends à cette femme sourcilleuse, trop

admiratrice de quelques agréments périssa-

bles, que ces agréments dont elle est si fière

et si jalouse ne font pas toujours la gloire et

le mérite et la félicité de celles qui les possè-
dent; et que, quand même ils les feraient, un
ulcère dévorant, une maladie envenimée, un
simple dérangementd'humeurs, peuvent su-
bitement et sans attendre le ravage des an-
nées la rendre hideuse et révoltante, et aux
yeux de ceux qui l'idolâtrent, et aux yeux
de celles qui la jalousent.

Apprends à quelques-uns de ces hommes
récemment parvenus à la noblesse et à l'é-

clat, et trop éblouis du phosphore nouveau
de leur petile grandeur, que l'orgueil et la

fierté dédaigneuse ne furent jamais l'éti-

quette et l'enseigne du vrai mérile et de la

vraie grandeur; que l'enflure qu'ils étalent
et la morgue qu'ils affichent les décèlent et

les trahissent; que la vraie noblesse, simple
et accessible, est marquée au sceau de l'affa-

bilité et de l'humanité; qu'accoutumée de
longue main aux titres qui la distinguent,
aux égards qu'elle mérile, elle semble les

oublier, parce qu'elle suppose qu'on se les

rappelle, et ne semble se les rappeler qu'à
l'égard de ceux qui les oublient.

Apprends à quelques-uns de ces hommes
à talents médiocres, et qu'éblouit trop vive-
ment l'imaginaire éclat de leur petite gloire,

que les vrais génies sont modestes, parce
qu'ils ont de grandes vues au-dessous des

quelles ils se voient toujours placés ; qu'ils

sont rarement contents d'eux-mêmes dans
leurs productions, parce qu'ils ont une im-
mense idée du beau à laquelle ils comparent
et avec laquelle ils ne voient jamais parfai-

tement cadrer ce qu'ils ont produit de plus
sublime et de plus achevé.
Apprends à tous les ordres et à tous les

Etats que tout est vain et périssable sur la

terre
; que tout ce qui nous enchante et nous

ravit le plus dans ce monde n'est au fond
que boue et qu'argile; que l'homme n'est

vraiment grand que par ses vertus , que
par ses rapports avec l'Etre suprême; et que
le sage, au comble même du mérite et de la

gloire , doit ne s'enfler de rien
,
parce qu'il

doit voir le vide de tout.

Et toi , religion sainte, fais entendre aux
hommes à ton tour, ta voix céleste et divine 1

Apprends-leur que tout don excellent vient

d'en haut, et descend du Père des lumières ;

et que la gloire en appartient essentielle-

ment et exclusivement à celui qui en est la

source (1). Apprends-leur que avoir été plus

avantagé des dons de la nature et de la for-

tune ce n'est point un titre légitime pour
oublier la main libérale qui les dispense,

pour dédaigner et pour mépriser ceux que
le Père commun a moins favorisés. Apprends-
leur que si les rangs , la fortune , les talents

discernent et séparent les humains sur la

terre, l'humanité les rapproche, le tombeau
les confond , leur destination éternelle les

retient ou les remet dans une égalité essen-
tielle et inamovible( 61 ).

2'j9. Définition IV. L'humilité chrétienne,

qui détruit l'orgueil , ne détruit pas l'amour
de l'honneur, de l'estime , de la gloire : elle

se borne à le régler et à le perfectionner.
1° L'humilitéchrétienne est, dans l'homme

en qui elle réside, un sentiment habituel de
son peu de mérite devant Dieu, de son peu
de valeur aux yeux mêmes des hommes

;

sentiment fondé sur les fautes qu'on a com-
mises, sur celles qu'on peut commettre, sur
le penchant rapide qu'on éprouve pour le

mal , sur le besoin permanent qu'on a des

lumières, des grâces, des secours du ciel,

pour pratiquer quelques vertus morales et

chrétiennes, qu'on voit toujours mêlées de

beaucoup d'imperfections.

Un ancien déserteur de l'Evangile, un
fanatique prolecteur du paganisme expirant,

un homme moins grand que bizarre ,
plus

cynique que philosophe, digne peut-être et de

tous les éloges et de toutes les satires qu'en

a faites l'histoire, parce qu'il paraît avoir

réuni en sa personne des qualités contradic-

toires qui le rendaient digne d'occuper à la

fois et le trône de Constantin et le tonneau
de Diogène, l'empereur Julien, prétendit

aveuglément ou calomnieusement,que l'hu- I

milite chrétienne consiste dans une petitesse

d'esprit et dans une bassesse de sentiments.

S'il avait plus mûrement réfléchi sur cet ob-

jet, il aurait vu que l'humilité chrétienne dé"

(1) Omnc datum ontimum et omne donum perfeclum
desursum est, descenuens à Pâtre lummum (Sac, I, v. 17).
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coule '/<>• lumières de Vetprit.et perfectionne

les sentiments du coeur.

L'orgueil n'est qu'un dérèglement dans

l'esprit et dans le cœur, que l'humilité chré-

tienne remet à leur plaie. De quoi peut en

oflVt s'enfler et s'énorgoeillir l homme «liez

•lui la raison et la religion De sont point

éteintes ? Ce qu'il est dans l'ordre de la na-

ture l'humilie et le confond: ce qu'il est

dans l'ordre de la «race l'alarme et l eilraie.

Lequel fait donc plus d'honneur aux lumiè-

res et aux sentiments de l'homme? Ou 1 or-

gueil qui se perd dans ses propres idées et

s'aveugle sur ce qu'il est; ou 1 humilité qui

descend dans son propre néant et ose voir ce

qu'elle n'est pas? Ou l'orgueil qui se repaît

de mensonge et d'illusion ; ou l'humilité,

qui n'est que la connaissance et le senti-

ment du vrai? Ou l'orgueil qui nous fait

méconnaître et pervertir les dons de Dieu;

ou l'humilité qui nous les fait apercevoir

sans endure, sentir avec reconnaissance,

employer avec mérite ? Ou l'orgueil, qui nous

inspire l'indifférence, le mépris ,
la dureté,

pour tout ce que la Providence a place au-

dessous de nous ; ou l'humilité qui ouvre

nos cœurs à l'humanité, à la compassion, a

l'affabilité, à la bienfaisance, cl nous montre

des frères dans tous nos semblables? Ou 1 or-

gueil qui déchire et tourmente sans cesse

notre cœur par
r

mille et mille prétentions

effrénées , toujours fécondes en funestes dé-

mêlés, en dissentions éclatantes , en troubles

rongeurs et dévorants ; ou l'humilité qui,

simple et paisible, possède la paix et la

communique, mérite tout et ne prétend a

rien, cultive les talents et en abandonne a

Dieu le succès ; flattée , si elle réussit ;
con-

solée, si elle échoue. .

2° Il va de la ressemblance, il y a aussi de

la différence, entre l'humilité et la modestie.

La ressemblance consiste en ce que lune et

l'autre est un sentiment habituel qui exclut

l'orgueil , la vaine gloire , les prétentions en

genre d'estime, de réputation, de mente, de

prééminence. La différence consiste en ce

que l'humilité dit quelque chose de plus reli-

gieux et de plus parfaili, que la modestie.

L'homme humble ne s'estime pas tout ce

qu'il vaut : il se met dans ses propres idées,

et il cherche à se mettre dans les idées d au-

trui , au-dessous de son propre mente.

L'homme modeste peut connaître et sentir

toute sa valeur; mais il ne cherche pas a la

faire paraître, à en tirer avantage. La phi-

losophie n'exige que la modestie : la religion

fait un devoir de l'humilité.

L'homme de mérite, humble ou modeste,

ne fatiguejamaisses semblables de 1 étalage

de ses avantages et de ses prérogatives : at-

tentif à mériter l'estime publique, il suppose

que le public connaît suffisamment ce qu il

vaut, et lui paye abondamment le tribut des

louanges qui lui est dû. Le fat ou le sot qui

veut se donner pour homme de mente . se

loue et s'exalte sans cesse et sur ce qu il est

pt sur ce qu'il n'est pas : avide de louange,

et incapable de la mériter, il senl «pie le petit

tribut d'estime et d'admiration auquel il pre-

51
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tend, eit comme une dette imaginaire ou

mal (ondée, dont il ne peut être payé qu'illé-

galement et malhonnêtement, par ses propres

mains.

La vertu en général.

2o0. DiiiMiioN. La vertu est l'inébranla-

ble adhésion au devoir, c'est-à-dire à tout

qu'ordonnent de pratiquer ou d'éi iter les lois

divines ou humaines. Le vict . considi

comme une action de l'homme, comme un
dérèglement dans la conduite, est U défaut

de cette adhésion inébranlable au devoir.

La vertu est communément un sacrifice

que nous faisons de nous-mêmes, ou a Du a

ou aux hommes. Le vice, toujours consiÀ

comme une action de l'homme, est ordinai-

rement un sacrifice que nous faisons de Die u

ou des hommes à nous-mêmes. Le motif de

ces sacrifices est toujours l'amour-propre,

bien ou mal régie.

L'homme vertueux envisage, dans les com-

bats qu'il livre à ses penchants déréglés, et

l'approbation présente de l'Etre suprême, qui

applaudit au pénible exercice de la vertu, et

les récompenses futures qui sont destinées à

l'héroïque et constante pratique de la vertu.

L'homme \ icieux. n'envisage dans ses passions

criminelles que sasatisfaction présente, qu'il

veut se procurer, malgré le reproche et l'a-

nathème de sa conscience, malgré l'impro-

bation et la défense du souverain juge, qui

proscrivent celte satisfaction illicite.

C'est en vue de nous-mêmes , en vue de

notre perfection présente ou de notre bon-

heur futur, que nous nous sacrifions nous-

mêmes ou à Dieu ou aux hommes. C'est en

vue de nous-mêmes, en vue de notre satis-

faction sensible et présente, que nous sacri-

fions Dieu ou les hommes à nous-mêmes.

On voit par là comment les motifs du de-

voir et les motifs de la passion vont se ré-

soudre en dernière analyse dans l'amour-

propre. L'amour-propre, diriye et anime par

la religion, enfante les vertus. L'amour-pro-

pre, abandonné à lui-même, ne produit que

des vices (242).

Vertus morales et chrétiennes.

231. Définition- On divise communeni nt

les vertus en \crlus morales et en vertus

chrétiennes.
1° Les vertus morales sont celles qui ont

pour principe unique et pour règle unique la

loi naturelle et la saine et droite raison, ou

qui naissent naturellement 'le la rectitude et

de la bonté du cœur, Indépendaranu ni des

grands principes et des grands motifs de la

religion surnaturelle.

1 Les vertus chrétiennes sont celles qui

ont pour source et pour cause les grands

principes el les grands molifs de la religion

évangèlique, soit que celle religion divine

les fasse naître dans le cœur contre le ci

le vœu d'une nature corrompue el dépra-

vée, soit qu'elle se borne à perfectionner et

à élever à un or Ire surnaturel une n.'me

déjà formée avec un heureux penchant à ces

vertus.
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On voit ici que les vertus morales peuvent

toutes être transformées en vertus chrétien-

nes. 11 faut pour cela uniquement, qu'à la

rcctitudedu cœur et au langage de la loi na-
turelle se joignent les lumières de l'Evangile,

les motifs surnaturels, et la grâce céleste.

Parmi les vertus morales, il y en a quel-
ques-unes qu'on peut regarder comme la

base et le fondement de toutes les autres, et

ce sont celles dont nous allons parler.

Droiture, équité, bienfaisance, humanité.
252. Définition première. La droiture est

unedisposition naturelle del'âme quil'incline

à rendre en tout et partout hommage à la vé-

rité, à chérir la franchise, à fuir l'imposture
et la duplicité, à juger et à parler d'après la

raison, malgré la résistance des motifs qui
pourraient la solliciter à juger et à parler
d'après l'intérêt ou d'après la passion.
La droiture exclut essentiellement le men-

songe, la duplicité, la calomnie : le mensonge,
qui consiste à parler contre sa pensée dans
l'intention de tromper; la duplicité, qui est

l'art de se montrer tel qu'on n'est pas, dans la

vue de séduire; la calomnie, qui impute im-
pudemment à autrui des vices ou des crimes
dont il est exempt.
La nature, la raison, la religion proscri-

vent et analhématisent de concert ces trois

vices, qui sont l'odieux apanage et la vile

ressource : le premier, des âmes faibles; le

second, des âmes fourbes ; le troisième, des
âmes atroces et scélérates.

Un ancien législateur, qui détestait l'im-

posture et la calomnie, et dont on sera peut-
être un jour forcé de faire revivre la législa-

tion, condamnait les calomniateurs à être

pendus par la langue, et ceux qui les écou-
tent à être pendus par les oreilles. Il purgeait
par là sa nation, et d'un petit nombre d aines
noires et perverses par caractère ou par pas-
sion, qui enfantent ou répandent la calomnie,
et d'un beaucoup plus grand nombre d'âmes
sottement crédules ou malignes, qui par fri-

volité l'accueillent et l'adoptent.

Toute âme honnête est, par devoir et par
intérêt, le vengeur-né de l'honneur des âmes
honnêtes, et c'est en partie le sens de ce texte

de l'Ecriture : Mandavit unicuique de proximo
suo. Quiconque applaudit à l'injustice ou à
l'injure qu'il voit faire à son semblable est

à coup sûr une âme mal faite, assez méchante
pour s'amuser du mal d'autrui, assez imbé-
cile pour ne pas voir que l'atrocité qui l'a-

muse aux dépens d'autrui amusera bientôt
d'autres méchants ou d'autres imbéciles à ses

dépens. Je m'imagine voir un sot ou un fou,

qui prend plaisir a voir en feu la maison de
son voisin, sans faire attention que sa mai-
son contiguë est placée sous le même orage
qui souffle l'incendie.

Tout le monde connaît et tout le monde
entend toujours répéter avec plaisir la mé-
morable réponse que fit l'empereur Julien

à un seigneur de sa cour, (lui avait calomnié
ou fait calomnier un honnetr citoyen, et qui
en poursuivait impudemment la punition.

L'accusé, lui dit Julien, s'inscrit en faux con-

tre ïe délit qu'on lui impute, et il défie har-

diment qu'on en donne aucune preuve quel-
conque. Et qui sera coupable, répondit sot-

tement le courtisan, si pour être innocent

d'un crime il suffit de le nier? Et qui sera in-

nocent, répliqua sagement l'empereur , si

pour être coupable d'un crime il suffit d'en

être accusé?
253. Définition II. L'équité est une dispo-

sition naturelle de l'âme qui la porte à con-

server inviolablement à chacun ses droits,

soit en genre de fortune et de possession, soit

en genre de mérite et de réputation, malgré
tous les motifs de rivalité, d'intérêt, de pré-

vention, de passion quelconque qui pour-
raient l'incliner à être injuste ou inique.

L'équité naturelle est destinée par la Pro-
vidence à être dans les sociétés humaines
l'arbitre et la sauve-garde des droits respec-
tifs d'une nation envers une autre nation, du
souverain envers son peuple , du peuple en-
vers son souverain , d'un particulier envers
un autre particulier ; elle est par-là même la

base éternelle et la règle primitive du droit

naturel, du droit des gens , du droit public,

du droit politique, du droit domestique. Mais
qu'elle est faible et vacillante, quand elle

n'est pas animée par les grands principes et

soutenue par les puissants motifs de la reli-

gion.

254. Définition III. La bienfaisance est un
penchant naturel de l'âme à faire du bien,

penchant qui s'effectue et passe à l'action

quand la chose est en son pouvoir. La bien-

faisance diffère de la bienveillance, qui sou-
vent se borne à de vains souhaits et à de
stériles sentiments.

Dieu, la nature, la raison, la religion, nous
invitent de concert à la bienfaisance : Dieu,

par son exemple, dans lequel se montre en
tout et partout la bonté incréée et créatrice ;

la nature, par le sentiment de plaisir qu'elle

met dans l'âme à qui il est donné d'obliger ;

la raison , par l'intérêt qu'elle nous fait

prendre au sort des malheureux , dans qui
elle nous montre nos semblables et nos
frères ; la religion , par les mérites et les ré-

compenses qu'elle attache à l'exercice de
celte vertu.

Il y a une bienfaisance de largesse , qui
fait part aux malheureux de son superflu et

quelquefois de son nécessaire ; une bienfai-

sance de protection, qui emploie son autorité

ou son crédit pour les soustraire à l'injustice,

à l'oppression, à l'infortune quelconque; une
bienfaisance d'assistance mécanique, qui ne
craint point de leur rendre tous les services

fatigants et dégoûtants qu'exige l'humanité
et que consacre la religion ; une bienfaisance

de conseil, qui, étendant ses lumières et ses

soins sur ses semblables , les éclaire pour
leur bien, les empêche de faire des démarches
ou de prendre des partis funestes ; une bien-

faisance de justification
,

qui , s'indignant

energiquement contre la vile imposture et

contre la ténébreuse calomnie , les venge
avec éclat dans leur honneur iniquement at-

taqué; une bienfaisance de consolation, qui
adoucit les maux incurables en les partageant
tendrement avec ceux qui les souffrent; une
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bienfaisance de zèle religieux, qui, embras-
sant à la fois et le temps et L'éternité , s"<>< -

cupe charitablement et de la perfection pré-

sente et de la félicité future de l'espèce hu-
maine. Ames bienfaisantes, ne vous plaignez

jamais de manquer d'occasions de faire du
bien à vos semblables! Le ciel ne fait luire

aucun jour qui ne puisse être pour vous dif-

férent de celui que Titus se lamenta t d'avoir

perdu.
255. Définition IV. Vhumanité est une

sensibilité bienfaisante qui nous intéresse à
nos semblables en général ,

qui nous fait

compatir à leurs maux , qui nous excite et

nous anime à faire leur bonheur autant qu'il

dépend de nous , soit par nos conseils , soit

par nos largesses , soit par notre protection,

soit par nos exemples.
L'humanité est peinte avec une naïveté et

avec une énergie admirables dans ce beau
vers de Térence, qui excita un frémissement
de joie, un applaudissement subit et univer-
sel au milieu d'un peuple composé de cent

peuples différents : Homo sum : humani nihil

a me alienum puto.

Habitudes naturelles et surnaturelles.

256. Définition première. On nomme
habitudes naturelles, certaines dispositions de
l'âme et du corps qui s'acquièrent et se

contractent par des actes fréquemment réi-

térés.

1° Les habitudes ont pour cause je ne sais

quelle impression qui reste dans l'âme et qui
fait qu'on a plus de penchant ou plus de fa-
cilité à faire une chose qu'on a déjà faite, soit

parce que l'image de cette chose, plus pro-
fondément gravée dans l'esprit par le fré-
3uent usage, s'y réveille plus aisément et y
omine plus impérieusement, soit parce que

les fibres et les nerfs qui ont été exercés
à se mouvoir d'une certaine manière à l'oc-

casion de l'image ou de la sensation de cette

chose, reprennent plus facilement le mouve-
ment et le jeu qu'ils ont coutume d'avoir;
Par exemple :

On se forme une habitude de vertu et de
religion en se rappelant souvent et mûre-
ment les grands motifs qui doivent nous
attacher à la vertu et à la religion, parce que
ces motifs puissants se gravent profondément
dans l'esprit et l'inclinent impérieusement à
produire des actes vertueux et religieux.
On se forme une habitude de vice et d'ir-

réligion, en écartant la pensée et le souvenir
des grands motifs qui doivent nous rendre
vertueux et religieux , et en leur substituant
l'idée et le souvenir des sophismes et des im-
postures qui attaquent la religion et la vertu ,

parce que les idées séductrices qui appuient
le libertinage , souvent réitérées , forment
peu à peu de profondes impressions dans
l'âme , et la meuvent puissamment à n'écou-
ter qu'elles , à n'agir que d'après leur in-
fluence , à regarder comme des préjugés po-
pulaires les principes saints qui étaient
gravés dans elle, et qu'elle s'étudie à oublier
ou à corrompre.

2° La vertu, ainsi que le vice , est ou un
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acte ou une habitude. Comme acte, c'est une
action passagère et isolée; comme habitude,

c'est une disposition et une facilité au bien ou
au mal : facilité et disposition acquises par

la fréquente répétition des mêmes acl<».

Ainsi nue l'usage et 1 habitude de faire des

armes, de jouer des instruments.de parler

une langue , d'écrire en vers ou en prose,

donnent de l'aisance ou de la facilite pour
ces différents genres, de même L'usage et

l'habitude de la vertu ou du vice inclinent et

disposent ou au bien ou au mal , et en faci-

litent la pratique. Malheur à ceux qui, par

des habitudes vicieuses et criminelles, ajou-

tent à la dépravation de la nature et se pré-

parent un divorce éternel avec la vertu.

3° Le fluide animal paraît jouer un grand

rôle dans la partie physique et mécanique
de nos habitudes naturelles. L'ébranlement

des organes occasionne les différentes affec-

tions ou modifications de l'âme ; ces diffé-

rentes affections de l'âme occasionnent à
leur tour l'ébranlement des organes. Mais le

moyen physique par lequel s'effectuent ces

mouvements habituels des organes, cause ou
effet des opérations de l'âme, c'est le fluide

animal.
Elaboré dans le cerveau , ce fluide , docile

aux volontés de l'âme, se meut comme l'âme

l'exige, se porte où l'âme le dirige , s'accou-

tume à circuler par certaines routes , s'y

forme insensiblement des passages plus fa-

ciles, y occasionne à la fin des ébranlements
plus prompts ,

plus énergiques , plus régu-

liers. Telle est l'action de ce fluide, considé-

rée comme un effet de l'empire de l'âme sur

les actes libres du corps qu'elle gouverne.

Par ces passages, plus fréquents dans cer-

taines routes ,
par ces ébranlements ,

plus

aisés et plus énergiques dans certains or-

ganes, le fluide animal occasionne à son tour

a l'âme, des perceptions, des sensations, des

affections , ou qu'elle n'aurait point eues du
tout, ou qu'elle n'aurait pas eues avec autant

de force et d'énergie sans l'influence de l'ha-

bitude. Telle est l'action de ce fluide , consi-

dérée comme une des causes de certaines

idées , de certaines sensations , de certaines

affections de l'âme.

k° Il ne s'agit ici, comme on voit, que des

habitudes naturelles dont la raison nous dé-

montre l'existence et nous fait entrevoir le

mécanisme physique. Nous parlerons dans la

définition suivante des habitudes surnatu-

relles dont la foi seule nous apprend l'exi-

stence.

On pourrait diviser les habitudes naturelles

en habitudes mécaniques et en habitudes

morales, selon qu'elles ont trait ou aux arts

ou aux mœurs.
-2iT. Définition II. Les habitudes surna-

turelles sont : la foi, l'espérance, la charité :

dons célestes, grâces surnaturelles, que Dieu

seul peut produire et former en nous.

La foi nous soumet aux vérités célestes

que Dieu nous a surnaturellement révélées.

L'espérance nous intéresse et nous attacha

aux biens futurs que Dieu nous montre et

nous promet par la foi dans l'éternelle patrie.
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La charité nous lie et nous unit, ou par les

liens de la reconnaissance, ou par les liens

de l'intérêt du salut, ou par les liens de la

pure affection, à ce Dieu infiniment aimable,

et en lui-même , et par rapport à nous.

La charité habituelle, qu'on nomme aussi

grâce sanctifiante, mesure de notre perfection

présente et titre de notre félicité future,

est le sceau céleste et divin qui nous dévoue

et nous consacre à ce Dieu sanctiûcateur.

Piété chrétienne.

258. Observation. La piété chrétienne est

la perfection pratique ou le parfait accom-
plissement de la religion évangélique. L'idée

de piété dit quelque chose de plus que l'idée

de religion. La religion est plus dans le cœur
qu'elle ne paraît au dehors , la piété paraît

au dehors et réside toujours intimement dans

le cœur (241).

Mais ne confondons point , en genre de

piété , la réalité avec le fantôme , la vraie

piété, qui mérite toujours et l'estime et l'af-

fection des âmes bien faites , avec la fausse

piété
,
qui n'en mérite que la haine et le mé-

pris.

Rien n'est incorruptible chez les hommes ;

le cœur humain peut imprimer à tout ce qu'il

y a de plus pur et de plus saint un caractère

de vice et de perversion. La piété, ainsi que
toute autre vertu, a ses extrêmes , au delà et

en deçà desquels elle cesse d'être vertu. Puisse

le tableau contrasté que nous allons tracer

de la vraie et de la fausse piété , faire chérir

l'excellence et le mérite de celle-là, faire haïr

les travers et les égarements de celle-ci.

Fausse piété.

259. Description. H y a une piété frivole

et mal entendue , une fausse piété ,
qui n'a

pour principe et pour source que les vices

de l'esprit et du cœur, et qu'il est important

de connaître et de saisir sous les différentes

formes qu'elle prend, soit pour la désabuser

elle-même , soit pour lui ravir les injustes

hommages qu'elle usurpe et pour la sacri-

fier au juste mépris qu'elle mérite.

Une piété à grimaces , qui ne consiste que
dans une inepte habitude de simagrées et de

contorsions qui, toute extérieure et toute

machinale, ne produit, ni recueillement dans
l'esprit , ni ferveur dans le cœur , ni réforme

dans les mœurs ;
qui toujours frivole ou ab-

surde , et dans sa nature , et dans ses effets,

ne tend et n'aboutit qu'à travestir l'esprit du
christianisme en un vain art de pantomime,
qu'à métamorphoser l'homme religieux en
un automate à mouvements bizarres , à pé-
riodiques agitations, qu'à avilir et à dégrader
la pratique de la religion, en la montrant sous
une révoltante enveloppe de momeries , de
petitesses, de ridicules, de bizarreries, d'inep-

ties, qui n'ont rien de commun avec elles.

Une piété à scrupules, qui, toujours hérissée

défausses idées et de faux jugements, attribue

obstinément à Dieu , comme autant de règles

de créanceetde conduite, tous ses bizarresdé-
lircs; qui, confondant aveuglément ce qui est

permis, ce qui est commandé , ce qui est dé-
fendu, et n'écoulant que les fanatiques déci-
sions d'une raison obscurcie et déréglée,
imagine des crimes où il n'y a point de crime,
imagine des vertus ou des devoirs où il n'y a
ni devoir ni vertu

;
qui , éternellement en

proie aux agitations et aux troubles d'une
imagination inquiète et indocile, se fait d'une
religion adorable, donnée aux hommes pour
les rendre et pJ.us grands et plus heureux et

plus parfaits, un monstre affreux et bizarre,
né pour les tourmenter et pour les rapetisser.
Une piété à singularités, qui aspire à plaire

à Dieu, mais qui cherche bien plus encore à
se distinguer du commun des âmes pieuses et

ferventes par sa manière étrange et insolite

de pratiquer la religion
;
qui s'attache et se

dévoue à la vertu , mais qui semble toujours
vouloir lui donner une livrée ou un uni-
forme à part, sous lesquels on cesse de la

reconnaître
; qui tend au bien et à la perfec-

tion, mais qui paraît ne vouloir y atteindre

que par des routes particulières et détour-
nées où personne ne marche qu'elle, et dont
l'égarement est le terme ; qui, oubliant que le

grand modèle des chrétiens , l'Homme-Dieu,
leur a constamment donné l'exemple d'une
sainteté infiniment simple et modeste, infini-
ment sage et aimable , s'efforce de l'imiter et

de lui ressembler en répandant sur toute sa
conduite chrétienne et sociale une bizarre
enluminure de minauderie, d'affectation, d'o-
riginalité propre à se faire remarquer, plus
propre encore à se faire haïr.

Une piété à contradictions
, qui voudrait

être toute à Dieu et à la grâce , mais sans
cesser d'être toute au monde et à ses plaisirs ;

qui ambitionnerait de brûler du feu sacré de
l'amour divin , mais en ne l'allumant qu'au
terrestre flambeau de son amour-propre dé-
réglé; qui aspire à la gloire et au mérite de
pratiquer l'Evangile , mais en se réservant
toujours le droit abusif de l'adapter éternel-
lement à ses goûts et à ses aises

; qui s'im-
pose capricieusement des devoirs de subro-
gation , mais pour omettre ou pour négliger
irréligieusement les œuvres d'obligation et
de précepte

;
qui préconise et l'humilité et la

charité chrétiennes, mais en se montrant trop
souvent si entichée de ses avantages , si ja-
louse de ses droits , si immodérée dans ses
prétentions , si absolue dans ses volontés, si

choquante dans sa bienfaisance, si rigoureuse
dans sa justice , si amère dans son zèle , si

haute ou si âpre dans son affabilité, qu'elle
autoriserait le monde le plus profane à s'ap-
plaudir de n'avoir rien de commun avec elle ;

qui exalte et canonise hautement l'amour de
la croix et de l'abnégation, mais en prenant
toujours soigneusement tous les moyens pos-

sibles, au détriment de qui que ce soit, pour
se soustraire efficacement à tout ce qui ne
flatte point sa raffinée vanité, à tout ce qui
n'accommode point sa sensuelle délicatesse,

à tout ce qui pourrait troubler le paisible

cours de ses amusements , à tout ce qui ne
sympathise pas avec ses idées , avec ses ca-

prices , avec ses petits intérêts : coupables

_ idoles, qui ont toujours dans son âme pai lu-
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géc et divisée autant ou plus d'empire que
Dieu lui-même.

Une piété ihppotritie, fruit de l'imposture

el de la BCélératesst , qui ûe sacrifie qu'à une
trompeuse et insidieuse apparence

,
qui ne

s'attache à la religion ,
pour ainsi dire, que

par bénéfice d'inventaire, autant quYile y
trouve son compte; qui n'affiche avec os-

tentation des dehors saints et respectais S

que pour mieux voiler un intérieur où règne
sourdement le vil intérêt, la rampante ambi-

tion, la ténébreuse corruption; qui , infecte

et corrompue dans toutes ses vues , dans
toutes ses démarches, dans toutes ses actions,

soupçonne, imagine et réalise toujours faci-

lement dans autrui les différents mystères

d'iniquité dont elle trouve le germe et la pra-

tique dans son âme fourbe et perverse; qui,

toujours asservie au vice qu'elle chérit, tou-

jours indifférente pour la religion qu'elle

déshonore, toujours ennemie de la lumière et

de la vérité qu'elle craint, semble vouloir se

jouer impunément et de Dieu el des hommes;
mais qui ne trompé jamais ce Dieu de lu-

mière dont l'œil perçant sonde les plus pro-

fonds abîmes des cœurs , et qui ne saurait

même longtemps tromper les hommes, dont

l'œil scrutateur permet rarement àleurs sem-
blables de paraître justes et vertueux sans

l'être réellement.

Une piété de boutade, fruit de l'inconstance

et de la légèreté
,
qui a son cours et son dé-

cours , ses accès et ses intermittences ; sem-
blable à ces sources que l'on voit tour à tour

abondantes et arides , semblable à certains

météores qui ne brillent que par intervalle

dans la région de l'air; toute à Dieu , quand
le monde l'ennuie ou la délaisse , toute au
monde ,

quand le monde recommence à la

flatter et à lui plaire ; toujours alternative-

ment ou élevée vers le ciel ou penchée vers

la terre , selon que l'instinct ou l'humeur

présente meut et agite son versatile génie
;

pure et fervente aujourd'hui
,
par caprice ou

par hasard, et demain, par hasard ou par ca-

price, éclipsée et éteinte, en attendant qu'un
heureux concours de choses la fasse naître

de nouveau ,
pour la voir encore disparaître

et s'évanouir.
Rien de tout cela n'est la vraie piété ; rien

de tout cela n'est l'ouvrage de la grâce et de

l'Esprit-Saint.

Vraie piété.

260. Dkscuiption. Qu'est-ce que la vraie

piété, â laquelle le chrétien doit dévouer el

son esprit et son cœur? Osons la définir,

osons en tracer ou en ébaucher les traits ca-

ractéristiques.

envisagée dans sa nature, c'est un tendre

et sincère dévouement de l'âme à son Dieu,

une habitude de respect et d'amour pour les

choses saintes. Envisagée dans ses effets,

c'est le fervent exercice de la religion, le par-

fait accomplissement de toute la loi. Knvis.t-

gée à la fois et dans ce qu'elle est el dans ce

qu'elle Opères p'«Ii dit un orateur célèbre,

une habitude de I iidi ire dons l'e$prit\ de droi-

ture dans lu conscience. <! M lu

.

" m dan» le cœur. Paria lumière
«I

1
'

- diffère de l'aveuglement
du upefsti

i s petitesses et des Ira-
fers do bigot i . Par i.i droiture d où i

éi i nie, die diffère de l'artifii

de I hypocrite, d sanl appareil du pha-
risii h. Par les sacriGces qu'elle produit, .-il

diffère de la molle obéissance d qui,
ne -in- passion s ins efforl

combat à un heureux tempérament, ou qui,
né avec des i,, ,, lie dans l'Evan-
gile des adoucisseu cuis dont puissent s'ae-
comiiiodcr les passions, l'ar la ferveur qui
l'anime, elle diffi re d - languissants mouve-
ments du tiède, être équivoque qui sen
n'appartenir ni â Dieu ni au monde . qui n'a
pas de grands vices, mais qui manque de
lides vertus.

Fille du (ici, fruilde l'esprit d<> \érité et de
sainteté, la foi 1 éclaire, l'espéranée l'appuie
et la soutient, la charité l'accompagne et l'a-

nime. La modeslie brille sur son front. la
candeur règne dans son cœur, la prudente
évaugelique siège dans son esprit, l'incor-
ruptible intégrité respire dans ses mœurs. Vu
zèle éclairé pour la religion, un lenare amour
pour Dieu, une généreuse bienfaisance pour
le prochain président à ses conseil -, éclatent
dans ses œuvres.

Religieuse cl timorée, elle cherche à plaire
à Dieu, elle craint souverainement de lui dé-
plaire. La seule apparence du péché, quand
elle est fondée en raison, suflil pour l'intimi-
der, pour l'alarmer; fidèle au précepte de la
sagesse, qui veut qu'on frémisse à la vue
d'une offense du Seigneur, comme on frémit
à l'aspect d'une couleuvre qu'on voit s'élan-
cer avec d'horribles sifflements : Tanquam a
facie colubri, fuge peccata.

Entière el généreuse, elle remplit le pré-
cepte et toute l'étendue du précepte, incapa-
ble d'omettre aucun de ses devoirs, de trans-
gresser ou de négliger aucune de ses obliga-
tions ; toujours disposée à suivre même le

conseil qui n'impose pas un devoir à rem-
plir, mais qui présente une perfection à ac-
quérir ; dont l'omission ne lui ravit pas
l'amitié de son Dieu, mais dont l'accomplis-
sement la rend plus chère et plus agréable à
ce Dieu de sainteté et de perfection, auquel
elle s'efforce uniquement de plaire et de res-

sembler : Hœc oportuit facere , et illa non
omittere.

Intérieure et sincère, elle réside dans l'ea-

prit el dans le cu-tir. où elle s'épanouit en
grandes vertus, et quelquefois en grands sa-

crilices : dans L'esprit, qu'elle unit a son Dieu

(I) H y a une différence remarquable cuire ces qualro-

termes, toi, tartufe, vrai d

Loin- volion sincère, mais aveugle ; le

une dévotion sotte ci choquanle ; le tartufe . une «léto

Fausse, simulée, Insidieuse; le vrai dévot, une dévotion
Maie, amiable, éelairée.

I.e premier a de la droiture . mais il manque de lumiè-
res : le second n'a ni lumières, ni droiture : le troisième

peut avilir des lumières , mais II nnnqiio de droiture : le

quatrième mm la droiture aux lumièi

Il est fâcheux que les gens de bien prennent trop sou-
vent les trois premiers pour le dernier ; el plus factieux

encore que eeux qui ne le sonl pas anVctenl presque tou-

jours de confondre le demi
i

emiers.
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par le religieux exercice d'une foi pure, d'une

soumission respectueuse, d'une préférence

absolue et universelle ; dans le cœur, qu'elle

attache à son Dieu par les sacrés liens d'une

vive reconnaissance, d'une crainte filiale,

d'une confiance affectueuse , d'un tendre

amour, d'un zèle actif et efficace : partout

également irréprochable et fervente, soit dans

l'obscurité de la solitude, soit dans la lumière

du grand jour, parce que ce Dieu saint qu'elle

sert dans la sincérité de son âme, est partout

également et le motif et le témoin de ses ac-

tions. Veri adoratores adorabunt Palrem in

spiritu et veritate.

Eclatante et exemplaire , elle ne cherche

pas les regards des hommes, mais elle ne les

craint pas. Frivoles censures d'un monde
corrompu, satires insensées de l'odieux li-

bertinage , sources impures d'où l'on voit

sourdre le lâche et méprhablerespect humain,

elle vous dédaigne, elle vous brave , elle

vous dit anathême ! Hautement décidée et

déclarée pour ce Dieu de majesté qui rougira

de ceux qui auront rougi de lui , on la voit

saintement remplir tous les devoirs du chris-

tianisme avec cette noble liberté, avec cette

aimable aménité, avec cette modeste et res-
pectable simplicité ,

qui honorent et la reli-

gion et celui qui la pratique; qui attirent les

cœurs à Dieu , en leur rappelant energique-
mentpar la voix louchante et persuasive du
bon exemple, et le souvenir et l'obligation et

les charmes de la vertu ;
qui détruisent effi-

cacement les fausses idées que le libertin et le

lâche chrétien se font quelquefois de la reli-

gion évangélique, en rendant sensibles à

leurs yeux sa possibilité absolue, sa possibi-

lité relative , son empire aimable dans les

cœurs , son utile et salutaire influence sur les

mœurs. Videant opéra veslra bona , et glorifi-

cent Patrem vestrum, gui in coulis est.

Constante et invariable, elle a en partage
la perfection qui coûte le plus à notre nature,

la persévérance; cette vertu qui , imprimant
un caractère de permanence et d'immutabi-
lité à toutes nos vertus, fait leur principal

mérite sur la terre, et les consacre à l'im-

mortalité dans le ciel. Toujours religieuse-

ment convaincue et efficacement persuadée
que les grands motifs du devoir et de la per-
fection sont immuables, permanents, éter-
nels , elle ne se lasse jamais de faire le bien,
de fuir le mal, de captiver ses passions , de
servir son Dieu, de bien mériter de ses sem-
blables , de remplir toute justice, de tendre
à toute perfection ; saintement asservie à
une fidélité et à une constance qui coûtent
de grands combats, mais qui doivent produire
de grands triomphes. Non coronubitur , nisi
gui légitime certaverit.

De la vraie piété , telle que nous venons
de la définir et de la peindre, naît ou résulte
une vie pure et irréprochable et aux yeux
de Dieu et aux yeux des hommes, une vie
dont la rigide vertu est en tout et partout
l'inébranlable base; non cette vertu âpre et
sauvage, qui naît de rudesse et de misanthro-
pie, qui semble ne se nourrir que de sinistres

Idée» et de sinistres projets, qui ne se montre

que sous le triste et révoltant appareil de la
gêne, de la sévérité, de la contrainte; qui pro-
duit une humeur pharisaïquement chagrine et
réformatrice , toujours disposée à censurer
et à blâmer , toujours empressée à se venger
sur les hommes des petits sacrifices qu'elle
s'imagine faire à Dieu, capable de faire mé-
priser et haïr la vertu elle-même, si le mas-
que pouvait être confondu avec la réalité

;

mais cette vertu évangéligue , dont la raisoR
et la religion ont droit de s'applaudir de con-
cert

;
qui , sévère et austère pour soi , indul-

gente et bienfaisante pour autrui, digne à la
fois et du suffrage du ciel et de l'affection de
la terre , sait allier saintement les qualités
sociales aux qualités chrétiennes ; remplir
fidèlement tout devoir et toute justice , sans
jamais donner dans le bizarre et dans l'excès;
corriger ou rectifier tout ce que la nature
peut avoir de vicieux, sans détruire ce qu'elle
peut avoir d'aménité et de charmes ; obéir
et plaire invariablement à Dieu, sans aspirer
bizarrement à choquer et à révolter les hom-
mes. Inluemini, et cave te à fermento Phari-
sœorum et Saducœorum !

Telle est, dans sa nature et dans ses effets,

la vraie piété , la piété que la religion avoue
et consacre, la piété d'une âme vraiment
chrétienne.

Piété de l'âme chrétienne, piété religieuse
et timorée! La crainte du Seigneur, celte
crainte filiale dont la charité est la source et
dont la saintelé est le fruit, est toujours et le

mobile et la règle de sa conduite : elle l'é-
loigné du vice ; elle l'attache à la vertu.

Piété de l'âme chrétienne, piété entière et
généreuse ! Le précepte et le conseil, ce qui
est d'obligation , et ce qui est de simple per-
fection, tout lui est également cher et sacré.
Elle ne néglige rien de tout ce qui peut la
rendre et plus grande et plus parfaite et plus
agréable aux yeux du Seigneur ; elle croit
n'avoir rien fait pour sa perfection, quand
elle aperçoit un nouveau degré de perfection
à acquérir.

Piété de l'âme chrétienne
, piété intérieure

et sincère ! Les grands motifs de la religion
sont présents à son esprit, les saintes maxi-
mes de la religion sont gravées dans son
cœur et empreintes dans sa conduite. Toute
à Dieu

,
qu'elle ne perd jamais de vue, elle

met toute sa gloire et tout son bonheur à le
servir et à lui plaire, à lui manifester sa fi-
délité et son amour.

Piété de l'âme chrétienne, piété éclatante
et exemplaire ! Hautement déclarée pour tous
les genres de vertu , inaccessible aux fai-
blesses du vil et coupable respect humain

,

avec quelle religieuse modestie ne se montre-
t-elle pas dans la maison du Seigneur , où
elle se voit environnée et enveloppée de la
majesté du Très-Haut , en spectacle aux an-
ges et aux hommes! Avec quelle édifiante
ferveur ne se présente-t-elle pas à la table
de l'agneau divin, devenu la mystique nour-
rituredeshommes ; table sacrée, où le respect
et l'amour la conduisent, et d'où le religieux
recueillement et l'extatique reconnaissance
la ramènent I Avec quelle profonde attention
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n'écoute-t-ellc pas le langage de l'Esprit di-

vin, dans des lectures saintes, dans des dis-

cours chrétiens et religieux; exercices su-
blimes et touchants, par où l'âme rentre en
elle-même, voit le vide des choses présentes,

se rappelle à sa future destination, se dé-
gage du monde , et s'élève à son Dieu ! Avec
quel avide empressement ne se porle-t-elle

pas à tout ce qui peut contribuer à la ma-
jesté du culte saint, au salut des âmes , à la

gloire et au bien de la religion, comptant
pour perdus les jours où elle croit n'avoir

rien fait pour son Dieu !

Enfin, piélé de l'âme chrétienne, piété con-
stante et invariable ! Ennemie de ce caractère

indécis et volage
,
que d'éternelles alterna-

tives partagent entre Dieu et le monde, qu'un
tourbillon opposé de ferveur et de mondanité,
emporte successivement et tour à tour, tan-
tôt dans l'Empirée, à côté des Séraphins,
tantôt dans la fange des vices, à côté des
plus lâches mondains , elle est toujours dé-
cidée pour le bien , elle ne se dément jamais
dans ses religieux principes de conduite.

Toujours fidèle aux saintes obligations que
lui impose sa religion , aux pieux exercices

que lui a tracés sa ferveur , aux lumières et

aux mouvements célestes que lui communi-
que l'esprit divin, elle ne cesse jamais de se

montrer intimement unie et invariablement
dévouée à ce Dieu infiniment saint et infini-

ment adorable
,
qui, toujours le même, mérite

toujours et notre hommage et notre amour,
seul digne de régner dans notre cœur, seul

capable de remplir son immense étendue et

de faire sa félicité plénière et durable. Irre-
quietum est cor nostrum , donec requiescat in

tel

Piété envers les saints.

261. Observation. Dans tous les temps,
les éminentes vertus, les éminentes faveurs
du ciel, les éminents rapports avec l'Etre

suprême, ont mérité et obtenu les hommages
de la terre. Le peuple dépositaire de l'an-

cienne révélation, le peuple hébreu, nous en
fournil une preuve éclatante et permanente.
Quelle vénération n'eut-il pas persévéram-
ment, d'âge en âge, de siècle en siècle, pour
son saint patriarche Abraham

,
pour son

saint législateur Moïse, pour les saints pro-
phètes qui l'avaient éclairé

,
pour les héros

favorisés du ciel, qui l'avaient protégé et

sauvé ?

Un instinct puissant de la nature, instinct

que la raison avoue et que la religion con-
sacre, nous sollicite et nous incline inté-

rieurement à révérer dans nos semblables
,

tout ce qui nous y retrace d'une manière
signalée ou la perfection ou la prédilection

du Père céleste.

1" De la même source dérivent les hom-
mages religieux que nous rendons â diffé-

rents saints personnages de l'un et de l'autre

sexe qui, dans l'ancienne ou dans la nou-
velle alliance, ont été distingués du commun
des âmes vertueuses et religieuses , ou par
des grâces plus signalées , ou par des vertus
plus éminentes, ou par un crédit plus efficace

auprès de Dieu.

5W
1. 1 raison et la religion nous apprenn* nt

de concert que nous devons révérer et ho-
norer dans ces personnages privilégiés, une
plus parfaite image de la Divinité, de plus
intimes rapports avec la Divinité.

2° Les ennemis de la religion nous ont
fait de tout temps et nous font encore tous
les jours un crime de notre piété envers les

saints. Ils necessent de crierà l'idolâtrie, à la
superstition. Frivoles clameurs, <|ui annon-
cent dans eux beaucoup de fanatisme

,
peu

de lumières ou de droiture !

Nous honorons les saints , comme les
images visibles de Dieu , mais d'un culte in-
férieur et subordonné, qui, loin de nuire à
celui que nous rendons à l'Etre suprême . i n
est une branche, une expression, un écoule-
ment.
Nous implorons les saints, comme nos pro-

tecteurs et nos médiateurs auprès de Dieu ;

mais ce n'est que pour aller plus efficacement
par leur médiation, à Jésus-Christ, notre vrai
et premier médiateur , le médiateur par ex-
cellence et par essence.
Nous érigeons des temples , nous consa-

crons des autels , nous offrons des sacrifices
en Vhonneur des saints, mais ces temples

,

ces autels, ces sacrifices, ne s'adressent di-
rectement et immédiatement qu'à Dieu seul,
sous les auspices et comme par l'entremise
de tel et tel saint, qu'il chérit dans le ciel, et
qu'il se plaît à honorer et à montrer comme
un exemple illustre sur la terre.
Nous prions , nous nous prosternons de-

vant les images des saints ; images que nous
nous faisons une gloire et un devoir de res-
pecter et d'honorer. Mais ces prières, ces
honneurs, ces prosternations ont pour objet

,

non cet ensemble de traits visibles que forme
ou le pinceau sur la toile ou le ciseau sur la
pierre ou le burin sur le cuivre et sur le
papier, mais les saints eux-mêmes, ces il-

lustres et respectables amis de Dieu
, qui , à

l'occasion de ces images sacrées , sont pré-
sents à notre imagination et à notre esprit

,

et que nous honorons d'un culte relatif à ce
Dieu suprême, par qui seul ils sont saints ,

par qui seul ils sont grands, par qui seul ils

sont dignes de nos hommages.
Dans tout cela je vois une piété sage et

éclairée, je ne vois rien qui ressemble de
près ou de loin, à l'idolâtrie , à la supersti-
tion.

3° 11 y a trois espèces de culte consacrées
par l'Eglise et avouées par la raison : un culte
de latrie, c'est l'adoration qui ne s'adresse
qu'à Dieu seul; un cultt de dulie, c'est la
vénération que nous avons pour les saints
et pour leurs reliques; un culte d'yperdulie

,

ce sont les hommages plus éminents que
nous rendons à la .Mère de Dieu, à la reine
des saints (1).

Le culte de latrie est fondé sur l'infinie ma-

(I) lujmohuiies. Lalrie , c'est-à-dire adoration, avec]
de suprême el absolue dépendance : de v«t-..« .-Minute
au périme degré. Dulie, c'est-à-dire , rénératka

ttHihim servitude d'un genre inférieur.
lire , bammage en réneraUou d'un or-

dre plus relevé : de «t* «u-dessiu; M de iMah liwiuntige.

pect, hommage : de *c

HyperduUe, rest-à-dir
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jesté du Créateur ,
que rien n'égale , et dont

rien n'approche. Le culte de dulie est fondé

sur L'honneur et sur le bonheur qu'ont les

anges, les saints, tous les bienheureux, d'être

les élus et les amis de Dieu. Le culte d'hyper-

dulie est fondé sur l'excellence et la préémi-
nence de Marie, sur sa divine maternité;

avantage ineffable, qui la place infiniment

au-dessous de Dieu, mais incomparablement
au-dessus de tout le reste des pures créa-

tures.

Si ces trois espèces de culte n'existaient

pas dans le christianisme, ne suffirait-il pas
de les montrer à la raison, pour que la raison

les fît naître et les mît en vigueur? Mais
elles existent dans l'Eglise de Jésus-Christ,

depuis les premiers temps du christianisme :

et quand, dans les siècles suivants, des nova-
teurs audacieux, en se couvrant du masque
imposteur du zèle pour le vrai culte et pour
la saine doctrine, osèrent successivement s'é-

lever et contre le culte de dulie et contre le

culte d'hyperdulie ; l'Eglise de Jésus-Christ

,

assemblée ou dispersée (152, 154, 155, 156
)

,

anathématisa leur zèle hypocrite , foudroya
leurs dogmes nouveaux, rappela et maintint

la primitive tradition; et le culte de dulie et

d'hyperdulie , resta toujours et partout, dans
toute l'Eglise catholique, uni et associé au
culte de latrie, dont il est une dépendance,
une émanation.

Morale de la Religion.

262. Observation. La morale, en général,

est la science des devoirs que chacun doit

remplir: ou bien, la morale est la science

qui règle les mœurs de l'homme (244). D'où
il s'ensuit que la morale doit être la première
science d'un philosophe.

1° Dans les beaux siècles de l'antiquité

profane, la morale fut le principal objet de
la saine philosophie : elle occupa les sublimes
génies des Socrate, des Platon, des Sénèquc,
des Cicéron

,
qui crurent ne pas pouvoir

mieux mériter et de leur siècle et de la posté-

rité, qu'en les éclairant sur la règle univer-
selle des mœurs.

2° Dans une religion, où tous les devoirs
sont tracés et détaillés par une main divine,

la science des mœurs se confond évidemment
avec la science même de la religion. De celte

religion divine naît une règle universelle de
mœurs, telle qu'il n'y en a point et de plus
pure et de plus sublime et de plus puissante :

comme nous le ferons voir assez amplement
dans la première partie du second discours
suivant.

Si nous la suivons religieusement, cette rè-
gle de mœurs, de quel genre de devoirs pou-
vons-nous nous écarter? Sous la direction
d'une religion émanée du ciel , religieux et

reconnaissants à l'égard de Dieu, justes et

bienfaisants à l'égard de nos semblables

,

austères et réservés à l'égard de nous-mêmes,
pouvons-nous ne pas avoir persévéramment
la satisfaction délectable de penser qu'en
pratiquant cette religion sainte, avec le se-

cours de la grâce divine, nous remplissons
pleinement tout devoir et toute justice sur la

DÉMONST.; EVANG. X.

terre , où par le bon usage du temps, confor-
mément aux vues de l'adorable Providence

,

nous achetons les richesses et les délices de
l'éternité?

3° Le cœur humain , sans le flambeau et
sans le gouvernail de la morale , est comme
un Etat anarchique, qui se déchire et se dé-
truit par lui-même. Théâtre de mille passions
impétueuses, qui s'y heurtent et s'y entre-
choquent sans cesse, il est lui-même la pre-
mière et l'éternelle victime de leurs conflits
et de leurs combats. C'est à la raison , éclai-
rée et guidée par la religion , de prendre en
main les rênes de cet empire

, pour le ren-
dre paisible et heureux ; et tel est l'objet de
la philosophie pratique. Qu'elle soumette tout
à la loi de la nécessité et à la loi du devoir

,

et tout le cœur humain sera dans le calme et
dans l'ordre.

La loi de la nécessité embrasse tous les évé-
nements que l'homme ne peut éviter : la phi-
losophie pratique consiste à savoir s'y sou-
mettre. Eclairé par les seules lumières de la
raison, qu'auraient pu perfeclionner et sanc-
tifier les lumières de la révélation, Socrate
avale paisiblement la ciguë, sans s'emporter
contre la méchanceté de ses ennemis

, qui a
tramé sa perte, parce qu'il sait que cette
méchanceté de ses ennemis , est pour lui un
événement aussi nécessaire et aussi inévi-
table que la formation d'un nuage épais
dont les flancs entr'ouverts dardent la grêle
et la foudre.

La loi du devoir embrasse toutes les obli-
gations qui sont imposées à l'homme par les
lois divines et humaines. Quelle grandeur,
quelle volupté pure, quelle paix profonde et
inaltérable, doit régner dans l'âme d'un mor-
tel qui peut se rendre constamment et per-
sévéramment ce doux témoignage

, qu'il n'a
existé dans la nature visible, que pour y
remplir, pendant un temps plus ou moins
long, les vues adorables de l'Etre incréé et
créateur, de qui il tient tout ce qu'il est et
dans l'ordre de la nature et dans l'ordre de
la fortune et dans l'ordre de la grâce ? C'est
de lui, et peut-être uniquement de lui, qu'on
peut dire avec vérité, que l'univers , en s'é-

croulant sur lui, ne saurait l'abattre ou l'ef-

frayer. Si fraclus illabatur orbis , impavidum
ferient ruinœ.

263. Conclusion. Il en est de la religion
comme de la Divinité : elle n'est jamais blas-
phémée, que parce qu'elle est ou ignorée ou
mal connue. La montrer telle qu'elle est, la
peindre d'après elle-même, c'est lui assurer
des hommages et des triomphes, c'est lui

soumettre et lui conquérir les esprits vrais
,

les cœurs droits. •

Après avoir employé la plus simple philo-
sophie, dans toute celte théorie de la religion,

à montrer le christianisme dans tout ce qu'il

a d'essentiel et de fondamental , soit dans sa
doctrine, soit dans ses preuves ; nous allons
employer conjointement et la philosophie et
l'éloquence, pour montrer ce même christia-
nisme, d'une autre manière cl sous d'autres
ooinls de vue , dans les trois discours vhilo-

{Onze.)



il DÉMONSTRATION ÉVANCÉUQIT. PARA Ht' HÏANJAS. 551

êophiquu et chrétiens qui vont terminer cet

un rage.
Ci s discours ne sont point étranger!

théorie qui les précède : celle théorie n'est

point étrangère aux discours qui la suivent :

de leur ensemble résulte an même tout , un

même tableau général de la religion. On ju-

gera même peut-être, et d'après cette théorie

et d'après ces discours, que le tonds de con-

nues que nous venons de développer

et d'établir dans toute la partie théorique de

cet ouvrage^ eat comme absolument m
pour bien entendre et pour biea i

ce que dit ou ce que doit 'lire, dans les i bai

i ité . un orateur chrétien qui enta -

prend ou d« combattre les égarements de lin

crédulité, 0*1 d'établir la venté du christia-

nisme.

&tconbt parti*.

DISCOURS PHILOSOPHIQUES ET CHRÉTIENS SUR LA RELIGION : 00 1 XW8ITI

PHILOSOPHIQUE ET ORATOIRE DES DIFFÉRENTES PREUVES 1)1 -M I M I

ET DE FAITS QUI FONDENT DES CARACTÈRES SPÉCIFIQUES QUI DJSTING1 I NI

DES DOGMES SPÉCULATIFS ET PRATIQUES QUE PRÊCHE LE CBR1STIAN18MM

AVERTISSEMENT.
-o^»@*s:'io»€-o-

Nous insérerons dans les trois discours

suivants, un petit nombre de chiffres interca-

laires, relatifs à certains articles de la partie

théorique : ce qui signifiera , non qu'il faut

suspendre la lecture du discours ,
pour aller

chercher l'article indiqué, mais simplement

que l'objet dont il est question daus cette

partie du discours, a été déjà envisagé sous

d'autres points de vue , avec plus ou avec

moins d'étendue, dans l'article qu'on indique

et qu'on pourrait peut-être quelquefois avoir

besoin de consulter, pour un plus grand
éclaircissement.

Ces trois discours se trouvent déjà
,
pour

le fond général des choses , dans le volun.e

de notre métaphysique, où ils sont un peu
déplacés : ils ne s'y trouveront plus ,

quand
nous en donnerons une nouvelle édition. Ils

sont ici en leur vraie place, augmentés de
près de moitié, et avec tout le degré de per-
fection qu'ils doivent jamais avoir.

SUR LA RELIGION. NÉCESSITÉ ET EXISTENCE DUNE RELIGION, D'UNE RELIGION
RÉVÉLÉE.

-—>-

Dominum Dewn luwn adorabis, el illi soli servies.

Tu adoreras le Seigneur ton Dieu , et tu ne reconnaîtras

que lui pour maître suprême. Au livre du Deiitéroiwme,

chap. 6.

Telle est la fameuse loi qui fut donnée sur
le mont Sina , il y a plus de trois mille ans,

à un peuple célèbre , destiné à devenir, par
son culte et par sa morale , l'exemple et le

modèle de tous les peuples du monde ! Loi
universelle et durable ! Du haut de ce mont
sacré, où brillait l'éclair et où grondait le

tonnerre de l'éternel Législateur, elle semble
avoir retenti dans toute la terre habitée : elle

s'est fait entendre à tous les siècles et à tou-
tes les nations ; elle s'est gravée en carac-
tères sensibles et ineffaçables dans tous les

esprits et dans tous les cœurs. Loi nécessaire

et fondamentale 1 En liant les hommes à Dieu
par la religion, c'est-à-dire, par l'exercice

d'un culte religieux , et par la soumission à
une règle divine de mœurs; en liant les

hommes entre eux par des obligations com-
munes et par des devoirs réciproques, qu'im-
pose le Père commun , le Maître suprême

,

elle fonde, elle cimente les sociétés humaines,
dont elle consacre et les rapports elles enga-
gements : elle arrête, elle captive le désordre
et le crime, à qui elle montre perseveram-
ment un vengeur inévitable, uu juge infini-

ment clairvoyant et infiniment terrible : elle

anime et elle soutient la \ < rlu. à qui elle met
sans cesse sous les yeux, le spectacle inté-

ressant d'un suprême rémunérateur, à qui
rien n'est cache, et dont l'infinie rithoflio
égale L'infinie bienfaisance.

Mais celte loi célèbre., base et fondement
d'un culte, base et fondement d'une rèjjle de
mœurs, base et fondement par-là même d'une
religion et de toute religion, dois-je la révé-
rer et l'observer? suis-je tenu de m y sou-
mettre et de m'y conformer? C'est le senti-
ment unanime de tout ce qu'il y eut jamai»
d'âmes droites et éclairées, dans tous le> siè-
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clés et dans toutes les nations. Puis-je en se-

couer impunément le joug? Puis-je la bra-

ver, l'enfreindre, la mépriser, sans remords

et sans crainte ? C'est la paradoxale opinion

d'un très-petit nombre d'âmes noires et dé-
sespérées, l'anathème et l'opprobre de tous

les siècles.

Le cri de la nature et de la raison prononce
et décide en faveur d'un culte religieux, d'une

loi divine, d'une religion émanée du ciel. Le
cri de la passion et de la déraison réclame
pour une irréligieuse indépendance que tout

dément, que tout condamne. Auquel de ces

deux cris dois-je croire?

Il ne m'est pas démontré que ce que la

religion m'enseigne soit faux, que ce dont

la religion me menace soit imaginaire. Tout
ce que je puis faire, en méditant et en ap-
profondissant ce qu'oppose de plus spécieux

et de plus séduisant, à la nécessité et à l'exi-

stence d'une religion divine, la cabale irré-

ligieuse, c'est de parvenir peut-être à des

nuages et à des incertitudes, qui, en tendant

à me voiler et à me rendre équivoque la

religion , ne me donneront jamais une assu-
rance et une tranquillité dans le parti de
l'irréligion.

Et s'il est vrai, comme tout me l'annonce,

comme tout me le persuade ,
que la religion

ne soit pas un être fictif, que la religion soit

une vérité et une réalité, il m'est démontré
qu'en ne vivant pas conformément à cette re-

ligion, je deviens éternellement malheureux.
Quel puissant et pressant intérêt n'ai-je

donc pas de chercher, dans toute la droiture

de mon âme , à m'éclairer efficacement par
moi-même, autant qu'il dépend de moi, et de

conjurer celui qui m'a placé, atome passager

et périssable , dans un point du temps et de

l'immensité ; de m'éclairer plus efficacement

encore par lui-même sur le plus important

objet de toutes les connaissances humaines,
sur la religion?

Non : ce n'est point le frivole langage d'un

zèle outré pour la perfection, d'une con-
science trop délicate , trop facile à s'agiter et

à s'alarmer; c'est le cri éclatant et énergique

de l'amour-propre , de l'intérêt personnel,

de la droite raison, qui m'invite et m'exhorte
à sortir de cette insensée léthargie, de cette

criminelle indifférence où j'ai peut-être vécu
jusqu'à présent, à l'égard de la religion (1).

Y a-t-il une religion , et quelle est cette

religion? Voilà ce qu'il m'importe le plus en
ce monde de bien connaître et de bien savoir 1

Voilà sur quoi il est toujours en mon pouvoir
de m'instruire et de m'éclairer; et sur quoi
peuvent et doivent, comme moi, s'éclairer et

s'instruire mes semblables! Non : la vérité,

en fait de religion, n'est inaccessible qu'à
ceux qui ne veulent pas la trouver ! Ce Dieu

(l) L'intérêt de s'instruire sur la religion, a dit un sage,

est en raison com|ioséc, et de la grandeur du danger qu'il

y a de ne pas croire , et de la force des raisons qu'il y a de
croire. La grandeur du danger est une espèce d'infini :

les motifs de crédibilité , même pour l'incrédule le plus

décidé, sont certainement quelque chose : finir,

l'examen , ij'un examen sincère et de nonne foi , est donc

connue infiniment grand.

de lumière, qui se plaît à se voiler aux esprits
isuperbes et irréligieux, ne manque jamais
de se manifester aux âmes droites qui le cher-
chent dans la sincérité de leur cœur.
La raison et la foi , tels sont les deux gui-

des destinés à nous conduire à Dieu. Il n'ap-
partient qu'à la foi de nous introduire dans
le sein des mystérieux tabernacles : mais il

est donné à la raison de nous conduire, par
des sentiers de lumière

, jusqu'aux portes du
divin sanctuaire. La raison ne peut pas don-
ner ou produire la foi qui est toujours un don
surnaturel du Père des lumières; mais la
raison peut ou disposer à la foi, ou cimenter
ou justifier la foi; en méditant sur l'indéfec-
tibilité de sa source, sur la sagesse de ses
oracles, sur la solidité de ses fondements.
Or que me dit cette raison, que je viens

interroger et consulter aujourd'hui dans le
silence des préjugés et des passions? Elle me
dit qu'il y a un Dieu , et que s'il y a un Dieu,
il y aune religion et une seule religion. Elle
me dit que s'il y a une religion et une seule
religion, cette religion est révélée. L'idée d'un
Dieu, d'un Etre incréé et créateur, d'un Etre
infini en tout genre de perfection , entraîne
la nécessité et l'existence d'une religion, et
d'une seule religion : première vérité. L'idée
d'une religion, d'une religion digne de Dieu
et possible à l'homme, entraîne la nécessité
d'une révélation , ou la nécessité et l'exi-
stence d'une religion révélée : seconde vé-
rité. La nécessité d'une religion et d'une
seule religion , l'insuffisance de la religion
naturelle ou la nécessité d'une religion révé-
lée : tels sont les deux points fondamentaux
que nous avons à établir dans ce premier
discours d'après la lumineuse idée d'un Dieu.
Source sacrée et adorable objet de la religion

que nous cherchons à connaître, Dieu de sain-
teté et de lumière, prépare et nos esprits et
nos cœurs à l'amour de la vérité ! Donne-nous
un esprit sans prévention obstinée, un cœur
sans coupable dérèglement, une âme pure et
droite; et la religion qui vient de toi devien-
dra indéfectiblement l'objet de notre con-
naissance, de notre vénération, de notre hom-
mage, de notre amour.

PREMIÈRE PARTIE.
Il y a un Dieu , c'est-à-dire un Etre incréé

et Créateur, un Etre principe de tout et qui
n'a lui-même aucun principe; un Etre infini
en tout genre de perfection et qui n'a pu être
limité dans sa nature, ni par lui-même, ni
par aucune cause étrangère. Infiniment sim-
ple dans son essence, infiniment clairvoyant
dans ses lumières, infiniment saint dans ses
lois, infiniment sage dans ses vues, infiniment
puissant dans ses œuvres, infiniment riche et
heureux en lui-même et par lui-même; il

existe, par son éternité, avant tous les temps
possibles; il existe, par son immensité, dans
tous les espaces et au delà de tous les espa-
ces intelligibles ; il est présent à tous les temps
et à tous les lieux par son infinie et indéfec-
tible intelligence, il donne le branle et l'action

à tout dans la nature par sa puissance tou-
jours efficace et toujours intarissable.
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Il y a un Dieu, et je De puis douter de son

existence, qu'en cessant de croire el i met
plus intimée n ntiments, qui m'avertissent que

j fxiste el (jue je suis incapable d'exister par

moi-même, et à mes plus lumineuses idées, qui

m'apprennent que tout être semblable à moi
ne peut avoir qu'une existence reçue et em-
pruntée; que tous les êtres qui frappent mes
sens sout nécessairement son ouvrage, qu'il

y a dans le grand Tout de la nature une pre-

mière Cause, une Cause unique, essentielle-

ment existante par elle-même, et à laquelle

toute la nature visible doit primitivement son
existence, doit persév éramment son action et

son harmonie.
11 y a un Dieu et un Dieu unique; et où

n'aperçois-je pas son invisible et adorable

présence! Les globes célestes publient sa

gloire el sa grandeur; la terre est enriebic

de ses dons et de ses bienfaits ; la richesse, la

beauté, l'harmonie, la fécondité, la perma-
nence de la nature étalent à mes yeux sa

sagesse, son action, ses magnificences, toutes

ses perfections. Si des effets immensément
grands annoncent une Cause immensément
puissante ; si le mouvement régulier et per-

manent de la nature annonce un Moteur in-

visible qui la règle et l'anime ; si l'ordre et

l'harmonie , qui éclatent si pompeusement
dans le spectacle de l'univers, annoncent une
Intelligence infinie qui ait tout prévu, tout

arrangé, tout combiné, tout assorti dans le

grand Tout des choses, n'est-il pas plus qu'évi-

dentqu'il existe un Etre infiniment intelligent

infiniment puissant, premier auteur, premier
moteur, unique conservateur de la nature?

L'inertie de la matière, les sublimes opéra-

tions de l'Etre pensant, la suite des généra-
tions dans le règne végétal el dans le règne
animal, le spectacle admirable du monde
visible, tout cela n'est-il pas comme un en-
chaînement d'écueils inévitables oùdoit néces-

sairement échouer et périr ïaveugle athéisme,

si ce monstre existe réellement dans la natu-

re? Non, il n'est pas plus possible à un hom-
me qui a fait usage de sa raison, de douter
«le l'existence d'un Dieu, qu'il est possible à
un homme qui a des yeux et des sensations

de douter de l'existence du soleil, quand cet

astre éclatant l'éblouit par sa vive lumière et

l'échauffé par sa chaleur bienfaisante.

Gravée en caractères ineffaçables dans nos
esprits et dans nos cœurs, établie par une
foule de démonstrations irréfragables dont
la force persuasive ne cède en rien à celle

des démonstrations géométriques, Vexistence
d'un Dieu ne peut être révoquée en doute ou
mise en problème que par Y odieuse scéléra-
tesse qui a fait un divorce éclatant avec la

verlu et avec la raison ; ou par la vile impo-
sture qui se plaît bizarrement à avancer un
détestable paradoxe, que démentent intérieu-

rement ses lumières.
La providence de cet Etre adorable ne se

fait pas moins lumineusement connaître et

sentir que son existence même. Elle découle
évidemment de l'idée d'un Dieu, elle est sen-

siblement empreinte dans toute la nalure
Visible : ebereber à la révoquer en doute, c'est

chercher à étouffer ou à pervertir la rai-

son (53).

Il ett doue évident qu'il existe dans la na-
ture visible un invisible Auteur de la nalure,

un Etre incréé et créateur, un Esprit infini en
son essence, en son intelligence, en ^ ;1

|
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sauce, en tout genre de perfection. Quelle idée

se présente à notre âme, en eon< ei ant cet Ktre
adorable, dont les perfections peuvent être

méditées et approfondies! Creusons et analy-
sons cette idée d'un Dieu : dans elle nous
trouverons manifestement renfermée la ne.

site d'une religion , laquelle consiste fonda-
mentalement dans l'obligation à un culte reli-

gieux et dans la soumission à une loi divine.

L'idée d'un Dieu renferme essentiellement

une inaliénable souveraineté : de là la net

site d'un culte. L'idée d'un Dieu renferme
essentiellement un inamissible amour de l'or-

dre : de là la nécessité d'une loi. L'idée d'un
Dieu renferme essentiellement et une indéfec-

tible véracité et une invariable rectitude : de
là la nécessité d'une religion seule et unif/ue.

Suivons ces trois principes el développons-en
les lumineuses conséquences (33).

De l'idée d'un Dieu , d'un Etre incréé et

créateur, découle d'abord une inaliénable

souveraineté, principe et fondement d'un culte

religieux, premier constitutif d'une religion.

S'il y a un Dieu créateur, ce Dieu a un
pouvoir suprême, un domaine iualienable sur
l'homme, sa créature, puisque l'homme tient

de Dieu primitivement et l'existence et la

conservation et tout ce qu'il a de puissances
et de biens.

Si Dieu a un suprême pouvoir, un domaine
inaliénable sur l'homme, l'homme est donc
dans une essentielle et indispensable dépen-
dance de Dieu ; l'homme est donc essentiel-

lement obligé de se rapporter à Dieu comme
à son maître suprême, comme à sa fin essen-
tielle , puisqu'il est évident que Dieu qui i t

essentiellement la fin de toutes ses œuvres,
n'a créé et n'a pu créer l'homme que pour
lui-même, que pour sa gloire; que Dieu n'a

pu donner à l'homme une intelligence et une
raison que pour y régner, un cœur et des
sentiments que pour v tenir la première pla-

ce, des biens et des talents de différente espèce
que pour en recevoir le principal hommage.

S'il y a un Dieu créateur, un Dieu suprême
Seigneur de l'homme, la principale fin de
l'homme est donc de dépendre de Dieu, de
se rapportera Dieu, de vivre pour Dieu, de
l'honorer, de l'aimer, de le servir.

'.Mais si l'homme ne rend poiul de culte à
Dieu, si l'homme oublie ou néglige cet Etre

Créateur, n'est-il pas évident qu'il rend vaine
et illusoire sa dépendance, puisqu'il n'en fait

aucune fonction? N'esl-il pas évident qu'il

se soustrait constamment et penévéramment
à l'indispensable obligation qu'il a de se rap-
portera Dieu, puisqu il ne peut se rapporter
à Dieu que par son culte el par ses homma-
ges? N'est-il [>as évident qu'il rend nulle M
fin, qu'il manque à sa destination essentielle,

qu'il frustre les vues adorables , le- desseins
éternels du Créateur, puisqu'il ne peut avoir
été crée principalement que pour glorifier
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l'Auteur de son existence, et qu'il ne le glo-

rifie pas?
Dieu, en qualité de Créateur, a un droit

essentiel et inaliénable à la soumission, à la

reconnaissance, à la confiance, à l'amour,
aux respects et aux hommages de l'homme,
sa créature; il est donc juste, il est donc con-
venable et naturel que Dieu en exige un culte
et un aveu de dépendance.
L'homme, en qualité de créature intelligen-

te, voit et reconnaît nécessairement dans Dieu
l'auteur de son Etre, l'arbitre de ses desti-
nées, son bienfaiteur et son père ; il est donc
juste, il est donc naturel, il est donc iudis-
pensablement nécessaire qu'il lui rende un
culte et des hommages : à l'Auteur de son
être par sentiment de dépendance, à l'Arbitre
de ses destinées par besoin et par intérêt, à
son Bienfaiteur par reconnaissance, à son
Père par amour et par tendresse.
L'homme sans culte est nécessairement ou

sans lumière ou sans équité, aveugle ou ini-

que : aveugle, s'il ne voit pas les rapports
éclatants que lui donnent avec l'Etre su-
prême les bienfaits de la création et de la

conservation ; inique, s'il se soustrait aux
devoirs d'hommage et de reconnaissance que
lui impose la vue de ces bienfaits perma-
nents ; aveugle, s'il s'imagine que sa nature
raisonnable est uniquement destinée, comme
celle des plantes et des brutes, à végéter
pour elle-même en ce monde; inique, si,

sentant qu'il est placé sur la terre pour une
plus grande et plus noble fin, pour aimer et

pour honorer le Créateur, il renonce irréli-

gieusement à remplir une destination que le

sentiment intime de son excellence doit lui

rendre si chère et si précieuse ; aveugle et

inique à la fois, s'il ne se fait sacrilégement
des idées romanesques de son Dieu, s'il ne
lui attribue une majesté sourcilleusement dé-
daigneuse, ineptement 'insensible et indiffé-

rente que pour rompre les nœuds sacrés
d'amour et de reconnaissance qui doivent
l'attacher à cet Etre adorable ; aveugle et

inique à la fois, s'il ne se rabaisse hypocri-
tement dans ses propres idées, s'il ne s'enve-
loppe dans son orgueilleux néant que pour
se dispenser de se rapporter religieusement
à ce Dieu suprême, premier principe de tout
et dernière fin de tout.

; Les rapports de l'homme avec Dieu et les

rapports de Dieu avec l'homme, tels sont les

titres éclatants qui nous imposent l'obliga-
tion d'un culte, qui rendent raison des sa-
crifices, des prières, des hommages, des sen-
timents de reconnaissance et d'amour que
nous adressons à cet Etre suprême I Tels
sont les inébranlables fondements sur les-
quels est établie la nécessité du double culte
que nous rendons à Dieu, du culte intérieur
et du culte extérieur, qui ne sont l'un et l'au-
tre qu'un aveu du souverain domaine de
Dieu sur nous, que l'exercice de notre dé-
pendance relativement à Dieu, que le moyen
Indispensablement nécessaire, par lequel
nous commençons à nous rapporter à Dieu
et à remplir notre principale destination.

Il faut un culte intérieur, parce qu'il est

évidemment juste et indispensablement con-
venable que la partie la plus noble de l'homme,
le principe de ses connaissances et de ses

affections, se réfléchisse vers sa source, en
lui faisant hommage de ses puissances ;

parce qu'il est manifestement visible que
l'essence du vrai culte consiste principale-

ment dans l'adoration, dans l'amour, dans la

confiance, dans l'invocation, dans la recon-
naissance; et que l'adoration, l'amour, la

confiance , l'invocation , la reconnaissance
ont nécessairement et l'esprit et le cœur pour
source et pour principe.

Il faut un culte extérieur, soit parce qu'il

est juste et convenable que la partie organi-

que et matérielle de l'homme contribue aussi

à glorifier son Créateur, sous la direction et

par l'impulsion du principe intelligent qui

l'anime et la gouverne, soit parce que le

culte extérieur est nécessairement etle soutien

et le fruit du culte intérieur, comme il est

aisé de s'en convaincre et par la réflexion et

par l'expérience.

Je dis d'abord que le culte extérieur est

nécessaire pour soutenir et pour animer le

culte intérieur ; car il est certain, et c'est une
de ces vérités en quelque sorte palpables que
peut aisément nous faire éprouver et sentir

notre propre expérience, que l'homme, tou-

jours dépendant du jeu de ses organes dans
ses fonctions intellectuelles, a besoin dans

son culte d'être réveillé et fixé par les objets

sensibles. Otez-lui tout exercice extérieur,

tout appareil sensible de religion, son âme
ou se dissipe, ou demeure glacée. Rendez-lui

la mélodie des cantiques saints , l'appareil

d'un sacrifice auguste, la pompe des cérémo-
nies religieuses, le spectacle du recueille-

ment et de l'édification, son imagination se

réveille et se recueille, son esprit se fixe et

se rend attentif, son cœur s'émeut et s'ouvre

aux saints élancements, son âme tout en-
tière se porte et s'unit à son Dieu.

Je dis ensuite que le culte extérieur est

une suite et une dépendance du culte inté-

rieur, dont il n'est que l'écoulement et l'ex-

pression. Qu'un homme isolé soit intérieure-

ment bien frappé des grandeurs, des bontés,

des perfections de l'Etre suprême , une vive

reconnaissance le portera à publier ses bien-

faits et ses miséricordes , un tendre amour,

à lui exprimer ses affectueux et extatiques

sentiments, un profond respect à s'humilier

et à se prosterner devant sa divine présence,

un intime sentiment de son indigence à im-
plorer son assistance dans le besoin, à lni

demander avec confiance ses lumières et ses

grâces en mille et mille circonstances. Voilà

le culte extérieur, qui naît et découle natu-

rellement du culte intérieur, et qui, réfléchi

vers son principe, en soutient et en aug-

mente l'activité.

Maintenant, qu'une société d'hommes soit

tout intérieurement affectée à l'égard de

l'Etre suprême, comme l'homme isolé que

nous venons d'observer, tous ensemble,

ainsi qu'une mémo famille dont Dieu con-

centre et le respect et l'espoir et l'affection,

ils adoreront, ils invoqueront, ils béniront le
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Père commun; tous ensemble, ils chanteront
ses louanges et ses merveilles; ils publie-
ront ses bienfaits et ses miséricordes ; ils lui

présenteront leurs sacrifices et leurs hom-
mages ; ils s'empresseront de le faire de
mieux en mieux et connaître et servir. Voilà
le culte particulier, intérieur et extérieur,
?ui se convertit naturellement en culte /;«-

lic ; culte si propre par sa nature à unir les

hommes à Dieu et à lier les nommes entre
eux. C'est ainsi que l'idée de Dieu, confron-
tée avec l'idée de l'homme, nous dévoile

l'origine et nous fait sentir l'obligation du
double culte que nous rendons à Dieu, du
culte intérieur et du culte extérieur.

Le déiste, aveugle ou inique, a dit : Dieu
n'a pas besoin de notre culte; donc il ne
l'exige pas : notre culte est nécessairement
fini et borné dans sa nature ; donc il est in-

digne de Dieu. Quels pitoyables raisonne-
ments 1 Comme s'il n'y avait dans Dieu que
des volontés déterminées par des besoins
ou terminées à des objets infinis! Je lui ré-

pondrai avec la même dialectique et par le

même raisonnement : Dieu n'avait pas be-
soin de créer le monde, de donner des lois à
la nature ; donc il n'est pas le créateur du
monde, l'auteur des lois de la nature ! Le
monde visible est borné et fini dans sa perfec-

tion ; les lois de la nature n'ont p;is une per-

fection infinie : donc l'existence du monde visi-

ble, l'existence des lois de la nature sont des

ouvrages ou des objets indignes de Dieul La
fausseté manifeste de mes conséquences dé-

montre et rend sensible l'absurdité des siennes.

Il est donc absurde, pour décider si nous
devons à. Dieu un culte , d'examiner quel

besoin il a, ou quelle utilité il peut retirer de
ce culte. 11 ne s'agit donc, pour établir la

convenance et la nécessité d'un culte, que de
consulter et l'idéedeDieuetridéederhomme;
que de voir ce qu'exigent la nature de cet

Etre suprême et la nature d'une créature iu-

telligente et libre.

Or la nature de Vhomme, dont la raison, ce

flambeau de l'esprit, cette règle du cœur, est

le sublime apanage, n'exige-t-elle pas évi-

demment qu'il fasse usage de cette raison
émanée de Dieu, pour témoigner son respect,

sa reconnaissance, son zèle, son amour à ce
\>ieu bienfaisant qui l'a prévenu de ses dons
et de ses bienfaits, de qui il lient tout ce qu'il

est dans l'ordre de la nature et dans l'ordre

de la fortune et dans l'ordre de la grâce?
Et la nature de Dieu, qui est la sagesse et

la bonté par essence, n'exige-t-elle pas qu'il

agrée et qu'il accepte avec complaisance, le

zèle affectueux, l'humble dépendance, la

confiance filiale, la tendre reconnaissance,
par où s'efforce de se rapporter à lui et de
s'acquitter envers lui, l'homme sa créature?

Essentiellement limité et dans son principe
et dans sa nature et dans sa perfection, ce
culte, il est vrai, ne peut jamais égaler en
dignité Vin finie majesté du Dieu auquel il s'a-

dresse. Mais, quoique fini et borné en genre
de perfeeliou, n'est-il pas d'ailleurs l'opéra-
tion la plus sainte et la plus relevée que

Ml
imparfaite? Pourquoi serait-il donc indigne
de la suprême majesté d'un Dieu Infiniment
juste et infiniment sage, qui ne peut rien
exiger de chimérique, qui estime les hum-
bles hommages qu'on lui présente, non par
la valeur intrinsèque et absolue qu ils peu-
vent avoir en enx.-mémes, mais par les reli-

gieux sentiments du cœur qui les offre et qui
en fait le mérite?
Ce culte, à la vérité, ne doit rien ajouter à

la gloire et à la félicité intérieures de cet
Etre adorable, infiniment riche cl essentielle-
ment heureux en lui-même et par lui-même ;

mais il peut ajouter à sa gloire extérieure , à
sa satisfaction accidentelle , gloire et satisfac-

tion qui consistent dans Dieu, à voir ses créa-
tures intelligentes et libres n'user de leur
intelligence et de leur liberté . que pour re-

pondre à ses desseins adorables, que pont
accomplir ses volontés saintes , que pour se
conformer à l'ordre par lui décerné et établi,

que pour remplir saintement leur vraie desti-

nation.

Telle est la nature , tel est le motif, tels

sont les fondements solides et inébranlables,
du double culte que nous rendons à l'Etre

créateur. Ce culte n'est donc point vain et

frivole
, puisqu'il est saint et auguste en lui-

même
, puisqu'il est e\ ideninenl établi et sur

les rapports de Dieu avec l'homme, et sur les

rapports de l'homme avec Dieu.
De l'idée d'un Dieu, d'un Etre incr

créateur découle ensuite un inamissible amour
de l'ordre, principe et fondement d'une loi

divine, second constitutif d'une religion.

Un Dieu ennemi de l'ordre ou indifférent

pour l'ordre ne pourrait être, ou qu'un Dieu
aveugle, qui ne connût pas l'exigence et la

perfection des choses , ou qu'un Dieu vi-

cieux, qui ne voulût point ce qui seul est

essentiellement bien ; ou qu'un Dieu stupide-

ment indolent dont l'attribut caractéristique

fût une léthargique inertie, un défaut total

de providence ; ou qu'un Dieu absurdement
inconséquent qui fût en opposition et avec

sa nature d'où émane l'ordre essentiel et

primitif, et avec ses ouvrages dont la consti-

tution et la conservation exigent nécessaire-

ment l'ordre. Hypothèses éi idemment fausses,

absurdes, révoltantes , qui sont en opposi-
tion avec tout ce qu'il y a de plus certain et

de plus sacré dans les connaissance* hu-
maines ; qui sont en opposition et en con-
tradiction avec elles-mêmes, renversant ce

qu'elles établissent, détruisant et l'idée et

1 existence d'un Dieu qu'elles supposent.

S'il y a un Dieu, si un Lire infiniment

parfait existe, ce Dieu, tel Etre infiniment

parfait est donc nécessairement amateur de

l'ordre, puisque l'amour de l'ordre esl une
perfection . puisqu'il est lui-même l'ordre

éternel cl inerec.

S'il y a un Dieu amateur de l'ordre . il n'a

donc pas li\ ré l'homme à l appelit de ses pen-

chant- , au torrent de ses passions, puisque

li s penchants et les passions de l'homme ten-

dent souvent au renversement de l'ordre.

Si Dieu n'a point livre I homme à l'appétit

puisse produire notre nature essentiellement,^ de ses penchants, au torrent de ses passions,
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il a donc assigné des limites et des bornes

aux puissances de l'homme.

Si Dieu a assigné des limites et des bornes

aux puissances de l'homme, tout n'est donc

pas licite et permis à l'homme , il y a donc

pour l'homme une règle divine à laquelle il

doit se conformer, une loi divine à laquelle

il doit se soumettre (98 et 112).

L'idée d'un Dieu entraîne la nécessité de

l'ordre, d'un ordre essentiel et immuable. L'idée

de l'ordre, d'un ordre essentiel et immuable,

nous mène à la distinction de ce qui est permis

et de ce qui ne l'est pas, à la distinction du bien

et du mal moral. La distinction du bien et du

mal moral suppose ou entraîne nécessaire-

ment une loi céleste et éternelle, une loi di-

vine, qui approuve l'un et qui défende l'autre.

Il existe donc chez les hommes une loi di-

vine, une loi émanée du ciel , une loi anté-

rieure à toutes les lois des peuples et des

empires , une loi indépendante de toutes les

volontés et de toutes les conventions des so-

ciétés humaines, une loi éternelle, immuable,
universelle, qui lie indifféremment et le fort

et le faible
,
qui commande également et au

tyran qui opprime, et à l'esclave qui est op-
primé; qui condamne et qui poursuit avec la

même autorité, avec la même efficacité, et

ces crimes obscurs qui s'ensevelissent dans

les ténèbres, et ces crimes hardis et éclatants

qui affrontent et bravent la lumière.

Dieu aurait essentiellement manqué et à

ce qu'il se doit à lui-même, à ce qu'il doit à
l'homme son ouvrage, si, en formant les hom-
mes pour vivre en société, il ne les avait pas

liés entre eux par des devoirs mutuels qu'il

ne fût jamais permis d'enfreindre, et aux-
quels ils fussent persévéramment obligés et

astreints, autant que peut l'être une créature

libre, puisque, sans ce lien mutuel de devoirs

et d'obligations réciproques, la société des

hommes, société nécessaire à la destination

et à la conservation de l'espèce humaine, ne
saurait absolument subsister.

L'homme est né pour vivre en société avec

ses semblables : ses penchants le lui annon-
cent, ses besoins le lui persuadent. La société,

chez les hommes, est nécessairement établie

et fondée sur l'ordre, c'est-à-dire sur des rè-

glements justes et sages, sacrés et inviola-

bles, qu'il ne soit pas permis de violer et

d'enfreindre, puisque ces règlements justes

et sages, sacrés et inviolables, venant à man-
quer, il est clair que toute société doit se

dissoudre et se détruire. L'ordre social, ou
l'ordre qui fonde toute société humaine est

nécessairement appuyé et établi sur la reli-

gion des peuples, c'est-à-dire sur l'intime

persuasion où ils sont qu'il existe une loi

divine, commune à tous les hommes, puis-
qu'il n'y a absolument que cette loi céleste,

gravée par les mains de la nature et dans les

esprits et dans les cœurs, qui puisse lier ef-

ficacement et persévéramment entre eux les

différents membres d'un Etat.

Sapez-la, cette loi divine : toutes les lois

humaines, qui ne sont saintes et sacrées que
dans elle et par elle, tombent et s'écroulent

hvtc elle Tous les droits des monarques,

des sujets, des nations, droits qui ne sont lé-

gitimement fondés et solidement établis que
dans elle et par elle, deviennent vains, illu-

soires, chimériques. Il n'est plus personne
qui ait droit de commander, il n'est plus per-

sonne qui soit tenu d'obéir; toutes les pos-
sessions appartiennent de droit à quiconque
a ou assez d'adresse ou assez d'audace pour
les envahir; il n'y a plus de loi que l'odieuse

loi du plus fort ; il n'y a plus de frein à la

licence que la licence même. Justice, probité,

droiture , bonne foi , subordination , fidélité

,

bienfaisance, humanité, vertus adorées, qui
cimentiez la société, disparaissez: vous n'ê-

tes plus que de brillantes chimères et de vains

noms. Vous n'existiez, vous n'étiez révérées

et chéries que dans l'hypothèse d'une loi di-

vine, réelle et existante : si cette loi n'est plus

rien, évanouissez-vous avec elle.

C'est ainsi que l'existence des sociétés hu-
maines est nécessairement liée à l'existence

d'une loi divine. C'est ainsi que le penchant
social, penchant qui naît avec nous et qui se

fait sentir en nous, dépose pour l'existence

de cette loi sacrée, qui seule peut réaliser son
objet, ou la société.

L'existence d'une loi divine, qui dans tous

les temps et dans tous les lieux unisse les

hommes entre eux par des devoirs récipro-

ques et indispensables , par des liens sacrés
et indissolubles, n'est donc point un fait ima-
ginaire, un vain préjugé, puisque la nécessité

de cette loi découle évidemment de l'idée mê-
me d'un Dieu, puisque l'existence de cette

loi est nécessairement la base et le fondement
de toutes les lois humaines, puisqu'avec cette

loi, si elle cesse d'être reconnue pour réelle,

tombent ou doivent tomber toutes les idées

et toutes les vertus sociales, ou tous les prin-

cipes et toutes les vertus par où subsiste la

société des hommes.
De l'idée d'un Dieu, d'un Dieu arbitre su-

prême et suprême Seigneur de l'homme dé-
coule la nécessité d'un culte religieux; de
l'idée d'un Dieu , d'un Dieu en qui réside et

doit résider essentiellement l'amour de l'or-

dre, découle la nécessité d'une loi divine :

voilà la religion, voilà la nécessité d'une re-

ligion.

Il existe donc chez les hommes une reli-

gion dont Dieu est la source, une religion

dont Dieu doit être l'objet. Vérité lumineuse,
la raison en trouve en elle-même les preu-
ves convaincantes et persuasives. Vérité sen-
sible, le sentiment lui fournit à son tour des

preuves non moins réelles, non moins frap-

pantes.
Oui, la religion existe et se fait sentir dans

l'homme. Il est en nous un instinct puissant,

un penchant invincible qui nous porte et

nous incline à une religion. Il est au dedans
de nous une voix impérieuse et non suspecte,

qui nous crie avec une éloquence persuasive
qu'il y a dans la nature visible un invisible

Maître qui la domine, qui la gouverne, de
qui nous dépendons, à qui nous devons des
hommages; un suprême législateur qui régit

le monde physique par des lois fixes par lui

portées et établies, et qui nous impose à nous*
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mêmes des lois sacrées et inviolables pour
nous régir dans l'ordre moral ; un suprême
rémunérateur de la vertu, qui s'intéresse ans
âmes honnêtes et irréprochables ; un suprême
vengeur du crime, dont l'œil observe et dont
le liras poursuit les âmes scélérates et per-
v erses.

Voix puissante
, que les efforts de l'im-

piété, que la conjuration des passions, ne
sauraient jamais totalement étouffer! Voix
permanente, qui s'est perpétuée d'âge en âge
dans tous les siècles du inonde; voix univer-
selle, qui retentit et se fait entendre dans
toutes les contrées de la terre habitée !

Depuis les régions glacées des pôles jus-
qu'aux régions brûlantes du midi, depuis les

climats où l'astre du jour se lève jusqu'à
ceux où il se couche, partout je vois les hom-
mes frappés de l'idée d'une religion, les peu-
ples unis entre eux par les liens d'une reli-

gion, les empires appuyés sur les fondements
d'une religion.

Et s'il est vrai (comme l'ont avancé, dans
leurs plus ou moins modernes relations,

quelques voyageurs dont l'autorité n'est pas
toujours d'un grand poids, écrivains commu-
nément peu philosophes, peu scrupuleux en
genre d'observations morales

,
presque tou-

jours plus amateurs du merveilleux que de
la vérité, plus occupés à surprendre qu'à
éclairer), s'il est vrai, dis-je, qu'il se soit

trouvé, ou dans les vastes déserts de l'Afri-

que, ou dans les immenses forêts de l'Amé-
rique , ou dans quelque île récemment dé-
couverte et encore peu connue, quelques
hommes sauvages et barbares dans lesquels

on n'ait aperçu aucune trace de religion, que
conclure de là, sinon que de tels hommes
étaient, comme l'annoncent les mêmes rela-
tions, de vrais monstres de l'humanité, dans
qui la raison n'était pas moins éteinte que la

religion, et qui n'avaient perdu toute idée et

tout sentiment de celle-ci, si le fait est vrai,

que parce qu'ils avaient étouffé toute idée et

tout sentiment de celle-là? Partout où se
montre la raison, se montre une religion.

L'empire de la religion ne cesse qu'où cesse
l'empire de la raison.

Le langage de la nature, c'est ce que la na-
ture enseigne constamment et persévéram-
ment à la généralité des hommes, sans que
l'exemple, réel ou supposé, d'un très-petit

nombre d'hommes stupides et barbares puisse
faire suspecter le témoignage et le jugement
général du genre humain , comme l'exemple
d'un petit nombre d'hommes tombés en im-
bécillité ou en démence ne rend point dou-
teux ou suspects les principes généraux du
sens commun.
Or tous les peuples et tous les âges s'ac-

cordent généralement à reconnaître et à sui-

vre une religion : donc la religion est natu-
relle à l'homme; donc la religion n'est point
dans l'homme le fruit de l'imposture ou du
préjugé, mais l'expression de la nature, le

fruit du sentiment et de la raison. Ou il n'y

a aucune règle sûre de vérité, ou ce que la

nature dit à tous les âges et à tous les peu-
ples n'est point faux. H faut nécessairement
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ou renoncer à toutes les lumières qui décou-
lent de la raison et du sentiment, ou recon-
naître; que la religion est empreinte plus ou
moins explicitement dans notre nature.

Loin de nous par conséquent les blasphè-
mes révoltants des Hobbes, des Spinosa, des
Machiavel) des Bpicure, qui ont voulu faire

de la religion une vaine chimère , un frivole

fantôme! Monstres audacieux, pour se sou-
straire à la lumière qui les fatiguait, dans
quelles affreuses ténèbres n'ont-ils pas été

obligés de se plonger? (Jucl horrible éi h a-

faudage de faussetés palpables, de contradic-
tions manifestes , de suppositions chiméri-
ques, de principes absurdement corrupteurs
n'ont-ils pas été obligés d'élever pour battre

en ruine une religion gravée en caractères

ineffaçables dans leur esprit et dans leur
cœur !

Mais ne nous arrêtons point ici à détruire

leur sacrilège édiOce, qui s'écroule de toute

parts par lui-même et sur lui-même. Les
horreurs, les abominations, les inconsé-
quences et les absurdités de leurs systèmes
antireligieux , vengent assez la religion

par les outrages qu'elles font à la raison.

N'attaquons donc point ici ce long et en-
nuyeux enchaînement de paradoxes insensés
et pervers qu'ils appellent leurs principes
ou qui découlent de leurs principes; para-
doxes que la raison a persévéramment fou-

droyés de siècle en siècle , dans une infinité

d'ouvrages également solides et lumineux
;

et que la déraison s'obstine et s'acharne sans
cesse à faire revivre , dans une foule d'ou-
vrages ténébreux dont l'impiété est souvent
l'unique mérite. Pour en faire mieux sentir

et la fausseté etla perversité , osons pour un
moment les regarder comme des principes

,

ou comme des vérités certaines et avouées;
et bornons-nous à en faire une simple appli-

cation aux mœurs de ceux qui les soutiennent
ou qui les adoptent.

Malheureux sectateur de ces hommes im-
pies, s'il y en avait quelqu'un dans la na-
ture, c'est à vous que j'adresse la parole.

Puisse l'horreur dont mon âme es! saisie à
la vue de vos principes , se faire sentir à la

vôtre ! Il n'y a point de religion , dites- vous.
homme aveugle et pervers, si je vous

croyais bien réellement persuadé de ce que
vous me dites , dans quelles terres si reculées

et si lointaines , me croirais-jc assez éloigné

de votre dangereuse présence, de votre

funeste voisinage?
S'il n'y a point de religion . ou si vous

n'avez aucune religion : donc il n'y a point

de loi intérieure , qui règle et qui captive vos

penchants : donc vous n'avez d'autre crainte,

que la crainte des hommes: donc vous n'avez

d'autre bien et d'autre espoir, que dans la

vie présente : donc vous n'avez d'autre in-

térêt à envisager et à ménager, que votre

intérêt temporel : donc vous n'avez d'autre

fin et d'autre motif dans vos actions , que
vous-même et votre avantage personnel.

S'il n'y point do religion , ou si vousn.nei
aucune religion : donc tout ce qui rOUS est

Utile . \ OUS est licite : donc rien ne borne vos
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droits ,
que la crainte ou l'impuissance : donc

vous avez droit à tout, contre quiconque est

plus faible ou moins vigilant que vous.

Donc , si votre intérêt personnel demande
de vous des injustices , des extorsions , des

trahisons, des brigandages, des assassinats ,

des abominations et des noirceurs de toute

espèce, pourvu que vous n'ayez rien à

craindre de l'œil ou du bras des hommes
,

vous devez être, sans crainte et sans remords,

en mille et mille circonstances, injuste,

ravisseur, traître, brigand, assassin, tout

ce qu'on peut imaginer de pire en genre de

scélératesse et de noirceur.

Donc, si votre bien particulier se trouve à
vendre votre ami, à porter le déshonneur

dans la maison de votre frère, à accélérer la

possession de l'héritage paternel, à abattre

l'autorité légitime , à bouleverser la patrie ,

à faire couler le sang des malheureux ,
pour-

vu que les ténèbres ou la force vous assurent

l'impunité, vous devez être tour à tour, sans

que chez vous la conscience ait droit de

s'alarmer et de se récrier , ami perfide, frère

incestueux, fils parricide, sujet rebelle,

mauvais citoyen , tyran barbare et sangui-

naire.

Système affreux, où l'inconséquence est

le seul refuge, la seule sauve garde de l'hon-

neur, de la vertu, de la raison! Ainsi l'as-

lu décerné, Dieu de la nature, Dieu de la

religion 1 L'impie ne peut sacrilégement s'é-

lever , ou contre toi , ou contre la loi sacrée

que tu as gravée dans nos cœurs, sans avoir

nécessairement à rougir, ou de ses principes

qu'il est forcé d'abandonner, ou de ses mœurs
qu'il est contraint de diffamer 1

Il est donc conforme à la nature et à la

raison, cet instinct puissant de l'espèce hu-
maine qui porte et incline tous les peu-

ples de l'univers, à reconnaître l'existence

d'un Dieu et à pratiquer une religion. Plu-
sieurs de ces peuples ont défiguré la religion;

mais aucun n'en a entièrement étouffé le

germe. Ils s'égarent dans l'objet et dans
l'exercice de la religion : mais ils ne s'égarent

pas dans le principe naturel qui leur en con-

state l'existence, qui leur en persuade l'indis-

pensable obligation.

Klle est donc opposée à la nature et à la

raison , celle odieuse prétention d'Epicure ,

qui fait de la religion un vain fantôme, uni-

quement destiné à épouvanter et à tyranniser

le genre humain. Ce que la nature inspire ,

ce que la raison avoue cl démontre , pcut-il

être regardé comme un vain fantôme, par
quiconque n'a pas étouffé à la fois et la na-
ture et la raison? Non.ce n'est point une
frivole crainte qui fit naître la persuasion
d'une divinité existante dans la nature : com-
me l'avance absurdement le Chantre d'Epi-

curc : primus in orbe Deos fecit limor. C'est

au contraire l'intime persuasion d'une divi-

nité existante , persuasion indestructiblement

consignée dans l'universalité des esprits et

des cœurs, qui fit naître pour la Divinité, une
crainte religieuse.

Ils sont donc absurdes et insensés, ces

odieux et révoltants blasphèmes de Machia-

vel, par lesquels il fait naître la religion

,

non du cri de la nature et de la raison
,

mais de l'imposture et de l'artifice des prin-
ces, qui l'ont imaginée, dit-il, pour consoli-
der leur autorité. Les princes politiques ont
appuyé leur autorité, sur la religion des
peuples, parce qu'ils ont trouvé, dans l'esprit
et dans le cœur des peuples, la puissante
persuasion d'une religion sacrée et inviola-
ble. Mais c'est un moyen préexistant qu'ils
ont employé et mis en œuvre, et non un
moyen qu'ils aient créé et fait naître. Que
penserait-on d'un philosophe qui prétendrait
que les passions humaines doivent leur exis-
tence à l'artifice des princes et des politiques

,

parce que les princes et les politiques ont
assez souvent fait servir à leurs desseins les
passions humaines? On penserait qu'il fait

précisément comme Machiavel, qu'il renverse
effrontément l'ordre et la nature des choses

,

pour appuyer un bizarre et extravagant pa-
radoxe.
A quel inepte renversement d'idées et de

principes ne mène pas un aveugle fanatisme
d'impiété! C'est ainsi que pour secouer le

joug de toute religion , on ne craint point de
renoncer manifestement aux plus saines lu-
mières de la nature et de la raison ! C'est ainsi
que pour se donner un prétendu mérite d'es-

prit fort, on ne rougit point de se montrer
en esprit gauche, en esprit faux, en esprit
inconséquent 1

Nécessité d'une religion unique. — De l'idée

d'un Dieu, d'un être incrée et créateur, dé-
coule enfin une indéfectible véracité, une in-
variable rectitude, principe et fondement
d'une religion unique.
Non, le Dieu qui exige un culte, n'accepte

point indifféremment tous les cultes : le Dieu
qui a tracé une règle de mœurs, n'applaudit
point indistinctement à toutes les règles de
mœurs; le Dieu , auteur et objet de ,1a reli-
gion , n'agrée et ne peut agréer qu'une seule
et unique religion.

Pour mieux saisir et pour mieux faire sen-
tir cette vérité fondamentale , ouvrons les

annales du monde et du temps , et por-
tons un regard philosophique sur les diverses
religions qui ont régné ou qui régnent en-
core sur la terre. Quel spectacle nous pré-
sente en fait de religion l'histoire des peuples
célèbres

,
plus différents entre eux par leur

créance et par leur culte, que par leur ca-
ractère national et par leur gouvernement
politique 1

Les uns érigent des autels à l'impudicilé
,

au larcin, à la vengeance, à la férocité bar-
bare et sanguinaire, à toutes les passions , à
tous les vices. On honorera la divinité par
des infamies et par des folies qui déshonorent
la raison.

Les autres firent impitoyablement couler ,

en l'honneur de leurs dieux , le sang de
leurs hôtes, de leurs ennemis, de leurs en-
fants. On fut barbare par zèle et parricide

par piété.

Ccux-làs'inclinèrent, l'encensoir à la main,
devant le bronze, le marbre, l'argile ; de-

vant les plantes et les animaux , et de pré-
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férence , devant les différentes espèces de
monstres que leur offraient la terre et la mer.
On offrit à toiii ce <|u'il y cul de plus \il

dans la nature un encens qu'on refusait à
*'>n auteur.

Ceux-ci, en reconnaissant l'existence d'un
Dieu, sont divisés entre eux sur sa nature et

sur ses opérations. Ce que l'un affirme et éta-
blit, l'autre le contredit et le détruit. Par
exemple, chez Manès, la Divinité est parta-
gée en un double principe, dont l'un est l'au-

teur du bien, et l'autre l'auteur du mal.
Chez Mahomet , il n'est qu'un Dieu et qu'un
principe, mais aveugle ou impuissant, il est

soumis aux fabuleuses lois d'une, ridicule
fatalité. Chez Luther et Calvin, il n'y a dans
Dieu ni double principe, ni ridicule fatalité,

mais Dieu est un tyran absurde et barbare ,

qui nous fait des commandements impossi-
bles ; qui nous nécessite au crime, et nous
punit pour l'avoir commis. Chez le catholi-
que, il n'y a dans Dieu ni double principe, ni

absurde fatalité, ni nécessité tyrannique.
Dieu est simple et éternel, sage et puis-
sant, juste et miséricordieux, libre et indé-
pendant , fidèle et véridique : Dieu est tout
ce qu'il n'est point chez les autres religions.

A la vue et d'après le tableau de ces diffé-
rentes religions, quelles idées et quels senti-
ments doivent naître et se former dans mon
âme I Ces différentes religions peuvent-elles
toutes venir de Dieu , peuvent-elles toutes
être agréables à Dieu? Telle est l'intéres-

sante question
, qu'il m'est permis d'évoquer

et de juger au tribunal de ma raison f 33
et 223) 1

Il m'est évident d'abord que parmi ces dif-

férentes religions, il y en a eu et il y en a
encore de déshonnétes, d'infâmes; et que
Dieu

, qui est la Sainteté par excellence, ne
peut pas être honoré par des vices et par
des infamies. Il est clair que de telles reli-

gions ne peuvent ni venir de Dieu , ni être
agréables à Dieu.

Il m'est évident ensuite que parmi ces
différentes religions, il y en a eu et il y en
a encore d'inhumaines , de sanguinaires , de
féroces ; et que Dieu, qui est la bonté incréée,
ne peut pas être honoré par des cruautés

,

par des meurtres
, par des parricides. Il est

clair de même, que de telles religions ne
peuvent ni venir de Dieu, ni être agréables à
Dieu.

Il m'est évident encore que parmi ces dif-

férentes religions , il y en a eu et il y en a
encore qui ne consistent que dans un ridicule
enchaînement d'erreurs grossières, de fables
extravagantes, de superstitions absurdes , et

que Dieu qui est la sagesse par essence, ne
peut pas être honoré par des délires, par
des absurdités

, par des extravagances, 11 est

clair de même que de telles religions ne peu-
\ eut ni venir de Dieu , ni être agréables à
Dieu.

Il m'est évident enfin que ces différentes

religions j comparées les unes aux autres,
renferment dans leur ensemble une foule de
dogmes spéculatifs et pratiques, qui sont dia-

métralement opposés les uns aux autres ;

Ôi8

•jiie souvent m que l'une adopi< ère
comme une \erite. l'autre le condamne et

le proscrit comme une erreur
, que soin eut

ce qne Pou» n vertu , l'entra le met
au rang des \ leei et des crimes, et que Dieu,

qui est VeiientielU véracité, ne peut avouer
Comme tréfilé dans une relitrion , ce <] u •

dans une autre il réprouve comme men-
songe, comme fausseté, ne peut commander
dans celle-ci comme vertu , ce que dans
celle-là il analhématise comme vice, comme
crime.

Il est donc visible pour moi (et il le sera

de même pour quiconque voudra comme
moi consulter et écouter sa raison) que i

rclir/ions ainsi opposées ut- peinent ni venir

toutes de Dieu, ni être toutes indifféremment
agréables à Dieu, pane que je vois et je

sens que Dieu ne saurait être en opposi-

tion avec lui-même ; et que supposer que
Dieu soit ou l'auteur ou l'approbateur de
toutes ces religions opposées , c'est faire de
Dieu un être bizarre et absurde, qui re-

garde capricieusement une unique et même
chose, tantôt comme vérité, tantôt comme
fausseté; ici comme crime , là comme \crtu.

Il est donc visible pour moi que parmi
ces religions ainsi opposées , il ne peut y en

avoir qu'une seule qui soit vraie . qui soit

avouée de Dieu, parce que je vois et je sens

que la vérité étant essentiellement unique et

indivisible, elle ne peut pas se trouver à la

fois dans des religions essentiellement in-

compatibles ; parce que je vois et je sens

que n'y ayant qu'un Dieu dans la nature , il

ne peut y avoir qu'un même objet de créance,

ce sont les vérités et les oracles que nous a
manifestés son indéfectible véracité; il ne peut

y avoir qu'une même règle de mœurs , ce sont

les lois et les préceptes que nous a intimés

sa volonté adorable.

Il est donc visible pour moi que n'y ayant

qu'un Dieu, qu'une vérité, qu'une règle de

créance et de mœurs , il ne peut pas y avoir

plusieurs religions divines, plusieurs reli-

gions que le ciel avoue et agrée ; et que l'in-

différence en fait de religion, ou l'adhésion

aveugle et arbitraire à une religion quelcon-

que au hasard, ne saurait être le parti de

l'homme sage et religieux.

Il est donc visible pour moi que la multi-

plicité des religions, est essentiellement in-

compatible avec l'idée que j'ai de Dieu, du
Dieu de la nature et de la religion

;
qu'ad-

mettre indistinctement et conjointement toutes

les religions qui ont régné ou qui régnent

encore sur la terre, c'est attribuer à Dieu ou
faire approuver à Dieu tous les vices, toutes

les extravagantes . toutes les contradictions

que renferment ou consacrent ces religions

opposées, qu'afficher le lolérantisme, c'est

ou n'avoir point l'idée de la Divinité ou atfi-

cber l'irréligion.

Egarements du toJérantisme. — Odieux

rejeton de la plus détestable branche du pyr-

rhonisme, fruit ténébreux de l'incertitude et

de l'indécision en fait de religion, le '.-

titme adopte indifféremment tout culte, toute

créance, toute morale, soit parce qu'il man-
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que de celte saine lumière de 1 âme, qui sait

démêler les traits caractéristiques de la vérité,

qui sait sentir les nuances différentielles par

où elle diffère du mensonge et de l'erreur

,

soit parce que, ennemi secret de la vérité

connue , il affecte de la méconnaître, afin de

l'avilir et de la dégrader, en la confondant

avec l'erreur, en la faisant marcher de pair

avec le mensonge. Quelle qu'en soit la source,

défaut de lumière dans l'esprit , ou défaut de

droiture dans le cœur, aveuglément ou per-

fidie, le tolérantisme est sans doute l'état de

lame le plus irréligieux (132).

Oui , 1'égarem.ent du malheureux Indien

qui encense sacrilégement ses pagodes, ses

fétiches , ses manitous , ses faux dieux quel-

conques , est moins coupable et moins irré-

ligieux
,
que celui d'un superbe tolérant qui

se déclare pour la multiplicité et pour l'indif-

férence des religions. L'idolâtre s'est fait des

dieux composés de pierre ou de bois : le tolé-

rant se fait un Dieu composé d'absurdités et

de contradictions. L'idolâtre ne prévarique

dans son culte que par son culte même ; le

tolérant prévarique , autant qu'il est en lui

,

par tous les cultes impurs ou insuffisants

qu'il approuve et qu'il autorise. L'idolâtre

s'attache malheureusement à une religion

fausse et absurde
,
parce qu'il conserve en-

core dans son cœur et dans son esprit, le

germe de la vraie religion
,
que grava dans

lui la main de la nature : le tolérant est sour-

cilleusement et froidement indifférent pour
toutes les religions, parce qu'il a étouffé dans

son esprit et dans son cœur tout germe, tout

principe de religion. L'idolâtre est peut-être

plus éloigné du bon sens et de la raison ; le

tolérant est sûrement plus éloigné du vrai

culte, de la vrai morale, de la religion qui

vient de Dieu et qui mène à Dieu.

Nous venons de faire voir et sentir com-
ment l'idée d'un Dieu, d'un Etre incréé et

créateur, d'un Etre infini en tout genre de

perfection, entraîne la nécessité et l'existence

(l'une religion et d'une seule religion. 11 nous
reste à faire voir et sentir de même com-
ment l'idée d'une religion , d'une religion

digne de Dieu et possible à l'homme, en-

traîne la nécessité d'une révélation , ou
la nécessité et l'existence d'une religion ré-

vélée.

SECONDE PARTIE.

Je n'examine pas s'il aurait pu exister un
autre ordre de choses, où l'homme, créé avec
un esprit plus sain et plus éclairé, avec un
cœur plus pur et plus droit, n'eût eu besoin
que de ses seules facultés naturelles, pour
se rapporter et pour s'unir à son Dieu. Ques-
tion frivole, ou du moins étrangère à la ma-
tière présente.

J'examine si , dans l'état d'aveuglement
et de dépravation où je vois aujourd'hui la

nature humaine, quelle qu'en soit la cause
,

l'homme peut se rapporter à son Dieu, con-
naître ses volontés saintes, lui rendre un
culte légitime, s'unir saintement et suffisam-

ment à lui, sans le secours d'une révélation.

De cet examen philosophique , doit résulter

la vérité à établir et à développer ; savoir,

que par là même qu'il faut à l'homme une
religion , il lui faut une révélation ; et que la

nécessité de l'une entraîne indispensablement

la nécessité de l'autre.

L'homme n'a et ne peut avoir que deux
voies pour aller à Dieu, pour lui rendre un
culte légitime, pour connaître ses lois adora-

bles, pour l'honorer par l'exercice d'une re-

ligion digne de lui; savoir, la raison ou la

révélation, la religion naturelle ou une re-

ligion révélée. Si la première voie ne suffit

pas pour le conduire et pour l'unir à Dieu ,

la seconde devient par là même d'une néces-

sité absolue et indispensable. Si l'idée d'une

religion digne de Dieu et digne de l'homme,

entraîne l'insuffisance de la religion natu-

relle, elle entraînera donc incontestablement

la nécessité d'une religion révélée. C'est

donc surVinsuffisance de la religion naturelle

que je vais établir la nécessité d'une révéla-

tion ou d'une religion révélée.

Et d'abord, qu'est-ce qu'une religion digne

de Dieu et digne de l'homme? Il est évident

que ce ne saurait être un monstrueux assem-
blage d'absurdités, d'infamies, d'extrava-

gances, de fureurs, de contradictions, d'inep-

ties, tel que nous l'offrent l'idolâtrie, le ma-
hométisme , et tant d'autres fantômes de

religion , la honte et l'opprobre de l'esprit

humain. Traçons-en donc une idée vraie et

fidèle, que la raison puisse avouer.

La religion, envisagée dans sa plus grande

généralité, est un commerce sacré entre le

ciel et la terre, par lequel Dieu s'unit à

l'homme, et l'homme s'unit à Dieu. Dieu

s'unit à l'homme, en lui manifestant sa nature ;

l'homme s'unit à Dieu, en l'honorant par de

légitimes hommages. Dieu s'unit à l'homme,

en lui traçant la route qu'il doit suivre ;

l'homme s'unit à Dieu, en suivant la route

qu'il lui trace. Dieu s'unit à l'homme, par les

promesses qu'il lui fait ; l'homme s'unit à

Dieu, en espérant fermement en ses pro-

messes, en remplissant fidèlement les con-

ditions dont il les fait dépendre. Dieu s'unit

à l'homme, en le prévenant de ses grâ-

ces , en le comblant de ses bienfaits ; l'homme

s'unit à Dieu ,
par la tendre reconnais-

sance qu'il en conserve, par le saint usage

qu'il en fait. Voilà la religion envisagée dans

son double objet, Dieu et l'homme.

De cette idée de la religion, je tire cette

conséquence évidente et sensible : savoir,

que la religion doit être et la lumière et la

règle de l'homme ;
qu'elle doit éclairer notre

esprit, rectifier notre cœur.

Or j'avance et j'affirme que s'il n'y a pas

une révélation divine, la religion naturelle,

loin d'éclairer suffisamment notre esprit,

nous plonge ou nous laisse dans les plus pro-

fondes ténèbres ;
que s'il n'y a pas une révé-

lation divine, la religion naturelle, loin de

rectifier efficacement notre cœur, nous conduit

et nous entraîne dans les plus déplorables

égarements: en deux mots, que la religion

naturelle, privée du flambeau de la révé-

lation divine, nous égare presque toujours
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et comme inévitablement, el dans la théorie

et dans la pratique d'une religion digne d<-

Dieu et de l'homme. Double principe, dont il

est facile de faire sentir la \ dite ;
et d'où sort

avecéclal l'insuffisance de la religion natu-
relle, et par là même, la nécessité d'une re-

ligion révélée (l) I

Je dis d'abord que, s'il n'y a pas une ré-

vélation divine, la religion naturelle, loin

d'éclairer suffisamment notre esprit, loin de
nous donner une religion digne de Dieu et

de l'homme, nous plonge ou nous laisse dans
les plus profondes ténèbres et sur la Divinité

et sur le culte et sur la morale : la preuve
en esl également simple et plausible. La
connaissance de la religion est d'une né-
cessité également indispensable pour tous
les hommes : pour le sujet qui obéit, comme
pour le monarque qui commande

;
pour le

simple peuple, condamné à un travail obscur
et pénible, comme pour les sublimes génies,

occupés aux emplois éclatants ou aux pro-
fondes spéculations

,
puisqu'ils sont tous éga-

lement les enfants du Père céleste ; qu'ils lui

doivent tous également des hommages
; qu'ils

ont tous également besoin de connaître leurs

obligations et leurs devoirs envers Dieu,
envers eux-mêmes, envers leurs semblables.
Or s'il n'y a pas une révélation, si Dieu n'a
pas tracé et déterminé par lui-même ces obli-

gations et ces devoirs, voilà l'homme inévi-
tablement réduit à l'une de ces deux choses,
ou à suivre aveuglément une religion arbi-
traire, ou à se faire un système de religion.

S'il suit aveuglément une religion arbi-
traire, le voilà inévitablement exposé à
adopter une créance frivole et fabuleuse, un
culte impur ou insuffisant, une morale vi-

cieuse et criminelle, une religion composée
de vices et d'extravagances; monstre dont
l'idolâtrie et le mahométisme ne nous ont
prouvé que trop longtemps et ne nous prou-
vent que trop encore, la possibilité. Une telle

religion scra-t-ellc digne de Dieu? L'homme
sera-t-il suffisamment éclairé et perfectionné
par une telle religion ?

S'il tant qu'il se compose un système de re-
ligion , n'esl-il pas évident que la religion
devient impossible pour le plus grand nombre
des hommes , et que le défaut de lumières,
le trouble des passions, la brièveté de la vie,

le tumulte et l'embarras des affaires, en
rendent absolument incapables plus des trois
quarts du genre humain? Une telle classe
d'hommes, l'incomparablement plus grande
portion du genre humain, a-t-ellc été dis-
pensée de toute religion ; ou a-l-ellc été con-
damnée à suivre aveuglément une religion
absurde et vicieuse ?

(I) Il n'y a jamais eu de peuple fdil li Faculté Ihcologi-
que de Paris, dans la censure d Emile), qui par les s iules
lumières de la raison, et sans le secours de la Rérélution
divine, soient parvenus d'eux-mêmes ;i la vérité sur le su-
jet de la religion.

Toutes les nations qui n'ont pas marché à la lumière de
la vraie révélation, ont pratique des cultes dérais ouables
et odieux. Tous les philosophes même qui , n'avanl pi ur
guide ( pie leur raison , ont taché d'expliquer lés devoirs
de l'homme , ont erré souvent sur beaucoup de points de
a dernière conséquence.

un
Dans la portion restante du genre humain,

choisissons et obaervoui ce très-

p

etit som-
bre d hommes plus favorisés de la nalun- cl

de la fortune, qu'an u-'iiie plus riche ci plus
heureux, qu'une sic plus libre et plus lr.ni-

quillc, mettent en état de se livrer a des n
cherches profondes, a des méditations systé-
matiquement suivies. Dans quel labyrinthe
d'erreurs et sur le culte et sur la morale et

sur la Divinité, ne les verrons-nous pas se
perdre et s'égarer . s'ils ne sont pas dii _

et guidés dans leurs systèmes de religion,

par le flambeau de la révélation? Qui
nous instruise sur le présent ! Que les efforls

anciens du génie cl de la raison nous mon-
trent et nous apprennent de quoi sont
pables aujourd'hui la raison el I" génie !

Dans quelles épaisses ténèbres ne fuient
pas ensevelis ces grands hommes , ces bril-

lantes lumières de l'antiquité profane qui
osèrent entreprendre de bâtir des systèmes
de religion

,
par le secours et d'après les lu-

mières de la simple raison ou de la raison
privée du flambeau de la révélation?

Quelles ténèbres
, quels égarements dans

leur créance spéculative et pratique I Les
uns combattirent l'existence d'une divinité

distinguée de la nature visible, se plongèrent
dans les révoltantes absurdités du matéria-
lisme, nièrent la distinction du vice et de la

vertu ; et ne reconnurent d'autre bien et

d'autre mal, que le bien et le mal sensible ( l

physique. Les autres en admettant l'existence
d'une d'w inité distinguée de la nature, la dé-
figurèrent totalement dans les portraits qu'ils

en tracèrent; nièrent ou son unile . ou sa
prescience , ou sa liberté, ou sa providence

;

lui attribuèrent ou une absurde multiplicité
de natures incompatibles, ou une fatalité né-
cessitante , ou une inertie léthargique , ou
une aveugle et stupide ignorance; et pour
comble d'égarement , lui imputèrent leurs
passions et leurs vices, pour avoir droit d'être
vicieux el corrompus d'après elle. Tous enfin,
ou ils n'eurent aucune créance fixe et assu-
rée , ou ils n'eurent qu'une créance erronée
el vicieuse, touchant la Divinité ; ou ils re-

fusèrent à Dieu tout culte; ou ils ne lui dé-
cernèrent et ne lui rendirent qu'un culle in-
digne de lui.

L'idée de la morale ne fut pas moins défi-

gurée chez eux, que l'idée de la Divinité.
Selon Epicure, l'unique fin de l'homme, c'osl

le bonheur ; et l'unique bonheur, r'est le

plaisir el la volupté : voilà les dogmes mo-
raux du trop célèbre épîcurisme. Selon Ze-
non, la vertu et la perfection de l'homme con-
sistent dans une austérité bizarrement sau-
vage, dans une Gerté follement boursoufflée,
dans une apathie el dans une insensibilité ma-
nifestement chimériques; voilà les dogmes
moraux du trop admire stoïcisme. Les lois

établies par les sages de l'Asie, permirent
l'inceste et la polygamie ; les lois de Rome
et d'Athènes autorisèrent la fornication et

le divorce : les lois de Lacédémooe approu-
vèrent et consacrèrent le v ol et l'adultcr

voilà la législation, voilà la morale de ces

fameux sages dont s'applaudit l'antiquité
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profane. Dans leurs profondes spéculations

sur la nature, sur la Divinité, sur le culte,

sur les mœurs, les plus grands génies furent

précisément ceux qui donnèrent dans les plus

grands écarts.

Superbe raison, quel est donc le fondement

de ton enflure et de ton orgueil ! Théâtre et

jouet malheureux du préjugé, du mensonge,

de l'incertitude , des passions ,
quand tu es

livrée et abandonnée à toi-même, tu ne nous

conduis donc pour l'ordinaire, en genre

de religion, qu'à des doutes , à des erreurs,

à des vices ! Et si plus éclairée aujour-

d'hui, tu rougis de ces excès d'égarement,

n'est-ce pas de la révélation divine que tu

empruntes, sans t'en apercevoir, les clartés

salutaires qui t'empêchent de tomber dans le

même aveuglement? Naissons-nous aujour-

d'hui avec des .lumières plus épurées et plus

vives, que ces rares génies de l'antiquité

profane, qui feront d'ailleurs l'admiration de

tous les siècles ? Et le commun des hommes, 1

sans le secours de la révélation divine, serait-

il plus en état de se donner une religion vraie

et pure, une religion digne de Dieu et digne

de l'homme
,
que ne le furent ces hommes

sublimes, qui ont été nos maîtres en tout ce

qui fut du ressort de la simple raison ?

Sans une révélation divine, la connais-

sance d'une religion digne de Dieu et digne

de l'homme , est hors de la sphère et de la

portée de l'homme, est impossible à l'homme :

il faut donc nécessairement qu'il y ait une ré-

vélation divine, c'est-à-dire une voie courte

et facile, une voie féconde et universelle, une
voie sûre et infaillible, pour conduire les

hommes au vrai et à l'honnête.

La révélation divine est une voie courte et

facile. Elle dispense des longs examens , des

profondes spéculations , dont le grand nom-
bre des hommes n'est pas capable. Dieu parle :

il ne s'agit que d'écouter et de croire. C'est

par ce moyen que , dès l'enfance même, l'on

sait, sans effort et sans travail
,
quelles idées

on doit avoir de la Divinité, quel culte il faut

lui rendre
,
quelles règles de mœurs on doit

suivre.

La .révélation divine est une voie féconde et

universelle. Faite avec tout l'appareil de la

majesté divine à un corps de nation, consi-

gnée dès son origine dans les livres divins
,

authentiques et publics , elle se répand et se

conserve sans altération : elle s'imprime et

se grave aisément dans tous les esprits ; elle,

est également à la portée des grands et du
peuple, des savants et des ignorants.

La révélation divine est une voie sûre et

infaillible. On ne craint point de se tromper,'
quand on est instruit par l'organe de Dieu
lui-même. On ne craint point de s'égarer,

quand Dieu lui-même trace la route. Les
oracles saints ne laissent dans l'âme aucune
perplexité, aucune incertitude, aucun doute:
c'est la lumière qui éclaire et qui se fait sen-

tir.

Révélation bienfaisante, c'est par ton moyen
et par ton secours, que le simple peuple est

infiniment plus éclairé aujourd'hui et sur le

culte et sur la morale et sur la Divinité que

ne le furent jamais les sages et les philoso-
phes de l'antiquité profane 1

Je dis ensuite que s'il n'y a pas une révéla-
tion divine, la religion naturelle, loin de rec-
tifier efficacement notre cœur, loin de régler
et de réformer nos mœurs par l'exercice d'une
religion digne de Dieu et de l'homme, nous
conduit et nous entraîne dans les plus dé-
plorables égarements : la preuve en est en-
core simple et plausible. La nature nous crie
qu'il existe une religion sacrée et inviolable:
que cette religion sacrée et inviolable impose
de grandes obligations, exige de grands sa-
crifices. Mais en quoi consiste, dans la pra-

,
tique , cette religion ? Quels sont en détail

,

;
ces sacrifices et ces obligations, prescrits par
cette religion ? C'est ce que la nature ne dit

point, ou ne dit que d'une manière souvent
bien équivoque, bien confuse.

Persuadé de l'existence et de l'indispen-
sable nécessité d'une religion; incertain et

indécis sur la nature, sur l'objet, sur les

obligations de cette religion ; malheur au
cœur humain s'il s'égare, parce que ses éga-
rements, autorisés et consacrés en apparence
par un principe saint et révéré, seront et
plus excessifs et plus opiniâtres et plus in-

; corrigibles I Et comment pourra manquer de
s'égarer trop souvent le cœurhumain, n'ayant
pour guide, dans la pratique d'un culte, dans
la pratique d'une morale, que le faible flam-
beau de la religion naturelle

, qui souvent
; obscure dans ses décisions et dans ses lois,

sans cesse exposée au nébuleux despotisme
•des préjugés, toujours flexible à l'impression
turbulente et variable des passions, fait quel-
quefois un devoir, de ce qui ne peut pas même
|êtrc permis; érige souvent en vertu et en sa-
crifice ce qui n'est en soi qu'un vice ou un
attentat condamnable ; éclaire suffisamment
l'homme sur les premiers principes du culte

;
ct de la morale, et l'égaré affreusement dans
les plus simples conséquences qui en décou-
lent?

1 L'homme est fait pour pratiquer une reli-
,'gion : principe incontestable et sensible I

,t Mais ce principe incontestable et sensible, à
t quelles affreuses conséquences ne mène-l-il
l|pas, quand l'aveugle raison, facile à s'éga-
' rer, en est le seul interprète, en fait seule
l'application? Quels excès, quels attentats,

quelles infamies, n'a pas occasionnés et con-
sacrés, dans tous les siècles et dans toutes les

; contrées, l'instinct puissant d'une religion

arbitraire et mal entendue , privée du flam-
beau de la révélation ? C'est de celte voix ar-

bitraire et mal entendue de la religion natu-
relle, que sont nés tous les égarements de
l'esprit et du cœur humain.

C'est cette voix arbitraire et mal entendue
- de la religion naturelle, qui donna naissance

aux coupables extravagances de l'idolâtrie,

aux monstrueux délires de la métempsycose,
aux révoltantes impiétés de la magie et de la

superstition. On sentait l'existence d'un Dieu,

et on l'adora partout où l'on imagina sa pré-
sence ; on jugeait l'âme immortelle, et on la

plaça, après la mort de l'homme, dans le

corps d'un animal quelconque; on sentait
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dam la nature, un pouvoir supérieur à la na-

ture, e( on tenta de l'imiter pat 1«' ministère

infernal de certaines puissances invisibles.

i cette \<>i\ arbitraire et mal entendue

de la religion naturelle, qui donna Heu aux

détestables fureurs du fanatisme ;-qui apprit

aux peuples (le la Gaule et (le la Tauri.le. à

faire couler, en l'honneur de leurs dieux , le

sang de leurs semblables ; qui porta des itères

barbares cl dénaturés, au voisinage de la

terre sainte, à sacrifier de leur», propres

mains, leurs enfants à 1 infâme (doloçh; qui

enseigne encore aujourd'hui à de malheu-

reux Indiens , à immoler aux mânes d'un

illustre mort, ses esclaves et ses épouses. Le
langage de la nature, de la raison, et peut-

être un reste confus de la primitive tradition,

apprirent aux hommes de siècle en siècle,

qu'une divinité entraîne une religion, qu'une

religion entraîne un sacrifice ; et de l'abus

de ces principes si naturels, naquit une reli-

gion sanguinaire et féroce
,
qui déshonora et

la Divinité et l'humanité.

C'est cette voix arbitraire et mal entendue

de la religion naturelle ,
qui métamorphosa

chez les Grecs et chez les Romains, tous les

vices et toutes les passions, en tout autant

de divinités révérées ; et qui, outrageant à la

fois et la religion et la raison et les mœurs ,

décerna et consacra avec une magnificence la

plus splendide, au milieu de Rome, d'Antio-

che, d'Athènes, de Paphos, des temples et des

autels au plus aveugle des vices, à la plus

brutale des passions, à l'impudicilé. On sen-

tait l'existence d'une invisible Divinité; et

cette Divinité mal connue, le cœur humain
la plaça dans tout ce qui flattait le plus ses

goûts et ses penchants.

C'est cette voix arbitraire et mal entendue

de la religion naturelle, qui promène encore

aujourd'hui de systèmes en systèmes , d'éga-

rements en .égarements , cette foule orgueil-

leuse d'incrédules, chez qui il est autant de

religions que de télés, qui ne s'accordent

entre eux, que dans leur haine commune
pour la vérité, dont les principes opposés et

contradictoires ouvrent toujours de concert

la porte â tous les vices. Ils sentent dans leur

esprit et dans leur cœur l'existence d'une re-

ligion qui les captive ou qui les condamne ;

et pour détourner ou pour affaiblir son im-

pression importune , ils la commentent, ils

la travestissent, ils la dénaturent ,
quelque-

fois ils l'anathématisent et l'abjurent.

C'est enfin cette voix arbitraire et mal en-

tendue de la religion naturelle ,
qui donna

lieu autrefois à un fameux impie fil, d'impu-

ter à la religion même tous les délires, tous

les travers, tous les maux, qui sont nés de

l'oubli de la révélation. La raison s'égara, et

la religion fut blasphémée. Tantum rclligio

potuit suutlere malorum !

La preuve d'expérience et la preuve de

spéculation s'unissent donc, de concert, pour

établir l'insuffisance de la religion naturelle.

Partout où la religion naturelle est privée du

(I) Le noëte Lucrèce , donl nous avons donné ailleurs

une idée (50).

SM
(lambeau de la révélation , elle se déploie et

nouit en une religion, spéi ni itive et

pratique, indigne et de Dieu et de l'homme;
comme on peut Facilement s'en convaincre,
en cx.iniinanl avec plus ou moins d'attention,
la religion des différentes nations infidèh
anciennes et modernes [i) : donc celte reli-

gion naturelle, abandonnée à elle-même ,

h i si point suffisante pour donner à l'homme
une religion digne et de Dieu et de l'homme.

11 consle parles deux principes généraux
que nous venons de sui\ re et de déi elopper,
que la religion purement naturelle n'es.1

point ii ne; religion suffisante, soit qu'on l*en-

\ is;ige du côté de Dieu, soit qu'on l'eni isage
du côté de l'homme : c'est le fondement d'une
religion, mais ce ne saurait être tout 1 édi-

fice.

La religion naturelle n'est point suffisante,

du côté de Dieu. Elle restreint le souverain
domaine de Dieu, puisqu'elle dégage 1 homme
de toute soumission aux vérités positives, aux
préceptes libres. Elle expose la sainteté de
Dieu, à un culte impur ou insuffisant, puis-
que parmi les cultes que l'homme peut choi-
sir, il en est de tels. Elle laisse en défaut la

sagesse de Dieu, puisqu'elle lui fait choisir
une si équivoque et si défectueuse manii
de manifester ses attributs et ses volontés.
La religion naturelle n'est point suffisante

du côté de l'homme, puisqu'elle laisse son
esprit en proie aux plus épaisses ténèbres

,

aux plus accablantes incertitudes, dans tout
ce qui concerne la spéculation de la religion

;

puisqu'elle expose son cœur aux plus fu-
nestes écueils, aux plus déplorables égare-
ments dans tout ce qui concerne la pratique
de la religion.

Et si la religion naturelle, encore pure et

intègre, telle qu'elle est tracée dans nos es-

prits et dans nos cœurs par la simple nature
est une religion insuffisante, combien plus
ne le sera-t-elle pas, défigurée par les vices
et par les erreurs qu'y mêle le déiste ! Non,
le déisme n'est point une religion que le ciel

avoue, ou plutôt c'est une religion que dé-
savoue même la raison.

Que penser d'une religion qu'on trouve à
peine existante dans le monde , si l'on re-

monte à trente ou quarante ans au delà du
temps présent; d'une religion qui, pour se

décorer d'un mérite d'antiquité . ne rougit

point de se fabriquer une romanesque gé-

néalogie dans le paganisme , et de se donner
fabuleusement pour sectateurs les Caton , les

Traian, les Marc-Âurèle, les Anlonin , les

Epictète, les Aristide, les Confucius . les l'\-

thagore , les Platon, les Socrate (-2;, qui ne

(1) Les ténèbres de l'esprit , les égarements du cœur ,

ne sont p:is toujours des crimes chez b's nations intV

que n'a point éclairées le (lambeau de la révélation am ii

ou moderne Une ignorance invincible , une impossibilité

Ue de mieux faire, le silence ou l'aveu ifuoecons) i(

droite, peuvent en rendre plusieurs excusables. M.

ne sont pas moins en eux-mêni s réels, qui exl>

gent dans l'économie de la Providence . l'existence d'un

moyen propre à les faire ci • moyen est la Réi

lion divine , a. laquelle peut parvenir loyi iuiidtle qui SUU
Ddèlemenl sa couscience el sa i

(2) L<: déisme parait quelquefois regarder lo *
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pensèrent jamais à elle; d'une religion qui
s'efforce de s'incorporer avec la religion uni-

verselle , avec la religion primitive , avec la

religion naturelle, et qui n'en est qu'une al-

tération nouvelle, qu'un nouvel abus ; d'une
religion qui , sous l'imposant appareil de
quelques axiomes satisfaisants en genre de
vérité, de quelques axiomes honnêtes en
genre de mœurs, voile et accrédite une foule

de principes corrupteurs destinés à ouvrir
la porte à tous les vices , à ôter tout frein

à toutes les passions ; d'une religion qui ne
feint de s'élever philosophiquement contre
les égarements du préjugé et de la supersti-

tion , que pour détruire sacrilégement et

l'ancienne et la nouvelle révélation
,
que

pour saper irréligieusement tous les sacrés
fondements du seul culte , de la seule mo-
rale , de la seule religion que le ciel avoue?

Que penser d'une religion qui n'a aujour-
d'hui et qui n'eut jamais pour disciples que
quelques coupables déserteurs de la plus
sainte des religions , que quelques malheu-
reux apôtres de la licence et de la volupté

;

d'une religion qui ne saurait opposer à cotte

foule innombrable de saints à vertus austè-
res, à vertus éminentes , à vertus exem-
plaires , dont les noms révérés sont consa-
crés dans les fastes du christianisme

, qu'un
petit nombre de philosophes à principes li-

cencieux, à morale épicurienne, livrés sans
frein et sans remords à tous les déplorables

égarements de l'esprit et du cœur ; d'une
religion qui n'a pu voir dans son sein des

âmes honnêtes et vertueuses que dans l'hy-

pothèse possible où, par une heureuse incon-
séquence , les mœurs de ses disciples n'au-
raient point été d'accord avec leurs prin-
cipes?

Que penser d'une religion dont le dogme
fondamental est ou la matérialité ou la mor-
talité de l'âme , d'une religion qui porte l'a-

veuglement ou jusqu'à attribuer la pensée
à la matière, ou jusqu'à refuser l'immorta-
lité à l'esprit ; d'une religion qui ne recon-
naît dans l'homme pour principe de ses con-
naissances ou de ses vertus , ou qu'une ma-
tière plus déliée et plus fluide, comme dans
les plantes , ou qu'une âme mortelle et pé-
rissable, comme dans les brutes ; d'une reli-

gion qui dégrade et ravale l'homme
, jusqu'à

le mettre ou au niveau des simples auto-
mates , ou au niveau des plus vils animaux ?

(68 et 71.)

Que penser d'une religion qui ne recon-
naît l'existence d'un Dieu créateur que pour
le dépouiller de cette Providence bienfaisante
qui est comme une dépendance nécessaire
du bienfait de la création ; l'existence d'un
Dieu "législateur, que pour lui ravir le titre

inaliénable de juge suprême, de suprême

vertueux Sncrate, comme son patriarche : il se trompe.
Dans im siècle où la loi évangéilquc n'existait pas, où la

loi de Moïse n'obligeait que les seuil Juifs, Bocrate lut.

adorateur d'un Dieu et non déiste. On peut dire a OBÊ

chose de quelques autres gages de l'autiquilé profane,
cliez les Romains, chez les tirées, chez les Egpytieas, chez
les i'' i ses, chez les Cùiuois, etc. (121, 186).

rémunérateur, de suprême vengeur ; d'une
religion qui nous fait du Dieu de la nature
et de la religion un Dieu en tout absurde

,

en tout inconséquent, en tout insensé; un
Dieu qui aime et commande la vertu , et qui
est sans affection et sans récompenses pour
les âmes vertueuses

; qui hait et défend le
crime, et qui est sans aversion et sans châ-
timents pour les âmes criminelles et perver-
ses; un Dieu qui impose des lois célestes, et
à qui il est indifférent qu'on les observe ou
qu'on les viole

, qu'on soit pieux ou sa-
crilège

, honnête ou infâme, juste ou scé-
lérat ?

Que penser d'une religion qui , toujours
flottante et incertaine dans ses dogmes , tou-
jours en conflit et en opposition dans l'esprit
et dans le cœur de ses disciples , n'a jamais
pu parvenir à avoir aucun point de créance,
à se donner un catéchisme commun qu'adop-
tassent deux.de ses sectateurs; d'une reli-
gion dont tout le vague catéchisme se réduit
a enseigner, contre le cri éclatant du senti-
ment et de la raison , contre la persuasion
générale de tous les siècles et de toutes les
nations, que, s'il y a un Dieu dans la na-
ture , il ne s'embarrasse ni de nos crimes , ni
de nos vertus

; que, s'il y a une âme immaté-
rielle dans l'homme, elle périt et s'anéantit
au moment de la mort, ou que si elle sub-
siste au delà de ce terme fatal , ce n'est point
pour être ou punie de ses crimes , ou récom-
pensée de ses vertus; qu'ainsi l'homme n'a
de bien à espérer, de mal à craindre

, que
dans la vie présente , et qu'il n'est pour lui
ni bonheur, ni malheur, ni vertu , ni crime,
ni religion

, ni Dieu , dans l'éternelle nuit du
tombeau ?

O blasphèmes , ô horreurs I La raison se
récric et se révolte contre ces détestables
principes : un sentiment naturel et inextin-
guible les condamne et les dément ; le fonde-
ment ruineux sur lequel porte tout cet abo-
minable édifice de licence et d'impiété s'é-
croule et se détruit par lui-même , au pre-
mier moment où la passion cesse de l'étayer,
au premier moment où une saine philoso-
phie commence à l'examiner et à le sonder.
Non , adorable Auteur de mon existence

,

mon âme n'aura pas le sort que le déiste

,

que le plus dangereux ennemi de ta religion
sainte et le plus coupable blasphémateur'de
ton saint nom, lui suppose et lui assigne!
Je sens et je serais bien humilié de ne pas
sentir que ce principe divin que tu as
mis dans moi, qui m'éclaire et qui m'a-
nime, n'est pas le même principe qui remue
l'automate ou la brute. Je sens que l'Etre
pensant chez moi est essentiellement différent

de l'être matériel, et que la ruine de celui-ci

ne doit point entraîner la ruine de celui-là

Je sens qu'un êlre qui s'élève jusqu'à toi
,

qui te connaît, qui 't'admire
,
qui t'adore,»

qu
que tu créas pour saisir le vrai et pour ché-
rir le bien, dans l'ordre physique, dan$
l'ordre moral , dans l'ordre simplement in-
telligible, n'est ni ta matière, ni une modi-
fication de la matière , ni un effet de la ma-
tière et de ses modifications ; n'est ni le mou-
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vemont , ni une modification du mouvement,
ni un effet dn mouvement et de ses modifica-

tions; qu'un tel être est une substance aussi

essentiellement spirituelle que celle qui

forme ton essence divine. Je sens qu'une
substance spirituelle est une substance qui

ne renferme en soi aucun principe de cor-

ruption et de dissolution , une substance in-

destructible par son propre fond , immor-
telle par son exigence naturelle: une sub-

stance que rien ne rappelle vers le néant , et

qui ne saurait rentrer dans le néant que par
l'action infinie de ta main toute-puissante

qui l'en a tirée. Je sens d'ailleurs que mes
craintes et mes espérances ne se bornent pas

à cette courte et misérable vie, trop indigne

de borner tes desseins éternels, et qu'elles

s'étendent à l'infini , ainsi que tes vues ado-

rables , au delà du lugubre tombeau qui doit

renfermer ma cendre. Je sens que ces crain-

tes et ces espérances que j'éprouve en moi et

que je découvre de siècle en siècle dans tous

mes semblables , ne doivent point être vaines

et trompeuses ,
puisqu'elles naissent de ma

nature
,

puisqu'elles sont conformes à ma
raison

,
puisque tu les as mises en moi , pour

me rendre et plus grand et plus heureux
et plus parfait.

Mais quand même je ne trouverais pas dans
moi les principes et les fondements de mon
immortalité naturelle , c'est dans toi encore,

Dieu adorable
,
que je les découvre , que je

les trouve inébranlablement établis ! Je sais

que tu es la sagesse et la justice par essence,

et que ces divins attributs doivent nécessai-

rement l'engager à mettre une juste diffé-

rence entre la vertu que tu chéris et que tu

commandes, et le crime que lu abborres et

que tu défends ; à récompenser celle-là et à
punir celui-ci. Je vois d'ailleurs que cela ne
se fait pas toujours en ce monde; j'y vois

trop souvent le crime heureux et triomphant,

et la vertu dans l'infortune et dans l'humi-

liation ; j'y vois le crime applaudi et glorifié,

cl la vertu condamnée à l'oubli et quelquefois

à l'opprobre. Il faut donc nécessairement
qu'il y ait une autre vie où nous attende ton

adorable justice , et par conséquent que mon
âme soit immortelle ,

pour être , après celte

vie périssable et momentanée , ou le sujet

de tes récompenses, ou le sujet de tes châ-
timents.

La religion du déiste, ruineuse dans son
principe ,

pernicieuse dans ses conséquen-
ces , n'a donc aucun titre qni l'établisse , au-
cun fondement qui l'appuie. Destinée à dé-
truire la révélation , elle ne sert qu'à prouver
plus authentiquement combien la révélation

est nécessaire pour éclairer l'esprit et pour
régler le cœur de l'homme.
De l'idée d'un Dieu , d'un Etre incréé et

créateur découle la nécessité d'une religion

et d'une seule religion. De l'idée d'une reli-

gion digne de Dieu et possible à l'homme, dé-

coule l'insuffisance de la religion naturelle,

la nécessité d'une révélation divine.

Si une telle révélation est nécessaire, la

conséquence est aisée à déduire. Dieu n'est

ni absurde , ni infidèle : donc Dieu s'est ma-

nifesté aui hommes autrement que par l<
-

simples lomièn i de la raison. Donc U sxi

une révélation liante : soit qu'elle consiste,
pour la majeure partie du genre humain,
dan» un il' put commun de lumière et de véri

auquel tous les hommes p< meut participer,

soit qu'elle réaide, pour certains peuples,
dans des grâces et dans 'les illustrations sur-
naturelle»

,
qui doivent dans < baque homme

isolé, ou suppléer ou conduire a ce dépôt
commun de vérité et de lumière M'.iit \±# .

La nécessité d'une religion révélée est donc
déjà une preuve de son existence : preuve
solide et irréfragable , mais qui n'est cepen-
dant qu'un préparalif et un acheminement
aux preuves de fait, qui établissent l'existence

de celte religion divine d'une manière bien

plus triomphante et bien plus persuasive,
et que nous développerons amplement dans
toute la première partie du troisième discours

suivant.

Dieu de la nalure, Dieu de la religion,

c'est en vain que la philosophie parle à l'es-

prit, si ta grâce ne parle au cœur ! La raison
humaine peut prouver et établir la nécessité

d'une religion, la nécessité d'une révélation :

mais il n'appartient qu'à ta grâce céleste de
soumettre à une religion révélée, les esprits

et les cœurs. Imprime, Dieu puissant et pro-
pice 1 imprime] vivement dans nos esprits et

dans nos cœurs, la persuasion de cette dou-
ble vérité, qu'il faut à l'homme une religion,

qu'il faut à l'homme une religion révélée
; et

nous sommes disciple de la vraie religion !

Oui, Dieu de lumière et de vérité, si je suis

une fois bien convaincu et bien persuadé par
la grâce céleste, qu'il est pour moi d'une né-

cessité indispensable de m'atlacher et d être

fidèle à une religion, à une religion révélée,
mon choix ne sera pas longtemps incertain

et douteux.
Cette religion qui, entée sur celle des pro-

phètes et des patriarches, remonte jusqu'à la

naissance du monde et embrasse tous les siè-

cles ; cette religion , dont les dogmes sont si

saints, le culte si auguste, la morale si pure
et si sublime; cette religion autorisée par des
prophéties si frappantes , justifiée p;ir des
miracles si éclatants , établie sur des témoi-
gnages si authentiques et si convaincants;
cette religion, dont l'esprit et le cœur s'ap-
plaudissent, quand les passions ne les aveu-
glent pas; celle religion, la seule marquée
au sceau indubitable et permanent de la di-

vinité, la religion chrétienne catholique, aura
bientôt reçu l'hommage de mon cspril et de
mon cœur.
O vous ,

qu'un esprit d'orgueil et d'indé-
pendance, que le prestige du mensonge et de
l'illusion ont malheureusement arrachés à
cette religion divine, réfléchisses un moment
sur les raisons solides et sensibles qui éta-

blissent la nécessité d'une religion, la néces-
sité d'une révélation , et bientôt, désabusés
de mis \ains systèmes, délivrés de vos fati-

gantes incertitudes, revenus île vos runestes

égarements, vous serez chrétiens, vous serez
catholiques! Semblable à la feuille dessé-

chée, qui se détacha de l'arbre, et dont se
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joue l'haleine des vents ; flottant et incertain,

votre esprit a été emporté d'erreur en erreur,

d'égarement en égarement, toujours en proie
à l'agitation, à l'instabilité, à l'incertitude,

sans jamais rien trouver qui pût le satisfaire

et le tranquilliser. N'en doutez plus : il n'y a
que l'adhésion à la vraie religion , à la reli-

gion que Dieu nous a lui-même enseignée et

révélée
,
qui puisse le rendre au calme en le

rendant à la vérité 1

Et vous qui avez eu l'inestimable avantage
de connaître et de posséder dès votre en-
fance la vraie religion, la religion émanée
de Dieu , la seule religion par laquelle Dieu
veut être servi et honoré , apprenez à la ré-

vérer et à la chérir encore davantage, en

voyant que le culte qu'elle vous prescrit, que
la loi qu'elle vous impose, sont une suite et
une dépendance de l'idée même que vous
avez de votre Dieu ! Apprenez à ne point
vous repentir des généreux sacrifices que
vous pouvez avoir faits à cette religion di-
vine, et à lui en faire de plus grands encore,
quand elle les demandera de vous 1 La paix
et îa douceur intérieures qu'elle vous fait

déjà goûter en ce monde périssable, ne sont
qu'une ombre et une image imparfaite de
ces torrents de délices ineffables, qu'elle vous
mérite et qu'elle vous assure dans la céleste
patrie, où elle doit combler et éterniser votre
félicité.

SUR LA RELIGION. DIVINITÉ DE LA RELIGION CATHOLIQUE.

Baptisantes eos m nomiiie Palris et Filii et Spiritus sancli.

Baptisez les nations au nom du Père et du Fils et du Saint-

Esprit [En saint Matthieu, chap.XW 111}

.

C'est au nom de l'adorable Trinité que
nous avons été initiés , et qu'ont été comme
nous initiés tous les chrétiens à la religion

évangélique. A peine nés et mis au monde
,

à peine éclairés des premiers rayons de la

lumière, nous fûmes portés sur les sacrés

fonts
, pour y recevoir, en vertu de ce nom

ineffable, une naissance plus précieuse, la

naissance à la grâce et à la vérité. Nous fû-

mes engagés à la vraie religion et au vrai

Dieu, avant que notre raison, encore captive,

fût en état de prendre aucun engagement par
elle-même.
Devenus chrétiens par le bienfait de notre

naissance au sein du christianisme, ou plu-
tôt par la prédilection bienfaisante d'une
Providence propice, nous la reçûmes sans la

connaître, cette religion divine. D'heureux
préjugés, fruits des exemples et des leçons
de nos pères et de nos maîtres, nous appri-
rent dès l'enfance à la révérer et à la chérir,

à adorer ses mystères et à suivre ses lois sa-
crées^).
Ce que nous ne fîmes d'abord que par une

sainte et aveugle habitude, dans ces pre-
miers temps de la vie où l'on ne pense et où
l'on n'agit encore que d'après des impres-
sions étrangères; notre raison, fortifiée et

mûrie par l'âge , l'a avoué et ratifié dans la
suite avec connaissance de cause et d'après
ses propres lumières.
Elancée de bonne heure vers tous les genres

de connaissances ; nourrie de toutes sortes
de lectures philosophiques, et exercée à les
toutes juger; déterminée à ne rien rejeter et

à ne rien adopter avec légèreté
; paisiblement

assise sur les préjugés, soumis et condamnés
au silence ; habituée à tout analyser et à tout
apprécier dans les opinions humaines, elle

s'est principalement attachée, en différents

temps et en différents lieux , à porter ses
spéculations et ses réflexions sur les diverses

DÉMONST. ÊVANQ X

religions qui ont régné ou qui régnent en-
core dans l'univers : et après les plus atten-
tifs et les plus profonds examens sur tout ce
qui concerne ces différentes religions , libre
et indépendante , maîtresse de parler ou de
se taire , mue à parler par le seul intérêt de
la vérité connue (1), elle ne craint point d'a-
vouer, en face du ciel et de la terre

, qu'elle
s'est toujours applaudie de son adhésion à la
religion dans laquelle elle s'est vue naître, et
qu'elle est prête à se rendre compte à elle-
même, à rendre compte à tous les êtres pen-
sants, des différents motifs de crédibilité,

intrinsèques et extrinsèques, dont l'ensemble
a toujours fondé et toujours de plus en plus
fortifié son adhésion à celte religion divine;
des premiers, dans ce discours, des derniers,
dans le discours suivant.

Le cri de la nature, les lumières de la rai-
son, le témoignage de notre cœur, l'usage et

la pratique de tous les peuples, tout nous
annonce , tout nous avertit que l'homme est
soumis à une religion , c'est-à-dire à une
règle divine , et de créance et de culte et de
mœurs, qu'il ne peut ni ignorer ni enfreindre
sans crime : comme nous l'avons fait voir et

sentir dans le précédent discours.

Mais parmi les différentes religions qui ré-

gnent dans le monde
,
quelle est celle que le

ciel a donnée à la terre, et qui doit unir et

lier l'homme à Dieu? C'est la religion que je

professe, la religion chrétienne catholique

,

l'ensemble de la religion des patriarches, des
prophètes, des apôtres (2).

Seule la religion que je professe, la reli-

gion catholique porte en elle-même un double
caractère de divinité , qui l'annonce pour la

religion d'un Dieu, pour l'unique religion.

Deux principes généraux, également sensi-

(1) L'intérêt de croire ne peut jamais être une raison
de croire, comme on l'a quelquefois platemenl objecté
aux défenseurs du christianisme : mais quand c'en serai'

une . nous déclarons que nous ne l'avons pas.

("2) Sed esiis cives sanctornra et domeslici Dei, super-
edincaii super fundamenlum aposlolorum ei prophetarum,
ipso summo angulari lapide Christo Jesu , in quo ornais

edlflcBiio consiructa crescit in templura sanclum in Do-
miflo [t'hli., il, 19).

(Douze.)
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blcs et lumineux, en seront la pceuve con-
vaincante.

H est évident que la religion d'un Dieu
doit être une religion pure ci sainte dam *-a

doctrine; parce que Dieu, qui est la vérité,

la Bagessr» . la sainteté par essence, ne peut

rien enseigner, rien prescrire de taux ou

d'i pur.

11 est évident que la religion d'un Dieu

doit être une religion ancienne et perma-
nente , qui embrasse tous les siècles du
monde, parce que Dieu a dû être, servi et

adoré dans tous les temps, et que la religion

est le moyen nécessaire par lequel Dieu a dû
être adoré et servi.

Celte religion sera donc évidemment la re-

ligion d'un Dieu , la vraie et l'unique reli-

gion , qui seule réunira ces deux caractères

de divinité , la pureté de doctrine el la perpé-

tuité de durée : seule la religion catholique

les réunit : seule elle est donc la religion

d'un Dieu, la vraie religion, la religion que
l'homme doit suivre.

Religion divine dans sa doctrine , religion

divine dans sa durée , telle est en deux mots
la religion catholique. Religion pureetsainlc,

craignons de la déshonorer par nos mœurs 1

Religion ancienne et permanente, craignons

de la perdre par nos infidélités 1

PREMIÈRE PARTIE.

Une religion émanée du ciel , une religion

qui a pour source et pour origine un Dieu
infiniment sage et infiniment saint, doit être

évidemment une religion pure et sainte dans

sa doctrine. Il est empreint, en traits sensi-

bles et lumineux, ce premier caractère de

divinité, la pureté de, doctrine daus la reli-

gion du catholique et dans la seule religion

du catholique, envisagée et dans ce qu'elle

enseigne et dans ce qu'elle commande, dans

ses dogmes spéculatifs et dans ses dogmes
pratiques.

La religion du catholique est pure et sainte

dans ce qu'elle enseigne, ou dans les dillc-

rents points de créance spéculative auxquels
elle soumet notre raison.

Que l'impie s'élève contre les dogmes de
ma religion et qu'il en fasse le malheureux
fondement de son incrédulité ! Je plains son
aveuglement , s'il agit avec droiture : je dé-
leste sa scélératesse, s'il agit contre sa con-
science et contre ses lumières. Pour moi,
fidèle à ma pensée, je ne craindrai point de

l'avouer : ce sont ces dogmes mêmes qui
m'attachent à ma religion, et qui contribuent

à cimenter ma foi.

Dogmes saints, éternel objet des contra-

dictions et des blaphèmes de l'impie, seuls

vous nous donnez des idées vraies, des idées

sublimes, des idées soutenues et conséquen-
tes , des idées dont la raison puisse être sa-

tisfaite, de Dieu, de l'homme, de l'origine des

choses, de l'ordre de la nature 1 Seuls \ous

nous menez
,
par des sentiers de certitude et

de lumière, jusqu'au commencement des

temps, jusqu'à la grande époque de la créa-

tion ! Seuls \ous nous apprenez ce que sem-
ble devoir deviner la raison , et ce qui a ce-
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pendant échappé à la NHSM de tous ou de

presque tous les anciens philosophes profa-
nes : que Dieu seul a existé en lui-même i t

par lui-même, de toute éternité ; et que le

ciel, la terre, le genre humain, toutes les

espèces vivantes el végétantes . ont reçu de
lui , depuis quelques milliei s <i .innées , leur
accidentelle existence 1 Seuls \ous nous an-
noncez qne toute la nature est sous la main
de Dieu

;
que Dieu seul, par son infinie puis-

sance et par son inliiii . la meut, la

règle, l'anime, la conseï S ois vous nous,
montrez nettement et distinctement la double
destination de l'homme, sa destination pré-
sente et sa destination future ; dont l'ensem-
ble est évidemment nécessaire pour agrandir,
pour motiver, pour justifier les d< ss (

.m s éter-

nels du Créateur, dans la formation d'un
aussi étonnant assemblage de grandeur et de
faiblesse, de richesse et de misère, qui devait
ou ne jamais exister, ou exister pour une
fin plus grande et plus noble que n'est la

triste et malheureuse face qu'il joue dans
celte vie périssable ! Seuls vous nous décou-
vrez la source et l'origine des contradic-
tions éternelles que nous éprouvons dans
notre nature, entre notre bassesse et notre
excellence, entre nos passions et notre raison,

entre l'homme charnel et l'homme spirituel 1

Seuls vous conciliez la providence, la justice,

la bienfaisance, la sainteté de Dieu, avec cet

essaim de maux qui nous assiègent , avec
cette pente rapide qui nous emporte vers le

mal ; en nous apprenant que ces vices et ces

misères n'étaient point dans notre primitive
nature, et qu'ils peuvent devenir pour nous
une source permanente de mérites et de
triomphes éternels 1 Sans vous, je ne connais
plus mon Dieu , dans les idées que j'ai de ce
Dieu : je ne connais plus l'homme, daus cette

permanente contrariété que je vois dans
l'homme : je ne connais plus la nature, dans
cette inconcevable opposition que j'y décou-
vre partout , entre son intrinsèque inertie et

les prodiges de son action régulière et per-
manente, entre son défaut visible d'intelli-

gence et les merveilles de son admirable
harmonie, de. son ineffable mécanisme. A
l'instant où votre lumière cesse de m'éclairer,

la nature de Dieu , la nature de l'homme, la

nature matérielle et visible, tout rentre pour
moi dans cet effroyable chaos d'incertitude

et de ténèbres, où se perdirent autrefois, et où
se perdront toujours, les plus clairvoyants

philosophes, prives du flambeau de la rc\ da-
tion.

Soyons pour un moment l'un de ces philo-

sophes profanes; et écartant de notre esprit

tout ce qu'enseigne la religion de Moïse et

de Jésus-Christ, soumettons a un philoso-

phique examen el la nature matérielle el la

nature humaine.
Je contemple cet immense univers, où je

suis à peine un alome ; et dans ce grand
livre,je vois écrite, en caractères éclatants

et ineffaçables, l'existence d'un Dieu principe

de tout, d'un Dieu auteur et moteur et con-
servateur de la nature n isïble. Qu'il est grand,

qu'il est riche, qu'il est magnifique ! IJucllo
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sagesse préside à ses conseils et à ses des-

seins ! Quelle puissance éclate dans ses opé-

rations et dans ses œuvres I Je sens sa pré-

sence ,
je tremble devant lui

,
je l'admire, je

l'adore ! Je dois évidemment à ce Dieu mon
existence, mes facultés, tous mes biens : mais,

hélas ! pourquoi lui dois-je aussi toutes mes
misères et tous mes maux ! Je reconnais ce

Dieu, et comment pourrais-je ne pas le re-

connaître pour mon Père : mais pourquoi ce

Père, infiniment riche et infiniment bienfai-

sant, ne me fit-il pas plus heureux?
Je contemple cette terre, ce petit monde à

part, que j'habite; et sur ce globe je vois

répandus des millions et des millions d'hom-

mes , dont la nature est semblable à la

mienne : me connaître, c'est les connaître

tous. Je descends donc dans moi-même, et

généralisant mes idées, je cherche dans ma
propre nature, le tableau de toute l'espèce

humaine, passée, présente et future. Mais

quel ténébreux labyrinthe s'ouvre devant

moi 1 Toutes mes idées s'y perdent et s'y

confondent! Pourquoi me vois-je destiné à

la peine, au travail, à la douleur , tandis que
je nais avec un penchant invincible pour

la tranquillité et pour le bonheur? Pourquoi

suis-je affligé, malheureux, puni, dès ma plus

tendre enfance, tandis que je ne me sais cou-

pable d'aucun crime, d'aucun délit ? Pourquoi

me sens-je un penchant rapide pour le vice

et pour le mal , tandis que ma raison m'or-

donne impérieusement de pratiquer la vertu,

de faire le bien ? Pourquoi soupiré-je après

un bonheur parfait; tandis que je n'en vois

point de tel sur la terre? Pourquoi ce Dieu

qui m'a donné l'existence et la vie, me livre-

t-il en proie à un essaim de misères et de ca-

lamités, qui m'accablent, et que je n'ai point

méritées ; tandis aue je sais qu'il est essen-

tiellement bon et essentiellement juste ? Pour-

quoi permet-il que la vertu gémisse dans

l'humiliation et dans l'infortune ; tandis que
je ne puis douter qu'il ne la chérisse ? Pour-
quoi laisse-t-il prospérer le crime; tandis qu'il

m'est évident qu'il le déteste et qu'il l'ab-

horre ? Tel est l'effroyable cahos d'incerti-

tude et d'ignorance où je me trouve ense-

veli, quand ma religion cesse de m'éclairer

et de m'instruire 1

Mais écouté-je ma religion ? Le nuage se

dissipe : la lumière naît et se fait sentir , tout

se développe et se montre dans le plus grand
jour.

Dans les principes de ma religion , je suis

malheureux
,
parce que je suis né d'un sang

coupable. Je suis norté au mal, parce que ma
nature, viciée dès sa primitive origine , n'est

plus telle que Dieu la forma. Je soupire après

le bonheur, parce que je suis fait pour le sou-
verain bien. J'essuie des combats, parce que
je suis destiné à des couronnes immortelles.

Dans les principes de ma religion , Dieu
est sans inconséquence, sans vice, sans re-

proche. Dieu est infiniment grand en créant

l'univers par sa toute-puissante parole, en
le gouvernant par son adorable providence ,

en soumettant la nature visible à des lois de

lui dépendantes , en élevant le genre humain

à une destination surnaturelle et éternelle.

Dieu est infiniment saint en défendant le

crime, infiniment juste en le punissant, infi-

niment miséricordieux en s'immolant pour
en réparer le désordre. Dieu est bienfaisant

en nous comblant de ses dons ; sanctificateur

en nous prévenant de ses grâces , libéral et

magnifique en récompensant nos faibles ver-
tus d'une éternelle félicité.

Dans les principes de ma religion, la prospé-
rité n'enfle point, le désastre n'abat point le

cœur de l'homme. L'homme beureux ne s'a-
bandonne point à un aveugle oubli de soi-

même , à une criminelle ingratitude envers
son Dieu : il voit la main qui lui dispense le

bonheur , il voit la main qui peut le lui ravir.

L'homme malheureux ne se livre point à un
accablant désespoir : coupable, il sent que
Dieu le punit, pour le rappeler de ses égare-
ments ; innocent, il sait que Dieu l'éprouve
pour purifier et pour multiplier ses vertus.

Dans les principes et sous les dogmes de
ma religion , la nature n'est plus , dans son
existence et dans son action, un ténébreux
assemblage d'incompatibilités ; la Divinité est

disculpée et vengée , la raison est éclairée

et satisfaite.

Ils ne sont donc point absurdes et révol-

tants, ou plutôt, ils sont donc vrais et incon-
testables, ces dogmes augustes

, puisqu'ils

sont d'accord avec les idées que j'ai de mon
Dieu, de la nature, de moi-même ; puisqu'ils

sont une conséquence indubitable des vérités

les plus certaines, des principes les plus plau-
sibles ;

puisqu'ils me sont d'ailleurs attestés

par l'indéfectible source de toute certitude,

par l'organe même de la Divinité.

Il y a deux méthodes ou deux marches dif-

férentes., pour arriver à la certitude des

choses. Dans l'une, on descend d'un principe

avoué et reconnu pour certain, jusqu'à ce
qu'on arrive, par une suite non interrompue
de vérités liées et enchaînées entre elles à la

vérité qu'on veut établir ou constater. Dans
l'autre, on remonte d'une chose encore in-

connue, mais qu'on suppose vraie ou réelle,

jusqu'à ce qu'on arrive, par un enchaîne-
ment continu de vérités intermédiaires, à
quelque vérité primitive, reconnue pour cer-

taine et pour incontestable, dans laquelle va
se résoudre en dernière analyse la chose
qu'on avait supposée vraie et certaine. Nos
dogmes saints ne sont pas en tout hors de la

sphère de ces deux sources de certitude :

comme il est facile de le faire voir et sentir,

en appliquant l'une ou l'autre méthode , et

surtout la première , à quelques-uns de nos

dogmes fondamentaux.
Y a-l-il un péché d'origine ? Vérité obscure,

cl peut-être incertaine en elle-même ! Mais

elle devient sûre et certaine, par la connexion

qu'elle a avec le principe connu de la bonté

et de la sainteté d'un Dieu.

Je pénètre dans le sanctuaire de la Divinité,

et je vois qu'un Dieu essentiellement bon,

essentiellement ennemi du crime, essentiel-

lement amateur de la vertu , n'a pas pu
former le genre humain avec un esprit aussi

aveuglé, avec un cœur aussi corrompu, avec
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un corps sujet à tant de misères, avec une na-

ture aussi viciée dans toute sa substance:
doue celte nature n'esl plus telle qu'elle sortit

des mains du Créateur, donc elle a été per-

vertie el dégradée. Elle ne l'a pas été sans

raison el sans sujet; donc il y a eu delà pari

de l'homme, une cause de cette dépravation

et de cette dégradation de la nature humaine,

lesquelles, par une suite fun< ste, passcnldans
nous avec l'existence et la vie.

Vérité frappante! La philosophie profane,

dit un des beaux génies du quatrième siècle,

en ignora la cause ; niais elle en reconnut la

réalité : Rem vidit, causant nescivit (115 et

219).

Y a-t-il une autre vie? Vérité obscure et

peut-être incertaine par elle-même I Mais elle

devient sûre et certaine ,
par la connexion

qu'elle a avec le principe connu de la justice

et de la sagesse d'un Dieu.

Je me place par la pensée dans l'immobile

éternité, d'où je contemple la scène chan-
geante du monde et du temps. J'y vois pa-
raître et disparaître, d'âge en âge , les géné-
rations humaines ;

j'y vois sans lin des crimes

impunis et des vertus malheureuses, et je dis :

Dieu est juste et équitable , donc le crime

doit avoir son châtiment et la vertu sa ré-
compense ; le crime et la vertu souvent ne
l'ont pas en cette vie , donc il doit y avoir une
autre vie où le crime soit puni et la vertu

récompensée.
Je dis de même : En créant tant de millions

et de millions d'hommes, Dieu se proposa une
fin sage, une fin digne de lui. Mais où en se-

rait la sagesse de Dieu, s'il ne créait l'homme,

ce chef-d'œuvre de ses ouvrages visibles, que
pour en faire, pendant un petit nombre de

jours ou d'années , le déplorable jouet des

passions, des infirmités , des égarements de

l'esprit et du cœur, de toutes les misères at-

tachées à l'humanité , et pour le replonger,

après cette courte et malheureuse farce, dans

le même néant d'où il vient de le tirer? Donc
la destinée des humains n'est point bornée à

la vie présente, donc il y a pour eux une
autre vie où se montrent plus en grand les

desseins du Créateur sur l'homme.
Y a-l-il un culte fixe et déterminé? Vérité

obscure , et peut-être incertaine en elle-

même 1 Mais elle devient sûre et certaine
,

par la connexion qn'elle a avec le principe

connu de la sagesse et de la sainteté d'un

Dieu.
Je consulte et je sonde la nature de ce

Dieu , et je vois qu'un Dieu créateur n'a pu
former l'homme que pour sa gloire : donc
l'homme est destiné à rendre à son Dieu
un culte qui l'honore. Je vois qu'un culte

absurde ou impur ne peut pas honorer un
Dieu sage, un Dieu saint: donc ce Dieu ne
doit point accepter et avouer indifféremment

tous les cultes, puisque parmi ces cultes, il

y en a d'infâmes, rie sacrilèges, de fanatiques,

d'insensés. Je vois que le choix et la détermi-

nation d'un culte légitime, excèdent la sphère

et la capacité de l'aveugle et ignorante multi-

tude : donc il doit y avoir un culte fixe et

détermine, qui soit ù lu portée de l'homme

pci
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éclairé et de I homme ignorant; qui , par son
uniformité, soit propre a réunir les esprits

et les cœurs en un concert d'hommages
religieux, et à faire de tous les hommes
connue une seule Camille destinée à bénir et

à louer le l'ère commun.
Y a-t-il une loi naturelle, une règle in-

variable et universelle de mœurs ? Vérité
)eut-être obscure et incertaine en elle-même I

lais elle devient sûre et certaine, par la

connexion qu'elle a avec le principe connu
de la providence et de la sainteté d'un Dieu.

J'interroge mon cœur, et mon cœur me
répond qu'une invisible et adorable main a

gravé dans lui une règle de mœurs, à la-
quelle il se sent indispensablement et inva-
riablement soumis. J'interroge ma raison;
et ma raison me répond que la vertu n'est

point un vain nom, que le crime n'est point
une vaine chimère; et que par conséquent
il existe une autorité suprême qui défend le

crime et qui commande la vertu. J'interroge

l'idée que j'ai de mon Dieu ; et elle me ré-
pond qu'un Dieu sage, qu'un Dieu amateur
de l'ordre, qu'un Dieu la sainteté et la recti-

tude par essence, n'a point livré l'homme
au désordre de ses caprices , de ses passions,
de ses fureurs. D'où je conclus qu'il existe

une loi naturelle, une loi divine, une éter-
nelle el invariable règle de mœurs , qui obli-

ge dans tous les temps el dans tous les lieux,

et qu'il n'est jamais permis de transgresser
et d'enfreindre.

Y a-t-il eu une vraie création? La nature
visible a-l-elle passé du néant à l'existence?
Vérité obscure et peut-être incertaine en
elle-même! Mais elle devient sûre el cer-
taine par la connexion qu'elle a avec le prin-

cipe connu de l'inertie intrinsèque de la ma-
tière et de l'infinie activité de 1 Lire incréé.

11 est certain que quelque chose existe de
toute éternité; et que ce qui existe de toute

éternité a dû avoir en soi une activité essen-
tielle et infinie, éternellement féconde en sa
propre existence; sans quoi il n'aurait pu
avoir par soi-même une existence éternelle.

11 est certain que les corps qui sont le plus
en prise à mes observations, tels que l'ar-

gile, l'eau , la pierre, les métaux, les mixtes
et ainsi du reste, n'ont point en eux-mêmes
et par eux-mêmes cette activité essentielle

et infinie
;
puisque , plus je les observe , plus

je me convaincs que l'inertie et l'inactivité

sont leur partage intrinsèque et naturel.

Donc ces corps qui sont plus en prise à mes
observations, donc, par un jugement d'ana-
logie, les autres corps qui sont moins en prise

à mes observations, n'ont point eu en eux-
mêmes et par eux-mêmes une existence èler*

nelle : donc ils ont reçu l'existence; donc ils

l'ont reçue de l'Etre incréé, de l'Etre éternel-

lement et essentiellement existant : donc il \

a eu une vraie création (102).

C'est ainsi que les dogmes fondamentaux
de ma religion, ces dogmes que L'incrédulité

attaque avec le plus d 'acharnement, ront se

résoudre en dernière analyse dans des prin-

cipes incontestables dont I évidence nous ga-
rantit la certitude cl la vcrité-l
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Mais parmi les dogmes de la religion ca-
tholique, dira peut-être encore quelque in-
crédule, combien de mystères révoltants que
la raison détruit ou qui détruisent la rai-

son (1) 1

Ancienne imposture, cent fois confondue
et cent fois renouvelée ! Les mystères de la

religion catholique sont au-dessus de la rai-

son; ils échappent à ses lumières, ils excè-
dent la sphère de son intelligence. Mais ces

mystères ne sont point contre la raison : elle

ne trouve rien dans ses lumières qui leur

soit évidemment et formellement opposé, ou
plutôt ses lumières mêmes lui font voir et

sentir qu'on ne peut découvrir aucune con-
tradiction, aucune impossibilité dans l'objet

incompréhensible de ces dogmes mystérieux

(217).

Comment prouvera-t-on , par exemple
,

que l'infinie et incompréhensible justice de
Dieu ne puisse pas toujours haïr et punir
des crimes qui ne cesseront jamais d'être

crimes; ne puisse pas toujours aimer et ré-
compenser des vertus qui ne cesseront jamais
d'être vertus? Où est donc en cela l'impossi-

bilité ou l'absurdité des peines et des récom-
penses éternelles?

Comment prouvera-t-on , ou que les pre-
miers auteurs du genre humain , n'aient pas

été primitivement créés dans un état gratuit

de justice et de félicité originelles ; ou que le

genre humain n'ait pas pu être privé, pour
quelque crime de ses auteurs et de ses repré-

sentants , des avantages gratuits de cet état

primitif? Où est donc en cela l'impossibilité

ou l'absurdité d'un péché d'origine (115 et

219)?
Comment prouvera-t-on que les espèces

ou les apparences du pain et du vin renfer-

ment une union essentielle et inamissible

avec telle substance de pain et de vin , en
telle sorte que ces espèces ou apparences ne
puissent jamais exister avec la substance
d'un corps différent ? Où est donc en cela

l'impossibilité ou l'absurdité de la présence
réelle du corps de l'Homme-Dieu sous les

espèces eucharistiques (202) ?

Comment prouvera-t-on que la séparation

de l'âme humaine et du corps humain en-
traîne une opposition essentielle avec une
nouvelle union de celte âme et de. ce corps

,

en telle sorte que telle âme et tel corps, après
leur séparation, ne puissent jamais plus être

réunis, par la volonté et par l'action du Créa-
teur, en un même tout ? Où est donc en cela

l'impossibilité ou l'absurdité d'une résur-
rection générale?
Comment prouvera-t- on que la nature vi-

sible renferme une connexion essentielle et

immuable avec telles et telles lois physiques
qui la régissent; en telle sorte que ces lois

ne puissent jamais être suspendues ou inter-

rompues, par la volonté et par l'action du
Dieu auteur , moteur et conservateur de la

(I) Tout est vérité, mais tout n'est pas en tout point

mystère, dans les dogmes de la religion. On peut donc
faire comme une classe séparée îles dogmes qui sont plus

inaccessibles et plus impénétrables a la raison humaine (214).

nature? Où est donc en cela l'impossibilité

ou l'absurdité des miracles?
Comment prouvera-l-on que dans Dieu

,

l'unité de nature , dont on n'a qu'une idée

très-incomplète et très-imparfaite , renferme
une opposition intrinsèque et évidente avec
une trinité de personnes, dont on n'a aucune
idée, aucune connaissance objective ? Où est

donc en cela l'impossibilité ou l'absurdité du
mystère de la Trinité (217)?

Les mystères de la religion chrétienne

catholique, quelque puisse en être et l'obscu-

rité et l'incompréhensibilité, n'ont donc rien

qui soit évidemment et formellement opposé
à la raison. Leur objet incompréhensible
excède, à la vérité, la sphère de la raison :

mais dans cet objet incompréhensible, dont
l'existence lui est attestée et constatée par
une autorité infaillible, la raison ne voit rien

qui en suppose ou qui en entraîne l'impos-

sibilité. Pourquoi et sur quel fondement
pourrait-elle donc s'inscrire en faux contre

leur existence, contre leur réalité?

La raison n'en conçoit pas la nature, n'en

comprend pas l'objet : voilà tout ce qu'elle

peut opposer à la vérité révélée de ces mys-
tères. Mais est-elle faite pour comprendre
toute vérité? Voudrait-elle refuser son as-

sentiment et son adhésion à tout ce qui ne se

montre pas bien lumineusement et bien in-

tuitivement à son intelligence? Voudrait-elle

mettre au rang des fables et des chimères

une infinité de choses certaines et indubita-

bles, dont elle ne comprend ni la nature, ni

la cause, ni la manière?
Non , ce n'est pas simplement dans les

grands phénomènes de l'univers, dans le con-

flit harmonique des éléments, dans le ressort

moteur des astres, dans le mécanisme secret

qui forme les météores ,
qui anime et renou-

velle sans cesse la nature, que nos lumières

sont en défaut 1 C'est dans nous-mêmes, c'est

dans ce qui nous est le plus intime, qu'elles

nous manquent et nous abandonnent. Il n'est

point de plus grande énigme pour l'homme
que l'homme lui-même

,
qui sait qu'il existe

sans savoir comment et par quel mécanisme
il existe

;
qui sait qu'il a des pensées et des

sentiments, sans savoir quelle est et la na-

ture et la cause de ses sentiments et de ses

pensées ;
qui sait qu'il se meut, sans savoir

comment il a l'action et le mouvement; qui

sait qu'il est composé d'esprit et de matière,

sans bien savoir ce que c'est que la matière,

ce que c'est que l'esprit.

Quel déraisonnable aveuglement n'y au-
rait-il donc pas, à vouloir soumettre toutes

les inconcevables profondeurs de la Divinité,

toutes les ineffables merveilles de la créa-

tion et de ses dépendances, toutes les opé-

rations secrètes ou éclatantes d'une provi-

dence infinie dans ses vues et dans ses

ressources, aux faibles lumières d'une intel-

ligence infiniment bornée ,
qui échoue et qui

échouera éternellement contre la nature

d'un grain de sable, qu'elle s'efforce en vain

de comprendre?
Si tout était lumière hors de la religion,

disait le célèbre évéque d'Hippone, nous
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pourrions peut-être, avec quelque apparence
<lc raifon , nous défier cl »- ses ténèbres ;

m. lis puisque au dehors tuut est également
obscurité pour nous, le secret de Dieu doit

nous rendre plus respectueux et plus atten-
tifs, i'i non pas plus incrédules : Secretum l>

inientot débet facere, non adtersot.
L'incompréhensibilké des mystères de la

religion catholique] ne détruit donc point la

certitude et la crédibilité qui peut leur être

imprimée par la révélation divine, ou par la

manifestation surnaturelle qu'a daigne nous
en faire l'Etre suprême, l'Être essentiellement
incapable et de se tromper et de nous trom-
per. Ainsi , quand des miracles éclatants,

opero en face de toutes les nations
;
quand

des prophéties célèbres , justifiées avec éclat

par l'événement
; quand mille et mille témoi-

gnages authentiques du ciel et de la terre

nous attesteront et nous constateront la vé-
rité de ces dogmes sacrés, leur incompré-
hcnsibililé intrinsèque ne sera donc plus un
titre légitime pour refuser notre assentiment,
notre adhésion, notre créance, à l'objet de
ces dogmes.
Pure et sainte dans ce qu'elle enseigne , la

religion du catholique ne l'est pas moins
dans ce qu'elle commande. Le culte et la

morale , tel est l'objet de ses dogmes prati-

ques
Le culte du catholique est pur et saint, dans

tout ce qui le constitue , dans tout ce qui le

décore. C'est la piété, c'est la charité, c'est

la reconnaissance, c'est la docilité de cœur
et d'esprit, c'est l'exercice intérieur de toutes
les vertus, qui en constituent l'essence au
tond de l'âme. C'est la religiosité, < est la

modestie, c'est le recueillement, ce S'mt des
cantiques saints, des prières ferventes, des
cérémonies augustes, un adorable sacrifice,

qui le montrent au dehors et qui en font un
spectacle intéressant de religion et d'édifica-

tion. Culte intérieur, culte extérieur, tout y
est saint, tout y est louchant, tout y est au-
guste : partout s'y fait sentir et la suprême
majesté de Dieu qui reçoit l'hommage, et

l'humble et le religieux anéantissement de
l'homme par qui l'hommage est rendu.
Par la pratique intérieure et extérieure

des vertus morales, des vertus sociales , des
vertus religieuses, nous retraçons dans nous
en tout et partout l'image sacrée de ce Dieu
de sainteté et de perfection, dont la nature
est le temple, dont le cœur du juste est 1 au-
tel, dont les plus chères victimes sont les

passions immolées : culte d'imitation!

Par la religieuse mélodie de nos chants,
par ces simples et sublimes cantiques que
répèlent si fréquemment et nos voix et nos
cœurs dans nos saints temples , dans ces asi-

les augustes où se fait plus spécialement
sentir et chérir la présence, où se communi-
que cl se déploie plus richement la bienfai-

sance de notre Dieu ; nous publions ses

grandeurs , nous rendons hommage à ses

magnificences, nous révérons sa majesté su-
prême : culte d'admiration , d'adoration 1

Parles pieuses offrandes que nous lui pré-
sentons , par le tendre souvenir que nous
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conservons de ses bienfaits, i ouons
hautement qu'il est la source primitive . I l-

dorable dispensateur de tous bs biens : culte

de reconnaissi

Par

sa< rées

notre soumission intérieure aux !

qu'il nous a intimées, -oit par lui-

même, soit par les dépositaires de son auto-

rité; nous respectons se> ordres suprêmes,
nous nous conformons a ses Volontés adora-
bles, nous le révérons comme notre législa-

teur, comme notre jupe, comme notre pre-

mier maître : culte d'obéissance I

Par le sincère; repentir di

par l'humble aveu de nos fautes, par les ten-

dres effusions de notre cœur, nous l'hono-

rons eoiiime noire bienfaiteur, comme noire

père, comme notre souverain bien : culte de
charité et d'amourl

Par nos humbles prières, par notre i

fiance filiale, par nos affectueux anéantisse-

ments, nous implorons sa miséricorde i

bienfaisance, nous reconnaissons sa toute-

puissance et son souverain domaine sur tou-

tes choses : culte de dépendance !

Par l'immolation journalière de la saint''

victime qui a succédé aux anciens holo-
caustes, nous lui faisons hommage de notre
vie, nous expions nos infidélités, nous ob-

tenons de nouveaux bienfaits : culte d'ado-

ration, d'expiation , d impétration , d'actions

de grâces 1

Le culte intérieur, vivifié et consacré par
lui-même , s'épanouit naturellement en un
culte extérieur, qu'il consacre et qu'il vivi-

fie. Le culte extérieur aide et favorise â

tour le culle intérieur, qu'il anime et qu'il

soutient. De leur union, de leur accord, de

leur concert, résulte ce culte parfait, qui rap
porte et dévoue à Dieu l'homme tout entier,

tout l'homme matériel et tout l'homme s| ri-

tuel ; ce culle sage, saint, auguste, affec-

tueux, religieux, que la raison avoue, parce
qu'il est digne d'elle ; que Dieu doit n

sairement avouer et agréer, parce qu'il est

digne de lui : Rationabile obtequium vestrum!
La morale du catholique est pure, sainte,

divine, et dans les règles de conduite qu'elle

trace, et dans les motifs de vertu et de per-

fection qu'elle présente!
Tous les v ices que proscrit la saine raison,

ma religion les condamne et les analhcma-
lise. Toutes les verlus que la saine raison
avoue, ma religion les commande < t les ca-

nonise. L<- vins que la raison se contente

d improuver et de blâmer, ma religion les

arrête et les refrène par la crainte d'un Dieu
vengeur. Les vertus que la raison se borne
à approuver ou à admirer, ma religion les

anime et les soutient par l'espoir de l'éter-

nelle récompense dont elles sont le prix.

Quel contraste frappant entre les motifs des

vertus profanes, et les motifs des verlus chré-

tiennes et religieti

les motifs (iui animent ou soutiennent les

vertus purement humaines sont des motifs

faibles et borne-, languissants et peu éner-
giques. C'est la nature qui inspire confusé-

ment, ou la raison qui dicte froidement ce

qu'il faut l'aire et ce qu il faut éviter.
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Les motifs qui animent les vertus chré-

tiennes et religieuses sont des motifs infi-

niment grands , infiniment intéressants ,

infiniment énergiques. C'est la présence im-

posante d'un Dieu législateur , qui intime

majestueusement ses volontés et ses lois, et

dont l'œil perçant est toujours et partout ou-

vert sur ceux qui les observent et sur ceux
qui les enfreignent; d'un Dieu rémunérateur,

dont l'inépuisable magnificence étale à la

vertu, à la vertu obscure ainsi qu'à la vertu

éclatante, les infinies récompenses dont elle

doit être le prix; d'un Dieu vengeur, dont l'in-

évitable et inexorable justice épouvante le

crime , dans les ténèbres comme dans le

grand jour, par la perspective accablante des

remords cuisants, des feux dévorants , des

supplices interminables qui lui sont destinés

et assurés.

Les motifs des vertus purement humaines,
n'ont guère prise que sur les actions d'éclat

et d'apparat, que sur l'homme en spectacle

à ses semblables : parce que l'homme pro-
fane, qui n'a point en vue les grands princi-

pes et les grands motifs de la religion, ne
peut guère être animé dans ses vertus, que
par le suffrage des hommes ; et que les hom-
mes ne peuvent, accorder leur suffrage à des

vertus qui leur sont cachées et inconnues.
Les motifs des vertus chrétiennes et reli-

gieuses ont prise sur l'homme dans toutes les

circonstances possibles , sur l'homme caché
dans les ténèbres ou exposé aux regards pu-
blics, sur l'homme tout entier et sans aucune
exception, sur son esprit, sur son cœur, sur
sa mémoire, sur son imagination , sur toutes

ses puissances intellectuelles et sensibles

,

sur toute l'étendue et sur toute la profondeur
de son âme; où ils vont prévenir ou retran-
cher toute pensée déréglée, tout sentiment
condamnable, tout désir illicite et criminel

;

où ils vont former et régler l'homme inté-

rieur
, plus vertueux au dedans qu'au de-

hors, plus religieux aux yeux de Dieu qu'aux
yeux des hommes

, parce que l'homme chré-
tien et religieux est soutenu et animé dans
ses vertus par la vue de Dieu lui-même, de
Dieu et de toute sa majesté adorable, de Dieu
et de toutes ses amabilités touchantes, de
Dieu et de toute son infinie magnificence, de
Dieu et de toute sa redoutable justice ; de ce
Dieu saint, clairvoyant, terrible, dont l'em-
pire s'élend également et sur les actions et

sur les consciences
; qui condamne et ana-

thématise à la fois et l'infraction de la loi et
la volonté de l'enfreindre

;
pour qui les cri-

mes ténébreux et ies crimes éclatants, les
vertus cachées et les vertus connues , sont
également en lumière et en évidence; qui
veut non-seulement que l'homme paraisse
juste, irréprochable, religieux, mais qu'il le

soit réellement et invariablement, et dans ses

aitions, et dans ses projets, et dans ses dé-
sirs, et dans ses pensées.
Tous les motifs de vertu qu'a l'homme pro-

fane , l'homme chrétien et religieux les a de
même : puisque la religion se borne à rec-

tifier la nature, à perfectionner la raison,

•ant détruire ni l'une ni l'autre. L'homme

profane n'a pas les motifs de vertu infiniment

plus puissants, infiniment plus solides et plus

efficaces, qu'a l'homme chrétien et religieux :

puisque celui-là n'a en vue que les hommes
et la vie présente, et que celui-ci est animé
dans ses vertus, et par la vue de Dieu, et par

la perspective de l'éternité. De là la faiblesse,

la fragilité , l'imperfection des vertus pure-

ment humaines. De là la sublimité, la soli-

dité, la perfection des vertus chrétiennes et

religieuses.

Quelle morale, que celle qui règle et qui

anime l'homme chrétien, l'homme catholi-

que! Toute la sagesse et toute la sainteté de

Dieu y sont empreintes. Une morale qui par

les sublimes règles de conduite qu'elle nous
trace, par les puissants motifs de perfection

qu'elle nous offre , tend à nous rendre dans

tous les temps, dans toutes les situations,

dans toutes les circonstances, religieux et

reconnaissants à l'égard de Dieu, justes et

bienfaisants à l'égard de nos semblables, sé-

vères et irréprochables à l'égard de nous-mê-
mes; une morale qui arrête et refrène le vice

par la crainte des terribles jugements de

Dieu; qui encourage et anime la vertu, par
l'espoir des célestes récompenses; une mo-
rale qui lie les hommes entre eux, par les

nœuds sacrés des plus solides vertus ; une
morale qui nous apprend à sacrifier géné-

reusement et constamment nos intérêts à la

justice, nos ressentiments à la charité, nos
passions à la raison et à la religion, nos
goûts, nos plaisirs, nos fortunes, nos vies,

notre honneur même, à l'inviolable loi du
devoir : une telle morale pourrait-elle n'être

pas la morale d'un Dieu; peut-elle même
venir d'une autre source que de Dieu? Lex
Domini immaculata, convertens animas.

Superbes politiques, qui osez tout sou-

mettre au calcul d'un intérêt terrestre, qui
n'envisagez une religion divine que dans ses

rapports civils et humains, donnez l'essor

à vos spéculations intéressées , et voyez com-
bien influerait sur le bonheur de l'univers

celte religion sainte, si elle était partout ré-
pandue et partout observée 1

Quelle heureuse révolution produirait cette

religion céleste, et dans les esprits et dans
les cœurs ! La fraude et la violence ne trou-

bleraient plus la tranquillité publique : la

force et la terreur ne seraient plus nécessai-

res pour faire régner la justice et les lois :

nos jours et nos fortunes n'auraient plus rien

à craindre de l'audace, delà licence, de l'am-

bition, de la cupidité. On ne verrait plus l'af-

freuse discorde troubler la paix des familles,

l'infâme calomnie dénigrer l'innocence, la

basse jalousie poursuivre le mérile et la

vertu, de coupables excès de débauche alté-

rer la nature et le tempérament , des cri-

mes énormes attirer sur la terre les fléaux

et les vengeances du ciel, des guerres meur-
trières porter le deuil et la désolation dans
les villes et dans les campagnes. Partout on
verrait les monarques régner en pères, faire

respecter et chérir leur autorité, donner de
justes lois, s'occuper du bonheur de leurs

sujets. On verrait les dépositaires de leur au-
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lorilé suprême n'en jamais abuser pour fou-

ler lyranniquement les peuples, pour ang-
menter iniquement leur fortune. On verrait

la bonne loi régner dans le commerce; l'é-

quité, dans les tribunaux (Je justice ; la fidé-

lité et l'union, (liez les époux. On verrait la

lui de Jésus-Cbrist, religieusement suis ie et

obsen ée, ramener sur la terre ces jours d'in-

nocence et de félicité pour lesquels le ciel

nous avait créés, et que nous perdîmes par
l'infidélité d'un père coupable.

lit, pour ajouter la preuve d'expérience et

l'exemple à la preuve de spéculation et d'in-

duction, par les mœurs des vrais chrétiens,
apprenons à connaître et à révérer les salu-
taires influences du christianisme.
Dans cette classe de citoyens distingués, à

qui l'autorité suprême coolie l'exercice d'une
portion de son pou voir, que la naissance, ou la

faveur, ou le mérite appelle à l'honorable em-
ploi de gouverner leurs semblables, qui sont
comme le chaînon qui liele peupleàsousouve-
rain et le souverain à son peuple ; quels sont
les hommes en place dont le cœur, ouvert au
cri de l'humanité, se montre sensible aux mi-
sères publiques; qui, toujours accessibles et

bienfaisants, mettent leur gloire et leur plai-

sir à bien mériter de leurs concitoyens
;
qui,

aimant sincèrement et la patrie et l'huma-
nité et leur souverain, s'intéressent au bon-
heur des provinces qu'ils gouvernent, comme
ils s'intéresseraient à leur propre famille, à
leurs propres enfants? Ne sont-ce pas ceux
dans qui règne l'esprit du christianisme , et

qui, dans leur élévation, n'oublient point
celui de qui émane primitivement toute au-
torité légitime, toujours essentiellement des-
tinée à être juste et bienfaisante?
Dans celte classe de citoyens éclairés, que

l'autorité légitime élève librement à la noble
fonction de veiller à l'observation des lois,

de rendre la justice aux peuples, de repré-
senter au souverain les vœux et les besoins
des provinces, quels sont les juges incorrup-
tibles, qui, fidèles à leurs serments, unique-
ment dévoués à l'irflexible équilé, n'accor-
dent jamais rien à la brigue et à la faveur;
qui, nourris assidûment de la pénible étude
des lois cl des causes , ne craignent point de
sacrifier leurs amusements et leurs plaisirs,

quelquefois même leurs intérêts cl leurs for-
tunes, pour démasquer la chicane, pour dé-
voiler la fourberie, pour résister à la cabale,
pour mettre en lumière l'iniquité, pour con-
fondre l'audacieux oppresseur, pour venger
le malheureux opprimé, pour faire triom-
pher la vérité , l'innocence, la justice, pour
tout soumettre et tout asservir à l'ordre, au
droit, à la loi; qui, se rappelant avec une
sainte frayeur qu'ils représentent la Divinité
elle-même sur la terre, s'efforcent toujours
d'en retracer et la clairvoyance et l'équité

dans leurs jugements? Ne sont-cc, pas ceux
d;msqui régne la crainte du Seigneur, source
primitive de toute vraie sagesse, base essen-
tielle de toute vraie justice ; et qui n'oublient

jamais, en jugeant de l'honneur, de la for-
lune, de la vie des hommes, qu'ils sont com-
ptables de tous leurs jugements à celui qui
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juge les justices mêmes, au souverain juge
des vivants et des morts?

I > . 1 1
1

•> cette classe de citoyens intrépides

que la patrie arme et soudoie pour faire re-

specter ses droits (liez 1 étranger, pour main-
tenir la tranquillité publique dans son sein,

pour assurer les possessions et les travaux
du cultivateur, du commerçant, de l'artisan,

du riche et du pauvre, du seigneur et du vas-

sal, de tout membre de l'Etal; quels sont les

militaires irréprochables, qui, hautement dé-

voués à l'amour de l'ordre et du devoir. H
montrent toujours incapables de déshonorer
leurs corps par des bassesses, de manquer à

leurs souverains par des perfidies, de violer

leurs engagements par des désertions parju-

res, de nuire ou à leurs compatriotes ou aux
peuples amis par des déprédations iniques,

de ruiner leur santé et leur tempérament
par des débauches funestes? Ne sont-ce pas

ceux qui, s'appliquant plus spécialement le

précepte de l'Evangile, font une profession

ouverte de rendre à César ce qu'ils doivent

à César, et à Dieu ce qu'ils doivent à Dieu?
Dans cette classe de citoyens induslrieux,

dont les travaux et les talents font la prin-

cipale richesse, qui enrichissent et leur fa-

mille et leur pairie, en faisant circuler d'une

province à l'autre , d'un royaume à l'autre,

de lun à l'autre continent, les productions

superflues de l'art et de la nature ;
quels sont

les commerçants intègres que le public ho-

nore de sa confiance, dont personne ne sus-

pecte la droiture et la bonne foi; qui, inca-

pables de fraude et d'injustice , ne cherchent

point à grossir leur fortune aux dépens ou
de leurs créanciers, ou de leurs associés , ou
du public? Ne sont-cc pas ceux qui portent

profondément gravée dans leur esprit et

dans leur cœur celte touchante et éloquente

sentence de l'Evangile : Que servirait à

l'homme de gagner le monde entier, s'il ve-
nait à perdre son âme ? »

Dans cette classe générale de citoyens de

différents états
,
par qui les familles subsis-

tent et se propagent, par qui la pairie se re-

nom elle et se perpétue ,
quels sont les chefs

de famille, les époux et les épouses , chez

qui la foi conjugale est inviolablement re-

spectée ; dont la maison ne retentit point des

cris de la dissension et de la discorde; dont

l'héritage n'est point dilapidé par le dérègle-

ment, ou dévoyé par l'infidélité; «liez qui

l'union des cœurs, toujours durable et tou-

jours chérie , concourt efficacement au bien

commun du petil empire domestique ; dont

les enfants, nourris et élevés dans le respect

pour les lois divines et humaines, ne désho-

norent point leur nom par des vices infâmes,

n'immolent point leur conslilulion saine et

robuste à de coupables voluptés, fournissent

à la pairie un petit peuple de citoyens hon-
nêtes et vigoureux, propres à la soutenir, à

la défendre, à l'honorer? Ne sonl-ce pas ceux

qu'anime et régit l'esprit de religion . el <iui

n'ambitionnent de laisser des héritiers de

leur fortune et de leur nom, que pour laisser

des héritiers de leurs vertus sociales el chré-

tiennes?
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Hommes terrestres, qui rapportez tout au
bien présent de la patrie et de l'humanité

,

n'est-ce pas là bien mériter de l'une et de

l'autre ? Et la patrie et l'humanité ne se-

raient-elles pas trop heureuses, si tous leurs

membres étaient animés de l'esprit de cette

religion divine, toujours salutaire et bienfai-

sante, quand elle est écoutée et suivie? Lex
Domini immaculata, convertens animas.

Telle est, parmi les différentes religions

qui régnent ou qui ont régné sur la terre,

la religion du catholique et la seule religion

du catholique; religion divine et seule di-
vine dans sa doctrine , c'est-à-dire , dans ce

qu'elle enseigne et dans ce qu'elle com-
mande, dans ses dogmes spéculatifs et dans
ses dogmes pratiques ! Quelle autre religion

peut se flatter de partager avec elle ce ca-

ractère de divinité?

Serait-ce la religion de Vidolâtre? Ses points

de créance sont absurdes et extravagants :

sa morale favorise tous les vices et dégrade
la raison. Je ne reconnais point là la doc-
trine d'un Dieu.

Serait-ce la religion du mahométan? Ses
dogmes particuliers ne sont qu'un amas in-
forme d'extravagances décousues, de bévues
stupides , de grossières erreurs : son culte,

toujours frivole et superstitieux, souvent bar-

bare et féroce, n'admet pas même ce qui fut

toujours regardé comme la base essentielle et

fondamentale du vrai culte , le sacrifice : sa

morale, souvent aveugle et impure, ne tend

cl n'aboutit qu'à asservir l'esprit à l'igno-

rance, le cœur à la volupté, l'homme au fa-

natisme. Je ne reconnais point là la doctrine

d'un Dieu.
Serait-ce la religion du déiste? Une reli-

gion qui n'admet un Dieu dans la nature, que
pour l'y montrer comme une vaine idole

,

sans sagesse, sans justice , sans providence
;

une religion qui n'attribue à l'homme , ou
qu'une âme matérielle, comme dans les plan-
tes, ou qu'une âme périssable, comme dans
les brutes ; une religion qui met au rang des
frivoles superstitions le culte de la divinité,

ou qui décerne à la divinité tous les cultes

indifféremment, honnêtes ou déshonnêtes,
religieux ou superstitieux; une religion qui,

bornant toute la morale à l'ordre politique

et social , ne proscrit aucun de ces vices et

de ces crimes qui n'attaquent directement ni

le gouvernement, ni la société humaine; une
religion selon laquelle Dieu ne fait attention
ni à nos blasphèmes, ni à nos hommages,
ni à nos crimes, ni à nos vertus, selon la-
quelle l'anéantissement, partage naturel des
hommes, enlève tout espoir aux âmes hon-
nêtes et vertueuses, ôte toute crainte et tout
frein aux âmes perverses et scélérates : quelle
religion I Ma raison la condamne. Je ne re-
connais point là la doctrine d'un Dieu.

Serait-ce la religion du tolérant ? Mons-
trueux assemblage de créances opposées et

contradictoires, de cultes hétérogènes et an-
tipathiques, de règles de mœurs discordantes
et insociables; le toléranlisme est à la reli-

ffion ce que le chaos est à la nature, ce que
a démence est à la raison , ce que l'aveugle

ou perfide indifférence pour la vertu et pour
la vérité est à l'amour sincère et éclairé de

la vérité , de la vertu. Je ne reconnais point

là la doctrine d'un Dieu.
Serait-ce la religion de Calvin et de Luther?

Un Dieu tyran, qui damne l'homme pour des

crimes qu'i I le nécessite à commettre ; l'homme
esclave, qui trouve dans les décrets nécessi-
tants de son Dieu l'apologie de tous les cri-

mes où il peut se plonger; un culte sans sa-
crifice et sans holocauste , comme celui de
Mahomet, quoique Dieu ait annoncé par son
prophète que du couchant jusqu'à l'aurore

une victime sainte doit être immolée à la

gloire de son saint nom (1) ; une morale ver-

satile, qui tantôt exige comme nécessaires,

et tantôt proscrit comme inutiles, les œuvres
du salut, la pratique de la loi divine : quels

dogmes, quel culte, quelle morale ! Je ne re-

connais point là la doctrine d'un Dieu.

Sera-ce enfin la religion du Juif ? Is-

raël, ô malheureuse postérité d'un peuple
autrefois chéri du ciel, qu'est devenue pour
toi la céleste doctrine des prophètes 1 Com-
ment s'est obscurci , depuis environ deux
mille ans , cet or auparavant si pur et si

brillant 1 Comment s'est éclipsée ou dénatu-
rée cette lumière autrefois chez toi si éclatante

et si parfaite 1 Quel contraste sensible entre

les anciens oracles de tes prophètes , et les

délires modernes de tes Talmudisles (2)1 Ce
Dieu de majesté, dont la puissance ébranlait

les cieux, dont la voix rendait fécond le

néant, n'est plus aujourd'hui, selon tes maî-
tres modernes, qu'un Dieu faible et épuise,

qui pleure sans cesse sur la dégradation de
son ouvrage , dans l'impuissance de le ré-
parer. Ce Dieu véridique et fidèle, dont les

paroles étaient toujours des oracles infailli-

bles, dont les promesses s'accomplissaient

toujours et souvent par des prodiges ineffa-

bles, n'est plus aujourd'hui qu'un Dieu
fourbe et imposteur, qui a manqué à son
peuple, qui l'a nourri de mensonge et d'il-

lusion. Ce Dieu sage et clairvoyant, dont
l'œil perçant atteignait tous les siècles , et

pénétrait dans les abîmes les plus cachés des

cœurs, n'est plus aujourd'hui qu'un Dieu
slupide et hébété, qui passe les quatre pre-

mières heures du jour à méditer la loi, pour
en avoir l'intelligence. O prodige de démence
et d'aveuglement 1 Je ne reconnais plus là la

doctrine d'un Dieu.
Superbe raison , reconnais ta faiblesse l

Quand la révélation t'éelaire, tu marches
sans broncher dans les sentiers du vrai et

de l'honnête. Quand la révélation t'aban-

donne, tu n'enfantes pour l'ordinaire, en fait

de religion
, que des ténèbres , des erreurs

et des crimes. Vois tes égarements chez l'i-

dolâtre , chez le musulman , chez le déiste,

chez l'hérétique, chez le Juif moderne; et

(1) « Ah ortu solis usque ad occasiim, in omni loco sa-

crincatur et ofleriur uomini meo oblatio munda. »

(2\ Du TMmiitl, ouvrage fort révéré chez les Juifs moder-
nes, sont extraites les absurdités qu'on relève ici (151).
On peut appliquer au Talmud et ii la doctrine qu'il ren-
ferme la prophétique lamentation de Jérémic : « Qitomodo
obscuralum est aurum, ntutatus est tolor optimus !
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applaudis -toi de la lumière qai l'environne

clic/ lé catholique !

La religion du catholique est donc la seule

qui par sa doctrine s'annonce pour la reli-

gion d'un Dieu. Seule elle la possède , si aie

elle la conserve pure et sans tache, cette doc-

trine sainte, éi dans ses dogmes 1 1 dani

culte el dans sa morale : semblable à ce raa-

iesleùx Océan, que l'Eternel destina à résis-

ter el à échapper persévcranmient à la cor-

ruption ; si quelque chose d'impur ose la

souiller, elle s'émeut, elle le rejette de son

sein , et reste incorruptible.

Mais cette religion pure et sainte, qui

devrait faire votre gloire et votre mérite , ne

fait-elle pas votre condamnation et votre

opprobre, peuples chrétiens ? Quel contraste,

entre la corruption de vos mœurs et la

sainteté de votre religion ? Quelle idée au-
rait-on de votre religion , si on jugeait de

votre religion par vos mœurs ?

Croirait-on que ce fût une religion de

bienveillance et de concorde, en voyant ces

haines obstinées, ces inimitiés durables, ces

dissensions éclatantes, qui parmi nous en-
veniment si souvent le citoyen contre le ci-

toyen , le frère contre le frère, l'épouse con-

tre l'époux ; et qui au sein d'une religion de

paix et de douceur, nous présentent un spec-

tacle éternel de discorde et de divorce ?

Croirait-on que ce fût une religion de droi-

ture et de modération, en voyant tant de

fraudes el de duplicités régner dans le com-
merce; tan t de chicanes et de détours obliq ues

,

faire succomber la justice et le droit dans les

différents tribunaux ; tant de sourdes menées,
ourdies souvent par l'imposture et par la

noirceur, supplanter ou abattre le mérite, à
la cour ou dans nos villes?

Croirait-on que ce fût une religion de tem-

pérance et de modestie , en voyant la profu-
sion qui règne dans les tables , le luxe qui

brille dans les ameublements , luxe et profu-

sion qui consument en voluptueuses délica-

tesses, en prompeuses frivolités, des sommes
exorbitantes, qui seraient bien mieux em-
ployées à faire subsister tant de pauvres,
tant de malheureux de tout élat, que celte

religion divine nous fait envïsagercomme les

membres de Jésus-Christ et comme nos frères?

Croirait-on que ce fût une religion d'in-
dulgence et de charité, en entendant lanlde
langues envenimées , d'où coule sans cesse
le poison de la perfide médisance, et quel-
quefois le poison de la noire calomnie :el qui
semblent n'ambitionner en ce monde d'autre
gloire, d'autre mérite, que l'affreuse gloire,

que l'odieux mérite de savoir noircir avec
art el avec succès, l'innocence, la vertu, les

talents.

Croirait-on que ce fût une religion de dé-
tachement et d'abnégation, et qu'elle élevât

les esprits et les cœurs à la sublime espé-
rance des biens éternels , en voyant l'in-

satiable cupidité , toujours affamée des biens
du monde et de la fortune, ne mesurer son
bonheur que sur l'étendue de ses possessions;
n'avoir que des entrailles de 1er pour les

misères publiques; ne connaître ou ne

580

pecter d'autres lois que cette le l'ambition
et de l'intérêt

.'

Ooi rai l-on que ce fût une religion de saint* lé

et d'austérité; qu'elle réglât tes* meenrs,
qu'elle captivât les passions, qu'elle précbâl

la rote étroite du saint : en voyant tant «le

coupables excès de sensualité, d'immodei
d'irréligiosiié, de libertinage d'esprit et de
c*i"ir, qui régnent dans le christianisme, et

que semble autoriser el consacrée l'exem-
ple contagieux de tous les âges H de tous

les états?

Disciples de Jésus-Christ , que nous ser-

vira-t-il d'être nés au sein de la lumière,
si au milieu de la lumière nous vivons
comme les enfants des ténèbres ? Ou plutôt,

les enfants des ténèbres ne nous montrent-
ils pas souvent, ou plus de vertus ou moins
de vices ,

qu'on n'en voit parmi nous .' Ne
craignons point de l'avouer, à notre honte 1

Nous verrions chez le mahométan plus ir-

respect pour ses mosquées, que nous n'en

montrons pour nos saints temples. Nous
verrions chez le protestant plus de bien-

faisance et de charité que nous n'en avons
nous-mêmes pour les pauvres. Nous verrions

chez l'idolâtre bien des vices ignorés, qui

ne sont que trop communs parmi nous.

Ninive et Babylone, Sparte et l'ancienne

Rome, s élèveront contre nous , au jugement
de Dieu; et nous montreront peut-être,

à

notre confusion, des mœurs moins déréglées

et moins vicieuses qu'elles ne sont au sein

du christianisme.

Religion céleste, nos vices ne rejaillisent

point sur vous ! Semblable à la lumière du
soleil, qui n'est point souillée par les va-
peurs infectes qu'on voit, du sein des bour-
bes el des marais, s'exhaler dans la région de

l'air; au milieu de notre corruption el de

notre dépravation , vous éles toujours pure,

sainte en tous-même : puisque toujours

vous réprouves: et anathematisez nos vices

et nos dérèglements 1

La religion du catholique a seule en par-

tage le premier caractère de divinité . la pu-
reté de doctrine comme on vient de le voir.

La religion du catholique a également seule

en partage le second caractère de divinité,

la perpétuité de durée : el c'est ce qu'il nous
reste à exposer et à établir.

SECONDE PARTIE.

La religion d'un Dieu doit nécessairement

commencer avec le monde , et dorer autant

que le monde, parce que si elle n'embrasait

pas toute la durée des siècles, il y aurait un
temps où l'homme manquerait absotnm* ni

du seul moyen par lequel il puisse se rap-

porter et lé dévouer à son Dieu: un temps

dans lequel il faudrait nécessairement «m que
Dieu cessât d'être la fin principale et essen-

tielle de l'homme, ce qui ne peut Jamais

être; OQ que Dieu, par un défaut palpable

de sagesse et de proi idence, exigeât de l'hom-

me une religion impossible à 1 homme, ce

qui est absurde et chimérique.

La religion d'un Dieu est donc nécessaire-

ment une religion dont l'existence répond à
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tous les temps. Ce caractère de divinité, la

perpétuité de durée, brille dans ma religion

et la distingue encore de toutes les autres.

La religion que je professe commence avec

le monde, dans les Adam, dans les Abel,

dans les Enos, dans tous les premiers pa-:

triarches. C'est Dieu lui-même qui leur parle,

qui se manifeste à eux, qui leur fait sentir

son action et sa présence; qui leur constate

la vérité de ses paroles, de ses promesses,

de ses menaces, par les témoignages les plus

authentiques et les plus indubitables. Dans

ces premiers âges, c'est-à-dire pendant envi-

ron deux mille ans, depuis la création jus-;

qu'au déluge, elle fut l'unique religion de ce
i

petit nombre de familles plus ou moins nom-
breuses qui composaient alors tout le genre

humain. Dieu, qui se plaint de la corruption

de leur cœur, ne se plaint point de la dépra-

vation de leur foi. Ce fut l'infidélité en fait dé

mœurs, et non l'infidélité en fait de créance,

qui attira sur la terre le plus terrible des

fléaux de Dieu, le déluge.

La religion que je professe subsiste et se

répand dans le monde avec la postérité de

Noé, qui, instruite par ce second père du

genre humain , emporte avec elle, au temps

de sa dispersion, le souvenir d'une révéla-

tion surnaturelle, la connaissance d'une loi

divine, la persuasion d'un péché d'origine,

l'espérance d'un commun Rédempteur, l'at-

tente d'une autre vie, l'usage et l'habitude

d'un sacrifice. C'était alors toute la religion;

et cette religion devait être suffisante jus-

qu'au temps du Messie promis, ainsi qu'elle

l'était pour les Abraham, pour les Jacob,

pour les Isaac, pour les Job, pour les Loth,

pour les Melchisédech.

La religion que je professe se renouvelle

et se confirme sur le mont Sina. Un grand

prophète que l'Eternel semble avoir rendu le

dieu de Pharaon, dont il dompte l'ambition

et l'obstination; le dieu de l'Egypte, qu'il

comble de biens et de maux à son gré ; le

dieu de la nature et des éléments, à qui il

commande en maître; le dieu des puissances

infernales, dont il confond les prestiges im-

posteurs; le dieu de sa nation, dont il de-

vient et le libérateur et le législateur; Moïse

est choisi du ciel pour imprimer à la révéla-

tion surnaturelle un caractère plus écla-

tant et plus authentique de divinité (206).

Ce n'est plus à quelques particuliers qu'est

faite la révélation divine , c'est à tout un
peuple, à une nation entière, à plus de trois

millions d'âmes. Tout Israël voit l'éclair, en-

tend le tonnerre, contemple la majesté ado-
rable de l'Eternel qui lui parle, qui lui ex-
plique ses desseins, qui lui manifeste ses

volontés, qui lui intime ses lois, qui fait re-

tentir à ses oreilles et ses promesses fct ses

menaces célestes. Les divers prodiges qui

annoncent sa miraculeuse présence, qui at-

testent la réalité et la vérité de sa parole di-

vine, sont authentiques, durables, perma-
nents, en prise aux témoignage de tous les

sens. Le peuple privilégié, sous les yeux du-

quel est faite la révélation divine, est chargé,

oar l'ordre de Dieu lui-même , d'en conser-

ver religieusement l'histoire sacrée, d'eu

répandre et d'en éterniser la mémoire ,
d'en

être partout et le dépositaire et le témoin et

le garant, et, s'il le faut, le martyr.

La religion que je professe se perpétue
d'âge en âge, après la mort de Moïse, dans
la nation sainte, dans la postérité d'Abra-
ham, d'Isaac, de Jacob. Une suite brillante

de prophètes , d'hommes respectables par
leurs éminentes vertus, par leurs sublimes
lumières, par leurs ineffables communica-
tions avec le ciel, souvent par l'éclat de leurs

œuvres miraculeuses, par l'héroïsme de leur
imperturbable fermeté, est destinée par la

Providence à faire entendre de siècle en siè-

cle à la nation choisie le langage de la reli-

gion ; à lui en rappeler et à lui en retracer

sans cesse , avec une sainte liberté et avec
une énergique éloquence, et les devoirs et les

promesses et les menaces.
A Jérusalem et au sein de la terre pro-

mise, dans les beaux jours de la république
ou de la monarchie ; à Ninive, à Babylone,
en Egypte, chez les Parthes, chez les Mèdes,
dans les malheureux temps de sa captivité

et de sa servitude; partout la nation sainte

conserve et professe la religion de ses pères.

Libre ou esclave, partout la vue de la reli-

gion divine qu'elle professe et qu'elle prati-

que, condamne hautement l'infidélité et l'ido-

lâtrie qui abandonnèrent sacrilégement l'an-

cienne religion.

La religion que je professe prend un nou-
vel éclat et une nouvelle perfection au temps
de Jésus-Christ. Le thaumaturge par excel-

lence, égal à Moïse par l'éclat de ses mira-
cles, infiniment plus grand que Moïse et que
tous les prophètes par la sublimité de ses

vertus, Jésus, fils de Marie, paraît sur la

terre : homme sans doute, ses lumières et ses

actions annoncent et démontrent qu'il est

plus qu'homme.
Rédempteur et législateur à la fois, en lui

s'accomplissent les oracles des prophètes : à
lui se rapporte l'économie générale de la

Providence sur son peuple : en lui, selon les

prophéties, doit finir l'ancienne et commen-
cer la nouvelle alliance du ciel avec la terre.

Il se dit Fils de Dieu, égal à Dieu son Père;

et ses miracles, ainsi que ses vertus , nous
persuadent irrésistiblement que la vérité est

dans sa bouche.
Maître absolu de la nature , maître absolu

de la vie et de la mort, en tout image sensi-

ble de la Divinité, toujours sage, toujours

saint, toujours tout-puissant, toujours bien-

faisant, il parle en Dieu, il vit en Dieu, il

agit en Dieu, il meurt et il ressuscite en

Dieu. Dieu et homme à la fois, il vient puri-

fier le monde par l'effusion de son sang ; il

vient l'éclairer par la promulgation de son

Evangile; loi céleste et divine, qui n'est que
la consommation et la perfection de la loi

ancienne.
Des miracles éclatants , des miracles sans

nombre opérés par lui en face de toute la

Judée, opérés et dans la Judée et chez toutes

les nations par des disciples à qui il a com-
muniqué son pouvoir sur toute la nature,
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attestent éloqnemmcnt et démontrent sensi-

blement la divinité de cette loi plus parfaite,

de celte loi nouvelle que re\ère et dont s'ap-

plaudit le vrai chrétien.

La religion qneje professe se répand dans

toute la terre, au temps des apôtres. Douze
pécheurs que l'Eternel a éclairés de sa lu-

mière et revêtus de sa puissance, du sein de
la ïudée, la portent et la répandent avec la

rapidité de l'éclair dans toutes les contrées

du monde alors connu. Ils la prêchent avec
leur simple et naïve éloquence; ils lui con-
cilient les cœurs par le charme de leurs ver-

tus célestes ; ils la font respecter par 1 auto-

rité de leurs miracles éclatants. Us la voient,

sous les auspices du ciel qui seconde visible-

ment leur zèle, naître, s'accroître, s'établir

sur la ruine des superstitions détruites, des

vices déracinés : ils finissent par la cimenter
de leur sang versé pour elle. Thaumaturges,
apôtres, martyrs, en mourant pour elle, ils

lui laissent, pour la défendre, pour la conso-
lider, pour la perpétuer, des disciples mar-
tyrs, apôtres, thaumaturges comme eux.
Aux apôtres, aux évangélistes, anx pre-

miers promulgaleurs de la religion évangéli-

que, succèdent les saints Pères : aux sainls

Pères succèdent de nouveaux disciples, de
nouveaux ministres, de nouveaux pontifes,

qui, par une suite brillante et non interrom-

pue, la portent jusqu'à nous. Persécutée ou
triomphante, le même éclat l'environne, le

même succès l'accompagne. Semblable à ces

globes de neige qui se précipitent du haut
d'une montagne, ou à ces fleuves majestueux
qui vont enfler le sein des mers, elle s'agran-

dit et elle s'étend à mesure qu'elle s'éloigne

de son origine. Semblable au flambeau du
monde, elle ne répand pas partout une lu-
mière et une chaleur égale, mais partout elle

se montre avec assez d'éclat pour que toule

la terre puisse la connaître, la révérer, s'at-

tacher à elle; et j'ose le dire, partout on la

connaîtrait, on la révérerait, on l'embrasse-
rait, cette religion divine, si la vérilé qui nous
éclaire avait toujours plus d'empire sur notre

cœur, que le mensonge qui nous flatte et qui
nous trompe.

Stable et permanente, la religion que je

professe, la religion des apôtres et des pro-
phètes, participe, pour le fond des choses, à
l'immutabilité du Dieu de qui elle émane. Le
temps, qui détruit tout, ne saurait donner au-
cune atteinte essentielle à une religion dont
Dieu est et l'auteur et le conservateur. La
scène de l'univers a changé mille et mille

fois. On a vu les villes détruites et cachées
sous l'herbe, les empires renversés et con-
damnés à l'oubli, des montagnes ébranlées et

calcinées, des sources de fleuves taries et des-

séchées, des campagnes fertiles submergées
et converties en mers, des fonds de mer dé-

couverts et changés en déserts arides. On a
vu les préjugés les plus répandus et les plus

enracinés s'altérer, s'affaiblir, disparaître

sans retour; les superstitions les plus accré-

ditées et les plus invétérées se dénaturer. - e-

vanouir, ne laisser aucun vestige de leur

existence; les nations les plus puissantes,

après avoir lait trembler la terre, rentrer
dans l'oubli, a iser el finir, connue nu tor-
rent «esse el Boit a>ec l'orale qui le lit naî-
tre. Tout est changement dans la nature qui
nous environne : la religion seule ne souflrc
aucun changement, aucune altération. Ce
que fut la religion aux premiers às;es du
monde, elle l'était encore au temps OU léSUS-
Christ parut sur la terre: ce qu'elle lui au
temps oû Jésus-Christ quitta ce monde visi-
ble, elle l'est encore aujourd'hui, et elle le

sera jusqu'à la consommation des iiè< les.

Les mystères impénétrables, qui sont l'objet

de notre foi, et sous lesquels - humilie notre
raison, sont les mêmes mystères qui furent
plus ou moins explicitement annoncés dans
tous les siècles

; qui furent persévéramment
tenus pour vrais et pour certain- dans tous
les temps, par toute la nation sainte dont Dieu
se montra toujours et le pontife el le monar-
que. La loi divine qui captive nos passions,
qui règle nos mœurs, est celle même loi qui
ne fut d'abord gravée que dans les cœurs;
qui fut ensuite écrite, par le doigt de Dieu,
sur les deux tables de pierre; qui fut enfin
donnée par l'Eternel à son peuple, sur le Sina
investi de sa miraculeuse présence. Le divin
Rédempteur que nous adorons, en qui nous
mettons et noire confiance et notre espoir,
est ce même Rédempteur que désirèrent si

ardemment les patriarches, que prédirent si

solennellement les prophètes, qui fut dans
tous les temps l'attente et le vœu d'Israël et

de Juda. L'adorable sacrifice que nous of-

frons journellement à 1 Eternel, est ce même
sacrifice qui fut annoncé el figuré de siècle

en siècle par les religieux sacrifices «les A bel,

des Noé, des Abraham, des Melchisédech, et

par l'holocauste journalier des enfants d'Aa-
ron. Les divins sacrements qui, institués par
l'Homme-Dicu et revêtus de sa puissance et

de ses mérites, produisent en nous la grâce
céleste, sont ces mêmes sacrements qui fu-

rent annonces et figurés par les sacrements
moins parfaits de l'ancienne loi, lesquels se
bornaient à la signiûer et à la faire désirer et

espérer.

Dieu a changé dans la religion, selon l'exi-

gence des temps et des choses, les rites, les

ligures, les signes, les cérémonies accessoires
et accidentelles, parce que la chose exprimée
et signifiée a éle tantôt fulure, tantôt pré-
sente, tantôt passée. Mais le fond de la reli-

gion ne change point, demeure fixe el inva-
riable: ou s'il y a quelque changement dans
la religion, c'est le changement d'une moin-
dre lumière en une plus grande lumière

,

d'une moindre perfection en une plus grande
perfection.

L'Eternel semble avoir voulu produire et

répandre la religion, comme l'astre du jour
produit el répand la lumière, lue faible au-
rore commence à se montrer à la (erre, dans
un lointain immense. \ers un point du ciel

où elle annonce le llambeau du monde : celle

aurore se fortifie, devient plus brillante d'un
moment à l'autre : l'astre annoncé M montre
enfin, et les contrées qu'il éclaire et qu'il

échauffe jouissent en plein de toute sa bien-



58o PHILOSOPHIE DE LA RELIGION. 380

faisante lumière. Telle la religion, dans ces

premiers âges qui en sont comme l'aurore

chez les patriarches, est simple, peu déve-

loppée, peu brillante : elle se montre plus

éclatante et plus riche, mais encore perfecti-

ble chez les prophètes; elle arrive enfin in-

variablement à son plus haut degré de lumière

et de perfection, au temps où paraît sur la

terre le divin Messie.

La lumière du jour est quelquefois ou af-

faiblie par d'épais nuages, ou interceptée par

des corps opaques, interposés entre l'astre

qui la répand et les contrées qui devraient la

recevoir: mais elle subsiste en elle-même, et

au moment où les nuages se dissipent, où les

corps opaques ont disparu, elle reparaît, elle

se montre avec tout son éclat, toujours pure,

toujours la même. Telle encore la religion se

voit quelquefois éclipsée ou obscurcie par

les ténébreuses vapeurs qu'enfantent l'héré-

sie, le schisme, la licence, le fanatisme, le

libertinage de cœur ou d'esprit : mais l'héré-

sie, le schisme, la licence, la corruption n'ont

qu'un temps; et au moment où l'égarement

finit, la religion, toujours subsistante, recom-
mence à briller, rentre dans ses droits, re-

prend son empire.
Toujours la même, toujours durable, elle

survit, celte religion divine, à tous les préju-

gés qu'elle désavoue, à toutes les supersti-

tions qu'elle condamne, à toutes les calom-
nies qui la dénigrent, à tous les gouverne-

ments qui la proscrivent, à toutes les sectes

qui la combattent, à tous les schismes qui la

déchirent, à toutes les tempêtes qui la tour-

mentent, à toutes les persécutions qui l'op-

priment; semblable au rocher majestueux

qui, placé au sein d'une mer toujours agitée,

br;se les vagues mugissantes dont il est battu,

et demeure inébranlable; semblable, selon

l'expression d'un pontife romain, à l'enclume

retentissante, qui rompt par sa patience les

lourds marteaux par qui elle est frappée, et

reste elle-même invulnérable.

C'est elle, c'est la religion des prophètes,

qui, dans les tristes jours de sa servitude,

avilit, écrasa, confondit les fausses divi-

nités de Habylonc, de Ninivc, de la Pa-
lestine, de l'Egypte, et qui fit , chez tous

ces peuples idolâtres, des milliers de vrais

croyants.

C'est elle, c'est la religion des apôtres qui,

triomphant de la tyrannie et de la persécu-

tion, renversa les temples sacrilèges des faux
•lieux de l'Asie, de l'Afrique, de la Grèce, de
l'Italie, des Gaules, de la Germanie, des îles

Britanniques, des barbares climats du nord,

et soumit enfin à ses lois divines, à son cuite

céleste, à ses dogmes sacrés, tous les peuples
de l'ancien monde, qu'elle forma à l'humanité
et à la raison.

C'est elle, c'est la religion des successeurs
et des disciples des apôtres, la religion catho-

lique qui, avec des travaux inexprimables et

à travers mille genres de tribulalion et de
mort, est allée abattre b'S idoles, les pagodes,

les faux dieux de l'une et de l'autre Inde, dans
de nouveaux mondes, et substituer chez ces

peuples barbares et corrompus, en les huma-

nisant et en les éclairant, le culte et la loi

du vrai Dieu aux lois impures de l'idolâtrie

et de la superstition, au culte absurde de la

matière et des démons.
Semblable au cèdre du Liban, elle a été en

prise à tous les orages, à toutes les tempê-
tes : mais les tempêtes et les orages de tous
les genres qu'elle essuie de siècle en siè-

cle, qui auraient dû mille et mille fois l'a-

battre et la détruire sans ressource, ne ser-
vent qu'à L'affermir et à la fortifier, qu'à lui

faire jeter de plus fortes et de plus profondes
racines.

A ces traits, peut-on méconnaître la reli-

gion d'un Dieu? Les ouvrages des hommes
sont périssables comme eux : tout ce qui est
purement humain est destiné à la destruction
et à l'oubli. Il n'y a que vous, ô mon Dieu, qui
puissiez communiquer ce caractère de per-
manence et d'indestructibilité qui vous est

essentiel, et qui, dans vos ouvrages, annonce
visiblement la source d'où ils dérivent, la

main qui les forma !

Née avec les patriarches, développée chez
les prophètes, perfectionnée par l'Homme-
Dieu, constatée par un long enchaînement
de prophéties célèbres et de miracles écla-
tants, prèchée dans tout l'univers par les

apôtres, scellée du sang de plusieurs mil-
lions de martyrs, perpétuée par les succes-
seurs des apôtres, ma religion tient incontes-
tablement à tous les siècles qui se sont écou-
lésjusqu'à présent; et selon les oracles saints,

déjà vérifiés pendant trois ou quatre mille
ans, elle tiendra à tous les siècles qui s'écou-
leront jusqu'à la ruine de l'univers, jusqu'à
la fin des temps.

Quelle autre religion peut se flatter d'ètic

marquée, comme la religion catholique, au
sceau divin d'une permanence aussi ancienne
et aussi durable que le monde?
Ce n'est point la religion de l'idolâtre. Ses

absurdes délires, son culte révoltant, sa mo-
rale impure, ne se répandirent dans le monde
que longtemps après le déluge, c'est-à-dire
plus de deux mille ans après la création de
l'univers et du genre humain ; et depuis
plus de quinze sièiles elle n'est plus la reli

gion que d'un petit nombre de barbares
stupides, l'opprobre de la raison et du sen-
timent.

Ce n'est point la religion du matérialiste,

qui se fait une gloire de n'avoir aucune reli-

gion quelconque ; d'être et de vivre sans foi,

sans loi, sans Dieu, ainsi que la plante cl la

brute qu'il met au rang de ses semblables.
Ce n'est point la religion du déiste. Dans

les premiers âges du monde tout le genre hu-
main croyait à une révélation divine, recon-
naissait l'obligation d'un culte religieux et

d'une loi céleste, attendait ou des châtiments
ou des récompenses après la mort; cl celle

créance primitive a élé, pour le fond des cho-
ses, la créance commune de tous les siècles

et de toutes les nations jusque dans ces der-
niers temps, où le déisme, qui commence à
se métamorphoser en matérialisme, s'est ef-

forcé île l'extirper.

Ce n'est point la religion du musulman.
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Avant le septième siècle de l'ère chrétien*

où U prit naissance, ses rêves lunatiques, son

fanatique culte, Bes célestes houris, ses dog-

mes absurdes et impurs, étaient un genre de

démence encore relégué dans la (lasse des

simples possibilités, et qui n'aurait jamais

pris racine dans l'esprit humain, si la terreur

menaçante d'une part, et la rampante servi-

tude de l'autre, n'avaient forcé la raison à se

soumettre à l'Akoran.

Ce n'est point la religion du calviniste et

du /uf/H'n>n.Iln'yaque.leu\ siècles el demi

que les peuples qui ont embrassé ces sectes

hérétiques étaient unis de culte et de créance

avec la grande Eglise des chrétiens, et la per-

pétuelle variation de ces sectes, en matière

de foi et de religion, les rendrait déjà mécon-

naissables aux fanatiques novateurs qui leur

ont donné naissance.

Ce n'est point la religion des autres sectai-

res hérétiques ou schismaliques, divisés du

catholique. Le schisme et l'anallième, qui les

ont séparés de l'Eglise primitive, réduisent

leurs sectes réce'ntes et obscures à quelques

siècles ou à moins de quelques siècles de

durée; au delà ou leur religion n'existe

point, ou elle n'est rien de ce qu'elle est

aujourd'hui, de ce qui la caractérise, de ce

qui la discerne de la religion catholique (130

et 153). ,. . . , ..

Ce n'est point enfin la religion du Juif.

O maison de Judal quelle obscure et pro-

fonde nuit a succédé chez toi à ce jour si pur

et si brillant qui t'éclaira si longtemps î Pour-

quoi ne vois-je plus chez toi ni temple, ni

autel, ni sacrifice, ni pontife, ni prophète ?

Pourquoi tes oracles, vérifiés pendant tant

de siècles, te paraissent-ils aujourd'hui in-

fidèles et imposteurs? Quelle qu'en soit la

cause, la lumière el la vérité ne brillent plus

chez toi : au caractère primitif de divinité a

succédé dans ta religion un caractère récent

d'anathéme et de réprobation.

Il demanda, ce peuple infidèle et pcrGde,

que le sang du divin Messie, contre lequel

se déchaînaient son impiété et sa fureur, re-

tombât sur lui et sur sa postérité. Mémorable

prière : elle a été pour son malheur trop com-
• plétcment exaucée. Sanguis ejus super nos et

super filios nosiros!

La religion du catholique a donc seule en

partage le second caractère dé divinité, la

perpétuité de durée ;
perpétuité, fruit de tant

de miracles, et elle-même le plus grand de

tous les miracles.

Mais cette religion, aussi pure et aussi

sainte que la source divine d'où elle émane,

aussi ancienne et aussi permanente que le

monde lui-même qu'elle doit régir et sancti-

fier dans tous les siècles, craignez de la per-

dre ,
peuples chrétiens. L'enfer ne peut pré-

valoir contre elle, mais il peut prévaloir

contre vous. Elle ne peut périr en elle-même,

parce que Dieu lui a promis une stabilité

éternelle; mais elle peut périr en vous et

pour vous, parce que, selon la menace do

l'Esprit-Saint, elle peut vous être enlevée en

punition de vos infidélités (1).

(V) Super hanc i>elram «Mc&bO Eeclesiam meam ;
et

Gomment se perd la religion? Par la i

dn libertinage. C'est toujours la corruption

du cœur qui forme les nuages de 1 esprit,

tomme L'apprend el l'atteste l'expérience.

L'esprit serait touiours religii ux ,
si le cœur

n'élait jamais \ icié et corrompu. Mais le cœur

m nt-il a se dérégler 1 1 a 5e pervertir? Tout

devient suspect ou douteux dans une reli-

gion qui trouble ou qui captivela passion.

La vérité se monlre-t-elle dans la religion

avec toute sa force convaincante el pi rsqa,-

sive? Ennemi de la lumière on en détourne

la vue, on en écarte et l'idée et la
i

Le mensonge se présenle-t-il dans l'irréligion

sous quelques faux jours imposteurs? Avide

d'être trompé et se. luit, on l'accueille a\

empressement sous ce point de vue; on s'ef-

force de réaliser ce qu'il a de chimérique,

de convertir en certitude ou en vraisem-

blance ce qu'il a de plus révoltant et de plus

absurde. On commence par le dérèglement

du cœur et on finit par l'aveuglement de

l'esprit.

Comment se perd la religion ? Par la lecture

des ouvrages irréligieux. On ne les lit d'abord,

ces œuvres de ténèbres, que par un esprit de

curiosité, que^our étendre ses connaissan-

ces, que pour savoir le pour et le contre en

tout genre, se flattant d'avoir assez de droi-

ture et assez de lumière dans l'esprit .
pour

se garantir de la séduction. Bientôt, surpris

et séduit par une foule de sophismes insi-

dieux, que voile et embellit l'art du menson-

ge, qu'appuie et accrédite le goût de l'indé-

pendance, on en adopte les principes , on en

goûte la hardiesse, on en suce tout le venin.

On est flatté de se trouver tout à coup com-
me dans une nouvelle région de pensées et

de sentiments qui semblent élever et agran-

dir l'âme, en étendant l'empire des passions.

en affranchissant l'homme du joug de la re-

ligion et du devoir. Bientôt encore , dupe de

la passion autant que de l'imposture, on les

préconise, on les communique, ces ouv rag

corrompus cl corrupteurs . et on s'applaudit

de voir s'étendre et se répandre le poison

dont on est soi-même infecte ; l'étendue de la

contagion paraissant en quelque sorte lui

ravir ce qu'elle peut avoir d'affreux ou dp

dangereux. On commence par être téméraire,

présomptueux, sacrilégement curieux, et on

finit par être effrontément impie . par être et

et le zélateur et l'apôtre de l'impiété.

Comment se perd la religion? Par l'aban-

don des exercices de la religion. Combien de

chrétiens, qui ne sont chrétiens que de nom .

qui, sans abjurer ou déposer formellement

le christianisme, n'en remplissent aucun de-

voir, n'en font aucune loin lion? Consacrer

au Seigneur le commencement et la fin de

leurs journées par la prière : assister reli-

gieusement à l'adorable sacrifice quand

ils le peinent, et surtout quand ils le doi-

vent; observer les lois sacrées du jeûne et

de l'abstinence quand rien ne les en dis-

iiortj- Inferi non prsvalebunt mtctsus eam [ilatih., \vi,

|8). Auferetur t vobis regnum Del, et dantar geuii la-

ciemi I inclus ejns. (Munit., X\I, 4-3.1
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pense; approcher saintement du salutaire

sacrement qui nous réconcilie avec notre

Dieu, du divin sacrement qui nous incor-

pore en quelque sorte avec la substance de

l'Homme-Dieu, du moins quand le précepte

l'exige et l'ordonne ; rien de tout cela ne

leur est connu. Tout exercice de piété et de

religion est pour eux une œuvre insolite et

étrangère; ou, s'ils se montrent encore chré-.

liens par quelque chose, ce n'est que par

certains dehors de coutume et d'usage,

qu'une onéreuse bienséance les force à gar-

der et à retenir. De cette coupable léthargie

où ils vivent en genre de religion naît et

doit naître nécessairement l'oubli des vérités

saintes, l'indifférence pour le salut, l'extinc-

tion de l'esprit du christianisme, le mépris

des grâces célestes, le dégoût de Dieu, l'ha-

bitude de l'irréligion. On commence par

abandonner les devoirs de la religion, et on
finit par perdre la religion elle-même.

C'est ainsi que se perd la religion, par le

libertinage du cœur, par la séduction de

l'esprit, par l'abandon des exercices du chris-

tianisme. C'est ainsi que nous la voyons

tous les jours périr et s'éteindre dans une
foule de nos concitoyens, à qui il ne reste

que le nom de chrétiens; nom saint et au-

guste, qui ne sera pour eux dans l'éternité

qu'un litre plus éclatant d'anathème et de

réprobation. Pleurons sur eux, et tremblons

sur nousl
Source éternelle et inépuisable de lumières

et de grâces, Dieu puissant et bienfaisant,

veille du haut du ciel à la conservation du
sacré dépôt que nous a confié ta providence

bienfaisante 1 Ne permets pas qu'elle s'éteigne

jamais dans nos esprits et dans nos cœurs,

celle religion sainte et permanente, que nos

pères nous ont laissée comme leur plus pré-

cieux héritage I combien il leur en coûta

de vigilance et de combats, dans des jours

orageux, pour lui demeurer fidèles, pour
nous la conserver sans altération et sans ta-

che ! Transmets aux enfants d'âge en âge,

l'esprit de religiosité qui animait les pères :

et si jamais ton courroux, allumé par nos in-

fidélités, te force à faire éclater sur nous tes

justes vengeances, darde, Dieu terrible et

propice, darde, s'il le faut, tes foudres et tes

carreaux sur nos murs ; envoie la grêle et la

stérilité sur nos campagnes; arme la mala-
die et la mort, pour dépeupler nos villes 1

Mais ne nous punis pas, comme tu as puni
tant de nations sacrilèges, par la soustrac-
tion d'une religion qui doit nous être si

chère, qui seule vient de loi, et qui seule peut
et doit nous conduire à toi !

Religion salutaire et bienfaisante, seule
elle nous console efficacement dans nos dés-
astres , seule elle nous règle saintement
dans nos mœurs, seule elle nous élève sage-
ment dans nos désirs et dans nos espérances,

seule elle peut nous rendre solidement heu-
reux et vertueux. Le monde chrétien lui doit,

outre les bienfaits d'un ordre supérieur et

surnaturel, le bienfait naturel et politique

d'avoir éclairé nos esprits et adouci nos
mœurs; d'avoir perfectionné l'homme, par
les saines lumières dont elle l'a enrichi, par
l'amour de la justice et de l'humanité qu'elle

lui a inspiré. Puisse cette religion divine faire

à jamais notre gloire et notre bonheur,
comme elle a fait pendant tant de siècles la

gloire et le bonheur de la nation qui nous l'a

conservée et transmise! Puisse la religion

des Clovis, des Charlemagne, des saint Louis,
des Louis le Grand, être à jamais la religion

d'un royaume qui a toujours regardé comme
le plus beau de ses titres le litre de royaume
très-chrétien ; d'un royaume qui a prodigué
tant de fois son sang pour maintenir la foi

dans son sein, et ses trésors pour la porter

et pour l'établir chez les nations infidèles 1

SUR LA RELIGION. ÉGAREMENTS DE L'INCRÉDULITÉ.

-»•©>«>-

Videlc, (ratres, ne sit in uliquo vesirwn cor nialum incre-

dulilttlis.

Prenez garde, mes frères qu'il ne se trouve parmi vous un

malheureux esprit (l'incrédulité. {Hébreux, III.)

Dans tous les siècles il y eut des incrédu-

les, parce que dans tous les siècles il y eut

de l'orgueil dans l'esprit et des passions dans

le cœur. Le grand apôlre, le grand zélateur

de la foi, saint Paul, ne crut point faire une
œuvre inutile et superflue, en s'empressant

de prémunir contre recueil de l'incrédulité

les fidèles de son siècle, des Israélites re-

ligieux , des enfants dociles du père des

croyants, les prémices des chrétiens; qui

avaient puisé la lumière de la foi jusque dans

sa source, et qui vivaient dans un siècle et

dans une contrée où le bras du Tout-Puis-

sant venait, par des prodiges sans nombre,

de jeter et d'établir les fondements éternels

de l'Evangile.

Avec quel zèle et avec quelle force n'eût

pas tonné et fulminé contre l'incrédulité ce

grand Apôtre, s'il eût vécu dans un siècle tel

que le nôtre; dans un siècle où l'orgueil des

faux sages est porté à son comble ; où l'irré-

ligion, aul refois timide, marche tête levée

et devient le ton à la mode; où un essaim

sans cesse renaissant d'écrits ténébreux ca-

lomnie effrontément la religion, la Provi-

dence, la Divinité; où une foule d'hommes
audacieux renverse impudemment tous les

principes delà saine morale, toutes les règles

des bonnes mœurs, toutes les digues de la

licence et de la corruption : où mille et mille

bouches obscures, organes de l'ignorance et

de la déraison, s'imaginent s'honorer et sq
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décorer, en affichant l'impiété, en devenant

l'écho de L'incrédalité, en frondant et en blas-

phémant la religion.

Disciplei de Jésus-Christcomme lainl Paul,

attachés à notre foi par conviction et par
persuasion comme saint Paul, osons entre-

prendre ce que ferait efficacement ce grand
zélateur île la foi évangélique! Osons oppo-
ser la digue sacrée de la vérité et de la rai-

son au pernicieux et contagieux torrent de
l'incrédulité! Pour prévenir ou pour détruire

la séduction, dévoilons les égarements et les

abtmes de l'incrédulité, et à l'incrédule pour
l'en retirer, et au fidèle pour l'en préserver.

Ce n'est point un zèle aveugle, c'est une
persuasion motivée, une complète connais-

sance de cause, qui nous décide contre l'in-

crédulité. Ce .n'est qu'après avoir examiné
et approfondi tous les moyens possibles d'at-

taque et de défense que met en œuvre l'in-

crédulité et pour ébranler la religion et pour
établir l'irréligion, que nous leur avons dit

anathème , que nous les avons jugés frivoles

et ruineux, capables peut-être de faire naître

quelques nuages sur différents objets de la

religion prise en détail, mais incapables d'é-

branler les divins fondements de la religion

l'Ait \ DU PHANJAS. e»"ï

envisagée en grand; plus incapables encore
de donner aucune certitude, aucune vrai-

semblance, aucune probabilité, aux systè-

mes irréligieux qu'on est toujours forcé de
substituer à la religion, en tâchant de la

renverser.

Car tel est le sort de l'incrédulité, elle ne
peut démolir d'une main qu'en bâtissant de

l'autre: et c'est là toujours son côté faible,

qu'elle voudrait se cacher, et où nous aurons
occasion de la montrer. Par exemple, elle ne
peut nier et combattre l'existence d'un Dieu
qu'en établissant et l'éternité de la matière

et l'intelligence dans la matière. Elle ne peut

s'élever contre l'existence d'une providence

divine, contre l'existence d'une loi naturelle

commune à tous les hommes, qu'en établis-

sant le règne affreux d'une licence effrénée,

qui ne connaît ni lois ni mœurs. Elle ne
peut s'inscrire en faux contre les miracles de
Moïse et des prophètes, de Jésus-Christ et

des apôtres, qu'en sapant tous les fondements
de la certitude historique, qu'en adoptant
absurdement un pyrrhonisme universel en
fait d'histoire. Elle ne peut anéantir la reli-

gion qu'en établissant et en adoptant une
espèce quelconque de système irréligieux,

où il est facile de la poursuivre et de l'ac-

cabler.

J'envisage l'incrédulité, et dans les lumiè-

res quelle rejette et dans les ténèbres qu'ello

adopte. L'incrédulité , en abandonnant le

parti de la religion, se refuse aux lumières

les plus persuasives, les plus démonstrati-

ves. L'incrédulité, en embrassant le parti de

l'irréligion, se plonge dans les ténèbres les

plus déraisonnables, les plus révoltantes.

L'incrédulité confondue par les lumières
qu'ellt rejette, l'incrédulité confondue par

les lénèbres qu'elle adopte, c\ si tout le plan

et lout le partage de ce discours. Puisse ce

Dieu de lumière, qui convainc les esprits et

qui touche les cœurs, prêter à la vérité toute
sa force persuasive 1

PREMIÈRE PARTIE.
Demandi / >\. - signes et des garants de la

vérité que je roui annonce, disait le pro-
phèle Isaie a un impie roi d'Israël, à l'impie
Achas : le Seigneur est prêt à \«»us en don-
ner, et dans la hauteur du ciel, et dans la
profondeur de l'abîme! Pelé iibi rignum a
Du,mm, JJeo tuo, in profundutn abyssi, sive
in excelsum su/ira.

Avec la même confiance, je viens offrir à
l'incrédule des preuves irréfragables de la
vérité d'une révélation divine, qu'il combat
OU qu'il révoque en doute. Je vous l'annonce
et je vous l'assure, incrédule 1 il y a une re-
ligion révélée : le ciel s'est surnalurellement
manifesté à la terre : I Eternel a fait enten-
dre sa voix céleste à l'homme, et dans l'an-
cienne et dans la nouvelle alliance, chez le
peuple hébreu et chez le peuple chrétien.
Ouelles preuves, quels garants, quels témoi-
gnages, quelles assurances voulez-vous de
la vérité de ce que je vous atteste ? Pete iibi
signum.
Demandez des preuves et des témoignages

de la part du ciel, demandez des preuves et
des témoignages de la part de la terre : le
ciel et la terre rendent de concert le témoi-
gnage le plus convaincant et le plus persua-
sif à la divinité de l'ancienne et de la nou-
velle révélation, à la divinité de ma religion.
Le ciel m'atteste que ma religion est l'ou-

vrage d'un Dieu, et il me l'atteste par des
miracles cl par des prophéties sans nombre :

signum in excelsum.
La terre m'atteste que ma religion est

l'ouvrage d'un Dieu, et elle me l'atteste par
les monuments les plus authentiques et les
plus irréfragables : signum in profundutn.
De ce double témoignage naît dans ma re-

ligion un signe manifeste de divinité, un ca-
ractère irrécusable de vérité, une certitude
entière et complète, capable de désabuser
l'incrédulité la plus enracinée et la plus ob-
stinée, de l'arracher à ses égarements et de
la rappeler au christianisme, si elle conserve
encore quelque reste de droiture dans l'es-

prit et dans le cœur.
Le ciel m'atteste la divinité de ma religion,

et il me l'atteste par des miracles et par des
prophéties sans nombre. Le Dieu de la na-
ture et de la religion ne s'énonce pas, comme
les faibles humains, par des sons organique-
ment articulés : un plus noble langage est

destiné à nous faire entendre ses pensées et

ses volontés. Pour nous les communiquer,
pour nous les manifester, que fait-il? Il fait

parler la nature visible, toujours soumise à

ses ordres: il fait parler l'impénétrable ave-
nir, toujours dévoilé à ses regards. Il inter-

rompt les lois générales de la nature : voilà

le langage des miracles ! 11 dévoile les événe
menlS cachés dans les abimes de l'impéné-

trable avenir: voilà le langage de» proplu ties.

S'expliquer ainsi, c'est évidemment s'expli-

quer en Dieu, et c'est ainsi qu'il s'est expli-

que en faveur de l'ancienne et delà nouvelle
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révélation : signum in excelsum.

Le miracle est une interruption sensible

et manifeste de quelque loi de la nature, in-

terruption destinée à rendre un éclatant té-

moignage ou à la vérité ou à la vertu. Il est

évident qu'il n'y a que l'Auteur de la nature

qui puisse en interrompre les lois, et qu'il

ne saurait les interrompre en faveur du
mensonge et du vice, parce qu'infiniment

saint, il ne peut être ni l'auteur ni l'appro-

bateur du vice et du mensonge. Les miracles

sont donc le langage certain et indubitable de

la Divinité ; et une religion en faveur de la-

quelle s'énonce et se déclare un tel langage,

est évidemment une religion quele ciel avoue.

Or quels miracles et quel nombre de mi-
racles parlent en faveur de la religion des pa-
triarches et des prophètes, en faveur de la

religion de Jésus-Christ et des apôtres, en
faveur de ma religion ? Commençons par ex-
poser les traits divins qui caractérisent leur

nature, nous exposerons ensuite les preuves
authentiques et irréfragables qui établissent

et démontrent leur existence.

Miracles en faveur de Yancienne révélation.

Les fléaux du ciel fondant sur l'Egypte, pour
la forcer à rendre la liberté à un peuple qu'elle

opprime et que Dieu protège ! La mer Rouge
divisée et suspendue comme en un double

mur, pour donner passage dans ses profonds

abîmes à tout ce peuple chéri du ciel, à plus

de six cents mille combattants, suivis de

leurs épouses, de leurs enfants, de leurs vieil-

lards hors de combat 1 Cette même mer ren-

due tout à coup à sa gravitation naturelle,

pour engloutir dans ses flots écumants l'in-

nombrable armée d'Egyptiens qui s'acharne à
poursuivre et à exterminer la nation que l'E-

ternel arrache à sa tyrannie ! Une nourriture

auparavantetdepuislorsinconnue au monde,
la manne miraculeuse, descendant du ciel pen-

dant quarante ans consécutifs, pour nourrir

dans un désert stérile une nation entière,

deux ou trois millions de voyageurs ! Un ro-

cher aride subitement entr'ouverl et changé
en une source abondante par le simple at-

touchement d'une baguette, pour délivrer

celte même nation des ardeurs dévorantes

de la soif et d'une mort présente et inévita-

ble ! Le mont Sina investi et couvert de la

majesté de l'Eternel, pour préparer celte na-
tion à la promulgation de la loi céleste qui

va lui être donnée 1 La terre entr'ouvertc en
présence de tous les enfants d'Israël, pour
engloutir dans son sein des hommes sacri-

lèges qui s'arrogent l'honneur du sacerdoce
auquel l'Eternel ne les a point appelés! Le
soleil arrêté pendant vingt-quatre heures au
milieu de sa course réelle ou apparente,
pour donner lieu à l'entière défaite d'un
peuple idolâtre qui s'est déclaré l'ennemi
de l'Eternel et de son p^uplcl Les murs des
villes renversés et détruits au seul son des

trompettes; l'ange du Seigneur exterminant
dans une seule nuit des armées innombra-
bles ; le feu du ciel consumant miraculeuse-

ment, à la vue de tout un royaume idolâtre,

les victimes d'un prophète que l'Eternel

Uvoue, et réprouvant authcnliquement les vie-
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times des faux prêtres de Baal ! Un petit
nombre de guerriers invulnérables, toujours
aux prises avec de nombreuses armées qu'ils
terrassent, toujours couverts du bouclier de
l'Eternel qui les protège, toujours armés de
la vertu du Très-Haut qui visiblement leur
dispense la victoire et le triomphe ! Quels
prodiges, quels miracles! Tels sont les si-
gnes éclatants et divins par où le ciel atteste
à la terre la divinité de l'ancienne révé-
lation.

Miracles en faveur de la nouvelle révéla-
tion. Une immense multitude de peuple mi-
raculeusement nourrie et rassasiée, dans une
campagne écartée

,
par le moyen de quatre

ou cinq pains multipliés et reproduits ! Des
aveugles, des muets, des sourds, des boiteux,
des paralytiques subitement guéris sans au-
cun secours de la nature et de l'art! Les ora-
ges dissipés, les tempêtes calmées, le liquide
élément devenu solide, l'eau changée et
transformée en vin, un cadavre à demi pourri
arraché à la mort , rappelé à la vie et à la
santé; et tout cela subitement opéré, avec la
plus grande publicité, parla simple volonté
d'un homme qui se dit fils de Dieu, Dieu lui-
même, et en tout égal à Dieu I Le soleil ob-
scurci, les tombeaux ouverts, les morts ren-
dus à la vie, toute la nature désolée et bou-
leversée au moment où expire cet homme
ineffable, que son ingrate et perfide nation
admire et persécute 1 Ce même homme, cet
incomparable thaumaturge, après une mort
publique et éclatante dont toute la ville de
Jérusalem a été spectatrice, sortant victo-
rieux du tombeau, se montrant plein d'une
nouvelle vie, conversant pendant quarante
jours encore avec ses différents disciples,
les assemblant tous enfin sur le Thabor au
nombre de cinq cents, et montant visiblement
au ciel en leur présence, en corps et en âme,
dans une nuée de gloire et de lumière! Les
apôtres de ce même homme, de cet homme
ressuscité et monté au ciel, douze pêcheurs
sans talents et sans culture, subitement rem-
plis de la puissance et de l'esprit de leur maî-
tre, commandant à la nature et aux éléments,
à la vie et à la mort, devenant les oracles et
les législateurs du monde, exterminant les

dieux des nations les plus révérés, établis-
sant l'Evangile sur la ruine des superstitions
détruites, triomphant des efforts de toute la

terre conjurée contre eux, contre leur reli-
gion, contre leur Dieu, et soumettant partout
la sagesse humaine à ce qu'un monde ana-
thémalisé nomme la folie de la croix ! Quels
prodiges, quels miracles ! Tels sont les signes
éclatants et divins par où le ciel atteste à la
terre la divinité de la nouvelle révélation.

Si ces miracles sont vrais et réels, comme
tout nous l'atteste et nous l'assure , il est

clair que l'ancienne et la nouvelle révélation
ont en elles-mêmes toute la certitude que
peut donner le témoignage des miracles, que
peut donner par conséquent la Divinité elle-

même, dont l'existence et l'action ne peuvent
plus être révoquées en doute, quand on la

voit commander aux éléments, suspendre la

marelic des astres, ouvrir les prisons élcr-

[Ti iize.j
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nclles de la mort, interrompre et rétablir le»

lofs générales de la natare.

Que fera l'incrédulité pour éluder la force

de ce premier témoignage du ciel, du témoi-

gnage des miracles, dont le poids doit l'ace**

Iilci? Comment inûrmera-t-elle la certitudt

entière et complète que doit nécessairement

donner à l'ancienne et à la nouvelle révéla-

tion celte suiie, cet enchaînement, pelle per-

pétuité de miracles si éclatants et si authen-
tiques? En nier simplement l'existence, c'ôfl

se réduire, en matière d'histoire, à un in-

sensé pyrrhonismc. En reconnaître simple-

ment la vérité cl la réalité, c'est imprimer le

sceau de la divinité à une religion qui déplaît.

Quel parti prendra l'incrédule entre ces

deux extrémités, entre ces deux abîmes?
Celui qu'a pris de tout temps l'incrédulité,

celui d'opposer les prodiges du paganisme
aux miracles du christianisme; les prodiges

que quelques histoires fabuleuses attribuent

à Aristéê, à Pylhagore, à Ve pasien à Apol-

lonius de Thyanc, aux miracles de Moïse, des

prophètes, de Jésus-Christ, des apôtres, des

disciples et des successeurs des apôtres (189).

Mais ces prodiges du paganisme, si propres

à faire une favorable diversion, sont-ils bien

propres à soutenir longtemps , vis-à-vis des

miracles de l'ancienne et de la nouvelle ré-

vélation, un parallèle suivi el approfondi,

dont l'incrédulité puisse de bonne foi s'ap-

plaudir ? Incrédule, raisonnons, el ne vélil-

lons pas ; cherchons à découvrir el à saisir

la vérité , et non à éluder sa lumière et sa

force. Dans l'examen des prodiges attribués

au paganisme, ne soyons ni chrétiens ni anti-

chrétiens : soyons critiques, soyons philoso-

phes, soyons juges. Examinons et leur cer-

titude et leur nature. Ces prodiges ont-ils

incontestablement existé? Ces prodiges ont-

ils eu évidemment Dieu pour auteur ? C'est de

là que dépend essentiellement l'autorité ou
la force de tout miracle.

D'abord, la certitude des prodiges du paga-

nisme peut-elle entrer en parallèle avec la

certitude des miracles de l'ancienne et de la

nouvelle révélation, avec la certitude des mi-

racles de ma religion? Observons et suivons

dans leur origine, dans leur marche, dans
leur influence ces vrais ou prétendus mira-
cles du paganisme. Ont-ils été opérés en face

du ciel et de la terre, en la présence et sous

les yeux des villes et des nations entières

,

comme les miracles de ma religion? Ont-ils

été recueillis et consignés dans l'histoire par

des écrivains contemporains, par des témoins
oculaires, comme les miracles de ma religion?

Leur vérité a-l-elleélé attestée et scellée par
le martyre de ceux qui les ont publiés, qui

les ont rapportés, comme celle des miracles

de ma religion? Ont-ils laissé dans la politi-

que, dans le gouvernement, dans la religion,

dans les mœurs et dans les usages des peu-
ples des monuments de leur existence, com-
me les miracles de ma religion? Sont -ils con-

nexes et liés avec des révolutions éclatantes

el durables dans le culte et dans la morale,

av«C l'abolition et l'anéantissement d< s su-

perstitions anciennement régnantes, avec la

conversion dis peteplei et eei empires, com-
UM les mir.i, I' - d« ma religlM '.'

Fruit du mensonge imitateur, ces prodiges

du pai!.'i

n

isim> ne doix-nl-ils point leur liciiM-

existence à la f.ihle, toujours avide de copier

la \"rilc, ou à l'impiété, toujours portée. À
imaginer, toujours empressée d'adopter tout

Cfl qui peut servir a laper ou a ébranler les

fondements augustes de la vraie religion I Kn
suspecter l'existence, ee n'est peint détruire

l'autorité de l'histoire , c'est simplement l'ap-

précier. C'est limpeoter guelgues faits npnrrg-
jiltes, conformément aux lois fondamentales
de la saine Critique , par la raison plausible

qu'ils ne sont point sulfisammcnt attestés et

qu'ils sont évidemment incompatibles avec
d'autres faits infiniment plus certains et plus

authentiques'.

Ensuite la nature des prodiges du paganis-

me peut-elle entrer en parallèle a\ec la nature

des miracles de l'ancienne et de la nouvelle
révélation , avec la nature des miracles de
ma religion? Les miracles de ma religion,

miracles pour la plupart de la première clas-

se (96), exigent évidemment une puissance
infinie dans la coûte qui les opère ; ont évi-

demment pour /m l'établissement, ou le pro-

grès, ou la conservation d'une religion qui

ne présente rien que de saint et d'honnête.

Les prodiges ou les miracles du paganisme se

montrent-ils avec le même avantage et sous

le même point de vue? Parmi ces prodiges
du paganisme, à en juger d'après les sources
mêmes , vraies ou fabuleuses , réelles ou
supposées, où ils se trouvent consignés :

Les uns sont évidemment chimériques et

dans leur nature et dans leur fin, et par con-
séquent ils n'ont jamais eu. ils n'ont jamais
pu avoir une existence réelle. Tels sont ceux
que l'ancien paganisme attribua à son Aris-
téê, à ses faux dieux , à ses divinités subal-
ternes.

Les autres, ceux qui, n'étant pas visible-

ment fabuleux, pourraient absolument avoir

euuneexistence réelle, n'ont rien quisoil bien

évidemment au-dessus des forces de la na-
ture, de l'art, de l'imposture, de la charlata-

nerie. Tels sont ceux que l'Ecriture attribue

aux magiciens de Pharaon (207) : tels sont la

plupart de ceux dont un paganisme plus mo-
derne lit honneur à son Pvlhagore. à SO«
Apollonius de Thv ane. à son Vespasii

Il est clair que les uns el les autres n, s,,iil

point le langage certain de la Divinité, puis-

qu'il est certain que les premiers, ceux de

l'ancien paganisme, n'ont jamais eu d'exi-

slence réelle ; et qu'il n'est point certain que
les derniers, ceux du moderne paganisme

,

s'ils ont réellement existe, aient eu la l*hi-

nilé elle-même pour cause et pour auteur.

Parmi les prodiges que s'attribue le
\

nisme. les seuls qui pourraient supposer une
puissance infinie dans la cause qui les opère,

comme l'existence simultanée d'un même
homme en deux lieux différents, attribuée à.

Pythagore ; comme la résurrection d'un mort,

attribuée à Apollonius de Thvane: les seuls

par là même qui pourraient avoir par leur

nature un vrai caractère de divinité, ou son{
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absolument destitués de toute preuve qui

puisse en constater la vérité, ou sont même
donnés pour suspects et pour douteux par le

seul historien ou parle seul romancier qui

en fasse mention. Il est clair par conséquent

et qu'ils ne prouvent rien, et qu'ils ne peu-

vent rien prouver.

Tons enfin, vrais ou supposés, réels ou fa-

buleux, que prouvent et que peuvent prou-

ver, ou pour l'idolâtrie ou contre le christia-

nisme, ces prétendus miracles du paganisme?
Ont-ils pour cause et pour auteur la seule

action de la nature, de l'art, de l'imposture,

de la charlatanerie? Ce ne sont plus des

miracles. Ont-ils pour cause et pour auteur

l'influence et l'action des puissances inferna-

les, de l'esprit de mensonge et de ténèbres?

11 est clair qu'ils n'attestent rien, qu'ils ne

prouvent rien qui puisse être regardé comme
une vérité , et que le principe équivoque ou
infect qu'on leur suppose leur ôte absolument
toute autorité quelconque. Ont-ils pour cause

et pour auteur Dieu lui-même? Le Dieu de

vérité et de sainteté a-t-il pu vouloir impri-
mer son sceau divin aux extravagances et

aux abominations du paganisme?
Douteux dans leur existence, équivoques

dans leur cause, vicieux dans leur On, les

prodiges du paganisme ne peuvent donc point

entrer en parallèle avec les miracles de ma
religion. Tout ce que l'état équivoque et dou-
teux des premiers pourrait laisser soupçon-
ner en eux de surnaturel et de miraculeux
s'éclipse et s'évanouit à l'aspect des derniers,

que leur irréfragable authenticité, que leur

prodigieuse multitude, que leur source es-
sentiellement divine, que leur perpétuité

consignée dans l'histoire de tous les siècles,

mettent à l'abri de tout soupçon, élèvent au
plus haut degré possible de certitude.

La force faible et incertaine de ceux-là,

s'ils en ont réellement quelqu'une, peut-elle

n'être pas entièrement détruite et anéantie

parla force opposée et infiniment supérieure
de ceux-ci? Le ciel ne confond-il pas suffi-

samment le mensonge en mettant une sura-
bondance de certitude et de lumière dans la

vérité qui lui est opposée? La vérité triomphe-
t-iille avec moins d'éclat en face de toute

l'Egypte, quand les prodiges imposteurs,
opérés par les magiciens de Pharaon, sont à
l'instant effacés et confondus par de plus

grands prodiges opérés par Moïse (187)? Le
Dieu de lumière se déclare-t-il moins effica-

cement et moins visiblement pour la vérité,

quand il se plaît à la rendre, à plus grands
frais, victorieuse du prestige et supérieure au
mensonge?

Les prodiges du paganisme n'ôtent donc
rien de leur autorilé et de leur force aux
»miracles de ma religion, qui sont incontes-
tablement certains dans leur existence, indu-
bitablement divins dans leur cause, évidem-
ment saints dans leur fin : trois caractères

dislinclifs des miracles qui fondent le chri-
stianisme, et que n'ont point les prétendus
miracle-, que s'attribue le paganisme.

Et ces miracles qui fondent le christianisme,

en faveur de quelle religion ou de quelle

Eglise parlent-ils, sinon en faveur de celle
dans laquelle ils se sont perpétués d'âge en
âge, depuis le siècle des premiers apôtres qui
convertirent l'ancien monde jusqu'au siècle
des Xaviers qui ont converti de nouveaux
mondes par la voie des miracles ?

Les Arius,les Pelage, les Nestorius, les
Calvin, les Luther et leurs semblables, virent-
ils jamais le don des miracles passer et se
perpétuer dans leurs schismaliques sectes ,

comme on l'a vu passer et se perpétuer dans
la vraie Eglise de Jésus-Christ, dans l'Eglise
catholique ? Et s'ils ont eu quelquefois l'irré-
ligieuse impudence de le supposer, ce don di-
vin, dans leurs fanatiques conventicules , le
ciel

, par un miracle permanent de provi-
dence, n'a-t-il pas toujours pris soin de con-
fondre leur sacrilège imposture, et de la faire
tourner à leur opprobre et à leur confusion?
Signum in excelsum!
Au témoignage des miracles, le ciel ajoute

un témoignage non moins frappant et non
moins décisif en faveur de ma religion, le té-

moignage des prophéties.
Les prophéties sont ainsi que les miracles,

le langage éclatant de la Divinité. 11 n'y a que
Dieu qui lise dans lés impénétrables ténèbres
de l'avenir, qui connaisse les événements fu-

turs, dépendants des causes libres, et quand
il les dissipe ces ténèbres, quand il 1 s dé-
voile ces événements, ce n'est jamais en fa-
veur du vice et du mensonge, qu'il ne peut.
ni approuver, ni autoriser, ni accréditer. Des
prophéties sans nombre, des prophéties célè-
bres et éclatantes, des prophéties données en
époque bien des siècles avant l'événement,
constatent encore la divinité de l'ancienne et
de la nouvelle révélation, la divinité de ma
religion

Plus de cent ans avant l'événement, le pa-
triarche Noé avait solennellement prédit au
genre humain un déluge général, destine à
venger le ciel des vices et des abominations
de la terre. Et au moment prédit et marqué,
le déluge arrive, et la terre est submer-
gée (163).

Plus de cent cinquante ans avant l'événe-
ment, le patriarche Jacob avait tracé le ca-
ractère distinctif des douze tribus d'Israël,
et marqué quelle portion déterminée de la
terre promise, encore à conquérir, serait oc-
cupée et possédée par chacune de ces tribus
en particulier. La terre promise est con-
quise ; et chaque tribu est marquée aux traits

distinctifs qui ont été prévus et annoncés ; cl

chaque tribu a en partage dans la conquête,
la contrée qui lui a été prédestinée et pré-
dite.

Bien des années, et souvent bien des siè-

cles avant l'événement , divers prophètes
avaient prédit au peuple de Dieu les diffé-

rentes révolutions qui l'attendaient dans les

siècles futurs; quelles victoires il remporte-
rait ; quelle^ catastrophes il essuverait

;
quels

seraient les jours de sa gloire; quels serait nt

ceux de son désastre, de son humiliation,
de sa servitude; comment et par qui renaî-
trait pour un certain temps sa liberté, pour
disparaître enfin pour toujours. Et d'âirc en
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de siècle en siècle, le peuple de Dieu,

, . différentes révoluiions, par un petit

nombre de beaux jours et par nn nombre in-

comparablement plus grand de jours d<

treux, justifie et vérifie anthentiqnement i d

tout et partout les oracles de ses prophètes.

Bien des années et bien des siècles avant

l'événement, le prophète Daniel avait tracé

le caractère, avait prédit la destinée et la

succession des grands empires qui devaient

occuper la scène du monde, jusqu'au siècle

du .Messie, promis à la terre. Et les grands

empires qui se succèdent jusqu'au siècle de

celui que nous adorons comme le vrai Messie,

promis et donné au monde, sont marqués aux
traits qu'avait prévus et prédits le prophète ;

ont la destinée, les succès et les revers, qu'a-

vait annoncés le prophète.

Bien des siècles avant l'événement, Isaïe,

Jérémie, Daniel, Ezéchiel, et tant d'autres

prophètes avaient prédit tout ce qui devait ca-

ractériser le Messie promis au monde : le lieu

où il devait naître, le sang qui devait lui don-

ner le jour, les bienfaits miraculeux qu'il de-

vait répandre, les travers qu'il devait es-

suyer, le genre de mort qui devait terminer

sa vie, les prodiges que devait opérer son

tombeau. Et celui que nous reconnaissons

pour le Messie promis naît comme il avait

été prédit, vit comme il avait été prédit, meurt

comme il avait été prédit, ressuscite comme
il avait été prédit. Les prophéties sont son

histoire : l'Ancien Testament annonce, et le

nouveau accomplit.

Bien des siècles avant l'événement, diffé-

rents prophètes avaient solennellement an-

noncé et prédit que le peuple juif serait li-

vré à l'aveuglement et à la réprobation; que

les peuples idolâtres seraient appelés en sa

place, à la connaissance du vrai Dieu et de

la vraie religion. Le peuple Juifs par son

obstination dans son aveuglement, les nations

idolâtres par leur vocation à l'Evangile, vc-

rifient avec éclat les oracles prophétiques.

Quelques années avant l'événement, Jésus-

Christ s'attendrit et pleura sur son ingrate et

infidèle patrie; annonça et prédit à la ville

de Jérusalem, une ruine éclatante, une ruine.

désastreuse, une ruine prochaine, dont la

génération alors présente serait cl le témoin

et la victime. Et la génération alors présente

voit Jérusalem assiégée, prise, saccagée, ré-

duite en cendres, détruite de fond en comble

par les armes des Romains. Plus de cent

mille Juifs y sont dévorés par la peste et par

la famine ; plus de onze cents mille y péris-

sent par la flamme ou par le fer
;
plus de

cent mille n'en sortent que pour se voir ré-

duits sans ressource et sans espoir, au plus

affreux esclavage; el 1» s malheureux restes

de la nation proscrite n'échappent au désas-

tre général que par la fuite et la dispersion.

Enfin bien «les siècles avant l'événement,

le prophète Daniel avait prédit qu'an milieu

de la soixante et douzième semaine d'années .

l'hostie et le sacrifice cesseraient; qu'Israël

n'aurait plus ni temple, ni autel, ni holo-

causte; cl que la désolation durerait jusqu'à

la Un des siècles, lit au milieu de la soixan-
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le et douzième semaine d'années, le temple
abattu et profané entraine la cessation du sa-

crifice el de l'holocauste; et le temple, abattu
depuis dix- sept siècles, ne se relève plus de
sa ruine éclatante.

En vain un célèbre déserteur de l'Evan-
gile, un philosophe maître du monde, un
pblegmalique etcynique persécuteurdu chris-

tianisme, I empereur Julien, dans la vue de
faire mentir les prophéties, emploie avec
acharnement et son autorité et ses In
pour rétablir et relever le temple proscrit.

En vain l'idolâtrie et le judaïsme s'unissent

de concert, pour faire réussir ce projet sacri-

lège. Le ciel confond l'audace et l'impiété de
la terre. Du sein des fondements creusés
pour le nouveau temple (c'est Ammien Mar-
cellin, historien païen et contemporain, qui
nous raconte ce fait, de concert avec les his-

toriens chrétiens) : du sein des fondements
creusés, s'élancent au dehors, pendant plu-
sieurs jours et plusieurs nuits, des tourbil-

lons d'un feu miraculeux qui rendent le lieu

inaccessible , qui dévorent les outils, les ma-
tériaux, et les ouvriers

; qui triomphent de
l'obstination des Juifs et des païens acharnés
à revenir au travail et à l'ouvrage ; el qui
forcent enfin le judaïsme et le paganisme, à
respecter les oracles sain:»; . à abandonner
l'impie entreprise, et à rendre hommage à la

divinité de Jésus-Christ.

Telles sont les principales prophéties par
où le ciel atteste et constate à la terre la di-

vinité de l'ancienne et de la nouvelle révéla-

tion 1 Quelle abondance de certitude et de
lumière ajoutent les prophéties à la certitude

et à la lumière qu'emprunte des miracles ma
religion ! Marquée au sceau des miracles, au
sceau des prophéties, par où pouvait-elle plus

efficacement recevoir une empreinte écla-
tante de certitude, de vérité, de divinité? Les
miracles et les prophéties sont incontesta-

blement le langage du ciel : une religion en
faveur de laquelle déposent tant de miracles

éclatans, tant de prophéties célèbres, est donc
évidemment une religion que le ciel avoue,
une religion divine ; et telle est ma religion.

Signum in excelsum.
La terre m'atteste à son tour la divinité de

ma religion, et elle me l'atteste par les monu-
ments les plus authentiques el les plus irré-

fragables. Je les trouve, ces monuments au-
thentiques et irréfragables, dans les histoires

où est écrite la révélation, dans les mœurs et

dans les usages des peuples qui adoptent la

révélation , dans le cœur de l'homme , dans
les entrailles de la terre, dans la nature en-
tière, qui m'offrent à l'env i des laits connexes
et lies avec le» vérités fondamentales delà
révélation. Si<jnttin in profnndum.
Monuments authentiques et irréfragables

dans les histoires OÙ est écrite la révélation.

11 v a un Pentateuque; il y a des Evangiles.

Le Pentateuque m'apprend que Dieu se ma-
nifesta à la terre sur le mont Sinaï .il y a
environ trois mille ans, en présence de toute

la nation des Hébreux, et qu'il donna a cette

nation, par lui spécialement protégée el ché-
rie , lu loi sainte qui régla toujours et sou
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culte et ses mœurs. Les Evangiles m'appren-
nent qu'un grand thaumaturge, Fils de Dieu
et Dieu lui-même . fut envoyé du ciel, il y a
près de dix-huit siècles, pour apporter à la

terre un culleplus pur, une loi plus parfaite.

On sait que le Pentateuque, où est consi-

gnée la révélation faite au temps do Moïse, fut

écrit par Moïse lui-même, le libérateur et le

législateur du peuple juif, et le plus ancien

historien du monde; et que ce sacré dépôt

d'histoire et de législation fut toujours entre

les mains de toute la nation juive, qui le re-

gardait comme un livre divin , qui en faisait

religieusement la lecture tous les jours du
sabbat, et qui conserve encore aujourd'hui

cet usage dont son législateur lui avait fait

un précepte et une loi.

On sait que iclivredes Evangiles, où est con-

signée la révélation faite au temps de Jésus-

Cbrist et des apôtres, fut écrit par les apôtres et

par quelques-uns de leurs disciples,dès la nais-

sance même du christianisme ; et que cet ou-
vrage célèbre a été dans tous les temps qui se

sont écoulés depuis les apôtres jusqu'à nous,
entre les mains de toutes les Eglises chré-
tiennes, qui , divisées dès leur première ori-

gine sur différents articles de leur créance
,

opposées et rivales entre elles, s'accordaient

toutes unanimement à le regarder comme un
livre divin , comme la règle divine de leur
foi et de leurs mœurs.

Toutes les histoires sacrées et profanes,

m'attestent de concert ces vérités fondamen-
tales; et une tradition générale, immémoriale
et non interrompue , me les constate de la

manière la plus authentique (119, 120, 121,

122, 135).

Sur ces principes qu'aucun homme instruit

et sensé ne nia jamais, j'établis cette propo-
sition générale qui porte en elle-même sa
démonstration : Les faits miraculeux qui
établissent l'ancienne et la nouvelle révéla-
tion sont certains et incontestables, si ceux
qui nous les rapportent et que nous nommons
historiens sacrés n'ont pu ni être trompés, ni

être trompeurs. Or j'affirme, avec toute l'as-

surance que peut donner la certitude et L'é-

vidence des choses , qu'il est impossible que
les historiens sacrés aient été trompés

,
qu'il

n'est pas moins impossible que les historiens

sacrés aient été trompeurs dans ce qui con-
cerne ces faits miraculeux.

Je dis en premier lieu qu'iï n'est pas pos-
sible que les iiistoriens sacrés aient été trompés.
Que nous apprend Moïse en nous traçant le

tableau historique de la révélation faite sur
le mont Sinaï, en nous racontant les é\éne-
ments miraculeux qui précédèrent

,
qui ac-

compagnèrent, qui suivirent celte révélation

divine? II ne nous apprend que des faits et

des événements dont il a été lui-même le

témoin, dont toute sa nation a été spectatrice

comme lui et avec lui, dont plusieurs ont été

opérés par son ministère et par son action.

Que nous apprennent Josué, Samuel, Ksdras,
Isaïc, Jérémie, Daniel, Ezéchiel? Ils ne nous
apprennent pour l'ordinaire, en genre de faits

historiques
, que ceux dont ils ont été eux-

mêmes ou les instruments ou les témoins,

qu'ils ont fait naître ou qu'ils ont vu naître.

Que nous apprennent saint Jean, saintPierre,

saint Matthieu, en nous exposant en grand
et en détail la vie miraculeuse de Jésus Qls

de Marie? Ils ne nous apprennent que ce
qu'ils ont vu de leurs propres yeux

,
que ce

qu'ils ont entendu de leurs propres oreilles;

tout ce qu'ils nous racontent de surprenant
et de merveilleux, ils en ont été eux-mêmes
les témoins; ils en ont vu, suivi, observé, et

pour ainsi dire palpé toute la substance, tou-

tes les circonstances, toutes les particularités.

Il est clair qu'il ne faut ni un génie bien

sublime et bien profond , ni un esprit bien

délié et bien pénétrant, ni des connaissances
bien étendues et bien réfléchies, pour savoir

et pour décider avec une pleine connaissance

de cause, sans crainte, ou d'être trompé par
autrui , ou de se tromper soi-même , si ce

qu'on voit existe ; si ce dont on est témoin et

spectateur n'est point une vision et une chi-

mère ; si une nation entière passe au sein de

la mer Rouge entr'ouverte; si l'Eternel fait

entendre sa voix sur le mont Sinaï, miracu-
leusement investi de sa gloire et de sa ma-
jesté; si le soleil suspend sa course réelle ou
apparente pendant un temps assez long et

assez remarquable pour être sensé équivaloir

aune durée d'environ un jour; si un cadavre

à demi pourri , tel que celui de Lazare , sort

du tombeau arraché à la mort et animé d'une

nouvelle vie; si un homme, publiquement
expiré sur un bois infâme , se montre après

sa mort, pendant quarante jours , au milieu

de ses disciples, animé et plein de vie; si ce

même homme
,
quarante jours après le sur-

prenant et mémorable événement de sa ré-

surrection, s'élève miraculeusement dans les

airs , et disparaît dans une nuée brillante au
milieu de cinq cents de ses disciples assem-
blés autour de lui. Il ne faut simplement,
pour être pleinement instruit sur la vérilé ou
sur la réalité d'un fait dont on est témoin,

que des yeux, des oreilles, des sensations cl

le sens commun : le plus simple peuple en
fait autant en ce genre que les personnes les

plus éclairées. Il n'est donc pas possible que
les historiens sacrés se soient trompés ou
aient été trompés sur les faits cl les événe-
ments naturels ou miraculeux dont ils nous
ont donné l'histoire.

Je dis en second lieu, qu'il n'est pas pos-
sible que les historiens sacrés aient été trom-

peurs. Plusieurs prophètes, dans l'ancienne

alliance, ont essuyé des contradictions et

des traverses, ont souffert ou des persécutions

ou la mort, pour la défense des vérités

qu'ils annonçaient à leur nation : auraient-

ils follement 'immolé leur repos et leur vie .

au chimérique plaisir de répandre et d'éta-

blir des choses qu'ils auraient intérieure-

ment regardées comme des fables et des

faussetés? Tous les apôtres, tous ou presque

tous les premiers disciples de Jésus-Christ,

dans la nouvelle alliance , ont sacrifié leur

vie , ont versé jusqu'à la dernière goutte de

leur sang, pour attester et pour soutenir ,

en face de toute la terre, qu'ils avaient vu

de leurs propres yeux Jésus, fils de Marie ,
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m vu ni entendu ?commander ila nature, rendrai! vie aux ca-

davres inanimés, eonvewar avec eux après

sa mort, manier miraculoMement au ciel

après sa résurrection : auraient-ils sacrifié

leur vie, auraient-ils versé leur sang ,
pour

attester la vérité de CCS laits merveilleux, si

laits merveilleux n'eussent pas elé in-

dubitablement certains , évidemment frais?

Quelles histoires seront certaines, si celles

qui sont scellées du sang de leurs autei

et de. leurs témoins ne le -ont pas ! Le, per-

sécutions, les (ers , le gibet , l'infamie , est-

ce-là la fm que se propose , l'espoir que Be

promet, l'avantage et la récompense que

cherche, de gaieté de cœur, la fraude et

l'imposture ?

Les historiens sacrés n'ont point voulu en

imposer au momie, puisqu'il est évident qu'ils

n'ont eu et qu'ils n'ont pu avoir aucun motif

de le faire. Mais, quand même ils l'auraient

voulu, l'auraient-ils osé, l'auraient-ils put
De quel front Moïse aurait-il osé, dans son

histoire, dire au peuple juif qu'il l'avait mi-

raculeusement tiré de la captivité d'Egypte;

que la mer Rouge s'était miraculeusement

ouverte et suspendue comme en un double

mur, pour lui donner un libre passage dans

son sein; que l'Eternel s'était miraculeuse-

ment montré et manifesté à toute la nation,

en lui donnant sa loi céleste sur le mont Sinaï;

que pendant quarante ans, toute celte nation

avait été nourrie d'une substance créée pour

elle et en tout miraculeuse, dans un désert

stérile ; si tous ces faits miraculeux n'eussent

pas été universellement reconnus pour vrais

et pour incontestables? N'aurail-il pas été

contredit et démenti par le cri général et una-

nime de toute la nation à qui il en imposait;

d'une nation qui était toujours dans un état

violent, quand elle était arrachée à l'idolâ-

trie; d'une nation qu'il punissait de son irré-

ligion avec la plus grande sévérité; d'une

nalion sur laquelle il n'avait d'autre auto-

rité que celle que lui donnait l'authenticité

incontestable de sa mission divine? Et toute

la nalion, au lieu de conserver et de révérer

comme des (ivres divins les ouvrages d'un

homme qu'elle eût abhorré et méprisé comme
un impudent imposteur, ne les eût-elle pas

condamnés et dévoues unanimement au mé-
pris, à l'oubli, à l'infamie , du moins quand
leur auteur eût cessé d'être au nombre des

vivants? Dans une nation composée de plu-

sieurs millions d'hommes, n'y aurait-il eu

aucune âme sensée, aucune âme libre, qui

eût parlé pour la vérité, qui eût prolesté (ou-

tre l'imposture? La créance de ces fausseté*

palpables aurait-elle passé en dogme, sans

aucune réclamation, des pères aux enfants :

et un ouvrage évidemment fabuleux et im-

posteur aurait-il été unanimement reçu et

adopté, dans le siècle même qui lui donna

naissance et qui en fut le principal objet,

CO ume un ouvrage inspiré d'en haut, comme
une régie s crée de créance et de moeurs,

par une nation entière ; qui n'est jamais

assez universellement stupide, assez univer-

sellement însen r se persuader qu'elle

a été spectatrice et témoin de ce qu'elle n'a

Ou peut «lin- a peu près la menu- | b«N le

lOSné, de >.in,uel. .1 El II tS. De quel front

Josue, par exemple, aurait-il Ole . dans son

histoire, dire a toute la nation israélile" que

le Jourdain enflé avait suspendu le cours de

ses ondes supérieures, accumulées en (Of

ée montagne, pend rat qu'elle le passait à

sec, au-dessous et i la » qe de l'arche

liance, placée au milieu du lit «le ce fleuve;

qu'elle avait vu les fameux remparts de Jé-

richo s'ébranler «'t s'écrouler miraculeuse-

ment, au seul son des trompettes, sans qu'elle

influfti pOOf rien dans leur ruine; que le

leil s'était miraculeusement arrêté pendant

un jour entier, le jour où elle combattit et dé-

fit les cinq rois qui taisaient le siège de Ga-

baon,si ces merveilleux év< a ats n'eus-

sent pas eu réellement pour témoin toute la

nalion ? Et si ce conquérant célèbre avait pu

avoir assez d'extravagance et asseï d i npUr

dence pour consigner ainsi dans son histoire

des faits notoirement fabuleux, toute la na-

tion aurait-elle en asseï d'imbécillité on ass i

de folie, pour les adopter comme des faits

certains, pour les transmettre à sa postérité

comme des faits authentiques ?

De quel front également les apfitres et les

évangélistes auraient-ils osé dire à leur na-

lion, à toute la terre, que Jésus, fils de Ma-

rie, tout récemment expiré sur un bois igno-

minieux, dans la Judée, avait miraculeuse-

ment guéri tels sourds, tels aveugles, tels

paralytiques, avait miraculeusement nourri

une multitude de quatre ou cinq mille per-

sonnes en telle contrée, s'était miraculi u

ment montré le maître de la nature et des
i

ments, de la vie et de la mort, en dissipant

tels orages, en calmant telles tempêtes, en

ressuscitant tels et tels morts, en se ressus-

citant lui-même après une mort publique et

connue de tout Jérusalem: et que tous res

miracles étonnants avaient été par lui publi-

quement opérés en face de toute la nation

juive, pour constater avec l'authenticité la

plus complète, la divinité de la loi plus pure

et plus parfaite qu'il avait apportée du ciel,

et à laquelle il venait de soumettre toute la

terre, si tous ces faits miraculeux n'avaient

pas été évidemment vrais cl incontestables?

Au temps où furent écrits, publies et répan-

dus dans le monde, les quatre Evangil s. les

Actes des apôtres, les Epttres canoniques de

saintrierre.de saint Paul et des autres apô-

tres , la mémoire des faits miraculeux qui

sont rapportés et consignés dans ces s.;

monuments était encore toute récente et

toute fraîche ; la moitié de la génération qui

devait en avoir été ou l'objet ou le témoin

était encore existante. Ceux qu'on disait avoir

vécu avec le divin thaumaturge • ceux qu'on

disait avoir été par lui miraculeusement gué-*

ris et ressuscites, ceux qu'on disait avoir été

nourris et rassasiés d'un pain par lui miracu-

leusement multiplie et reproduit, ceux qu on

disait avilir été témoins de celle foule de

miracles par lui opères pendant les trois der-

nières années de sa \ je, ceux qu'on m
avoir été spectateurs des prodiges clou-
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nants par où fut signalé le mémorable jour

de sa mort, ceux qu'on disait avoir vu ensuite

de leurs propres yeux les miracles de toute

espèce, opérés par ses disciples, au milieu de
Jérusalem et dans toute la Judée, après la

dcsccnlerde l'Esprit-Saint, dans les premiers

jours ou dans les premières années de l'E-

glise naissante, étaient ou devaient être en-

core pour la plupart dans la Judée et pleins

de vie (139).

Si l'histoire de Jésus-Christ, si l'histoire de

l'Eglise naissante en eût imposé au monde,
comment une telle nuée de témoins encore
existants, n'aurait-elle pas hautement crié au
mensonge, à l'imposture ? Comment la secle

pharisaïque, anathématisée avec tant d'éclat

par Jésus-Christ et par l'Evangile, n'aurait-

elle pas, pour son honneur et pour sa sûreié,

confondu l'impudence, la maladresse , les fa-

bles absurdes de ses accusateurs ? Comment
la synagogue, ennemie jurée du christia-

nisme, ne se serait-elle pas inscrite en faux
avec triomphe, contre des faits fabuleux qui
la noircissaient et qui tendaient à la faire dé-
serter, à la ruiner de fond en comble ? Com-
ment les chrétiens eux-mêmes, divisés dès
lors entre eux par des schismes et par des

hérésies , ne se seraient-ils pas trahis et dé-
truits par l'antipathique rivalité, qui ne con-
centre pas, comme on sait, les sentiments et

les opinions dans le mensonge? Comment
parmi tant de lâches ou perfides apostats

,

que la crainte des persécutions et des sup-
plices, que la promesse ou l'espérance des

récompenses, que l'impiété même et l'irréli-

gion, arrachaient successivement au chris-
tianisme, ne s'en serait-il pas trouvé quel-
qu'un qui dévoilât la fraude, l'arliiiee , le

mensonge, l'imposture, s'il y en avait eu ou
dans l'histoire ou dans l'objet ou dans la pra-
tique de la religion à laquelle ils renon-
çaient? Comment, parmi tant d'idolâtres si

sincèrement dévoués à leurs idoles chéries,

qu'anathématisait le christianisme ; comment
parmi tant de prêtres des faux dieux, dont
l'établissement de l'Evangile avilissait le mi-
nistère, renversait le crédit et la fortune , ne
s'en serait-il trouvé aucun qui eût attaqué
comme fabuleux ou comme apocryphes, les

faits miraculeux sur lesquels se fondait et

s'établissait cette religion nouvelle; si cette
religion nouvelle eut pu être attaquée dans
la vérité ou dans la certitude des fails mira-
culeux qui la fondent? Mais non : Juifs ou
idolâtres , disciples de Moïse ou adorateurs
des faux dieux, au lieu de l'attaquer et de la
démentir, ils l'embrassaient ; au lieu de s'in.

scrire en faux contre elle, ils sacrifiaient et

leurs préjugés et leurs passions et leurs for-
tunes el leurs vies, pour en soutenir et pour
en constater la vérité. L'auraient-ils fait,

s'ils n'y avaient été forcés par la certitude et
par l'évidence des fails miraculeux qui en
fondent cl qui en constatent la divinité? Non,
la religion évangélique n'aurait jamais pu
être établie par l'imposture et sur des faits

fabuleux ; et son établissement effectué de-
vient une preuve convaincante et démons-
trative de la vérité des fails miraculeux qui

en sont la base nécessaire et inébranlable/

11 est évidemment impossible que les histo-

riens sacrés, dans l'ancienne et dans la nou-

velle alliance, aient été ou trompés ou trom-

peurs : les faits miraculeux que rapportent

leurs histoires sont donc des faits évidem-
ment vrais, évidemment incontestables. Or,

si ces fails sont vrais, si les miracles de Moïse
et de Jésus-Christ sont réels et indubitables,

il est évident que Moïse et Jésus-Christ sont

les organes , les interprètes , les ministres de

l'Eternel. Il est évident qu'ils ne peuvent pas

plus nous tromper et nous en imposer, que
Dieu lui-même, au nom duquel ils parlent,

au nom duquel ils agissent. Il est évident que
la religion qu'ils nous apportent et qu'ils nous
annoncent, est une religion céleste et divine.

Les histoires où est écrite la révélation sont

donc des monuments authentiques et irréfra-

gables qui nous constatent la vérité de cette

révélation divine.

Monuments authentiques et irréfragables,

dans les mœurs des peuples qui adoptent la

révélation. Il existe comme une double his-

toire de la révélation divine : l'une écrite

dans les livres saints; l'autre gravée dans
les mœurs et dans les usages des peuples qui
l'admettent. La première est l'ouvrage de
l'Esprit-Saint

,
qui l'a dictée aux auteurs

inspirés ; la seconde est l'ouvrage de la na-
ture, qui l'a tracée dans son action et dans

sa marche, qui l'a pour ainsi dire incorporée

avec sa substance.
Il est sûr et certain qu'il y a aujourd'hui

des Juifs dans le monde : qu'ils se regardent

et qu'ils se sont regardés dans tous les temps
comme les enfants d'Adam, de Noé et d'A-

braham, comme les disciples des patriarches,

de Moïse et des prophètes
;
qu'ils croient en

un Dieu, vengeur du crime et rémunérateur
de la vertu

;
qu'ils ont eu et qu'ils ont encore

l'espérance d'un rédempteur miraculeux,
promis à leurs pères

;
qu'ils fêtent le sabbat

chaque semaine, en mémoire du grand œu-
vre de la création

;
qu'ils pratiquent une cir-

concision, pour expier un péché d'origine;

qu'ils célèbrent el la fête de Pâques et la fête

îles Tabernacles, en mémoire de leur miracu-

leuse sortie d'Egypte, de leur miraculeuse

conservation dans le désert arabique ;
qu'ils

ont conservé pendant bien des siècles dans le

temple de Jérusalem, et l'urne de manne, et

les Tables d'alliance : l'urne de manne, comme
un monument de la nourriture que Dieu
donna miraculeusement à leurs pères dans le

désert; les Tables d'alliance , comme un mo-
nument de l'établissement de leur loi sainte

,

sur le mont Sinaï.

Ces usages, ces espérances, ces fêtes , ces

traditions, ces mœurs, ces monuments, ne

sonl-ce pas comme autant de témoins per-

manents et irrécusables qui nous attestent et

nous constatent la vérité de l'ancienne révé-

lation? Quelle aulre origine peut-on raison-

nablement leur assigner que celle que leur

assignent les livres que nous regardons com-
me divins, que celle que leur assigne de con-

cert avec les livres divins la tradition una-

nime et immémoriale de ce peuple?
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Il est sûr cl certain qu'il y a aujourd'hui

des chrétien! dans le inonde
;
qu'ils ont une

religion incompréhensible dans ses mystères,

austère dans sa morale, révoltante pour l'or-

gueil , accablante pour les passions ; qu'ils

rendent et qu'ils ont toujours rendu les hon-

neurs divins à leur législateur, à Jésus, fils

de Marie : qu'ils célèbrent el qu'ils ont célé-

bré de temps immémorial el dès la naissance
du christianisme, les l'êtes de la Nativité, de

l'Epiphanie, delà Résurrection, de la Pente-

côte, de l'Ascension : la fête de la Nativité,

pour honorer la naissance miraculeuse de ce

Dieu incarné; la fête de l'Epiphanie
,
pour

honorer sa miraculeuse manifestation aux
sages de la gentililé ; la fête de Pâques ou de

la Résurrection, pour honorer sa sortie mi-
raculeuse du sein de la mort et du lombeau ;

la fête de la Pentecôte, en mémoire de la

descente miraculeuse du Saint-Esprit sur
l'Eglise naissante; la fête de l'Ascension , en
mémoire du miraculeux événement qui trans-

porta en corps et en âme dans le ciel ce
Dieu-Homme, à la vue de tous ses disciples

assemblés (1).

Ces solennités périodiques, ces persua-
sions générales, ces pratiques religieuses, ces

mœurs et ses usages universels et toujours

permanents des chrétiens, nesont-ce pas tout

autant de monuments éclatants et authenti-

ques où est empreinte et consignée la vérité

de la nouvelle révélation? Comment aurait-on

institué et établi ces fêtes périodiques et so-
lennelles qui ont pour objet des faits mira-
culeux à la vérité, mais des faits contempo-
rains de leur institution, mais des faits sen-
sibles et publics, mais des faits notoires et

avoués, mais des faits dont une partie des

chrétiens a attesté d'âge en âge, et dont l'au-

tre .a toujours été disposée à attester, par
l'effusion de tout son sang, la réalité et la

vérité, si les mystérieux événements qu'elles

retracent, n'avaient pas donné lieu à leur

institution ? Comment se serait établi la

créance universelle et invariable de ces my-
stérieux et ineffables événements , si la cer-
titude et l'évidence des faits n'eussent pas
forcé à les croire? Comment aurait-on pu
adorer comme un Dieu un homme qu'on
avait vu expirer sur un bois infâme, s'il

(I) Un incrédule moderne, ponrinflrmer la preuve que
nousdévelop] s ici en faveur du christianisme (122), op-
pose aux Fêles chrétiennes, les fêtes païennes de Minerve
et de Bacchus, sortant, l'un de la cervelle el l'autre de la

cuisse de Jupiter. Mais, d'abord, est-ilbien certain qu'il y
ait eu réellement <\vi\x telles fêtes, généralement célé-

brées dans lepaganisme? Autre chose esl uae idée allégo-

rique, plus ou moins ingénieusement imaginée par le pa-
ganisme, etchantée parles poètes; el autre chose, une tête

nationale, périodiquemenl célébrée par les peuples. En-
suite, quand même il serait aussi vrai qu'il esl faux que
ers deux prétendues fôtes aient réellement et générale-
ment existe dans le paganisme, quelle comparaisonde cer-

titude historique, cuire l'objet de cesdeux fêles païennes,
qui n'a jaunis éié vu, qui évidemment n'a jamais pu être

vu par personne, 1 1 Voojel des filet chrétiennesàoal nous
parions Ici, qui a été vu el attesté par tant de témoins Ir-

récusables, et dont la créance invariable s'est en'quelque
sorte incorporée d'âge en âge, de siècle eu siècle, avec
tant Je nations entières? One le parti de l'incrédulité esl

digne de pitié et de mépris , si, pour attaquer la vraie re-

ligion, il n'a pas des moyens plus dignes de l'attention des
Mes sensées .'

n'eût pas été évidemment notoire que cet

homme avait réen et était mort en Dieu.'

Comment se serai! lOUmil I 'univers a la reli-

gion d'un tel législateur, BU temps même où
ce législateur venait d'expirer dans les sup-
plices et dans l'ignominie, si cette religion,

odieuse aux passions qu'elle captivait, aux
préjugés qu'elle renversait . a toutes les au-
tres religions qu'elle anatbématisait , n'eût
pas forcé l'uni\ers, par l'évidence de ses mi-

racles sans cesse renaissants, à croire à ses

apôtres et à ses évangélistes, hommes ver-
tueux, mais pauvres et obscurs; hommes
puissants en œuvres et en paroles, mais donl

tout le talent consistai! à prêcher humble-
ment un Dieu crucifié, et à mourir généreu-
sement pour rendre témoignage à ce qu'ils

avaient appris de ce divin thaumaturge '.'

Si cette religion a été établie par la voie

des miracles, disait le grand évéque d'Hip-
pone , c'est une religion évidemment divine,

puisque le miracle est évidemment le sceau
de la Divinité. Si cette religion a été établie

sans la voie des miracles, son établissement

est lui-même le plus grand des miracles,

puisqu'elle doit son existence à des ,

qui évidemment n'avaient aucune connexion
et aucune proportion avec leur effet, à la

faiblesse et à l'ignorance, qui par elles-mêmes
sont nécessairement incapables de donner
le ton à leurs siècles, d'abattre les préjuges

et les superstitions généralement reçus et

consacrés, d'opposer une digue efficace à la

dépravation des mœurs, de changer et de ré-

former la face du monde.
Quel contraste entre l'établissement de l'E-

vangile et l'établissement des diverses super-
stitions qui oui régné ou qui régnent encore
dans le monde ! L'Alcoran. par exemple, a dit

au voluptueux : Prends plusieurs femmes el

soûle-toi de plaisirs; à l'ambitieux: Jeté
donne tous les biens de la terre, ose seule-

ment les envahir; au sanguinaire: Arme-loi
et fais couler des flots de sang. L'Evangile a

dit à l'homme voluptueux: Mène une vie

chaste et pure; à l'homme ambitieux : Cap-
tive et refrène tes désirs: à l'homme sangui-

naire : Sois doux et humain. L'établissement

de l'Alcoran n'est que l'ouvrage de la pas-

sion ; l'établissement de l'Evangile n'a pu être

que l'ouvrage de la grâce céleste. L'Alcoran

a dit à sou siècle: Peuples, trembles devant

Mahomet qui approche . le sabre ou la lance

à la main, à la tète de ses farouches arme s :

adoptez sa loi, ou résolvez-vous à périr par

le fer et par le feu. L'Evangile a dit paisi-

blement aux nations conjurées contre lui:

Croyei en un Dieu de sainteté et de paix qui,

incarne et mort pour expier vos iniquités,

vous ordonne par l'organe de douze pauvres

pécheurs, gens san^ puissance et sans crédit,

sans lumières et sans talents, d'adopter une
religion qui doit révolter vos idées, vos sens,

toutes vos passions; de détacher vos esprits

el vos cœurs de tout ce qui vous alla

plus à ce monde périssable: de préférer la

pauvreté aux richesses, les souffrances aux
plaisirs, l'humilité aux honneurs: de vivre

saintement et austèrement comme ce Dieu



80!) PHILOSOPHIE DE LA RELIGION. 410

anéanti pour vous, et d'être prêts sans cesse
à sacrifier généreusement pour lui votre
fortune et votre vie. Le succès de l'AIcoran
est un succès de force tyrannique, ouvrage
purement humain ; le succès de l'Evangile
est un succès évidemment surnaturel et mi-
raculeux, ouvrage essentiellement divin (1).

Enfin monuments authentiques et irréfra-

gables dans la nature entière
,
qui nous offee

partout des vérités connexes et liées avec les

vérités fondamentales de la révélation. Em-
preinte et consignée de la manière la plus
authentique et dans les livres saints et dans
les mœurs des Juifs et des chrétiens, la révé-
lation divine trouve encore des témoins et

des garants de plusieurs des vérités fonda-
mentales qu'elle nous enseigne dans l'inté-

rieur de l'homme, dans les entrailles de la

terre, dans le spectacle général du globe que
nous habitons.

Que nous apprend la révélation? Que no-
tre nature fut viciée et dépravée dès les pre-
miers jours de son origine. Ne trouvons-nous
pas un monument durable de cette vérité
dans cette pente rapide qui nous emporte
vers le mal? Comment ces vices, ces pas-
sions effrénées , ces dérèglements de notre
âme, pourraient-ils avoir pour source pri-
mitive et immédiate un Dieu infiniment pur,
infiniment saint, essentiellement exempt de
tout vice, ennemi de tout désordre?
Que nous apprend la révélation? Qu'il a

existé un temps où notre globe, en punition
des iniquités du genre humain, fut englouti
dans un déluge universel? Ne trouvons-nous
pas un monument durable de cette vérité

dans cette étonnante multitude de coquilla-
ges marins , de poissons de mer de toute
espèce, qu'on trouve d'espace en espace, con-
fusément accumulés, irrégulièrement disper-
sés, plus ou moins complètement pétrifiés,

dans l'intérieur de la terre, dans l'intérieur
des plus hautes montagnes du monde, et qui
seront à jamais comme les médailles du
déluge? Comment ces corps marins de toute
espèce se trouveraient-ils dans l'intérieur
des campagnes et des montagnes les plus
élevées, conservés par le mécanisme natu-
rel de la cristallisation et de la pétrification

,

s'il n'y avait pas eu un temps où ces cam-
pagnes et ces montagnes étaient sous une
espèce d'océan plus ou moins durable (163)?
Que nous apprend la révélation? Que le

globe que nous habitons, ouvrage du Tout-
Puissant, n'est point éternel , et qu'il n'a élé
créé ainsi que le genre humain , ainsi que le
reste de la nature visible, que depuis environ
six ou sept mille ans. Ne trouvons-nous pas
un monument durable de celte vérité dans
l'origine récente des empires cl des nations,

(1) L'élablissementde quelques sectos du christianisme
ne parait-il pas avoir un peu trop de ressemblance avec ré-
tablissement du mahométisme?

Si le christianisme a élé établi eu certaines contrées .

:

i

coups de sabre et > coups de canon, comme ou L'objecte
quelquefois, nous avouons ingénument qu'ira tel établi
ment, infiniment opposé a l'espril deJésus-l brisl, ne prouve
rien en faveur de La religion chrétienne. Mais il no res-
semble on rion à l'établis sèment miraculeux de l'Evangile
opéré par les apôtres el par leurs premiers disciples,

dans l'origine réccnlc des sciences et des arls

d'utilité ou d'agrément? Toutes les histoires,

sacrées et profanes, nous apprennent de
concert, qu'en rétrogradant vers l'antiquité,

nous trouvons la lerre toujours de moins en
moins peuplée

;
qu'au delà de quatre ou cinq

mille ans nous ne trouvons en Europe, en
Asie, en Afrique, aucun empire remarqua-
ble , aucun grand corps de nation

;
que les

sciences et les arts qui rognent aujourd'hui
dans le monde , même les plus nécessaires
et les plus simples, doivent leur naissance et

leur origine à divers siècles tous postérieurs

au siècle où nous plaçons le déluge. Que con-
clure de là? Que la terre n'a évidemment ni

la chimérique éternité que lui attribuent ab-
surdement quelques athées, ni l'immense et

fabuleuse suite de siècles que lui donnent
sans fondement et sans raison quelques fables

égyptiennes , chaldéennes , chinoises , trop

peu philosophiquement adoptées par quel-
ques modernes incrédules (162 et 176).

Que nous apprend la révélation? Que nous
devons un culte et des hommages à un êlre

suprême, que nous devons aimer la verlu et

et avoir en horreur le crime, que nous som-
mes faits pour un bonheur sans borne et sans
fin, qu'il existe un Dieu vengeur du crime,
à qui le coupable ne saurait échapper, un
Dieu rémunérateur de la verlu, qui couron-
nera ses combats et ses victoires, qui le doit,

qui l'a promis et qui n'est point infidèle. Ne
trouvons-nous pas des monuments durables
de ces différentes vérités, et dans ce penchant
naturel qui nous porte à une religion , et

dans notre raison, qui approuve nécessaire-
ment ce qui est juste, honnête, vertueux,
qui improuve et condamne nécessairement
ce qui est injuste, déshonnète, vicieux; et

dans cette soif immense d'une béalilude sans
bornes

,
qu'aucun objet créé ne saurait plei-

nement satisfaire ; et dans ces craintes opi-
niâtres qui poursuivent obstinément les scé-
lérats dans l'intérieur de leur âme, lors mê-
me qu'ils ont élé les seuls témoins de leurs

crimes?
Si ces différentes vérités ne sont pas toutes

intimement et essentiellement connexes avec
l'exislence de la révélation , ne nous confir-

ment-elles pas du moins, par leur admirable
accord avec la révélation , les vérités conte-
nues dans le sacré dépôt de la révélation?

L'incrédulité n'a donc rien de solide ou de
séduisant à opposer à la certitude et à l'évi-

dence de la religion révélée, de la religion

chrétienne, puisque la religion révélée a in-

conslablemcnt pour elle et le témoignage
général du ciel el le témoignage général de
la lerre. Signum in cxcclsum, signum in pro~

fundum.
Je ne puis donc pas plus me tromper en

croyant à ma religion qu'en croyant à Dieu
lui-même, puisque ma religion est évidem-
ment et l'ouvrage et le langage de la Divinité.

Grand Dieu, s'écriait éloquemment un Père
de l'Eglise, dont j'cmprunle aujourd'hui le

langage, si nous sommes dans l'erreur, c'est

loi-mime qui nous a trompés 1 Domine, si

error est, a te decepti sumusl
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Oui, Etre éternel et adorable, dont je

s cas malgré moi el l'existence el la présence ,

j'étais dans le néant «et Ion bras puissant

m'en a lire, et Ion action inconcevable m'a

donné l'être, le mouvement et la vie I Ko
me plaçant «luis ce point de l'immense ani-

\ rs , d où je contemple ta grandeur, tasa-

! e, la puissance , ta providence; lu as

mis dans moi. da n s toute ma substance, un
penchant invincible à une religion , tu m'as

lionne une raison, précieux écoulement de

les clartés inçréées ,
qui approov* ce pen-

chant el qui me rail un crime de ne pas le

suivre. Parmi les religions que j'observe

dans tou'.e l'étendue du petit monde que
j'habite, il en est une dans laquelle seule j'ai

trouvé tous les traits qui doivent caracté-

riser une religion émanée de toi et avouée
par loi. Je ne pouvais sans trahir mes lumiè-

res, sans trahir ma conscience, sans te tra-

hir loi-méme, m'abslenir de l'embrasser et

de la suivre, cette religion empreinte de

toute la divinité. Si je suis dans l'erreur
,

mon erreur est donc manifestement et ton

ouvrage et ton crime 1 Si error est , a te dc-

cepti sumus !

Mais comme je vois évidemment, dans l'i-

dée que j'ai de ta nature et de ton essence,

que ni l'imposture, ni le crime, ne peuvent

habiter en toi
; je vois avec une entière et

complète évidence, qu'en m'attachant à ma
religion je m'attache à la vérité, je m'attache

à toi ! Tcstimonia tua credibiliu facta sunt

nimis.

L'incrédulité, en abandonnant le parti de

la religion, se refuse aux lumières les plus

persuasives, les plus démonstratives , comme
on vient de le voir. L'incrédulité, en embras-

sant le parti de l'irréligion , se plonge dans

les ténèbres les plus déraisonnables , les

plus révoltantes : c'est ce qu'il nous reste à
faire sentir.

SECONDE PARTIE.

Je n'examine pas s'il y a dans le monde,
autant d'incrédules effectifs, qu'on l'imagine

ou qu'on le prétend : je n'en crois rien (8Î8);
si ces incrédules peuvent jamais parvenir à

être au fond de leur âme, bien affermis et

bien tranquilles dans leurs principes : je le

crois moins encore; si une société composée
d'incrédules pourrait subsister : je pense
qu'il faudrait du moins qu'elle fût peu phi-

losophe, peu conséquente à ses principes,

et qu'elle eut un cher, des magistrats, elune
bonne garde

,
qui eussent une religion.

Quoi qu'ilen soit de toute cettespéculation,

je réduis tous les incrédules , existants ou
possibles, affermis ou vacillants, consé-

quents ou inconséquents dans leurs principes,

à trois classes générales, qui embrassent
évidemment tous les sectateurs possibles de

l'incrédulité, dont je vais philosophiquement
examiner el montrer les déplorables travers.

Il y a dans le monde, des incrédules phi-

losophes et à systèmes, des incrédules imi-

tateurs el de bel air, des incrédules libertins

el de passion. Quelles ténèbres
,
quels éga-

/.12

rementa «hé/ les uns et chef le- autres I

Ténàbres et égarements . chef 1 incrédule

philosophe el i systèmes 1 11 j a deux ou
trois mille ans

,
que de I eaux génie* , des-

tinés à mieux mériter de l'espèce humaine,
s'efforcent avec acharnement d'ériger sur les

runes de la religion i l édifices d impiété.

Quel fruit est né de tant de - icril :ges reil-

. de tant d'impies tr.naux ? 1
I jâ-

lismc, le déisme , un certain srepliciMiie ;

systèmes ruineux , mais Les seuls dont pnii

s applaudir la philosophique incrédulité,

parce que les autres systèmes irréligieux ou
rentrent dans ceux-ci, ou n'ont r;eu et -

témalique el de philosophique ( 63).

Pénétrons donc dans ce triple sanctuaire

de l'irréligion, de celle hydre à mille tel

loutes en opposition et en contradiction les

unes avec les autres ; de ce nouveau Prolée,

qui se montre chaque jour sous cent formes

différentes, el dont le caractère disliaetif est

l'inconséquence et L'instabilité. L'incrédulité

se plaint de l'incomprehensibililé de nos

mystères: monli ons-li:i dans l'irréligion

qu'elle adopte des mystères bien plus in-

compréhensibles, ou plutôt, montrons-lui

dans l'irréligion des principes également

absurdes et pernicieux, de, principes qui

heurtent de Iront la saine raison , et qui

renversent totalement les bonnes mœurs.
Forçons enfin les incrédules à voir qu'ils

oui tort de se plaindre d» l'incompréhcnsi-

bililé de nos mystères, puisqu'ils adoptant

eux-mêmes des mystères bien autrement

in •ompréhcnsihlcs.

Tout est matière ,
médit le matérialiste,

tel <st son principe , lelle est la base fende
menl aie de tout son impie système d'irréli-

gion. Sans attaquer expressément son prin-

cipe, je raisonne avec lui, et j'en lire les

plus simples conséquences ,
qui ne sont

autre chose qu'un long enchaînement de

mvslères plus que ténébreux (50 et 62).

Si tout est matière, la matière est éter-

nelle : vous l'avouez. Mais comprenez-vous

bien, vous que révolta contre toute religion,

el en particulier contre la religion chrétienne,

l'ineomprehensibililé toujours plus ou inoins

attachée à toute religion , comprenez-vous

bien comment la matière est éternelle
;

comment maigre celle inertie \ isible et pal-

pable qui lui esl inhérente el qui In carac-

térise (1), elle a eu en elle-même et par

elle-même une activité essentielle et infinie,

éternellement fécondeea sa propre existoÉUef

Ksl-il rien de plus inconcevable que celte

éternité de la matière ? Ou plutôt, esl-il rien
(

de plus révoltant pour la raison, de plus dia-

(I) On uomme inertie dans la matière l'ineapaciic qtfoa

j observe de se d muer le mouvement el l'action parelle-

;,„.., • caillou . ce las de l< » de

fer • ils resK ront étomellemeni imn» i
repos, si

rien ue leur im ri ne le mouvement el l'art

I e reiios el l'inactiousont visiblement I -i il naiwelde la

matière c'esl-à-dire l'étal ofc elle senrtl ,
si aucuM causa

étrangère ne lui imprimallle mouvement ei I action. « Loin

d,. itouvolr imaginer aucun ordre dans le «moeurs f-.rtuii

des éléments, <fll le Cttoypn de Genève, je n'en puismême

imaginer le combat ; el le chaoa de l'univers m est plus

inconcevabl tanseole»»
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métralcment opposé aux idées que nous don-

nent de la matière l'expérience et la spécu-
lation ?

Si tout est matière, ces vils atomes que
vous foulez aux pieds dans la boue et dans

l'argile ont par eux-mêmes, de toute éter-

nité, et la nature qui leur est propre, et le

degré de perfection qui les caractérise ; vous
ou"tombez d'accord. Mais comprenez-vous

bien comment ces vils atomes, ayant un
principe essentiel et éternel d'existence, sont

cependant si bornés dans leur perfection ?

Comment leur être primordial, n'ayant été

soumis à aucune puissance antérieure, pro-

duisante ou limitante , n'est pas infini en
genre de nature comme en genre d'exis-

tence ?

En vain direz-vous que telle est leur

nature ; que leur essence éternelle est d'être

ainsi bornés dans leurs perfections, d'avoir

telle étendue, telle solidité, et rien au-delà.

Mauvaise défaite, à laquelle vous n'avez

sans doute pas assez réfléchi ! Dans l'hypo-

thèse d'un Dieu créateur, il est facile de con-
cevoir comment la boue et l'argille n'ont que
le degré précis de perfection que leur com-
munique l'auteur de leur être en tout con-
tingent et en tout dépendant. Mais, dans l'hy-

pothèse de la matière incréée, conçoit-on
comment leur être indépendant , leur être

nécessaire, leur être assez parfait pour avoir

été par lui-même éternellement fécond en sa
propre existence, n'est qu'un être fini en
genre de nature et de perfection.

Si tout est matière , c'est delà matière,
brute ou organisée, en repos ou en mouve-
ment, que naissent nos plus sublimes con-
naissances et nos plus beaux sentiments :

vous en convenez, Mais comprenez-vous
bien comment la pensée cl le sentiment peuvent
être Vapanage de la matière ? Comment une
vile poussière que vous foulez aux pieds, un
peu mieux tamisée, un peu plus déliée, peut
s'élever aux sublimes connaissances de la

géométrie, à l'harmonieuse majesté de l'épo-

pée, aux profondes réflexions de la politique,

aux héroïques sentiments de l'amitié, à l'a-

mour réfléchi du vrai, du beau, de l'honneur,
du devoir?

Est-ce par elle-même, par son essence, par
sa nature, comme matière, qu'elle pense? Un
grain de sable, un bloc de marbre, un mor-
ceau de fer, penseront. Est-ce par ses confi-

gurations, est-ce par son mouvement qu'elle
pense? La configuj ation cubique, ou pyra-
midale, ou sphérique, ou cylindrique, ou co-
nique, ou telle autre qu'on voudra imaginer,
sera t-elle dans un élément d'eau, ou de terre,

ou d'air, ou de feu, une belle pensée ou un
beau sentiment? Le mouvement direct ou
réfléchi, lent ou rapide, simple ou composé,
sera-t-il, daDS le même élément, une pensée
ou un sentiment quelconque? Quelles rêve-
ries, quelles chimère.-- (08 et 71 j 1

Si tout est matière, la terre, les pianotes,
les comètes, tous les corps quelconques, doi-

vent ou à cu\ mêmes ou à une autre matière
les afférent» mouvements que vous observes

13 nature inanimée : vous n'en discon-

venez pas. Mais comprenez-vous bien com-
ment la matière, malgré cette inertie naturelle

que vous y observez toujours, soit que vous
l'analysiez au flambeau de l'expérience, soit

que vous l'observiez au flambeau de la spé-
culation, a par elle-même une si immense et

si permanente somme de mouvement?
Ce mouvement est-il hors de l'essence de

la matière? Quelle cause peut donc l'avoir

accidentellement imprimé, ou dans le temps,
ou avant tous les temps, à la matière éter-
nelle et indépendante?
Ce mouvement, au lieu d'être accidentel à

la matière, est-il de l'essence de la matière et

de toute matière? Toute matière aura tou-
jours essentiellement et le mouvement et tel

mouvement : ce qui est évidemment faux.

Ce mouvement, au lieu d'être de l'essence

de toute matière, est-il de l'essence de quel-
que espèce particulière de matière, destinée

à le communiquer aux autres espèces, par
exemple de l'essence du feu? Mais pourquoi
le feu aura-t-il le mouvement par lui-même
et par son essence, plutôt que la terre qui
est éternelle comme lui

; qui, comme lui, n'a

pu être limitée et bornée dans son état pri-
mordial, par aucune cause quelconque ca-
pable de circonscrire sa nature et sa perfec-
tion? Et en supposant même, contre la théo-
rie et contre l'expérience, que le feu, ou telle

autre matière plus ou moins subtile que le

feu, eût le mouvement par son essence, com-
ment cette matière communique-t-elle ce
mouvement aux planètes, aux comètes, à
tous les corps quelconques, sous la direction

et sous l'action d'une intelligence infinie, que
évidemment elle n'a pas. Quelles inconsé-
quences, quelles contradictions !

Si tout est matière, c'est à la matière
qu'est dû ce bel ordre de la nature , celle ad-
mirable harmonie qui règne entre le tout et

toutes les parties du grand œuvre de l'uni-

vers : vous l'accordez encore. Mais compre-
nez-vous bien comment la matière (en sup-
posant contre l'évidence des choses et qu'elle

existe par elle-même , et qu'elle se meut pu*
elle-même) , comment la matière, dis-je ,

mue au hasard, a pu former ce tout admi-
rable de la nature , où se montrent de toute

pari des desseins infiniment grands , des des-

seins infiniment variés , des desseins infini-

ment exacts, des desseins infiniment au-des-
sus de toute intelligence finie?

Vous découvrez dans les mouvements ré-

guliers des planètes et des comètes un méca-
nisme physique où se déploie à chaque in-

stant une puissance et une intelligence sans

bornes (1). Vous observez dans les animaux
et dans les végétaux une organisation infini-

(I) Tout le monde sait aujourd'hui que les planètes et

les comètes se meuvent amour du soleil flans des courbes

elliptiques, eu venu de deux forces , 1'uo.e centripète ei

l'autre centrifuge , qui varient à chaque instant dans une
proportion invariable sur chaque point de la courbe; dont
la première esl toujours en raison inverse des carrés, et la

ion inverse des cubes des rayons vecteurs»
toujours croissants ou décroiSMUia Ou rien n'est démontré
chez 1rs hommes , on la

i
èrmanence d'un toi mouvement

démontre visible nt dans la nature l'existence d'une
puissance, infinie et d'une intelligence Infinie qui ne sont
point la matière, comme on le sent aisément , et couine;
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ment variée dans sa nature, infiniment pré-

cise dans sou exécution, assortie avec un

art infini à ses différente* destinations. Quelle

absurdité n'j a-t-il pas à admettre dans la

nature un mécanisme admirable sans arti-

san , un dessein général sans intelligence ,

de tels desseins sans une intelligence in-

finie, sans un Etre suprême en tout distingué

de la matière?
Kn vain diriez-vous que la matière brute

ne pense pas, mais que la matière organisée

pense, et que c'est à la matière organisée

qu'est dû le mécanisme physique ,
que sont

dûs les divers desseins qu'on aperçoit et

qu'on admire dans les mouvements des pla-

nètes , dans la végétation des plantes ,
dans

l'organisation des animaux. Pitoyable dé-

faite
,
qui , destinée à fermer un abîme ,

ne

sert qu'à en ouvrir un autre 1 Comment ne

voyez-vous pas que pour organiser un

corps ,
que pour former un animal ou un

végétal, par exemple , il faut un dessein déjà

conçu et arrêté ; et que dans vos principes

et d'ans les principes de tous les matéria-

listes , il n'y a et il ne peut y avoir au-

cun dessein dans la matière avant son or-

ganisation ? Quels délires, quelles absur-

dités !

Si tout est matière, il n'y a pour les hom-
mes ainsi que pour les brutes aucune loi

naturelle qui les oblige, aucune loi politique

à laquelle ils soient soumis ,
quand leur in-

térêt se trouve à les enfreindre : vous n'en

disconvenez pas , ou du moins vos prin-

cipes en conviennent pour vous. Mais com-

prenez-vous bien comment le juste et l'in-

juste , l'honnête et le déshonnête , la vertu

et le crime , ne sont que de vains noms con-

sacrés par le préjugé ou par la politique?

Comment l'exécrable assassin qui vous dé-

pouille et vous égorge n'est pas plus coupa-

ble que la tuile gravitante qui, tombant du

haut d'un toit , vous fend le crâne , ou que

l'épervier vorace qui , fendant brusquement

les airs, enlève et dévore votre colombe?
Comment ce que nous nommons et ce que

tous les hommes nomment loi naturelle

n'est qu'un préjugé universel? Comment il

est licite et permis au tyran de faire couler,

pour son barbare plaisir, le sang de ses sem-
blables , au citoyen de trahir et de vendre

sa patrie , au père d'assassiner son fils, au
fils d'empoisonner son père?
Tout cela est licite et permis dans vos ab-

surdes et abominables principes
,
puisque ,

n'y ayant point de Dieu , il n'y a point de

législateur qui ait droit de vous imposer des

lois ; que, n'y ayant point de législateur qui

ait droit de vous imposer des lois , il n'y a

point de loi qui vous oblige ;
que , n'y ayant

point de loi qui vous oblige , il n'\ a point

d'infraction de lois; que, n'y ayant point

d'infraction de lois , il n'y a point de crime

dans tout ce que vous pouvez taire de plus

noir et de plus affreux. Quelles abomina-
tions , quelles horreurs I

nous l'avons rigoureusement démontré dans le premier
\uliime de noire physique, |4ge 91

.
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(» itopide athéisme . ou ne verrai-lu pas

(on Dieu , si de propos délibéré tu n'avai«

jeté un voile épais sur toute la raison :
i

tes regards dans l'immensité des cieux. De

quel abtme de puissance doivent être sortis

ces globes errants que ta v observes, ces

sphères élimelantes dont l 'ee'.al l'éblouitl

De quel abîme d'intelligence doivent émaner

ces immuables lois de la nature .
qui règlent

leur cours, qui le proeurent régulièrement

les vicissitudes des saisons , les vicissitudes)

des jours et des nuits ? Porte ces même- i

.•-

gards sur la terre. De quel abîme de puis-

sance et d'intelligence doit procéder cet ad-

mirable mécanisme physique, qui anime au-

tour de loi toute celle partie de la nature qui

est le plus en prise a les observation», et

qui , d'une perpétuité de destruction , fait

naître une inconcevable perpétuité d'exi-

stenec !

Pénétre dans une école d'anatomie , et

borne-toi , si tu veux , à voir la dissection

de l'organe par lequel te sont peints les ob-

jets. Ouelle infinie richesse de desseins ,
de

rapports n'y découvres-tu pas? Comment
pourras-tu ne pas y voir sensiblement l'invi-

sible et éternel artiste qui forma la lumière

pour l'œil, l'œil pour la lumière, l'un et

l'autre pour ton bien ! Pénètre dans toi-

même , dans ta plus intime substance ,
dans

les pensées et dans tes sentiments. Tout t y

annonce , tout l'y cric que l'intelligence cl le

sentiment ne peuvent être dans toi qu une

participation et un écoulement d'une infinie

intelligence, incrééc et créatrice, et que lu

mens à tes semblables ,
que tu mens à toi-

même
,
quand tu déclares que lu ne recon-

nais pas , que tu ne sens pas l'existence d un

être incréé et créateur 1

Il y a un Dieu, me dit le déiste. Etre éter-

nel et incréé ,
par lui ont été formes dans je

temps l'homme et l'univers: l'univers .
il I a

soumis à des lois invariables, à un ordre

nécessaire ; l'homme , il l'a livre ou à sa rai-

son ou à ses penchants. Tel est son système !

Mais ce système , sacrilégement forge pour

abattre lès mvstôres . n a-t-il pas lui-même

une foule de mystères à dévorer? Opposons

les dogmes qu'il attaque aux dogmes qu il

leur substitue , el voyons si ce qu'il adopte

est plus recevable que ce qu'il rejette (62 .

C'est un mystère révoltant pour le deisle

que Dieu ait parlé aux hommes autrement

que par la simple raison : qu'il se soit mira-

culeusement manifeste à eux sous des images

sensibles . pour leur faire entendre ses pen-

sées et ses volontés ; ou qu'il leur ait mani-

feste ses pensées et ses volontés par le mi-

nistère de certains thaumaturges revêtus de

son autorité et de sa puissance. Mais pour-

quoi . L'idée d'une révélation surnaturelle

renferme-t-elle rien d'impossible, d'absurde,

d'indigne de Dieu ou de l'homme? Est-il im-

possible à Dieu ou indigne de Dieu de don-

ner au\ hommes des connaissances salu-

taires que leur refuse leur raison , une

règle de mœurs que ne leur fait pas assez

connaître leur raison? Est-il impossible à

l'homme ou indigne de l'homme de reccvoii
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ou de Dieu lui-même, ou de certains hom-
mes que Dieu revêt visiblement de son auto-

rité divine, des lumières et des lois qui ne
tendent qu'à le rendre plus grand

,
plus heu-

reux
, plus parfait? N'est-ce pas au con-

traire un mystère justement révoltant chez

le déiste que Dieu n'ait donné à l'homme,
pour l'instruire de toute sa destination pré-

sente et future, pour régler en tout et sa

croyance et ses mœurs , qu'une raison si

faible, si bornée, si ténébreuse, si équivo-

que , si propre à l'abuser et à l'égarer dans
tout ce qui l'intéresse le plus en ce monde,
savoir, dans ses devoirs envers son Dieu

,

envers lui-même, envers ses semblables,
dans ses craintes et dans ses espérances re-

lativement à l'économie présente et à l'éco-

nomie future ?

C'est un mystère révoltant pour le déiste
,

qu'un Dieu infiniment grand daigne s'inté-

resser à l'homme
,
qu'il daigne faire attention

à ses actions et à ses misères
,
qu'il ait dai-

gné, par un excès de bienfaisance, s'incarner

et s'anéantir pour lui. Mais pourquoi ? N'est-

ce pas au contraire un mystère justement ré-

voltant chez le déiste , que l'auteur de la

nature, plongé dans une inertie léthargique,

uniquement occupé à jouir de son intrinsèque

béatitude, ne s'intéresse pointa l'hommcson
ouvrage ;

qu'il ait pensé à l'homme dans l'é-

tat de néant, et qu'il ne pense plus à lui dans
l'état d'existence; qu'il ait imprimé dans la

nature de l'homme une règle sacrée de recti-

tude, d'honnêteté, de justice, de bienfaisance,

de vertu, et qu'il n'exige pas que l'homme
s'y conforme et la suive? L'idée d'un Dieu
infiniment saint, infiniment sage, infiniment

bon, essentiellement amateur de la vertu,

essentiellement ennemi du vice et du crime,

est-elle donc moins naturelle ou plus révol-

tante que l'idée d'un Dieu sourcillcusemcnt
indifférent et insensible

,
que l'idée d'un Dieu

sans sagesse, sans bonté, sans amour de
l'ordre, sans justice, sans providence ?

C'est un mystère révoltant pour le déiste ,

que Dieu ait destiné l'homme à survivre à
la dissolution de son corps , à entrer dans
une économie nouvelle après l'économie
présente. Mais pourquoi? N'est-ce pas au
contraire un mystère justement révoltant
chez le déiste , que ce Dieu infiniment grand
dans tous ses desseins, infiniment sage dans
toutes ses œuvres, ne donne successivement
l'existence et la vie à tant de millions de
millions de créatures sensibles et raisonna-
bles, que pour les livrer pendant un petit

nombre de jours ou d'années, à la cruelle
tyrannie des passions, des besoins , des in-
quiétudes , des misères de toute espèce? Une
aussi courte et aussi misérable farce à jouer,
était-elle bien digne de borner et la destina-
lion de l'homme et les vues adorables du
Créateur (1)?

C'est un mystère révoltant pour le déisle,
que Dieu réserve l'homme à des châtiments
ou à des récompenses après celte vie. Mais
pourquoi? N'est-ce pas au contraire un mys-
tère justement révoltant chez le déiste, que
ce Dieu, dont la justice est un attribut essen-
tiel

,
qui ne peut cesser d'être juste sans ces-

ser d'être Dieu , ne mette aucune différence
entre la vertu et le crime , entre le fils bien
né qui honore et soulage ceux à qui il doit
le jour et le fils barbare qui met en œuvre
les outrages et les cruautés pour hâter leur
trépas, entre le bon citoyen qui s'immole
pour sa patrie et le citoyen perfide qui la
trahit ou la bouleverse, entre l'homme reli-
gieux qui rend l'hommage de son esprit et
de son cœur à l'adorable auteur de son exi-
stence et l'homme sacrilège qui méprise ses
lois sacrées, et qui vomit contre lui d'odieux
blasphèmes? Dieu ne récompense et ne punit
pas toujours en ce monde : ne faut-il donc
pas nécessairement qu'il y ait une autre vie,
destinée à ses récompenses et à ses châti-
ments ?

C'est un mystère révoltant pour le déiste,
que Dieu exige de l'homme un culte fixe et
déterminé, une soumission à des lois éma-
nées d'en haut. Mais pourquoi encore? N'est-
ce pas au contraire un mystère justement
révoltant chez le déiste, que ce Dieu, infini-
ment sage et infiniment saint permette à
l'être raisonnable de vivre comme les simples
brûles, sans règle, sans loi, sans frein; qu'il
n'exige de l'homme aucune religion, ou qu'il
n'en exige qu'une religion dictée par une
raison toujours féconde en ténèbres et en
égarements, qu'une religion arbitraire, sou-
vent frivole et absurde, souvent infâme et
criminelle, quelquefois barbare et féroce?
Quoi 1 l'immolation des victimes humaines

,

les extravagantes superstitions, les abomi-
nables prostitutions, dont l'idolâtrie fit au-
trefois hommage à la divinité, devaient-elles
donc lui être agréables , ainsi et autant que
les religieux sacrifices des enfants d'Aaron ?

Quels blasphèmes, quelles absurdités, quelles
horreurs !

Je ne crois ni ne rejelle la révélation , me
dit certain sceptique , parce que les raisons
qui la combattent , détruisent celles qui l'é-

tablissent. Nul préjugé ne me préoccupe
,

nulle passion ne me séduit. Ce n'est ni l'or-
gueilleuse prétention de l'esprit fort , ni la

voluptueuse indépendance du cœur corrom-
pu

,
qui m'empêchent de croire : c'est le dé-

faut d'évidence, c'est le défaut de certitude,

dans l'objet qu'on propose à ma croyance.
Je serais chrétien, si je trouvais dans le chri-

stianisme , des motifs assez solides et assez
sûrs pour l'être : le défaut de tels motifs me
rend sceptique, et mon système philosophique
c'est de surprendre mon jugement, de ne rien

croire et de ne rien nier en ce genre.

fl) Pour parer 2i cet absurde inconvénient, le Citoyen
Ae Genève, dans son nouveau déisme, assigne ,\ l'âme hu-
maine, après la morl de l'homme, une existence naturelle
d'un : durée indéterminée. Mais qu'il est faible ci dans les

lai ,ii snli.sisici l'espèce de déisme qu'il cou, liai on qu'il
s'efforce de rectifier. Erreur |.our erreur, qu'importe l'on»

plus que l'autre I Celle qu'il combat flatte pins les passions,
et celle qu'il adopte ne flaUe pas plus la raison : la pre-

preuves qu'il donne do celle future existence, el dans les mière aura doue toujours plus de partisans, que a so»
uiolil* de vertu qu'il veut en taire naître ! Aulant valait tonde (ii'2).
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Mais ce système de icepltciwne , qui vous

paraît si philosophique , n'cst-il pas au fond

le fruit et le résultai «l'une roule de faut

principes . de Taux raisonnemenls, de I

conséquences, qui ne vous abusent que parce

que nous voulez bien être abusé? Exami-

nons, discutons, analysons tes raisons qui

le fondent, ce prétendu philosophique scep-

ticisme (2 et G3).

Le premier moyen sur lequel se ronde vo-

ire scepticisme, c'est le défaut d'évidence qui

est inhérent à la vérité de la révélation di-

vine. Oh 1 que j'aurais cru de bon Cœur a la

parole de Dieu ,
dites-vous , s'il mêlait évi-

dent que Dieu a parlé! Mais quelle évidence

exigez-vous en ce genre ? L'évidence que Je

trouve dans les propositions d'Euclidc , 1 e-

vidence métaphysique et géométrique, ajou-

tez-vous. . ,

Mais n'est -il pas évidemment absurde

d'exiger dans des vérités de fait, une évi-

dence qu'exclut essentiellement leur nature ?

Ne serait-il pas absurde d'exiger l'évidence

métaphysique ou géométrique ,
pour croire

qu'il y a eu un César et un Louis XIV
,
qu il

Y a eu une bataille d'Aclium et de Fontenoy ?

Pourquoi serait-il moins absurde d'exiger

une évidence métaphysique, pour croire qu il

y a eu un Moïse et un Jésus-Christ, qu ils

ont fait les miracles que nous constate 1 his-

loirc^

Le second moyen sur lequel se fonde votre

scepticisme, c'est la nature des faits a croire.

Les faits qui déposent pour la révélation de

Moïse et de Jésus-Christ, dites vous, sont

constatés par des témoignages si nombreux

et si irrécusables ,
qu'ils donneraient peut-

être toute la certitude possible a des tans

simplement naturels. Mais des faits miracu-

leux, des faits surnaturels, des faits d un or-

dre supérieur à la nature, peuvent-ils cire

suffisammentconstalés parles mêmes moyens

qui constatent les faits simplement naturels?

Tel est votre doute : mais ce doute esl-il

b'ien raisonnable? Qu'importe la nature des

faits ,
quand ces faits sont également sensi-

bles, également éclatants, également en prise

à l'infaillible témoignage des sens?

Fallait-il de meilleurs yeux et de meilleures

oreilles pour voir et pour entendre Lazare

ressuscité, que pour voir et entendre Lazare

avant sa mort? Fallait-il des yeux mieux

constitués et mieux organisés pour voir le

soleil immobile pendant une durée d environ

vingt-quatre heures sur l'horizon ,
que pour

le voir faire sa révolution en douze heures

de temps au-dessus de l'horizon?

Le troisième moyen sur lequel se tonde

votre scepticisme, c'est qu'il n est pas abso-

lument impossible que les historiens sacrés

aient été trompés. Qui m'assurera, dites-vous,

que dans une nation aussi crédule , aussi

ignorante , aussi enthousiaste que la nation

juive, on n'ait pas pris des prestiges pour

des miracles, et qu'avec la meilleure foi du

monde, les sectateurs de Moïse et de Jésus-

Christ n'aient pas trompé l'univers, après

avoir été dupes eux-mêmes? Tel e^t votre

doute : mais ce doute est-il en rien raison-

nable? Bxaminez combien de choses répu-

gnantes et inadmissibles il nous faut BU|

er pour lui donner le moindre fondement.

Il vous faut supposer d'abord qu'au temps

de Moïse et de Josué, la nation des Hébreux,

une nation composée de plus de trois mil-

lions d'âmes ,a élé livrée tout entière ,
pen-

dant plusieurs générations consécutive», a

une démenée universelle qui dénatura à la

fois et toutes ses idées et toutes ses sensa-

tions
;
qu'au milieu d'un rêve OU d'un délire

général, dont la durée a élé d'environ un

siècle , elle a cru passer au fond d'une mer
où elle ne passait pas ; elle a cru voir le mont

Sinaï, investi de la majesté de PElerrtel, lui

faire entendre ce qu'elle n'entendait pas; elle

s'est imaginé voir miraculeusement tomber

des remparts qui ne tombaient pas, voir les

deux grands flambeaux du monde, le soleil

et la lune , se montrer pendant vingt-quatre

heures, immobiles \ers les mêmes points du

ciel où ils n'étaient pas.

Il vous faut supposer ensuite qu'au temps

de Jésus-Christ, les douze premiers apôlr

et les cinq cents premiers disciples de ce cé-

lébré thaumaturge ont cru voir ce qu'ils

n'avaient pas vu , entendre ce qu'ils n'avaient

pas entendu, converser avec un homme
avec lequel ils ne conversaient pas ;

il vous

faut supposer que toutes ces personnesont

été livrées à la fois à un même genre d'ex-

travagance, à une extravagance complète,

uniforme, soutenue , universelle: à une ex-.

travaganee permanente, qui a dure, non

pendant quelques moments ou pendant quel-

ques heures, mais pendant quarante jours ,

mais pendant tout le reste de leur vie ; A une

extravagance contagieuse, qui se communi-

qua , de proche en proche et d'âge en âge, à

toutes les différentes nations qui, en embras-

sant l'Evangile ,
prirent des rêves et des vi-

sions pour des faits notoires
,
pour des f

contemporains, pour des faits authentîqi

et incontestables. Un doute qui ne peut sub-

sister sans tant de suppositions évidemment

absurdes et chimériques, peut-il être regarde

comme un doute sensé, comme un doute

philosophique ?

Le quatrième moyen sur lequel se fonde

votre scepticisme . c'est qu'il n'est pas abso-

lument impossible que les historiens sacres

ait été trompeurs. L'histoire des imposteurs

des différents siècles et des différentes na-

tions, me rend difficile et circonspect en fait

de croyance, dites-vous. Nunia en imposa

aux Romains, Mahomet aux Arabes. Luther

et Calvin aux chrétiens : qui m'assurera que

M use, que Jésus-Christ, que les apôtres,

n'en onl pas imposé de même à leurs siècles?

Tel est votre doute : mais ce doute a-t-ii au-

cun fondement solide; et pour lui donner

quelque apparence de solidité . n'étes-\ ou«

pas Obligé de tout confondre, de donner ou

de prendre en tout le change?

Numa et Mahomet ont avance qu ils

avaient des communications surnaturelles ,

l'un avec une déesse tuerie . l'autre avec un

ange envoyé «lu ciel. Qui a été témoin de

ces communications? Personne. Quel prodige



421 PHILOSOPHIE DE LA RELIGION. 422

ou quel miracle a attesté la vérité et la réa-
lité de ces communications? Aucun. Calvin

et Luther ont avancé que leur doctrine nou-
velle était la doctrine de l'Evangile , des

apôtres, de Jésus-Christ. Quelle prouve en
ont-ils donné? Leur autorité, leur parole.

Moïse et Jésus-Christ ont avancé que la

loi qu'ils donnaient à la terre était émanée
du ciel; et pour montrer qu'ils parlaient au
nom de l'Éternel, que la vérité était dans
leur bouche, que leur loi était une loi divine,

i!s ont opéré une infinité de miracles écla-

tants, de miracles publics, de miracles en
prise au témoignage de tous les sens, de mi-
racles dont les générations contemporaines
étaient instruites par leurs propres yeux , et

dont elles ont pris soin d'instruire les géné-
rations suivantes, par la seule voie qui puisse
leur constater les faits passés, par la voie de
l'histoire et de la tradition.

Croire à Numa et à Mahomet, c'est croire

à deux, politiques sur leur parole, c'est croire

à des visions dont la crédulité peut s'enticher

jusqu'à la persuasion, sans que cette per-
suasion leur puisse jamais servir de preuve.
Croire à Luther et à Calvin, c'est croire à
deux docteurs sur leur autorité privée, c'est

croire à des spéculations et à des systèmes
théologiques que la crédulité peut adopter
avec fanatisme, sans que ce fanatisme les

réalise, s'ils sont faux en eux-mêmes.
Mais croire à Moïse el à Jésus-Christ, c'est

croire aux faits miraculeux qui attestent la

vérité de leur parole, c'est croire à Dieu lui-

même, qui par ces faits miraculeux imprime
le sceau de la vérité à ce qu'ils enseignent,
le sceau de la sainteté à ce qu'ils prescrivent,

le sceau de la divinité à la religion qu'ils

donnent aux hommes.
Numa et Mahomet, Calvin et Luther, n'ont

pas trompé les hommes sur des faits mira-
culeux, sur des faits publics, sur des faits

attestés par des nations entières. Moïse, Jésus-
Christ, les apôtres, ont-ils trompé les hom-
mes sur de semblables faits? C'est à quoi se

réduit ou doit se réduire votre doute. Or
pour le fonder, ce doute, quelles chimériques
suppositions ne vous faut-il pas admettre ?

11 vous faut supposer d'abord qu'oit temps
de Moïse, il exista sur la terre une nation
assez insensée, assez perverse, assez scé-
lérate, pour vouloir unanimement concourir
avec son chef à tromper le monde, à tromper
sa postérité , à se tromper elle-même ; dans
des choses où aucun intérêt humain ne pou-
vait l'engager à trahir ainsi la droiture , la
vérité, la nature.

II vous faut supposer ensuite, qu'au temps
de Jésus-Christ , il exista sur la terre, des
hommes assez dénaturés, assez ennemis de
leurs semblables et d'eux-mêmes, pour se
déterminer paisiblement et de sang-froid à
souffrir tout ce que les cachots, les gibets, la

scrv itude , l'infamie , la mort ont de plus af-

freux, dans l'unique vue de répandre des
faits fabuleux , de tromper le genre humain.
Il vous faut supposer que dans cet extrava-
gant et abominable projet, dont l'ignominie

et les supplices étaient le seul fruit et le seul

prix , ils eurent tous ensemble et tous en par-
ticulier assez d'héroïque scélératesse

, pour
soutenir unanimement, jusqu'au dernier sou-

pir, leur personnage imposteur, sans se dé-

mentir , sans se trahir , sans montrer aucun
repentir et aucune faiblesse, en versant leur

sang et en sacrifiant leur vie pour le men-
songe? Il vous faut supposer que celte manie
et cette fureur gagnèrent, non pas une uni-
que personne , non pas une unique famille

,

mais tous les premiers apôtres et tous les

premiers disciples de Jésus-Christ ; mais tous

ces milliers de Juifs de tout âge et de tout

état, qui furent gagnés à l'Evangile , deux
mois après la mort de Jésus-Christ; mais tous
ces milliers didolâtres de tout pays et de
toute nation, qui , après avoir embrassé la

religion de Jésus-Christ, la scellèrent de leur
sang. Il vous faut supposer que toute cette in-

nombrable foule d'hommes conjurés pour
tromper le monde, avait unanimement et de
concert abjuré le sens commun , en citant et le

temps et le lieu et les témoins encore vivants

des fabuleux événements qu'elle publiait, et

en fournissant ainsi à toute la terre le moyen
simple el facile de confondre l'imposture
qu'elle cherchait à établir. Il vous faut sup-
poser que toute la nation juive, que toutes

les nations chrétiennes, que toutes les nations
idolâtres, étaient entrées de concert dans
celle révoltante conjuration

,
puisqu'aucune

de ces différentes nations ne s'inscrivit en
faux contre la vérité des fails évangéliques
qu'on publiait chez elle el dont la mémoire
était loute fraîche et toute récente.

Voilà ce qu'il vous faut nécessairement
supposer, pour suspecter l'existence et la

réalité des faits miraculeux qui fondent l'an-

cienne et la nouvelle révélation, qui établis-

sent la divinité de la religion chrétienne.

Quelles chimères
,
quelles absurdités 1 Le

système du sceptique n'est donc eu rien solide

el raisonnable dans ses principes : il n'est

pas plus solide cl plus raisonnable dans ses

conséquences, qui mènent nécessairement ou
au matérialisme ou au déisme.

Pour se soustraire aux mystères de la re-

ligion chrétienne, dans quels effroyables

mystères ne se plonge donc pas l'incrédule à
systèmes? Nos mystères excèdent les lumiè-
res de la raison , mais ils ne les offensent

pas : ils sont incompréhensibles , mais nous
les croyons sur la parole de Dieu même :

quoi de plus raisonnable 1 Le matérialiste, le

déiste, le sceptique, adoptent des mystères
ténébreux qui révoltent la raison, qui ren-

versent l'honnêteté et la morale : sur quels

inébranlables fondements est appuyée l'ad-

hésion qu'ils leur accordent?
Egarement de l'incrédule , égarement de-

raisonnable cl dans les absurdes principes

sur lesquels il s'appuie, et dans les affreuses

conséquences qui en découlent! Egarement
non moins déraisonnable dans l'aveugle pré-

somption qui eu est la source I L'incrédule

esl-il bien fondé à vouloir obstinément pé-

nétrer et comprendre tous les mystérieux

abîmes de la Divinité , lui qui sait 00 qui

doit savoir qu'il ne comprend que lrôs-iuv«
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parfaitement ce qu'il y a de plus simple et

de plus sensible dans sa propre nature; lui

pour qui un grain de sable sera éternelle-

iikmii un abîme inconcevable; lui pour qui

les opérations les plus communes de la na-
dire seront toujours une énigme inintelligi-

ble? Combien plus sage est le Qdèlequi, con-

naissant les bornes étroites de«la raison , ne

porte point ses regards téméraires au delà

de sa sphère; qui écoule et suit la raison ,

tant que la raison l'éclairé et le guide , et

«jui se voile humblement les yeux . quand la

raison l'a remis à la conduite de la loi !

Ténèbres et égarements chez ['incrédule

imitateur et de bel air ! Il est plus facile d'être

irréligieux sans système, que de se l'aire un
système d irréligion. Aussi voit-on bien moins

d'incrédules à systèmes que d'incrédules d'i-

mitation. Combien n'en est-il pas de ce der-

nier genre 1 Combien n'en est-il pas qui

déshonorent l'incrédulité elle-même par la

démarche insensée qui les conduit et qui les

attache à l'incrédulité ! Esprits aveugles ou
frivoles, s'ils ont abandonné la foi divine

qu'ils ont sucée avec le lait, ce n'est point

parce qu'ils ont été révoltés par l'iucompré-

hensibililé des mystères de leur religion, ce

n'est point parce qu'ils ont été séduits par

les captieux sophismes que met en œuvre et

dont s'élaie l'impiété. Soit indolence, soit im-

puissance, ils n'ont peut-être jamais examiné
et connu , ni la vérité qu'ils abjurent , ni le

mensonge qu'ils embrassent. Pourquoi donc

et comment sont-ils devenus incrédules? ils

l'ignorent eux-mêmes 1

Peut-être parce que le parti de l'incrédu-

lité est moins gênant et plus commode. Comme
si la sainteté d'une religion pouvait être un
litre légitime pour l'abandonner 1 Comme si

la liberté déréglée d'une secte pouvait être

un titre légitime pour l'embrasser!

Peut-être aussi parce qu'ils se sont trouvés

avec des incrédules applaudis , et qu'avides

d'un semblable encens, ils ont cru, aveugles

admirateurs etscrviles imitateurs, qu'afficher

l'incrédulité, c'était se donner à peu de frais

un supplément d'esprit et de génie , un mé-
rite de bel air et de bon ton. Comme s'il

pouvait jamais être du bon ton et du bel air

de penser stupidement par autrui , d'être

l'aveugle et machinal écho de la banale

impiété 1 Comme si , à penser par autrui , il

n'était pas plus honorable de penser d'après

le torrent des plus solides et des plus subli-

mes génies de toutes les nations, lesquels se

tirent toujours une gloire de respecter la re-

ligion , que de penser d'après un petit nom-
bre d'esprits audacieuscmenl bizarres, dont

le principal mérite est souvent la singularité

qu'il affectent, l'impiété qu'ils affichent, le

libertinage qu'ils prêchent et qu'ils répan-

dent 1 Comme s'il pouvait jamais cire digne

d'un homme raisonnable et sensé de trahir

sa conscience, sa religion, son Dieu, pour se

donner un prétendu mérite d'esprit fort, de

bel air, de bon ton 1

Peut-être enfin , parce qu'ils auront lu

frivolement quelque impure et ténébreuse

brochure, où la religion, déuigréc et calom-

niée dans ses ministres, travestie et tournée
en dél tsion dans ses dogmes, dans son culte,
dans sa morale, aura para moins auguste et
moins respectable à leur frivole et versatile
génie. Comme si l incorruptible majesté de
li religion pouvait dépendre des \ ices el des
égarements vrais on supposés de ses minia-
ii si Comme si les choses saintes pouvaient
cesser d'être augustes et respectables

|

qu'il aura plu à la ténébreuse scélératesse
d'en faire l'objet de ses méprisables raille-
ries

, de ses odieuses calomnies 1 Comme ai

une satire cynique ou un comique blasphème
contre la religion pouvaient jamais être une
raison triomphante contre elle , un litre lé-

gitime pour l'abandonner 1

Ah! pour prendre un parti si critique,
pour autoriser une démarche si périlleuse,
pour abandonner la religion , il ne faudrait
rien moins que des démonstrations qui en
établissent évidemment la fausseté, puisqu'il
ne s'agit de rien moins dans cette démar-
che, que d'une éternité malheureuse si l'on
s'égare. Et combien d'incrédules se déter-
minent à celte apostasie inGniment périlleu-
se, sans savoir ni pourquoi, ni comment;
sans aucun motif que puisse avouer la rai-
son, ou plutôt sur des motifs auxquels peut
applaudir la seule déraison.

.Malgré le peu d'attention que peut avoir
donné à la religion l'incrédule imitateur et

de bel air, il est du moins vraisemblable
pour lui qu'il existe un Dieu, qu'il existe une
Providence, qu'il existe une loi naturelle. Il

est du moins vraisemblable pour lui que la
religion de Jésus-Christ, religion que révé-
raient ses pères, religion qu'a révère 1 uni-
vers pendant dix-huit siècles, est une reli-

gion divine, la vraie religion. N'importe:
malgré ces molils de crédibilité qui devraient
du moins le disposer et l'engager à examiner
plus mûrement sa religion, il se détermine à
parler et à agir comme s'il était certain et

démontré qu'il n'y a point de Dieu , point de
Providence, point de religion naturelle, point
de religion révélée. Il abjure ce qu'il appelle
les préjugés de ses pères : mais pourquoi ?

Pour adopter, sans examen et sans motif, les

préjugés de quelques libertins de son siècle,

les préjugés de quelques-uns de ses camara-
des! Quelle conduite, quelle philosophie I

C'est la philosophie et la conduite de tous

les incrédules imitateurs et de bel air.

Dans celte foule orgueilleuse d hommes
irréligieux, qui affichent l'incrédulité pour
briguer le litre imposant d'esprits farts, qui
se croient transformés en génies supérieurs
parce qu'ils adoptent le travers et qu'ils ré-
pèleut les délires de quelques hommes de
génie, eombien ne voit-on pas de ces sortes

d'esprits à qui personne n'a rien à envier, à
qui personne ne doil être flatté de ressem-
bler (218)?
Combien d'esprits faux qui décident auda-

cieusement de tout, sans raisonner sur rien;

qui confondent sans cesse la religion avec ce

qui lui esi étranger ou indifférent; qui pren*
nent souvent une impie raillerie, un sarcas-

me impur, un blasphème effronté pour uuq
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raison décisive et triomphante contre la reli-

gion ; qui adoptent et combattent tour a tour

les mêmes choses, les mêmes principes,

parce qu'ils n'ont aucun principe fixe, au-
cune philosophie raisonnée et molivée; avec
lesquels il est toujours impossible d'entrer

dans aucune discussion suivie et approfon-
die en fait de religion, parce qu'ils manquent
et de cette droiture de raison qui saisit les

vrais points de vue des choses, et de celte

stabilité déraison qui, par une suite déchaî-

nons lumineux, sait ou descendre d'un prin-

cipe fixe à ses conséquences, ou remonter
des conséquences à un principe fixe!

Combien d'esprits opaques qui ne sont in-

crédules que parce qu'ils ne peuvent appor-
ter dans l'étude de la religion, dans l'examen
des preuves intrinsèques et extrinsèques qui

la fondent et qui rétablissent, que la même
incapacité naturelle qu'ils font journelle-

ment paraître dans les postes qu'ils occupent,

dans les charges qu'ils remplissent, dans le

maniemenlde toutes les affaires publiques ou
particulières, où il faudrait une attention

soutenue, une pénétration étendue et solide,

un jugement sain et éclairé; qui ne refusent

leur adhésion à la morale et aux dogmes de

la religion, que parce qu'ils sont incapables

de saisir et de sentir les grands et solides

motifs de crédibilité que leur présente la re-

ligion.

Combien d'esprits indolents qui ne se dé-
cident pour l'incrédulité, que parce qu'il est

plus facile d'abandonner la religion que de
l'étudier et de la pratiquer

;
que parce qu'ils

n'ont jamais su prendre sur eux-mêmes as-

sez d'empire pour se donner la peine de
l'examiner et de la connaître, avant de l'ab-

jurer et de la blasphémer !

Combien A'esprits frivoles qui, enorgueillis

d'un certain clinquant de littérature et d'é-

rudition
,

qu'a confusément ramassé leur

mémoire et sur lequel ne s'est jamais exercé
leur jugement, s'érigent fièrement en doc-
leurs d'Israël sans savoir rien à fond ; volti-

fent de branche en branche sans tenir à rien

e fixe et de certain ; débitent et entassent

mille et mille objections frivoles qu'on trouve
partout réfutées et confondues, et ne veulent
prêter l'oreille à aucune réponse suivie et

motivée où l'on puisse leur en faire sentir la

futilité; se montrent féconds et inépuisables

en fades railleries, en plaisanteries dépla-
cées, en citations emphatiques qui ne prou-
vent rien et ne mènent à rien , et semblent
avoir fait vœu de ne jamais réfléchir avec
maturité , de ne jamais penser par eux-
mêmes , de ne jamais raisonner d'après la

saine dialectique, d'après la saine raison!
Combien d'esprits faibles qui , comme le

matérialiste Hobbcs, ne croient pas en Dieu
pendant le jour, et croient aux revenants
pendant la nuit; qui , comme tant d'autres,

ne noient pas à l'existence et à l'action d'un
Lieu dans la nature , cl croient aux influen-

ces de la lune, des planètes, des comètes sur
la destination humaine ; qui, comme tous ou
presque lous les incrédules imitateurs, ne
croient pas à l'autorité des histoires les plus
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authentiques , à l'autorité de la tradition la
plus irréfragable, à l'autorité de toutes les
nations chrétiennes, à l'autorité de Dieu, de
son Eglise, de ses saints qui leur prêchent
la vertu et la religion, et croient imbécille-
ment à l'autorité de tout irréligieux sophiste,
qui leur citant emphatiquement quelque té-
nébreux passage, vrai ou supposé, du Vé-
dam, du Sader, deSanchonialhon.deBérose,
de quelque historien ignoré, de quelque obs-
cur voyageur, ose leur prêcher le libertinage
et l'irréligion !

Combien A'esprils doubles, vrais hypocri-
tes de l'irréligion, qui, en prenant le ton
irréligieux , trahissent indignement leurs
vraies pensées, leurs vrais sentiments? Mi-
sérables fanfarons de l'incrédulité, si on les
observe dans certains moments de crise où
le masque tombe et où l'homme reste ; on
découvrira aisément que quand ils affichaient
l'indifférence ou le mépris pour la religion,
la bravade était dans leur bouche et la
crainte dans leur cœur : que vils esclaves,
tantôt d'une absurde vanité, tantôt d'une ser-
vice complaisance, ils ne se montraient in-
crédules dans certaines sociétés où le ton
d'incrédulité est à la mode, nue parce qu'ils
n'avaient pas assez de force dans l'âme pour
oser s'y montrer ce qu'ils étaient dans la
réalité; que parce que, lâches Sosies, inca-
pables d'être rien décidément par eux-mê-
mes, leur philosophie pratique consistait à
se monter au ton des lieux où l'on fréquente,
des personnes avec qui l'on vit, des petits
despotes de qui l'on dépend, des petits Mécè-
nes à qui l'on veut plaire, osons le dire, des
Amphitrions chez qui l'on soupe ou chez qui
l'on dîne.

Tel est le caractère, telle est la conduite du
grand nombre des incrédules, de tous les in-
crédules imitateurs et de bel air ! Ils abjurent
la religion, ils adoptent l'irréligion sans
examen, sans motif, sans connaissance de
cause. Quelle inconséquence, quel aveugle-
ment, quel égarement !

Enfin, ténèbres et égarements chez l'incré-
dule libertin et de passion. L'incrédule liber-
tin se soustrait à la religion, parce que la
religion condamne et captive les dérèglements
de son cœur. Il n'y aurait point ou il n'y
aurait que très-peu d'incrédules, s'il n'y avait
point de passions, ou si la religion permet-
tait un libre cours aux passions. Les flots de
l'Océan n'iraient point en mugissant s'effor-
cer d'ébranler le rivage, si le rivage n'oppo-
sait à leur fougue une digue invincible.
On a des passions et on veut les satisfaire :

on est né ambitieux, voluptueux, vindicatif,
et on veut se livrer sans crainte et sans re-
mords à des penchants si flatteurs. Mais la
religion est un censeur importun, qui récla-
me sans cesse contre le vice et contre le dé-
sordre. La religion est un juge sévère qui
tonne , menace , intimide , toujours armé du
glaive des vengeances célestes, toujours en-
vironné de la terreur des jugements de Dieu
et de l'appareil des flammes vengeresses.
Que faire pour se délivrer de ce censeur im-
pitoyable, de ce juge inexorable et inflexible)

(Quatorze.)
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Il faut imposer silence à la religion ; et pour

lui imposer silence il tau! l'étouffer, et c'est

le parli que prend le Libertin.

Il se hâte donc de se repaître «le lèrtdreS

irréligieuses ei antichrétiennes , dont il ché-

rit et dont il dévore le poison. Il cherche
1

à

s'affermir sûr des sophisme* séducteurs dont

il sent, mais dont il ne vèùl pas \oir (impos-

ture : il s efforce, conlre le cri de sa con-
scient ect de sa raison, «le so rendre incrédule

pour être libertin paisible. Quel horrible

parli 1 Arrête, malheureux; el pendant un

moment du moins, observe et vois l'excès de

ton égarement ! Si ton oreille est déjà fermée

au cri de la religion, qu'elle s'ouvre du moins
encore au cri «le la raison!

C'est fureur si tu crois : c'est folie si lu

doutes. Si lu crois, l'incrédulité que tu am-
nilionncs n'est qu'un crime de plus que tu

veux ajouter à tes autres crimes. Si lu dou-
tes, l'incrédulité dans laquelle tu cherches à

l'envelopper changera-t-ellc la nature des

choses? l'ermera-t-elle le puits de l'abîme?

éleindra-t-elle les flammes vengeresses ; te

garanlira-l-clle des mains de ce Dieu ven-
geur dont la seule idée le trouble et t'épou-

vante? Et si ce dont cette religion te menace
est réel, en sera-t-il moins à redouter quand
tu seras venu à bout de le révoquer en doute?

Un orage formé sur ta tête, cessera-t-il d'être

à craindre parce que tu cesseras d'y penser?

Un précipice ouvert sous tes pieds, sera-t-il

évité parce que tu en détourneras la vue?
Fataleindépendance, qui asservis l'homme

à la tyrannie des passions , en l'affranchis-

sant du joug salutaire de la religion ; fa-

tale volupté , qui obscurcis l'esprit par les

nuages du cœur, qui fais naître sur la re-

ligion des incertitudes et des doutes que
n'avouera jamais la raison tranquille , que
tu désavoueras toi-même , quand tu seras

rendue au calme; vois, s'il est possible,

et ce que tu poursuis, et ce que tu dois

craindre; un bonheur momentané d'une part,

un désastre éternel de l'autre 1 Pour te

procurer une satisfaction frivole et passa-

gère, qui née dans le trouble, doit s'évanouir

dans le dédain et dans le repentir: tu t'effor-

ces d'étouffer la voix d'une religion bienfai-

sante, qui te rappelle salulairement le mal-
heur infini , le malheur éternel , le malheur
irréparable que tu affrontes ! Quel aveugle-
ment 1

Kt quoi, devrait plutôt se dire à lui-même
le libertin j quoi, pour assouvir des passions

criminelles qui feront mon tourment autant

que mes plaisirs, pour me procurer un
bonheur qui m'échappera à l'instant où je

I atteindrai, pour me soustraire à des devoirs

qui font ma peine et qui pourraient faire mes
délices ; voudrais-je m "aveugler au milieu de

la lumière ? Voudrais-jc abjurer une religion

dont tout m'annonce et me persuade la di-

vinité , une religion qui captive tous mes
vices, mais qui doit ainsi les captiver; qui

condamne tous mes penchants déréglés, mais

qui doit ainsi les condamner ;
qui m'alarme

par la perspective d'un effrayantav enir, mais

qui doit ainsi m'alarmer ? Ah ! je devrais

abjurer ma religion m elle autorisait mes vi-

CCS, si elle dohnéit lin libre «ours à mei
sions déréglées I Mais parée qu'elle les ré-
prouve el les condamnej parce qu'elle l< s

refrène et les captive, je ne dois que la « bèi ir

et la révérer davantage ! Lt i domini imma-
Cltldtfl, ("

L'incrédule libertin et de passion, est donc
à mpii tour infiniment aveugle <t déraison-
nable dans son incrédulité ; ainsi que 1 in-

crédUle philosophe et É systèmes . ainsi que
l'incrédule imitateur et de bel air. Le mérite
d 'incrédulité , mérite si avidement brigué
dans ce siècle corrompu , n'est donc qu'un
mérite d'aveuglement, d inconséquente, .le

déraison.

Qu'il est glorieux pour la religion, que
l'incrédulité, après tant d'irréligii us< s spécu-
lations, après tant de sa> efforts «le

génie, n'ait jamais pu lui substituer que des
systèmes également absurdes et pernicieux,
et dans leurs principe s. et dans leurs consé-
quences ; qm - ftmes révoltants, qui
renversent toutes les idées naturelles, qui
détruisent toutes les règles des mœurs, qui
ouvrent la porle à tous les vices et à lous les

désordres; que des systèmes funestes, qui
ne tendent à rien moins qu'à abolir la force
sacrée de loules les lois divines et humain s,

qu'à répandre et à cimenter l'esprit d'indé-
pendance cl d'anarchie, qu'à rompre tous
les liens naturels et politiques qui unissent
les hommes entre eu\, qu'à saper et à ruiner
tous les fondements augustes des empires et
des sociétés, que des systèmes flottants et
vacillants qui, semblables aux vagues de
l'Océan, se heurtent et s'enlre-choquent sans
cesse, toujours en opposition et en fermen-
tation , sans prendre jamais aucune con-
sistance, sans jamais atteindre à rien de fixe
et de stable ! Tu l'as permis, lu las voulu,
Dieu de sagesse et de sainteté: il fallait, dans
tes desseins adorables, que l'irréligion ne pût
jamais se montrer qu'empreinte d'elle-
même, que frappée à son propre coin, que
marquée au sceau du mensonge el de l'ini-
quité! Il fallait que l'horreur de ses principes
et de ses conséquences . fût toujours suffi-

sante par elle-même , pour en faire connaî-
tre et pour en faire sentir à toute la terre,
les affreux égarements ! Mentita est init/ui-

tas sibi.

Daigne, Dieu propice, Dieu de la nature
et de la religion, daigne ranimer et affermir
dans nos esprits et dans nos ctiBurs . celte
religion céleste el divine que nous tenons
de loi ; cette religion de lumière et de vérité
dont le chrétien s applaudit au tribunal de
l'autoHté d'où elle émane; au tribunal de
l'histoire, où elleesl consignée , au tribunal
de la tradition. où elle est empreinte; ;iu tri-

bunal delà conscience , où est admirée o
adorée sa morale , au tribunal de la rai
son. où sont a\ oués ses litres el ses prou v es

au tribunal même de llrréligîon . qui ne peu
lui substituer que des délires absurdes et
abominables: celte religion de sainteté et â$
perfection, qui par les sublimes règles de
vertu qu'elle trace, par les puissants motifs
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de vertu qu'elle présente, féconde en gran-

des lumières, en beaux sentiments, en héroï-

ques sacrifices, met dans le chrétien tout ce

qu'il y a de plus pur et de plus sublime dans
l'esprit du sage, dans le cœur du héros , dans

l'âme de l'homme saintement éclairé et soli-

dement vertueux , cette religion de force et

de consolation ,
qui, étendant nos pensées et

nos espérances au delà du temps, peut seule

efficacement consoler et soutenir l'homme,
et dans une infinité d'afflictions, de maladies,

de désastres, de calamités publiques et par-
ticulières , qui empoisonnent si souvent la

vie humaine ; et dans ce terrible moment
où l'implacable mort , ministre du Dieu éter-

nel, vient trancher sa présente destinée,

l'arrachera ses peines ou à ses plaisirs, l'ex-

pulser pour jamais de celle terrî des vivants

Quel contraste d'idée et de sentiments, entre

le fidèle et l'incrédule, dans ce terrible mo-
ment où le temps finit et où l'éternité com-
mence!
Le fidèle, au bout de sa course, plein d'es-

poir et de confiance , se jette avec résigna-

tion entre les bras de son Dieu, qu'il a ho-
noré et servi. Il voit le monde s'évanouir

pour lui : mais il voit une nouvelle écono-
mie, un nouvel ordre de choses s'ouvrir

devant lui. 11 va mourir : mais il ne mourra
pas tout entier. Son corps est destiné aux Vers

et à la pourriture, pour un temps : mais son
âme, portée comme Elie dans un char de
feu , va percer les abîmes immenses qui
séparent le ciel de la terre; va voler en
triomphe dans le sein de son Dieu et dans
la société des bienheureux , en attendant
que le bras du Tout-Puissant la réunisse de
nouveau et pour jamais au corps qu'elle

quitte, et qui doit un jour former avec elle
un nouveau toul , un toul indestructible et
étemel, dans l'éternelle patrie, dans le sé-
jour de l'éternelle féiicité.

Mais l'incrédule, quel espoir aura-t-il dans
un lit de mort? Le monde lui échappe: le
temps est fini pour lui. Son irréligieuse vie,
heureuse ou malheureuse, s'est promptement
éclipsée et évanouie en pure perte; sembla-
ble à un vain songe, qui a pu amuser ou tour-
menter l'instant présent; mais qui ne laisse
rien de solide et de réel, rien d'utile ou de
méritoire

,
pour l'avenir. Dans l'accablante

situation de choses où il se voit placé, le
seul bien qu'il lui reste à désirer, c'est l'a-
néantissement : quelle affreuse ressource 1

Mais ce bien même, sa raison et sa con-
science lui crient qu'il ne l'obtiendra pas

;

quelle désespérante perplexité! La gueule du
sépulcre, qui se montre ouverte devant lui

,

et où va pour lui s'anéantir le monde et le

temps ; le Dieu vengeur, qu'il brava pen-
dant sa vie, et que la religion mal éleinte
lui montre armé contre lui dans l'éternité

;

voilà ce qu'il a à craindre, sans avoir rien
de bien à espérer : quelle horrible oerspec-
tive!

Religion sainte, don sacré du Dieu de lu-
mière et de bienfaisance, digne objet de l'ad-
miration de nos esprits et de l'affection de
nos cœurs, seule tu peux faire et notre vraie
gloire et notre vrai mérite et notre vraie
grandeur, dans l'économie présente; seule
tu peux faire et notre solide espoir et notre
vraie félicité dans l'économie future ! Par toi

seule l'homme est solidement vertueux : par
toi seule il peut et il doit être à jamais heu-
reux.

VIE DE STANISLAS.

STANISLAS I" ( LECKZINSKI ou LESZ-
CZINSKI), roi de Pologne, grand-duc de Li-

thuanie , duc de Lorraine et de Bar , né à

Lemberg , dans la Grande-Pologne, le 20
octobre 1682, du grand trésorier de la cou-

ronne, fut député en 170V par l'assemblée de
Varsovie, auprès de Charles XII, roi de
Suède, qui venait de conquérir la Pologne.
Il était alors âgé de 22 ans, palatin de Posen,
général de la Grande-Pologne , et avait été

ambassadeur extraordinaire auprès du
Grand-Seigneur en 1699. Sa physionomie
était heureuse, pleine de hardiesse et de dou-
ceur, avec un air de probité et de franchise.

Il n'eut pas de peine à s'insinuer dans l'a-

mitié du roi de Suède, qui, en 1705, le fit cou-
ronner roi de Pologne à Varsovie Le nou-
veau roi suivit Charles XII en Saxe, où l'on

conclut, en 1706, un traité de paix entre les

deux rois d'une part, et le roi Auguste, qui

renonça à la couronne de Pologne, et recon-

nut pour légitime souverain de cet Etat Sta-

nislas. Le nouveau monarque resta avec

Charles XII en Saxe, jusqu'en septembre 1707.
Ils revinrent alors en Pologne, et y firent la
guerre pour chasser entièrement les Mosco-
vites. Le czar fut obligé d'en sortir en 1708

;

mais le roi de Suède , ayant trop poussé son
ennemi après avoir remporté plusieurs avan-
tages sur lui, fut défait entièrement lui-
même au mois de juillet 1709, à la bataille
de Pultawa. Stanislas ne se trouvant pas en
sûreté dans la Pologne , où les Moscovites
revinrent, et où le roi Auguste reprenait de
l'ascendant, fut obligé de se retirer en Suède,
puis en Turquie. Les affaires de Charles XII
n'ayant pu se rétablir, Stanislas se retira
dans le duché de Deux-Ponts et ensuite en
Alsace. Il vécut dans l'obscurité jusqu'en
1723, que la princesse Marie, sa fille, épousa
Louis XV, roi de France. Après la mort du
roi Auguste, en 1733, ce prince se rendit
en Pologne dans l'espoir de remonter sur le
trône. Il y eut un parti qui le proclama roi ;

mais son compétiteur, le prince de Saxe, de-
venu électeur après la mort du roi son père,
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soutenu de l'empereur Charlei VI, ci de
l'impératrice de Russie , l'emporta sur le roi

Stanislas. Ce prince se rendu à Dantzig pour
soutenir sou élection ; mais le grand nombre
<|in l'avait choisi céda bientôt au peiii nom-
bre qui lui était contraire, Danlzig lut pris;
Stanislas, obligé de fuir, n'échappa qu'à
travers beaucoup de dangers, et à la laveur
de plus d'un déguisement, après avoir vu
dans sa propre patrie, sa lête mise à prix
par le général des Moscovites. Lorsque la

paix se Ot en 173G, il renonça au royaume
qu'il avait eu deux fois , et conserva le litre

de roi. Il eut la jouissance des duchés de Lor-
raine et de Bar, qu'il rendit heureux. Sta-
nislas soulagea ses peuples, embellil Nancy
et Lunéville par des places publiques et des
édiûces superbes, lit des établissements utiles,

dota de pauvres filles, fonda des collèges,

bâlit des hôpitaux, éleva la magnifique
maison de la mission royale , se montra en
tout l'ami de la religion et de l'humanité. La
Lorraine jouissait de ses bienfaits , lorsqu'un
accident hâla sa mort. Le feu prit à sa robe
de chambre, et ses plaies lui causèrent une
fièvre qui l'enleva au monde, le 23 février

1766. Son corps fut déposé dans la chapelle

de Notre-Dame-de-Bon-Secours, près de
Nancy, où l'on voit son mausolée vis-à-vis

de celui de son épouse. On lit sur une pyra-
mide celte application heureuse d'un passage
du II

e liv. des Rois : Salvavit me Dominus
a conlradictionibus populi mei. Sa mort fut

un deuil public, et les pleurs de ses sujets

sont le plus bel éloge que nous puissions

faire de ce prince. Charles XII disait de lui,

qu'il n'avait jamais vu d'homme si propre à
concilier tous les partis. Dans sa jeunesse il

s'était endurci à la fatigue, il avait fortifié

son esprit en fortifiant son corps. Il cou-
chait toujours sur une espèce de paillasse,

n'exigeant jamais aucun service de ses do-
mestiques auprès de sa personne. Il était

d'une tempérance peu commune dans ce

climat ; libéral, chéri de ses vassaux , et

peut-être le seigneur polonais qui eût le plus

d'amis. Il fut en Lorraine ce qu'il avait élé

dans sa patrie, doux, affable , compalissant,
parlant avec ses sujets comme avec ses

égaux, partageant leurs peines, et les conso-
lant en père tendre. On lui donna d'une
commune voix le titre de Stanislas le B ien fai-

sant. Les revenus de ce prince étaient modi-
ques ; cependant, lorsqu'on voulait appré-
cier ce qu'il faisait, on le croyait le plus

riche potentat de l'Europe. On peut voir sur
ce sujet : Recueil des fondations et établisse-

ments faits par le roi de Pologne, duc de Lor-
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riiuir
, Lnnérille , 170-2, l roi. grand in-fol.

Ce prince avait beaucoup d'esprit de lumiè-
res : il protégeait les sciences ci le ans. S'il
avait été nn simple particulier, il se serait
distingué par son talent pour la mécanique.
Nous avons de lui divers ouvrages de philo-
sophie, de politique et de morale ; imprimés
sous ce litre : OEuvres du philosophe bienfai-
sant, 1765, en i vol. in-8°. Un attachement
sincère et éclairé à la religion, beaucoup de
zèle contre les erreurs modernes, une aver-
sion décidée contre le philosophisme de son
temps, le véritable amour des hommes, le
désirdelcs voir heureux, la sagesse des prin-
cipes, la grandeur des vues, les leçons cou-
rageuses données aux minces, rendent celle
collection précieuse. On découvre particu-
lièrement combien sa manière de voir était
juste et profonde dans une prédiction sur le
sort de la Pologne publiée en langue indi-
gène sous le titre de Lavoix libre du citoyen,
est insérée dans les OEuvres du philosophe
bienfaisant, sous le titre d'Observations sur le

gouvernement de la Pologne. » Il est certain,
dit Stanislas, que l'édifice de notre républi-
que s'affaisse par son propre poids , et rien
peut-être ne sera comparable un jour à ses
malheurs. Je ne pense qu'avec crainte à tout
ce qui nous environne. Nous croyons que
nos voisins, par leur propre jalousie , s'in-
téressent à notre conservation : vieux pré-
jugé qui nous trompe , ridicule entêtement
qui autrefois a fait perdre la liberté aux Hon-
grois, aux Bohèmes, et qui nous l'enlèvera
sûrement, si, nous appuyant sur une espé-
rance aussi frivole, nous continuons à de-
meurer désarmés. Notre tour viendra sans
doute, où nous serons la proie de quelque
fameux conquérant. Peut-être même les puis-
sances voisines s'accorderont-elles à se par-
tager nos Etats. 11 est vrai qu'elles sont les
mêmes que nos pères oni connues, et qu'ils
n'ont jamais appréhendées ; mais ne savons-
nous point que tout est changé dans les na-
tions ! Elles ont a présent daulres mœurs,
d'autres lois , d'autres usages, d'autres
systèmes de gouvernement, d'autres façons
de faire la guerre

, j'ose même dire, une plus
grande ambition. Celte ambition s'est

augmentée avec les moyens de la satisfaire ,

etc.» On a imprimé OEuvres choisies de Sta-
nislas , roi de Pologne, duc de Lorraine et

de Bar, précédées d'une Xotice historique
par madame de St.-Ouen, 1825, 1 vol. in-8°.
L'abbé Proyart a publié l'Histoire de ce
prince, 178V, 2 vol. in-12.

[Extrait du Dictionnaire historique de Feller).

LE PHILOSOPHE CHRETIEN

.

-.<v*>-

^Jrttutrrc partît.

Quand on fait réflexion à ce que l'histoire nous apprend des philosophes païens, on ne
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conçoit pas comment, l'homme n'ayant dans
celle vie rien de plus intéressant que la sa-

tisfaction de ses goûts divers, de son pen-
chant naturel, de son tempérament, de ses

inclinations et de ses désirs, ces sages, néan-
moins, faisaient consister le bonheur dans
le mépris de tout ce qui pouvait le leur pro-
curer.

Etait-ce folie ou sagesse? Le problème est

difficile à décider à l'égard de gens qui n'a-

vaient pas en vue le bonheur éternel, comme
l'ont eu tant de glorieux martyrs, tant de
pieux solitaires, qui, renonçant au monde
et vivant dans le mépris de ses douceurs et

d'un bonheur passager et momentané, s'é-

levaient à l'espérance d'une vie éternelle-
ment heureuse.
On peut dire de ces anciens philosophes,

que s'ils étaient assez sages et assez éclairés

pour douter qu'on pût trouver sur la terre

le bonheur véritable, ils l'étaient bien peu de
se rendre malheureux sans mérite et sans
espoir de récompense.
Le grand point serait de se rendre heu-

reux dans l'état où l'on se trouve placé par
la Providence, vivant dans le monde sans
imiter la folie païenne, et de devenir philo-
sophe chrétien, sans renoncer pour cela aux
douceurs et aux charmes de la vie. Comment
peut-on parvenir à ce bonheur, et comment
doit-on en user?

Si nous ne considérons que les apparences,
dans l'esprit de la religion, nos idées confu-
ses, incertaines et flottantes, distingueront à
peine le bonheur d'avec le malheur. Souvent
on croit très-heureux celui qui, au fond, ne
mérite que de la compassion. Par exemple,
celui qui ne connaît de contentement qu'à
assouvir des goûts dépravés qui abrègent ses
jours, n'est-il pas à plaindre ? Un furieux
qui ne trouve de satisfaction qu'à exercer sa
rage, un tyran dans le sang, un scélérat dans
le crime? Et que dire de l'insensé qui cher-
che le bonheur dans son désespoir même;
de ceux qui espèrent le trouver dans la pas-
sion dominante de leur caractère ?

Je pose pour premier principe de notre
bonheur, l'art d'éviter avec prudence les

malheurs dans lesquels nous nous précipi-
tons et même quelquefois volontairement, et
de supporter patiemment ceux qui sont in-
séparables de l'humanité et des accidents
dont elle est comme environnée.

L'attachement naturel que nous avons
pour la vie la rendrait délicieuse, si l'inquié-
tude et la crainte de la perdre n'empoison-
naient le plaisir de sa jouissance.
Que faut-il faire pour la rendre agréable.

celte jouissance, toute courte quelle est?
L'appât trompeur des richesses semble d'a-
bord vous présenter un grand bonheur. Mais
interrogez celui qui les a amassées avec tant
de peines et de fatigues ; il avouera qu'il
reste encore une difficulté et plus grande et
plus insupportable : celle de donner des
bornes à sa cupidité, et de ne pouvoir se sa-
tisfaire sur des idées chimériques dont son
imagination est si agréablement flattée, que
ses désirs, rendus plus violenls par les ob-

stacles, les mettent fort au-dessus de toutes

ses richesses. Ainsi l'avare imagine que
l'homme riche est fort heureux, et le riche

est désespéré de voir un autre jouir d'un pi-é-

tendu bonheur qu'il ne saurait se procurer.
Dans un autre tableau, je vois un homme

parvenu aune grande réputation; la gloire

le précède, l'applaudissement le suit; mais
l'orgueil l'accompagne. Je le croyais heu-
reux; l'éclat qui l'environne me séduisait;

mais sa sotte vanité le rend méprisable à
mes yeux. Qu'importe qu'il ait remporté des
victoires, elles sont demeurées imparfaites,
s'il ne s'est pas vaincu lui-même. Voilà
la plus glorieuse des victoires, il est aisé de
l'obtenir; mais qu'il est difficile de la soute-
nir longtemps : elle brille comme l'éclair, et

souvent elle passe avec la même rapidité.

Un autre jouit d'un excellent tempéra-
ment; il a un corps robuste et une santé
que rien n'altère. Je ne puis le voir sans en-
vie, ni regarder sans compassion les infirmi-

tés qui sont le partage de tant d'autres. Je
crois qu'une santé si ferme le rend heureux :

mais on me dit que le soin de la conserver
l'occupe tellement, qu'il passe sa vie dans
une inquiétude continuelle qui lui tient lieu

de maladie. La crainte d'en élre attaqué lui

fait oublier qu'il se porte bien. Son tourment
me fait juger qu'il y a un bonheur que l'on

goûte sans plaisir.

Dans ce cas sont encore ces gens qui pros-

pèrent et dont toutes les entreprises réussis-

sent ; enfin aux désirs desquels rien ne se

refuse. Sont-ils d'un caractère morne, d'un
tempérament bilieux, ils prendront tout cela
de travers, rien ne pourra les satisfaire. Il

semble qu'ils seraient plus conlenls, si, au
lieu d'exciter l'envie, ils attiraient la com-
passion.

Il en est au contraire (car la variété des
caractères est infinie), qui jouissent des plai-

sirs sans en être plus heureux. Tels sont ces
gens livrés à toutes sortes de voluptés, mais
qui tremblent d'en voir terminer la durée.
Un plaisir accompagné de cette inquiétude,
et n'étant ni stable ni permanent, ne fait-il

pas le malheur de celui qui le voit fuir?

Le goût même est soumis au caprice de
l'instabilité; il se lasse, l'inconstance le fait

changer : alors ce qui était un plaisir sensi-
ble et touchant, devient un supplice insup-
portable.

Combien en est-il que la moindre bagatelle

ravit et transporte comme des enfants, qu'elle

distrait de la recherche du vrai bonheur?
Ces plaisirs puérils ne les rendent pas heu-
reux.

Il y en a encore qui s'estiment heureux,
mais qui ne sont en effet qu'insensibles aux
maux, incapables de les sentir et de s'af-

fliger, soit par habitude aux misères humai-
nes, soit faute de lumière, soit parce qu'ils

n'ont pas la connaissance de ce qui pourrait
les rendre heureux.

Celte connaissance ne devrait-elle pas ap-
,

partenir à des savants qui consument leur
vie à vouloir loul apprendre? à qui les

exemples des siècles passés sont si présents?
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qui savent combien d'effort» et de recherches

on a fait pour trouver lo vrai bonheur? A
quoi aboutit toule leur science, si les tra-

vaux de ceux (jui les ont précédés et leur

propre expérience ne leur servent point à
se le refuser?
Combien en voyons-nous que la nature a

favorisés des talents les plus sublimes, niais

qui, par le mauvais emploi qu'ils en font,

n'en sont que plus malheureux? Tel, par
exemple, a beaucoup d'esprit et de courage,

si cet esprit raisonne trop sur les dangers,

sa trop grande circonspection le fera passer

pour un lâche. Si au contraire il se livre

trop à l'ardeur de son courage, on le pren-

dra pour un téméraire et un insolent. Si

vous ne mettez un frein à ce courage, il de-

viendra férocité; de même la vivacité de
l'esprit peut dégénérer en folie. Telle est l'in-

stabilité du bonheur.
Rien de si certain que le bonheur appa-

rent ne consiste quelquefois qu'à satisfaire

un désir. Il serait parfait, s'il ne restait plus
rien à désirer; mais ce désir satisfait donne
la naissance à un autre, qui rend indifférent

au premier. Nous oublions le passé, et notre
attention se porte toute sur l'avenir. Il nous
entretient dans une soif perpétuelle, sans ja-

mais nous désaltérer. On désire le succès
avec impatience, on l'espère avec inquiétude
et on se désole quand il vient à manquer.
Quelquefois même le succès qui flattait tant

nos idées devient un malheur; le bonheur,
que notre imagination séduite y attachait

,

n'était qu'une vaine illusion ; la passion avec
laquelle nous le souhaitions, étant insatiable,

non-seulement ne le Gxait point, mais ne
guérissait pas môme de la persuasion de
pouvoir être rassasié et satisfait.

Il semble que le comble du bonheur serait

d'y parvenir par un grand mérite, si la pré-
vention où l'on est d'en avoir été digne ne
préoccupait l'esprit, au point de rendre le

cœur moins sensible à une chose que l'on

regarde comme une récompense juste et in-
faillible, qu il ne le serait, si on la devait à
un pur hasard, que le plaisir seul de la sur-
prise pourrait rendre bien plus agréable.
Au contraire, il est assez ordinaire que

ceux qui doivent tout à la seule fortune, la
sentant disproportionnée à leur mérite, res-
semblent à des ânes richement harnachés que
le poids n'accable pas moins et qui ne jouis-
sent pas de la douceur d'une belle décora-
tion, qui ne leur convient point.

Faut-il chercher le bonheur jusque sur le

trône et dans l'exercice des suprêmes digni-
tés? Il est brillant, son élévation le met dans
tout son jour; il serait parfait, si, avec le

pouvoir de se faire obéir, on avait encore
celui de se faire estimer.
Un ambitieux ne doit point être touché

des hommages qu'on lui rend et de l'encens
qu'on lui prQdjgue, s'il les reçoit comme dus
à sa grandeur et comme un tribut de son do-
maine. Les lui rend-on par flatterie, ces hom-
mages? Il en doit sentir le ridicule.

C'est la bonne réputation qui doit faire la
félicité d'un prince; mais qu'il est difficile de

DEMONSTRATION ÉVANGÉLIOJJE. STANISLAS. 43«

la soutenir contre les jaloux de sa gloire et

la censure des méchants! La moindre ta.be
se manifeste plutôt dans un (entre qui fait

le point de vue général , que dans la diver-
sité des objets qui l'cnv irouueul. Si le prince
<•>( sensible à l'amour de ses sujets, il fau-
drait, ce qui est rare, qu'il fût si pur et si

désintéressé, cet amour , qu'il ne le dût qu à
sa personne et non à sel bienfait*.

Mais que la bonheur qui est au-dessus de
nos conditions ne nous éblouisse pas. Cher-
chons-le plutôt dans les sociétés particuliè-
res, il est plus à notre portée dans ce qu'un
appelle le beau monde : c'est là où l'on

cherche à dissiper ses chagrins et à charmer
son ennui. Pour user de ce remède avec
quelque fruit, il faut nécessairement se plier

à toutes sortes d'humeurs et de caractères
différents , ou s'exposer à passer pour uu
extravagant qui ne sait pas vivre. Ainsi, pour
jouir de quelque plaisir, devenez agréable à
tout le monde; dussiez-vous être insuppor-
table à vous-même.

Mais, malgré tous vos efforts, si on aper-
çoit un défaut en vous, ce qui ne sera pas
difficile, alors vous devenez l'objet amusant
de la médisance. Avez-vous du mérite? vous
excitez l'envie; vous devenez incommode à
la société, surtout aux gens moins spirituels

que vous et qui ne sont pas de votre portée.

Voulez-vous vous accommoder à leurs fa-

çons? combien celle complaisance vous sera
gênante 1 quand il faudra applaudir aux sols

raisonnements des uns, à la folle joie des au-
tres, dissimuler les fades plaisanteries, trou-

ver bon qu'on se moque de vous, et le tout

pour avoir la réputation d'entendre raillerie ;

enfin , il faudra, après tant de condescen-
dance , vous remettre sous le joug de la rai-

son et du bon sens, et quitter cette société

trop vantée après vous y être beaucoup en-
nuyé en déplaisant à tout le monde.

Je pense qu'en voilà assez pour dégoûter
du commerce du monde; après en avoir es-
suyé le désagrément , on pourrait croire

qu'on ne trouve de bonheur que dans le

calme et la tranquillité de la solitude qui
écarte tout ce qui pourrait le troubler.

En effet, on n'est jamais plus mailre de
soi-même, que dans un état qui ne vous ob-
ligea aucun égard, qui vous met au-dessus
de tout devoir, qui n'exige aucun soin et

où l'on est à l'abri de tous les événements
qu'on ne pourrait autrement éviter. C'est là

où on peut mettre des bornes à ses désirs et

régler ses passions, où l'on n'est contrarié

de personne, où l'envie ne vous suit point

et où l'on se moque de la critique. Votre état

indifférent à tout l'univers n'est intéressant

que pour vous seul ; et ne dépendant que de
vous-même, il est bien plus aise de le reudre
parfaitement heureux.

Mais que l'on est bientôt désabusé, quand
on réfléchit à ce que c'est que I homme réduit
à soi-même! C'est un gouffre OÙ l'on s'ahime.
L'imagination est trop raflue pour être con-

\

tenue dans l'enclos dune retraite! et l'esprit

toujours agile ne se laUse pas ainsi enfer-
mer dans des murs. Prive des objets aux-
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quels vous aurez renoncé, il s'égarera et

Vous conduira dans des voies qui vous éloi-

gneront de ce, bonheur que vous espériez

trouver dans la jouissance de vous-même.
Si cet esprit vous présente une bonne idée,

vous êtes désolé de n'être point en état de la

faire valoir; s'il vous en donne de mauvai-
ses, elles deviendront les plus fortes et vous
ferez de vains efforts pour les détruire, parce
que vous serez privé des secours qui vous
animaient dans la recherche du bien. La jus-

tice ne vous contient plus ; le public ne vous
observe point; le bon exemple ne vous cor-

rige pas ; le désir d'être estimé cesse de vous
exciter, et vous n'êtes plus tenté par l'inté-

rêt. Enfin, réduit à vous-même, vous vous
morfondez en vous condamnant , ou vous
vous trompez en vous approuvant.
De quelque façon que ce soit, en vain vous

aspirez au bonheur dans celle solitude où
vous étiez venu le chercher avec tant de con-
fiance. Je ne parle pas de celui que chaque
homme raisonnable devrait avoir uniquement
en vue; de cette félicité éternelle que le soli-

taire a pour objet, pour fin, qui occupe fou-
les ses pensées et tous ses désirs, lorsqu'a-

bandonnant le monde il ne veut vivre uni-
quement que pour se disposer à une sainte

mort. Mais j'entends celui que l'on croyait

trouver en soi-même, dans la tranquillité et

la paix d'une solitude, où l'on espérait jouir

de toutes les douceurs de la vie : il faudrait

pour cela renoncer à son caractère même , à
cette inclination si naturelle qui porte cha-
cun à se produire, à se communiquer, à
plaire, pour devenir heureux, en cachant
avec soin ses défauts et en vantant son mé-
rite.

De la solitude qui nous a si mal réussi,

retournons donc au monde. Rien n'est plus

ordinaire que d'y entendre dire ,
qu'il n'est

point de plus grand bonheur dans la vie, que
d'avoir un hon ami. La politesse, celte âme
de la société, rend amis presque tous les

hommes; il suffit, pour le devenir, qu'on se

soit vu quelquefois. Mais qu'il est rare de
trouver dans ce grand nombre un seul ami
qui en mérite le nom! Pour remplir l'idée

avantageuse que l'on s'en forme, il faut qu'il

renonce à sou amour propre , ce qui est im-
possible et trop au-dessus de nos forces

;

qu'il ne vive que pour vous et ce qui a rap-
port à vous

;
qu'il fasse sa joie de ce qui

vous réjouit, et son chagrin de ce qui vous
afflige

; qu'il regarde comme son profit ce
qui fait votre avantage ; qu'il vous sacrifie,

dans le besoin, son bien et sa vie même.
Si cet ami est ainsi avec vous, il est juste

que vous soyez de même avec lui. Je suppose
qu'une sympathie extraordinaire rende tou-
tes choses égales dans celte belle union , et

qu'une grande conformité de sentiments la

soutienne : cela est beau et tandis que le

mouvement du cœur, qui en a fermé le pre-
mier nœud, vous fera agir, vous ne sentirez
pas votre sujétion, ni le poids des chaînes
qui vous lient : vous ne pensez point qu'en
confiant tous vos secrets à cet ami, vous en
devenez l'esclave. Si vous lui découvrez vos

faiblesses, vous perdez son estime ; si vous
contrariez ses goûts, vous le rebutez ; si vous
les lui passez, contre vos propres sentiments,
vous vous démentez ; si vous aimez ce qu'il

hait, ou haïssez ce qu'il aime, vous le mor-
tifiez ; si vous vous contraignez et usez de
complaisance, vous blessez la droiture et h
sincérité que vous lui devez, vous commettez
même une espèce d'infidélité. S'il vous K
rendu quelque service signalé

, quel fardeau
que la reconnaissance ! Si vous manquez
d'occasions ou de moyens de vous en acquit-
ter, vous courez grand risque de passer pour
un ingrat ; en sorte que plus il sera généreux,
plus il vous accablera : quand même ce se-
rait un de ces cœurs bienfaisants

, qui, sans
vous connaître, saisirait les occasions de vous
obliger, sans prétendre, ni espérer aucune
reconnaissance. Mais en est-il de tels ? Ne
vous flattez pas que ce soit votre seul intérêt

qui le touche ; c'est le sien qui est son pre-
mier mobile; c'est le désir de satisfaire celle

générosité qui est sa passion dominante, ou
peut-être l'envie d'acquérir la réputation de
généreux.

Si une fois vous vous faites un point d'hon-

neur de passer pour constant, peut-être vous
immoleriez votre vie à celle idole ; mais ja-
mais voire liberté : c'est un sacrifice trop

difficile et trop incompatible avec le bonheur:
quelque grand qu'il puisse être, il vous de-

viendrait insipide sans cette précieuse li-

berté. Et ne serait-ce pas y renoncer en
effet, par cet engagement qui donne à votre

ami tant de droits, d'ascendant et d'empire
sur vous, que vous êtes obligé de lui sou-
mettre vos opinions, vos sentiments et votre

volonté même.
Eviter seulement de se faire des ennemis,

ne serait-ce pas aller plus sûrement au bon-
heur, que de l'établir sur une amitié parti-

culière? L'un me paraît aussi impossible que
l'aulre ; à moins d'être de ce caractère rare,

qui fait sa félicité du seul bonheur des au-
tres : un homme assez heureux pour en être

doué ne devrait point avoir d'ennemis, mais
au contraire, trouver des amis dans toutes

les occasions et dans tous les lieux.

Tout bien examh.é, le plus aisé et le plus

sûr, c'est de rester maître de soi-même, et

de conserver surtout celle liberté qui nous
est si chère. Si elle n'est point gênée, si elle

ne reconnaît d'autre joug que celui de la rai-

son, elle ne vous empêchera point de profiler

des occasions de vous rendre heureux. C'est

un bien qui vous est propre, qui ne connaît

ni subordination, ni gêne.

Votre façon de penser étant libre et indé-

pendante, rien ne pouvant la subjuguer, ni

la forcer ; efforcez-vous alors de l'avoir

juste, pour vous ouvrir le chemin au bonheur.

Vous y parviendrez sûrement, si vous com-

mencez par assurer la tranquillité de voire

âme; si vous réglez les idées de votre espril,

et l'empêchez de s'oublier dans les heureux

succès, ou de perdre courage dans les revers.

Il est industrieux, cet esprit, ne le troublez

pas par des idées tumultueuses ; écartez-le de

tous les objets qui sont hors de sa sphère.
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Son calme le rendra indifférent à tout ce qu'il

ne doit point désirer; et d;ms cette disposi-

tion, il connaîtra clairement et au travers

de toutes les fausses apparence! qui pour-
raient l'éblouir, que si les vices procurent
quelquefois des plaisirs, il appartient à la

vertu seule de faire le bonheur suprême, et

qu'il est aisé de l'acquérir, puisqu'il ne faut

la chercher que dans soi-même.
Si vous êtes une l'ois persuadé qu'il suffit

d'être vertueux pour être heureux, il dépen-
dra de vous de l'être ; servez-vous des armes
de la* vertu, opposez les hardiment à tout ce

qui n'est point d'accord avec elle, et qui est

la cause la plus ordinaire de vos malheurs.
La vertu n'est ni rebutante, ni austère, au
lieu de retrancher de vos plaisirs, elle les

augmentera ; mais de ces plaisirs que l'usage

de ses maximes rend plus délicieux et plus

agréables. C'est elle qui met le prix au bon-
heur, qui en indique le véritable usage, qui
le fait valoir; sans elle il n'en est point. Si

vous êtes heureux avec de la vertu , vous
l'êtes parfaitement et constamment; si vous
ne l'êtes point, cst-il de plus douce consola-
lion que celle d'avoir mérité de l'être!

Mais, pour devenir vertueux, sachons ce
que c'est que la vertu. Si c'est celle que la

religion inspire, que l'Evangile enseigne, que
le désir du salut fait pratiquer, il est tout

décidé qu'elle fait les bienheureux. Mais je

parle de celle qui, ne se soumettant pas aveu-
glément aux maximes du monde et ne les

fuyant pas non plus, se contente de les

redresser; qui s'accommode aux devoirs de
chaque état et qui sait les remplir dignement,
qu'aucune considération, qu'aucun respect
humain ne peut ébranler

; qui concilie sage-
ment l'exacte probité avec les égards de la

bienséance, qui ne se déguise pas sous de
beaux et spécieux dehors et qui ne s'auto-
rise d'aucun faux prétexte. De celle qui pos-
sède cet art si difficile d'unir les intérêts tem-
porels et les éternels, qui devient d'autant
plus estimable en évitant habilement les

écueils dangereux qu'elle rencontre presque
à chaque pas, et qui en lire même son plus
grand mérite : de celle qui n'exclut pas une
noble ambition, qui nous empêche de faire

parade de la gloire que vous acquérez, et de
vous en trop prévaloir par une vanité mépri-
sable : c'est par elle que vous devez être ré-
puté honnête homme, sans quoi votre gloire
est plutôt ignominie.

Cette vertu ne vous empêche pas d'amasser
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du bien, mais elle en montre le vcrital.le

UMge et la (iispensalion ;
par la eUe fO»l

rend véritablement riche, au lieu qn'arec
l'avarice rous série* pauvre dans l'abondance

même des i m bOSSOS.

Enfin, cette Terta assaisonnera tous roi

plaisirs du goût le plus délicat, elle donnera

L'éclat à votre gloire, le prix a uh riche-

par elle, en modérant votre ambition, \ous

allez plus sûrement à la gloire; par le seul

retranchement du superflu vous serez plus

riche, au lieu que celui qui dissipe follement

son bien et celui qui le resserre sordidement,

deviennent véritablement pau\res. Vos désirs

seront satisfaits et remplis, parce que cette

rertu ne vous en permettra que de raisonna-

bles ; sans ce sage guide qui peut seul diriger

sûrement votre course, vous vous égarerez,

en cherchant en vain un bonheur toujours

incertain ou inconstant.

Voilà la seule façon de vous en assurer un
durable, de rendre les agréments de la vie

compatibles avec l'intégrité des mœurs, de

donner du goût à la recherche et à la jouis-

sance du bonheur, qui ne peut en être uu
qu'autant qu'il est assaisonné par la vertu.

11 ne faut ni protection, ni crédit pour

l'acquérir, point de richesses pour l'acheter,

de gloire pour la faire valoir, de secours de

prétendus amis pour la pratiquer; il n'y a

ni peine, ni risques pour la chercher, on la

trouve aisément, chacun en a le principe en

soi-même. Elle suffit seule pour vous rendre

heureux, elle tranquillise les désirs du cœur,

détache de tout ce qui pourrait le séduire,

calme les inquiétudes de l'esprit et la fougue

des passions de l'âme, fait apercevoir, sentir

et éviter les folies , apprend à être modeste

dans la prospérité et soutient conlre l'adver-

sité et les traverses.

Enfin, vous deviendrez réellement philo-

sophe chrétien avec celte vertu, vous jouirez

de ce bonheur que vous cherchez amplement

et solidement, sans renoncer, ni à la condi-

tion dans laquelle la Providence vous aura

établi, ni au commerce du monde, ni aux

plaisirs innocents, ni aux douceurs de la vie :

votre philosophie ne consistant pas à vous

rendre sauvage, insensible, inhumain, ne

préjudiciant point à votre salul ni au pro-

chain, et n'exposant point votre vie. La seule

vertu suffira pour forcer le monde à vous

estimer, l'envie à se taire, et la fortune à vous

être favorable, malgré ses caprices.

Jbitonfri jmrtt*.

Le philosophe chrétien qui fait consister

la douceur de la vie et le bonheur le plus

assuré à user sagement de celui dont on
jouit , et à savoir se passer de celui qui nous
manque, ayant démontré dans la première

partie qu'on ne peut être parfaitement heu-
reux qu'autant qu'on est vertueux et hon-

nête homme; il reste à expliquer ce que l'on

entend par là. Les nuances de cet objet sont

si délicates, que des habiles même s'y sont

trompés ; il est donc très-important de don-

ner des règles au moyen desquelles on puisse

discerner clairement et séparer le faux du

véritable.
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A entendre parler tout le monde , il semble
qu'on ne voit partout que des honnêtes gens.
C'est un titre dont on est jaloux , chacun le

prend el s'en décore , et on dirait que c'est le

nom de baptême ou de famille de chaque
homme. Il n'y a personne qui ne cherche à
se faire illusion là-dessus à soi-même , et

qui ne se croie honnête homme, ou du moins
qui ne lâche de persuader aux autres qu'il

l'est : on ne fait point attention qu'on n'est

jamais si ridicule par ce qu'on est que par
ce qu'on affecte d'être.

J'avoue que travailler sur une nature cor-

rompue pour former un honnête homme

,

c'est cultiver une terre ingrate et stérile, qui
produit plutôt des ronces et des chardons
que de bons fruits. Cependant , malgré la

corruption du siècle , nous voyons que l'on

fuit, que l'on abhorre l'ignominie, et que
le désir de l'éviter est si vif, que c'est un
puissant moyen pour corriger bien des dé-
fauts. Le même penchant qui nous entraîne
au vice nous porte à nous distinguer par la

vertu ; semblable à ces eaux minérales qui

,

selon les tempéraments
,
quoique parties

d'une même source, sont salutaires aux uns
et mortelles aux autres.

Quelques-uns
, pour se tirer d'embarras

,

prennent des routes ambiguës et détour-
nées , et ont souvent recours à l'hypocrisie

,

qui est un hommage que le vice rend à la

vertu
,
quoiqu'il soit infiniment plus diffi-

cile de dissimuler les sentiments qu'on a que
de feindre ceux qu'on n'a pas.

Ainsi il n'y a personne qui ne prétende se

parer du beau litre d'honnête homme. Les

firinces s'en piquent plus que de l'éclat de
cur grandeur et de leur élévation pour ac-
quérir de l'estime ; les particuliers, plus que
de leurs plus sublimes talents , pour s'il-

lustrer : les personnes favorisées de la for-

tune plus que de leur bonheur, pour pa-
raître l'avoir mérité; les plus malheureux
même tirent ce beau titre du fond de leur

misère , ils la supportent avec une patience
qui ressemble à une fermeté héroïque.

Pour définir le caractère qui doit former
l'honnêle homme, je m'en fais une idée que
je voudrais représenter comme dans un ta-
bleau, avec une ressemblance si parfaite,

que tout le monde pût le reconnaître. A la

vérité, je crains que par trop d'exactitude et

de régularité je ne fasse un original difficile

à copier exactement, et que mon honnête
homme ne soit qu'en peinture. J'ai encore à
craindre que le mélange que je serai oblige
de faire du bon et du mauvais ne paraisse un
assemblage monstrueux, qui pourrait plaire

vu de loin et de profil, mais qui serait in-
supportable envisagé de près et en face.

Cependant , pour faire un ouvrage accom-
pli dans toutes ses parties

, je voudrais qu'un
faux jour ne le défigurât point, qu'il ne sé-
duisît pas les curieux et n'imposât point aux
ignorants; mais que les bons connaisseurs
n'y trouvassent rien à reprendre, lui me le

représentant tel que je le désire , je voudrais
qu'on le reconnût à ces deux traits princi-

paux : ce que l'honnête homme doit aux

autres , et ce qu'il se doit à lui-même.
Il doit à Dieu l'observation de ses comman-

dements , à son culte divin la pratique de la

religion. S'il les suit exactement, il a atteint

le plus haut degré des vertus ; mais pour que
rien ne l'empêche de les pratiquer, parmi les

maximes du monde , il doit encore la sou-
mission et l'obéissance à ceux auxquels il se

trouve subordonné dans l'ordre politique ; à
ses maîtres le respect et la fidélité , aux gens
plus éclairés que lui la déférence et la doci-

lité, des égards vis-à-vis de ses égaux. Dans
la société et le commerce du monde , une
égalité d'âme et de caractère ; dans l'amitié ,

de la constance et de la sincérité. Un goût
sûr et décidé pour le vrai mérite, et beau-
coup d'indulgence pour les faiblesses et les

défauts d'aulrui. A ses inférieurs le bon
exemple , qui est l'instruction la plus sûre et

la plus efficace ; de la justice pour les conte-

nir, et de la clémence pour les fautes qui

auront été suivies d'un aveu ingénu et d'un

sincère repentir.

Ce que l'honnête homme se doit à lui-

même , il peut se le procurer, et sans aucun
secours étranger acquérir celte trnquillité

d'âme fondée sur une conscience pure et celte

satisfaction intérieure , d'autant plus flat-

teuse qu'il ne la devra qu'à lui-même. C'est

la candeur, l'amour de la vérité, c'est celle

exacte probité qui le rend respectable à tout

le monde et à lui-même ; une douceur capa-
ble de désarmer le méchant, une modéra-
tion qui change en calme l'impétuosité du
plus violent et du plus emporté ; une impar-
tialité qui fasse perdre toute espérance à
l'injustice, une patience qui lui fasse sur-
monter les souffrances et les douleurs. Ce
courage qui s'anime par les obstacles , cette

humilité qui l'élève au-dessus de l'orgueil,

ce parfait désintéressement qui l'empêchera
d'envier le bien d'autrui , cette sagesse à
n'offenser personne, un discernement éclairé

pour condamner avec connaissance ce qui

est digne de blâme, et approuver ce qui mé-
ritera son suffrage. Une sensible reconnais-

sance pour les bienfaits, de l'horreur pour
l'ingratitude : cette générosité qui sait placer

les grâces et les dispenser à propos; cette

retenue si raisonnable qui ne permet de dé-
sirer que ce qui est bon et possible ; cette

modestie enfin qui empêche de rien pré-

tendre au-dessus de sa condition et de son

mérite.

On sait que le plus grand art d'un tableau

consiste dans le mélange et l'harmonie des

couleurs , à savoir les assortir, de sorte que

les plus obscures donnent du relief au plus

claires, el que cette opposition produise une
uniformité agréable à la vue. Je me sers de

la même méthode, et je dis que l'homme étant

un composé bizarre de vices et de vertus, il

peut par l'horreur du vice, qui est le premier

pas vers la vertu, lui donner cet éclat dont

doit briller l'honnête homme.

Rien n'est parfait dans le monde que par

la correction des défauts, et ce n'est que la

seule opposition des objets divers qui nous
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met en état de connaître à quoi est due la

préférence.
Ainsi la pauvreté donne du prix aux ri-

chesse*, la crainte et la honte de l'infamie

produisent l'éclat de la gloire, l'an alilcment

de la maladie rend la santé plus précii

et si on ne connaissait pas l'affliction on se-

rait moins sensible à la joie.

L'obscurité de la nuit donne un plus grand

brillant aux astres. Tel pourrait être le bon-

heur de L'homme, s'il faisait servir les vices

à augmenter le prix de la vertu. Ses crimes

mêmes, lavés par un sincère repentir, de-

viendraient les instruments et la cause de son

salut. La colère lui servirait à réprimer I ex-

travagance; l'orgueil lui ferait éviter la bas-

sesse; l'avidité exciterait l'industrie; l'envie

même, changeant alors de nom, ne serait

plus qu'une noble émulation.

Quoique tout vice soit une passion, toute

passion cependant n'est pas un vice, puisque

la passion peut être aussi forte pour la vertu

que pour le vice : celle qui est dominante
peut servir à réprimer les autres, et devenir

un puissant moyen pour former l'honnête

homme.
Sur ces principes, que penser de ces hon-

nêtes gens, si vantés dans l'anliqui'é païenne,

dont la religion n'avait pas rectifié les idées,

et qui ne pouvaient connaître et pratiquer

qu'imparfaitement !a vertu; sinon que dans

un sujet d'un excellent naturel la vertu a pu
prévaloir sur le vice, ou qu'ils ont manqué
d'occasions de paraître vicieux, ou qu'un

heureux instinct les a guidés, ainsi que les

brutes, qui sans connaissance choisissent

cependant toujours ce qui leur convient, et

évitent ce qui pourrait leur être nuisible. La
vanité encore, qui avilit toutes les vertus qui

doivent former l'honnête homme, a pu être

leur motif.

De ce qu'un imbécile ne fait point de mal,

on concluerait mal à propos qu'il est homme
de bien : il en est de même du stupide qui n'a

pas assez d'esprit pour faire le mal.

L'honnête homme est celui qui l'est avec

connaissance, qui fait la distinction du bien

et du mal, et se détermine au bien.

Ainsi celui-là ne mérite pas avec justice le

titre de bon, qui n'a pas la force et la har-
diesse d'être méchant : mais celui qui ayant
de la force d'âme et du courage, n'emploie

ces qualités qu'à des choses louables et ver-

tueuses. Toute autre bonté n'est ordinaire-

ment que paresse, impuissance et manque de

mauvaise volonté.

Pour être véritablement bon, il faut savoir

et pouvoir ne l'être pas toujours; sans quoi

la bonté, celle vertu inestimable, devient un
vice dangereux.
L'honnête homme, selon moi, doit l'être

avec une force et un discernement qui dé-

truisent en lui tous les obstacles qui pour-

raient l'empêcher de persévérer dans la vertu;

il faut qu'il s'y porte avec passion, et qu'il y
sacrifie la vanité, qui est de toutes la plus

difficile à surmonter.
On en voit qui se sont l'ait dans le monde

une réputation d'honnête homme, par on

tendra amour pour La vérité, qui observent

de ne jamais mentir, mais qui cependant,

moins délicats qu'ils ne le paraissent, comp-
tent pour rien la dissimulation, qui est néan-

moins une espèce de fau selé. Tels sonl ces

politiques qui, sous une fastueuse apparence

de probile, ne cherchent qu'i abuser de celle

des autres : ils ne savent pas que souvent Le

vrai moyen d'être trompé c'est de se croire

plus fin que les autres.

Que dire de ce brave, qui de bonne foi et

pour le bien de la patrie, ou pour son propre

honneur, sacrifie sa vie ou du moins l'ex-

pose sans balancer, et qui manque de force

pour dompter un vice dominant)
Que penser de ce prétendu honnête hom-

me, inflexible dans les occasions où il im-

porte de se raidir: mais qui l'est également

dans des rein outres où il faudrait plier, et

qui, contre toutes sortes de raisons et de jus-

tice, se croirai! déshonoré par sa complai-r

sauce : il fait de sa raideur opiniâtre une
vertu, dans la seule crainte que sa condes-

cendance ne passât pour une faible

Que dire de ces héros qui, pour être gens

d'honneur , sont réputés honnêtes gens,

comme si ces deux grands mots étaient syno-

nymes? N'est-ce pas confondre les idées et ne

faire aucune différence d'un conquérant et

d'un usurpateur injuste, d'un brave guerrier

et d'un meurtrier, d'un rebelle et d'un bon

citoyen, d'un perfide et d'un prévoyant, dur»

esprit violent et d'un génie entreprenant?

Tous ces caractères se confondent souvent

néanmoins dans l'idée que l'on se fait de

l'honnête homme.
Ne prendrait-on pas pour tel celui qui. en

vue de faire fortune, s'est si bien composé et

tenu sur ses gardes qu'il a réussi à s'attirer

une estime générale: mais à peine arrivé à

son but il se montre tel qu'il est en effet, et

on le reconnaît aisément au travers des voi-

les du lustre et de la grandeur?

Il en est que l'on avait jugés dignes dos

grands emplois, par certains dehors brillants

et des qualités qui fascinaient tous les veux;

y sont-ils parvenus, leur façon de s.'y cou -

duire et de les exercer montre combien peu

ils les méritaient : la fortune faisant paraître

nos vices et nos vertus, comme la lumière

fait paraître l'obscurité. Car si la nature pro-

duit le mérite, c'est la fortune qui le met en

œuvre.
Rien de si commun que de passer pour

honnête homme, et rien de si rare que de

l'être en effet. Voilà, dira-l-on. un trait de

générosité bien marqué dans cet homme, il a

pardonné quoique offensé cruellement, mais

on ne sait pas qu'il était dans l'impuissance

de se venger. On (itéra la charité d'un autre

qui a soulagé une famille réduite à une,

grande misère, mais on ignore que c'est une

restitution, et qu'il ne fait que rendre à ces

malheureux ce qu'il a pris à d'autres

estimera la droiture de celui qui n'a jamais

trahi personne, parce que jamais personne

ne lui a rien confié. On exaltera 'intégrité

d'un magistrat, dont l'opinion a si peu de

poids qu
r
on ne s'est point avisé de chercher
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à le corrompre; on vantera enfin la probité

d'un homme qu'on n'a pu engager dans une
mauvaise action ,

parce qu'il n'avait pas

autant de courage que d'envie de l'entre-

prendre.
Le véritable honnête homme est bien plus

aisé à discerner, il se découvre lui-même
et se montre tel qu'il est : s'il a des défauts

,

sa franchise naturelle, un caractère ouvert,

l'empêcheront de les cacher ; et il ne fera

point vanité des qualités inestimables qui

seront en lui : il pourra en avoir qui demeu-
reront longtemps secrètes, comme les pro-
priétés et les Yerlus que recèlent certaines

plantes, et que le hasard seul fait découvrir.

Le faux honnête homme.au contraire,

craint toujours les surveillants , évite le

grand jour; se couvre , se dérobe , se déguise,

et montre d'autant plus ce qu'il est, qu'il

fait plus d'efforts pour paraître ce qu'il n'est

pas.

Trouvez-vous dans une société, par exem-
ple: la renommée de celui-là vous imposera
du respect; la magnificence d'un autre vous
éblouira; l'homme d'esprit vous instruira

;

et l'homme à la mode vous amusera. Mais
si vous apercevez un honnête homme, qui

ait la réputation de l'èlrc, il fixera toute vo-

tre attention ; vous vous sentirez porté à le

connaître plus intimement; après l'avoir

connu vous désirerez de l'avoir pour ami
;

pour devenir le sien, vous vous formerez

sur son modèle; et ce modèle vous paraîtra

d'aulant plus digne d'être imité , qu'il vous
paraîtra plus différent des autres. La même
raison qui vous donnera de l'aversion et de
réloignement pour ces derniers , vous ap-
prochera d'autant plus de celui qui aura em-
porté votre estime.

L'orgueil d'un mauvais caractère donne de
l'éclat a la modestie de l'homme de probité

;

l'avarice sordide des autres vous disposera

au désintéressement; leur libertinage infâme
vous donnera du goût pour la sagesse; leur

fausseté produira en vous des sentiments de
droiture ; leur lâcheté une courageuse et

noble ambition; leur noirceur d'âme de la

bonté, de la douceur et de l'humanité!
Après la recherche et l'examen exact de

tant de bons et de mauvais modèles, il vous
restera à les comparer avec vous , à voir en
quoi vous leur ressemblez: ainsi renfermez-
vous en vous-même , étudiez votre caractère,
vos sentiments , sans indulgence et sans mé-
nagement : faites des efforts pour atteindre à
la perfection des bons modèles. Vous en ap-
procherez d'autant plus que vous serez plus
différent des mauvais.

Mais pour travailler efficacement à celte

étude de vous-même , renoncez courageuse-
ment aux plaisirs qui flattent trop vos sens

;

et surtout à la vanité qui séduit et enchante
votre esprit. Persuadez-vous que la plus
grande sagesse de l'homme consiste à con-
naître ses folies. Dépouillez-vous de l'amour
propre, quelque difficile que cela paraisse;
("est lui qui nourrit nos vices, qui les rend
Agréables

, qui les fait même passer pour des

Vertus ; c'est lui qui écarte la raison qui

approuve le mal qu'on fait qui porte à con-
cevoir de mauvais desseins , et encouragea
les poursuivre , en entretenant dans l'espé-

rance de leur succès. C'est un ennemi qui
vous trompe en vous flattant ; qui vous
assomme en vous caressant : faute de fermeté
à y résister on succombe, comme le poltron
qui se laisse tuer au lieu de tenter une dé-
fense utile.

Pour se défier de ce protée , ne suffit-il pas
de considérer combien il est varié et divers ?

Il n'est jamais d'accord avec soi-même: trois

objets l'agitent continuellement: l'ambition,

l'intérêt, les plaisirs. Le combat de ces trois

passions ne le détermine pour aucune. Tan-
tôt il sacrifiera l'intérêt à l'ambition , tantôt
l'ambition à l'intérêt ; et ordinairement tous

les deux aux plaisirs. Ils ne consistent que
dans le désir, on s'en dégoûte dans la jouis-
sance.

Ce qui se fait par le mouvement de l'a-

mour-propre , étant notre production , nous
le regardons , pour ainsi dire , comme un
enfant auquel la nature nous attache

,
par

une complaisance si aveugle
,
que nous le

laissons agir selon ses goûts.
Tous les objets que voit l'amour-propre

ne lui plaisent point parce qu'ils sont beaux,
mais parce qu'ils lui font plaisir : de là

son peu de penchant à en faire aux autres.
II n'est occupé que de lui-même ; il n'aime
que lui et toutes choses pour lui. Idolâtre de
ses sentiments quand il veut se satisfaire,

et très-indifférent sur ce qui peut faire la

satisfaction des autres. Attaché à ce qui
flatte son goût , le bonheur ou le malheur
d'aulrui ne le louche qu'autant qu'il peut re-

jaillir , ou sur le bonheur qu'il recherche
,

ou sur le malheur qu'il veut éviter.

Il rend incapable d'amitié , et ne peut pré-
tendre le retour et et le tribut de celle de
personne. Une propriété de notre amour-
propre , c'est que nous aimons ceux qui nous
admirent, et non ceux que nous admirons.
II nous empêche même souvent de souffrir

ceux que nous serions obligés d'estimer plus
que nous-mêmes. Aussi pour ne vouloir plaire

qu'à soi-même, on se met dans le cas de dé-
plaire à tout le monde, et d'en être haï.

Voilà les égarements de notre amour-pro-
pre, qu'il importail de faire connaître , et

contre lequel on ne saurait trop se précau-
tionner ; il nous aveugle , il nous écarte de
la route du vrai bien, ou parce qu'il nous
cache le mal qui est en nous , ou parce qu'il

ne nous le représente que sous l'idée d'un
bien précieux et estimable.
On dit qu'il n'est pas donné à l'homme de

vaincre la nature et de surmonter les pas-
sions : mais ne devrait-on pas dire plutôt

qu'il est impossible de les satisfaire. Qui dit

passion , dil un désir violent qui ne se r.is-

sasie jamais; un feu qui ne s'éteint point,
et qui s'allume de plus en plus : c'est une
idée à laquelle on ne peut assigner :ii bornes
ni limites. S il y a une égale impossibilité à
conlenlerouà détruire la passion; du moins
de\ oris-nous régler sa marche , et la diriger

vers les objets vertueux et estimables ; se-
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parer le bon or du faux et empêcher que la

vertu ne diminue de sa pureté par le com-
merce du vice.

Mêlions le vice même à profit, on en peut
user, comme du poison dans les remèdes
salutaires aux maladies; c'est lui, comme
on l'a dit, qui donne du lustre et de l'éclat

à la vertu : la plus -ublime de toutes est

celle qui a passé par des épreuves, et qui a
remporté la victoire sur le vice , qui n'a servi

qu'à la relever et à la mettre au grand jour.

Après avoir peint le véritable boonéte
homme et fait voir combien il y en a de
faux, si je ne réussis pas à former le sage,
j'ai montré du moins et fait connaître qu'on
ne l'est pas toujours quand on croit 1 être.

Il est bien plus aisé de donner de bons con-
seils

, que la sagesse de les mettre en usage,
et d'en profiler.

Finissons par un dernier coup de pinceau
ces nuances délicates, entre paraître et être

effectivement honnête homme. Pour s'assu-
rer dans lequel de ces deux, états on se

trouve, il ne faut point s'en rapporter aux
opinions des autres, toujours incertaines,

flatteuses ou injustes. Il faut élre juge de
soi-même et développer les replis les plus

cachés de notre cœur, se prêter avec une at-

tention suivie aux remords de la conscience
et aux reproches de la vertu ; et résister cou-
rageusement aux séductions et aux illusions

du vice. Vous ne balancerez pas longtemps
entre les charmes de l'une et l'horreur de
l'autre, et vous prononcerez la sentence sur
vous-même : si vous êtes ou faux, ou vérita-
ble honnête homme.

Il a été assez démontré qu'il n'est point de
bonheur sans la vertu, et que le moyen d'ê-
tre heureux dans ce monde et dans l'autre,

c'est d'être parfaitement honnête homme :

mais la philosophie chrétienne m'apprend de
plus que le bonheur ne consiste pas à être

toujours heureux; que la vertu s'épure dans
l'adversité, et que si l'honnête homme n'a
pas passé par ces épreuves , il ne peut rai-

sonnablement se promettre un bonheur inal-

térable. Peut-il sans cela êlre sûr de sa per-
sévérance? De fâcheuses circonstances, des
événements sinistres ébranleront peut-être
sa probité chancelante; et son âme, qui n'a
jamais connu les revers de la fortune , se
trouvera faible et impuissante contre leurs
attaques.

La crainte et l'espérance font le partage
de notre vie; nous sommes continuellement
en proie à ces deux passions, et leur combat
nous tient dans une agitation continuelle. Je
me représente un homme dont les désirs

sont satisfaits, et qui est parvenu au comble
de ses vœux : je mets vis-à-vis de lui celui

qui rencontre partout des obstacles , dont
toutes les vues sont contrariées cl les des-
seins traversés. Le premier n'est pas un seul
moment sans craindre le renversement de
sa fortune : l'autre, au contraire, ne perd ja-

mais l'espérance de voir finir ses malheurs.
Ainsi celui qui jouit d'une santé parfaite
craint la maladie , et le malade espère son
rétablissement.
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Le changement est si nécessaire et' si na-
turel à L'homme, que s'il ne se nourrissait

que de douceurs il ne les sentirait point ; le

dégoût lui viendrait même bientôt, si les

amertumes ne réveillaient de temps en temps
son appélit. De même le bonheur n'est agréa-
ble qu'autant que I on a le sentiment et la

connaissance du malheur : un sou donné à
celui qui est dans une extrême indigence,

lui fait infiniment plus de plaisir qu'un mil-
lion n'en peut procurer à celui qui se trouve
dans l'abondance des richesses.

Arrive-t-il quelque traverse à cet homme
qui goûtait tranquillement le bonheur de
son état, il se désespère et se croit perdu sans
ressource; au lieu que celui qui est dans les

peines et dans les souffrances, regarde comme
un grand bien le moindre soulagement, et il

oublie ses douleurs.

A la vérité l'habitude, plus forte quelque-
fois que la nature, peut fixer l'inconstance

naturelle de l'homme, et la crainle d'éprou-
ver le malheur l'empêche de s'ennuyer d'un
état heureux. Mais l'uniformité trop con-
stante de|l'aisance et du bien-être lui paraîtra

une chose commune, ordinaire, et il sera in-

sensible au bonheur. On s'accoutume de
même au malheur, on se le rend familier, et

à la fin on le trouve supportable. Je dis plus,

et cela paraîtra peut-être paradoxe: si on
n'avait ni connaissance ni sentiment du mal-
heur de quelque espèce que ce fût, on ne
pourrait pas se dire heureux : je le crois du
moins, et ce qui me persuade que je ne me
trompe point, c'est qu'à bien examiner les

choses, être heureux est seulement savoir

qu'il est des malheureux et que l'on n'est

pas du nombre de ces infortunes.

Si la misère d'aulrui nous rend plus sen-
sibles au bonheur dont nous jouissons, à

plus forte raison les malheurs que nous
avons éprouvés nous-mêmes doivent-ils le

mettre à son comble.
Il est certain qu'il y a beaucoup plus de

gloire à vaincre un ennemi courageux , qu'à

terrasser celui qui n'a pas seulement disputé

la victoire ;
quand on est échappé du nau-

frage, on sent au port des plaisirs propor-

tionnés aux dangers auxquels on s'est vu

exposé ; la rigueur de l'hiver rend le retour

du printemps plus agréable; la fatigue d'une

longue et pénible course rend le repos d'au-

tant plus doux ; et plus les obstacles étaient

grands, plus on ressent le plaisir de les avoir

surmontés.
Il est naturel à chacun d'aspirer au bon-

heur; mais le désir n^en est vif qu'à propor-

tion qu'on est malheureux. Après une longue

et rude prison, on recouvre enfin sa liberté ;

paraîtrait-elle si délicieuse si on ne l'avait

perdue auparavant? Pourquoi un homme de

néant, élevé à une grande dignité, s'eslime-

t-il plus heureux que celui qui la doit à une

naissance illustre? C'est qu'il se souvient de

son premier état.

Comparez un homme dans le cours d'une

fortune brillante, mais regardé avec envie,

contrarié et souvent déleste, haï, méprisé, à

celui qui est dans des malheurs qu'il n'aura
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point mérité ! Combien de compassion ce der-

nier ne s'altire-t-il point! Combien d'assis-

tances et de vœux ! Les consolations qu'il

reçoit font son bonheur, et il le (ire du fond

même de ses malheurs.
Nous ne pensons, pendant toute notre vie,

qu'à ce que nous avons été, qu'à ce que
nous sommes et qu'à ce que nous voudrions
être : comparons successivement dans ces

trois temps l'heureux et le malheureux.
Quant à ce qu'ils ont été, je les mets au

niveau; le bien pour l'heureux, le mal pour
le malheureux sont également passés : avec
cette différence néanmoins que lemalheureux
mettant à profit ses fautes, ses erreurs, ses

revers, peut, en faisant usage de son expé-
rience , forcer la fortune à lui être à la fin fa-

vorable; au lieu que l'homme heureux, abu-
sant de sa prospérité et comptant trop sur

sa durée, négligera les soins qui pouvaient
la rendre constante.

Ce qu'on est actuellement n'est qu'un ins-
tant, aussi court pour la joie que pour l'af-

fliction.

A l'égard de ce qu'on voudrait être et qui
occupe incessamment la pensée, il n'est per-
sonne, si malheureux qu'il soit, qui ne se
flatte que l'avenir changera son sort, et telle

est la puissance de l'illusion que cette idée,

cette espérance de voir finir ses maux, tient

lieu de la jouissance réelle du bonheur à ce-
lui qui en est occupé.

Tout concourt à prouver cette vérité que
j'avais en vue : Qu'il est avantageux d'avoir
été éprouvé par les malheurs. L'honnête
homme sait les mettre à profit, il en est plus
assuré de persévérer dans le bien, et il tire

de ses malheurs mêmes la plus ferme espé-
rance d'être heureux dans le temps et dans
l'éternité.

VIE DE TURGOT.
<#«&©*;&'

TURGOT ( Anne - Robert -Jacques), ba-
ron de l'Aulne, ministre de Louis XVI,
naquit à Paris le 10 mai 1727. Destiné par

sa famille à l'état ecclésiastique , il fit

ses études au collège de Louis le Grand,
au Plessis, et enfin au séminaire de Saint-

Sulpice. Jusqu'alors il avait paru attaché à
l'état qu'il avait embrassé et avait fait des

progrès dans les études théologiques. On a
trouvé, dit-on, dans ses papiers des frag-

ments d'un Traité sur l'existence de Dieu,

qu'il avait composé en 1748, et des Disserta-

tions sur des questions de théologie. Cepen-
dant, dès cette même année, il avait écrit à
Buffon une lettre sur son système, où il rele-

vait plusieurs erreurs relatives à la théorie

de la terre; et croyant que le Discours de

Bossuet sur l'histoire universelle n'était pas
assez riche de vues, de raison, de véritables

connaissances, il en composa un autre, où il

ne dit pas un mot de Dieu ; c'était ainsi qu'il

corrigeait peut-être l'ouvrage de Bossuet, où,

selon lui, on parlait trop de la Providence et

de la religion. Il est probable que depuis celte

époque Turgot était déjà dégoûté de l'habit

qu'il portait. Il fut néanmoins élu prieur de
dcSorbonne en 1749, età son installation, en
1750, il prononça deux discours latins, l'un

sur les avantages que la religion chrétienne a
procurés au genre htimain, qui est très-beau,

et l'autre, sur les progrès de l'esprit humain,
prononcé cinq mois plus tard, ou il est moins
parlé de religion. Il parait certain que de ce

moment Turgot s'était livré à un autre genre
d'étude, et que le philosophisme commençait
déjà à gagner son cœur. H quitta en effet l'é-

tat ecclésiastique au commencement de 1751,

ne pouvant, lui fait dire un auteur, se déci-
der à porter un masque toute sa vie. Il se lia

av.ee d'Alemberl cl les encyclopédistes et

fournit à leur ouvrage différents articles, en-
tre autres les acticles existence, fondation.
Dans ce dernier il regarde les fondations re-

ligieuses comme une vanité puérile, et dit :

« Puissent les considérations suivantes con-
courir avec l'esprit philosophique du siècle

à dégoûter des fondations nouvelles et à dé-
truire un reste de respect superstitieux. »

C'est vers l'époque des grandes disputes sur
les refus de sacrements que Turgot fut reçu
maître des requêtes, au parlement de Paris

(28 mars 1753). Il fit paraître alors ses deux
écrits, Lettres sur la tolérance et le Concilia-
teur ou Lettres à tm magistrat, qu'il composa,
dit-on, avec l'abbé de Brienne. Ces deux ou-
vrages ont pour but d'établir qu'aucune reli-

gion n'a le droit d'être protégée par l'Etat,

et que le prince ne l'a pas non plus de faire

des lois sur la religion. On Irouvc dans le

Conciliateur, des passages tels que celui-ci :

« Je ne conçois pas, dit-il, comment on ne
veut pas comprendre que le roi ne peut en-
joindre aux évèques de donner les sacre-
ments aux jansénistes qu'en s'arrogeant le

droit de décider qu'ils n'en sont pas indignes,

et en décidant en même temps qu'on ne peut
jouir de l'état de citoyen sans les avoir re-

çus ; deux choses qui excèdent manifestement
son autorité... Le refus ne regarde pas l'au-

torité humaine Le roi ne peut en connaî-
tre, encore moins de ce qui l'occasionne. On
a demandé si le roi au moins ne pourrait pas
défendre le refus de sépulture... L'inhuma-
tion du corps, le plus ou moins de pompe.
(je ne parle plus de pompe sacrée), voilà

ce qui regarde le magistrat. Les prêtres, les

cérémonies, le lieu saint où doivent reposer
les os des morts, voilà le patrimoine de l'E-

glise. H faut donc la laisser maîtresse d'en
disposer. Elle ne peut accorder la sépulture
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qu'à ceux qu'elle- regarde comme ses enfants.

Vouloir l,i forcer de le faire, c'est l'obligera

traiter comme un des siens celui qu'elle a

toujours proscrit, c'est envier au véritable

fidèle un droit que lui seul peut avoir sur

les prières des ministres de sa religion. » Cet

aveu de la part de Turgot, ni faveur dos

droits del'Kglise, étonne d autant plus, qu'un

passage de sa première Lettre sur la Idlé*-

raïu-e est dirigé contre la religion catholique.

Turgol désirant connaître personnellement

Voltaire, d'Alenîberl lerivfl à cte dernier une
lettre très-flatteuse, où il Misai! au philoso-

phe de Ferney : « Vous aurez bientôt une
autre visite dont je vous préviens : c'est celle

de M. Turgot, maître des requêtes, plein de

philosophie, de lumières et de connaissances,

et fort de mes amis, qui veut vous aller voir en

bonne fortune ;je dis bonne fortune car, prop-

ferme/ton/ntfrt'orumilnefautpasqu'ils'en van-

te trop, ni vous non plus. » Turgot Dt le voyage

de Ferney dans ce même mois de décembre, et

r çutdeVoltairelebonaccueilqueméritaitune
U'He recommandation. Peu de temps après, il

accompagna dans ses voyages l'intendant du
commerce, deGournay, et s'appliqua à l'éco-

nomie politique, en suivant les principes de

Quesnay, chef des économistes. En 1761, il

fut nommé intendant de Limoges, et on con-

vient que son administration ne fut pas inu-

tile à celte province. Pendant la disette

qui y régna, il exerça plusieurs actes de

bienfaisance, et se donna beaucoup de peine

pour procurer les denrées de première néces-

sité. Il fit rectifier une erreur de calcul par

laquelle le Limousin souffrait depuis long-

temps une surcharge, énorme dans ses impo-

sitions ; il ouvrit de nouvelles routes , établit

des ateliers de charité, et tâcha de diminuer

la charge des corvées. Appelé au ministère

de la marine en 177k, il fut élu contrôleur

général des finances un mois après. Turgot

y apporta beaucoup de plans et peu de vues

saines, des moyens insuffisants pour les af-

faires, une imagination exaltée et une phi-

lanthropie de système. L'élévation de Turgot

parut aux philosophes un triomphe signalé,

et en effet il se montra un ami très-actif des

réformes. En général il détruisait presque

toujours un bien certain pour courir après

un mieux qu'il n'atteignait pas ; et dans cette

confusion de projets, il trayait une large car-

rière au désordre. « M. Turgot et moi, écri-

vait de Maleshcrbes, étions de fort honnêtes
gens, très-instruits, passionnés pour le bien:

qui n'aurait pensé qu'on ne pouvait pas

mieux faire que de nous choisir? Cependant
nous avons mal administre; ne connaissant

les hommes que par les livres, manquant
d'habileté pour les affaires, nous avons laisse

diriger le roi par M. de Maurepas, qui ajouta

toute sa faiblesse à celle de son élève; et,

sons le vouloir ni le prévoir, nous avons con-

tribué à la révolution. » Cependant les inno-

vations qui étaient le résultai du nouveau
système de Turgot, ne semblèrent pas à tout

lô monde avoir un but innocent; on ne se

contenta pas de le ridiculiser ; mais un
homme d'esprit fit voir dans une chanson

dont l'événement a fait une prophétie, tout le

fruit au'on en pouvait attendre. On inventa
des tabatières qu'on appela turgotinet ou pia-
ut mies, et on employa enfin lou* les moyens

décrédiler ses opérations, dans lesquel-
les il montra, pour le moins, une précipita-
tion imprudente. Il présenta à Louis XVI
un Mémoire sur la tolérance, et fil tous 6cs
efforts pour faire changer les formula de
serment que le roi prêtait à .sou sacre. On
trouve dans le tome VII de l< l OEuvrei un Mé-
moire sur hs municigaiitél, par lequel il ten-
dait à établir en France une nouv» He consti-
tution, et plusieurs municipalités, grandes
ci petites, il N propose, en outre, un conseil
d'instruction. » L'instruction religieuse, dit-il,

est particulièrement bornée aux choses «lu

ciel, et elle ne suffit pas pour la morale. H
faudrait une autre instruction morale el so-
ciale. Avec ce secours, la nation ne serait
plus rcconnaissablc en dix ans: ce sérail un
peuple neuf; tout le monde sérail instruit et
vertueux. » Turgot fut renvoyé du ministère
en mai 1776, après avoir jeté dans la France,
entière les premières semences de la révolu-
tion. Il mourut de la goutte le 20 mars 1781,
à l'âge de 5i ans. Turgol cultiva les lettres ; il

savait presque toutes les langues. Il a traduit
de l'hébreu la plus grande partie du Cantique
des cantiques ; du grec, le commencement
de VIIliade ; du latin, beaucoup de fragments
de Cicéron, de César, d'Ovide, de Sékèque,
les sept premiers chapitres des Annales de Ta-
cite, plusieurs odes d'Horace en vers fran-
çais, d'Addison, de Johnson, de Shakespeare,
de Pope, un volume presque entier de 17/
toire des Stuarts, de David Hume. etc. : de
l'allemand, la plus grande partie du premier
chant de la Messiade de Klopstoi k . des mor-
ceaux choisis delà Mort d'Abel de Gessner,
et le premier livre de ses Idylles. Ses autres
écrits sont : Discours sur l'histoire univers' Ile,

plusieurs articles pour l'Encyclopédie ; / -

très sur la tolérance, 1753 ; Le Conciliateur,
ou lettres à un magistrat, 1751 ; un commen-
cement d'Histoire du jansénisme et du moli-
nisme ; Les XXXVII vérités opposées aux
XXXVII impiétés de Bélisaire (de Marmon-
tel), par un bachelier uùiquistr. Cette facétie

est longue, peu ingénieuse el nullement con-
cluante; l'auteur y feint de croire que l in-
verse de toutes les propositions censurées est

vraie : se fondant sur ce sophisme, il fait te-

nir à la Sorbonnc un langage fort ridicule,

et qu'il croit très-amusant pour ses lecteurs.

Uuu Lettre au marquis de Condorcet, sur le

livre de l'Esprit, qu'il appelle a un livre de
philosophie sans logique, de littérature sans
goût, et de morale sans honnêteté, el il en
désigne l'auteur comme un déclamatenr in-
conséquent, une léte exaltée, un homme mu
par la vanité et l'espril de parti; qui répand
à grands Ilots le mépris el le ridicule sur tous

les sentiments honnêtes et sur toutes les ver-

tus privées. » Mémoire en faveur du prêt à
intérêt, d'où Hulie et Gouttes a tire le sujet
de si théorie de l'intérêt de l'argent . une
Traduction du 4* livre de l'Enéide* etdes Eglo
gués de Virgile en vers métriques scandé,
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sur la mesure de l'hexamètre, essai où il ne
réussit pas mieux que Ronsard. Il ne fit ti-

rer que douze exemplaires de celte traduc-

tion, qui. avec les autres du même auteur, a
été insérée par M. François de Nenfchâteau
dans le 1" volume de son Conservateur, etc.

M. Dupont de Nemours a donné une édition

des OKuvres complètes de Turgot , Paris,

1808, 9 vol. in-8" ; le 1" volume qui a paru le

dernier, contient les Mémoires sur la vie, l'ad-

ministration et les ouvrages de Turgot, par
Condorcet,son intime ami et son admirateur.

La mort de Turgot fut exactement conforme
aux principes qu'il avait professés : il ne Gt

aucun acte de religion : ses amis, qui ne le

quittèrent pas dans ses derniers moments,
veillèrent à ce qu'on ne laissât approcher de
lui aucun prêtre. C'est une précaution qu'ils

avaient les uns pour les autres, afin d'empê-
cher un retour à la vérité, qui aurait, selon
eux, déshonoré le philosophisme, et produit
un grand scandale parmi les sectateurs.

(Extrait du Dictionnaire historique de Feller).

PREMIER DISCOURS
SUR LES AVANTAGES QUE L'ÉTABLISSEMENT DU CHRISTIANISME A PROCURÉS

AU GENRE HUMAIN.

PRONONCÉ LE 3 JUILLET 1750.

Après un encorde éloquent dirigé contre ceux

qui pensent que le christianisme n'est utile

que pour l'autre vie, l'auteur entre en ma-
tière.

Je ne m'appuierai que sur les faits et la

comparaison du monde chrétien avec le

monde idolâtre, ce sera la démonstration des

avantages que l'univers a reçus du christia-

nisme. Je m'efforcerai de vous peindre depuis

1'élaldissemcnl. delà doctrine de Jésus-Christ,

ce principe, toujours agissant au milieu du

tumulte des passions humaines, toujours

subsistant parmi les révolutions continu; Iles

qu'elles produisent, se mêlant avec elles,

adoucissant leurs fureurs, tempérant leur

action, modérant la chute des Etats, corri-

geant leurs lois, perfectionnant les gouverne-

ments, rendant les hommes meilleurs et plus

heureux. La matière est immense, les preu-

ves naissent en foule, leur multitude semble

ne pouvoir se plier à aucune méthode. Je

dois pourtant me borner. Voici le pian de ce

discours. J'envisagerai dans la première par-

lie les effets de la religion chrétienne sur les

hommes considérés en eux-mêmes. Ses effets

sur la constitution cl le bonheurdes sociétés

politiques seront l'objet de la seconde; l'hu-

manité et la politique perfectionnées le ren-

fermeront tout entier.

Auguste assemblée (1) où tant de lumières

réunies représentent la majesté de la religion

dans toute sa splendeur, en même temps que
votre présence m'inspire un respect mêlé de

crainte, je ne puis m'empècher de me félici-

ter d'avoir à parler devant vous de l'utilité de
la religion. Montrer ce que lui doivent les

hommes et les sociétés, ce sera rappeler aux
uns et aux autres la reconnaissance qu'ils

doivent aux ministres zélés qui la font ré-
gner dans l'esprit des peuples par leurs in-

structions comme ils la font respecter par
leurs vertus.

Puise l'esprit de cette religion conduire

ma voix 1 Puissé-jc en la défendant ne rien

(t) L'assemblée du clergé.

dire qui ne soit digne d'elle, digne de tous,
messieurs, et du chef illustre d'un corps si

respectable (1) : digne de cet homme qui
jouit de l'avantage si rare de réunir tous les

suffrages, que Rome, que la France, la corn-

et les provinces chérissent à l'envi ; dont
l'esprit, ami du vrai, prompt à le saisir, à le

démêler, semble être conduit par je ne sais
quel instinct sublime d'une âme droite et
pure; dont l'éloquence naïve plaît et per-
suade à la fois par le seul charme du vrai
rendu dans sa noble simplicité, éloquence
préférable à tous les brillants de l'art et la
seule digne d'un homme; qui enfin, toujours
bon, toujours simple et toujours grand ne
doit qu'à ses seules vertus celle considéra-
tion universelle si flatteuse, supérieure à
l'éclat même de sa haute naissance et des
honneurs qui l'environnent.

L'étrange tableau que celui de l'univers
avant le christianisme 1 Toutes les nations
plongées dans les superstitions les plus extra-
vagantes ; les ouvrages de l'art, les plus vils

animaux, les passions mêmes et les vices déi-
fiés ; les plus affreuses dissolutions des mœurs
autorisées par l'exemple des dieux, et sou-
vent même parles lois civiles. Quelques phi-
losophes en petit nombre n'avaient appris de
leur raison qu'à mépriser le peuple et non à
l'éclairer. Indifférents sur les erreurs gros-
sières de la multitude, égarés eux-mêmes par
les leurs, qui n'avaient que le frivole avan-
tage de la subtilité; leurs travaux s'étaient
bornés à partager le monde enlre l'idolâtrie

et l'irréligion. Au milieu delà contagion uni-
verselle, les seuls Juifs s'étaient conservés
purs. Ils avaient traversé l'étendue des siè-
cles environnés de toutes parts de Iimpiélé
et de la superstition qui couvraient la terre
et dont les progrès s'élaient arrêtés autour
d'eux. C'est ainsi qu'autrefois on les avait vus
marcher enlre les flots de la mer Rouge sus-
pendus pour leur ouvrir un passage; mais
ce peuple même, ce peuple de Dieu par excel-
lence, ignorait la grandeur du trésor qu'il

(1) Le cardinal de la Rochefoucauld-
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devait donner a la terre. Son orgueil avait

resserré dans les bornes droites d'une seule

nation, l'immensité des miséricordes d'un
Dieu. Jésus-Christ parait. Il apporte une doc-

trine nouvelle; il annonce aux hommes qœ
la lumière vase lever pour eux; que la vertu

sera mieux connue, mieux pratiquée; le

bonheur doit en être la suite. La religion se

répand sur la terre, et les hommes plus éclai-

rés, plus vertueux, plus heureux, goûtent et

découvrent tout à la fois les avantages du
christianisme.

L'Evangile est annoncé : les temples elles

idoles tombent sans effort. Leur chute n'est

due qu'au pouvoir de la vérité, et l'univers

éclairé par la religion chrétienne, s'étonne

d'avoir été idolâtre. Les superstitions que l'on

quitte sont si extravagantes qu'à peine osc-
t-on faire un mérite à la religion d'une chose
où il semble que la raison l'ait prévenue. Ce-
pendant, malgré les raisonnements des phi-
losophes, et les railleries des poêles , ils sub-
sistaient toujours, ces temples et ces idoles.

Le peuple, esclave toujours docile à l'empire

des sens, suivait avec plaisir une religion

dont l'éclat séducteur ne laissait pas réfléchir

à son absurdité. En vain les philosophes l'in-

sultaient. Que mettaient-ils à la place d'une

erreur qui flattait les sens et qui était à la

portée du peuple? Des rêveries ingénieuses,

tout au plus des systèmes enfantés par l'or-

gueil, soutenus par des sophismes trop sub-
tils pour séduire l'homme ignorant. Disons
tout : les plus grands génies avaient encore
plus besoin de la religion chrétienne que le

peuple, parce qu'ils s'égaraient avec plus de
raffinement et de réflexion. Quelles ténèbres

encore dans leurs opinions sur la Divinité, la

nature; de l'homme, l'origine des êtres. Rap-
pellerai-je ici l'obscurité, la bizarrerie, l'in-

certitude de presque tous les philosophes dans

leurs raisonnements, les idées de Platon , les

nombres de Pylhagore , les extravagances
théurgiques de Plotin, de Porphyre et de.Jam-

bliquc? Le genre humain, par rapport aux
vérités mêmesque la raison lui ^émonlred'une
manière plus sensible, a-t-il donc une espèce

d'enfance? Nos théologiens scolasliques sont

décriés par la sécheresse de leur méthode,

n'ont-ils pas eu, dans le sein même de la bar-

barie, des connaissances plus vastes, plus

sûres et plus sublimes sur les plus grands
objets.

N aurais-je pas même raison d'ajouter que
c'est à eux que nous devons en quelque sorte

le progrès des sciences philosophiques ? Lors-

que l'université de Paris naissante entreprit

de marcher d'un pas égal dans la carrière de

toutes les sciences, lorsque l'histoire, la phy-

sique et les autres connaissances ne pou-
vaient percer les ténèbres de ces siècles gros-

siers ; l'étude de la religion, la théologie cul-

tivée dans les écoles, cl en particulier dans ce

sanctuaire de la faculté, celle science qui

participe à l'immutabilité de la religion, prêta

en quelque sorte son appui à cette partie de

la philosophie qui s'unit de si près avec elle;

qui entrelace, pour ainsi dire, ses brandies

avec les siennes. Elle porta la métaphysique
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au point où l'éloquence <l le renie de la Grèce
«i de Home n'avaient pu l ci. rer.

\ Ces noms respectés de Home cl de l.i

Grèce, quelles réflexions viennent me saisir?
Superbe Grèce .' <<u sont ces * illes sans nom-
bre que la splendeur avait rendues si bril-
lantes/ lue louie de barbares a eflace jus-
qu'aux traces de ces arts par lesquels tu
avais autrefois triomphe des Romains el sou-
mis tes vainqueurs même.. Tout a cédé au
fanatisme de (elle religion destructive qui
consacre la barbarie. L'Egypte, l'Asie, l'A-
frique, la Grèce, tout a dïsparu devant ses
progrès. On les cherche dans elles-mêmes et
l'on ne voit plus que la paresse, l'ignorance
et un despotisme brutal établis sur leurs rui-
nes. Noire Europe n'a-t-ellc donc pas été
aussi la proie des barbares du Nord? Quel
heureux abri peut conserver au milieu de
tant d'orages le flambeau des sciences prêta
s'éteindre? Quoi! celte religion qui s'était

établie dans Rome, qui s'étail attachée à elle
malgré elle-même, la souiint, la fit survivre
à sa chute! Oui, par elle seule, ces vain-
queurs féroces, déposant leurfierlé, se sou-
mirent à la raison, à la politesse des vaincus,
en portèrent eux-mêmes la lumière dans
leurs anciennes forèls et jusqu'aux extrémi-
tés du Nord. Elle seule a transmis dans nos
mains ces ouvrages immortels où nous pui-
sons encordes préceptes et les exemples du
goût le plus pur, et qui, à la renaissance des

. lettres, nous ont du moins épargné l'exces-
sive lenteur des premiers pas. Par elle seule
enfin, ce génie qui distinguait la Grèce et
et Rome d'avec les barbares , vit encore au-
jourd'hui dans l'Europe; et, si tant de rava-
ges coup sur coup, si les divisions des con-
quérants, les vices de leurs gouvernements,
le séjour de la noblesse à la campagne, le dé-
faut de commerce, le mélange de tant de peu-
ples et leurs langages retinrent longtemps
l'Europe dans une ignorance grossière ; s'il a
fallu du temps pour effacer toutes les traces
de la barbarie , du moins les monuments du
génie, les modèles du goûl peu consultés, peu
suivis, furent conservés dans les mains de
l'ignorance comme des dépôts, pour être ou-
verts dans des temps plus heureux. L'intelli-

gence des langues anciennes fut perpétuée
par la nécessité du service divin. Celte con-
naissance demeura longtemps sans produire
des effets sensibles; mais elle subsista, comme
les arbres dépouillés de leurs feuilles par l'hi-

ver subsistent au milieu des frimas pour
donner encore des fleurs dans un nouveau
printemps.

Enfin la religion chrétienne en inspirant
;

aux hommes un zèle tendre pour les progrès
de la vérité, neTa-t-elle pas en quelque sorte
rendue Ici onde ? En établissant un corps de
pasteurs pour l'instruction des peuples, n'a-

t-elle pas rendu par là l'étude nécessaire à un
grand nombre de personnes et dès lors lendu
le> mains à une foule de renies répandus sur
la masse des hommes? Plus d'hommes ne M
sont-ils pas appliques ,iu\ lettres, et par
conséquent plus de grands hommes? Mais
dans l'abondance des preuves que mon sujet
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me présente, puis-je les développer toutes ?

Je me hâte de passer à des bienfaits plus im-
portants et plus dignes de la religion, au pro-
grès de la vertu.

Ici je succombe encore plus et je cède à
l'immensité de la matière. Je passe avec ra-
pidité sur l'amour de Dieu dont, la religion

chrétienne seule a fait l'essence du culte di-

vin, borné dans les autres religions à deman-
der des biens et à détourner des maux; (sur

la sévérité de notre loi qui, embrassant les

pensées et les sentiments les plus secrets, a
appris aux hommes à remonter à la source

de leurs passions et à les captiver avant
qu'elles aient pu faire leurs ravages. Mais
combien je tourne les yeux vers les choses

précieuses que je laisse 1 Combien je regrette

tant d'objets d'admiration qu'offre l'histoire

des premiers chrétiens 1 Leur courage au mi-

lieu des supplices, le spectacle de leurs mœurs
si pures, et le contraste de leur sainteté avec
les abominations étalées et consacrées dans
les fêles du paganisme ; forcé de me borner,

je m'arrêterai du moins à ces vertus purement
humaines dont les ennemis de la religion se

gloriflent d'être les apôtres, à ces sentiments

de la nature qu'on ose lui reprocher d'avoir

affaiblis.

Quoi donc 1 elle aurait affaibli les senti-

ments de la nature , cette religion dont le

premier pas a été de renverser les barrières

qui séparaient les Juifs des gentils; cette re-

ligion qui en apprenant aux hommes qu'ils

sont tous frères, enfants d'un même Dieu,

ne formant qu'une famille immense sous un
père commun , a renfermé dans celte idée

sublime l'amour de Dieu et l'amour des hom-
mes , et dans ces deux amour tous les de-
voirs?

Elle aurait affaibli les sentiments de la na-
ture, celte religion dont un des premiers apô-
tres (celui-làmême que Jésus aimait), accablé
d'années , se faisait encore porter dans les

assemblées des fidèles, et là n'ouvrait une
bouche mourante que pour leur dire : « Mes
enfants, aimez -vous les uns les autres. » Elle

aurait affaibli les sentiments de la nature
celte religion dont la charité, les soins atten-

tifs à soulager tous les malheureux, ont fait

le caractère constant auquel on a toujours
reconnu ses disciples? Quoi! dit un empe-
reur fameux par son apostasie, en écrivant
aux prêtres des idoles, les Galiléens, outre

leurs pauvres , nourrissent encore les nôtres :

ces nouveaux venus nous enlèvent notre vertu;
ils couvrent d'opprobres notre négligence et

notre inhumanité! Ce prince, vraiment sin-

gulier, par un mélange bizarre de raison et

de folie , Platon , Alexandre et Diogène à la

fois, devenu ennemi du christianisme par un
fanatisme ridicule, pour des erreurs consa-
crées à ses yeux par leur antiquité et assez
décriées en même temps pour laisser entre-
voir à son orgueil dans leur rétablissement

la gloire piquante de la nouveauté , Julien
,

en un mot, est forcé par la vérité de rendre
ce témoignage à la vertu des chrétiens.

Elle aurait affaibli les sentiments de la na-
ture cette religion! Eh quoil dans Athènes,

DÉMONST. ÉVANO. X.

dans Rome , une politique ignorante et

cruelle autorisait les pères à exposer leurs
enfants ; même dans ce vaste empire situé à
l'extrémité de l'Asie, dans cet empire si vanté
pour la prétendue sagesse de ses lois, la na-
ture est outragée par cette horrible coutume :

ses plus tendres cris étouffés n'excitent pas
la stupide indifférence des lois chinoises; sa
voix ne s'est point fait entendre au cœur
d'un Solon, d'un Numa, d'un Aristole, d'un
Confucius. O religion sainte 1 c'est vous qui
avez aboli cette coutume affreuse ; et si la

honte et la misère sont encore quelquefois
plus fortes que l'horreur que vous en avez
inspirée, c'est vous qui avez ouvert ces asiles

où tant de victimes infortunées reçoivent de
vous la vie et deviennent des citoyens utiles.

C'est vous qui, par le zèle de tant d'hommes
apostoliques que vous portez aux extrémités
du monde, devenez la mère des enfants éga-
lement abandonnés par leurs parents et par
des lois qu'on nous vante comme le chef-
d'œuvre de la raison.

O religion sainte 1 On jouit de vos bienfaits

et l'on cherche à se cacher qu'on les tient de
vous. Quel esprit de douceur, de générosité
répandu dans l'univers, a rendu nos mœurs
moins cruelles 1 Si Théodose , dans la puni-
tion d'une ville coupable, écoute plus encore
sa colère que sa justice, Ambroise lui refuse
l'entrée de l'église.

Louis VII expie par une pénitence rigou-
reuse le saccagement et l'incendie de Vitri.

Ces exemples et tant d'autres ont à la longue
répandu la douceur du christianisme dans
les esprità. Peu à peu ils sont devenus plus
humains, et comment même ont-ils eu besoin
d'un temps si long? comment cette huma-
nité, cet amour des hommes que notre reli-

gion a consacré sous le nom de charité, n'a-
vaient-ils pas même de noms chez les an-
ciens ? La sensibilité aux malheurs d'aulrui
n'eût-elle donc pas gravé dans tous les cœurs
ses impressions assez vivement pour faire

reconnaître la sainteté de la morale chré-
tienne? L'étaient-elles trop peu pour la ren-
dre inutile? C'est donc après 4000 ans que
Jésus-Christ est venu apprendre aux hommes
à s'aimer. lia fallu que sa doctrine, en ra-
nimant ces principes de sensibilité que cha-
que homme retrouve dans son cœur, ait en
quelque sorte dévoilé la nature à elle-n ême.

Ici serait-il possible de ne point mêler les

preuves du progrès de la vertu parmi les

hommes avec celles de l'accroissement de
leur bonheur? Non, ces deux choses sont
unies trop étroitement, et vainement les rè-

gles de l'éloquence prescriraient de séparer
dans le discours ce qui est si près de se con-
fondre dans la vérité! Quel autre motif que
celui de la religion a jamais engagé une
foule de personnes à ne plus connaître d'au-

tre intérêt que celui des pauvres ? Qui pour-
rait compter ces établissements utiles qu'a
élevés parmi nous une heureuse émulation
à chercher des malheureux, et des besoins

négligés , cl une heureuse industrie à lea

découvrir ? Etablissements dans lesquels par

le zèle partagé des lidèles le corps entier de,

(Quinze.)



l'Eglise embrasse à la lois le soulagement

de tous ceux qui souffrent. Ceux-ci se dé-

rouent à l'instruction des enfants, ceux-là à

celle des pauvres de la campagne : deschré>

tiens gémissent dans les fers des barbares.

Des hommes qui ne les connaissent pas,

quittent leur patrie, passent les mers, s'ex-

posent à mille dangers pour les délivrer. Les
victimes mêmes de la justice des hommes
trouvent encore des consolations dans le

sein de la religion, et des ressources dans la

piété des fidèles.

Temples élevés à Jésus-Christ dans la per-

sonne des pauvres, ouvrez-vous à nos yens.
Montrez-nous l'humanité dans tout I excès

de sa faiblesse et de sa misère, et la religion

dans toute sa grandeur. Montrez-nous au-
tour de ces lits de souffrances et de larmes

,

des personnes délicates , élevées dans la

pourpre, s'empressant , malgré l'horreur et

le dégoût d'un si triste spectacle, à rendre

aux malades les services les plus pénibles et

les plus assidus.

Des incrédules vertueux ont été souvent
les apôtres de la bienfaisance et de l'huma-
nité: mais nous les voyons rarement dans
ces asiles du malheur. La raison parle, c'est

la religion qui fait agir.

Ce n'est point aux Tite , aux Trajan , aux
Antonin que la terre doit l'abolition des

combats de gladiateurs, de ces jeux où le

sang humain coulait au milieu des applau-

dissements populaires. C'est à Constantin
,

ou plutôt c'est à Jésus-Christ , c'est par les

mains d'un prince à qui l'histoire reproche
d'avoir été cruel que la religion a répandu
des bienfaits plus grands que n'a fait la bonté

même des princes privés de ses lumières.

Partout où s'est étendu leur empire, les

cirques, les amphithéâtres sont à la fois des

monuments de leur goût, de leur puissance,

de la grandeur et de l'inhumanité romaines.
Oh ! que j'aime bien mieux ces édifices

gothiques destinés au pauvre et à l'orphelin !

Monuments respectables de la piété des prin-

ces chrétiens et de l'esprit de la religion , si

votre architecture grossière blesse la délica-

tesse de nos yeux, vous serez toujours chers
aux cœurs sensibles.

Que d'autres admirent, dans cette retraite

préparée à ceux qui dans les combats ont
sacrifié pour l'Etat leur vie et leur santé,
toutes les richesses des arts rassemblés, éta-

lant aux yeux des nations la magnificence de
Louis XIV, et portant notre gloire au ni-
veau de celle des Grecs et des Romains

; j'ad-

mirerai l'usage de ces arts que l'honneur su-
blime de servir au bonheur des hommes ,

élève encore plus haut qu'ils ne l'ont jamais
été dans Home et dans Athènes.

Ainsi partout où s'étend le chri lianisme,
!<> monuments de son zèle pour le bonheur
de L'humanité portent à la fois dans tous les

siècles les témoignages de son utile el géné-
reuse bienveillance. Ils s'élèvent de toutes

farts; peu à peu ils couvrent la surface de

univers. Mais que dis-je ? l'univers lui-

même, considéré sous le point de vue le plus

vaste, n'est il pas un monument de se» bien-
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faits '.' Ouel tableau nous présentent ses ré-
volutions depuis i établissement du i kurisiia-

nisnie ï Les passions «ouvrant , comme dans
tous les temps , la Lerre de hors i

lareligion.au milieu d'elles , tantôt répri-

mant leur impétuosité, tantôt répandant ses

secours et ses consolation» où elles ont lait

sentir leurs ravages.

O Amérique! vastes contrées, n'a\ i /-v mis
été dévoilées à nos regards que pour être les

tristes victimes de notre ambition et de no-
tre avarie'.' Qoettes -(nie» d'horreurs et de
cruautés nous ont fait connaître à VOUS ' Des
nations entières disparaissent de la terre ou
englouties dans les mines ou anéanties tantôt

par la rigueur des supplices, tantôt par le

supplice continu d'un esclavage plus dur
que la mort, sous des maîtres qui dédaignent
même d'en adoucir la rigueur pour en tirer

plus longtemps le profit. Mais la religion ne
fut que le prétexte de ces horreurs qu'elle

réprouvait avec force, el ce fut un de ses

pontifes, le pieux Las-Casas qui, les dénon-
çant à l'Europe , en adoucit un peu les cala-

mités. Ah ! détournons nos yeux de si tristes

images. Jetons-les sur les immenses déserts

de l'intérieur de l'Amérique. Ici , ce ne sont
plus des conquérants, guidés par l'intérêt ou
l'ambition, ce sont des missionnaires que
l'esprit de Jésus-Christ anime ,

qui , à travers

mille dangers poursuivent de tous côtés des
hommes grossiers qu'ils veulent rendre heu-
reux. Des peuplades nombreuses se forment
de jour en jour : peu à peu ces sauvages eu
devenant hommes , se disposent à devenir
chrétiens. La terre, jusqu'alors inculte est fé-

condée par des mains rendues industrieuses.

Des lois fidèles sont observées , maintiennent
à jamais la tranquillité dans ces climats for-

tunés. Les ravages de la guerre y sont in-

connus. L'égalité en bannit la pauvreté et le

luxe, et y conserve avec la liberté , la vertu

el la simplicité des mœurs : nos arts s'y ré 4

pandent sans nos vices.

Peuples heureux! ainsi vous avez été por-

tés tout à coup des ténèbres les plus profon-
des à une félicité plus grande que celle des

nations les plus policées. Vastes régions de
l'Amérique , cessez de vous plaindre des fu-

reurs de l'Europe. Elle vous a porté sa reli-

gion faite pour éclairer l'esprit, pour adoucir

les mœurs; dès qu'elle y sera fidèle, elle ré-

pandra parmi v ous toute» les vertus et le bon-

heur qui les suit. Elle même y trouvera la

perfection de ses sociétés politiques el le plus

ferme appui de sa félicité.

La nature a donné à lous les hommes le

droit d'être heureux.

Des besoins, des désirs, des passions, une
raison qui se combine en mille manières avec
ces différents principes, sont les forces dont
elle les a doues pour > parvenir.

Mais, trop bornés dans leurs vues , trop

petitement intéressés , presque toujours Op-
posés les uns ans autres dans la recherche
des biens particuliers , il leur fallait le se-

cours d une puissance supérieure, d un sen-

timent élevé fui , embrassant le bonheur do
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tous , pût diriger au même but et concilier

l
tant d'intérêts différents.

Voyez cet agent universel de la nature

,

l'eau qui , filtrée par mille canaux insensi-
bles, distribue aux productions delà terre
leurs sucs nourriciers, couvre le sol de ver
dure et porte partout la vie et la fécondité

,

qui , recueillie en plus grand amas dans les

rivières et dans la mer est le lien du com-
merce des hommes , et réunit toutes les par-
ties de l'univers. Egalement répandue sur
toute la surface de la terre, elle n'en ferait

qu'une vaste mer, les germes seraient étouf-
fés par l'élément qui doit les développer. Il

a fallu que les montagnes portassent leur
tête au-dessus des nuages pour rassembler
autour d'elles les vapeurs de l'atmosphère
et qu'une pente variée à l'infini depuis leur
sommet jusqu'au plus grandes profondeurs

,

en dirigeant le cours des eaux distribuât par-
tout leurs bienfaits.

Voilà l'image de la souveraineté , de cette

subordination nécessaire entre tous les ordres
de l'Etat de cette sage distribution de la dé-
pendance et de l'autorité qui en unit toutes
les parties.

De là les deux points sur lesquels roule la

perfection des sociétés politiques, la sagesse
et l'équité des lois, l'autorité qui les appuie:
des lois qui combinent tous les rapports que
la nature ou les circonstances peuvent met-
tre entre les hommes

,
qui balancent toutes

les conditions , et qui , de même qu'un pilote

habile sait avancer presqu'à l'opposite du
vent par une adroite disposition de ses voiles
sachent diriger au bonheur public les inté-

rêts, les passions et les vices mêmes des par-
ticuliers. Une autorité établie sur des fonde-
ments solides

, qui réprime l'indépendance
sans opprimer la liberté. En deux mots faire

le bonheur des sociétés, en assurer la durée,
voilà le but et la perfection de la politique

,

et c'est par rapport à ces deux grands objets
que nous allons examiner les progrès de
l'art de gouverner et montrer combien il a
été amélioré par le christianisme.
Les premiers législateurs étaient hommes,

et leurs lois portent l'empreinte de leur fai-
blesse. Quelle vue pouvait être assez vaste
pour reconnaître d'un coup d'œil tous les

éléments des sociétés politiques? Serait-ce
dans l'enfance de l'humanité qu'on aurait pu
résoudre le plus difficile comme le plus in-
téressant des problèmes ? Et dans ce labyrin-
the ténébreux où la raison sans expérience
ne pouvait manquer de s*égarcr, n'étail-il

pas pardonnable aux législateurs de suivre
quelquefois la lueur trompeuse des passions
de la multitude? De là ces vertus chiméri-
ques, ces vertus de système, auxquelles on a
si souvent immolé la vertu véritable; de là

ces fausses idées de l'utilité publique res-
treinte à un petit nombre de citoyens.
Quel plan que celui de Lycurgue, qui,

abandonnant cette sage économie de la na-
ture, par laquelle elle se sert des intérêts et

des désirs des particuliers pour remplir ses
vues générales et faire le bonheur de tous,

détruisit toute idée de propriété , viola les

droits de la pudeur, anéantit les plus tendres

liaisons du sang. Son projet était si extrava-

gant, qu'il fut obligé d'interdire à ses citoyens

la culture des terres et tous les arts néces-

saires à la vie. Il fallut que, pour faire jouir

leurs maîtres d'une égalité qui ne produisait

pas même la liberté, un peuple entier d'es-

claves fût soumis à la plus cruelle tyrannie.

Jouets des caprices de maîtres barbares, on
les dépouille de tous les droits de l'humanité

et même des droits sacrés de la vertu ; on les

force de se livrer à des excès déshonorants,

et de se rendre eux-mêmes l'exemple du vice

pour en inspirer l'horreur aux jeunes Lacé-
démoniens ; on pousse en eux l'avilissement

de l'humanité jusqu'à regarder comme une
action indifférente de les tuer même sans rai-

son. Pour procurer à dix mille citoyens le

rare bonheur de mener la vie la plus austère,

de faire toujours la guerre sans rien conqué-
rir, des lois sacrifient tout un peuple, et ne
rendent pas même heureux le petit nombre
qu'elles favorisent.

Malheur aux nations dont un faux esprit

de système a ainsi conduit les législateurs!

Ceux qui s'y livrent ne font que resserrer

leur objet pour l'embrasser. Les hommes en
tout ne s'éclairent que par le tâtonnement
de l'expérience. Les plus grands génies sont

eux-mêmes entraînés par leur siècle, et les

législateurs n'ont fait souvent qu'en fixer les

erreurs en voulant fixer leurs lois. Presque

tous ont négligé d'ouvrir la porte aux cor-

rections dont tous les ouvrages des. hommes
ont besoin, ou d'en rendre les moyens faci-

les, et il n'est resté pour remédier aux abus

que la ressource, plus triste que les abus mê-
mes, d'une révolution totale qui, détruisant

la puissance que les lois tirent de l'autorité

souveraine, ne leur laisse que celle qu'elles

reçoivent de leur utilité ou de leur confor-

mité avec l'équité naturelle.

Mais ni les progrès lents et successifs, ni

la variété des événements qui élèvent les

Etats sur les ruines les uns des autres, n'ont

pu abolir un vice fondamental enraciné chez

toutes les nations, et que la seule religion a

pu détruire. Une injustice générale a régné

dans les lois de tous les peuples. Je vois par-

tout que les idées de ce qu'on a nommé le

bien public ont été bornées à un petit nombre
d'hommes; je vois que les législateurs les

plus désintéressés pour leurs personnes, ne

1 ont point été pour leurs concitoyens, pour

la société ou pour la classe de la société dont

ils faisaient partie ; c'est que l'amour-propre,

pour embrasser une sphère plus étendue,

n'en est pas moins disposé à l'injustice, quand

il n'est pas contenu par de grandes lumières ;

c'est qu'on a presque toujours mis la vertu

à se soumettre aux opinions dans lesquelles

on est né; c'est que ces opinions sont l'ou-

vrage de la multitude qui nous entoure, et

que la multitude est toujours plus injuste

que les particuliers, parce qu'elle est plus

a\eugle et plus exempte de remords.

Ainsi, dans les anciennes républiques, la

liberté était moins fondée sur le sentiment de

la noblesse naturelle des hommes que sur
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on équilibre d'ambition et «le puissance entre

les particuliers. L'amour de la patrie «Hait

moins l'amour de ses concitoyens qu'une

haine commune pour les étrangers. De là les

barbaries que les anciens exerçaient envers

leurs esclaves, de là cette coutume de l es-

clavage répandue autrefois sur toute la terre;

ces cruautés horribles dans les guerres des

Grecs cl des Romains ; cette inégalité barbare

entre les deux sexes, qui règne encore au-
jourd'hui dans l'Orient; ce mépris de la plus

grande partie des hommes, inspiré presque

partout aux hommes comme une vertu, pous-

sé dans l'Inde jusqu'à craindre de toucher

un homme de basse naissance; de là la ty-

rannie des grands envers le peuple dans les

aristocraties héréditaires, le profond abais-

sement et l'oppression des peuples soumis à
d'autres peuples; enfin partout les plus forts

ont fait les lois et ont accablé les faibles, et

si l'on a quelquefois consulté les intérêts

d'une société, on a toujours oublié ceux du
genre humain.
Pour y rappeler les droits et la justice, il

fallait un principe qui pût élever les hommes
au-dessus d'eux-mêmes et de tout ce qui les

environne, qui pût leur faire envisager tou-

tes les nations et toutes les conditions d'une

vue équitable et en quelque sorte par les

yeux de Dieu même ; c'est ce que la religion

a fait. En vain les Etats auraient été renver-

sés, les mêmes préjugés régnaient par toute

la terre, et les vainqueurs y étaient soumis
comme les vaincus. En vain l'humanité éclai-

rée en aurait-elle exempté un prince, un lé-

gislateur : aurait-il pu corriger par ses lois

une injustice intimement mêlée à toute la

constitution des Etats , à l'ordre même des

familles, à la distribution des héritages? N'é-

tait-il pas nécessaire qu'une pareille révolu-

tion dans les idées des hommes se fît par

degrés insensibles, que les esprits et les cœurs
de tous les particuliers fussent changés? Et
pouvait-on l'espérer d'un autre principe que
celui de la religion? Quel autre aurait pu
combattre et vaincre l'intérêt et le préjugé

réunis? Le crime de tous les temps, le crime
de tous les peuples, le crime des lois mêmes
pouvait-il exciter des remords et produire

une révolution générale dans les esprits?

La religion chrétienne seule y a réussi
;

elle seule a mis les droits de l'humanité dans
tout leur jour. On a enfin connu les vrais

principes de l'union des hommes et des so-

ciétés; on a su allier un amour de préférence

pour la société dont on fait partie avec
l'amour général de l'humanité. L'homme a
trouvé dans son cœur cette tendresse que la

Providence y a répandue pour tous les hom-
mes, mais dont la vivacité, mesurée sur leurs

besoins mutuels, plus forte dans la proximité,

semble s'évanouir en se répandant sur une
plus vaste circonférence. Près de nous , les

hommes ont plus besoin de nous, et notre
cœur nous porte plus rapidement vers eux.
Hors de la portée de nos secours, qu'ont-ils

besoin de notre tendresse? Us n'échappent à
notre cœur et à nos bienfaits qu'en échappant
à notre vue : de là celte vivacité graduée du
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sentiment, selon la distance des objets; de là

l'amour de nos parents et de nos amis si rii

< i m tendre, celai de notre patrie et du ^ou-
rernemenl <|ni nous protège, amour plus actif
peut-être que sensible : i nlin l'amour de l'hu-
manité plus étendu, qui parait plus faible,
mais dont toutes les forces partagées se réu-
nissent pour maîtriser notre âme à la \ m
d'un malheureux : degrés tous justes, quoi-
que inégaux, tous pesés dans la balance
équitable de la bonté d'un Dieu.

Développés par la religion chrétienne, ces
sentiments ont adouci les horreurs mêmes de
la guerre, l'ar elle ont cessé ces suites affreu-
ses de la victoire, ces villes réduites emm-
dres, ces nations passées au fil de l'épée ; les
prisonniers, les blessés massacrés de sa hl'-

froid ou conservés pour l'ignominie du triom-
phe, sans respect du trône même; toutes ces
barbaries du droit public des anciens sont
ignorées parmi nous : les vainqueurs et les

vaincus reçoivent dans les mêmes hôpitaux
les mêmes secours. Par elle les esclaves mê-
mes sont devenus libres dans la plus grande
partie de l'Europe; elle n'a point aboli par-
tout l'esclavage

, quoiqu'elle l'ait partout
adouci

,
parce qu'elle ne s'est point servie

d'une loi précise qui eût donné à la consti-
tution des sociétés une secousse trop subite,
et il n'est que plus glorieux pour elle d'avoir
pu arracher les hommes à leur intérêt sans
aucun précepte formel, seulement en adou-
cissant peu à peu leurs esprits, en inspirant
à leurs cœurs l'humanité et la justice. Par
elle seule les lois n'ont plus été l'instrument
de l'oppresssion ; elles ont tenu la balance
entre les puissants et les faibles, elles sont
devenues véritablement justes.

Ce n'est point assez encore, les lois doivent
enchaîner les hommes, mais les enchaîner
pour leur bonheur; il faut qu'en même
temps elles s'appliquent à rendre leurs chaî-
nes plus légères, et sachent en resserrer les
chaînons avec force; qu'une heureuse har-
monie entre la partie qui gouverne et la partie
qui obéit, également contraire à la tyrannie
et à la licence, maintienne à jamais l'ordre
et la tranquillité dans l'Etat. Heureuses les

sociétés politiques où l'édifice du gouverne-
ment tient sa solidité et sa durée des mêmes
ornements, de la même ordonnance qui en
fait l'agrément et la beauté ! Heureuses les

nations où la félicité des sujets et la puissance
des rois se servent l'une à l'autre d'appui !

Heureux les peuples dont les liens mutuels
assurent la prospérité, la richesse et la pa*i\ !

Mais n'est-ce pas à nos veux que ce spec-
tacle a été réservé T Les siècles qui ont pré-
cédé l'établissement du christianisme, les

peuples privés de ses lumières l'ont-ils con-
nu? Pourquoi celui des anciens qui a fait

l'étude la plus profonde des gouvernements,
j

qui a su le mieux en comparer les principes,
en peser les avantages, pourquoi le précep-
teur d'Alexandre croit-il impossible d'accor-
der l'autorité d'un seul avec la douceur du
gouvernement? Pourquoi ignore-t-il la diffé-

rence de la monarchie et de la tyrannie?
Pourquoi l'histoire des anciennes républi-
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ques monlre-t-elle qu'on n'y connaissait
guère mieux la différence de la liberté et de
l'anarchie? C'est qu'elles n'avaient aucune
idée de la monarchie que par l'histoire de
leurs tyrans et par le despotisme des rois de
Perse ; c'est que le monde ne leur offrait jus-
qu'alors , dans les divers gouvernements

,

qu'une ambition sans bornes dans les uns,
un amour aveugle de l'indépendance dans les

autres, une balance continuelle d'oppression
et de révolte.

Ne le dissimulons point. Les hommes
n'ont pas une raison assez supérieure pour
sentir, ayant l'expérience la nécessité d'être
soumis à l'autorité souveraine. Avares de
leur liberté, portés vers ce bien suprême par
l'impulsion réunie de tous leurs désirs par-
ticuliers pouvaient-ils croire qu'il fût un
prix capable de le payer? Pouvaient-ils croire
qu'il y eût un moyen de le conserver sous
des lois? C'est l'ambition qui a formé les

premiers empires. C'est par elle que de nou-
veaux conquérants ont été successivement
éi'evés sur les premiers. Les bornes de l'am-
bition ne sont point dans elle-même. Elle a
voulu que tout pliât sous ses caprices. Les
elccès de la tyrannie ont souvent produit la
liberté. Ailleurs, les peuples, fatigués de l'a-
narchie, se sont rejetés dans les bras du
despotisme. En vain , pour arrêter ces com-
bats perpétuels des passions, les législateurs
ont essayé de les captiver par des lois qui
ne concordant pas avec les opinions et les

mœurs ontété trop faibles contre les passions.
Je crois voir une liqueur bouillante dans les
vases fragiles qui la contiennent, elle s'en
échappe de tous côtés et souvent les brise
avec éclat. La religion , en tempérant son
effervescence , en donnant au cœur humain
une solidité capable de la soutenir par lui-
même, a pu seule- fixer enfin ces balance-
ments funestes aux Etats.
En mettant l'homme sous les yeux d'un

Dieu qui voit fout, elle a donné aux passions
le seul frein qui pût les retenir. Elle a donné
des mœurs , c'est-à-dire des lois intérieures
plus fortes que tous les liens extérieurs des
lois civiles. Les loiscaptivent, elles comman-
dent; les mœurs font mieux , elles persua-
dent, elles engagent et rendent le commande-
ment inutile. Il semble que les lois annoncent
aux passions l'obstacle qu'elles peuvent ren-
verser. Un roi s'irrite contre la loi qui le
gêne , le peuple contre celle qui l'asservit.
Les mœurs n'opposent point une autorité
visible contre laquelle il puisse se faire une
réunion. Leur trône est dans tous les esprits,
se révolter contre elles, c'est se révolter à la
fois contre tous les hommes et contre soi-
même. Aussi les mœurs ne sont et ne peu-
\ eut être violées que par quelques particu-
liers et dans quelques parties. En un mot,
elles sont le frein le plus puissant pour les
hommes, et presque le seul pour les rois.
Or la seule religion chrétienne a eu sur toutes
les autres cet avantage, par les mœurs
qu'elle a introduites , d'avoir partout affaibli
le despotisme. Voyez, depuis l'océan Atlanti-
que sans interruption

, jusqu'au delà du

Gange, toutes les rigueurs de la tyrannie ré-

gner avec la religion de Mahomet! Jetez les

yeux par de là cette zone immense, et voyez
au milieu de la barbarie le christianisme

conserver chez les Abyssins la même sûreté

pour les princes , la même aisance pour les

sujets, le même gouvernement et les mêmes
mœurs qu'il entretient dans l'Europe. Les
limites de cette religion semblent être celles

de la douceur du gouvernement et de la féli-

cité publique.
En montrant aux rois le tribunal suprême

d'un Dieu qui jugera leur cause et celle des

peuples , elle a fait disparaître à leurs yeux
mêmes la distance de leurs sujets à eux

,

comme anéantie , comme absorbée dans la

distance infinie des uns et des autres à la

Divinité. Elle les a en quelque sorte égalés

dans leur abaissement commun. Les princes

et les sujets ne sont plus deux puissances

opposées qui, alternativement victorieuses,

fassent passer sans cesse les Etats de la ty-

rannie à la licence et de l'anarchie au despo-

tisme. Les peuples par la soumission que la

religion leur inspire; les princes par la mo-
dération qu'ils tiennent d'elle , concourent
également au même but, au bonheur de tous.

Peuples, soyez soumis à l'autorité légitime, a
dit dans tous les temps cette religion ; et lors

même qu'elle voyait toutes la puissance des

empereurs armée contre elle , elle répétait

encore : Peuples soyez soumis à l'autorité lé-

gitime; mais elle n'a jamais cessé d'ajouter:

Et vous qui jugez la terre, vous rois, appre-

nez que Dieu ne vous a confié l'image de la

puissance que pour le bonheur de vos peuples.

Apprenez à ne plus regarder votre autorité

comme l'unique but du gouvernement , à ne

plus immoler la fin aux moyens.
Les princes ont enfin compris ces vérités.

Ils eussent autrefois regardé comme crimi-

nels ceux qui auraient seulement osé les

penser. Leur manifestation est devenue l'é-

loge des rois. Je le dis avec joie, parce que
je vois en général les peuples plus heureux
par cet esprit d'équité et de modération. Je

le dis avec reconnaissance pour les princes

capables d'en goûter les maximes; enfin,

grâces à la religion chrétienne, je le dis har-

diment et sans crainte d'irriter les bons rois,

en publiant ce qui est gravé dans leur cœur.

Ames serviles qui croyez flatter les rois en
trahissant la cause de l'humanité, en leur per-

suadant qu'ils ne doivent considérer qu'eux,

que les peuples ne sont faits que pour servir

de base à leur grandeur , et pour en porter

le poids, vos honteuses adulations sont un
outrage aux rois dignes de l'être.

Ce ne sera pas vous qui me désavouerez,

grand prince, qui regardez le nom de bien-

aimé comme le plus cher de vos litres ; vous

dont le cœur sait apprécier le trône par le

pouvoir de faire des heureux : vous avez

senti la douceur d'être aimé. Ces cris de joie

de tout un peuple transporté au moment où
il apprit que des portes de la mort vous re-

veniez à la vie, ont pénétré dans votre cœur.
Avouez-le, ce triomphe a été plus cher à
votre sensibilité que le moment où viclo-
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lieux de trois nations réunies, vos armet en
Imposèrent à l'Earope; on vous vit gémir
sur une gloire qui coûtait tant do sang: vous
.sou pilâtes dès lors après II |>;iiv , et vous
Pavez laite enfin sans vous réserver d'autre

avantage que celui d'avoir dicté le repos du
monde : puissicz-vous en faire longtemps la

félicité ! Puissiez-vous protéger longtemps
une religion qui doit être si chère à votre
cœur, qui ne respire que ce que vous respi-
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re/. le plus grand bonheur des hommes.
Et vous , messieurs , qui dans ce cours

d'exercices, travaillez à vous rendre digues
de la défendre, vous la connaissez trop bien
pour ne pas l'aimer. Pins que jamais des 44-

fensenrs Instruits et zélés lui sont nécessaires.

L'Eglise a sur vous les yeu\; elle \ous re-
garde comme le fonds <h : ses plus brillantes

espérances, et vous les remplirez un jour.

SECOND DISCOURS
SUR LES PROGRÈS SUCCESSIFS DE L'ESPRIT HUMAIN.

PRONONCÉ LE 11 DECEMBRE 1750.

Les phénomènes de la nature soumis à des

lois constantes sont renfermés dans un cer-

cle de révolutions toujours les mêmes. Tout
renaît, tout périt, et dans ces générations

successives
,
par lesquelles les végétaux et

les animaux se reproduisent, le temps ne fait

que ramener à chaque instant l'image de ce

qu'il a fait disparaître.

La succession des hommes , au contraire,

offre de siècle en siècle un spectacle toujours

varié. La raison, les passions, la liberté pro-

duisent sans cesse de nouveaux événements.

Tous les âges sont enchaînée par une suite

de causes et d'effets qui lient l'état du monde
à tous, ceux qui l'ont précédé. Les signes

multipliés du langage et de l'écriture, en don-

nant aux hommes le moyen de s'assurer la

possession de leurs idées et de les communi-
quer aux autres , ont formé de toutes les

connaissances particulières un trésor com-
mun qu'une génération transmet à l'autre,

ainsi qu'un héritage toujours augmenté des

découvertes de chaque siècle ; et le genre

humain, considéré depuis son origine paraît

aux yeux d'un philosophe un tout immense
qui lui-même a, comme chaque individu,

son enfance et ses progrès.

On voit s'établir des sociétés, se former des

nations qui tour à tour -dominent d'autres

nations ou leur obéissent. Les empires s'é-

lèvent et tombent : les lois , les formes du
gouvernement se succèdent les unes aux au-
tres: les arts, les sciences se découvrent et se

perfectionnent. Tour à tour retardés et ac-
célérés dans leurs progrès, ils passent de
climats en climats. L'intérêt, l'ambition , la

vaine gloire changent perpétuellement la

scène du monde , inondent la terre de sang ;

et, au milieu de leur ravages, les mœurs s'a-

doucissent, l'esprit humain s'éclaire; les na-
tions isolées se rapprochent les unes des

autres, le commerce et la politique réunissent

enlin toutes les parties du globe; et la masse
totale du genre humain, par des alternatives

de calme et d'agitations, de biens et de maux,
marche toujours, quoiqu'à pas lents, à une
perfection plus grande.

Les bornes qui nous sont prescrites ne
nous permettent pas de présenter à vos yeux
un tableau si vaste. Nous essaierons seule-

ment d'indiquer le fil des progrès de l'esprit

humain ; et quelques réflexions sur la nais-

sance, les accroissements, les révolutions des
sciences et des arts rapprochés de la suite

des faits historiques, formeront tout le plan
de ce discours.

Les livres saints, après nous avoir éclairés

sur la création de l'univers , l'origine des
hommes et la naissance des premiers arts,

nous font bientôt voir le genre humain con-
centré de nouveau dans une seule famille par
un déluge universel. A peine commençait—il

à réparer ses pertes que la division miracu-
leuse des langues força les hommes de se

séparer. La nécessité de s'occuper des besoins
pressants de la nourriture dans des déserts

stériles et qui n'offraient que des bêles sau-
vages , les obligea de s'écarter les uns des

autres dans toutes les directions, et hâta leur

dilTusion dans tout l'univers. Bientôt les pre-

mières traditions furent oubliées. Les nations

séparées par de vastes espaces et plus en-
core par la diversité des langages, inconnues
les unes aux autres , furent presque toutes

plongées dans la même barbarie où nous
voyons encore les Américains indigènes.

Mais les ressources de la nature et le germe
fécond des sciences se trouvent partout où il

y a des hommes. Les connaissances les plus

sublimes ne sont et ne peuvent être que les

premières idées sensibles développées ou
combinées, de même que l'édifice dont la

hauteur étonne le plus nos regards, s'appuie

nécessairement sur cette terre que nous fou-

lons aux pieds ; et les mêmes sens, les mê-
mes organes, le spectacle du même uni\ers

ont partout donne aux hommes les mêmes
idées, comme les mêmes besoins et les mê-
mes penchants leur ont partout enseigné les

mêmes arts.

Une clarté faible commence à percer la

nuit étendue sur toutes les nations et se ré-

pand de proche en proche. Les habitants de

la Clialdec. plus voisins de la source des pre-

mières traditions, les Egyptiens, les Chinois

paraissent devancer le resta des peuples;

d'autres les suivent de loin ; les progrès amè-

nent d'autres progrès. L'inégalité des nations

augmente : ici. les arts commencent à naître;

là, ils avancent à grands pis mrs la perfec-

tion. Plus loin, ils s'arrêtent dans leur mé-
diocrité ; ailleurs, les premières ténèbres ne
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sont point encore dissipées ; et, dans cette

inégalité variée à l'infini, l'état actuel de l'u-

nivers, en présentant à la fois sur la terre

toutes les nuances de la barbarie et de la po-
litesse, nous montre, en quelque sorte sous
un seul coup d'oeil, les monuments, les ves-

tiges de tous les pas de l'esprit humain, l'i-

mage de tous les degrés par lesquels il a
passé, l'histoire de lous les âges.

La nature n'est-elle donc pas partout la

même? et, si elle conduit tous les hommes
aux mêmes vérités, si leurs erreurs mêmes se

ressemblent, pourquoi ne marchent-ils pas
lous d'un pas égal dans cette route qui leur

est tracée? Sans doute l'esprit humain ren-
ferme partout le principe des mêmes progrès

;

mais la nature, inégale en ses bienfaits, a
donné à certains esprits une abondance de
talents qu'elle a refusée à d'autres : les cir-

constances développent ces talents, ou les

laissent enfouis dans l'obscurité ; et de la va-
riété infinie de ces circonstances, naît l'iné-

galité* des progrès des nations.

La barbarie égale tous les hommes ; et

dans les premiers temps, ceux qui naissent
avec du génie trouvent à peu près les mêmes
obstacles et les mêmes ressources. Cependant
les sociétés se forment et s'étendent ; les hai-

nes des nations, l'ambition ou plutôt l'ava-
rice, seule ambition des peuples barbares,
multiplie les guerres et les ravages ; les con-
quêtes, les révolutions, mêlent en mille ma-
nières, les peuples, les langages, les mœurs.
Les chaînes de montagnes, les grands fleu-

ves, les mers, en arrêtant entre certaines

bornes les courses des peuples, et par con-
séquent leurs mélanges, formèrent des lan-
gues générales qui devinrent un lien pour
plusieurs nations et partagèrent toutes celles

de l'univers en un certain nombre de clas-
ses. Le labourage rendit les habitants plus
fixes; il nourrit plus d'hommes qu'il n'en oc-
cupe, et dès lors impose à ceux qu'il laisse

oisifs la nécessité de se rendre utiles ou re-

doutables .aux cultivateurs. De là les villes,

le commerce, les métiers, les arts même de
simple agrément, la séparation des profes-

sions, la différence de l'éducation, l'inégalité

des conditions plus grande; de là ce loisir

par lequel le génie, dégagé du poids des pre-
miers besoins, sort de la sphère étroite ou ils

le retiennent, et dirige toutes ses forces à la

culture des sciences ; de là cette allure plus
vigoureuse et plus rapide de l'esprit humain
qui entraîne toutes les parties de la société
et qui reçoit de leur perfection une vivacité
nouvelle. Les passions se développèrent avec
le génie, l'ambition prit des forces, la politi-
que lui prêta des vues toujours plus vastes,
les victoires eurent des suites plus durables,
et formèrent des empires dont les lois, les

mœurs, le gouvernement, influant diverse-
ment sur le génie, devinrent une espèce d é-

ducation générale pour les nations, et mi-
rent entre un peuple et un peuple la même
différence que l'éducation met entre un
homme et un homme.

Héunis, divisés , élevés sur les ruines les

uns des autres, les empires se suivent avec

rapidité. Leurs révolutions font succéder l:s

uns aux autres tous les Etats possibles, rap-

prochent et séparent tous les éléments des

corps politiques. Il se fait comme un flux et

reflux de la puissance d'une nation à l'autre,

et dans la même nation, des princes à la

multitude et de la multitude aux princes. Dans
ces balancements tout se rapproche peu à

peu de l'équilibre, et prend à la longue une
situation plus fixe et plus tranquille. L'am-
bilion, en formant les grands Etats des dé-

bris dune foule de petits, met elle-même des

bornes à ses ravages; la guerre ne désole

plus que les frontières des empires; les villes

et les campagnes commencent à respirer

dans le sein de la paix ; les liens de la so-
ciété unissent un plus grand nombre d'hom-
mes; la communication des lumières devient

plus prompte et plus étendue, et les arts,

les sciences, les mœurs avancent d'un pas
plus rapide dans leurs progrès. Ainsi que les

tempêtes qui ont agité les flots de la mer,
les maux inséparables des révolutions dispa-

raissent : le bien reste et l'humanité se per-

fectionne. Au milieu de cette combinaison
variée d'événements tantôt favorables, tan-
tôt contraires, dont l'action opposée doit à la

longue s'entre-détruire, le génie que la na-
ture, en le distribuant à quelques hommes, a
cependant répandu sur la masse totale à des

distances égales à peu près, agit sans cesse,

et par degrés ses effets deviennent sen-
sibles.

Sa marche d'abord lente, ignorée, enseve-
lie dans l'oubli général où le temps préci-

pite 1rs choses humaines, sort avec elles de

l'obscurité par l'invention de l'écriture. Pré-

cieuse invention! qui sembla donner aux
peuples qui la possédèrent les premiers des

ailes pour devancer les autres nations. In-
vention inestimable, qui arrache au pouvoir
de la mort la mémoire des grands hommes
et les exemples de la vertu , unit les lieux et

les temps, fixe la pensée fugitive et lui as-
sure une existence durable; par laquelle les

productions, les vues, les expériences, les

découvertes de tous les âges accumulées ser-

vent de base et de degré à la postérité pour
s'élever toujours plus haut.

Mais quel spectacle présente la succession

des opinions des hommes ! j'y cherche les

progrès de l'esprit humain, et je n'y vois

presque autre chose que l'histoire de ses er-

reurs. Pourquoi sa marche, si sûre dès les

premiers pas dans l'étude des mathémati-
ques, est-elle dans tout le reste, si chance-
lante, si sujette à s'égarer? Essayons d'en

découvrir lès raisons. L'esprit, dans les ma-
thématiques, déduit les unes des autres une
chaîne de propositions dont la vérité se dé-

montre par leur dépendance mutuelle. Il

n'en est pas de même des autres sciences où

ce n'est plus de la comparaison des idées

entre elles que naît la connaissance de la vé-

rité, mais de leur conformité avec une suite

de faits réels pour la découvrir et la consta-

ter. Il ne s'agit plus d'établir un petit nom-
bre de principes simples d'où l'esprit n'ait

qu'à se laisser entraîner par le fil des consé-
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qnences. Il faut parlir de la nature telle

qu'elle est, et de •«Ht.' diversité inBnie d'ef-

fets auxquels oui concouru tant de causes

contre-balancées les unes par les autres. Les

notions ne sont plus des assemblages d'idées

que l'esprit forme à son gré et dont il con-
naisse précisément l'étendue. Les idées nais-

sent et s'assemblent dans noire aine presque

à noire insu; les images des objets viennent

l'assaillir dès le berceau; peu à peu nous
apprenons à les distinguer, moins par rap-
port à ce qu'ils sont en eux-mêmes, que par

rapport à nos usages et à nos besoins. Les

signes du langage s'impriment dans l'esprit

encore faible, se lient par le moyen de l'ha-

bitude et de l'imitation, d'abord aux objets

particuliers, puis parviennent à rappeler des

notions plus générales. Ce chaos d'idées,

d'expressions, s'accroît et se confond sans

cesse; et l'homme, quand il commence à
chercher la vérité, se trouve au milieu d'un

labyrinthe, où il entre les yeux bandés :

faut-il s'étonner de ses erreurs?
Spectateur de l'univers, ses sens en lui

montrant les effets lui laissent ignorer les

causes ; et chercher par l'examen des ef-

fets leur cause inconnue, c'est deviner une
énigme, imaginer un ou plusieurs mots, les

essayer successivement, jusqu'à ce qu'on
en rencontre un qui remplisse toutes les con-

ditions. Le physicien forme des hypothèses,

les suit dans leurs conséquences, il les com-
pare à l'énigme de la nature, il les essaie,

pour ainsi dire sur les faits, comme on véri-

fie un cachet en l'appliquant sur son em-
preinte ; les suppositions imaginées d'après

un petit nombre d'effets mal connus cèdent à

d'autres suppositions moins absurdes sans être

plus vraies. Le temps, les recherches, les ha-

sards accumulent les observations, dévoilent

les liens cachés qui unissent plusieurs phé-

nomènes.
Toujours inquiète, incapable de trouver le

repos ailleurs que dans la vérité, toujours

excitée par l'image de cette vérité qu'elle

croit toucher et qui fuit devant elle, la cu-

riosité des hommes multiplie les questions et

les disputes, et les oblige d'analyser d'une
manière toujours plus exacte et plus appro-
fondie les idées et les faits. Les vérités ma-
thématiques devenues de jour en jour plus
nombreuses, et dès là plus fécondes, appren-
nent à développer des hypothèses plus éten-
dues et plus précises, indiquent de nouvelles
expériences qui leur donnent à leur tour de
nouveaux problèmes à résoudre. Ainsi le

besoin perfectionne l'instrument; ainsi les

mathématiques s'appuient sur la physique, à
qui elles prêtent leur flambeau; ainsi tout

est lié; ainsi, malgré la diversité de leur

marche, toutes les sciences se rendent l'une

à l'autre un secours mutuel; ainsi, à force

de tâtonner, de multiplier les systèmes, d'é-

puiser pour ainsi dire les erreurs, on arrive

enfin à la connaissance d'un grand nombre
de vérités,

Que d'opinions extravagantes ont marqué
nos premiers pas 1 Quelle absurdité dans les

causes que nos pères ont imaginées pour
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rendre raison de Ce qu'ils \ 0] aient ! Quels
tristes monuments de la faiblesse de l'esprit

humain ! Les sens sont l'unique source d.- se-,

i lées. Tout le pouvoir de l'imagination se

borne à combiner les notions qu'elle a reçues
d'eux. A peine même peut-elle en former des

assemblages dont les sens ne lui fournissent
pas îe'modèle; de là ce penchant presque in-

vincible à juger de ce qu'on ignore par ce

qu'on tonnait; de la ces analogies trompeu-
ses auxquelles la grossièreté des premiers
hommes s'abandonnait avec tant dincoast-
dération; delà les égarements monstrueux
de l'idolAtrie ; les hommes dans l 'oubli des

premières traditions, frappés de- phénomè-
nes sensibles, supposèrent que tous les effets

indépendants de leur action étaient produits

par des êtres semblables à eux, mais invisi-

bles et puissants, qu'ils substituèrent à la

Divinité. Contemplant la nature, appliquant
en quelque sorte leurs regards sur la sur-
face d'une mer profonde, au lieu du fond ca-

ché par les eaux, ils n'y virent que leur

image. Tous les objets de la nature eurent
leurs dieux, qui, formés sur le modèle des

hommes, en eurent les attributs et les vices.

La superstition consacra par tout l'univers

les caprices de l'imagination ; et le seul vrai

Dieu, seul digne d'être adoré, ne fut connu
que dans nn coin de la terre par le peuple
qu'il s'était expressément choisi.

Dans cette progression h nte d'opinions et

d'erreurs qui se chassent les unes les autres,

je crois voir ces premières feuilles, ces en-
veloppes que la nature a données à la tige

naissante des plantes, sortir avant elles de la

terre, se flétrir successivement à la naissance
d'autres enveloppes, jusqu'à ce qu'enfin celte

tige paraisse et se couronne de fleurs et de
fruits, image de la tardive vérité.

Malheur donc aux nations chez lesquelles,

par un zèle aveugle pour les sciences, on
les resserra dans les limites des connaissances
actuelles en voulant les fixer. C'est par celte

cause que les régions qui ont été les premiè-
res éclairées, ne sont pas celles où elles ont
fait le plus de progrès. Le respect que l'é-

clat de la nouveauté imprime aux hommes
pour la philosophie naissante tend à perpé-
tuer les premières opinions. L'esprit de secte

s'y joint, et cet esprit est naturel aux pre-
miers philosophes, parce que l'orgueil se

nourrit de l'ignorance, parce que moins on
sait, moins on doute , moins on a découvert,
moins on voit ce qui reste à découvrir, En
Egypte, et longtemps avant dans les Inde-,
la superstition qui faisait des dogmes de
l'ancienne philosophie comme le patrimoine
des familles sacerdotales, qui. en les consa-
crant, les enchatnait et les incorporait aux
dogmes d'une fausse religion; dans la haute
Asie, le despotisme politique, effet de réta-
blissement des grands empires dans les siè-

cles barbares, et le despotisme civil, ne de
l'esclavage et de la pluralité des femmes qui
en est une suite, la mollesse des primes,
rabattement des sujets; à la Chine, le soin
même que prirent les empereurs de régler
les études et de mêler les sciences à la ion-
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stitution politique de l'Etat, les retinrent à
jamais dans la médiocrité. Ces tiges, trop fé-

condes en branches dès leur origine, cessè-

rent bientôt de s'élever.

Le temps s'écoulait et de nouveaux peu-
ples se formaient dans l'inégalité des progrès
des nations. Les peuples policés, environnés
de barbares, tantôt conquérants, tantôt con-
quis, se mêlaient avec eux : soit que ceux-ci
reçussent des premiers leurs arts et leurs

lois avec la servitude, soit que, vainqueurs,
ils cédassent à l'empire naturel de la raison
et de la politesse sur la force, la barbarie di-

minuait toujours.

Les Phéniciens, habitants d'une côte aride,

s'étaient fait les ministres des échanges entre

les peuples. Leurs vaisseaux, répandus dans
toute la Méditerranée , commencèrent à dé-
voiler les nations aux nations. L'astronomie,
la navigation, la géographie se perfectionnè-
rent l'une par l'autre. Les côtes de la Grèce
et de l'Asie Mineure se remplirent de colo-
nies phéniciennes. Les colonies sont comme
des fruits qui ne tiennent à l'arbre que jus-
qu'à la maturité : devenues suffisantes à el-

les-mêmes, elles firent ce que fit depuis Car-
thage, ce que fera un jour l'Amérique (1).

Du mélange de ces colonies, indépendantes
les unes des autres, avec les anciens peuples
de la Grèce et avec les restes de tous les es-
saims de barbares qui l'avaient successive-
ment ravagée, se forma la nation grecque,
ou plutôt ce peuple de nations composé d'une
foule de petits peuples qu'une égale faiblesse

et la nature du pays , coupé par les monta-
gnes et par la mer, empêchaient de s'agran-
dir aux dépens les uns des autres , et que
leurs associations, leurs intérêts publics et

ftarliculiers, leurs guerres civiles et naliona-
es, leurs migrations, les devoirs réciproques
des colonies et des métropoles, une langue,
des mœurs, une religion communes, le com-
merce, les jeux publics, le tribunal des Am-
phictyons, mélangeaient, divisaient, réunis-
saient en mille manières. Dans ces révolu-
tions, par ces mélanges multipliés, se formait
cette langue riche , expressive, sonore, la
langue de tous les arts.

La poésie , qui n'est que l'art de peindre
par le moyen du langage , et dont la perfec-
tion dépend si fort du génie des langues
qu'elle emploie

t se revêtit en Grèce d'une
magnificence qu'elle n'avait point connue
encore. Ce n'était plus, comme chez les pre-
miers hommes, une suite de mots barbares
asservis à la mesure d'un chant rustique, et
aux pas d'une danse aussi grossière que la
joie tumultueuse qu'elle exprimait, elle s'é-
tait parée d'une harmonie qui n'était qu'à
elle. L'oreille, toujours plus difficile à con-
tenter, avait conduit à des règles plus sévè-
res ; et si le joug en était devenu plus pesant,
les expressions, les tours nouveaux, les har-
diesses heureuses multipliées à proportion,

(I) (.'était en 1730 que M. Turgot, n'ayanlque vingt-trois
ans, et livré dans un séminaire a l'étude de la iliéolo^ie,

devinait,] revoyait la révolution qui a formé les Etats-Unis,
qui les a délachésde la puissance eui opéenne enapparenoe
la plus capable tic retenir sus colonies sous sa domination.

donnaient plus de force pour le porter.

Le goût avait achevé de proscrire ces figu-

res entassées , ces métaphores gigantesques
qu'on reproche à la poésie des Orientaux.
Dans ces contrées de l'Asie où les sociétés

ont pris plus tôt un état fixe , où il y a eu
plus tôt des écrivains , les langues ont été

fixées plus près des premières origines , et

dès lors l'emphase en est devenue le carac-
tère, parce qu'elle est une suite de la pre-
mière imperfection du langage. Les langues
sont la mesure des idées des hommes; par
conséquent, elles n'eurent des noms dans les

premiers temps que pour les objets les plus
familiers aux sens; pour exprimer des idées

imparfaites, il fallut se servir de métaphores.
Un mot qu'on invente n'est pas toujours en-
tendu ; il faut, en rassemblant les signes des

idées les plus approchantes, essayer de met-
tre l'esprit sur la voie de celle qu'on voulait

lui donner. L'imagination s'étudie à saisir le

fil d'une certaine analogie qui lie et nos sen-
sations et leurs différents objets. Une ana-
logie imparfaite ou éloignée fit naître ces

métaphores grossières et fréquentes que la

nécessité plus ingénieuse que délicate em-
ploie, que le goût désavoue , dont les pre-
mières langues sont pleines, et dont les

étymologistes aperçoivent même encore les

vestiges dans les plus cultivées.

Les langues nécessairement maniées par
tous les hommes, quelquefois par des hom-
mes de génie, se perfectionnent toujours avec
le temps, quand elles ne sont pas fixées par
des écrits qui deviennent une règle constante
pour juger de leur pureté. L'usage habituel
de la parole amène sans cesse de nouvelles
combinaisons d'idées, fait remarquer entre
elles de nouveaux rapports , de nouvelles
nuances, et fait sentir le besoin de nouvelles
expressions. De plus, par les migrations des
peuples , les langages se mêlent comme les

fleuves, et s'enrichissent du concours de plu-
sieurs langages.

Ainsi la langue grecque formée, du mé-
lange d'un plus grand nombre de langues ,

fixée plus tard que celles de l'Asie , réunit

l'harmonie , l'abondance et la variété. Ho-
mère acheva de la faire triompher, y versa
les trésors de son génie , et l'éleva au plus

haut point parle nombre de sa poésie, le

charme de ses expressions, la pompe de ses

images.
Dans la suite la liberté qui, par une révo-

lution naturelle aux petits Etats, vint à s'é-

tablir dans toutes les villes, sur les ruines

du gouvernement d'un seul, donna au génie

des Grecs un nouvel essort. Les différentes

formes d'administration où les passions op-
posées des puissants et des peuples les pré-

cipitaient tour à tour, enseignaient au lé-

gislateurs à comparer, à peser tous les

éléments des sociétés , à trouver le juste

équilibre entre leurs forces , en même temps
que les querelles et les intérêts combinés de
tant de républiques voisines, ambitieuses,

faibles cl jalouses , apprenaient aux Etals à
se craindre, à s'observer sans cesse, à con-
trc-balancerles succès par des ligues, et per-
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l»'(-Donnaient à la fois la politique et l'aride

la guerre.

Ce ne fut qu'après plusieurs siècles qu'on
vit paraître des philosophes dans la Grèce;
ou plutôt ce De fui qu'alors que l'étude dé la

philosophie devint le partage de certain!
esprits et parut assez vaste pour les occuper
entièrement. Jusque-là les poêles avaient
été à la f<>is les seuls philosophe* et les seuls

historiens. Quand les hommes sont ignorants,
il est aisé de tout savoir. Mais les idées n'é-
laient point encore assez éclaircies , les faits

n'étaient point en assez grand nombre; le

temps de la vérité n'était point arrivé; les

.systèmes des philosophes grecs ne pouvaient
être eneore qu'ingénieux. Leur métaphysi-
que, chancelante sur les plus importantes
vérités , souvent superstitieuse ou impie

,

n'était guère qu'un amas de fables poétiques,
ou un tissu de mots inintelligibles; et leur
physique elle-même n'était qu'une métaphy-
sique frivole.

La morale, quoiqu'encore imparfaite, se
sentit moins de l'enfance de la raison. Les
besoins renaissants qui rappellent sans cesse
l'homme à la société et le forcent de se plier

à ses lois ; cet instinct, ce sentiment du bon
et de l'honnête que la Providence a gravé
dans tous les cœurs, qui devance la raison,
qui souvent l'entraîne malgré elle-même,
ramène les philosophes de tous les temps
aux mêmes principes fondamentaux de la

science des mœurs. Socrate guida ses conci-
toyens dans le chemin de la vertu. Platon le

sema de fleurs : le charme de l'éloquence
embellit ses erreurs mêmes. Aristote, l'esprit

le plus étendu, le plus profond, le plus véri-

tablement philosophique de toute l'antiquité,

porta le premier le flambeau d'une analyse
exacte dans la philosophie et dans les arts ;

et dévoilant les principes de la certitude et

les ressorts du sentiment, il asservit à des
règles constantes la marche de la raison et

la fougue même du génie.

Siècle heureux ! où tous les beaux-arts ré-

ftandaient de tous côtés leur lumière! où le

eu d'une noble émulation se communiquait
avec rapidité d'une ville à l'autre; la pein-
ture, la sculpture, l'architecture, la poésie,
l'histoire s'élevaient partout à la fois, comme
on voit dans l'étendue dune forêt, mille ar-
bres divers naître, monter, élever ensemble
leur cime touffue.

Athènes, gouvernée par les décrets d'une
multitude dont les orateurs calmaient ou
soulevaient à leur gré les flots tumultueux;
Athènes, où Perirlès avait appris aux chefs
à acheter l'Etat aux dépens de l'Etat même,
à dissiper ses trésors pour se dispenser d'en
rendre compte; Athènes, où l'art de gouver-
ner le peuple était l'art de l'amuser, l'art de
repaître ses oreilles, ses yeux, sa curiosité
toujours avide de nouvelles, de fêles, de plai-

sirs , de spectacles renaissants; Athènes dut
aux mêmes vices de son gouvernement qui
la firent succomber sous Lacédémone, «elle

éloquence, re ^oûl , celle magnificence, cet

éclat dans tous les arts qui l'ont rendue le

modèle des nations.
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s (|lle les Aile MOUS . les >p,j rtl.l les .

les rhébaim s'arrachent successivement la

supériorité sur les autres villes, la puissance
macédonienne, telle qu'un fleuve qui par de-

grés surmonte ses [Mes, s'étend lentement
dans li <iie. e s,, us Philippe, inonde avec im-
pétuosité l'Asie sous Alexandre. Cette foule

clerégions, d'Etats dont les conquêtes des

Assyriens, des Modes, des Perses, en s en-
gloutissant successivement les unes les au-
tres, avaient formé ce ^rand corps, l'ouvrage

de tant de conquérants et de tant <!<• siècles ,

se sépare tout à coup avec fracas à la mort
du vainqueur de Darius. Les guerres entre

les généraux établissent de nouveaux roj au-
lnes. La Syrie, l'Egypte deviennent une
partie de la Grèce, et reçoivent la langue.
les mœurs et les sciences de leurs conqué-
rants.

Le commerce et les arts rendent Alexan-
drie la rivale d'Athènes. L'astronomie et les

sciences mathématiques y sont portées même
plus haut qu'elles ne l'avaient encore élé.

Surtout on y vit briller cette érudition que
jusque-là les Grecs avaient peu connue;
celte espèce d'étude qui s'exerce moins sur

les choses que sur les livres; qui consiste

moins à produire, à découvrir qu'à rassem-
bler et comparer, à juger ce qu'on a produit,

ce qu'on à découvert; qui ne va point en
avant, mais qui tourne les yeux en arrière

pour observer le chemin qu'on a fait. Les
études qui demandent le plus de génie ne
sont pas toujours celles qui supposent le

plus de progrès dans la masse des hommes.
Il est des esprits à qui la nature a donné une
mémoire capable de les comparer, de leur

donner cet arrangement qui les met dans
tout leur jour ; mais à qui , en même temps

,

elle a refusé cette ardeur de génie qui in-

vente et qui s'ouvre des routes nouvelles ;

faits pour réunir des découvertes anciennes
sous un point de vue , pour les éclaircir et

même pour les perfectionner, si ce ne sont

pas des flambeaux qui brillent par eux-mê-
mes , ce sont des diamants qui réfléchissent

aveo éclat une lumière empruntée , mais
qu'une obscurité totale confondrait avec les

pierres les plus viles.

L'univers connu, si j'ose ainsi parler, l'u-

nivers commerçant, l'univers politique s'é-

tait agrandi par les conquêtes d'Alexandre;

les dissensions de ses successeurs commen-
çaient à présenter un spectacle plus vaste, et

dans ces chocs et ces balancements des

grandes puissances, les petites villes de la

Grèce situées au milieu d'elles, souvent le

théâtre de leurs combats, en proie aux rava-

ges de tous les partis, ne sentirent plus que
leur faiblesse. L'éloquence ne fut plus le

ressort de la politique. Dès lors, avilie dans

l'ombre des écoles par des déclamations pué-

riles, elle perdit son éclat avec son pou-
voir.

Cependant, déjà depuis plusieurs siècles.

Rome dans l'Italie, comme dans un monde à

part, marchait par une suite continuelle de

triomphes à la conquête de l'univers; victo-

rieuse de Carthajïe, elle parut soudain au
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milieu des nations. Les peuples tremblèrent
et furent soumis. Les Romains, conquérants
de la Grèce, connurent un nouvel empire,
celui de l'esprit et du savoir; leur rudesse
austère s'apprivoisa : Athènes trouva des
disciples dans ses vainqueurs et bientôt des
émules. Cicéron déploya au C spilole et sur
la tribune aux harangues une éloquence pui-

sée dans les leçons des Grecs , et dont ses

maîtres asservis ne connaissaient plus que
les règles. La langue latine adoucie, enri-

chie, poliça l'Afrique, l'Espagne et les Gau-
les. Les limites de l'univers éclairé se con-
fondirent avec celles de la puissance romai-
ne, et deux langues rivales, le grec et le

latin, le partagèrent entre elles.

Les lois de Rome, faites pour gouverner
une ville, succombèrent sous le poids du
inonde entier. La liberté romaine s'éteignit

dans des flots de sang. Octave recueillit enfin

seul le fruit des discordes civiles. Usurpateur
cruel, prince modéré, il donna à la terre
des jours tranquilles. Sa protection éclairée

anima tous les arts. L'italie eut un Homère,
moins fécond que le premier, mais plus sage,
plus égal, aussi harmonieux, peut-être plus
parfait. Le sublime, la raison et les grâces
s'unirent pour former Horace. Le goût se
perfectionna dans tous les genres.

La connaissance de la nature et de la vé-
rité est infinie comme elles. Les arts, dont
l'objet est de nous plaire, sont bornés comme
nous. Le temps fait sans cesse éclore de nou-
velles découvertes dans les sciences; mais la

poésie, la peinture, la musique, ont un point
fixe que le génie des langues, l'imitation de
la nature, la sensibilité limitée de nos orga-
nes déterminent, qu'elles atteignent à pas
lents et qu'elles ne peuvent passer. Les
grands hommes du siècle d'Auguste y arri-

vèrent et sont encore nos modèles.
Depuis ce temps jusqu'à la chute de l'em-

pire, je ne vois plus qu'une décadence géné-
rale où tout se précipite. Les hommes ne s'é-

lèvent-ils donc que pour tomber? Mille cau-
ses se réunissent pour dépraver de plus en
plus le goût ; la tyrannie, qui abaisse les

esprits au-dessous de tout ce qui est grand
;

le luxe aveugle qui, né de la vanité et ju-
geant moins les ouvrages de l'art comme des
objets de goût que comme des signes d'opu-
lence, est aussi contraire à leur perfection
qu'un amour éclairé de la magnificence lui

est favorable; l'ardeur pour les choses nou-
velles dans ceux qui, n'ayant point assez de
génie pour en inventer, n'ont que trop sou-
vent assez d'esprit pour gâter les anciennes;
l'imitation des fautes des grands auteurs, et
même l'imitation déplacée de leurs beautés.
Les écrivains se multiplient dans les provin-
ces et corrompent la langue. Je ne sais quels
restes de l'ancienne philosophie grecque mê-
lée avec une foule d'allégories vaines, avec
les prestiges de la magie, s'emparent des es-
prits, étouffent la saine physique qui com-
mençait à naître dans les écrits (le Sénèquc et
de Pline l'Ancien.

Hicnlôt rempire abandonné aux caprices
d'une milice insolente, devient la proie d'une

478

foule de tyrans qui, en se l'arrachant les uns
aux autres, promènent dans les provinces la

désolation et le ravage. La discipline mili-

taire s'anéantit. Les barbares du Nord pénè-
trent de tous côtés. Les peuples se précipitent

sur les peuples : les villes deviennent déser-

tes, les campagnes incultes, et l'empire d'Oc-
cident affaibli par le transport de toutes les

forces à Conslantinople , ruiné en détail par
tant de ravages redoublés , s'affaisse enfin

tout à coup et laisse les Rourguignons, les

Goths, les Francs se disputer ses vastes dé-
bris, et fonder des royaumes dans les diver-
ses contrées de l'Europe.

Serait-ce dans ce sanctuaire que je passe-

rais sous silence cette nouvelle lumière qui,

tandis que l'empire marchait à sa ruine, s'é-

tait répandue sur l'univers , lumière plus

précieuse mille fois que celle des lettres et de

la philosophie. Religion sainte! pourrais-je

oublier les mœurs perfectionnées, les ténè-

bres de l'idolâtrie enfin dissipées, les hommes
éclairés sur la Divinité. Dans la ruine pres-
que totale des lettres, vous seule formiez en-

core des écrivains qu'animait le désir d'ins-

truire les fidèles ou de repousser les attaques

des ennemis de la foi; et, quand l'Europe

fut la proie des barbares . vous seule appri-

voisâtes leur férocité ; vous seule avez per-

pétué l'intelligence de la langue latine abolie;

vous seule nous avez transmis à travers tant

de siècles l'esprit, si j'ose ainsi parler, de tant

de grands hommes confié à cette langue, et

la conservation du trésor des connaissances
humaines prêt à se dissiper est un de vos

bienfâMls.

Mais la plaie du genre humain était trop

profonde : il fallait des siècles pour la guérir.

Si Rome n'avait été conquise que par un
seul peuple, le chef serait devenu romain et

sa nation aurait été absorbée dans l'empire

avec sa langue : on aurait vu ce que l'histoire

du monde présente plus d'une fois, le spec-

tacle d'un peuple policé envahi par des bar-

bares qui leur communique ses mœurs , son
langage, ses connaissances, et les force de ne
faire avec lui qu'un seul peuple. Cicéron,

Virgile, auraient soutenu la langue latine

comme Homère, Platon, Démosthène, avaient

défendu la leur contre la puissance romaine.
Mais trop de peuples, trop de ravages se suc-

cédèrent; trop de couches de barbarie furent

données coup sur coup, avant que les pre-

mières eussent le temps de disparaître et de

céder à la force des sciences romaines. Les
conquérants trop nombreux , trop unique-
ment livrés à la guerre, furent, pendant plu-

sieurs siècles, trop occupés de leurs dissen-

sions : le génie des Romains s'éteignit et leur

langue se perdit confondue avec les langues
germaniques.

C'est une suite du mélange de deux, lan-

gues, qu'il s'en forme une nouvelle différente

de chacune d'elles ; mais il se passe bien du
temps avant qu'elles puissent se confondre
d'une manière assez intime. La mémoire flot-

tante entre les deux se détermine au hasard

Eour les expressions de l'une ou de l'autre?

/analogie, c'est-à-dire l'art de former les
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conjugaisons, les déclinaisons, d'exprimer
les rapports Mes objets, d'arranger les exprès*
.sions dans le discours, n'a plus de règles fixes.

Les idées se lient d'une manière confuse :

plus d'harmonie, plus de clarté dans le lan-
gage. Versez deux liqueurs dans le même
vase, vous les verrez se troubler, s'obscur-
cir, et ne reprendre la transparence qu'elles
avaient séparément que lorsque le temps
aura rendu leur mélange plus intime et plus
homogène. Ainsi, jusqu'à ce qu'une longue
suite de siècles ait achevé de donner au nou-
veau langage sa couleur propre et uniforme,
la poésie, l'éloquence, le goût disparaissent
presque entièrement; ainsi de nouvelles lan-
gues naissaient en Europe, et dans le chaos
de leur première formation, l'ignorance et la

grossièreté dominaient partout.
Déplorable empire des Césars, faut-il que

de nouveaux malheurs poursuivent encore
jusqu'aux restes échuppés à ton naufrage?
Faut-il que la barbarie détruise à la fois tous
les asiles des artsl Et toi, Grèce aussi, tes

honneurs sont donc éclipsés 1 Le Nord enûn
paraît s'être épuisé, et de nouveaux orages
se forment dans le Midi contre les seules
provinces qui ne gémissent point encore sous
un joug étranger.

L'étendard d'un faux prophète réunit les

pâtres errants dans les déserts de l'Arabie
;

en moins d'un siècle, la Syrie, la Perse, l'E-

gypte, l'Afrique, sont couvertes par le torrent

fangeux, qui embrasse dans ses ravages de-

puis les frontières de l'Inde jusqu'à l'océan

Atlantique et aux Pyrénées. L'empire grec,

resserré dans des bornes étroites, dévasté au
midi par les Sarrazins , et depuis par les

Turcs ; au nord, par les Bulgares; désolé au
dedans par les factions et par l'instabilité de
son trône, tombe dans un état de faiblesse et

de langueur, et la culture des lettres et des

arts cesse d'occuper des hommes avilis dans
une lâche indolence.

En vain Charlemagne, dans l'Occident,

veut ranimer quelques étincelles d'un feu

enseveli sous la cendre ; leur éclat est aussi

passager que faible. Bientôt les discordes de
ses petits-fils troublent son empire. Le Nord
fait encore sortir de son sein de nouveaux
destructeurs ; les Normands , les Hongrois
couvrent encore l'Europe de nouvelles ruines
et de nouvelles ténèbres. Dans la faiblesse

générale, une nouvelle forme de gouverne-
ment achève de tout perdre. La puissance
royale anéantie fait place à cette foule de pe-

tites souverainetés subordonnées les unes
aux autres, entre lesquelles les lois des fiefs

entretiennent je ne sais quelle fausse image
de l'ordre au sein même de l'anarchie qu'elles

perpétuent.
Les rois sans autorité, les nobles sans

frein, les peuples esclaves, les campagnes
couvertes de forteresses et sans cesse rava-

gées; la guerre allumée entre une ville et

une ville, un village et un village, pénétrant,

si j'ose ainsi parler, toute la masse des

royaumes ; nul commerce, toute communi-
cation interrompue, les villes habitées par
des artisans pauvres et sans émulation; les

480

seules richesses, le seul loisir dont quelques
hommes jouissent encore, perdus dans l oisi-

veté d'une noblesse répandue <;à et là dans
SCS châteaux, et qui ne savait que se livrer

des combats inutiles à la patrie. L'ignorance
Ii plus grossière étendue sur toutes les na-
tions, sur lout

.
- les professions I Tableau

déplorable, mais trop ressemblant, de l'Eu-
rope pendant plusieurs siècles.

Et cependant du sein de cette barbarie n h
sortiront un jour les sciences et les arts per-
fectionnés. Au milieu de l'ignorance, un pro-
grès insensible prépare les éclatants su> < «•>

des derniers siècles. Sous cette terre se déve-
loppent déjà les faibles racines d'une moisson
éloignée. Les villes, chez tous les peuples
policés, sont par leur nature le centre du
commerce et des forces de la société. Elles

subsistaient, et si l'esprit du gouvernement
féodal, né des anciennes coutumes de la Ger-
manie combinées avec quelques circonstan-
ces accidentelles, les avait abaissées, c'était

dans la constitution des Etats une contradic-
tion qui devait s'effacer à la longue. Je vois

bientôt les villes se relever sous la protec-
tion des princes. Ceux-ci, en tendant la main
aux peuples opprimés, diminuèrent la puis-
sance de leurs vassaux, et rétablirent peu à
peu la leur.

On étudiait déjà le latin et la théologie
dans les universités, avec la dialectique d A-
rislote. Dès longtemps les Arabes musulmans
s'étaient instruits dans la philosophie des
Grecs ; et leurs lumières se répandaient dans
l'Occident. Les mathématiques s'étaient éten-

dues parleurs travaux, plus indépendantes
que les autres sciences de la perfection du
goût, et peut-être même de la justesse de
l'esprit. On ne peut les étudier sans être con-
duit au vrai. Toujours certaines, toujours
pures, les vérités naissaient environnées des
erreurs de l'astrologie judiciaire. Les chimé-
riques espérances du grand œuvre . en ani-
mant les philosophes arabes à séparer, à
rapprocher tous les éléments des corps,
avaient fait éclore sous leurs mains la science
immense de la chimie , et l'avaient répandue
partout où les hommes peuvent être trompés
par leurs désirs avides. Enfin de tous côtés
les arts mécaniques se perfectionnaient par
cela seul que le temps s'écoulait, parce que
dans la chute même des sciences et du goût,

les besoins de la vie les conservent, et parce
que dès lors, dans celte foule d'artisans qui
les cultivent successivement, il est impossible
qu'il ne se rencontre quelqu'un de ces hom-
mes de génie, qui sont mêlés avec le reste

des hommes , comme l'or avec la terre d'une
mine.
De là quelle foule d'inventions ignores

des anciens et dues à un siècle barbare!
Notre art de noter la musique, les lettres de

change, notre papier, le verre à vitres, les

grandes glaces, les moulins à vent, les hor-
loges, les lunettes, la poudre à canon, l'ai-

guille aimantée, la perfection de la marine
et du commerce. Les arts ne sont que L'usage

de la nature, et la pratique des arts est une
suite d'expériences physiques qui la dévot-
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lent do plus en plus. Les faits s'amassaient

dans l'ombre des temps d'ignorance , et les

sciences dont le progrès, pour être caché,

n'en était pas moins réel , devaient reparaître

un jour, accrues de ces nouvelles richesses ,

et telles que ces rivières qui, après s'être dé-

robées quelque temps à notre vue dans un
canal souterrain, se montrent plus loin gros-

sies de toutes les eaux filtrées à travers les

terres.

Différentes suites d'événements naissent

dans les différentes contrées du monde, et

toutes comme par autant de routes séparées

concourent enfin au même but, à relever

l'esprit humain de ses ruines. Ainsi pendant
la nuit , on voit les étoiles se lever successi-

vement ; elles s'avancent chacune sur leur

cercle; elles semblent dans leur révolution

commune entraîner avec elles toute la sphère
céleste, et nous |amener le jour qui les suit.

L'Allemagne, le Danemarck, la Suède, la Po-
logne, par les soins de Charlemagne et des

Olhons, la Russie, par le commerce avec
l'empire des Grecs, cessent d'être des forêts

incultes. Le christianisme, en rassemblant
ces sauvages épars , en les fixant dans des

villes, va tarir pour jamais la source de ces

inondations tant de fois funestes aux sciences.

L'Europe est encore barbare; mais ses con-
naissances portées chez des peuples plus bar-

bares encore, sont pour eux un progrès im-

mense. Peu à peu les mœurs apportées de la

Germanie dans le midi de l'Europe dispa-

raissent. Les nations, dans les querelles des

nobles et des princes , commencent à se for-

mer les principes d'un gouvernement plus

fixe, à acquérir, par la variété des circon-

stances où elles se trouvent, le caractère par-

ticulier qui les distingue. Les guerres contre

les musulmans dans la Palestine, en donnant
à tous les Etats de la chrétienté un intérêt

commun, leur apprennent à se connaître, à
s'unir, jettent les semences de cette politique

moderne par laquelle tant de nations sem-
blent ne composer qu'une vaste république.

Déjà on voit l'autorité royale renaître en
France, la puissance du peuple s'établir en
Angleterre, les villes d'Italie se former en
républiques et présenter l'image de l'an-

cienne Grèce ; les petites monarchies d'Es-

pagne chasser les Maures devant elles, et se
rejoindre peu à peu dans une seule. Bientôt

les mers qui jusque-là séparaient les nations

en deviennent le lien par l'invention de la

boussole. Les Portugais à l'orient, les Espa-
gnols à l'occident, découvrent de nouveaux
mondes. L'univers est enfin connu. Déjà le

mélange des langues barbares avec le latin

a produit dans la suite des siècles de nou-
velles langues , tandis que l'italienne, moins
éloignée de leur source commune, moins
mêlée avec les langues étrangères, s'élève la

première à l'élégance du style et aux beautés
. de la poésie. Les Ottomans, répandus dans

l'Asie et dans l'Europe avec la rapidité d'un
vent impétueux, achèvent d'abattre l'empire
de Constantinoplc, et dispersent dans l'occi-

dent les faibles étincelles des sciences que la

Grèce conservait encore.

Quel art naît tout à coup comme pour
faire voler en tous lieux les écrits ei la gloire
des grands hommes qui vont paraître? Que
les moindres progrès sont lents en tout
genre ! Depuis deux mille ans, les médailles
présentent à tous les yeux des caractères im-
primés sur l'airain, et, après tant de siècles,
un particulier obscur soupçonne qu'on peut
en imprimer sur le papier. Aussitôt les tré-
sors de l'antiquité, tirés de la poussière,
passent dans toutes les mains

, pénètrent
dans tous les lieux, vont porter la lumière
aux talents qui se perdraient dans l'igno-
rance, vont appeler le génie du fond de sa
retraite.

Les temps sont arrivés. Sors, Europe, de
la nuit qui te couvrait. Noms immortels des
Médicis, de Léon X, de François 1

er
, soyez

consacrés à jamais ! Que les bienfaiteurs des
arts partagent la gloire de ceux qui les cul-
tivent 1 Je te salue, ô Italie 1 heureuse terre,
pour la seconde fois la patrie des lettres et
du goût, la source d'où leurs eaux se sont ré-
pandues pour fertiliser nos régions. Notre
France ne regarde encore que de loin tes
progrès. Sa langue encore injectée d'un reste
de barbarie, ne peut les suivre. Bientôt de
funestes discordes déchireront l'Europe en-
tière. Des hommes audacieux ont ébranlé
les fondements delà foi et ceux des empires

;

les liges fleuries des beaux-arts croissent-
elles arrosées de sang? Un jour viendra, et
ce jour n'est pas loin

, qu'elles embelliront
toutes les contrées de l'Europe.
Temps, déploie tes ailes rapides ! Siècle

de Louis, siècle des grands hommes, siècle
de la raison, hâtez-vous 1 Déjà dans les trou-
bles de l'hérésie, la fortune des Elats, long
temps agitée, a achevé, comme par une der-
nière secousse, de prendre une raisonnable
fixité. Déjà l'étude opiniâtre de l'antiquité a
réuni les esprits au point où elle s'était ar-
rêtée. Déjà celte multitude de faits, d'ex-
périences , d'instruments, de manœuvres
ingénieuses que la pratique des arts accumu-
lait depuis tant de siècles, a été tirée de l'ob-
scurité par l'impression. Déjà les produc-
tions des deux mondes, rassemblées sous les
yeux par un commerce immense, sont deve-
nues les fondements d'une physique inconnue
jusque-là

, et dégagée enfin des spéculations
étrangères. Déjà de tous côtés des regards
attentifs sont fixés sur la nature. Les moin-
dres hasards, mis à profit, enfantent les dé-
couvertes. Le fils d'un artisan , dans la Zé-
lande, assemble en se jouant deux verres
convexes dans un tube. Les limites de nos
sens sont reculées, et dans l'Italie, les yeux
de Galilée ont découvert un nouveau ciel.
Déjà Kepler, en cherchant dans les astres les
nombres de Pythagore, a trouvé ces deux fa-
meuses lois du cours des planètes

, qui de-
viendront un jour dans les mains de Newton
la clef de l'univers. Déjà Bacon a Iracé à la
postérité la roule qu'elle doit suivre.
Quel mortel ose rejeter les lumières de

tous les âges et les notions mêmes qu'il a
crues les plus certaines ? Il semble vouloir
éteindre le flambeau des sciences pour lo
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rallumer lui seul au feu pur de la raison.
Veut-il imiter ces peuples de l'antiquité chez
lesquels c'était un crime d'allumer à des

feux étrangers celui qu'on faisait brûler sur
l'autel des dieux. Grand Descarte», s'il ne
\mis a pas été donné de trouver loujoors la

vérité, du moins vous avez détruit la tvr.in-

DÏe de l'erreur.

La Fiance, que l'Espagne et l'Angleterre
ont déjà devancée dans la g] tire de la poésie,

la France, dont le génie n'achève de se for-

mer que lorsque l'esprit philosophique com-
mence à se répandre, devra peut-être à celte

lenteur même l'exactitude, la méthode, le

goût sévère de ses écrivains. Les pensées
subtiles et recherchées, le pesant étalage

d'une érudition fastueuse, corrompent encore
notre littérature. Etrange différence de mis
progrès dans le goûl et de ceux des anciens !

L'avancement réel de l'esprit humain se dé-
cèle jusque dans ses égarements. Les caprices
de l'architecture gothique n'appartiennent
point à ceux qui n'ont que des cabanes de
bois ; l'acquisition des connaissances chez
les premiers hommes et la formation du
goût marchaient pour ainsi dire du même
pas. De là une rudesse grossière, une trop
grande simplicité étaient leur apanage. Gui-
dés par l'instinct et l'imagination, ils saisi-
rent peu à peu ces rapports, entre l'homme
et les objets de la nature, qui sont les seuls
fondements du beau. Dans les derniers temps
où, malgré l'imperfection du goût , le nom-
bre des idées et des connaissances était

augmenté , où l'étude des modèles et des
règles avait fait perdre de vue la nature et le

sentiment, il fallait revenir par la perfec-
tion au point où les premiers [hommes
avaient été conduits par un instinct aveugle ;

et qui ne sait que c'est là le suprême effort

de la raison ?

Enfin toutes les ombres sont dissipées.
Quelle lumière brille de toutes parts! Quelle
foule de grands hommes dans tous les genres !

Quelle perfection de la raison humaine! Un
homme, Newton, a soumis l'infini au calcul,
a dévoilé les propriétés de la lumière qui , en
éclairant tout, semblait *e cacher elle-même,
a mis dans la balance les astres , la terre et
toutes les forces de la nature. Cet homme a
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trouvé un rirai. Leibnitz embrasse d.-'ns s,

(

vaste intelligence tous les objets de l'espril

humain. Les différentes sciences, resserrées

d'abord dans un pi tit nombre de notions sim-
ples, communes à tOUS, ne peuvent plus,

lorsqu'elles sont davonues par leurs pro
plus étendues et plus difficiles, être en\

gé s que séparément] mais un progrès [dus

grand encore les rapproche, parce qu'on dé-

couvre cetie dépendance mutuelle m tontes
les variétés qui, en les enchaînant entre elles,

les éclaire l'une par l'autre, parce que. tj

chaque jour ajoute à l'immensité des scien-

ces, chaque jour le-, rend plus faciles, parce
que les méthodes se multiplient avec les dé-

couvertes , parce que Ici hal'iud s'élève avec
l'édifice.

O Louis 1 quelle majesté l'environne I quel

éclat ta main bienfaisante a répandu sur tous

les arts! Ton peuple heureux est devenu le

centre de la politesse. Rivaux de Sophocle,
de Ménandre, d'Horace, rassemblez-vous
autour de son trône! Académies savantes,

naissez! unissez vos travaux pour la gloire

de son règne! Quelle multitude de monu-
ments publics, de productions du géuie, d'arts

nouveaux inventés, d'arts anciens perfec-

tionnés! Qui pourrait suffire à le* peindre!

Ouvrez les jeux et voyez! Siècle de Louis le

Grand, que votre lumière embellisse le i

précieux de son successeur! Qu'elle soit à

jamais durable, qu'elle s'étende sur tout l'u-

nivers ! Puissent, les hommes faire sans cesse

de nouveaux pas dans la carrière de la véri-

té ! Plutôt encore puissent-ils devenir sans

cesse meilleurs et plus heureux !

Au milieu de ces vicissitudes des opinions,

des sciences , des arts et de tout ce qui est

humain, jouissez, messieurs, du plaisir de

voir cette religion à laquelle vous avez con-

sacré vos cœurs et vos talents, toujours sem-
blable à elle-même, toujours pure, toujours

entière, se perpétuer dans l'Eglise, conserver

(ous les traits du sceau dont l'a marquée la

Divinité. Vous serez ses ministres et vous

serez dignes d'elle. La Faculté attend de vous

sa gloire, l'Eglise de France ses lumières, la

religion ses défenseurs; le génie, l'érudition

et la piété s'unissent pour fonder leurs espé-

rances.

VIE DE STATLER.

STATLER, écrivain allemand. L'onrrage (pie nous pu-
blions parut dans sa patrie vers 1775, Noos n'avons

i
u nous

i pocurer sur lui que des notions biographiques insuffisan-

tes. Heureusement le mérite du livre reste intact. Nous
pouvons en quelques lignes l'exposer tout entier aux yeux
OU lecteur, alin qu'il en puisse saisir d'un s ml coup d'œil
la marche el l'ensemble : I

e Ce que c'est qu'une caugiou ;

iJ* L'homme ne peut s'élever de lui-niêu us notions sur-

naturelles ; S° <<• qu'où ne comprend pas n'esl pas pour
cela contraire à la raison; h II existe d'innombrables fé-
rues inaccessibles a l'esprit le plus élevé, qui appartien-
nent surtout au compléuienl de la religion , et que Dieu

seul peut vouloir révéler. De rel!

Iiiion. même admise hvpothéliquement, résulte r

lion de croire Ces prie
i n\ et. ml

1er passe ;i l'examen des
i

1 Le « lui..! ••
.

- nt, conforme a la

naturelle; î II -vêlé, Pi i évéle de Dieu :
"" Les f:d;s exté-

rieurs, les miracles, les prophéties. Enlin viennent Ci s

ides ( -
:

necs : |« Nul liasaid dam tout ce
qui a précédé, accomiiagiié, suivi rétablissement du chris-

tianisme ; -J Action de Pieu clairement manifeste : S as-
sentiment plein ci entier de l'homme raisonnablement
obligatoire.
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tjcmonstolon dÈDan colique,
OU CERTITUDE DÉ LA RELIGION

REVELEE PAR JESUS-CHRIST,
DÉMONTRÉE D'APRÈS UNE MÉTHODE SUIVIE, ET PAR DES PREUVES INCONTES-

TABLES CONTRE LES DÉISTES , CONTRE TOUS LES PHILOSOPHES ANTI-CHRÉ^

TIENS ANCIENS ET MODERNES , CONTRE LES JUIFS ET LES MAHOMETANS.

Les philosophes sont les patriarches de l'hérésie...

[Terlullien, liv. contre Hermogène.)

pritac*.

Laprincipale qualité qui dislinguel'homme

sage , ou plutôt le caractère le plus prononcé

de la sagesse, me paraît consister dans celte

liberté philosophique mêlée de modération
,

dans celte fermeté de raisonnement pleine de

mesure ,
qui sait également se préserver

d'une aveugle crédulité, et des dangers d'une

captieuse argumentation : elle ne fléchira

pas servilement le genou devant des préjugés,

des raisons frivoles, des autorités sans im-
portance; mais aussi elle n'aura pas la folle

obstination de lutter contre l'évidence : con-

vaincue par des raisons solides et satisfai-

santes, elle ne cherche pas d'arrière-pensée,

et paie avec franchise à la vérité le tribut

d'hommages qu'elle lui a voué constamment
au fond de son cœur. Il serait à désirer que
tous les hommes apportassent dans l'examen
d»'s diverses religions cette force et celle sa-

gesse de raisonnement, également éloignée

(•«S subtilités pointilleuses , et d'une stupide

crédulité; et alors, sans doute, chacun se-
rait également frappé de l'évidence et de la

vérité de la religion chrétienne , ainsi que de
la vanité et de la fausseté des autres reli-

gions.

Mais lorsque l'on raisonne en matière de
religion, L'entendement humain se brise or-
dinairement contre deux écueils : je veux
dire une arrogante présomption et la dépra-
vation de la volonté : ce sont elles qui empê-.
client la barque de l'esprit humain , agitée

par les flots du doute , d'aborder au port où
la religion lui offre un asile , ou qui par une
fatale collision , la repoussent à jamais du
port qu'elle allait enfin trouver ; ce sont

elles qui nous font apporter la plus coupable
nonchalance dans l'examen d'une chose qui

mérite de réveiller toute notre activité; oc

sont eilcs qui nous inspirent cette inébranla-

ble obstination, avec laquelle nous opposons
de futiles arguties aux lumières importunes
de la vérité.

Il n'est aucune des hérésies qui ont, avant
notre époque , déchiré le sein de l'Eglise, qui
n'ait été enfantée par l'un de ces vices ;

mais c'est surtout notre siècle qui est en
proie à ce double fléau ; la contagion se ré-
pand au loin , et ne tend à rien moins qu'au
renversement du christianisme , propagée
par ces écrivains qui ambitionnent le titre de
philosophes subtils et ingénieux , et l'ac-

quièrent en jetant le ridicule sur les dogmes
les plus sacrés. Le premier principe qu'ils

établissent cl qu'ils étendent même à l'examen
des choses les plus sacrées, c'est qu'en ma-
tière de religion comme en toute autre , on
doit s'en rapporter au jugement de la raison
naturelle; selon eux , elle se suffit tellement
à elle-même , que pour s'élever à une con-
naissance suffisante de la religion , elle n'a

nullement besoin de recevoir de Dieu même
de plus hauts enseignements. Us se regar-
dent comme des juges compétents, chargés
d'évoquer au tribunal de leur raison tous
les prétendus oracles de Dieu, aussi bien que
les systèmes et les hypothèses des anciens
philosophes ; bien plus , ils croient pouvoir
assurer d'avance, que les principaux dogmes
du christianisme, soumis à un pareil eSa*
men , ne peuvent qu'être condamnés, comme
supposés, absurdes, en opposition directe

avec la saine raison. Avec la même précipir-

lation, ils concluent qu'il est tout à fait im-
possible que Dieu , l'auteur de toute lumière
naturelle, ait révélé de pareils dogmes ; que
les miracles sont des fables, les prophéties
des mensonges , et qu'on ne doit aucune con-
fiance à des gens qui donnent pour une ré-
vélation de Dieu, un fatras de dogmes do
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cette espèce. Enveloppant dans la même
proscription le christianisme , et les fables

dégoûtantes dont les ani uns philosophes se

m ontraient si prodigues, ils ne voient dans
les uns comme dans les autres, que des preu-

ves d'une grande faiblesse d'esprit , et même
d'une incroyable stupidité. En in mot, s'a-

gil-il de religion, ils font consister principa-
lement le talent et la l'une d'esprit à s'armer
d'une inébranlable incrédulité : eux seuls

,

v»nt les sages par excellence , et pour me
servir de leur jargon , sont des esprits forts ;

nous autres chrétiens, au contraire, nous
n'avons tous en partage qu'une crédulité

extravagante, une niaiserie, une stupidité

déplorable , nous sommes des gens d'une

simplicité achevée : voilà les jugements que
ces philosophes proclament comme des ora-
cles.

Qu'il y a loin, grand Dieu ! de cette osten-
tation d'esprit frivole et superficiel à cette

sagesse que donne la réflexion ! Je le demande
à ces juges si graves , ont-ils jamais apporté
une sérieuse attention à l'examen de cette

cause, dans laquelle ils se pronoucent d'une
manière si tranchante? Sera-ce donc dans
la société du vulgaire des incrédules , dans
les rangs d'hommes dépravés , au milieu de
femmes impies, adonnées à tous les genres
de frivolités, au sein d'une jeunesse impré-
voyante et licencieuse, que l'on trouvera
cette gravité, cette maturité de jugement qui

sied à l'homme? Avant de se jeter tète baissée

dans un système d'incrédulité, ne devrait- on
pas prendre le temps et la peine de réfléchir,

afin de pouvoir ensuite, selon les conseils de
la raison et de la sagesse, embrasser ou re-
jeter le christianisme en toute connaissance
de cause? Mais sa morale est sévère, ses

dogmes mystérieux confondent l'intelligence;

c'en est assez pour que l'on rejette toute

croyance ; c'est un parti d'ailleurs bien plus

commode. Mais cette doctrine, mais ces my-
stères ont-ils été ou non révélés par Dieu
lui-même? Voilà un point essentiel sur lequel

nous devons concentrer tous les efforts d'un
esprit mûri par la réflexion. C'est un examen
sérieux

,
qui exige du temps et présente des

difficultés. C'est précisément ce qu'on redoute,

et pour en finir plutôt, on se dispense tout

simplement de ce travail ; tout est dit ; la de-

libération n'est pas longue , et voilà un sy-
stème d'incrédulité construit et adopté pour
toujours.

Mais, dira-l-on, il existe des hommes pro-
fondément savants , des philosophes qui ont
apporté à l'examen de la religion une ardeur
non moins infatigable qu'à l'élude des sciences

et des arts ; ces hommes , après avoir mûre-
ment réfléchi, ont été convaincus que les

points capitaux du christianisme étaient in-
compatibles avec les lumières de la loi na-
turelle ; ils ont souvent démontré par d'in-

vincibles arguments , l'absurdité de celte

prétendue révélation, venue de Dieu ; ils sont
encore prêts à le faire. L'ont-ils parfaitement
démontrée, ou faut-il regarder leurs argu-
ments comme des jeux de mots faits à plai-

sir ? Kl d'ailleurs , je vous le demande , où

Irouyerez-vous , même parmi ces savants et
infatigables ailleurs de recherches , des ju-
res de la plu- sci upuleuse impartialité, qui.
( •" matière de religion, n'entreprendront p..

s

' " 'al us • - amen ivec 1 ret d<
le soir à la lin tourner au préjudice de U
!i„:un ' <;-;ie| homme < si assez en garde COU
Ire les cireurs de son jugement,' e| même
contre les inspirations de son cœur 7 Pour
les sciences, comme elles ne louchent en
rien à nos mœurs, à nos habitudes , nous I «
cultivons avec assez de soin, nous ne crai-
gnons même pas de creuser jusque dans leurs
entrailles : mais l'élude du christianisme
conduit à d'inflexibles corollaires

, qui exi-
gent aussi bien la soumission de I intelli-
que la réforme morale. Les < ooséqueni es de
semblables principes effraient et rebutent les
cœurs déjà corrompus par de faux principes.
Nous nous flattons d'aimer la vérité, et lous
nos efforts n'ont pour but que de nous dé-
fendre, que de nous délivrer d'elle; autre-
ment

, comment expliquer cet acharnement
que nous apportons a chercher, à choisir des
armes pour la détruire? que l'on m'explique
ce iroid glacial, ou plutôt celle insurmonta-
ble horreur avec laquelle on accueille tout
ce qui peut assurer son triomphe! Que l'on
m'explique ces arguties sans nombre, ces
raisonnements fallacieux

, qui ne tendent
qu'à faire taire la raison , el à éloufferics
cris de la conscience ! Qu'ils reçoivent donc,
ces écrivains impies , l'hommage que je ne
puis refuser à Ja subtilité de leur esprit,
qu'ils s'applaudissent et se glorifient, tant
qu'ils le voudront, du triste privilège qui
leur est départi. Pour moi, je crains bien que
le sentiment de la conscience , dout leur dé-
pravation n'a pas pu réussir à détruire le
germe

, ne trouble par des orages plus fré-
quents et plus terribles qu'on ne le pense,
celle apparente et fastueuse sécurité dont ils

se font honneur; il est peu croyable en effet,
que celle masse d'arguments "si graves, si

concluants en faveur de la révélation, puisse
être ébranlée comme par un levier, par l'a-
version qu'elle inspire à des volontés dépra-
vées : aussi l'existence que traînent la plu-
part de ces malheureux incrédules , est-elle
nécessairement une vie misérable, perpé-
tuellement troublée par le doute de la crainte.
Un temps viendra, il est vrai . où les fumées
de l'orgueil, où l'enivrement des voluptés
mées sur la route de celle vie éphémère
cesseront d'assoupir la raison ; alors . elle se
réveillera en présence de la mort pour ap-
prendre à ces prétendus sages, que celte pro-
fondeur de jugement dont ils étaient si liers,
n'était qu'une ridicule enflure de lYspril

,

une avilissante dégradation de la volonté,
corrompue par le poison des voluptés mon-
daines, enfin . une révolte léméraire de l'un
et de l'autre contre Dieu

,
premier auteur de

la seule vraie religion ; mais leur folie se
sera dissipée trop lard. Je leur offre dans
celte démonstration évangélique un préser-
vatif plus salutaire , e! qui peut-être Dallera
leurs goûts philosophiques. AU reste, avant
d 'entrer en matière , je ferai observer que je
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ne prétends combattre aucune espèce d'a-

thées, mais seulement les déistes, professant

au moins la religion naturelle, mais ennemis
jurés de toute révélation, les Juifs, les maho-
métans. Voilà l'ordre de bataille que je sui-

vrai contre eux.
D'abord, après avoir fait connaître et dis-

tinguer ce que c'est qu'une religion, et avoir
déterminé quels sont les traits caractéristi-

ques d'une vérité quelconque, je démontre
nue le commun des hommes, dans l'état où
se trouve le monde, n'a rien qui puisse l'é-

lever à la notion première même d'une
religion naturelle, sans le secours d'une ré-
vélation divine qui lui fournisse ces con-
naissances, et qu'ainsi la révélation est in-
dispensable. Celte première démonstration
peut servir admirablement à confondre l'or-

gueil de nos philosophes et de tous les incré-

dules, qui se larguent de je ne sais quelle

finesse de raisonnement; en outre, elle dis-

posera les esprits les plus récalcitrants à voir

dans la révélation divine au moins un bien-
fait important, s'ils se refusent à y voir un
secours absolument nécessaire, et qu'il se-
rait de la dernière témérité de repousser.
Rien n'impatiente plus les incrédules,

que la mystérieuse sublimité des premiers
dogmes du christianisme, qui échappe par
sa bauteur à toute la pénétration de l'esprit

humain ; aussi prennent-ils le parti d'assu-

rer que ce qu'ils ne peuvent comprendre est

nécessairement contraire à la raison. C'est

pour cela qu'en second lieu je démontre avec
la plus grande clarté , en m'appuyant des

principes les plus profonds de la dialectique

et de la métaphysique, qu'il peut en effet

exister des choses souverainement obscures,
entièrement impénétrables à l'intelligence

humaine, sans que pour cela elles blessent

en rien l'évidence et la raison; et qu'il existe

d'innombrables vérités, inaccessibles à l'es-

prit le plus élevé, qui appartiennent surtout

au complément et à la perfection de la reli-

gion , vérités que Dieu seul pourrait nous
révéler s'il le voulait. Or, de celte nécessité

de la révélation, même admise hypolhéti-
quement pour un instant, je prouve que rien

n'est mieux démontré, à part même l'obscu-

rité des dogmes révélés ,
que l'obligation

contractée par nous tous d'ajouter foi aux
paroles de Dieu.

Après avoir établi ces principes en géné-
ral , je passe en particulier à l'examen des
caractères du christianisme , et je prouve
qu'à raison de son excellence et de sa sain-

teté, il est la seule religion qui soit digne
d'avoir Dieu pour auteur

; je démontre qu'elle

est tellement conforme à la raison natu-
relle, que dans ses dogmes les plus sublimes
elle ne l'a jamais contredite. Je ne recule
point ici devant cet examen des principaux
dogmes du christianisme , si communément
réclamé par les incrédules; mais après avoir
averti que je serai sobre de paroles, je me
jette au milieu de ces difficultés que les in-
crédules onl coutume de nous objecter avec
la plus entière confiance , de manière à tou-
jours démontrer qu'il est impossible d'éta-
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blir la plus légère contradiction entre nos
dogmes sacrés et les principes de toute la

saine philosophie.

La possibilité de tout le christianisme ainsi

établie, j'en tire ces deux conséquences fort

importantes : 1° que toutes les questions sur
la vérité du christianisme doivent être rame-
nées à une seule, savoir : si la religion chré-
tienne a été vraiment révélée, et si c'est Dieu
lui-même qui l'a révélée; 2° que lorsqu'il

s'agit d'un fait quelconque, et en particulier
de celui-ci, les hommes même savants et les

plus versés dans la dialectique n'ont pas le

droit d'exiger des démonstrations métaphy-
siques et a priori, et qu'il suffit de leur pré-
senter des démonstrations morales et physi-
ques a posteriori, propres à l'éclaircissement
des faits.

Ce fait capital, résolvant à lui seul toute la
question présente, donne lieu à une démon-
stration un peu compliquée, qui repose sur
plusieurs faits réunis en somme, et dont l'en-

chaînement mutuel fait toute la force de la

démonstration. Ces faits consistent dans le

dessein que Dieu avait conçu de nous révé-
ler la religion chrétienne; dans les signes et

les faits extérieurs par lesquels il nous a ma-
nifesté sa volonté (je veux dire les miracles
et les prédictions accomplis au nom de Dieu
par Jésus-Christ et les prophètes, et destinés
à prouver la parole de Dieu et la révélation)

;

dans les témoignages authentiques; enfin,
dans les effets encore existants de ces mira-
cles aussi bien que de ces témoignages.
Après une analyse de ces faits, travaillée

et méthodique , je commence par prouver,
par la nature même de ces signes ( les mira-
cles et les prophéties) manifestés par Jésus-
Christ et les apôtres pour faire éclater la vé-
rité du christianisme, que Dieu avait conçu
le dessein de révéler cette religion par de
semblables prodiges, et de l'appuyer de tout

le poids de son autorité. Cette démonstration
est physique, quoique hypothétique, c'est-à-

dire qu'elle présuppose la preuve de l'exi-

stence de ces miracles appuyée d'arguments
propres à la rendre irréfutable. Ici , je n'o-
mets rien de ce qui peut servir à démontrer
la possibilité des miracles et des prophéties,

à justifier en général les moyens par les-

quels on les a lait connaître, à revendiquer
leur caractère essentiel en faveur de la reli-

gion chrétienne, à qui je rapporte tous les

miracles de l'Ancien et du Nouveau Testa-
ment, et je réponds à toutes les exigences,
soit des philosophes et des déistes incrédules,

soit même des Juifs, qui admettent la révéla-

tion pour la religion de Moïse et qui la re-
jettent pour celle de Jésus-Christ. Dans une
digression naturellement amenée, je dé-
montre en même temps la vanité des signes

que les sectateurs de Mahomet allèguent en
laveur de la prétendue révélation de leur

Alcoran.
Passant ensuite à la démonstration de la

vérité ou de la réalité des signes de la révé-

lation, c'est-à-dire des miracles et des pro-
phéties, je présente un grand nombre de
témoins oculaires des miracles de Jésus-»-

(Seize.'*
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Christ. J'emploie les moyens de discussion

tirés des règles d'une saine logique, à mettre
liors de doute ta bonne foi et la science de
ces témoins, et par conséquent à placer leurs

assertions au-dessus de toute espèce de
.soupçon. Leur témoignage, soit verbal, soit

écrit," me parait un nouveau fait multiple,

dont la preuve se prend dans les conséquen-
ces mêmes qu'il a produites; savoir: la con-
version de tous les peuples et la propagation

de l'Evangile exécutée si rapidement par les

apôtres eux-mêmes , hommes complètement
illettrés; l'érection des premières Eglises par
ces mêmes apôtres, et ces témoignages in-

nombrables , moralement conformes à l'évi-

dence, autant qu'il est possible de s'assurer

de la vérité dans une question qui regarde
des faits passés, témoignages rendus tant par
les chrétiens des premiers temps que par
ceux qui leur ont succédé d'âge en âge. A
cette occasion , je fais remarquer le carac-

tère propre et essentiel du témoignage écrit

îles apôlres et des évangélistes, c'est-à-dire

l'authenticité des Ecritures saintes reconnues
par les canons, qui se sont conservées jus-

qu'à ce jour entières et incorruptibles. Je me
livre à ce sujet, autant que la question le

comporte, à, un examen critique, et je rap-
porte les témoignages mêmes des auteurs

profanes contemporains à l'appui de mes as-

sertions.

Enfin, je prouve la réalité et l'existence

des signes de la révélation depuis le com-
mencement du monde par une méthode à

peu près semblable, en démontrant que le té-

moignage de Moïse et des anciens prophètes,

ou les Ecritures des Hébreux reconnues par
les saints canons, ont été dans leur temps et

par leurs auteurs mis au-dessus de tout

soupçon de fraude, de supposition et d'alté-

ration, et je le reconnais à des caractères qui

ne laissent aucun doute.

Enfin, après avoir exposé la série et l'en-

chaînement des faits de l'Ancien et du Nou-
veau Testament, je pense qu'il y a lieu à en

déduire trois corollaires, qui ont la force

d'axiomes : 1° il est impossible d'attribuer à

des événements fortuits , au hasard, ce con-
cours étonnant, cette multiplicité de preuves

de tout genre, morales et physiques , ou,

comme on dit, ces motifs de croyance, dont

Chacun en particulier et tous en somme dé-

montrent avec un accord admirable la réa-

lité de la révélation et en contiennent l'his-

toire pendant plus de quarante siècles. 11 faut

au contraire y reconnaître la volonté et l'ac-

tion d'un Dieu dont la sagesse égale la puis-

sance. 2° Il est impossible que Dieu, la bonté,

l;i véracité, la sincérité même, ait non-seulc-

nent permis en matière de religion, mais

encore régularisé lui-même et coordonne à

dessein ce concours immuable de preuves

pbysiqués'et morales en si grande quantité,

pour tromper infailliblement des hommes
doués d'une intelligence éclairée et du libre

arbitre, quelles que soient la droiture d'es-

prit, la gra\ ile et la prudence qu'ils appor-
tent dans leurs recherches, 3° Enfin, s'il n'y

y pas de la folie, il \ a certainement de la
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témérité a exiger des démonstrations d'un
autre genre, poui s< croire obligé d'avoir
foi au Témoignage de Dicd lui-même, pour
soumettre son intelligence â la véracité dei
révélations qu'il a faites.

Tel est en abrégé I" plan de cet ouvtj
que j'ai intitule très-justement Démonstra
don 1 i ./</

v iple d'Eùsèbe d

Césarée 1 1 de I dlpslrc bani< 1 Haet, è\ •

d'Ayranches. Plût à Dieu que je ne fassi

au-dessous de l'érudition et de la dialectique
«le ces grands hou, mis; Malheureusement
pour mon ouvrage, toutes mes recherches et
mes démarches pour me procurer le livre de
ce dernier, intitulé comme le mien . ont été
inutiles avant que mon livre fût achevé !

provinces 'mêmes les plus chréliei.-

infestées d'une nuée d'écrits antireligieux .

dans lesquels les ennemis jurés du christia-
nisme ne cessent de vomir «outre lui le poisoi
qu'ils ont dans le cœur. Ce n'est pas (pie

leurs arguments aient rien de neuf, rien qui
n'ait été victorieusement réfuté par saint
Justin le martyr, par saint Irénée, par '»n_
gene, Lactance, xertuïlien , Eusèbe de I

rée ; ce n'est qu'une reproduction des as-

sertions et des erreurs enfantées par les

premiers ennemis du christianisme naissant :

néanmoins, c'est en vain que l'hydre de l'im-

piété a vu tomber un si grand nombre de ses
têtes : avec une infatigable persévérance cl

une rage implacable, l'enfer lui en fournit
incessamment de nouvelles pour la perte dn
genre humain. N'est-il pas urgent lorsque
les poisons sont si malheureusement répan-
dus, de multiplier aussi les antidotes?

J'ai suivi la méthode dont j'avais fait une
loi dans ma logique, non pas tant pour les

autres que pour moi; et j'ose espérer que
plus on aura fait de progrès dans la connais-
sance d'une dialectique naturelle ou savante,
mieux l'on appréciera l'économie, l'ordre, la

sagesse du christianisme, mieux on saisira

la puissance des démonstrations qui l'ap-

puient. Quant au style, s'il n'est pas assez

recherché pour notre époque, s'il est même
disparate, je pense qu'un lecteur sage m'ex-
cusera facilement, lorsqu'il se rendra compte
des distractions qui ont nécessairement dé-

tourné l'attention de l'auteur lorsqu'il pré-

parait son ouvrage , et des réflexions d'une
importance bien plus grande qui l'ont oc-
cupe. La subtilité même des questions . la

sévérité de sa méthode exigeaient de l'auteur

un style plus concis qu'élégant , il a dû aban-

donner les fleurs de l'éloquence pour 1 1 sé-

vère précision du langage srolaslique. Fasse

le ciel que je puisse convaincre de la vérité

du christianisme tous les philosophes incré-

dulesl Alors, peut-être . toutes les hérésies

qui infestent notre époque disparaîtraient à
la fois ; car c'est au milieu des hérésiarques,

qui abandonnent leur antique bannière sous
laquelle ils ne trouvent plus de sec utile, que
l'armée des déistes recrute ses renforts les

plus considérables. Adieu, lecteur, corrigez

mes erreurs, ou ayez l'humanité de les to-

lérer.
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Principes généraux qui se trouvent d'ordi-

naire plus amplement développés dans la

Théologie naturelle, et sur lesquels repose
toute notion générale de religion.

Nous n'avons pas formé le dessein de com-
battre les athées, que nous supposons assez
vigoureusement réfutés dans la Théologie
naturelle ; nous n'avons affaire qu'aux déis-

tes , c'est-à-dire, à ceux qui rejettent

la révélation, et qui, adoptant la plupart des

dogmes de la Théologie naturelle
, qui leur

sont démontrés par les simples lumières de
la raison , sont comme nous de fervents ad-
versaires de l'athéisme. Cependant , comme
les déistes ne s'accordent pas sur l'admission

des principes mêmes les plus essentiels de la

Théologie naturelle, il est tout à fait conve-
nable de poser clairement d'abord ces prin-

cipes, que nous croyons pouvoir produire
comme incontestables dans le cours de cette

dissertation, et qui peuvent orner et éclairer

la discussion
;
principes tels que sans eux il

serait impossible d'avoir jamais une notion
générale qui fût en même temps claire et

complète de la religion , dont la révélation
divine fait tout l'objet de cette démonstration.
C'est pourquoi nous supposons comme in-

contestable que :

§ 1.— // est un Dieu, et un seul Dieu, disons-

nous, c'est-à-dire un être infiniment parfait,

nécessaire , indépendant , souverainement
puissant , la sagesse et la bonté même. C'est

lui qui est l'auteur de l'univers , la cause ef-

ficiente de tout ce qui existe. Il est souverai-

nement bienveillant envers ses créatures rai-

sonnables, qui seules peuvent apprécier celle

bienveillante. En outre
,

§ 2. — De même que ce Dieu a créé toutes

choses librement , il les conserve et les gou-
verne continuellement par sa souveraine pro-
vidence

, quoique se suffisant entièrement à
lui-même , il ne dépende d'aucune de ses créa-

tures.

§ 3.— En donnant l'être à toutes ses créatu-

res, nous ne supposons pas que Dieu, la bonté
même, les ait destinées à une autre fin dernière.

qu'à lui rendre volontairement hommage , si

elles sont douées de raison, et à mériter ainsi

pour elles-mêmes un bonheur éternel. En nous
proposant ce but , Dieu ne s'est pas déter-
miné parle motif de son propre avantage,
qu'il n'avait pas à consulter, mais unique-
ment par un motif de suprême hienveillance
à notre égard.

§ k. —En outre, ces deux fins de la création
s'enchaînent si étroitement, que Dieu lui-même
a fait Constater dans le bonheur de ses créa-
tures raisonnables ta gloire qu'il doit retirer
dt tous les êtres créés par lui, de manière que
ce bonheur et cette (flaire sont entièrement
inséparables. L'un et l'autre en effet consis-
tent dans la vue dislim le de sa beauté et de
ses pkrfectiOhS infinies, dans une juste ap-
préciation de sa grandeur , dans un amour
parlait de Dieu , et dans ces actes l'âme elle-

même jouit du bonheur.

§ 5. — Or comme dans toute fin proposée.
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comme but universel il se trouve des règles
fixes et déterminées pour que l'on puisse
l'atteindre et la réaliser , il s'ensuit que la
règle pratique première (1) , la règle la plus
générale de notre bonheur, c'est de travailler
à la gloire de Dieu dans ce monde. Dieu étant
le souverain bien , nous devons apporter
toute notre étude à le connaître et à l'aimer
plus parfaitement , tant pour lui-même que
pour les perfections qu'il a départies à toutes
ses créatures , et surtout à celles qui sont
douées de raison , pour celles qu'il nous a
données à nous-mêmes comme à son œuvre
la plus précieuse; et ainsi nous devons tra-
vailler à aimer parfaitement Dieu pour lui-
même, et nous , ainsi que les autres hommes,
pour notre ressemblance avec Dieu.

§ 6. — Aimer quelqu'un c'est lui vouloir
du bien et ne pas lui vouloir de mal , c'est-
à-dire se plaire à lui voir arriver du bien ,

lui en souhaiter s'il n'en a pas, craindre dé
lui voir arriver du mal, cl souhaiter qu'il en
soil délivré s'il lui en est arrivé. Mais il y a
plusieurs espèces de bien et de mal, le vrai
bien et le vrai mal , le bien et le mal apparent
seulement. Celui qui aime véritablement
souhaite à l'objet aimé le véritable bien et
l'absence du véritable mal. Le bien seule-
ment apparent n'étant qu'un vérilable mal,
il ne le lui désire pas , de même qu'il ne dé-
sire pas pour l'objet aimé l'absence du mal
apparent

,
qui est un véritable bien. Il faut

pour cela savoir distinguer le véritable bien
du véritable mal; et en général, afin d'ail* In-
dre la fin dernière pour laquelle nous avons
été créés, nous devons avoir des données cer-
taines, connaître les règles du bien et du mal
véritable

, qui résulte d'un acte pour Dieu

,

pour nous et pour les autres créatures raison-
nables. C'est dans ce triple amour que nous
devons chercher ce qu'il nous est permis de
désirer ou de ne pas désirer à Dieu, au pro-
chain et à nous-mêmes , c'est-à-dire ce que
nous devons accueillir avec un amour de
complaisance , de concupiscence et de bien-
veillance, ou ce que nous devons repousser
avec un sentiment de déplaisir et d'aver-
sion.

§ 7. — Le bien créé , soit vrai , soit appa-
rent, est toujours borné, c'est-à-dire mêlé de
beaucoup de défectuosités. Le bien incréé

,

(l) Un principe, ou une règle pratique première, d'un
ouvrage parfait, ou si» fin, est an jugement pratique telle-
nient universel

, que toutes les autres règles pratiques qui
pourraient atteindre la môme fin s'y trouvent contenues
Tel est, par exemple, ce triple précepte de l'amoUr de
Dieu surtout, de l'amour de nous-mêmes ei de l'amour du
prochain, qui nous a été donné comme tel par Jésus-Christ
lui-même [Matih., XXII, 38), et qui mérite en effet d'être
regardé comme un principe premier de la religion natu-
relle, et comme un principe universel pratique du dr,
nature. En effet, quoique la raison suffisante, pour laquelle
cette règle première pratique générale, qui comprend
toutes les règles pratiques particulières, nous a été pre-
scrite de Dieu, soit en forme de conseil, soil comme une
loi , dans la sainteté manie, dans la bonté respective el les
autres perfections de Dieu, cependant ces mêmes perfec-
tions sont, relativement à Dieu, des espèces de règles qui
lui suggèrent ce qu'il lui convient de nous prescrire; mais
a notre égard, elles prennent un autre caractère: elles
nous apprennent immediatemenl el dans la pratique ce quo
nous devons faire pour atteindre la lin qui nous est mdi-



•S 95 DÉMONSTRATION J.\

ou divin ne nous est connu que très—impar-
faitement dans ce monde, et noua ne l'entre-

voyons que (lune manière bornée. Aucun
d'eux ne captive donc nuire allention, el in-

fixé d'une manière positive 1.1 mobilité de
noire esprit, qui aspire toujours au souve-
rain bien. AinM, sans s'arrêtera la cause finie

tirée «lu bien réel ou apparent, qui joue tou-
jours un rôle dans les clioses de ce monde,
et reportant plutôt sou allention sur tes dé-

fauts que Ton remarque dans tous les biens
d'ici-bas, l'esprit peut négliger ce bien, s'at-

lacher même à ce qui lui semble opposé et

choisir une chose préférablement à toute

autre. Cette faculté naturelle qui nous porte

également à l'un ou à l'autre de ces actes ,

c'est-à-dire à embrasser dans cette vie tout

ce que nous regardons comme un bien ,

qu'en réalité il soit vrai ou apparent , et à
laisser ou même à repousser ce bien vérita-

ble ou apparent, s'appelle libre arbitre ou
liberté d'indifférence , et même affranchisse-

ment de la nécessité d'agir. Le sens intime

nous en révèle l'existence.

§ 8. — Nous sommes libres dans cette vie,

de la liberté d'indifférence, en cherchant à at-

teindre la fin dernière de notre création ;

d'aimer Dieu , le prochain et nous-méme»; de

vouloir leur bien véritable, de souhaiter qu'ils

ne souffrent pas de mal véritable , même d'a-
près les idées que nous pouvons nous en for-

mer dans ce monde (§ precéd.).

§ 9. — Celui qui choisit librement un bien

ou un mal quelconque, reconnu tel par lui-

même , devient l'auteur et l'arbitre de son
eboix, bon ou mauvais, et ainsi l'on doit at-

tacher à son acte de volonté , à son eboix,

l'idée de bonté ou de méchanceté, de manière
à ce qu'il y ait une raison pour louer le mé-

rite de l'une , et une raison pour blâmer le

démérite de l'autre. Au contraire , celui qui

sans être libre et par suite d'une force à la-

quelle il ne peut résister, embrasse le bien

et fuit le mal, n'est ni l'auteur ni l'arbitre de

son acte. Ainsi donc on ne doit pas lui at-

tribuer de responsabilité , il ne mérite ni

louange pour avoir choisi le bien , ni blâme
pour avoir préféré le mal.

§ 10. — Le libre arbitre est donc seul et

absolument la raison suffisante du mérite (1)

des actes de la volonté, soit qu'il rende digne

de louanges si l'on a fait le bien , soit qu'il

rende digne de blâme si l'on a fait un mauvais
choix.

§ 11. — De même qu'en aimant le vrai

bien de Dieu, de nous et de notre prochain ,

nous faisons éclater la gloire de Dieu inti-

mement liée à notre bonheur (§ k et 5) , de

même aussi, en ne l'aimant pas, en embras-
sant le parti du vrai mal, qui lui est directe-

ment opposé, nous portons atteinte non-seu-

lement à notre bien et à notre béatitude, ainsi

qu'à celle des autres créatures raisonnables,

(1) Je parle simplement de la raison et non de la gran-

deur el de la qualité du mérite. Il est o\ idenl qu'elles dé-

pendent de plusieurs autres circonstances . par exemple ,

de la dignité de la personne, de l'excellence du prini ipe,

de la dilDcnlléde l'exécution , des efforts qu'elle •

»lc.
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m. lis encore . celui de Dieu . dont le bien et

la béatitude d'ici-bas n'est qu'une parcelle et

une image. Ainsi donc, i>mii négligence, toute
lutin* du i mi bien, reconnu pour tel, a
que tout désir <lu mal . lorsque ce mal e$A re-
i onnu pour véritable, soit que cet acte regarde
Dieu lui-même , toit qu'il oit rapport éi „

et aux autres créatures raisonnables
, étant

nécessairement lié à ridée et un souvenir de
Dieu, le souverain bien, l'auteur de l'uni |

du bien créé et de notre foi dernière, doit être
considéré comme un acte de mépris (1) direct.

un outrage dirigé contre Dieu ,
/< souverain

bien.

g 12. -- Le bonheur
, fin dernière pour la-

quelle Dieu nous a créés, étant ^ans conlredit
un élat de félicité sous tous les rapports com-
plète, continuelle, puisque c'est un don digne
de l'ineffable bienveillance de Dieu pour
créatures raisonnables, n'est pas de ce monde,
où l'on n'est jamais à l'abri des plus grandes
calamités, mais appartient <i l'autre vie ; c'est

l'état propre de cette autre vie qui ne peut
manquer de venir et qui durera éternellement
pour ceux qui l'obtiendront. 11 est inutile de
chercher la preuve de l'éternité de cet étal
de béatitude dans la grandeur des méri-
tes (§ 9) de la créature raisonnable, confor-
mant uniquement sa vie présente aux fins

pour lesquelles elle a été créée , ce qui lui

donne droit à un prix aussi élevé ; mais lors-
qu'elle a donné des preuves de celle sou-
mission de son libre arbitre

,
qu'il a plu à la

sagesse de Dieu de la mettre particulièrement
à l'épreuve , il suffit pour justifier une telle

récompense, de 1 amour et de la bienveillance
ineffables de Dieu pour ses créatures raison-
nables, qui ne peuvent avoir d'autres bornes
que les limites imposées parla méchanceté
volontaire de la créature elle-même.

§ 13. — Dieu voulant que nous acquérions
celle félicité par les mérites de notre libre

arbitre et par notre obéissance . il n'est pas
juste que l'auteur si sage de l'univers soit

privé des moyens de parvenir à son but : il

doit employer des moyens suffisants pour
donner une direction à notre liberté ; afin que
nous livrant à des actes qui nous ramènent à
celte fin et procèdent d'un choix louable (§9),
c'est-à-dire en cherchant, après l'avoir bien
reconnu . le véritable bien de Dieu, de nous
et du prochain (§ 6), en nous éloignant du
mal , nous apportions tous nos efforts dès

cette vie, à bien assurée la gloire ae Dieu et

notre propre béatitude, et à éviter de tomber
dans ce mépris de Dieu et de notre félicité ,

qui leur est si oppose , et qui cependant se
retrouve dans toute négligence du vrai bien,
dans lout eboix du vrai mal fail de propos
délibéré.

§ li. — Les moyens par lesquels Dieu peut
nous inviter, quoique libres, <i rechercher la fin

pour laquelle nous avons été créés, ne peint nt

être physiques ni coercilifs. entraînant tiéc--

(I) J'ai trziîé avec un soin parUl ul.cr dm BU lliei lo-

gie naturelle, page 171; de la nature et de la réalité dee
mé) rit au moins matériel. .'> renvoie ceux des déiste&qfl
pourraient désirer sur cette tlièse de plus grands dévetop
l>eriienls
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site d'agir, mais seulement ce sont des moyens
moralement suffisants, des motifs suffisants

,

proposés d:une manière assez distincte qui,
tout en respectant la liberté

, font pencher as-

sez fortement la volonté vers le bien et l 'éloi-

gnent du mal.

§ 15. — Un motif de ce genre, ou un moyen
impulsoire moralement suffisant, est la certi-

tude même de la félicité à venir, la perspective
d'une vie plus heureuse , d'un bonheur éter-

nel, attachée à cette condition, que dans cette

vie nous aurons chacun de notre côté rendu
librement à Dieu l'hommage qui lui est dû, en
vue du triple amour (§ 5) que nous devons
pratiquer.

§ 16. — Or ce motif perdrait toute l'auto-
rité qu'il peut exercer sur le libre arbitre
pour le maintenir dans de justes bornes, si ce
bonheur de l'autre vie devenait aussi le par-
tage de ceux qui ont méprisé Dieu, leur créa-
teur (§ 11) ; de ceux qui, parlant et agissant
en sens inverse du triple amour qu'il com-
mande (§ 5) , abusent de leur libre arbitre
pour s'écarter de plus en plus de la fin pour
laquelle ils ont été créés. Les seules lumières
de la raison suffisent donc pour démontrer
que Dieu, créateur de l'univers, qui gouverne
tout avec une sagesse infinie , ne pourrait ja-
mais faire participer au bonheur de l'autre vie
celui qui dans ce monde a continuellement
abusé de son libre arbitre pour s'éloigner de
la fin vers laquelle il doit tendre.

§ 17. — En attendant , l'âme humaine est
de sa nature évidemment capable d'immorta-
lité , et continuera en effet après la mort du
corps une vie qui ne doit jamais finir (1)

,

pourvu qu'elle se soumette volontairement à
Dieu comme à l'auteur de sa nature

, qui a
créé tous les êtres doués de raison pour les

rendre immortels et heureux éternellement
(§3.12).

§ 18. — Si les âmes des impies , lorsqu'ils
sortent de ce monde, survivent, et cependant
perdent par leur faute tout droit à cette féli-
cité pour laquelle Dieu les a créées, évidem-
ment cette perte, devenue entièrement irré-
parable, doit être pour elles la source des
plus cruels tourments. On ne peut s'empê-
cher de conclure aussi , à la vue des habitu-
des dépravées, des penchants vicieux qui,
par la fréquente répétition des mêmes actes ,

deviennent dans cette vie comme une se-
conde nature, que l'âme, une fois endurcie
dans le mal , ne peut plus trouver dans la
nature humaine seule les forces nécessaires
pour reprendre la voie du bonheur ; elle ne
les puisera ni dans elle-même, si elle entre-
prend une vie solitaire, ni dans la société
des impies comme elle , si elle recherche
leur compagnie. De là concluons que tes
seules lumières de la raison naturelle suffisent
pour démontrer que les méchants , si leur âme
est immortelle, doivent par cela même être
en proie à un malheur et à des tourments
éternels.

§ J9. — Il est invraisemblable, il est in-

(l) On pourrait ajouter ici la démonstration très-com-
plcte de celle thèse, comprise dans la Psychologie (§ 42.'i).

compatible avec la sagesse divine , et même
avec sa bonté infinie, qu'après avoir une
fois créé l'âme du méchant même comme de-

vant être éternelle par sa nature , et unique-
ment dans le but de la faire jouir d'un bon-
heur éternel, Dieu veuille précisément anéan-
tir le coupable, comme. pour le délivrer d'un
malheur qu'il s'est volontairement attiré

,

pour lui en ôter le sentiment et la souffrance,

lorsque
,
par le mauvais usage qu'il' a fait de

sa liberté , le méchant a montré tout le mé-
pris qu'il faisait de la bonté divine, lorsqu'il

a donné à tous ceux qui vivaient avec lui

non- seulement des sujets trop réels de
plainte, mais encore le scandale de ses exem-
ples. Non-seulement, dis-je, une pareille

supposition n'a pour appui aucune preuve
positive

, pas même la plus légère ; mais elle

est en même temps incompatible avec la sa-

gesse et la bonté divines. Dieu , en effet, par
cette indulgence déplacée envers des hom-
mes endurcis dans le crime , exposerait
aux plus intolérables vexations des hommes
de bien, entièrement dévoués aux intérêts de
sa gloire et au soin d'acquérir eux-mêmes le

bonheur; et même ceux-ci risqueraient, s'ils

venaient à perdre cette pensée stimulante
d'une éternité malheureuse , et s'ils avaient
à lutter contre des tentations dangereuses,
de s'éloigner de la fin vers laquelle ils doi-

vent tendre, de contracter de coupables ha-

bitudes , et d'être assez malheureux pour se

priver de l'éternelle félicité. Enfin , cette

appréhension d'un malheur qui ne doit ja-

mais finir , cette crainte qui donne tant

de force à ce motif pour détourner du
mal , n'est pas inutile , même aux hom-
mes qui croupissent dans le vice ; c'est

même enquelque sorte la ressource unique et

souverainement nécessaire qui leur reste

dans cette vie , ressource qui peut encore
produire, au milieu de leur dépravation,
d'heureux effets , et leur inspirer l'idée de
reconquérir l'éternel bonheur qu'ils sont
près de perdre. Ainsi , le bon sens naturel

comme ta raison éclairée nous assurent que
non-seulement les âmes des bons , mais encore

celles des méchants , sont destinées à posséder
éternellement la vie future , les unes pour goû-
ter les délices d'un bonheur qui ne finira ja-
mais , les autres pour être en proie à des sup-
plices qui ne doivent jamais cesser (1).

§ 20. — L'acte efficace de la volonté di-

vine
,
par lequel Dieu veut que la créature,

raisonnable ait toute liberté d'agir pour
faire le bien qui convient à la fin qui lui est

destinée , et pour éviter le mal qui y est op-
posé ; cet acte , dis-je

,
joint avec la propo-

(1) Tout ceci a été développé, et ces principes ont élé

démontrés un a un dans la Théologie naturelle , où je me
suis efforcé de le faire avec, une rnéihode étudiée , et par

un enchaînement continuel de raisonnements solides : je

crois pouvoir y renvoyer le déiste. Mais l'immortalité de
rame, l'éternité des peines de l'autre vie , reconnues ou
non par le déiste, n'ont pas un rapport assez direct avec

la démonstration évaugélique dont nous avons interrompu

le Ml. Tout ce que je demande , c'est que la question sou-

levée par les arguments précédents ait attire son atten-

tion sur ce (ini reste a dire
;
quand la vérité de la révéla-

lion aura été démontrée, >l n est plus de doute qu'il ne
s'aroue complètement vaincu.
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sjlion d'une récompense à gagner on à per-

dre, selon le bon ou le mauvais usage que
1 on aura fail de sa liberté, s'appelle un con-

s( il delà volonté divine ; en outre, le même
acte de la volonté divine prend le nom de loi

d\vine ou de sanction de la loi divine ,
si Dieu,

non coulent de proposer une récompense à

conquérir ou à perdre
,
punit encore par des

peines positivement annoncées les tantes de

sa créature raisonnable, tout en la privant

du prix qu'il lui avait offert.

\%\.— L'efficace, tant du conseil que de la

lai de Dieu , ou san effet immédiat , est lu con-

naissance certaine de cette loi , communiquée
actuellement à lu créature raisonnable, comme
devant être un motif et un moyen suffisant ,

qui la pousse à faire le bien et qui l'cnqaqe à

fuir le mal. L'effet médiat de cette loi ou de ce

conseil est l'acte libre de tu créature raison-
nable en conformité au conseil ou à la loi de

Dieu, dont on a pris une connaissance dis-

tincte , et l'obtention de la récompense que
Dieu lui a promise ; ou bien cet effet médiat,
lorsque la créature raisonnable a fait abus du
libre arbitrepour se mettre en opposition avec

les conseils ou la loi de Dieu , consiste dans la

perte du prix, si elle a méprisé le conseil, et dans
la punition si elle a violé la loi du souverain.

§ 22. — L'effet immédiat du conseil et de la

loi de Dieu , c'est-à-dire la certitude de leur
existence , leur force suffisante , comme mo-
tif capable de porter au bien et de détourner
du mal la volonté d'une créature raison-
nable, s'appelle obligation. Il y en a de deux
espèces : l'une imparfaite , ainsi nommée à
cause de l'impression plus faible qu'elle

exerce sur l'âme, consiste seulement dans
l'intimation du conseil divin, accompagnée
de l'offre d'une récompense à perdre ou à
gaener ; l'autre , parfaite ,

qui consiste dans
une intimation de la loi divine plus propre à
faire impression sur une âme libre , et qui
attache à la désobéissance des châtiments
proportionnés à notre faute.

§23.—L'acte libre dont la loi ou le conseil de
Dieu fait à l'homme une obligation, s'appelle

devoir: le devoir est ou parfait ou imparfait ;

parfait, s'il est commandé par la loi divine;
imparfait , s'il est dû au seul conseil de Dieu

(§ précédent).
Or, nous avons tous trois espèces d'actes

,

conformément à la première règle générale
pratique (§5), au moyen desquels nous pou-
vons atteindre la fin pour laquelle nous avons
été créés; savoir: des actes d'amour envers
Dieu , envers le prochain et envers nous-
mêmes, et trois autres espèces d'actes contrai-
res à l'amour , soit de Dieu, soit du prochain

,

soit de nous-mêmes, qui nous éloignent de no-
tre lin et sont un outrage envers Dieu, §11). Dieu
peut nous portera des ai les de la première
espèce par des motifs suffisants , c'est-à-dire
par conseil ou par loi, et nous détourner
(les autres par les mêmes moyens (§ 13 et
suiv., et § 20). Il en résulte donc que l'homme
n un triple devoir à remplir : devoir envers
Dieu, devoir envers le prochain . devoir en-
vers lui-même ; qu'il lui faut éviter des p, m, s

éternelles, et acquérir l'éternelle félicitépour

t»00

laquelle Dieu l'a créé , en accomplissant f
h,nent sa triple obligation.

ï\. /.' n ion .•(.'• et les lois de h
sources de nos obligations, ne peuvent pa$
nous être enseignés par le moyen (h la rai-

son naturelle, à moins qu'auparavant nous
n'ayons apprit à discerner avec certitude

si nos ai li* -ont OU '"'" conforme.* à notre

fin |§3, 20). De manière que, en vertu du
principe général pratique (§* , tous i es actes,

selon le rapport plus ou moins direct qu'ils

ont avec noire (in, sont ou commandés ou
défendus par les conseils ou les lois de Dieu :

commandés, lorsque par l'amour cru véritable

bien de Dieu, du prochain e( de nous-mêmes,
nous concourons à la gloire du Seigneur et a

notre propre félicité ; défendus, lorsque étant

entièrement opposés à cet amour, nous com-
mettons des actes qui indiquent nécessaire-

ment de notre part le mépris de Dieu (§ 11) ,

le dessein de l'outrager. Si ce principe pra-
tique général a été nommé par nous (§ o, un
principe premier du droit naturel, c'est qu'il

constitue une règle générale, qui seule peut
nous procurer une connaissance certaine et

immédiate des lois divines, considérées dans
leurs rapports avec le droit naturel, néces-
saire et immuable.
Or ce jugement porté d'avance

, par lequel

nous connaissons la conformité ou la non-
conformité de nos actes avec notre fin, s'ap-
pelle un avertissement éloigné de laconscience.

Cette conformité ou cette non-conformité,'
qui fait l'objet de cet avertissement de la

conscience, s'appelle bonté ou méchanceté ob-

jective fondamentale, éloignée et incomplète
d'un acte quelconque ; parce qu'elle est le

fondement de la défense ou de l'ordre que
Dieu nous intime soit par conseil , soit par
loi, et que par cela même nous pouvons,
immédiatement et uniquement par la force

de la raison naturelle, nous élever à la con-
naissance de ce conseil ou de celte loi di-

vine.

Mais ce jugement, qui naît immédiatement
du premier, et par lequel nous acquérons une
connaissance certaine de la loi ou du conseil

de Dieu, lorsqu'il nous ordonne ou nous dé-
fend un acte, à cause de là Bonté ou de la

méchanceté fondamentale de cet acte , ce ju-

gement, dis-je, s'appelle avertissement j>ro-

cliain de la conscience. La conformité ou la

non-conformité, avec la loi ou le conseil de

Dieu, de l'acte de libre arbitre qui vient à la

suite de cet avertissement, prend avec raison

le nom de bonlé ou méchanceté objective,

prochaine et complète.

En outre, l'esprit humain étant sujet à des
erreurs nombreuses et involontaires au sujet

de la distipction du véritable bien et du véri-

table mal, souvent l'avertissement éloigné de
la conscience au sujet de la faute peut être

faux et erroné ; de manière que certains actes

peuvent au fond être essentiellement mau-
vais et nous paraître bons, et réciproque-
ment. Toutes les fois donc que l'erreur n'est

pas coupable, qu'elle n'est aucunement vo-

lontaire, on dit que cet acte est formellement

, ou moralement bon ou mauvais : on entend
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par là que l'acte est conforme ou opposé à la

fin dernière telle que notre esprit nous la

représente, et nous sommes libres de nous y
conformer j§ 10) (1).

§ 25. — On appelle règles des devoirs de
rhomme, tous les jugements qui portent, qui
engagent notre intelligence à connaître, et

notre volonté à remplir parfaitement au
moyen des actes, tous nos devoirs quels qu'ils

soient, parfaits ou imparfaits, envers Dieu,
envers le prochain et envers nous-mêmes;
devoirs tels, que notre fidélité, notre con-
stance à les exéculer librement, nous con-
duiront en droite ligne vers la fin pour la-

quelle nous avons été créés, la gloire de
Dieu et notre bonheur éternel. La somme de

toutes ces règles des devoirs de Vhomme, de ces

règles qui lui apprennent ses devoirs et l'en-

gagent à Jes accomplir, s'appelle religion (2).

§ 26. — I. Il y a deux espèces de règles de
religion : les unes sont purement spéculatives,

ce sont celles qui dirigent précisément l'intel-

ligence vers la connaissance simple de nos
devoirs, les autres sont pratiques et dirigent
notre volonté vers l'accomplissement de nos
devoirs connus , ou qui nous en montrent
l'obligation (§ 22).

H. Les règles spéculatives de la religion

sont les principes exposés plus haut sur rexi-
stence de Dieu, ses perfections infinies, la pro-
vidence et la sagesse qu'il déploie dans le gou-
vernement de l'univers, sur la fin pour laquelle

nous sommes créés ; sur la distinction du bien

véritable et du bien gui n'est qu'apparent ;

sur la liberté de l'homme, son aptitude à méri-

ter et à démériter ; sur la bonté fondamen-
tale, ou la méchanceté des actes, de notre vo-

lonté ; dont la première rend à Dieu un légi-

time hommage, et la seconde l'outrage et le

méprise; sur le plus ou moins de mérite de

l'une ou de l'autre : car tous ces principes di-

rigent l'intelligence vers la connaissance des

lois ou des conseils de Dieu, c'est-à-dire de
nos obligations , vers des actes ou des omis-

(1) Ne vous étonnez point si dès les premiers pas de
noire carrière, au lieu d'aplanir le terrain, nous avons
1>r<uligué les é| hies de la métaphysique ; souvenez-vous

,

ecleurs, que les déistes, contre qui nous allons combattre
sont des hommes rusés, pointilleux, affectant une subtilité

oulre mesure , et toujours exigeant des démonstrations ri-

goureuses. Nous verrons
1

assez dans le cours de ee traité

que ce n'est pas en vain que' nous apportons une attention

si sévère a élaborer des minuties de ce genre. La démon-
stration seule de ce que c'est qu'une religion, que nous
allons soumettre à vos yeux dans toute son étendue, et

qui doit répandre, sur tout ce qui nous restera à dire, une
lumière si vive, cette seule démonstration, dis-je , fera

connaître combien il est prudent d'apporter le plus grand
soin à établir des principes solidement, et a. jeter pour
ainsi dire les premiers germes de conviction. On pourra
cependant, par la raison que j'ai donnée plus haut, rappor-
ter ici le développement plus étendu de ces principes, tel

que je l'ai exposé soigneusement dans nia Théologie na-
elle.

pas < fondre la religion telle que
avec cette wrftl morale particulière

turc

(2) Que l'on n'aille

nous la définissons

que nous appelons aussi religion
, ei qui consiste dans le

culte intérieur et extérieur que nous rendons à la Divinité

a cause de ses perfections. La religion , comme nous l'en-

tend ns ici , osi ii recueil de toutes les règles oit sont

tracés les devoirs de chaque vertu. C'esl en cela qu'elle

diffère du droit naturel qui ne comprend que 1rs Iota né-

oésèatresde Dteo, pendant que la religion embrasse même
les lois libres de Dieu , celles que nous appelons posi-

tive».

sions d'actes de la volonté en conformité avec
ces principes comme avertissements éloignés,

c'est-à-dire vers les devoirs de l'homme, etc.

(§ déjà cité).

III. Les règles pratiques de la religion
sont, d'après les principes ci-dessus exposés ,

celles qui traitent de l'existence de l'obliga-

tion, c'est-â-dùe du conseil ou de la loi di-
vine, des récompenses et des peines à venir,
de leur importance-, de leur durée, de l'immor-
talité de l'âme humaine, de la certitude, du
bonheur et de l'éternité de la vie future, etc. ;

bien, plus, quelques-unes du corollaire II sont
aussi des règles pratiques , comme celles qui
ont rapport à l'amabilité et à l'excellence de
Dieu, à la distinction du bien et du mal, etc.,

car elles sont grandement efficaces pour
mouvoir la volonté et la déterminer, etc.

IV. De ces deux sortes de principes, les

tins sont plus élevés et plus.importants que 1rs

autres ; si nous venions à les perdre de vue, les

autres ou ne pourraient nous être connus que
d'une manière incertaine, ou n'auraient pa«
sur notre volonté l'influence nécessaire pour
lui donner l'impulsion ; tels sont non-seule-

ment les principes sur l'existence, la puissance,

la providence de Dieu, mais encore ceux sur la

liberté de l'homme, sur l'existence et l'éternité

d'une autre vie ; sans eux, en effet, il est im-
possible de reconnaître l'existence de l'obli-

gation , c'est-à-dire d'un conseil ou d'une
loi émanée de Dieu; et sans eux l'obligation

serait impuissante à déterminer les actes de.

la volonté. Dans les autres, au contraire, on
a moins à redouter les suites de l'erreur ou
de l'ignorance : par exemple, si vous ne sai-

sissiez pas le caractère distinctif du bien vé-

ritable et du bien apparent, votre action n'en

pourrait pas moins être bonne, avoir la bonté
formelle ou morale (§ 24), et ainsi, être con-
seillée, ordonnée même par Dieu, qui propo-

serait à son exécution ou à son inexécution
des peines ou des récompenses, etc.

V. De la connaissance de la religion ou du
moins de celle de ses principales règles dépend
notre bonheur dans ce monde et dans l'autre ,

puisque sans elle on ne peut ni connaître, ni

accomplir les devoirs de l'homme, dont
l'exécution peut seule nous assurer celte

double félicité (1).

CHAPITRE H.

De la connaissance suffisante d'une religion,

et de la nécessité aune révélation à cet

égard.

AHTICLE PREMIER.

Principes généraux.

§ 27. — Il est évident qu'il existe une vraie

religion. —Démonstration. Car il est évident

(1) Il serait étonnant que dans une question aussi grave

il se trouvât quelqu'un qui pût ou qui voulût être d'aï

en tout, nôn-seùlemenl avec lui-même, mais encore avec

1rs inventions de l'esprit humain, ifèjS si variable, si

clé, même quand il s'agit de questions infiniment moins

embarrassantes. Certet», l'homme raisonnable et Juste d 1

1

alors regarder comme un blértlait de la plus haute Imnor-

que le Dieu tout puissant et bon daigne, lui-même

leigner les principes de la religion , et l'arracher à
tance,

lui enseigner
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que Dieu, qui sait (ont, connaît certain.

ries relatives au bien ou au mal rentable de
l'homme qu'il a créé, et qu'il peut lai-môme
nous communiquer celte connaissance ; or,

sans unir" a notre liberté, dont l'existence

est aussi indubitable, Dieu peut nous imposer
la loi d'aimer le vrai bien quand nous l'au-
rons connu, de haïr le mal, et même, ajoutant
à cette notification île la loi îles récompenses
ou (les peines comme sanction, il a pu enga-
ger fortement noire volonté à remplir ces de-
voirs, en désirant le bien et en exécrant le

mal; or ce sont précisément ces règles dont
la réunion constitue la véritable religion

(§ 25). Il y a donc évidemment une vraie re-
ligion.

§ 28. — // est évident que pour atteindre la

fin pour laquelle il est créé , l'homme doit né-
cessairement avoir quelque notion suffisante
au moins des premières règles et des principaux
préceptes de la vraie rrliqion. — Démonstra-
tion. La fin de la création consiste à pro-
curer la gloire de Dieu en aimant le bien de
Dieu librement et en lui-même , dans le pro-
chain et en nous-mêmes, à vivre ici-bas
aussi heureux qu'il est possible, à mériter
pour récompense celte éternelle félicité qui
nous est proposée dans l'autre vie, et ajou-
ter par celte jouissance un nouvel éclat à la

gloire que nous rendons à Dieu. Mais comme
on ne peut vouloir que ce que l'on connaît

,

nous ne pouvons, sans une instruction préa-
lable, nous diriger vers notre fin dernière

,

ou choisir les moyens de l'atteindre, c'est-à-
dire l'amour du bien, tant que nous ne con-
naissons ni le bien, ni notre destination. Il y
a plus, si nous ignorons qu'il existe un Dieu,
que c'est lui qui gouverne le monde par sa
souveraine providence, si nous ignorons notre
libre arbitre, l'immortalité de notre âme, les

récompenses dues à l'accomplissement des
devoirs, les châtiments réservés aux mé-
chants, nous ne pouvons jamais nous occu-
per beaucoup de notre fin dernière et des
moyens d'y parvenir, que nous n'aurons
connus qu'imparfaitement. Or, ce sont là les

premières et principales règles de la vraie
religion

( § 26, IV ). Donc, il est absolument
nécessaire, pour que nous puissions attein-
dre la fin pour laquelle nous avons été créés,
que nous ayons de ces règles une connais-
sance au moins suffisante. Je ne dis pas que
l'on soit dans l'obligation de posséder une
connaissance entière de tous les devoirs et
de toutes les règles d'une religion ; mais seu-
lement je prétends que, outre les devoirs en-
vers Dieu, envers le prochain et envers soi-
même, devoirs généraux et communs à tout
le monde, celui qui veut atteindre la fin pour
laquelle il est créé doit de toute nécessité
connaîtresuffisamment les premiers principes
du droit naturel et de la religion. Pour les
autres principes du droit naturel qui regar-

ime erreur qu'il ne peut connaître par lui-même. Plus
tard nous ferons ressortir d'une manière

|
lus frappa la

nécessite où nous sommes de recevoir de Dieu lui-même
des renseignements élevés pour acquérir de la religion et
de ses préceptes cette connaissance suffisante oui supplée
a notre ignorance.

dent certains devoirs de l'homme en particu-

lier, ils sont tels que si l'on s'écarte du TOI
principe, on perdra quelquefois, il est \r.n, le

mérite de la bonté fondamentale de ses ac-
tions, mais, par la bonté morale de ces mêmes
actes, on pourra mériter les récompenses de

l'autre rie, pourvu qu'en agissant on ait

suivi la voix de sa conscience. Si au con-
traire l'on ignore ces premiers principes de la

religion, toute la bas., du mérite est ruinée.

§29. — Aucune notion de la reliqion ne

peut être suffisante, si nous n'avons pas la

certitude morale des première! règle» de la

vraie religion, telles qu'on 1rs a indiquée*

§20, IV, c'est-à-dire si nous n'avons pas

banni de notre esprit toute défiance , toute

espèce de doute sérieux qui s'élèverait Mir

leur vérité. — Dêmonstkaiion. Je suppose
en effet que l'on ait des doutes sérieux sur

l'existence d'une Providence suprême, régu-

latrice de cet univers, sur les récompenses
qui attendent la vertu, sur les peines réser-

vées au vice dans un autre momie, sur notre

libre arbitre, sur l'immortalité de l'âme, ou
sur quelque obligation de la loi divine : il ar-

rivera que l'attented'un bien incerlainqui ne

doit exister que dans une vie également in-

certaine, ne sera point un motif assez puis-
sant, [tour donner à la volonté de l'homme
une direction constante et exclusive vers l'a-

bandon des biens présents et réels de cette

vie, quoiqu'en comparaison des autres ils ne

soient que néant, et cela, dans le but de se

repaître d'un espoir peut-être mal fondé, en-

fin pour lui donner la fermeté nécessaire à

celui qui ose affronter toutes les difficultés

qui sont l'apanage ordinaire des amis de la

vertu.

§ 30. — Jl ne suffit donc pas que nous soyons
moralement certains d'un avertissement pre-

mier et éloigné de la conscience (§ 2ij, qui nous
suggère quelques idées sur le véritable bien et

sur le véritable mal que nous devons recher-

cher ou fuir : il ne suffit pas même d'un aver->

tissement proche et formel (§ 2i), qui nous ap-

prenne que la volonté de Dieu nous commande
ou nous défend tel acte : il faut encore que nous

ayons la conviction de notre liberté de faire

ou de ne pas faire; il faut encore que nous

soyons convaincus de l'existence d'une autre

vie, où Dieu prépare, à ceux qui ont été sou-
mis à ces obligations, des récompenses ou des

peines éternelles, et proportionnées à leur

mérite, selon qu'ils ont bien ou mal accompli

leurs devoirs. A défaut d'une de ces notions,

il ne servirait de rien de savoir ce que l'on

doit faire ou ne pas faire, puisque l'on n'a

pas de motif assez puissant pour soumettre sa

volonté (1).

M) Ainsi, par exemple , il ne servirait de rien de con-

naître quelques-unes des règles les plus évidentes de la

loi naturelle, comme celles de l'amour de Dieu et des

bornâtes, nos semblables el nos frères, comme la défense

de mure eu quoi que ce smi au prochain, l'obligation de
ourirdans le besoin, ete.,si l'on n'a rus la conviction

nue ces préceptes nous lient el nous engagent .

n'est pas certain que Dieu attache tint d'im, onanee a leur

exécution, qu'il a voulu récompenser la fidélité à les ac-

complir, et pu il r sévèrement la négligence, enfin, s'il ue
lions est pas prune que nous possédons le lihre arbitre

pour les remplir, etc.
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§ 31. — En générai, les moyens de recon-
naître une vérité quelconque sont, en saine

logique, au nombre de six : 1° le sens externe,

qui nous fait connaître les choses corporelles
soumises à nos sens ;

2° le sens intime, qui
nous fait analyser les diverses perceptions de
notre âme, et nous fait reconnaître immédia-
tement et antérieurement leur état habituel
et leurs rapports ;

3° le raisonnement qui, par
le moyen d'idées distinctes et de jugements
successifs, nous fait connaître jusqu'à l'évi-

dence les vérités générales; k" le sentiment
général ou consentement unanime, c'est-à-dire

cette raison commune à tous les hommes,
susceptible d'assertions spontanées, confor-
mes à la manière de voir de tout le monde, et

qui cependant n'a pour source que des idées
confuses ;

5° Vautorité suffisante, c'est-à-dire

le témoignage des hommes; 6° Vautorité di-

vine, lorsque Dieu lui-même atteste une vé-
rité : dans ce cas ce témoignage se nomme
révélation divine.

§ 32. — Le sentiment externe n'est pas du
tout un moyen de percevoir et d'apprendre les

premières règles d'une religion, comme l'exis-

tence et la providence de Dieu, les lois qu'il a
imposées à l'homme, l'existence du libre arbitre,

des peines et des récompenses de l'autre vie ; en
effet, ces vérités ne tombent en aucune façon
sous les sens.

§ 33. — Le sens intime ne nous révèle que
l'existence de notre libre arbitre. Considérons
en effet de quelle manière nous faisons ordi-
nairement un choix entre les biens opposés,
vrais ou apparents. Ce choix de notre esprit
n'a pas lieu sans que notre âme agisse et su-
bisse un changement : il nous est loisible de
nous assurer alors au dedans de nous-mê-
mes, au moyen d'une réflexion sérieuse, si

nous devons ou non agir dans un tel sens.
Mais les règles premières, les principes d'une
religion n'étant pas des modifications et des
changements de notre esprit, il en résulte que
leur vérité et leur existence ne peuvent nous
être démontrées par l'expérience du sens
intime.

§ 34. — Quant aux autres règles de religion,
on n'a pour les reconnaître d'autres moyens
que le raisonnement, le consentement unani-
me, l'autorité des hommes et la révélation di-
vine.

§ 35.— Les déistes ou théistes, extraordinai-
rement subtils et pointilleux (que le ciel nous
le pardonne de les désigner ainsi), gens qui
n'accordent d'autorité qu'à la raison, tirent le

nom de théistes du mot grec toit (Dieu). Ils

admettent l'existence d'un Dieu, mais ils veu-
lent soumettre aux démonstrations de la rai-
son humaine l'institution tout entière de la
religion, et repoussent à la fois les inspira-
tions du sens commun, le témoignage des
hommes, la révélation et même le nom de
Jésus-Christ. Les prétextes sur lesquels ils

basent leurs attaques obstinées contre la ré-
vélation chrétienne sont au nombre de trois
principaux : 1° ils prétendent que la révéla-
tion est inutile, puisque, en matière de reli-
gion, la raison humaine suffit pour se rendre

raison de tout ;
2° ils trouvent la révélation

contraire à la raison même : Dieu, disent-ils,

auteur de la raison naturelle elle-même, n'a

pas pu révéler ce que la raison naturelle ne
pourrait ni démontrer, ni comprendre ;

3° par
conséquent ils prétendent qu'ils est impossi-
ble de prouver suffisamment l'existence de la

révélation dans le christianisme. Il y a d'au-

tres déistes qui, ne comprenant pas que l'on

puisse donner une démonstration métaphy-
sique de l'immortalité de l'âme (puisqu'ils

rejettent la preuve tirée du sens commun, et

ne le reconnaissent pas comme un moyen de
s'assurer de la vérité), prennent le parti d'en

nier la possibilité, ou de ne l'admettre que
sous la forme du doute. Il y en a d'autres

qui, toujours sous le prétexte que la démon-
stration en est impossible, nient au moins
l'éternité des peines de l'autre vie, et même
se déchaînent contre ce qu'ils appellent une
tyrannie indigne de Dieu. Ces derniers, tout

en admettant en général le dogme d'une bien-

heureuse immortalité que Dieu réserve com-
me récompense à la vertu, tout en avouant
que le crime sera certainement soumis à des

châtiments dans l'autre monde, qu'il sera

puni par l'ignominie dont on le couvrira, par
la honte et le regret d'avoir renoncé au bon-
heur ; ces derniers, dis-jc, soutiennent qu'a-

près un temps fixé les coupables cesseront

d'éprouver leurs supplices.

Samuel Clarke (tom. II de la traduction

française de Ricotier, édition d'Amsterdam,
1728, intitulé: Traité de l'existence et des attri-

buts de Dieu, des devoirs de la religion natu-

relle et de la vérité de la révélation, chap. 2,

pag. 21 et suiv.), dislingue quatre classes de
déistes. La première se compose de ceux qui

nient complètement l'intervention de la Pro-
vidence divine dans la direction de l'univers;

la seconde, de ceux qui prétendent que Dieu,
tout en exerçant sur tout le reste sa provi-

dence, n'a donné aucun moyen de distinguer

le bien moral du mal moral; la troisième, de
ceux qui ne nient que l'immortalité de l'âme;

la quatrième enfin, de ceux qui ne s'éloignant

de la vérité dans aucun dogme naturel, sou-

tiennent que les lumières de la raison natu-
relle suffisent pour en donner à chacun la

certitude et la connaissance, et qu'ainsi la ré-

vélation est absolument inutile. Mais Clarke
lui-même convient et démontre que ses deux
premières et même sa troisième classe de
déistes se composent de véritables athées, et

avertit qu'il n'y a de discussion à soutenir

qu'avec ceux qui sont censés appartenir à la

quatrième classe, au sujet de la nécessité et

de l'existence de la révélation. Cependant
j'admettrais volontiers les déistes de la troi-

sième classe à prendre part à la discussion

ci-dessus, pourvu qu'ils voulussent sérieuse-

ment admettre la providence de Dieu, même
à l'égard des choses qui concernent les mœurs
de l'homme, et pourvu qu'ils se contentas-

sent de douter de l'immortalité de l'âme. Mais
je commence par établir une grande diffé-

rence entre ceux qui peuvent nous contester

la nécessité d'une révélation, et ceux qui
veulent qu'on leur donne des preuves spé-
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ciales et particulières de la révélation di-

v irié. Nous combattons ici les déiétea qui pré-

tendent qu'après avoir, par les seules lumiè-

res de leur raisOU naturelle, découvert toute-,

lés règles, tant spéculatives que pratiques

de la religion naturelle, ils en sont

restés profondément convaincus ; et, nous ne

voulons pas le nier Absolument, il peut y
avoir quelques hommes de génie, en fort pe-

tit nombre, qui se trouvent dans ce cas. Ainsi

nous n'entendons pas prouver que pour ces

hommes exceptionnels il soit hesoin d'une

révélation pour leur démontrer ces vérités

de la religion naturelle, dont ils ont pu avoir

connaissance par d'autres moyens ;
nous sou-

tenons seulement que pour le commun des

hommes, et dans létal actuel de la société,

les lumières seules de la raison naturelle sont

insuffisantes pour donner une ferme convic-
tion de toutes ces vérités. Il y a plus: pour
que la révélation elle-même puisse leur ser-

vir, pour qu'eue puisse leur être communi-
quée, il faut qu'ils connaissent d'avance non
pas tous les dogmes de la religion naturelle,

mais au moins quelques-uns d'entre eux, et

qu'ils n'aient que des doutes sur les autres.

Celui qui doit recevoir de Dieu quelque ensei-

gnement par la révélation, doit savoir déjà

que Dieu existe, qu'il est la sagesse, la bonté,

la véracité même. Pourvu que sur tout le

reste il n'ait que des doutes, il est propre à
recevoir notre instruction ; et s'il se refuse à
s'engager dans la discussion sur \a nécessité

de la révélation, du moins il ne refusera pas,

je pense, de la soutenir sur Vexistence même
de cette révélation, et il en tirera d'utiles en-
seignements. Mais il y a, ce me semble, bien

plus de déistes qui doutent de plusieurs rè-

gles, même appartenant à la religion natu-
relle, qu'il y en a qui prétendent les avoir

tontes découvertes, et s'en être convaincus
par les seules lumières de la raison. Aussi
c'est avec raison que Cl.-Antoine de Gênes
(Elém. de métaph., ètïil. deNaples,1751, t. III,

s. 5, pag. 223), dit que les sociniens sont

ceux qui ont poussé le plus loin l'impiété du
théisme, puisqu'ils enseignaient l'inutilité,

l'impossibilité même de la révélation divine,

qu'ils prétendaient que la loi naturelle suffi-

sait aux hommes pour être heureux dans ce

monde, qu'ils regardaient Jésus-Christ notre
Sauveur, non comme un Dieu, mais comme
un prophète, auteur et propagateur d'une
doctrine pure et utile à la société, et qu'ils

ne voyaient dans son Evangile qu'une expo-
sition plus ample et plus complète de la loi

naturelle. LéUr opinion est embrassée main-
tenant par les principaux déistes anglais
surtout , avec plus ou moins d'étendue :

parmi eux on remarque Odoard Herbert,
baron de Canlorhéry qui systématisa le

déisme en 1624; Blount, Scheffsbury, et,

sur la fin de notre siècle, Tindal et Mor-
gan.
A ces hommes qui dans notre siècle ren-

ient que la sagesse des premiers âges du
christianisme ait été surpassée par celle de
notre siècle, nous répondrons en démon-
trant : 1" qu'une révélation quelconque de la
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véritable religion él it m indispensable, que
s.nis elle c en était fait du bonheur du genre
humain 'c est ,i dire qu'il n'eût j.im.n
teint sa fin dernière : 2 que Dieu peut évi -

demment nous révéler certaine
i

certaines vérités de la religion qui non
lement dépassent la portée de l'intelligence
humaine, mais encore qui semblent être
en contradiction directe ave.- elle; 9* que
les arguments qui prouvent la révélation
divine

, comme un fait constant dans le
christianisme , sont de nature à ne laisser
aucun doute dans l'esprit d'un homme i

La première démonstration fait le sujet du
présent chapitre : les autres se retrouveront
dans les chapitres suivants.

Nous aurons prouvé jusqu'à l'évidence
la nécessité d'une révélation divine, si nous
avons démontré (§ 3^) qu'ij n'existe aucun
caractère qui fasse reconnaître la vérité,
assez éclatant pour qu'au moins la maù are
partie de l'espèce humaine puisse à l'aile

de ce Caractère acquérir sur les pnnçirx s

premiers et essentiels de la vraie religion des
connaissances suffisantes (§26), c'est-à-dire
des données qui ne comportent aucun doute
sérieux. Comme nous l'avons dit au

]

graphe 28, pour atteindre notre fin dèrn
il est indispensable que nous ayons quelque
notion suffisante de ces vérités"; cette notion
doit être moralement certaine, c'est-à-dire
qu'elle ne doit être obscurcie par aucun
doute sérieux; évidemment nous aurons be-
soin de la révélation divine pour atteindre
notre fin dernière, s'il est impossible, sans
elle, que les doutes sérieux qui s'élèveraient
dans 1 esprit de la majeure partie des hom-
mes, soient entièrement dissipés; on voit
qu'au moins elle sera moralement nécessaire,
puisque sans elle il serait difficile d'obtenir
rien de réel. Je vais donc entreprendre de
démontrer celte nécessité morale de la révéla-
tion divine.

ARTICLE II.

Si l'évidence de démonstration peut servir au
commun des hommes de moyen pour re-
connaître les caractères de la véritable re-

lia ion.

§ 36. — Une démonstration des principes
essentiels, des règles premières de la véritable
religion, serait comprise à peine par la mil-
lième partie del'espèee humaine, dans l'étal <t

sous le point de vue ordinaire des choses hu-
maines. Pour démontrer cette thèse, il faut
être doue d'une double expérience, et comme
d'un double principe; savoir: 1" il faut par
un long u*;mc s'être familiarisé avec les dif
ficulies (les démonstrations métaphysiques
au sujet (le l'ensemble cl de la combinais in

des attributs de Dieu, au sujet de sa provi-
dence, et de la possibilité de faire accorder
sa bonté infinie avec l'existence du niai qu'il

permet ; au sujet de l'accord de la liberté de
l'honni e av ec la prescience dé Dieu, au sujet
de la création, du libre arbitre, de l'immorla-
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lité de l'ànie liumaine, des peines et des ré-

compenses d'une autre vie. 2° 11 faut se ren-

dre un compte exact et fidèle de l'état gé-

néral du commun des hommes, avoir pu
comparer et apprécier leur esprit, leur vie,

leurs affaires, leur sexe, leur érudition,

leurs capacités naturelles. 11 faut avouer que
les déistes, gens qui ordinairement visent à
une grande renommée de subtilité intellec-

tuelle, et qui veulent joindre la connais-
sance des hautes questions de la métaphysi-
que à la connaissance approfondie des af-
faires humaines, n'ont pas coutume de
manquer de cette double expérience. L'évi-

dence nous apprendra (combien l'exception

est immense, puisqu'elle comprend les fem-
mes, qui presque toutes sans exception (ou

du moins à pari quelques-unes, qui ne font

pas nombre) sont incapables de connaître
notre religion , et cependant elles seules for-

ment déjà la majeure partie du genre hu-
main. Ensuite, les enfants morts en bas âge
doivent être exceptés de ceux qui ont pu
connaître notre religion, du moins en géné-
ral. Les paysans et les laboureurs, nés tels,

les ouvriers destinés dès leur enfance à un tra-

vail manuel, les pauvres que leur indigence

éloigne des éludes transcendantes, les militai-

res qui ont embrassé jeunes encore cette pro-
fession, tous ces gens-là ne pourront être

regardés comme des hommes occupés de reli-

gion : on ne comprendra pas non plus dans
le nombredeceux qui étudientla religion, les

marchands, négociants, employés qui n'ont pas

besoin d'un fonds de science bien fourni. Pre-

nons encore les littérateurs, lesjurisconsultes,

les historiens, les mathématiciens, les méde-
cins : combieny ena-t-ilqui aienteulecourage
de s'enfoncer dans les hautes questions de
métaphysique, d'aborder les méditations abs-

traites du droit naturel? Ainsi donc la reli-

gion ne sera connue que des philosophes,

qui forment comme un corps de réserve.

Mais dans leurs rangs mêmes, combien en
trouvez-vous qui ne sont pas capables de
comprendre les abstractions si subtiles d'une
pareille discussion ! Et parmi même ces co-
ryphées de la philosophie, combien m'en
montrerez-vous qui aient pu, avant le dou-
zième siècle de notre ère (et certes je suis

encore bien indulgenten leur accordant les six

derniers siècles), qui aient pu,dis-je,se van-
ter avec raison d'avoir dissipé les ténèbres de
la philosophie et de l'antique métaphysique,
et d'avoir apporté une lumière et une évi-

dence métaphysiques dans la démonstration
de ces premières règles générales de la re-

ligion î II y a plus, toute la science de ces

anciens philosophes qui, avant Jésus-Christ,

remplissaient la Grèce et l'empire romain,
se réduisait à connaître la nature de Dieu,
l'immortalité de l'âme, enfin à connaître des

choses de l'autre vie ce que le dernier chré-

tien, ce que nos petits enfants connaissent

miet)l qu'eux. Et encore, quelles erreurs

n'ont pas admises les plus illustres d'entre

eux, après de longues et profondes médita-
tions ? N'est-il pas vrai de dire avec saint

Justin le martyr, qui, avant d'embrasser lo

christianisme, était un des plus habiles dé-
fenseurs de la philosophie (Dialog. avec

Tryph. édit. gr.-lat. 1615, p. 217), que la

plupart des philosophes pensaient que la no-
tion d'un Dieu était inutile au bonheur de

l'humanité. Telle était l'opinion de Socrate,

ce philosophe si célèbre que le divin Platon
remerciait les dieux comme d'un grand bien-

fait de l'avoir fait naître à l'époque où So-
crate vivait; et de là cependant cet adage
socratique : Ce qui est au-dessus de nous ne
nous regarde pas. Plus loin, dans le même
dialogue, saint Justin dit : Ne voudraient-ils

pas nous persuader que Dieu prend soin de

l'univers en général, des genres, des espèces, et

qu'il nous abandonne, vous et moi, ainsi que
tous les êtres isolés ! C'est ainsi que, selon

Laclance, Epicure trouve beaucoup à re-

prendre à l'œuvre de Dieu (Lacl., lib. III,

Divin. Inst., cap. 17). Aristote, le plus sage

de tous sous d'autres rapports, épouse le

même sentiment ; il a cru à l'éternité du
monde, et, après des méditations profondes et

laborieuses, s'il n'a pas nié l'immortalité de

l'âme, il en a du moins douté jusqu'à la fin

de sa vie. Le divin Platon lui-même dit

qu'il ne sait pas où est Dieu, et quant à son
essence, qu'il ne faut en parler au peuple

qu'en énigmes, de peur qu'une vérité aussi

importante ne soit abandonnée au mépris de

la foule. Certes, il fallait qu'il se fût l'ail à

lui-même une bien petite idée, une image
bien indigne de la majesté divine, s'il n'o-

sait pas l'offrir au public sans craindre de
l'exposer au mépris et au sarcasme. Ce même
philosophe a voulu que les femmes appar-
tinssent à tout le monde; c'est encore lui

qui dans son livre V de la Républ. a pré-

tendu, d'après les principes de son maître
Socrate, que l'on ne devait jamais changer de

religion, quelle que fût celle dans laquelle

on avait été élevé. Et cependant il vivait

dans un temps où l'on avait à choisir entre

plusieurs religions également brillantes. Que
l'on ne s'étonne donc plus s'il se trouve au-
jourd'hui tant de gens qui favorisent la

conservation du christianisme dans lequel

ils sont nés, à l'exemple de Platon et de So-
crate, et d'après les ordres de Dieu lui-même.
Sur la seule question du souverain bien de
l'homme, saint Augustin assure, après Cicé-

ron, que les philosophes ont donné plus de
cent solutions différentes. Cicéron lui-même,
le premier des philosophes comme des ora-

teurs romains, refuse à Dieu la prescience

de toutes choses, pour conserver à l'homme
toute sa liberté, et pense que les hommes
sont destinés à expier des crimes précédem-
ment commis peut-être. Les stoïciens au
contraire, auxquels on attribuait sur toutes

les autres sectes philosophiques une immense
supériorité de sagesse, aimèrent mieux sub-

stituer au libre arbitre les décisions d'une
invincible fatalité, comme régissant l'uni-

vers. Il s'en IrOUVfl même qui aimèreiii

mieux douter de tout absolument, que d'ad-

mettre la moindre croyance Mut à des

nu-, religieux, soit à toute autre chose. Ainsi

les pyrrhoniens ruinaient les deux sectes
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leur éternel adage,
d'un .'îutrc cdlé, des
les bases de tout, et

<|n'ils attaquaient ;ivcr

que rien n'est certain

académiciens lapaient
ne jetaient les bases de rien. Ajoutons à cela

qu'avant Thaïes le premier philosophe qui
;iit existé ( selon Hortensias cité par Lactan.
lit. 111, os Div. Jnst., cap. 16), on ne culti-

vait, on ne connaissait pas la philosophie :

Sénèquc dit lui-même : // n'y a pas mille ans
que l'on a commencé â connaître ta tagesse.

Ainsi donc, pendant plusieurs siècles , le

genre humain a nécessairement manqué de
religion, s'il n'en a pu puiser les notions
que dans les démonstrations philosophiques.
Tout cela nous prouve donc évidemment
que le nombre de ceux qui avaient puisé
dans les leçons de la philosophie les pre-
miers principes essentiels de la religion,

n'atteignaient pas la millième partie des ha-
bitants de la terre (Voyez à ce sujet surtout
l'illustre Bossuet, dans son discours sur l'hi-

stoire universelle, chap. 16).

Avec quel intérêt tout cela est exposé dans
ce vieux Cœlius Lactance (/..tvre III, tfejd cil/) 1

C'est un livre que nous recommandons aux
déistes, ainsi que le Dialogue de saint Justin,

l'Apologie d'Athénagore ledit. 1615, /;. 12),
les Stromalcs de saint Clément d'Alexandrie
(Liv. III, édit. 164-1, page 732). Croûtons seu-
lement Lactance (Livre cite , chap. 25) -.Con-
tente d'un petit nombre de juges, la philoso-
phie s'e'tudiait à fuir le vulgaire; en premier
lieu, parce que ses abords exigent déjà un grand
nombre de connaissances, qui la rendent inac-
cessible aux femmes, qui pendant leurs jeunes
années sont obligées de recevoir une éducation
qui concerne uniquement les soins et les de-
voirs domestiques ; aux esclaves, qui passent
dans le service auprès de leurs maîtres le temps
qu'il aurait fallu consacrer à l'étude; aux
pauvres, aux ouvriers, aux paysans, qui ont
leur vie à gagnerjour par jour : comment donc
pourraient-ils comprendre des vérités qui re-

montent aux principes des choses, lorsque ces

principes sont enveloppés dans une obscurité
que percent à peine les hommes les plus péné-
trants ? Que voulez-vous faire comprendre a

un homme grossier et illettré, dans ces ques-
tions obscures, où la diversité des esprits a

jeté la variété et même la confusion, que des
hommes exercés ont revêtues de tous les char-
mes d'une éloquence fardée, d'un langage ex-
quis? De là, appliquant, avec toute la rigueur
d'une démonstration philosophique, ce qu'il

vient d'énoncer comme moyen de connaître la

vérité, au christianisme qu'il appelle si bien
la sagesse, il dit : N'appelez donc pas sagesse,

cet éloignement des assemblées humaines ; car,

si la sagesse a été donnée à l'homme, sans doute,

tous l'ont également reçue en partage, telle-

'ment qu'il ne doit y avoir personne pour qui
elle soit un mystère. Mais ces philosophes ,

(faites attention à ce passage, déiste ou phi-
losophe qui voulez seul vous targuer délie re-

ligieux) , mais ces philosophes ne regardent
celte vertu qui a été donnée ù tous les hommes,
ce bien, dont la jouissance devrait être publi-

que, que comme un trésor </u'ils doivent seuls

posséder ; dans leur basse jalousie, ils semblent

vouloir
f<

im, i on menu arracher les yeux des

autre*, jtour leur empêcher de voir te soleil.

Cal n', •!-, epas Cacherla sagesse, l'enlever aux
autres hommes, '/«' de refuser à leur esj,rit lu

communication de la lumière véritable et di-

vine? St la nature de VhonWM tel <t •'Ire cu-

pable de tagt '•, il joui alors que les ouvriers,

que les / mmes, que tes paysans, enfin que ion*

ceux qui ont la forme humaine. ni des

enseignements pour devenir sages . et ne for-

un ni plut qu'un teul peuple, (le tontes langues,

de toute condition , de tout âge et île tout

«exe. Ces paroles nous montrent à quelle anti-

quité remonte celte folle prétention îles det-
tes. C'est ainsi que l'erreur grossière a ses

périodes perpétuelles, «Ile ne fait que chan-
ger de forme, et comme si elle avait achevé

sa révolution, se retrouve toujours au même
point. Seule, la vérité au contraire reste fixée

comme dans un centre qu'on ne peut dépla-

cer; elle y est immobile et invariable. Voilà

pourquoi aussi sans doute ni les apôtres, ni

les saints Pères n'ont donné de démonstra-
tions métaphysiques , mais seulement des

preuves morales ou physiques de l'existence

de Dieu, parce que les premières , à la diffé-

rence de celles-ci, sont au-dessus de la portée

intellectuelle du vulgaire.

.Mais moi, du moins, me dira un déiste, je

possède la connaissance de ces premiers dog-
mes essentiels de la religion naturelle, et

même de plusieurs autres préceptes, et je ne
dois cette connaissance qu'aux lumières de

la raison naturelle ; laissez-moi donc mar-
cher dans cette voie sûre et lumineuse, et

permettez que je ne prenne pas le soin d'en

chercher une autre, puisque celle-ci me suf-

fit. -- Je réponds : — Prenez bien garde sur-

tout de ne pas encourir le reproche fait par
Lactance, n'allez pas envier la lumière di-

vine, plus élevée encore que la vôtre, à celle

immense majorité des hommes qui n'ayant

pas toute votre pénétration, se conduisent en
aveugles dans les choses les plus simples et

cependant les plus indispensables à leur féli-

cité ; à moins qu'un rayon du soleil divin ne
vienne les éclairer. Ensuite, appliquez-vous

à découvrir à quelle source vous avez puisé

ces flots de lumière dont vous êtes si particu-

lièrement inonde, et ne manquez pas de lui

rendre les hommages de votre reconnais-
sance. Personne, pourvu qu'il ail assez de

science, ne s'avisera de nier un fait contem-
porain , savoir, que, dans un siècle où les

règles de la religion naturelle ont r. eu une
lumière si vive de la part de notre dh in maî-

tre Jésus-Christ, lorsqu'il est venu arracher

l'univers aux ténèbres dans lesquelles il

était plongé; après plus de deux mille ans

d'un travail persévérant et rude, consacre

par tant de savants à la recherche d'un sys-

tème philosophique; dans un siècle, enfin,

où la raison humaine semble parvenue à s,i

maturité, où des esprits si pénétrants et m sa-

ges se sont, à l'aide de leurs lumières, rendus

capables de démontrer d'une manière irréfu-

table les points les plus essentiels du droit

purement naturel, dans ce siècle, dis-je, vous

aurez beaucoup de peine à faire adopter à



Siô CERTITUDE DE LA KEL1GI0N UENÈLËE.

ces hommes savants les dogmes de l'immor-

talité de l'âme et des peines et des récom-
penses éternelles.

Mais non, je refuse absolument de croire

qu'un seul homme ait pu suffire à celte entre-

prise; je nie que la vie entière d'un homme,
quelque pénétrant qu'on le suppose, ait pu
être assez longue pour qu'il achevât un tra-

vail aussi immense : je nie même que cette

œuvre grandiose eût pu même encore être

conduite à sa un, par la seule coopération de

la raison humaine, si le Christ, Notre-Sei-

gneur, la lumière du monde, ne fût venu lui-

même éclairer l'homme, naturellement aveu-

gle, des lueurs de son céleste flambeau. Qui

que vous soyez, homme d'aujourd'hui, se-

riez-vous donc plus pénétrant qu'un Socrate,

un Platon, un Arislole, vous qui seul, sans

guide, décidez souverainement et prétendez

mettre en évidence, sans pouvoir vous éga-

rer, ces questions dans la solution desquelles

ils se sont trompés si souvent et si grossière-

ment? Je veux bien encore vous accorder que
vous ayez complètement découvert la loi na-

turelle ,
que conclure de là? Est-ce que ce

n'est pas à la source sacrée de la révélation

que vous avez été puiser la vérité , ou que
l'avaient puisée ceux qui vous en ont abreu-

vé? Si ni vous, ni vos maîtres n'aviez lu l'E-

vangile, auriez-vous cet aplomb, celle pré-

cision dans vos idées sur les attributs et la

pi-escience de Dieu, sur sa providence, sur le

libre arbitre, sur la morale? Elevé peut-être

à l'école de Jésus-Cbrist, vous insultez votre

divin maître; vous lui dites que vous n'auriez

rien perdu en vous passant de ses enseigne-

ments. Et d'ailleurs , ce serait se tromper

que de vouloir apprécier les effels de la seule

religior. naturelle, en nrenant pour exemple

soit un philosophe très-instruit, soit un dis-

ciple de Jésus-Christ, qui vient d'abandonner

son maître. Prenez donc un homme né à la

campagne, complètement étranger à la phi-

losophie, élevé au milieu donations qui igno-

rent le nom de Jésus-Christ et sa doctrine;

interrogez-le, et vous vous assurerez certai-

nement combien est bornée la raison de

l'homme abandonnée à elle-même, et sans le

secours de la Divinité, lorsqu'il s'agit de con-

naître les premières règles de la véritable re-

ligion. Nous en avons une preuve qui nous

touche de plus près, dans la longueur et la

difficulté des études qu'il nous a fallu dévo-

rer, pour parvenir seulement à comprendre

ces démonstrations. Aussi, une folie, une ab-

surdité complète, c'est la proposition faite

par l'auteur d'Emile de différer jusqu'au

delà de la vingtième année cliez les hommes,
pour qu'ils puissent être à portée de com-
prendre une démonstration dans les règles

de l'art, de différer, dis-je, la connaissance

et la pratique de la religion , c'est-à-dire du
bonheur. Enfin , il y a de la tyrannie à vou-

loir priver de religion les femmes, les en-
fants, les hommes ignorants, ou à les sou-

mettre au joug d'une autorité purement hu-
maine ; cela deviendra même impossible, à
moins que vous n'ôliez à tout le monde cette

pénétration dont est doue le paysan le plus
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simple, lorsqu'il s'agit de déjouer l'astuce des
autres hommes, et surtout de ceux qui sont
déjà suspects de n'agir que par pure poli-
tique.

Mais, me direz-vous, les lois premières,
les lois essentielles et générales du droit na-
turel sont si évidentes, si faciles à saisir, que
les moins instruits parmi les hommes ne
pourraient pas y trouver des difficultés qui
réellement n'existent pas. Quel sera l'homme
d'un esprit assez borné pour ne pas pouvoir
comprendre qu'il faut aimer Dieu par-dessus
tout , et les autres hommes comme nous-
mêmes

;
qu'ainsi, il ne faut faire de mal à

personne, et qu'il faut faire des vœux pour
le bien de tout le monde ? Eh bien , ces
idées sont suffisantes pour nous conduire di-

rectement vers la fin pour laquelle ont été

créés tous les hommes. Je nie précisément
votre conclusion , savoir , que ces notions
soient suffisantes. J'accorderai, si l'on veut,

que ces idées sont des lois premières du droit

naturel , dans lesquelles sont contenues
toutes les autres lois. Mais ce ne sont pas là

les premières règles de la religion, et ces no-
tions sont complètement insuffisantes. Ce
n'est pas assez, en effet, de distinguer claire-

ment et avec précision le bien du mal, il faut

encore être intimement convaincu de la pro-
vidence de Dieu, de sa propre liberté, de
l'existence de peines et de récompenses dans
l'autre vie. II ne suffit pas de connaître tout

simplement le bien qu'il faut faire, le mal
qu'il faut fuir, il faut encore que l'on ait en
vue dans toutes ses actions une loi imposée
par Dieu, comme motif déterminant, et que
l'on ait le sentiment de son libre arbitre. Ce
sont là précisément des questions sur les-

quelles s'est en vain jusqu'à ce jour épuisée
la subtilité des plus savants. Voyons donc si

le consentement unanime des hommes nous
fournira des signes plus certains par lesquels
nous puissions reconnaître la véritable re-
ligion.

ARTICLE m.

Si le consentement unanime des hommes est en
général un moyen apte à faire connaître
les règles capitales de la véritable religion.

§ 37. — On appelle consentement unanime
un assentiment dogmatique, uniforme et

constant, que tous les hommes, ou du moins
presque tous les hommes sensés , donnent à
une proposition, et cela, chacun par le con-
seil tacite et l'impulsion involontaire de son
esprit, sans que l'on ait reçu précisément
d'avance aucun enseignement, sans que l'on

soit influencé par une autorité étrangère, sans
que l'on puisse assigner aucune sensation ex-

térieure ou intérieure, aucune démonstration
logique, comme motif suffisant de notre juge-
ment, comme nous ayant éclairé d'une ma-
nière plus ou moins immédiate.

§ 38. — I. Les opinions qui tirent leur ori-

gine de l'autorité et de l'exemple des autres
hommes , celles (/n'engendrent la crainte , l'es-

poir ou les préjugés , n'appartiennent pas au
consentement unanime.
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Iris sont les fables poétique», le poly-

théisme, les oracles des taux dieux, les 1*11-

dont, lea superstition imposée» par la rase

ei nar la force des armes à des nations entiè-

res, telles M'"' lM rêveries de M3JlOniet, <lc.

Les préjugés diffèrent des jugements ren-

,!us par le consentement unanime des hom-

mes j en ce (lue noii-seiileinent ils n'ont pal

pour hase une raison dont on ne petit K
rendre compte que confusément, mais quiti

n'ont réellementaucune raison connue, qu ib

naissent au hasard , que ce sont de simples

hypothèses qui ne prennent pas leur source

dans quelque avis instinctif de la nature,

mais dans les caprices de la rolonté. Les ju-

gements du sentiment unanime au contraire

sont rendus par l'âme elle-même qui dans

son impulsion ne se rend raison des mollis

qui la déterminent, que d'une manière con-

fuse et sans aucune parlicipationde la volonté.

IL Les opinions sur des faits quelconques

n'appartiennent pas au sentiment unanime : la

connaissance de ces faits est le résultat des

expériences faites à l'aide de nos sens et non

d'une impulsion de l'esprit.

III. Les idées, propres seulement à certaines

nations, et qui sont étrangères à des nations

étalement civilisées, n'appartiennent pas au

sentiment unanime des hommes.

IV. Les idées qui n'ont eu cours dans presque

tout l'univers que pendant un certain temps

et qui ensuite ont été abandonnées ,
n'appar-

tiennent pas au sentiment unanime.

V. Ce que l'on a à prouver, c'est que des idées

ont été de tout temps reçues comme des vérités

indubitables par des hommes éclairés et remplis

de probité et réputés tels; mais l'on n'a pas

à constater qu'un grand nombre de ces hom-

mes probes et éclairés ne les ont pas adoptées.

DÉMONSTRATION t.\ kNGI UQUE. 6TATLI h. MO

commun soit regardé comme un jugement qut

l'un puliie adopter sent légèreté. Autrement

celle raison intérieure qui détermine nota

assentimenl ne sérail pan i ommune i loul h

monde, ou serait tellement ohscurc. que par

i ela même elle ne suffirai! pas pour détermi-

ner l'approbation d'an homme éclairé.

J'ai donne les règles de ce moyen de re-

connaître la vérité, j'en ai fait connaître la

puissance et l'asàga dans une Logique dont
je suis l'auteur. Cependant, comme le prin-
cipal effet de ce moyen de connaître devrait

être d'apprendre la religion naturelle sans
recourir à la révélation , et pour que je né
paraisse pas renvoyer le lecteur à ma Logi-
que, j'ai pris le parti de comprendre
DU précis le plus succincl que j'ai pu II

flexions qui m'ont paru dignes de remarque.
| 30. — Il est hors de doute qu'il i risU

chez le* honunei des jugements de ait'',.

adoptée i comme nous l'avons dit ,
pur le sens

commun . et parmi lesquels on remarque les

tfrites premières et fondamentales de la reli-

gion, les dogmes de ta providence de Dieu, du
libre arbitre, des peines et des récomj
d'une autre vie. — DBHOirsTttÀTtOH. Il est

prouvé que les jugements portés sur < es

principes de la véritable religion, et même
d'autres jugements qui justifient des principes
ou des conséquences morales et métaphysi-
ques, ne sont pas seulement adoptes par ceux
qui ont, au moyen d'une étude approfondie,
acquis une connaissance exacte de ces scien-

ces; mais qu'ils peuvent être formés et ren-
dus par tous les hommes doués d'un hon sens
naturel et d'un raisonnement sain, par suite

d'une rectitude de raison dont ils ne se ren-
dent compte que confusément, et qui les

place dans l'impossibilité d'en donner la dé-

une intelligence profonde ait établi l'ordre

admirable de l'univers. Ainsi, l'homme éclairé

a le sentiment de sa liberté toujours et à tout

moment, quoiqu'il n'ait pas une idée bien
distincte de celle liberté, et quoiqu'il ne
puisse pas en faire l'application à la manière
dont il use de s;i volonté. Il n'est personne
3 ni ne regarde connue certain le témoignage
es sens, et cependant combien y en a-t-il

qui seraient capables d'en donner une dé-
monstration évidente? Le vulgaire sait qu'il

existe un Dieu, que sa providence a préparé
dans l'autre vie des récompenses pour les

et connue de tout le monde, mais confusément

,

c'est à une raison vaque que l'esprit ne saisit

pas, et qui cependant le détermine très-souvent

à donner son approbation. Autrement il n y

aurait ni cet ensemble, ni cette persévérance

d'assentiment, lors même que les intérêts s y

opposent.
VIL Rien n'impose à chaque individu la né-

cessité d'acquiescer à des jugements de cette

nature; tout le monde, au contraire, est libre

de les rejeter. L'intelligence humaine étant

une faculté indépendante, rien ne peut la

forcer à donner son assentiment, excepté une

démonstration claire et palpable de la vérité, gens de bien
,
des châtiments pour les per-

qui, constituant à elle seule l'évidence , en- vers, el celle connaissance^ du vulgaire ne -

traîne l'intelligence à l'adopter. 11 y a plus,

il n'est malheureusement que trop prouve

nue beaucoup de gens sont assez pervers

pour abuser de leur libre arbitre et pour

nier avec une coupable obstination des vé-

rités adoptées par le sens commuK de tous

les hommes éclairés.

VIII. Il faut cependant que tout homme doue

de science et de lumières soumette à la réfle-

xion ce premier mouvement ilont il ni

rendu qu'une raison confuse, pour que le sens

repose pas sur de subtiles distinctions, sur
j

des démonstrations en forme, dont il |

pourrait saisir aucun terme, mais sur une
idée confuse de Dieu et sur la vue de l'ordre

qui régit l'univers. Donc il est hors de doute,

etc.. etc.
( s 37).

On aurait effectivement rendu un mau-
v.iis service à la raison de l'immense majo-
rité des hommes, si on les eût oblige-, dé n a-
dopter aucune vérité non-Seulement relative

à la religion, mais encore appartenant aux
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usages communs delà vie, sans l'avoir préa-

lablement soumise à une démonstration. Ces
notions confuses de la vérité ont à peu près

autant de crédit auprès du commun des hom-
mes que peuvent en avoir auprès des philo-

sophes les vérités qu'une élude opiniâtre et

des méditations savantes ont approfondies.

Maintenant, une question souvent con-
troversée s'est élevée entre les hommes éru-

dits au sujet de ces jugements auxquels
donne lieu le consentement unanime. Il s'a-

git de savoir si les connaissances apportées

par le sentiment commun ont quelque degré

de certitude, et si en général on doit mettre

le consentement unanime au nombre des

moyens par lesquels on s'assure d'une vérité.

Lucrèce, Spinosa, Hobbes soutiennent que le

sentiment unanime des hommes sur l'exi-

stence de Dieu, sur sa providence, sur les ré-

compenses ou les peines d'une autre vie, n'ont

d'autre source que l'appréhension naturelle

qu'éprouvent les hommes d'un avenir qui ne
leur e.->l pas connu et dont la perspective pro-

duit en eux une curiosité inquiète ; appréhen-
sion nourrie avec soin et entretenue par la po-
litique astucieuse des législateurs et des gou-
vernants. Le célèbre philosophe Jean Locke,
logicien si distingué et l'un des déistes les

plus prononcés , refuse également à ce con-
sentement unanime la puissance d'une dé-
monstration ... et il lui prête si peu de force

dans tout ce qui tient à une méthode raison-

nable de former nos jugements, qu'il le rejette

absolument comme un misérable préjugé de
l'enfance. Bien plus, au ch. 3, § 24, il prétend

que ce moyen de connaître la vérité n'a été

imaginé que pour épargner à l'intelligence

de laborieuses recherches, et qu'on ne doit

y voir qu'un pompeux déguisement dont se

parc l'ignorance. Jean le Clerc, dans sa Pneu-
matologie (sect. 1, c. 5, § 16) , Chrétien Tho-
masius) dans ses Proleg-. ad Inst. Jurisp. div.

e'I dans son lntrod. ad Philosopha Aul., c. 5,

§ 35) et d'autres ont embrassé le sentiment
de Locke sur celte matière. D'autres déistes

célèbres traitent avec le dernier mépris ce

moyen de connaître, par amour pour les

démonstrations en règle. Dans leur aveugle
prévention en faveur d'arguments qu'ils re-
gardent comme infaillibles, ils combattent
la révélation chrétienne et sa nécessité préci-

sément par des moyens qui ne tendent qu'à
donner plus de force au consentement una-
nime, comme moyen de connaître la vérité,

ainsi que nous le verrons dans les paragra-
phes suivants, en nous appuyant sur les livres

et les objections des déistes eux-mêmes.
Plût a Dieu que le sentiment général,

cette source de connaissances, si féconde et

si puissante, fût considéré par le plus grand
nombre des hommes comme étant de pre-
mière importance! Plût au ciel que l'on re-
connût sa puissance non-seulement pour
donner au commun des hommes une certi-

tude morale, mais encore pour éclairer et

convaincre les esprits les plus pénétrants!
li' suis partisan sincère de ce proverbe:
Personne rie trompe tout le monde, tout le

inonde ne trompe personne; et j'ai la convic-

tion que le consentement unanime, revêtu
de toutes les conditions caractéristiques dé-
signées aux paragraphes 37 et 38 et reconnu
comme on le doit, produit une certitude fort

peu différente de celle que fournirait le té-
moignage même des sens extérieurs. En effet,

cette raison confuse qui erre dans notre
esprit, dans les jugements de ce genre, celte
idée vague, qui nous porte à l'approbation,
si elle est constante, uniforme, non-seulement
commune à tous les hommes, mais sensible
à chacun d'eux, de manière à déterminer
leur assentiment malgré son obscurité, a
quelque chose qui la rapproche d'une idée
sensuelle et n'en diffère réellement que par
l'intensité de la clarté (je ne dis pas par l'ex-

tension , ce qui signifierait la distinction éta-
blie entre les idées). L'idée sensuelle, comme
représentant l'existence des objets sensibles,
nous procure une certitude physique : qu'elle
procède en effet, soit de son objet sensible,
soit de Dieu, soit d'un troisième être comme
cause efficiente, elle ne peut cesser d'être
vraie tant qu'elle conserve son état réel et

naturel (c'est-à-dire tant qu'un troisième
être ennemi ne nous abuse pas par des
illusions mensongères et continuelles

) ; et
cet état de déception incessante qui irait

à affaiblir cette certitude physique n'a au-
cun motif, pas même des plus frivoles , sur
lequel il puisse raisonnablement s'appuyer.
Or tout ce raisonnement sur le sentiment
général nous conduit, si je ne me trompe
grossièrement, à la distinction suivante:
comme il se trouve une différence entre
la manière dont nous percevons une idée
confuse qui nous arrive du dehors et qui
nous porte à adopter le jugement porté par
le sens commun des hommes , et la manière
dont une idée ou une perception extérieure
sensible nous est transmise , il pourrait ar-
river que notre esprit, en voulant rassembler
ses idées confuses , en formât de véritables
chimères et se fit ainsi illusion à lui-même,
sans que l'obscurité de cette idée laisse aucun
moyen de découvrir l'erreur. Mais comme il

est, ce semble, invraisemblable qu'une erreur
de ce genre puisse abuser tous les hommes
éclairés chacun de leur côté, comme une
pareille illusion n'est pas plus vraisemblable
qu'une erreur perpétuelle de nos sens au
sujet d'objets extérieurs, le consentement
unanime des hommes assure aux jugements
qu'il produit une certitude presque aussi in-
contestable que celle qui nous parvient au
moyen des sens extérieurs.

Certains déistes nous objectent , avec
Lucrèce, Spinosa et d'autres francs athées,
1° que le consentement unanime des hommes
au sujet des premiers principes de la religion

a pour cause la pusillanimité naturelle à
l'homme. Inquiets pour l'avenir, tremblants
et incertains de leur destinée future, ils ont
pris des chimères pour des réalités, pour se
tranquilliser, pour jouir du présent avec la

sécurité de l'ignorance. Mais pourquoi plutôt
faire honneur à la crainte qu'à l'espoir do
ces idées rassurantes? Lst-cc que la religion

nous donne plus à craindre, si nous sommes
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méchants, qu'elle ne nous donne à espérer,

si nous sommes gens de bien ? Qu'est-ce

d'ailleurs qu'une crainte sans motifs, MU
preuves, sinon une absurdité qu'il ne I pu
sage d'attribuer à tout le genre bumain?
Aussi Puffendurff [de <)//'. hom. $ecund. leg.

naturœ, in prœf., S 6, et ibid., lib. I, e, h, § 8
et $eqq.) préfère-t-il faire naître le sentiment
générai de l'immortalité de l'âme du désir et

de l'espoir du bonheur, qui sont naturels i

l'homme. S'il y avait eu réellement un motif
qui eût déterminé celte crainte ou cette espé-

rance de l'avenir, quelle autre pourricz-vous
plus raisonnablement indiquer que celte opi-

nion innée d'un Dieu bon, juste et prévoyant,
qui aurait été suggérée par une saine raison,

et qui aurait précédé toute crainte et toute

espérance? Il est bien plus vraisemblable,

c'est même la seule probabilité admissible
,

que la crainte et l'espérance de l'avenir ont le

plus sou vent eu pour cause les notions que tous

les hommes avaient recueillies de la révéla-
tion faite par Dieu lui-même de sa providence.

La réflexion aura développé ce sentiment
naturel et général qui nous porte à croire à
ce dogme ; ceci est plus naturel que d'attri-

buer l'idée de Dieu à la crainte qu'en auraient

eue les hommes, qui, dans ce cas, auraient été

plus empressés d'éloigner cette idée de l'exi-

stence d'un Dieu vengeur, que de la rappro-

cher d'eux par une fiction. Combien il est

plus juste de dire, et, puisque la chose est

réelle, d'avouer que ce sont les criminels qui,

redoutant la vengeance de Dieu, n'ayant au-
cun pardon à attendre de lui, ont cherché à
s'étourdir sur celte appréhension d'un Dieu
qui les poursuivait sans cesse, et ont rejeté

cette idée comme on repousse un odieux en-

nemi. C'était en effet un moyen très-commode
•de paralyser ses craintes, qui ne ressemblait

en rien a une de ces fictions purement hy-
pothétiques qui n'offrent absolument aucune
garantie.

Ces mêmes déistes objectent 2° que le

consentement unanime des hommes en ma-
tière de principes religieux a pour source l'i-

gnorance. Des hommes, disent-ils , qui ne
pouvaient se rendre compte des causes qui

occasionnaient tous les prodiges de la nature,

s'imaginèrent qu'ils provenaient tous d'une

cause universelle, à qui ils donnèrent le nom
de DIEU. Mais encore aujourd'hui on a cou-
tume de démontrer métaphysiquement, par
un argument a posteriori, combien ils avaient
o,u raison de reconnaître , à la vue de ce

monde matériel, la cause immatérielle qui

avait présidé à l'arrangement de l'univers.

Si donc c'est à celte source que l'on a puisé

ce sentiment général de Dieu et de la reli-

gion, sans doute il sera né de cette idée con-

fuse qu'un être est né d'un autre, idée qui,

développée, amène évidemment celle d'un

èlre qui ne doit son existence qu'à lui seul;

et aussi cette vérité est du ressort du senti-

ment général des hommes.
On objecte 3° que les législateurs et les

souverains ont soigneusement entretenu et

répandu à profusion celte idée, ce sentiment
religieux, parce qu'ils y voyaient un moyen
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de gouverner et une excellente manière d'af-

fermir leur domination sur les peuples qu'ils
avaient soumis. Je demande, 1" : Comment au-
raient-ils pu s ( . Qatter de réussit a couvain* i

.

tous les peuples de la réalité de choses aussi
importantes, sans autre preuve qu'une |

sertion futile, s'ils n'avaient paj tu aupara-
I ut que déjà la nature avait grav< ce sen-

timent dans tous les esprits? Je demande, 2*
:

Pourquoi ces grands législateurs ont-ils eu
tant à COBUr de taire adopter par leurs sujets
ces dogmes religieux? Sans doute parce qu'ils
connaissaient toute l'utilité de semblables
opinions, et combien leur propagation fa-
vorisait la bonne administration d'un Ktat.
Et pourquoi donc n'auraienl-iU p; (

> plutôt
regardé comme une vérité que comme un
mensonge une pensée dont ils avaient recon-
nu toute l'utilité et même toute la nécessité
pour le bien général? Devaient-ils croire que
des chimères ou des rêveries, des élres ima-
ginaires, seraient une plus sûre garantie du
bonheur d'un Etat que la vérité elle-même?
Est-ce que dans la nature il n'y a pas des
choses utiles qui sont en même temps vraies?
Sur quoi donc vient-on fonder cette assertion
si tranchante, que les grands législateurs ont
offert aux peuples des illusions qu'ils avaient
eux-mêmes enfantées, qu ils ont abusé de la
simplicité des nations dans leur intérêt pri-
vé? Pourquoi ne pas plutôt croire qu'ils ont
eu la sagesse de faire ser\ ir au salut de leurs
concitoyens, par amour du bien public, un
sentiment général que lout le monde avouait?
Pourquoi calomnier injustement les souve-
rains, lorsque l'exécution d'un pareil projet
devrait au contraire leur attirer les plus
grands éloges? Je demande, 3 : Puisque la
discussion est ramenée maintenant a une
question de fait, savoir, si la religion est une
invention de la politique des législateurs qui
l'ont imposée aux peuples soumis, ne faudra-
t-il pas avoir recours, pour décider la ques-
tion, aux monuments historiques les plus
authentiques? Or les annales de toutes les
nations nous apprennent que tous leurs pre-
miers législateurs ont non-seulement com-
mencé par inspirer à leurs sujets des prin-
cipes religieux en leur donnant des lois, mais
encore qu'ils se sont servis de la religion
qu'ils ont trouvée établie, en feignant d'avoir
reçu des révélations divines, \lais coupons
court à ces assertions en portant un coup
décisif. Ces mêmes jugements que l'on attri-
bue ordinairement au sentiment gênerai, et

qui appartiennent aux règles de la morale
et de la religion naturelles, sont susceptibles
de démonstration aujourd'hui de la part de
ceux qui connaissent la métaphysique exacte
et le droit naturel : tels sont lès preuves de
l'existence de Dieu par l'existence do l'ordre

de l'univers, l'intervention d'une providence
di\ ine dans chacune des actions des homme..
le libre arbitre, l'existence des peines et des
récompenses dans une autre vie, les règles

qui font discerner le bien du mal, etc. : tou-
tes matières qu'ils ont traitées savamment.
Ce n'est donc pas à l'astuce de quelques hom
mes, mais à l'enseignement de la nature elle-
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même et à une lumière de raison suffisante

qui l'éclairé plus ou moins, que l'on doit at-

tribuer cet assentiment, celte foi spontanée,
qui prend naissance dans les esprits attentifs

et dociles aux inspirations de la nature. Ainsi

donc tous les arguments par lesquels l'athée

et le déiste combattent l'autorité du consen-
tement unanime des hommes en matière de
religion, ne sont que des assertions inconsi-

dérées, dénuées de probabilité et de fonde-
ment.
Voyez un peu , s'il vous plaît , à quelles

inconséquences les athées sont conduits par

la versatilité de leur esprit : en matière de re-

ligion, ils veulent que l'on s'en tienne uni-
quement et pour tout à des démonstrations
métaphysiques, et ils sont convaincus eux-
mêmes, ils avouent qu'elles ne sont pas in-

telligibles pour la millième partie du genre
humain; ils savent que les philosophes eux-
mêmes trouvent des difficultés insurmonta-
bles à rendre lumineuses les démonstrations

des divers attributs de Dieu, et celles qui for-

ment la base d'une religion, telles que le

libre arbitre, l'immortalité de l'âme, l'éternité

des peines de l'autre vie, qui parfois leur pa-

raissent enveloppées des plus épaisses ténè-

bres. Le consentement unanime, considéré

même isolé de toute autre démonstration

,

suffirait alors pour décider toutes ces ques-
tions en abrégé, et par cela même serait une
règle bien plus commode, aussi bien pour le

commun des hommes que pour la troupe d'é-

lite si peu nombreuse des savants. Mais ce

n'est pas là leur but; les déistes s'épuisent à
affubler le consentement unanime du nom
odieux de refuge de l'ignorance. Et pourquoi

donc? Ne serait-ce pas par hasard parce qu'il

favorise trop ouvertement les principes de

religion , à qui ces génies indépendants ont

juré une haine implacable? Quoi qu'il en soit,

si le consentement unanime des hommes est

sans aucune autorité en matière de religion,

le combat avec les déistes est terminé, et la

nécessité de la révélation est prouvée victo-

rieusement, puisqu'il est de la plus frappante

évidence que la seule démonstration de la

vérité ne peut pas servir de règle à la ma-
jeure partie du genre humain, et que, de l'a-

veu même des déistes, il n'y a point d'autorité

humaine qui puisse faire foi et loi sur cet

article. Nous prendrons un tempérament plus

conforme à la raison et à l'équité. Nous ac-
corderons donc, comme on le doit, au con-
sentement unanime des hommes, toutes les

fois qu'il est appelé à décider une question,

tout le respect qu'il mérite de la part de tout

homme sage, lorsque les conditions de son

existence ont été bien reconnues; et alors

nous en ferons un moyen de reconnaître la

vérité, revêtu au moins d'une certitude mo-
rale. Mais il ne s'agit plus de savoir si le

«consentement unanime est par lui-même un
moyen de découvrir la vérité; nous lui re-
connaissons, ainsi qu'à la démonstration, ce

caractère et ce privilège, à chacun dans son

genre ; notre lâche est de décider la question

de savoir si , dans l'état actuel delà sociét-é

,

il est plus à propos de recommander à l'iin-
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mense majorité des hommes l'usage du con-
sentement unanime que l'étude des démon-
strations.

§ kO. — Le consentement unanime offre un
moyen de connaître les règles essentielles de
la vraie religion, aussi peu à la portée du vul-
gaire et aussi insuffisant pour l'immense ma-
jorité des hommes, dans l'état actuel de la
société, que le serait une démonstration.

Pour bien sentir toute la force des argu-
ments par lesquels nous allons appuyer celte
assertion, il faut que celui même qui , dès
son enfance a été imbu des dogmes du chris-
tianisme, suppose intellectuellement qu'il se
trouve placé dans la position de ceux qui
n'ont jamais reçu de Jésus-Christ ses divines
instructions , il faut qu'il suppose n'avoir
que ce sens commun , ces idées qui doivent
être du ressort de l'homme en général, quand
il n'a pas été éclairé par les lumières de la
révélation après ces remarques prélimi-
naires.

Démonstration. — Pour que le consente-
ment unanime soit doué d'une autorité suffi-

sante pour donner aux hommes une connais-
sance certaine de ces vérités essentielles qui
constituent une religion, trois conditions sont
absolument indispensables : 1° qu'ils sentent
intérieurement , et qu'à l'aide de la réflexion,
ils éprouvent une impulsion naturelle vers
la croyance à ces raisons

, quoiqu'ils ne les

connaissent qu'imparfaitement, et un pen-
chant irrésistible à les admettre, malgré
l'obscurité dont elles peuvent leur paraître
enveloppées ;

2° que ce sentiment favorable
soit commun à tous les hommes probes et
éclairés ;

3° bien plus
, que l'on regarde ce

sentiment comme capable par lui-même de
rendre certaines les vérités qu'il nous porle
à croire. Supposons maintenant que la foule
des hommes , ignorant les préceptes de la
philosophie, tels qu'ils ont été jusqu'à l'épo-
que de Thaïes , et tels que sont la plupart de
ceux qui sont venus jusqu'à ce jour ; suppo-
sons , dis-je, que cette multitude a complète-
ment ignoré toute celte démonstration des
vérités premières

,
qu'elle ait été privée en

outre du secours de la révélation et des do-
cuments plus élevés que Dieu lui-même leur
eût fournis ; supposons-les réduits aux lu-
mières de cette raison confuse : avant toul
qu'arrivera-t-il ? Le plus grand nombre

,

sans faire attention à cette lumière vague ,

reporteront sur d'autres objets leurs soins
et leur esprit. Quelle sera la suite de cette

insouciance? C'est qu'entraînés par la force
des mauvais exemples , endurcis par l'habi-

tude dans les penchants dépravés qui les con-
duisent au crime , la plupart laisseront
éteindre ce sentiment de raison si peu dé-
terminé, et que ceux mêmes qui le possé-
daient au plus haut degré , finiront par le

perdre. Veut-on en connaître les consé-
quences? On en viendra, à force de déprava-
tion dans les mœurs , à conclure que ces
>érités qui ne sont connues que d'une ma-
nière si vague, et qui proposent au génie
de l'homme des croyances si importunes ,

ne sont en réalité que des chimères , que co

[Dix-sept.)
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sont des préjugés Inhérents au preinier âge

de la vie ; on inventera pour les combattre de

futiles arguments, on ira jusqu'à leur trou-

ver des contradictions apparentes, enfin,

on s'en délivrera tout à fait. Voilà des mal-

heurs qui ne sont pas sans exemple, et ce-

pendant, comment prévièttdrez-vb'tts cette

raine générale ? Cfc sera toujours le dernier

parti qu'embrasseront tous ceux qui ne sont

qu'à moitié initiés à la science. En effet ,

tantôt dociles à l'impulsion de ce sentiment

naturel , tantôt portés par leur inclination

rers les crimes auxquels il s'oppose, ils

examineront avec plus de soin ces vérités qui

leur sont proposées avec tant de confusion ,

et pourvu que leur démonstration se présente

hérissée de difGcullés, ils trouveront bien

des semi-preuves et des obstacles qui leur

feront conclure que l'on doit plutôt repousser,

qu'adopter de semblables proposition.-. A-

lors , le sentiment de ces vérités sera aban-

donné au peuple ignorant, et les plus subtils

des argumentateurs, pourvu que leur cœur

soit criminel, en nieront publiquement l'exi-

stence. Le vulgaire , dans son ignorance ,

pensera volontiers que le jugement de ces

hommes est suffisant pour l'absoudre du re-

proche de simplicité, et, bien plus, ne

pourra jamais regarder comme une voix de

fa nature qui se fait entendre à tous les

hommes, un sentiment qu'il voit abdiquer

par un si grand nombre de gens tant dans

leurs doctrines que dans leur conduite. Certes

il serait bien difficile, pour ne pas dire

moralement impossible , lorsque la corrup-

tion du genre humain , dont tous les âges du

monde ont été infectés, se propage avec

une effrayante rapidité ,
que 1 homme par-

vînt, à l'aide seul de cette lumière si vague

et si faible, à se maintenir dans le sentier

de la vertu , lorsque les séductions l'envi-

ronnent publiquement, en si grand nombre,

et sous un aspect aussi attrayant ;
et ce-

pendant ce sentier est le seul qui aboutisse au

bonheur de l'homme , le seul qui le conduise

à la fin pour laquelle il a été créé. Donc e

consentement, etc. etc.; mais abrégeons cette

démonstration. Quoique le consentement

unanime puisse par lui-même être regardé

comme jugeant avec autorité des choses en

général , et même apportant la certitude

,

dans ces premiers principes de religion , ce-

IM

le monde concourt à l'étouffer: Ifs ne pourront

plus lui reconnaître celle autorit. suffisante,

ee droit acquis, «rite force obligatoire aux-

quels l'obéissance est toujours due. Ainsi

donc, puisqu'il est bors de doute que i

corruption 'morale et intellectuelle existe

dans le monde depuis les siècles les plus re-

culés, il est évident qtte dan-, l'état actuel de

la civilisation, l'autorité du consenteniem

unanime est insuffisante pour. etc. .
i te.

Si Ton doutait de ce malheureux penchant

humain dont nous avons soutenu l'existence

dans cet argument
,
4ùe l'on consulte l'eXp<

riehec des siècles p
telle que nous

l'oni transmise les récils défi êtes historiens

n'est-il pas Vrai que, excepté la Palestine

seule, dont les habitants étaient depuis tant

de siècles éclairés des lumières de la révéla-

tion divine , tout le reste, de l'univers ,
mar-

chant au flambeau de la raison naturelle ,

avait étouffé les derniers germes de religion

et de moralité? N'est-il pas vrai que l'idée

d'un seul Dieu véritable , telle que la raison

commune naturelle l'avait inspirée, s'était

complètement effacée, pour faire place dans

tous les esprits à l'adoration stupîde et géné-

ralement adoptée d'une innombrable quanti-

té de faux dieux ? Et quels faux dieux '. Leur

nombre n'était pas seulement grossi par les

plus scélérats des hommes, on leur avait donne

pour éaaux les animaux les plus brutes. Le

vice lui-même et ses plus honteux dérègle-

ments étaient l'objet d'un culte public. Ce n é-

taient pas les peuplades barbares et sauvages

seulement, c'étaient les nations les plus poli-

cées, celles qui s'étaient illustrées par leurs

progrès dans les sciences : c'étaient des Chal-

déens, des Egyptiens, des Grecs, des Romains,

qui avaient adopté cette coutume ;
les Ro-

mains surtout, ces maîtres du monde ,
l'em-

portèrent sur tous les autres peuples ,
par

leur penchant pour les superstitions de tout

genre ; il n'en était point chez les peuples

vaincus, d'assez absurde pour que les Ro-

mains vainqueurs refusassent de se ^appro-

prier et d'en composer leur religion. Qui eut

pu entendre la voix de la sagesse , au milieu

de cette folie générale ? Qui eût pu apprécier

la vertu, lorsque le crime même taisait partie

intégrante du culte, qu'on le proposait comme
un exemple donne par les dieux, et qu'on

regardait comme un acte religieux les excès

publics et dégoûtants du libertinage ? C était

nombre de gens à cause de son

lutter contre les argumentations spécieuses

des hommes pointilleux et subtils , à tomber

dans le mépris , et à faire place ainsi à la

corruption publique et générale, résultat né-

cessaire des mauvais exemples et des doctri-

nes perverses qui se sont propagés. Une lois

l'immoralité déchaînée (quoique les plus

instruits puissent encore reconnaître 1 exi-

stence et suivre l'influence de ce sentiment de

la nature) , il deviendra très-difficile ,
pour

ne pas dire moralement impossible, au com-

mun des hommes c'est-à-dire, à leur im-

mense majorité , d'entendre la voix de ce

sentiment naturel et général, lorsque tout

sqil

près avoir chanté avec des transports inouïs

les louanges de ce dieu des ivrognes et de

cette déesse des prostituées , les adeptes

venaient à souiller leurs anus et leurs corps

par de semblables excès. Ce n'était pas
,
au

reste , le peuple seul qui était en proie a cette

folie et à ce dévergondage, c'étaient les exem-

ples des hommes les plus éclaire-, c étaient

surtout leurs doctrines, et un enseignement

méthodique , qui venaient à l'appui de 1 im-

moralité , comme on a pu s'en convaincre

(parag. 36). S'il arrivait par hasard qu un

homme de grand renom, un illustre savant

osâl élever la voix en faveur de la vente
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contre cette ivresse générale , il devait s'at-

tendre à la mort pour prix de sa témérité ,

comme Socrate, ou bien ,
pour échapper à

l'exil, il était forcé, comme Platon, de se ren-

fermer prudemment dans le silence.Ily a plus,

les discussions de ce genre n'avaient d'autre

résultat
,
que de donner aux hommes les plus

vaniteux du monde, l'occasion de s'exercer,

de s'ingénier à combattre les dernières inspi-

rations de la raison et de trouver d'innombra-

bles arguties qui aboutissaient tantôt à nier la

providence divine, tantôt à poser en principe

l'irrésistible puissance de la fatalité. De là

celte multitude d'écoles de scepticisme , où

l'on attaquait avec les armes du doute les

vérités donî on n'avait pu encore entière-

ment éteindre le sentiment au fond de son

cœur. Grand Dieu 1 dans quelle profonde

obscurité cette faible lumière de la raison

a-l-elle laissé pendant des siècles marcher
presque toutes les nations anciennes, avant

que Jésus-Christ, ce soleil divin, s'élevât

pour dissiper les ténèbres. Voyons par quels

arguments les déistes défendent i'autorile du
témoignage des hommes, non pas tant pour
son utilité dans la découverte de la vérité

,

que pour essayer de le faire admettre com-
me un motif suffisant de certitude, en matière

de religion. Leurs principales objections,

n'auraient pour but que de défendre le con-

sentement unanime contre la nécessité d'une

révélation divine , si elles étaient fondées, et

cependant, ils sont les premiers à rejeter

avec mépris ce genre de preuve. Pourquoi
donc? C'est qu'une pariie d'entre eux n'a pas

seulement à atteindre le but que nous venons
d'indiquer; c'est parce qu'on pourrait tirer

de ce consentement une preuve trop irré-

futable de l'immortalité de lame et de l'é-

ternité des peines de l'autre vie.

1° Si la raison naturelle, disent-ils, est

tellement obscure , même quand il s'agit des

premiers dogmes de la religion ,
qu'un petit

nombre d'hommes seulement en pourraient

saisir les démonstrations ; le genre humain
,

au moins en matière de religion , doit se je-

ter dans les bras du pyrrhonisine. Or, ap-
prouverez-vous ce parti? Je réponds : Si l'on

ne peut rien apprendre qu'au moyen d'une
démonstration , certes , non-seulement le

pyrrhonisme, c'est-à-dire le doute perpétuel,

mais encore l'ignorance la plus complète des

dogmes religieux, doit être le partage de
l'immense majorité des hommes : car ce ne
sera pas celle même voie qu'ils suivront tous

pour apprendre des choses hors de la portée

de la plupart des intelligences, et qu'ils ne
se croiront pas obligés d'étudier. Si donc le

consentement unanime ne suffit pas pour
donner au moins quelque idée de la vérita-

ble religion, c'en est fait de toute la religion,

presque; tous les hommes auront perdu de
\ue leur fin dernière, leur félicité. Or ce

sentiment unanime ne laissera aucune place

pour le doute , dans l'esprit des gens éclai-

res et habiles , lorsqu'il leur aura été bien

connu , et avec toutes les garanties de certi-

tude portées dans la deuxième note du para-

graphe trente-neuf. Mais, comme toute la

subtilité des déistes ne suffit pas pour qu'ils
puissent s'assurer de ces garanties

, pour
qu'ils puissent les apprécier, comme il

arrive même qu'une partie d'entre eux les
rejettent avec mépris , et leur refusent tout
caractère de certitude

, par la mène raison,
et a fortiori les esprits vulgaires, c'est-à-dire
l'immense majorité des hommes n'auront ni
la capacité nécessaire, ni l'attention assez
soutenue pour les saisir au sein de la cor-
ruption publique, au milieu des progrès ef-
frayants de {'immoralité. C'est pourquoi, au-
tant nous devons être impitoyables pour tous
ces sages de l'antiquité, et surtout pour ceux
qui de notre temps usurpent le nom de phi-
losophes

, qui , connaissant parfaitement la
voix de la nature , se sont refusés à lui ren-
dre hommage, sous prétexte qu'ils n'avaient
pas de son existence une certitude métaphy-
sique, autant devons-nous être indulgents
envers cette foule de gens illettrés de tous
les âges

,
qui déjà pouvaient à peine de temps

en temps soupçonner la puissance et l'au-
torité de la raison naturelle, dont les hom-
mes les plus éclairés leur apprenaient à se
défier , en affectant d'en mépriser les inspi-
rations. De ces vérités , découle évidemment
la preuve de la nécessité de cet autre moyen
de s'assurer de la vérité, qui était à la portée
de tout le monde , et qui venait appuyer l'au-
torité du sentiment général, tombée dans un
discrédit complet.

2° Si réellement, disent nos adversaires,
la lumière naturelle est tellement en défaut,
lorsqu'il faut promulguer même les principes
religieux les plus indispensables à l'homme,
le reproche retomberait sur Dieu lui-même,
l'auteur de la nature. Quoi de plus absurde
que cette supposition ? Je réponds : Je nie la
conséquence. De même qu'il n'est pas dans
le caractère du céleste ordonnateur de chan-
ger l'essence des choses , de même aussi il

n'a pas dû rendre parfaite cette lumière na-
turelle tant qu'elle restait isolée, puisque par
elle-même elle a été créée imparfaite. Il suffit

que Dieu par une ineffable bienveillance
envers ses créatures raisonnables , nous ait
assez aimés pour secourir notre raison na-
turelle abattue , au moyen de la révélation
et pour l'appuyer de toute l'autorité de ses
propres instructions. Cependant l'homme a
bien aussi quelques reproches à se faire pour
son irréflexion , son indocilité aux enseigne-
ments de la nature , dans une affaire aussi
importante ; mais c'est une faute que l'on

est en grand danger de commettre, une faute
générale et presque inévitable, si la révéla-
tion divine ne vient pas protéger la loi na-
turelle.

C'est une méthode sujette à l'erreur , ré-

plique-t-on , que de juger par les exemples
et la manière de vivre d'un peuple , des con-
naissances plus ou moins profondes qu'il

pouvait avoir en religion. Des nations asser
éclairées ont sur cette matière pense, d'une
façon et agi d'une autre. Parcourez toutes
les histoires, et vous verrez qu'auprès dos
rites barbares par lesquels ils célébraient
leurs fêtes religieuses

, qu'auprès même du
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débordement le plus effréné des mœurs , on

retrouve placées les règles immuables delà

probité, les principes éternels de la distinc-

tion dn bien ei du mal , et que toutes les

consciences en étaient restées dépositaires.

C'était en vain que le crime s'appuyait de

l'exemple des dieux; le bon sens naturel,

plus fort que tout, l'avait extirpé du cœur
de l'homme. Ceux-là mêmes qui chantaient

les louanges d'un Jupiter aux mœurs déré-

glées, exaltaient jusqu'aux nues la conti-

nence d'un Xénocrate; la chaste Lucrèce

adorait Vénus , la déesse delà prostitution;

l'intrépide Homain encensait I autel de la

Peur, elles adorateurs d'une divinité parri-

cide , n'hésitaient pas à tendre la gorge au
bourreau sur l'ordre de leur père. Plus puis-

sante que les exemples mêmes des divinités
,

la nature faisait reconnaître son empire, et

s'assurait l'obéissance de toutes les créatures

raisonnables. C'est ainsi qu'un fameux déiste

de notre siècle, Jean-Jacques Rousseau, dans

son Emile (édit. d'Amsterd. , tom. 11 , p. 38 ,

1764), prouve avec plus d'élégance de style

que de profondeur de raisonnement ,
que si

les démonstrations mêmes (ce qui , d'après

son système, aurait dû avoir lieu) de la plu-

part des devoirs, comme de la chasteté, de

la justice, de la soumission à l'autorité pa-
ternelle, etc., n'avaient pas généralement

surnagé au milieu de cette corruption dans

laquelle croupissait le vieux polythéisme, du
moins le sentiment naturel de toutes ces

•vertus n'avait pas un instant cessé de se faire

jour. Mais ce n'est pas là la question, et

toutes ces merveilles de style sont des hors-

d'œuvre. Il n'est en effet personne qui ne

sache et n'avoue que les obligations impar-

faites (§ 22) , c'est-à-dire les devoirs les plus

communs de la vertu, sont susceptibles d'être

reconnus avec certitude même par le commun
des hommes, à moins qu'on ne les suppose
entièrement abrutis , et que les seules lu-

mières du bon sens suffisent pour nous ap-
prendre que l'adultère , le vol, le mépris de

ses parents, la méchanceté, sont des crimes:

mais ce que l'on demande, c'est de savoir si,

malgré cet avilissement, celte dégradation

morale et même intellectuelle des Grecs et

des Romains, la voix de la nature se fit en-
tendre à eux d'une manière assez éclatante

pour leur faire connaître même les obligations

parfaites. En d'autres ternies , ont-ils eu des

notions certaines de ces dogmes essentiels de
la religion qui regardent la providence de
Dieu, les peines et les récompenses de l'au-

tre vie, le libre arbitre, l'immortalité , etc.,

dogmes dont il faut avoir acquis la certitude

pour parvenir à la connaissance des obliga-

tions parfaites relatives aux devoirs qui se

rattachent aux vertus de cette espèce? C'était

bien en vain que la nature leur apprenait à
distinguer le bien du mal, à connaître ce
qu'il fallait faire ou ne pas faire pour vivre

en gens honnêtes , si en même temps elle

n'apportait pas des motifs assez puissants

pour les forcer à conformer leurs ai lions aux
enseignements premiers éloignés (§ 2V) qu'elle

leur avait donnés. l'accorderai même large-

DÉMONSTRATION ÊVANGÉLIQUE. 81 iTLER.

ment à mon adversaire que ces Infor!

n'ont même pi - été privés de la connais!
de ces dogmi I premier- : mais que celle no-
tion était obscure I Comment aurait-elle pu
résister à tant d'exemples, à tant de doctrines
qui finissaient par la détruire entièrement?
Cette multitude d'exemples de dépravation ,

fournis par les personnages les plus distin-

gués, ces désordres publics, dont l'impunité
semblait défier les lois mêmes qui les avaient
défendus, cette licence qui venaient appuyer
de tout le poids de leur autorité , tous "ces

grands génies dont les sentiments et les le-

çons étaient erronés au sujet de la provi-
dence de Dieu , du libre arbitre , etc. , tous
ces encouragements réunis n'étaient - ils

pas pour le vulgaire un écueil dangereux et

presque inévitable pour des esprits de cette

trempe ; et à moins qu'une autorité plus im-
posante , et d'un ordre plus élevé ne vint les

contenir, à moins qu'elle ne les rappelât à
la docilité qu'ils devaient en tout montrer à
la voix de la nature , était-il possible que
les hommes ne fussent pas entraînés dans
l'abîme oùles emportaient, et la foule des hom-
mes de tout âge et de toute condition , et les

propres impulsions d'une nature dépra\
k° On peut, dit-on, suppléer au défaut

de la lumière naturelle commune , et y re-
médier par la contemplation du ciel et des
astres, par l'étude de la philosophie, par une
bonne éducation; ce sont là des moyens denour-
rir et de faire fructifier ces germes précieux.
Le remède est donc suffisant. Réponse : Le
déiste qui se livre à de semblables assertions
connaît donc bien mal lecaractère habituel du
commun des hommes; il ira donc enseigner au
Caffre , au Lapon , à réfléchir en même temps
sur l'astronomie , sur les travaux du ver à
soie, et à en tirer des conclusions en faveur
des dogmes religieux. Ne nous arrêtons pas
à dépareilles plaisanteries. Les méditations de
ce genre fontéprouver aux hommes ignorants
le même sentiment de fatigue qu'éprouverait
un hommede lettres à traîner la charrue; bien
plus, il est prouvé par l'expérience .que l'é-

tude des astres conduit à l'idolâtrie, dont
elle a été une des sources. Quel rapport vou-
lez-vous qu'un homme complètement igno-
rant aille établir entre la vue des astres et
les idées de providence divine , de libre ar-
bitre , d'immortalité de l'âme? Pensez- vous
avoir trouvé un remède dans la philosophie?
Prenez-vous l'ancienne ou la nouvelle/
L'ancienne? les merveilleux résultats que
nous avons signales comme lui appartenant,
au paragraphe trente-six, sont un singulier
argument en faveur des déistes ! La nouvelle?
pensez-vous donc qu'il a fallu que tout le

genre humain attendît jusqu'à ce jour sa
tardive lumière et sa naissance, pour ap-
prendre enfin par quel sentier il doit mar-
cher au vrai bonheur? El d'ailleurs, croyes-
vous qu'elle est à la portée des esprits mé-
diocres î Sera-ce au vulgaire que nous don-
nerez à approfondir les démonstrations de
la théologie naturelle? Quant à l'introduc-

tion d'un meilleur système d'éducation , il

faudra, pour la rendre possible, que l'on
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suppose d'abord les parents eux-mêmes phi-

losophes : autrement le mal de l'ignorance ,

comme il est arrivé de tout temps , depuis le

commencement du monde, n'aura pas de

remède , et passera de père en fils. Je crains

même encore que bien peu de parents et

d'enfants de notre époque s'accommodent de

cette éducation philosophique; que l'on se

souvienne bien que, quatre siècles avant les

apôtres de Jésus-Christ (ces hommes qui n'a-

vaient reçu aucune éducation, complètement
illettrés), le monde entier fut abandonné aux
enseignements des philosophes, qui tenaient

le sceptre de l'éducation ; et cependant nous
ne voyons pas un seul exemple d'un homme
renonçant à une vie licencieuse , abjurant

les superstitions de ses aïeux. Certes, sous

ce rapport , si je ne me trompe , i!s sont res-

tés bien au-dessous de ces pauvres pécheurs
qui annonçaient cependant à leur auditoire

une révélation divine.

ARTICLE IV.

Si Vautorité du témoignage des hommes est un
moyen certain de juger en matière de reli-

gion , et s'il est à la portée du commun des

hommes.

§ 41. — La foi est l'assentiment que nous
donnons au témoignage d'un autre, à cause
de l'autorité de celui qui rend le témoignage :

elle est historique , si l'on témoigne simple-
ment de la vérité de certains faits ; dogma-
tique , si elle a rapport à des dogmes , à des
vérités générales ou abstraites , comme on
dit. On fait aussi consister l'autorité du témoin
historique dans la connaissance certaine de
faits dont les hommes se rendent compte au
moyen de leurs sens, et Yautorité du témoin
dogmatique dans la science des dogmes ; l'une
et l'autre de ces autorités ont pour base la
véracité du témoin , et sa ferme volonté de
rendre hommage à la vérité.

§ 42. — I. La première chose dont un doit
moralement être sûr en matière d'autorité de
témoins, c'est-à-dire quand il faut recourir
à leurs lumières et à leur véracité, c'est du
degré de confiance que l'on peut prudemment
accorder à leur témoignage.

II. Si des témoignages qui ne sont pas uni-
formes sur un même fait ou sur un même dogme,
viennent à se combattre mutuellement , ci que
l'autorité d'un témoin n'ait, rien qui l'appuie
plus que l'autorité de l'autre, iln'y a pas lira à
leur accorder une confiance entière , et l'on ne
peut admettre le fait que comme douteux et

plausible tout au plus.

§ 43. — // est ordinairement bien plus fa-
cile de s'assurer de l'autoritéd'un témoignage
historique que de celle d'un témoignage dogma-
tique Quoique nous ayons les mêmes moyens
pour connaître la sincérité de l'un et do
l'autre témoin , et les mêmes difficultés pour
parvenir à cette preuve, cependant, en ce
qui concerne la connaissance des faits par le

témoin historique, rien de plus facile que de
faire constater par les sens mêmes des antres
témoins s'il a véritablement assisté lui-même
à l'événement ou non : pendant qu'au con-

traire , en ce qui concerne la science du
dogme, l'homme qui l'ignore entièrement ne
peut trouver de raison de l'adopter, ni dans les

démonstrations, ni dans l'expérience, ni dans
l'autorité d'un autre témoin, puisque ce se-
cond témoignage est inadmissible, en ce sens,
que, sa valeur dépendant de l'érudition du
second témoin , il ne peut être apprécié par
celui qui n'est pas érudit.

II est bon de faire remarquer que la ques-
tion ne consiste pas à savoir si le témoignage
humain ne peut conduire à la découverte de
la vérité d'une manière satisfaisante , en au-
cun cas, soit par lui-même et absolument,
soit par accident et dans des circonstances
particulières. Tout homme de bon sens , en
effet, conçoit parfaitement que la croyance
est due à l'assertion même d'un ignorant, sur
les faits et sur les dogmes , pourvu que cet

homme soit doué d'une grande sagesse ; dès

lors que ces faits et ces dogmes , nullement
contredits par une foule de gens éclairés , se

trouvent attestés par la probité suffisante et

par les lumières de gens dont le témoignage
est parfaitement unanime. Mais ici , la vé-
ritable question consiste précisément à sa-
voir si , dans l'état actuel de la société, au
milieu d'une telle diversité de sens et de té-

moignages , tant des philosophes que des

autres , au sujet de ces principes premiers et

généraux de la religion, l'autorité du témoi-
gnagepeutêtre universellement reçue comme
un moyen d'acquérir la certitude et de dis-

tinguer les caractères de la vraie religion

,

au moins pour l'usage du peuple ignorant et

illettré, des femmes, etc., enfin de manière
que l'on soit réellement et consciencieusement
obligé de l'adopter en tout temps.

§ 44. — L'autorité du témoignage des hom-
mes ne peut en aucune manière servir immé-
diatement de preuves à des dogmes de la véri-

table religion, même pour le commun des

hommes ignorants. — Démonstration. Nous
avons constaté (§ 36 et 40, not. 1) quelle dif-

férence et quelle opposition d'opinions s'est

élevée entre les diverses nations et les diver-

ses provinces, entre les gens éclairés et sa-
vants de la même province, parfois de la

même ville, au sujet de ces principes géné-
raux et fondamentaux de la religion. Il y a
plus, le peuple même ne cesse de répéter,

parce qu'il l'a mille fois entendu, cet adage
prétendu des athées (§ 40, en note) : La reli-

gion ne doit son origine qu'à la pusillani-

mité des hommes, à leur ignorance et à la

politique des gouvernants. Ajoutez à cela les

doutes des déistes sur l'intervention de la

Providence dans les affaires particulières des

hommes, sur l'immortalité de l'âme humaine,

sur l'éternité des supplices, dogmes dont ils

ont nié soit la vérité absolue, soit la certi-

tude. Il serait même complètement impossi-

ble que les hommes n'agissent pas ainsi : la

preuve en est dans cette organisation du cer-

veau si différemment disposé dans chaque
individu, qu'il n'est pas possible que tous les

nommes aient sur la même matière les mê-

mes idées et le même jugement, au point.

queoù certains trouvcntla certitude, d'autres
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ne voient (out nu plus que la probabilité.

l'.li bien, lorsque des témoins dogmatiques,
justement renommés en tous lieux pour leur

subtilité et leur science, opposent ;iiiisi au-

torité à autorité, <>ù le peuple prendra-t-il

eniiii, dans son ignorance, des raisons pour
se décider? Il est donc indispensable, comme
je l'ai dit (Coroll., II, parag. cité), que l'on

ne se prononce d'un côté ou de (autre que
d'une manière douteuse, en adoptant Son
opinion comme probable seulement, et que
l'esprit reste en suspens, et ce ne sera pas
celte incertitude et celle contrariété d'opi-

nion qui pourra en aucune manière servir

de moyen pour reconnaître la vérité.

Nous avons vu pourquoi déjà nous avions
repoussé l'autorité du consentement unanime,
dont toute la force réside réellement dans
l'autorité et le consentement des hommes, et

pourquoi nous lui avons ôté la faculté de
servir de preuve dans notre démonstration

;

nous avons pensé que dans l'état actuel de
la société, pervertie en général dans ses

mœurs et dans ses doctrines, l'existence de

ce sentiment ne pourrait être constatée

d'une manière suffisante par le commun des

hommes.
L'autorité du témoignage purement bu-

main considéré comme raison de décider sur
une vérité, est encore repoussée avec, plus de
force par les argumentateurs et les savanis
que par nous. En effet, confiants dans leur

génie, i's commencent par rechercher les

raisons suffisantes des dogmes, et après un
examen attentif, s'ils ne les trouvent pas
solidement appuyés, ils jugent d'après leur

plus ou moins d'importance, de la confiance

plus ou moins grande que méritent ceux qui

affirment des dogmes absolument identiques.

Voilà pourquoi seulement les déistes, rai-

sonneurs extraordinairement subtils, non-
seulement oient en matière de religion toute

autorité de décider à l'autorité humaine
(V. Emile, édit. citée, t. III, pag. 78 et 79),

mais encore accusent le sens commun d'être

l'asile, de l'ignorance. Mais ici, comme ail-

leurs, l'erreur dans laquelle tombent nos

adversaires est grossière : en effet, ils con-
fondent ensemble les faits particuliers, qui

certes sont du domaine des sens de l'homme,
avec les dogmes généraux; et comme ils pré-

tendent avec raison que dans l'approbation

des dogmes, la seule autorité hum lioe ne
peut généralement être admise comme base,

ils se servent de cette arme contre la religion

chrétienne, dont ils attaquent les faits comme
controuvés; ils méprisent audacieusement
l'autorité des apôtres de Jésus-Christ, lors-

qu'ils rapportent les simples faits sensibles

dont ils ont été les témoins; ils regardent
comme purement humaine l'autorité de l'E-

glise constituée par le Christ, lorsqu'elle pro-
pose les dogmes que lui a révélés son fon-
dateur; lorsque en réalité il est constant,
d'après les promesses de Jésus — Clu;s(

,

qu'elle participe à l'infaillibilité de Dieu Ir.i-

Tiiéme. C'est le lieu, le moment et l'occasion

d'observer de plus près l'orgueil excessif des
déistes. Eux-mêmes, avouant que Jésus-
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Christ est au moins un homme dont la sa-

gesse et les lumiêr - oui l.nss ( ;. bien loin tons
i i philosophes de ce monde, convaincus de
la s .l'esse inouïe qui règne dans i,i doctrine
et les lois qu'il a proposées, m' pouvaient le

repousser entièrement; ils ne le font même
pas ordinairement, mais jU rejettent son au-
torité au sujet de certains dogmes qu'il a

donnés comme dignes de foi. La i aison qu'ils

en donnent, esl que leur sublimité échappe
à la perspicacité du raisonnement: et ce-
pendant, le Christ a prouvé d'une manière
admirable toute -

i livine, au moyen
de prodiges étonnanti et dont non- n'avions
jusqu'alors eu aucun exemple. Ces mêmes
philosophes viennent gravement interposer
leur autorité quand il s'agit de croire les

dogmes de la religion naturelle, et quoique
celte autorité n'ait absolument rien de sur-
humain, ils prétendent 1 imposer à tout ce

qui n'est pas philosophe, comme une règle

dont on ne peut suspecter la certitude, quoi-

que cependant ils aient à peine assez de
|

.•-

nétralion pour donner une démonstration
évidente de ces premiers principes de la r -

ligion naturelle, en a'appuyant de prou

suffisantes, et qu'ils ne donnent aucun in-

dice pour reconnaître sûrement cette auto-

rité dont ils se prétendent dépositaires. A cet

égard, ils n'ont rien à reprocher à tous les

sectaires, qu'ils accusent tant de fois ailleurs

d'avoir rompu l'unité de doctrine et d'en

avoir abjuré les conséquences. En effet, en
rejetant l'autorilé vraiment divine de l'Eglise

catholique et lui ôtpnt le droit d'expliquer

les paroles et la doctrine de Jésus-Christ, ils

viennent avec une incroyable effronterie

prescrire pour règle unique au peuple igno-

rant leur propre autorité, autorité tout hu-
maine, et conséquemment sujette à l'erreur,

et décident ainsi non-seulement des faits,

mais encore des dogmes que l'on a dû ail

ter. Ici nous ferons remarquer que cette ob-
servation est tellement importante, qu'tlle

résume à elle seule, comme dans un cadre

abrégé, toute la différence qui existe entre la

religion catholique et les systèmes des sec-

taires (ou protestants) quels qu'ils soient,

auxquels il faut joindre ceux des déisl s,

différence qu'il est utile de faire ressortir.

Les catholiques ne reconnaissent et ne \ ruè-

rent aucune autre autorité que l'autorité di-

vine quand il s'agît de croyance dogmatique;
celte autorité est en partie celle de Jesus-

Chrisl, en partie celle qu'il a donnée à BOB

Eglise; quand il s'agit de croire aux actes

mêmes de leur souverain Maître, actes
;

lesquels il a prouve son autorité divise et

celle dont il a re\étu à perpétuité les apô-
tres et son Eglise, alors les catholiques pen-

sent pouvoir en toute sûreté, avec loule la

certitude dont un homme esl capable, s'en

tenir aux témoignages des apôtres, témoins

oculaires, dont rien n'engage à suspe* '
. la

véracité, et qui ont depuis été confirmés par

de nouveaux prodiges Les déiste-, au con-

traire , rejettent entièrement le témoignage
des apôtres; les sectaires repoussent au

moins ceux où l'autorité donnée a l'Eglise par
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Jésus-Christ est annoncée et attestée en ter-

mes formels, et les uns et les autres se pré-
sentent comme témoins dogmatiques et juges
infaillibles aux yeux du peuple et des igno-

rants. Les déistes se chargent de décider tout

ce que la raison démonstrative enseigne sur
les dogmes premiers et généraux, ainsi que
sur les fondements de la religion ; les sec-
taires interprètent le sens naturel des paro-
les de Jésus-Christ et raisonnent les mystè-
res qu'il a révélés. Eh ! quel homme sage ne
s'écriera pas avec indignation : Chassez-moi
ces témoins dogmatiques purement humains,
en contradiction les uns avec les autres, qui
ne savent quelquefois pas s'ils se trompent,
mais qui savent souvent qu'ils trompent les

autres ! Que l'autorité du témoignage soit va-
lable tandis qu'il s'agit de constater des faits,

c'est une proposition que comprennent par-
faitement ceux qui jouissent de l'usage de
leurs yeux et de leurs oreilles. Qui nous em-
pêcherait donc de croire avant tout aux ré-

cils des apôtres, témoins historiques, et qui
dans cette occasion, comme lorsqu'ils révé-
laient des dogmes qu'ils avaient reçus de Jé-

sus-Christ, comme lorsqu'ils attestaient les

promesses qu'il avait faites à son Eglise, de
rendre infaillible son autorité, apportaient
des miracles à l'appui de leur témoignage?

§ 45. — Cependant , Vautorité du témoi-
gnage des hommes, lorsque l'on peut constater
l'intention des témoins de dire la vérité, est un
moyen facile et parfaitement suffisant de, con-
naître la vérité, lorsqu'il s'agit de s'assurer

des faits qui tombent sous les sens. — Démon-
stration. La perception par le moyen des
sens n'exigeant aucun travail, et demandant
une attention assez médiocre pour devenir
complète; en outre, les organes des sens
étant entièrement semblables et distribués à
chacun d'une manière uniforme, il en résulte
qu'en fait de témoignage oculaire et auricu-
laire, il n'y a point à craindre que l'on ap-
porte sur un fait sensible, que l'on a bien vu
et bien entendu, cette diversité d'opinions que
Ton remarque dans le témoignage dogmati-
que, et qui est due à l'inégalité des esprits.

L'on sait en outre qu'il est plus facile de
distinguer dans les discussions de faits que
dans les discussions de dogmes, quels sont
les témoins qui ont ou qui n'ont pas une
connaissance sufGsante de ce qu'ils avan-
cent (Parag. précéd.). C'est pourquoi, pourvu
que l'on constate la sincérité des témoins,
leur autorité fournira à tout le monde un
moyen également facile et digne de con-
fiance, pour reconnaître la vérité.

abticle v.

Si une révélation divine est nécessaire pour
qur tous les hommes en général puissent ac-
quértr une connaissance suffisante d'une
religion véritable quelconque.

§ 46. — On appelle moyen nécessaire d'at-
teindre une fin, cette raison de la réalisation

d'une fin, telle que sans elle cette fin ne peut
être atteinte. Les moyens sont nécessaires
de trois manières : métaphysiquement, phy-

siquement et moralement. Un moyen est

métaphysiquement nécessaire , lorsqu'il est la

raison de la réalisation de la fin tellement

indispensable , que sans lui , tout tout autre

moyen n'atteindrait pas le môme but. Un
moyen est physiquement nécessaire, lorsqu'il

est la raison créée de la réalisation de la fin,

et si spécialement sa raison, qu'il n'en existe

de fait aucune autre suffisante, prochaine ou
éloignée dans toutes les forces créées , qui

puisse être distincte de cette raison. Enfin

,

on appelle moyen moralement nécessaire, cette

raison suffisante d'une fin sans laquelle , il

est vrai, il existerait encore une autre raison

suffisante dans les seules forces créées pour
atteindre cette fin ; mais cette autre raison
aurait à surmonter tant d'obstacles, à vain-
cre tant de difficultés, qu'en réalité on pour-
rait rarement espérer d'atteindre par ce

moyen la fin qu'on se propose.

Ainsi, dans l'homme, la connaissance de

l'objet désiré est métaphysiquement néces-

saire pour que l'amour ait lieu, et c'est dans
ce sens que nous avons dit (§ 28) que, pour
parvenir au bonheur, il est d'une nécessité

absolue que l'homme ait quelque notion de
la vraie religion. Un mouvement estphysique-

ment nécessaire pour qu'un homme se trans-

porte d'un lieu à un autre. L'éducation et

l'instruction sont moralement nécessaires pour
apprendre la plupart des sciences et des arts,

quoique quelques hommes exceptionnels en
aient inventé sans le secours de l'instruc-

tion.

§ 47. — On appelle révélation de Dieu , la

connaissance que Dieu donne à l'homme
,

d'une vérité quelconque , et cela sans em-
ployer les ressources et les moyens de con-
naissance qui sont à la portée du vulgaire.

La révélation est intérieure, si Dieu agit im-
médiatement sur l'intelligence humaine sans
aucun signe extérieur ; elle est extérieure, si

elle se manifeste par des signes sensibles.

§ 48. — Pour que les hommes en général

,

ou du moins l'immense majorité des hommes ,

puissent acquérir une connaissance suffisante

(§ 29) de la véritable religion , dans l'état

actuel de l'humanité, il est moralement néces-

saire que l'on ait recours à quelque révélation

de Dieu.— Démonst. Des six moyens de con-
naître la vérité qui résument toute la puis-

sance intellectuelle de l'homme , il y en a
trois, savoir la perception extérieure, le sens

intime et l'autorité des hommes, qui ne peu-
vent évidemment , comme nous l'avons dé-

montré (§§ 32, 33 et 44) , fournir à lout le

monde en général une connaissance suffisante

de la véritable religion. Quant à la voie de

démonstration raisonnée, quoiqu'il ait pu
arriver que quelques hommes, après tant de

siècles de recherches dont ils ont profité, et

malgré les obstacles presque insurmontables

au vulgaire qu'ils ont renversés, soient par-

venus à y marcher librement, ce privilège,

comme nous l'avons démontré (§ 3G), ne
s'étend qu'à un petit nombre d'hommes. Le
consentement unanime est sujet aux mômes
inconvénients (§ W) , comme nous l'avons

prouvé. 11 ne reste donc
,
parmi toutes les
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forces del'intelligence humaine, aucun moyen
créé d'acquérir généralement et pour tout le

monde la connaissance suffisante de la vé-

ritable religion , aucune manière d'v parve-
nir qui ne donne lieu à de graves inconvé-
nients : la dernière source de connaissances,
c'est-à-dire, l'autorité de Dieu, sa révélation,

«si donc moralement nécessaire , etc. (§ 31.)
— Autre démonst. Evidemment il y a eu des
hommes qui furent les premiers : l'histoire

et la raison s'accordent à faire naître de deuy.

premières créatures toute la race humaine,
tant celle qui a existé , que celle qui existe

encore. Je vous donne le choix, supposez ces
deux individus au moment où Dieu les créa:

ou il les créa à l'état d'enfance, ou il les créa
à l'état d'âge mûr. Où auront-ils puisé pour
eux et pour leur postérité, pendant les pre-

miers siècles, une connaissance suffisante do
la véritable religion ? Auront-ils eu recours
à la démonstration raisonnée , et seront-ils

parvenus de prime abord à celle hauteur, à
celle subtilité qui deviennent encore à peine
l'apanage de quelques hommes supérieurs

,

lorsque tant d'arts ont été inventés , lorsque
l'on a le secours d'un enseignement si per-

fectionné? On le voit donc, ce moyen de
connaître n'est pas adapté à l'état de pure
nature de l'homme. Auront-ils appris la re-

ligion du sens commun naturel ? Mais ce sens
commun naturel ne lire sa force et son éner-

gie , ainsi que son caractère de règle de vé-
rité que du concours nombreux des hommes,
de leur accord parfait el uniforme pendant
plusieurs siècles. En outre, l'ignoranccde l'é-

criture, inventée si tard, a dû longtemps inter-

rompre les communications entre les hommes,
surtout en ce qui concerne l'enseignement. Et
ces besoins sans nombre,dont la foule occupait
toute l'activité de chaque homme en parti-

culier , dans cet état de dénûment primitif,

lorsque les professions n'étaient pas encore
inventées, lorsque la société civile n'était pas
encore constituée , pensez-vous qu'ils ont
laissé beaucoup de loisir à ces hommes

,

qu'ils leur aient permis de diriger tous leurs

soins et toute leur attention vers la religion,

si vous ne leur supposez pas auparavant une
révélation qui la leur ail communiquée. Sup-
posé donc que Dieu lui-même n'ait pas donné
aux hommes dès ce temps-là une révélation
de la véritable religion

, pensez-vous qu'il

fût moralement possible , au moins pendant
plusieurs siècles, que celle connaissance pût
êlre acquise par eux? 11 est au contraire bien
avéré par toutes les histoires des nations
barbares que l'on n'a souvent rencontré chez
elles que des notions fort obscures sur le

vrai Dieu, et sans presque aucun rapport
avec les vérités premières de la religion. 11

est de la dernière évidence que le fait con-
firmé à cet égard par toutes les histoires des
nations (si nous en exceptons toutefois le

peuple d'Israël), devait nécessairement avoir
lieu dans l'hypothèse d'absence de toute ré-

vélation di\ ine : je \ eux dire que les hommes
auraient eu tout le loisir de se livrer aux
excès qu'une affreuse barbarie devait pro-
duire dans les mœurs et à toute la corru-

ption du sens naturel dépravé, avaut que
celui-ci eût pu réussira faire entendre libre-

ment sa voix. Comment pourrez—vont donc
encore, ô déiste , avec loul \otre espril, pi -

tendre que tout le (.'cure humain a pu par-
venir comme vous v éies parvenu vou--

méme, à la connaissance suffisante de la

véritable religion, par le seul secours de la

démonstration, ou même, comme vous l'as-

surez , à l'aide seulement du sens commun?
Il se trouve même des hommes qui pré-

tendent que sans une révélation première, il

est douteux que l'esprit humain ait pu même
penser à étudier avec quelque attention

i

vérités religieuses si éloignées de ses senti-

ments. Supposons cependant cette possibilité:

quel sera le résultat des efforts qu'aura exi-

gés celte élude? On peut certainement l'ap-

précier , je pense, par le résultat qu'ont

obtenu jusqu'à ce jour les profondes études

el les recherches immenses de tous les phi-

losophes : des anciens, privés des lumières

de la révélation; des nouveaux, qui s'en
*

privent eux-mêmes. Nous nous sommes assez

étendus sur les rêveries des anciens philoso-

phes (§§ 36 el kO , dans les notes). Mais nos

modernes antagonistes de la révélation onl-

ils sur la religion des idées beaucoup plus

saines ? Vous en trouverez qui, lout enor-

gueillis de l'opinion qu'ils ont, que toutes

les sciences leur sont connues , doutent

systématiquement de tout, et qui voudraient

pouvoir même élouffer la lumière de l'évi-

dence. Ceux-là ne connaissent pas d'autre

Dieu que la nature. Ceux-là nous en font un
à leur manière, ellui refusent la providence,

la bonté, la justice, la science et la liberle.

D'autres confondent ensemble les idées de

Dieu et des choses naturelles , et portent

l'égarement de leur esprit original bien au
delà des inconséquences admises par les an-

ciens philosophes. En effet, une partie des

philosophes anciens ont su distinguer lame
de la matière corporelle : les matérialistes-,

au contraire, confondent lame avec le corps

dans leurs fonctions el leur attribuent une
destinée commune. Aussi, quelles exécrables

et dégoûtantes conséquences ne tirent-ils

pas de ce principe! Ils approuvent lous ces

appétits désordonnés des sens, toutes ces

aberrations de l'esprit qui contrarient et

renversent tous les conseils de la raison et

accordent à ces anomalies une entière défé-

rence. Ils admettent en principe que tout

homme est naturellement bon, et qu'il est

tel qu'il doit être, tandis que lous les phi-

losophes anciens ont connu . par les seules

lumières de la raison naturelle . la nécessité

d'établir les lois d'une philosophie qui aidant

en cela la raison, fût capable de retenir le

dévergondage de cette corruption naturelle ,

et de faire rentrer dans l'ordre les appétits

déréglés des sens. Nos philosophes réduisent

les moyens de discerner le bien du mal à
celui-ci": \e faites rien qui toit préjudiciable

aux autres hommes et (jui leur port >)t:

tout ce que v<ius ferez eu respectant ce (li-

es! bon , oudu moins ne peut être mauvaiê.

De là vient que dans leurs écrits ils rédul-
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sent toutes leurs déclamations à des impré-
cations contre l'adultère, et leur silence sur
les autres vices est une marque assez plau-
sible que tout ce qui ne porte pas atteinte

aux droits conjugaux, est, sinon innocent, du
moins pardonnable : comme si la nature ne
s'opposait pas de tout son pouvoir à ce que
l'on méconnaisse les droits de 1 âme, qui doit

exercer sur le corps un empire absolu, et

dont la raison doit mettre un frein aux dé-

sirs déréglés qu'elle pourrait enfanter. Si,

pour les satisfaire , il faut encore compro-
mettre l'intérêt d'un tiers, il y a évidemment
une augmentation énorme de culpabilité ;

mais en tout cas , et indépendamment de
cette circonstance , ces désirs , ces passions
par eux-mêmes sont deshonnêtes, parée
qu'ils tendent à renverser l'ordre qui régit

également et le corps et l'âme. La raison en
effet ordonne à l'une de commander, à l'autre

d'obéir. Donc, toutes les fois que l'âme s'a-

baisse jusqu'à donner au corps le droit de
commander, lorsque au lieu d'être domina-
trice elle se résigne au rôle d'esclave, elle

descend de son rang , et en s'avilissant viole

les règles de la loi naturelle. J'avoue que
parmi les déistes de nos jours , il se trouve
des hommes qui ont des sentiments et qui
professent des doctrines plus saines sur la

morale générale, que tous ceux dont nous ve-
nons de parler et que les philosophes anciens
eux-mêmes; mais nous avons déjà démontré
de quelle ingratitude ils se rendaient coupa-
bles (§ 36, note 2

)
, en attribuant aux seules

lumières de leur raison les connaissances
qu'ils ont acquises , lorsque c'est en effet à
la révélation qu'ils doivent les idées qui les

mettent au-dessus des anciens philosophes.
Voyez

, je vous en prie , Tertullien dans son
Apologét., chap. kl. Sans elle en effet, com-
ment auraient-ils donné à leurs jugements
un point d'appui sur lequel ils eussent pu
compter? Au milieu de tant d'opinions énig-
matiques, de tant de sophismes captieux qui
se prêtent à des idées diamétralement oppo-
sées, au milieu de tous ces obstacles insur-
montables , ne devaient-ils pas au contraire
marcher d'un pas chancelant? leur esprit ne
devait-il pas après être resté longtemps en
suspens tantôt incliner vers un parti , tantôt
vers un autre? par exemple

,
quand il s'agit

de faire accorder l'immensité de Dieu avec
sa simplicité, son immutabilité avec la liberté,

son éternité avec la nouveauté de ses ouvra-
ges , sa prescience avec le libre arbitre de
l'homme, sa bonté avec les maux naturels et

ceux contre lesquels nous luttons chaque
jour, sa sainteté avec l'existence du crime,
qui inonde l'univers entier , sa justice enfin
avec l'étatpréscntetrétat à venirde l'homme?
Que d'arguments s'élèvent contre la création
de l'homme ! Que d'attaques l'immortalité de
l'âme humaine n'a-t-ellc pas à subir? Ajou-
tez à tout cela la violence des mouvements
dépravés de l'âme aussi ennemie de toute
soumission , aussi obstinée contre la vérité
qui L'importune, aussi ingénieuse à trouver
des excuses à ses fautes. Pourrions-nous faire
face à tant d'ennemis, pourrions-nous oppo-

ser une victorieuse résistance en tout temps,
si nous n'avions pour nous défendre que le

secours et le faible retranchement de notre
propre raison? Voyons maintenant quels
sont les arguments par lesquels les déistes

combattent la nécessité d'une révélation di-
vine.

§ 49. — Première objection. De ce mal-
heureux préjugé, que sans l'intervention de
Dieu ou des dieux, c'est-à-dire sans la révé-
lation, rien ne peut en matière de religion

donner aux hommes des règles de conduite
assez certaines, sont sorties des superstitions

de tout genre, à l'aide desquelles quiconque
s'est établi comme inventeur de nouvelles

lois, de cérémonies nouvelles, en a tellement

imposé aux habitants de tous les pays , que
ces infortunés , abjurant toute inspiration

raisonnable, ont adopté pour religion, em-
brassé comme venant du ciel, des rites ordi-

nairement ridicules et souvent même dégoû-
tants : c'est donc à bon droit que nous pou-
vons appeler mauvais l'arbre qui porte de tels

fruits. — Je réponds en niant Vassertion de la

majeure. La véritable faute de ce préjugé, n'a

jamais été le désir que ces législateurs avaient
d'en imposer aux hommes, mais bien leur

ambition démesurée, qui les portait à cher-
cher tous les moyens d'inspirer aux hommes
une aveugle soumission à leurs volontés.

Après avoir pris la ferme résolution de s'as-

servir leurs semblables, jugeant que nulle

autorité, nul pouvoir humain ne pourrait

leur soumettre en même temps l'esprit et le

corps des hommes auxquels ils s'adressaient,

ils mirent en avant l'autorité, du ciel ; bieu

plus, comprenant fort bien que le raisonne-
ment et le sens commun n'avaient pas sur
leur esprit même une influence bien puis-
sante, que leur autorité serait encore bien

moins sensible pour les peuples qu'ils dé-
siraient subjuguer, et ne pourrait servir à
faire reconnaître leurs mensonges, ils n'ont

pas eu beaucoup d'obstacles à vaincre pour
parvenir à faire accepter par leurs sujets les

supercheries et les fables même les plus op-
posées au bon sens ,

pour des cérémonies
imposées par l'autorité des dieux eux-
mêmes.

Mais dans tout cela je ne vois rien qui im-

plique la nécessité de renverser le dogme de

la révélation; bien plus, elle reçoit même
une nouvelle force de cet argument ,

puis-

qu'il devient évident que l'esprit humain est

la dupe de toutes les supercheries , est ex-

posé au joug des impostures les plus gros-

sières, tandis qu'il n'a pour défense que la

raison naturelle, à moins qu'il n'obtienne la

protection plus élevée et les enseignements

plus directs de la Divinité.

§50.— Deuxième objection. Le préjugé

de la révélation n'a pas rendu les hommes
meilleurs; les chrétiens n'ont donné que
trop d'exemples des crimes les plus hi-

deux, etc. La révélation ne nous est doue pas

plus utile que le sentiment de la nature no

l'était aux païens, et l'insuffisance de ce der-

nier ne doit pas faire inférer la nécessité

de la révélation. — Je réponds en dislin-
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0iuit?r .- Si vous voulez parler des révélations

mensongères et supposée» , bous sommet
d'accord; mais il roafl roule» parler de la

révélation chrétienne, que je démootrerai

ailleurs avoir été la seule véritable, la seule

authentique, je aie votre argument. On peut

voir dans ['Apologie de Tertullieo, chap. M,
quelles nombreuses différences existaient

entre les clirétiens et les anciens philoso-

phes. Mais, si les déistes ont encore quelque

confiance dans toutes les histoires ,
qu'ils

comparent avec nous les temps qui ont pré-

cédé Jésus-Christ avec les temps qui ontsuiw

sa venue. Quel autre moyen fut plus efficace

et plus général pour adoucir et corriger la

férocité de l'antique univers, que la religion

chrétienne? Qui a renversé les démons et les

idoles des autels qu'ils occupaient? La reli-

gion chrétienne. Qui a fait disparaître le po-

lythéisme, cette absurdité générale de pres-

que toute la terre? La religion chrétienne.

Oui est panenu à faire abolir ces sacrifices

barbares , ces combats de gladiateurs , celte

efïusion infâme du sang humain? Qui a ôlé

toute confiance à ces faux oracles des dé-

mons, à ces aruspices, à ces sortilèges, à ces

superstitions de tout genre , qui autrefois

étaient si généralement adoptés? Qui, si ce

n'est le nom et l'Evangile du Christ répandus

sur toute la terre et parmi toutes les nations

par des hommes plus probes que savants?

C'est la religion chrétienne qui a guéri la

corruption morale des hommes ,
qui a géné-

ralement arraché les hommes au joug d'un

cruel esclavage, qui a resserré les nœuds so-

ciaux entre les habitants des deux mondes,

qui a rendu la sécurité à leurs relations

commerciales, qui a ramené les dispositions

d'un régime sanguinaire aux lois de l'huma-

nité; c'est elle qui a répandu une lumière

éclatante et nouvelle sur les devoirs moraux

et généraux, pour éclairer les personnes de

tout âge, de tout sexe, de toute condition, et

qui a tellement proportionné ses instructions

à la capacité même des esprits les moins

éclairés et les moins mûrs ,
qu'un enfant de

dix ans apprend au milieu des chrétiens à

comprendre et à expliquer avec plus de cer-

titude et de justesse les attributs de la Div i-

nilé et les devoirs généraux des hommes ,

que ne l'eût pu faire le philosophe le plus

renommé de toute l'antiquité. En un mot,

tous les philosophes réunis n'ont pas pu con-

vertir un seul idolâtre, et douze pécheurs

ignorants, prêchant l'autorité d'une révéla-

tion divine, et appuyant par des mirael s

leur assertion, ont changé et amélioré la face

de presque tout l'univers. Si aujourd'hui ,

que l'idolâtrie est éteinte, nous ne saisi-sons

pas toute la différence qu'il y avait entre les

chrétiens elles païens, celte différence était

cependant sensible autrefois, dans les pre-

miers siècles de l'Eglise. Consultez à ce sujet

Origène contre Celse , sect. III ,
cité par

Fleury, t. II, liv. Vil, § 18; et ce n'est certes

pas à la religion chrétienne que l'on doit

s'en prendre, car elle a donné une sanction

bien suffisante aux préceptes moraux dont

elle fait une loi. dans cette éternité derécoi i-

penses on de peines, que la raison seule ne

promulgue que dans des termes trop obscurs.

Si. lorsqu'un (lambeau aussi \if vient éclairer

l'inu l!igen< e 'les chrétiens, ils n'ont en

pu remédier entièrement aux égarements de

leur volonté , s'ils ont commis des crimes di-

rectement irs croyances, il tant

l'attribuer aux abus du libre arbitre, dont

aucune religion ne peut hou- ravit l usage;

et nous devons en mêm i lemps remarqui

combien les crimes auraient été plus nom-
breux et plus affreux dans tous les temps

parmi les hommes , si la ré\ dation judaïque

et la révélation chrétienne ne les eussj nt

épouvantes par l'appréhension terrible A Bfl

éternel malheur.
, ,

§ 51. — Troisikmh objection. La r<

laiton n'est certes pas prouvée d'une ma-

nière plus positive que le sentiment général

et naturel, puisque une moitié au moins les

hommes les combattent l'un et l'aulre par

leurs doctrines et par leurs actions. Donc,

si, comme vous vous êtes efforcé de le prou-

ver § 40, le sens commun ne suffit pas pour

faire connaître la vérité d'une religion
,

la

révélation n'aura pas non plus un pareil

pouvoir. — Je réponds : Je nie l'an''

et la parité, parce que l'on comp m-

ble la révélation et le consentement una-

nime : en effet, d'abord, et l'existence, et l'au-

torité du consentement unanime sont dou-

teuses ou du moins très-difficiles »n-

naîlre par les hommes peu éclairés, tan

que si l'on a constaté l'existence de la révé-

lation, il n'y aura sans doute plus personne

assez entêté pour révoquer en doute 1 auto-

rité de Dieu. En outre , l'existence de la ré-

vélation reposant tout entière sur d

particuliers , une fois qu'elle a été prou

suffisamment par des témoins autbenliqi

ne peut pas être révoquée en doute . pa

qu'elle déplaît à un nombre quelconque

d'hommes qui l'attaquent imprudemment de

faits et de paroles, à moins que 1 on ne com-

mence par détruire l'autorité des premiers

témoins, c'est-à-dire que l'on ne prouve leur

ignorance ou leur mauvaise foi , soi! parce

q
D
uc l'on aura soi-même été prési ni a cet

acte de révélation et qu'on en aura décooi

la fausseté, soit que l'on ait à opposer a

l'autorité des premiers témoins, de- témoi-

gnages du même poids, directement contra-

dictoires. Le sens commun naturel procède

d'une manière directement opposée : car,

doués des mêmes sens, les hommes sont éga-

lement aptes à être témoins par eux- mon

Vutanl il v a d'hommes qui par leur- exem-

ples ou leurs doctrines se mettent publique-

ment en opposition avec le sentiment naturel,

autant le crime a recrute de nouveaux ad-

versaires de la vertu, de témoignages contre

elle. En outre, la voix de Dieu, qui révèle.

ne peut être étouffée par les crimes, quelque

nombreux qu'ils soient, pendant que la voix

de la nature ne peut souvent plus se Mire

entendre au milieu deux, comme 1 avoue

Rousseau lui-même [Emit, p.
h!»

.
«'di t.

d'Ainsi. . 176*). Ajoutez que si 1 autorité de

Dieu lui-même révélait clairement les mêmes
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dogmes que le sentiment naturel n'enseigne
que fort vaguement, lors même que la révé-
lation n'aurait pas des preuves plus certaines
de son existence ,

que l'on n'en a de l'exi-*.

stence du sens commun, cependant encore
ce dernier acquerrait dans elle un grand
moyen de certitude , et s'en ferait un iné-
branlable appui contre l'autorité dont le

crime se trouve investi par la grande quan-
tité des coupables. En effet, cette double cer-

titude morale , douée d'un double caractère
de vérité, sortant d une double source, forti-

fierait bien plus l'intelligence contre les

doutes qui pourraient l'assaillir et qu'elle

doit mépriser. Il y a plus : les attestations

qui militent en faveur de la vérité d'une ré-

vélation sont , non-seulement claires , mais
encore distinctes, on peut même dire sensi-
bles, et tout le monde peut les entendre et

les soumettre à un examen sévère. Le témoi-
gnage du sens commun , au contraire , est

obscur et confus pour tout le monde, et sur-
tout pour les ignorants, et même le sentiment
qu'il produit est facilement émoussé par l'ha-

bitude du vice. La révélation divine est sou-
vent accompagnée , et c'est même un de ses
caractères, de lumières intérieures, d'inspi-
rations d'en haut, communiquées à chaque
homme en particulier, pourvu qu'il se soit

préparé à les recevoir par tous les moyens
qu'il a en sa puissance ; et quoique le déiste

ne puisse comprendre ces vérités, il pourrait
lui-même en faire l'expérience, s'il se met-
tait parfaitement en état de recevoir la lu-
mière, en apportant autant de modestie dans
la recherche consciencieuse de la vérité, qu'il

apporte d'obstination à la combattre. Le déiste

n'a réellement qu'une seule question à se
faire : est-il suffisamment prouvé

,
par des

témoins authentiques, que le Christ a accom-
pli tirs faits tels, que quiconque les accom-
plit, sera de toute nécessité inspiré et favo-
risé dans ses actes et ses discours par la

Divinité elle-même? Si le déiste trouve de
ces faits des témoins éclairés et dont la véra-
cité est moralement certaine, lorsque tout le

monde leur opposerait des dénégations ha-
sardées, le déiste, dis-je, ne peut plus douter
sans témérité que Dieu n'ait parlé par la
bouche du Christ , et que ses paroles n'aient
été dignes de foi. Or nous nous engageons
à faire comparaître des témoins de ce genre,
qui, Dieu aidant, seront entièrement irrécu-
sables.

§ 52. — Quatrième objection. Pour que
la révélation ait lieu et que son autorité soit
accueillie, il faut que l'homme connaisse
d'avance la religion naturelle par les seules
lumières de la nature: en effet, on ne pour-
rait avoir aucune croyance en la parole d'un
Dieu révélateur , si l'on ne savait d'abord
qu'il existe

, qu'il est la sagesse infinie , la
vérité même. On n'aurait nulle obligation de
soumettre son intelligence à l'autorité de
Dieu, si l'on ne savait encore qu'il est le sou-
verain maître de tout ce qui existe, qu'il ré-
compense le bien

, punit le mal et possède
seul l'infinie justice et l'omnipotence. Or, si

déjà l'on connaît toute la religion natu-

relle , à quoi peut servir la révélation ?

Je réponds par une distinction. Pour que la

révélation ait lieu, il faut que l'homme con-

naisse d'avance toute la religion naturelle

,

c'est ce que je nie : il doit au moins connaître

quelques-uns de ses principes premiers les

plus généraux, qui viennent encore appuyer
la force et l'autorité de la révélation , c'est ce

que j'accorde. Sans doute , il faut d'avance

connaître l'existence, la sagesse, la véracité,

l'omnipotence de Dieu, pour ensuite pouvoir
apprendre par le moyen de la révélation quels

sont encore les autres fondements de la re-
ligion naturelle : car sans ces notions préli-

minaires, la révélation ne pourrait s'assurer

aucune autorité. Mais quand il s'agit de sa-
voir si l'homme jouit de toutes les préroga-

tives du libre arbitre , si Dieu voudra bien

rendre une justice éclatante à la vertu et la

rémunérer de tout son pouvoir en lui accor-

dant un prix immortel, si au contraire il

punira le vice par des supplices éternels, ces

notions auxquelles ne peut s'élever la seule

et faible raison de l'homme, pourront lui être

enseignées par le moyen de la révélation, de

même que les droits et les devoirs de certaines

vertus; et une expérience de tous les jours nous
apprend dans quelle ignorance croupissent,

relativement à celte matière, la plupart des

hommes qui n'ont pas reçu ces précieux ren-

seignements. Or, l'homme sera infiniment

plu9 convaincu de la soumission à laquelle

il doit réduire son intelligence devant un
Dieu révélateur, lorsque la révélation elle-

même lui aura fait connaître l'éternité des

peines et des récompenses qui lui sont ré-
servées, pourvu toutefois, qu'il soit bien

assuré déjà de l'existence de la révélation,

et qu'il soit intimement persuadé que Dieu
ne peut mentir et qu'il ne peut être injuste

et cruel dans ses châtiments.

§ 53. — Cinquième objection. Pourquoi
Dieu ne se contenterait-il pas du culte et de

l'adoration que lui rendrait l'homme igno-

rant et grossier, d'après les inspirations de sa

conscience naturelle, et selon les notions qui

lui sont parvenues plus ou moins dévelop-

pées , de la véritable religion ,
pourvu que

cet homme agisse avec bonne foi et certitude

d'intention? A quoi donc alors peut servir la

révélation? Je réponds en distinguant l'anté-

cédent. Oui , Dieu pourrait à sa volonté

étendre celte tolérance à quelques hommes,
même à un grand nombre , si vous aimez
mieux, c'est ce que j'accorde ; mais que cette

indulgence soit à désirer pour tout le reste

des hommes , et que Dieu puisse, sans qu'il

en arrive de grands maux, abandonner ainsi

en matière de religion les hommes à eux-
mêmes, c'est ce que je nie formellement. Il ne

s'agit pas ici de savoir ce que Dieu peut ou ne

peut pas faire, mais de constater si celte no-

tion suffisante, et, comme nous l'avons vu

§ XXVIII, absolument nécessaire pour que

l'homme parvienne au bonheur qui lui est

réservé, est tellement présente à l'esprit du

vulgaire, que la plupart des hommes au
moins

,
puissent l'acquérir même sans être

aidés par la révélation , et sans qu'il se pré-



senle au contraire des difficultés à vaincre,

des obstatlcsà renverser, tels qu'ils sont

insurmontables «à la majorité des hommes.
Or voilà précisément ce que je nie, et j'ajoute

que le bienfait de la réi élation, quoique J>i'-u

n'ait pas absolument été obligé de le ré-
pandre , est cependant si indispensable aux.

hommes, que sans lui, à peint; quelques j » r i

—

vilégiés pourraient-ils acquérir une connais-
sance suffisante de la véritable religion et

des principes fondamentaux que nous avons
indiqués (§XXVI, IV), de sorte qu'ils ne pour-
raient, moralement parlant, être heureux ni

dans cette vie ni dans l'autre. Cette impossi-
bilité morale dont Dieu peut-être cependant
permettrait l'existence, n'est certainement
pas à désirer pour le genre humain.

§ bk. — Sixième objection. Il a pu arri-

ver que Dieu ait en effet privé les hommes du
bienfait de la révélation à cause de quelque
faute générale qu'ils auraient commise,
comme serait par exemple le péché originel,

dont les chrétiens se croient tous entachés.
La révélation est donc incertaine. — Je ré-
ponds d'abord en laissant de côté formellement
l'affirmation de votre antécédent, car il n'est

nullement question ici de ce qui aurait pu
arriver absolument parlant. Mais rien n'est

plus faux que la conséquence que vous en
lirez, savoir

,
que la révélation n'existe réel-

lement pas ou qu'elle n'est pas nécessaire
aux hommes. Quel est donc votre raisonne-
ment? Dieu a pu refuser la révélation , donc
il l'a refusée, ou, donc elle est inutile. Mais
si je vous en ai prouvé en effet la nécessité
par des arguments irréfutables, pourquoi, je

vous prie, vous obstiner à soutenir que Dieu
ait, de propos délibéré, abandonné tout le

genre humain à sa pauvreté , à sa misère,
plutôt que d'invoquer la lumière céleste, afin

qu'elle vous rende attentifs et dociles dans
l'examen des arguments qui démontrent que
Dieu a en effet concède aux hommes ce bien-
fait si nécessaire à leur salut. Mais, dites-vous,
il est vraisemblable que le péché originel

apporta un obstacle à ce bienfait de Dieu.
Vous-même

, où avez-vous donc appris que
les hommes se soient rendus coupables de
cette faute? Dans les livres où nous autres,
chrétiens, nous avons consigné la révélation.
Vous avouez donc que celte révélation existe?
Mais cette même révélation nous apprend
que Dieu a pardonné à l'homme son péché,
et qu'il lui a fait connaître tout le reste de la

religion. Croyez-vous, au contraire, qu'il n'y
a pas eu de révélation? Pourquoi donc sup-
poser une faute qui ne vous est connue que
par la révélation? N'est-ce pas là engager
comme un enfant une lutte ridicule avec ce-
lui qui veut et peut seul vous sauver? Qu'a-
l-elle donc, celte révélation divine, de si

effrayant pour vous, pour que vous l'évitiez

par tous les moyens possibles, même par les

plus dangereux, pour que vous refusiez d'en-
tendre la voix de Dieu? D'où vous vient celle
terreur panique? Est-ce que vous craignez
que Dieu ne VOUS révèle l'immortalité de
lame et les éternels supplices qu'il réserve
aux méchants? Cette croyance, cette crainte

DEMONSTRATION EVANGEI IQl I. M vu i i;

(pie roua avaient jusqu'ici inspirées les seules
lumières de la raison, quelles arguties ii'.i-

vez-VOUS pas mises en avant pour \ ou- en
débarrasser? CroyeZ-VOUI dune vous être

soustrait au danger quand vous avez
de le connaître '.' Quel funeste aveuglement !

§ 55. — SEPTIhMi: OBJECTION. Dieu doit

donc, même actuellement , à chacun des

hommes en particulier et à tous en générait
donner sa révélation, qu'ils recevront non-
seulement comme un bienfait , mai- encore
comme un bien qui leur est dû. En effet,

disent les auteurs de cette conséquence, Dieu,

comme l'auteur de tout ce qui existe . et par
suite de la bienveillance qu'il porte à l'e-

humaine, doit à chacun ton- les secours mo-
ralement nécessaires pourque l'hommepuisse
parvenir au bonheur comme à la fin pour
laquelle il a été créé. Or selon nous , le seul

moyen d'assurer une telle direction , est la

révélation. — Je réponds par ta négative. Je
nie d'abord votre conséquent. Je nie qu'il

soit assez prouvé, que Dieu doive absolument
et dans quelque hypolhèse que ce soit, donner
à l'homme une révélation qui ne serait qu'une
répétition de la première. Je me réserve d'ex-

pliquer ceci plus au long dans plusieurs

aulres chapitres.

§ 56. — De même qw Dira pouvait ne pas
créer l'homme, de mime il était entièrement

libre de ne lui donner aucune connaissance de

la religion.

Démonstration. — 11 est en effet de
sence de Dieu d'avoir sur toutes les créa-

tures une souveraine puissance, une libre

disposition de ses ouvrages , et il n'y a

lui aucune nécessité absolue qui le force a les

créer ou à les faire participer à un bonheur
éternel.

Je parle ici de la souveraineté absolue de

Lieu ; je prétends que rien ne peut lui impo-
ser l'obligation d'une révélation actu

Je ne prétends pas cependant que Dieu aurait

tort de prodiguer même ce bienfait à une.

créature raisonnable créée à son image : c'est

même une chose convenable que saint Au-
gustin approuve par rapport à la grâce

surnaturelle {livre IV contre Julien, eh. 111,

num. 15).

§ 57. — C'est pourquoi, puisque la créa-

tion est de toute manière un bienfait de Dieu
qu'il n'était pas obligé de prodiguer, i! en est

de mémo de la communication quelconque des

notions suffisantes sur la religion . et de tous

les moyens par lesquels on peut atteindre le

bonheur éternel.

§ 58. — Dieu agant créé le monde et des

hommes doues du libre arbitre , a dû commu-
niquer entièrement au moins « quelques-unes

créatures , une notion suffisante de bi

vraie religion.

Démonstration. — La création est e\ idem-

ment un acte et un exercice de la bonté

respective de Dieu (comme nous l'appelons) :

à cet acte doit répondre une tin digne de

la sagesse du Créateur . et tout doit tendre

vers celte tin d'une manière efficace. Celle fin

ne peut être que la gloire de Dieu nui en

résulte et le bonheur de l'homme (§ III).
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Puisque l'essence de cet acte est d'être un
acte de bienfaisance de la part de Dieu, Dieu

doit en faire pour l'homme une source de

bienfaits ; et comme cette fin dernière est in-

séparable de la gloire de Dieu , il doit aussi

rapporter aux intérêts de sa gloire le bienfait

qu'il aura accordé à l'homme. Dieu ne pour-

rait avoir eu l'intention efficace d'amener

celte fin, s'il ne communiquait à quelques

hommes au moins les moyens indispensables

pour atteindre celte fin, et parmi ces moyens,

tout le monde reconnaît que Lon doit placer

une connaissance suffisante de la religion.

Donc Dieu ayant créé «le monde et des

hommes doués du libre arbitre, etc., etc.

On n'objectera pas que le culte religieux

est entièrement inutile à Dieu , et que son

établissement au milieu des hommes ne

peut être d'aucun avantage pour la gloire du
Créateur, et que, par conséquent, Dieu n'a

pas pu le proposer comme un moyen d'at-

teindre la fin proposée. Je répondrais en

distinguant l'antécédent : Ce culte est-il à

lous les titres une redevance dont nous

sommes chargés envers Dieu, et même est-il

d'une souveraine utilité pour l'homme lui-

même qui doit à Dieu son existence? je rac-

corde; mais n'esl-il pas dû à Dieu; est-il

inutile à l'homme? Je le nie. Que Dieu ait

cherché le bien de l'homme en le créant sans

être obligé de lui donner l'être, c'est un acte

de bienfaisance de sa part; qu'il rattache à

l'intérêt de sa gloire tout le bien qu'il fait à

l'homme, c'est un acle de souveraine justice.

Il n'est pas possible de séparer l'une de l'autre

ces deux propositions (§ IV).

§ 59. — Dieu n'est donc, en aucun cas, né-

cessairement tenu d'opérer un second actepour

donner soit à l'homme en général, soit à

l'homme pris individuellement, une nouvelle

connaissance suffisante de la religion, pas

même à litre d'acte de sa souveraine bienveil-

lance envers ses créatures raisonnables.

En effet, la fin nécessaire de la création
,

son but est atteint suffisamment, pourvu que
Dieu accorde ce bienfait à plusieurs hommes
qu'il prévoit devoir faire un bon usage de

leur libre arbitre, dans l'intérêt de sa gloire

et dans leur propre intérêt (§ 57). D'autre

part, il peut avoir d'excellentes raisons de ne

pas l'accorder à tout le monde par le moyen
d'un nouvel acte, soit parce qu'il prévoit que
l'usage qu'ils feront de cette connaissance

tournera entièrement à leur détriment, soit

que ces hommes eux-mêmes ayant fait un
mauvais usage de la lumière naturelle, même
dans les occasions où elle suffisait pour leur

faire embrasser le parti du bien et rejeter

les inspirations du mal, négligent de se dispo-

ser à recevoir le bienfait infiniment plus pré-

cieux de la révélation. Au resle , ils ne sont

pas entièrement inutiles à la fin de la créa-
tion, puisqu'ils servent à ceux qui ont reçu

ces connaissances, de moyen d'atteindre le

but qu'ils se doivent proposer, puisqu'ils leurs

servent à exercer dans l'occasion les Obliga-

tions que leur impose la religion, soit envers

Dieu, soit envers eux-mêmes. C'est pour-

quoi, Dieu n'est donc, en aucun ras, néces-

sairement, etc.

Celte objection est absolument la même
que celle élevée par Porphyre contre la né-
cessité du christianisme dès les premiers siè-

cles de son établissement ; elle a souvent
ensuite été répétée par ses adversaires , et

enfin saint Augustin ( Ep. CXI ), ailleurs
{Ep. LXIX, quœst. II), l'a ainsi résolue :

« -D'autres, d'après Porphyre, ont cru oppo-
ser aux chrétiens un argument beaucoup
plus décisif: Si le Christ, disent-ils, se re-
garde comme la voie du salut, s'il ne le pro-
met qu'à ceux qui ont embrassé sa croyance,
que sont devenus tous ceux qui ont vécu
tant de siècles avant Jésus-Christ? Que sont
devenues tant d'âmes qui n'ont absolument
aucune faute à se reprocher à cet égard ? En
effel, celui en qui l'on devait croire, n'avait
pas encore donné aux hommes le bienfait de
sa venue. Mais, continue Porphyre, que l'on
ne vienne pas dire que le genre humain avait
pour sauvegarde la loi des Juifs : cette loi

judaïque n'est apparue que longtemps encore
après la création, elle eut force de loi dans
un petit coin de la Syrie, ensuite elle se glissa
dans les pays qui servent de confins à l'Italie,

et encore ce ne fut tout au plus que sous
Caligula, et peut-être même après sa mort.
Que sont devenues les âmes des anciens Ro-
mains, celles des Latins , etc. ? » Voilà une
objection proposée par un philosophe païen I

et cependant ce sont les idées de cette espèce
de gens que les déistes nous reproduisent
maintenant journellement comme des ora-
cles. Mais aussi, nous allons donner la ré-
ponse de saint Augustin, dont je pense qu'ils
ne révoquent pas en doute le génie et l'habi-
leté. D'abord il rejette tout le poids de cette
difficulté sur ces philosophes idolâtres, à qui
il reproche de .n'avoir rien trouvé dans leur
religion qui les aidât à parvenir à cette fin de
bonheur pour laquelle nous sommes indubi-
tablement créés. « Tantque l'homme est doué
d'un esprit faible et peu élevé, dit ce grand
docteur, il doit croire à la volonté divine. »

11 veut dire par là, que dans un autre ordre
de choses réglées par la Providence, si la lu-
mière naturelle de la raison n'était pas aussi
obscurcie par les ténèbres de l'ignorance, si

elle n'était pas étouffée sous ce déluge d'er-
reurs corruptrices qui envahissent le monde
entier, il se pourrait qu'elle servît de guide,
à elle seule, en matière de religion naturelle;
mais tant qu'elle se trouvera dans une pa-
reille situation d'obscurité et de faiblesse,
elle aura besoin de la révélation divine , et

devra la prendre pour guide. Mais saint Au-
gustin continue à répondre aux objections
que nous venons d'exposer, d'une manière
plus directe. « Qu'y a-l-il donc d'étonnant
que le Christ, sachant que pendant les pre-
miers siècles, l'univers entier était rempli
d'infidèles, ne voulût pas prodiguer les appa-
ritions et les prédications à des hommes qu'il

savait trouver incrédules à la vue de ses mi-
racles, et sourds à ses paroles? Il est bien à
croire qu'alors Ions les hommes étaient ce
qu'à notre grand étonnemenl un grand nom-
bre ont été et sont encore depuis l'avéncment
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du Suiveur.... El cependant depuis la créa-

Lion de l'homme, il ne cessa pas de prophéti-

ser, tantôt d'une manière pins cachée, tantôt

ouvertement, selon que l'exigeaient les cir-

constances, et que sa Bagesse divine le ju-

geai! a propos, et il ne manqua pas d hom-

mes qui eurent foi en lui Puisque dans

les saints livres hébn u\, on en cite quelques-

uns du temps même d'Abraham, étrangers à

la famille de ce patriarche ,
qui notaient

même pas israélites d'origine ni introduits

dans la société des Israélites, et qui cepen-

dant ont participé à ce privilège, pourquoi

refuserions-nous de croire que parmi les

autres nations on en eût encore trouvé d'au-

tres, quoique leurs noms ne nous aient pas

été transmis aulhenliquement. » U coin lut

en ces termes : « Ainsi, cette religion qui

seule conduit véritablement au salul qu'elle

promet, n'a pas refuséses salutaires secours;

elle n'a manqué à personne qui fût dignede

la recevoir, et ceux à qui elle a manqué n en

étaient pas dignes ; et depuis le commence-

ment du monde jusqu'à la On, elle est annon-

cée aux uns comme une récompense, aux

autres comme une condamnation. De celte

façon, elle est comme un exemple perpétuel

sous les yeux de ceux à qui elle n est pas

annoncée directement; ceux au contraire à

qui elle est donnée comme une croyance

qu'ils doivent adopter, se préparent par son

moyen à jouir de la société des anges dans le

royaume des cieux. » Ces paroles si sages

sont toutes dignes d'une attention particu-

lière. Saint Thomas d'Aquin s'exprime d'une

manière à peu près semblable {De vent,

quœst.lk, art. 11).

Jean-Jaequcs Rousseau, dans son Lnvle

(t. 111,29.78, éd. d'Àmstèr. 17Gt), reprodui-

sant les impertinences de Porphyre, ne fait

donc que donner une preuve de son igno-

rance et du peu de connaissance qu'il avait

des livres des docteurs chrétiens, lorsqu'il

dit : « S'il existe une religion que Dieu ait

prescrite aux hommes, et des châtiments pour

ceux qui l'enfreignent, il est nécessaire que

l'on puisse la distinguer et la reconnaître à

des signes indubitables et certains ; ces signes

doivent convenir à tous les temps, à tous les

lieux. Ils doivent élre également sensibles

pour tous les hommes, pour les grands et

les petits, les sages et les idiots, les Euro-

péens, les Indiens, les Africains, les Barbares.

S'il existe une religion hors de laquelle il

soit impossible d'éviter des peines étemelles,

et si en même temps il y a dans le monde un

seul homme doué de raison qui n'en ail pas

reconnu l'évidence, le Dieu auteur de cette

religion serait le plus cruel et le plus injuste

des tyrans. » Sous cette éloquence d'une ap-

parence si brillante, quelle, futilité, quel dé-

faut de profondeur dans le jugement se trou-

vent cachés 1 Rien ne serait plus facile quede

rétorquer contre ce moderne disciple île Por-

phyre tout cet échafaudage i
•ntation,

comme l'a fait saint Augustin. Je le demande,

en effet, celle religion naturelle qu'il regarde

Comme seule véritable, connue nécessaire,

au'il défend avec tant d'ardeur, a-l-elle pour

la foire reconn lire des caractères HMt écla-

tants, pour que tout homme d'un esprit instfl

poisse aisément et lOUJOUTS la dil

Calices, les llo'lenlol- et les Indiens, saisj-

ronl-ils avec la même perspicacité que lui.

les démonstrations qu'il a mises dans la bou-

che de son vicaire savoyard t Les hommes
constamment privés de raison, les enfants

qui sont morts avant d'avoir atteint un cer-

tain 1 .it-ils donc pat pi ives (le la lu-

mière de ce flambeau qui devait les éclairer

d,;ns le chemin du bonheur? Si donc, par des

raisons qui ne sont connues quede sa sa-

gesse, il peut néanmoins nous ôter un moyen
de salut si nécessaire pour nous conduit

bonheur, qu'y aurait-il donc d'injuste à ce

que la révélation divine, qui est aussi n

sairc, ne fût pas, précisément pour de sem-

bl blés motifs, donnée par Dieu aux hom-
mes dans un acte nouveau, à moins que
l'adulte, jouissant de sa raison, ne ren

certaines conditions auxquelles Dieu rattache

celle seconde révélation? Pourquoi, s'ils né-

gligent de les remplir, ne seraient-ils pas

justement privés d'un bienfait auquel ils

n'ont pas un droit absolu. J'en ai donne quel-

ques motifs dans la démonstration do para-

graphe et dans mes remarques sur saint Au-
gustin. Mais Dieu, comme étant infiniment

sage et connaissant tout, peut très-bien trou-

ver une infinité d'autres r.;isons, avec d'au-

tant plus de facilité, qu'étant le créateur et

l'ordonnateur souverain du monde entier,

dans ses préceptes ou ses défenses, il n'est

jamais déterminé par des raisons particu-

lières, mais par des raisons générales, qui se

rapportent à l'intérêt universel. Je demande

à mon tour à M. Rousseau , si ceux qui ont

manque d'une notion actuelle et précise de

celle religion naturelle parce qu'ils sont nés

sans pouvoir la connaître à l'aide de la lu-

mière naturelle, peuvent espérer néanmoins

d'éviter les peines éternelles? Il me répondra

sans douie, qu'ils n'auront pas cette espé-

rance, si par leur neg igenre ils n'ont pis

cherché à se procurer celle lumière si indis-

pensable; et qu'au contraire il ne doit
,

avoir un supplice réel, une peine déterminée

pour ceux qui n'ont rien a se reprocher* cet

égard, et qui ne l'ont pas obtenue Ouïl sa-

che donc que la religion chrétienne non pins,

ne punit précisément personne pour son

ignorance négath e, qu'elle ne condamne pas

à des supplices étemels celui qui sans avoir

rien à se reprocher, n'a c pi ml,ml pas reçu

la révélation divine, quoiqu'en même temps

elle enseigne qu'un adulte jouissant de toute

sa raison ne peut pas plus parvenir au bon-

heur sans une connaissance actuelle et pra-

tique de la religion, que ne le pourrait celui

qui ne connaîtrait nullement et ne pratique -

rail pas la religion naturelle.

La révélation est donc encore l'unique von;

moralement et généralement suffisante qui

puisse conduire a la connaissance de la reli-

gion véritable et naturelle, sans laquelle il

n'v a pas de salut possible, quoique loul hi

momie n'acquière pas celle COnnalssam

un nouvel acte de révélation. En outre
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a bien pu prescrire aux adultes, faisant usage

de leur raison, et déjà éclairés par les seules

lumières de la raison sur les dogmes les plus

faciles de la religion naturelle, certaines con-

ditions dont l'accomplissement les eût pré-

disposés à recevoir des enseignements plus

élevés. Voilà pourquoi c'est à tort que le

Vicaire Savoyard de Rousseau se refuse à
adopter la nécessité de la prière (Emile,

pug.hi), lorsque cependant la prière, les

sollicitations ardentes pour obtenir une lu-

mière aussi précieuse, sont la première et la

plus indispensable des conditions qu'il ait a

remplir, et que de sa part ce soit une coopé-

ration qu'il ne peut refuser d'employer, sans

se rendre indigne d'un si grand bienfait.

§ 60. — Dans l'état d'obscurité où se trouve

à présent la raison naturelle, et au sein de la

corruption publique qui envahit les mœurs et

les doctrines humaines, quoique le sens com-
mun naturel, séparé de la révélation divine ne

suffise pas ordinairement et en général pour
faire connaître la religion naturelle (§ 40);

cependant, si l'homme vivait dans une autre

condition, il atteindrait ce but par ce seul

moyen , et même le sens commun peut suffire

pour reconnaître du moins avec une grande

probabilité les dogmes les plus faciles de la

religion naturelle, et pour donner aux hom-
mes les dispositions nécessaires pour bien re-

cevoir la lumière de la révélation. En effet, si

les hommes vivaient dans une plus heureuse
situation, Dieu pourrait arrêter ce déborde-
ment de mauvaises doctrines qui attaquent
directement les premiers fondements et les

principes généraux de la religion naturelle

elle-même (§ 26, IV), et ces exemples publics

de dépravation qui les combattent; Dieu
pourrait empêcher que ces fléaux n'exerças-

sent, sur les hommes et sur des nations en-
tières une si funeste autorité. Dans cette

hypothèse, tout le monde, selon le sentiment
général des docteurs , se trouvant d'accord

sur ces premiers principes, et les devoirs

d'une parfaite moralité se trouvant publique-
ment recommandés, il pourrait arriver quel-

que fois que des faits particuliers fussent en
opposition directe avec eux, mais au moins
le sens commun naturel jouirait d'une cer-
titude et d'une autorité que personne ne ré-

voquerait en doute, qui n'aurait à essuyer
aucune attaque ; il serait inébranlable sur
sa base, et là il ferait servir son évidence et

la connaissance suffisante que l'on en aurait
acquise à mieux connaître la religion natu-
relle. Même dans les circonstances actuelles,

quoique le sens commun naturel donne ra-
rement et difficilement à la généralité des
hommes des garanties suffisantes de certi-

tude, d'infaillibilité, cependant il fait naître
dans l'esprit un doute, une probabilité très-

forte de la vérité de ces dogmes et de la né-
cessité des devoirs de la religion naturelle,

présomption qui se, fortifie encore par les

exemples et la persévérance dans le bien de
quelques hommes remplis de sagesse. Sa voix
est encore assez puissante, pour que l'on

craigne en général, et que l'on révère le Dieu
rémunérateur du bien et vengeur du mal;

pour que l'on ait recours aux plus humbles
prières afin d'obtenir de lui cette lumière plus
vive, que l'on reconnaît, au moins sous la

formedu doute, être essentielle pour que ion
puisse atteindre le bonheur, et par cet acte

même on se dispose à la recevoir de la bonté
de Dieu.
En effet, il s'agissait (§40) seulement de

prouver que le sens commun sans la révéla-
tion et agissant immédiatement , était insuf-
fisant, dans l'état actuel de dépravation mo-
rale et intellectuelle. Autrement, si l'homme
ne pouvait en aucun cas acquérir au moyen
de la raison la connaissance de la religion-

naturelle , celte religion alors ne pourrait
plus s'appeler naturelle , mais surnaturelle
quant à sa substance (§ 67).

§ 61. — Dieu a donc dû mettre obstacle à
cette dépravation générale de cœur et d'esprit

qui étouffe aujourd'hui le sentiment naturel,
par le moyen de quelque acte providentiel ou
du moins en faveur de quelques hommes , il a
dû employer la ressource d'une révélation (§§

58, 60).

§ 62.— Si, au milieu de la dépravation pré-
sente, quelqu'un use comme il le doit des lumières
de sa raison et se prépare ainsi à recevoir les

révélations de Dieu au sujet de lareligion na-
turelle , il est hors de doute que Dieu lui ac-
cordera ce bienfait. Ce ne sera pas en vertu
d'un droit acquis à l'homme en vertu de ses

œuvres, mais bien seulement en vertu de la
souveraine bienveillance que Dieu porte à
ses créatures raisonnables.

§63. — Dieu peut cependant en vertu de sa
toute-puissance, exiger de tout homme parvenu
à l'Age et à l'état de raison, qu'il se prépare de
son côté à recevoir celte révélation, par une
docilité constante aux inspirations du sens
naturel, commun ou particulier, dans les cir-
constances les moins douteuses, par une re-
cherche active de la véritable religion, par
les prières adressées à Dieu pour obtenir ses

lumières , particulièrement à celte première
époque de la vie, où ce sentiment naturel est

encore présent au cœur de tout homme, et n'a
pas été corrompu par des doctrines perverses
et l'expérience des habitudes mondaines.

Voilà ce que vous avez à faire, partisan
obstiné du déisme, pour vous délivrer de cette

ignorance de la vérité dans laquelle vous
croupissez. Je vous exhorte vivement à le

faire, je vous supplie même d'adopter ces
sentiments et d'apporter une grande sinrérilé

de cœur, un désir ardent de connaître la vé-
rité et d'assurer votre salut éternel, une con-
fiance enlière en Dieu , à la lecture de cet

ouvrage, peu considérable, il est vrai , mais
Uniquement destiné à votre intérêt.

Si l'on me demande pourquoi je ne prouve
pas la nécessité de la révélation par un ar-

gument vulgaire tiré • de la nécessilé du
culte extérieur que l'on doit rendre à Dieu,
et que lui seul a dû régulariser, dont il a dû
prescrire les rites, pour que ce en Ile lui devînt
agréable : je répondrai naïvement , que cet

argument me paraît mal fondé. Ku effet, le

dernier complément du mile extérieur réside

dans les sacrifices , lorsque l'homme immole
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ce qu'il a de plus cher parmi lei choses créées,

soit pour rendre hommage à la toute-puis-

Bance de la Divinité sur toute la nature, soit

pour manifester des sentiments d'amour de
Dieu si vifs , que l'on ne balance plus, entre

le désir de plaire à Dieu cl la peine de perdre

des créatures qui vous sont éminemment
(hères. Je ne vois rien là-dedans qui néces-

site I intervention de la révélation. Pourquoi
un homme, un père de famille , dans Tinte-

rieur de sa maison, ne pourrail-il donc pas

décider des cérémonies et de la matière du
sacrifice qu'il prépare, cl pourquoi Dieu ne

l'accepterait-il pasavec bienveillance, pourvu
toutefois ,

que ce ne fût pas le rebut de ce

qu'il possède , mais des choses vraiment

chères et précieuses qu'il offrit à Dieu , en

soivant d'ailleurs les suggestions de la raison

naturelle? Ainsi , il est" écrit qu'Abel plut à

à Dieu, parce qu'il lui offrait les plus belles

lêtes de son troupeau , en sacrifice , pendant

que Caïn, qui n'offrait que le rchul des fruits

de la terre qu'il cultivait, tomba dans la dis-

grâce du Seigneur; mais on ne voit point que
Dieu leur ait ordonné ou défendu tel ou tel

ril pour le sacrifice lui-même. Le docteur

Angélique etSuarez, théologien de la société

de Jésus [tom. 111 , in 8°, p. c. 73, s. 8) , sont

de cet avis. Evidemment, il faut se donner de.

garde d'attaquer le, déisme avec de faibles

armes; la faiblesse des arguments rejaillirait

infailliblement sur tout ce qui se rattache à

la cause de la religion , et lui causerait un
notable préjudice. Il est vrai que Rousseau,

dans son Emile (p. 75), suppose que la revé-

lation n'a pas d'autres preuves que ceile-ci :

mais, comme on le voit par tout ce que je

viens de dire, il est faux qu'elle n'ait que ce

seul argument en sa faveur.

J'approuve cependant la preuve que l'on

déduit de celte argumentation , en faveur de

la nécessité de la révélation, savoir: que sans

elle, lorsque nous aurions grièvement offensé

Dieu, par notre négligence à remplir nos de-

voirs , nous resterions dans une ignorance

complète de noire état, ne sachant si Dieu

nous a accordé ou refusé le pardon de nos

fautes. Ainsi , toujours incertains de notre

destinée, nous serions perpétuellement agités

par le doute; rien ne nous apprendrait si

nous avons encore à espérer une récom-

pense, si même nous pouvons compter qu'il

en sera ociroyé une à l'exercice des vertus

que l'on a intention de pratiquer, ou si une

sentence irrévocable ne nous a pas condam-

nés à des châtiments éternels. Ce serait là

évidemment un obstable nouveau à l'accom-

plissement ponctuel et empressé de ces de-

voirs, obstacle très-réel, très-embarrassant,

et qui doit se représenter pendant tout le

cours de l'existence. 11 ne serait pas facile de

dissiper cette crainte en pensant à la clé-

mence infinie de Dieu, dont tout le inonde

sait que l'exercice ne dépend pas entièrement

du libre arbitre de Dieu ,
quoique la faculté

d'être miséricordieux soit infinie en lui. Si

donc Dieu lui-même ne vient pas m appren-

dre, lorsque j'ai péché, que mon pardon m'a

été accordé, une fois tombé dans une faute ,

je passerai donc ma vie dans ce doute:
je digne d amour ou de haine de la part de

Dieu? Doute écrasant ' affreuse incerlil

Enfin, je n'aime pas cet argument que
Cl.—Antoine de Gène a emprunté de l'ou-

vrage posthume des pensées de Biaise

cal, et reproduit dant ses Elém. de M -

tap. {édii. de Naplet , 1751 ,
]i. l'Vi , consi-

stant, en ce que létal actuel île corruption de

la nature humaine provient de quelque crime,
qui ne peut être irrémédiable , et que- l i

mède ne peut nous être enseigné que par le

moyen de la révélation divine. Il sérail en

effet difficile de (aire admettre à un déiste

l'impossibilité que; Dieu eût créé l'homme
dans l'étal de nature où il se trouve actuelle-

ment, sans que celui-ci eût même commis
quelque grande faute.

§ G'*. — IV. Il y unrait une souveraine
témérité à oser repousser avec obstination le

bienfait a'atte révélation assez certaine de la

vraie religion, si Dieu avait la générosité de
nous l'offrir, dans l'étal présent des choses de

ce monde. En effet, un pareil refus, enfanté
par un stupide orgueil, ce mépris d un ap-
pui offert à sa faiblesse, dans l'affaire la plus

importante qu'il puisse entreprendre, i

à-dire la recherche du bonheur et l*a<

plissement de la fin pour laquelle il a elé

créé, ce r fus, dis-je, (§2) offenserait cruelle-

ment Dieu, donl l'homme dédaignerait la

bienveillance, et lui serait exlraordinain -

ment préjudiciable.

§ Go. — V. Celui qui n'a encore actuellem(nt
reçu que des probabilités de la révélation, est

sérieusement obligé d'apporter tous ses -

et son étude à en rechercher d'autres prt

et à se procurer la certitude de ce dogme. Il

est en effet impo-sible que l'on néglige les

moyens nécessaires pour parvenir a celle

fin, et qui consistent dans une élude appro-
fondie , sans que l'on méprise cette fin elle-

même, c'est-à-dire la jouissance de la béati-

tude céleste et du souverain bien : or, évi-

demment un pareil dédain doit offenser Dieu
d'une manière très-grave (§§ 13 et seq.).

§ 66. — VI. En tout cas , l'homme est tenu

de révérer la parole de Dieu , suit qu'il la re-

çoive lui-même immédiatement dans la r< rela-

tion, soit qu'elle n'ait tté connut immédiate-
ment quepar d'autres personnes,pourvu toute-

fois qu'il suit assuré de son existence et de sa

réalité. Un bienfait rendu à celui qui en a

souverainement besoin t doit toujours être

reçu avec une respectueuse reconnaissance

et des remerclmenls ,
qu'on la tienne de la

main du bienfaiteur ou de personnes interpo-

sées. De même , une loi promulguée par le

souverain maître . soit qu'il l'ait annoncée
lui-même ou qu'il ait pris des inlcrmcdi m -.

(ioil être reçue avec vénération par le sujet;

et c'est précisément ce qui a lieu dans le lis

d'une révélation divine.

CHAPITRE TKOISlî-MI
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Nous marchons ici droit au plus fort rc-
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tranchement des déistes, dans lequel ils s'i-

maginent pouvoir braver toule la force de la

religion chrétienne, et cela, au moyen de ce
prétendu axiome, enfanté par quelque mau-
vais argumentateur pointilleux : Dieu ne
peut révéler, et Vhomme ne doit pas croire

quelque chose qui ne puisse être ou complète-
ment démontré, ou du moins compris par la

raison. Voilà le retranchement que nous
comptons renverser tellement de fond en
comble, que l'ennemi sera forcé de se rendre,
s'il n'aime mieux mourir en désespéré.

§ 67. — On appelle religion seulement na-
turelle cette partie de l'ensemble des règles

qui composent une religion
( § 25 ), que nous

pouvons connaître et accomplir au moyen des
seules forces humaines , et qui nous conduit
ainsi au bonheur qui convient à la nature
de l'homme. On appelle au contraire religion
surnaturelle, cette réunion de préceptes re—
ligieux que l'on ne peut connaître ni exécuter
qu'au moyen de forces plus élevées que celles

de la nature, et dont cependant la connais-
sance, qui nous est communiquée par une
lumière toute divine, et l'accomplissement,
dans lequel nous sommes favorisés par des
forces d'en haut, nous conduisent à une fé-
licité infiniment plus parfaite, et à laquelle
l'homme n'avait pas absolument le droit d'as-

pirer.

La religion naturelle, lorsqu'elle a pour
source l'enseignement que Dieu lui-même
donne à quelqu'un, et quoique pouvant être

comprise par les seules lumières de la raison,

(§36, note 2) peut s'appeler surnaturelle
quant à son mode d'instruction. Pour nous,
nous n'avons à nous occuper pour le présent
et même dans la suite de l'ouvrage, que de
la religion surnaturelle quant à sa substance.

Voilà celle dont le déiste nie la possibilité.

Nous démontrerons non seulement la possi-
bilité en général de quelque religion surna-
relle quant à la substance, dans les chap.
suiv., mais encore la possibilité du christia-
nisme, spécialement, et son existence actuelle

et réelle, pour le bonheur et la consolation
de tout le genre humain.

§ 68. — S'il a plu à Dieu de nous révéler
une religion naturelle, il était entièrement
maître de le faire avec ou sans démonstration
vis-à-vis de tous les hommes.— Démonstration.
Que Dieu ait pu nous révéler les démonstra-
tions mêmes sur lesquelles s'appuie la vérité
de la religion naturelle, c'est un point d'au-
tant moins contestable, que souvent les hom-
mes eux-mêmes parviennent à les découvrir
au moyen de la seule lumière naturelle.
Mais que celte instruction ait été nécessitée,
c'est ce que nous rejetons, parce que, évi-
demment, l'attestation de Dieu est plus que
suffisante pour que l'homme lui accorde une
pleine et entière autorité. Donc, etc., etc.

§ 69. — Si Dieu a voulu donner à tous les

hommes en général une connaissance de la
religion naturelle par la voie de la révélation,
il est convenable qu'il ne l'ait fait qu'en en re-
fusant la démonstration, à moins qu'il n'ait

voulu multiplier les miracles à l'infini.— DÉ-
Démonst. Évang. X.
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monstration. En effet, à moins que Dieu
n'eût bien voulu avoir recours au miracle
pour venir au secours de l'homme, que sa
nature et sa condition sociale la plus ordi-
naire rendent incapable de saisir une dé-
monstration, l'immense majorité des hom-
mes aurait eu la même peine à, se rendre
compte de la force et de la solidité d'une
démonstration sortie de la bouche de Dieu
même, qu'ils en ont aujourd'hui à comprendre
celles des philosophes. Ainsi donc, pour une
partie du genre humain, les démonstrations
que l'on aurait voulu ajouter à la révélation,
auraient été de la plus parfaite inutilité. Ob-
jecterez-vous que les philosophes, que les
grands génies auraient retiré un immense
avantage decette addition ? Mais était-il donc
convenable de donner aux uns une peine que
les autres n'auraient pas eue à éprouver,
d'obliger l'ignorant à soumettre aveuglément
son intelligence à l'autorité qu'on lui impose,
et d'affranchir les savants et les hommes
d'esprit d'une pareille soumission

, par ce
moyen, enfin, de donner à ceux-ci le droit de
regarder aveemépris ceux qui ne s'élevaient
pas à la hauteur de leurs conceptions ? Le
contraire était précisément le parti qu'il con-
venait le mieux d'adopter, c'est-à-dire de
soumettre également tous les hommes à une
même règle, à un même devoir, d'exiger des
uns comme des autres une abnégation com-
plète de leur volonté et de leur intelligence
vis-à-vis de la souveraine autorité et de la
raison suprême de la Divinité. Donc si
Dieu, etc., etc., etc.

Vous me direz peut-être : Il aurait été éga-
lement indigne de Dieu de donner aux uns
une élévation naturelle d'esprit plus consi-
dérable qu'aux autres , et de rendre par ce
moyen la connaissance de la religion natu-
relle plus facile pour les uns, plus difficile
pour les autres. Mais souvenez-vous donc
que votre supposition est de toute fausseté,
lorsque vous avancez que les esprits supé-
rieurs^ ont une bien plus grande facilité à
connaître la religion avec certitude que les
esprits faibles ou obtus; sachez au contraire
que ces esprits perçants rencontrent égale-
ment à chaque pas' des difficultés qui sont
pour eux autant de problèmes dont ils n'ont
pas la solution, et dont les esprits simples ne
soupçonnent même pas l'existence. L'igno-
rant a pour lui les inspirations du sens com-
mun, qui lui donnent une conviction aussi
sincère et aussi inébranlable que celle même
que le philosophe acquiert par ses démon-
strations.

§ 70.— Si Dieu avait expressément révélé les

dogmes de la religion naturelle, de manière que
larévélation en fût bien suffisamment constatée,
quand bien même il n'aurait pas aussi révélé
leur démonstration , et si le commun des hom-
mes ne pouvait s'en rendre compte, par exem-
ple, s'il s'agissait de prouver l'accord de la

prescience de Dieu et de la liberté humaine,
celui de la bonté divine avec l'existence to-
lérée de tant de crimes et de fautes; alors le

commun des hommes serait néanmoins obligé

d'ajouter foi à la révélation divine, tout aussi

(Dix-huit.)



DÉMONSTRATION ÊNANCl'UQU:. STA'I I l k.

bien aue (m philoaophu émdits. - m n.

I-
.'.

les vérités premier»», »1 <
i n est une

souverainement évidente, c'est que Die» est

également incapable d'êlre trompé et de

vouloir tromper. C'est uu axiome dont une

expérience journalière a convainc! Brème le

vulgaire, ainsi que d'une autre vérité, c'est-

à-dire de l'impossibilité où l'on se trouve de

comprendre une multitude de choses qui n'en

sont pas moins certaines et comas* palpables.

Si donc on pouvait une fois bien constater

que Dieu a révélé les dogmes de la religion

naturelle, le commun des hommes
,

qu'il

comprît ou non ces vérités, n'en devrait pas

moins apporter à la croyance de ces révéla-

tions une confiance aussi inébranlable que

celle qui s'élève dans l'esprit du philosophe

à la suite de ses démonstrations.

Personne ne peut contredire cette propo-

sition, s'il est dans les rangs des déistes. En

effet, reconnaissant avec nous l'inaptitude du

vulgaire à saisir les démonstrations, retran-

chant le sens commun du nombre des signes

caractéristiques de la vérité, le déiste réduit

évidemment les seuls moyens par lesquels le

peuple pourrait s'instruire de sa religion a

l'autorité divine ou humaine. Maintenant

admeltra-t-il ou non que l'autorité humaine

soit suffisante pour instruire les ignorants ?

S'il l'admet, il ne refusera pas au moins a

Dieu une autorité égale à celle de l'homme ;

s'il le nie, il ne laisse donc plus aux igno-

rants d'autres ressources que la révélation

divine pour qu'ils s'assurent de la vérité

d'une religion; et si Dieu lui-même n'est pas

revêtu d'une autorité compétente, alors c'en

est complètement fait d'eux, c'est-à-dire de la

majeure partie du genre humain.

S 71. — Pareillement, quel que soit le génie

des hommes de science et des philosophes, Us

seront obligés d'ajouter foi aux révélations

de Dieu, quelque incroyables que soient les

dogmes qu'il annonce, et quoiqu'ils n'en com-

prennent aucune partie, pourvu que l'existence

de la révélation leur soit prouvée d'une ma-

nière certaine. En effet, il n'y a pas de philo-

sophe qui puisse se comparer à Dieu pour

l'infaillibilité et la véracité; et quand même
l'érudition du philosophe serait immense, il

existe un grand nombre de vérités qu'il ne

connaît pas plus que le commun des hommes.

J'avoue que je ne vois pas laquelle de ces

deux propositions peut être niée par le déiste.

Se prélendra-t-il à la hauteur de toutes les

vérités possibles; soutiendra-t-il qu'il a tout

approfondi? Je serais fort étonné qu'une lete

aussi bouffie de science ou d'orgueil ne lût

pas un peu dénuée de raison. Mais conti-

nuons, et bientôt nous démontrerons aussi

clair que le jour quelle est la folie dfl l et

homme; nous la lui ferons toucher au doigt,

et nous lui prouverons que. non-seulement

il ignore, mais encore qu'il ne peut pas com-

prendre un grand nombre de choses.

§ 72. — Il y a un grand nombre de vérités,

tant contingent/ s </ ne nécessaires, concernant

Dieu et ses ouvrages, c'est-à-dire les dsssftf

s que l'homme ne peut démontrer ave le

secours seul de la nature. Nous allons opérer

successivement et par parties la démonstra-

tion «le eelle proposition, qui ne peutéti

douteuse pour aucun homme d*un (-prit

sain, afin de taire ressortir plus à l'aise toute

la folie des déîstes.

Je dis donc d'aboni : // g n des vérités con-

cernant Dira qui tant néceêtair*», <l an aie un

la, mine ne pourra déMentrt rai er h- teul

coure de la rai$on naturelle. — Démousi I

effet, l'idée que tout homme se forme 'le We*
est évidemment bornée et incomplète, mi

sens que jamais die ne peut faire concevoir

par elle-même toutes les perfection- connues,

qui forment en réalité l'essence de cet Ctrc

infiniment parlait. Qui de nous se forme de

Dieu une autre idée que celle qu'il
'

des créatures elle*-» a» la conter

plation ou par le sentiment des perfection»

dont elle., sont revêtues? Ne rassemble-t-on

pas, en pareil cas, toutes les perfections dont

onaremarquél'existence dans les cré tures,

et ne se les represenle-t-on pas connue

n'ayant aucune limite, aucun de ces dé-

fauts , de ces imperfections dont elle- sont

ordinairement entachées lorsqu'elles appar-

tiennent aux créatures? Mais déjà il SSl im-

possible de trouver un seul homme qui ait

une connaissance entière de toutes )•

fections qui se trouvent dans les < h

créées, comme nous le démontrerons au pa-

ragraphe suivant; encore moins en trouve-

rait-on un seul qui pût rendre un compte

exact et détaillé de tout ce qui borne ou rend

défectueuses les perfections humaines. Eh,

quelle autre voie emploierait-on pour con-

naître les défauts et les négations de qualités

qu'en considérant les perfections et les réa-

lités qui leur sont diamétralement opposi

Mais la perfection étant évidemment refusée

aux créatures, puisqu'elles sont bornées ou
entachées de quelque défaut, ces perfections,

dis-je, n'existant pas réellement en elles, par

quel moyen sera-l-il possible à F/intelligence

humaine de reconnaître ces perfections ou

de distinguer les défectuosités qui leur sont

opposées? Sera-ce par une démonstration a

priori : par exemple, par le moyen de l'idée

même de Dieu? Mais, sous celle dénomina-

tion de toutes les réalités, de toutes les per-

fections, l'on ne peut se Bgurer qu'une masse

confuse, semblable à une grande armée ou

à une multitude d'hommes rassemblé-, dont

on ne représenterait pas distinctement les

têtes et dont un tableau ne ferait voir que le

haut des lances. Sera-ce par une démonstra-

tion a posteriori.' par exemple, par le moyen

des créatures, comme effets de la puissance

de Dieu? Mais leurs qualités n'ont même pas

une marque passagère de la réalité que l'on

puisse connaître distinctement, et les veux

de l'esprit n'aperçoivent que leurs défauts,

comme des ombres qui les voilenl. Il est donc

de la dernière évidence que toute idée que

nous nous formerons de Dieu par le seul re-

cours des forces intellectuelles de 1 liomme

sera toujours limitée et incomplète ; qu il
J

aura dans Dieu quelques perfections bien

dignes de remarque dont jamais il ne nous

sera donne de fournir une démonstration ou



S57 CERTITUDE DE LA RELIGION RÉVÉLÉE. S58

d'acquérir la connaissance entière et dis-

tincte , soit parce qu'elles sont intérieures à

Dieu même, ou parce que, semblant se con-
fondre avec ses autres perfections, nous
n'apercevons rien qui nous explique leur

accord. Cependant il y a dans Dieu très-réel-

lement de ces distinctions de perfections ; on
peut affirmer qu'il les possède, quoique la

démonstration ne les atteigne pas et ne per-

mette pas de les saisir, c'est-à-dire d'assurer

avec toute la certitude que donne le sens

intime ,
qu'elles sont contenues dans Dieu

lui-même ou dans l'idée de Dieu. Enfin les

perfections de Dieu sont toutes essentielles

,

éternelles, nécessaires ; il y a donc des vérités

essentielles sur la nature de Dieu, que les

forces naturelles de l'intelligence humaine
ne peuvent démontrer.

C'est bien surprenant si jamais déiste

peut élever quelque doute sur de semblables

propositions. Jusqu'à présent, en effet, quel

a été le philosophe assez doué de génie pour
démontrer comment Dieu pouvait prévoir

les futurs contingents sans que la liberté de
l'homme et la loule-puissance divine eussent

à en souffrir aucune atteinte? Comment
concilier l'éternité avec les caractères de

création récente que notre globe accuse?
Commentfaire accorder sa liberté aveeses per-

fections infinies,sa bonté avec le mal qui exer-

ce ses.ravages au milieu du monde que Dieu
a créé ? Comment a-l-il pu créer tout de rien ?

etc., etc. Est-il possible à l'homme d'entrete-

nir avec Dieu des relations amicales, ou non ?

§ 73. — Je dis 2° : 11 y a des vérités nécessai-

res concernant les créatures de Dieu, que toutes

les forces naturelles de l'intelligence humaine
ne parviendront pas seules à démontrer. —
Démonst. Les idées que nous pouvons nous
former des choses créées ne sont elles-mêmes

que souverainement incomplètes, et jamais

ne sont conformes à leur objet. En effet,

toute idée de ce genre a nécessairement tiré

son origine de nos sens , dont les organes
nous font percevoir les actions et les impul-
sions qui nous sont transmises par les objets

extérieurs ; des organes elles passent au cer-

veau, où elles sont analysées par la pensée.

Quel est l'homme assez peu versé dans la

physique pour ignorer l'imperfection de nos
sens et les idées auxquelles ils donnent oc-
casion? Ne savons-nous pas qu'ils confon-
dent ensemble mille choses différentes, qu'ils

ne nous représentent rien d'une manière
complètement juste, claire, conforme à la

vérité, distincte
; que nos yeux, nos oreilles

et nos autres sens ne peuvent parvenir à
discerner aucun élément simple, et ne peu-
vent se rendre compte que des corps compo-
sés : de manière qu'ils ne peuvent jamais
apercevoir les essences mêmes des substan-
ces simples, mais seulement se rendre compte
de l'action des corps sensibles, lorsqu'ils se

trouvent agrégés en masses. 11 est donc
naturellement impossible que l'intelligence

humaine découvre l'essence même des élé-

ments qui constituent les corps, puisqà'eri

tout cas elle n'a à son service aucune faculté

qui puisse redresser, rectifier et approfondir

les idées qui lui sont d'abord parvenues d'une
manière aussi obscure, aussi confusément.
C'est-à-dire que les idées des objets sensibles
nous parviennent confuses et incomplètes

,

comme il nous est également impossible d'a-
voir recours à des jugements affirmatifs dictés

par le sens intime, pour assurer que tout ce
qu'on leur attribue est réellement au nombre
de leurs propriétés, de même qu'on ne pour-
rait nier avec évidence qu'elles aient les qua-
lités que nous ne leur connaissons pas. Quoi-
que nous ne puissions pas en reconnaître
l'existence dans ces objets, cette existence
n'a rien d'impossible, parce que l'imperfec-
tion seule de nos idées nous empêche de
nous assurer de sa réalité. De là suit que

,

puisque les essences des choses sont éter-
nelles et nécessaires, par cela même il existe
des vérités nécessaires concernant les élé-
ments constitutifs des corps, dont l'esprit de
l'homme ne pourra jamais , au moyen des
forces de la nature, donner la démonstra-
tion. Ce que je viens de dire des corps s'ap-
plique également à l'âme humaine, dont l'es-

sence ne nous est connue que par ses actes,
c'est-à-dire au moyen de la connaissance
que nous en transmet le sens intime : ces
actes , étant presque toujours composés

,

comme ceux qui dépendent des idées sensi-
bles préexistantes, ne peuvent également
être distinctement analyses.

Que les déistes, s'ils méritent leur répu-
tation d'hommes si intelligents, nous démon-
trent donc si les corps agissent mutuellement
sur eux-mêmes comme sur l'âme, lorsqu'ils
opèrent des mouvements divers, ou si c'est
Dieu seul qui donne naissance aux résultats
qu'amènent les mouvements des corps

; qu'ils
nous démontrent de combien de combinai-
sons, autres que celles qu'ils ont reçues dans
ce monde, ces cléments divers pouvaient en-
core être susceptibles

; qu'ils nous démon-
trent s'ils ont enfin rencontré parmi leurs
habiles un homme qui ait atteint le but des
recherches de l'alchimie, je veux dire qu'ils
nous démontrent comment l'or se forme,
comment ce salurne si brute se convertit en
soleil, comment enfin se fabrique la pierre
philosophale

; qu'ils nous apprennent au
moins si la quadrature du cercle n'est pas une
chimère, si l'on n'a pas cherché en vain à
réaliser le mouvement perpétuel, si ce monde
est construit de manière à pouvoir encore
durer mille ans. Sur toutes ces questions,
s'ils restent dans l'embarras, pourquoi Jésus-
Christ, dont ils repoussent les enseignements,
n'aurait-il pas le droit de leur reprocher leur
peu d'intelligence, en leur disant ; Je vous ai

parlé des choses de la terre, et vous ne me com-
prenez pas; comment me comprendriez-vous
si je vous parlais des choses du ciel?

§ th. — 3' // y a des vérités contingentes en
très-grand nombre, que toutes les forces de la

nature ne peuvent en aucune façon démon-
trer à l'intelligence humaine. — Démons. Il

y a un grand nombre de choses possibles
dont l'existence est facultative, soit pour
Dieu seul , soit en même, temps pour Dieu et

pour l'âme humaine. 11 y aurait encore un
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grand nombre do choses (ini pourraient être

aliséea par le libre arbitre de I homme.

dans certaines conditions , et qui cependant

n'existeront pas. Tout ce qui dépend de la

liberté divine ou humaine est évidemment

contingent , et par cela même ne peut être

démontré ni par les raisons a priait
, ni par

les raisons a posteriori, puisqu'il n'existe

pas encore, et les forces de la nature hu-

maine échoueraient dans une pareille dé-

monstration. Donc , etc., etc., etc.

Qu'un déiste me démontre donc si Dieu

,

qui ne doit pas absolument peut-être ,
d'a-

près sa manière de voir, une récompense

éternelle à la vertu, est libre ou non de l'ac-

corder ;
qu'il me démontre si Dieu doit par-

donner à celui qui l'a grièvement offensé

,

même une seule fois , ou si l'homme coupa-

ble d'une seule faute doit être absolument

et pour toujours privé de la félicité, même
naturelle. Dieu pouvant, à cause de son om-

nipotence , combler à chaque instant et gra-

tuitement l'homme de ses faveurs ,
que l'on

me démontre quelles sont les faveurs qu il

doit accorder de préférence , et quelles sont

celles qu'il doit refuser. Celui qui s'est laissé

entraîner à une vie désordonnée ,
rentrera-

t-il en grâce auprès de Dieu parla pénitence,

ou bien doit-il périr sans ressources pour

expier la première faute qu'il aura com-

mise? Dieu ne pourra-t-il dispenser a l'hom-

me de bien la béatitude que comme une

chose due, d'après un certain droit, et

comme tariflée? et ne peut-il pas ,
en vertu

de sa bonté infinie ,
prodiguer outre mesure

ses faveurs à ceux qu'il affectionne et qui

l'ont servi avec un grand courage? Quelles

œuvres magnifiques de Dieu Jésus-Christ,

Notre-Seigneur, ne nous a-t-il pas dévoilées

à ce propos 1 Le déiste rejettera-t-il toutes

ces merveilles, sous le prétexte que Dieu ,

pour nous donner une idée de sa puissance,

et pour donner à sa bienveillance une ex-

tension incompréhensible pour nous , n a pas

su, en nous prodiguant les miracles de sa

bonté, les mettre à la portée de notre taible

intelligence?
. .

§75.—Les vérités nécessaires et contingentes

dont nous venons de parler, et qui ne peuvent

être démontrées par les seules forces de la

raison naturelle, appartiennent si spéciale-

ment aux règles d'une religion surnaturelle,

que si Dieu nous les révélait , elles nous dis-

poseraient à jouir d'une félicité surnaturelle

bien supérieure à toute autre , et que notre

nature ne nous permet pas d'exiger. — Démon-

stration. Les règles de religion sont des ju-

gements ou des axiomes dont la connais-

sance dirige notre intelligence , et porte notre

volonté vers l'accomplissement de tous nos

devoirs quelconques ,
parfaits cl imparfaits ,

envers Dieu, envers le prochain et envers

nous-mêmes; devoirs dont l'observation glo-

rifie Dieu et nous mérite un bonheur éter-

nel pour récompense (S 25). Or, le premier

de tous ces devoirs , le principe de tous les

autres, est l'amour de Dieu, l'amour des

hommes à cause de Dieu , et l'amour de nous-

mêmes (§5). Cet amour prend sa source

uniquement dans la connaissance du bien ,

il s'accroll en proportion-de l'accroissement

du bien et de l'excellence de la connaissance

qui en est donnée; il décroit en proportion

de l'imperfection de cette connaissance Si

donc la révélation de ces vérités, qui ne

pourraient être démontrées , vient encore

augmenter la connaissance que nous avons

de Dieu, ce bien infini, si elle la rend plus

excellente ($72); si elle nous fait connaître

la noblesse des ouvrages qu'il a i l

ressemblance, la bienveillance tout à fait

désintéressée qu'il nous porte, la disposition

où il est de nous faire jouir d'une félicité

immense , et qui ne nous est nullement due

pour nous-mêmes, les bienfaits de tout genre

dont il se plaît gratuitement à nous combler,

et les prodiges de sa bonté, évidemment

cette connaissance disposera, forcera même
notre volonté à aimer de toute l'ardeur pos-

sible ce bien dont nous avons apprécié l'im-

mensité ; à aimer aussi celte félicité qui nous

est gratuitement offerte , à mieux aimer en-

core même les autres hommes auxquels Dieu

porte une si merveilleuse prédilection ;
enfin,

à remplir dans toute leur étendue ces devoirs

si importants, à l'observation desquels Dieu

attache cette immense félicité, qu'il nous I

promise comme une récompense que nous

tiendrons de sa libéralité et de sa magnificence.

Il est donc bien évident que, ces vérités nous

étant révélées , leur connaissance nous rap-

prochera singulièrement d'une félicité plus

élevée , etc., etc. Il est donc maintenant in-

contestable que , ces vérités n'étant pas sus-

ceptibles de démonstration qui soit soumise

à la raison naturelle , le bonheur auquel

elles nous disposeraient n'étant dû nécessai-

rement à personne , elles appartiennent es-

sentiellement à la religion surnaturelle, et

nous conduisent vers une félicité aussi sur-

naturelle (§ 67).

§ 76. — Evidemment , il y a même des vé-

rités qui non-seulement ne seraient pas sus-

ceptibles d'être démontrées par les seules res-

sources de la raison naturelle , mais encore

qui , d'après notre manière de voir, semblent

en opposition directe arec les vérités qui nous

sont démontrées à l'aide de cette raison nattt-

rejfe. _ Démonstration. Personne ne peut

nier, cl les philosophes qui ont fait une élude

spéciale de la métaphysique avouent eux-

mêmes qu'ils ont découvert par expérience

combien nos idées de Dieu et des objets ci

élaient incomplètes , variables et mégie sou-

verainement confuses et obscures. Que les

idées confuses et les idées distinctes sont

tellement différentes, que si vous offrez à

quelqu'un qui n'en a qu'une idée confuse

une chose distincte, sans lui démontrer la rai-

son suffisante de cette distinction, et comment

ces deux choses se réunissent en une seule .

quoiqu'elles soient réellement différentes .
il

croira que la chose dont vous lui parle/ est

totalement étrangère à celle que TOUS lui pie-

sentez. Tour justifier cette assertion, dont

les philosophes \erlueu\ connaissent toute

la vérité, il sera très-utile de l'appuyer de

quelques exemples pour aider l'intelligence
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de philosophes moins érudits. Supposons un
homme qui n'a aucune connaissance de la

physique moderne
,
qui n'a consacré son

étude qu'aux notions confuses de l'ancienne

philosophie, expliquez-lui la théorie des sons
et des couleurs ; dites-lui que le son aigu ne
diffère du son grave que par la célérité des

vibrations qui viennent frapper l'organe de
l'ouïe. Mêlez ensemble du jaune et du bleu
dans les proportions voulues , et formez-en
une poudre qui paraîtra verte ; maintenant
offrez ce mélange à un ancien péripatéticien,

et jurez par tout ce que vous avez de plus

sacré que c'est là du jaune et du bleu. Le
péripatéticien vous répondra par un sourire
méprisant , des plaisanteries et des sar-
casmes ; il vous dira que tout autre qu'un
aveugle ne peut et ne doit pas voir dans ce
que vous lui offrez autre chose que du vert.

Alors répondez-lui que le vert peut se com-
poser des combinaisons du bleu et du jaune

,

et que votre assertion n'a absolument rien

d'incompatible avec la sienne. Votre interlo-

cuteur, dans son gros bon sens et ses vieilles

idées, vous prendra sans doute pour un
homme dont la cervelle est un peu dérangée.
Faites-lui regarder alors , au moyen du mi-
croscope , tous les petits grains de poudre
les uns après les autres ; s'il ne connaît pas
la construction et le mécanisme de l'instru-

ment , il jurera mille fois, s'il le faut, qu'il

y a là-dessous quelque tour d'escamotage , et

que la poussière qu'on lui fait examiner n'est

pas celle que l'on a introduite. Et d'où vient
donc enfin toute cette incrédulité? Dira-t-on
que notre homme de bonne foi n'a pas l'idée

de la différence des couleurs ? Mais non , il a
vu mille fois du bleu, du vert, du jaune et

d'autres couleurs. Mais il n'avait pas en par-
tage cette vue développée que lui donne le

microscope, et à l'aide de laquelle il aurait
discerné les grains de poudre jaune des
grains bleus, en les séparant. Lidée qu'il

s'était faite de là couleur bleue et jaune, ainsi
que de la couleur verte

, par suite du rap-
port de ses sens , ne se présentait à lui que
comme une idée confuse , et en leur compa-
rant l'idée distincte que vous venez de lui

offrir avec cette idée confuse , il a vu que ces
deux idées étaient entièrement différentes
l'une de l'autre , entièrement opposées. Il ne
pouvait en aucune manière en être autre-
ment. Qui pourrait en effet aller chercher les
idées de jaune et de bleu dans l'idée de vert,
comme y étant comprises , lorsque l'image
confuse de la verdeur ne nous offre aucune
apparence de similitude entre ces idées. En
effet, toute idée confuse présente à l'intelli-

gence un groupe d'objets qui , étant séparés
les uns des autres, offrent chacun de leur
coté des propriétés qui leur sont particu-
lières , des qualités et manières d'être qui
les distinguent et les font reconnaître pour
tout différents de ce qu'ils paraissaient en
masse. Si donc , après les avoir séparés

,

vous les comparez avec l'idée qu'ils présen-
taient quand ils faisaient partie d'un tout,
nécessairement vous verrez que les objets et

l'idée ne so rapportent nullement, et même

sont en opposition directe les uns aux au-
tres , jusqu'à ce que, vous formant une idée

distincte des éléments constitutifs , vous ve-

niez à comprendre quelle combinaison

,

quel mélange d'objets divers, a pu donner
naissance à celte idée confuse , à cette idée

qui représentait le résultat obtenu par la
combinaison des matériaux distincts.

Ainsi , si vous expliquez à cet homme la

distinction qu'il faut établir entre la couleur
prise abstractivement et les couleurs bleu

,

jaune et vert ; si vous lui apprenez que la

couleur en général consiste dans une cer-
taine rapidité de vibrations, cette rapidité

dans un certain nombre de vibrations exé-
cutées dans un temps donné; que les vibra-
tions n'ont pas lieu avec une égale rapidité

dans les diverses couleurs bleu, vert ou
jaune

;
que le nombre des vibrations qui ont

lieu dans le même espace de temps dans le

bleu, et le nombre des vibrations qui ont
lieu dans le jaune sont en telle proportion ,

que si on les joint ensemble elles auront
identiquement le même nombre que le vert ;

si , dis-je, en expliquant ces théories par les

notions distinctes des couleurs simples , vous
montrez par quelle combinaison de leurs

actions elles peuvent donner naissance à la

couleur verte ; alors disparaîtront toute dif-

férence, toute incompatibilité apparentes , et

il comprendra avec une égale facilité que le

mélange du bleu et du jaune donne du vert,

et que le mouvement par la diagonale d'un
parallélogramme peut avoir pour cause le

mouvement imprimé à ses deux côtés. Qui
ne voit pas que toute l'opposition apparente
était due tantôt à une erreur des sens , tan

tôt à l'imperfection de notre intelligence elle-

même, dont les bornes sont si peu reculées
,

qu'il nous est impossible de discerner par
les seules forces de la nature tout ce qui
compose un objet quelconque. Il ne peut pas
en être autrement, à moins que nous n'en
venions à ne pas pouvoir distinguer dans les

idées composées les caractères particuliers

qu'elles renferment, que nous ne prenions
pour des idées composées les idées simples;
à moins que nous ne soyons persuadés au
moyen d'une évidence nulle en effet, mais
exacte en apparence, quece qui convient aux
idées simples ou leur disconvient, convient

aussi ou disconvient aux idées composées;
et réciproquement, que ce qui convient ou
répugne aux idées composées . convient ou
répugne aux idées simples. Si donc quel-

qu'un nous apprenait à ce sujet des vérités

incontestables , et nous les affirmait comme
telles , nous nous trouverions forcés de le

regarder comme tenant un discours directe-

ment opposé à la lumière naturelle et aux
rapports des sens. Evidemment donc il y a

des vérités, etc., etc.

§ 77. — Toutes les fois que Von n'a des cho-

ses qu'une idée seulement incomplète, il arrive

nécessairement que l'on confond ces objets,

c'est-à-dire que l'on prend l'une pour l'autre

des choses essentiellement différentes. — Dé-
monstration. Les objets les plus différents

n'en ont pas moins entre eux plusieurs mar-
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qucs qni les rapprochent les uns des autres,

el li distinction tics espèces, flans les cho-
ies, n'a souvent lieu qo'au moyen d'un seul

Caractère dislinclif. Donc, si vous n'avez
des divers objets qu'une idée incomplète,
c'est-à-dire qui ne vous représente que les

rapports des choses entre elles, sans vous
rendre compte des différences qui leur sont
propres et essentielles, la comparaison que
vous établirez entre ces objets ne vous of-
frira pour résultat qu'une parfaite similitude,
et vous prendrez aisément l'un pour l'au-
tre; vous les confondrez, malgré leurs diffé-

rences.

Ainsi nous prendrons souvent du chryso-
cale pour de l'or, des pierres fausses pour
des diamants, parce que nou^ avons de l'or

et des diamants des idées incomplètes, et que
celles que nous en avons ne nous donnent
pas la distinction essentielle qui existe entre
eux, mais au contraire, ne nous fait connaî-
tre de ces deux choses que la similitude.

§ 78. — I. Nos idées des choses créées et

encore plus des choses divines, étant évidem-
ment incomplètes et souvent même confuses,
il est de toute impossibilité que, parmi ces vé-
rités essentiellement certaines, qui concernent
Dieu et ses créatures, il ne s'en trouve pas que
nous ne pouvons comprendre qu'en partie

(§ 72 et seqq.), et d'autres même qui étant es-

sentiellement vraies, nous offrent toutes les ap-
parences de la fausseté.

En effet, voilà les deux sources qui don-
nent naissance à toutes les difficultés appa-
rentes aux contradictions présumées des
dogmes du christianisme. Ou nos connais-
sances sont incomplètes, par exemple, celles

que nous avons de la nature des corps, et de
là vient que nous confondons avec les élé-

ments essentiels des corps leur extension, qui
n'est que le résultat de l'action et de ,1a réac-
tion répulsive des corps, et comme leur es-
sence ne peut être séparée d'eux, nous ne
pouvons nous Ggurer que l'extension puisse
eh être séparée par la puissance divine dans
le mystère de la sainte eucharistie. Ou nos
connaissances sont confuses , lorsque nous
confondons Vessence avec la personne ; et

comme l'essence d'une chose ne peut être en
réalité formellement distinguée du fondement
de cette chose et ne peut, absolument par-
lant, être susceptible de se montrer multiple,
par la même raison, nous sommes convain-
cus que la multiplicité d'essences personnel-
les ne peut exister dans une seule et même
chose. De là vient l'absurdité apparente du
mystère de la sainte Trinité, ou du moins la
difficulté de le comprendre. Ainsi encore l'in-

carnation de Dieu paraît impossible, parce
que nous n'avons pas pu concilier ces deux
idées, unité et composé physique, etc.

La véritable source de toutes ces diffi-

cultés est dans le peu d'étendue et l'imperfec-

tion essentielle de toutes les facultés de notre
âme, qui est incapable de parvenir à la con-
naissance complète d'un objet quelconque.
De là vient que si l'on nous certifie toute au-
tre chose que des notions que nous sommes
parvenus à puiser dans une élude approfon-

die, il nous devient impossible de saisir com-
ment et pourquoi cette assertion etl ren-
table.

g 79. — II'. A moins de s'imaginer que l'on

comprend tout ce gui peut être vrai, i

à-dire que l'on a de toutes ch

distincte!, complètes, conformes à l'objet

qu'elles représentent, il est de lu plus grande
folie di- repousser comme mensongers des dog-
tnes attestés par des autorités Qignes île foi,

sous l'unique prétexte que ces dogmes ne sont
pas compris par non-. Aucun homme sage ne
pouvant avoir de lui-même une pareille opi-
nion, ne pouvant se regarder comme doué
d'une intelligence infinie, i7 est évident que
Von ne peut non plus, sans démener, répudier
des vérités attestées par une autorité suffi-

sante, c'est-à-dire par l autorité divine, préci-
sément parce qu'elles sont incompréhensibles
pour l'homme.

Supposez un aveugle de naissance, qui par
le moyen du toucher, qu'il a singulièrement
perfectionné, s'est rendu un compte bien exact
des idées de figures planes et de figures sphéri-

ques, et qui ne peut plus réunir sans contra-

diction ces deux idées sur un seul objet. A
cet homme, qui ne possède que des sens <-\-

traordinairemenl limités, qu'un homme doué
du sens de la vue vienne assurer qu'il existe

un sens infiniment plus parfait que le tou-

cher, savoir les yeux, et qu'il dise à cet aveu-
gle que, sur un tableau formant un plan, il

voit se reproduire, au moyen des règles de
la perspective, une sphère qui lui présente

les mêmes contours qu'un globe ordinaire, et

que son idée visuelle est entièrement la même
pour une sphère et la représentation de ce

tableau qui offre une surface plane, com-
ment voulez-vous que ce malheureux aveu-
gle ne soit pas invinciblement porté à nier

de pareilles assertions, qui cependant n'ont

rien que de 'réel? Supposez cependant qu il

sache parfaitement qu;' celui qui lui affirme

ces choses est réellement doué de ce sens in-

finiment plus excellent, dont l'aveugle est

privé, supposez qu'il ne doule nullement de

la véracité de cet homme, qui ne s'est jamais
démenti, pourra-l-il encore, sans une insigne

folie, douter de la vérité de vos assertions,

tout aveugle qu'il est? C'est précisément
notre cas : pour répondre à ces contradic-

tions apparentes qui portent obstacle a notre

croyance en la révélation, il y a deux choses

dont il faut se persuader intimement : la

première, c'est que nous sommes .aveugles,

c'i Sl-à-dire que nos idées il s < Iiom's sont in-

complètes, el que nous ne les apercevons
que sous un seul aspect, el non sous loutes

les manières d'être dont elles sont suscepti-

bles; et en même temps, que Dieu voil tout

parfaitement et qu'il est infaillible.

§, 80. — Dira ne peut m aucune manière
nous révéler une vérité qui soit en opposition

directe avec quelque principe évident et dé-

montré par lu lumière naturelle de la raison.

— DÉMONSTRATION. DeilV choses 0|

(lui se contredisent ne peuvent jamais être

également vraies : sinon, Dieu se tromperait

ou dans la révélation, ou dans renonciation
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de propositions qui aux yeux de tout le

monde sont conformes à l'évidence naturelle

et à la manière générale de raisonner, par

exemple dans celle-ci : deux et deux font

quatre. Or ceci est complètement impossi-

ble. Il ne peut en effet arriver en même temps

que Dieu, qui connaît tout, n'ait pas pré-

sente à ses yeux la raison suffisante de tou-

tes les vérités, et que l'homme connaisse

réellement à fond les raisons suffisantes de

quelques vérités (condition requise en logi-

que pour que l'on ait une véritable évi-

dence), sans que Dieu, lui aussi, connaisse

cette vérité. Donc, etc.

Il y a longtemps que l'on a répondu à
Pierre Pomponat, né à Manloue vers 1462,

et qui avait soutenu, d'abord dans ses leçons

àPadoue, puis à Bologne, que la plupart des

mystères du christianisme sont contraires à
la raison naturelle, qu'une chose peut être

vraie pour un philosophe et fausse pour un
chrétien et réciproquement. Comme il niait

en même temps la spiritualité et l'immorta-
lité de l'âme, et soutenait l'éternité du monde,
ayant été ouvertement accusé d'athéisme, il

disait pour s'excuser qu'il raisonnait philo-

sophiquement et non d'après les principes

du christianisme, et qu'un chrétien devait

admettre comme essentiellement véritable,

à cause de l'autorité de la révélation, ce
qu'un philosophe devrait regarder comme
impossible à démontrer parle moyen des ar-

guments philosophiques. Ce fut aussi l'ex-

cuse' que donnèrent Deseartes et Henri
Le Roi, accusés d'avoir inséré dans leurs

ouvrages philosophiques un grand nombre
de propositions qui ne pouvaient s'accorder
avec les dogmes du christianisme. Ils sou-
tinrent que parlant en philosophes de choses
naturelles, ils n'avaient suivi que les inspi-
rations de la raison naturelle, et n'avaient
pas parlé en chrétiens suivant les dogmes
révélés par la lumière divine. Voyez Tour-
nely, tom. I", Cours de Théolog., édit. de
Venise , 1755 ( Dispute prélim. , quest. I ,

art: il, pag. 12). L'opinion de Pomponat fut

soutenue d'abord par Benoît Spinosa, puis
par Pierre Bayle {Dictionn. histor. et critiq.,

art: Pomponat) , mais ceux-ci avaient inten-
tion de faire rejeter comme contraires à la

rai'son, comme faux et absurdes, les mystè-
res de la foi. En 1513, l'opinion de Pomponat
fut' condamnée au cinquième concile de La-
tran sous le pape Léon X, huitième session.

• Comme il arrive aussi souvent que les

hommes les plus savants prennent pour de
l'évidence une apparence trompeuse, suppo-
sée et mensongère, il n'est pas étonnant que
les plus ignorants soient convaincus de la
réalité de choses à peine probables.

§ 81. — Si Dieu nous révélait des vérités
difficiles à saisir, et même contraires en appa-
rence aux principes de la lumière naturelle,
pourvu que l'on fût moralement sûr de Vexi-
stence de la révélation, et que nous ne pussions
démontrer clairement et catégoriquement sa
fausseté, nous serions tous, et en même temps,
obligés de soumettre à son autorité notre fai-

ble raison, et à lui accorder une confiance illi-
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mitée, soit que nous fussions des philosophes
célèbres par leur érudition, soit que nous ne
fussions que de pauvres ignorants, sans édu-
cation. En effet, une des premières vérités

que nous démontre la lumière même de la

raison naturelle, c'est que Dieu est infailli-

ble, et qu'une intelligence, exposée de toutes

parts à l'erreur, doit se soumettre à cette in-

telligence souveraine et illimitée dans toutes

les occasions où la soumission est nécessaire
ou possible. Or, toujours l'intelligence de
l'homme, quand elle n'a pas pour se diriger

des démonstrations pleines, complètes et evi-

dentes, est sujette à l'erreur, et conséquent—
ment doit se soumettre à l'autorité divine,

pourvu que ce témoignage rendu par elle

soit suffisamment constaté. Pour cela, il n'y

a besoin absolument que d'une certitude mo-
rale de la révélation, dont un homme pru-
dent ne puisse rejeter l'existence; et à cet

égard il y a égalité entre la certitude du phi-

losophe et celle de l'ignorant, pourvu qu'au-
cun d'eux n'élève sur la révélation des dou-
tes qui méritent d'être pris en considération.

Donc, si Dieu, etc., etc., etc.

A moins donc que le déiste ne puisse dé-
montrer, avec la plus complète évidence, la

fausseté de la révélation de Jésus-Christ, il

ne peul sans folie nier aucun des dogmes que
Jésus-Christ a révélés, quelque difficiles à
saisir qu'ils puissent lui sembler, pourvu
toutefois qu'il soit bien moralement con-
vaincu que Dieu a parle par la bouche du
Christ. Nous démontrerons volontiers, dans
le chapitre suivant, que jamais le christia-

nisme n'a présenté cette contradiction d'a-

voir enseigné une révélation fausse, et nous
avouons que c'est là le principal devoir que
nous avons à remplir. Le dialogue que Rous-
seau établit dans son Emile, pag. 85, entre

un philosophe et un homme inspiré d'en
haut, est une mauvaise plaisanterie, car il

suppose sans preuve que les dogmes ensei-

gnés par le Christ se combattent eux-mêmes.
Je ne refuserai pas au déiste la permis-

sion de commencer par s'assurer de la diffi-

culté de la vérité révélée qu'on lui offre, de
rechercher quel est le sens réel et véritable

de cette révélation, et même de constater si

c'est réellement une révélation. Mais lorsque,

tout bien considéré, il est parvenu à s'assu-

rer de toutes ces questions d'une manière sa-

tisfaisante, quelque difficile à comprendre
que lui paraisse une telle vérité, voilà le rai-

sonnement qu'il doit se faire : Je n'ai aucune
démonstration, de nature à soumettre mon
intelligence, que je puisse opposer à cette

révélation, qui m'empêche d'acquiescer à la

vérité que m'a révélée certainement Dieu
lui-même. Quelque difficulté que trouve mon
esprit à s'en rendre compte, cette difficulté ne

préjudicie en rien à la véracité de Dieu et à
fa certitude morale que j'ai de l'existence de

la révélation ; et cependant, à moins de pous-

ser l'orgueil jusqu'au délire, je dois avouer,

malgré moi à chaque instant qu'il y a un
grand nombre de vérités auxquelles je n'en-

tends rien, et que très-souvent les choses les

plus vraies me paraissent les plus invraisem-
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blables. Puisqueje connais .suffisamment cette

règle infaillible, le témoignage de Oie» même,
pourquoi ne pas m'j soumettre? Certes, au-
tant je suis sûr que Dieu m'a parlé, autant je

dois l'être que je montre un mépris coupable
pour l'autorité de Dieu, si son nom seul ne
suffit pas pour me faire croire même ce que
je ne puis comprendre. Voilà précisément
comment raisonnerait notre aveugle (tj T.),

note). Parce que je ne vois pas, ce n'est point
un obstacle à ce que ceux qui ont d'excel-
lents yeux ne voient parfaitement, quoique
mon esprit ne puisse se rendre compte de ce
qu'ils voient. Si donc j'ai la certitude que
leurs yeux sont excellents, et qu'eux-mêmes
ne sont pas hommes à vouloir me tromper,
je serais un imprudent de me refuser à croire
que les choses sont telles qu'ils m'assurent si

expressément les voir. Passons aux objec-
tions ordinaires des déistes sur cette ma-
tière.

§ 82. — Première objection. Dieu lut—
me me est l'auteur de notre raison et de la

lumière naturelle; il ne peut donc révéler ce
qui leur est contraire , sans se contredire
lui-même. Je réponds en (listing. Vantécêd. :

Dieu est l'auteur de la faculté naturelle ap-
pelée intelligence, concedo; mais est-il l'au-
teur de l'usage que l'on en fait et de ses dé-
fectuosités naturelles, nego. Je distingue aussi
la conséquence. Donc il ne peut rien révéler
qui soit contraire et directement opposé à
l'usage réfléchi de celte faculté, concedo;
mais ne doit-il rien révéler qui soit au-
dessus de la portée de l'intelligence, rien de
ce qui contredit les erreurs et enchaîne les

abus de l'intelligence, quoiqu'elle se croie
dans la voie de la vérité? C'est ce que je nie.

Dieu, il est vrai, en nous créant, nous a doués
des lumières de la raison, mais il nous a
donné cette faculté pour en faire librement
un bon ou un mauvais usage. Et quel est

l'homme assez vaniteux pour soutenir qu'il
ne peut jamais se tromper dans ses raison-
nements? En nous créant, la Divinité n'a
pas étendu les limites de notre intelligence
au delà de ce que les bornes de la science
humaine comportent nécessairement. Il reste
donc nécessairement un grand nombre de
vérités dont la lumière naturelle ne peut
nous faire atteindre la hauteur, et nous pou-
vons même faire un si mauvais usage de
notre raison

, que très-souvent nous con-
fondons ensemble, et nous regardons comme
identiques, des choses essentiellement diffé-
rentes. Lors donc que Dieu nous révèle des
vérités qui nous sont entièrement inconnues,
lorsqu'il nous apprend quelle différence il y
a entre des choses que nous confondons mal
à propos, ce n'est pas une contradiction dans
laquelle Dieu tombe lui-même, ce sont au
contraire des enseignements par lesquels il

vient en aide à notre ignorance, et apporte
remède à la faiblesse de notre esprit. N'est-
ce pis ,:ussi de Dieu que l'aveugle a reçu
la lumière de la raison? et devra-t-il donc
en vouloir à son divin auteur, lorsque ce-
lui-ci, par amour pour cet infortune, lui ap-
prendra ce que la cécité l'empêche de voir,

quoique dans cet état l'homme ne puisse se
rendre compte de tOUl ce qu'on lui dit?

S 83. — Szcondi objection. Il y a néces-
site pour l'intelligence de donner son ac-
quiescement à l'évidence ; il est même îm-
pOBSÎble de lui résister : si donc la vérité

révélée semble évidemment opposée à la

lumière naturelle et à l'éi idence qu'elle com-
porte, l'acquiescement à cette vérité est im-
possible : or Dieu ne peut jamais ordonner
l'impossible, liclle argutie, vraiment! Je ré-
ponds d'abord par une diitinetion dans la

majeure. Il y a nécessité pour l'intelligence

de donner son acquiescement à l'évidence
quand celle-ci existe réellement, v oila ce que
j accorde; aussi, il n'y a rien là-dedans qui
s'oppose à l'existence d'une révélation div in. :

mais y a-t-il nécessité pour elle de donner
son acquiescement à une évidence purement
idéale, ou apparente ou supposée? Ici double
distinction : Si l'on parle d'une vérité idéale,

nous sommes d'accord ; mais, si c'est une vé-

rité réelle, je le nie de tout mon pouvoir.
Pour mieux nous faire entendre, définissons

d'abord la vérité et l'évidence réelles et idéa-

les , et ajoutons quelques exemples pour
éclaircir la question. Et d'abord, voyou
quelle différence il y a entre la vérité réelle

et la vérité idéale. La vérité réelle est la vé-

rité logique de l'acte, c'est-à-dire la confor-
mité du jugement avec un objet réel , ou
existant ou possible, vérité et conformité qui

a lieu par le concours de trois choses : l'ob-

jet, le jugement lui-même et la similitude de
l'objet et du jugement; du jugement, comme
représentant l'objet, l'objet dans sa réalité,

dans sa manière d'être. La vérité idéale, au
contraire, est Je rapport de l'idée attributive

avec le sujet, seulement dans les jugements
affirmatifs, et sa différence dans les juge-
ments négatifs, soit qu'un objet réel possible

ou existant corresponde ou non à ces i

et soit que les idées elles-mêmes correspon-
dent ou non à l'objet qu'elles sont censées
représenter. Il y a aussi deux sortes d'évi-

dence, l'évidence réelle et l'évidence seule-

ment idéale. L'évidence réttle est l'intuition

de l'esprit percevant toutes les raisons suffi-

santes de la vérité réelle de ses jugements,
c'est-à-dire tous leurs motifs faisan*, auto-
rité; autrement, c'est une intuition telle que
l'esprit perçoit non-seulement la convenance
ou la disconvenance des idées du sujet et de

l'attribut, mais encore la réalité de l'idée du
sujet, en vertu de laquelle réalité un objet

possible correspond à celle idée , et montre
que l'esprit conçoit si ces deux idées sont

claires, distinctes, complètes : car, s'il n'est

pas prouve que Vidée, du sujet soit complète,

quoique l'idée de l'attribut soit distincte d'elle

par quelques traits caractéristiques, on ne
pourra en conclure que ces idées sont oppo-
sées ; car ces caractères, quoique peu saillants

à cause de l'obscurité de l'idée, pourraient

exister aussi d'une manière obscure dans

l'idée du sujet, ou d'une manière certaine

dans l'objet lui-même. // faut aussi que ri-

dée de l'attribut soit complète : quand bien

même elle aurait du rapport avec l'idée du
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sujet, on n'en pourra pas conclure une con-
venance entière de son objet avec l'objet de
l'idée du sujet; car dans l'objet de l'attribut,

il peut y avoir des marques distinctives qui
le distingueraient de son idée, et qui ne
soient pas aisées à reconnaître, et qui établi-

raient une disconvenance entre l'objet de
l'attribut et l'objet du sujet. L'évidence idéale,

au contraire, est l'intuition seulement d'une
convenance d'un rapport suffisant dans les

jugements affirmatifs, et d'une différence

suffisante dans les jugements négatifs, entre

les idées du sujet et de l'attribut, selon que
ces idées se trouvent présentes à l'esprit,

mais sans l'intuition des vrais caractères
auxquels on reconnaît la vérité réelle; ce
qui arrive, par exemple, lorsque l'idée du
sujet est trompeuse, sans que l'on s'aper-

çoive de son impossibilité. De cette percep-
tion évidente de la vérité réelle et idéale naît

l'assentiment forcé, nécessaire, lorsqu'après
avoir connu la raison suffisante d'une vérité,

on ne peut se refuser à la regarder comme
telle. Mais la perception de la vérité seule-
ment idéale ne donne nécessairement nais-
sance qu'à un assentiment de notre jugement
à la vérité idéale de nos idées, nullement à
leur vérité réelle: l'une sans l'autre peut
être donnée, peut être crue, et même connue
sans avoir été donnée. Or cetle évidence
tout idéale est souvent le partage de ceux
qui ne portent dans l'esprit que des idées
conçues à la bâte, incomplètes ou confuses,
et sans profondeur. Ainsi, celui qui n'a de
l'or qu'une idée incomplète, en voyant du
faux or, croira sérieusement que; c'est de
l'or véritable et dira avec une évidence
idéale : Ce que je vois est de l'or. De même
le philosophe de l'antiquité qui n'aura des
couleurs qu'une idée confuse , regardera
comme une absurdité cetle vérité : que le

vert est composé de jaune et de bleu. Je le

demande : dans ces deux cas existe—t-il des
évidences apparentes qui vous portent avec
une espèce de force impulsive, irrésistible à
donner votre assentiment, ou même â sou-
tenir la vérité réelle de vos jugements? Pas
le moins du monde. Vous vous en convain-
crez vous-mêmes facilement, si vous deman-
dez une démonstration, à l'un, pour qu'il
vous prouve que le faux or est de l'or véri-
table, à l'autre, pour qu'il prouve que le

jaune et le bleu ne peuvent pas former du
vert. Vous les verrez alors tâtonner dans
l'obscurité, et au lieu de commencer, l'un
par la délinition de la couleur verte, l'autre
par la définition de l'or, se trouver dès l'a-
bord dans le plus grand embarras. Celle lé-
gèreté avec laquelle on a donné son assenti-
ment a donc sa source , non pas dans la
réalité et la vérité des jugements portés dans
ces deux occasions, mais précisément dans
cet empressement blâmable à porter des ju-
gements. Quel est l'homme sage qui ne
pensera pas que l'on peut résister à cette
propension? surtout, si un homme versé
dans la connaissance de la physique et de la

chimie, et d'une sincérité reconnue, vous as-
sure que l'or, qui a une existence à lui, est

différent du chrysocale sous plusieurs rap-
ports , et qu'un mélange de bleu et de jaune
produit une couleur verte. La même chose a
toujours lieu toutes les fois que la révélation

a paru opposée à quelque vérité qui nous pa-

raissait évidente. Par exemple, que Dieu nous
révèle celte vérité :-// y a trois personnes
dans une seule essence divine. D'après les

idées que vous vous êtes formées de ces

mots,- personne, essence, chose, vous vous di-

rez : Il y a trois personnes , trois choses dans
une, et vous en conclurez que vous êtes loin

de l'évidence. Mais y a-t-il donc une véri-

table nécessité qui vous force ainsi à con-
clure d'une manière absolue que votre ju-
gement est réellement vrai? Cette évidence
est-elle autre chose qu'une évidence idéale?

vous en aurez bientôt fait l'épreuve, si vous
commencez la démonstration de celte thèse

par ces mots : La personalité est identique

avec la chose, et la distinction des personnes

est la distinction des choses. Vous tomberez
ainsi d'embarras en embarras. D'où vient

donc ce penchant à proclamer si gratuitement

l'évidence réelle comme notre partage? Il

vient de l'ignorance où nous sommes des
propriétés et des idées distinctes que com-
porte ce mot personne, que notre esprit nous
représente sous l'idée commune de chose ou
d'essence, quoiqu'il soit impossible que nous
puissions démontrer l'identité de ces deux
idées, et prouver que la personalité est, non
pas seulement dans votre esprit , mais en
réalité, la même chose que la chose elle-même.

Diles-moi pourquoi il n'y a qu'une personne
dans l'homme, et cependant deux choses, le

corps et l'âme, et dans le corps autant de
choses que d'éléments distincts. Parce que
vous ne pouvez concevoir, faute d'avoir de
justes idées réelles, quelle est la différence

d'une personne et d'une essence, direz-vous
que vous êtes forcé par l'évidence réelle de
les confondre entièrement l'une avec l'autre?

L'aveugle aussi croit être forcé de soutenir

qu'il y a incompatibilité réelle entre les idées

de sphère et de plan visuel, et de mulliplier

les dénégations. Voyez vous-même s'il a bien
raison. C'est de cette manière bouffonne
qu'un fameux déiste de notre siècle, Jean-
Jacques Rousseau, avec une évidence idéale,

nous dit : Si le Christ, dans la cène avec les

apôtres, a lui-même , comme le prétendent
plusieurs saints Pères, reçu l'hostie qu'il

avait consacrée, il se trouvera que la bouche
de Jésus-Christ aura été plus grande que son
corps, ou que la partie était plus grande que
le tout, ce qui y est absurde. Pensez-vous
donc que l'homme soit évidemment forcé de
conclure que dans celte hypothèse le dogme
est absurde? Faisons-en l'expérience. Il est

en effet parfaitement évident que le tout phy-
sique ne peut être moins grand que sa partie

physique. Mais ici il ne s'agit pas de grandeur

Cécile, mais seulement de la grandeur de

l'extension locale. Regardera-t-on encore

comme une chose complètement évidente

celle proposition : La partie physique ne peut

pas acquérir une extension locale plus grande

que son tout physique. Vous me direz peut-
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être qu'en effet cela est impossible; mais

quand arrivera la démonstration, vous vous
trou\ erczcomplélemcnlembarrassé el écrasé.

Est-ce qu'une once d'air libre n'est pas plus

étendue qu'une livre d'air comprimé, ou ne
peul-elle pas le devenir? Il ne s'agissait que
d'une extension de ce genre pour que l'on

pût expliquer sans paradoxe l'action de Jé-

sus-Cbrist. Mais notre argumentateur s'en

tenant précisément aux idées qu'il avait dans
l'esprit au sujet de l'extension, et tout per-

suadé de leur vérité idéale, se croyait parfai-

tement autorisé à en tirer la conclusion de
la fausseté réelle de ce dogme. Voilà donc
comment nous sommes dupes de prétendues
évidences, mais dupes volontaires, qui sans
être obligés à prononcer, ne pouvons même
consentir à suspendre au moins nos juge-
ments pendant quelques instants, et qui, une
fois frappés d'une vérité idéale , concluons
sur-le-cbamp, sans avoir examiné ses carac-

tères distinclifs, que c'est une vérité réelle.

Ce ne sera donc pas une impossibilité que
Dieu nous proposera, lorsqu'il nous ordon-
nera d'abandonner celte évidence illusoire

et de donner tout notre assentiment aux vé-

rités réelles qu'il nous a révélées
,
pourvu

toutefois que nous ne révoquions pas en
doute ce principe dont mille épreuves nous
ont enseigné la vérité et nous ont intime-
ment convaincus, savoir, que la plupart de
nos idées sont incomplètes, confuses, et ne
répondent presque jamais à la réalité. Mais
aussi ce principe est odieux aux hommes qui
ont pour eux-mêmes un amour désordonné,

qui aiment toutes leurs idées, qui veulent

que tous les fruits de leur imagination, tou-

tes leurs pensées soient de hautes vérités

réelles, quoiqu'au fond ils ne soient souvent
que des rêves et des illusions à peine raison-

nables.

§ 84. — Troisième objection. Dieu, étant

la lumière même, ne peut aimer les ténèbres,

et par conséquent ne peut être l'auteur d'une
révélation si obscure, où il n'y a rien de
compréhensible. Ensuite, à quoi sert une ré-

vélation obscure, qui ne révèle réellement

rien? Quand vous lui donneriez votre assen-
timent , vous n'affirmeriez rien de positif.

Enfin, de quelle utilité serait cette connais-
sance spéculative? En pratique, et c'est là ce

que la religion a de plus précieux, en bonne
morale, quel service peut-elle rendre? Qu'est-

il besoin de tendre un nouveau piége à l'in-

nocence el à la foi de l'homme, en lui im-

posant l'obligation de croire les mystères in-

compréhensibles qu'on lui a révélés? Telles

sont les objections que nous fait un déiste

peut-être moins zélé protecteur des bonnes
mœurs, qu'entêté et exclusif dans ses idées.

Je réponds à la première partir de cet argu-

ment : Dieu est essentiellement la lumière,

et sa science ne peut-être obscurcie par les

ténèbres, concedo ornais est-il obligé de nous
révéler toutes les vérités de la manière la plus

claire? nego. Il est certain que cela ne peut

avoir lieu d'une manière absolue et générale,

et il est encore plus certain que notre situa-

lion actuelle ne le permettrait pas; cela, dis-

B7Î

je, ne peut avoir lieu d'une manière absolue
nér.ile, parce que notre intelligent

restreinte dans une sphère peu étendue et

assez obscure, et qu'elle est incapable de
connaître loui rets de la science de
Dieu. Cette connaissance même ne pourrait
convenir à notre situation actuelle; noire
premier devoir doit être de mériter celte lu-
mière souveraine de la gloire c • *r une
humble soumission de notre intelligei

l'autorité de Dieu. Si l'objection étal

mise, il en résulterait que Dieu ne serait pas
même l'auteur de cette lumière naturelle qui
nous fait connaître son existem I n < flet,

que d'épaisses ténèbres recouvrent cet i i

gnemen' ! quelle difficulté nous éprouvons
à faire accorder entre eux les attributs di-
vers de la Divinité! L'atbée aurait-il donc
raison, selon vous, de prétendre que Dien,
étant la lumière même, ne peut donner nne
lumière obscure? Je réponds à la seconde
partie de l'argument : Il est faux qu'une ré-
vélation obscure ne révèle rien, faux que
l'assentiment que nous lui donnerions équi-
vaudrait à n'a voir rien affirméou nié en realité:

car si Dieu ne nous fait pas savoir comment
et pourquoi une chose est telle qu'il nous la
présente, il suffit du moins qu'il nous ensei-
gne qu'une chose est ou n'est pas telle, non
pas pour que nous apprenions absolument
et distinctement à connaître à fond cette
chose , mais seulement pour que nous puis-
sions croire avec certitude et sans crainte de
nous tromper, qu'elle est telle que Dieu la
assuré. Est-ce que nous ne savons pas mille
fois plus souvent qu'une chose existe, que
nous ne savons pourquoi elle existe? Est-ce
que je n'affirme rien de positif en disant que
Rome existe et que c'est une ville très-éten-
due? Est-ce que vous exigerez la démonstra-
tion de tous les faits relatés dans les histo-
riens, avant de leur accorder votre croyance?
Quel malheureux logicien serait un nomme
qui oserait avoir recours à de semblables ,n-

guties I Mais la troisième partir de l'argument
ne présente pas des faussetés moins palpa-
bles. Pensez-vous donc qu'une connaissance
plus approfondie de Dieu, de ses ouvr.
de son amour désintéressé pour nous, des
immenses bienfaits qu'il nous a prodigues ,t

qu'il doit nous prodiguer encore, suit, en
pratique, une connaiss rice inutile. Dieu ne
sera-t-il pas en droit d'exiger de ses créatu-
res raisonnables une obéissance d'un genre
plus élevé, puisqu'il nous l'a montrée comme
étant pour nous la source d'une récompense
el d'une béatitude plus élevée? Est-ce que la

foi elle-même, quand elle est accompagnée
d une soumission et d'une abnégation com-
plète de son esprit et de son jugement, n'est

pas aussi une espèce de culte nouveau, plus
parlait que tout autre, parce qu'il n'est dû et

ne peut convenir à aucun autre être qu'à
Dieu? Est-ce que l'on n a pas un mérite réel,

en soumettant, en consacrant l'exercice de
l'intelligence, la plus noble partie de nous-
mêmes , à rendre hommage à la véracité d*
Dieu? Est-Ce que celle connaissance

, cette

loi dans les merveilleux bienfaits et dans les
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promesses de Dieu, ne donne pas naissance
a un développement d'espérance et d'amour
de Dieu, que n'atteignent pas ces vertus dans
l'état de religion purement naturelle? Est-ce

que ces vertus n'ont pas l'admirable pro-

priété et le privilège d'ennoblir par leur in-

fluence les autres vertus, par exemple, la

charité envers les hommes, par l'exemple de
l'amour ineffable que Dieu nous a porté, la

justice, la tempérance et toutes les vertus,

par un motif plus élevé d'amour de Dieu,
que l'on mêle à leur pratique ? Je passe sous
silence les autres usages que nous enseigne
la révélation des moyens, par exemple, de
ceux qui doivent nous faire obtenir par une
faveur gratuite le pardon de nos péchés, qui
nous accordent diverses grâces et secours,
qui donnent à nos mérites, par eux-mêmes
et d'ailleurs si faibles, un tel prix, que nous
pouvons attendre de la libéralité gratuite de
Dieu une récompense, non plus temporelle,
mais éternelle, et non pas telle que nous au-
rions pu l'espérer naturellement, mais une
béatitude surnaturelle. Au reste, pour que
cette foi méritoire, cette augmentation de la

gloire de Dieu et des mérites des hommes
pussent avoir lieu, il était nécessaire que les

mystères qui surpassent notre intelligence

ne nous fussent pas présentés dans tout leur
jour. Ce n'est pas celte obscurité qui nous
est dangereuse, c'est seulement l'orgueil de
notre esprit, puisque l'obscurité des dogmes
est suffisamment compensée par la certitude
qu'ils sont révélés.

§ 85. — Quatrième objection, un peu plus
spécieuse. Vous m'accorderez au moins en-
tièrement que l'absurdité du dogme que l'on

nous offre comme article de foi , renverse
votre prétendue évidence de la révélation.
Pourquoi exigez-vous que j'acquiesce à un
dogme révélé qui me paraît complètement
contraire à l'évidence? Est-ce que je ne puis
pas aussi bien me tromper en reconnaissant
l'évidence morale de la révélation qu'en cher-
chant les contradictions évidentes d'un dogme
que l'on me propose comme révélé par la
Divinité? — Je réponds : Cette objection
est futile, et c'est eu vain que vous cherchez
un nœud dans un jonc. S'il existait jamais
dans un dogme révélé une contradiction véri-
table et évidente , vous pourriez en effet ap-
pliquer votre esprit à l'examen de l'existence
même de la révélation. Mais vous tombez
dans une erreur bien grave, si vous regardez
toujours comme une contradiction évidente
l'obscurité qui a nécessairement sa source
dans le caractère incompréhensible du mys-
tère.

Enfin le déiste demande : Mais au moins
moi, philosophe, n'aurais-je donc pas la per-
mission d'examiner les dogmes révélés, avant
de donner à la révélation mon assentiment?
et si après un examen atlentif je trouve en-
core des contradictions, serais-je encore obligé
de croire? Je donne pour réponse les règles
suivantes qui sont comme des corollaires de
tout ce que nous avons dit jusqu'u i.

§ 86. — I. Il est tout à fait permis, il est
même nécessaire que chacun apporte une sé-

rieuse attention à l'examen des articles de foi,

plus élevés que la raison humaine que ion
nous propose d'adopter. H faut s'assurer si la

révélation est bien constatée, si son existence

est au moins moralement certaine et si elle a
ce degré d'évid'ence qui entraîne invinciblement
l'homme savant et sage à donner son assenti-

ment. En effet, jusqu'à ce que tout motif ra-

tionnel de douter ne sera pas détruit, ce con-
sentement absolu et ferme ne sera point
accordé par tout homme sage et éclairé.

§ 87. — II. Dès que l'on a acquis une fois

une certitude suffisante de l'existence de la

révélation, il est inutile de recourir à l'examen
du dogme lui-même pour donner son assenti-

ment en toute sûreté à la révélation divine. —
Démonstration. Dans notre hypothèse, si

l'existence de la révélation a été prouvée
d'une manière moralement évidente, par cela
même elle est revêtue du sceau de la divinité,

elle a un caractère qui exclut toute contra-
diction substantielle et évidente, et même
toute ombre, toute apparence de contradic-
tion. Pour s'épargner la peine d'un pareil

examen, les hommes prudents se contentent
de s'en rapporter à la sagesse de cette mul-
titude de grands hommes, de célébrités de
tout genre, qui depuis tant de siècles ont
adopté le même dogme comme révélé par
la Divinité même, et l'ont défendu avec force

sans éprouver la moindre crainte qu'il ne
renfermât quelque contradiction cachée;
quant aux contradictions évidentes , il n'est

pas croyable, si par hasard ïl s*ê n fût'trowé
quelques-unes, qu'elles eussent échappé aux
yeux de tout le monde.
On dira peut-être: il arrive souvent que

des paradoxes souverainement invraisembla-
bles, mais qui ont été consacrés une fois par
quelque autorité, prennent, aux yeux des
personnes timides et superstitieuses, l'aspect

d'un mystère que l'on doit craindre de son-
der, et même elles redouteraient d'élever à
ce sujet l'ombre même d'un doute. — Ré-
ponse. Une pareille objection, faite à des
hommes de la plus haute renommée, à ces

généreux athlètes que la religion chrétienne
compte au nombre de ses disciples, est en-
tachée de présomption et d'impudence. Que
cet homme, qui censure d'une manière si

téméraire la simplicité ou la crédulité chré-
tienne, ouvre seulement les yeux, il verra
avec quelle prudence, quelles précautions
les principaux appuis de notre religion, tout

en accordant leur vénération entière à cer-
tains articles de foi hors de ligne, n'en ont
pas moins retranché un grand nombre de
détails qui, quoique évidemment contenus
dans la lettre des saintes Ecritures, leur ont

semblé impliquer une contradiction évidente.

Par exemple, lorsque le vrai Dieu est repré-

senté comme ayant des organes humains, et

sujet à la douleur, à la colère, au repentir

et aux autres passions do l'homme, le plus

ignorant des fidèles no sait-il pas que Dieu
est un esprit pur et simple et qu'il ne partage
pas nos faiblesses. Dans tous les cas sembla-
bles où l'on rencontre des contradictions

aussi évidentes et directement opposées à la
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lainière naturelle, ordinairement les paroV i

mêmes de la révélation, celles sons lesquelles

elle a été exprimée, el l'autorité que I on ré

tablit pour l'interpréter, suffisent, en suivant

certaines règles, pour que l'on soit autorisé

à expliquer la teneur du texte d'une manière
rationnelle.

§ 88. — III. Néanmoins il n'est pas défendu
à l'homme de science de se livrer sobrement à
l'examen du dogme lui-même, mais il y a deux
choses à observer pour que cette étude ne soit

pas nuisible : 1° Toutes ses prétentions doivent
se borner à découvrir qu'il n'y a mtre le dogme
révélé et les vérités que la lumière naturelle fait

apercevoir , aucune contradiction qui puisse

être démontrée d'une manière catégorique; il

ne doit pas prétendre que toute obscurité dis-

paraisse dans le dogme lui-même, que sa raison

suffisante, sa possibilité , sa manière d'être,

soient , pour ainsi dire , mis sous ses yeux.
2° Il faut conserver en même temps une pieuse
disposition, la droiture de coeur , et apporter
dans celte étude le zèle d'une âme religieuse,

ainsi qu'une résolution bien ferme de soumettre
votre assentiment aux paroles de Dieu, aussitôt

qu'il vous paraîtra évident que l'on n'a à re-

douter aucune contradiction réelle dans le

dogme, lors même que pour tout le reste le

mystère paraîtrait obscur et impénétrable, dès

lors qu'il a été révélé.
{- Entreprendre un tel examen sans réunir
ces deux conditions, ce serait encourir le

reproche d'une coupable présomption, puis-

que par le seul fait de la révélation Dieu
nous fait voir que l'objet est possible et même
qu'il existe en réalité. Quant à l'obligation

où nous sommes d'accorder notre assenti-

ment aux révélations de Dieu lorsqu'il nous
apprend Yexistence d'un fait, il n'est nulle-
ment nécessaire que nous connaissions d'a-

vance celte existence au moyen d'arguments
positifs autres que la révélation elle-même :

il est inutile que nous ayons d'avance des
raisons absolues suffisantes qui nous fassent

voir la possibilité du mystère révélé et nous
mettent en étal d'en rendre compte, pour que
nous soyons obligés d'y ajouter foi; il suffit

que nous ne puissions donner de son impos-
sibilité une démonstration évidente. Comme
en effet la certitude de la révélation pcul at-
teindre le degré de l'évidence, la saine raison
nous apprend assez que l'on ne peut combat-
tre qu'au moyen d'une contradiction évi-

dente le témoignage de Dieu, et lui refuser

avec quelque fondement la pleine adhésion
que nous lui devons. Nous permettrons donc
au philosophe de raisonner ainsi : Il est (vi-

dent que le dogme que l'on me propose dr

croire est entaché de contradictions palpable»,

Dieu ne peut donc l'avoir rwvlr. Noas ad-
mettrons même avec confiance, en supposant
que la proposition de l'antécédent soit par-
faitement prouvée, que dans ce cas il faut

recourir à l'examen de la révélation elle-

même et en chercher l'explication par les

règles établies par Dieu lui-même; cette ex-
plication ne peut manquer d'être complète
si Dieu exige réellement de nous à ce sujet

un acquiescement d'intelligence de notre

m
part, en en faisant une condition de salut.

Mais nous ne pouvons laisser passer sans

l'attaquer le raisonnement suivant : Je ne

comprend* j>as un dogme qui- des indice» cer-

tairu et évidente m'ont prouvé avoir été révélé

par /fini lui-même, je n'en voit pas la possi-

bilité, je n'ai pu réussir , malgré les efforts de

mon esprit , il en peror l'obscurité. Donc ce

dogme n'est pas révélé, et pour cela même je

ne suis pas tenu de le croire. Ce raisonne-

ment est téméraire, faux, hostile à loule reli-

gion qui s'appuie sur Dieu, et même complè-
tement absurde, puisque rien n'est plus facile

à concevoir que l'impossibilité où se trouve

un esprit borné de tout embrasser . et l'obli-

gation où il est de se soumettre en tout temps
à une intelligence infinie qui sait tout et ne
peut vouloir tromper. Voilà pour la première
des conditions que nous avons exigées

;
quant

à la seconde, l'expérience prouve d'une ma-
nière certaine que l'obstacle le plus insur-

montable que l'on apporte à la connaissance
des vérités révélées et des dogmes de la foi,

c'est-à-dire à l'action de la grâce divine, sans

laquelle il ne peut exister de foi surnaturelle,

consiste dans l'obstination présomptueuse et

perverse de l'esprit, qui nous fait jeter un
regard indiscret, irrévérem icuxsur lesmvs-
tères de la religion que Dieu a révélée aux
hommes , et cela non dans l'intention de re-
médier à notre entêtement à repousser les

inspirations de la raison à ce sujet , mais au
contraire dans celle de s'affermir dans son
esprit de résistance et d'opposition. Souve-
nez-vous donc, vous qui entreprenez un
pareil examen, qu'il ne faut s'approcher

qu'avec une sainte horreuret un respectueux
tremblement de la Majesté divine , si l'on ne
veut être écrasé par sa gloire.

§ 89. — Quelle que soit la religion surna-
turelle dont on attribue à Dieu la révélation,

le premier et le principal caractère de sa

rite est et doit être de nous révéler d'une ma-
nière claire et distincte les dogmes premiers et

essentiels de la religion naturelle. En effet,

comme il ne peut y avoir de religion durable,

si elle n'est fondée sur une notion claire et

certaine de la providence divine, de notre

liberté, de l'immortalité de l'âme, des récom-
penses qui attendent les bons, des châtiments

réservés aux méchants, c'est-à-dire qu'il ne

peut plus y avoir sans cette notion de con-

naissance ou de pratique constante des de-
voirs parfaits (§ 23) ; comme en outre tous

les préceptes de la religion naturelle . tels

que nous pouvons les supposer, résultants

du droit de nature, sont nécessaires, mais
qu'en même temps Dieu e*t libre de leur ad-
joindre des préceptes surnaturels, sa révé-

lation ne serait pas digne de la Divinité, si,

négligeant des dogmes indispensables pour
que nous puissions atteindre notre lin , elle

ne nous présentait que des dogmes qui ne

seraient pas nécessaires pour nous conduire

à ce but, et qui n'auraient conséquemmeat
aucune utilité.
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CHAPITRE QUATRIEME.

On démontre d'une manière satisfaisante la
possibilité du christianisme en particu-

LIER , ET QUE C'EST DIEU LUI-MÊME QUI l'a

RÉVÉLÉ.

Pour qu'on soit obligé de croire à la révé-

lation spéciale faite par Dieu même d'une

religion, il faut que cette religion soit douée
des caractères intrinsèques suivants : 1° Il

faut qu'elle satisfasse à ce premier besoin de

l'homme , que nous avons démontré dans
tout le chapitre deuxième, et qui consiste à
être obligé de recourir aux lumières supé-

rieures de Dieu même pour connaître la re-

ligion naturelle (voy. ce que nous venons de

dire § 89). 2° Il faut que tout ce qui est ajouté

à la religion naturelle soit sans exception

digne de la sagesse et de la sainteté de Dieu,

et n'ait pour but et pour fin dernière que la

plus grande gloire de Dieu et le bonheur
éternel de l'homme ;

3° enfin , s'il n'est pas
absolument nécessaire de démontrer a priori

la possibilité de cette religion , il faut du
moins que l'on prouve qu'elle n'est dans au-
cune de ses parties en contradiction évidente

avec les principes inébranlables de la raison

naturelle (§§ 88 , 80). Nous consacrerons

cinq articles à développer ces propositions.

Nous verrons :
1° quelle est l'origine et le

caractère général du christianisme ;
2° com-

ment il excelle à présenter sous un jour plus

éclatant , à éclaircir les dogmes de la reli-

gion naturelle; 3° quelles sont les additions

qu'il a faites à la religion naturelle, en vertu

de son caractère de religion surnaturelle
;

k° combien ces compléments sont dignes de

la sagesse , de la sainteté et de la bonté de
Dieu ;

5° nous examinerons sans trop de dé-

tails ses principaux dogmes, et nous démon-
trerons qu'aucun d'eux n'implique contra-
diction avec les principes incontestables des

vérités naturelles. C'est dans ce sens , et non
d'une autre manière que nous prétendons
démontrer la possibilité du christianisme.

ARTICLE PREMIER.

Origine et caractère général du christianisme.

§ 90.— Avec du bon sens, on voit de suite

que l'origine d'une religion révélée ne peut

remonter moins loin qu'à l'origine du monde.
Les premiers hommes étaient aussi bien que
leurs descendants et même bien plus qu'eux,

dans la nécessité de recourir à la révélation,

puisqu'ils ont dû manquer nécessairement
de tous les secours divers que leur postérité

a trouvés pour parvenir à la connaissance de

la religion naturelle , dans le consentement
unanime des hommes dans les institutions

sociales, dans les exemples mutuels (§ 48).

Nous ne prétendons pas cependant que Dieu
ait été dans l'obligation de faire participer

les premiers hommes à ce bienfait: seulement
nous pensons , d'après l'idée que l'on se

forme généralement de la bonté divine, qu'il

a eu la générosité de le répandre sur tous

ceux qui ont existé dans les premiers âges
du monde (§ 56). Ce ne serait même pas se

former une juste idée de la religion chrétien-

ne ,
que de faire remonter son origine à IR-
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poque des prédications de Jésus-Christ, et
de penser que les premiers habitants du globe
ne l'ont pas pratiquée. Au contraire, le chris-
tianisme est né avec l'univers; il appartient
également aux hommes de tous les âges , de
tous les pays; il aété révélé par Dieu lui-même
au commencement du monde pour le bien
commun de l'humanité. Il est utile pour com-
pléter ces développements et expliquer ces
événements

, de répéter ici quelques princi-
pes que nous avons établis plus haut, en les
abrégeant : car pour connaître à fond toute
l'économie du christianisme, il faut que nous
nous soyons familiarisés avec eux.

§ 91. — Figurez-vous bien que par ce mot,
Dieu, vous devez entendre un esprit éternel,
infini , tout-puissant , souverainement sage
dans ses desseins, parfaitement libre dans
ses œuvres, tel enfin que l'ont adoré sous ce
nom , et les chrétiens et tous ceux qui sont
doués d'une saine raison et qui s'en servent.
Avec celte idée , vous comprendrez facile-
ment que la création de l'univers, cet acte si

merveilleux , cet ouvrage si parfait, qu'il
montre dans Dieu une ineffable puissance

,

n'a pas été seule la dernière fin que se soit
proposée sa sagesse infinie en l'accomplis-
sant. Dieu, par la création, appelait ce qui
n'était pas comme il eût appelé des choses
existantes, et la nature lui obéissait tout
entière avant même l'existence des choses.
Cependant, celte œuvre si admirable n'aurait
pas une fin digne d'elle, si Dieu n'avait créé
en même temps que les créatures irraison-
nables, des êtres doués d'intelligence, desti-
nés à jouir de ce magnifique ouvrage et à
en consacrer l'usage à la gloire du souverain
Créateur. Les choses matérielles et inanimées
sorties de la main du Créateur , devaient té-
moigner par leur beauté , leur ordre et leur
sage disposition , de sa grandeur et de sa
toute-puissance; mais pour comprendre leur
muet langage , pour ratifier cet hommage de
la nature entière

, pour se joindre librement
à ses concerts de lauanges, il fallait des âmes
immatérielles et douées d'intelligence. Sou-
verainement heureux par lui-même , Dieu
pouvait se passer des unes et des autres

;

mais une fois qu'il les eut créées toutes par
un dessein émané de son libre arbitre, dès ce
moment même, il devenait indispensable,
d'après la nature même du Créateur, que" tou-
tes ensemble concourussent de tout leur
pouvoir à sa gloire , et même que d'autres

,

selon qu'elles en étaient capables
,
partici-

passent à la félicité de celui qui leur donna
l'être (§ 58^. Mais les seules créatures rai-
sonnables étant capables de rendre à Dieu
celte véritable gloire et de participer à la
félicité de leur créateur, cette gloire et cette
félicité consistant seulement toutes les deux
dans la connaissance et l'amour du souverain
bien ; la gloire que Dieu a le droit d'attendre
de son ouvrage, et le bonheur auquel doivent
être admises ses créatures raisonnables étant
suscepliblesd'aagmentattofl et de diminution,
il devient indubitable que Dieu seul avait le

droit cl le pouvoir de prescrire à son gré le*

limites et les manières d'être de l'un et de
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l'antre. Il n'est pas vrai qn'i

l'obligation de donner à ions

au momenl de leur création
.

sànce actuelle de ces règles, notion qui leur

ferait ni réalité atteindre chacun de leur côté

la On dernière de l'admirable ouvrage de la

création de l'univers, puisque sa divine

prescience lui montrait de toute éternité que
plusieurs ne sauraient pas même profiter de

ce divin bienfait,comme nous l'appn nd jour-

nellement une fatale expéi ience § S9). Mais

la Divinité ne devait à aucune (pas même à
une seule) de ses créature- raisonnables des

notions plus étendues OU plus relevées de

ces lois qui constituent lu religion que ne le

comportait l'étendue de leurs facultés na-
turelles, et que ne l'exigeait l'hommage pro-

portionné qui était dû au Créateur, ou enfin

qu'il ne le fallait pour se frayer une route à

la félicité immense qui leur était destinée et

qu'elles ne devaient atteindre qu'en rendant

à Dieu fidèlement ce degré de gloire qu'elles

pouvaient lui rendre. Si vous ne consultez

que la lumière de la raison naturelle, il sera

difficile de démontrer que Dieu a dû absolu-

ment rendre éternelles , et sa propre gloire

et la félicité de quelques hommes ; en effet

,

le sens commun même le plus ordinaire ne

nous apprend qu'une chose, c'e^t que lame
doit être immortelle , d'après ies idées que
nous nous formons des desseins de Dieu

;

mais il ne nous met nullement à même d'af-

firmer sans témérité que dans un état diffé-

rent
,
qui dépend du libre arbitre de Dieu, la

même chose existerait. En effet, que de points

ont été fixés par Dieu lui-même dans l'état

présent de la religion, et que cependant, nous

autres hommes, nous ne pouvons apprendre

que par une révélation divine I II n'y a lieu

ici à invoquer aucune démonstration subtile

et raisonnée , aucune autorité humaine, au-

cun sentiment ni externe ni interne; on

doute si le sens commun lui-même, lorsqu'il

nous donne dans cette vie la notion de l'im-

mortalité de l'âme, est naturel et réellement

nécessaire, ou s'il est simplement un reste de

révélation libre divine dont on retrouve en-

core quelque marque imprimée par la main
de la Divinité au fond de nos âmes , si c'est

enfin un rayon de celte révélation qui fut

autrefois connue de tous les hommes» et faite

pour eux tous, dont la faible clarté s'étendrait

jusqu'à chacun de nous.

§ 92.— Ici nous n'avons de secours fit de lu-

mières à attendre pour dissiper notre igno-

rance quede la religion seule, qui nous fait con-

naître tous les prodiges opérée gratuitement eu

notre faveur, par l'inépuisable libéralité de

Dieu. En effet, 1° Dieu prodigua tellement sa

présence et ses relations affectueuses aux pre-

nnes s des humains , aux pères de tous ceux
qui existent, qu'il se montra clairement et

distinctement (el qu'il était, en leur révélant

sa présence , sa providence qui s'étend sur

tous les êtres, les différences essentielles qui

existent enlie le bien et le mal, la liberté

dont jouissent tous les hommes de faire le

bien ou le mal à leur choix, les récompen-
ses ou les peines éternelles qui doivent être
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ait contracté
les hommes

,

une connais-

se
la suite du bon ou du mauvais usage de cette
faculté, en un mot. loUS le* dogmes '|"' v ""t
ordinairement mis au nombre des règles gé-
nérales de la religion naturelle, et par ce
moyen il constitua une religion surnatui
quant à la manière dont elle était ré

lée(| 67, note). Mais ce n'était encore que |fl

moindre de ses bienfaits envers les bomin
2" Le christianisme nous apprend q*a
l'homme condamné, par le fait de sa création
et par l'essence de sa nature, à être l'esclave
absolu de la Divinité, non-seulement a de
capable de se relever de son abaissement,
mais (] ne réellement, par une libéralité de son
créateur, il a été élevé au rang, à la dignité
de (ils adoptrf de Dieu, qu'il en a reçu non-
seulement le nom, mais encore qu'il en a ac-
quis les droits par la vertu de la grâce et de
1 affection divine; que cette faveur I élevant
infiniment au-dessus de sa condition naturelle,
sans lui imposer des devoirs d'une nouvelle
espèce , donnait à leur accomplissement un
caractère surnaturel, et un mérite suffisant
pour gagner une récompense proportionnée
à sa nouvelle dignité. 3° La religion nous
apprend encore que Dieu, par un prodige di-
gne de sa majesté souveraine, avait résolu
de préserver l'homme

, sa créature , et ceux
qu'il devait encore faire naître de tant de mi-
sères et d'infirmités attachées à leur nature
faible, sujette aux chutes et à la mort, de leur
accorder le privilège spécial d'être exempts de
soucis, de maladies et de cette fatale nécessité
de mourir, de leur accorder un empire absolu
sur toutes les choses de ce monde, et plus par-
ticulièrement sur les animaux.de dissiper les
ténèbres de l'ignorance naturelle à l'homme,
d'éclairer son intelligence par les plus pures
lumières , d'apaiser la fougue de sa concu-
piscence naturelle, enGn , d'ennoblir le pri-
vilège même de sa liberté naturelle , en lui
accordant l'empire absolu et libre sur toutes
les affections de son âme , et la faculté de
refréner l'impétuosité des passions.

§ 93. — Dans cet étal d'élévation où
l'homme se trouvait placé, il n'en restait pas
moins soumis aux mêmes devoirs . aux n

mes obligations envers Dieu . le prochain et
lui-même , seulement il y avait dans leur
principe et leur fin une grande différence.
La Divinité avait toujours les plus incontes-
tables droits à son amour, à sa crainte res-
pectueuse; l'homme même lui devait à plus
juste titre que jamais un tribut d'hommages
et d'obéissance ; mais tous ces droits et de-
voirs avaient lieu entre on père et un fils, le

le principe en était l'adoption dont l'homme
acquérait la laveur, la un était l'héritage
céleste dû au *'ils de Dieu. Dieu pouvait en
l'homme sans lui conférer ces privilèges, et

cependant la religion n'eût perdu ani un
ses droits sur l'homme. En effet, l'étal d'im-
perfection dans lequel on passait sa vie . ne
sciait pas nue raison pour abandonner la

pratique de ces devoirs, qui sont une obliga-
tion de la créature envers le créateur pourv u
qu'elle soit douée d'une àme raisonnable et

qu'elle jouisse de la liberté. De la connais-
sance du vrai Dieu, c'est-à-dire d'un esprit
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infiniment sage», indépendant, il ne résulte

pas certainement que Dieu n'ait droit aux
hommages que dos personnes exemptes des

misères de l'humanité. Dieu était souveraine-

ment libre de se contenter d'une gloire de

cette espèce, qui devait lui revenir par suite

de ses relations naturelles et nécessaires de

culte religieux établies entre lui et l'homme
,

et de punir ou récompenser ce dernier selon

l'usage bon ou mauvais qu'il aurait fait de la

liberté et des autres dons que Dieu lui avait

accordés. Dans cet état, les hommes avaient

les mêmes devoirs à rendre à Dieu et il ne

leur eût pas été donné d'aspirer à d'autres

récompenses. Si les hommes eussent été créés

dans cette condition, leur esprit n'aurait

certainement pas pu se former même la plus

petite idée de cet état de félicité et de bonheur

infini dont je viens de parler. A Dieu seul

il appartenait de nourrir des projets aussi

sublimes en faveur de ses créatures et de les

révéler aux hommes. Et réellement il les a

nourris de toute éternité, et exécutés même
autant qu'il a été possible de le faire. Il ne

restait plus au premier homme d'autre soin

que de ne pas tomber du faite de la gloire et

de la félicité , et de ne pas en précipiter avec

lui tous ses descendants. Un seul acte d'o-

béissance allait lui assurer ainsi qu'à toute

sa postérité cette heureuse possession.

§ 9k. — Mais Adam, succombant à la ten-

tation, se laissa séduire, et pour plaire à son

épouse , n'hésita pas à se révolter contre

Dieu. Dès cet instant, il méritait d'être ré-

prouvé par son Créateur. A peine était-il

coupable ,
qu'il avait perdu la grâce sancti-

fiante , son caractère de fils adoptif, et tous

les dons précieux dont il était comblé, et dont

l'origine était précisément dans cette grâce

dWine qu'il possédait auparavant. Ce fils

àdoptif de Dieu placé dans une sphère si éle-

vée par les faveurs gratuites de son bienfai-

teur, venait de descendre au-dessous delà
condition naturelle de l'homme. Soumis aux
maladies, couvert d'imperfections, redevenu

la proie de cette mort qui devait ancienne-

ment dévorer sa race, l'homme en un instant

dissipa ce riche patrimoine qui l'attendait

dans l'état d'innocence; les passions recom-
mencèrent à gronder avec fureur dans son
cœur, la chair recommença ses révoltes con-

tre l'esprit, l'esprit ses rébellions contre Dieu.

Le Créateur offensé cherchait dans l'homme
sa propre image, et ne la retrouvait que hon-
teusement défigurée ; il eût été sensible aux
actes d'obéissance de l'homme, s'il l'eût laissé

dans l'état d'esclavage pour lequel il était

ne ; il dédaignait la soumission d'un fils in-

grat, qui, admis à jouir de son amitié divine,

en avait violé les saintes lois et méconnu les

droits. Adam, outre la perte du rang et de la

dignité à laquelle il s'était vu élevé, avait en
outre mérité des tourments et des supplices

aussi terribles qu'éternels, pour avoir déso-

béi à Dieu, puisqu'il devait dans un moment
décidée complètement ou du bonheur éternel

ou du malheur et de lui -même et de tous ses

descendants. Ceux-ci cependant, n'étant pas

Coupables du crime de leur père , en ce

sens que leur volonté n'y avait pas participé,

mais seulement héritiers de son malheur,
n'avaient à craindre que la perle de ces biens
qui ne leur étaient pas dus , mais n'avaient

pas à redouter d'autres punitions. Cependant
le souverain Créateur ne devant à aucun
d'eux le bienfait gratuit de les créer et de se

faire connaître à eux , pouvait dès lors em-
pêcher la création et la propagation de celle

race odieuse, quoique, d'après l'avis de nos
auteurs les plus graves , il n'ait pas été im-
possible que Dieu, avant le décret et la réso-
lution éternelle qu'il avait adoptés, eût laissé

les descendants de nos premiers parenls ,

même après le péché que ceux-ci venaient
de commettre, dans un état naturel qui don-
nât lieu à une félicité naturelle. Cependant,
d'une part, cette félicité première était cer-
tainement perdue et pour les pères et pour
les enfants ; d'autre part, Dieu avait de toute
éternité résolu de n'admettre pour adorateurs
que ses enfants et ses amis, et non des escla-

ves. Pour comble de malheur, la raison hu-
maine était gangrenée et incurable ; il devait

tomber pour ne plus se relever. Proscrit et

condamné par son Créateur, il ne pouvait
mettre au monde que d'infortunés enfants,
marqués dès leur enfance du sceau delà ré-
probation qui frappait leur père, héritiers de
sa proscription , comme lui , dégradés du
rang de fils de Dieu , et, à ce titre, odieux à
leur Créateur, incapables de remplir avec
son approbation le dessein que Dieu avait
formé alors de n'avoir d'adorateurs qu'au
milieu de ses amis, de ne recevoir l'hommage
religieux que de ses enfants.

§ 95. — Tels étaient nécessairement les

tristes effets du péché et de la chute du pre-
mier homme. Cependant Dieu ne voulut ni

perdre le genre humain ni l'abandonner à
sa misère , et résolut au contraire de le sau-
ver, de lui rendre sa dignité première. Parmi
ces adorables mystères que l'esprit humain
ne peut concevoir,que toutes les forces réunies
des créatures ne peu vent exécuter, il en choisit

un surtout plus ineffable que tous les autres.

Pour guérir la blessure mortelle sous laquelle
l'esclave était tombé expirant, il ne fallait

rien moins que toute la puissance et toute la

miséricorde infinies du Seigneur. L'homme
était encore étourdi de sa chule , lorsque
déjà la main de son Créateur se présentait
pour le relever avec bonté

, pour faire d'un
mal aussi grand une source inépuisable de
faveurs et de biens. L'éternelle sagesse de
Dieu enfanta une religion plus spéciale, plus
divine, je dirais presque plus digne de l'avoir

pour auteur, que celle même dont le cours est

si brusquement interrompu dès les premiers
moments de l'existence de l'homme. Voilà
donc l'époque à laquelle remonte inévitable'

mentl'origineet la fondation du christianisme;
il date vraisemblablement du jour même où
Adam fut créé et pécha. Voilà le dessein ad-
mirable que Dieu voulut bien révéler à
l'homme pour glorifier son nom dans tout le

cours des siècles à venir.

En effet, il décréta d'abord la perle irrévo-
cable pour nous de tous les privilèges dont
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il nous avait originellement investis. Dans

le nouvel ordre de la réparation à venir,

L'homme fut exposé aux ténèbres de 1 igno-

rance au\ ravages îles passions tumultueu-

ses aux Faïblésses de la nature, aux plus

pénibles labeurs, enfin à l'inévitable mort.

Les pères ne transmettront plus a leurs en-

fants l'état héréditaire de purelé.et d'inno-

cence qui les ennoblissait, c'est-à-dire ,
< a

droit a l'amitié de Dieu dont ils Oïlt été dé-

pouillés. Mais aussi on ordonne d'appliquer

aux enfants le remède dans lequel le père

avait trouvé sa guérison ; chacun d'eux en

particulier le recevra, pour que chacun

d'eux puisse recouvrir la part de bien qu il

a perdue dans la personne de son premier

père. Orgueilleux et sensuel , l'homme con-

naissant les biens dont Adam a perdu l'héri-

tage, ose parfois demander que sa guenson

soit complète ; impatient et gardant la mé-

moire de ses premiers privilèges , il montre

de leur perte des regrets amers, et cependant

il prouve seulement par ces murmures, qu il

méconnaît tout le prix de sa rédemption, qu il

ne comprend pas que cette dignité nouvelle a

laquelle il est appelé, est incomparablement

plus élevée que celle dont ils'est vu dépouiller.

Un homme naîtra dans le cours des siècles,

pour sauver tous les autres hommes, et ce

sera le Fils de Dieu, égal à Dieu, Dieu lui-

même. H naîtra du sang d'une des filles d A-

dam, mais ce sang purifié, n'aura point été

infecté de la contagion universelle. 11 sera

formé dans son sein par la toute-puissance

divine elle-même. Quoique exempt de pèche,

quoique Fils de Dieu, du Dieu Très-Haut, il

naîtra sous les apparences qu'apportent en

naissant tous les enfants des hommes ,
de-

gradés comme ils le sont de leur condition

privilégiée. Il sera sujet tout comme eux aux

besoins, aux faiblesses de la nature humaine,

enfin à la mort; en un mot, il sera assujetti

à toutes les suites de ce premier péché, ex-

cepté à la culpabilité qui s'attache au pèche,

et à tout ce qui pourrait blesser la dignité et

la sainteté de sa personne. L'Homme-Dieu

se soumettra volontairement aux opprobres

et aux supplices les plus cruels ; il vivra dans

la pauvreté et l'obscurité, et, après avoir pro-

digué son sang, mourra abreuvé d'outrages;

c'est à ce prix qu'il rachètera non-seulement

cette première tache originelle , mais encore

les autres fautes dont le libre arbitre des

hommes les a volontairement rendus coupa-

bles. A ce prix, il instituera un culte nou-

veau ; à ce prix, il se présentera à la tête de

tous les hommes pour intervenir entre eux et

Dieu son Père, et former un pacte nouveau,

établir de nouveaux rapports religieux; et

Dieu, enfin apaisé par le sang de son Fils, re-

cevra désormais le culte et les adorations des

mortels, qui se joindront à l'homme Dieu,

comme l'hommage de frères réunis, de mem-

bres d'un même corps.

Les hommes, dans ce monde, comme en-

fants d'Adam, naîtront souillés de la tache

originelle que leur transmet leur père : mais

ils renaîtront dans la sang de ce premier-né,

çl participeront à une nouvelle adoption qui

les rendra tous enfanls de Dieu. Réunis a lé-

gal '.lirist, leur chef, sons le joug léger de

ses lois, aidés de si pré< u os< , de-

venus membres de son corps, ii^ rendront à

Dieu un culte parfait, digne de sa majesté < t

qui doit durerjusqu'à la un des siè< les. Leurs

nommages recevront un nouveau relief de

l'hommage d'adoration rendu par l'Homme-
Dieu. leurs vertus un nouveau prix des mé-
rites de lésus-Christ. Leurs droits a une re-

compense auront pour fondement le droit

héréditaire du Fils de Dieu, et <ette immola-
tion Banglante, par laquelle il a voulu leur

acheter un héritage de bonheur au prix de

tout son sang ; la -cul' condition qu'il exig

c'est qu'ils s empressent de profiter de la n

demption qu'il leur a offerte, et de participer

à ses mérites. Il ne leur restera plus aucun
stigmate de celte plaie originelle, dont ils

étaient souillés, dès le moment de leur na

sanec, aux yeux de leur Créateur, pourvu
qu'ils aient pris soin de la laver, en y appli-

quant comme remède le sang du Rédempteur.
Cependant celte plaie originelle ne pourra

pas disparaître d'une manière si complète,

qu'il n'en reste encore quelques traces dans

ces faiblesses humaines inhérentes à notre

nature; bien plus, la révolte des passions, sur

lesquelles le péché d'Adam nous a fait perdre

l'empire, redeviendra furieuse, et la nature

leur fournira des armes puissantes pour at-

taquer souvent l'e>prit de l'homme : alors,

la victoire que notre faiblesse pourra rempor-
ter, sera le triomphe de notre Rédempteur,
triomphe inévitable

,
pourvu que nous nous

prêtions à recevoir ses secours. Ces secours

divins s'écouleront avec abondance d'un si

grand nombre de sources, que tous ses frères

pourront y venir puiser ; enfin, malgré celte

funeste liberté, dont ils pourront abuser,
malgré les séductions auxquelles leur esprit

risquera de succomber , la vertu seule du
Rédempteur assurera des adorateurs à Dieu,

et ces adorateurs seront infiniment plus no-
bles et plus parfaits que si les hommes avaient

conservé leur pureté originelle ,
que s'ils

avaient été soustraits à l'influence de leurs

perverses affections ;
que s ils avaient gardé

la lumière si vive et si paisible de leur primi-

tive innocence.

§ 96. — Tel fut ce plan magnifique, cette

merveilleuse idée par laquelle Dieu résolut

de réparer le préjudice porte à sa gloire et de

s'assurer un culte qui lui lut agréable. Ce-
pendant, cette résolution qu'il voulut bien

révéler à Adam, ne pouvait manquer d'être

bien amère pour notre premier père, puisque

l'exécution de ce plan étant remise à plus de

quatre mille ans, il avait la douleur de voir

qu'il n'en recueillerait pas personnellement

le fruit. Aussi, pour le consoler, le St igm ur

l'assura que s'il conservait toujours présents

à son esprit les mérites et le sacrifice du Fils

de Dieu, Dieu ne lui ferait même pas atten-

dre un seul jour le prix par lequel il devait

recompenser son obéissance. Adam, lui di-

sait Dieu, vous et vos enfants, vou* rentre-

ré/ en grâce avec moi par le moyen de mon
Fils fait homme; il mourra pour vous tous,
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et je nie réconcilierai avec les hommes, tant

avec ceux qui l'auront précédé qu'avec ceux

qui auront vécu après sa mort. Observez mes

lois et mes préceptes ; soumettez-vous aux

peines de votre exil ; transmettez à vos des-

cendants la mémoire de mes bienfaits et la

connaissance de mes lois. A ces conditions,

et eu égard aux mérites de mon Fils, quoique

son sacrifice ne doive s'accomplir que dans

un temps éloigné, je vous ferai participer à

mes récompenses. Cependant il est juste que

mon Fils bien-aimé, comme votre chef, comme
votre sauveur, goûte le premier le fruit de

ses travaux, et qu'il entre le premier en pos-

session de cette béatitude, que son sang vous

aura achetée. Vous attendrez en paix le temps

de son triomphe, dont vous serez les compa-

gnons.

§ 97. _ Que les hommes auraient été heu-

reux, si dans leur reconnaissance , appré-

ciant toute la grandeur de ce bienfait, ils s'é-

taient journellement empressés de profiter

de ce renouvellement de l'alliance avec Dieu 1

D'eux seuls dépendait l'exécution de ce rap-

prochement que la Divinité appelait de tous

ses désirs, de ses vœux les plus sincères ; et

cependant, bientôt le nouveau traité fut dé-

chiré comme le premier par la perversité de

la plupart des premiers enfants d'Adam.

Cette transmission si recommandée par Dieu

à notre premier père, des vérités révélées et

des lois de la saine morale se changea bien-

tôt chez ses descendants, en un héritage de

crimes et d'impiétés. Il est vrai de dire que

le dépôt de la foi ne fut pas entièrement al-

téré, mais aussi, bien peu d'hommes le con-

servèrent dans son intégrité, et ce fut au

point qu'après seize cents ans de patience,

Dieu résolut d'engloutir par le déluge, ses

infidèles gardiens jusqu'au dernier, sans au-

tre exception que la seule famille de Noé

qu'il arracha aux flots, et qui, une fois sortie

de l'arche, repeupla le genre humain, et en

fit comme une nouvelle race consacrée à

Dieu. Cette nouvelle génération , qui avait

reçu une preuve si funeste alors de la colère

divine, qui avait appris par quels moyens on

pouvait parvenir à désarmer son courroux

dans la suite, cette génération nouvelle per-

dit tout le fruit de ces terribles leçons et de

ces exemples, par une coupable négligence.

Après quatre siècles et quelques années, les

descendants de Noé ne le cédaient en rien en

perversité aux enfants d'Adam ; la plus hon-

teuse corruption, une abominable idolâtrie

avaient infecté le monde entier ; le mal fai-

sait d'effroyables progrès ; et cependant Dieu

veillait attentivement sur les hommes , et

leur fournissait des remèdes puissants ; sa

providence opposait ses digues au torrent du
mal, et c'était encore un effet de sa miséri-

corde. Au temps d'Abraham, la contagion était

si universelle, que dans toute la Chaldéc, on

eût à peine trouvé une seule famille entière,

ui eût conservé dans son intégrité le dépôt

e la religion divine et des promesses du Sei-

gneur. Cependant il y avait encore près de

deux mille ans à attendre, pour que le règne

de l'Homme-Dicu arrivât, et si dans sa pré-
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voyance , Dieu n'avait pas jeté les yeux sur une
nation pour lui donner au moins à garder la

mémoire de ses promesses , l'attente d'un

Messie à venir aurait pendant un si long in-

tervalle été certainement étouffée dans tous

les cœurs, et, lorsqu'il serait en effet apparu,
il eût été très-difficile que les hommes l'eus-

sent reconnu pour tel.

Dieu choisit donc un homme rempli de la

crainte du Seigneur et de fidélité , pour en
faire le père de ce nouveau peuple spéciale-

ment destiné à recueillir le dépôt de la foi,

éteinte presque dans tous les autres cœurs,
et à préparer ainsi les voies à l'avènement
du futur rédempteur de tous les hommes.
Abraham, fut appelé entre tous à la mission
d'être le père du peuple de Dieu, et le Sei-

gneur lui fit d'abord la promesse que de lui,

d'Isaac, et de leurs descendants sortirait une
grande nation, et que de cette nation sorti-

rait le Messie lui-même. Mais, pour préserver
cette nation de la contagion universelle , il

fallait d'abord la séparer de tout autre peu-
ple, ensuite, l'attacher à Dieu par une suite

non interrompue de merveilles et de bienfaits

en sa faveur; enfin, il fallait lui donner un
corps de lois, des rites particuliers, et l'initier

à ces institutions. — La première condition
fut effectuée par la translation de la famille

entière de Jacob, descendant d'Abraham, en
Egypte et par son long séjour dans la terre

de Gessen, où son peuple, séparé des Egyp-
tiens, s'accrut avec une miraculeuse fécon-
dité. La seconde fut réalisée par la délivrance
des Hébreux captifs en Egypte, soûs la con-
duite de Moïse

,
que Dieu avait mis à leur

tête, au milieu de prodiges qui manifestaient
toute sa puissance. La troisième enfin fui

accomplie pendant ce long séjour au pied du
mont Sinaï, où Moïse, serviteur de Dieu, re-

çut de Dieu lui-même les préceptes de la nou-
velle loi, les rites religieux sous lesquels la

Divinité voulait désormais être adorée , et

un détail minutieux de toute l'administration
politique qu'il devait établir.

§ 98. — Parmi les lois que Moïse avait
données aux Israélites de la part de Dieu, il

y en avait qui appartenaient uniquement à
la religion purement naturelle, et par consé-
quent, commune à tous les hommes ; elles

étaient également obligatoires pour tout le

monde, d'après le principe et la fin de l'état

surnaturel ci-dessus expliqué § 93, et surtout
pour ceux qui aspiraient au bonheur de l'au-

tre vie en vertu des mérites du messie à ve-
nir. Tels sont les préceptes qui recomman-
dent avant tout l'amour de Dieu, l'obéissance
duc à ses lois, la foi due à ses révélations,

l'espérance dans ses promesses, la recon-
naissance pour ses bienfaits. Tel est le pré-
cepte qui défend de blasphémer le nom de
Dieu, qui prohibe l'idolâtrie et la participa-
tion au faux culte et aux abominables rites du
paganisme. De ce nombre font partie les pré-
ceptes qui ordonnent le respect envers ses
parents la soumission à leurs volontés quand
elles sont justes, l'amour du prochain, et cet

échange réciproque de commisération et de
secours que l'on doit à tout homme en dan-

{Dix-ncuf.)
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nf, ttéme quand il est votre ennemi. S

Chananéehs étaient mis hors an celte loi de

charité, le seul molifen était que les Hébreu

étaient les exécuteurs nommément constituée

d'une sentence de proscription que
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qailei retenaient comme autant n liens, et

qui les empêchaient de se laisser aller è ce

penchant pour l'idolâtrie qu'ils avaient con-

tracté an milieu des nations «liez lesquelles

ils s'étaient multipliés : Dieu lui-même, 1

1

me Importée contra ces peuples ; « est gislateur tout-pmstant qui leur avait donné

que Dieu avait nommé les Hébreux ses Ven- «

Keurs. Il ne leur était jamais permis il in-

tenter des actions judiciaires par vengeance

ou par animosilé. A ces préceptes de justice

et de charité, se rattachaient naturellement,

l'équité des jugements, la fidélité a conserver

les dépôts, le prêt gratuit, la bonne foi com-

merciale, la sincérité et tous les devoirs so-

ciaux. Enfin , tout ce que l'homme ,
crée a

l'image de Dieu, se doit à lui-même pour con-

server des mœurs pures et innocentes ,
est

expliqué avec méthode et précision ,
et la

proscription frappe non-seulement les crimes

honteux qui souillent le corps, mais encore

les pensées elles-mêmes et les désirs qui por-

tent atteinte à la pureté de lame.

§ 99. __ Toutes ces obligations étaient gé-

nérales et bien plus anciennes que la loi

donnée par Moïse ; les Hébreux avaient le

privilège d'en recevoir une promulgation plus

solennelle et plus fréquente que les autres

peuples. Les païens en tenaient la connais-

sance, soit du sens commun et de la raison

qui les avait inscrites dans leur cœur, il est

vrai, en caractères bien peu profonds, soit de

la tradition, qui pouvait leur faire supposer

la révélation divine autrefois faite a Adam,

soit du récit des prodiges qui s'opéraient jour-

nellement avec tant d'éclat au milieu des Hé-

breux, et dont les païens avaient entendu

parler, soit parce que Dieu lui-même prenait

soin de donner à tous les hommes justes,

même païens , comme à Job, une connais-

sance directe et nécessaire de la révélation,

quand ils s'étaient rendus dignes de cette fa-

veur par l'innocence de leurs mœurs. Les

Hébreux, au contraire , avaient le privilège

de posséder, de pouvoir consulter perpétuel-

lement chez eux, les lois de la nature, gra-

vées sur des tables de pierre, de la main de

Dieu lui-même, et reproduites dans le livre

de leur législateur Moïse. Bien plus, leurs

cérémonies religieuses , des prodiges sans

nombre, des châtiments et des supplices mê-

me leur en rappelaient continuellement la

mémoire et leur en imposaient l'observation.

Ce peuple, en effet, destiné à annoncer la ve-

nue de l'Hommc-Dieu, à préparer le monde

entier à recevoir la religion du Sauveur , ce

peuple, dis-je, devait, jusqu'à l'arrivée du

Messie, rester séparé du reste des nations in-

fidèles, pour ne pas participer à leur conta-

gieuse impiété. Pour accomplir cette sépara-

tion et la rendre tranchante, le législateur

des Hébreux leur avait imposé la circoncision

et les cérémonies d'un culte qui leur était

particulier, et leur avait sévèrement interdit

lout commerce avec leurs voisins idolâtres ;

l'oubli de ce précepte leur attirait toujours et

sor-le-champ les plus terribles vengeances

de Dieu et des châtiments exemplaires; ils

avaient en outre un nombre considérable de

coutumes, de cérémonies, de lois religieuses,

.e précepte et en même temps les moyena
do l'accomplir, se chargea ouvertement du

gouvernement de ce peuple, et
j

apporte

une vigilance et un soin si manifeste ef si

exclusif, que les autres nations , en eompa-

raison de ce peuple choisi ,
paraissaient a

peine attirer les regards et l'attention de Die»

sur elles. Cependant, il était de la plus haute

importance qu'au milieu de cette nation, tous

les esprits fussent intimement COUVaÛM
de la naissance future du Rédempteur qui

leur avait été promis ; il importait que l'on y

conservât comme un dépôt précieux, tous

les caractères au moyen desquels il devait

se faire reconnaître lors de son avènement,

et que ce peuple servit de spectacle au monde
entier, en se glorifiant hautement de ses vas-

tes espérances et des grandes promesses

de Dieu dont il attendait l'accomplisse-

ment.

§ 100.— En effet, chez les Hébreux, toutes

les cérémonies et les lois mêmes pouvaient

passer pour des figures et des symboles pro-

phétiques ; ou plutôt la nation tout entière

était un témoignage vivant et perpétuel an-

nonçant aux hommes la venue future du

Messie. Tout concourait à désigner ce Dieu

fait homme; tantôt on l'appelait le Messie,

tantôt le désiré des nations, tantôt le premier-

né de tous les hommes, tantôt le chef destiné

dès l'origine du monde à réunir tous les peu-

ples sous la bannière d'une religion univer-

selle, tantôt par d'autres désignations pro-

pres à le faire reconnaître. Toutes les cir-

constances du lieu et du temps de la nais-

sance du Messie, sa vie, ses prédications, sa

mort, son triomphe, l'établissement de sa re-

ligion, tout est représenté et reproduit par

des figures parfaitement appropriées dans test

principaux traits de l'histoire de ce peuple.

Chaque événement particulier qui marque

dans l'histoire des Israélites annonce l'ar-

rivée du Messie. Les sacrifices et les cérémo-

nies judaïques préparent les co?urs aux sa-

crements du christianisme ; les lois et les

coutumes des Israélites disposent à recevoir

la promulgation de la loi parfaite du Christ,

les prophètes l'annoncent, les hères le re-

présentent, les patriarches et les rois sont

ses ancêtres, les grâces qu'Us reçoivent leur

sont octroyées en vue de ses mérites, le culte

qu'ils rendent â Dieu se rapporte directe-

ment à sa personne, à laquelle il rend hom-

mage; l'espoir même d'une éternelle récom-

pense est intimement lié â l'accomplissement

de son ouwe de rédemption.

§ 101. — Kn attendant, telle nation juive,

si abondamment et si spéi ialemenl comblée

des bienfaits du Seigneur, et cela parce qu'il

la destinait â conserver dans le monde la foi

dans la venue d'un Messie, et â préparer,

pour ainsi due. son entrée dan- les cœurs

des hommes; celte nation, dis-je, répondait
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a ces immenses faveurs par une ingratitude

immense. Dans la prospérité elle négligeait

continuellement et souvent perdait entière-

ment de vue les promesses de Dieu ; aussi

parfois Dieu l'accablait-il de nombreux et de

terribles châtiments ; et si ce peuple endurci

continuait de marcher de crimes en crimes,

la fureur des fléaux qui le frappaient était

proportionnée à sa culpabilité. La sévérité

des peines et leur continuité rappelaient les

Hébreux au repentir et à résipiscence ; mais

à peine avaient-ils quelque temps joui des

paternelles dispositions de Dieu à leur égard,

que la mémoire de leur libérateur s'effaçait

en eux; ils retournaient à leurs anciennes

fautes, ils s'adonnaient même à des crimes

plus impardonnables. Mais cette continuelle

alternative de crimes dont ils recevaient sur-

le-champ le châtiment , de repentirs provo-

qués par la rigueur des punitions auxquelles

ils étaient abandonnés ; cette coutume de
j

rendre inutiles les prodiges et les bienfaits

de Dieu, jointe à un endurcissement intel-

lectuel, avait enfin, après une longue suite

de temps, rendu le cœur de celte nation tel-

lement insensible aux mouvements de la :

grâce divine, que l'on n'avait pas beaucoup
à compter sur sa soumission lorsque serait

en effet venu le temps du Messie. Joignez à
cela l'avilissement des cœurs qui s'étendait

chaque jour, qui bornait tous les vœux des

hommes à la jouissance de la félicité terres-

tre, et qui par conséquent avait singulière-

ment altéré cette idée première du Messie et

du salut qu'il devait apporter. Cependant, du
temps même d'Adam, le premier des hommes,
et depuis cette époque, le messie avait été

annoncé comme le sauveur du genre humain
tout entier et proclamé tel, et le salut qu'il

devait opérer n'était pas renfermé dans les

étroites limites de cette vie; il n'avait pas
pour unique objet les biens méprisables de
la terre, mais il comprenait les biens cé-
lestes, éternels, surnaturels; il devait nous
faire participer à une félicité presque aussi

grande que l'infini bonheur dont jouit Dieu
lui-même. Malgré ces remarques, les Juifs,

dans leurs affections toutes terrestres, ne vi-

rent dans cette idée si élevée d'un messie,

que la venue d'un libérateur de leur nation,

et dans le Messie lui-même, qu'un roi qui
devait étendre sur toute la terre leur domi-
nation et son pouvoir; enfin, qui devait uni-
quement rendre heureuse ici-bas sa nation,
en lui asservissant tous les autres peuples.
De pareilles interprétations étaient trop loin

des desseins favorables de la Providence et

même les contrariaient essentiellement. Mais
il n'est rien qui puisse s'opposer aux éter-
nels décrets de Dieu avec quelque succès. Cet
endurcissement même du peuple chéri de
Dieu, qui! devait montrer lors de la venue
du Messie, et la réprobation qui devait en
être la suite, ayant- été d'avance annoncés
par des oracles précis, aideront encore à
faire connaître le caractère du Messie, d'une
manière si spéciale, que nul homme de bon
sens ne pourra plus se dispenser de lui ren-
dre hommage. La dispersion même dans tout

l'univers, de cette nation victime de son in-
fidélité, devait surtout servir à répandre

,

avec les saints livres des Ecritures, pour les-

quels les Juifs n'ont pas cessé de professer le

plus grand respect, des témoignages irrécu-
sables de la mission divine de Jésus-Christ,
et par ce moyen toutes les autres nations,
chez lesquelles ils les répandaient, devaient
parvenir avec plus de certitude et moins de
peine à cette connaissance du Messie, dont
les Juifs s'étaient rendus indignes.

§ 102. — Au temps prédit, le Messie que
Dieu avait promis parut en effet sur la terre,

au milieu de cette nation juive composée des
descendants d'Abraham, enfanté par la vierge
Marie, mais non avec l'éclat d'un roi de ce
monde, dont il ne réclamait pour lui ni les

biens, ni la félicité. Cependant, par ses ac-

tions si grandes que nul homme, quelque
juste qu'il eût été, n'avait encore su les éga-
ler; par ses prodiges supérieurs à ceux mê-
mes que l'on avait jusqu'alors cités, il don-
nait une preuve irréfutable de son assertion,

savoir qu'il était le Fils de Dieu, envoyé par
Dieu son Père, dont il voulait satisfaire la

justice en sacrifiant sa vie pour les péchés
des hommes, dans le but de proposer une loi

nouvelle et meilleure, d'apprendre aux hom-
mes un nouveau culte de la Divinité infini-

ment plus parfait; d'engager tous les hom-
mes

,
par ses propres exemples et par sa

doctrine en même temps, à mener cette Vie
parfaite au moyen de laquelle ils rendront à
Dieu l'hommage suprême qui lui est dû, ils

se rendront dignes de partager la béatitude
de Dieu lui- même, et de le posséder pendant
toute l'éternité, bonheur qu'ils devront à ses
mérites.

§ 103. — Voilà donc ce nouvel ordre de
religion, voilà quels ont été les nouveaux
desseins de Dieu pour assurer le salut du
genre humain ; aux yeux du Messie toute cette

distinction de peuples a disparu. La nation
juive, jusqu'alors élevée au privilège spécial
d'être la nation chérie de Dieu, désormais
sera destinée au même sort que toutes les

autres nations, sera invitée comme elles et

avec elles à recevoir de Jésus-Christ un nou-
veau culte et une nouvelle religion, à s'as-

surer comme tout le monde des moyens de
parvenir au salut qu'elle partagera avec les

autres peuples. Pour les enfants de Dieu, il

n'est plus question de cette récompense tem-
porelle dont les Juifs avaient reçu la pro-
messe, et qui, outre les récompenses éter-
nelles dont avaient souvent été assurés les

fidèles serviteurs de Dieu, leur avait été pro-
posée comme prix de leur fidélité à observer
une loi qui leur était particulière. Jésus-
Christ montre à tous ses disciples une voie

nouvelle pour parvenir au bonheur éternel,

c'est le mépris de toutes les richesses de ce

bas monde; la pari héréditaire qu'il leur lè-

gue ici-bas, c'est sa croix et les souffrances.

Le ciel ne peut être gagné qu'au prix de

travaux, de peines, et comme emporté de

force; le Christ lui-même, pour être noire

guide et notre chef dans la nom elle voie

qu'il nous a ouverte, s'y précipite le premier,
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ne s'appropriant sur la terre que les misent

delà vie humaine, l'ignominie et la douleur.

En appelant le peuple juif le premier dans

les voies plus élevées de salut céleste qu il

propose, en proclamant L'abolition de la loi

mosaïque et l'institution d'un culte nouveau

bien plus parfait, en dévoilant et attaquant

librement l'hypocrisie des pharisiens et des

princes de la synagogue, Jésus, le plus saint

et le plus accompli des mortels, la vertu, la

bonté même, éveille contre lui la rage de

l'envie et les ressentiments des hommes. Sa

prescience lui fait découvrir la perfidie de ses

concitoyens, et cependant il n'en persiste pas

moins dans sa résolution. Il verse des lar-

mes en prédisant à Jérusalem ses désastres

et la ruine prochaine du temple et de la ville;

il annonce aussi d'avance aux Juifs, ennemis

de la vérité, que leur nation sera dispersée

et que les autres peuples seront appelés à

leur place; que de ces peuples réunis, de

toute l'humanité, il se formera un peuple

d'élus plus saint et meilleur qu'eux. La fu-

reur de ses ennemis s'exaspère de plus en

plus, et le juste est condamné à mort par la

voix de tout un peuple, et un juge païen,

tout en rendant témoignage à son innocence,

souscrit malgré lui à cette sentence inique.

Ce crime général de toute une nation fait

éclater un trait de la plus parfaite vertu que

Jamais on eût encore vue apparaître. Jésus,

maître de sa vie et de celle de tous les êtres,

s'abandonne à la fureur de ces hommes dé-

pravés, et offre le sacrifice de sa vie pour

expier les crimes de tout le genre humain.

Enfin, après avoir accompli, par toutes les

circonstances de sa vie et de sa mort, les

oracles des prophètes ; après avoir montre

réunis dans sa personne tous les caractères

du Messie, après avoir consommé tous les

sacrifices que Dieu son Père lui avait impo-

sés, il rend le dernier soupir sur la croix en

poussant un cri retentissant. Alors la nature

entière entre dans une commotion complète ;

le centurion qui devait comme gardien as-

sister a ses derniers moments, étonné d une

mort semblable, s'écrie : Cet homme était bien

réellement le Fils de Dieu. Tous les témoins de

cette scène retournent chez eux en se frap-

pant la poitrine. Trois jours après sa mort,

Jésus, comme il l'avait promis, ressuscite

d'entre les morts, et pendant quarante jours

consécutifs se fait voir à ses disciples qui l'a-

vaient abandonné lors de son supplice, et qui

ne pouvaient encore se fier au témoignage

de leurs yeux. Ils le revoient plein de vie, ils

lui parlent, ils exercent tous leurs sens, ils

le touchent, ils restent convaincus, mais

comme à regret. Ce n'est pas une fois, ce

n'est pas à un seul homme qu'il se présente

et se fait voir, c'est à plusieurs reprises, c'est

à un grand nombre d'hommes assemblés,

«.'est à cinq cents hommes qu'il apparaît une

ois. Lorsqu'ils ont obtenu de leur maître vi-

vant tous les renseignements dont ils avaient

besoin, il leur recommande d'aller raconter

au> nations étrangères, à tout l'univers, ce

qu'ils avaient vu, ce qu'ils avaient entendu,

ce nue leur toucher même leur avait rendu

m
sensible ; et, de peur que l'on n'eatayât de

révoquer en doute leur bonne foi, il leur or-

donne de sceller leur témoignage, eu répan-

dant même jusqu'il la dernière goutte de leur

sang pour sa gloire, aux jeux de tout l'u-

nivers.

| 10V. — Après avoir reçu ces instructions

et cette mission, confiants dans une telle ga-

rantie, douze pécheurs entreprennent la con-

version du monde entier, sans s'émouvoir

des obstacles opposés par la nature des pré-

ceptes qu'ils allaient annoncer, ni par celle

des vérités dont ils se faisaient les propaga-

teurs. Ils avaient reçu l'ordre «le commencer
par Jérusalem, et dé là de se disperser dans

le monde entier pour instruire toutes les na-

tions, et les baptiser au nom du Père, et du

Fils, et du Saint-Esprit. Avant de leur adres-

ser un dernier adieu. Jésus-Christ leur pro-

met, en termes formels, qu'il sera avec eux,

pour les soutenir dans l'accomplissement de

ce grand ouvrage, jusqu'à la consommation

des siècles. Après ces mots il s'élève dans le

ciel. Les apôtres, confirmés par la descente

visible du Saint-Esprit, vont par toute la

terre prêcher ce qu'ils ont appris de leur di-

vin maître Jésus-Christ, savoir : qu'il y a un

seul Dieu en trois personnes; que Jésus-

Christ est vraiment le Fils de Dieu, qu'il s'est

fait homme, qu'il est né d'une vierge, qu'il a

subi pour les péchés des hommes une mort

sanglante sur la croix, qu'ensuite, comme
prêtre selon l'ordre de Melchisédech, il s'of-

fre lui-même pour le salut des hommes à son

Père éternel, dans un sacrifice non sanglant,

sous les apparences du pain et du vin; que

les apôtres ont reçu de leur divin maître plein

pouvoir pour remettre les péchés des hom-
mes. Après avoir rendu ce témoignage dans

toute la terre, après avoir converti au chris-

tianisme des millions d'hommes, ils scellent

de leur sang leur enseignement au milieu des

tourments les plus atroces, en montrant l'al-

légresse la plus vive. Vient ensuite, comme
l'avait prédit Jésus-Christ, la réprobation

des Juifs dont l'aveuglement s'obstine à fer-

mer les yeux à une lumière aussi éclatante ;

les gentils abandonnent le culte de leurs viles

idoles, et la connaissance du vrai Dieu fait

place à leur long aveuglement; le nom. la

religion de Jésus-Christ, retentissent et se

propagent dans tout l'univers par le moyen

des tourments et du sang des martyrs, qui

devient une féconde semence d'où naissent

d'innombrables chrétiens, et tous les efforts

combinés des rois, des Césars, de l'enfer mê-

me, viennent se briser contre eux.

§ 105. — Tel a été le caractère, la nais-

sance, le progrès du christianisme. Son his-

toire, antérieurement à Jésus-Christ et de-

puis le commencement du monde, époque

d'où il relève, est contenue dans les Ecritures

des Juifs, et principalement dans le Penta-

teuque de Moïse. Ce livre, sans contredit le

plus ancien dont on ait garde le nom el la

mémoire, objet d'un culte religieux qui ne

s'est jamais ralenti delà part des Juifs, re-

gardé comme l'abrège de toutes leurs lois na-

tionales, soit sacrées, soit politiques, et coin-
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me contenant surtout les documents authenti-
ques et fondamentaux sur lesquels reposait
leur'première origine, confié par l'autorité pu-
blique à la garde du grand prêtre, continuelle-
ment parcouru parla nation tout entière, qui
en possédait des exemplaires, n'a pu par con-
séquent être, en aucun temps , exposé à de
fabuleuses suppositions ni à'des altérations.

D'un autre côté, la partie de l'histoire de
la religion, qui traite de l'époque de Jésus-
Christ et des vingt années qui ont suivi sa
mort, a été consignée par ses disciples dans
les quatre Evangiles et les Actes des apôtres.
Ces écrits, déposés aussi dans les premières
Eglises chrétiennes et dans les mains des
saints évêques comme un gage sacré, nous
ont été transmis par une succession non in-
terrompue de ces illustres pasteurs.

§ 106. — Ce double monument de l'an-
cienne religion et de la foi nouvelle me porte à
tirer, avec la confiance la plus entière, deux
conséquences très-importantes : 1° Que l'on

remarque, après mûre réflexion, cette inter-

vention régulatrice, sensible, palpable d'une
providence suprême qui s'annonce visible-

ment aux yeux de tout l'univers, qui veille

assidûment sur les patriarches et sur le peu-
ple dont ils ont été les aïeux ; que l'on fasse

de sérieuses méditations sur la vie privée
des hommes les plus remarquables de cette

nation, et sur les variations et vicissitudes

que le corps social eut à subir chez ce peu-
ple tout entier, jusqu'au moment ou elles

doivent cesser pour faire place au règne du
Christ; que l'on pèse avec attention et sé-
rieusement cette immense quantité de pro-
phéties dont une seule et même nation a le

privilège d'être comme inondée d'âge en
âge; que l'on compare ces oracles divins,

tant généraux que spéciaux, avec les faits

eux-mêmes de l'Evangile, si clairs, si bien

précisés, et dans lesquels on retrouve leur

accomplissement parfaitet même minutieux:
on verra qu'ils se rapportent à une seule per-

sonne, aune seule vie, celle de Jésus-Christ.

Je dis, je prétends que si l'on se livre à toutes

les réflexions qui naissent spontanément à
la simple lecture de l'Ancien et du Nouveau
Testament, il deviendra complètement im-
possible que cette histoire ne fasse pas
voir, par l'enchaînement des faits qui la com-
posent, un Dieu souverain créateur et direc-

teur des hommes, méditant des projets élevés

pour assurer à son nom la gloire qui lui est

due, et disposant l'univers, au moyen des
événements symboliques de la loi mosaïque,
au moyen de tant de prophéties, à recevoir
un culte religieux plus parfait, à embrasser
un mode universel de religion vraiment di-

gne de Dieu. 11 est certain qu'en lisant atten-

tivement l'histoire du peuple de Dieu, depuis
le commencement du monde jusqu'à la nais-
sance de Jésus-Christ, histoire pleine de ma-
jesté, de magnificence, de grandeur, on ap-
prend à connaître le christianisme, on se pé-
nètre du moins de tous les préceptes qui
devaient préparer le monde à son avène-
ment. 2" J'ai sincèrement les mêmes éloges à
donner à cette autre partie do l'histoire sa-
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crée qui embrasse la vie de Jésus-Christ de-
puis sa naissance jusqu'à son ascension dans
les cieux, la descente du Saint-Esprit sur les
apôtres jusqu'à la ruine et la dispersion des
Juifs. Cette religion nouvelle, depuis long-
temps annoncée par Dieu lui-même, objet de
1 attente du monde entier, apparaît dans ce
livre avec tant d'éclat, tant de magnificence,
tant de vérité, que tout homme qui aura se-
coué les préjugés qui pourraient l'empêcher
de l'embrasser, excepté le cas où cet homme
aurait l'obstination d'un cœur perverti, tout
homme, dis-je, dans son admiration, se trou-
vera forcé de s'écrier: Jésus est le Messie 1

C'est le Fils de Dieu annoncé par les prophè-
tes, c'est lui qui est le commencement, le
chef, l'auteur, le principe d'une religion in-
finiment supérieure, pour la grandeur et la
noblesse, à cette antique religion des Juifs
qui l'avait précédée, et qui n'en était que l'i-

mage, le signe avant-coureur. Tirer de l'his-
toire évangélique et apostolique toute autre
conséquence, c'est être indigne d'en entre-
prendre la lecture, ou ne pas vouloir se don-
ner la peine d'en rechercher l'esprit. Enfin,
la manière d'écrire, qui est propre à chacun
de ses livres, la nature des faits rapportés, le
style, la méthode, sont inimitables et sans
exemple, les idées de chaque auteur s'expri-
mant d'une manière que son génie seul lui
inspire.

Voilà un aperçu succinct et comme un
abrégé de tout ce que nous allons plus tard
développer dans cet ouvrage; en même temps
c'est une idée générale du christianisme, que
j'avoue franchement avoir empruntée à d'il-
lustres auteurs qui avant moi se sont exercés
sur celte matière.

ARTICLE II.

Excellence et utilité de la religion chrétienne,
pour expliquer les dogmes de la seule reli-
gion naturelle.

§ 107. - Le caractère premier et le plus es-
sentiel de la vraie religion, comme nous Va-
vons annoncé au paragraphe 89, étant de pré-
senter à l'intelligence humaine les lois de la
religion naturelle sous un point de vue plus
méthodique et plus favorable, ce caractère,
convient au degré le plus éminent à la reli-
gion chrétienne plutôt qu'à toute autre, —
Démonstration. La religion naturelle em-
brasse en général : 1° les devoirs de l'homme
envers Dieu, envers lui-même, envers les

autres hommes, de quelque condition qu'ils
soient; 2° les motifs suffisants qui engagent
tout le monde, sans aucune exception, à lui

donner une exécution constante et sans ré-
serve (§ 21) ;

3° les moyens, qui non-seulement
rendent possible à tous cette exécution, mais
encore la facilitent et l'abrègent; 4° les exem-
ples, enfin, qui doivent servir d'idée modèle,
de règle vivante à laquelle on doit conformer
sa vie ; or, la religion chrétienne, non-scu-
lementcxposelous ces points essentiels d'une
manière bien supérieure à toute autre reli-

gion, mais encore elle est la seule à les dé-
velopper. Donc, etc.

La mineure de cet argument étant extra-
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ordinairement étendue, comprend plusieurs

thèses ou membres? nous allons tel donner

l'un après Vautre. C'est pourquoi :

j i()8. _ le christianisme expose de lama-

niere la plus excellente tous les devoirs de

l'homme envers Dieu, envers le proch

envers lui-même, tant parfaits qu'imparfait»

506

(§ 19) , ou autrement, tous 1rs d, mus relatif»

soit à la substance, soit à la perfection des

vertu». — Pémonstoatïqk. Le christianisme

apprend :
1° à aimer Dieu par-dessus tout sans

exception, ce qui appartient à lu substance

des vertus ; et à l'aimer seul dans tout ce que

nous aimons , à ne rien aimer que pour lui,

ce qui est la perfection la plus haute à la-

quelle on puisse s'élever; 2° d n'avoir que

Dieu pour fin dernière, à n'adorer que lui

comme Dieu, à sacrifier nos intérêts les plus

grands à l'intérêt de sa gloire, à renoncer a

tous les trésors de l'univers ,
plutôt que de

violer le moindre précepte de ce divin légis-

lateur; 3° à rapporter tous nos désirs ,
toute

la plénitude de nos affections à Dieu seul,

comme le but de notre félicité, comme l'uni-

que trésor que rien ne pourra nous ravir ;

k° à tout rapporter indistinctement et sans

restriction à ce Dieu , dont nous avons reçu

tout ce que nous possédons, c'est-à-dire à ne

rien désirer, résoudre, dire ou faire que pour

lui; 5° à l'aimer également et dans les biens

qui nous environnent, car c'est lui qui nous

les a donnés, et dans les maux qui nous as-

siègent, car ce sont des châtiments réservés

au crime, ou des expiations de nos fautes,

ou des épreuves pour la vertu ;
6° à aimer

Dieu pour lui-même, parce qu'il est la beauté,

la perfection, l'amabilité même; à l'aimer

pour nous-mêmes, i'parce qu'il est l'auteur de

toute notre félicité; à l'aimer dans ses créatu-

res raisonnables, parce que tout ce qu'elles

ont d'aimable, elles le tiennent de Dieu, et

parce que nous sommes tous les enfants d'un

même père également bon pour tous ;
7° à

aimer Dieu dans nos persécuteurs eux-mê-

mes ; en effet, à part leurs fureurs, ils ne

sont que les instruments de la trop juste ven-

geance du Seigneur et même de sa miséri-

corde. Voilà en quoi consiste ce précepte de

l'amour de Dieu, déjà notifié au premier

homme, mais plus précisé par Moïse et avec

plus de solennité dans le Deuléronome (
Ch.

6, v. 5) et {Ch. 10, v. 12 et 20), confirmé par

Jésus-Christ dans saint Matthieu {Ch. 22,

v. 38). Enlin, rapprochez l'une de l'autre l'i-

dée de Dieu , telle que l'ont donnée Moïse et

les prophètes, et celle que les philosophes les

plus sages ont présentée de la nature divine,

et vous avouerez que c'est vouloir comparer

le jour avec la nuit. Qui ne sent quelque

chose de surhumain dans ces expressions :

Dieu est celui qui est, le Tout-Puissant, l'Eter-

nel; je suis le Seigneur (Exod. 3 et '*). Je suis

le seul Dieu, il n'y en a pas d'autre que moi

(Dculér. 32,39). La vengeance est à moi. je me

la réserve (Ibid. 35). Je donnerai la vie U la

mort, et il n'y a personne qui puisse arracher

quelqu'un de ma main (v. 39). Je vis éternelle-

ment (v. k0). Voilà ce que dit le Dieu des ar-

mées (11 Rois, v. 7, 12) I Les deux se sont

afertm " ta pétrole de Dieu toute leur gron-

deur n'est qv un souffle de sa bouche i il tient

renfermées comme dans une outre les MtM de

lamer-.quela terre entière trembh

Dieu ; le V tolutiotl

peuples, il anéantit le* desseins despeupli

anéantit les d\ te* int des puit

solutions da Seigneur sont inébranlables pour

l'éternité (P». 32,. Ce psaume en entier m
rite d'être lu et médité. Voici ce que dit le

Seigneur : Le ciel est mon tiéftt, et la terre me

tert de marchepied (Isaïe, 0G, v, 1). A chaa.ua

in tant on retrouve de pareilles image* MM
les saintes Ecritures.

.

g 109. —Le second précepte du chrx

nisme est de s'aimer soi-même, en respectant la

vérité, l'ordre et la justice, < 'est-a-dire «le

nous vouloir sincèrement du bien et de ten-

dre de toute nos forces à toute notre félicité,

mais sous la condition de reconnaître Dieu

comme le véritable auteur de tout notre bien,

puisqu'il l'est réellement, de savoir discerner

les biens véritables des biens apparents ,
et

choisir les premiers, pendant que nous n au-

rions que du mépris pour les derniers, qui

sontréellement nuisibles. Mais, dans cette oc-

casion, la faiblesse de l'esprit humain M
porte à s'abuser lui-même; uue coupable

propension l'engage à se prendre lui-même

pour l'auteur du bien dont il jouit : \ain meiu

songe, dont il se fait une vaine gloire: il pré-

fère les biens passagers aux biens éternels ,

les richesses de la terre à celles d'en haut, en

un mot, les biens apparents aux véritable

et, par un amour désordonné qu'il conçoit

pour eux, se laisse emporter au delà il. s

bornes de la justice et de la probité. I e«l

pour cela que le christianisme, émane d un

législateur qui connaissait à fond la nature

humaine et toute sa faiblesse, ordonne à

notre esprit avant tout de se dépouiller de

ses pensées d'orgueil et de vaine gloire, et a

notre cœur de remédier à ses appétits désor-

donnés de biens périssables, source féconde

des plus grands maux, et ainsi, d'avoir pour

soi-même une sage aversion, c'est-à-dire d n-

voir toujours présent devant les veux et de

connaître avec une intime conviction tout

notre néant et toute la source de corruption

qui est dans notre nature. Pour v parvenir.

il faut s'examiner soi-même, prendre défiance,

de ses forces, demander à Dieu tous le-s bicus

qui nous sont nécessaires, les lui rapporter

tous comme à leur source véritable, lui en

attribuer toute la gloire et ne jamais la re-

vendiquer pour nous seuls; attendre de lui

seul tout secours , le lui demander par de*

prières assidues, fuir la contagion de la vaine

gloire humaine; enfin, savoir établir une dif-

férence entre les biens corporels et les biens

spirituels, et regarder les premiers, qui sont

vains et abjects, avec mépris, en comparai-

son des seconds ,
qui seuls sont véritables

et de la plus haute importance; et même
s'il se trouvait que les uns ne pussent se

concilier avec les autres, fuir les biens cor-

porels avec précipitation, en donnant les

marques de l'a\er.Mon la [dus prononcée, Le

christianisme uous commande donc la so-
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briélé, la chasteté, la tempérance, la pureté
de corps et d'esprit, l'horreur pour tout ce
qui peut blesser la pudeur la plus délicate,

non-seulement par les faits, mais encore par
les paroles, les désirs, les pensées mêmes
déshonnêtes ; en effet , toute loi qui laissera

impunis les actes intérieurs de l'esprit est

imparfaite et plus favorable au progrès de
l'hypocrisie qu'à la défense de l'innocence;

et l'homme ne peut espérer d'être jamais ré-

formé, si cette réforme ne commence pas par
le cœur. Mais, nous portons dans nous, dans
nos sens, un penchant aveugle et brutal,

irraisonnable, qui nous attire et nous abaisse
vers ces biens extérieurs et futiles qui font

jouir le corps d'une certaine volupté , ou qui
servent à la lui acquérir: c'est pour cela que
le christianisme nous recommande une vigi-

lance assidue exercée sur toutes nos pas-
sions , une guerre perpétuelle et implacable
contre nos sens et nos appétits déréglés, la

renonciation à nous-mêmes, la ferme résolu-

tion de souffrir les derniers malheurs, plu-
tôt que de perdre et même de risquer le

moins du monde notre bien spirituel et véri-

table, dans le but d'acheter quelque bien
d'ici-bas, ou de nous délivrer de quelque mal
terrestre. Tous ces préceptes, comme il nous
l'enseigne, appartiennent à la substance même
des vertus ; mais, en outre, le christianisme
nous donne des conseils efficaces pour nous
apprendre à leur joindre encore les préceptes
de perfection et à fournir ainsi une preuve
éclatante de notre amour ardent et désinté-
ressé, aussi bien que sage, pour le véritable
bien. Avec une pareille faiblesse dans l'es-

prit, dans les sens, dans la chair, avec un
penchant aussi décidé pour ces biens maté-
riels, qui n'en sont pas moins futiles, nous
courons sans cesse le risque de faire à leurs
sollicitations, des concessions indignes de
nous et de notre amour à moins que nous
n'étouffions entièrement cette fatale propen-
sion aux plaisirs charnels. C'est ici surtout
que l'on admire l'utilité et l'à-propos de ces
trois préceptes évangéliques qui ordonnent la

pauvreté, la chasteté et l'obéissance , au
moyen desquels le christianisme nous ap-
prend à avoir assez de fermeté et de force
d'âme pour renoncer à jamais aux richesses
et aux voluptés charnelles , et aussi à cette

obstination de la volonté qui est la source
véritable de tout l'abus que nous faisons des
biens terrestres. Ces avertissements donnés
par la sagesse suprême ont encore un autre
but, c'est de nous inspirer pour tous ces
biens passagers un dédain si profond , que
nous nous fassions un motif de joie d'une
existence obscure , des mépris des hommes,
d'être en but à tous les malheurs qui peuvent
affliger l'humanité, pourvu que nous méri-
tions par là les biens éternels , et que nous
suivions en cela l'exemple des plus grands
héros du christianisme. Enfin, lorsque nous
aurons étouffé nos affections désordonnées

,

nos désirs et nos répugnances, désinfecté ce
cloaque de vices, il sera impossible que notre
âme, jouissant enfin de la plus parfaite tran-
quillité, ne goûte pas , dès cette vit-, tout le

bonheur dont elle est capable, et ne se dispose

pas de la manière la plus assurée, à mériter
le bonheur de l'autre vie.

§ 110.—Le christianisme nous apprend, 3%
à aimer le prochain comme nous-mêmes,
sans aucune exception, pas même de son
ennemi mortel et acharné ; il apprend encore
la modestie et l'affabilité dans la grandeur et

la puissance, la patience en présence des ou-
trages, la charité, la complaisance, la géné-
rosité, même envers les importuns et les in-

grats: il apprend non-seulement à ne pas
ravir injustement aux autres ce qui leur ap-
partient, mais encore à donner libéralement
notre bien à ceux qui sont plus pauvres ou
aussi pauvres que nous

1

, à souffrir patiem-
ment les erreurs des autres, à pardonner, vo-
lontiers et sans peine des injures de tout
genre que l'on a reçues, à aimer, à respecter
ses parents, à honorer ses supérieurs , et

quant aux magistrats et gouvernants, quels
qn'ils soient, à leur accorder une soumission
et une obéissance non-seulement extérieures,
mais encoreinterieures, spirituelles, que nous
sommes certainement obligés de leur accor-
der, comme aux représentants , aux images
vivantes de la Divinité, revêtues par elle de
tout leur pouvoir, soumission qui doit être

sincère et entière, dans tout ce qui ne peut
offenser la Divinité. Cependant, du moment
qu'ils exigeraient ou défendraient quelqne
chose contre les intérêts de la gloire de Dieu,
dès que l'on a reconnu la nature de cet ordre
ou de cette prohibition, la loi divine ordonne
que nous déposions tout sentiment de crainte

ou d'affection
, que nous n'écoutions ni père

ni mère, ni qui que ce soit, grand ou petit,

ami ou ennemi, et que nous nous fassions
une règle inviolable et constante d'obéir à
Dieu plutôt qu'aux hommes, dussions-nous
mettre en péril nos biens, notre honneur,
nos amis, notre existence elle-même. Le chri-

stianisme met encore une distinction, un or-
dre, dans les biens mêmes que nous devons
souhaiter au prochain ; de même en effet

qu'il nous est ordonné de chercher d'abord
le royaume de Dieu et sa justice, de môme,
nous devons, avant tout et de préférence à
tout, souhaiter à notre prochain les biens
éternels du ciel plutôt que les biens mo-
mentanés de la terre, et nous devons appor-
ter tous nos soins à l'en faire jouir. A ces

préceptes, qui sont la substance de la vertu,

il ordonne de joindre , comme perfection du
devoir, une charité qui n'attende pas que
notre prochain se trouve réduit aux derniè-

res nécessités, mais qui cherche d'avance et

spontanément l'occasion de lui rendre ser-

vice en lui procurant les commodités d'e cette

vie et surtout en l'aidant à l'importante af-

faire de son salut éternel. Pour le lui assu-

rer, pour le lui faire recouvrer, la religion

nous exhorte à ne rien épargner, ni les biens

temporels qui pourraient nous être néces-
saires à nous-mêmes, ni la peine, ni les dan-
gers, ni notre honneur, ni notre sang, ni mê-
me notre existence.

§ 1 1 1 . — Le christianisme propose des motifs

très-vuissants, pour engager Us homtmt d
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exécuter ces devoirs, à pratiquer ces vertus de
tout genre, et à m- jamais le» transgresser ou
les oublier. - Démonstration. En effet, il

nous donne une admirable idée de Dieu, qu'il

nous représente comme un être également
digne d'un amour suprême et d'un respect

mêlé de crainte ; il nous montre sa toute-
puissance et sa sagesse dans la création de cet

univers dont il nous raconte l'étonnante his-

toire ; il nous fait voir sa providence, qui s'é-

tend depuis le commencement des siècles sur
tous les hommes, sur leurs actes, sur leurs

paroles, sur leurs pensées, que son œil vigi-

lant découvre toujours, providence qui les

pousse activement vers leur un, providence
favorable aux bons, hostile aux méchants,
et cependant toujours patiente et indulgente
pour les uns comme pour les autres; il nous
montre sa bonté et sa miséricorde dans le

pardon qu'il octroie au pécheur pénitent,

dans les récompenses qu'il destine àla vertu ;

mais en même temps il nous fait voir sa jus-
tice implacable dans les vengeances qu'il

exerce inflexiblement contre celui qui meurt
dans le mépris obstiné de ses lois, et les châ-
timents éternels qu'il leur inflige. Le Penta-
teuque, les histoires des prophètes et des
patriarches sont remplis de ces exemples
instructifs, auxquels vous chercheriez en vain
rien de semblable dans les autres historiens.

Le christianisme nous donne aussi de I'homme
une idée qui lui convient parfaitement, et

qui doit le porter à accomplir tous ses de-
voirs envers Dieu, envers le prochain et en-
vers lui-même. Il nous le peint en effet,

comme étant dans une entière dépendance
de la Divinité, à chaque instant et pour tous
ses actes

;
par lui-même, incapable de rien

,

malheureux, faible, et, quand il est réduit à
ses propres forces, porté par ses penchants
plutôt au mal qu'au bien; d'un autre côlé,

tenant de Dieu son origine, sa volonté et son
librearbitre, immortel, parsa nature même, et

pouvant ainsi participer à la vie éternelle,

don qu'il tient encore de la libéralité de Dieu.
Il nous montre les hommes tous égaux et

semblables parleur origine, par leur nature,
destinés, autant que Dieu l'a pu faire, à la

même fin, et, par conséquent, se devant les

uns aux autres un respect et un amour réci-

proques ; enfin, il nous apprend qu'un jour
il leur faudra rendre à Dieu un compte sévère
de toutes leurs actions, de toutes leurs pa-
roles, de toutes leurs pensées.

§ 112. — Le christianisme nous fournit des
moyens certains et faciles d'accomplir toute la

loi naturelle. — Démonstration. Il nous as-
sure que Dieu n'exige jamais de nous quel-
que chose qui surpasse nos forces, qu'il' ne
permettra pas que nous soyons tentés de ma-
nière à ne pouvoir résister, et qu'il nous
fournira tous les secours qui peuvent sup-
pléer à nos forces, pourvu toutefois que
nous l'implorions humblement; cette prière,

aidée des promesses positives et certaines
que Dieu nous a faites, nous rend entière-
ment invincibles, à moins que, par une pa-
resse extrême , nous ne concourions nous-
mêmes à notre défaite.
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S 113. — Le christianisme fournit ausei <l< s

exemples de tOUtet les vertu», HHU Ml

exception. — Dbmokst. Qui fut plus illustre

dans l'histoire, qu'A-lx-l, Bénoch, Noé, Abra-

ham, Ifelchisédech, baac, Jacob, Joseph en

Egypte, Moïse, Josué, Samuel, David, Bakv>

mon, les Prophètes, le» Hachabées, etc. cle. T

Il n'y a aucun genre de vertus dont on ne re-

trouve d'illustres exemples dans les histoires

de ces hommes vraiment grands, et que cha-

cun de son côté n'ait poussé jusqu'à la per-

fection, et bien au-dessus de tous les autres

hommes. Je ne parle pas de Jésus-Christ et

de ses apôtres, de ces grands hommes, de

ces héros de la vertu, de tout sexe, de tout

âge, de toute race, de toute condition, que
le christianisme a de tout temps présentés à

la juste admiration de l'univers.

§ 114. — Il n'existe aucune espèce de reli-

gion qui puisse entrer en comparaison avec le

christianisme, et prétendre avoir autant que

lui conservé l'intégrité et l'excellence de.< dog-

mes naturels ; mais toutes en ont altéré les

points capitaux. — Démonstration. Toutes
les autres religions se réduisent au poly-

théisme, au mahométisme, et à la religion

philosophique. Je n'ai rien à dire du poly-

théisme ; une religion qui manque par sa

base, qui crée à son gré des divinités, qui

leur prête les vices les plus infâmes, n'est

pas une religion, c'est l'anéantissement de
toute religion. Mahomet, dans son Alcoran,

embrasse quelques points capitaux de la re-

ligion naturelle : il reconnaît l'unité de Dieu,

et défend l'usure, dont les Juifs avaient con-

tracté l'habitude, il recommande l'aumône ;

il rend la prière obligatoire, il ordonne le

jeûne, il donne la soumission entière à la

volonté de Dieu comme la première règle

qui doit déterminer nos affections, enfin, il

annonce un jugement dernier pour tout le

monde, jugement où les méchants seront

punis et les bons récompensés pendant une
autre vie. Que sont ces vérités si peu nom-
breuses, auprès de la perfection de la reli-

gion chrétienne ? Et encore ce singulier

prophète les a empruntées comme des mor-
ceaux d'étoffes précieuses, à l'Ancien et au
Nouveau Testament, et a recousu tous ces

lambeaux à sa religion, qui n'était elle-

même qu'un amas de rêveries des Talmu-
distes et des Medrashites, qu'une macédoine
d'opinions pillées de tous côtés. Il a ajouté

la circoncision, le choix des aliments, les

ablutions corporelles, et autres cérémonies
du même genre, tirées de la loi de Moïse;
il en a fait un moyen nécessaire de salut

,

comme l'avaient fait autrefois les Juifs. Ce
prophète,] adonné aux plus infâmes débau-
ches, a promis à ces disciples une éternelle

Félicité, qu'il a fait consister uniquement
dans les plaisirs charnels, tout en avouant à
sis Bectateurs que leur bonheur le plus par-

fait consisterait dans la contemplation de
Dieu face à face. Ainsi, ce que Mahomet a

de bon, est emprunte aux chrétiens ; ces

dogmes étaient entremêlés des râbles les plus

absurdes, qu'il a prodiguées et prises dans
son cerveau ; nous en reparlerons plus tard.
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La religion philosophique est plus difficile à
renverser. Mais quelle est cette religion ? Il

y en a qui prétendent avec le célèbre Vol-
taire (Remarques sur les pensées de Pascal),

que les philosophes n'ont jamais enseigné

la religion, mais seulement la morale. En
effet, là morale des philosophes anciens ne
faisait pas comme chez les chrétiens partie

de leur religion, puisqu'elle manquait des

principes fondamentaux et des motifs pre-

miers d'une religion, savoir la connaissance
certaine de la providence de Dieu, de la li-

berté de l'homme, des peines et des récom-
penses d'une autre vie, de l'immortalité de
l'âme. Mais leur morale même était incom-
plète et semée des plus grossières erreurs.

Est-il possible en effet, qu'une morale com-
plète embrasse les devoirs des hommes en-
vers leurs parents et leurs supérieurs, sans

dire un seul mot de ceux que nous avons à
remplir envers Dieu, le père de tout ce qui

existe ? Où trouverez-vous la mention de ces

devoirs dans les philosophes? Où trouverez-

vous chez eux le mot même d'adoration de

Dieu en esprit et en vérité'? Où trouverez-

vous ce précepte de l'amour de Dieu, le pre-

mier sans contredit des devoirs que toute

créature raisonnable ne peut refuser à l'au-

teur de son existence? Ils ne disent rien de

la nécessité où nous sommes de rapporter

tous nos actes à la gloire de Dieu. A peine

ont-ils écrit quelques phrases entortillées

sur la nécessité de se soumettre en tout aux
desseins de son éternelle providence, quel-

ques difficultés et quelques peines que nous
présente cette obéissance. Nommez-moi,
hors des rangs des chrétiens, un homme qui

ait donné le précepte de la modestie dans
nos pensées sur nous-mêmes, ou, comme
nous l'appelons, de cette humilité qui nous
fait avouer avec candeur tout notre néant,

toute la nullité de nos ressources, toute l'in-

suffisance de nos forces pour parvenir à faire

le bien, humilité qui nous inspire la défiance

de nous-mêmes et nous fait attendre de
Dieu seul tout ce qui peut contribuer à
notre félicité. Les philosophes se sont bien, il

est vrai, élevés jusqu'à cette modestie exté-
rieure qui consiste dans les paroles et les

actes ; mais, quant à celte modestie inté-

rieure toute contenue dans l'esprit, ils ne
l'ont jamais connue, ils ont prêché l'hypo-

crisie et non la modestie. Où trouverez-vous
encore dans les écrits des philosophes ce

précepte d'adresser à Dieu des prières, d'avoir

recours à lui dans tous nos besoins les plus

pressants, comme au souverain maître dont
la puissance s'étend sur tout ce qui existe ?

De tout temps, les hommes accablés par un
revers soudain, obéissant à un instinct de
la nature, ont levé les mains au ciel pour
en obtenir des secours et des bienfaits. Cet
instinct naturel est général, il est commun
à tous les hommes, il est inné dans tous les

cœurs. Voulez-vous savoir ce qu'ils deman-
daient aux dieux lorsqu'ils leur adressaient
des prières? Ce n'était ni la vertu, ni la

justice, ni la pureté de mœurs : car tous les

anciens philosophes se regardaient eux-

mêmes comme les auteurs de ces vertus. Que
demandaient-ils donc au ciel, à leur Dieu ?

Qu'on me donne de longs jours, qu'on me
fasse riche, dit Horace, en s'adressant à son
dieu (liv. 1, Epist. 18), je saurai bien me
rendre moi-même juste et équitable. Quijamais
ditCicéron, le prince de l'éloquence romaine
et de la philosophie ancienne (dans son livre

de Natura Deorum, 3 ), qui jamais a rendu
grâce aux dieux des vertus dont il était doué?
On les remerciera de nous avoir donné les ri-

chesses, la beauté, les dons extérieurs ; quant
anx vertus, celles que nous possédons vien-
nent de nous seuls. Le sage, dit-il ailleurs,

(dans ses Paradoxes, l. II), le sage est celui

qui ne doit à personne ses facultés, et quimet
en lui seul tout son espoir. Voilà cette an-
cienne philosophie bien caractérisée, voilà

ce type d'orgueil philosophique. Rousseau
(dans son Emile, édit. d'Amsterd., 1764,
pag. 71) tombe dans des folies du même
genre, lorsqu'il refuse, par vanité, d'adresser

à Dieu des prières. Jésus-Christ, au con-
traire, dit à ses disciples : Cherchez d'abord
(c'est-à-dire, demandez avec instance) le royau-
me de Dieu, et tout le reste vous sera donné
comme surplus, La charité envers le prochain,
que tous les philosophes semblent recom-
mander avec tant de zèle (je ne sais s'ils le

font dans l'intérêt de la vertu ou dans leur

seul intérêt), la charité, dis-je, ne s'est ja-
mais étendue au delà des biens de cette

vie, au delà de ceux que nous souhaitons
aux autres hommes, dans les écoles philoso-
phiques ; la charité chrétienne, au contraire,

1

lire son plus vif éclat de ces soins, de cette

sollicitude qu'elle prend non-seulement de
lui souhaiter, mais encore de lui procurer,
les biens de l'autre vie. Déjà (au paragraphe
36) nous avons exposé dans un long
aperçu les absurdités, les inepties desanciens
philosophes, même des plus illustres, et les

sophismes avec lesquels ils attaquaient
même les premiers principes de la loi natu-
relle. Lorsque le dogme est faux ou nul,

que dirons-nous des exemples et des moyens?
Que l'on nous montre un philosophe dont la

vie entière puisse être proposée pour exem-
ple. Citera-l-on Socrale (Voyez auparavant
la satire 2 de Juvcnal et le chap. XIX du li-

vre 111 de Lactancc, de Falsa sapientia)? Xé-
nophon , Platon, disciples de Socrate? Mais
pour justifier leur maître et comme pour le

mettre au-dessus de la calomnie, ils mon-
trent que Socrate avait sacrifié aux divinités

grecques, leur avait rendu le culte et l'ado-

ration que tous les autres leur adressaient.

Sans doute, ils en faisaient autant ; Sénè-
que (Lisez saint Augustin, liv. VI, chap. 10»;

Tacite, Annales, liv. XII, chap. 8; Suétone,

vie de Claude, 1, 29 ; Dion, liv. LXI, les ex-
traits Valésiens, pag. 685, 686, et encore Ta-
cite, Ann. liv. XIII, chan. k\) ? Je respecte
trop la mémoire de ce philosophe chrétien

,

comme on l'avait surnommé, pour lui op-
poser des principes tirés de ses écrits. La
philosophie ne peut réellement nous pré-
senter de nom irréprochable que celui du
chinois Confucius, dont la vie tout entière



cor.

lui conforme à la morale »i pure qu'il avait

enseignée- Mais il j i âei hommes qui

soupçonnent que Coafuciufl avait reça dea
Ii.hiI la Lumière quj 1 éclairait; d autres, au

contraire, tout observer que ce philosophe,

ne proposant d'autre motif de moralité que

la beauté naturelle de la vertu, ne parlant

qu'en termes tort obscurs des p< ,
s cl des

récompenses de l'autre vie, sans professer

avec précision l'immortalité de l'aine ni l'é-

ternité des peines ou des recompenses [poytS

le P. Tricaut, liv. I, chap. 10), a trouvé con-

stamment un grand nombre d'admirateurs

et fort peu d'imitateurs.

Puisque la distance était si grande entre

la religion si parfaite du Christ et les argu-

ties de la philosophie profane, il n'y a rien

d'étonnant à ce que les succès de l'une et de

l'autre aient été si différents {Voyez saint

Clément d'Alexandrie, liv. VI, des Strornâtes,

édit. 1641, pag.Gdl). La philosophie, dit-il,

ne plut qu'aux Grecs, et encore seulement à

qucl/jucs Grecs; chaque philosophe n'avait

qu'un petit nombre de disciples. La doctrine

de notre divin 7iiaître eut bientôt franchi les

les bornes de la Judée, pour s'étendre rapide-

ment sur tout l'univers : Grecs et barbares,

nations, villes, châteaux, tous V accueillirent

avec foi, parce que sa vérité ne pouvait être

contestée ou rejetée ni par les familles, ni par

les hommes en particulier , ni même par les

philosophes. Quelque petit magistrat d'une

ville peu considérable, fuisait disparaître, en

exerçant des poursuites, la doctrine des phi-

losophes païens ; la doctrine du christanisme a

soutenu les attaques furieuses des empereurs,

des rois, des proconsuls, des gouverneurs,^

d'une multitude innombrable d'ennemis, qui

n'ont absolument rien épargné pour assurer

son extermination. Que devait-on attendre de

ces efforts combinés? évidemment la ruine

du christianisme; oui, si vous jugez d'après

les lumières des autres hommes. Eh bien, mal-

gré tous ces obstacles, la religion chrétienne

est forte, florissante, universelle.

Après tout ce que nous venons de dire,

quel motif restera-t-il encore aux déistes, de

se répandre en invectives déclamatoires

contre le christianisme? Pourquoi, dans
d'aussi graves débats, excluaient-ils comme
inutile la révélation ? parce que, disaient-ils,

elle n'ajoute rien à la lumière naturelle, et

que même, par ses additions étrangères et

superflues, elle détourne l'homme de ses

premiers devoirs, de ceux que lui impose la

nature. Si la raison est douée d'une lu-

mière si vive, comment se fait-il que ceux-
mêmes qui se glorifient d'en être toujours

éclairés, même les plus illustres philosophes,
n'aient marché qu'en aveugles à la lueur de
son flambeau? Pour la religion chrétienne,

sa lainière n'est que trop vive, et, si l'on

avait quelque chose à lui reprocher, ce ne
serait pas son obscurité, mais au contraire

son éclat trop éblouissant. Voyons mainte-
nant si les mystères ajoutés à la religion na-
turelle par le christianisme, si ses dogmes
surnaturels sont de nature à nous donner
une aversion si profonde pour les lumiè-
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res qui nous parviendraient sous ce titre.
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Quelle sont les addition» que le chrtstia-

nisme, comme surnaturel dans sasubstance,

a faitet à la religion purement naturelle.

§ llli. — Le ektisêitmtUU élève l'homme

de l'état de religion naturelle à l'état

ni tufirieur de religion suru

n'Ilr, qui (lt/l<r<- t'a pnuu-i par son
j

a//' ,
par sa fin, pur ses motif- ti p">

txeatpUs. Le christianisme en effet ne
|

aucune atteinte aux dogmes delà relu

purement naturelle, ne change rlea aux

devoirs qu'elle a imposés allé: u-

leinent elle l'explique d'une maniera plus

distincte et plus claire que ne l'aurait pu min
la seule raison naturelle, souvent couverte

de ténèbres et même presque toujours étouf-

fée. Néanmoins, 1 homme, qui par sa nature

n'était que l'esclave complètement mis à la

discrétion de Dieu, l'homme qui n'aurait ja-

mais pu par lui-même aspirer à l'amitié du

maître suprême de l'univers, se trouve élevé

par la faveur de Dieu au-dessus de cette ab-

jecte condition, dans laquelle il était né ; le

christianisme, au moyen de la grâce sancti-

fiante, gage infaillible de l'amitié divine, ac-

compagné du don surnaturel de toutes |m

autres vertus, fait participer l'homme a la

nature divine, le rend enfant adoptif de Dion,

et, en conséquence, s'il se maintient jusq>.

la fin de ses jours dans la sphère si élei

qu'il occupe, il deviendra héritier de tous

les biens de Dieu , son père. Le christia-

nisme étant surnaturel quant à sa substan

diffère donc de la religion naturelle, 1 par

son principe. En effet, la religion purement

naturelle ne donne pas d'autre principe d'o-

bligation pour nous guider dans l'exercice de

nos devoirs envers Dieu, envers le prochain

et envers nous-mêmes, que la raison et le

libre arbitre, que nous tenons de Dieu,

l'auteur de la nature. Le christianisme, au

contraire, ajoute un principe surnaturel qui

est la grâce vivifiante, et des dons surnatu-

rels disposés de manière à correspondre à

toutes les vertus, à la foi. à l'espérance, à

l'amour de Dieu, à la prudence, à la force,

à la justice, à la tempérance. Grâce à ces

nouveaux secours, l'homme juste devenu le

fils et l'ami de Dieu, se trouvant pour ainsi

dire doue de facultés nou\ elles et plus éle-

vées, se rapprochant de plus en plus de la

ressemblance divine, accomplit les préceptes

de la religion naturelle uon-seulement d'une

manière naturelle, et comme le comportent,

les seules forces de la nature, mais encore

d'une manière éminemment supérieure, qu'il

doit à la fréquente intervention de ces prin-

cipes surnaturels, dans l'exercice de chacun

de ses dei oirs.

1 Le christianisme diffère de la reliïmn

naturelle par sa fn. El effet, des actes com-

me nous en axons cite, qui ont pour sourcr

un si noble principe, ne sont pas des devoirs

serviles que l'on remplit envers Dieu, ce

sont des relations amicales et filiale* avec

lui. Nous n'avons point à en attendre le s*»
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laire dû à l'esclave, mais bien l'héritage et

le partage de tous les biens du père commun
dos hommes. Le droit que ce Gdèle ami, que
cet enfant soumis de Dieu tient, non pas de
sa nature, mais bien de la faveur et de l'a-

doption volontaire que lui a conférée la Di-
vinité, ne se borne pas à acquérir, comme
d;ins la religion naturelle, une félicité natu-
relle à laquelle l'esclave lui-même peut as-
pirer, récompense des simples devoirs ; ce
droit s'étend a un prix surnaturel, tel que
doit l'attendre un ami, un fils, digne enfin

d'un tel père, et ce prix est l'héritage de
tous les biens de Dieu.

3
J

Le christianisme diffère de la religion

naturelle par les moyens par lesquels il nous
dirige vers notre fin. En effet, il ajoute à
l'intelligence et à la volonté naturelles, déjà
passablement éclairées sur leurs devoirs, des
grâces surnaturelles qui donnent à l'intelli-

gence une lumière infiniment plus éclatante,

et à la volonté une impulsion d'en haut
infiniment plus puissante : ces grâces doi-
vent toujours précéder ou accompagner
l'exécution de nos devoirs. C'était par ces
moyens que le bonheur surnaturel de
l'homme aurait été assuré pour toujours, s'il

était demeuré dans son état naturel d'inno-

cence et de pureté. Mais, à la suite d'une
indigne prévarication, Adam ayant mérité
celte chute qui le priva, lui et ses descen-
dants, des faveurs gratuites de la Divinité,

ayant si malheureusement tari la source de
ces privilèges que la libéralité divine prodi-
guait à l'innocence naturelle, il fallait bien
trouver des remèdes plus énergiques, pour ve-

nir à bout de guérir le mal qui infestait tout

le genre humain. Pour relever de leur chute
les fils adoptifs de Dieu, le FUsunique naturel

de Dieu, dans l'effusion de l'amour éternel
qu'il nous portait, accourut à nous, et de-
vint lui-même ce remède puissant qui de-
vait nous arracher aux portes de la mort.
Dieu aurait pu nous pardonner tout simple-
ment, mais ses enfants coupables n'en au-
raient peut-être pas retiré beaucoup d'avan-
tages; la facilité avec laquelle Dieu leur
eût pardonné, aurait pu les aveugler sur la

grandeur de l'offense qu'ils avaient com-
mise. Jésus-Christ, le Fils de Dieu, se char-
gea donc de le racheter par un prix qui
équivalût à son énormité, et pour y parvenir
unit lui-même notre nature à la nature
divine qui lui est commune avec Dieu, son
Père. Après s'être fait homme, il remplit en
fils soumis tous les devoirs envers son
l'ère, même ceux qui convenaient à l'hom-
me esclave, et cependant ce Fils par sa nature
était l'égal de son Père. Bien plus, il répan-
dit son sang sur la croix et y sacrifia sa
vie, les offrant tous deux pour nous rache-
ter ces droits, cette faveur dûs aux enfants
de Dieu, et dont nous étions dépouillés, pour
relever par les secours efficaces qu'il leur
assurait les forces de la nature, telles que
les aurait eues l'homme innocent et les ren-
dre capables de guérir toutes nos maladies,
de fermer toutes nos blessures. Mais la fai-

blesse de l'homme étant incalculable, sa lâ-
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cheté et son indolence naturelles devant ame-
ner de sa part de fréquentes rechutes, l'ad-

mirable médecin et le pieux Sauveur du
genre humain, qui avait prévu ces mal-
heurs, voulut y remédier, et, pour cela, il

établit et tint perpétuellement ouvertes les

sonrees inépuisables de sa grâce, où l'hom-
me peut toujours venir puiser les remèdes
les plus salutaires. Il institua donc les sa-

crements, comme des signes extérieurs pro-
pres à représenter les remèdes intérieurs de

la grâce , qui devaient être libéralement ap-
pliqués aux hommes, quand ils en auraient

besoin et dans quelque péril qu'ils se trou-

veraient. Le Baptême, ou l'ablution corpo-
relle avec l'eau, signifie que l'âme est entiè-

rement lavée de toute tache du péché ori-

ginel et même de toutes les fautes que l'on

peut attribuer à notre volonté, et que nous
sommes rentrés dans tous les droits, dans
toutes les prérogatives d'enfants adoptifs de
Dieu. La Confirmation, ou l'onction faite

avec le saint chrême, signifie la force nou-
velle que la grâce intérieure donne à notre

âme, qui nous prémunit contre toutes les

tentations du démon, dont les embûches
nous entourent et dont la haîne nous pour-
suit : car cet esprit infernal, ayant perdu
avant nous cet état de félicité parfaite qui
fait l'apanage des enfants de Dieu, dans
l'excès de sa rage et de sa jalousie, réunit

tous ses efforts pour nous arracher le fruit

de cette réintégration, qui n'a pas eu lieu

pour lui. L'Eucharistie, dernier gage, admira-
ble monument de son amour, nous offre sous
les apparences du pain et du vin une nour-
riture surnaturelle qui nous donne la vie,

et que Dieu lui-même a préparée pour nous,

en la composant de son sang et de sa chair

sacrés ; nourriture qui nous dispose aux
progrès spirituels les plus étonnants. La. Pé-
nitence, remédie aux nouveaux péchés com-
mis depuis le baptême, et dans ce sacrement,
un homme exerce le saint ministère d'ap-

pliquer à la rémission de nos péchés les

mérites de Jésus-Christ, du Dieu fait homme.
Le Mariage reçoit aussi une nouvelle vertu

de la part de notre divin Sauveur ; dans sa

miséricorde, il l'a institué pour rendre
moins cuisants les chagrins et les maux
de tout genre qui ne manquent jamais
de venir empoisonner cet état de vie, et

moins pénibles les maux qui l'écrasent; en-
fin pour assurer, autant qu'il le pouvait, aux
enfants qui en seraient issus, une bonne édu-

cation. L'Extrême-onction, de l'huilesainleqm

a lieu aux approches de la mort, a été instituée

par lui pour signifier ce secours delà grâce

qu il vient lui-même prêter à ses enfants ,

dans cette dernière lutte qu'ils ont à soute-

nir contre leurs ennemis spirituels. 11 fallait

bien qu'il existât des hommes chargés spé-

cialement de conférer ces sacrements aux
fidèles disciples de Dieu, et à ceux qui s'en

approchaient dignement, ainsi que du soin

de mettre les chrétiens en état de les rece-

voir : aussi, Jésus-Christ institua le sacre-

ment de YOrdre par lequel, au moyen de

certains signes extérieurs convenables, les
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ministres jupes dignes, après de longues

épreuves, de remplir celte charge impor-

tante, reçoivent le pouvoir de préparer, d'a-

chever, de distribuer aux autres fidèles tous

ces sacrements et de leur en taire l'applica-

tion, comme d'un remède infaillible qui ne

peut manquer de les sauver. Jésus-Christ a

voulu que tous ces remèdes spirituels, qui

conféraient des grâces intérieures, fussent

appliqués au moyen de tigneë extérieurs,

parce que ces signes auraient la propriété

de réveiller la foi et d'exciter la confiance de

ceux qui les recevraient; et comme ces ver-

tus sont elles-mêmes une préparation es-

sentielle, indispensable à cette réception, et

que les sens des hommes ont ordinairement

une grande influence sur elles, ces signes

extérieurs aident admirablement à leur ac-

tion. Or, pour perpétuer et conserver la suc-

cession de ses ministres, et en même temps

pour transmettre à toutes les races futures,

jusqu'à la fin du monde, le dépôt entier et

fidèle de sa doctrine, et les rites sacrés des-

tinés à la confection des sacrements, il était

nécessaire et essentiel que l'Homme-Dieu
instituât des remplaçants, pour ainsi dire, de

lui-même elles établît dans son Eglise, c'est-

à-dire dans la réunion de ses fidèles disci-

ples, en donnant à ces vicaires l'ordre de

faire connaître à tout le monde la doctrine

qu'ils avaient reçue de Dieu, et les inves-

tissant souverainement du pouvoir de con-

férer les sacrements et les moyens de salut

éternel qu'il avait enseignés. A cet effet, non
content d'avoir érigé une Ecole de docteurs

dans son Eglise, école perpétuelle et infail-

lible, source pure d'où coule sa doctrine

sans que dans aucun temps l'erreur puisse

la troubler et l'obscurcir, Dieu a voulu in-

stituer lui-même une hiérarchie sacrée dont

l'autorité devait créer et sanctionner les

ministres et les dispensateurs des mystères

divins, régulariser celte dispensalion même
et la coordonner ; cet emploi si important

fut d'abord confié aux apôtres : Dieu, dans

sa sagesse, voulut qu'il fût perpétuellement

transmis avec le droit de leur succéder, à

ceux que les apôtres auraient choisis. Enfin,

pour comble de bienveillance, il donna et

répéta cent fois la promesse solennelle

d'exaucer tous nos vœux et de tout obtenir

pour nous de son divin Père par l'entremise

de ses mérites, pourvu que nous lui deman-
dions en son nom des choses qui soient

vraiment utiles pour notre salut éternel.

Cette promesse ajoute à notre oraison, à nos

prières une vertulet un pouvoir immenses pour

assurer notre éternelle félicité et nous acqué-
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combien Dieu est aimable ,
pensons aui im-

menses bi< afaits que nous lui dorons.D nous

a Me ion plein gré .-levés au rang de ses amis,

i enfants; il a sacrifié pour nous son

Fils lui-même, qui s est résigné aussi pour

nous à une mort .ruelle et ignominieuse : il

DOOS a offert la participation au\ biens éter-

nels, dont il est le maître, et nous a prodigué

les moyens de recouvrer ou d'assurer notre

salut ; enfin , il nous donne son corps et son

sang précieux , comme un gage anticipé de

cet héritage céleste qu'il nous a destiné. De

tels bienfaits sont infiniment plus grands

,

plus faits pour nous inspirer l'amour de Dieu,

que les simples bienfaits de la création et du

bonheur naturel , seuls reconnus par la re-

ligion naturelle. N'avons nous pas. dans cette

Majesté divine, éclatant dans mille admi-

rables mystères, dans la Trinité sainte, dans

la soumission de l'Homme-Dieu à son Père

au milieu des dangers, dans la mort ignomi-

nieuse à laquelle il se soumet pour le désar-

mer , dans cette majesté démontrée d'une

manière si incomparablement distincte , un

motif suffisant pour nous détourner de l'of-

fenser par de nouvelles injures? 2" Quelle re-

connaissance immense ,
quelle aveugle con-

fiance ne doit pas nous inspirer cet amour

de Dieu le Fils , se sacrifiant lui-même pour

nous arracher à un abîme de misère où nous

étions tombés ! 3° La gravité du péché, que

fait encore ressortir le supplice auquel le

Père éternel a condamné son Fils, qui s'était

porté notre caution , ne doit-elle pas nous

faire apprécier toute la bassesse du péché, et

nous rendre à nos propres yeux aussi odieux

que méprisables? La pauvreté, l'humilité,

l'abaissement du Fils de Dieu, nous appren-

nent quel dédain méritent les biens d'ici-bas.

5° Cette mort sur la croix, au milieu des op-

probres, ces blessures dont Jésus est couvert,

ces angoisses qu'il ressent , ne doivent-elles

pas nous inspirer dans les maux extrêmes

de cette vie, une constance héroïque, un

courage inébranlable comme le sien ? 6 Com-

bien sont supérieurs à tous les autres, les

motifs par lesquels le christianisme sanctifie

notre amour du prochain ! qu'ils surpassent

ceux de la loi naturelle ! Les motifs pour les-

quels elle nous recommande cet amour, c est

que nous sommes créés par un même Dieu

,

faits de la même boue , ayant le même père,

Adam, et la même nature ; c'est que tous en-

semble nous sommes esclaves sous la puis-

sance absolue de Dieu. Combien nous serons

encore plus portés à cet amour réciproque ,

lorsque nous penserons que nous sommes

tous fils de Dieu par adoption , avant tous

rir le ciel, cet héritage, des enfants de Dieu, pour père commun
4° Le christianisme diffère de la religion

naturelle par ses motifs, qui sont infiniment

plus nobles , et au moyen desquels il engage
tous les hommes à remplir tous leurs devoirs

envers Dieu, envers le prochain et envers

eux-mêmes, tant ceux qui lui sont communs
avec la religion naturelle, que ceux qui n'ap-

partiennent qu'à lui , et ceux que nous im-
pose la nouvelle élévation , la dignité à la-

quelle nous avons été promus. 1 Tour savoir

Dieu lui-même , que

i
sous un seul chef, en Jésus-Christ ,

nous sommes tous les membres d'un seul

corps, qui est l'Eglise, que nous participons

à la même foi et aux mêmes sacrements, que

nous avons tous été ensemble rachetés par

une rançon d'un prix immense .
que nous

sommes destines à jouir dans le ciel tous en-

semble du même héritage et des biens éter-

nels que Dieu nous a prépares. Quelle dltlé-

renec de charité! Auparavant, nous D étions
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tenus qu'à cet amour vague qui s'établit

entre les hommes en général : maintenant

nous avons pour obligation de nous aimer

les uns les autres , comme Jésus nous a ai-

més , et parce qu'il nous a aimés ,
jusqu'à

donner sa vie pour nous tous. Voilà des mo-
tifs d'une excellence infinie, d'une force in-

comparable, d'une grandeur incalculable,

qui ne dépendent ni des vertus , ni des vices

humains ,
puisque notre amo jr pour le pro-

chain n'est pas subordonné à la réciprocité

d'amour de sa part ou à sa haine, motifs en-

fin
,
qui font pencher invinciblement notre

amour-propre, qui ordinairement est le con-

tre-poids de la charité, vers les sentiments

d'humanité , et néanmoins conservent dans

le cœur qui les adopte, la pureté, la chasteté

des affections, en conscience et en vérité.

5°Enfin,ïes exemples, tels qu'il n'en exista

jamais d'aussi sublimes, qui nous présentent

dans le christianisme un Dieu fait homme
,

le Fils de Dieu , aimant Dieu son Père , lui

obéissant jusqu'à mourir sur la croix , s'a-

néantissant lui-même, et s'abandonnant tout

entier pour le bien et le salut dugenre humain.

ARTICLE IV.

Combien tout le christianisme est digne de Dieu,

de sa sagesse, de sa sainteté, de sa bonté, par

sa sublimité, par sa sainteté et son utilité.

§U6.—Lareligion chrétienne, par sasagesse

et sasublimité suprême, est digned avoir été sur-

naturellement instituée par Dieu lui-même. —
Démonstration. Le christianisme est sublime

en tout, dans les mystères qu'il nous révèle,

dans son principe moral, dans ses moyens,

dans sa fin. Voici ce que nous apprennent les

mystères qu'il nous propose : 11 n'y a qu'un

Dieu en trois personnes indivises, le Père,

le Fils, le Saint-Esprit qui procède du Père

et du Fils; aucune personne divine n'est

plus élevée en dignité, plus ancienne que

l'autre; elles sont toutes et pour tout absolu-

ment égales entre elles. L'homme-Dieu, l'une

des personnes de la sainte Trinité, est né

d'une vierge, a vécu parmi les hommes, par-

tageant toutes leurs misères, et, pour effacer

leurs péchés, s'est volontairement offert à une
mort cruelle, ignominieuse, pleine d'angois-

ses ; il est ensuite ressuscité lui-même d'entre

los morts , il est monté au ciel par sa propre

vertu , a institué des sacrements et un sacer-

doce nouveau, au moyen desquels les mé-
rites de sa mort doivent être désormais et

pendant tous les siècles appliqués à tous les

hommes qui doivent vivre après lui. Le véri-

table corps et le sang de ce Dieu fait homme est

tous les jours offert aux fidèles, sous les ap-

parences du pain et du vin, pour que ceux
qui le mangent et le boivent y trouvent une
nourriture spirituelle qui leur donne la vie

de l'Ame ; des hommes ont reçu le pouvoir

de remettre à leurs semblables les péchés

dont reux-ci n'ont pas craint de se rendre

coupables ; enfin, il y aura une résurrection

générale, de tous les morts, dans les corps

moines qui leur appartiennent, pour qu'ils

reçoivent la récompense éternelle duc aux

hommes de bien, ou qu'ils subissent l'éternel
châtiment réservé aux méchants. Le principe
des devoirs du christianisme est de plaire à
Dieu et de mériter une récompense surnatu-
relle : ce principe est lui-même surnaturel,
car il procède de la grâce intérieure soit ha-
bituelle, soit actuelle, que les mérites de
Jésus-Christ assurent à celui qui se dispose
à la recevoir saintement, ies moyens consis-
tent dans les mérites de l'Homme-Dieu appli-
qués aux hommes par ses admirables sacre-
ments, dans la coopération de l'homme avec
la grâce ou avec ce principe surnaturel qui
lui est communiqué en faveur des mérites
de Jésus-Christ. La fin, consiste dans la béa-
titude surnaturelle qui ne doit jamais finir,

et dans la participation à tous les biens de
Dieu, d'après les droits d'une amitié sincère
et d'une filiation adoptive. Tous ces mystères
et ces bienfaits que Dieu a institués pour
l'homme sont admirables dans toutes leurs

parties et sont au-dessus de la portée de l'es-

prit humain, mais leur étonnante connexion
montre combien ils sont dignes de la sagesse,
de la puissance et de la bonté divine, qui sont
infinies. De même que l'amour de Dieu pour
les hommes se montre dans toute son im-
mensité, éclate d'une manière admirable par
lui-même, de même aussi les moyens qu'il

emploie pour le prouver aux hommes, quel-
que prodigieux qu'ils soient, n'en sont pas
moins dignes de la Divinité; ils sont tels que
l'intelligence humaine n'aurait pu les inven-
ter ni les deviner , sans une souveraine sa-
gesse unie à une souveraine folie, ce qui est

incompatible. Dès lors que vous admettez
que c'est à Dieu lui-même que l'on doit cette

religion, quoique notre esprit soit saisi de la

plus vive admiration
,
quoiqu'il soit agité

d'une sainte horreur ou d'une stupeur indi-
cible, à la vue de ces mystères si profonds

,

si élevés, si grands et si incompréhensibles,
et à l'aspect de cette ineffable bienfaisance
que Dieu a déployée en faveur de l'homme,
cependant, tout ici est uni par un enchaîne-
ment admirable , comme il convenait à tant

de sagesse et à tant de bonté à la fois. Si au
contraire vous voulez qu'un homme ait pu
inventer cette religion , si vous en attribuez

toute l'origine aux efforts de l'esprit humain,
je vous "avouerai franchement que mon in-

telligence est en défaut, et qu'il m'est impos-
sible d'allier les idées de sagesse , de bonté

,

de sainteté, dont est remplie toute celte reli-

gion, avec cette ridicule et frauduleuse com-
binaison d'un misérable imposteur ou d'un

rêveur fanatique. (Voyez le discours de Bos-
suet sur l'Histoire universelle, chap. 19. Paris,

1707, pag 295 et suivantes).

§ 117. — L'admirable sainteté du christia-

nisme le met au-dessus de tout soupçon de

fraude et d'imposture de la part de son auteur.

— Démonstration. Le christianisme , dans

ses enseignements , n'oublie aucun de nos

devoirs, soit envers Dieu, soit envers le pro-

chain, soit envers nous-mêmes, soit que ces

devoirs appartiennent à la substance, soit

qu'ils appartiennent à la perfection des ver-
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lus. Il n'use île Ménagement* ai divers notre

intelligence, ni envers noire volonté, ni en-

Vers ims teui an contraire, a s.' montre

L'implacable ennemi de leurs appétits déré-

glés. H impose ses commandements les plus

sévères aussi bien aux plus grands qu aux

plus petits ;
personne n'est excepte. LeUuist,

auteur de celte religion, soit que vous le re-

connaissiez pour Dieu, ou qu'un instant vous

ne le regardiez que comme un homme, le

Christ a donné l'exemple le plus parlait de

l'accomplissement de tous les devoirs de cette

religion , et l'on peut remarquer qu'il n'a

prétendu sur la terre en retirer aucun avan-

tage temporel; il n'en fit pas un instrument

de gloire, puisqu'il s'enfuit loin de ceux qui

voulaient l'élever à la royauté; ni de ri-

chesse, puisqu'il avouait hautement sa pau-

vreté, et ne voulut jamais rien accepter au

delà des nécessités de la vie, même lorsqu'on

le lui offrait spontanément; ni de délices,

puisque sa vie entière fut une longue suite

de douleurs terminée par son supplice. Mais,

direz-vous , il voulut se faire passer pour

Dieu, une telle récompense peut grandement

encourager l'imposture. Je répondrai : Si Jé-

sus-Christ était vraiment Dieu , rien de plus

juste que de se donner pour tel, rien de plus

sage; dans le cas contraire, rien de plus

absurde. Pendant toute sa vie, il aurait, pour

soutenir cette fraude , subi volontairement

les épreuves les plus douloureuses, et il n'au-

rait pu s'attendre qu'après sa mort on lui

rendît aucun honneur; quel est l'homme

assez insensé pour porter jusqu'à ce point la

haine de soi-même? Et cependant, le Christ

n'était certes pas un homme insensé. 11 ne

s'élève donc nulle part contre l'autour du

christianisme, quelque indice accusateur qui

le puisse convaincre ou même le faire soup-

çonner d'imposture; bien plus, il est dérai-

sonnable, il est impossible, qu'un homme ait

pu joindre une sainteté aussi parfaite et

aussi absolue , à la plus basse perfidie, au

mépris du saint nom de Dieu, au mensonge,

et tout cela sans avoir à espérer d'en retirer

quelque utilité {Voyez ce que nous disons §

287).
Pour se faire une juste idée de la sagesse,

de la sainteté et de la douceur du christia-

nisme, qu'on lise le sermon du père Bour-

daloue sur la sagesse et la douceur de la

foi chrétienne, tome premier, pour le diman-

che de la deuxième semaine de carême. Cet

éloquent orateur, avec son génie accoutumé ,

démontre avec quelle sagesse le christianisme

a su tenir un juste tempérament entre

l'excès d'indulgence et l'excès de rigueur

,

comment il a su modérer par une douceur

extrême l'austérité de ses principes. Ce ser-

mon mérite d'être lu, surtout par ceux qui

sont à ce sujet préoccupés de préventions

défavorables au christianisme, ou même qui

ont puisé ces préjugés dans les doctrines er-

ronées de quelques docteurs catholiques qui

ont attribué à l'Eglise catholique des exi-

gences qui lui furent toujours étrangères.

Je démontrerai plus tard , aux paragra-

phes 233 et 305, que l'ancienne loi de Moi: ?,
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était aussi digne 'le Dieu par sa saintelé
;

nous en parierons en temps et lieu.

118. — Le christianisme , qnelle qut

Vobscurité des myttèret -/« il enseigne, est ce-

pendant partout tuhnirabtt de clarté, et

s'est mil " In porté' U$ les plut

rants, enfin, il convient également à loutei

sortes de yens. — DéwONBT. Toute l'obsi nrlté

que l'on peut trouver dans les mystères de

la religion chrétienne se réduit à la solution

de ces deux questions : Pourquoi et comment

les choses peuvent-elles être ainsi ? Ouant à

leur existence même, elle a pour garantie

l'autorité irréfragable de Dieu lui-m. ; ,'il

s'élève une contestation , un doute . 1 Eglise

est là pour le dissiper, l'Eglise, constitti

par Dieu lui mémo, armée d'une autorité

infaillible, de manière qu'il est. facile à cha-
cun de s'assurer par soi-même de ce que
l'on veut savoir , et de connaître si celui qui

donne ses enseignements à l'ignorant , lui

apprend des vérités approuvées par ce juge-

ment infaillible de l'Eglise. En effet, il existe

entre tous les docteurs évangéliques une su-

bordination régularisée, et même l'unité et

l'unanimité de doctrine est partout regardée

comme un caractère de vérité essentiel , né-

cessaire, que l'on conserve précieusement

dans toute l'Eglise catholique. Or dans le

christianisme, qui est essentiellement catho-

lique , ce caractère est tellement indispensa-

ble, il est tellement propre à celte religion
,

que l'enfant même, qui veut dissiper son
ignorance

,
peut aisément s'instruire sur

tous les dogmes nécessaires à une religion

d'une manière plus parfaite que le plus sa-

vant philosophe qui n'aura pas puisé ses lu-

mières à la source du christianisme ; et qu'en

même temps le chrétien le plus instruit qui

conçoit le moindre doute sur un article de

foi ou de morale, est toujours à même de se

procurer une solution irréfragable.

\1 est bien positif que je mettrai ailleurs

tous mes soins à démontrer à tous les chré-

tiens quine sont pas catholiques combien est

solide la proposition que je viens d'émettre.

Et il n'y a pas effectivement le moindre doute

que ce dogme consolant qui est vraiment

l'apanage de la vraie religion chrétienne, ne

serve admirablement à faire connaître quel

est le véritable esprit de la loi chrétienne.

Mais je ne me suis, certes, jamais propose

de démontrer comme réellement révélée de

Dieu une religion chrétienne quelconque

déjà mutilée et toute remplie d'erreurs
; celle

que j'ai en vue est la seule religion vraie et

catholique.

§ 119. — Le christianisme est le moyen le

plus excellent de parvenir à In fin pour la-

quelle Dieu nous a créés , et pour l'homme,

il est infiniment plus précieux 0*9 té sevli re-

lii/ion naturelle. — Démonst. En effet, il rend

en général l'homme raisonnable apte à per-

fectionner le culte qu'il doit à Dieu; il le dis-

pose à jouir d'une félicite infiniment plus no-

ble que celle de la religion naturelle ; la fin

l'emporte encore singulièrement sur la fin

proposée par celte dernière religion, puisque

lu lin du christianisme est la plus grande



613 CERTITUDE DE LA RELIGION RÉVÉLÉE. 614

gloire de Dieu et le salut des hommes. Il nous
enseigne à adorer Dieu , non pas avec cette

sujétion , cet abaissement , cette résignation
qu'un esclave témoigne vis-à-vis de son
maître, mais avec l'amour qu'un flls doit à
son père. Il propose, non pas une récom-
pense, un salaire, que l'on tient de la libéra-

lité du maître ; mais un héritage, une com-
munauté de biens à laquelle Dieu nous fait

prendre part. Bien plus, les adultes ne sont
pas appelés seuls à participer à cette éter-
nelle félicité, elle est aussi accordée aux
enfants baptisés. Et cependant aucun système
philosophique ou religieux, pas même la re-

ligion naturelle , n'ont formellement décidé
ce que ces enfants pouvaient devenir, s'ils

venaient à mourir avant d'avoir atteint l'âge

de raison. Que dirais-je de ce culte si digne
de Dieu, que la religion chrétienne, en la

supposant véritable , nous enseigne à rendre
à la Divinité, de ce culte vraiment divin qui
consiste dans l'offrande que le Fils de Dieu
fait chaque jour de sa personne à son Père

,

par le ministère d'un homme?
§ 120. — Lors même que le christianisme

serait faux, son utilité est incontestable , et il

ne peut, sous aucun rapport , être nuisible à
personne. — Démonst. La religion chrétienne,

fût-elle même fausse, par rapport aux dogmes
qu'elle ajoute à la religion purement natu-
relle (car en ce qui concerne les dogmes
mêmes de la religion naturelle , nous avons
supposé au chapitre premier qu'elle ne pou-
vait tomber dans l'erreur), aurait été encore
le plus utile des bienfaits que Notre-Seigneur
Jésus-Christ aurait rendus à tout le genre
humain. En détruisant l'idolâtrie, elle a soli-

dement établis et mis au-dessus du doute
les premiers principes de la religion natu-
relle ; elle a développé et fixé un grand nom-
bre de points qui appartenaient à la loi na-
turelle (§ 107). Enfin elle a enseigné par la

méthode la plus instructive, les paroles et

les exemples
,
quelle devait être la perfec-

tion de toule vertu. Le christianisme n'ôte-

rait donc rien à la gloire de Dieu , rien à la

félicité des hommes, et lors même qu'il ne
pourrait être agréable à Dieu, en ce qu'il

aurait de faux , il rendrait l'homme plus
agréable à Dieu, en ce qu'il a de vrai, et lui

donnerait des moyens plus certains et plus

faciles d'acquérir une félicité naturelle beau-
coup plus parfaite.

Mais, dit-on, il resserre singulièrement
les bornes de la liberté humaine. Mais il

blesse la raison par une multitude de mys-
tères incompréhensibles. O déistes, appelez-
vous donc liberté l'état où vous êtes, peut-
être, en proie à des penchants dépravés?
Vous croirez-vous éclairés des lumières de
la raison lorsque vous avez sur la religion

naturelle même des données si incertaines
,

quand vous n'avez pas recours aux enseigne-
ments de Jésus-Christ? Mais je vous accorde
vos suppositions. Personne au moins, excepté
Dieu, n'a droit de nous imposer ces restric-

tions , et lui seul est le maître absolu de
toute raison, de toute liberté. Il ne \ous
reste donc plus à rechercher aveenous qu'une

chose , c'est de savoir si Dieu a bien réelle-
ment révélé cette religion , si c'est bien Dieu
lui-même qui a imposé ces devoirs. Veuillez
lire le sermon remarquable du père la Rue,
jésuite, pour le carême, tome premier, pour
le mercredi de la première semaine , sur la

vérité de la religion chrétienne, seconde par-
tie.

§ 121. — Si le christianisme est révélé par
Lieu lui-même, il n'y a pus de salut sans Jé-
sus-Christ , ni clans la religion naturelle , ni
autre part. — Démonst. Le premier dogme
du christianisme, c'est que Dieu ne veut pas
pour adorateurs des esclaves , mais qu'il ne
reçoit les hommages que de ceux qu'il a
choisis pour amis et pour enfants

; que c'est

là le motif pour lequel il a élevé l'homme en
général au-dessus de son état naturel, et

pour lequel il l'a destiné à une béatitude
aussi surnaturelle. C'est si bien à Jésus-
Christ, le Fils de Dieu fait homme, que nous
devons ces bienfaits , que l'apôtre saint Paul
assure qu'il n'y aura de salut au nom d'au-
cun autre que le Christ.

Ces assertions ne sont pas en contradic-
tion avec une opinion probable des docteurs
les plus illustres , savoir , que l'on n'exige
comme moyen indispensable de salut que la

foi, l'espérance et l'amour d'un seul Dieu
,

rémunérateur surnaturel, et rendant justice

sévère aux bons et aux méchants. En effet

,

on peut dire encore que ces vertus , comme
surnaturelles, appartiennent essentiellement
à la religion surnaturelle , c'est-à-dire , au
christianisme, et qu'ils ne peuvent prendre
naissance dans la religion naturelle. En ou-
tre, cette opinion, en admettant la vérité, ne
servirait qu'au salut de ceux qui ne peuvent
absolument se procurer une connaissance
plus parfaite de Jésus-Christ.

§ 122. — Si le christianisme est réellement
révélé par Dieu lui-même , personne ne peut,
sans être coupable, ignorer quelle en est la sub-
stance, ou du moins se dispenser de connaître

les dogmes dont la connaissance est essentielle

pour assurer le salut ou la béatitude surnatu-
relle de l'homme. — Démonst. Tous les doc-
teurs catholiques s'accordent à penser que
Dieu, dont la providence est unie à une sin-

cère affection pour les hommes , veut que
tous, sans aucune exception, fassent leur

salut éternel, en vertu des mérites de Jésus-

Christ , autant qu'ils le pourront
;
que celui

qui dirigera vers ce but tous ses efforts , ob-

tiendra certainement la grâce de la foi qui

lui est nécessaire , surtout s'il s'adresse à
Dieu dans ses prières pour l'obtenir. Si donc
il en est qui ne l'obtiennent pas, ils ne pour-
ront pas se regarder comme exempts de tout

reproche, puisqu'ils méritent d'être dépouillés

d'une faveur quo Dieu a si solennellement

promise.

§ 123. — On ne peut pas regarder comme
non Coupable l'homme dont l'esprit, attaché nu,

mal , ou docile aux inspirations de Vorgueil ,

l'agite en tout sens pouf se débarrasser des

arguments et de la conviction intérieure ipii

militent en lui, m faveur de la vérité du chri-

stianisme. — Démonst. De ce que nous avons
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«lit aux para-. 115, 66 et suivants ,
il réfrite

évidemment que la religion ,
si elle est l œu-

vre de Dieu, ainsi que la connaissance ne

cette religion, peuvent être données a i ha-

que homme en particulier , mais qu alors ce

serait un don gratuit, une faveur particulière

de Dieu ,
qu'il ne devait ni a tous les hom-

mes en général, ni à qui que ce soit, en par-

ticulier, puisque le christianisme , a part le

bienfait de la création, et la destination a un

bonheur purement naturel, faveurs que nous

avons même démontré être toutes gratuites

de la part de Dieu (§ 56), appelle encore effi-

cacement l'homme à une félicité infiniment

plus élevée, à un bonheur surnaturel, et

par conséquent d'autant moins du par la

Divinité. Or, de tous les obstacles que 1 homme

peut opposer à l'effusion des dons les p us

précieux, le mépris est le plus invincible

,

soit qu'il prenne sa source dans un amour

effréné du vice , soit qu'il ait pour cause la

vanité et la haute opinion que 1 on a de son

propre génie. . „
Ces deux obstacles . ou du moins 1 un

d'eux , se retrouvent presque toujours, dans

ceux qui attaquent par tous les moyens pos-

sibles et avec tout l'acharnemeut d un esprit

pointilleux, la vérité du christianisme, comme

si elle était pour eux un objet de haine
;

si

leur esprit était susceptible de docilité
,

si

ces grands génies ne dédaignaient pas la

modestie et la simplicité, ils apercevraient

sans retard la lumière la plus pure de la vé-

rité • s'ils se guérissaient de 1 obstination

d'une volonté depuis longtemps corrompue

par l'habitude du vice , et s'ils la rempla-

çaient par le moindre sentiment de pieté;

s'ils pouvaient se résigner à demander hum-

blement à celui qui est la source de toute

vérité , la connaissance de cette même venté,

avec un sincère désir d'en être éclaires ,
de-

puis longtemps elle aurait triomphe dans

leurs cœurs. Si au contraire l'esprit se trouve

dans les dispositions les plus défavorables

,

toutes les fô'is qu'une démonstration n aura

pas atteint l'évidence métaphysique, et quelle

laissera le choix libre entre l'assentiment ou

le dissentiment , il ne manquera pas de se

mettre en opposition avec elle ;
c'est un sys-

tème adopté d'avance. Il est cependant im-

possible , on ne doit même pas se permettre

d'employer d'autres arguments pour demon-

Ircrla vérité d'une religion entièrement basée

sur des faits, c'est-à-dire sur les révélations

de Dieu. Il faut que chacun soit libre de

croire pour que sa foi soit méritoire et agréa-

ble aux yeux de Dieu, et soit regardée comme

un sacrifice fait à la vérité suprême par la

raison humaine, qui se soumet humblement

à Dieu.
, ,., .

§ 12V. — Le christianisme, tel qutl est
,
a

pu être réellement révélé par Dieu lui-même.

— Démonst. De tout ce que nous avons dit

,

il ressort évidemment que la religion chré-

tienne, par sa sainteté, sa sagesse et sa su-

blimité ,
par la gloire qu'elle rend a Dieu ,

et

les services qu'elle rend aux hommes ,
non-

seulement n'est pas indigne de Dieu
,
mais

encore que ses dogmes et son fondateur por-

Gi«

lent tous lei caractères, toutes les marques

incontestables de la dîi inité.

Cependant l'esprit philosophique des déis-

tes ne peut admettre toui

qui accusent la possibilité dune révélation

divine, caractères dont la seule religion ehré-

tienne est revêtue dans tout son ensemble.

Us s'acharnent sur mille absurdités, mille

chimères qu'ils croient apercevoir dans les

principaux dogmes du christianisme et par-

tent de là pour réclamer à haute voix 1*< \ '-

men de ces dogmes, pour provoquer à ce su-

jet de continuelles escarmouches. Eh bien ,

soit, nous ne refuserons pas c<j genre do

combat, pourvu que nos adversalli - se nu-
ferment dans les bornes que nous avons in-

diquées au paragraphe 28. Ils doiventd'abord

remarquer que l'évidence morale de la révé-

lation, qui, au reste, porte tous les cara-

ctères de la sagesse et de la puissance divine,

ne peut être détruite qu'au moyen d'une évi-

dence métaphysique contraire, relativement

à ce qui regarde ses dogmes, et d'une é\i-

dence physique contraire, en ce qui concerne

les choses qui tombent sous nos sens. Que
les déistes nous montrent donc, s'ils le peu-

vent, dans quelque partie de la révélation

que ce soit, qui appartienne aux princij

du christianisme, une contradiction vérita-

ble et incontestable ; une impossibilité phy-

sique qu'aucun homme sensé ne puis-c ré-

voquer en doute, et alors la démonstration

lui ayant fait connaître l'impossibilité de la

révélation divine au sujet d'un pareil fait

,

nous lui permettrons de douter de son exi-

stence. Qu'ils ne viennent donc point exiger

de nous deux choses, savoir, que nous dissi-

pions toute l'obscurité des dogmes sacrés ,

qui, par leur nature même, sortent de la

sphère de la raison humaine, et que nous dé-

fendions avec le même zèle et la même assu-

rance que s'ils étaient des dogmes de la foi ,

les errements scolastiques et les doctrines

privées qui n'ont avec ces dogmes aucun

rapport. La foi , la croyance exige de nous

un certain sacrifice qui consiste dans la sou-

mission de l'intelligence, quelle que soit son

élévation ; cependant , cette sujétion n'est

obligatoire que vis-à-vis l'infini véracité de

Dieu , et non devant une autorité humaine ,

quelque grande qu'elle puisse être , surtout

lorsqu'il s'élève de graves difficultés. Nous

sommes loin d'exiger des déistes, leur assen-

timent pour toutes les doctrines dont nos

écoles sont inondées ; nous le leur deman-
dons seulement pour les dogmes dont la

révélation a été faite par Dieu lui-même d'une

manière incontestable.

Article cinquième. — Examen fait avec mo-

déralion et modestie des principaux dogmes

de la religion chrétienne.

Pour mettre de l'ordre dans la discussion,

nous diviserons en trois classes les arguments

des déistes : la première discutera les diffi-

cultés métaphysiques; la seconde, les imj

bilités physiques; la troisième , les inconve-

nances morales que les déistes prétendent



617 CERTITUDE DE LA

iléeouvrir dans certains dogmes du christia-

nisme.

§ I
er

. — Pbemière classe d'arguments :

Difficultés métaphysiques.

§ 125.— Le mystère de la sainte Trinité

est attaqué par les déistes. En effet , dit un
déiste , ce dogme fondamental des chrétiens

est entaché d'une contradiction trop palpahle

et d'une absurdité complète. Le même Dieu
est un et est trois en même temps, ce qui revient

à dire que le même est un et en même temps

n'est pas un, que le même est trois et en même
temps n'est pas trois, lin outre, la religion

chrétienne admet comme incontestables ces

trois propositions : 1° Le Père est Dieu;
2° le Fils est Dieu, et cependant il est encore

vrai de dire ;
3° le Père n'est pas le Fils. Si le

même est Dieu et le Père, donc aussi le même
est le Fils ,

par la 2e proposition, et le même
n'est pas le Fils, par la 3 proposition. Voilà

une première absurdité palpable , une con-
tradiction manifeste. Ajoutez à cela que ce

mystère est en opposition à ce principe évi-

dent qui fait la base de la dialectique : Les

choses qui sont identiques à une autre chose,

sont identiques entre elles ; en vertu de ce

principe, il y a de l'évidence dans ce syllo-

gisme : Socrate est un philosophe, ce Socrale

est un homme , donc il y a un homme qui est

philosophe. Mais selon la religion chrétienne,

le syllogisme suivant devient absurde, quoi-
qu'il soit calqué mot pour mot sur le syllo-

gisme précédent : Dieu est le Père, Dieu est le

Fils , donc le Fils est le Père. Comment se

fait-il que vous approuviez le premier de ces

arguments et que vous condamniez le second ?

Je réponds : rien n'est plus indigne d'un

philosophe dont la science est aussi solide

que profonde, que cette précipitation aveugle

à se vanter d'avoir élevé une démonstration
jusqu'à l'évidence , lorsqu'à peine a-t-il fait

naître quelque probabilité. Est-ce que cette

contradiction dont vous parlez avec tant

d'arrogance , n'est pas détruite presque sans

aucun effort par cette distinction : Le même
Dieu est un quant à son essence , et le vainc

Dieu n'est pas un , mais triple quant à ses

personnes. La logique voit-elle ici quelque
contradiction? Voilà bien cette manie nue
nous avons signalée plus haut

( § 78
) ,

de confondre ce que la lumière de la révéla-

tion nous apprend à distinguer; vous con-
fondez l'une avec l'autre l'essence de Dieu et

la personne de Dieu. Mais la révélation di-

vine nous apprend que nous devons faire

e n Ire ces deux choses une distinction formelle.

Pour me prouver que vous possédez réelle-

ment cette évidence dont vous vous gloriliez,

voyons, montrez-moi qu'il y a identité entre

ces deux termes. Je prétends au contraire

vous faire voir par un exemple pris au hasard

la différence qui existe entre eux. Est-ce

qu'un homme n'est pas ,
pour tous ceux qui

l'aperçoivent, une seule personne indivisible?

Cependant cette personne a deux essences,

le corps et l'âme ,
non-seulement distinctes,

mais essentiellement différentes. En outre,

ce que nous appelons personne dans un être
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intellectuel, s'appelle sujet quand l'être n'est
pas doué d'intelligence. Or tout corps est un
seul sujet, et cependant il est composé d'une
immense quantité d'essences et d'éléments
simples; vous voyez donc avec évidence que
la personne (ou si vous voulez le sujet) et
l'essence d'une chose ne sont pas identiques,
et quo l'on a tort de les confondre.

11 nous sera tout aussi facile de démontrer
avec la plus grande évidence que le mystère
de la sainte Trinité n'a rien qui soit en op-
position avec le principe métaphysique sur
lequel vous appuyez vos objections. Le prin-
cipe allégué par les philosophes ne revient-il
pas à dire : une chose qui est combinée avec
une autre dans les mêmes proportions que
cette autre est avec elle , est identique avec les
deux autres. Mais qui oserait assurer qu'une
chose qui est identique avec une autre, ou avec
un tiers , ou avec les deux , est la même per-
sonne que les deux autres ? ou bien, que laper-
sonne ou le sujet qui est identique avec un
tiers, devient la même chose que ce tiers ? En
bonne logique, de telles conclusions ne peu-
vent étreadmises à moins que l'on ne confonde
la personne avec la chose ou l'essence , et
que l'on ne prétende que personne et essence
signifient la même chose : assertion dont je

viens de démontrer avec évidence toute la
fausseté... Faites l'application de ce principe,
pris dans son acception naturelle , à votre
propre syllogisme; vous venez que la con-
clusion en est très-naturelle. Dieu est une
seule et même chose que le Père, le même Dieu
est une seule et même chose que le Fils , donc
le Fils est une seule et même chose que le Père.
Est-ce bien là précisément ce que nous
croyons, d'après la révélation que Dieu nous
en a faite? Au contraire, ce syllogisme ne
pourrait nullement s'entendre de l'identité de
personne , et on ne pourrait pas dire : Dieu
es! la même personne que le Fils. Prenez-vous
le mot Dieu pour l'essence même; alors,
comme l'essence en elle-même et prise sim-
plement n'est pas la personne , autrement il

faudrait dire qu'il y en a quatre en Dieu ; le
sens de la proposition est seulement que
Dieu ou l 'essence divine est commune à la per-
sonne du Fils. Prenez-vous le mot Dieu pour
une personne divine? alors le seul sens re-
cevable est : qu'une personne divine est la
même personne que le Fils. Et ainsi dans ce
syllogisme , le moyen terme n'étant pas ré-
parti comme il convient , la conclusion est
fausse ; si au contraire vous prenez le mot
Dieu pour les trois personnes divines à la

fois, votre syllogisme ressemblera au suivant:
Le feu est composé de quatre éléments , l'eau

est composée de quatre éléments , donc l'eau et

le feu sont la même chose. Voilà donc où nous
conduit votre évidence ! Quoique nous admet-
tions comme très-vraies ces propositions :

Le Fils est Dieu , le Père n'est pas le Fils ;

cependant ce que l'on affirme de Dieu comme
essence, est autre chose que ce que l'on nie
du l'ère , et le sens est toujours d'après la
religion chrétienne : Dieu ou l'essence divine
est une seule et même chose avec le Fils, ce-
pendant le Père n'est pas la même personne que

{Vingt}
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le Fils.Mmx, comme vous le voyez,on affirme

eue l'identité de chose ou réelle existe pour

reesance divine avec le F i J s , et on nie qu'il

lit identité de personne on personnelle du
l'ère avec le Fila; mais comme une chote et

ui,c penonne diffèrent essentiellement l'une

de l'antre. de même aussi l'identité réelle

de l'identité personnelle. Pour qu'une
distinction soit établie réellement entre deux
clisses , il faut que l'une puisse être niée de

l'autre, cl distinguée de manière qu'en vertu

de ce qui sert à démontrer des propositions

négatives (Vomn ma Logique, p. i73), on
aperçoive réellement que dans ce qui est pris

r sujet de la proposition se trouve conte-
nue en vérité et en réalité la négation de

l'autre proposition qui sert d'attribut, comme
si je dis : Pierre n'est pas Paul. 11 est d'ail-

leurs certain que par ces mots : le Père n'est

pas le Fils, la religion chrétienne n'a jamais
"voulu dire que le Père, dans sa conception,

embrasse véritablement et en réalité la néga-
tion du Fils : autrement , et à cause de c< lie

contradiction évidente, ce ne serait plus seu-

lement en personne, mais en réalité qu'il se-

rait distingué du Fils.

Je pense que vous commencez à vous aper-

cevoir, ô déistes, de ia précipitation que vous
avez mise à prendre l'absurdité pour l'évidence

ainsi qu'à en accuser ce mystère. Cependant
vous désirez peut-être encore de moi plus de

clarté,vous voulez sans doute que je vousdonne
une définition bien claire, qui vous apprenne
à bien apercevoir en quoi diffèrent la per-

sonne et l'essence. Pensez donc bien que l'on

ne vous demande pas une intuition parfaite,

mais la foi. Quant à leur distinction, elle est

palpable. Vous n'avez donc réellement rien

de raisonnable que vous puissiez avec justesse

©pposer à ce témoignage de Dieu ,
qui vous

assure que dans l'essence divine il y a trois

personnes. Si cependant vous n'avez pas

pour but de contrarier seulement , mais que
vous me demandiez une explication unique-
ment pour connaître plus parfaitement la

vérilé,je vous engagerai à meltrelaplusgrande

circonspection dans l'examendece majestueux
mystère, de peur que , selon le langage de

l'Ecriture, sa gloire ne vous écrase. Après cet

avertissement préliminaire , je commencerai
par donner d'abord l'explication du mystère
lui-même , et ensuite la raison de la distinc-

tion des personnes, puis, autant que je le

pourrai , la distinction qui existe entre la

personne et l'essence ; mais ici,je ne prétends

point éclairer un homme prêt a tout contre-

dire ,
je ne m'adresse qu'à un auditeur do-

cile.

Ce nom si mystérieux et si caché de la

I)i\ i ni lé , ce nom que le Sage , dans les Pro-

verbes (XXX, k) , demandait si avidement à

connaître, Jésus-Christ nous l'a appris. C'est

le nom de Père ,
pris dans ce sens profond,

qui représente la vérité suprême se contem-
plant elle-même, et donnant ainsi naissance

au Fils, son égal, qui n'est autre que le Verbe,
la sagesse du Père qui l'engendre de toute

ét'i mité par la contemplation de lui-même;
• crbe intérieur, ou celte connaissance ré-

Dl MQNSTPATION ÉVANÇÉI |ty i:. M'ATLER C20

Oéchie et parfaite de toute la vérité , étant

l'image du Père, égale à lui, et son l'iU unique,
di \ ienl la splendeur de sa gloire, la figure de
sa substance

( Bébf., I, S). Le Père et le

Fils , dans leur amour mutuel produisent
(ti Bellement le Sainl-Espi it. qiu' n'est autre
chose que pet amour mrtucl du Père et du
Fils, amour qui égale l'infinie amabilité qui

lit chacun aux autres. Voilà un
succinct de ce mystère, le [dus grand de tous.

Dans tout cela
,
que trouve-t-on donc de si

contradictoire? Est-ce que Dieu , l'idée <[ |fc

ience infinie de tout bien , ne peut pas
se contempler lui-même par la i

Est-ee que cette contemplation intérieure ne
sera

|

à l'infinité de son 01

précisément là celte nécessité d'une éternelle
génération du Verbe qui existe en I)i

Verbe étant lui-même produit de l'intelligence,

s'appellera le Fils. Pourquoi de cette contem-
plation nouvelle et réfléchie de tui-mén e, ne
s'ensuivrait-il pas une joie, un plaisir réfléchi,

ce qui ne pourrait avoir lieu sans une pre-
mière contemplation réfléchie. L'union du
Père et du Fils et leur égalité, donnent i

sauce à l'Esprit-Saint
, qui, étant l'amour

égal à l'amabilité de son objet infini, devien-
dra infini lui-même dans son genre d'amour.
Mais cet amour même ne peut pas s'appeler
le Fils, parce que ce mot de Fils ne marque
pas l'action de l'amour, mais colle de l'intel-

ligence. Voilà ce mystère sublime tout entier

que l'on a appelé la Trinité sainte, et dans
lequel nous ne reconnaissons qu'une seule
essence, parce que l'on ne découvre dans ci t

être infini qu'une seule chose, parce qu'avant
tout, il est l'unité, qui par son infinité exclut
toutes les négations, qui n'admet en réalité

aucune distinction. Nous soutenons en outre
qu'il y a trois personnes , dont la première,
l'idée et la conscience de tout bien , infini-

ment parfaite dans son genre et se connais-
sant elle-même par la faculté dont elle est

douée de se contempler au moyen de la ré-
flexion, s'appelle le Père; la seconde, qui est

l'intelligence elle-même réfléchie. , d'où le

Père a tiré la connaissance de lui-même,
s'appelle le Fils ; la troisième, qui est l'amour
réfléchi qui naît de l'un et de l'autre, s'appelle

le Saint-Esprit. Nous disons qu'il y a trois

personnes, non qu'elles soient .trois cho-
ses distinctes ( car en Dieu , dit le troi-

sième concile oecuménique de Latran, il n'y a
qu'une chose suprême), mais parée qu'il y a
toujours en Dieu trois états constamment di-

vers, ou autant de subsistances différentes par
rapport à leur origine. Le Père en effet n'a

pas une origine différente de lui-même et de
son essence; le Fils naît du Père comme du
principe de son existence; le Saint-Esprit
nail de l'un et de l'autre comme d'un principe

égal. Delà suit que la distinction des per-
sonnes ne s'oppose pas à l'identité réelle qui
l'ait que ces trois personnes sont une seule ot

même chose; car une distinction ou multipli-

cité dans les choses, s'établit et se reconnaît

au moyen des marques qui sont particulières

à chacune et qui les rendent distinctes ( Voyez
mon Ontologie , § 61). Une telle distinction
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n'a aucun rapport avec Dieu quoiqu'il soit

triple dans ses personnes ,
parce qu'aucune

de ces personnes n'est opposée à l'autre et

n'exclut l'autre de sa conception. Au con-
traire, la distinction des personnes naît de la

diversité des étals constants ou des sub-
sistances dont chacune a une autre origine,

ou une manière d'être suffisante et différente

de l'autre.

Livrée à elle-même, l'intelligence humaine
n'eût jamais pu découvrir en Dieu ce mystère,

mais Dieu le Fils qui est dans le sein de

son Père nous l'a révélé (Jean, I, 18). En
même temps la révélation nous apprend
(Gen., I, 26) que l'homme a été créé à l'image

du Dieu triple et un en même temps. Impo-
sons donc un moment silence à nos sens, et

contemplons ce qui se passe dans notre âme,
et cette perception intérieure nous apprendra
quelles sont ces opérations de l'esprit, et nous
donnera une image de cette sainte Trinité

que nous adorons. En effet , notre âme , au
moyen de la perception intérieure aperçoit

même les choses qui sont hors d'elle, elle les

revoit représentées par des idées, même avant
de se connaître elle-même (§54- delà Logique).

Le sens intime et la réflexion appliqués à la

conscience première qu'elle a acquise des

objets qui lui sont étrangers, lui font aperce-

voir dans eette intuition réfléchie comme
une image d'elle-même , comme un acte de
paternité et de filiation. C'est ainsi que l'âme
nous donne, par son intuition intérieure, une
idée de ce Fils de Dieu, conçu dans le sein de

son Père céleste pendant toute l'éternité, pour
nous faire comprendre qu'en effet il naît dans
le sein de son Père, non pas de la même ma-
nière que naissent les corps , mais de la ma-
nière que nous faisons naître cette parole
intérieure, cette sensation intime qui affecte

notre âme, et qui lui révèle à elle-même la

conscience de son existence et de ses opéra-
tions (Voyez Grégoire de Nazianze, orat. 36;
saint Augustin , de la Trinité, IX, k et suiv.;

le même, sur ïEvangile de saint Jean ; le même,
de la Cité de Dieu, 26, 27 et 28). Enfin,

toute notre âme n'est pas épuisée par l'en-

fantement de ce verbe interne, de celte image
intellectuelle d'elle-même qu'elle a elle-même
fait naître. Nous aimons encore ce verbe in-

térieur , et notre esprit qui l'a fait naître,

nous nous complaisons tant dans cette image
de nous-mêmes que dans nous-mêmes. Ce
plaisir, cette volupté est ce qui nous fait jouir

de nous-mêmes, nous unit à nous-mêmes au
moyen de cette image ou de ce verbe interne.

C'est absolument la même marche , autant
que l'on peut toutefois comparer l'homme à
Dieu , la même marche que suit l'amour
éternel de Dieu , procédant du Père par l'in-

tuition qu'il a de lui-même , du Fils
,
qui est

l'image et l'intuition du Père, et embrassant,
unissant ensemble et le Père et le Fils, don-
nant à chacun d'eux une vie commune cl une
béatitude parfaite. Cependant dans notre
âme, on ne peut distinguer trois personnes
comme en Dieu; car en Dieu, l'état constant
de substance intellectuelle, ou la subsistance
intellectuelle, est une personne, un état im-

muable; mais cette image de notre âme ou ce
verbe intérieur est passager en nous , et
change de moment en moment. La principale
ressemblance consiste en ce que ce verbe de
l'âme, aussi bien que cette joie , ce plaisir,

quoique étant un état distinct de l'âme et en
différant par leur origine, ont néanmoins
avec l'âme une nature commune , et en réa-
lité ils ne peuvent être distingués de l'âme;
car s'il y avait entre eux quelque distinction
contradictoire, comment existeraient-ils dans,
l'âme? Ils forment avec elle une seule chose.
Une autre différence entre Dieu et notre âme,
c'est qu'en percevant intérieurement ce verbe
intérieur, cette image d'elle-même, notre âme
ne parvient pas pour cela à connaître pen-
dant cette vie mortelle quel est réellement et

à fond tout ce qu'il y a de connaissable en
soi, qu'elle ne produit pas une image parfaite
d'elle-même et qui soit égale à elle (car, dans
cette vie

,
qui se peut vanter de connaître

parfaitement tout son esprit, et de le connaître
immédiatement) : de là vient que la joie qui
nous est inspirée par cette image ne ; épond
pas à toute l'amabilité et à la noblesse de
notre âme, ne l'égale nullement. Au contraire,
le Fils de Dieu est l'intuition et l'image par
faile de son Père, et comme lui infiniment
vrai; l'amour nécessairement infini qui naît
de l'un et de l'autre répond en même temps à
l'amabilité du Père et du Fils. Le Fils, image
vivante et intellectuelle du Père, représente
tout ce qui est dans le Père, et le Saint-Esprif
aime en entier tout ce qui est dans le Père
et tout ce que le Fils représente du Père. Us
sont donc tous de leur côté infiniment par-
faits et égaux : le Fils embrassant par sa re-
présentation tout ce qui est dans le Père, et le
Saint-Esprit tout ce qui est dans le Père et
dans le Fils, par son amour. Par sa priorité
de raison seule, le Père est auparavant
le Fils, et le Père et le Fils sont avant le

Saint-Esprit. Mais tous ensemble cons-
tituent cet être suprême un , infiniment
bon

, parfaitement heureux. Tout cela est
sublime , et cependant ne donne qu'une idée
imparfaite de ce que nous voulons expliquer.
Il n'y a cependant là rien de contradictoire,
rien qui sente le paradoxe ni même qui en
approche autant que le font les combinai-
sons des déistes et de ceux qui reconnaissent
l'existence d'un Dieu, lorsqu'il s'agit de com-
biner la liberté divine avec toutes les autres
perfections de Dieu.

§ 126.

—

Explication du mystère de l'incar-

nation du Verbe, en réponse aux attaques des
déistes.Qui pourrait comprendre, dit un déiste,

qu'il puisse exister une union physique, une
fusion de Dieu avec l'homme dans un même
sujet? Or, c'est encore là un dogme essentiel

du christianisme. Dieu fait homme, , l'Etre

immuable et souverainement parfait devenu
le jouet de nos vicissitudes , la proie de nos
misères, n'est-ce pas une absurdité? Réponse.
— Dites-moi , 6 déistes qui vous livrez à ces

objections futiles, comprenez-vous l'union et

l'association de l'âme avec le corps ? Vous
avouerez bien au moins avec voire coryphée
et votre associé Jean-Jacques Rousseau, que
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vous ignorez complètement cette économie

du corps humain et la cause de lharmonie

qui existe entre des substances aussi dispa-

rates Homme terrestre, qui ne savez pas

même ce qui concerne voire globe ,
comment

pouver-YOus continuellement mer les choses

célestes ,
parce que vous ne Les comprend

pas , encore moins les choses divines? OÙ
peut-on trouver une témérité et une impu-

dence plus caractérisées? Et moi, je vous dis

que dans cette union de notre corps et de notre

esprit, nous retrouverons une image du divin

mystère de l'incarnation, comme dans l'es-

sence de notre esprit nous avons retrouvé

l'image du mystère de la sainte Trinité. Je

remets à un autre temps l'explication que je

veux donner de celte union de l'âme et du

corps, qui, je le pense du moins , a élé assez

clairement expliquée dans ma Psychologie

(§369 et suiv.). J'y renvoie les philosophes

qui seraient curieux de connaître ces opi-

nions. Je m'occupe actuellement de donner

une image de celle union divine établie entre

le Verbe et l'humanité de Jésus-Christ.

L'union de notre corps et de notre âme

naît de la présence réelle de l'âme dans l'in-

térieur du corps , et de la faculté que leur

donne cette présence de pouvoir toujours et

sans peine influer l'un sur l'autre. De même
en effet que l'union logique ou morale dérive

de la similitude , du consentement unanime

des esprits , de même aussi l'union physique

a pour source le concours de plusieurs sub-

stances à recevoir les unes des autres une

action constante. Les substances les plus dif-

férentes peuvent se prêter à cette combinaison

physique; notre nature même nous en four-

nit un exemple bien frappant. Notre âme,

simple, spirituelle, incorruptible, concourt à

former un même composé physique avec le

corps composé, matériel et corruptible, et de

cette façon, l'homme participe de l'esprit et

du corps, de la corruptibilité et de l'incor-

ruptibilité , de l'intelligence et de l'animal a

la fois. Les attributs qui semblent si opposés

conviennent à tout le corps composé , mais

dans la proportion que gardent les différentes

parties de ce corps- C'est aussi de la même
manière que nous, chrétiens, instruits par la

révélation divine, nous pensons que le Verbe

divin, comme nous l'avons dit au paragraphe

précédent , a été uni et est devenu un même
composé physique avec la très-sainte huma-

nité de Jésus-Christ, lorsque, en vertu d'un

décret de Dieu, ce Verbe divin a été uni pour

toute la vie avec cotte sainte humanité, pour

avoir le moyen d'agir d'une manière sensible

et durable, de manière qu'au moyen de celte

union physique, Jésus-Christ est un composé

théandrique. Dieu et homme tout ensemble,

tout ensemble engendré dans le sein de son

Père dans toute l'éternité et mis au monde

dans le temps par une vierge mère ,
vivant

toujours avec Dieu le Père el le Saint-Esprit,

et mort pour notre salut sur l'arbre de la

croix. Mais ces attributs opposés ne convien-

nent pas également aux deux natures ; les

uns appartiennent à la nature divine , les

autres a la nature humaine. 11 y a en outre

-..

cette différence entre cette union du corps et

de l'âme île l'homme et de la nature divine

et hum, une de Jésus-Christ, que la notn i il

mutuelle, ei que celle de Jésus-Christ ni

pas. l-e corps humain influe sur lame, l'âme
« § ur 1 1 sur le corps et lui fait subir dis change-
ments, et réciproquement : mais dans l'union

de la nature divine et humaine, l'humanité

de JésUS-Christ a toujours été remplie de

bonheur par l'influent e de la divinitl

l'humanité n'a pas pu réciproquement exer-

cer une action directe sur la personne divine

du Verbe, qui était également incapable de

subir un changement quelconque et de 1

1

voir un nouveau degré de perfection. C'est

pourquoi la nature humaine , t été dans Jésus-

Christ élevée au suprême degré, mais la di-

vinité du Verbe n'a point reçu d'atteinte de

cette union , car c'est elle qui a toujours et

sans subir aucun changement, tout ordonné,

tout exécuté souverainement, comme domi-
natrice de la nature humaine. De là vient

encore que cette humanité , qui dans Jésus-
Christ était entièrement soumise à la volonté

directrice du Verbe, qui l'avait adoptée, n'a

commis aucune action humaine qui ne soit

rapportable en même temps à la personne
divine comme principe agissant. Toutes ses

pensées , ses volontés , ses paroles , ses ac-
tions sont animées par le Verbe, dirigées par

la lumière du Verbe , et par cela même ne
peuvent être que dignes d'avoir Dieu pour
auteur, dignes de l'infinie sagesse, de la vé-

rité du Verbe. Que les déistes à qui je viens

d'exposer toute l'excellence du grand Maître

à qui nous devons notre religion , décident

maintenant, s'il n'est pas entièrement digne

de la confiance des hommes.

§ H. — Deuxième classe d'arguments.
possibilités physiques.

Im-

§ 127. — Ce que l'on allègue contre le mys-
tère de la sainte eucharistie , et réponses aux
objections. Au seul nom d'eucharistie , les

déistes s'écrient : Que peut-on imaginer de

plus directement oppose au témoignage des

sens et à l'intelligence, que ce mystère ? l°La
nature elle-même et Dieu , son auteur, nous
ont donné des sens pour nous ser\ ir de gui-

des, dont je puis sans danger invoquer l au-
torité lorsqu'il s'agit de porter un jugement
sur les objets physiques et corporels ; et voilà,

que je dois tout à coup les regarder tous

comme des organes du mensonge, et leur re-

fuser toute confiance. H faut que je croie

que ce que je prends pour du pain ou du vin,

d'après le rapport de mon goût, de mon odo-

rat, de ma vue et de mon loucher, n'en est

cependant point. 2° C'est encore le moins ab-

surde du mystère. 11 faut en outre que je

m'imagine qu'une parcelle de pain contient

tout le corps d'un homme I"ail : que je croie

que toutes les parties de ce corps se pénètrent

mutuellement sans confusion avec ce pain ;

que je croie , el de la loi la plus complète,

que le même corps existe eu réalité, dans nn
million de lieux différents . qu'il se multiplie

ainsi à l'infini dans un même espace de
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temps. Qui pourra me démontrer que de
semblables paradoxes aient le moindre fon-

dement?
Je réponds : — Mais , vous-même , démon-

trez-moi donc que cela est impossible à Dieu 1

Pourquoi ne faites-vous pas ici ressortir vos

prétendues contradictions?Nous avouons par-

faitement, nous autres chrétiens, que cela ne
peut être arrivé que par un miracle dû à la

vertu toute-puissante de Dieu. Mais Jésus-

Christ n'a-t-il pas expressément annoncé en
termes très-claires que ces miracles mêmes
auraient lieu? Et si Jésus-Christ est Dieu, ne
mèrite-t-il pas toute notre confiance?

Nous répondons à la première partie de
l'objection : Nous convenons nous-mêmes
volontiers que le témoignage des sens est un
guide certain pour l'homme, toutes les fois

que la toute-puissance de Dieu n'intervient

pas par une opération directe dans l'action

des matières corporelles sur nos organes de
sensation. Mais est-il donc impossible que
tout en enlevant le pain et le vin qui se trou-

vaient là, Dieu, par sa puissance, ait opéré
sur nos organes sensibles de manière à ce
qu'ils soient toujours affectés de la même
façon, que si ce pain et ce vin étaient encore
réels. Dira-t-on encore que Dieu se plaît alors

à nous tromper, lorsqu'il nous avertit d'une

manière si formelle de cette opération? Est-
ce que l'on ne peut découvrir quelque motif
digne de sa sagesse , dans ce jeu amical qu'il

entame avec nous? Son amour si fécond

pouvait-il donc inventer ici-bas un moyen
plus propre que ce mystère, à exciter toute

notre tendresse envers lui? S'il en est ainsi

,

comme le pensent les bons chrétiens , ne
peut-il pas encore nous demander au moins
que nous fassions à sa véracité suprême ce

sacrifice de nos sens?
Quant à ce qui regarde la seconde partie

de l'objection, je demande encore aux déistes

qu'ils nous fassent apercevoir la moindre con-
tradiction qui dérive précisément , et d'une
manière absolue, des lois de la pénétrabilité

et de la compressibilité des corps. Il n'est

pas vrai de dire qu'en vertu de cette compres-
sibilité, ou réduction, le corps de Jésus-Christ

est en même temps présent et non présent dans
tous les lieux où le prêtre consacre l'hostie :

il n'est pas vrai de dire que le corps de Jé.-ms-

Christ est un, et que ce corps n'est pas un

,

qu't7 est ici et qu'il n'y est pas, etc. Il n'est

pas vrai de dire qu'en vertu des lois de la pé-
nétrabilité, lois que nous ne sommes pas obli-

gés d'admettre dans ce mystère, comme nous
le verrons bientôt , les parties d'un même
corps pénétrées, sont distinctes entre elles et

ne le sont pas, etc. Tout ceci est évident, lors-

que l'on a une idée distincte de ce que l'on

appelle lieu dans l'Ontologie moderne. Un
lieu, c est la différence extrinsèque de plusieurs
substances coexistantes , dans leur manière île

coexister (Voyez YOntologie
, § 158). Que

trouve-t-on donc de contradictoire dans ce
que deux objets réellement distincts, coexistent
sans que Von aperçoive de différence dan» h ur
manière de coexister? Est-ce que celle ab-
sence de l'intuition de la différence extrinsè-

que fait évanouir la réalité de la distinction

qui consiste dans la différence intrinsèque
des caractères qui la différencient? Or la
pénétrabilité ne consiste que dans l'absence
de cette distinction extrinsèque (§ 157 et 161
de YOntologie). Quelle contradiction trouvez-
vous encore à ce que le mr'me être, un seul

être quelconque existe en même temps que
d'autres, et cela de plusieurs manières et avec
une différence extrinsèque qui n'est pas la

leur? Est-ce que plusieurs différences extrin-

sèques, qui ne changent rien aux choses in-

trinsèques que nous connaissons, et qui n'en
ont pas moins une manière d'être extrinsè-
que suffisante [Ontologie

, § 161), peuvent
enlever à une chose son unité ou son iden-
tité? Mais la réduction d'un corps n'est que
la coexistence simultanée d'un être avec plus

d'une différence extrinsèque dans la manière
de coexister avec les autres corps coexistants

( § 167 et 173 de YOntologie). L'imagination
ne saisit qu'avec peine de pareils raisonne-
ments ; mais que l'esprit philosophique y
puisse montrer des contradictions palpables,

c'est ce que nous n'accordons pas; et puis-
que Dieu , l'infinie vérité , nous atteste lui-

même que les miracles sont son œuvre : est-

ce qu'il n'y aurait pas de la témérité à lui

refuser notre confiance?
Enfin , et ce sujet est digne de remarque

,

la manière dont Jésus-Christ est présent en
vérité et avec toute la substance de sa divi-

nité et de son humanité dans toutes les hos-
ties consacrées

,
quel que soit le lieu et le

temps , n'est pas un des dogmes du christia-

nisme. L'Eglise chrétienne est si éloignée
d'enseigner que c'est par la pénétrabilité que
le corps de Jésus-Christ est réduit à de si

petites apparences, que toutes les principales

écoles , au dire du cardinal de Bellarmin
(liv. III del'Eucharistie), pensent que le corps

de Notre-Seigneur Jésus-Christ est tout en-
tier, sans que rien soit altéré de sa grandeur
et de sa forme dans le sacrement de l'eucha-

ristie, quoique d'autres docteurs, en nombre
tout aussi grand peut-être , aient enseigné

que le corps de Jésus-Christ, sans cependant
subir la compénétration , est seulement in-

tact quand à la figure, mais réduit à un es-

pace moins étendu. Les philosophes qui sui-

vent les systèmes de Newton et de Boscho-
vich, ont absolument besoin de recourir à la

compénétrabilité, puisque, selon eux, l'es-

pace est divisible à l'infini, mais non les corps;

mais le besoin n'existe nullement pour ceux
qui admettent que les éléments corporels

sont parleur nature essentiellement distincts

les uns des autres, bien plus, qu'ils sont

susceptibles d'être divisés à l'infini. Selon

tous ceux-ci , sans que la figure ni la dispo-

sition des parties aient à en souffrir, le corps

de Notre-Seigneur, sans que l'on ait recours

à la compénétrabililé, peut occuper un es-

pace infiniment plus petit que l'atome le

moins perceptible. Que dirais-jc de sa dupli-

cation? La présence réelle constante et con-
tinue de Jésus-Christ dans tant de lieux di-

vers a la lois , a jusqu'à ce jour été adoptée

par toutes les écoles chrétiennes et catholi-
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qucs en même temps, ou du moins regardée

comme une assertion qui avait avec le dogme

même une connexion indispensable! Le con-

sentement unanime de toute! ces écoles nous

paraît presque ;mssi infaillible que la voix

même de l'Eglise, et il y aurait une grave

imprudence à oser contredire une telle au-

torité.

§ 128. — Le feu de l'enfer peut tourmenter

1rs esprits des damnés, et l'on démontre aux

'h'istes que ce dogme n'a rien d'absurde. Le

christianisme, disent-ils, enseigne que l'es-

prit, une fois séparé du corps de l'homme,

est |
à cause des crimes que l'honime a com-

mis ici-bas , tourmenté dans l'enfer pur un

véritable feu. Or il n'est aucun docteur, dans

quelque temps qu'il ait pu exister, qui n'ait

avoué que cette assertion est impossible à

réaliser et réellement inintelligible. Voilà

cette objection téméraire d'un déiste qui ou-

blie jusqu'à ses principes de philosophie.

Je reponds: Voilà donc votre beau raison-

nement? Parce que ni vous ni d'autres ne

peuvent, comme vous le reconnaissez, ex-

pliquer ce mystère, vous n'en croirez pas

même la parole de Dieu qui vous certifie

son existence! Vous ne le croirez pas possi-

ble 1 lutes-moi.me donneriez-vous une ex-

plication plus précise de la douleur que l'âme

ressent lorsque le corps est exposé au feu?

Me direz-vous que l'âme n'a rien à souffrir

de celte action du feu? Vous m'avouerez

bien au moins que vous ne savez pas com-
ment on peut expliquer, de manière à le

rendre sensible, le problème de l'union du

corps avec l'âme, mais à cause de cela, ré*

voquerez-vous cette vérité elle-même, cette

union en doute? Penserez-vous avec les car-

tésiens, qu'il faut à chaque moment avoir

recours à l'intervention divine pour expli-

quer tous les changements que celle union

occasionne, en vertu de la correspondance

qui s'établit entre les sensations de l'âme et

les changements du corps? Pourquoi donc

alors Dieu ne pourrait-il exercer dans les en-

fers, et en l'absence du corps, le même genre

d'action sur l'âme au moyen du feu infernal,

qu'il exerce ici-bas sur elle, selon vous, par

le moyen du feu lorsque par accident il nous
brûle? Aimez-vous mieux adopter l'harmo-

nie préétablie de Leibnitz et de Wolf? Je

m'étonnerais qu'en accueillant ce système,

vous vissiez plus de difficultés à ce que l'ac-

tion du feu se fît sentir dans l'antre vie que
dans celle-ci. Admettez-vous l'inllux physi-

que, direct et réciproque de l'âme et du corps,

dont j'ai donné une démonstration assez e\ i-

dente, du moins je le crois, dans ma l'syc ho-

logie(§W, 8t>9 et suiv.), vous auriez alors

encore infiniment moins de raisons à Opposer

à la croyance que nous appuyons, et alors il

devient très-possible que les malheureux ha-

bitants des prisons infernales soient, comme
ledit saint Augustin, tourmentés par le feu

d'une manière miraculeuse, il est vrai . mais

qui n'en est pas moins réelle. Quant à ceux
qui voudraient à ce sujet entrer dans un dé-
veloppement plus grand, une volonlé divine
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leur impose -ilencc : Ori Harpocrates dt'/i-

tum imponit.

§ ]H. _ Troisième classe d'argcmem -.

Absurdités morales.

§ 129. — On prouve contre les pl<<

et les païens , MM le mystère (le lu rr<i'

poini une faite. l.es plaintes que l'Apôtre

faisait entendre en parlant de son siècle , ne

sont encore que trop fondées dans le nôtre.

Il n'est que trop vrai que des hommes or-

gueilleux, dans la ranité qui préside à toutes

leurs pensé**, ont perdu le goût précieux des

fertUi sublimée, et que pour ces gens-là le

ni\ 1ère de h croix parait une folie, de même
que autrefois les Jaifs -e scandalisaient de

voir crucifié celui que peu de temps aupara-

vant ils avaient adoré comme leur Messie;

quelle absurdité, s'écrient- ils ! L'Hommc-
Dieu peut-il donc être en proie à toutes les

misères qui sont l'apanage de l'homme?

Peut-il succomber sous les coups de la scé-

lératesse et de la plus criante injustice?

Je réponds : Nous, et tous ceux qui sommes
appelés à la connaissance de la vérité, non-

proclamons à haute voix avec saint Paul

( I Corinth., I, 21
)
que Jésus-Christ est la

vertu et la sagesse de Dieu. Ceux mêmes
qui parmi les païens se sont le plus illustrés

par leur héroïsme et par la sagesse émi-

nente dont ils étaient doués , n'avouent-ils

pas avec Platon et Sénèque , ces philosophes

si élevés au-dessus de tous les autres ,
qu'il

n'y a rien de plus grand, rien de plus ma-
jestueux dans tout ce que la vertu peut com-

prendre et dans tous ses travaux ,
que la

lutte d'une vertu éclatante contre le mal-

heur porté à outrance? Peut-on se former

une plus haute idée de la vertu, qu'en la re-

présentant abandonnée, et n'ayant plus dans

celte vie d'autre ressource . d'autre appui

qu'elle-même et la Divinité? Que de la re-

présenter n'obtenant pour récompense de la

part des ingrats auxquels elle ne cesse de

prodiguer ses bienfaits ,
qu'un surcroît de

persécutions, enfin payée de ses ser\ ices par

le dernier supplice? Eh bien! ce tableau de

la vertu poussée à un degré dont personne

n'a encore approché, ne s'applique-t-il pas à

Jésus-Christ 1 11 meurt , celui qui marqu.it

par des bienfaits son passage sur la lerre]

il meurt acccable d'outrages sanglants; il

meurt dans les supplices les plus cruel- . et

que rend encore plus atroce- cette naine gé-

nérale qui se déchaîne contre lui. Ceux qu',0

a secourus ne lui rendent aucun des devoirs

de la reconnaissance ; ses amis ne lui prua-

\. ut aucune fidélité; ses juges ne gardent pas

même envers lui l'apparence de l'équité; le

peuple lui refuse même à sa mort ces mar-

ques banales de pilie dont on ne peut

défendre en vovant le supplice même des

plUS grands malfaiteurs. Dieu le l'ère lui-

même, abandonne ce Fils qui avait mis , a

lui toute sa confiance, qui n'avait d'autre

soin que d.- se conformer a ses moindres vo-

lontés; il lui refuse tout signe de protection,

toute la consolation qu'il pourrait tirer de

l'approbation que son Père donnerait à sa
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vertu. Il meurt, le juste livré à la rage achar-

née de ses ennemis, et Dieu et les hommes
l'ont en même temps abandonné. C'eût été en
vain que la vertu proscrite eût compté sur
l'hommage des hommes, aux pensées toutes

terrestres et basses, et sur une juste apprécia-

tion de son mérite, peut-être elle eût été en-
sevelie dans la poussière de l'oubli , avec les

exemples stériles des héros du paganisme

,

avec leurs hauts faits qui ne trouvèrent plus

d'imitateurs. N'était-il pas digne de la bonté
et de la sagesse divine , de lui rendre tout

l'éclat qu'elle méritait; non-seulement de
lui assurer un nom indestructible , et auprès
des hommes l'estime dont elle était digne

,

mais encore de lui trouver de nombreux imi-

tateurs ? Etait-il entre les mains de Dieu un
moyen plus sûr, une voie plus efficace , une
manière plus infaillible de manifester toute

son estime et son amour de la vertu; une
méthode plus propre à porter les hommes à
l'imitation de ces vertus, que celle employée
par Dieu, lorsqu'il établissait une union in-

time entre la Divinité , et cette humanité si

sainte, si dévouée à Dieu au milieu des plus
terribles épreuves, et qu'il donnait à tous les

actes de cette humanité tout l'éclat, toute la

dignité, tout le prix de la Divinité? Philoso-
phes , vous reculez d'horreur à la vue d'un
Dieu faible, participant à la pauvreté et aux
misères de notre nature , n'ayant pas même
où reposer sa télé; d'un Dieu que les sages
et les ignorants, les puissants et les faibles

,

les grands et les petits s'accordent tous à in-

sulter, à persécuter, à outrager, à retran-
cher du nombre des vivants ; mais si vous
voulez en conclure que ce ne peut être un
Dieu, pourquoi ne faites-vous pas attention

à l'innocence de sa vie , à l'excellence de sa
doclrine, à la constance qu'il déploie au mi-
lieu des plus cruels tourments? Trouvez-moi
ailleurs ce courage si évidemment surhu-
main , avec lequel, au plus fort de son sup-
plice , il plaide auprès de son Père la cause
de ses bourreaux , et s'écrie : Pardonnez-
leur, mon Père 1 Dans tout cela , ne voyez-
vous pas quelque chose de plus grand que
l'homme? Mais voyez donc aussi quels mi-
racles, pendant sa vie, dans sa mort, après
sa mort, donnent la preuve éclatante de sa
mission et de son innocence? Ne voyez-vous
rien de divin dans tout cela? Si vous ne re-

gardez que l'instrument de son supplice

,

vous ne voyez qu'un homme mourant comme
un autre homme; mais pourquoi donc au
même instant le soleil voilc-t-il sa lumière?
Pourquoi la terre tremble-t-elle? Pourquoi
les morts sortent-ils de leurs tombes? Si Jé-
sus-Christ n'est qu'un homme , comment se
fait-il que le troisième jour après sa mort, il

ressuscite tout entier et plein de vie, comme
il l'avait prédit. Ne pouvait-il pas se sous-
traire à la mort, celui qui étant mort, res-
suscita par sa propre vertu? Ne voyez-vous
donc rien de supérieur à l'homme, dans celui

qui, par sa propre puissance, en présence de
tous les apôtres, s'élève sur les nues et monte
triomphant jusqu'aux deux ! Voilà ce que
les philosophes doivent jeter dans l'autre côté

de la balance ,
pour que celui qui n'a pas

encore perdu le sentimertt du beau et de la

vertu la plus pure , puisse se former dans
l'esprit une idée véritable des actes de Jésus-
Christ.

Mais il y a un dessein bien plus grand

,

bien plus profond de la sagesse divine, caché
sous le mystère de la croix de Jésus-Christ

,

et que je vous dévoilerai , si vous désirez
connaître plus à fond toute l'excellence et

toute la sublimité de notre religion. Là, se
trouvent des devoirs d'une vertu plus qu'hu-
maine, qui ne pouvaient absolument être ac-
complis que par un Dieu fait homme. Quel
autre, en effet, qu'un Dieu fait homme , pou-
vait remplacer à lui seul tous les sacrifices,

et s'offrir comme une victime d'une valeur,
d'un mérite et d'une dignité infinis? Qui
donc aurait pu faire que désormais on n'eût
plus besoin d'offrir à la Divinité aucun sa-
crifice autre que lui-même ,

pour l'honorer,

l'apaiser, lui prouver notre obéissance. Le
Père éternel pouvait-il donc trouver parmi
les anges et les hommes une soumission et

une obéissance comparable à celle dont son
Fils bien-aimé lui donna la preuve , lors-

que, maître de sa propre vie, il la sacrifie et

l'abandonne volontairement; lorsque, revê-
tant un corps humain , il offre ainsi un prix
qui emprunte une valeur infinie de sa divi-

nité , et qui est parfaitement suffisant pour
réconcilier avec lui les hommes qui avaient
blessé la majesté de Dieu? Celte s;:iite hu-
manité imprégnée de la Divinité qui la con-
sacre, embrasse dans son sein tout le genre
humain , s'immolaot elle-même comme une
victime d'un parfait sacrifice , brise par sa
mort le sceau du péché et l'attache à sa
croix (Ep. aux Coloss., II, 13), et en même
temps satisfait totalement la justice divine
par le prix infini de ses mérites. Né avec
nous , ce Fils divin , après s'être lié à nous
par ce gage de l'amitié la plus tendre, ayant
à son tour, parle mérite de son obéissance,
rendu son Père redevable envers lui , nous
élève au litre de ses frères, et obtient pour
nous de son Père , que celui-ci nous recon-
naisse de nom et de fait pour ses enfants et

pour ses héritiers. En vertu du droit que lui

confère sa divinité, jointe à son humanité

,

Jésus-Christ établit entre Dieu et les hommes
des relations de religion et un culte infini-

ment plus noble que tout culte fondé par les

hommes, un culte vraiment digne de Dieu;

et assis à la droite de Dieu son Père , il gou-
verne l'Eglise chrétienne comme une épouse
qu'il a achetée de son sang, qu'il a dotée,

qu'il nourrit de son esprit, et qu'il conserve

jusqu'à la fin des siècles.

Enfin , bien loin de voir dans ce mystère,

ou dans tous les autres de la religion chré-

tienne, quelque chose de déshonorant, d'inu-

tile, d'indigne enfin de la Divinité, je n'a-

perçois au contraire de, lous les côtés que
des marques de grandeur, de beauté, de

noblesse infinie , je vois que tout y est digne

de Dieu; j'avouerai même quo je ne puis

rien concevoir de plus favorable à la gloire

et à 1 honneur du Dieu grand et puissant,
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rien qui contribue plu*- activement à l'hon-

neur et au salui des hommes. Grand Dieu!

de quel verlige l'homme est-il donc saisi
,

pour oser, au tribunal de son orgueilleuse et

vaine raison, accuser de folie les prodiges les

plus étonnants de votre puissance, de votre

bonté et de votre sagesse I

§ 1 30. — Défense et séparation de la doctrine

catholique , des préjugés malveillants qu'on a
contre elle à ioccasion du dof/me du péché
originel. Il était nécessaire que le Fils de
Dieu fait homme subît une mort infâme
pour expier le péché originel commun à tous

les hommes. Quels paradoxes 1 s'écrie ici un
déiste. Comment! la religion me proclame
coupable d'un péché commis il y a mille ans,
cinq mille , six mille ans , par mes ancêtres!
En un mot, on me punit aujourd'hui de ce
qu'Adam a mangé du fruit défendu. Il y a
plus, quoique ce péché soit maintenant ex-
pié par le sang de Jésus-Christ, des millions

d'hommes
, qui n'ont pas été baptisés , sont

condamnés à subir des peines éternelles !

Trouve-t-on quelque chose de plus absurde?
Je réponds: Arrêtons-nous un instant, car

le premier devoir d'un philosophe est de
n'apporter aucune précipitation à juger une
question difficile. Je sais par expérience que
fort peu des ennemis du catholicisme con-
naissent à fond toute la substance de la doc-
trine chrétienne, par rapport au péché ori-

ginel. Ils confondent cette doctrine avec des
opinions étrangères, comme celles des écoles,

que jamais l'Eglise véritable de Jésus-Christ
n'adopta, et même trop souvent avec les er-
reurs empoisonnées des hérétiques. Voici ce

que vous apprend en général sur celte matière
l'orthodoxie de la foi chrétienne.

1° La révélation seulement apprend dis-
tinctement que nous sommes tous nés d'un
père commun, nommé Adam.

2° La révélation nous apprend que Dieu ,

usant du pouvoir suprême qu'il possède aussi
bien sur les créatures raisonnables que sur
les autres, obligea l'homme, par un décret
inviolable, à lui rapporter une gloire qui ne
s'élevât pas au delà de la gloire purement
naturelle , et lui assigna pour fin une béati-
tude contenue aussi dans ces mêmes bornes,
et voulut que non-seulement on lui obéît
avec l'obséquiosité d'un esclave, mais encore
avec les sentiments d'un ami qu'il devait ré-
compenser comme tel.

3° Dieu établit pour tout homme à naître
ces deux privilèges, bien faits pour convenir à
cet état d'amitié divine , quoique rien dans
la nature humaine ne lui fil un devoir de les

accorder à sa créature. La condition qu'il y
attacha fut, que si notre premier père don-
nait de son obéissance un léger cage , en
s'abstenant seulement de manger d'une es-
pèce de fruits, sa fidélité sérail récompensée
par la confirmation de tous ces privilèges,
cl que la promesse de Dieu les convertirai!
en droits pour ses descendants. Le premier
>!• cet privilège» aurait consisté dans l'ab-
sence de (otites les infirmités naturelles du
corps ou de l'esprit , des maladie-, el de la

mort, cl surtout dans un empire si absolu
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exercé par la raison sur les appétit- des u as,

que toutes les inspirations de la concupis-

cence seraient même prévenues par le
•

ment de la saine raison, et qu'ainsi cet ai-

guillon do pei lie s. -r. (il enioussé. .Mais comme
ce désordre d.ins DOS appétits sensuels a

pour source une vive commotion et un cha-

touillement de la chair et des organes sensi-

bles , il supposait aussi que la chair par

elle-même était saine et suis appétits bru-

tanz ; c'était l'état qu'elle aurait conservé en

passant aux descendants d'Adam par le

moyen de la propagation charnelle; elle au-

rait laissé à l'esprit toute sa pureté, et ja-

mais il n'aurait ressenti les tentations dan-
gereuses de la concupiscence. Cet homme,
jouissant de toutes ses facultés , sans excep-
tion, était alors apte à devenir l'objet d'un

privilège bien plus noble et différent , qui

consistait dans l'amitié même de Dieu, avec

toutes les facultés et les dons qu'elle devait

assurer à son possesseur; par leur vertu, il

devenait capable de rendre à Dieu non-seu-

lement un culte d'esclave, mais une adora-

tion digne de cet état sublime et de cette élé-

vation d'amitié; et pour le récompenser
d'avoir fidèlement el avec persévérance rendu

ce culte à la Divinité, celle-ci lui réservait

ensuite un prix également digne d'elle, dans

la béalitudc bien plus él< vee. dans la félicité

surnaturelle qu'elle lui préparait.
4° Mais Adam, transgressant la défense si

facile à remplir que Dieu lui avait imposée,

mangea du fruit défendu, et dès ce moment,
se trouva dépouillé de son double privilège,

et, en vertu même de la loi dont il avait ré-

glé avec Dieu les conditions, il entraîna dans

le même désastre tous ses descendants. Voilà

comment s'est perpétuée cette tache ! 11 nous
reste encore, après avoir explique le dogme
catholique sur le péché originel dont tous les

hommes sont complices, à mettre sous vos

yeux les opinions scolastiques et les com-
mentaires des docteurs sur la nature propre

de ce péché, à vous faire voir comment ils

ont essayé de le rendre plus vraisemblable,

en en définissant plus soigneusement la na-

ture.
5° Selon Edmond Simonet (Ton». I, trot f. V,

disp. 5, art. 9), saint Augustin dit que le pé-
ché originel consiste dans la concupiscence,

c'est-à-dire dans cet appétit fougueux et dés-

ordonné de nos facultés sensibles ; qu'en ef-

fet, dès le premier instant de notre concep-

tion, elle nous rend dignes de blâme, do

haine, de supplices de Ions genres, non pas

précisément par elle-même, mais par suite

d'une culpabilité distincte et séparée d'elle;

que cette culpabilité est enlevée par le bap-
tême, sans que pour cela la concupiscence
cesse d'exister en nous; que celte culpabi-
lité nous étant enlevée par le baptême, la

concupiscence cesse de nous être imputa Me,

el par conséquent d'être un péché propre-

ment dit. Cependant elle peut encore im-
proprement parlant s'appeler un péché

,

parcs qu'elle eet produite pur la culpabilitt de

voire premier père, et purée qu'elle cherche à

nous entraîner dans une révolte qui nous ren-
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droit coupables. Telle est l'opinion de saint

Augustin (Livre II , vers le milieu de son Epi-
logue contre Julien) : il la reproduit au li-

vre 1
er du Mariage et de la concup., chap. 26,

et liv. 1" des Péch. méril., chap. 29, et

liv. II, chap. 4 et 34-, etc. De tout cela, on
peut regarder comme un dogme cette asser-
tion : que cette culpabilité, qui constitue im-
médiatement le blâme qui s'attache au péché
originel, est d'abord propre à chacun des hom-
mes en particulier ; puisque le baptême enlève

par sa vertu à la concupiscence cette culpabi-

lité proprement dite, dans tous ceux qui le

reçoivent. Tous les théologiens et les écoles

cherchent encore en quoi consiste précisé-
ment celte culpabilité originelle proprement
dite, qui peut se séparer de la concupiscence,
et même qui s'en trouve séparée par le bap-
tême : mais cette question est tout à fait sco-

lastique; elle a reçu des solutions diverses,

et dépend d'autres questions également ob-
scures, par exemple de celle-ci : En quoi
consiste le péché habituel ? Car le péché origi-
nel est un péché habituel et non un péché
actuel.

6° Les interprètes les plus modernes ont
placé celte culpabilité dans le péché même
actuel commis par Adam; et voilà pourquoi
elle est propre à tout le monde, et reste même
l'état habituel de tout le monde jusqu'à ce

que le baptême nous relève de cet étal. Le
plus ordinairement ils entendent par le péché
habituel le composé d'un péché actuel passé,
et le refus qu'on a fait d'en mériter la rémis-
sion, soit que le pardon en soit accordé gra-
tuitement, soit que l'on exige pour cela une
compensation proportionnée à l'offense. Mais
pour rendre compte de la manière dont le

péché d'Adam devient moralement parlant
celui de chacun de nous en particulier, ils

ajoutent que Dieu, soit par suite d'un pacte
convenu avec Adam, soit en vertu de sa
toute-puissance, dont Adam connaissait ou
ignorait retendue, avait joint ensemble et

réuni toutes les volontés des descendants
d'Adam dans celle de leur premier père, et

qu'il l'avait soumis à reconnaître que son
choix, quel qu'il pût être, serait regardé par
Dieu comme un choix fait par sa postérité.

Ces auteurs ne demandent pas mieux que
d'accorder que ce vice de la concupiscence,
qui passe avec l'existence par une propaga-
tion naturelle dans l'esprit de tous les hu-
mains, peut s'appeler la matière du péché
originel; la forme elle-même consistera dans
le péché d'Adam, qui moralement parlant
atteint tout le monde, et qui n'a pas été par-
donné. Suarcz et plusieurs autres font con-
sister la matière du péché dans la privation
de la grâce sanctifiante, et la forme, dans le

péché même d'Adam, qui nous est propre
( Voy. 2e disp., liv. IX, sect. II, num. 25 ) : de
même que généralement il fait consister le

péché habituel dans l'état surnaturel, en la

privation de la grâce sanctifiante, dont nous
avons déjà parle ( Disp. VIII, num. k). Voilà
presque tout ce que l'on a pu dire sur le

péché originel, objet et but principal des sar-

casmes et des mépris de nos philosophes mo-

dernes, qui non-seulement montrent un man-
que grossier de respect pour l'autorité de
docteurs très-éclairés, mais encore, qui oni
la mauvaise foi de rattacher à la religion

chrétienne, de lui imputer comme un de ses
dogmes, les opinions données par des écoles,

et, sous ce prétexte, d'insulter audacieuse-
ment le christianisme lui-même. Mais, que
ces hommes si irrévérencieux nous écoutent
un moment ; et ils apprendront non-seule-
ment à discerner le sanctuaire du Seigneur
des chaires et des écoles élevées par les hom-
mes, mais encore à rendre justice à la rai-'

son humaine, lorsqu'elle s'éloigne de l'erreur

qu'on lui impute. Je l'avoue, cette opinion
scolastique ne me paraît pas bien fondée, et

même elle n'a jamais été adoptée jusqu'à
présent dans des écoles entières de docteurs
chrétiens : ce serait déjà une raison, mais si

l'on m'oblige à justifier mon opinion, je ne
me sens nullement compétent pour révoquer
en doute le dogme chrétien dont on a parlé
tout à l'heure, ni pour mépriser des docteurs
aussi illustres, qui cependant me paraissent,

aussi bien à moi qu'à des hommes très-éclai-

rés, s'être livrés à des assertions qui ne peu-
vent s'accorder avec l'idée que l'on se fait

naturellement d'une faute commise volontai-
rement et moralement. Je ne puis compren-
dre, je l'avoue, comment cette volonté qui
m'est étrangère, peut me rendre responsable
moralement, c'est-à-dire de manière à ce que
l'acte de la volonté étrangère me soit imputé
comme si je l'avais commis moi-même, tou-
tes les fois que par mon action libre je

n'exerce pas sur cette volonté une influence
directe, par exemple, en exhortant, en per-
suadant, en ordonnant, en déléguant mes
pouvoirs, en consentant à l'exécution de la

chose, en prenant sur moi la responsabilité

de tout ce qui a été fait. En effet, le libre ar-

bitre étant la condition première, le fonde-
ment de tout mérite ou démérite actuel, c'est-

à-dire qui s'attache à un acte quelconque, et

un acte ne devant être regardé comme m'ap-
partenant en propre, et ne devant m'altirer

ou le blâme ou la louange qu'autant que
j'en suis bien réellement l'auteur, et qu'il

provient de moi, soit comme un effet dû à
mon propre arbitre, soit comme effet d'une

cause physique ou morale, je ne puis, il faut

l'avouer, comprendre l'existence de cette

opinion soutenue par des hommes d'ailleurs

illustres et recommandables. Ceux mêmes
qui soutiennent cette interprétation, ne vien-

dront pas sans doute prétendre que le péché
actuel d'Adam puisse en aucune façon être

regardé chez les petits enfants nés dans le

péché originel, comme un acte qui leur soit

propre, par suite de leur volonté. Tous les

docteurs et les saints qui ont écrit sur le ca-

tholicisme, dit avec confiance Durand [Liv. II,

dist. 30, quest. 2, num. 6), tiennent pour cer-

tain et enseignent comme tel dans leurs écrits

et leurs discours, que le péché originel dans les

enfants n'est pus essentiellement et réellement

volontaire par suite de la volonté personnelle

de l'enfant, mais seulement par suite de la vo-
lonté du premier homme. De là vient que saint
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Augustin, répondant à Julien l'Apostat sur

cet article, dit t/ue ce pèche
1

a été semé par la

volonté du premier homme. A ce sujet, il y a

unanimité de doctrine citez tous les plus illus-

tres docteurs que j'aie entendus. Durand, qui

parle ainsi au lieu indiqué el au numéro 7,

nous explique ensuite l'opinion commune sur
cette volonté, en ces termes : Une chose peut
être volontaire pour quelqu'un, par un effet

cependant de la volonté d'un autre, de deux
manières. L'une a lieu, quand quelqu'un nia' ne.

en faveur d'un autre sa propre volonté, de
manière à ce que les actes faits par le cession-

naire soient faits au nom du cédant ; car, en

vertu de ce mandat, de ce consentement qui
s'étend à tout, tout ce que fait le mandataire
est l'œuvre de la volonté du mandant : il se-

rait absurde d'appliquer cette théorie aux en-
fants mm n'avaient pas encore reçu l'existence,

et de leur imputer un prétendu consentement
qu'ils uuruioit volontairement donné d'avance
aux actes de leur père Adam. L'autre manière
d'être engagé par la volonté des autres a lieu

lorsque la volonté d'une personne est censée

emporter nécessairemoit la volonté des autres,

parce qu'alors la volonté de l'un est comme
contenue dans la volonté de l'autre. Les doc-
teurs en donnent un exemple assez frappant ;

ils supposent un homme de guerre èi qui l'on a
donné à garder un château en compagnie de

ses fils. Si le père reste fidèle à son roi. la vo-

lonté du père de garder ou ne pas garder la fi-

délité qu'il a jurée, est par interprétation re-
gardée comme la volonté de ses enfants, en ce

qui concerne la continuation de la garde du
château ou la perte de leur poste ; en effet,

comme il a été confié au père non-seulement
pour lui-même, mais encore pour ses descen-
dants, il le conserve ou le perd non-sculeinent

pour lui, mais encore pour sa postérité. C'est

précisément ainsi que la volonté d'Adam a pu
passerpour la volonté de tousses descendants,

de tous ceux qui lui étaient unis par le lien

naturel de la filiation. Telle est aussi l'expli-

cation ordinaire qu'ajoutent les docteurs qui
prétendent que nous sommes moralement res-

ponsables du péché d'Adam comme on le voit

dans Suarez (Disp. IX, du péché, si et. %
num. 28). Durand n'est ici blâmé que d'une
chose, c'est d'avoir conclu que le péché ori-

ginel, fruit d'une volonté étrangère, ne pou-
vant nous être attribué comme volontaire

qu'au moyen d'une interprétation, ne pou-
vait réellement pas en nous prendre le nom
de péché.

Celle explication, d'ailleurs, a paru insuffi-

sante à une multitude d'autres docteurs ca-
tholiques, pour leur faire adopter l'opinion

que le péché d'Adam soit une faute actuelle

qui nous appartienne mandement ; on peut
voir leurs noms dans Laur. Iîerl (livre IU,
chap. VI). Qu'il suffise de savoir, d'après

l'Hist. duConc.de TrcntedePalhniiini. livre

Vil, que la question ayant roulé sur la ma-
nière dont le péché originel se transmettait par
la filiation , Jean Foiwca, prêtre de Stables,
proposa l'exemple que nous avons donné,
d'un château confié par un roi. L'ItlstoHcO
continue en ajoutant ces réflexions. Cet exeni-
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pie ne parut pas uitisfaire entièrement à tout

là points de la question prop' ju'il ne
nous apprenait que la tr< on du châti-

ment , mais non de la culpabilité , faite aux
descendants. PalWn teint continue . en niellant

en relief son opinion • t !<,!. do tbtiAîMi

comme avant été agréées par toi Pt-res du con-

cile sur l'unique manière dont la tache du

péché originel peut non- eii t imputée comme
fruit de notre volonté. Cep-mlant , dit-il ,

l'explication donnée par Fonseca suffi

pour faire comprendre, comme il se t était

proposé , comment Dieu a pu sans injustice

nous punir de la faute d'un autre. Quant âla

raison pour laquelle une faute de ce genre a

puétre regardée comme nous apjiartniant à

tous, c'est une autre question. La plupart

des thomistes, presque tous les anguslinicns

si l'on en croit Bert ( livre XIII, chap. 6,
n° 15), une grande quantité de jésuites. avant

en tête Vasquez , dans ses remarques sur la

deuxième proposition de saint Thomas (disp.

132 ,chap. IX), s'accordent à dire quelepéché
actuel d'Adam ne peut pas en vérité être mora-
lement regardé comme étant le nôtre, bien

qu'Adam ait élé regardé par la Divinité com-
me le chef moral du genre humain, en ce

sens, qu'uneloi de Dieu avait expressément
sanctionné que de l'obéissance ou de la

désobéissance de notre premier père dé-

pendrait pour nous, ses descendants , la

cession ou la perte de la pureté originelle.

Laurent Bert . déjà cité, est encore de cet

a\is, puisqu'il dit : Dieu n'a pu renfermer ma
volontédans la volonté denotre premier père

,

de manière à ce que, en vertu de cette volonté,

snnpéchése trouvât être aussi le mien, quoique

j'y eusse, été étranger. Et ce t/ue je dis natt de

l'oppositionquise trouve entre les choses, et non
de l'impuissance duSeigneur. Les exemples que

l'on a apport es, savoir, ceux d'un roi de ce monde,

faisant résulter de la volonté d'un tuteur l'as-

sentiment de ses pupilles, ou rendant les cnfnits

solidaires des dettes et des intentions de leurs

parents, qui les ont sous leur pouvoir, tous

ces exemples n'ont ici aucune application di-

recte. Un magistrat ne peut rendre la volonté

d'un pupille tellement subordonnée à celle de

son tuteur, que lorsqu'il s'aqit de fautes, ils

en soient responsables, toutes les fois que le

tuteur vient t) en commettre; toute leur solida-

rité n'a rapport quà leurs permutations et

leurs aliénations de biens , qui rentrent dans

la compétence des magistrats. De mêmcaus*i

,

quand le père commet un crime, le fils est en-

viqé en exil, parce qu'il est issu d'un père que

teprince a rejeté de son empire: l'exil ulor>

la peine attachée èi l'état de naissance du fils ,

et non pas infligée à la faute qu'il a cornu

Un eff t, le prince ne peut faire que le
f.

's soit

par lui-même coupable d'homicide ou de sé-

dition. Aussi, les Pères du concile de Trente

ont pensé quc'les exemples qui étaient appor-
ta, ai montraient qu'il y avait eu dans la posté-

rité d'Adam succession, transmission déveine,

mais non transmission de culpubilité. Voilà,

déistes, cette doctrine que ni les docteurs

catholiques, ni les PèreS du concile œcumé-
nique de Trente, n'ont adoptée comme un
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dogme, mais qu'ils ont regardée comme
l'opinion d'une école seule, et non pas com-
me une idée généralement reçue. Par cela

même, les docteurs cités ci-dessus nous ap-
prennent que la faute actuelle d'Adam n'a

pas donné lieu à notre tache originelle. Us
disent qu'elle n'en a été que l'occasion

,

d'après l'esprit même de saint Augustin
,

(liv. 11 du Mariage et de la Concup.) Le péché
,

volontaire , dit-il , du premier homme , est la

cause du péché originel, et d'après l'opinion

du saint Apôtre (Epîlre aux Romains, V, vers.

15), où il dit : Bien des hommes sont morts par
le péché d'un seul (et vers. 19) : La désobéis-
sance d'un seul homme a constitué un grand
nombre de ses semblables dans un état de
péché. Il leur reste donc autrement à nous
dire en quoi consiste cette tache du péché
originel, et par quelle raison il se trouve
être une tache qui nous reste propre et par-
ticulièrement inhérente à notre nature.

7° Il y a donc une seconde opinion , celle

des thomistes, qui a mérité, à son apparition

,

l'assentiment du concile de Trente (Palla-

vicini, Hist. du conc. deTrente, liv. Vil, chap.

VIII, num. 3 et h); elle fait consister la na-
ture du péché originel dans la privation de
la justice originelle , de manière, cependant

,

que les débordements de la concupiscence
soient au fond lu raison matérielle de ce pé-
ché, et que la privation de la justice originelle,

ou le dérangement de l'ordre naturel que
Dieu a institué pour nous conduire à une fin

surnaturelle , en soit la forme (Voyez au lieu

cité rhistoire du Concile, n° 4). Pour se ren-
dre compte de la nature de cette privation

,

il faut se rappeler ce que l'on entend par
justice originelle, qui en est l'opposé. Outre
la grâce sanctifiante, elle conférait à notre
premier père le don de l'innocence ou de
l'intégrité de nature qui lui servait à ré-
primer la révolte naturelle de ses appétits

sensuels contre les inspirations de sa raison,

et l'emportement de leurs mouvements qui

ne laissaient pas à la raison le temps de se
reconnaître. Vous trouverez une description

très-claire et très-précise de cette intégrité de
nature qui était un don du ciel, dans Suarez
(Prolégom. k, De la [grâce divine, chap. 2,

num. 10 et suiv.), et dans les fragments que
nous avons ici rapportés de saint Thomas.
En vertu de ce double don, de la grâce sancti-

fiante et de l'innocence, tout homme, né de la

race d'Adam, était destiné par la volonté de
Dieu non-seulement à être comblé de dons,
mais encore à être complètement et d'une
manière parfaite rendu apte à atteindre sa
fin surnaturelle parles moyens dont il devait
être abondainme.il pourvu, c'est-à-dire que
cette aptitude lui aurait été due, que sa cons-
titution aurait été réglée de manière à le

conduire à la fin de sa création; seulement,
Dieu avait exigé

,
par un autre acte de

sa volonté, qu'Adam notre premier et com-
mun père, consentît au moins à acheter pour
lui et ses descendants, par un seul acte d'obéis-

sance, tous ces dons qaeDieu ne lui devait pas.

La privation de ces deux espèces de dons in-

troduisit dans la nature do l'homme un dé-

sordre dont les résultats furent non-seule-

ment de l'empêcher d'être apte, réglée, dirigée

de manière à atteindre la fin surnaturelle

pour laquelle nous sommes créés (empêche-
ment qui provient du défaut de la grâce sanc-

tifiante), mais encore de la rendre précisé-

ment opposée à cette fin, de l'en éloigner,

de l'en détourner par les révoltes de la con-
cupiscence, sur laquelle notre nature, dans

les tentations les plus terribles, n'a jamais feu

les moyens suffisants pour remporter la

victoire , faiblesse qui provient de la perte de

notre justice originelle et de i'autre don
suffisant qui l'accompagnait.

Si vous me demandez par quelle raison

cette perte de la justice originelle jointe à la

concupiscence , ou matière du péché consti-

tuant notre dérèglement de nature, porte

tous les caractères d'une tache qui nous est

propre, quoique cependant, pour chacun de

nous en particulier, elle ne soit pas l'effet de

notre volonté propre ; les thomistes comme
les augustiniens vous répondront unanime-
ment : Il y a ici deux choses en cause , en
même temps savoir, que celte tache est, en

effet, commune à toute la nature humaine,
c'est-à-dire que c'est bien un dérangement,
un détournement habitue! de la dernière fin ;

ensuite que c'est un effet du péché actuel

d'Adam, notre père commun, et que c'est

sous ce nom que nous sommes, contre le bon
plaisir de Dieu, qui nous en avait fait un
droit, privés de l'innocence. Il est vrai que
dans l'état dépure nature, la perte delà
grâce sanctifiante n'aurait été ni une tache,

ni un effet du péché. Mais alors , supposons
que Dieu n'ait voulu créer l'homme que pour
une fin surnaturelle, qu'il ait voulu que notre

premier père eût le pouvoir, en faisant un
choix sage et un acte d'obéissance, de con-
server à tous les autres hommes cet étal , si

nous avons perdu ce don , si notre nature

est détournée de sa fin pour laquelle elle

était créée , le péché d'Adam seul en est la

cause. La concupiscence, seule, sans être,

accompagnée de la perle de Ta grâce, et même
jointe à la grâce soit originelle, qui s'oppose

à ses révoltes continuelles, soit réparatrice ,

que Jésus-Christ nous rend dans le baptême,

eldont l'effet est de nous fournir les moyens de

vaincre la concupiscence par les grâces ac-

tuelles auxquelles celte faveur céleste nous

donne droit; la concupiscence, cîis-jc, quoi-

que étant un effet permanent du péché, n'est

pas suffisante par elle•même pour éloigner à

jamais noire nature de l'ordre cl de la fin

pour laquelle elle existe; voilà pourquoi,

après le baptême, celle faiblesse n'est plus

pour nous une tache, de même que les autres

habitudes vicieuses, qui nous sont restées pat-

suite de péchés actuels commis en d'autres

temps, ne sont pas regardées comme une rai-

son de péché, lorsque l'on a recouvre la grâce

sanctifiante quoiqu'elles eu fussent réellement

une pendant que cette grâce nous était refu-

sée (Voyez sur celle malière, et Laurcnl Kert,

li\. XI 1, chap. 5, numér. 19; et Suarez, liv.

IX, 2* disp., sect.2, n. 18, 19 et suiv., et sur-

tout Vasquez, déjà cité, dans ses lam. 2* disp.
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C'est un article de fol 1ère du pécbé originel

040

133, chap. 9 et 10

adopta par tous les catholique», que le péché

originel porte avec lui une raison de péché,

non pas de péché actuel, de péché personnel,

niais seulement de péché de nature, en un
mol de péché d'origine; cette raison est in-

dubitablement plus ou moins développée,
dans une personne que dans une autre, selon

qu'elle y est disposée par le pèche actuel.

De là vient que Suarez, d'accord avec saint

Thomas et avec la raison, affirme deux cho-
ses (Numéros 33 cl 3i de notre précédente
citation) : 1° que l'on ne peut pas dire que
l'enfant, lorsqu'il contracte ce péché dès le

moment de sa conception , pèche véritable-

ment et par lui-même, parce que ce mot,
péché, s'entend d'un péché actuel ; mais qu'on
doit dire cependant qu'il est engendré, qu'il

est conçu dans le péché; on ne peut pas
l'appeler pécheur, parce qu'il a commis le

péché, mais parce qu'il en a été infecté, et

comme dit saint Paul, tous ont péché, et non
pas tous pèchent dans Adam. 2" Le péché
véniel est plus grave, relativement à la per-

sonne, que le péché originel, puisqu'il a vrai-

ment, tous les caractères d'un acte de la vo-
lonté, quoique le péché originel soit un mal
plus grave, par rapport à sa nature, qui en-
traîne la perte de la grâce divine (Voyez saint

Thomas , dont l'opinion est conforme à la

nôtre, 3 p., quest. 1, a. 4 et quest. 5, du Mal,
art. 1 à 9).

8° Mais, me direz-vous, la perte de la ju-
stice originelle nous paraît porter les carac-

tères d'un châtiment et en avoir les effets plu-

tôt que le péché originel lui-même.Cependant
cette privation provient de Dieu lui-même,
et le péché originel ne peut avoir Dieu pour
auteur. Je réponds : Celle privation a été

l'effet du péché actuel d'Adam , et tant qu'il

reste propre à Adam, il porte aussi le carac-
tère de châtiment; mais en nous, c'est un
péché originel seulement sans être pour nous
un effet ou un châtiment du péché ; car le

péché actuel d'Adam n'est point notre péché
originel qui nous est propre, il n'en est plu-

tôt que la cause, comme nous l'avons déve-
loppé au numéro 6 sur la fin. Aussi Dieu
ne nous soumet-il pas à la même priva-
tion et ne peut-on pas plus la lui imputer,
qu'on ne lui imputerait d'avoir permis le

péché d'Adam , ou d'avoir laissé mettre ob-
stacle à la justice originelle qu'il devait nous
transmettre. Dieu en effet avait sérieusement
résolu de nous donner en apanage la justice

originelle, comme prix de l'obéissance ponc-
tuelle qu'il exigeait d'Adam. La désobéis-
sance de celui-ci, que Dieu ne fit que per-
mettre, rendit inutile toute cette bienveil-
lance envers nous; la peine de notre péché
originel est la privation de la gloire, qui de-
vait être éternelle si Jésus-Christ ne fût ac-
couru pour nous délivrer (Voyez Vasquez,
au lieu déjà cité num. 37 et suiv.).

Vous m'objecterez encore : La justice ori-

ginelle nous conférait en même temps d'au-

tres dons précieux, par exemple , l'immorta-
lité, l'absence de tous maux, etc.; donc la

privation de ces biens appartient au carac-

Je répond» : Comme-
ta privation de ton- i es biens, tout <m étant
un effet du péché actuel d'Adam, ne consti-
tuait pas un éloignement complet de notre
fin, puisque M sont des «Ions qui ne sont

nullement nécessaires pour nous diriger vers
notre fin, dans l'ordre naturel où nous nous
trouvons plaies . elle n'est réellement pas
inhérente à la nature du pèche originel.

Vous m'objecterez encore : Si la culpabi-
lité qui résulte du péché originel n'est pas
en nous l'effet de notre volonté, s'il est im-
possible de dire que le péché d'Adam nous
soit moralement propre, qu'il appartient à
notre volonté, comment, a cause de ce seul
péché originel, sommes -nous dignes delà
colère divine, de sa haine, de la proscription,
de la captivité sous le joug des démons, de
la mort éternelle? — Répoxse. Tout ceci
doit s'entendre des peines qui se rappor-
tent au péché originel et à la tache natu-
relle, et non des peines méritées par nous
personnellement. Nous étions naturellement,
dit l'Apotre, des enfants de colère (Epit. aux
Ephés.,\l), c'est-a-dire à cause de notre
tache naturelle et non pour avoir personnel-
lement péché. L'éloignemcnt de la nature
humaine de sa fin surnaturelle, fruit net es-

saire de l'absence de la grâce, du manque
de moyens pour atteindre celte fin, cette
tache qui, malgré la volonté contraire de
Dieu, a rejailli de notre premier père sur
toute sa race, ne pouvait manquer d'inspirer

à Dieu une souveraine aversion pour celte

désobéissance, et devait nécessaircmet en-
traîner la perte pour nous de celte béatitude
surnaturelle qui d'ailleurs n'était nullement
due à notre nature, et dont Adam n'avait
reçu la promesse tant pour lui que pour ses

descendants, que sous l'expresse condition
d'obéir et de conserver ainsi pour lui et pour
nous la justice originelle La faute d'un seul,

dit saint Paul (Ep. aux Rom. V, 18
)

, a em-
porté la condamnation de tous les hommes:
Quelle est celte condamnation? Ils ont été

frustrés de cette gloire céleste à laquelle ils

n'avaient pas droit, sevrés d'un bien qui ne
pouvait convenir qu'à un état surnaturel

d'élévation, à une félicité surhumaine, et

celle privation n'est pas absolue, mais sub-
ordonnée à la condition que Jésus-Christ,
notre rédempteur, ne viendra pas les arra-

cher à cette damnation. Noua sommes tous

sujets, dit saint Pierre, à être les esclaves et

1rs captifs du démon (£0.11, chap. II. 19 ;

celui qui se laisse vaincre par lui, devient son

esclave, jusqu'à ce que sa haine ail entraîné
pour nous la perte du royaume du (ici. cl

jusqu'à ce que le Christ nous ait délivrés,

nous nous trouvons d'autant plus en bulle
aux embûches que le démon nous tend en-
suite, que nous avons ele dépouillés des ar-

mes que nous fournissait une grâce plus

élevée. Nous sommes en danger de perdre
notre Ame, parce qu'elle n'est plus soutenue
par la grâce de Dieu, qui lui assurait une \ ie

surnaturelle. Quant au reste, selon l'avis

• le Suarez, appuyé des plus graves docteurs

[ProUgom. V , de la (irdec divine , ch. 9 tout
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entier , et surtout n. 8 et suiv.), le péché ori-

ginel n'est puni en nous par aucune perte

des dons purement naturels, dus à la simple

nature, il n'a même pas par lui-même mérité

cette privation : de manière que lors même
qu'on nous en supposerait toujours coupa-

bles, si Dieu n'avait pas décrété de nous

racheter par les mérites de Jésus-Christ, il

n'aurait pas pu créer et disposer les hommes
dans l'état naturel pur, de manière à ce qu'ils

pussent atteindre la félicité naturelle par des

moyens que nous aurions eu droit de récla-

mer, et que nous eussions obtenus; au con-

traire, par le péché originel nous méritions

que l'on suivît envers nous un plan tout op-

posé. Enfin, selon le même Suarez (au lieu

déjà cité num. 9 et 10) Dieu n'avait pas sta-

tué en réalité qu'il infligerait pour peine la

perle de la gloire éternelle, lorsque déjà il

avait décrété que le genre humain, procréé

par Adam , en état de justice originelle, con-

serverait ce même état ou le perdrait, selon

que notre premier père se montrerait docile

ou rebelle aux. commandements de Dieu;

autrement, si ce dessein avait été immuable-
ment arrêté, Dieu par la suite n'aurait pas

pu le changer. D'où Suarez conclut (n. 12)

que vraisemblablement, quand bien même
Dieu, après avoir prévu notre chute, n'aurait

pas résolu de nous racheter par les mérites

de Jésus-Christ, quand il ne nous aurait pas

destiné une félicité surnaturelle, il aurait eu
soin cependant de nous donner, de créer pour
nous des moyens nécessaires pour nous con-
duire à une félicité au moins naturelle.

Voilà, je pense, ô déistes, une exposition

lucidede ce mystère du péché originel, l'un des

dogmes les plus épineux de toute la religion

chrétienne. Vous n'y trouverez rien, je pense,

d'incompatible avec la raison la plus saine.

Le christianisme ne vous oblige, sous peine

de péché, à rien croire de plus que ce que
nous venons d'expliquer : si des opinions

émises dans certaines écoles présentent à ce

sujet des choses difficiles à comprendre,
souvenez-vous que toutes les opinions sco-

lastiques n'appartiennent pas aux dogmes du
christianisme. Si vous n'entendez pas bien

l'explication que je viens de vous donner de

ce dogme, et dont peut-être vous n'aviez ja-
mais encore entendu parler, vous ne pouvez
vous en prendre qu'à votre ignorance et au
peu d'habitude que vous avez de lire les li-

vres des docteurs catholiques. N'allez pas

croire cependant que les éléments de ma
nouvelle explication sont tirés de mon ima-
gination ; lisez attentivement Vasqucz seul,

aux deux chapitres 9 et 10 que j'ai cités

,

disp. 132, 1" 2e de saint Thomas, et vous se-

rez facilement convaincu que je suis partout

d'accord avec lui.

9" Il me semble encore avoir oublié de
résoudre une dernière difficulté que vous
pouvez m'objecter. Si Dieu, medirez-vous, a
prévu d'une manière certaine que le péché

de notre premier père serait une cause si

funeste de désastres pour sa postérité, sans

que ses enfants eussent participé à sa faute

actuelle et engagé leur libre arbitre, pourquoi

a-t-il, au moyen d'une loi établie par lui-
même, placé ainsi toute l'espèce humaine
sur le bord d'un précipice?

Réponse. Qui êtes - vous donc , vous qui
osez interroger Dieu même et lui demander.
Pourquoi faites-vous cela? Est-ce que Dieu
ne pouvait pas même s'abstenir de créer
toute cette postérité d'enfants d'Adam qui
maintenant couvre le monde? Est-ce que
Dieu ne savait pas quel remède sa miséri-
corde apporterait au mal, quelle serait l'ex-
cellence de ce remède ? Si même, lorsque no-
tre premier père avait déjà commis sa faute,
Dieu eût empêché sa postérité de venir au
monde, n'aurait-il pas commis envers nous
une espèce d'injustice? Si, après nous avoir
créés, sans nous préparer le secours d'un
rédempteur, il nous avait laissés dans un
état de simple nature, soit dès le commence-
ment du monde, soit après le péché d'Adam,
et ne nous eût formés que pour une félicité

naturelle, quelle injustice, quelle violation
de nos droits aurions-nous à reprocher à
Dieu? Mais il savait par quel adorable re-
mède il devait fermer les plaies de notre na-
ture ; l'immense charité de notre Sauveur ne
nous laisse pas croupir au milieu de nos
souillures originelles ; mais elle apparaît dans
tout son éclat et s'étend sur nous tous; non-
seulement Jésus-Christ apporte un remède à
nos maux par la vertu de guérir et les grâces
dont il dispose, mais encore il nous fournil
des secours puissan's, et nous apprend, par
l'exemple de sa propre vie, à réprimer les

désirs de notre chair corrompue, de manière
que ceux qui le veulent peuvent, par lui,

vivre dans la sobriété, la piété et la justice
dans ce monde. Adam, par sa fidélité et son
obéissance à Dieu, aurait été aux yeux de
toute sa postérité un personnage illustre par
le bon exemple qu'il aurait donné; mais son
châtiment, qui entraînait le désastre de toute
sa postérité, même après la réparation qui
en avait été faite, servait encore d'un exem-
ple de haut enseignement, propre à empêcher
ses descendants, effrayés de la catastrophe
qui avait frappé leur premier père, d'offenser
témérairement dans la suite le Dieu puissant
dont l'univers entier a tiré son existence. Il

y avait donc une raison suffisante pour que
Dieu , ce maître de la nature, souverain
dispensateur de la grâce, permît une chute
d'où sa sagesse infinie devait un jour faire

sortir tant de bienfaits.

Votre curiosité n'est peut-être pas satis-

faite d'être ainsi renvoyée au pouvoir absolu
que Dieu exerce librement sur la nature ; elle

cherche quelle peut être la raison de cette

conduite de Dieu envers nous , lui qui est

souverainement bon. Si votre intention n'est

que de rendre hommage à ses desseins, et

non de les critiquer, si vous leur rendez le

respect et l'adoration qu'ils méritent, et si

vous n'attentez pas aux dogmes sacrés, je

chercherai avec vous quelque moyen de dé-
couvrir ou de conjecturer celte raison. Voilà
celle que j'ai souvent pensé être la véritable.

Pensez-vous qu'en réalité un plus grand
nombre d'hommes fussent parvenus au bon-
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heur, si Adam ainsi que fous ses descendants

étaient restés Aèt lenr naîssanes dans l'étal

de Eélietté où Dieo léserait placés? Je ae puis

m'empécher d'en doute?, à la vue da cette

inaeaibrable nuiMHuda d'anges rebelles dont

la religion chrétienne nom a révèle, le oba*

liment et la faute, à la «a surtout i'
'

la

cbate mène d'Adam et dT.vc. Dans notre

malheureuse nature, il se trouve ua germa
d'orgueil si développé ,

que c'est prêta.

toujours à lui que nom sommes redevables

de nos fautes. Combien fût-il devenu plus

puissant dans nous, si nous avions joui de

cet étal de félicité qui nous mettait presque

au-dessus des ange*? Mais, ditcs-\ous, si

Dieu avait voulu empêcher noire ruine, pour-

quoi , sans nous charger encore da péché

commis par Adam, ne nous a-t-il pas créés

dans l'état présent de misère où nous som-
mes, avec le vice de la concupiscence, en

nous donnant en même temps le remède pro-

pre à guérir nos maux, comme un présent de

sa bonté et comme un antidote contre le poi-

son de l'orgueil? Je réponds encore : Si nous

n'avions pas suffisamment le sentiment de

notre pauvreté et de notre abaissement, sen-

timent qui ne peut prendre son origine que
dans le défaut du remède et dans la connais-

sance que l'on a de son importance, jamais

on ne pourrait combattre d'une manière assez

efficace notre vanité naturelle. En outre, il

n'y a aucun autre dogme qui soit plus propre

à nous apprendre à être humbles en présence

du Seigneur, aucun qui nous enseigne plus

vivement notre néant et la nécessité où nous
sommes d'avoir recours à la miséricorde

divine, que ce mystère d'une tache originelle

mit sous nos yeux.
Mais, dites-vous, de quelle nécessité était-

il , pour effacer une tache de cette espèce,

plus digne de la pitié que de la colère du

Seigneur, que Dieu fait homme eût à subir

d'aussi horribles traitements, un supplice si

indigne de l'excellence de sa personne?
Réponse. — Pour compléter notre état de

rédemption, nous avions non-seulement be-

soin que Jésus-Christ satisfît pour les péchés

d'Adam et de toute sa race, non-seulement

besoin que la plaie originelle de ses descen-

dants fût guérie par un remède puissant

,

mais encore que l'on nous donnât un exem-
ple d'un haut enseignement dans cet étal de

restauration, un exemple dont la contempla-
tion nous conduisît, malgré tous les efforts

de notre concupiscence ,
qui nous porte au

mal, à donner constamment à Dieu des preu-

ves de notre fidélité en tous cas et au milieu

des tentations, et dans toutes les circonstan-

ces où nous avons à faire le sacrifice entier

de ce qui nous est cher, ou à souffrir pour
l'amour de Dieu les plus indignes traitements,

sinon, renoncer perfidement à lui. aposlasicr.

Voilà l'exemple (lue vous a donné le Fils de

Dieu crucifié sur le mont Calvaire, et qu'il a

rendu si éclatant par sa mort, exemple bien

propre à enseigner hautement à tous les

hommes ce qu'ils doivent faire, ce qu'ils doi-

v ni souffrir pour la gloire de Dieu, pour
obéir à sa sainte volonlé. Vous le voyez, ce

Ml

dogme d'une faute originelle, contre lequel

v Jaiiii"/ dune manière si virulente,

qui soulevait votre co'ur. peut faire naître

en mat, ainsi que dans tans les borne
doués d'un esprit sain. Il s plus I Intes ailer-

tiona. \ oii;'i de quoi vent glorifier avec 1A-
poliedc vos propres l'ai ; -< -. puitqu'otlei

deviennent un instrument de gloire poor le

- ignear. Philosophes, vous comme moi,
vous ressentez au dedans de vous-:

toute voire misère; nais le christianisme
seul vous en enseigne l'origine ci

Ni voire raison, ni celle des autres i

l'eût révélé, puisqu'elle est à peine infnaanta
pour vous empêcher d'à Dieu dont

vous tenez l'existence.

Jean -Jacques RoUBSeau , cet homme de

mœurs si pures, crie seul contre tous et nie

intrépidement l'existence de ce rioe originel

dont tout le monde a la conscience : il veut

que la nature dans toutes ses parties soit

innocente et pure, et rejette sur des habitudes

vicieuses que l'on a contractées, ou sur la

mauvaise éducation que l'on a reçue, ce

sentiment si vif de concupiscence que tant

d'hommes ont intérieurement à combattra.

Rien de mieux! applaudissez-vous, philoso-

phe moderne, d'avoir seul eu en partage uno
âme innocente! Mais je ne sais si tous ci u\
qui liront soit vos écrits, soit la biographie

que vous avez donnée de vous-même, n'ac-

cuseront pas d'imposture I riions.

Nous vous faisons encore d'assez amples
concessions en accordant que toute cette cor-

ruption de nature et de caractère qui se ré-

vèle dans les hommes mûrs ne doit pas être

imputée au péché d'Adam, puisque la déli-

bération que l'on met dans les actes pervers

et l'habitude que l'on contracte d'en commet-
tre la rendent encore plus déplorable; cepen-

dant cette corruption n'est pas même étran-

gère à ceux qui ont reçu la meilleure éduca-
tion , ni à ceux qui ont dans leur enfance
prouvé un amour sincère pour la vertu; elle

se trahit même dans les enfants, qui font

subir à leurs nourrices et à leurs parents,

jour cl nuit, les plus crut lies importuniles.

Ne vous fâchez donc pas, si je vous renvoie

à eux avec votre prétendue innocence, si

toutefois c'est sérieusement que vous pré-

tendez n'éprouver jamais en vous-même cet

emportement des désirs qui brise le frein de

la raison , et celle fureur des appétits sen-

suels.

S 131. — Défende, contre Ira attii</u>

déistes, delà justice de Dieu, (tu aujtt dr l'é-

ternité des peinex r ou péché. Quel

Dieu, s'écrient les déistes, quel Dieu nous est

représenté par les chrétiens I Ils pe le pei-

gnent que sous les traits d'un juge cruel .

d'un vengeur implacable tout prêt à punir la

violation de ses lois par une éternité de sup-

plices les plus atroces que l'on puisse ima-
giner. Une fois un pareil principe ad

devient-ii pas impossible qu'un adepte du

christianisme passe sa vie autrement que

dans la crainte, la misère, les terreurs con-

tinuelles ?

Réponse.— Je l'avoue, rien de plus ten
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que ce dogme de l'éternité des peines. Mais

nous soutenons que l'on ne peut à ce sujet

accuser Dieu d'injustice et de cruauté ; bien

plus, nous soutenons encore avec confiance

et de la manière la plus absolue que la vie

du chrétien imbu de ce dogme n'est pas

moins heureuse, que sa mort n'est pas moins

tranquille que la vie et la mort du philosophe

incrédule. Commençons par cotte dernière

assertion. Tous les chrétiens, même ceux qui

ont eu le malheur de pécher, ont un refuge

souverain contre cette crainte de l'enfer et

une manière assurée de s'en délivrer dans

ces expiations que leur religion leur présente

comme parfaitement complètes et certaines.

De cette façon, cette croyance invincible qu'il

accorde constamment à ce dogme, n'a pas

dans son esprit d'autre résultat que de lui

inspirer de sages précautions et une crainte

salutaire de la Divinité. Cette crainte met
une puissante barrière entre le chrétien et le

crime, qui pourrait attirer sur sa tête la co-
lère et la justice inexorablesduDieu vengeur:

il y a plus, cette terreur, si puissante même
sur les hommes dépravés, est par cela môme
l'unique fondement inébranlable de la société

humaine et de son bonheur. Eh bien, philo-

sophe, est-ce qu'un semblable résultat vous

paraît déplorable? Etes-vous donc de la secte

infâme dos épicuriens, qui faisait consister

le bonheur dans les plus honteuses turpitu-

des, dans les voluptés les plus dégoûtantes?

Tous ces crimes, la religion chrétienne les a

en souveraine horreur, elle nous en détourne

par la menace des supplices éternels. Pensez-

vous que vous seriez bien plus heureux si

Dieu n'avait pas opposé à vos affections dé-

réglées un châtiment aussi sévère, qui de-

vient un obstacle sérieux, un frein qu'il faut

briser pour se livrer aveuglément à tous

les dérèglements. Sérieusement, désiroz-vous

que le i'rcin soit rompu? Est-ce que vous
vous plairiez à vivre dans un inonde peuplé

de voleurs, de gens sans foi, d'adultères,

d'impudiques, de calomniateurs, d'hommes
dépravés et avares? Tout bien considéré,

vous resterez convaincu que si la religion

devait être un moyen de rendre les hommes
heureux et dans ce monde et dans l'autre,

par cela même il était nécessaire qu'elle em-
ployât les terreurs les plus efficaces qui fus-

sent à sa disposition pour arracher l'homme
à la puissance du vice, pour le remettre dans

la voie du salut et la lui faire aimer. Com-
ment donc pouvez-vous rabaisser le christia-

nisme précisément parce qu'il remplit soûl

ce premier devoir de la religion véritable?

: Vous pensaz que vous cou'erez des jours

plus heureux, si vous pouvez vous débarras-

ser de celle crainte importune de l'éternité?

Vous en débarrasser 1 dilcs donc l'assoupir

pour un instant. Avouez-le franchement,
après vous ôlreépuiséen stériles et nombreux
efforts , uniquement pour vous délivrer d'un
dogme fatal qui vous importunait, avez-vous
enfin atteint votre but? Avez-vous banni tout

soupçon de ce dogme? En révoquez-vous
même en doute la réalité? Ne le voyez-vous

pas toujours menaçant? Espérez-vous même

seulement vous en débarrasser? Et moi, je
m'en rapporte entièrement à l'expérience
môme que vous en avez faite. Le doute seul,

le soupçon, qui ne peuvent, il est vrai, vous
détourner du crime, n'en ont-ils pas que
plus d'amertume, lorsqu'ils viennent se mêler
aux délices auxquelles vous vous adonniez,
sans que toute la philosophie vous puisse en
ce moment suggérer un seul moyen de vous
délivrer, ou de ces supplices mêmes qui doi-
vent vous torturer pondant toute l'éternité,

ou de la crainte que ces tourments vous in-
spirent? Livrez-vous à toutes vos réflexions,

à toutes vos déclamations, vous ne pourrez
jamais dire avec certitude

, jamais prouver
avec évidence, jamais prétendre avec con-
viction que ce dogme n'a pas été révélé par
la Divinité. Toutes les fois que vous rappro-
cherez la grandeur de Dieu de votre basses-
se, sa bonté de votre ingratitude, sa majesté
de votre impudence, vous tremblerez de tous
vos membres ; vous ne pourrez affirmer avec
autant de certitude que vous le désireriez,
qu'il serait juste que l'on sacrifiât les droits
imprescriptibles du souverain Maître et du
Législateur infiniment saint, et môme toute
la félicité dont les hommes peuvent jouir ici-

bas, à la compassion que vous prétendez être
due à votre faiblesse par suite d'un amour
excessif et désordonné que vous vous portez
à vous-même. Certes, ce ne sont pas là

les sentiments qui vous animent lorsque
vous voyez expirer au milieu dos plus hor-
ribles tortures celui qui a commis un crime
de lèse-majesté humaine sur la personne d'un
roi. Alors, quoiqu'un instinct naturel d'hu-
manité vous inspire de la compassion à la vue
de son supplice, vous n'en appréciez pas
moins toute la justice de la sentence, vous la
regardez comme un exemple nécessaire pour
garantir la sécurité des rois et le bonheur
des royaumes. Ainsi, Dieu, en nous avertis-
sant avant le crime, avec un soin particulier,
pendant tout le cours de cette vie, des sup-
plices que nous allons encourir, Dieu, dis-je,

satisfait pleinement à l'idée que l'on doit se
former de sa miséricorde, il l'exerce encore
lorsqu'il offre libéralement après les crimes
les plus nombreux, les plus monstrueux, au
coupable qui les a commis le secours de sa
grâce et même un pardon entier sans fixer
aucun terme de sa miséricorde. N'est-ce pas
là, de la part du Créateur, en faveur de sa
créature dont il n'a nullement besoin, un acto
d'attention assez éclatante? S'il n'ajoutait pas
à ses lois la sanction de peines éternelles,

seraient-elles assez efficaces pour assurer la

gloire de Dieu, l'innocence de ses créatures,
pour proléger les institutions sociales? Je
passe sous silence un grand nombre d'autre»
preuves qui, jointes à celles-ci, ont paru si

concluantes aux païens môme les plus igno-
rants , ainsi qu'aux Egyptiens , aux Grecs,
aux Romains, qu'à loutcs les époques ils ont
adopté l'idée do supplices qui devaient pen-
dant toute l'éternité être infligés à ceux qui
n'auraient pas vécu pieusement. A ces preu-
ves si vous joignez une révélation divine,
toile que nous t offre le christianisme, rêvé-
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lue de tous les caractère! qui font reconnaî-

tre son auteur, il faudrait alors , 6 déistes,

que vous eussiez renonce à toute votre raison

pour ne pas sentir votre esprit, tout incré-

dule qu'il est, trouble par une terreur dont

vous ne pouvez vous rendre compte, pour ne

pas sentir le Bel versé dans la coupe de rOS

plaisirs, surtout lorsque le raisonnement

vous fait comprendre que votre incrédulité

seule sullil pour vous rendre dignes des pei-

nes éternelles?

Mais, me direz-vous ,
quelle proportion

existe-t-il entre un crime d'un moment et

des supplices éternels? Pour un acte de vo-

lupté si éphémère je serai donc plongé dans

un océan de l'eu? Et c'est un Dieu infiniment

bon qui m'inflige de pareils châtiments? —
Réponse. Et vous, quelle proportion trouvez-

vous entre une peine temporelle et le mépris,

l'offense, dirigés contre un Dieu infiniment

grand (voyez ce que nous avons dit §§ 10,

17, 18, 19)? Remarquez bien que le christia-

nisme nous enseigne que la peine éternelle

so compose de deux choses : l'une s'appelle

la peine du dam, l'autre la peine du sens.

La peine du dam consiste dans la privation,

dans la perte éternelle de toute espèce de bien,

appliquée à un sujet qui sent toute l'étendue

de son malheur. N'esl-elle pas bien due à

celui qui, volontairement et de propos déli-

béré, a méprisé tout ce bien suprême? La
peine du sens consiste dans la douleur qui,

selon les meilleurs philosophes modernes,

n'est autre chose que la perception ou la con-

science intérieure de son malheur, réveillée

par l'action des corps dont nous serons en-

tourés. Si Dieu anéantissait le coupable, quoi-

que éternelle, cette peine anéantirait celle du

dam. Mais l'anéantissement ne pourrait être

considéré comme un châtiment, puisqu'il

atteint même les individus qui n'ont pas été

créés hommes; cet anéantissement pur et

simple ne conviendrait donc pas au supplice

du coupable de lèse-majesté divine, puisqu'il

tomberait aussi sur les innocents ; mais pour

l'exemple commun il faut bien que le cou-

pable survive et ait le sentiment positif de

son malheur, ce qui rendra son châtiment

complet. Et lorsque le coupable rejette avec

mépris les offres que Dieu daigne lui faire

de son éternelle et infinie amitié, de l'héritage

de tous ses biens, lorsqu'il se soutient et

persévère avec opiniâtreté dans ce mépris et

dans son impénitence jusqu'au moment où

la mort vient le saisir pour le jeter entre les

mains de son juge; pensez-vous encore que

son supplice est trop cruel et disproportion-

né, parce que Dieu l'a abandonné pour tou-

jours aux inspirations de l'état d'imperfec-

tion et de misère qu'il a embrassé de propos

délibéré, parce que lui-même s'est éloigné

du Dieu qui seul était la source de sa perler -

tion? Voilà cependant comment les seules

lumières de la raison suffisent pour nous
rendre vraisemblables les peines éternelles

destinées au crime; et malgré toutes f09

attaques, n'avons-nous pas pour les rendre

certaines la révélation divine?

§ 132. — Défense des conseils évançéliques.

C48

Singulière religion que le christianisme 1
v

i

l'on -ui\aii exactement ses institutions, il

deviendrait impossible d'établir une société

durait!"; \oila le reproche si mal fonde que
1rs déistes n<' i essent de nous adresser et que
leur a fourni Ravie, Le cbef de leur secte,

sans que des milliers de réfutations qu'on
leur a opposées 1rs aient rendus moins opi-

niâtres et moins incrédules. L'illustre Mon-
tesquieu leur répond dans sou Esprit des

Lois, livre I, eh. -J.\, 'i : Pourquoi cette société

n'existerait-elle pas? Le$ ekréti aient

des citoyens parfaitement instruits de leui

voirs, remplis de zèle pour t'y conformer. Los

principes du christianisme, dont leu

seraient imbus, auraient certainement plu- de

pouvoir sur leur esprit que ces honneurs fu-
tiles qui soutiennent et fondent unemonart
que ces vertus purement humaines qui font

naître et appuient les républiques
,
que celle

terreur servile qui enfante et perpétue le régi-

me despotique.

Mais, disent ces profonds politiques, le

christianisme n'enfante que des solitaires,

des hommes insociables, que nul lien de fa-

mille ne rattache à l'Etat
,
peu soucieux des

avantages de la vie civile, et même tellement

préoccupés de la félicité d'une autre vie, que
dans celle-ci ils ne prennent aucun soin de

la propagation du genre humain. Nous a\ ons

donc raison de dire qu'une pareille société ne
pourrait pas durer un siècle seulement.

Réponse. — Les déistes ont coutume d'a-
vouer et même découvrir d'éloges la sagesse
de Jésus-Christ; comment osent-ils donc en-
core lui attribuer des doctrines aussi dérai-

sonnables? Distinguons les conseils de per-
fection chrétienne de la somme des lois qui
appartiennent à la substance même de la

religion, et au lieu d'avoir à couvrir de ridi-

cule des absurdités funestes à la société, nous
découvrirons avec admiration la souveraine
beauté de l'économie presque divine qu'elle

a établie dans ses préceptes. La substance
même du christianisme est d'être coordonné
par Dieu même de manière à enseigner à tous

les hommes sans distinction à le connaître,
l'aimer et l'adorer jusqu'à la fin du monde,
de la manière qu'il lui a plu de nous révéler,

et ainsi qu'il veut absolument être adore par
tous les autres hommes, qui au moyen de ce

culte doivent se rendre dignes d'une récom-
pense qui est le bonheur éternel. Il était né-

cessaire que cette religion fût transmise des

pères aux enfants, il était nécessaire qu'elle

fût promulguée de tous les cotes et dans tout

l'univers et qu'elle subsistât jusqu'à la fin

du monde. 11 eût donc été souverainement
absurde d'engager tous ceux qui devaient
professer cette religion à cesser d'être mem-
bres de la société, à mépriser la condition de
père de famille, les charges de la magistra-
ture, h s entreprises commerciales . les arts

manuels , l'étude de la guerre et les soins

pacifiques, toutes choses sans lesquelles il ne
peut subsister de société.

La seule chose que nous apprenait le chri-

stianisme, c'estque l'accomplissement de tous

nos devoirs de citoyens et de membres de la.
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société devait être inspiré par un esprit de
religion et rapporté à l'adoration de Dieu,
que l'on s'y devait conformer avec une scru-

puleuse exactitude, non pas dans le but d'em-
bellir cette vie mortelle, mais dans l'intention

de plaire à Dieu qui a créé toute société hu-
maine. Cependant, le christianisme étant une
religion si élevée que Dieu l'a choisie com-
me le culte le plus sublime par lequel il

veuille être honoré et adoré d'une manière
vraiment surnaturelle ; le christianisme étant

la religion du Fils de Dieu fait homme, il fal-

lait donc que quelques-uns de ses adorateurs,

dont le nombre était infiniment inférieur à la

multitude des autres chrétiens, sortissent de la

ligne commune par l'éclat de leurs exemples
et de la lumière d'en haut qui rendait leur

culte infiniment plus parfait et plus favorable

à la gloire de Dieu. 11 fallait que ces hom-
mes, renonçant à tous les biens, toutes les

délices, tous* les emplois les plus distingués

de ce monde, et en abdiquant les soucis,

donnassent au reste des hommes dans la con-

dition spéciale où ils s'étaient renfermés,
l'exemple exceptionnel d'une vertu plus ac-
complie, tout en joignant à ces vertus la

pratique la plus parfaite de tous les devoirs

nécessaires, de tous ceux qui sont indispen-

sablement imposés à tous les hommes.
Mais, dites-vous, ces hommes de perfection

deviennent entièrement inutiles au reste du
monde; et pendant qu'ils savent se procurer
les jouissances tranquilles de toutes les com-
modités de la vie commune, ils ne se mettent

nullement en devoir de rendre au monde le

bonheur qu'ils en ont reçu. Comment osez-

vous l'avouer? Vous ne voyez donc aucune
utilité dans les exemples d'une vertu parfaite.

Depuis quand donc l'amour de la vertu , gé-
néralement répandu , a-t-il cessé d'être la

condition essentielle du bonheur d'un Etat?

Pour éveiller dans le cœur du commun des

hommes l'amour d'une vertu même ordinaire

est-il un moyen plus sûr que les exemples
d'une vertu supérieure, parfaite et extraor-

dinaire? Pour nous faire exactement accom-
plir tous les devoirs les plus communs de la

société , non pas seulement en vue des com-
modités de cette vie , mais surtout en vue de
rendre à Dieu le culte qu'il mérite et d'ob-

tenir une félicité plus entière, est-il un
moyen plus efficace que l'aspect de quelques
hommes remplis de ferveur, qui, de propos
délibéré, s'occupent exclusivement des de-
voirs spéciaux les plus pénibles de la religion,

dans le seul espoir d'être heureux dans un
autre monde? A défaut d'autres raisons,
ne trouveriez-vous pas une grande utilité

à ce que Dieu reçût au moins de quelques
personnes dans la société, un amour, une
adoration plus parfaite , ces personnes étant
spécialement consacrées à son culte?

Mais , me direz-vous , si nous étions tous

appelés sans distinction à cette perfection ex-

traordinaire , si tout le monde se proposait
de l'atteindre, qu'arrivcrait-il? Est-ce que
le genre humain ne serait pas bientôt

anéanti? Convenez d'une chose : est-ce que
jamais le christianisme a, sans distinction
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aucune , appelé tout le monde à cet état ? Il

y a plus , il apprend que la majeure partie
des hommes commettrait un acte de témé-
rité en entreprenant d'atteindre à une si

haute perfection : cette excessive présomp-
tion suffirait pour faire tomber les faibles
qui se croiraient doués de si grandes forces.
La vocation de tous les chrétiens consiste
à se choisir un état dans ce monde, parfaite-
ment en harmonie avec ses facultés person-
nelles, puis à en accomplir les devoirs dans
toute leur étendue , selon les lois données par
Jésus-Christ

; par le moyen de cette voca-
tion, tous les états de lasociété peuvent comp-
ter des hommes vraiment saints. Les de-
voirs de perfection n'étant imposés à per-
sonne par une loi spéciale, la gloire même
de Dieu et l'utilité de la société exigent que
cette exception n'ait lieu, dans une société
vraiment zélée pour le culte de la Divinité,
qu'en faveur d'un très-petit nombre d'adep-
tes. Mais qu'arriverait-il si tout le monde,
ou du moins la majorité des hommes , se
destinait à un état qui , outre la perfection
dont il se targue, présenterait en outre les
plus grandes commodités de l'existence? Je
réponds : une pareille résolution serait con-
traire non-seulement à l'organisation qui
doit exister dans la vie civile, mais encore,
à cause de l'anéantissement infaillible du
genre humain , elle serait opposée à la gloire
de Dieu et à la nature. Voilà précisément
pourquoi cette vocation spéciale ne peut être
pour la majeure partie des hommes un
moyen de perfection , ni une preuve de bon
sens. Si, par exemple, Adam et Eve, ou même
leurs premiers descendants de l'un et de
l'autre sexe, avaient pris la résolution de se
maintenir dans l'état de virginité avant que
le genre humain fût assez répandu et multi-
plié, si les premiers hommes, abandonnant
la culture des champs et la nourriture des
troupeaux , s'étaient adonnés à la vie soli-
taire , il n'y a pas de doute que cette résolu-
lion n'eût été subversive de l'ordre établi par
la Providence. Mais ensuite, après un laps
de plusieurs siècles , lorsque toutes les par-
ties de la terre se trouvèrent abondamment
peuplées , les campagnes bien cultivées , les
villes approvisionnées suffisamment pour
l'avenir de toutes sortes de richesses

, pour-
quoi n'aurait-on pas permis à quelques
hommes , dans la république chrétienne ,

de vivre dans le célibat, dans la virginité,
de mépriser les plaisirs du mariage , et de
s'adonner entièrement à la contemplation
des choses célestes , de perfectionner le culte

qu'ils rendaientau Seigneur , loin des soucis
et des soins attachés aux choses temporelles?
Qui osera refuser à Dieu le droit de destiner

quelques hommes à ce privilège, surtout
lorsque lui-même nous apprend que ce culte

lui est agréable? Doit-on compter pour rien
le fruit des bons exemples , ne doivent-ils
donc pas être regardés comme un des trésors
dont s'enrichit une cité chrétienne? Et sans
compter d'autres avantages , faites attention
que les hommes de celte espèce, n'étant em-
barrassés ni par les soins ni par les affaires

{Vingt et une.)



gjj,
DÉMONSTRATION l.\

mooaaine», non-«euiemenl s'occopeni bien

•.lus que toute antre personne OC le peut

foire «le l'étude des sciences et du soin «le

remédier aux maux spirituels d autrui cl

d'assurer leur salut, mais encore qu ils ac-

quièrent même pour eel emploi une apti-

tude plus spéciale. Il arrive quelquefois que

tes incrédules embrassant une ridicule sup-

position fournie par les alliées ,
et s'ap-

pu>ant sur un principe digne de notre exé-

cration , ne se font pat si cupule de dire que

le vrai sage n'a d'autre devoir que de se pro

curer à lui seul toutes les commodités de

celle vie
,
que ce doit être là le but de tous

ses efforts, et qu'il n'est redevable de rien

envers Dieu , ce maître suprême de tout ce

qui existe , dont cependant il a reçu tout ce

qu'il possède. Certes ,
je reconnais tous les

droits qu'une société doit exercer, droits

incontestables, et même ceux que la dé-

cence impose aux hommes en général ,
mais

aussi je réclame ceux que doit exercer une

société d'hommes uniquement consacresau

culte de Dieu ,
qui se souviennent que c est

uniquement pour sa gloire qu'ils ont ele

créés. Maintenant supposons des circonstan-

ces dans lesquelles le célibat et l'abandon

des affaires de ce monde est un attentat aux

droits et aux intérêts bien entendus de l'Etat,

par exemple, lorsqu'il s'agit d'un prince,

unique rejeton d'une famille royale ; en pa-

reil cas il n'est personne qui ne con vienne avec

nous que le bien général de la société doit être

préféré au bien particulier que l'on pourrait

retirer de l'amour de sa perfection. La rai-

son bien frappante de cette décision ,
c'est

que l'édiûce spirituel et surnaturel du chri-

stianisme et celui de ses vertus les plus éle-

vées ont pour fondements nécessaires la

nature et l'union sociale des hommes. De la

vient que , s'il se trouve quelque fait en op-

position directe avec les droits de la société ,

ce fait sera par cela même en opposition di-

recte avec la religion et la vertu. Lorsque la

limite des conseils évangéliques est flxee

avec tant de sagesse, que peuvent encore

réclamer contre ces décisions en faveur des

droits sociaux les partisans de l'incrédulité?

§ 153. — Examinons l'objection de ceux

qui prétendent que le christianisme ne, donne

pas à tous les hommes des moyens suffisants

de se sauver. Le christianisme, dit-on, damne

tous ceux qui ne croient pas que Jésus-Christ

est Dieu, quoique jamais son nom ne soit par-

venu au sein d'une foule de nations ,
comme

il est facile de le prouver. Ce Dieu , si zèle

pour le salut d'une portion des hommes , si

insouciant pour L'autre, ce Dieu qui , dès le

commencement du monde , se choisit au mi-

lieu de tant de peuples une seule nation pour

lui assurer une félicité éternelle , ce Dieu qui

proscrit tout le reste du genre humain, et des-

tine aux supplices éternels de l'enfer l'immen-

se majorité de ses créatures, ce Dieu, ilis-je, ne

peut être ce père commun des hommes ,
ce

n'est point là ce Dieu plein de clémence et

de bonté que m'enseigne la raison naturelle.

TeleM le raisonnement de .lean-Jacques Rous-

seau dans son Emile, page 137, tome 111.

AM.I I IQI I . -I VII.LIl. <*

KnrôMi i "in de nous la pensée que cette

religion qui met en relief tant de mirai le,

d'une bonté, d'une bienveillance incompa-

rable de la part de Dieu envers le genre hu-

main ,
puisse en aucune manière obsiiinir

ou diminuer la gloire de ce Dieu ,
père com-

mun de tous les nommes. Le cbrtslianis

est tellement éloigné de condamner qui que

ce soit avec une funeste précipitalien ,
qu il

nous fait même une loi de prier chique jour

avec ferveur pour le salut des nations qui

ont le malheur de ne pas connaître &4 loi di-

vine. Nous allons, dans les chapitres sui-

vants, donner une idée complète de la doc-

trine du Christ à ce sujet, telle que l'ont

professée et les apôtres et leur divin Maille,

et telle qu'elle nous est parvenue.
1° Tous ceux qui ont entendu prêcher

l'Evangile de Jésus-Christ de manière à ne

pouvoir révoquer en doute la vérité et la

divinité de sa révélation, qui leur est consta-

tée par une évidence moralement suffisante ,

ceux-là, dis-je , sont condamnés, non pas

par nous , mais par la bouche même de Je-

sus-Christ , si leur obstination se soutient

jusqu'à la mort. Rien de plus clair que celte

assertion, d'après les paroles de Jésus-Christ

(dans saint Marc, chap. dern., ver-. 16 :

Allez prêcher l'Evangile à toute créature.

Celui qui aura eu de la foi et aura reçu le

baptême sera sauvé ; celui qui n'aura pas <u

de foi, après avoir entendu ces i

condamné. Et pourquoi donc le jugement de

Dieu serait-il injuste, quand il condamne

aux plus terribles supplices l'homme assez

téméraire pour refuser de propos délibère,

d'ajouter foi au témoignage de Dieu? Mais,

comme en particulier il n'est donne à per-

sonne de fouiller dans les repris du cour hu-

main , comme il est impossible de savoir si

les vérités du christianisme ont l'ail sur les

esprits une impression capable de produire

une certitude morale en réalité , nous ne con-

damnons personne avant de connaître le

jugement de Dieu.
2° Quant aux hérétiques, qui ont reçu le

baptême et croient en Jésus-Christ , nous

pensons que lous ceux qui . de bonne foi et

sans pouvoir se convaincre de l'erreur dans

laquelle ils sont tombes . marchent dans. la

voie du salut , qui sont prêts à prendre place

au milieu des brebis de Jésus-Christ . pourj u

qu'ils parviennent à acquérir une certitude

morale de la vérité qu il enseigne ; nous

pensons, dis-je, que toutes les âmes pures

de ce genre font réellement partie du bercail

de Jésus-Christ, qu'ils sont réellement en-

fants de l'Eglise. Ici notre opinion a pour

appui celle de tous les théologiens . qui sui-

vent en cela saint Augustin : ce docteur nous

apprend que L'Eglise de Jésus-Chrisl set

semblable aux épouses de Jacob , qui don-

nent à leur divin époux des enfants uon-

seulement par elles-mêmes, mais encore par

leurs serrantes : Par elles, dit-il. si par

celles qui leur appartiennent.

B' Quant au\ païens, aux hommes sans

religion et sans aucune civilisation, si leur

abrutissement eal devenu tellement profond
1
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qu'ils ne puissent même pas s'élever d'eux-
mêmes à la connaissance de Dieu et des pre-

miers principes de la foi naturelle , hypo-
thèse qui ne nous paraît nullement vraisem-
blable , nous pensons que Dieu en agit avec
eux comme avec les enfants ou les fous qui

n'ont pas reçu le baptême. L'Eglise catho-

lique n'émet en aucune occasion l'opinion

qu'ils soient condamnés aux supplices de
l'enfer.

4° Mais s'il s'agit de ces infidèles qui se

sont élevés, au moyen d'un développement
du sentiment de nature , à la connaissance
suffisante de Dieu , et pour le .moins des pre-

mières lois du droit naturel , nous ne pou-
vons que nous apitoyer sur leur sort ; car

nous croyons que , s'ils ne reçoivent pas un
secours surnaturel , soit par un enseigne-
ment intérieur, soit par une révélation exté-

rieure que Dieu leur accorderait , iis rencon-

treront pendant tout le cours et dès le com-
mencement de leur vie , des obstacles si em-
barrassants et si nombreux à l'accomplisse-

ment de leur salut , et même à l'observation

seulcmenldelaloi naturelle, qu'il lcurdevien-

dra moralement impossible de résister avec
succès aux mouvements déréglés de leurs

passions : cette chute les conduirait infailli-

blement à révoquer en doute les dogmes eux-
mêmes du droit naturel , dont auparavant le

sens commun leur avait donné une connais-

sance et une certitude suffisantes , et à suivie

la voie des réprouvés. Les mauvaises doc-

trines du monde, ses exemples encore plus

funestes, la corruption inhérente à la nature
humaine , les emporteront si loin , que, dans
leur perversité , ils se mentiront à eux-
mêmes et ne trouveront plus aucun mal
dans les actes pour lesquels le sens naturel

leur avait auparavant inspiré une juste hor-

reur. Mais , dit-on
,
par quelle espèce d'in-

justice une si grande multitude d'hommes
ont-ils été abandonnés à une mort éternelle

moralement inévitable, et cela par un Dieu
infiniment plein de clémence? Pourquoi ne
leur a-t-il pas fait connaître la révélation

chrétienne , et n'a-t-il montré d'attention

qu'à sauver quelques nations? Je réponds :

La doctrine catholique enseignée et com-
mentée par tons les théologiens est que
certainement Dieu est animé de son côté

d'une volonté efficace pour sauver tous les

hommes , et qu'en même temps c'est encore
pour le salut de tous que Jésus-Christ est

mort sur la croix ; néanmoins saint Paul af-

firme que , sans la foi , il est de toute impos-
sibilité que l'on parvienne à plaire à Dieu
assez pour mériter l'éternelle félicité (2?».

aux llébr., rhap. Il, vers. (ï).Or la volonté
sincère et efficace de Dieu implique au moins
de sa part la profusion , envers les infidèles

mêmes , do tous les moyens au moins médiats
et suffisants , dont l'usage les conduirait à la

connaissance même des \ «'-rites chrétiennes
,

connaissance qui est un moyen immédiat de
salut exigé par la providence et la sagesse
de Dieu , et devenu indispensable. Quels
sont les remèdes que Dieu nous offre pour
conduire ces iufidèles vers la connaissance

de la vérité chrétienne ; c'est ce que la révé-
lation ne nous a pas fait connaître, et cela
parce que Dieu n'a pas de compte à nous
rendre de ses résolutions. Tout ce que nous
savons, c'est que Dieu ne peut être injuste
envers qui que ce soit, qu'il ne peut abuser
de la foi de personne

, qu'il ne peut nous
abuser sur les moyens nécessaires à l'ac-

complissement de notre salut , dont il nous a
comblés avec tant de prodigalité. Je regarde
comme une chose probable que, toutes les
fois que des hommes se montrent dociles
dans l'accomplissement des préceptes les
plus faciles de la loi naturelle , dans l'obser-
vation de ses règles les plus communes

,

qu'ils se montrent ainsi dociles aux inspira-
tions du Maître de la nature, au milieu des
périls qui surgissent de tous côtés, ils doi-
vent être engagés par le sentiment même de
leur faiblesse à recourir aux lumières et à
la protection de Dieu, et sentir au dedans
d'eux-mêmes quelque chose de doux et de
fort en même temps qui les engage à cette
démarche ; si cet avertissement est accueilli
par eux , Dieu leur fournit encore probable-
ment des lumières plus distinctes ; le bon
usage qu'ils en font et la docilité avec les-
quels ils les reçoivent , leur mérite enfin
d'être disposés par le Seigneur d'une façon
quelconque à connaître toute la vérité chré-
tienne. Au contraire, ceux qui déjà se mon-
traient rebelles aux vérités naturelles et aux
préceptes faciles qu'ils connaissaient, méri-
tent bien d'être abandonnés pour celte négli-
gence même au milieu des tentations les plus
dangereuses , et de perdre ce secours spécial
qu'ils n'ont pas mérité. Personne donc ne
sera condamné seulement pour avoir croupi
dans une invincible ignorance de la religion
chrétienne, mais bien pour les crimes qu'il
a commis , et pour s'être rendu par sa mé-
chanceté indigne d'être secouru par une
grâce plus élevée, grâce que la Divinité est
toujours prête à offrir à ceux qui

, par leurs
crimes , ne troublent pas l'ordre sacré de la
Providence. Cherchez donc en vous-mêmes

,

ô déistes ! à laquelle de ces classes vous ap-
partenez , et hâlez-vous d'adresser à Dieu
une prière pleine d'humilité et de ferveur
pour obtenir de lui constamment une lumière
d'en haut, et nous avons toute confiance que
non-seulement vous échapperez à la damna-
tion , mais que vous êtes sûrs d'être saines ,

parce que vous reconnaîtrez dans tout son
éclat la vérité du christianisme , et que vous
obtiendrez ses puissants secours. En atten-
dant , on est bien, forcé d'avouer qu'il n'y a
aucune partialité en Dieu, aucune injusto
bienveillance envers qui que ce soit, parce
qu'il élargit pour les uns ou resserre pour
les autres la voie de la vérité, parce qu'il

rend plus ou moins accessibles les vérités
du christianisme. C'est souvent aux parents
qu'il faut s'en prendre, aux parents qui
abandonnent la foi chrétienne et la vérité,

aux parents qui empoisonnent de préju-
gés funestes l'esprit de leurs enfants , et

leur ferment ainsi la voie du salut. Dieu, qui
n'est pas onligé d'enchaiuer la liberté des
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narenU aura bien amplement satisfait à

îffustice infinie, si maliré ces obstacle!

i, encore aux enfants des secours

» ï ..ni sont an peu éloignés ;
puis,

envoyant la docilité avec laquelle ils le .ro-

: i , I
-,,sMll,i.r.M,admin.sJrr

;

,, -pro-

ches qui aussi sont suffisants ei non inter-

rompus il est donc faux de dire que Dea
Stchoisi,paruneréTolUnleparliahté,une
nallonàpart^oitaucoaimencenientdumon-

àvioUtowl lavenuedeJésus^hrist.Enefte t,

nestconatan d'après l'Ecriture sainte qui

nous donne l'histoire du peuple choisi de

D?cu que" Dieu en promettant el réfélant

à

Adam fa venue d'un Messie rédemp^r après

la chute de notre premier père .
avait coin

pris tous ses descendants dans celle faveur ;

m\ s les descendants de notre premier père

aTant en immense majorité, abandonne la

ffité qu'ils devaient à l'I lernel ce u.

ci en les punissant par la juste cita

s r'opl c du déluge ,
arrêta par la perte des

nremiers-nés d'Adam la contagion du crime

Si aurait infesté tous ses descendants re-

nouvela dans la personne de isoc tout e

genre humain, et lui imposa une nouvel

e

religion. Mais ces hommes nouveaux se

corrompirent pour la plupart comme leurs

nîéoSeurs. Dieu , en considération des

Etes d'Abraham, un des descendants de

Noé et de quelques autres hommes de bien ,

inol, liu^h m „,-;_„ „no na ion nar-

BSi

et qu'il dispou tout avec suavité .
comme dit

le livre de la - tkap. XII, ». 1B. et

chap. Vlll. p. 1).

g \3k.— Réfutation de l'argummt </«< l<*

démet i mit ni mduin </< - nomort usée hérésies

dogmatiques qui te sont élevées dans le chris-

tianisme, des contradictions de ses écoles,

uperstitions niée dan* ton sein, toutes

choses qu'Ut ont singulièrement exagérées.

1 Le christianisme, disent-ils, ne fournilque

trop d'exemples de doctrines ridicules ,
nui-

sibles et perverses ; par exemple, par rappoi t

au libre arbitre , que quelques-uns nous

montrent comme entraînant l'homme vers le

péché par une force irrésistible; par rapport

à la prédestination absolue ,
qui assure le

salut de quelques hommes, pendant qu'une

immense majorité est nécessairement et éter-

nellement réprouvée ;
par rapport aux moyens

suffisants de salut, qui sont refusés à une

multitude d'hommes ;
par rapport à l'inutilité

des bonnes œuvres dans le péché, etc., etc. En
outre, les principales bases mêmes du chris-

tianisme sont un sujet perpétuel de contro-

verse et de contradictions de la part des chré-

tiens entre eux. 2° Et les catholiques eux-

mêmes, qui se prétendent seuls dépositaires

de la sagesse, combien ne voient-ils pas jour-

nellement , depuis l'établissement du chris-

tianisme jusqu'à nos jours , s'engager de

luttes et de combats entre les divers doc-

ment les autres, u*»»'» » r~-v- „„a dindes
il leur donna la connaissance de ces granaes

Write* sinon au moyen de ces prodiges écla-

tai s qui ont rendu s? célèbre dans tout 1 uni-

vers la nation juive, au moins en leur ac-

cordant des secours particuliers don ne u-

rentlamais privés ceux qui restèrent doc. es

àTa voix de \a nature , et qui ,
au milieu des

ténèbres" l'accueillirent comme ,1s ledevajent

Ne vovons-nous pas ainsi Job ,
uuelc a Dieu

au nS des infidèles , et nous concevons

uïepùs vive admiration pour sa magnani-

mité et ses vertus que pour la fidélité même

des Juifs- Dieu suivit encore la même mar-

che lorsqu'il voulut , dans le temps
,
étendre

suffisamment la promulgation du christia-

nisme 11 ordonna d'abord àses apôtres de.par-

courir le monde entier, et de prêcher 1 Evan-

gile à toute créature [Saint Marc ,
chap. der-

nier v. 16). n leur accorda le don des mira-

cles pour que la renommée de leurs prodi-

ges parvînt aux lieux où eux-mêmes ne pour-

ra en t Pénétrer. Enfin Dieu se réserva le soin

instruire lui-même ceux qui ne pouvaient

connaître ni les apôtres , ni leurs miracles ,

Sabord en leur donnant pour maître le bon

îcnï naturel, et ensuite lorsqu ils
,

acçueU-

laient docilement ses préceptes, il était dis-

posé à leur accorder en premier heu des

moyens éloignés suffisants , et enfin des

moyens directs aussi suffisants pour qu ils cu-

rassent dans la voie sûre du christianisme,

téméraire accusation des déistes tombe

donc à faux ,
puisque Dieu montre pour ses

créatures raisonnables attachement et hon-

neur, puisqu'il atteint son but avec certitude,"

ligion, si peu d'accord avec elle-même, où se

trouvent tant d'absurdités dégoûtantes, peut-

elle avoir pour auteur et pour caution l'E-

ternel lui-même ?

Réponse. Il me sera facile de réfuter la

première partie de ces objections si aggres-

sives contre le christianisme. En effet, si l'on

adopte la méthode de penser accueillie par

tous les hérétiques , et que l'on en suive les

déductions directes , si l'on n'admet pour

guide dans la définition de tous les dogmes

de la foi, que son libre arbitre, il devient im-

possible que l'on ne franchisse pas les bornes

posées par la religion chrétienne, et par une

conséquence forcée, on se trouve partisan

déclaré du déisme. Voilà même pourquoi la

liberté philosophique et les arguties prenant

chaque jour un nouveau développement, un

si grand nombre d'hérétiques dans toutes les

provinces chrétiennes abandonnent le dra-

peau des vieilles sectes, pour se ranger sous

l'étendard de cette religion philosophique cl

naturelle qui leur laissait tant de liberté.

Mais avec un peu d'attention , le déiste re-

connaîtra que toutes les aberrations, les

\ ariationsdes sectaires, leurs décisions, n'ont

pour source que l'orgueil, qui leur inspire

de l'horreur pour toute la religion chrétienne,

ce qui leur arrive après qu'ils ont seconô t?

joug de la foi. abjuré la soumission de leur

jugement à l'autorité de l'Eglise . en tout ou

en partie : de l'Eglise,queJésus-Christ dans sa

sagesse institua comme un juge infaillible et

nécessaire de ses dogmes, comme pouvant

seule eu instruire les hommes ; ôlei ce londe-
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ment, et l'édifice entier s'écroulera. Or, dans
les dogmes obscurs que Jésus-Christ nous a
enseignés , il faut que la foi soit nulle , ou
qu'elle soit étendue à toute la religion ; aussi,

j'avancerai qu'aucune de nos sectes héréti-

ques n'est capable d'engager avec avantage
une lutte corps à corps avec les déistes , et

que les chrétiens catholiques peuvent seuls

remporter sur eux la victoire. Mais si le

déiste repousse les doctrines de nos hérésiar-

ques, comme étant opposées à la lumière de
la raison naturelle

,
qu'il apprenne par sa

propre expérience combien celte lumière de
la raison lui est insuffisante, à moins qu'a-
bandonnant son orgueil , il ne se soumellc à
recevoir de Dieu de plus hautes instructions,

une direction et des enseignements plus éle-

vés. Ce n'est donc qu'au sein de l'Es>lise ca-

tholique et romaine que l'on trouve le vé-
ritable christianisme; alors seulement nous
pouvons être assurés que nous ne rencontre-
rons rien dans toute son étendue qui ait

quelque chose d'opposé à L'idée que l'on doit

avoir de la Divinité ou aux lumières de la

saine raison. Il est encore plus facile de ré-

Fondrc à l'autre objection : Il est vrai que
Eglise catholique a élé constituée juge in-

faillible de toutes les controverses , régula-
trice certaine des mœurs : Jésus-Christ même
lui a donné ce pouvoir? Cependant, elle to-

lère et ces disputes et ces controverses, rela-
tives à la manière d'expliquer les dogmes,
lorsque cette manière n'a pas élé révélée

,

ou celles relatives aux corollaires et consé-
quences que l'on doit déduire des dogmes

,

en respectant la substance. Elle tolère aussi,

outre les exercices religieux dont elic a ré-
glé les cérémonies, certains usages et cer-

taines pratiques que ses fidèles qui lui sont
soumis ont inventée dans la simplicité de
leur cœur , sans y être obligés, et môme les

approuve quand elles n'impliquent avec la

saine raison et les dogmes aucune contradic-
tion ; cependant elle n'oblige personne à les

adopter. Comment alors pouvez-vous vous
étonner que des erreurs viennent à poindre
quelquefois dans les jugements scolasliques,

que des superstitions et des abus se soient

glissés au milieu du peuple par rapport à la

religion. Si quelqu'un s'en aperçoit , rien de
plus facile que de s'en délivrer sur-le-champ :

il n'y a qu'à recourir à l'Eglise , ce juge su-
prême , celte mère si tendre. Tout esprit sain
est astreint à ne pas fermer les yeux avec obs-
tination ni délourner les regards d'une mère
si belle, si admirable , si parfaite

,
parce que

ses enfants ont des taches qui lui sont étran-
gères, et il est du devoir de l'homme sage de
n'exagérer jamais les défauts qui ne font

réellement du mal qu'à ceux qui le veulent
bien.

§ 135. — Corollaires généraux déduits de
tout ce que nous avons dit jusqu'à présent:

I. La question tout entière, toutes les re-

cherches à faire sur la vérité du christianisme

,

se réduisent à savoir uniquement comment ré-
soudre cette question de fait : Dieu a-t-il

réellement révélé la religion chrétienne.

Lorsqu'on effet on a prouvé en général la

nécessité d'une révélation divine, sa possibi-

lité, son utilité, et la sublimité en particulier

de la révélation divine, de manière à ne lais-

ser aucun doute à cet égard, il ne reste plus

à prouver que l'existence de cette révélation,

qui s'appuie sur des faits, sur la parole, sur

les prodiges extérieurs que Dieu a fait con-
naître aux hommes.
La raison et le mode de démonstration

doivent suivre en entier la raison et le mode
de la question proposée; on doit donc, en
bonne dialectique , demander quelle est la

démonstration propre du fait auquel il faut

que tout homme de bon sens accorde sa

croyance.

§ 136. — II. Le déiste a tort d'exiger, pour
être obligé de croire, qu'on lui donne des

démonstrations géométriques de la vérité des

choses révélées ou de la réalité de la révéla-

tion faite par un Dieu pour quelque reli-

gion que ce soit. — Démonstration. Il est

évident en effet que Dieu est en droit d'exiger

dans l'intérêt de sa gloire ou dans l'intérêt

du perfectionnement des hommes une libre

soumission de leur intelligence à son témoi-

gnage, ou une libre dépendance de leur vo-
lonté vis-à-vis de ses préceptes sacres, en
sanctionnant cette obligation. Or il ne peut
plus y avoir aucune soumission libre de

l'intelligence si la révélation est appuyée de

preuves métaphysiques, ou comme on dit

aussi de preuves géométriques ; et si son
existence est aussi aisée à prouver. Il est

évident ( mais d'une évidence extrinsèque,

qui, lorsqu'elle se présente clairement, nous •

force aussi impérieusement d'affirmer, que
pourrait le faire l'évidence intrinsèque), il

est évident que toutes les choses qui ont été

manifestement révélées par Dieu sont vraies;

l'esprit ne peut donc se refuser à reconnaître

leur vérité et il n'est pas besoin, pour qu'il

accorde son assentiment, qu'il ail recours

aux inspirations du libre arbitre.

§ 137. — III. Une démonstration en partie

physique et en partie morale est ce qui convient

pour prouver que la révélation a été vérita-

blement l'ouvrage de Dieu. — Démonstration.
La révélation a lieu p:;r des faits, savoir, par
des allocutions extérieures de Dieu, qu'il a

adressées soit au moyen de signes sensibles,

soit par des signes intérieurs appropriés aux
besoins de l'âme humaine. Or des faits sont

suffisamment démontrés lorsqu'ils ont une
double, démonstration, soit physique, ou par

les effets de la nature, soit morale, de ma-
nière qu'il en résulte pour chacun et pour

tous les hommes, dans quelque position so-

ciale qu'ils soient placés, des devoirs réci-

proques à remplir : devoirs très-importants,

entre père et fils, prince et sujets, commer-
çants, négociants quelconques. Pourquoi donc

l'homme ne serait-il pas obligea des devoirs

envers Dieu, lorsque celui-ci lui fait com-
prendre sa volonté et ses idées, en accompa-
gnant sa démonstration d'une certitude mo-
rale infiniment supérieure à celle que l'on

trouve ici-bas?

§ 138. — IV. L'incrédulité dont le déiste se

vante comme d'une preuve de force de carae-
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tére, comme d'un indicé d* génie prof»:

en réalité une misérable faiblesse <!< la raison,
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MovsriiATio\. Si réellement l'incrédulité était

l'indice d'un génie \ igoureux et profond, elle

aurait pour base l«s règieales plus évidents de

la saine logique et l'intelligence de «

Or jamais la logique no nous a enseigné à

nous raidir opiniâtrement eootw Lontes les

démonstrations morales dos faits, ou a les

prendre pour des préjugés inspirés à l'en-

fance. 11 y a doue là évidemment défaut de

Logique ou de pensée, et conséquemment

faiblesse d'esprit. Or cet esprit faible refuse

de s'instruire, parce qu'il est engoué de sa

prétendue supériorité et de sa sagesse et que

l'orgueil le domine entièrement, ou bien il

refuse d'apprendre quels devoirs il doit rem-

plir, pour n'être pas forcé de se soumettre

aux siens, et alors c'est la perversité d'esprit

qui le corrompt.
On s'est fait un fantôme effrayant, et a

tort, de cette obstination que les incrédules

opposent aux témoignages de la Divinité ; et

cependant, une grande partie d'entre eux

n'ont même pas examiné quel est le carac-

tère de la religion, et ne sont pas assez in-

struits pour pouvoir s'en rendre compte.

Néanmoins, guidés par cet esprit de jactance

dont nous venons de parler dans l'argument

précédent, ils s'imaginent qu'il n'y a rien de

plus beau pour eux que de singer les esprits

forts. Qu'ils apprennent donc quelle opinion

on doit avoir des incrédules : que les déistes

incrédules apprennent aussi ce que se voient

obligés par la raison de penser d'eux les

hommes les plus sav anls et les plus vertueux,

et pourquoi ils les traitent ainsi.

§ 139. — V. On ne peut renverser d aucune

manière une véritable démonstration morale;

on ne peut rien lui opposer de solide ou de

probable à moins qu'elle n'admette une impos-

sibilité réelle, combattue par l'évidence méta-

physique. Cette règle est assez connue en lo -

gique.
, . ,

Si le déiste ne connaît pas cette vente,

qu'il apprenne les premiers éléments de la lo-

gique, pour se guérir de sa faiblesse d'esprit.

§ HO.— VI. L'incrédulité est donc le.plus

absurde des moyens d'étouffer les remords de la

conscience pendant que la révélation daine

reste certaine. — Démonstration. En effet,

dans les angoisses de son esprit, l'incrédule

n'a aucun argument probable, aucune dé-

monstration certaine «à opposer aux terreurs

que lui inspire intérieurement la certitude

des vengeances de Dieu et de l'éternité des

peines auxquelles il sera condamné.

Ces hommes attribuent habituellement

aux premiers préjugés de l'enfance ou de 1 e-

ducation ces angoisses mentales qui les dé-

vorent, du moins lorsqu'ils commencent à

devenir rebelles. Mais ces préjugés sont ai-

sément secoués dès que la raison vient nous

éclairer sur leur absurdité ; c'est une expé-

rience que tout îe monde a pu faire, et qui

réussit, surtout quand ces préjuges ont pour

rous quelque chose de gênant. Mais si les

déistes se trouvent ainsi armés contre le

DF.MONSTR \TION F.YANfifil.Int
fy.

STATU- R. < ;M
Christianisme de preuves si lirétafftl

quelle sottise de ne pas les employer i faire

taire au moins ce* . ris importuns <t dn hi-

rants de L*UI l qu'aussi, l'i-

magination, l'erreur -, «• pu-jugés

du vulgaire* la renommée, ne sont rien dans

ces idées comme cela aur;:it lieu vi--a-vis de

l'enfance : C« que l'on ne |
eut si I';kmoment

étouffer, Lia voix éditante de la rai-

son solidem -ut établie, il qu il est encore

plus dangereux de vouloir mépriser.

11 est vrai que le chrétien le plus tidèle

est quelquefois oflravé de cotte obscurité

dans les mystères doiil < n lui recommande
la croyance et de ce défout d'évidence méta-

physique dans ia révélation , armes dont

l'incrédule ne manque jamais de se servir.

Mais il fallût bien nécessairement que Bien

permît ce genre de tentation, pour que l'on

fût entièrement libre lorsqi e l'on adopterait

la foi chrétienne; et d'ailleurs, il nous reste

pour la combattre et en venir à boni des

armes aussi redoutables dans celte certitude

morale si entière et si claire, qu'il est im-

possible même de lui opposer un doute. L'in-

crédule lui-même ne peut résister à des

moyens de défense et d'attaque aussi puis-

sants, cl s'il n'abandonne pas entièrementJe
terrain, il ne peut du moins s'empêcher d'é-

prouver intérieurement des frayeurs perpé-

tuelles et d'être sans cesse agité des doutes

les plus affligeants.

§ 141.— VII. On peut donc définir l'incré-

dule, celui qui, ayant des raisons suffisantes de

croire, s'obstine cependant a fermer son esprit

à la croyance.

Voilà donc à quoi se réduit l'éloge de

l'incrédulité : à passer pour une aboi ration

mentale, lantest folle la prétention de défen-

dre avant tout son amour de la liberté et de

son propre jugement. J'ai à vous opposer

quelques paroles du grand saint Augustin,

qui ont rapport à cet état do démence. Il

dit, dans son livre de la Religion véritable

{chap. 28 ), en parlant de ceux qui. comme
vous, ont par amour de la liberté secoué

le joug de la religion : Us ne le feront pas,

pour ne pas obéir ; cependant , bon (ffé
mal

gré, il faut que l'on obéisse à ce qui parait ca-

pable de conduire au bonheur; mais ces gens-

là, qui dans le monde subissent un esclavage

perpétuel, se font incréitules pour ne pas avoir

de maître. Quant «à l'autre motif que 1 on al-

lègue en laveur de l'incrédulité, savoir la li-

berté de jugement, remarquez bien qu elle

n'a pas absolument lieu dans les choses évi-

dentes. Si donc on peut user de sa liberté de

jueemeot d'une manière égalementJouable

et méritoire, c'est surtout lorsque l'on sou-

met volontiers son intelligence à la voracité

â^ Dieu, même lorsque n'ayant pas l'obliga-

tion d'accéder à l'évidence, on n'a qu'une es-

pèce de vraisemblance et de certitude morale

pour base de croyance, et qu'alors on fait li-

brement abnégafion de son intelligence.
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CHAPITRE V.

L'existence de la révélation divine, au su-

jet DE LA RELIGION CI1KÉTIENNE, EST DÉ-
MONTRÉE HYPOTHÉTIQUEMEXT PAR LES CA-
RACTÈRFS OU LES SIGNES DE VÉKITÉ EXTÉ-
RIEURS IMMÉDIATS DONT ELLE EST REVÊTUE.

Les caractères extérieurs immédiats de di-

vinité, ou l'origine divine d'une religion, ca-

ractères que nous allons retrouver dans le

christianisme, sont les vrais miracles et les

prophéties, parce qu'alors Dieu lui-même
parle évidemment sans employer aucune es-

pèce d'intermédiaire. Tout notre raisonne-
ment se réduira donc à cette proposition
abrégée : Les miracles et les prophéties, que
l'on apporte comme preuves de la divinité de
Jésus-Christ et de celle de sa doctrine, sont

les signes certains d'une révélation divine : si

donc ils ont eu lieu, la révélation du christia-

nisme est réelle. Nous allons consacrer deux
articles à faire ressortir le caractère et la

force de cette preuve ; nous appellerons ces

deux caractères, caractères extérieurs, parce
qu'ils ne rentrent pas dans la partie dogma-
tique et réglementaire du christianisme. Nous
avouons que celte démonstration n'est qu'hy-
pothétique pour le moment : plus tard nous
démontrerons aussi que l'existence de ces

caractères est quelque chose de réel.

ARTICLE PREMIER.

Démonstration hypothétique de la certitude de

la révélation du christianisme par la vérité

des miracles.

Pour que cette démonstration soit complète
et achevée, nous aurons quatre points à dé-
montrer: 1° Qu'un miracle est possible, et pour
cela nous avons besoin de bien savoir ce que
c'est; 2° qu'il y a des moyens de le distinguer

des prodiges naturels; 3° qu'il yen a de le

distinguer des prestiges du démon ;
4° que les

miracles du christianisme portent les carac-
tères de vérité que nous aurons indiqués. De
tout cela les déistes n'admettent pas un seul
point ; nous subdiviserons en quatre para-
graphes les quatre chapitres de cet article : le

cinquième chapitre, qui a spécialement rap-
port aux prophéties, sera l'objet d'un troi-

sième article en particulier. Au reste, comme
nous allons ici avoir à soutenir contre les

déistes une controverse d'une subtilité ex-
traordinaire, nous aurons encore à serrer
notre style, pour opposer victorieusement sa
simplicité aux prétendues démonstrations
que David Hume a données dans sa disserta-
tion sur les faux miracles, en l'ornant de
tout le fard de la déclamation.

§ I*
r

. — Lemmes philosophiques prépara-
toires, au moyen desquels on établit la no-
tion des miracles opérés par Dieu, et leur
possibilité.

§ 142. — Tout changement sensible qui ar-
rive dans les corps est opéré par leur mouve-
ment varié, en vertu duquel la composition
respective ries éléments corporels entre eux,
ouméme des corps, est perpétuellement changée
de manière et d'autre par une succession non
interrompue.

§ 143, — Evidemment la succession des com'

positions dans ce monde ria pas pu s'élever à
un nombre infini, c'est pourquoi il a du y
avoir une composition première des éléments

et des corps.

§ 144. — La raison suffisante, réelle et der-

nière de la composition primitive des corps et

des éléments, n'a pu résider ni dans l'essence

même des éléments, ni dans cette composition

primitive elle-même. Autrement il en serait ar-

rivé que la raison aurait été aussi l'effet, et

qu'après la première composition il n'au-
rait pu en exister aucune autre.

§ 145. — La raison réelle et dernière de la

première composition des éléments et des corps

est donc hors de ce monde, et consiste dans la

volonté d'un Etre infini, qui a préféré donner

à ce monde cette forme plutôt que toute autre.

C'est comme on voit une démonstration

de l'existence de Dieu à posterioii. Quand on.

a l'impudence, comme Spinosa, de nier qu'il

y ait un Dieu, certes on ne peut admettre la

possibilité des miracles. Mais je pense avoir

réfuté les athées de cette espèce d'une ma-
nière assez décisive dans ma métaphysique.

Les partisans de Leibnitz prétendent

qu'une raison ou une cause seulement mo-
rale, mais non efficiente de composition, exis-

tait spécialement dans cette composition pri-

mitive plus (jne dans toute autre ;
qu'en vertu

de cette seule aptitude elle ne pouvait man-
quer de former un monde parfait. De là vient

que Dieu qui, selon les partisans de Leibnitz,

ne peut nécessairement rien faire qui ne soit

parfait, du moins selon ses vues, a dû com-
poser ainsi et combiner les premiers élé-

ments du monde, parce que c'était leur meil-

leure combinaison possible, et qu'ils ne pou-

vaient même être combinés d'une autre ma-
nière.

§ 14-6. — On appelle règles ou lois du mou-
vement, des jugements énonçant les raisons

suffisantes les plus proches de la quantité et

du mode des mouvements qui ont lieu dans

ce monde corporel; par la même raison, les

lois des changements de l'âme humaine sont

des jugements énonçant les raisons suffisan-

tes premières de ses changements.

§ 147.—Les raisons suffisantes premières des

mouvements qui se succèdent perpétuellement

dans les corps soumis à nos sens, ou résident

dans là force active ou passive dont sont doués

les éléments de ce monde, et sont déterminés par

leur composition même à agir d'une certaine

manière ; ou résident dans la seule volonté de

Dieu, donnant immédiatement le mouvement

aux éléments d'unemanière stable, c'est-à-dircles

conservant tantôt dans un Heu, tantôt dans un

autre. Dans un composé comme le monde, il

n'y a que la matière et le mode de composi-

tion à analyser. Il faut donc chercher, ou

dans l'une ou dans l'autre de ces deux cho-

ses, les raisons suffisantes dont nous par-

ions, ou dans Dieu lui-même et en dehors de

l'univers.

Ces deux opinions ont également trouvé

des défenseurs , et cependant aujourd'hui

nous n'avons besoin d'adopter ni l'une ni

l'autre pour appuyer notre démonstration,
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quoique [e sois déterminé plutôt à embrasier

l;, première par la seule raison que, si 1rs

corps élémentaires n'avaient pas été donéf

île toute la force active qui dépend du mode
i't- composition, toute cette belle construction

d'organes auxquels correspondent des sens,

aurait été de la plus complète inutilité.

§ 148. — Quant a l'âme, il est évident, par

U sens intime, que les raisons première» suffi-

santes de quelques-uns des changements qu elle

subit, par exemple de ses idées sensibles, sont

hors d'elle; que d'autres au contraire, comme

lu pensée et la volonté, lui appartiennent in-

térieurement. Or la raison première des idées

sensibles réside, soit dans les corps extérieurs

qui agissent sur l'âme même par le moyen de

leurs sens organisés, soit dans la Divinité elle-

même.
§ 149. _ On appelle lois de nature les rè-

gles des mouvements des corps , ainsi que

des changements de l'âme humaine, règles in-

variables et uniformes, selon lesquelles, dans

ce monde corporel, sont déterminés toute la

quantité et le mode des mouvements, ainsi

que tout changement forcé de l'âme humaine

avec une constante uniformité.

§ 150. — Exemples de ces règles naturelles.

C'est ce que l'on remarque dans l'astrono-

mie, qui a surtout pour but de calculer, d'a-

près ces lois naturelles, tous les mouvements

des astres ; la physique repose aussi sur ces

données et en fait les applications les plus

variées. C'est encore sur elles que repose

toute science qui apprend à reproduire tou-

jours, d'après les règles invariables, les mê-

mes effets et les mêmes combinaisons. On
fait la même observation relativement à l'es-

prit humain, en étudiant l'optique, l'acous-

tique, la musique, les lois organiques, l'i-

magination, la mémoire, enfin toute la logi-

que et la psychologie.

§ 151. — La détermination des lois delà

nature actuellement régnantes dans tout l'u-

nivers dépendait de la volonté de Dieu lors-

qu'il commença à créer le monde. Car (§ 14-7),

ou il y a des raisons suffisantes de mouve-
ment qui résident dans la force active ou pas-

sive des éléments, ou c'est seulement la vo-

lonté de Dieu qui le leur a imprime directe-

ment. Dans le premier cas, le mode d'agir

des éléments a été déterminé à celle série de

mouvements telle qu'elle a toujours été et

qu'elle est encore dans le monde actuel ;

(§ dernier) mais c'était la volonté de Dieu qui

présidait à cette composition primitive. Dans

le second cas, il n'y a plus aucune difficulté.

Donc, etc., etc. Or, comme les changements

de l'esprit dépendent tous de la constitution

des organes des sens, comme on le démontre

en psychologie, si les lois de la nature dépen-

dent, dans les premiers temps de la création,

de la volonté de Dieu, les lois des change-

ments de l'esprit ont donc aussi dû être en-

tièrement à la disposition de la volonté di-

. vine.

§ 152. — On appelle ordinairementprodige

tout changement quelconque arrive dans ce

monde physique, dont la règle ou la raison

première suffisante n'est pas contenue dans

les lois ordinaires de la nature, telles que

doui les connaissons. Si cependant elle était

réellement contenue dans ces lois, mais que

nousles ignorionsonque peude personnes en

eussent connaissance, on l'appellerait alors

un prodige naturel. Mais si la raison pre-

mière suffisante du changement ne se trouve

comprise dans aucune des lois de la nature,

et que cependant elle ait lieu par l'opération

du diable et de l'esprit malin, alors on 1 ap-

pellerait un prodige diabolique ou un prestige.

m ce changement a lieu par la volonté des

anges ou des bons esprits, agissant au non
et par les ordres de Dieu ou par l'action im-

médiate de Dieu lui-même, dans ce dernier

cas le prodige devient divin, ou s'appelle sim-

plement un miracle. Un miracle est donc un

changement arrivé dans la nature physique

ou intellectuelle, ayant pour auteur Dieu,

soit par lui-même et directement, soit parle

ministère de ses anges, et contraire aux lois

ordinaires de la nature {Voyez la cosmolo-

gie,§2M).
Les progrès remarquables de la physi-

que de nos jours nous ont fait découvrir un

grand nombre de prodiges naturels, dont non-

seulement le vulgaire, mais encore les plus

illustres savants de toute l'antiquité ne pou-

vaient se rendre aucun compte; cependant

aujourd'hui nous savons qu'ils sont soumis

aux règles de la nature. Or le raisonnement

nous apprend qu'il peut exister, outre les

âmes humaines, d'autres esprits plus élevés,

dont les pensées sont infiniment plus subli-

mes, et la force locomotrice des corps plus

étendue que la nôtre. Leur existence même
et leur réalité ont été reconnues par les na-

tions de tous les temps, et toutes les religions

qui existent dans l'univers en font mention.

Cet assentiment unanime des hommes au su-

jet d'un fait qui se trouve si éloigné do la

portée extérieure de nos sens, n'étant nulle-

ment naturel, il en résulte que sa véritable

origine ne peut être qu'une révélation que

Dieu aura faite aux premiers hommes, et que

ceux-ci ont transmise à leurs dcsccndants.qui

se sont constitués en corps de nations. Le

christianisme a jeté, sur l'origine de cette

croyance, la lumière la plus vive ; il nous ap-

prend que Dieu avait au commencement créé

une multitude d'esprits supérieurs de celte

espèce; que la majeure partie de ces esprits,

persévérant dans leur obéissance et leur fidé-

lité à Dieu, a pour jamais été admise à ses

faveurs et à son éternelle amitié : qu'une au-

tre partie des anges s 'étant révoltée contre

Dieu en fut punie dans l'instant même par

la perle du ciel et de la possession de l'ami-

tié de Dieu. Toul en perdant néanmoins ces

dons d'une grâce purifiante, ils ne se trouvè-

rent pas dépouillés pour cela de toute 1 1

puissance dont ils étaient naturellement itt-

v eslis. Il y a plus, ils l'ont consen ce tOUl en-

tière, afin qu'un jour, exécuteurs des arrêts

delà justice divine, ils devinssent le« instru-

ments de ses vengeances dans ce inonde, ou

dans l'autre les bourreaux de ceux qui. avant

suivi leur exemple, s.' seraient rendus COtt-

pahles envers Dieu de révolte. Mais l'idolâ-
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trie faisant chaque jour de nouveaux pro-
pres, l'on vit s'éclipser misérablement l'idée

d'un Dieu créateur, quoique la nature l'eût

inscrite au fond des esprits, et sa révélation

même fut rendue méconnaissable en entier.

Au culte de la Divinité unique succéda l'a-

doration des esprits de tout genre, bons ou
mauvais, sous le nom de dieux ou demi-
dieux, et comme l'erreur enfante une infini-

té de mensonges , à la suite du polythéisme,

l'univers fut envahi par la magie, les sorti-

lèges, les enchantements et je ne sais quelles

sciences infernales. Les sacrificateurs, inté-

ressés à propager l'erreur qui les enrichis-

sait, l'appuyèrent d'un amas de fables. Les
philosophes et les poètes de l'antiquité attri-

buèrent une gloire et un renom d'homme sa-

vant dans les sciences mystérieuses à celui

qui connut d'une manière parfaite ces misé-

rables inventions. Enfin, Dieu permit que les

démons vinssent en réalité et souvent ap-

puyer de leurs forces les hommes qui avaient

recours à eux, soit pour opérer des prodiges,

soit pour faire du mal à quelqu'un : c'est un
point de doctrine que d'innombrables exem-
ples appuient dans les monuments anciens
du christianisme. Aujourd'hui, au contraire,

les déistes, hommes d'une sagesse incompa-
rable, confondent dans un égal mépris les

fables des prêtres gentils et la vérité chré-
tienne sous ce rapport, et mêlant ensemble
les prestiges du démon et les miracles avérés

que Dieu a opérés, ils ne voient dans tout

cela que des contes de vieille femme, et pré-

tendent même que tout miracle est impossi-
ble. Cependant des hommes d'un génie assez

recommandable soutiennent que les presti-

ges diaboliques et les prodiges trompeurs de

l'enfer ne peuvent être admis comme réels,

sans qu'on admette aussi la vérité des mira-
cles divins. Ils ont pensé que Dieu étant sou-

verainement doué de providence, cl égale-

ment empressé de fournir à ses créatures
raisonnables les lumières de la vérité ainsi

que les moyens de parvenir au bonheur, ne
pourrait pas absolument permettre que des

esprits méchants eussent recours à des pro-
diges mensongers pour induire l'homme en
erreur ; à moins de vouloir qu'en même temps
la vérité fût revêtue d'un caractère sacré, et

qu'étant appuyée par des prodiges plus écla-

tants, elle donnât aux esprits les plus igno-

rants des moyens de reconnaître et d'éviter

le piège qui leur est tendu. C'est ce qu'Origè-
ne a parfaitement prouvé contre Celsc (Voy.
Fleury, tom. VII, § 17; et l'édition latine,

tom. II, p. 290).

§ 153. — Evidemment les vrais miracles
gont possibles. — Démonstration. Il est évi-
dent que Dieu peut apporter quelque chan-
gement aux lois de la nature, qu'il a d'abord
fixées par sa seule volonté, lorsqu'un cas
particulier lui en offre le motif et l'occasion:
par exemple, lorsqu'il s'agit d'annoncer lui-

même à l'homme sa volonté sur une chose,
lorsqu'il s'agit de faire ressortir quelque
vérité : ces cas sont exceptionnels. En effet ,

ou les corps ont par eux-mêmes une force
d'action ou d'inertie qui leur est propre et

666

qu'ils gardent constamment, ou c'est la vo-
lonté stable, permanente et uniforme de Dieu
qui leur imprime le mouvement. Dans le

premier cas, tout le mouvement a été im-
primé par la composition primitive des élé-

ments du monde, qui a été déterminée par la

volonté de Dieu ; maintenant Dieu peut donc
tout comme alors prendre une nouvelle dé-
termination ou du moins apporter aux lois

qu'il a suiviesjusqu'à présent une exception
passagère. Est-ce que l'on voudrait nier

qu'il fût maintenant aussi maître de ses créa-

tures qu'il l'était alors ? Dans la seconde
hypothèse, c'est la volonté seule de Dieu
qui a établi les lois de la nature, elles n'ont

même pour base que celte volonté uniforme
qui leur donne telle ou telle direction. De
même qu'au moment de la création, la vo-
lonté de Dieu pouvait s'exécuter de différentes

manières et les lois du mouvement être con-
stituées d'une tout autre manière , de même
aussi il lui est loisible de faire quelques
exceptions dans des cas particuliers à l'uni-

formité des lois et des décrets qui régissent

ordinairement le monde. On tiendrait le

même raisonnement par rapport aux chan-
gements de l'esprit humain, dont les lois ont
toutes leur fondement soit dans les disposi-

tions relatives du corps et de l'âme, soit dans
la volonté directe de Dieu, et qui en consé-
quence dépendent, depuis la création, de sa

volonté divine. Il pourra donc arriver quel-

ques changements dans les âmes, quelques
exceptions pourront avoir lieu d'après un
but plein de sagesse, soit par l'intervention

immédiate de Dieu lui-même, se révélant
par un acte extraordinaire, soit que les anges
célestes soient chargés de son message, et,

agents intermédiaires, concourent au moyen
d'un acte positif à son exécution au. nom et

par la volonté de Dieu. Or tout changement
survenu dans ce monde, et contraire aux
lois naturelles, qui leur est complètement
exceptionnel, qui a pour auteur ou Dieu lui-

même, agissant immédiatement, ou les bons
anges que la Divinité envoie, ce changement
dis-je, est un véritable miracle (§ précéd. ).

Il est donc possible que de vrais miracles

puissent exister.

Vous le voyez, la notion que je donne de
ce que j'entends par miracle est parfaitement
conforme à l'idée que l'on attache à ce mot,
et en même temps, elle est combinée de ma-
nière à pouvoir parfaitement se concilier

avec quelque opinion un peu célèbre que les

philosophes aient émise sur celte grave ques-

tion de la nature des corps. Les partisans

de Lcibnitz sont les seuls qui prétendent que
Dieu, par une nécessité, par une loi essen-

tielle de sa nature, est obligé à tout faire

pour le mieux, cl qui trouvent quelque em-
barras dans notre opinion ; car, conséquents
avec leurs doctrines, ils doivent dire que dès

le commencement du monde, Dieu n'a pas pu
établir, par sa volonté, de lois dans ce monde
qu'en les rendant les meilleures possibles;
d'où il paraîtrait que l'on devrait conclure
qu'elles soûl dans tout leur ensemble im-

muables, et qu'un miracle même no peut
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faire naître dans elles aucun changement.
Néanmoins, les partisana île Leibnitz admet-

tent eux-méraos la possibilité 'les mir

et mène il> pourraient répondre encore sans

blesser la vraisemblance : Il <st certain que
les lois naturelles tant, qu'elles sont li\es,

invariables, conformes à l'ordre établi , sont

les meilleures possibles, et déterminent le

cours ordinaire des phénomènes de ce monde,
mais ceci n'empêche pas qu'une exception

particulière, spéciale, arrivant par une esnéce

de miracle, sans déranger les autres règles

ordinaires, ne puisse être meilleure en cer-

tains cas que l'ordre lui-même, lui atten-

dant, quoique de la part de Dieu un sem-
blable décret cl celte résolution de l'aire

exception par un miracle aux lois établies

dans la nature, doivent avoir pour source une
autre loi générale tirée de la nature même
de Dieu, loi qui régit, selon Leibnitz, les ac-

tes et les volontés do Dieu lui-même, aussi

bien ceux qui lixent les lois constantes de la

nature créée, que ceux qui en déterminent

les exceptions; loi qui consiste en ce que la

nature même de Dieu le force nécessaire-

ment à faire tout pour le mieux, malgré cela,

dis-je , le miracle n'aurait pas une raison

suffisante et prochaine dans celle loi con-

stante de la nature créée, mais plutôt tirerait

sa source d'une exception, quoique cepen-

dant les miracles, ainsi que tous les événe-

ments qui arrivent ordinairement dans ce

monde, aient réellement leur cause éloignée

dans une loi commune de la nature de Dieu,

dans une loi qui régit même les actes de la

Divinité. Cet exemple suffit pour nous faire

comprendre quel embarras apporte dans la

philosophie et la théologie celte opinion de

Leibnitz, qui maintenant esl en vogue, et que

cependant nous pensons avoir complètement

réfutée dans noire psychologie.

Vous m'objecterez que les prestiges du
démon seraient prouvés de la même ma-
nière, puisque rien ne s'oppose à ce que

Dieu, dans un but connu de sa sagesse su-

prême, ne permette même au démon d'inter-

venir et de changer le cours ordinaire de la

nature, jusqu'à un certain point, pourvu
toutefois qu'au moyen de miracles et par

toute autre voie, il fasse tout ce qui est né-
cessaire pour désabuser l'honi e de la

croyance qu'il accorderait à ces faussetés.

Car, de même que Dieu a pu permettre que
l'homme pût tenter son semblable, de même
aussi il a pu faire que le démon tenlât lhom-
me de son côté. Ceux qui ne veulent rec m-

nallre aux esprits aucune espèce d'action

directe sur les corps ne peuvent plus ad-

mettre l'existence des prestiges infernaux ,

ni celle des véritables miracles, que dans un

sens, savoir, que les mouvements du corps

humain étant entièrement dépendants de la

volonté de notre esprit, quoique selon eux,

ces mouvements soient règles par Dieu seul,

cependant ils prennent le nom d'actions de

l'homme, et sont réputés un produit de l'in-

telligence, parce qu'alors Dieu met les corps

en mouvement dans leur ordre constant, de

la manière que l'esprit les a voulu voir agir.

.Kl.lut'l STATLER. 6C8

Au reste, cette démonstration de la

possibilité des miracles ,^[ ni de la plus

haute importance, comme le prouveront les

corollaires que nous en déduirons dans la

suite, corollaires qui ont toute la forte et

l'autorit. tés fondamentales et d'érî-

dence de démonstration, au sujet «lu carac-

tère essentiel de celte communication di-

vine.

S l'ii.— I. La détermination d<< événe-

nementt futur* dans ce monde, lorsqu'elle n'a

lieu qu'en vertu de* lois naturelles, n'est pas

complètement absolue, mai» seulement condi-

tionnelle. Ce qui équivaut à dire que les

changements conformes aux lois naturelles

arriveront infailliblement dans l'univers, à

moins que Dieu n'ait, au moyen d'un mi-

racle , disposé les choses d'une manière ex-

ceptionnelle et différente. Ce corollaire dé-

coule nécessairement de la démonstration de

la possibilité des miracles ,
démonstration

qui s'étend en général à tous les événements,

même particuliers, dus aux lois naturelles.

§ 155. — II. Le contrairede tout événement,

de tout changement, de tout fait arrivant dans

ce monde, avant qu'il soit arrivé, est toujours

possible, car un miracle peut toujours ne pas

arriver.

§ IL — Explications détaillées sur la nature

et le caractère de la certitude physique et

morale.

§ 156. — L'évidence physique des juge-

ments portés sur les événements ou sur les

changements qui s'opèrent dans ce monde
est l'intuition distincte des raisons naturelles

suffisantes, ou la connaissance claire des lois

de la nature, lois qui déterminent en temps

et lien les événements ou les changements

de ce monde, intuition conforme au jugement

que l'on en a conçu.

§ 157. — Donc 'l'évidence physique des ju-

gements portés sur les événements qui doivent

arriver dans ce monde, quelque hypothèse que

Von veuille admettre, n'a pas une liaison

cessaire avec la vérité de ci s m< nus jugements,

ou avec la nécessité d'être de ces futurs <ï< ne-

mcnls; seulement elle n'a lieu qu'autant que

nul acte surnaturel n'intervient.

Ici l'évidence physique diffère de l'e\i-

dence réelle métaphysique : cette dernière es*

toujours unie d'une' manière absolue, réelle

à la vérité ; en effet, il est d'une vérité incon-

testable que -1 et -1 font '». Si don. irons sup-

posez l'existence d'un esprit créé, mais doue

d'une intelligence tellement supérieure qu'il

se rende compte, au moyen de la connais-

sance qu'il a des essences des choses créées,

(\c toutes les raisons suffisantes naturelle»

des événements et des changements des

corps; il ne pourra cependant jamais être,

absolument certain , d'après la disposition

présente des causes naturelles ,
même lors-

qu'elles seraient forcées d'agir, que l'événe-

ment correspondant à cette disposition ou

déterminé par les lois de la nature, soit réa-

lisé, pane que loujo accomp

ment sera subordonné > CCll lion :
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pourvu que Dieu n'intervienne pas au moyen
d'un miracle.

§ 158. — Nous ne parvenons jamais à obte-
nir Vévidence physique dans nos jugements re-

latifs aux événements ou aux changements qui
arrivent dans ce monde. — Démonst. Nous
autres hommes, nous n'avons jamais une
connaissance approfondie de la nature elle-

même, de l'essence, des facultés actives ou
passives des choses qui existent hors de nous
dans la nature, mais seulement des change-
ments qui surviennent dans ces objets, et

alors, sachant par expérience que deux sen-
sations extérieures se succèdent constam-
ment dans notre esprit, nous en concluons
que l'objet de la première sensation est la

cause du changement qui survient dans l'ob-

jet extérieur, et qui constitue une seconde,
troisième sensation, et ainsi de suite, sans
que l'ordre soit jamais interrompu ; ou plu-
tôt, puisque Dieu, comme nous l'avons vu,

§ 1W, a donné pour loi de nature
, que les

corps n'agissent pas par eux-mêmes, c'est

lui qui sans cesse fait succéder à une pre-
mière mutation, un nouveau changement.
Mais notre imagination naturelle a pour loi,

lorsque nous avons distingué plusieurs cho-
ses bien séparées par le moyen d'une sensa-
tion qui les reproduit à la fois , de retrouver
dans une idée qui se représente, celle qui s'y

trouvait autrefois rattachée, ou celle de l'é-

vénement qui la suivit. De là, l'expérience
des sens sur les changements successifs qui
s'opèrent dans un objet, étant constante, sou-
vent répétée et toujours uniforme, nous con-
cluons de cette invariable uniformité qui pré-
side dans notre esprit à la reproduction de
deux idées de cette espèce, se succédant l'une
à l'autre, dès l'instant où nous voyons qu'une
sensation extérieure reproduit l'idée du pre-
mier objet, que l'autre changement dont la

reproduction est accompagnée de la repro-
duction du premier changement, ne man-
quera pas aussi d'arriver comme un effet qui
correspond à sa cause, et en vertu d'une loi

de nature quenous regardons commecertaine
et invariable. Il est donc vrai de dire quenous
n'apercevons pas les raisons suffisantes réel-
les des changements et des faits naturels
qui se succèdent, mais seulement que nous
apercevons leur succession, et celle des ob-
jets que nous percevons dans la succession
de nos idées comme présente à la vérité dans
la succession desidées dont tous les deux sont
l'ouvrage des sens, comme passée entièrement
dans la succession des idées que l'imagination
a reproduites cl que la mémoire reconnaît.
Enfin, si nous nous souvenons que dans un
temps passé, des choses ont toujours gardé
entre elles un ordre successif, l'idée sensible
de la première et l'association d'idées de la

seconde se produisant en même temps, le

souvenir de semblables expériences réitérées
nous habitue à toujours attendre de leur
union des événements identiques. Donc, nous
n'avons pas l'évidence physique, etc.

§ 159. — QUELQl i s i.immin i.ooiques ET
psychologiques. 1" Lorsque, par la sensation

'are, nous avons éprouvé à différentes

reprises et invariablement que certains chan-
gements dans les objets extérieurs sont tou-
jours les mêmes et s'unissent d'une manière qui
est toujours la même, alors, si la sensation
d'un de ces deux changements vient à se re-
produire, nous avons toujours intérieurement
un penchant invincible à conclure en toute sé-

curité et avec assurance, que bientôt l'objet va
subir le même changement qu'il a jusqu'alors
subi en pareille circonstance, et dont une ex-
périence uniforme et très-souvent répétée de
nos sens, nous a donné jusqu'ici connais-
sance.

2° Au contraire, si les expériences des sens

n'ont pas été uniformes, mais différentes, de
manière que l'on nuit pas toujours observé
dans un objet un changement subséquent, cor-

respondant à un changement survenu à un
rurme objet, si tantôt ces modifications ont
été d'un tel genre, tantôt d'un autre , alors

nous n'avons plus la même sécurité, la même
assurance, la même certitude, à conclure que
la première que nous observons sera nécessai-

rement suivie de la seconde : seulement nous
nous en tenons aux probabilités , et nous
comptons plus ou moins sur elles, selon que
nous avons fait auparavant plus ou moins
d'expériences sur la continuité de succession

de ces modifications dans un objet.

3° La psychologie et la logique nous ap-
prennent que ce penchant naturel à tirer de

pareilles conclusions tantôt avec certitude,

tantôt avec probabilité seulement, a pour
sources immédiates les idées que l'imagination

a coutume de nous reproduire de ces expérien-

ces sensibles, et de leur uniformité ou de leurs

variations. Ces idées répondant chacune aune
expéricnceparticulière faite en d'autres temps,

sont autant de raisons insuffisantes et proba-
bles , dont la probabilité est augmentée par
l'uniformité des mêmes actes et par le nombre
de leurs répétitions ; et si elles sont assez nom-
breuses et qu'aucune expérience ne nous ait

démontré entre elles une séparation qui nous
empêche de conclure que l'une doive nécessai-

rement être suivie de l'autre, nous acquérons

à ce sujet une certitude entière, c'est-à-dire

une invincible propension à croire qu'il en

sera toujours ainsi, propension qui n'est af-

faiblie ou changée par aucune espèce de con-

sidérai io n opposée.

k" Or, lorsque la perception, l'intention de

l'esprit ou la sensation externe est uniforme,

et représente constamment des idées uniformes
ciirrisponilantaux expériences que nous avons

faites dans le passé, on dit que nous acons

d'un tel érénen"ment la certitude PHYSIQUE,

parce qu'alors die est le produit tant de la

nature même de notre esprit et de notre ima-

gination que de celle des objets naturels , qui

accomplissent leurs révolutions d'après les

lois de la nul ure.

Par exemple , lorsqu'une expérience

journalière des sens, une expérience répétée

ei uniforme nous a fait connaître que le feu

produisait l'effet de la combustion sur la

main qui s'en approchait, si ensuite on ap-
proebe de nous du feu trop près, l'imagina-

tion nous présente comme inséparables l'i-
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dée de combustion et L'idée d'approche <iu

fou, au point que noire intelligence ne peut

se dispenserde croire que le (eu doive encore
brûler la main, si on l'en approche. Au con-
traire, quoique l'expérience nom ail souvent
prouve que le vent du nord amène la pluie

,

si cependant, eu réalite, le vent du nord a
souvent souillé sans que la pluie arrivât,

quoique, lorsque vous ressentez son souille,

votre première idée vous porte à croire que
la pluie n'est pas loin, vous avez pour la

contre-balancor, l'idée de beau temps ou de
temps sec, que vous ont fournie plusieurs
expériences arrivées en des temps analogues.
Il est vrai que l'idée de pluie vous fera pen-
cher d'une manière sensible vers l'attente

d'un temps pluvieux, lorsque soufflera l'a-

quilon, et cependant, des idées directement
opposées de beau temps, idées confirmées
par plusieurs expériences, vous détourneront
de cette attente.

§ 160. — La certitude physique ainsi que
l'évidence physique sont toutes deux hypothé-
tiques, c'est-à-dire qu'elles ne peuvent être

conformes à la vérité 'qu'autant que l'on ne
supposera pas un miracle qui en renverse les

bases. — Démonst. En effet, ces bases repo-
sent sur l'hypothèse que les lois de la na-
ture seront observées, c'est-à-dire celles qui
règlent l'imagination reproduisant les idées
de nos sensations passées, et représentant
.celles des changements survenus dans les

objets extérieurs conformément à des lois

établies.

J § 161. — La certitude physique de nos ju-
gements sur les événements qui doivent arri-

ver dans ce monde ne peut pas être appuyée
sur une induction complète et générale. —
Démonst. Il n'est personne qui ait pu faire

par lui-même une expérience générale et

complète de tous les cas possibles , ou même
qui ait pu les connaître tous parle moyen
d'u témoignage des hommes, d'une manière
certaine.

1 La certitude physique ne tirant donc sa
force d'une induction générale, ni d'une ma-
nière absolue, ni même en y ajoutant la con-
dition qu'un miracle ne la troublera pas, on
demande si elle est réellement douée de
quelque autorité, au moins lorsque celte
condition s'y trouve jointe, et d'où lui vient
celleautorité? En d'autres termes, d'où vient
que les expériences passées rendent proba-
ble et raisonnable l'opinion que dans de pa-
reilles circonstances, de pareils événements
se représenteront, puisque nous n'aperce-
vons pas les essences mêmes des choses qui
en sont les véritables causes? Ou bien, pour-
quoi avons-nous raison de conclure avec
certitude que l'événement arrivé déjà, dans
un cas donné, arrivera de nouveau , si l'on
se trouve placé dans les mêmes circonstan-
ces ?

i § 162. — La certitude physique [hors le tas
d'un miracle qui la détruise) , est précisément
jointe avec la vérité des jugements par l'hypo-
thèse, soit de la bonté ou de la perfection vé-
ritable de la nature de l'esprit humain . toit

par l'hypothèse de l'existence de lois natu-
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relU i établiespoui dt terminer les tkmtgetm nts

di v « / Jii nom i . Si l'imagina-
tion reproduisant à sa manière et d'après les

lois qui lui sont imposées le*, idées des chan-
gements qui autrefois lui ont été apportée
conjointement parles sensations, et penchant
à la vue de leur uniformité \er- l'attente d e-

vénemenls semblables, sj celte facullé . dis-

jo, est une véritable perfection de l'esprit,

alors il sera impossible qu'elle inspire a l'es-

prit de faux jugements, puisque, mélapbj si-

quemenl parlant, ce qu'elle trouvera bien

sera réellement et véritablement bien, et ce

qu'elle trouvera mal. réellement et véritable-

ment sera mal. Or s il existe des lois généra-
les et invariables de la nature, selon lesquelles

les mêmes événements et les mêmes modifi-

cations se reproduisentexactement, avec uni-

formité et constamment dans les mêmes cir-

constances données, jusqu'à ce que Dieu in-

tervertisse cet ordre par un miracle , il en
résultera aussi que les jugements que l'esprit

humain est porté à prononcer en vertu de
celle certitude physique, sont tous vrais, et

qu'en même temps, (elle facullé de l'intelli-

gence produisant les idées uniformes des

expériences passées, et par elles, étant por-

tée à suivre leurs inspirations, est une véri-

table perfection de l'esprit, puisqu'elle ne
peut inspirer que des jugements vrais. Dans
l'une et l'autre bj polhèse , et dans loute au-
tre que l'on voudrait encore supposer, si tou-

tefois une d'elles est véritablement la bonne,
la certitude physique acquise par l'intelli-

gence, en l'absence de tout miracle, est sou-
vent parfaitement liée avec la vérité des ju-
gements vers lesquels elle se sent portée.

H n'y a donc à démontrerque l'existence

et la réalité de l'une ou l'autre de ces hypo-
thèses dont l'une présuppose l'autre, pour
prouver jusqu'à l'évidence que la certitude

physique, en supposant l'absence de tout mi-
racle, n'est pas moins que {'évidencephysique,
un moyen de s'assurer de la vérité des juge-
ments que l'on a portés.

§ 163. — La certitude physique , quoique
ayant pour origine la reproduction d'idées

que l'expérience a toujours présentées comme
inséparables, ou de pareilles sensations, ne

fait pas voir èi l'esprit par ellc-iw'me et immé-
diatement l'impossibilité absolue, même natu-
relle d'un autre événem nt entièrement diffé-

rent (/ni doit arriver au moyen des mêmes an-
técédents; et c'est précisément en quoi elle

diffère de l'évidence physique, parcequecelle-

ci, étant une intuition de la raison suffisante

qui détermine l'acte dans le moment, démon-
tre par cela iiiéme que si celle raison suffi-

sante reste invariable, le raisonnement que
l'on doit tirer d'elle ne pourra non plus va-
rier, à moins qu'il n'y ait quelque chose de

changé dans cette raison naturelle suffisante,

et qu une cause surnaturelle ne s'y \icnne

adjoindre.

On me demande donc si la certitude phy-
sique ne fait par elle-même connaître à l'in-

telligence, ni l'impossibilité naturelle de l'é-

vénement contraire, ni par conséquent
l'infaillibilité de son jugement, si, dis-jc,
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néanmoins excepté dans le cas où aurait lieu

un miracle, cas auquel son énonciation n'a

plus aucune réalité, elle peut exister simul-

tanément avec la fausseté du jugement, ou
autrement, si les deux hypothèses du § 162

existent réellement.

§ 164. — La certitude physique peut avoir

des degrés différents. — Démonst. La base de

cette certitude consiste dans l'uniformité des

idées, représentant des expériences du passé

jusqu'alors semblables, ainsi que dans la

clarté et la multiplicité de ces idées
( t § 159).

Mais comme les idées uniformes de ce genre,

à cause de la différence d'application que
nous mettons en y réfléchissant, peuvent être

dans les uns claires et distraites, dans les

autres obscures et embrouillées ; comme en

outre, les uns peuvent n'avoir fait que quel-

ques expériences, et les autres les avoir

multipliées ;
par cette raison, un nombre plus

ou moins considérable de raisons insuffisan-

tes, douées elles-mêmes d'une autorité plus

ou moins respectable , concourront à faire

naître dans l'esprit ce penchant à porter un
jugement semblable sur ce qui doit arriver

lorsque les mêmes circonstances viennent

encore se présenter.

§ 165. — Pour acquérir la certitude physi-

sique la plus complète par rapport à un événe-

ment futur, il n'est pas nécessaire que celui qui

veut l'acquérir fasse lui-même l'expérience de

ces faits, ni qu'il ait éprouvé par lui-même tous

les événements passés ; il suffit que les autres

hommes rendent à ce sujet un témoignage di-

rect, et qu'ils assurent que toujours ils ont

éprouvé les mêmes faits ; il ne faut pas même
que tout le monde justifie cette assertion, mais

quelques-uns seulement ; cependant, il est né-

cessaire aussi qu'il ne s'élève contre elle au-
cune expérience contraire qui puisse paraître

probable. — En effet, la vie humaine étant

circonscrite dans des bornes très-élroilcs, il

nous devient impossible d'être partout et de

vivre avec les hommes de tous les pays. Celte

position doit donc doublement servir à res-

treindre le nombre des expériences confor-

mes que l'homme peut faire par lui même,
ainsi que celui des témoignages humains aux-
quels il doit avoir recours pour acquérir

toute la certitude dont il peut jouir dans ce

bas monde. 11 ne doit cependant même pas,

parce qu'une expérience contraire a eu lieu,

perdre de vue et regarder comme n'étant de
nulle valeur les raisons que lui fournissait la

similitude des circonstances, pour se décider

à juger d'une certaine manière.

§ 166. — Cette faculté dont la mémoire est

douée, de faire pencher l'intelligence humaine,
lorsqu'elle a constamment obtenu les mêmes
résultats dans les mêmes circonstances, à croire

que dans l'avenir de semblables événements se

reproduiront, et cela avec une certitude phy-
sique, celte faculté, dis-je, est une perfection

de l'esprit humain, et ainsi, la certitude j)hy-

tique de pareils jugements est inséparable de

leur vérité absolue, hors le cas d'un miracle,

et nous ne pouvons douter que dans la nature
il n'y ait des lois invariables (jjjj 162, 149). —
Démonstration. 11 est clair, d'après le sens

intime et l'expérience journalière que tous

les hommes ne cessent d'acquérir, que cette

faculté est l'unique moyen de pourvoir à l'a-

venir avec sagesse et précaution, que lui

seul peut nous servir à conserver et la vie,

et le bien dont nous jouissons, qu'il peut nous
en procurer par la suite, ou nous apprendre
à nous garantir de tout malheur. Si donc la

vie humaine peut être remplie de quelque
bien, s'il y a quelque chose de réellement
heureux ou malheureux, dans tous les évé-
nements de l'existence de l'homme, que cette

faculté nous puisse faire acquérir ou dont
elle puisse nous préserver, évidemment ce
moyen de se procurer le bien et d'éviter le

mal est lui-même quelque chose d'utile et de
bon, et c'est véritablement un perfectionne-

ment de l'intelligence. De là vient que par
soi-même il ne peut nous suggérer un juge-
ment faux, comme étant un véritable mal,
ainsi que nous l'avons prouvé au parag. 162,

parce que sans cela il ne serait pas un moyen
suffisant pour faire éviter le mal et pour as-
surer le bien. Autrement : Ou cette faculté

est innée, ou elle est accidentelle. Dans le

premier cas, comme elle est quelque chose
de réel, c'est-à-dire qui détermine à des ac-
tes et à des jugements réels ayant pour source
une nécessité absolue de détermination, et

non une faculté libre de se prononcer, alors

c'est une émanation qui nous est communi-
quée de la bonté et de la vérité de l'Etre in-
fini, et par là même c'est quelque chose de
précieux. Dans le second cas, ce ne peut être

qu'un être infiniment bon qui lui ait donné
naissance; ce ne peut être qu'un dessein du
Créateur de l'univers qui nous l'ait commu-
niquée, puisqu'il ne peut nous suggérer de
faux jugements.

Si donc il est évident que c'est un juge-
ment vrai que nous suggère cette faculté de
mémoire lorsqu'elle repose sur l'autorité de
plusieurs expériences toujours homogènes,
celte autorité même étant aussi constante et

homogène, il doit en résulter des lois qui
participent de celle constance et de celte ho-
mogénéité dans la nature, et qui déterminent
la succession des faits, les événements et les

modifications qui surviennent dans le monde
(§ 149), sans quoi il n'y aurait aucune espèce
de vérité dans les jugements qu'elle nous
engage à porter.

§ 107. — Quoique l'on vienne de démontrer
la connexion qui existe entre la cerlilude'phy-

sique actuelle et la vérité desjugements aux-
quels elle donne lieu, cependant ce n'est pas
ordinairement sur ce raisonnement que s'ap-

puie la certitude physique qui fait adhérer
l'homme à une proposition, mais précisément
sur l'uniformité des idées que fournit l'expé-

rience du passé. — Démonstration. En effet,

lorsque nous nous attendons, en vertu de
celle certitude, à voir infailliblement se réa-
liser des événements, nous ne réfléchissons

pas sur le fondement même de celle certi-

tude. Depuis noire enfance , nous avons
adopté celle méthode de conclure du passé
au futur, comme un guide certain qui doit

nous faire éviter le mal et nous procurer le
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bien:bten pït», te* »•""'< ^a-mémei,

à leur maniéré, semblent conclure flfc la

même façon, quoique réellement elles soient

dépourvues entièrement de raisonnement.

On' peut donc plutôt regarder comme rin

(>(T, i de l'instinct naturel, que comme un el-

fel du raisonnement, ce penchant que nous

avons de conclure durasse à l'avenir; et

certes, ce mode de penser était trop néces-

saire à la conservation de l'espè c humaine,

pour qu'on pût s'abandonner aux Opérations

si souvent trompeuses d'nne raison peu écl ri-

rée par l'expérience, d'une raison qui

marché que ti'nl ment, qi i. dans les premiè-

res années de l'homme, se découvre à petite

par qiieldùcs ralbles Indices, elqdi, pendant

le cours de la < le, est loOr à tour le jouet de

l'erreur et de la déception, il était digne de

la sagesse de l'auteur de la nature d assurer

la réalisation d'un acte aussi essentiel, en

l'identifiant avec un instinct, une inclination

naturelle, infaillible dans ses inspirations,

qui se manifeste en nous dès notre entrée

dans ce monde, qui se développe progressi-

vement avec notre intelligence, et qui reste

complètement indépendante des laborieuses

combinaisons du raisonnement. C'est a peu

près de la même manière que l'instinct natu-

rel nous apprend à nous servir de nos orga-

nes ; et cependant, nous ne sommes pas obli-

gés de connaître la construction, la disposition

des nerfs et des muscles qui les mettent en

mouvement. C'est encore ainsi que nous

nous trouvons doués d'un instinct naturel

pour coordonner nos idées de manière a ce

qu'elles correspondent parfaitement aux ob-

jets qu'elles représentent et conservent l'or-

dre que Dieu a établi entre eux, tout en nous

cachant les forces énergiques qui les soutien-

nent dans leur cours régulier.

§ 108. — C'est pourquoi la certitude physi-

que (elle que nous l'avons vue n'a en réalité ni

la farce de l'évidence métaphysique M celle de

l'évidence physidUe, et ne peut s"élever jusqu à

elle pur la clarté de ses notions. Cependant, s,

elle atteint le souverain degré auquel elle est

susceptible de s'élever, elle équivaut à laveritë,

parla connexion quille a avec cette vente

par ses jugements (§§ 165 et 166).

§ 1G9. — La certitude morale par laquelle

nous sommes portes à croire fermement au

témoignage et à l'autorité des hommes est pj i

-

cisément fondée sur le soutenirque nous avons

d'expériences uniformes, et sur l'instinct na-

turel qui en ressott comme la certitude phy-

sique en vertu de laquelle nous concluons des

expériences uniformes dupasse à lu similitude

des événements ù bénir .— DÉMOflSTHATlON. En

effet, celle certitude morale est fondée sur la

connaissance de la vérité que les témoins

BOdt capables d'acquérir et sur leur Véracité,

ce qui suffit pour faire croire raisonnable-

ment à la vérité de leurs assertions. Or nous

ne pouvons jamais connaître d'une manière

intrinsèque les raisons suffisantes de croire

à la Véracité de Ces témoins, nais seulement

nous pouvons nous rattacher à quelques si-

gnes eM neurs. : s'ils se rctrou\enl ordinai-

(.70

rement dans un témoin quelconque. I expé-

rience repelee a plu-ours reprises et (lui M
s'est jamais démentie nous port ire

que ces témoins sont réridiques, é< lairés, 1

1

incapables de vouloir nous tromper. Toutes

les lois donc que ces mémi s signes sont réu-

nis dans la personne des témoins et que nous

sommes assures de les avoir bien reconnus,

nuire mémOité nous rappelle l'i «p iieme

Invariable que nous en avons raite, nous

porte, en \erlu d'un in-lincl naturel. ;i con-

clure avec une p
rlitmle que CéS té-

moins, étant dans un Cas semblable, sont

également vérldiqUeS ; h itts - natu-

rellement enclins à attribuer a une i t]

rienee physique semblable, de Sembl ibles

effets physiques. Voilà pourquoi, en fait, la

certitude morale, aussi bien que la certitude

physique, a pour unique base la mémoire

d'expériences passées qui ne se contredi-

sent pas.

g 170. — 1. La certitude morale équivaut

donc à la certitude physique, en ce qui con-

cerne sa connexion avec la vérité, toutes, les

fois quelle a pour buse une ea dé-

ment générale, uniforme, claire et de

la véracité des témoins, prouvée par des indi-

ces certains. En effet , toutes les deux ont la

même connexion avec la vérité, sa\oir. ce

penchant inné à notre âme, qui rte

à croire, à approuver; ce penchai t. cette in-

duction qui a sa source dans l'expérience

que l'on a faite de la véracité des témoins,

est un moyen essentiel et souverainement

utile de connaître d'avance dans celle Vie

ce que nous avons de bien ou de mal a at-

tendre : c'est une méthode intuitive de con-

clure qui est basée sur l'uniformité même
des expériences physiques que nous avons

faites sur la nature des événements.

J'ai dit toutes les fois qu'elle a pour base

une expérience également générale, unifor-

me, etc. Ici se voit la différence entre l'expé-

rience de la véracité humaine, et l'expé-

rience des fails et événements. Les lois de la

natorc sont uniformi s. par une nécessité de

nature ou par suite d'une volonté invariable

de Dieu, tandis que, au contraire, lavera-

cité d'un témoin dépend du libre arbitre de

l'homme, qui est souverainement inconstant.

11 en résulte que l'observation des phénefl

nés physiques est bien plus fréquentée! bien

plus uniforme que l'expérience de ces sign< s

auxquels nous attribuons un caractère

Véracité, lorsque nous les retrouvons dans

un homme. Le plus souvent la certitude

physique marche donc plus directement à

son but : les indices dont nous avons l'ail

mention sont au contraire rares, peu nom-
breux, et nous n'avons pas souvent Pocca-

sion d'observer ceux qui doivent nous faire

croire à la véracité d'un témoin. Cependant

nous avouons que quelquefois ces sisj

sont complètement revêtus de Ce caractère,

par exemple, lorsque l'on assure que Rome
existe, et l'expérience nous apprend à les

connaître.
c 171. — II. La certitude morale du juge-

ge'uunt porté sur la write d'un tunoiunays
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n'a pour fondiment ni le raisonnement , ni

l'impossibilité d'un fait contraire ; elle se fonde
uniquement sur le souvenir des expériences

constantes que Von a faites de la connexion
existant entre la véracité d'un témoin et les

indices qui la rendent croyable.

§ 172. — III. Pour acquérir une certitude

morale inexpugnable de la véracité d'un té-

moin, il n'est pas besoin que l'on ait fait par
soi-même l'expérience de son amour pour la

vérité dans tous les cas possibles, dans les-

quels il a prouvé lu véracité, en étant revêtu

des mêmes caractères. Il suffît que l'on con-
naisse par soi-même un grand nombre de ces

cas, et que le témoignage des autres hommes
vienne à l'appui de celte expérience; encore

ne faut-il pas que tous les hommes, mais seu-
lement quelques-uns donnent ce témoignage.

(Voyez § 165).

On doit déjà voir comment ces principes

(que les arguties des déistes nous ont forcé

de hérisser d'épines et des difficultés qu'on
rencontre en parcourant la logique, pour que
nous les rendions inébranlables) nous con-
duisent à discerner les miracles avec toute

la certitude que nous pouvons désirer.

§ III. S'il existe un moyen suffisamment cer-

tain de distinguer les miracles divins des

prodiges de la nature et des prestiges du
démon.

§ 173. — De même que la certitude physique
d'un événement à venir et à plus forte raison

son évidence physique, s'il est possible de l'ob-

tenir, ne prouve rien en faveur de l'existence

du fait contraire au moyen d'un miracle, de
même aussi elle ne donne pas la moindre
preuve que le contraire ne puisse pas exister

au moyen d'un miracle. — Démonst. En ef-

let, l'une et l'autre sont conditionnelles (§§
157, 1G0), c'est-à-dire existent comme moyens
de connaître un fait, en tant qu'un miracle
n'interviendra pas pour les détruire ; bien

loin d'affirmer ou de nier la vérité de cette

condition , d'y ramener ou d'en détourner,
elles laissent intacte et même démontrée la

possibilité du contraire au moyen d'un mi-
racle.

En effet, la certitude et même l'évidence

physique d'un événement à venir n'ont rien

d'absolument contraire à la possibilité ou à
l'existence même d'un miracle, elles ne lui

paraissent opposées que privalivcmenl, com-
me disent les mclaphy siciens.

§ 174. — Il faut que l'on ait la certitude

physique qu'un événement appartient à l'ordre

naturel pour que l'on puisse affirmer que le

fait qui lui est contraire a tous les caractères

d'un, miracle. — Démonst. En effet
,
pour

que je [misse savoir réellement qu'un évé-
nement quelconque rentre dans le> miracles,

je dois d abord m 'assurer que gel événement
est directement opposé à la loi naturelle. Or
je ne puis m'en assurer, qu'autant qu'il

m'est démontré que l'autre événement a dû
•'accomplir sans miracle et par les seules

lois de la nature. Or celle certitude est phy-
sique; il est donc évident qu'il faut d'abord

cire, physiquement certain que l'événement

contraire peut arriver naturellement, pour
que l'on puisse affirmer en tous cas que l'é-

vénement présent est miraculeux.
Dans quelle grossière erreur David Hume

est tombé, dans son Essai philosophique
dixième, surles miracles (édition franc., Lon-
dres, p. 8 et 13). Ce philosophe anglais af-
firme que la certitude physique de l'événe-
ment naturel contraire, qui a sa source dans
l'expérience des sens, est en opposition di-
recte avec toute autre espèce d'évidence, qui
militerait en faveur de l'existence du miracle :

il en conclut que la certitude morale, résul-
tant du témoignage des hommes , est parfois
inférieure en autorité à la certitude physique

;

qu'ainsi aucun témoignage humain ne peut
garantir d'une manière certaine l'existence
d'un miracle passé; qu'en ce cas, la certi-

tude morale, puisée à celte source, est com-
plètement écrasée par la certitude physique
de l'événement naturel contraire , comme le

plus faible par le plus fort. Quelle erreur
grossière, dis-je, quel raisonnement opposé
à la saine logique! Quand il s'agit de consta-
ter l'existence d'un miracle, la certitude
physique qu'un événement opposé a eu lieu
naturellement, n'a réellement aucun poids, et

est une raison parfaitement insuffisante de
croire ou de ne pas croire à ce miracle. Mais
pourconnaîlrelanature,ou l'origine surnatu-
relle du miracle, ou de tout événement prodi-
gieux , dont l'existence nous a été certifiée

soit par l'expérience même de nos sens , soit

par un témoignage étranger, on a essen-
tiellement besoin d'être physiquement cer-
tain que l'événement contraire serait arrivé,
sans 1 intervention d'un miracle. Autrement,
les apôtres de Jésus-Christ ne pourraient
même pas, après leurs nombreuses expérien-
ces sensibles, être absolument certains de
l'existence des miracles de Jésus-Christ, puis-
que cette certitude physique des sens étant
en contradiction , en opposition avec une
autre certitude physique, l'eût entièrement
paralysée, comme deux poid,s égaux se con-
trc-balancenl, mis en deux plateaux opposés.
Une pareille conclusion est sans doute celle

que voulait tirer le philosophe anglais, et ce-
pendant, au moment où il sape les fonde-
ments du christianisme avec acharnement, il

vient de sang-froid se proclamer chrétien.

Mais ce n'esl pas la première fois que les

déistes vivant au milieu des chrétiens se sont
couverts du masque de l'hypocrisie.

§ 175. — I. Autant on est certain que dans
un cas donné, l'événement </ui devrait arriver

serait conforme aux lois de la nature , autant

on doit être certain que s'il arrive un événe-
ment contraire, cet événement contraire est un
miracle.

§ 176. — II. Tout homme qui est témoin

oculaire , ou qui assure un événement au
moyen de ses sens, lorsqu'il est convaincu par
une certitude /tln/siquc que cet événement est

oppose nu.r lois de lu nature, devient physi-

quement certain de l'existence d'un miracle.

Que nous apprend en effet le rapport de nos
sens? i! nous prou \ c d'une manière physi-

quement certaine tout simplement 1'cxislenco
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de cet événement miraculeux. Mai» one au-

to p. de nature, loi d'une égale certitude

ï,v ique.noo» apprend en même temps que

fefait a tous les caractère» d'un miracle JV.

ifrt —U\ Celui qui connaît le même évé-

nement par le témoignage de» hommes, témot-

ïnwmoralement certain, a deux certttud* ;

ful morale, de l'existence du fait, et Foutre,

physique , du caractère miraculeux de ce fait.

ferf effet, la certitude physique n étant nulle-

ment incompatible avec l'autre preuve natu-

relle qui constate cette existence, cette der-

nière conserve toute sa force.

8 178 — La certitude morale, ainsi que la

certitude physique nous font connaître et dé-

ÏÏm' Von toutes les lois de la nature, au

moins le plus grand nombre de ces lois. — DL-

MoisT Les lois de la nature sont des règles

invariables et uniformes qui président d une

"àSe constante et immuable aux modiùça-

ions matérielles qui arrivent dans ce monde,

ôr dé ces lois le? plus grand nombre nous

est connu au moyen de la certitude phy-

sique c'est-à-dire au moyen dune expe-

rïïce constante, uniforme et souvent repè-

re sans se démentir, de tous les hommes

'88 159 165). Ainsi nous sommes physique-

ment certains que les éclipses de soleil ne

peuvent arriver que dans la nouvelle lune, et

Tes éclipses de lune que dans la pleine lune,

ne jamais le cours du soleil n'est suspendu

pendant plusieurs heures; nous sommes en-

c m"physiquement certains que la nature,

nar une loi immuable, a établi une propor-

tion nécessaire entre la cause et l'effet. 11 est

certain que celte proportion cesse quelque-

fois d'avoir lieu, par exemple entre les forces

de l'homme et le mouvement imprime a une

montagne entière, ou la séparation des eaux

de la mer: nous sommes encore certains

physiquement qu'il y a besoin, par une loi

Sable de nature, d'une application di-

rerte de la cause efficiente au sujet qui reço.

son action, de manière que toute cause doit

avoir sa sphère dans laquelle elle déploie

son activité et dans laquelle doit se trouver

e sujet sur lequel elle agit. Le plus souvent

nous savons que la sphère d'activité dune

cause ne comprend pas les objets qui en sont

trop éloignés. Ainsi, il est certain que 1 ac-

tion de l'homme, ou celle d'un corps humain,

n'a Pas lo pouvoir de s'étendre jusqu au so-

leil , de façon que la voix de l'homme ou

l'impulsion de l'homme puisse l arrêter dans

son cours, soit lui-même, so.t le globe ter-

restre. Nous sommes certains physiquement

que pour produire des effets donnes, d après

une Soi stable de la nature, il faut non-seu-

lement recourir à certains moyens de causa-

ilé, mais encore qu'il faut prendre le temps

nécessaire pour que ces effets puissent élu

comme mûris. Ainsi, en tout genre il y a

peut-être beaucoup de choses dues a la il

lui-même, beaucoup de choses dues à la na-

lure, mais toujours faut-il qu'on ait eu re-

cours aux instruments nécessaires et qu OU

ait mis le temps convenable. Ainsi, la me.le-

cine ordonne un grand nombre de medica--
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peuvent être effîr-.:' < - contrements qui ne
,

les maladies, qu autant qne I on suit les gra-

dations et que l'on conserve les distances

prescrites, il en est de même de presque

tous les ait- qui, dans la confection de leurs

chefs d'oeuvre, observent avec une certitude

physique les lois établies par la nature

Ainsi, la moisson ne se trouve pas mûre au

moment même où elle sort de terre. Voéi

devez donc refuser aux créatures cette
|
ins-

sance d'action sur les autre- créatures, niais

pour l'attribuer à Dieu seul ; le sentiment si

approprié aux phénomènes ordinaires con-

servera toute sa certitude comme représen-

tant des lois naturelles. En effet, il restera

certain et indubitable, physiquement parlant,

que Dieu ne nous oie pas la vue de la lumière

solaire dans les nouvelles lunes par l'inter-

position du disque lunaire; qu'il ne trans-

porte pas les montagnes et ne divise pas les

lleuves pour seconder les efforts de l'homme

seul ;
que le cours apparent du soleil ne s'ar-

rêtera pas à la voix de l'homme; que les ma-

ladies graves ne se guériront pas sans re-

mèdes convenables, ni instantanément. Donc,

il y a le plus grand nombre de lois dans la

nature, que nous connaissons assez, etc.

Mais, non-seulement les déistes veulent

que nous avons celte notion assez certaine

de la plupart des lois de la nature, mais en-

core ils prétendent et soutiennent opiniâtre-

ment que nous ne devons en ignorer aucune

pour avoir le droit d'assurer qu'un miracle

a pu avoir lieu, et pour le distinguer des

merveilles de l'art et des prodiges de la na-

ture. Bien que la plupart des lois naturelles

nous soient connues, disent-ils, il y en a en-

core un nombre infini que nous ignorons

complètement. Qui osera garantir mainte-

nant que, toutes les fois que l'apparence d'un

miracle vient frapper ses yeux, il n'y a pas

là réellement une intervention de ces lois

secrètes de la nature, et que ce qui pour nous

porte tous les caractères d'un >éritable mi-

racle n'est pas, relativement au cours ordi-

naire et certain de la nature, une conséquence

inévitable des lois qui le dirigent. J'admets

qu'un événement puisse contredire les lois

ordinairement invariables de la nature : les

lois établies et connues peuvent entrer en

opposition directe avec les lois inconnues , t

secrètes de la nature, et de celte lutte naîtra

un cas exceptionnel pour les unes ou pour

les autres, et ce cas exceptionnel, quoique

étant le produit d'une loi inconnue, mais in-

variable, nous parattra, à nous autres igno-

rants, un miracle réel. Supposons, par exem-

ple, une éclipse de soleil dans la pleine lune;

c'est une contradiction avec les lois de la na-

ture, mais qui sait s'il n'existe pas en réalité

une cause qui nous est inconnue, qui est

restée pour nous un mystère, et qui apporte

à la loi que nous avons adoptée une excep-

tion formelle? 11 n'v a donc ici que possibi-

lité, sans que cette possibilité nous lasse

croire à aucune raison qui puisse nous fane

soupçonner l'intervention réelle de celte cau-

se secrète appartenant au\ lois de la nature.

La certitude physique n'est don. pas détruite



6S1 CERTITUDE DE LA RELIGION RÉVÉLÉE. 682

par cette possibilité; elle subsiste dans toute

la force qu'elle peut avoir dans ce monde

,

puisqu'elle ne s'appuie jamais sur une ex-
f>érience généralement répandue de toutes

es lois de la nature qui servent à démontrer
l'impossibilité d'une exception même natu-
relle ; néanmoins, outre l'invraisemblance

qu'il y a à supposer qu'un homme adroit

jusqu'à l'astuce, et peut-être même n'ayant

uu reste aucune connaissance des belles-

Iottres, eût reconnu les lois de la nature, que
les plus grands savants ignorent en général,

et qu'ainsi il parvienne à les leur faire regar-

der comme des miracles, nous devons vous
convaincre par des raisons claires et évi-

dentes que Dieu, en matière de religion, ne
souffrirait pas une telle imposture. Par la

suite , les arguments que nous donnerons
auront pour objet de prouver que si la cer-

titude physique pouvc.it nous abuser, suppo-
sition dont nous avons démontré l'impossi-

bilité, au moins elle ne peut pas nous tromper
dans ce cas ,

puisque nous pouvons recon-
naître d'une manière certaine le caractère de
miracle dans l'événement physique qui est al-

légué en faveur de l'existence de la révélation.

Les mêmes déistes ajoutent qu'il est en-

core plus difficile de savoir si un événement
arrivé d'une manière extraordinaire est un
véritable miracle fait par la Divinité, si l'on

admet surtout d'autres esprits, outre l'âme

humaine, des génies méchants ennemis de
l'homme. En effet, nous ignorons jusqu'où

s'étend leur pouvoir, et nous ne pouvons
par conséquent savoir comment les prodiges

qu'ils auraient opérés pourraient être distin-

gués des véritables miracles. Ici les déistes

commettent évidemment un plagiat, un vol,

en nous attaquant avec des armes qu'ils re-
gardent comme complètement ridicules et qui

ne peuvent avoir de force que dans notre

religion. Néanmoins nous n'apporterons pas

dans cette démonstration de la révélation par
les miracles de vaines paroles, mais de gra-

ves arguments.

§ 179. — // est tout à fait invraisemblable

que Dieu puisse permettre jamais qu'un im-

posteur parvienne à connaître seul les lois tes

plus secrètes de la nature, lorsque cette con-
naissance est refusée même aux hommes les

plus savants.'de manière à ce que cet imposteur

puisse en abuser pour en imposer, en matière

de religion, non-seulement aux honnêtes gens,

mais encore à des nations entières , et pour
leur apporter l'erreur au nom même du Dieu
dr vérité, en s'appuyant de son autorité , et

cela sans qu'il reste un seul moyen moralement
possible de découvrir une pareille imposture.

Par la même raison, il est impossible que Dieu,

dans un semblable cas, permette à un esprit

infernal de prêter toutes ses forces surnatu-
relles à cet imposteur, afin que celui-ci s'en

serve pour tromper en matière de religion des

nations entières et les hommes les plus ver-

tueux , en abusant du nom de Dieu, et cela

sans qu'il reste à l'homme un moyen naturel

de démasquer l'imposteur. — Démonst. Il est

surtout évident que Dieu ne peut permet-

DÉMONST. EVANG. X.

tre ni l'un ni l'autre de ces cas par rapport
au genre humain tout entier, en tout ce qui
concerne les chapitres essentiels et absolu-
ment nécessaires, les points capitaux de la
religion même naturelle, puisque, sans cetle
connaissance, personne ne pourrait remplir
la fin pour laquelle il a été créé, qui consiste
dans l'hommage que l'on doit rendre à Dieu,
personne ne pourrait mériter la béatitude à
laquelle il est destiné (§28, etc.). Mais il

est complètement invraisemblable que Dieu
puisse permettre l'une ou l'autre de ces sup-
positions, dans tout ce qui concernerait mê-
me les points moins importants de la religion.
En effet, cette idée est en opposition avec
celle de la bonté infinie, de la puissance, de
la sagesse , de la véracité que Dieu nous
prouve surtout dans tout ce qui concerne le

culte que lui accordent toutes ses créatures
raisonnables. En effet, la Divinité ne peut,
étant douée de toutes ces qualités, se dé-
pouiller ainsi volontairement et par un oubli
particulier de la faculté qu'elle possède, par
une révélation interne ou externe, surnatu-
relle, de faire entendre sa voix à l'homme
juste et honnête, et de le convaincre de quel-
que vérité, ou de lui intimer sa volonté de
manière à ce qu'il en reste suffisamment
convaincu, afin d'exiger de lui l'obéissance
et certains hommages. Comme aussi Dieu ne
peut, par une condescendance de ce genre,
priver tout le genre humain ou des nations
entières complètement innocentes, qui n'ont
à se reprocher aucune faute, de tout moyen
propre et suffisant de s'élever au-dessus des
grossières erreurs, des superstitions, des
dangers qui compromettent leur salut, dan-
gers de la plus haute gravité, s'ils avaient
pour source une révélation fausse de ce
genre et pour objet une croyance religieuse
erronée, comme il arriverait si cet imposteur
proposait de nouveaux dogmes comme arti-
cles de foi, ou des dogmes incompréhensibles,
ou des devoirs pénibles à remplir. Si donc
la certitude physique, considérée comme un
moyen essentiel à l'esprit humain pour lui

faire connaître d'avance le bien physique
qu'il doit acquérir et le mal physique dont
il doit se défendre, ne peut nous tromper en
pareil cas, appartiendra-t-il moins à la bonté
et à la providence divines d'empêcher que
cette certitude ne puisse être trompeuse
quand il s'agit de religion, de son culte et

d'un indice que l'on attend de sa volonté su-
prême pour savoir à quoi s'en tenir à ce
sujet (§ 166). On sait que la providence ûo.

Dieu, de notre souverain maître, est l'arbitre

absolu tant de la science des hommes que
de la puissance des démons , et de celle des
esprits quelconques, en tout ce qui regarde
la religion, aussi bien qu'en tout ce qui con-
cerne le bien naturel de l'humanité. Donc il

est invraisemblable, etc., etc.

L'argument que nous venons de donner
doit paraître d'une force invincible, d'une
évidence irréfragable, à celui qui, n'ayant ni

emportement ni affections perverses , s'en

rapporte à la saine raison. Cependant les

( Vingt-deux.)
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déistes nous rendent : 1° Dieu a permis

îcntcoîflrm" dans l'idolâtrie par l'erreur

Xe»TtalentM oracles et lès prod'gesopé-

résparle divinités des gétilïis, -.-»-* «I«» »

^ ( ,s„i,l, a ces hommes simules * gro
£

siers dé démasquer les ruses dé leur8 ridi-

cules sacrificateurs et de reconnaître les

Prestige ,b démons, surtout si I- s,,.s <,.,,,

un qui seul peut nous apprendre 1
un té

!

u 'l eu, ne pSlit servir de caractère bO»-

san p< ur rën» nonître la vérité de la rebgibrt

natureHc (§ W) : Dieu peut dbnc bien ehcoM

! notre que lie pareilles erreurs atteigne..

, -ôrc d'autre^ hommes. - ^po«sb. telo

«„ rend à Dieu par sa pensée le rrsp,« •tqu .1

lui doit, dans le cas delà proposition ,le 1 an te-

cèdent 'doit établir pour principeque.Dieu a

pu pëmeltre cet «ces de malheur etdfedésas-

tres contre les hommes qu'autant qu .1 s est

senti .ré à la vue de cette masse de coupa-

bles dont les crimes étaient parvenus a

étouffer même la voix du sens commun. Au-

t ement, au moyen des caractères que nous

donnerons plus lard au £"{&£*^
deviendrait facile de couper court à tomes

ces impostures, de dévoiler ces presses

ïrompeurs. Mais si le déiste pousse h.npu-

dence Usqu'à soutenir que Dieu sévissait

alors contïe des peuples innocents, j'avoue

que lu'-même mérite bien, pour une audace

auss coupable, d'être puni comme eux par

un ùnesto Uéugiénienl Mais b eu ôt ce me

me déiste, qui veut faire croire al innocence

™u BenS humain, et cela pour avoir 1 occasion

Scuser Dieu de cruauté, nous dira bientôt

ie tous£ hommes sont coupables et cela

Sur «dispenser d'écouler la parole de Me»
Rn outre ces prodiges et ces oracles, n avant

fama™ eu une évidence physique, noyant

! été attestés par des témoins en nombre

Entêtant ent^
rinleuses que Ion découvrait a chaque in

stan" peuvent-ils entrer en comparaison

avec defmiracles prouvés physiquement? et

HVMe force peuï être un pare,,ageg
• Seconde objection. — 11 a pu arnv er que

les hommes fussent coupables aux yeux de

DieuTe quelque faute cachée ; W^gJ*
donc pour les punir d'une pareille faute

,

peîmeUre en matière de religion une erreur

univVrselle. Preuve de t antécédent. Selon

ITchreliens eux-mêmes, lous les hmnnjs

ont péché dans Adam. Dune, etc., e!cr 1 -
îîisE II est indigne de Dieu d, punir da-

vance et avant quel'on soit coupable; or une

Son erronée, qui serai. aWMjf"
înirlfles serait une peine anticipée, et qui,

Sur \e. hommes mêmes qui doivent naître

'

Tes premiers dans cette nation ou dans 1
uni-

V( r e t une punition qui précède leur na.s-

ancesUn imposteur pouwutrepandreams,

terreur, sans qu'il y eut un moven dé la re-

connaît re. 2" Les déistes n'argumentent .ci

nue d'une simple possibilité, sans qu aucun

argument 'vienne appuyer leur assertion sa-

voir qu'il existe actuellement un pethé uni-

verseh Hyaplus, la bonté ah me s oppose

à ce que les hommes, même coupables, mais

rei .entants et demandant humblement a Dieu

la lumière de la vérité, soient, par une per-

mission de la Divinité, victimes de lerreur

sus énoncée. Que les déiste» eun-mêmee de-

mandent à Dieu une pareille lumière pour ne

„as être avenglés par l'erreur 13 lUaltès

en laveur de leur opinion le pecbé origine

lui-même, dont la connaissance ne leur est

parvenue qu'au moven de !• nvelal.on et

par conséquent qu'ibdoirent regarder danj

j (
. UI . Bygtème comme un mensonge, péené

que la révélation nons apprend avoir été re-

,1,1s parles meri.es du Fis de homme, ^
manière que, conaidéré en lns^mème, il na£

tir* à personne de peine positive, comme on

dit la' eurhien plus importante (,...- la perle

d'une grâce non méritée, et que ion n

retire, telle que l'était la possession .une

nature intègre et des dons qui y ..aient at-

tachés. Or une ,,-reur accréditée publique-

ment et généralement eu matière de religion

serait une peine positive, non-seulement qui

priverait des raveurs célestes, mais encore

qui bouleverserait d'une manière funeste

notre état naturel lui-même. Donc, quoique

tous les hommes aient péché dans Adam e

Eve dune manière semblable, et qu ils ajen

tous participé au pé.he originel, cependant

une déception générale aurait été une inju-

stice h' H suivrait enliii de la que la cetii-

tude'phvsique pourrait, d'acres une permis-

sion Se Weu, être un motif terreur, puisque

Dieu n'est pas p«us oblige de défendre les

coupables du mal physique que du mal mo-

ni (% 166^

Troisième objection. - La connais-

sance même de la vraie religion est une la-

veur que Dieu ne nous devait pas a chacun

en particulier {mon. 59). Dieu peut donc,

même sans que nous nous soyons rendus

aucunement coupables, ou seulement a cause

de notre tache originelle, nous en enlever M
notion. — Rép. Distinguons le conséquent*

donc il a pu l'enlever à tous les honinie> je

le nie : donc il a pu l'enlever à beaucoup

«'nommes. - Nouvelle distinction, tout en

concédant la conséquence : Lnne leur accor-

dant pas cette notion? oui. EH p*mJgjl
qu'on les trompât, qu'on les assujettit u.fail-

ffilèment à Terreur? non. Car >•»«•£
serait plus simplement une laveur que \ on

.un-ail enlevée, ce serait le mal que 1 on au-

rait inauguré. S'il existe parmi non-, des

hommes qui prétendent que les peines posi-

tives, c'est-à^ire les maux absolus .
t directs,

et non pas la simple privation dunebneur

Imméritée, sont attaches au pèche originel

comme châtiment .
qu'ils répondent comme

ils le pourront aux arguments des dotes

Pour moi, je n'ai d'autre but à remplir ici

^è de défendre les dogmes du christianisme.

jamais coupable qu autant quelle attaque

are;-,emen^asnb^ancem
;

M,u-dclare.,,,on

naturelle, Dieu peut donc la pemeltre sans

ll'Von puisM-le taxer de "..«».£-£
'

,„,, \n niant VantéddeHt ; D celle

;X;e us eut do graves obl,,;
;

t,on. soit

lu: ciôire des donnes ine.ouiprchens.blcs,
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comme étant révélés par Dieu même, soit de
s'astreindre à des devoirs pénibles, par

exemple, à confesser tous ses péchés, même
ceux qui sont le plus cachés, et cela à un
autre homme. Ne pas remplir ces devoirs,

c'est mépriser Dieu d'une manière outra-
geante et mériter des châtiments et des pei-

nes nouvelles. Les déistes nous diront-ils que
tout cela n'est rien de bien grave? Alors,

pourquoi ont-ils tant d'éloignement pour
notre religion? Elle n'a cependant rien de

contraire à la religion naturelle, elle n'y

ajoute que des choses en même temps pro-
pres à sanctifier l'homme et à lui procurer

la gloire et le bonheur (§ 119).

Cinquième objection. — L'erreur sera

toujours facile à découvrir si généralement

vous regardez comme un imposteur celui

qui, pour vous tromper, emploie un langage
obscur et ose l'attribuer à Dieu qui peut

parler clairement et a tous les moyens de

convaincre l'homme, sa créature , lorsqu'il

lui plaît. — Réponse. Oterez-vous donc
à la certitude physique toute son autorité?

Cependant il n'existe aucune chose naturelle

où elle se produise avec plus de persévérance
que dans la preuve des miracles. Empêcherez-
vous que Dieu ne puisse parler à l'homme
et lui révéler ses vérités de manière à ce que
celui-ci reste libre d'opter entre l'obéissance

à Dieu ou la désobéissance? Si Dieu vient à
convaincre évidemment l'homme que c'est la

Divinité qui lui parle, Dieu ne pouvant trom-

per l'homme, en lui parlant, alors ce n'est

plus une liberté de croire, c'est une nécessité

qu'il nous aurait faite. Enfin, n'aurons-nous

pas à nous reprocher, comme une faute digne

des plus grands châtiments, la désobéissance

â un homme, lorsque nous n'avons qu'une
certitude négative qui nous porte à croire

que cet homme est notre roi, notre père,

notre chef? Et cependant nous ne nous croi-

rons obligés de croire ou d'obéir à la parole

de Dieu qu'autant qu'il nous aura lui-même
convaincus de la réalité de sa parole et de ses

commandements? Vous voyez donc, ô déistes,

que vous ne pouvez en rien ébranler la cer-

titude de notre proposition.

§ 180. — L'impossibilité de démontrer pure-
ment et simplement qu'un miracle n est pas un
prestige du démon n'est pas un obstacle à la

certitude physique d'un miracle dont les sens

peuvent nous apporter la perception ; il suffit

(iùé Ton puisse alléguer l'invraisemblance d'u n e

telle supposition comme nous l'avons dit au

S précèdent. — Démonstration. En effet, la

certitude physique subsiste dans toute sa
forte

,
quand bien même on ne pourrait dé-

montrer catégoriquement qu'il est de toute

impossibilité que l'esprit malin nous ait tenus

dans une perpétuelle illusion. Il suffit alors

qu'il y ait dans cette illusion actuelle une
souveraine invraisemblance, pour que Ton
fournisse un point d'appui pour la certitude

physique; on doit donc penser la même chose
do la certitude physique des miracles qui

tombent sous nos sens.

Voilà à quoi se réduit tout le raisonne-
ment des déistes : // n'est pas métaphysique-

ment impossible qu'un miracle, quoique adopté
comme réel par les hommes en général et même
par les plus éclairés, ne soit en réalité qu'une
imposture ourdie par un homme adroit ou
une illusion diabolique. Je ne suis donc pas
tenu à croire que Dieu ait voulu manifester
sa volonté par ce miracle ; il y aurait même de
la témérité à prodiguer ainsi ma confiance.
Voilà donc tout ce grand argument des déis-
tes 1 Ils devraient bien y ajouter ce dévelop-
pement de la conclusion : Donc je ne suis pas
tenu à croire , et par prudence je ne crois pas,
malgré l'évidence physique et morale, qu'il soit
certain que Dieu m'ait parlé par ce miracle et

qu'il ait prouvé la vérité du christianisme.
Quelle conclusion absurde! Qu'opposerez-
vous, dites-moi, aux idéalistes s'ils viennent
vous dire : Métaphysiquement parlant il n'est
pas impossible que Dieu permette à un être

qui lui est inférieur de nous représenter un
monde sensible, qui n'existe réellement que dans
ses idées, et de nous tenir ainsi dans une per-
pétuelle déception , en nous faisant voir un
monde tout à fait chimérique. Voilà pourquoi
je crois agir prudemment en soutenant qu'il
n'existe pas un monde qui tombe sous les sens.
Vous, déistes, vous soutenez que Dieu peut
permettre qu'un faux miracle ait lieu pour
nous punir tous d'un péché commun. L'idéa-
liste en dira tout autant et donnera le même
motif à sa prétendue erreur des sens. On no
peut sortir de là. Sera-ce donc là l'excuse que
vous pourrez présenter à la Divinité pour
justifier votre défaut de croyance? Dans un
cas pareil , oseriez-vous bien la présenter à
voire prince, pour justifier votre désobéis-
sance a ses ordres?

En outre, comme l'argument des §§162
et 166 nous parait comporter évidemment la
preuve de la connexion absolue de la certi-
tude physique avec la vérité physique dans
les choses naturelles, il nous paraît aussi
certain qu'un pareil argument aurait toute
la force d'une démonstration de raison, pour
prouver la connexion absolue de la certitude
physique des miracles avec la vérité.

§ 181. — I. Toutes les fois donc qu'il arrive
un événement prodigieux dans lequel le nom
de la Divinité est mis en avant pour cacher
quelque fausseté ou pour détruire la croyance
à quelque dogme religieux , et que ce prodige
est amené par la fraude d'un imposteur adroit
ou par les prestiges du démon, de manière à
ce qu'une nation entière risque d'en être la
dupe. La providence de Dieu se charge néces-
sairement de donner aux hommes probes et aux
gens éclairés des marques certaines pour re-

connaître la fausseté de ces miracles.

§ 182. — II. Ces indices ou marques certai-

nes sont : 1° L'absurdité ou l'immoralité de la

doctrine à laquelle se rattachent ces faux mi-
racles. 2" La découverte de plusieurs impostu-
res ou plusieurs prestiges de la part de celui

qui opère ces prétendus prodiges. 3° La décou-
verte des moyens occultes qu'il met en usage.
k° L'existence des miracles bien plus éclatants
île la part de Dieu en faveur de la vérité et

pour confondre tout l'art de l'imposteur. 5°Sî
/<• commun des hommes ne peut, faute dejuae~
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ment, découvrir la fraude, /<• méprit général

de$ docteur» et dei homme* consciencieux fait

justice de ce» prettiget mensonger».

Vous avez un exemple du premier moyen
de reconnaître la fausseté des mirai les dans les

oracles des divinités païennes , dont tout le

monde pouvait aisément reconnaître l'ori-

gine comme venant des démons ou des sa-

crificateurs intéressés ; il ne fallait pour cela

que remarquer quel était le but de ces prodi-

ges . c'est-à-dire la déification d'idoles im-
pures , voraces , innombrables. Le second

moyen est applicable à Mahomet. Le troisième

se retrouve dans l'histoire de Daniel, qui

montre au roi Darius, au moyen de la pous-
sière dont le pavé du temple se trouve recou-

vert , les traces des pieds des sacriticateurs ,

venus la nuit enlever les offrandes. Le qua-
trième a lieu lorsque Moïse confond en pré-

sence de Pharaon les prestiges des magiciens,

et par ses véritables miracles , leur fait sen-
tir la faiblesse et les bornes de leur art et de

leur prétendu pouvoir. Lecinquième moyen est

applicable à Simon le Magicien, à Apollonius

de Thyane et à d'autres gens semblables, qui,

malgré tous les artifices auxquels ils recou-

rurent pour se faire un nom fameux, n'eurent

plus après leur mort aucun sectateur qui leur

fût sincèrement attaché.

§183.

—

III. Toutes les fois que, pourprouver
la révélation divine d'un dogme, un homme in-

voque le nom et le témoignage de la Divinité

et produit un miracle, tellement que dans tous

les temps , dans tous les lieux, les hommes les

plus savants et les plus consciencieux soient de-

venusphysiquement certains que cet événement

sort des lois ordinaires delanalureetdes corps,

sans que l'on découvre aucun des moyens frau-

duleux que nous avons signalés précédemment,

il deviendra évident que ce miracle est un si-

gne de Dieu qui se révèle aux hommes, surtout

si un grand nombre d'hommes en sont les té-

moins , et s'il s'agit de ramener à la croyance

d'un dogme, une nation entière.

§ 184. — IV. La foi même qu'obtient un
dogme de ce genre , comme dogme révélé, à la

vue de ce prodige, de la part d'une nation en-

tière , et d'hommes également éclairés et con-
sciencieux, foi qu'ils professent publiquement,
est une marque certaine qu'il y a eu un miracle
véritable.

§ 185.

—

V. La sainteté d'un témoin qui
opère un miracle en invoquant le nom de Dieu,

lorsqu'elle est déjà constatée par d'autres

preuves que par le miracle lui-même, fournit

une nouvelle marque de la réalité du miracle.

En effet, c'est une grave présomption
, que

cet homme ne peut se livrer à celte fraude
sacrilège , ni se déshonorer par un commerce
condamnable avec le démon.

§ 186. — VI. Si ces indices de miracle réel

sont réunis, on ne peut plus opposera celte

preuve l'obscurité dont le dogme lui-même se-

rait enveloppé, lorsque ce dogme est au-dessus
de notre intelligence , sans cependant impli-

quer avec elle une contradiction manifeste.

Kn effet , nous avons prouvé au chap. .'!
.

que Dieu peut nous faire de semblables ré-
vélations.
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S 187. — VII. Si un miracle i'opère, il y a

chose» auxguellet il faut faire une atten-

tion particulière , 1 fi l'on n invoqué le nom
du Seigneur ; 1 t il y n bien réellement ipp»-

tition avec les loi» de la nature, d'âpre» V

liment de tout les homme» savants et con.^

cieua ;
') II le dogme lui-même dont il con-

firme la réalité t$t moral tt toge.

Vous me direz : mais c'est ici un cercle

vicieux : vous voulez prouver la vérité du
dogme par les miracles et les miracles par la

vérité du dogme. Ki i'ovsk. Voilà un radotage
mille luis répété et complètement indigne d'un
philosophe éclairé. Evidemment il y a une
différence entre ta vérité d'un dogme et sa non-
absurdité. Tout ce qui ne parait pas absurde
n'est pas pour cela réel et vrai. Il \ a con-
nexion forcée entre la moralité d'un dogme
et sa vraisemblance, et entre l'attestation de
Dieu lui-même. Il y a la même connexion
entre son témoignage et la vérité. Or, de
l'absence d'une conséquence nécessaire, il

est évident que l'on peut conclure la négation
de l'autre conséquence. On peut donc rai-

sonner ainsi : Ce dogme n'est ni moral , ni

sage, donc il n'a pu être révélé de Dieu.
Mais de la présence d'uue conséquence , on
ne peut déduire l'autre conséquence, qu'au-
tant qu'il y a réciprocité. On raisonnerait
donc mal en disant : Ce dogme est moral

,

donc il est révélé. La moralité du dogme pro-

cure seulement la possibilité du miracle

,

mais non sa réalité. Mais si l'on peut s'assu-
rer par d'autres moyens de l'existence du
miracle , il devra ajouter une nouvelle force

et une nouvelle probabilité au caractère
même du dogme. Nous avons donc sujet de
conclure qu'un miracle est possible lorsqu'il

appuie un dogme bien reconnu comme pos-
sible et moral, et de l'existence du miracle

,

nous pouvons conclure à la vérité du do-
gme.

§ 188. — VIII. Si quelquefois des miracles
opposés concourent a soutenir des dogmes
contraires, on aura recours, pour dissiper ses

doutes , à trois preuves dont nous avons déjà
parlé : nous saurons d'abord quel est celui de
ces miracles qui est le plus ouvertement en op-
position avec les lois de la nature, quelle est

la meilleure doctrine , et si le miracle a eu lieu

sous l'invocation du nom de Dieu.

§ 189. — IX. Si les marques auxquelles
nous disons que l'on peut reconnaître latérite

d'un miracle même unique qui aurait eu Heu
pour prouver la révélation d'un dogme, de la

part de Dieu , se reproduisent évidemment,
même une seule fois, il y aura justice et sa-

gesse à rejeter, sans autre examen, tous les

nouveaux miracles prétendus que pourraient
lui opposer des hommes peut-être amoureux de

la contradiction, soit dans le but de renverser
ce dogme, soit pour en élever un autre sur
ses ruines. Comme il est indubitable que Dieu
ne peut attester ni enseigner des choses qui
soient en opposition les unes avec les autres,

lorsque nous sommes convaincus qu'il a

réellement attesté un dogme, nous devenons
certains par cela même qu'il ne peut pas

faire de nouveaux miracle! pour prouver le
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cou traire
;
par conséquent les miracles con-

traires que l'on alléguerait seraient entachés
de fraude ou ne seraient que des prestiges.

Or ce dont nous parvenons par d'autres

moyens à connaître la fausseté
,
peut, sans

que l'on manque à la prudence, être rejeté

sans autre examen.
§ 190. — X. Ce seront des marques aux-

quelles on pourra reconnaître un prestige du
démon, si son effet ne surpasse point la force

du démon, d'après le jugement ordinaire des

hommes pleins de sagesse , s'il n'a pus pour
but de témoigner en faveur de la vertu et d'une
saine doctrine , mais qu'il veuille introduire
une doctrine fausse et immorale , s'il a lieu

sans que l'on invoque le nom de Dieu, et dans
un but scandaleux ; puis enfin si la réalité

de son effet, ou son existence, ne sont pas
bien constatées : c'est cette dernière manière
de connaître l'erreur qui se présente le plus
souvent en pareil cas , à défaut d'autres in~

dices.

§ IV. On démontre que les miracles qui servent

à prouver l'ancienne religionjuive et la re-

ligion chrétienne comme révélées, étaient
réellement opérés par la main de Dieu.

§ 191. — Des miracles prouvent qu'une ré-

vélation a eu lieu en faveur des patriarches
dès le commencement du monde pour leur faire
connaître la religion. Ces miracles consis-
taient surtout dans la familiarité que Dieu
leur prodiguait et les fréquentes allocutions
qu'il leur adressait : mais de peur que dans
la suite les enfants ne vinssent à se défier de
l'autorité paternelle , et à lui refuser leur
confiance en matière de foi , de temps en
temps Dieu faisait publiquement éclater sa
puissance par des miracles. Tels furent, par
exemple , le feu céleste dévorant le sacrifice

offert par Abel (Genèse , IV , 4) ; les prodiges
du déluge (Gen., VI et suiv.); la confusion
des langues à la tour de Babel (Gen., XI, 4);
l'incendie de Sodome et des cinq villes , et la

conversion en statue de sel de la femme de
Loth, etc.

Il est inutile de «lonncr tour à tour la

preuve de chacun de ces miracles , et si j'en
parle ici en passant , ce n'est pas pour en
tirer quelque argument, c'est uniquement
pour mettre sous les yeux la chaîne non in-
terrompue , le nœud , le progrès de la révé-
lation divine, qui a commencé avec le monde.
Si nous admettons la vérité des miracles de
Jésus-Christ , ce que nous pouvons parfaite-
ment prouver sans avoir pour cela recours
à l'Ancien Testament, et par la seule lecture
de l'Evangile, il suffira que Jésus-Christ
appelle souvent Moïse un prophète envoyé
de Dieu, et s'en réfère à lui

, qu'il approuve
la foi primitive des patriarches et toute la
religion juive, et qu'il se représente comme
venant l'accomplir pour que nous devions
voir foi à tous les miracles qu'elle nous ap-
prend.

§ 192. — Les principaux miracles pour
confirmer la révélation du Judaïsme sont ,

1" la mort violente des premiers-nés de»

hommes et des animaux , en Egypte , sans
massacre , sans bataille, lorsque les seuls

Hébreux et leurs animaux étaient épargnés ;

2° le passage de la mer Rouge, qui s'ouvre à
la voix de Moïse ;

3° la manne tombant pen-
dant 40 ans dans le désert ; la conservation
des vêtements ; l'absence de maladies, etc. ;

4° le soleil suspendant son cours pendant qua-
torze heures , à la voix de Josué , pour fa-

voriser sa victoire; 5° les murs de Jéricho
renversés par le son des trompettes; 6° le

passage du Jourdain dont les eaux se sépa-
rent, etc.

Je n'ignore pas que la plupart de ces

miracles ont été combattus
; par exemple ,

que l'on a voulu prouver que le passage de
la mer Rouge, tel qu'il est décrit dans l'Exode,

a pu avoir lieu naturellement. Si l'on veut
trouver la solution de toutes ces difficultés

,

qu'on lise le passage de la mer Rouge par
dom Calmet. Je ne puis le transcrire ici en
entier. Si je viens à prouver la réalité des

miracles de Jésus-Christ , je ferai par là

même tomber toutes les objections qui pour-
raient s'élever contre les anciens miracles

de la loi mosaïque, objections qui, d'ailleurs,

n'ont été proposées que dans le but de dé-
truire la croyance à toute espèce de miracles.

§ 193. — Les principaux miracles de Jésus-
Christ sont : 1° la résurrection d'un grand
nombre de morts, à la seule parole de Jésus-

Christ, et entre autres de Lazare, mort de-
puis quatre jours; 2° la guérison d'un aveu-
gle-né en lui mettant de la boue sur les

yeux , et celle d'un grand nombre d'autres

aveugles et de malades de toute espèce
par le seul empire de sa parole ;

3° plu-
sieurs milliers d'hommes , après trois jours
de disette, rassasiés avec cinq pains et deux
poissons ;

4° la résurrection de Jésus-Christ
lui-même et son ascension, etc.

§ 194. — 11 est physiquement certain que
les miracles de Jésus-Christ et de Moïse , en
supposant qu'ils ont réellement eu lieu sont
tous sortis de la sphère de lois naturelles, et

ne peuvent être regardés comme dos presti-

ges du démon. — Demonst. Les hommes de
tous les temps, de tous les âges, les génies

les plus éclairés et les plus consciencieux
ont unanimement éprouvé et attesté avec une
certitude physique qu'il est contraire aux
lois de la nature que la voix ou l'action

d'un homme puissent diviser les mers, arrê-
ter le soleil, ressusciter les morts , causer sa
propre résurrection

,
guérir au moins toutes

les maladies mortelles (§ 178). Or c'est ce

que Moïse , ce que Jésus-Christ ont fait , en
invoquant le nom de Dieu , en l'appelant en
témoignage de la vérité, de la sainteté des

préceptes religieux qu'ils prescrivaient. Le
Christ, par sa sainteté reconnue, était au-

dessus de tout soupçon d'imposture (§ 117).

Moïse était un homme d'une vertu et d'une

probité morales inattaquables ; jamais il ne

parut penser à son intérêt; il apporta la pa-
tience la plus étonnante à souffrir les dérè-
glements et les révoltes continuelles d'un
peuple insubordonné ! Les miracles de l'un

et de l'autre ont été crus par des nations en-
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par tout l'univers, comme r,,;u, ,!, Dieu sur 1, n.onl S.na,, et qu il a>a, .

-«: rai. portée au peuple.
.

kHaliTement a JésOS-Ghmt, saint Mat-

Ihien l'érangélUtc, au chapitre I\ , où il «>

tières, presque ,,«. .—
une preuve irréfragable de la révélation cl

vine de leurs doctrines. Donc, d après le

6 183, tous les cara. lères de vente que 1 on

pouvait exiger se retrouvent dans Moïse et

Jésus-Christ, sans que l'on puisse les taxer

^imposture, ou les attribuer à la puissance

du démon. 11 y a donc une certitude physique

acquise de la vérité, de la cliviiulé de ces

miracles, pourvu que l'on démontre qu ils

ont eu lieu de la manière même dont ils sont

racontés.

Voyez cette preuve développée d'une ma-

nière frappante dans Origène (livres 1 et 2

contre Celse) et par Eusèbe, dans sa Démon-

stration évangélique (livre 3).

J'ai ajouté, s'ils sont arrivés comme ils

sont racontés. Nous développerons cette con-

dition aux chapitres VII et Vlll.

§ 195. — Les miracles opérés par Moïse et

par Jésus-Christ ont eu pour but de prouver

leur mission divine et la révélation divine de

la reliqion qu'ils annonçaient. — Démonstra-

tion. Relativement à Moïse, il est constant,

par le chapitre III de la Genèse , vers. 19

,

que ce fut par l'ordre même de Dieu
,
qu il

prouva miraculeusement devant Pharaon, la

mission qu'il venait remplir. Je sais, dit Dieu

à Moïse, je sais que le roi d'Egypte ne vous

laissera aller qu'autant qu'il y sera forcé:

j'étendrai ma main sur lui, et je frapperai

d'épouvante toute l'Egypte par les miracles

dont je la rendrai témoin. Au chapitre sui-

vant vers. 1, Dieu lui-même prouve par

trois prodiges à Moïse qu'il l'a envoyé armé

de toute sa puissance soit contre le roi d E-

gypte, soit contre les Israélites eux-mêmes.

11 recommande à Moïse de prouver par les

miracles qu'il lui prescrit d'opérer la divi-

nité de sa mission. Moïse lui répondit : Mais,

crit le commencement de la prédication de

lTvangile, commence au ringt-quatrième

verse) a raconte? la série 'les miracles de

son divin Mailre. Au chapitre 111, vers. « .

1,-s cieux sont ouverts, l'Bsprit-Samt descend

sous la forme d'une colombe, une VQiX sort

duciel et proclame Jéws-CnrwlFtls de Dien;

le témoignage du saint Prl < «rseui «PP»'* ce

miracle. 11 atteste que «:W bon la le Messie

qui doit venir, que Dieu avait promis d en-

voyer aux Israélites. Lorsque Ifeus-Cbnst

fait son premier miracle aux noces de » ana,

l'evangéliste saint Jean ajoute : Tel fut le

premier miracle par lequel Jésus manifesta >«

gloire, et ses disciples crurent en lui. Or que

signifient ces mots, manifesta sa gloire, sinon

qu'il prouva sa qualité de Fils de Dieu et la

vérité de sa mission? Plus tard ,
les scribes

s'étonnant et s'offensant qu'il eût remis a un

paralytique ses péchés ,
Jésus-Christ leur dit

(Saint Matth., IX, 6) : Afin que vous sachiez

que le Fils de l'homme a sur la terre le pou-

voir de remettre les péchés: paralytique, levez-

vous et emportez votre lit , et retournez chez

vous. Le paralytique se leva ^ s en alla. Nou-

vel exemple (Saint Matth.. XII, 39,. Après

avoir soutenu avec force aux pharisiens que

ce n'était pas au nomdeBeelzebulh ,
mais en

vertu de la puissance de Dieu qu il chassait

les démons, ses interrogateurs lui ayant de-

mandé un signe qui pût les convaincre de sa

divine mission, Jésus leur dit que trois jours

après sa mort il ressusciterait. Selon saint

Luc, chapitre VII , vers. 19, saint Jean, son

précurseur, envoya à Jésus deux de ses disci-

ples ,
qui lui dirent : Etes-vous celui qui doit

venir ou devons-nous en attendre un autre Y

nité de sa mission. Moïse lui reponc.ii :
mais,

^'tanTmêne Ùâuérit plusieurs malades
Seigneur, onne me croira pas. on ne m écou- A l™£**Z'Z^TeJits malins, rendit

ter'a pas, mais on me dira : Le Seigneur ne vous

est pas apparu. Dieu lui enseigne les trois

miracles qu'il lui ordonne d'opérer devant les

Israélites, pour les convaincre de ses paroles,

et ajoute : S'ils ne croient pas vos assertions ,

s'ils ne vous écoutent pas, vous les convain-

crez par le signe suivant (voyez alors les cha-

pitres VI, VII et VIII, et©», etc., dans les-

quels il prouve aux Israélites et au roi d'E-

gypte, au moyen de prodiges, la réalité de

la mission dont il a été chargé). Au chapi-

tre XIX, vers. 3 et k, Dieu voulant disposer

le peuple hébreu à recevoir la loi qu'il

leur impose par la bouche de Moïse, fait «il-

lusion aux miracles opérés par Moïse d'a-

près la permission de Dieu, pour faire res-

sortir aux yeux du peuple, et lui rendre

présent le soin paternel avec lequel il l'avait

guidé. Il promet même à Moïse, qu'il lui

assurera une confiance et une foi entières de

la part des Israélites, au moyen des miracles

qu'il lui fera opérer. Je viendrai à vous, dit-Il,

enveloppé de nuages ténébreux, a/in mil tout

le peuple m'entende vous parler, et qu'il ait en

vous une éternelle confiance. Dans ce chapitre

et dans les suivants, on voit une série de mi-

racles pour confirmer la loi que Moïse avait

et moribonds, chassa les esprits malins, rendit

la vue à plusieurs aveugles ; puis, il répondit

à ces envoyés : Allez dire à Jean ce que vous

avez vu, ce que vous avez entendu : que les

aveuqles ont recouvré la vue, les boiteux I u-

sage de leurs pieds, et heureux celui pourqu,

je ne serai pas un sujet de scandale! \ oila en

outre l'accomplissement de la prophétie d 1-

saïe sur la venue future du Messie, [.O*-

mire XW . aers. 5). Saint Jean dit ailleurs :

Les Juifs l'entourèrent et lui dirent Pour-

nuoi nous tenir ainsi en suspens? Si vous

êtes le Christ, dites-le-MUS franchement:

Jésus leur répondit : Je vous parle, et vous ne

me croyez pas; ce que je fais au nom de mon

Père vous rend un témoignage assez éclatant

de ce que je suis. El ailleurs, dans saint Jean,

chapitre II, vers. 41, prêt à opérer le mira-

cle si étonnant de la résurrection de Lazare,

il dit à ceux qui l'entourent: Mon Père, je

vous rends grâces de ce que vous m avez

exaucé: je savais que vous m'exauceriez tou-

jours, riais c'est pour ce peuple qui m tnvi-

ronne ,
que je vous prie . afin qu il sache bien

que c'est vous gin m'aWS envoyé. Enfin, 6

même evaugeliste lui fait dire, eu P^ût de

l'obstination des Juifs et de leur incrédulité :
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Si cependant je ne les avais pas rendus té-

moins de merveilles que personne autre n'a

faites, ils n'auraient pas à se reprocher un pé-

ché : car maintenant qu'ils m'ont vu, ils ni ont

pris en haine ainsi que mon Père.

§196.— Première objection. Les philoso-

phes ne sont pas même d'accord sur ce que c'est

qu'un miracle. Comment donc pourra-t-on

attester avec certitude la réalité d'un mira-

cle, si l'on n'a pas de ce fait une définition

exacte?
Réponse. Si les cartésiens et lesleibnitziens

ne se sont pas entendus sur la notion d'un

miracle, c'est parce que les uns ont voulu

l'adapter à leur système d'intervention di-

recte de Dieu, les autres à leur système d'har-

monie préétablie. Mais il y a des notions

parfaitement corrélatives à la signification

agréée par tout le monde, du mot qui les re-

présente, et qui ne rentrent pas dans des

systèmes incertains, ou du moins contestés.

Telle est celle que j'ai donnée au § 152. Ce-
pendant, tout en ne la donnant que pour
une définition de mots, j'en démontre la

réalité au § 153. Il est maintenant reconnu
en logique, combien cette manière de définir

est utile et naturelle, et indépendante de

toute chicane de mots (V. la Log. § 147).

§ 197.— Deuxième objection. Les miracles

ne sont point un signe, une preuve assez ir-

réfragable, pour qu'on leur attribue le pou-
voir de rendre indubitables la parole de Dieu

et la vérité des dogmes proposés. C'est ce que
l'on prouve 1° par le témoignage de Moïse et

par celui de saint Augustin. Moïse, au Deu-
téronome, chapitre XIII, vers. 1, dit aux
Israélites en les avertissant : Si au milieu de

vous il se lève un prophète, ou un homme qui

dit avoir eu un songe, s'il prédit ce qui doit

arriver, s'il fait quelque miracle ou quelque

prodige, puis qu'il vous dise: Allons et suivons

la loi des dieux étrangers, n'écoutez pas ce

prophète ni ce songeur. Saint Augustin, dans

son livre de l'unité de l'Eglise, chapitre XV,
combattant contre les miracles des donalistes,

dit : Toutes choses sont bonnes et doivent

être approuvées, tant qu'elles ont lieu dans le

sens dei'Eglise catholique ; et ce n'estpas parles

miracles qui s'opèrent dans son sein, que l'E-

glise s'illustre. Vous le voyez donc, selon

saint Augustin, la doctrine prouve plutôt la

vérité des miracles que les miracles ne prou-
vent celle de la doctrine.

Réponse. — Je nie l'antécédent. Moïse et

saint Augustin, commele texte le fait voir, veu-

lent dire seulement ce que nous avons tout à
l'heure soutenu être inhérent à la loi {§ 189)

,

savoir, que s'il arrive enfin qu'une doctrine

ait été prouvée par des miracles certains, et

sans contredit les plus éclatants qui aient

paru, on pourra bien alors, sans autre exa-
men, rejeter tous les prétendus miracles que
d'autres pourraient alléguer, en faveur d'une

doctrine opposée ,
puisqu'il devient certain

que Dieu n'a pu être l'auteur de celte nou-
velle doctrine. Telle était la religion juive du
temps de Moïse; tel était le christianisme du
temps de saint Augustin. En effet, chacune
de ces religions ayant été prouvée par des

prodiges que Dieu avait opérés en sa faveur,
on pouvait justement et raisonnablement re-
garder les miracles qui auraient été opérés
par la suite, comme une nouvelle preuve de
leur vérité, tant qu'ils avaient rapport à
elles, à peu près comme on prouve un point
obscur d'une règle certaine par elle-même.
Néanmoins, la loi de Moïse étant spéciale-
ment instituée pour le peuple juif, et compo-
sée temporairement seulement des dogmes
généraux communs à tous les hommes, Moïse
essayait par cet avertissement de prémunir
son peuple contre l'idolâtrie seulement ;

quant à la loi même qu'il leur donnait, il les

avait avertis que cette loi serait un jour
changée et perfectionnée par le Messie
{Deutér., XVIII, 15).

§jl98.— Deuxième preuve des adversaires.
Il y a eu des miracles même pour prouver
des dogmes erronés ; direz-vous encore que
ces prodiges étaient dus à la Divinité qui par
là leur prêtait l'aulorité de son témoignage?
Ainsi, Moïse eut le chagrin de voir devant
Pharaon des magiciens lutter avec lui par
des miracles. Quels prodiges les historiens
n'altribuent-ils pas à l'empereur Vespasien,
à Apollonius de Thyane, à Mahomet ?Presque
toutes les sectes religieuses citent en leur
faveur les miracles, et cependant, il faudrait
être insensé pour dire que ces sectes n'é-
taient pas erronées. Que dirais-je du pou-
voir si prodigieux que le christianisme re-
connaît aux esprits infernaux? Si vous ad-
mettez ce pouvoir , qui pourra savoir si ces
prodiges ont le démon ou Dieu lui-même
pour auteur?
Réponse.—Nous nions tout simplement qu'il

y ait eu un seul miracle opéré pour donner
du poids à un dogme erroné, et qui réunisse
les trois qualités suivantes : 1" d'être en op-
position directe avec les lois de la nature vi-
sible et corporelle , au dire des hommes les

plus instruits ;
2° d'être attesté par un nom-

bre suffisant de témoins véridiques ;
3° de ne

présenter aucune marque certaine, même
en exceptant l'absurdité de la doctrine, par
le moyen de laquelle on ait pu découvrir l'im-

posture ou les illusions que le démon a voulu
produire. Nous soutenons que jamais ces trois

caractères ne se sont trouvés réunis, lorsque
d'un autre côté le but et les moyens de celte

doctrine pour laquelle on prétend que ce mi-
racle aura été opéré, indiquent de la part de
leur auteur le dessein de tromper. Ainsi,
quand Dieu permit, pour punir Pharaon de
son obstination

, que des magiciens, aidés

par le démon, imitassent soit réellement, soit

faussement quelques-uns .des miracles de
Moïse, il lui présenta bientôt un indice irré-

fragable qui aurait dû le ramener à la vé-
rité, dans les mi racles d'un ordre bien supé-
rieur qui suivirent les premiers, et que tout
le pouvoir du démon ne pouvait plus attein-

dre. A la vue de ces prodiges, les magiciens
eux-mêmes furent contraints de s'écrier : Le
doigt de Dieu est ici (Exod., VIII, 19). Nous
en avons encore un exemple dans Simon le

Magicien, dont les prestiges furent détruits

par les prières de saint Pierre, et qui lui-
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même, après l'être élevé dans les ;iirs, en fut

précipite par la vertu de ces prières, et se

cassa les deux jambes. (Voyez Àrnobe./fo. II

contre les paient; Baint Cyrille. Catéchisme,
VI: Sévère , histoire païenne, îiv. II).

i Quant aux trois miracles attribués à l'em-
pereur Vespasien, opères à Alexandrie,
attestés par Tacite (livre IV) et par Suétone
dans la biographie de ce prince . et dont ils

ont, disent-ils, eu connaissance par le moyen
de témoins oculaires, voilà selon David Hume
des miracles mieux prouvés que tous ceux
du christianisme. Comment un philosophe
peut-il se laisser aller dans ses jugements à
une si révoltante partialité ? Le premier con-
siste en ce que Vespasien étant seul à prier
dans le temple de Sérapis , il eut devant les

yeux un de ses affranchis nommé Basilide,

qu'il savait cependant être incapable de mar-
cher, par suite de faiblesse de nerfs, et qu'il

découvrit , au moyen de courriers dépéchés
sur-le-champ, être dans cet instant même à
quatre vingt milles italiques d'Alexandrie.
Le second et le troisième miracles consistent
en ce que, par la puissance et l'ordre du
même Sérapis, disent les historiens, il rendit
la vue à un aveugle en lui crachant sur les

yeux, et l'usage de la main à un manchot,
en la foulant avec les pieds. Les mêmes
historiens ajoutent que Vespasien lui-même
riait le premier delà singulière requête des
malades, et qu'il demanda aux médecins s'il

était possible de guérir, au moyen de l'art

médical, de pareilles infirmités
;
que sur leur

affirmation il tenta la cure tout en s'en mo-
quant. Voilà donc ces miracles si éclatants,

auxquels ne croyait pas même leur auteur,
ces miracles que celui même qui les opérait

soupçonnait d'être une vaine flatterie qu'on
lui préparait. D'ailleurs, il est bien certain

que dans les miracles d'un empereur on
n'aura pas coutume de plonger un regard
trop curieux et trop scrutateur; les uns les

admettront par respect pour le prince, les

autres par une prudente circonspection.

Après la mort du César, lors même que les

témoins seraient, comme l'affirme Tacite,

incapables de mentir, ils ont déjà porté sur
ces prodiges un premier témoignage , ou ils

n'ont pu découvrir l'imposture, ou s'ils l'ont

connue et qu ils y aient trempé, ils se seront
tus précisément à cause de cette complicité.

Les miracles d'Apollonius ont-ils donc plus
de fondement? D'abord ses oracles et ses pro-
phéties sont racontés dansdiversendroits. Par
exemple : Un jour il prêchait aux Kphésiens
la communauté des biens, et voulait les per-
suader d'adopter cette mesure, et.de se nour-
rir les uns les autres. Dans une forêt auprès de
laquelle se tenait l'assemblée, se trouvaient
un grand nombre d'oiseaux sur les branches
des arbres. L'un d'eux s'approche en appe-
lant ses compagnons par un cri, comme pour
leur apprendre quelque chose de nouveau :

le même cri est répété par tous les autres qui
imitent leur compagnon ; alors Apollonius
s'arrête, et dit au peuple : Un esclave </ui

portait du blé l'a laisse tomber et a répandu
sur cet endroit une quantité de grains ; un oi-
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teau f/ui a été témoin de ce fait, a appelé ses

compagnon! pour leur annoncer sa bonne for-

tune. Aussitôt quelques-Uni de ses auditeur-

courent au lieu désigné, et reviennent attes-

ter leur étonnemenl par des acclamations.

Apollonius prend occasion de là de faire adop-
ter au peuple à l'exemple des oiseaux la com-
munauté des biens, lue autrefois, les Epbé-
sieiis se trouvant attaqués d'une maladie
pestilentielle, Apollonius leur ordonna de la-

pider un vieillard couvert de haillons et qui

demandait l'aumône. Un instant après il leur

ordonna de voir quel était 1 animal qu'ils

avaient mis à mort. On enleva les pierres, et

au lieu d'un homme on trouva un énorme
chien. Une autre fois, étant à Corinthe : Cet
isthme, dit-il, sera coupé par les travaux de»

hommes, et il ne le sera pas : on pense qu'il

prédit alors la tentative de l'empereur Néron
de percer l'isthme, tentative qui ne fut pas
poussée jusqu'à la fin. Un jour étant à Rome
et voyant le soleil éclipsé, entendant en ou-
tre le tonnerre gronder, il leva les yeux au
ciel et s'écria : Un grand événement arrivera

et n'arrivera pas. Trois jours après, Néron
étant à prendre son repas, la foudre tomba et

le vase qu'il portait à sa bouche lui fut en-

levé des mains. On crut alors que la prédic-

tion d'Apollonius avait rapport à cet événe-
ment. Enfin, on raconte que, haranguant les

Ephésiens et par conséquent étant très-eloi-

gné de Rome, il eut connaissance de la mort
de Domitien au moment même où il était mas-
sacré, et qu'il la raconta à tout son audi-

toire. Sont-ce là des prédictions à comparer
à celles de Jésus-Christ et à celles des an-
ciens prophètes juifs ? On fait surtout grand
bruit de ses miracles. Etant à Athènes, il dé-

livra du démon un jeune possédé dont il avait

reconnu secrètement l'état. A Rome, ayant
été cité devant un tribunal pour un sarcasme
offensant décoché contre Néron, au moment
où le juge allait ouvrir le livre sur lequel

était inscrit l'acte d'accusation , la page se

trouva toute blanche, et n'offrit aucune trace

d'écriture. A Rome encore, une Jeune fille de
famille consulaire, toute prête a marcher à

l'autel pour se marier, parut tout à coup
tomber morte, et on la portait vers la tombe,
lorsqueApollonius, qui la rencontra, la tou-

cha, lui murmura tout bas à l'oreille des pa-
roles que personne n'entendit , et la jeune
fille se leva, se mit à parler et s'en retourna
chez elle. De tous ceux qui étaient présents

à cette scène, aucun n'osa affirmer que la

jeune fille eût été véritablement morte, car,

de son visage était sorti comme de la fumée,

et la rosée tombait du ciel, ce qui explique

aisément, dit l'auteur même de la vie d'Apol-

lonius, comment elle put revenir de son éva-

nonissement. Apollonius ayant été chargé de

fers sous Domitien, commença sous les yeux
de son meilleur ami, Damas, qui partageait

sa captivité, par débarrasser de ses liens une
de ses cuisses, et sous les yeux du même
Damus. les reprit, comme pour lui prouver

qu'il pourrait à volonté se délivrer de >a pri-

son. Peu de temps après, étant jugé devant

Domitien, il disparut subitement de la pré-
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sence de l'empereur et de tous les assistants,

et le jour même, vers le soir, fut vu à Pouz-
zoles, à près de 50 lieues de Rome. Toute cette

fable a été écrite par le philosophe Philos-
trate, cent vingt ans après la mort d'Apollo-
nius, sur des relations incertaines dont il pa-
raît lui-même parfois douter, et qu'il avoue
ne lui être attestées par aucun témoin con-
temporain. Ces miracles, que Philoslrate ne
donnait que sous une forme dubitative, ont
été affirmés comme incontestables dans la vie
d'Aurélien par Vopiscus. Tout cela prouve
que pendant sa vie, Apollonius de Thyane
fut, au dire de tous ses concitoyens, un ma-
gicien célèbre , et un prestidigitateur adroit ;

qu'il, donnait à ses tours de magie pour but,
l'établissement et la preuve du polythéisme,
et que cependant il n'a laissé ni sectateurs,
ni disciples, et que sa mémoire se perdit
bientôt dans les ténèbres avec celle de l'ido-

lâtrie. Si vous voulez connaître plus à fond
les impostures de Philostrate et celles d'Apol-
lonius, lisez Eusèbe dans sa réfutation d'Hié-
roclès et surtout Huet dans sa démonstration
évangélique (prop. IX, ch. 147). Quant aux
sentiments que doivent inspirer les miracles
des autres payens, et que l'on retrouve épars
dans l'histoire, voyez par leurs plus savants
coreligionnaires quelle opinion on devait en
avoir. Tite-Live lui-même nous avertit dans
les premières pages de ses ouvrages qu'il
nous racontera des fables et de faux prodi-
ges. Valère-Maxime nous donne la même
idée des prodiges dont il doit nous entretenir
par la suite. Je sais, dit-il (au livre I

er chnp.
8, n, y), je sais combien les opinions sont in-
certaines relativement aux actes et aux paroles
que les yeux et les oreilles humaines ont vus ou
entendus comme venant des dieux ; que les au-
teurs de ces récits en gardent la responsabilité
sur eux, puisque les premiers ils les ont accré-
dités. Cicéron était du même avis ; après avoir
raconté plus de trois cents miracles que les
dieux auraient opérés par l'entremise de son
frère Quintus ( dons son premier livre sur
Vart des devins), il les regarde tous, dans le
second, comme des superstitions indignes de
confiance, indignes de la Divinité. Quant aux
miracles de Mahomet, on ne pourrait sérieu-
sement et sans impudeur les rapporter comme
avérés : il suffit de dire qu'ils sont absurdes,
fabuleux, et n'ont aucune preuve tirée d'un
témoignage authentique. Il prétend qu'une
épaule de mouton empoisonnée lui dit de ne
pas la manger. La lune, dit-il, descendit un
jour dans son sein, et lui-même fut enlevé
jusqu'au ciel, etc., etc. Ce serait raisonner
d une manière absurde, que de conclure que
les miracles du christianisme ne méritent au-
cune croyance, parce que d'innombrables fa-
bles

, des miracles improbables ont été sans
examen adoptés par des nations entières : en
effet, le christianisme n'admet en ce cas des
miracles qu'autant qu'ils sont soumis aux in-
vestigations de la critique la plus sévère,
qu'ils ont pour garants des témoins réelle-
ment irréfragables, et que l'avis des hommes
les plus savants ne peut les attribuer à tout
autre qu'à Dieu lui-même. Si quelqu'un veut
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opposer aux miracles de Jésus-Christ des

miracles qui puissent les contre-balancer,

qu'il donne la preuve que ces prodiges ont

été attestés d'une manière aussi certaine,

qu'ils sont, comme les siens, également au-
dessus des règles ordinaires de la nature, et

qu'ils sont comme eux à l'abri de tout soup-

çon d'imposture et de prestige. Voilà com-
ment il faut que soit un miracle pour que
nous l'adoptions, et tels sont ceux d'où nous
avons conclu que l'origine du christianisme

était divine. Ce que nous soutenons , c'est

que l'imposture n'a pas pu entacher de sem-
blables prodiges. Quant aux autres , nous
sommes parfaitement d'accord qu'il peut y
avoir d'un côté ou de l'autre des impostures

et des prestiges.

§ 199.

—

Troisième preuve des adversaires.

Il faudrait trop de perspicacité pour recon-

naître un faux miracle d'un miracle opéré

par la Divinité, si toutefois il est possible

même de les distinguer les uns des autres ; il

y aurait trop de peine à faire savoir au vul-

gaire ignorant quels signes peuvent servir à

confirmer d'une manière incontestable la

parole que Dieu aurait donnée. Or le chris-

tianisme n'a pas de raison qu'on ne puisse

aussi invoquer en faveur des autres miracles.

Quel est l'homme ignorant, qui aura pu pé-

nétrer assez avant dans la science des lois

naturelles, pour assurer de suite avec convic-

tion, que cet événement est bien réellement

avec ces règles en opposition directe ?

Réponse.—Croyez-vous donc qu'un rustre

ne pourra pas répondre avec la même certi-

tude qu'un philosophe à ces questions : Le
feu brûle—t—il, d'après les lois naturelles?

Les forces de la nature suffisent-elles pour
jamais ressusciter un mort? La voix de
l'homme est-elle assez puissante pour que,

sans renverser les lois naturelles, elle puisse

raviver des membres demi-morts et paralysés

complètement, et leur donner en un instant

la souplesse et la vigueur? Il y a dans la na-

ture des propriétés virtuelles tellement com-
munes, tellement exposées chaque jour aux
yeux de tout le monde, que les savants et les

ignorants ne peuvent pas plus les ignorer

que les autres hommes. Or, il était digne de

la sagesse de Dieu de prouver par dos mira-
cles l'authenticité du christianisme, dont il

imposait également les lois à tous les hom-
mes, et d'accomplir pour cela des prodiges,

qui, aux yeux de tous les savants, comme à
ceux des ignorants, étaient supérieurs aux
forces de la nature.

§200.

—

Quatrième preuvr des adversaires.

Quoique les miracles arrivés sous nos yeux,

et dont nos sens nous ont rendu témoignage
soient une preuve pcut-élre assez convain-

cante que Dieu est intervenu dans leur opé-

ration, cependant , ces miracles étant une
fois passés, et n'ayant eu avec nos sens au-
cune relation, comme sont par exemple tous

les miracles allégués en faveur du christia-

nisme, ne peuvent plus avoir assez de force

pour nous donner une conviction inébranla-

ble, hn effet, quelle preuve pourrait-on allé-

guer pour nous prouver l'existence de mira-
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des nui ont ou lieu dans des siècles pal

Le témoignage d'un homme en particulier?

Mais I expérience même ie n%* Ben», expé-

rience qui eombal précisément cette certitude

qui n'est qu« morale, le sens commun géné-

ral et universel des hommes, sont autant

d'obstacles à ce que l'on y croie; de telles

preuves doivent plutôt nous laire croire a la

fausseté du miracle, que les attestations des

anciens auteurs, à sa réalité. Je vous accorde

que ces témoignages puissent constituer dans

d'autres cas naturels une ccrlitude morale

très-forte; mais celte certitude morale se

trouvant en opposition directe avec la certi-

tude physique, ne peut manquer d'être com-

plètement anéantie par celte dernière. Voilà

l'argument que nous donne le philosophe an-

glais David Hume, avec le plus grand sérieux,

dans ses essais philosophiques (Chap. I), et

ce qui vous étonnera, c'est qu'il invoque a

ce sujet les écrits de son compatriote, le doc-

teur Tillotson.

Réponse.— Si cet argument avait une torce

réelle, il prouverait que jamais, en quelques

cas que l'on se trouve , un miracle ne peut,

même lorsqu'il est opéré devant des témoins

oculaires et qu'il tombe sous les sens , être

constaté comme vrai, comme existant, comme
ayant été vu d'une manière certaine, En ef-

fet , il y aurait lutte égale entre la certitude

physique que l'expérience générale des hom-

mes leur aurait acquise ,
qu'un événement

dépasse les lois ordinaires de la nature, et la

certitude aussi physique qu'un fait simple

et naturel seulement a pu arriver. Cette col-

lision respective ôterait à l'une comme à

l'autre de ces certitudes toute sa force ,
de

manière à ce que l'on ne devrait pas croire

un miracle , même quand il se serait opéré

sous nos yeux. Y aurait-il donc quelqu'un

assez bizarre ou assez borné pour ne pas

craindre d'adopter de pareilles absurdités ?

Dans cette objection, la source de cette grande

erreur vient de ce que l'on suppose une op-

position directe (Ontologie, § 139) entre l'expé-

rience générale des sens, ou plu tôt entre les lois

de la nature et entre la réalité d'un vrai mi-

racle , opposition dont nous avons démontré

l'absurdité dans la Cosmologie, § 294, et ci-

dessus § 173. En effet , la détermination d'un

événement qui doit arriver d'après les lois

quelconques de la nature , tout aussi bien

que la certitude acquise par l'expérience

générale des hommes, par suite de l'observa-

tion des lois uniformes de la nature, ne sont

également que conditionnelles , c'est-à-dire

qu'elles n'ont lieu que dans cette hypolhèse,

que Dieu, l'auteur de la nature, n'en ordon-

nera pas autrement. A'ous voyez que la né-

gation de cette condition est prise précisé-

ment dans l'invariabilité des lois de La nature,

mais aussi qu'elle ne s'appuie sur aucune

preuve puisque la nature elle-même est

complètement dans la dépendance du souve-

rain Créateur. Comment se pourrait-il qu'une

loi quelconque de nature pût être opposée à

un miracle autrement que privàtivement ou

particulièrcim nt, comme nous a\ons dit dans

l'Ontologie (§ I50j,c'est-à-dire sauf l'absolue
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possibilité de coexistence, Ln effet une loi de

nature étant établie, Dieu peu! encore ou in-

tervenir ou ne.pas intervenir au nqji a d'un

miracle, cl cette loi naturelle ne peut eu au-

cune façon Influer sur celte intervention ou

non intervention. Une expérience constante

et générale nous démontra seulement que

Dieu ne fait ordinairement pas de miraeloi ;

el l'on sent la né) eseité de leur rareté , pour

que l'on puisse absolument distinguer 1 effet

d'un miracle d'avec L'événement naturel.

Donc . la certitude physique que l'on a d'une

loi quelconque de nature qui se reproduit

Uniformément dans certaines circonstance

certitude que l'on n'acquiert que par une

expérience constante, est tellement éloigni

de combattre la certitude que l'on peut ob-

tenir de l'existence d'un miracle, soit au

moyen de nos sens, soit au moyen du témoi-

gnage d'autrui, que c'est au contraire le

seul moyen que nous ayons d'acquérir celle

certitude f§ 173 et suiv.). Comment pourrais-

je en effet me rendre compte d'un événement

miraculeux si je ne suis pas certain au moin>

par une expérience physique, que les lois

naturelles auraient déterminé un lait abso-

lument opposé? Tout en reconnaissant la

stabilité de la certitude physique des lois na-

turelles , il nous reste toujours à résoudre

cette question de fait : Cet événement opposé

aux lois naturelles est-il eu non arrivé, dam*

un cas exceptionnel, par l'intervention de la

Divinité? Si les preuves de l'affirmative sont

insufdsanlcs , on se décidera pour la néga-

tive, et l'on s'appuiera de L'expérience natu-

relle pour conclure de celle manière. Mais

si mes propres sens me donnent connaissance

d'un miracle, si des témoins irrécusables

viennent m'altesler qu'ils s'en sont assurés ,

la négative ne pourra plus se soutenir devant

des preuves aussi absolues, surtout lorsque

l'on sait que la certitude morale du témoi-

gnage des hommes, étant poussée a son der-

nier degré, équivaut à la certitude physique

par cela même qu'elle a pour base une ex-

périence générale (§ 170 . Nous voyons donc

encore par cet argument irréfutable, combien

les subtilités philosophiques sont impuissan-

tes à combattre le christianisme et à soutenir

l'incrédulité.

§ -201.— NOUVELLE OBJECTION DE NOS ADVER-

SAIRES. Le christianisme admet au moins

un miracle perpétuel dans l'Eucharistie, mi-

racle qui certainement est en oppositioinlirecte

avec l'expérience journalière et constante de

tous nos sens et à la certitude physique.

Quelque certain que puisse être le témoignage

des hommes qui attesteraient ce mystère . il

no peut cependant pas L'emporter su» le té-

moignage actuel et constant de nos sens, dont

il contredit la certitude physique. D. Hume
donne encore comme décisif cet argument,

qu'il a trouvé , dit—il , dans les ouvrages du

docteur Tillotson.

IsrroNSE. — C'est une erreur de 1 adver-

saire que de prétendre que les chrétiens ne

croient qu'en vertu du témoignage de- hom-

mes, à la présence réelle du Fils de Dieu l'ail

homme sous les apparences du pain et du



m CERTITUDE DE LA RELIGION RE.VÉLÉE. 702

vin. Le témoignage des apôtres ne nous a
prouvé qu'une chose, c'est qu'ils ont été té-

moins des miracles de Jésus-Christ, miracles

qui leur ont démontré qu'il était Dieu. En
vertu de ces témoignages , qui sont revêtus

de tous les caractères propres à fournir une
certitude morale du plus haut degré, nous
croyons que Jésus-Christ affirma en termes
formels sa présence réelle sous les apparen-
ces du pain et du vin , affirmation qui était

un fait sensible, dont les sens des apôtres
pouvaient leur rendre compte : enfin , c'est

en vertu de l'autorité divine et du témoignage
précis de Jésus-Christ lui-même que nous
croyons au miracle perpétuel qui s'opère dans
le mystère de l'Eucharistie, dans lequel, quoi-

que le pain ne subsiste plus en réalité , ce-
pendant l'opération divine de Jésus-Christ
offre encore à nos sens l'apparence du pain.

Ici donc ce n'est pas avec le témoignage des
hommes , c'est avec le témoignage de Dieu
que la certitude physique se trouve en con-
tradiction , et le témoignage de Dieu n'est

pas seulement physiquement , mais encore
métaphysiquement irréfragable.

ARTICLE II.

Démonstration de Incertitude hypothétique de
la révélation de la religion chrétienne, tirée

des prophéties.

La preuve la plus incontestable de l'inter-

vention divine dans une révélation quelcon-
que se tire des prophéties qui l'ont annoncée.
Il est en effet bien évident que la science de
l'avenir ne peut être accordée à aucun autre
être qu'à Dieu lui-même , par rapport à tout

ce qui dépend du libre arbitre de Dieu ou des
hommes. Voilà pourquoi il est très-facile de
distinguer une véritable prophétie d'une pro-
phétie fausse, pourvu que celte prophétie
soit exprimée d'une manière claire et dis-
tincte. Nous aurons donc à distinguer trois

choses : 1° qu'est-ce qu'une prophétie, et

d'autres que Dieu peuvent-ils prophétiser?
2° Le christianisme est-il prouvé par des
prophéties dans l'Ancien et le Nouveau Testa-
ment, et quelles sont-elles ? 3° Quelles sont
principalement les prophéties qui dans l'An-
cien et le Nouveau Testament démontrent
l'enchaînement et la liaison des deux révéla-
tions et combattent l'obstination des Juifs?

§ I" Qu'est-ce qu'une prophétie ? Dieu seul

peut-il en être l'auteur?

On appelle prophétie la prédiction absolue
et précise d'un événement futur dont l'exis-

tence n'est pas suffisamment motivée par les

lois seules de la nature, et dépend du libre
arbitre d'un être intelligent, soit créé , soit
incréé.

Les événements qui sont suffisamment
motivés par les lois de la nalurc, s'appellent
événements naturels proprement dits; car,
quoiqu'il soit vrai de dire que les actions li-

bres soient conformes à la nature, on ne peut
pas dire que c'est la nature seule qui les dé-

termine. Ainsi les astronomes
, les plijsi-

ciens peuvent fort bien prédire des événe-

ments de ce genre, quoiqu'ils ne soient que
des hommes comme nous. 11 y a plus , les

hommes supérieurs , les grands politiques

peuvent encore prévoir, d'après des conjectu-

res tirées des événements qui arrivent com-
munément, les actions même libres des autres

hommes, et les événements qui en dépendent
et annoncer d'avance les malheurs et la des-
tinée des royaumes d'après la connaissance
qu'ils ont de leur situation actuelle, et cela

généralement avec une grande vraisemblance,

parce que ces hommes connaissent parfaite-

ment, au moyen d'une longue expérience des

affaires politiques, le caractère, les penchants
et les ressources des hommes. Cependant les

hommes de celte espèce, par suite de leur

prudence habituelle, ont soin de ne rien at-

tribuer d'invraisemblable et de hasardé à leurs

conjectures, et de ne rien préciser, de ne rien

affirmer d'une manière irrévocable ; ils se

contentent d'énoncer leur opinion sur des

faits à venir , mais seulement d'une manière
générale et sans détailler aucune circonstance

particulière de l'événement. A plus forte rai-

son, quand il s'agit d'un homme qu'ils n'ont

pas connu, d'événements qui appartiennent

a un royaume qui n'est pas encore établi, la

prudence humaine leur prescrit de ne rien

hasarder. Encore moins se mêleront-ils de
présager témérairement des faits qui dépen-
dront du libre arbitre de Dieu, et dont la réa-

lisation sortira des règles ordinaires de la

nature.

§ 203. — Dieu connaît d'avance et de toute

éternité tout ce qui doit arriver; il le sait

d'une manière claire et certaine , soit que ces

événements dépendent du libre arbitre de
l'homme, soit qu'ils dépendent du libre arbitre

de Dieu lai-même. — Démonst. Dieu est un
être infiniment parfait et immuable : comme
infiniment parlait, il ne peut y avoir rien

qu'il ne connaisse : comme immuable, il doit

connaître comme un événement actuel et

présent ce qui doit arriver, et cela de toute

éternité.

Il est vrai que Cicéron a nié cette prescience
de Dieu, parce qu'elle lui paraissait incom-
patible avec la liberté de l'homme. Mais il

aurait dû au moins remarquer que ce n'est

pas parce que Dieu le sait, qu'un événement
à venir aura lieu, mais parce que cet événe-
ment doit arriver, que Dieu le connaît. Di -

rez-vous qu'alors la prescience de Dieu est

soumise à l'action du libre arbitre de l'homme?
En aucune façon : et même si peu , que la

toute-puissance dépend proprement de la

possibilité des choses ; quoiqu'il ne puisse

faire que ce qui est possible, et qu'ainsi il

puisse seulement faire tout ce qu'il peut faire

parce que ces choses sont possibles en elles-

mêmes ; ainsi Dieu ne peut savoir que des

choses qui en elles-mêmes sont réelles sous

d'autres rapports. C'est pourquoi , malgré
l'impossibilité où est l'homme (Je connaître

la manière dont Dieu peut savoir les choses
à venir, il est évident que cette science est

particulière à Dieu ; bien plus, comme nous
le démontrerons plus tard , cette science ne
peut appartenir qu'à Dieu comme à un élro
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infini, l'homme, être Uni, ne peut connaître
comment Dien a' celte science, (l'est une té-

mérité que de chercher à pénétrer ce mystère,
niais c'est nne absurdité de le nier parce que
l'on ne peut le pénétrer.

S '20k. — // n'appartient qu'à Dieu seul de!f tjll

il 1rssavoir d'avance quels seront les événements dé-

pendants du libre arbitre. — DéMOlfST. Tout
être qui est autre que Dieu , et qui possède
la facultéde connaître, soitange, soit homme,
bon ou mauvais , n'étant pas doué d'une;

perspicacité infinie, outre la vérité métaphy-
sique ou la notion de réalité de quelque ob-
jet , a besoin , pour connaître un événement
soit actuel, soit à venir comme présent, d'une
raison suffisante qui soit distincte de sa fa-

culté de connaître proprement dite. Car,
comme son intelligence ne peut ni lui donner
une connaissance générale de toutes vérités,

ce qui n'appartient qu'à une intelligence in-

finie ; ni une préférence pour un objet plutôt

que pour un autre, encore moins la connais-
sance de la vraie liberté (qui ainsi deviendrait
nécessaire et essentiellement inséparable de
la détermination une fois prise) , il devient
donc nécessaire que la détermination vienne
d'une cause suffisante étrangère , pour que
l'on puisse connaître une chose individuelle

et distincte par elle-même (surtout si l'être

agissant est libre), comme devant dans l'ave-

nir arriver nécessairement ; or , il n'y a rien

dans les objets créés qui puisse déterminer
la connaissance anticipée des actes auxquels
doit se livrer dans l'avenir un être libre

,

puisqu'il n'y a aucune raison absolue et suf-

fisante , même éloignée , dans tous les actes

actuellement existants, qui puisse nous con-
duire à cette connaissance , comme le font

voir les notions de l'être libre lui-même
;

ainsi, etc.

Ce raisonnement si précis sur l'ignorance
où l'on est des actes libres de l'homme pour
l'avenir est évident , mais il a bien plus de
force encore lorsqu'il s'agit des actes libres

à venir de Dieu lui-même ; par exemple, des
prodiges qu'il doit faire éclater, et même des

événements naturels qu'il doit accomplir.
Toute la science des savants et des grands
génies ne pourrait les présager; par exem-
ple , les renversements des cités par des
tremblements de terre inattendus, les flottes

naufragées par la tempête , l'incendie porté
par la foudre etc., etc. Dieu seul peut s'en
rendre compte

, parce que la connaissance
entière qu'il a des causes secondaires et de
leur enchaînement qu'il a établi dès le com-
mencement du monde, les lui fait voir dans
l'avenir comme devant être ou étant libres.

§ 205.— l.Ona donc à sa portée des moyens
faciles de connaître les caractères d'une vraie

prophétie, et son origine divine; ce sont les

prédictions précises et directes d'un événement
libre qui doit arriver, c'est-à-dire une prédic-

tion telle, qu'elle soit annoncée d'une manière
certaine, sans aucune ambiguïté, et arec l'énu-

rnération précise des circonstances particu-
lières et individuelles (§ 202, not.).

§ 206. — II. De pareilles prophéties diffèrent

des prodiges en cela seul qu'elles ont l'avantage

de ne pouvoir rentrer dans le* attribution* ni

det bon* . ai det mauvaU esprits , mais d'ap-
partenir à l> a u ni , et qu'elles ne peuvent l< ar

être attribuées qu'autant que Dieu les leur au-
rait communiquée* en leur donnant sa jnopre

ii ience, et qu'elle* ont toujours Dieu pour dtr-

nier auteur et garant.
Il est vrai que le>, dénions ont essajé de

•'approprier ce caractère de la Divinité, sofct

en faisant rendre des oracles aux idoles, ^ut
en 1rs faisant rendre par des magiciens : mais
tous ces oracles ne présentent qu'un twsu

d'incertitudes, d'énigmes , de locutions obs-
cures, à double sens , inintelligibles , et qui

convenaient également aux choses les plus

directement opposées.

§ II. Preuve de la révélation divine du christia-

nisme et de l'ancienne loi judaïque par les

vraies prophéties.

§ 207. — Les prophéties que l'on trouve
dans les saints livres des chrétiens sont de

deux espèces : les unes sont tellement claires,

qu'elles n'ont rien d'obscur, qui puisse lais-

ser quelque doute sur les prédictions que
Dieu a voulu faire : les autres au contraire

sont en partie obscures : ce n'est qu'un
rayon de lumière que l'on distingue à travers

les ténèbres, qui ne donne pas une lumière
complète, et dont on ne comprend bien toute

la clarté qu'après l'accomplissement de l'é-

vénement auquel il correspond. Mais celte

obscurité des prophéties n'a rien de commun
avec l'obscurité qui régnait ordinairement
dans les conjectures trompeuses et les ora-
cles à double sens rendus par les démons.
Dans les prédictions de ces derniers , ou de
ceux qui leur servaient de ministres , quel-
quefois , l'événement était assez clairement

défini, mais l'ambiguïté et le doute roulaient

sur le présage lui-même, sur l'affirmation ou
la négation du fait; d'autres fois, l'un ot

l'autre, le fait et les mots étaient si douteux,
si embarrassés, que même après la réalisa-

tion de l'événement, on ne savait ce qui

avait été prédit, si l'on s'était déterminé pour
l'affirmative ou la négative et qu'en somme
l'on n'apprenait qu'une chose certainement,

savoir qu'une pareille prophétie n'avait rien

de précis, rien de digne de la confiance, et

qu'elle n'avait pour but avoué que de faire

des dupes. Au contraire, les divines prophé-
ties ne nous présentent d'ordinaire une sorte

d'obscurité que jusqu'à l'accomplissement de

l'événement qui les a suivies. Alors, si l'on

vient à rapprocher le fait et les paroles du

prophète, on remarque au suprême degré la

précision des prophéties , l'assertion ou la

négation positive et absolue des choses, et

surtout une infaillibilité étonnante dans l'an-

nonce des événements. Or, dans les prophé-

ties réellement inspirées de Dieu, la cause et

le but de celte obscurité étaient multiples.

D'abord la grande quantité des prophéties ,

preuve certaine de l'immense prescience dont

était doué l'auteur de la religionjuive et de

la religion chrétienne, offrait un faisceau de

lumières assez vives pour ne laisser aucun
doute sur la substance même de la religion,
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et cependant , cette obscurité même piquait

l'attention des hommes. 2° Un grand nombre

de prophéties semées çà et là dans les Pro-

phètes, les Psaumes, le Pcntateuque, sont si

précises ,
qu'elles ont uniquement et sans

réserve pour objet la vie de Jésus-Christ, et

ces prophéties fondamentales sont plus so-

lennelles que les autres et en même temps

d'une clarté qui les met à la portée de tout le

monde. Mais, outre celles-là, il en existe en-

core une grande quantité que l'on peut ap-

peler secondaires , dans lesquelles le Christ

et les circonstances de sa vie, sont annonces

non pas immédiatement, mais comme dans

l'ombre , sous des allusions , des ressem-

blances, des figures. Ce type n'est reproduit

que d'une manière imparfaite par les mots

qui l'annoncent; mais toute leur valeur,

toute leur extension ne pouvaient être bien

appréciées qu'au moment de leur accomplis-

sement, dans la personne et sous l'empire de

Jésus-Christ. 3° On devait laisser aux hom-

mes la liberté de se prononcer pour ou contre

les prophéties , et celte liberté était inconci-

liable avec une clarté trop absolue. Enfin ,

4° si toutes les circonstances de la venue du

Messie avaient été détaillées d'une manière

précise, comment auriez-vous conçu que les

bourreaux, que les exécuteurs des prophéties

eussent pu s'entendre pour jouer chacun le

rôle que le prophète leur aurait assigné ?

Supposons, par exemple, Michée prophé-

tisant et indiquant non-seulement Bethléhem,

lieu de la naissance du Christ, mais encore

los circonstances qui accompagnèrent ou

suivirent cet événement ; supposons qu'il

eût désigné avec précision l'arrivée des

Mages, leurs entreliens avecHérode.la fureur

de ce roi, ses complots avec les princes des

prêtres, le massacre des Innocents, etc. Eût-

il été possible que, voyant tout ce que l'on

annonçait comme devant êlre fait par lui,

Hérodê n'eût pas reculé devant L'accomplis-

sement de pareilles prophéties? Voilà vérita-

blement pourquoi les prophéties se trouvent

disséminées en divers endroitsdes livres sacrés

quoiqu'elles n'eussent rapport qu'à une série

de faits à venir ; voilà pourquoi l'on a même
passé sous silence un grand nombre de cir-

constances. De même, il y a deux avènements

du Messie : l'un humble et abject, l'autre

glorieux et triomphant : il y a aussi deux

états de l'Eglise qu'il a fondée : son état de

combat sur la terre, son état de triomphe

dans le ciel. 11 y a deux captivités du peuple

Juif : celle de Babylone, et celle qu'il subit

aujourd'hui : il y aura pour eux deux déli-

vrances : l'une déjà accomplie par Cyrus

,

l'autre qui n'aura lieu qu'à la fin du monde.

Ce sont ces doubles sens qui jettent de l'ob-

scurité sur les prophéties. Mais au fond, la

substance de la religion ne dépend nullement

de toutes ces prophéties ainsi enveloppées

de nuages, quoiqu'elles soient fort utiles

pour réveiller l'attention pour diriger l'es-

prit vers l'élude des prophéties, et nous faire

appliquer nos soins et notre sagacité à l'in-

telligence des paroles divines. Les prophéties

qui touchent à la substance même de la re-

ligion, qui lui apportent des preuves puis-

santes, sont suffisamment claires et pré-

cises, elles ont toute l'évidence possible pour
ceux qui attendent avec un cœur simple et

candide les secours de la lumière divine, et

qui sont loin d'aimer par une méchanceté et

une opiniâtreté inconcevables, les ténèbres

qui favorisent le vice. Nous n'allons donc
parler que de ces dernières, et encore nous
ne passerons en revue que les plus remar-
quables.

§ 208. — Vans une prophétie il y a trois

choses bien distinctes ;
1° l'on atteste qu'un

événement libre aura lieu; 2° Vévénement cor-
respond à Vatteslation ; 3° Vattestation a eu

lieu longtemps avant l'événement.

Nous démontrerons en temps et lieu que
les deux premiers caractères conviennent aux
prophéties générales que nous citerons. Aux
chap. 7 et8,nous prouverons que le troisième
caractère leur convient également comme
preuve de l'existence réelle des miracles
énumérésdans l'art, précédent ; on prouvera
que ces prophéties ont précédé les événe-
ments, en démontrant l'authenticité de l'his-

toire juive et chrétienne et leur antiquité
telles que nous les possédons sous le nom
d'Ecritures saintes.

§ 209. — Principales prophéties de l'Ancien
Testament. — 1. Jacob, petit—Gis d'Abraham,
étant près de mourir, et voulant annoncer ses
dernières dispositions, appelle près de lui son
quatrième fils, Juda, et après lui ses autres
enfants et leur dit (Genès., XVIII, 8) : Ju-
da ! tes frères le combleront de louanges :

les enfants de ton père l'adoreront : Zabulon
habitera le long des bords de la mer, jusqu'à
Sidon, le peuple aura son chefpour juge, etc.

Au commencement de cette prophétie, Jacob
dit à ses enfants : Rassemblez-vous, que je
vous annonce les événements les plus reculés
dans votre avenir ( vers. 1 ). Or, quand
Jacob mourut, toute sa postérité était en
Egypte , étrangère et peu de temps après
esclave. Cependant Jacob annonce non-seu-
lement le retour en Palestine de ses enfants,
mais encore leur domination dans son pays.
Il ne dit rien de particulier à Uuben , à Si-
méon , à Lévi, il prédit à Juda, son quatrième
fils, que sa race sera maîtresse du pays ; il

assigne à Zabulon la place que doit un jour
occuper sa postérité ; il annonce à Dan
que de ses petits-fils sortira un juged'Israël.
Je passe sous silence encore d'autres parti-
cularités qui se rencontrent dans le cours de
la prophétie. Les rabbins l'ont attaquée avec
acharnement; et nous ne voulons abso-
lument donner ici que des preuves à la portée
de tout le monde et irréfragables; la chose
elle-même exige celte précision, ainsi que
le caractère des adversaires que nous avons
à combattre. Nous aurons ailleurs occasion
de compléter celte prophétie. Moïse, qui plus
de cent ans après rédigeait et écrivait cette
prophétie, n'avait absolument aucun ren-
seignement humain ou naturel qui pût l'é-

clairer sur cet événement à venir, autre que
la prédiction même de Jacob. Dans le temps
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où il écrivait, Moïse, chef et conducteur du

peuple d'braël, était de la tribu de Lévi ;

Josué <i u il Domma par te choix de Dieu
i
our

i

être son successeur, appartenait a la tribu

; d'Ephraïm (voyez le Juif fotèphe, ArUiquit.

j,o(., I. XIV). Vous voyez au premier livre «1rs

Rois, immédiatement après Sttif, premier roi

d'Israël, et benjamite, élèvera la royauté

un pauvre berger de la tribu de Juda, nomme
David. Ensuite, après le schismedes dix tribus,

après la chute même du royaume de Sa-

marie qu'elles avaient élevé, la tribu de Juda

habitant les environs de Jérusalem, reste

en possession de gouverner l'Etat, en lui

fournissant soit des rois, soit des chefs jus-

qu'à la venue de Jésus-Christ. Zabulon se

trouve placé géographiquement par le sort

précisément au lieu désigné par Jacob {Josué,

livre XIX, 20 ). Samson, né de la tnbu de

Dan, succède dans la judicalure à un grand

nombre de juges pris dans les différentes

tribus, et devient juge d'Israël 550 ans ou

environ après la mort de Jacob. D'autres

chronologies mettent entre Jacob et Samson

plus de G80ans.
Ce n'était pas la première fois que Dieu

conGrmait par des prophéties la vérité de la

religion qu'il avait révélée aux premiers

hommes. Immédiatement après la chute de

nos premiers parents, les voyant écrasés par

le châtiment sévère qu'il venait de leur an-

noncer, il avait relevé leur courage en leur

offrant un nouveau moyen de salut, et en

leur prédisant {Gen., III, 15. ) : Qu il y aurait

entre la femme et le serpent une haine éter-

nelle et que la femme écraserait la tête du ser-

pent'. Cette prédiction était sans doute claire

pour nos premiers parents; ils en sentaient

toute l'importance. Ils savaient que ces mois

leur annonçaient le seul moyen de salut

qu'ils pouvaient encore espérer. Abraham

fut aussi souvent favorisé des prédictions

divines. Dieu lui fit connaître le sort de sa

postérité en Egypte (Gen., XV, 13). Mais ces

prophéties , n'étant pas encore confirmées

par les événements , ne pouvaient pas avoir

pour soutenir la foi de ces premiers secta-

teurs de la religion révélée toute la force et

l'autorité que l'on retrouve dans les prophé-

ties directes; seulement, la présence de la

Divinité parlant avec Adam et Abraham par

le ministère des anges , la confiance qu ils

inspiraient à leurs descendants, étaient suffi-

santes pour que les uns et les autres lussent

persuadés de la révélation divine. A ce pro-

pos , il est très-utile de faire observer avec

quelle sagesse et quelle prévoyance Dieu,

en faisant éclater à diverses époques des

prédictions et des prodiges, a pris soin d as-

surer la révélation, déjà faite à nos premiers

parents, d'une religion surnaturelle. Crai-

gnant que les enfants ne fussent pas assez

convaincus par l'autorité paternelle ,
cl n y

ajoutassent pas assez de foi , il fil entendre

denouvclles prédictions et opéradenou\ .aux

miracles, comme on le voil à chaque instant

dans les histoires de Noé (Gen., VI et 1 III .

d'Abraham (XV, 13) , dlsaac (Gen., XX\ .

23, XXVII , 29 et 39) , etc., etc. Mais toutes
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les prophéties ne nous serviraient pas égale-

ment de rempart contre lei attaques des

déistes,
|
an e qoe qnelques-onei sont obscu-

res, i cnnme celle du ebap. 111,75, de la Gen.,

ensuite parce que déjà elles étaient accom-
plie! quand Moïse les rédigea par écrit; par

exemple, celle qui e«t au rhap. XV de la

Genèse , et qui a rapport à la servitude des

descendants d'Abraham en Egypte : ce qui

peut rendre Moïse suspect aus déistes; ce-

pendant, cette prédiction laite dans la Genèse
par Dieu à Abraham, que toutes les nations

de la terre seront bénies dans sa postérité

[chap. XXII ,
17 et 18,i, ne peut être regardée

comme une prédiction sans importance, non-

seulernent parce qu'elle est le fondement et

la preuve du pacte spécialement constitué

entre Dieu et les descendants d Abraham ,

mais encore parce qu'elle désigne la nation

du sein de laquelle doit nailre le Messie d'où

tous les autres peuples recevront le salut, et

cette prédiction est parfaitement claire, et

parce que en réalité, nul autre que Jé-u--

Christ ne l'a exactement accomplie dans sa

personne.
§210. —II. Moïse serviteur de Dieu, Moïse

qui avait apporté aux Juifs une loi qne Dieu

lui avait prescrite, ajouta aux miracles qui

devaient prouver sa mission d'innombra-

bles et positives prophéties [Exod., XIX. 3,

4,5, 6; Deuter., XVI, 18, 19), en faisant

avec son peuple un trailé d'alliance au nom
de Dieu ; il y joint ces prédictions si étonnan-

tes pour ceux qui ont conservé la loi. d'a-

près lesquelles Dieu élèvera les Israélites au-

dessus de toutes les nalions ; et dans l'Exode

(XXIV, 24; Deut., Ail, 1 et suiv. ) il leur

promet au nom de Dieu, l'expulsion des na-

tions helhéenne, gergezaeenne, amorrhéenne,

et l'arrivée triomphante dans cette terre pro-

mise à leurs ancêtres; quand ils y seront

fixés, s'ils observent la loi que Dieu leur

prescrit au Lévilique (XXVI, 3), il leur pro-

met la fécondité de leurs champs, l'abon-

dance de fruits et de vins, la paix ou la vic-

toire ; si au contraire ils transgressent ces

préceptes, ils seront accablés de revers et

de misère (t. 14). Cependant r. 42) ceux qui

feront pénitence recevront miséricorde. En-

fin, au Deulér. (XXXI, 16 ,t suiv.) . Moïse

réitérant ses menaces et ses promesses, pré-

dit de la manière la plus formelle les pre\ a-

rications auxquelles son peuple se livrera,

et dans son célébré cantique commençant

par ces mots:C<f«.r, entende ma rois, il leur

annonce quelle exécution suivra ses mena-
ces (chap. XXX 11 : il ordonne aux lévites de

déposer son livre dans un côté de l'arche,

pour qu'il y serre de témoin. H y a eu par-

ticulier des' lois remarquables par les étran-

ges promesses qui y sont jointes : ainsi dans

['Exode (XXXIV, 2» . après avoir ordonne à

(ous les individus mâles de camp mitre trois

fois par an en la présence du Seigneur, c « -l-

à-dire, devant l'arche, il ajoute / sonné

ne cherchera à enrahir ta prop- idant

les (rois époques où tu comparaîtra.- devant

le Seigneur. Au Lévit. XXV. 20
,

il ajoute à

la loi du Jubilé de la terre, où a la défense
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de cultiver la terre la septième année , ces

singulières assertions : Si vous vous deman-

dez. Que mangerons-nous la septième année?
je vous bénirai la sixième année, et elle vous
procurera des subsistances pour trois autres

années : vous sèmerez la huitième année, et

vous mangerez vos vieilles subsistances jusqu'à

la neuvième année, jusqu'à ce que vous en ayez

de nouvelles. Ajoutez à ces prophéties, cette

effrayante prédiction de Moïse, que tous ceux
qui passaient l'âge de vingt ans devaient

mourir dans le désert, pour les punir de

leurs plaintes et des murmures qu'ils avaient

fait entendre lorsqu'ils reçurent les envoyés

revenant de la Palestine, excepté les fidèles

envoyés Josué et Caleb,murmures qui avaient

offensé Dieu. Or, dans tout le cours de l'hi-

stoire Juive, nous pouvons nous assurer que
toutes ces prédictions se réalisèrent. On re-

trouve l'accomplissement des promesses de

Dieu dans Josué (XXIV, 31), dans les Juges

[XI, 7) et surtout dans Josué (XXI, 4, 8, et

XXIII, lk). Celte première génération d'Is-

raélites fidèles à Dieu s'étant éteinte, nous
arrivons bientôt à l'accomplissement des

prédictions et des menaces que Moïse avait

fait entendre an nom de Dieu. Lisez les Ju-

ges (II. 10; III, 7, 9, 15 : IV, 1, 3; VI, 1, 7;

X, 6, 10 ; XIII, 1 ; XX. 26), vous retrouve-

rez le tableau plusieurs fois répété des aller-

natives de bien et de mal, de prospérités ou
d'afflictions auxquelles les Israélites se sont

trouvés livrés, selon qu'ils ont ou non gardé

la fidélité à leur religion. Vous remarquez
les mêmes vicissitudes d'événements sous

les rois de Juda et d'Israël jusqu'à la captivité

de Babylone. Leur destinée est également

variable et changeante jusqu'à la venue de

Jésus-Christ. Tantôt vous trouvez les exécu-

teurs des vengeances célestes, un Jéroboam
punissant les crimes d'un Salomon adonné
aux femmes, d'un Roboam idolâtre, puis des

Bénadab, des SaImanasar,desNabuchodono-
sor, des Antiochus ; tantôt vous retrouvez

des sauveurs comme Elisée, Ezéchias,Cyrus,

Esdras, Néhémie,lesMachabées, etc., etc., se-

lon que les Hébreux ont recours au repen-

tir ou qu'ils se jettent dans le crime, selon

que le peuple chéri de Dieu chancelé ou per-

siste dans la fidélité qu'il lui doit. Quant aux
promesses relatives à la fertilité extraordi-

naire de la sixième année, de la tranquillité

dans laquelle les ennemis les laisseraient

pendant les trois jours fixés pour la compa-
rution de tous les Juifs devant l'arche du
Seigneur; il est prouvé par l'histoire que
celle promesse s'accomplit constamment: car

s'il en eût été autrement, la coutume n'au-
rait jamais pu subsister. Enfin, Elisée, Jo-
sias, Jérémie, Baruch, Esdras, Méhémie an-
noncent publiquement et devant tout le peu-
ple assemblé que ces alternatives de bien et

Je mal sont les < ffels constants des promes-
ses cl des menaces du Seigneur, el tout le

Ïieuple même rend hommage à la vérité de

eurs assertions, toutes les fois qu'il a re-

cours pour guérir ses maux, au remède de

la pénitence.

Eh bien, vous voyez dans Moïse un légis-

lateur sur les pas duquel n'a osé marcher
aucun législateur moderne. Pour exécu-
teurs de ses lois, il choisit, non des hommes,
mais les éléments, le ciel, la Divinité suprême
elle-même. Certes Moïse eût été de tous les

hommes le plus stupide, s'il avait encouru
spontanément et au hasard le danger de voir
son imposture découverte par le non-accom-
plissement réitéré de ses promesses, ou bien
il faut avouer qu'il a parlé au nom de Dieu;
Non, vous ne me ferez pas regarder comme
un homme déraisonnable le législateur des
Juifs. Ajoutez encore à ces preuves la loi

admirable sur la femme dont on soupçonne
la fidélité conjugale. Moïse promet au* nom
de Dieu, dans le chap. V des Nombres, que si

la femme est réellement coupable, son ventre
s'enflera et ses jambes se pourriront, et

qu'aux yeux du peuple entier elle se trouvera
couverte d'ignominie, dès qu'elle aura bu de
l'eau que le grand prêtre aura maudite.
Pourrait-il y avoir un imposteur assez insensé
pour porter une pareille loi, s'il n'est qu'un
imposteur ordinaire? Attribuerez-vous plutôt
cette folie avec plus de raison à un grand
philosophe? Y trouverez-vous une politique
profonde ? Existera-t-il un seul imposteur
qui puisse espérer encore en imposer aux
autres hommes par ses ruses et ses super-
cheries, même après sa mort? Vous voyez
donc qu'il est bien plus facile de regarder, de
se représenter, au moyen d'une fiction spiri-
tuelle de l'imagination , Moïse comme un
trompeur éprouvé, que de prouver réellement
et de la manière la moins probable qu'il ait

joué ce rôle pendant sa vie.

§ 211. — III. Josué, au livre VI, v. 26, pro-
phétise aussi d'une manière bien remarqua-
ble : Maudit soit, dit-il, celui qui élèvera et

rebâtira Jéricho : son fils aîné en posera les

fondements, et son dernier enfant en élèvera
les portes. Or l'événement eut lieu cinq cents
ans après, sous Achab, comme on le voit au
livre III des Rois, v. 16, 24 : Dans ce temps-là
Hiel de Béthel releva Jéricho ; Abiram , son
jeune fils, en posa les fondements ; et Ségur,
son dernier enfant, en releva les portes, selon
la prophétie que Dieu avait prononcée par la

bouche de Josué, fils de Nun. Depuis ce temps,
aucun Israélite, ni aucun autre, n'osa élever
d'édifice dans ce lieu, quoique le site en fût

des plus agréables.

§ 212. — IV. On trouve encore une autre
prophétie dans le livre des Rois (III, 13 et

suiv.'j. Jéroboam, roi des douze tribus, quï
s'étaient séparées de Roboam , fils de Salo-
mon, voulant empêcher ses nouveaux sujets

de se rendre au temple de Jérusalem, et les

détourner de tout commerce avec les sujets

de Roboam, avait fait élever, malgré la dé-
fense expresse et les menaces du Seigneur,
un autel à Béthel , sur lequel ils pouvaient
venir offrir à Dieu leurs sacrifices. En outre,

pour qu'ils ne prissent jamais le chemin de
Jérusalem, il le leur interdit sous les peines
les plus rigoureuses, ht voilà qu'un homme
de Dieu arriva à Béthel, soi'li de Juda, pour
porter la parole du Seigneur ; et pendant que
Jéroboam, debout devant l'auteljà Béthel, of-
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il t'éeria en prophétùmnt la royant déserte, se serrirent de ses ruinesfruit de l'enceni

contre l'autel : Autel ! outil! Voilà ce que dit

le Seigneur : Il naîtra un /ils à la maison de

Durid nomme /estas ; il immolera $ur toi let

prêtre» de» haute lieux, qui maintenant braient

sur toi de l'encens. Il bruina sur toi des osse-

ments humains. Quelle prophétie extraordi-
naire 1 Voyez cependant ce qui arriva trois

cents ans après (Rois, IV, 23) j il est dit. de,

Josias : // détruisit l'autel élevé •< Bélhel et le

lieu élevé consacré par Jéroboam, fils de Pfa-
balh.ll brûla l'autel et tua tous 1rs prêtre» des

hauts lieux qui se trouvaient employés au
service de l'autel, et brûla sur leurs ruines des

ossements humains.

§ 213.

—

V. Isaïe prédit la ruine de Baby loue

en ou précisant la date pour un temps dont
il était impossible même de soupçonner l'é-

poque. Voici ses expressions, depuis le ver-
set 19, chap. XIII :El cette Babylone si superbe

entre tous les royaumes, cet orgueil des Chal-

déens, Babylone sera réduite au sort de Sodo-
me et Gomorrhe. Elle n'aura plus d'habitants,

et de génération en génération elle ne sera pas
relevée. L'Arabe n'y assiéra pas sa tente, le

berger ne s'y reposera pas, tnais ce sera l'asile

des bétes féroces; ses palais seront la demeure
des serpents; les autruches y habiteront et les

crapauds y bondiront. Il ajoute, au verset 23 :

Je la mettrai au pouvoir des hérissons, et je

la changerai en marais bourbeux. Admirable
prédiction I Voyons avec quelle ponctualité

elle s'exécuta. La décadence commença par

la perte du litre de ville royale, de siège du
gouvernement. Les rois de Perse, qui la pri-

rent de vive force, transportèrent à Suze , à
Ecbatane, à Persépolis le siège du royaume,
auparavant à Babylone. Alexandre le Grand,
vainqueur des Perses, résolut de lui rendre

son ancienne splendeur, de relever le temple
de Bel, détruit par Xerxès après sa malheu-
reuse expédition de Grèce, enGn d'y établir

le siège de l'empire. Mais la mort l'arrêta

dans l'exécution de ce dessein. Loin de sui-

vre ses projets , les rois macédoniens , ses

successeurs, semblèrent tout faire pour la

ruine de Babylone. Séleucus, pour s'immor-
taliser, fonda Séleucie à vingt lieues à peu
près de cette ville, sur la rive occidentale du
Tigre, vis-à-vis l'emplacement actuel de Bag-
dad. Sa beauté et les avantages de la situa-

tion, joints aux privilèges dont le roi dota
Séleucie, attirèrent dans la nouvelle ville la

majeure partie des habitants de Babylone.
Elle fut une seconde fois convertie en solitude,

dit Pline [livre VI, chap. 26}, épuisée par le

voisinage de Séleucie, que Nicanor avait fon-

dée précisément dans cette intention. Ensuite
Babylone passa sous la domination des Par-
tîtes, puis sous celle des Perses, dont les rois,

selon saint Jérôme (Commentaire sur le chap.

XIII d'haïe), enlevèrent le reste de ses ha-
bitants pour peupler Clésiphonte, dont les

habitants n'étaient pas assez nombreux. Vers

le milieu du second siècle , lorsque Pau-
sanias écrivait ses Remarques critiques sur

la Grèce, il ne restait plus de Babylone que
Venccinte de ses murs (Voyez Pausaniaê con-

tre Arcade). Les nouveaux rois de Perse, en

pour y construire des prisons pour les bêtes
féroces, qu 'ils voulaient se donner le plaisir
de chasser. Ainsi si - habitants furent rem-
placés par des sangliers, des léopard* , dea
onagres el des cerfs. I"el était l'aspect de Ba-
bylone au temps de saint Jérôme, i • st-à-dire
au quatrième siè< le après Jésus-Christ. .Mais

- murailles menu-
i ssèrenl de subsister,

quoique aucun historien ne nous indique IV-
poque de leur destruction ni le nom de celui
qui les renversa, tout ce qu'il y a de certain,
c'est que les eaux de l'Euphrate, avant dé-
bordé sur l'emplacement de la ville, l'ont
tellement recouvert, que les géographes les
plus savants ne peuvent pas jusqu'à ce jour
indiquer d'une manière positive dans quel
lieu elle fut située.

Plutarque, Appien, Lucain et Philostrate
font bien, il est vrai, mention de Babylone
comme existant de leur temps : mais" évi-
demment ils ont confondu Babylone avec
Séleucie ( Voyez Pline , lit. VI ,' chap. 2ii

;

Etienne de Byzancc ). Lucanus commet
une erreur palpable : il parle de Babvlone
comme d'un ville royale où habitaient les
rois parlhes, sur le Tigre. Or jamais les rois
parlhes n'ont fixé à I ancienne Babylone le
siège de leur empire

; ils l'avaient établi à
Séleucie. En outre, Babylone était située sur
l'Euphrate et non sur le" Tigre. Quant à Phi-
lostrate, écrivain d'une véracité souvent en
défaut, et plein d'inexactitudes, nous lui ac-
corderons encore moins d'attention.
On retrouve les mêmes caractères dans la

prophétie d'Ezéchiel (c7;.30, v. 19), prédi-
sant le sort de l'Egypte. 11 dit qu'après l'ex-
pédition dans laquelle Nabuchodonosor la
réduisit, elle n'aurait plus aucun roi tiré
du pays. Il est certain que jusqu'à ce mo-
ment, l'événement n'a pas encore démenti
la prophétie.

§ 214. — VI. Au chap. 14, v. 28 , Isaïe fait
encore une mémorable prophétie : il fait dire
à Dieu , promettant aux enfants d'Israël un
libérateur qui les sauvera de la captivité de
Babylone : C'est moi qui dis à Cyrus , Tu es
mon pasteur envoyé, et tu accompliras ma vo-
lonté. C'est moi qui dis à Jérusalem, Tu seras
reconstruite; au temple. Tu seras rebâti. Et au
chap. suivant, le prophète dit encore : Foies
ce que dit le Seigneur à Cyrus, mon serviteur,
(christo meo), dont j'ai pris la main pour ren-
verser les nations à son aspect, faire fuir les
rois devant lui , ouvrir pour lui 1rs partis des
villes, aussi bien que celles des habitation*.
Je marcherai devant toi : je rabaisserai l'or-
gueil des hommes puissants sur ta terre

, pour
que tu saches que je suis le Seigneur, le Dieu
d'Israël , qui t'appelle par ton nom : oui. je
t'ai apprit par ton nom, à cause de mon ser-
viteur Jacob et à cause de mon peuple d'rh
don, Israël. Voyes dans Bsdras (litre l) avec
quelle ponctualité fut accomplie celle prédit -

tion cent et soixante-dix ans à peu près après
qu'elle avait été faite.

Vous trouverez dans Jérémie (XXXVII, 1G;
XXXVHI,3;XXXV,9,Il)de semblables pro-
phéties, où il assigne à la captivité de Baby



713 CERTITUDE DE LA RELIGION RÉVÉLÉE. 1U
lone le terme de soixante et dix ans. Vous

trouverez encore des prédictions étonnantes

au chap II de Daniel, sur les quatre grandes

monarchies du monde et les victoires d'A-

lexandre sur Darius. Tous les livres des

prophètes sont remplis de pareils événe-
ments.

§ 215. — Il y a trois principales prophé-

ties de Jésus-Christ Notre-Seigneur. La pre-

mière , sur l'obstination future de la nation

juive, sur la ruine de leur capitale Jérusa-

lem et sur la chute du temple; la seconde,

sur la vocation des gentils et la propagation

de lEvangile dans tout l'univers; la troi-

sième sur sa mort et sa résurrection.

1° Jésus-Christ, presqu'au commencement
de sa prédication , revenant du désert après

avoir jeûné quarante jours, habitant Caphar-

naùm en Galilée , après avoir accompagné
ses premières leçons d'un grand nombre de

miracles, annonça aux Juifs l'opiniâtreté

qu'ils apporteraient à ne pas croire à ses pa-

roles , à l'occasion de la foi vive avec la-

quelle le centurion qui s'était approché de

lui à l'entrée de Capharnaiim avait accueilli

les prodiges opérés par Jésus-Cnrisl : Je vous

le dis en vérité (Matth., VIII , 10), je

n'ai pas trouvé autant de foi dans Israël. Je

vous l'annonce, il viendra de l'Orient et de

l'Occident bien des hommes qui reposeront avec

Abraham, lsaac et Jacob, dans le royaume cé-

leste, pendant que les fils du roi céleste seront

rejelés dans les ténèbres extérieures : là, il y
aura des pleurs et des grincements de dents.

Saint Luc répète en termes presque sembla-
bles la même prédiction (au ch. XIII, 28),

en parlant du petit nombre des élus, et ré-

pondant à une question qu'on lui avait

adressée àcetégard.SaintMatthieu (XXVIII,

XXXIII) revient sur cette idée; etjdans sa pa-

rabole où un homme ayant deux fils , ainsi

que dans celle du père de famille dont les

vignerons massacrent les serviteurs et le fils

unique, il annonce que les Juifs , à cause de

leur obstination, verront passer aux nations

étrangères le royaume de Dieu qu'ils ont mé-
prisé. Le royaume de Dieu, dit l'Evangéliste,

vous sera enlevé et transféré à une nation qui

saura en apprécier les fruits. Saint Luc et

saint Marc (l'un au en. XII, et l'autre au
ch. XX), répèlent les mêmes prédictions :

mais c'est surtout au chapitre XXII de

saint Matthieu (v.29), que Jésus-Christ s'ex-

prime avec le plus de clarté. Après avoir re-

proché aux scribes et aux pharisiens leur

hypocrisie et leur impiété, il dit (v. 22) : Com-
blez la mesure des iniquités de vos pères , sa-

voir, en me mettant a mort, moi que vous
ont annoncé les prophètes massacrés par vos

pères. Je vous envoie des prophètes et des

hommes pleins de sagesse et d'érudition : mais
vous, vous les mettrez à mort, vous les cruci-

fierez , vous les flagellerez dans vos synago-
gues, vous les persécuterez de ville en ville,

pour que le sang du juste retombe sur vous ,

tout ce sang innocent qui a été répandu sur

la terre, depuis celui du juste Abcl, jusqu'à

celui de Zacharie, fils de Barachic , que vous
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avez massacré entre le lemph et l'autel : Je
vous le dis, en vérité, tout ce sang retombera
sur cette génération. On ne peut exprimer
d'une manière plus claire, en quel temps ar-
rivera cette vengeance du massacre des pro-
phètes : c'est dans ce temps même, avant que
ta génération qui les a vus se soit éteinte.
Jérusalem! dit-il, Jérusalem! toi qui égorges
les prophètes , qui lapides ceux que Dieu t'en-
voie, combien de fois n'ai-je pas voulu rassem-
bler tes enfants comme la poule réunit ses
poussins sous son aile, et tu ne l'as pas voulu.
Malheur 1 les palais vont devenir déserts. Lors-
que ensuite , étant monté sur un jeune âne

,

il approchait de Jérusalem ( Luc, XIII ,

41), il pleura sur la ville, et s'écria : Oh! que
n'as-tu connu aussi tout ce qui maintenant
se dérobe à les yeux! Les jours approchent
qui amèneront ta ruine : tes ennemis l'entou-
reront d'un fossé, ils te fermeront toute issue,

ils te presseront de toutes parts (quelle pré-
cision dans les faits ! ), ils t'écraseront contre
la terre, toi et tes enfants, et ceux qui seront
dans tes murs ; ils ne laisseront pas pierre sur
pierre, parce que vous n'aurez pas connu le

temps où je t'aurai visité. Dans Matth.,
XXIV, Jésus sortant du temple, ses disciples

lui en firent voir toute la construction

,

comme pour lui demander s'il pouvait croire
que ces masses fussent un jour renversées.
Mais Jésus leur répondit : Vous voyez tout
ce temple, eh bien! je vous le dis , en vérité, il

ne restera pas pierre sur pierre, pas un mor-
ceau qui ne soit détruit. Enfin , en portant sa
croix vers le mont Golgolha, voyant plu-
sieurs femmes qui pleuraient sur lui et sur
son sort (Luc, XXIII . 28) ; en se retournant
vers elle, il leur dit : Filles de Jérusalem, ne
pleurez pas sur moi, mais pleurez sur vous-
mêmes et sur vos enfants (ici il annonce que
la vengeance arrivera du vivant même de
leurs enfants); quelle sera cette vengeance?
Car voici venir les jours où l'on dira (vos en-
fants du moins) : Heureuses les femmes stéri-

les, heureuses celles qui n'ont jamais été mères,
heureux le sein qui n'a pas nourri d'enfants ;

alors on commencera à dire aux montagnes ,

tombez sur nous, aux collines , écrasez-nous ;

car si l'on traite ainsi le bois utile et vert
,

que fera-t-on du bois desséché? C'est-à-dire

si moi, fils innocent de Dieu, je suis si cruel-
lement puni pour les péchés des hommes*,
par Dieu mon père, quels supplices épou-r-

vantables ne vous sont pas réservés, à
vous qui ajoutez ma mort à tous vos autres
crimes 1

Voyez maintenant comment celte prophé-
tie a été ponctuellement exécutée. Les Juifs

persévérant dans leur obstination, non-seu-
lement crucifièrent Jésus-Christ, mais encore
persécutèrent ses disciples. Dans un élan sé-

ditieux, ils lapident Etienne, lorsque déjà

les Romains , en leur ôtant la suprême ma-
gistrature, les avaient dépouillés du droit

d'ordonner de la vie ou de la mort de leurs

concitoyens ( Actes des Apôtres, VII, 57).

Ils massacrent les deux Jacques ; ils per-
suadent à Hérode de tuer saint Pierre

,

Ils excitent contre les apôtres la fureur de»

(Vingt-trois.)
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Romains, 4 eMumf Il '" ,
"'

t
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C l de sain! Paul, immelés à leur rage. Aban-

donnant ..Lus leurs opiniâtre» couciloyeps,

les apôtres se lourue* du côté des nations

étrangère? kMe* "/'•• W»Wi *>. Wl-

Pendant ce temps , |e jour de la vengeance

Dieu a'pprorto : Jérusalem veut secouer

vjolcmrnept |Ç joug de l-> puissance romaine

sous lequel se courbait Univers entier.

Mais irenle-hu'H ans après la morl de Jésu*-

Cbrist, Tilus vient l'assiéger. Le Homa.n en-

toure la ville d/UO mur de nnoin allalioii, et

renferme la nation entière <l'" se trouvait

rassemblée dans Jérusalem pour célébrer ta

pique : il la réduit à .les extrémités si déplo-

rables, que nous a rapportées Joseph»', his-

torien et témoin oculaire, et dont o,. ne peut

sans horreur parcourir les détails. I nus, cet

empereur depuis si célèbre par sa douceur

cherche tous les moyens d'épargner la ville

et le temple; mais l'opiniâtreté inouïe des

assiégés s'oppose à ses bonnes intentions.

La viîleest prise : alors il recommande parti-

culièrement à ses soldats d'épargner au moins

le temple , édifice si remarquable, qu il était

l'objet de l'admiration religieuse de tout l u-

71*

nivers ; vaines précautions 1 un soldat igno-

rant cet ordre, ou plutôt, suivant ma gre

lui l'impulsion occulte de la Divinité, monte le

long dune fenêtre du temple et y jette un

tison enflammé. En un instant, le leu failles

plus effroyables progrès, l'édifice entier est

S„ proie aux flammes , et tous les efforts d,s

Romains, pour 1 éteindre, furent infructueux.

L'édifice tout entier fut renverse de loud en

comble [Voyez Josèphe , de la Guerre des

Juifs l.Vl etVl\). S'il était encore reste après

ce désastre quelques pierres qui n avaient

pas quitté leur place, sans le vouloir, et bon

gré malgré, l'empereur Julien Apostat

accomplit à la Lettre la prédiction de Dieu ,

et mit tout ses soins à l'exécuter. Ce prince ,

ennemi déclaré et acharné de Jesap-Chrirt,

voulant à tout prix convaincre le Ctot
JJ

mensonge, et voyant ce que saint $$*m
avait prédit de Jérusalem {au chap. \\lli ,

38) je ne vous laisserai que des palais deserls,

encouragea les principaux Juifs a recon-

struire leur ville , par tous les moyens posT
sibies, et les aida de toute sa puissance a

celte œuvre. La nation tout entière accourut

à sa voix, mit en commun les dépenses et le

travail, et pour préparer les nouveaux ton-

demenls, commença par déblayer les anciens,

et remplit ainsi mol pour mot la prédication

de Jésus-Christ. Mais, après ces premiers

travaux, au moment où Ion va jeter les

nouvelles fondation», le leu s'élance du sein

de la terre, détruit les ouvrages et les
_

in-

struments; l'industrie huniaine se voit obligée

de renoncer au dessein de reconstruire le

temple , et forcée de recul r devant ces ma-

nifestai, ons si erlalanles d'un poui oir auquel

elle ne peut résister.
{
Voyez , au sujet de

ce prodige, les récits des païens eux-mêmes,

d'Ammici. Marcellin, liv. Vlll, au commen-
cement; l'hilost. à Phot. , liv. VII. n 9: et

après eux, Sociale, liv. 111, 20, et Sozomene,

liv.'V , cb. 22; Theodorel , liv. III ,
ch. 20).

y a encore une prédiction pif)! ;

ci»e de Jésus-Chris! sui le -.ri dé Jérusa-

lem et de toute la nation juive [Matth. \\l\
,

Marc Mil./. • \\l \\ ri savoir entendu la

prédiction de Jésus-Chrisl .
relativement a la

destruction du temple, et au renversent o! de

la ville de fond en comble, s.., dis, iples

,

Pierre, Jacques, Jean ei André Marc, XIII,

v. à) , Vinterroffenl en secret, et loi deman-

dait
|
Mutih.,v.3) : " Onand arriveront ce»

choses! Diies-nou-lc'.' une! s. ra le «igné ai

votre arrive.' et de la coii-ommation du sié-

cleî« (Jtfarct. I). Quand ai-rireront ces

Choses, dites le nOOSl A quel sigM recoil-

nallrons-noas quelle* se consommi m .'"(Luc,

V. 7). « Ouand arriveront ces choses? A quel

signe recopiâtIrons-nous qu'elles commen-
cent a s'accomplir î On voit par ces ques-

tions des disciples de Jésus-Christ , que se*

disciples avaient compris ses paroles i oinmc

présageant la (in du monde et une destruc-

tion universelle, puisqu'il annonçait la ruine

de Jérusalem et la destruction du temple:

mais Jésus-Christ leur répond : « Prenez

garde que l'on ne vous séduise : il viendra

en mon nom bien des hommes qui diront:

Je suis le Christ; le temps fixé est venu :

bien des hommes se laisseront séduire : n al-

lez donc pas à la suite de ces imposteurs,
f

On voit ici nue le Christ donne à ses apôtres

les préservatifs nécessaires, en les a vc* tissant

qu'il y aura plusieurs époques où paraîtront

de faux Christ, avant que lui-même revienne

à la fin du monde juger tous les hommes.

C'est dans ce sens qu il dit ensuite : « Ne vous

effrayez pas à la vue des combats et des sé-

ditions ; il faut bien que ces malheurs arri-

vent , mais ce n'est point la fin du monde

encore, c'est-à-dire ils n'annoncent point

au monde sa fin prochaine. » Alors il leur

disait: «Une nation se lèvera contre une

nation un royaume contre un royaume ; il

y aura de grands tremblements de terre en

tous lieux; il v aura des pestes, des fa-

mines , des choses terribles au ciel et des

prodiges éclatants. Ce sera là le commence-

ment de vos malheurs. Alors consultez-vous

vous mêmes (c'est-à-dire, voyez cv l
l
uc vuUS

aurez à faire chacun en votre particulier),.

Avant toutes ces choses (c'est-à-dire avant

que les maux que je v iens de vous annoncer

aient commencé à tomber sur vos contem-

porains), on vous saisira , on vous persécu-

tera , on vous fera comparaître dans les sy-

nagogues, on vous emprisonnera, on vous

vous traînera au pied des tribunaux des îois

et des proconsuls, et tout cela a cause de mon
nom. Vous serez trahis par vos parents

,

par vos frères, par vos proches, par vos

amis ; vous perdrez la vie par leurs mains ;

vous serez l'objet de l'exécration générale ,

et tout cela pour mon nom. El cependant v

ne tombera pas un cheveu de votre tête; vous

posséderez vos âmes dans votre patience.

Et un grand nombre de faux prophètes s é-

lèverout et séduiront beaucoup d hommes. Lt

comme l'iniquité est devenue Irès-commuue

et très-étendue , le zèle de bien des hommes

se refroidira; mais celui-là seul sera sauve,
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qui aura persévéré jusqu'à la fin. L'Evangile

que je vous annonce sera prêche dans l'uni-

vers entier, ce sera un témoignage qui sera

renau devant tous les peuples » (c'est-à-dire,

toutes ces persécutions ne pourront arrêter

la propagation de l'Evangile; mais il faut

l'annoncer dans tout ('.univers, et alors vien-

dra l'accomplissement *de mes prédictions).

Or, par la sui.te des siècles, l'événement a
fait connaVre que les prédictions de Jésus-

Christ n'étaient pas pour ses disciples seule-

ment, mais qu'elles regardaient tous ceux qui

leur succédèrent. Mais après leur avoir déjà

donné ces renseignements sur ce qui devait ar-

river dans le cours des siècles , avant le jour

destiné au jugement universel , ainsi que
sur le sort qui attendait en tous temps tous

ses disciples, Jésus-Christ, reprenant sa pré-

diction sur la ruine du temple et la chute de

Jérusalem, continue en ces termes : « Lors-
que vous verrez Jérusalem entourée par une
armée, et l'abominïtion de la désolation

prédite par le prophète Daniel (IX, 27) éta-

blie dans le lieu saint où elle ne devait pas

{lénétrer , sachez qu'alors arrive l'époque de

a désolation de Jérusalem (que je vous avais

déjà annoncée). Alors que ceux qui sont en

Judée prennent la fuite vers les montagnes
et abandonnent l'intérieur du pays; que ceux
qui sont sur ses confins ne se rapprochent

pas du centre, parce que les jours de ven-

geance sont venus, il faut qu elle s'accom-

plisse comme elle a été écrile. Malheur alors

aux femmes enceintes 1 malheur à celles qui

nourrissent leurs enfants 1 Car alors on
verra des catastrophes si grandes , que ja-

mais, depuis le commencement du monde,
on n'en vit de pareilles , et qu'il n'y en aura

plus de semblables ; et alors si quelqu'un

vous dit : C'est celui-ci, c'est celui-là qui est

le Christ, ne le croyez pas. Car alors se lève-

ront de faux prophètes et de faux Christs qui

feront paraître des prodiges et des mira-

cles capables même de séduire les élus , si

cela pouvait être. Si donc ils vous disent :

Vous le trouverez dans le désert, n'y allez

pas : vous le voyez dans cette maison, n'y

croyez pas. Car de même que la foudre par-

tie de l'Orient, apparaît jusque dans l'Occi-

dent (c'est-à-dire, de même que la foudre

éclate d'une manière si manifeste que tous

les yeux sont nécessairement frappés de sa

lumière), de même apparaîtra le Fils de

l'Hommelorsqu'il viendra juger les humains.»

C'est comme s'il disait : Ne croyez .personne

de ceux qui prétendront être le Christ ; lors-

que je viendrai , moi qui suis le Christ véri-

table et l'unique , je me ferai voir d'une ma-
nière si manifeste, que personne ne pourra

douter de mon arrivée : elle aura tout

l'éclat de la foudre. Enfin (Luc , XXI , 24)

Jésus-Christ termine ses prédictions sur

le désastre de Jérusalem et des Juifs, par

ces paroles : « Ils tomberont, dévorés

par le glaive, et ils seront réduits à l'es-

clavage, dispersés, captifs chez toutes les

nations, et Jérusalem sera foulée aux pieds

par les nations, jusqu'à ce que les temps des

nations elles-mêmes soient accomplis. »

Voilà une prédiction bien claire de la dis-
persion des Juifs au milieu de tous les peu-
ples , de leur servitude, qui ressemblait à
celle qu'ils avaient subie à Babylone , de
leur existence misérable jusqu'à l'extinction
des autres nations : Jésus-Christ continue
ensuite à prédire ce qui doit arriver peu
avant le jour du jugement et avant la fin du
monde ; car (dans saint Matlh., depuis le ver-
set 27 , dans saint Marc , depuis le verset 24

,

dans saint Luc, depuis le verset 25) il ne veut
pas dire que ces signes de la persécution de
l'Eglise de l'opposition des faux prophètes

,

des calamités publiques , n'appartiennent
pas aussi au jour du dernier jugement, puis-
que dès le commencement de son discours,
Jésus-Christ avait averti ses disciples de se
prémunir contre l'erreur, et de ne pas croire
que ce ne serait qu'à la fin du monde que
l'on verrait des villes ravagées et des royau-
mes anéantis ; par ces mots , il fait entendre
clairement que ces catastrophes ou de sem-
blables se reproduiront à la fin du monde.
Mais ensuite , après avoir (au v. 20 de saint
Luc) achevé la prédiction particulière qui
regardait la ruine de Jérusalem et la destinée
des Juifs qui allait commencer son cours

;

dans le verset 25, il donne aussi à ses disci-
ples des aperçus sur le jugement dernier et

sur les circonstances qui doivent l'accom-
pagner ( Matlh. , v. 36). Il leur dit cepen-
dant qu'il ne prétend leur donner au-
cun indice qui puisse leur faire reconnaître
d'une manière certaine . non plus qu'à ceux
qui vivront après eux , l'arrivée de ce grand
jour. Quant au jour et à l'heure , dit-il , per-
sonne ne le connaît, pas même les anges : mon
Père seul en a te secret. Après quelques pré-
dictions particulières relatives au dernier ju-
gement , il ajoute dans les trois évangéiistes:
Je vous le dis en vérité , la génération pré-
sente ne se passera pas avant que tout cela soit
arrivé. Par ces paroles, il fait entendre que
la nation juive, malgré sa dispersion, malgré
ses desastres , n'en subsistera pas moins au
milieu des autres nations jusqu'à la fin du
monde.
Résumons toute cette prédiction, en en

suivant le fil , en tant qu'elle a rapport à la
destruction de Jérusalem et à la destinée des
Juifs, et voyons si l'accomplissement à ré-
pondu à la prédiction, point pour point. Les-
principales circonstances sont . 1° la persé-
cution violente dirigée contre les disciples
de Jésus-Christ avant tous ces événements;
2° Jérusalem assiégée par une armée, cl le
lieu saint profané; 3" la fuite des disciples
de Jésus-Christ hors de Jérusalem, à » ravers
les montagnes et les déserts; 4° les l'.orriblcs
malheurs de la ville sainte ;

5" un grand nom-
bre d'imposteurs et de faux Messies; G" la
chute de Jérusalem et le massacre des habi-
tants ;

7" la dispersion des Jui*"., à travers les
autres nations, et l'espèce d'. captivité per-
pétuelle à laquelle ils sont réduits; 8" La du-
rée de cette condition et l'existence de ceUe
nation dans un tel état

, jusqu'à la fin du
monde. Quant au premier point, voyez dans
les Actes des apôtres (chap. Y). Les Juifs
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rassemblés battent de
s.nii <m à la tête d'uni nouvelle persécution

[chap. \ III;. Aux chap. W, XVI, XXI. vous
retrouverez des traits semblables. Voyez
dans Suétone, la première persécution qne
Néron fait subir aux chrétiens : lisez Lac-
tance (liv. IV, chap. 21 de l'Institution di-

vine) , rapportant la mort de saint Pierre et

de saint Paul, qui, étant à Rome, trouvèrent
dans les Juifs dis dénonciateurs et des traîtres,

et avant de subir une mort cruelle, prédirent

de nouveau à ceux qui les avaient trahis, la

ruine prochaine de Jérusalem , la dispersion

des Juifs, telles qu'ils les avaient entendu
annoncer à leur divin maître. Quant au deu-

xième et troisièmepoint, voyez Josèphe (liv. Il

de la Guerre des Juifs, c.XXII). Jérusalem,

une première fois , soixante et six ans après

la naissance de Jésus-Christ , d'après 1ère
vulgaire, s'élant révoltée contre les Romains,
fut assiégée par Cestius Gallus. Déjà deux
quartiers de la ville se trouvaient en son
pouvoir , déjà un assaut terrible avait élé

donné au temple lui-même, avec tant de
réussite du côté des Romains, que la victoire

semblait être à leur disposition. Mais Ces-
tius , contre toute attente, abandonna tout à
coup le siège, et fit évader l'armée romaine.
Les Juifs se sentirent tellement encouragés
par cette retraite ,

qu'ils se mirent avec
acharnement à la poursuite des Romains
comme s'ils avaient eu à combattre des enne-

mis mis en fuite, et qu'ils trouvèrent le

moyen de s'emparer de machines de guerre
et de bagages dont ils se servirent ensuite

pour défendre leur ville. En attendant les

aigles romaines , ornées des images des

idoles , et que les saintes Ecritures désignent

ordinairement sous le nom d'abomination,

avaient été déployées, non-seulement dans

la ville , mais encore dans le temple saint.

A ce signal, qu'ils regardèrent comme leur

étant donné par Jésus-Christ, tous ses secta-

teurs qui demeuraient auparavant à Jérusa-

lem, abandonnèrent celte ville, à peu près

comme on abandonne une barque qui s'est

brisée sur les écueils , et se réfugièrent à
Pella , du côté des montagnes , et tout près

du désert que l'on trouve sur les confins de
la Syrie [voy. Eusèbe , hist., liv. III, chap. 5.

Epiphan., hères. 7. Nuzar. , hères. 29 et de
Pond. 30, et Josèphe, liv. 2 de la Guerre Jud.
chap. M). Nous voyons qu'on ne trouva
pas dans Jérusalem un seul chrétien à l'é-

poque de sa ruine. Quant nu quatrième point,

savoir des catastrophes que subirent les Juifs

dans Je dernier siège qu'entreprit contre eux
Titus, fils de Vcspasien

,
qualre ans après .

Josèphe nous en donne d'affreux récits . et

c'est de lui que Fleury (dans son Histoire

ecclésiastique, t. I , /. 1 , § 37) a recueilli

l'horrible irait d'une mère , réduite par la fa-

mine à dévorer sud propre Gis. Quant ou ein-

quième point, relatif aux imposteurs et aux
faux Messies, Josèphe (dans son livre XX des

Antiquités , et au èirie II de la Guerre Jud.,

chap. 22 ), raconte particulièrement qu'un
imposteur venu d'Egypte , cinquante-quatre
ans après la naissance du Christ, entraîna

DÉMONSTRATION I VANGÉLIQI i . 51 ui.i I..

verges les apôtres; trente mille Juifs avec lui dans le désert , H
faisant le prophète, cl promettant à ceux qui

livraient d'opérer sous leurs yeus des
prodiges , qu'un grand nombre s'all i< h< i ni

a lui [voy. Fleury, tom. I, liv. 1, j|
:»'i . Mais

en outre, ailleurs même qu'en Judée, a celle

époque , et dans l'intervalle < ntre la mort de
Irsiis-Christ et la ruine de Jérusalem , il pa-
rut plusieurs autres imposteurs, et plus que
jamais , tels que Elymas, ou Barjésus à Pa-
pbos , cité dans les Actes des apôtres (XIII),
Apollonius de Thyane. dont Philostrate nous
a donne la vie ( dans son livre \ , et Fleury
g W,et lie. II,§§22«/ 32 . Simon le Magicien
dont parle FI< ury 'liv. 1 , gj 7, 8, 24 , etl. II,

§23), ainsi que plusieurs autres, dont les

histoires sacrée et profane font également
mention. Quant au sixième point, la destru-
ction de Jérusalem , voyez l'horrible tableau
que nous en trace Josèphe, et remarquez en
particulier qu'elle fut ravagée par Titus le
même mois et le même jour qu'elle l'avait
été par Nabuchodunosor lorsqu'il traîna les
Juifs en captivi é , pour que ce rapproche-
ment rendît la vengeance plus manifeste.
Quant au septième point , il est d'une telle
notoriété

,
qu'une explication serait super-

flue. Quant au huitième point, aujourd'hui
même il continue à s'accomplir de la ma-
nière la plus étonnant.'. En effet, vous ne
retrouverez nulle pari un second exemple
semblable, celui d'un peuple que l'on a
chassé de son pays, qui n'a plus de patrie

,

odieux à toutes les nations, et cependant, au
milieu des nations chez lesquelles il a été
dispersé , subsistant perpétuellement , sans
jamais se confondre avec elles. Maintenant
nous chercherions en vain les traces des As-
syriens, des Mèdes, des Perses, des Grecs et
même des anciens Romains, par qui les Juifs
furent tant de fois subjugués ; leurs descen-
dants se sont perdus dans la foule de tant
d'autres nations. Les Juifs seuls ont survécu
à tous leurs vainqueurs, quoiqu'erranls
sans chef ni roi à travers le monde, et gé-
missant sous un joug de fer sans loi, et re-
poussés loin de leur patrie , loin de leur
temple.

Voilà sans contredit une prophélie assez
claire, d'une admirable précision, contenant
un grand nombre d'événements circonstan-
ciés, et dont l'accomplissement a été rigou-
reux. Celte prédiction précéda de près de
quarante ans les premiers événements qu'elle
annonçait, et elle comprend plusieurs siè-
cles. 11 est évident que les événements pré-
dits sortaient de la classe ordinaire des faits ,

dépendaient du libre arbitre des hommes, et
que du temps de Jésus-Christ, il n'y avait
rien qui pût les faire présager, au moment
où il les annonçait. Le but avoué de celle
prédiction, était de donner une preuve cer-
taine de la vérité de la religion révélée par
le Christ, pour la prédiction des châtiments
qui devaient retomber sur les Juifs, pou;
les punir de leur opiniâtreté à repousser la

religion qu'avait promulguée le Fils de Dieu.
Si vous me demandez à quoi peul servir

dite conservation de peuple juif, je réponds ;
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Pour que |les Juifs soient un témoignage vi-

vant de la vérité clos Ecritures anciennes et

de la divinitéde Jésus-Christ. Leur dispersion

au milieu des nations atteste leur crime et la

vérité de notre religion, dit saint Augustin,
en parlant des Juifs (Ps. LVIII). Cette disper-

sion et celte conservation de la nation juive au
milieu des peuples avait déjà été ^annoncée,
du moins substantiellement par les prophè-
tes venus avant Jésus-Christ, quoique le

Christ l'ait précisée d'une manière bien plus

remarquable cl en ait détaillé bien plus clai-

rement les particularités. Osée, au chap. III,

v. 4, dit : « Longtemps les enfants d'Israël

n'auront plus de roi, ni de chef, ni de sacri-

fice, ni d'autel, sans Ephod et sans Theraphim.
Puis, les Israélites reviendront au Dieu leur

Seigneur, à David, leur roi, et conserveront
dans leurs derniers moments une crainte sa-

lutaire de leur maître, et le serviront. » Ces
dernières paroles annoncent la conversion
de tout ce peuple. Osée écrivait ses prophé-
ties 775 ans environ avant la venue de Jésus-
Christ. On trouve de semblables choses dans
Jérémie (Ch. XXXIII , v. 25 et c. XLVIIl, v. 28).

On peut lire avec fruit le sermon du père La-
rue, tom. III, pour le vendredi de la seconde
semaine du carême, où il est parlé des pro-
phéties de Jésus-Christ relatives à la destruc-
tion des Juifs, dont cet orateur se fait un
puissant argument en faveur de la vérité du
christianisme.

Qu'on ne dise pas que cette prophétie
n'a élé insérée dans les Evangiles qu'après la

prise et la ruine de Jérusalem, car, 1°, je dé-
montrerai plus tard (§225), que déjà long-
temps avant l'événement, les trois Evangiles
de saint Mathieu, saint Luc et saint Marc,
étaient écrits et reçus par toutes les églises

de le chrétienté naissante. 2° Quand même
les Evangiles auraient élé écrits après le

sac de Jérusalem , cependant, il n'en serait

pas moins constant que la prédiction de Jé-

sus-Christ avait été laite devant les apôtres,

et répandue partout avant l'événement. Et il

n'est pas vraisemblable que les chrétiens

l'eussent adoptée sans contradiction, si déjà
ils n'avaient eu connaissance de son exi-

stence. 3° Pourquoi ne lit-on cette prophétie
que dans trois évangélistes, et non dans le

quatrième, saint Jean, qui n'a écrit que long-
temps après? Pourquoi les évangélistes ne
font-ils aucune mention de l'accomplissement
«le la prophétie, si réellement ils avaient l'in-

tention de faire valoir une imposture?
4" Pourquoi les Juifs eux-mêmes font-ils ce
reproche à Etienne, le premier martyr (Actes
des up., v. 13 et 14) , « Cet homme ne cesse de
déclamer contre le lieu saint et contre la loi;

nous lui avons entendu dire : Jésus de Naza-
reth détruira ce temple? » 11 fallait donc que
«•elle prédiction fût connue de tous les chré-
tiens. Pourquoi saint Paul est-il obligé de
rassurer tous les chrétiens, qui concluaient

de> prédictions de Jésus-Christ, que le jour
du dernier jugement allait arriver, en disant

aux Thessaloniciens (Ch. II, v. 2) : Je vous
en prie, ne vous troublez pas d'avance, comme
si te jour du Seigneur était proche. 5" Malgré

les objections des Juifs et des déistes il est

évident que la prédiction où tout présage les

désastres de la nation juive, n' est pasrenvoyée
pour l'accomplissement, à la fin du monde.
Saint Luc dit (au chap. XXI, v. 24) -.Jérusalem

sera foulée aux pieds par les nations jusqu'à
ce que vienne le dernier jour des peuples.

§216. — IL La seconde prophétie remar-
quable de Jésus-Christ est la conversion des
nations, qui jusqu'alors s'étaient adonnées
aux honteuses et abominables superstitions

de l'idolâtrie, la propagation et la prédica-
tion du christianisme par tout l'univers , et

la durée de son Eglise jusqu'à la fin du
monde. Nous trouvons toujours celte prophé-
tie jointe à celle qui annonce l'opiniâtreté et

l'obstination des Juifs (Voyez dans saint Mat-
thieu, ch. VIII, v. 8). Jésus parlant de la foi

du centurion, s'écrie : Je n'ai point trouvé
autant de foi dans Israël! Je vous dis que bien

des gens viendront de l'Orient et de l 'Occident ,

et se reposeront dans le royaume des deux
avec Abraham, Isaac et Jacob, et les enfants du
royaume seront rejetés et repoussés dans les té-

nèbres extérieures. Dans saint Luc (Ch. XIII,
v. 19), il dit : // en viendra de l'Orient, de
l'Occident, duNord et duMidi, qui s'assiéront

dans le royaume de Dieu, et voilà qu'ainsi les

derniers seront devenus les premiers, et les

premiers seront devenus les derniers. Saint

Matthieu {Ch. XXI, v. 33) et saint Luc {Ch. XX,
v. 26) prédisent cette obstination sous la pa-
rabole des vignerons révoltés; ils leur ap-
prennent que le don de la foi et de la prédi-

cation de la vraie religion est transporté à
d'autres nations. On la retrouve encore figu-

rée dans cette parabole d'un grand festin

auquel sont conviés les hôtes de la maison,
qui sur leur refus obstiné d'y prendre part,

sont remplacés par tous ceux que l'on trou-
ve dans les rues et les carrefours ( Luc,
XXIV, 16; Malth., XXII, 2). Saint Mat-
thieu (au ch. XXIV, v. 14) ; renouvelle clai-

rement cette prophétie : Cet évangile, dit-il,

sera prêché dans tout l'univers comme un té-
moignage pour toutes les nations, et alors ar-
rivera la consommation des siècles. Cependant,
en tous lieux, on voit Jésus-Christ ordonner
que l'Evangile soit d'abord prêché aux Juifs,

comme au peuple chéri de Dieu, au peuple
depuis si longtemps choisi par lui , avant
toute autre nation, et ce n'est que par leur

obstination qu'ils en sont privés, et que les

autres nations le reçoivent à leur place. En
saint Luc (Ch. XXIV, v. 47), Jésus dit à ses

apôtres : // fallait bien que le Christ souffrit

et mourût, puis ressuscitât, et que l'on prê-
chât en son nom la pénitence et la rémission

des péchés /larmi tous les peuples, à commen-
cer par Jérusalem. On voit aux actes des apô-
tres (67t. 1, v. 8) : Vous merendrez témoignage

à Jérusalem , dans toute la Judée et la Soma-
lie, et jusqu'aux extrémités de la terre. On
trouve la promesse de la durée de son Eglise

en saint Matthieu (C/t.XVI,v. 18) -.J'édifierai

mon Eglise sur la pierre, et les portes de l'en-

fer ne prévaudront point contre elle. Et au
(Ch. XXVIII. r. 20) : Oui, je demeurerai avec

vous jusque la consommation des siècles



L'extension de son Eglise dan» tout l'univers

rst annoncée dans saint Matthieu par la pa-

rabole du grain de moutarde! qui n'étant

qu'une des (dus petites semences que l'on

ronli' à la terre, devient cependant un grand

arbre ;
lu> élevé que tous les légumes du jar-

din. Voyez aussi le même évangélisle (C'A.
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baptisés, sont confirmés dans la foi par les

prodiges qu'opèrent saint Pierre et saint Jean

qui surviennent. Simon, le fameux magicien,

vient lui-même demander le baptême. Lors-

que les premiers fondements de l'Eglise ont

été jetés au milieu de laJu léeet deSamarie,

le Christ lui-même U t,

XIII, v. 37 et suit.). Enfin, il prédit encore

quels seront les hommes qui accompliront

celte grande tâche de la prédication de l'E-

vangile, et qui porieront son Eglise au bout

de l'univers. Ce seront ses apôtres, douze

pàutrës pécheurs sans adresse, sans connais-

sances, sans edufage : C'est vous, dit-il, qui

me rendrez téthbtynùgeà Jérusalem, dans toute

lu Judée et la Samarie, et jus</u'au.rej trémités

du monde. Dans saint Matthieu {Ch. XWIII,
v. 19) et saint Marc (Ch. XVI, v. 15) , il leur

dit encore : Allez dans le momie prêcher à

tous les hommes mon Evangile; enseignez à

toutes les nations lu pratique et la connais-

sance de tout ce que je vous ai appris moi-

même. 11 leur promet d'appuyer leur prédica-

tion en leur donnant le pouvoir de faire des

miracles {Marc, XVI, 17). Il leur promet les

dons du Saint-Esprit, qui les instruira dans

la sagesse (Luc, XXIV, 49 ; Act. des ap., ch. I,

v. 8; Jean, XIV, 25).

Maintenant, voyons quel a été l'accom-

plissement de ces prédictions , et suivons

à ce sujet l'immortel Bossuel dans son dis-

cours sur XHistoire Universelle, chap. XX.
« Les apôtres pour se conformer aux ordres

de leur Maître, se tiennent enfermés pendant

quarante jours à Jérusalem. Le Saint-Esprit

descend au temps arrêté, la prédication com-
mence, les apôtres rendent témoignage à

Jésus-Christ; ils sont prêts à tout ouffrir

pour soutenir qu'ils l'ont vu ressuscité. Ils

l'annoncent d'abord à Jérusalem, non-seule-

ment aux habitants de cette ville, mais aux
Juifs accourus de toutes parts pour célébrer

en commun la fête de la Pentecôte {Act., Il,

5). Et avec quel succès! en deux prédications

de saint Pierre, huit mille juifs sont instruits,

éclairés, convaincus, convertis, et pleurant

le sang de Jésus-Christ qu'ils avaient versé,

sont régénérés dans les eaux du baptême.

Le nombre des disciples s'accroît chaque
jour; plusieurs princes, des prêtres et des

anciens embrassent la foi de Jésus- Christ,

malgré l'opposition des magistrats , des doc-

teurs de la loi et du grand prêtre. Les disci-

ples de Jésus-Christ font voir au monde une
charité, une force, une douceur qu'aucune
société n'avait jamais eue. L'Église est fon-

dée dans Jérusalem malgré l'incrédulité du
gros de la nation. Cependant la persécution

s'élève, mais en même temps le nombre et

la ferveur des fidèles redoublent, et l'accom-

plissement des prophéties de Jésus-Christ

s'avance rapidement. Les apôtres, forcés avec
leurs disciples, de quitter Jérusalem, annon-
cent partout l'Evangile sut1 leur passage ;

les Juifs par leurmalice obstinée avancent les

maux extrêmes dont ils sonl menacés; leur

étal et leurs affaires empirent. Philippe le

diacre Vient à Samarie ; un grand nombre de
Samaritains convertis par sa prédication et

I\ se* lioi-.it un

nouvel apôtre dans les rangs des Juifs les

plus obstiné-, él par un miracle inouï, en un

instant, de persécuteur acharné, il fait ràiil

non-seulement défenseur, mais encore zélé

prédicateur de la foi chrétienne; il fui dé-

coince le secret profond de la VOCaliOQ des

gentils el de 1 1 réprobation des Juifs ingrat

Saint Paul tend la main aux genljls, et de-

vant le tribunal de Feslus préteur romain, en

présence (l'Agrippa, roi de la Judée et de ses

concitoyens, traite avec une force merveil-

leuse ces importantes questions : Si le Christ

devait souffrir, s'il devait annoncer la vérité

aux peuples et aux gentils après être res-

suscité d'entre les morts ; il prouve l'affirma-

tive par Moïse et les prophètes, et appelle

les idolâtres à la connaissance de Dieu , au

nom de Jésus-Christ ressuscilé ; ils se < onver-

lissent en foule ; la fureur et la jalousie trans*

portent les Juifs; ils trahissent et livrent saint

Paul aux ROmains pour le mettre à mort. A
la même époque, où saint Paul était appelé

à l'œuvre évangélique, saint Pierre averti

par une vision céleste, va porter à Corneille,

centuiion romain , et ensuite à d'autres

païens, la foi et l'annonce du salut [Act., X).

Le temps était passé de continuer à lutter

contre l'obstination des Juifs : les apôtres se

dispersent et vont chez tous les peuples prê-

cher 1 Evangile. Leur marche a la rapidité

d'un torrent. Saint Pierre, dans son épîlre

1", nomme le Pont, la Galalie, la Cappadoce,

l'Asie, la Bilbvnie qu'il a remplies de ses

prédications. Saint Paul [dans son cp. XV,

29), atteste que parti de Jérusalem, il a em-

brassé l'illyriquedans son circuit. Or, lllly-

rique comprenait alors la Palestine, l'Asie

Mineure, la Syrie, la Thracc, la Macédoine,

la Grèce, ctc/Le même apôtre n'hésite pas,

en parlant dès ce temps-là des courses faites

par les apôtres et par les disciples de Jésus-

Chrisl, à leur appliquer dans la même épî-

lre ces paroles du psaume X, 18 : Le bruit

qu'ils ont [ait s'est répandu par tout l'uni-

vers, et leurs parole a retenti jusqu'au

mités dii monde. Le même apôtre . dans son

épîlre aux Colossiens [v. bj, rendant compte

des prédications des apôtres, dit : LEvangile

vous est parvenu comme à l'unirers t, ut en-

tier, il fructifie, il croit en vous depuis cejour

où vous l'avez entendu et où vous avez connu

là grâce de Dieu en toute vérité. L'apôtre

saint Jean écrivit sa première èpltrc aux

Partîtes, ce qui prouve que déjà la Perse,

côntenaitdes chrétiens. LeSyrien Bardesâhe ,

syrien ne à Edesse, en Mésopotamie, w TS la

fin du second siècle, atteste qu'il \ avait à

des chrétiens qui s étaient re-cette époque
la Perse et 11 Medie.paiulus dans la Pirthie

Une tradition constante nous apprend que

saint Thomas porta l'Evangile de JésUs-

Christ jusque dans l'Inde, et que les autres
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apôtres ont atteint les confins les plus reculés
du monde alors connu (Voyez S. Grégoirede
Nazianze, discours 25). Le père Trigaud, jé-

suite, dans son livre premier sur l'expédition

chrétienne ou mission en Chine, chap. 11

,

prouve par des manuscrits chaldéens qui
existent encore dans le Malabar, que saint

Thomas a prêché le christianisme aux habi-
tants de la Chine et à ceux de Malabar. Cam-
porius et Martinien

, qui ont écrit sur l'hi-

stoire des Chinois, émettent la même opinion.
Saint Pierre, qui fut mis à mort avec saint

Paul, par ordre de Néron, avait fait de Rome
la capitale du royaume de Jésus- Christ, le

siège de sa religion, comme elle était déjà la

capitale de l'univers entier. Suétone lui-

même, dans la vie de Néron, et Tacite, au
livre V de ses Histoires, attestent que la reli-

gion chrétienne s était déjà répandue par tout

l'univers, dans l'intervalle de quarante ans,
depuis la mort de Jésus-Christ. Du temps des
disciples des apôtres, à peine restait-il encore
une seule région tant éloignée et inconnue
qu'elle fût, où l'Evangile n'eût pas encore
pénétré. Cent ans après la mort de Jésus-
Christ, saint Justin ( Apologie, ch. II, et ré-
ponse à Tnjphon), comptait déjà au nombre
des fidèles, des nations très-féroces, des peu-
plades errantes, qui montées avec leurs fa-

milles sur un char , ne s'arrêtaient et ne se
fixaient jamais dans une résidence certaine.
Ce n'était pas par une vaine exagération,
c'était par suite d'une conviction bien éclai-

rée, et comme une assertion que tout le

monde ne pouvait révoquer en doute, que le

même saint Justin, en présence même, des
Césars, auxquels il avait adressé son Apolo-
gie, soutenait cette propagation du chrislia-
nisine. Saint Irénée, qui vint peu après lui

(Dans son liv. 1, ch. 3, contre les hérétiques),
Comprend dans le catalogue des Eglises chré-
tiennes, la Germanie, l'Espagne, la Gaule,
l'Egypte, la Libye, comme étant toutes éclai-

rées du même flambeau de la foi, animés du
même esprit de concorde, qui se sont montrés
au monde entier comme la lumière du soleil,

et l'ont éclairé. Tertullien, qui suivit de près
saint Irénée, Origène, qui vint immédiate-
ment après Tertullien, mentionnent les an-
ciens cl les nouveaux progrès qu'a faits l'E-
glise chrétienne, savoir : en Gétulie, dans la
Mauritanie, presque tout entière, dans les

lies Britanniques, dans laSarmatie,la Dacie,
la Scythic, les Indes (Voy. Tert., t. 1, contre
les Juifs, ch. 7, et l'Apologie, ch. 37; Origène,
Traité 28, sur S. Matlh.; homél. k,sur Ezech.;
I. I*

r
, contre Crise). Peu de temps après eux,

Arnobe récapitula encore ceux dont ils

avaient omis de faire mention (Arn., LU).
EnfiH, du temps des aint Alhanase (Ep. sgn.),
de Theodoret ( Ser. 8, contre 1rs Grecs), de
saint Chrysoslome

( Homél. (i, sermon sur la
Pentecôte, de la divinité de Jésus-Christ),
disent tous que l'univers entier, sans excep-
tion d'aucune région, a été exploré par les

apôtres et leurs disciples, et que l'Eglise de
Jésus-Christ est répandue dans tous les pays
où le soleil répand sa lumière. El cependant,
la propagation de l'Evangile n'était pas en-

core entièrement accomplie. Au cinquième
siècle, une immense multitude de barbares,
qui s étaient réunis pourécraser l'empire ro-
main, se soumirent au joug de l'Evangile. Au
septième siècle, le reste des Anglais ; au
dixième, les Polonais, les Russes, les Mosco-
vites, les Borusses, les Bohémiens, les Hon-
grois, se firent les servileursdu Christ. Mais,
jamais le christianisme, depuis l'époque des
prédications des apôtres, n'avait été propagé
d'une manière aussi rapide que dans le sei-

zième et le dix-septième siècle. En effet,

dans le seizième siècle, le christianisme s'in-

troduisit en Asie, aux Indes orientales et aux
îles adjacentes, en Chine, au Japon, en Mo-
gorie, au Malabar, au royaume de Madère,
aux îles Philippines, auxMoluques, en Afri-

que, au Congo, au royaume d'Angola, au
Monomotapa, chez les Caffres, àMozambique,
à Mélinde, à Socolora, aux îles Açores, Ca-
naries et des Hespérides ; enfin, en Amérique,
au Pérou, au Mexique, au Chili, au Brésil,

aux Florides, au Baraquar, au Tucuman.
Au dix-septième siècle, le christianisme fut

propagé dans la Cochinchine, au Tonquin
,

aux îles Mariannes, à Madagascar, au Ca-
nada, dans la Californie, et enfin, au dix-
huitième siècle, dans la Tartarie et la Cri-

mée (Voyez, à ce sujet, l'Appar. Erud. du
père Jos. Binet,p. XH).

Arrêtons -nous un instant à méditer sur
celte œuvre admirable de la propagation si

rapide du christianisme que Jésus-Christ a si

formellement annoncée, et voyons si la pré-
voyance humaine aurait pu la prédire , si les

ressources des hommes auraient pu l'accom-
plir, ou si au contraire elle n'a pu avoir

d'autre source que la prescience divine,

d'autre exécuteur que le doigt de Dieu lui-

même. En matière de religion, le monde entier

est divisé en quatre croyances opposées au
christianisme: le déisme, le paganisme ou le

polythéisme, l'athéisme elle mahomélisme. Le
déisme n'admet rien au delà des préceptes de
la raison naturelle. Le polythéisme se perd
dans des ab-urdités contraires à la raison

naturelle ; mais il trouve des partisans de
ses dogmes insensés, en faisant un appel au
dévergondage de toutes les passions dont il

sanctifie les résultats, en prêtant à ses divi-

nités fabuleuses les mêmes errements qu'aux
hommes. L'athéisme nie l'existence d'un

Dieu , conduit à celte absurdité par la pré-

somption et par les vaines subtilités que lui

suggère une raison dépravée. Le mahomé-
lisme, composé bizarre de déisme et de fables

ridicules , s'est établi dans une grande partie

du monde par la force des armes, par l'abus

qu'il a fait de l'ignorance et de la lâcheté des

Orientaux à qui il a ravi en même temps et

la foi et la liberté. Remarquez bien que dans

le christianisme aucun de ces moyens n'a

été employé, qu'il est précisément parti d'un

point différent ,
qu'il a mis en «ruvre des

moyens opposés diamétralement à ceux que
nous venons de mentionner. Il n'a pas ;

1° comme le déisme, envahi l'univers en

abaissant ses dogmes à la Faible portée de la

raison humaine, mais au contraire, en élevant
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l'intelligence au-dessus de sa portée natu-

relle , au-dessus des forcei humaines par la

foi qu'elle esige pour ses mystères impéné-

trables. L'obscurité de la foi a triomphé de

la subtilité et des argutie» de la raison hu-

maine; car qui pourrait comprendre autre-

ment que par la foi un seul Dieu en trois

personnes , un Dieu chargé de toutes les in-

firmités humaines , un Dieu mourant sur la

croix , accablé de douleur et d'ignominie , et

soumis à toutes ces tortures uniquement pour
racheter les péchés des hommes et sauver ses

créatures? ht voilà, dit saint Cbrysostome
dans son sermon sur la divinité de Jésus-
Christ, voilà que la croix ramène l'univers

entier à la foi. 2" Le christianisme bien loin

de s'étendre en flattant comme le polythéisme

les vices et les affections dépravées de l'esprit

humain, prit à tache au contraire de lutter

corps à corps avec eux , de les combattre et

de les détruire par la rigidité de sa morale,
de les poursuivre à toute outrance. Le chris-

tianisme a triomphé des passions désordon-
nées. Jésus-Christ le vrai Dieu, s'est bien

chargé de toutes les infirmités de la nature
humaine, mais il n'en a pas épousé les vices ni

l'immoralité qu'avaient adoptés les divinités

païennes ; mais il nous a donné l'exemple de
déposer sur la croix tous les vices inhérents

à notre nature, de les y attacher, d'en triom-
pher, de leur substituer toutes les vertus op-
posées. Qui fut plus digne que lui de renver-
ser les idoles des païens? 3° Le christianisme

n'a point eu recours, ainsi que l'athéisme, à
des raisonnements subtils, à de vaines argu-
ties , à des calculs hérissés de difficultés;

mais il a trouvé le moyen de faire adopter à
presque toute la terre des mystères incompré-
hensibles et des dogmes très-rigides qu'il a fait

annoncer par des hommes grossiers, ignorants,

sans naissance et sans fortune, comme étaient

réellement les douze apôtres. El ceux qui
furent convaincus n'étaient pas des hommes
du peuple seulement; c'étaient les orgueil-
leux philosophes de la Grèce , c'étaient les

grands politiques , les orateurs célèbres de
Rome, c'étaient les vainqueurs et les maîtres
du monde. Socratc, le prodige de son siècle.

ose à peine se prononcer contre les divinités

dont il reconnaît la fausseté , et mis à mort
pour avoir eu la témérité de faire pressentir
ses idées , il n'a pas un successeur dans ses
disciples ; aucun d'eux ne veut à son exemple
exposer sa vie pour la vérité qu'ils aiment. Au
contraire, saint Pierre, juif étranger, sujet des
Romains, vient à Rome sans que la renommée
de sa sagesse l'y ait précédé, sans amis, sans
ressources, et annonce hautement qu'il vient
renverser les idoles et leurs temples , qu'il
vient établir dans la ville souveraine de l'u-
nivers, le siège d'une religion nouvelle , le

trône de la croix. Kt voilà que ce dessein bi-
zarre est suivi d'un entier succès. La croix
commence à surmonter le diadème impérial,
et les idoles sont foulées aux pieds ;

4° le

christianisai'- ne t'établit pas par la force des
armes comme le mahométisme ; au contraire,
par l'invincible patience ri le courage iné-
branlable de ses innombrables martyrs, il

1U

triomphe de la rage et de la puissance de tout

l< + tyrant delà terre. Pu effet , quoiqu'il soit

vrai de dire qu'après l'établissement du
christianisme , dans tout l'univers, d'excel-
lente princes et emp reurs ( hiéliens comme
lesConstantin, les Tbéodose, les Marcien, les

Cbarlemagne , les Ferdinand, les Louis le

Grand et d'autres encore, ont réprimé par la

force des armes les hérétiques qui voulaient

troubler la paix de I l - i«e établie ; cependant
dans la naissance du christianisme, et lors-

qu'il s'agit de le propager , aucun apôtre de
Jésus-Christ , dans quelque endroit qu'il

portât ses prédications, ne mil en action la

force des armes ou ies ressources d'une
pompeuse éloquence pour persuader les

hommes de sa vérité; ils n'eurent d'autre

moyen de convaincre que leur invincible pa-
tience au milieu des tourments les plus

atroces , et dans l'horrible agonie que l'on

prolongeait pour eux, mort et supplices que
firent subir avec la dernière barbarie à des
millions de chrétiens innocents dans les trois

premiers siècles, les Néron, les Domilien, les

Trajan les Dèce,les Dioclétien,les Maximien,
les Sapor et tant d'autres tyrans des peuples,

et cependant aucun d'eux ne se départit le

moins du monde du respect et de l'obéissance

que tout sujet doit à son prince, ils servirent
mènie leurs persécuteurs avec tout le zèle qu'on
pou v ai t exiger. Pendant trois sièi les entiers,où
la religion chrétienne eut à souffrir des maux
de toute espèce que la rage des persécuteurs
s'ingéniait à lui prodiguer, et au milieu de
ces séditions, de ces guerres civiles qui déso-
lèrent celte époque au sein des conspirations
ourdies à chaque pas contre la vie des em-
pereurs , on n'eut pas à citer un seul chré-
tien, bon ou mauvais , qui eût trempé dans
ces complots; lant était profonde , comme le

remarque l'illustre Bossuet , la vénération

qu'inspire la religion chrétienne envers les

supérieurs politiques , tant ils s'étaient pro-
fondément imbus de cette maxime du Fils de
Dieu leur maître : Rendez à l'ésar ce qui appar-
tient àCésar et à Dieu ce qui appartient à Dieu
(Matlh., XXI et XXII). 11 serait utile de lire

li sdeux chapitres XXV et XXVI de Y Histoire
universelle de Bossuet. où il traite cet argu-
ment avec sa supériorité ordinaire et la

noblesse de son génie. En attendant, je laisse

à l'appréciation de toute raison humaine
éclairée, le soin de prononcer si Jésus-Christ

a pu connaître d'avance par un effet de sa-
gesse humaine , des événements aussi inat-

tendus et aussi importants et prédire leur
réalisation dans l'avenir.

Voyez et admirez cette conversion si éton-

nante de l'univers entier réalisé par douze
pauv res pécheurs , et contre laquelle avait

échoué, et la sagesse des philosophes anciens,

et la sainteté des prophètes juifs. Les apôlres

de Jé-us-Chrisl en viennent à bout. L'illustre

Bossuet nous initie d'une manière admirable
et bien digne de notre attention, à ces secrets

profonds, à ces sublimes projets de la Divinité;

il nous montre ses véritables causes, les rai-

sons fructifiées par sa sagesse. Saint Paul
nous don ue aussi de pareilles révélations dans
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son Epîlro première, aux Corinthiens (v. 27
et suiv.). Jésus-Christ , dil-il , ne m'a pas en-
voyé baptiser , mais prêcher V Evangile , il ne
m'a point fait recourir à l'éloquence pour que
la croix du Christ ne perde pas de son autorité.

Pour les hommes qui s'obstinenl à périr , la

voix de la croix est une folie; pour ceux qui
se sauvent , pour nous , chrétiens , c'est une
marque de la puissance divi-ne. Car Isaïe a dit

[ch. XXIX, \k et ch. XXXIII, 18) : Je con-
fondrai la sagesse des docteurs , j'anéantirai
la prudence des prudents. Où êtes-vous, sages

du monde ? où étes-vous, hommes de science ?

où sont les connaisseurs de ce monde ? Dieu
n'a-t-il pas démontré la folie de la sagesse

humaine? Oui sans doute, puisqu'ils n'ont pu
parvenir à dessiller leurs yeux. Mais voyez
quelle raison saint Paul donne de cet aveu-
glement. Dieu, dil-il , étant dépositaire de la

sagesse, la sagesse mondaine ne pouvait s'élever

jusqu'à la connaissance de Dieu, c'est-à-dire,

qu'elle n'a pu le connaître par le moyen de
ses créatures, qui ont été créées avec tant de
soin et de sagesse; Dieu a pris une autre
voie : Il a plu à Dieu de sauver ceux qui ont
cru en lui par ta folie apparente de ce qu'il

leur annonçait, c'est-à-dire par le mystère de
la croix, dont toute la perspicacité et la pro-
fondeur du génie humain n'a pu comprendre
ni découvrir la moindre partie. Nouvelle et

admirable résolution de la providence du
Seigneur, et divinement appropriée à nos
besoins! D'abord, Dieu a mis l'homme sur la

terre, où le seul aspect des créatures eût été

suffisant pour lui faire connaître, par la ma-
gnificence de la création , la puissance du
Créateur, et cela au moyen de la raison seu-
lement. Non -seulement l'homme n'a pas
connu son Dieu, mais encore il s'est fait

l'esclave des créatures dont la vue aurait dû
lui inspirer l'amour de la Divinité; au point
qu'il a prodigué son adoration aux ouvrages
même sortis de ses mains, et aux êtres créés
parle Tout-Puissant; au point qu'oubliant
les préceptes de la raison , il s'est fait d'une
multitude de fables absurdes et puériles, un
corps de religion. On le voit , l'usage de la
raison n'avait nullement servi à l'homme
pour le conduire dans les voies du salut. Dieu
se proposa donc de l'y ramener par une voie
diamétralement opposée à la première , en
lui offrant le mystère de la croix , sur lequel
la raison confondue se trouve impuissante et
ne peut voir qu'une folie. Car ce ne sera pas
la raison humaine qui nous donnera la solu-
tion de ce grand mystère; mais pour le com-
prendre, il faut, dit saint Paul ( Epît. II aux
Corinth., ch. X, v. 59), réduire en servitude
cette intelligence et la soumettre à Jésus-
Christ, en abandonner les hauteurs qui ne sont
qu'une révolte contre la science de Dieu. Sage
et admirable remède apporté à notre maladie,
seul capable de nous guérir 1 La raison hu-
maine , esclave des sens , était infidèle à son
devoir; l'homme était agité d'une frénésie,
d'un vertige, d'un délire qui le jetait d'erreurs
en erreurs; en vain pour le guérir aurait-
on eu recours aux raisonnements les plus
subtils. Quand ce délire trop réel de l'idolâ-

trie envahit le monde, à quoi servent contre
lui les magnifiques discours des anciens phi-

losophes, la sublimité de leur style, la subti-

lité de leurs raisonnements. Ce grand Platon,

avec son éloquence que l'on appelait divine,

a-t-il eu seulement le pouvoir de renverser
un seul autel? a-t-il détrôné une seule des
idoles de son siècle? Non, et même lui et ses

disciples, ainsi que tous les sages du monde,
ont sacrifié au mensonge. Ils se sont perdus
dans leurs vaines pensées, dit saint Paul (Ep.
aux Romains, v. 21), leur cœur a été rempli
d'obscurité et de folie , et en disant : nous
sommes des sages, ils se sont trouvés n'être que
des insensés ;et cela parce que, contre les in-

spirations de leur conscience , ils se sont

adonnés au culte des créatures et des idoles.

C'est donc avec raison que l'Apôtre s'écrie :

Où sont les sages, où sont les docteurs? etc.

Est-il un seul philosophe qui ait osé exposer
sa vie pour détruire l'idolâtrie? Platon lui-

même n'a-i-il pas dit, lui qui vivait au milieu

des idolâtres, que jamais il ne fallait changer
le culte religieux dans lequel on était né
(liv. V de la République). Quelle a donc été

ton utilité, vaine philosophie ?Jésus, au con-
traire , en apprenant à l'homme à abaisser

son orgueilleuse raison devant le mystère de

la croix, a enseigné le seul et véritable re-
mède capable de déraciner la maladie. En
effet , après l'orgueil et la vanité présomp-
tueuse de l'esprit humain , il n'est pas do

source d'erreur plus féconde que l'attache-

ment outré que nous portons aux créatures

et l'amour désordonné des objets matériels

qui nous vient des sens. De là vient que
l'homme s'est formé des dieux à son image
soumis comme lui aux vices et aux penchants
de l'humanité, et que dans son idolâtrie il a

fini par ne rendre hommage qu'à sa propre
perversité, à ce qui flattait ses sens, aux rêves

(le son imagination. Jésus-Christ commence
donc par nous enseigner à renoncer à nous-
mêmes et à crucifier nos sens, pour que nous
puissions nous guérir de notre corruption

invétérée, et connaître, adorer le vrai Dieu
avec un esprit purifié, pour que nous puis-

sions apprendre à pratiquer avec constance

et même au milieu des supplices les plus hor-

ribles toutes les vertus, dont l'Homme-Dieu
nous propose l'exercice, après en avoir, été

ici-bas l'exemple vivant, et à les pratiquer

pour l'amour de lui, pour approcher de notre

divin modèle. Jésus-Christ seul était digne

et capable de renverser l'idolâtrie , et cette

victoire devait être le fruit du mystère de la

croix, de ce mystère qui aux yeux du inonde,

était une folie; car, dit ensuite sain lVnu\( Epît.

I aux Corinth., I , 22), les Juifs attendent des

miracles, c'est-à-dire qu'ils veulent que Dieu

bouleverse en leur faveur la nature entière,

comme lors de leur sortie d'Egypte, comme
lorsqu'il leur assurait la victoire sur tous les

ennemis d'Israël : et les Grecs attendent la

sagesse, c'est-à-dire des chefs-d'œuvre d'é-

loquence philosophique , tels qu'en avaient

produits et Platon etSocrate. Mais nous, nous
prêchons Jésus crucifié, qui sera pour les Juifs

non un miracle, mais un scandale, et pour les
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Grecs, non la sagesse mais la folie, mais qui

pour les élus entre les Juifs et entre les Greci
donne unepreuve irrécusable de lu puissance et

de la eâgtsse de Dieu, parce que tout ce qui Dieu
peut faire de moins sage en apparence est plus
sage que tous les hommes ensemble et sa faiblesse

apparente est plus fuite que tous les hommes ré-

unis. Mais si nos yeux ne peuvent pénétrer ce
mystère de sagesse , ses effets le l'ont assez
apprécier. La force est sortie de la croix , et

les idoles gisent brisées sur la poussière; et

cependant elles avaient pour appui la puis-

sance romaine tout entière. Quels sont ceux
dont Dieu s'est servi pour opérer des pro-
diges aussi éclatants. Voyez, mes frères, voyez,

dit en finissant (v. 26) l'Apôtre des Gentils,

voyez quelle a été voire vocation , c'est-à-dire

quels ouv' iers d'entre vous ont été appelés à
entreprendre cette œuvre prodigieuse. Nous
ne comptons pas beaucoup de sages selon le

monde , beaucoup d'hommes nobles ou puis-
sants ; mais Dieu veut confondre les sages du
monde en choisissant les moyens qui paraissent
au monde une folie ; il choisit ce qu'il y a de
faible ici-bas pour confondre la puissance
mondaine; il préfère tout ce que le monde
regarde comme abject et méprisable , il choisit

ce qui n'est rien pour détruire ce qui est , et

cela pour qu'en sa présence la chair abaisse

toujours son orgueil. De même qu'il avait

créé le monde de rien, c'est pir des hommes
de rien (car tel était le jugement que le

monde dans ses vaines idées portait sur les

apôtres) qu'il a voulu créer son Eglise comme
iKi monde nouveau et meilleur que l'ancien.

Voilà cette remarque si profonde de Rossui't,

digne de son génie, dont j'ai extrait la sub-
stance, et qu'il a développée au chapitre XXV
de son Histoire universelle.

§ 217. — 111 La troisième des principales

prophéties est celle que Jésus-Christ a faite

sur les circonstances de sa passion et de sa

mort, et qu'il a terminée en annonçant qu'il

ressusciterait d'entre les morts trois jours

après son supplice. Voici la version de saint

Matthieu [ch. XX, v. 17) : Et Jésus montant
vers Jérusalem, prit à part ses douze disciples

et leur dit : Eh bien! nous montons vers Jé-
rusalem, et le Fils de l'homme va être livré

entre les mains des princes des prêtres et des

docteurs qui le condamneront à mort, qui l'a-

bandonneront à la risée des nations, qui lui

feront subir la flagellation et le supplice de la

croix, et le troisièmejour il ressuscitera. Voici

la version de saint Marc : Jésus prenant avec
lui ses douze disciples, commença à leur pré-
dire tout ce qui allait arriver. Voilà , dit-il,

aue nous montons vers Jérusalem, et le Fils de
l'homme va être livré aux princes des prêtres,

aux scribes, aux vieillards qui le condamne-
ront ù mort et l'abandonneront aux gentils;

ils en feront un jouet
, ils lui cracheront au

visage, Us le flagelleront , ils le feront mourir,
et le troisième jour il ressuscitera. Saint Luc
rapporte à peu près la même chose (eA. XVIII,
v. 31). Jésus-Christ circonstancié donc ses

prédictions en annonçant, I qu'il srra livre

par Judas son disciple entre les mains des
princes des prêtres, des scribes et des vieil—
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lards ; 2°qu'il sera condamnêâ mort; S* qu'on
le livrera au\ gentils , c'est-à-dire aux Ré*
m iius; \" qui- ceux-ci l'outrageront, qu'ils

lui cracheront au visage: 5" qu'ils le flagel-

leront ;
6" qu'ils le crucifieront: 7* et enfin

que le troisième jour il ressuscitera d'entre

les morts. Il y a plusieurs autres endroits où

Jésus-Christ Tail part à ses disciples de cette

prédiction au sujet de sa résurrection fu-

ture, comme dans saint Matthieu (XVI,
11; XVII. 9 et 22; XXVI. 32, etc., Mi

Cette prédiction de résurrection était si

notoire , si bien répandue dans le public,

que les princes des prêtres et les phari-

siens en avaient parfaitement connais-
sance ; de là vient que selon saint Matthieu,

XX. VII, 62, le lendemain de sa mort ils

se réunirent chez Pilote et lui din nt : Seigneur

nous nous soutenons nue cet imposteur pen-
dant sa vie a dit : Je ressusciterai trois jours

après ma mort; faites donc garder son tom-
beau jusqu'au troisième jour , de peur que ses

disciples ne viennent enlever son corps et ne

disent au peuple : Il est ressuscité. Jésus-
Christ prédit donc ici plusieurs actes qui dé-

pendent du libre arbitre de Dieu ou des

hommes, car la résurrection ne pouvait dé-
pendre que du libre arbitre de Dieu. Il prédit

les uns après les autres les tourments affreux

et les circonstances de son supplice, et cela,

avant d'entrer à Jérusalem en triomphe le

jour des Hameaux, au moment où il jouissait

de toute la faveur et de l'affection du peuple,

lorsque Hérode, le roi , était disposé en sa
faveur , lorsque le préteur romain Pilate

n'avait contre lui aucune prévention. L'évé-
ment s'accomplit-il en entier avec la plus

grande exactitude; c'est ce que nous savons
trop bien pour qu'il y ait besoin d'y ajouter

un commentaire. Ajoutez à cela la fuite de
ses disciples, la chute de Pierre qu'il annonce
d'avance dans le temps même que ses disci-

ples lui paraissaient le plus dévoués, etc.. etc.

Il nous reste maintenant à rassembler
toutes les prophéties que les Juifs obstinés

ont connues ; outre leur puissance contre les

incrédules , elles ont aussi une force d'évi-

dence toute particulière contre les Juifs qui

reconnaissent et admettent la divinité des

saintes Ecritures. Et ici je n'aurai recours

qu'à leurs livres canoniques eux-mêmes.

§ 111. Prophéties relatives à l'opiniâtreté des

juifs démontrant d'une manière irrécusable

l'enchaînement des deux révélations divines

fuites aux Juifs et aux chrétiens, par les ca-

ractères particuliers qui annoncent la venm
future du Vente.
§ 218. —LE PREMIER CARACTÈHEdu Messie,

c'est qu'il naîtra de la race d'Abraham et de

David. En effet, dans la Genèse (chap. XII.

r.2 . Dieu dit à Abraham : Jeté feraipère d'unt

grande nation, etje te bénirai ; toutes les nations

de la terre seront bénies en toi; et au même
livre {ch. XVIII, 18) : Toutes les nations de la

terre seront bénies en lui ; et au chap- XXII,
8 : Toutes les nations de la terre seront bénies

en lui .et au chap. XXII, 8: Toutes les nations

du monde seront bénies dans votre race. »

Dieu promit à David au livre des Bois
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(chap. VII , v. 16) « que sa maison sera fidèle,

qu'il rèqnera éternellement devant la face de

Dieu, et que son trône sera inébranlable. Or
David (au psaume II, v. 6), fait parler ainsi le

Christ Noire-Seigneur et nolreMcssie. J'ai été

établi roi de Sion, sur la montagne sainte;

par là il déclare que le Messie succédera au
trône de David, et qu'il naîtra de sa famille

lsaïe s'exprime sur le Messie en termes plus
formels : Un enfant nous est né, dit-il, un
fils nous a été donné, et il a été chargé de
nous gouverner ; son règne s'étendra; il s'as-

siéra sur le trône de David et gouvernera son
royaume, pour l'affermir , pour le rendre iné-

branlable éternellement ; et au chapitre XI;,

verset 1, il ajoute : Une tige sortira de la sou-
che de Jessé, une fleur montera de sa racine:
resprit du Seigneur se reposera sur elle, c'est

la race de Jessé qui donnera le signal aux peu-
ples. Les nations lui adresseront leurs prières.

De là vient celte opinion enracinée chez les

Juifs, qu'un jour le royaume terrestre de Da-
vid, sera restauré dan? toute sa splendeur,
croyance qui alors était généralement répan-
due, comme le prouve l'interrogation adres-
sée par Jésus-Christ aux Pharisiens [Malt.,
XXU, 42) : Que vous semble du Christ? de qui
est-il le fils ? et par leur réponse il sera fils de
David. Mais Jérémie s'exprime très-claire-
ment en parlant du Messie, à ce sujet (chap.

XXIII, v. ik) , Les jours approchent, dit le

Seigneur et jevais accomplir la bonnepromesse
que j'ai donnée à la maison d'Israël et à la

maison deJuda. Dans ces temps je féconderai
le germe dejustictde David et iljugera la terre

avec sagesse : le nom qu'on lui donnera, sera
Notre-Seigneur plein de justice. Car, le sei-

gneur vous l'assure, il ne peut mourir, celui

qui s'assiéra sur le trône de la maison d'Israël.

Voilà le Messie, qui doit sortir de la race de
David, annoncé comme devant éternellement
occuper son tréne, non pas par un règne
temporel, qui a depuis longtemps cessé d'a-
voir lieu, mais dans le sens d'un règne spiri-

tuel, qui ne peut jamais s'éteindre. Ezéchiel
prédit de semblable choses au chapitreXX IV,
verset 22, où il appelle le Messie lui-même
du nom de David.

Maintenant, si vous lisez les deux généa-
logies de Jésus-Christ, l'une par saint Mat-
thieu (chap. VIII, v. 1), et l'autre par saint
Luc (chap. III, v. 23), vous verrez qu'il était

descendant de David et d'Abraham tant du
côté paternel, c'est-à-dire, de son père puta-
tif, saint Joseph, dont saint Matthieu donne
la généalogie, que du côté maternel, c'est-à-
dire de la \ierge Marie, dont saint Luc a
donné la généalogie. Les juifs n'ont pas le droit
de 8'étontlër que saint Matthieu ait donné
pour père à saint Joseph, Jacob, quand saint
Luc lui a donné pour père Héli. Ici le mari
est substitué à la femme , et c'était le

nom que portail le fils du pèredesa femme :

les Juifs n'admettaient pas les femmes
dans leurs généalogies. Voila aussi pourquoi
Sal itbiel et Zorobabnl se retrouvent dans la

branche paternelle et dans la branche mater-
nelle des aïeux de Jésus-Christ. Car N'éri, que
saint Luc dans sa généalogie appelle le père

deSalathiel, n'est cité comme tel que parce
qu'il avait marié sa fille unique à Salathiel,

Or Salathiel eut de la fille de Néri Zoroba-
bel, dont la famille se divise en deux lignes

par ses deux fils Abiud et Raza Ces
deux lignes se rejoignent de nouveau et
se confondent dans Joseph et Marie, dont
le fils Jésus-Christ. i.;cueille comme héritier
unique tous les droits de la famille de David,
De là vient que ce seul indice eût suffi pour
le faire reconnaître pour le Messie par les

Juifs, s'ils avaient voulu l'écouter, et il n'y
avait aucun doute à élever à ce sujet. De
l'aveu même des Juifs, c'est à celte époque,
que l'on cessa de distinguer les tribus et les

familles, distinction qui avait élé nécessaire
pour faire reconnaître le Messie; et qui jus-
qu'alors avait élé religieusement observée.
C'est donc en vain que les Juifs attendent un
autre Messie qui doit sortir de la famille de
David et de la tribu de Juda, puisque main-
tenait, il ne reste plus aucun membre de
cette famille ou de cette tribu, qui puisse jus-

tifier de sa généalogie et se faire raconnaîlre.

§ 219. — Deuxième Caractère. Le Messie
devait venir devait être unprophète législa'eur

comme Moïse ; il devait changer la loi de ce

dernier en une loi nouvelle et plus parfaite,

qui devait être commune, non-seulement aux
Juifs, mais à tous les peuples, et devait être

d'une éternelle durée. Le Seigneur avait fait

avec les Juifs en particulier une alliance nou-
velle sur le mont Sinaï, à Horeb, par la mé-
diation de Moïse; il avait promulgué publi-
quement une loi propre aux seuls enfants
d'Israël (Exod., XXIV; Deut., V, 3; XIV, 2;
XXVIII). C'était une loi de crainte (Deut., V,
29. et VI, 2) : elle était pleine de cérémonies
extérieures, restreinte au pays de la Palestine

et même à l'enceinte de Jérusalem, où trois

fois par an tous les hommes devaient se ren-
dra (Deut., VI, 16) : nul autre lieu ne devait
recevoir les sacrifices. Le sacerdoce ne pou-
vait être exercé que par la famille d'Aaron,
le service du temple n'appartenait qu'aux
enfants de Lévi (Lévil., V1I1 ; Nomb. I et II).

Cependant, dès lors (Deut., XVIII, 15), Dieu
promet, d'une manière claire et précise, un
autre prophète semblable à Moïse, c'est-à-

dire, comme lui, législateur de son peuple,
et ce prophète doit sortir du sein de leur na-
tion, d'entre leurs frères, de leur race. C'est

ce que Moïse lui-même atteste en disant : Le
Seigneur votre Dieu vous suscitera, du sein de

votre nation et'du milieu de vos frères, unpro-
phète comme moi ; écoutez-le comme vous avez

prié le Seigneur votre Dieu sur le mont Horeb
(Exod., XX, 21), quanti étant tous assemblés

vous: avez dit : Je ne veux plus entendre la

voix du Seignrur mon Dieu, jr ne puis plus

contempler le feu qui l'entoure, de peur de

mourir. C'est-à-dire lorsque ne pouvant plus

surmonter l'excès de la terreur que vous

avaient inspirée les signes éclatants qui an-
nonçaient la présence de Dieu, vous soupiriez

après un législateur moins terrible, et Dieu

m'a répondu: Ils ont parlé comme ils le de-

vaient; du milieu de leurs frères, je ferai si>r-

lir un prophète semblable à toi : je lui inspi-
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rerai les discours qu'il prononcera ; il ne vous
apprendra rien que et que je lui aurai ordonne
de voue prescrire; tt eilen est parmi vous qui
refusent d'entendre les paroles qu'il vous pio-

noncera m mon nom, c'est moi qui punirai le

rebelle. Voyez, Dieu promet un prophète lé-

gislateur, semblable à MoYie. A quel carac-
tère pouvait-on donc reconnaître Moïse en-
tre les prophètes qui vinrent encore après
lui? Dans le Deutéron. (ehap. dernier, v. 10),

ce caractère est très-clairetnent indiqué. Et
depuis, il ne se trouva plus dans Israël aucun
prophète comme Moïse, oui connût Dieu face
ù face, qui eût le pouvoir de prodiguer les mi-
racles et les prodiges que Dieu opérait par son
ministère aux yeux de tout Israël. On recon-
naît Moïse entre tous les prophètes ses suc-
cesseurs, à son titre de législateur, à ses en-
tretiens tèle-à-téle avec Dieu, à la multitude
de prodiges qu'il opéra puhliqucment : aucun
des prophètes qui le suivirent parmi les Juifs

ne parla de la loi nouvelle, et n'ajouta une
seule leltreaux préceptes de Moïse. 11 y a plus,

aucun des rois n'eut cette hardiesse; au con-
traire, on était de la plus grande sévérité sur
l'exécution de leurs plus petites dispositions.

Aucun ne peut se glorifier comme ayant joui
autant que lui de la familiarité de la Divinité;

aucun ne peut ci ter une multitude aussi grande
de miracles opérésen présencede tort un peu-
ple, et destinés à confirmer ses préceptes. Mais
enfin, quandet où le nouveau législateur, sem-
blable à Moïse et que Dieu avait promis, com-
mencera-l-il à promulguer la loi nouvelle?
Isaïe s'explique catégoriquement sur ce
point, en disant (chap. II, v. 3) : La loi sor-
tira de Sion, et la parole de Dieu de Jérusa-
lem, Comment pouvez-vous, ô Juifs, com-
prendre ces mots comme s'appliquant à la loi

de Moïse, qui vivait huit cents ans avant celte

prophétie d'Isaïe, et qui descendit du mont
Sinaï longtemps avant la fondation de Soly-
me. Mais voyez au même endroit d'Isaïe com-
ment tous les peuples sont appelés à venir à
la maison du Dieu de Jacob, qui servait de
temple aux Juifs, préparée pour les recevoir
sur la montagne nouvelle, lorsque serait ve-
nue l'époque de la loi nouvelle : Voici ce que
Isaïe a vu de relatif à Juda et à Jérusalem.
Aux temps reculés, il y aura une montagne
prête à recevoir la maison de Dieu, qui sera
assise sur son sommet (c'est-à-dire placée de
manière à être vue de tout le monde), et les

nations s'y rendront toutes; et les peuples se

diront en allant : Venez, et montons vers lu

montagne du Seigneur, vers le temple du Dieu
de Jacob ; il nous instruira de ses voies, il

nous apprendra ù marcher dans ses sentiers.

Je vous le demande, comment se fait-il que
celte maison du Dieu de Jacob, inaccessible
aux autres nations, se 'rouve ainsi ouverte à
tous les peuples? l'ara que, ajoute le même
prophète, la loi sortira de Sion, elle jugera
les nations et accusera les peuples. M h liée

lient presque le même langage [cliap. IV,

v. 1). Voilà bien celte loi qui doit être donnée
par le Messie et qui doit sortir de Jérusalem,
qui doil être commune aux Juifs et à tous les

autres peuples. Isaïe reproduit avec la même
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clarté des prédictions semblable! chap. M,
t\ 4) : Ecoute-mot. mon peuple; entends-moi,

ma tribu ; car la loi sortira de moi, et nu - ju-

gement» éclaireront les peuples... Le salut qu
je (humerai sera pour l'éternité, et ma justice

s'étendra don - les gé tu rations des gt m i lions.

La 1 <
• nouvelle sera donc, comme on le \oit,

perpétuelle. Jérémie est encore plus eipli-

cite (chap. X\\l. i 31 , en parlant de cette

nouvelle loi : Les jours viendront enfin, dit

le Seigneur, et je frai une alliance nouvelle

avec la maison d'Israël et la maison de Juda.
Cène sera point un pacte semblable a celui que
j'ai fait avec leurs pires, lorsque je la ai pris

par la main pour les retirer de la terre d'E-
ggpte... (e sera un pacte que je ferai avec la

maison d'Israël après cette époque, dit le Sei-

gueur: Je leur donnerai ma loi, je la graverai
dans le plus profond de leur cœur. Voilà bien

la prédiction de l'anéantissement de l'ancien

pacte, et la promesse formelle que la nou-
velle loi sera inscrite non plus sur des tablés

de pierre, mais au fond des cœurs, par le

moyen des lumières et des inspirations de la

grâce intérieure. Et combien de temps durera

cette loi nouvelle? Continuons à écouter la

parole de Dieu (v. 3(>) : Si ces lois, dit-il, vien-

nent à manquer en ma présence, la race d'Is-

raël manquera aussi, et il n'y aura plus jamais

de nation juive devant moi. Or, certes, la loi

ancienne a manqué; le sacerdoce, le tem-
ple, le conseil si renommé par la sagesse des

soixante eldix, tout s'est évanoui, et cepen-
dant la race d'Israël n'est pas anéantie : il

est donc nécessairement sorti de Jérusalem
une loi nouvelle. Dans Malachie (chap. I ,

v. 10) on trouve exprimée clairement et an-
noncée aux prêtres mêmes, que Dieu apos-
trophe (t>. 6), l'institution d'un sacrifice plus

pur, dans lequel l'avarice, qui souillait les

sacrifices des Hébreux ne jouera plus aucun
rôle, et auquel participeront toutes les na-
tions. Qui d'entre vous, dit-il, allumera le feu

sur mon autel gratuitement '! C'esl-à-dire vous

vous faites rétribuer largement pour les fonc-

tions de sacrificateurs; vous relirez dénor-
mes profils de celle abondance de dîmes et de

victimes, et cependant vous n'offrez au Sei-

gneur que du pain souillé et des \ ictimes qui

ont plusieurs défauts , comme il leur re-

proche aux versets 7 el 8. Le Seigneur Dieu

des armées a dit : Ce n'est jias de vous que
m dé-

pendra ma volonté, ce n'est pas vous qui me
donnerez des devoirs à accomplir, car mon
nom est grand de l'orient à l'occident : par-
tout on sacrifie, on offre à mon nom des vic-

times pures, parce que mon nom est grand au

milieu des nations : voilà ce que dit le Dieu

des armées. Dieu adresse au chapitre suivant

de nouveaux reproches aux lévites [9. 8) :

Vous avez abandonné la voie du salut, et VOUS

scandalisez vos frères au sujet de la loi ; von •

avez déchiré le pacte fait un c /.- vi. dit /
s

gneur Dieu des armées, et c'est pourquoi je

vous ai livrés au mépris des antres peuples, je

vous ai humiliés. A\ eugles Juifs : Vos prêtres,

\os lévites, ne sont-ils pas disperse- au mi-

lieu des nations? ne sont-ils pas exposes ;m

mépris, aux humiliations I Elle est donc in»
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tituée nécessairement cette loi nouvelle, il est

établi ce nouveau sacrifice, ce nouveau sacer-

doce; toutes choses qui auparavant avaient

pris naissance au milieu de vos frères et au

sein de votre nation. Et qui sont-ils, ces nou-

veaux prêtres, sinon ceux de Jésus-Christ,

dont l'Evangile a soumis presque tout l'uni-

vers? Combien sa loi est supérieure à celle

de votre prophète Moïse (Voyez le § 233).

Les Juifs appliquent ordinairement le

texte du chap. XX, vers. 21 de l'Exode, à la

rénovation de l'alliance faite avec le Seigneur

par Esdras, Néhémie et les princes du

peuple ( Esdras, IX. 38 et X). Mais Esdras

était -il un prophète à comparer avec

Moïse? A-t-il fondé une nouvelle loi .sor-

tant de Sion et commune aux autres nations,

comme l'ont annoncé Isaïe et Jérémic? Cette

loi devait-elle être éternelle? Est-ce que celte

perpétuité de la loi n'a pas été annoncée par

Malachie, qui est venu bien après Esdras et

Néhémie ? (Voyez Gub.Musson, tome. I, pag.

3i0) où vous trouverez démontrée la faiblesse

des arguments que les Juifs nous opposent.

Tout ceci est encore confirmé par l'autorité

des plus anciens maîtres que les Juifs com-
ptent dans leurs rangs : On trouve dans le

Talmud (au rtiap. Avoda, Zarœ) ,
qu'il a été

annoncé par Elic (non par le prophète, mais

un docteur juif bien plus ancien que le

Christ), que la durée entière du monde serait

de six mille ans , savoir , 2000 ans pendant

lesquels il n'y aurait aucune loi , deux mille

ans sous le règne de la loi , après lesquels

arriverait la loi du Messie, qui doit aussi du-

rer deux mille ans. 11 est donc constant ,

d'après l'opinion même des plus anciens

docteurs de la nation juive , que la loi de

Moïse devait être remplacée par la loi du

Messie. Le livre Midrasch Cobeleth porte ,

que la loi annoncée à l'homme à celte épo-

que n'est que vanité, comparée à celle du

Messie.

§ 220. — Troisième caractère. Le Messie

doit être le roi-Sauveur, celui qui donnera

le salut à toutes les nations et non pas seu-

lement à la nation juive.

1° Car il est prédit (Genèse, XII. 3 ; ibid.
,

XVIII, 18; XX11, 17;XXVII, k; XXIII, ik) que

toutes les nations de la terre seront bénies dans

la race d'Abraham. Dans le même livre(c. 49,

v. 10), dans la célèbre prédiction de Jacob
,

le Messie est appelé Yattente des nations
;

2° en plusieurs endroits des Psaumes, il est

forinellcmentannoncé;au psaume II, v. 8, on
prédit que le Christ acceptera tous les peuples

comme son héritage et qu'il possédera la terre

entière ; au psaume XX, v. 28, le Seigneur

étend son empire sur tout l'univers, et toutes

les nations à son aspect se prosterneront pour
l'adorer ; car c'est là le règne du Seigneur, et

les nations lui seront soumises; ;iu psaume
LXXI, v. 8, il est dit, en parlant du Messie

dont Salomon est la figure : // dominera
d'une mer à l'autre mer, cl depuis le fleure

jusqu'aux extrémités de la terre : Les Ethio-
piens se jetteront à ses pieds, tous les rois de

la terre l'adoreront , les peuples le serviront ;
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toutes les tribus de la terre seront bénies en lui

et toutes (es nations célébreront sa gloire. Le
véritable Salomon n'a pu s'approprier aucun
de ces trails caractéristiques ;

3° Isaïe, II, v.

1 ; XLIX, 6 ; LI, k et LIX, 19 .prédit encore
la même chose (Voyez le paragraphe précé-
dent) ; k° Aggée, liv. VII, dit : Voici ce que
dit le Dieu des armées : Encore un peu de
temps et je remuerai le ciel, la terre, la mer et

les déserts ; je troublerai toutes les nations, cl

le Désiré des nations paraîtra ; 5° Zacharic ,

II, 8, a prédit admirablement cet événement:
Le Seigneur est envoyé par le Seigneur vers
les nations qui ont spolié les Juifs ; il leur
annonce qu'elles vont devenir la proie de
ces peuples dont elles avaient été les domi-
natrices, et que par là les Juifs sauront que
le Dieu des armées leur a envové le Seigneur.
Le Messie s'adressanl à Jérusalem, continue
eu ces termes (v. 10) : Fille de Sion, fais

éclater ta joie par des louanges : car je viens

pour habiter au milieu de toi , de nombreux
peuples se rapprocheront alors de leur Sei-
gneur, deviendront mon peuple, et moi j'habi-
terai ton enceinte et tu sauras que c'est le Dieu
des armées qui m'a envoyé vers toi. Dites-moi
donc, ô Juifs, où sont ces peuples dont vous
êles devenus les maîtres après avoir été leurs
esclaves? je vais vous le dire, Vous avez été
les esclaves des Romains; les Romains ont
eu pour maîtres les apôtres de Jésus-Christ,
saint Pierre, saint Paul et les autres sortis

de la Judée : ils ont conquis à Dieu Rome,
dominatrice des nations. Quel autre qu'eux
a renversé l'idolâtrie dans presque toute la
terre? Quel autre que les apôtres de Jésus-
Christ et ses disciples ont ramené au culte
du vrai Dieu presque tout l'univers? 6° Voyez
au paragraphe précédent la citation de Ma-
lachie, qui sert encore à appuyer nos asser-
tions.

§ 221. — Quatrième caractère. Le Messie
devait venir délivrer et les Juifs et les autres
nations de la tyrannie du péché et combattre
leurs ennemis, non pas temporels , mais spiri-

tuels. Le premier indice de ce caractère, qui
se prononce d'une manière claire, est dans la

Genèse, au chapitre III. verset 15, où Dieu ,

menaçant le serpent, qui venait de séduire
nos premiers parents, lui prédit qu'il mettra
entre lui et les descendants de la femme des
inimitiés éternelles, et que le descendant de la

femme lui brisera la tête, ou, selon que l'on

veut entendre ce passage, la femme même
dont ils seront sortis. Or ce serpent n'était

pas seulement l'ennemi du bonheur temporel
d'Adam et d'Eve, il était surtout l'ennemi de
leur félicité spirituelle et éternelle, qui reçut

un si déplorable échec de la désobéissance de
nos premiers parents. 2° Isaïe (chap. LUI),
représente clairement le Messie comme une
caution offerte pour racheter les péchés des

hommes, satisfaisant pour eux à la colère de
Dieu, se chargeant d expier leurs iniquités,

cl devenant ainsi le libérateur des hommes
en réalité. Jl a été, dit le prophète, blesse

pour nos iniquités il a été brisé pour
nos péchés. Mous avons erré à l'aventura

comme des moutons, et chacun de nous s'est
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éloigné de la voie qu'il devait suirn
.

'l Dieu

a mis sur lui le poids de toutes nos uii'jiités.

On lui promet (r. 10), s'il meurt l>'mr nos

pt chii , qu'il verra «a race éternelle ,

'

»
. 11) :

LeJuslr, mon géniteur, dons sa science puri-

fiera bien îles hommes et se chargi i a seul de

leurs iniquités ; et plus loin enfin [v. 18) :

Jl s'est chargé des péchés d'un grand nombre
d'hommes, et ensuite a prié pour les pécheurs.

.'i L'archange Gabriel prédit à Daniel très-

Claîrement ( Daniel , III, 2k) : qu'après que

soixante et dix semaines auront passé sai-

son peuple et sur sa ville sainte, la /lierai na-
tion sera consommée, le péché finira, I iniquité

sera détruite, la justice éternelle apparaîtra ,

la vision, les prophéties seront accomplies et

réalisées : le Saint des saints sera consacré.

Voyez comme saint Pierre , au «hap. II,

v. 28, des Actes, en vertu du pouvoir qu'il

avait reçu de Jésus-Christ; saint Matthieu

,

au chap'. XVI, v. 19; et XVIII, v. 18. étant à

Jérusalem, exhortent à la pénitence tous les

Juifs en leur faisant espérer, au moyen du
baptême, la rémission de leurs péchés.

§ 222. — Cinquième caractère. Le Mes-
sie viendra comme un homme sujet aux infir-

mités et aux misères, aux douleurs, aux tour-

ments, ainsi qu'aux igniominies, pour expier

nos péchés.

David( Ps .XXXI)vit le Messie, au milieu de

ses ennemis, ayant les mains et les pieds per-

cés (v. 17) : Une multitude de chiens dévo-

rants m'ont entouré ; une assemblée acharnée

m'assiège : ils ont percé mes mains et mes

pieds, ils ont compté tous mes os. Il a vu sa

nudité (v. 19) : Ils m'ont considéré, ils m'ont

regardé avec attention , ils se sont divisé mes

vêtemens et ont tiré ma tunique au sort. Il

parle des mépris et des outrages qui l'atten-

dent : Je suis un vermisseau et non pas un
homme, l'opprobre des hommes et l'abjection

du peuple. Tout le monde, en me voyant, m'a

couvert de mépris. Ils ont parlé du bout des

lèvresetont secoué la tête. Au psaume LXV1II,
v. 21, il dépeint l'angoisse et la tristesse qui

l'attendent, et le fiel qu'il doit boire. Mon
cœur, dit-il, attend la honte et la misère , et

moi j'ai cherché un consolateur et je n'en ai

pas trouvé ;j'ai cherché qui pleurât avec moi ,

et il n'y en a pas eu ; mais ils m'ont donné à

manger du fiel, et quand j'ai eu soif ils m'ont

abreuvé de vinaigre. Dans le même temps,
Isaïe le voit élevé, exalté, au rang le plus su-

blime, et en même temps, auprès des hommes il

parait sans gloire et dans l'abaissement.

11 dit de lui (LUI, 48 ) : Le Seigneur a voulu

l'écraser dans sa faiblesse ; et au verset 2 :

Jl n'a plus ni apparence, ni éclat : nous l'a-

vons vu méprisé, devenu le dernier des hom-
mes, l'homme de douleurs, soumis aux infir-

mités. C'est bien réellement qu'il a supporté

nos douleurs . Qu'il a partagé nos misères.

Nous aillions pu croire qu'il était couvert de

lèpre, frappé de Dira et humilié. Il s'est offert

parce qu'il l'a voulu. Il se laissera conduire

comme une brebis à la boucherie. 1, a été re-

tranché de la terre des vivants : Je l'ai frappe

à cause des crimes de mon peuple. Daniel

IX, 26) dit très-formellement : Après soixan-
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te et douze semaines, le Clirist sera mis à mort.

§ 223. — Sixième cvkactrre. L> M
promis devait être m mime tiutfM Dieu et

homme. ' < -t ce que prouvent de lu maniera
la plus évidente une multitude de textes de
l'Ancien Testament. D'ahord David, en ses
lSaunies, l'annonce positivement et le ré-

pète (II. 7, : il fait dire au Messie : Le Sei-

gneur m'a dit : Tu es mon FUt, je t ai enqm-
dré aujourd'hui. Bientôt après, Dieu le l'ère

lui offre la soumission de [ogs les peuplai et
leur ordonne de servir son Fils avec crainte
(v. 1, 2, 3, h). Le Seigneur, du haut du ciel

,

se rit des vains complots et des efforts des
roja de la terre et de- princes, au moyen des-
quels ils veulent empêcher le régne de Dieu
et du Christ. Au psaume XL1V, 1,5, 0.7.8, le

psalmisle voit le Messie comme un Dieu
,

sur lequel Dieu a versé l'huile de la joie, parce
qu'il deviendra souverain de la terre entière ,

dans les siècles des siècles, ri cause de sa véra-
cité, de sa douceur et de sa justice. Au psaume
LXXI, il se représente le Christ comme un
roi sur le trône, qui doit demeurer avec le so-
leil et devant la lune, pendant les siècles des
siècles, étendant son empire d'une mer à l'au-

tre, et du Jourdain au bout de l'univers. Son
nom doit être béni éternellement ; il doit avoir
plus d'éclat que le soleil, et c'est en lui que
doivent être bénies toutes les nations du monde
{v. 5, 8, 17, 18). Au psaume CIK, verset 1, le

prophète roi , qui savait cependant que le

Messie devait descendre de sa race, l'appelle

son Seigneur, litre qu'il donne également à
Dieu : Le Seigneur a dit à mon Seigneur. Au
verset 3 il le voit engendré par Dieu duns les

splendeurs des saints, avant le point du jour.
Iv.h) c'est un prêtre perpétuel de l'ordre de
Mi-Ichisédech. Isaïe, au chapitre II, verset 3 ,

dit : Le Seigneur, notre législateur , c'est lui

qui nous sauvera. Au chapitre IX, verset 6, il

peint trait pour Irait le Messie en ces termes :

Vu jeune enfant nous est né, un fils nous a été
donné, et c'est à lui à qui appartient le gou-
vernement de l'empire. Son nom sera : l'Admi-
rable, le Conseiller, le Dieu fort, le Père du
siècle fitur, le Prince de la Paix. Son empire
s'étendra au loin et jouira d'une paix perpé-
tuelle ; il montera sur le trône de David pour
l'affermir par sa sagesse et sa justice , depuis
ce moment jusque dans l'éternité. Au chapitre
XI, verset 1, Isaïe achève ce tableau : Il sor-
tira une branche de la famille de Jessé , MM
fleur s'élèvera de sa race. L'esprit du Seigneur
se reposera sur lui : il aura l'esprit de sagesse

et d'intelligence, etc. Dans ce chapitre on
trouve beaucoup de ces magnifique* allu-

sions et qui ne peuvent convenir à un roi

terrestre. Au chapitre XII le prophète en-
tonne les louanges que doit répéter Israël

pour remercier le Christ, son Sauveur, de
l'avoir délivre et comblé de bienfaits. Je vous
rentrai hommage, ô Seigneur, parce que,
après vous être irrité contre moi, vous aies
détourné les coups de votre colère et m' ares
prodigué les consolations. Voilà ce Dieu qui
est mon Sauveur. J'agisai avec confiance en

lui, et je n'aurai plus de crainte . parce qu«
Dieu est ma force et ma vertu. Vous tout
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abreuverez avec joie des eaux que vous fourni-

ra le Seigneur, el ce jour-là vous direz : Sou-
venez-vous que son nom est élevé; réjouis-toi,

Palais des rois, parce que clans ton enceinte

sera glorifié le Saint d'Israël. Le même, au
chapitre XXXV, verset 5, l'annonce claire-

saient : Dieu viendra lui-même et nous sau-
vera. Jérémie prophétisa la même chose au,

chapitre XXIU, verset 6, et XXXVI, verset 6.'

Daniel décrit sous les plus vives couleurs
l'union de la divinité et de l'humanité dans la

personne du Messie (VII, 13). Je regardais

une vision nocturne, dit-il, et voilà que le

Fils de l'homme me parut venir entouré de

nuages, et s'avancer jusque vers l'Ancien des

Jours, qui lui donna le pouvoir, l'honneur et

l'empire sur tous les peuples , sur toutes les

tribus, et ceux-ci seront obligés d'être ses

serviteurs. Or son pouvoir était un pouvoir
éternel, qui ne pouvait lui être enlevé , et son
royaume ne pouvait être sujet à périr. Daniel,

au chapitre IX, verset 24-, appelle le Messie
le Saint des saints. Michée enfin, au chapi-
tre V, verset 2, prédit la sortie du Messie
enfant, qui doit naître à Bethléem et qui s'é-

tendra dans les jours de l'éternité. Eh bien ,

Juifs, n'avez-vous pas précisément crucifié

Jésus-Christ, sous prétexte que n'étant qu'un
homme il se prétendait être le Fils de Dieu
[Matthieu, XXVI, 63) ?

* Il n'est pas étonnant que ces magnifi-

ques prédictions sur le Messie à venir aient

fait naître dans l'esprit des Juifs la croyance
que le Messie serait un prince très puissant,

qui soumettrait le monde entier à leur do-
mination ; cependant une preuve manifeste
d'aveuglement, c'est qu'ils n'aient pas vu
dans ces paroles quelque promesse plus éle-

vée, plus sublime que celle d'un roi d'ici-bas,

d'un roi qui ne devait durer qu'un temps.

§ 22V. — Septième caractère. Marques ca-

ractéristiques et particulières à la vie et à la

personne du Messie, el qui se retrouvent dans
les saintes Ecritures.

Qui pourrait ne pas reconnaître le Messie,
lorsqu'il a été désigné par des caractères si

distincts, par des circonstances si indivi-

duelles dans les anciens prophètes; 1° Isaïe

(VII, li), prédit qu'il naîtra d'une vierge :

une vierge concevra, dit-il, et elle enfan-
tera un fils ; son nom sera Emmanuel, c'est-

à-dire le Seigneur est avec vous; 2" le lieu

même de sa naissance est nominativement dé-

signé dans Michée. Et toi, dit-il, Belliléhcm
Ephrata, tu n'es qu'une petite cité au milieu

des mille cites d'Iracl, et c'est de ton sein que
sortira celui qui régnera sur Israël, et cepen-
dant son origine est dès le commencement et

depuis l'éternité ; 3° l'arrivée des mages, au
psaume LXXI , 10, se trouve décrite : Les
rois de Tharse et des îles lui offriront des pré-
sents, les rois d'Arabie el de Saba lui apporte-
ront des dons. Isaïe s'exprime d'une manière
plus claire encore au chap. LXI, etc.; 4° //

aura un précurseur el paraîtra dans le tem-
ple. (Maluchie , III, 1). Je vous envoie mon
ange pour préparer la voie devant moi et le

Seigneur viendra aussitôt dans son temple, ce

Seigneur que vous cherchez , cet ange d'al-
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liance, que vous désirez. C'est encore à cela
que se rapporte la célèbre prophétie d'Ag-
gée au chapitre II, 7, relative au second
temple : Et le dési; é des nations arrivera , et

je remplirai de gloire toute cette maison , dit
le Seigneur. La gloire de ce nouveau temple
surpassera iu, gloire du premier. Or, quoique
Josèphe, dans son livre des Antiquités

, (l.

XXV, 11) , affirme que le nouveau temple
fut construit par Hérode , cependant ce roi
ne renversa pas en entier l'ancien, mais
seulement en rebâtit plusieurs parties , en
respectant toujours l'intégralité du sanc-
tuaire. Un point historique reconnu par les
Juifs eux-mêmes, c'est que le temple d'Hérode
et le second temple sont la même chose , et
que ce fut Titus seulement qui les renversa.
Jésus-Christ, par sa venue, a donc illustré lé
second temple plus que ne l'avait été le pre-
mier ;

5° la fuite en Egypte se retrouve dans
Osée (chap. XI, 1). J'ai appelé mon fils d'E-
gypte. Voici {Isaïe, XIX , 1.) que le Seigneur
montera sur un nuage léger pour entrer en
Egypte; 6° ses miracles (Isaïe, XXXV, 8) :

Dieu viendra lui-même et nous sauvera; alors
les yeux des aveug'es et les oreilles des sourds
se trouveront ouverts ; alors , le boiteux sau-
tera comme un cerfet le muet sentira sa langue
déliée ;

7° tes circonstances de sa passion et de
sa mort, la vente de Jésus-Christ pour trente
deniers (Zach., XI, 12) : Ils m'ont estimé
connue un objet vénal et ont porté ma valeur
à trente deniers d'argent, et j'ai pris les trente
deniers, et je les ai jetés dans le temple. Voilà
bien ce qui arriva à Judas, son entrée à Jé-
rusalem sur un ânon, (Zachar., IX, 9). Ré-
jouis-toi, dit-il

, fille de Jérusalem, voilà ton
roi qui vient rempli de justice et pour te sau-
ver, il est pauvre, et monté sur une ânesse, et
sur un jeune ânon ; les soufflets , les ou-
trages AUXQUELS IL DOIT ETRE EXPOSÉ

( Isaïe,
L, 6) : J'ai abandonné mon corps à ceux qui
l'accablent de coups, mesjoues à ceux qui m'ar-
rachent la barbe : je n'ai point détourné ma
face de ceux qui m'outrageaient et me cra-
chaient au visage, l'aspect hideux de ses
plaies; son corps déchiré par la flagella-
tion (Isaïe, LUI) : Une lui reste plus rien de sa
beauté, de son aspect, nous avons vu l'homme
des douleurs ; et nous l'avons pris pour un
lépreux, pour un homme que Dieu a frappé....
ses meurtrissures nous ont guéris ; son silence
ET SA PATIENCE DANS LES TOURMENTS (Il)id.

7) : // s'est oiïerl parce qu'il l'a voulu, il n'a
pas ouvert la bouche pour se plaindre ; il sera
conduit comme une brebis à la boucherie, et
gardera le silence comme un agneau entre les
mains de celui qui le tond ; sa compagnie des
larrons (». 12) : Il a été mis au nombre de$
scélérats; sa. prière pour ses ennemis (ibid.) :

Il a prié pour les pécheurs; les plaies de
ses mains (Zwh., XIII, 16) : Quelles sont ces
plaies, ces blessures qui se trouvent au milieu
de vos mains ; et il répondra: Ces blessures, je
les ai reçues dans la maison de ceux qui m'ai-
maient ; le fiel et le vinaigre qu'on lui
01' KRE POUR APAISER SA soif (Ps. LXVI1I, 22) :

lis m'ont nourri de fiel et abreuvé de vinaigre ;

LE TIRAGE AU SORT DE SE9 VÊTEMENTS (.Ps,
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XXXI, 19) : Ils se sont partagé mes vêtement»

et les ont tirés au sort ; la gi.oiki m son -i-

POLCM [haïe, XI, 10] ; Son tombeau sera glo-

rieux ;
8" sa hési rhkction Ps. XV, 10; : Vous

ne Laisserez point mon Ame dans l'enfer et

vous ne laisserez point la corruption détruire

le corps de voire bien-aime ; VOUS m'avez fait

connaître toutes les voies de l'existence; 9°

so> ascension au ciel (Ps. C1X, 1) : Le Sei-

gneur a dit à mon Si igneur : Asseyez-vous à

ma droite, jusqu'à ce que j'abaisse vos ennemis

de manière à ce qu'ils vous servent de marche-

pied; 10° l'envoi du saint-esimut {haie, XL,
LXIV, 3) : Je répandrai mon esprit sur votre

race, pljJans Zacharie au chap. XII, 10, plus

précisément encore : Je répandrai sur lu mai-

son de David et sur les habitants de Jérusa-

lem l'esprit de grâce et de prières. Ces trois

derniè:es prophéties sont nommément citées

en faveur du jMessic par l'apôtre s;iint Pierre

(Actes clés Apôt., II, 17, 26 et 34), dans le dis-

cours qu'il tint en public devant tout le peu-

ple, le jour de la Pentecôte, en leur prêchant

Jésus-Christ.

Enfin , il n'y eut jamais chez les Juifs de

prophéties plus célèbres que celle de Jacob

et celle de Daniel; mais aussi il n'y en eut

jamais de plus embarrassantes. Il est temps

de leur donner le développement qu'elles

exigent.

§ 225. — Huitième caractère. D'après la

prophétie de Jacob {G en , LIX), le Messie de-

vait arriver avant que le sceptre fût sorti de

Juda.
Pour appuyer celte démonstration , il faut

prouver deux choses; 1° que le sens de la

prophétie est très-clair ;
2° que la prophétie

a été remplie à l'époque de la venue de Jésus-

Christ. Pour convaincre les Juifs delà réalité

du sens, nous leur reproduirons le sens donné

par leur langue elle-même. Voici en quels

termes a eu lieu la prophétie de Jacob : Le

sceptre ne sera point enlevé de Juda, ni le chef

issu de sa cuisse avant qu'arrive celui qui doit

être envoyé , et il sera l'attente des nations,

telle est la version de la Vulgate. L'hébreu

au contraire s'exprime ainsi : La verge ne

sortira point de Juda, ni le législateur du

milieu de ses pieds jusqu'à ce que vienne Siloh,

et les peuples lui obéiront. Le mot issu si-

gnifie proprement 1° une verge , un bâton

(Exod., XXI, 20. Rois, Vil, 14. Rois, XX,
13, et XIII, 24); par métonymie, il signifie la

pique ou plutôt le javelot qui était f;iil d'une

baguette. Au liv. 11 des Rois , v. 14, chap.

XII , il désigne spécialement le bâton du
prince, le sceptre (Esth., IV, 11. Amos., I, 5

et 8), par métonymie l'empire la domination
(Nomb.,XXlV, 17; Ps. XXV, 3; Isaïe, XIV,
5; Z«c/(.,X,ll),/c bâton d'un berger (Lérit.,

XXVII, 32; Ps. XXXU1, 4; et Miclt., VII,

,14), une perche d'arpenteur , et par métony-
mie l'espace de terre n mesuré avec la perche,

selon quelques-uns (Ps., LXXIV, 2; Jérem.,

X, 16, et LI, 19); 2 11 signifie aussi tribu

comme augmentation et extension de famille

(Gen., XLIX , 16 et 28; Exod., XXMU. 21 ;

'Deut., XXIX, 21 et XXXIII, 8), et Josué (IV.

o, 8 et XXIV, 1), Jugos(XVllI, 1, etc.,etc).

tion dans Ezécbiel
XLIX, v. 16, et ch.

v. 8), et dans son
dans Isaïe (ch. X, i

.

Il*

Vient ensuite le mot ~ ~~- car loi ajouté

ne marque qu'une conjonction , mot dérivé
de -i racine ~-~-~

. verbe qui signifie propre-
ment et radicalement il a coupé, sculpté,
gravé, buriné, inscrit sur (parce que primiti-

vement ou écrivait en faisant des incisions

sur des pierres), et par métaphore, il a dé-
cidé , décrété , établi , ordonné ,

jugé. On
trouve ce mol pris dans la première acrep-

i li. IV, v. I), Isaïe
|
ch.

XXII, t. 16; ch. XXX,
acception métaphorique
I . dans les Juges rh. V,

v. 9). Le mot pprrc est un participe en Pihol,

signifiant, qui fait inscrire, qui ordonne de
graver, et métaphoriquement, qui décerne,
qui statue, et substantivement, le législateur,

le prince , sens qui se retrouve non-seule-
ment dans la Genèse (ch. XLIX, v. 10). mais
encore aux Nombres (ch. XXI, v. 18), au
Deutér. ( ch. XXXIII, v. 21), aux Psaumes
(Ps. LX, v. 9, et Ps. CVI1I, v. 9, de la numé-
ration des psaumes selon l'hébreu), car la Vul-
ate porte Ps. LIX et CVII), et aux Juges
ch. V, v. 14). Rien donc n'est plus naturel
que d'attribuer à ces deux mots 'czx: et

ppre, verge, législateur ou prince, l'idée de
pouvoir et de gouvernement établi selon lis

lois politiques du royaume. Viennent ensuite

T30 TCTT, et l'on se demande d'abord, si la

première lettre D, signifie chef, législateur.

et devant sortir de la race de Juda. Je dis que
c'était toujours la manière dont on désignait

le chef de Juda , lorsque l'on attribuait à
quelqu'un la verge, le sceptre ou le souve-
rain pouvoir. Le sceptre, dit le texte, ne sor-

tira point de Juda, ni le chef de sa cuisse. La
préposition de joint les deux membres de la

phrase au verbe sortir par la lettre D. On
veut donc dire simplement que les descen-
dants de Juda formeront toujours un état

politique distinct de tout autre , régi par un
magistrat tiré de son sein, et sans confusion
avec tout autre peuple, jusqu'à la venue du
Messie.

ion io t; ybx) rao
qu'il vienne jusqu'à ce que; de ses pieds du milieu des

iVi ppn OTTïTO naw irnsb .-rnu

lui et le chef et Juda de la verge ne sortira pas siloh

v rop i

obéissance a

sens plus

: ="2

peuples

Il est impossible d'assigner un
étendu à la prédiction de Jacob; or, si nous
démontrons qu'elle s'est accomplie, nous au-
rons complètement justifie notre assertion.

Il est donc inutile de s'arrêtera l'objection
que quelques-uns ont tirée de la lettre resch,

que la faute des copistes a substituée dans

le mot irai : ces deux lettres ne diffèrent que
par leur concavité et l'angle qu'elles forment

différemment. De leur changement en TOr]
résulterait le sens, ne sortira pas de ses ban-

nière» , puisque le mol -W signifie bannière.
Car, outre la difficulté qu'il \ aurait à ce que
la même erreur se trouvât inlercallée par les

Juifs dans tous leurs exemplaires, et que les
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points ne correspondissent pas les uns aux
autres dans les deux mots , nous couperons
court à toute difficulté, en distinguant bien

l'une de l'autre ces deux idées : constituer

une société politique particulière gouvernée
par des lois et un magistrat qui soient parti-

culiers, et dissoudre cette même société, et en
disperser les membres dans d'autres sociétés

politiques.

Or, le mot |U ne se trouve employé dans
l'Ecriture sainte que de deux façons , soit

pour entre, comme dans la Genèse, ch. I, v. 6

et 7 ; l'Exode, ch. XI, v. 7 ; Josué, ch. XXII,
v. 25 ; les Prov., ch. VI, v. 19 ; Job, ch. XXX,
y. 7 ; etc., soit pour au milieu , et comme sé-

parant une chose de l'autre , comme aux
Nombres, ch. XVII, v. 2; dans Isaïe, ch.

XLIV, v. k ; dans Ezéchiel, ch. XXXI, v. 10,

et ch. XIX, v. 11, etc.

Le mot hx\ ne signifie pas autre chose que
pied dans l'Ecriture sainte. Ce mot pied lui-

même signifie aussi dans l'Ecriture, un ef-

fort, une intention marquée, une affection de

l'âme, comme dans le psaume CIX-CVIII selon

la Vulgate v. 59 et 105, Prov. ( ch. IV, v.

26 et 27), Job (ch. XXIII, v. 11J. Faisons at-

tention que Jacob (au vers. 9 du ch. XLIX
de la Genèse, c'est-à-dire au verset qui pré-
cède) compare Juda à un lion. Juda, dit-il,

est le lionceau: O mon fils, tu marches au car-

nage. Dans ton repos, tu te couches comme le

lion ou comme la lionne : qui osera te réveil-

ler? Il ajoute aussitôt : La puissance ne lui

échappera pas , et l'empire ne s'éloignera pas
de ses pieds. Qui ne voit ici que Jacob, après

avoir parlé de la valeur de Juda , continue

son allégorie en disant : La tribu de Juda
aura le courage et la magnanimité du lion et

de la lionne , et soit qu'il marche au combat
comme agresseur, ou qu'il prenne le parti de
la défense , il est formidable pour tout le

monde, et l'on n'arrachera pas de ses grif-

fes le signe du commandement , jusqu'à ce

que , etc.

Le mot suivant est lj~"iy. Il est reconnu que
TV se trouve dans une quantité d'endroits des

saintes Ecritures , employé comme adverbe
avec la signification de jusqu'à ce que, c'est-

à-dire pour marquer la prolongation d'une
chose, d'un lieu, du temps, jusqu'à un terme
indéfini

,
prolongation que l'on restreint or-

dinairement dans une durée certaine et li-

mitée par l'emploi des particules suivantes :

yVH dn "o ou même du © tout seul. Or, quoi-
que la particule "£, qui restreint la particule

"ÏS, ne se retrouve jointe à elle dans aucun
autre passage de l'Ecriture

,
que dans le

ch. XLIX, v. 19, de la Genèse, cependant plu-
sieurs passages prouvent qu'elle conserve la

même signification que "Wn ou jusqu'à ce

que, quand, lorsque (Voy. Exod. , 111,21;
Nomb., XXII, 22; H Rois, VII, 1; Ps.
XXXIII, k et 9;/o&,XXXVI, 18; certes,
TO ~ty signifie bien jusqu'à ce que dans la Ge-
nèse, chapitre XXII, verset 5; l'Exode, chap.
VII, verset 16; Josué chapitre XVII, verset

H ; "o et ro ont tous deux la même raci-

ne, rM.

Mmonst. Evang. X.

Quand au verbe *C', nul doute qu'il ne si-
gnifie jusqu'à ce que vienne.

Mais le mot nW Siloh est plus difficile à
expliquer; car ici, la Vulgate et saint Jé-
rôme ont traduit ce mot par celui qui doit
être envoyé, et cependant ce mot étant écrit
avec sa dernière lettre n, ne peut avoir une
telle signification

,
qui serait contraire à sa

racine rbv ou biw. Huntthaeus , Salmeron

,

Morin et d'autres ont cru qu'il s'était glissé
une erreur dans les livres hébreux, et qu'il
fallait substituer un n au n, et qu'ainsi oa
doit le faire dériver de la racine et du mot
rbv, qui signifie, proprement dit, une mis-
sion. Mais par ce moyen, on ne suivrait pas
les règles de la conjugaison d'après les points-
voyelles, en outre, on est certain que par ces
mots, les anciens rabbins ont tous pensé que
l'on avait désigné le Messie, et cependant ils

n'ont pas dit d'écrire n, mais ils ont conservé
le n. Je pense donc que ce mot dérive de la

racine Viu? qui signifie le fœtus, et avec un af-
fixe féminin n, le fruit d'une femme , comme
s'il n'était produit que par une femme. 11 a
pu dériver aussi de la racine rbv qui, signi-
fie : il a été paisible, comme dans Job, ch. III,
v. 25; il a délivré , comme dans Job, ch!
XXVII, 8 , ou je suis heureux, comme dans
Jérémie (ch. XII, 1), de là viendrait le sens
suivant : jusqu'à ce que vienne le Sauveur,
le libérateur, celui qui nous apporte la paix
et la félicité.

Reste le mot nnpl, qui signifie obéissance,
en prenant la dérivation de la racine arabi-
que, ou signifie attente, expectative, en lui
donnant pour racine fflp. D'autres enfin le
font dériver de Xlp, qui signifie assemblée,
congrégation. C'est pourquoi tout le monde
s'accorde à lire, ou les peuples lui porteront
obéissance, ou bien, et les peuples se réuniront
à lui, ou, ce qui est très-vraisemblable, et ce
que l'auteur de la Vulgate a eu raison de
préférer : il sera l'attente des nations ; quand
au mot "OV, nul doute qu'il ne signifie peu-
ple, nation, dont le nombre pluriel est D'oy.

Jusqu'à présent nous avons donné le sens
de la prophétie de Jacob d'après la compa-
raison entre elles des acceptions tirées de la
langue primitive , et confirmées par diffé-
rents autres endroits des Ecritures. 11 nous
reste à démontrer que nous sommes d'accord
avec tous les anciens docteurs de la nation
juive. C'est pourquoi, 1° en ce qui a rapport
au mot "asv, que nous avons traduit par verge
ou sceptre, le chaldéen porte comme nous, ce-
lui qui est revêtu du pouvoir, ce qui revient
à notre mot bâton. Tous les rabbins anciens
et le Talmud Jerosolymitain , donnent le

même sens en traduisant par : Il ne man-
quera pas, celui qui exerce l'empire, ou le chef
des scribes , ou le maître du sanhédrin , ou les

Aichmalolarques , comme porte Berescith-
Rabba, et Rabbi Rambam.
Au lieu de chef, et de chef de sa race,

R. Kimchi lit : Le Dominateur, celui qui {re-

vente la loi; R. Salomon lit: Le grand Prince
qui écrit la loi ; Onkclos le l'araphraste lit :

(Vingt-quatre.)
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h Maître des' Scribes ; les Septante portent
le même' sens , ils traduisent toujours la ra-
cine ppH par ù?»p(Çtlt, iuttftftc», Im-ki-rirt, qui
signifient d H ordre, etc.

Thargam traduit ces olsaWa cui t«
t par

ceux-ci, des (ils de ses /ds; Jonathan le l'.i-

rapbraste, par dett race; le rabbin Kimchî,
fiar du milieu de ses piidt ; le Talmud Jéroso-
ymil lin.par des cnjuuls i.^sus de n rare; en-

lin la version grecque par, <* tuv piipat cfart
de ses cuisses.

Les mots 'OT; ont aussi été traduits par
jusqu'à ce que

, par Onkelos , Jonathan, le
Jérosolymitain, Abenezza et tous les anciens.
En outre, l'Àllhnach qui se trouve devant la

p riicule y;, qui ordinairement chez les Hé-
breux sépare les membres d'une même pé-
riode, indique clairement que celte particule
appartient au membre suivant de la période,
de manière que, jointe à la particule '3, elle

signifie un temps déterminé, comme nous
l'avons dit précédemment.
Onkélos traduit ce mot nbrJ par, jusqu'à

ce que tienne celui à qui appartient le droit
de régner. Le Samaritain porte, jusqu'à ce
que vienne le Pacifique ; Jonathan

, jusqu'à ce
que vienne le Messie , le plus petit de ses [ds;
le Jérosolymitain, jusqu'à ce que vienne le

Messie-Roi. En outre , le rabbin Johanan et
Schela , le Talmud même de Babylone (Cod.
Sanhédrin, ch. XI), les Masorèlhes eux-mê-
mes, et les auteurs de la Cabale Gemmalricc,
attribuent tous à ce mot le sens du Messie à
venir.

Enfin , nous n'avons dans tous les anciens
maîtres de la synagogue , aucun interprète
qui nous soit opposé sur le sens des derniers
mots ; tous ont traduit le mot nnpi par une
des trois acceptions , attente , assemblée ou
obéissance.

§ 22G. — La prophétie de Jacob n'a clé ac-
complie que dans la dernière chute de Jéru-
salem, et lors de la dispersion des Juifs , arri-
vée trente-neuf ans après la mort de Jésus-
Christ, comme il l'avait prédit. — Démoxst.
On ne peut trouver dans les paroles de la
prophétie de Jacob que nous avons citée

,

autre. chose que la prédiction du privilège
particulier que Juda conserverai! sur toutes
les autres tribus, que l'assurance que celte
tribu formerait un Etat distinct, et conserve-
rait son unité jusqu'à la venue du Messie.
En effet, tout espèce d'État a un gouverne-
ment, un chef qui lui est propre, jusqu'à ce
qu'il se confonde avec un autre qui s'empare
du sceptre et exerce son pouvoir par un dé-
légué quelconque. Au contraire , un Etat ne
peut vraiment passer pour être privé du
gouvernement, et avoir perdu son chef par-
ticulier, qu'autant que la société politique
est dissoute, et que ses membres se sépa-
rent ou sont confondus, avec les autres na-
tions. Or, la prérogative de les conserver
n'a jamais manqué aux entants de la tribu
de Juda seule , depuis le commencement jus-
qu'à la ruine de Jérusalem. Pendant la capti-
vité de Babylone même, la tribu seule de
*U la lut reunie autour d<> Babylone ( liv. IV
des liais, ch. XXIV et XXVJ, pendant que
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tout le reste dei Juifs était dispersé à travers
a Perse et la Ifédie. Les Juifs ménv i

lors delà prise de Jérusalem s'étaient et. luis
en Egypte avec Jérémie , furent ramenés en

i

ir Nabucbodonosor, lorsque
i

eut vaincu le roi égyptien. Les trois
principaux chef» des Juifs pi ndanl la captivité
de Babylone étaient en grande faveur aui
des monarques chaldéens. C'était Daniel
pies de Nabucbodonosor et ses SUi i .-sens-
le roi Jéchonias auprès d'Evilraérodaeh . fils
de Nabucbodonosor [Liv. IV. / ,,„•,

en. \\\
) ; et Zorobabel auprès de Darius

,bis d Hystaspe, et auprès de Cyrus. L'histoire
de Suzanne nous montre assez clairemenl
que les Juifs avaient été bientôt favorises du
privilège, du moins pour la tribu de Juda
déjuger par des magistrats qui leur fussent
propres, même les affaires de la plus haute
importance. Si cependant, momentanément
et pendant sa captivité, cette tribu se troura
comme les autres dépouillée du droit actuel
de se gouverner à son gré, ou du moins de
1 exercice de ce droit , elle n'en conservait
pas moins l'assurance que Dieu lui avait
maintes fois donnée par la bouebe de Jéré-
mie (ch. XXV et XXIX), que Jérusal
rail rebâtie, et l'Etat reconstitue
soixante-dix ans de captivité; or, on ne peut
pns dire précisément que le gouvernement
avait été détruit, lorsqu'on en conserve la
substance avec la certitude que bientôt la
forme en sera rétablie. Ce ne fut pas ainsi
qu'on en agit avec les autres tribus capti-
ves Les dix tribus d'Israël furent dispersées
a diverses reprises, d'abord par Téglatpba-
lasar, longtemps avant la prise de Jérusa-
lem, puis par Salmanasar, dans I'\ss\rie
la Medie et la Perse. La tribu de Benja-
min fut même exilée loin de Babylone et
jusque dans la Perse, et séparée de Juda
comme le prouve l'histoire d'Eslher et de
Mardochée, puisque celui-ci était de la race
de Cis, de la branche de Jémin, de la tribu de
Benjamin (Estl,., II, 5). D'ailleurs on n'a rien
a dire de la tribu de Levi, considérée comme
taisant partie d'un corps d'Etat, car nous ne
voyons a aucune époque quelle ait ,u une
organisation civile particulière et distincte
des autres tribus. Au retour de la captivité
de Babylone, sous la conduite de Zorobabel
el perla bienveillance de Cyrus , ceux qui
habitaient Babylone el ses cùvin à_
dire la tribu de Juda . retournent dans leur
pays, et là, reconstituent sous leur nom par-
ticulier un nouvel Elat à euv seuls. 11 est
hors de doute que depuis un grand nombre
de Juils des diverses tribus retournèrent en
Palestine, tantôt avec Zorobabel

, comme on
le lit dans Esdras («n livre II, chap. 11), par
rapport aux H< njamites . puis à d'autres re-

S avec Esdras
, Nebémie , lorsque le roi

Artaxerxès Ochus, Alexandre |e Grand el
Ptoléméc-Philadelphe étaient à la tête d s af-
faires. Cependant tous se confondent avec la
tribu de Juda el perdent cette division an-
cienne

, celle distinction par trions . qui for-
mait de chacune d'elles un Etal à part, quoi-
que faisant partie d'une confédération. Uicu
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n'est plus indubitable que ce mélange qui

eut lieu à celte époque de toutes les autres

tribus Israélites avec la tribu de Juda
,
qui

seule avait au retour de la captivité rétabli

une société politique , rien n'est plus certain

que cet accord avec lequel elles adoptèrent

de vivre sous les lois de cette tribu. Nul doute

que pendant la durée du nouvel état politique

des Juifs depuis leur retour d'esclavage, au-
cune autre tribu que celle de Juda n'a été

nommée, aucune autre tribu qu'elle n'a pu
réellement se flatter de posséder un Etat fixe,

et que toutes les autres s'étaient comme fon-

dues en elle. C'est pourquoi, à quelque tribu

qu'aient ensuite appartenu les chefs que nous
voyons à la tête de l'Etat, nous ne devons

pas nous arrêter à cette objection : on pou-
vait dire en toute assurance que celui qui

était appelé au gouvernement, gouvernait

l'Etat uniquement et particulièrement formé
de la tribu de Juda , soit qu'il eût envahi le

pouvoir, soit qu'il eût ou non été élu ; rien

ici ne peut détruire la vérité delà prophétie

de Jacob. Il n'en est pas moins vrai de dire

que de tout temps ,
jusqu'à la seconde des-

truction de Jérusalem , le privilège d'être

constituée en Etat politique ne fut jamais en-
levé à la tribu de Juda jusqu'à ce que Jésus-

Christ fût arrivé. Il en arriva autrement à
la tribu de Juda après la mort du Sauveur.
Trenle-nouf ans après, Jérusalem fut sacca-
gée par Titus , te temple renversé, la nation

dispersée dans l'univers entier, et depuis plus

de dix-sept siècles, elle ne forma nulle part

une société politique , elle n'a ni sceptre, ni

terre, ni chef particulier qui la réunisse pour
exercer un gouvernement. Il est donc cer-

tain que la prophétie de Jacob ne s'accomplit

qu'après la mort de Jésus-Christ et dans le

temps de la ruine de Jérusalem.
L'explication que je donne est aussi celle

du P. Pétau (Rat. Temp., P. 2, Mil, c. XVI) ;

c'est précisément celle qu'exige le sens natu-

rel des paroles
,
qui se trouve entièrement

accompli dans toute sa force ; et c'est à celui

qui attribue à ces mots une signification plus

étendue d'en donner une preuve irrécusable;

mais cette preuve n'existe pas. Cette expli-

cation donne la solution de trois questions
embarrassantes , l'une relative au règne sa-

cerdotal depuis Néhémie , l'autre au gouver-
nement de la race des Machabées , l'autre à
Hérodc étranger ; mais surtout elle résout
une difficulté inexplicable sans cela, savoir :

pourquoi, si l'on regarde au temps de Jésus-
Christ le sceptre comme enlevé par le fait du
gouvernement de l'étranger Hérode, ou d'un
proconsul romain, on n'a pas à plus forte
raison regardé le sceptre comme enlevé à
Juda , sous Nabuchodonosor et ses succes-
seurs, qui ont tenu les Juifs en captivité à
Babylone pendant soixante et dix années en-
tières. Ajoutez à cela que l'on a une nou-
velle preuve que celte prophétie n'a pas pu
être accomplie avant le dernier désastre de
la nation juive, dans la prédiction de Daniel,
qui annonce, comme nous allons bientôt le

Voir, celle destruction de l'Etat juif comme
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une punition qui devait venger la mort du
Messie.

§ 227. — 8' caractère. L'avènement du
Messie a dû précéder la fin des soixante-
douze semaines d'années prédites par Daniel,
et c'est dans la dernière semaine que le Christ
a dû être mis à mort. En outre il a fallu, pour
que le crime du supplice du Messie fût piun ,

que les Juifs fussent dispersés
, Jérusalem et

le Temple renversés , enfin , la nation entière
ruinée jusqu'à la fin du monde. On peut dé-
montrer ces vérités par la simple citation du
texte de la prophétie de Daniel ; voici les ex-
pressions de la Vulgate : Soixante et dix se-
maines abrégées pussent sur ton peuple et sur
ta ville sainte jusqu'à ce que la prévarication
soit consommée, que le péché soit anéanti,
que l'iniquité soit détruite , que la justice
éternelle paraisse, que la vision et la pro-
phétie soient accomplies, que le Saint des
Saints reçoive l'onction. Sachez-le donc bien,
et prenez-en note : Lorsque l'on aura rendu
l'édit ordonnant le rétablissement de Jéru-
salem, il s'écoulera sept semaines, et jusqu'à
la venue du Christ qui vous conduira , il s'en
écoulera soixante-douze , et les rues , tes murs
de la cité seront rebâtis précisément à ce
temps; et soixante-deux semaines après le
Christ sera mis à mort , et celui qui le re-
niera ne fera pas partie de son peuple ; et un
peuple viendra avec son chefrenverser la ville
et le sanctuaire , et la fin de cette guerre abou-
tira à la destruction ; la guerre se terminera
en la réduisant à la désolation prédite. Une
seule semaine suffira pour plusieurs pour con-
firmer le pacte , et au milieu de la semaine
manqueront le sacrifice et l'hostie; et le Tem-
ple sera livré à l'abomination de la désola-
tion, et la désolation continuera jusqu'à la
consommation et jusqu'à la fin.
La version hébraïque diffère peu de la

Vulgate ; au lieu de : Le Christ sera mis à
mort , elle porte : Le Christ sera anéanti :
1WO mai. Ici le mot mai est employé comme
au chap. IX de la Genèse (v. 11), ou il est dit :

El aucune chair ne sera plus détruite par les
eaux du déluge. Outre cela , le mot hébreu
TWO exprime clairement le Messie

, qui

,

dans le verset précédent du même texte , est
déjà cité comme devant servir de guide aux
Juifs , TW mo3"*"iy, nom qui ne peut conve-
nir à aucun aulre qu'à lui. C'est ainsi que
nous retrouvons l'emploi de la racine ma
dans Jérémie (c. XI, v. 19), où il est dit :

Arrachons-le de la terre des vivants. LnGn,
les mots qui composent le 26» verset, Le
peuple qui le reniera ne sera point son peu-
ple , sont rendus dans l'hébreu pir ces mots:
Et il n'en aura point : ~OT~tr\. Dans le reste,
il n'y a aucune différence , sinon celles
qu'introduisirent dans les langues les idiomes
différents.

Ainsi, c'est de cette manière qu'il faut
rétablir le sen9 de la prophétie : 1° par le
mot semaine, JTiaW, on n'entend pas des se-
maines de jours, mais des semaines d'an-
nées. Les Hébreux avaient coutume de
compter des semaines de jours et des se-
maines d'années, c'est-à-dire quarante-neuf
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ans ou sept semaines d'années, qui sépa-

raient chaque iobilé. Or il est constant que,

pendant les soixante-dix semaines de jours,

rien de ce que Daniel avait appris de la ré-

vélation de l'ange ne s'accomplit. Il est im-

possible que, dans celte prédiction , on ait

parlé de semaines d'années jubilaires, que

quelques-uns ont cru \oir dans ce passage ,

et qu'on ne trouve nulle part dans les saintes

Ecritures ,
puisqu'il est certain que la ruine

du Temple et de la ville de Jérusalem, pré-

dite dans cette prophétie, est arrivée, et

qu'en outre il en résulterait que , de l'époque

où vivait Daniel à celle de l'accomplisse-

ment, il aurait dû, dans cette supposition,

s'écouler vingt-quatre mille cinq cents ans ,

qui correspondent à soixante-dix semaines

d'années jubilaires. Aprèsdonc soixante et dix

semaines d'années, coupées ou abrégées.

comme porte l'hébreu , c'est-à-dire après

moins de 490 ans, l'iniquité sera détruite, la

justice éternelle paraîtra, les visions et les pro-

phéties seront accomplies, le Saint des Saints

recevra l'onction. 2° Mais de quelle date,

de quelle époque doit- on compter ces

490 ans? De l'époque, vous dit le prophè-

te , où sera sorti l'édit de rétablissement de

Jérusalem jusqu'à ce que le Christ arrive pour

vous guider, il y aura sept semaines et soixan-

te-deux semaines entières , et la soixante-

dixième coupée ou abrégée. Il est clair que

l'on ne peut pas faire commencer ces semai-

nes au temps où fut promulguée la prédic-

tion ou la promesse de Dieu concernant le

rétablissementde Jérusalem ; car cette prédic-

tion ayant été faite à des temps très-éloignés

les uns des autres, soit par Isaïe (c. XLIV, v.

26,efXLV,v.l3), soit par Jérémie(c. XXVII,

v. 22, et c. XXIX, v. 10), par Baruch( c. II,

v. 3k, et c.h. IV, v.23), il deviendrait impos-

sible d'assigner l'époque certaine à laquelle

ces semaines ont commencé à courir. Mais

le même motif fait voir que l'on ne peut pas

non plus prendre pour point de départ le dé-

cret de rétablissement de Jérusalem, émané

de quelque roi de Perse, puisque de pareils

décrets ont été rendus à diverses époques.

Car d'abord, Cyrus ayant lu l'oracle d'Isaïe,

que nous venons de citer, et par lequel il

était nominativement appelé, deux cents ans

avant sa naissance, comme devant relever le

temple et la ville de Jérusalem, ordonna que

l'on entreprit sur le champ ce rétablisse-

ment, comme on peut le voir à la lin du livre

lldesParalip.,etauchap. lV,liv. I d'Esdras,

v. 13,où il est dit, en termes précis, que les Juifs

reconstruisirent leur ville en vertu de l'édit

de Cyrus. Josèphe ( au livre XI de ses Anti-

quités, ch. 1 V, assure la même chose. En-

suite Darius, fils d'Hystaspe , rendit un édit

pareil, la seconde année de son règne, en fa-

veur de Zorobabel , comme on peut le voir

dans Esdras (ch. IV, v. 5), plus clairement

encore au ch. IV, v. 43, confirmés par Josèphe

dans celte partie de ses Antiquités judaïques,

ch. k. Une troisième fois, cet édit fut accordé

à Esdras, la septième année du règne d'Ar-

taxerxès : on en a la preuve d'abord dans les

termes du ch. Vil d'Esdras , v. 6, et en outre
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dan*- I
- i. rmes de la pétition d'Esdras, qui,

au lien cité, représentant à Artaxerxès que
déjà la reconstruction de la ville avait été

deux lois entreprise, intercédait certainement
auprès du roi pour obtenir une confirmation

de cette laveur. Quatrièmement enfin, une
permission de ce genre fut encore accordée

a Nébémie par le même Artaxerxès, la vingt-

unième année de son règne, en termes ex-

près, comme on le voit au liv. II, ch. 2, v. 1

d'Esdras. Ajoutons que celte locution em-
ployée par l'ange, et qui se retrouve dans

l'Ecriture, à la sortie (!' l'édit, est rendue en
hébreu par le mot WTQ qui signifie {'accom-

plissement de l'édit, comme en grec '%'(', ce

qui nous prouve que c'est de l'époque où fut

accomplie la prophétie, où ledit royal pour
la reconstruction de Jérusalem fut exécuté,

que l'ange veut parler ici , et non de l'épo-

que où fut rendue la prophétie où parut 1 e-

dit du roi. De sorte que le sens de la phrase
est celui-ci : Du temps qu'aura été accompli
l'édit ou la parole du Seigneur Tn ordon-
nant le rétablissement de Jérusalem

,
jusqu'à

ce que le Messie qui doit vous conduire soit

arrivé, il y aura tant de semaines. De tout ce

que nous venons de dire, il résulte que ni Cy-
rus, ni Darius, ni Artaxerxès , en permettant

par édit à Zorobabel ou à Esdras de recon-
struire le temple, ne les empêchèrent de se

bâtir autour du temple et pour eux-mêmes
des maisons et des habitations pour leur

usage particulier; mais aussi qu'aucun de

ces trois édits n'autorisa la reconstruction

des murs, des portes de la ville et des tours

qui gardaient les portes, toutes choses dont
la construction demandait un édit spécial, et

uniquement rendu dans ce sens. C'est donc
avec raison que les Samaritains, ennemis des

Juifs, les accusent ( voy. Esdras, ch. IV, li-

vre I) de rebâtir Jérusalem, et font entendre

à Darius (v. 16) que bientôt les Juifs secoue-

raient le joug , si la ville était reconstruite et

ses murailles rétablies. C'est donc avec raison

que Josèphe, à cet endroit, affirme que Cyrus
permit aux Juifs non-seulement de rebâtir

le temple, mais aussi de se construire autour
de lui quelques habitations qui donnaient à

Jérusalem l'apparence d'une ^ ille à demi-rui-

née. Mais aussi il est certain, d'après Es-
dras (liv. II, ch. I), que jamais, avant l'ar-

rivée de Néhémie . on ne commença à recon-

struire les murs, les portes, les tours, les

fortifications de Jérusalem, et que jusqu'a-

lors les Juifs n'avaient obtenu aucune auto-

risation spéciale à ce sujet. Au livre II [ch. 1,

r. 3), Esdras dit clairement que les murail-
les de Jérusalem furent démolies et ses porte»

brûlées; et Nehemie [voy. Esdras , ch. II ,

i . 13) s'assure par lui-même de cet état de

ruine, et en prend occasion d'exhorter les

Juifs les plus élevés en dignité (voy. le v. 17)
à venir avec lui reconstruire les murs de J -

rusalcm, pour que les Juifs ne soient plus en

butte à l'outrage ; bientôt même il leur

fait savoir que l'autorisation spéciale leur

a été donnée par le roi Artaxerxès ; ( >t quand
'les Juifs mirent la main à l'muvre. Sanabal-

lal et Tobie, leurs ennemis, étant venus leur
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adresser des railleries, et leur dire : Que fai-
tes-vous donc ? est-ce que vous'prétendez vous
révolter contre le roi ? Les Juifs leur présen-
tèrent comme quelque chose de tout récent

l'édit obtenu des rois de Perse. En outre , le

texte même des paroles de l'ange marque
expressément que l'on doit commencer à
compter les semaines exactement de l'époque

à laquelle auront été bâties les rues et les

murs de la ville ; comme s'il disait : Sachez
et remarquez de quelle époque il faut faire

partir ce calcul : c'est de la sortie, du com-
mencement de l'exécution de la parole, c'est-

à-dire de la promesse que Dieu vous a pré-
cédemment octroyée , de la réédification de

Jérusalem, qu'il s'écoulera soixante-deux se-

maines. [ La première chose qui arrivera
alors sera la reconstruction des murs et des

rues, ce qui aura lieu dans un espace de

temps très-resserré, savoir en cinquante jours
d'un travail à la hâte, commeon peut s'en as-

surer dans Esdras ( liv. II, chap. VII, v. 15 ).

3° L'archange Gabriel continue et dit :

Après soixante-deux semaines le Christ sera

mis à mort ; comme s'il eût dit : il faudra
compter depuis l'exécution de la promesse
de Dieu relativement à la reconstruction de
Jérusalem, soixante-deux semaines, c'est-à-

dire un jubilé de quarante-neuf ans , et

soixante semaines de sept ans. Le premier
événement sera la reconstruction précipitée

des rues et des murs de la ville ; et soixante-
deux semaines après, le Christ sera mis à
mort. On se demande pourquoi l'ange divise

les soixante-neuf semaines en sept semaines
et soixante-deux, et ne compte plus que
soixante-deux semaines jusqu' à la mort du
Messie. Toute conjecture à cet égard serait

obscure et inutile. 11 est évident que le Mes-
sie ou celui qui a reçu Fonction du Seigneur,

ne peut pas être mis à mort quarante-neuf
ans avant de recevoir cette onction. Or l'ange

avait dit (au verset 24), qu'il s'écoulerait

soixante-dix semaines abrégées avant que
le Saint des Saints reçût l'onction. Il est donc
évident que dans le verset 26, on entend que
ce n'est qu'après l'écoulement des soixante-
deux semaines ajoutées aux sept premières,

à partir de l'exécution de l'édit de recon-
struction de Jérusalem, et dans la soixante-
dixième semaine que le Christ serait mis à
mort. Ceux qui veulent voir la reconstruc-
tion de la ville annoncée dans l'intervalle

des sept premières semaines , ne s'appuient
que sur des conjectures. Ceux qui veulent
que dans ce second endroit, on ait précisé-
ment sous-entendu les sept premières semai-
nes, et que l'ange n'ait fait mention des sept
semaines séparées des soixante-deux autres
que pour distinguer l'époque d'un premier
Jubile, n'ont pas moins que les autres la

vraisemblance de leur côté, et s'accordent
mieux avec les faits. En admettant la vérité

de la première conjecture , il faut admettre
aussi celle de la seconde; mais si la première
est fausse, la seconde peut ne pas l'être. En-
fin, dans l'un comme dans l'autre cas, le sens

de la prédiction ne peut faire matière à dis—
< 'iv-ion.

4° Que signifient ces mots hébreux, et ce

n'est pas pour lui ? Je ne m'y arrête pas, parce
qu'ils n'ont aucun rapport à notre chapitre
et à la discussion présente. Il est évident,

par la signification que ces mots emportent
dans d'autres phrases du texte hébreu, en,

pareille occasion, que la Vulgate a eu raison
de les traduire par ces mots : et il ne sera

point son peuple. Ainsi, Osée (I, 9) dit : Ap—
pelez-le par son nom: ce n'est pas mon peu-
ple.

5° Les autres paroles de la prophétie an-
noncent clairement ce que nous avons déjà

avancé comme certain, savoir, que Jérusa-
lem et son temple seront renversés, que la

nation entière sera dispersée et la ville ra-
sée, pour punir le meurtre du Messie, et

que jamais Jérusalem ne sera relevée de
ses ruines avant la fin du monde. Le sens de
cette phrase de l'hébreu, au milieu de la se-

maine manquera la victime et le sacrifice, est

exprimé d'une manière bien plus claire dans
celle-ci : au milieu d(. la semaine, il fera ces-

ser le sacrifice et le sacerdoce; ce qui signifie

que le Messie lui-même, qui doit être mis à
mort dans la dernière semaine, établira alors

une alliance nouvelle qui abolira les anciens

sacrifices et les victimes.

6° Toute la prophétie roule, comme nous
allons le prouver, sur l'annonce de la venue
du Messie avant la fin des soixante-dix se-
maines. Car, 1°, on en a la preuve dans le

caractère de la personne dont l'ange prédit

l'avènement à Daniel (t- 26). On l'appelle

simplement et uniquement le Messie, nom
que jamais les saintes Ecritures n'ont appli-

qué qu'au véritable Messie. Au verset 25, il

l'appell ent/e Messie Chef t » rrota , quan-

tification déjà donnée au Messie véritable par

Isaïe (LV, k) : Je l'ai donné pour témoin aux
peuples , pour chef "\n et législateur aux
nations. Enfin le Saint des Saints, et en hé-

breu la Sainteté des Saintetés (^.24.). expres-

sions qui ne peuvent convenir qu'au Messie,

appelé communément par antonomase, le

Juste (/*., LV, 8, et LXII, 1). Jérémie (XXII,

6) dit : Le nom qu'on lui donnera, sera: le Sei~

gneur, notre Juste. Et Isaïe (XII, 6) : Ré-
jouis-toi, Sion, carie Saint d'Israël est grand

au milieu de toi!

2° On en a la preuve dans les effets, qui ne

peuvent être attribués qu'au Messie, et que

Gabriel attribue à la personne dont il an-
nonce la venue. Il dit qu'après ces sept se-

maines l'iniquité sera détruite, Injustice éter-

nelle paraîtra, toute vision et prophétie seront

accomplies. Or tous ces caractères convien-

nent au Messie, dont Isaïe dit (XLV, 8):

deux, faites tomber votre rosée, et que les

nuaqes laissent pleuvoir le Juste! que la terre

s'ouvre et enfante le Sauveur : avec lui s'élè-

ra la justice! Et au psaume CCXXIX, ver-

set?: C'est lui qui rachètera Israël de toutes

ses iniquités. Il ajoute enfin que dans la se-

maine où mourra le Messie, l'alliance sera

confirmée pour plusieurs. Nous avons dé-

montré en parlant du second caractère, que

ces mots avaient en vue le Messie. Il dit en-
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coro que la vomie do Messie fera cesser le

tacrifice et le sacrdoce, comme parle le texte

hébreu, prédiction que l'on retrouve déjà dans
haïe 1,11; dans Jérémle, VI, 20 , dans
Malaehie, I, 10, comme devant se réaliser
à la v rime du Messie.

.'I On en a la | reuve dans In mort que doit

subir le véritable Messie, ou le Christ, comme
l'a prédit Isaïe (LUI, 8) : // a été retranché de

la terré des vivants, immolé pour hOi péchés;

fui frappé mon peuple pour le crime qu'il a
commis [}. 4) : c'est bien véritablement qu'il

s'est chargé de nos misères, etc.

4° Enfin ou en a la preuve dans la gran-
deur de la peine que l'ange annonce comme
devant punir Jérusalem et toute la nation du
crime qu'ils ont commis en mettant le Christ

à mort. Au verset 26 il est dit : Le peuple qui

viendra avec son chef renversera le temple et

le sanctuaire; la fin sera le ravage et ta des-

truction (en hébreu : ses extrémités, son der-

nier résultat : c'est encore dans ce sens que
l'on prend ce mot v;p dans Isaïe, XXXVII,
24, et dans Daniel, XI, 45, et jusqu'à la fin

de la guerre aura lieu la désolation décrétée,

ou plutôt, comme porte l'hébreu, auront lieu

les désolations décrétées; et verset 27, et la

désolation continuera jusqu'à la fin et à l'ac-

complissement. 11 falait en effet que les Juifs

commissent un crime horrible et pire que
l'id «latrie même, en mettant à mort le Christ,

comme l'avait prédit Gabriel, pour que leur
châtiment ne se bornât plus à une captivité

de soixante-dix ans, à une destruction mo-
mentanée du temple el de la ville, mais pour
qu'il s'étendît jusqu'à la dispersion perpé-
tuelle de la nation entière et à l'anéantisse-

ment de leur capitale. Or un châtiment si

exemplaire ne pouvait leur être infligé que
dans le cas où ils auraient mis à mort le

Messie véritable.

§ 228. — L'accomplissement de la prophétie
de Daniel (IX, 2V j a dû correspondre à l'épo-

que où vivait Jésus-Christ, et c'est effective-

ment en Jésus-Christ qu'elle s'est parfaitement
accomplie. La certitude de cette démonstra-
tion dépend de la précision de la chronologie,
et malheureusement cette science nous offre

des données incertaines relativement à l'an-
née où naquit Jésus-Christ, à l'âge auquel il

mourut, et au nombre d'années que l'on doit

accorder au règne d'un des rois de la Perse.

Nous n'avons pour guide le plus ancien, re-

lativement à cette dernière partie de la chro-
nologie, que Diodore de Sicile, qui cependant
n'a pas vécu moins dedeux cents ans après Ar-
taxerxès Longue-Main, du règne duquel il faut

partir poursupputer les années annoncées par
Daniel. Au livre XI de sa Bibliothèque, Dio-
dore dit que Xerxès , le prédécesseur im-
médiat d'Artaxerxès Longue-Main, {mourut
la quatrième année de la 78e olympiade. Les
chronologisles modernes, qui ne donnent au
monde que quatre mille ans lorsque Jésus-

Christ vint au monde, s'accordent à fixer

celle époque à l'an du monde 3339, et 4249 de
la période julienne : d'où il résulte qu'Ar-
ta\er\ès aurait commencé à régner celle

année même. Le même Diodore , au li-
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II, fait mourir Arlaxerxès la quatrième
de la 88* ohmpiade, après un njne

de quarante Ins. Retraocho— iea, <t nous
retrouverons toujours pour la première an-
née du règne d'Artaxerxès Pan 3519 4e la

création, el 42V9 de la période julienne
vertu de celte époque, l'année vin<_'tièmc du
règne d'Artaxerxès. d'où il faut partir pour
compter le» soixante-dix semaines, corres-
pondra à l'an du momie 3559 el 4269 de la

période julienne. Mais à présent, pour at-

teindre la première année de l'ère chrétienne,
il ne nOUfi reste plus à parcourir que quatre
cent quarante-cinq ans : ajoutons-y trente et

nn ou trente-trois ans de la vie de Je

Christ, qui restent à prendre sur 1ère chré-
tienne, selon les diverses opinions de ceux
qui font vivre Jésus-Christ trente-quatre ou
trente-six ans (l'opinion la plus générale-
ment adoptée est que Jésus-Christ naquit
quatre ans avant 1ère chrétienne), et vous
aurez en lout quatre cent soixante -seize

ou quatre cent soixante-dix-huit ans. Or
soixante-neuf semaines d'années font déjà

quatre cent quatre-vingt-trois ans, qui.

les trois ans de la semaine abrégée, ou la

moitié de la soixante-dixième semaine, font

un total de quatre cent quatre-vingt-six ans :

l'époque de la mort de Jésus-Christ se trouve-
rait donc aniérée de huit ou dix ans.

Une seule observation très-judicieuse du
Père Pétau nous paraît parfaitement ré-
soudre toutes les d'Ifieultés. Dans son li-

vre III du Ration, des Temps, (p. II, édition

de Mayence, 1646, page 182), il fait observer
que l'on doit distinguer deux époques pour
fixer le commencement du règne d'Artaxer-
xès Longue-Main ; l'une commençant du vi-

vant même de son père, et que les uns font

reculer de huit ou de dix ans, l'autre ne
commençant qu'après la mort de son père,

à partir de laquelle Ai taxerxès régna qua-
rante ans seul. Voici de queis raisonnements
le Père Pétau appuie son opinion : « Thé-
mistocle s'étant enfui d'Athènes, se réfugia

près du roi de Perse. Thucydide (livre pre-
mier) dit que le fils de Xerxès était Artaxer-
xès,qui avait commencé à régner tout r

ment. On trouve la même chose dans Charon
de Lampsaque (cité par Plularque dans la

vie de Themistocle ), contemporain de Xer-
xès. el qui vécut avant Hérodote, comme
l'affirme Tertullien [livre des Antiquités

,

chap. 46); Cornélius-Népos et Plularque,
Vie de Tlu mislocle , font mention de ce fait.

Mais l'arrivée de Themistocle en Perse, du
vivant même de Xerxès. est constatée par
les autres historiens, par Ephorus, par Di-
non , que Cornelius-Sepos avoue lui avoir
été très-utile dans tout ce qui concerne les

affaires de la Perse
( Vie de Conon ), par Cli-

tarque, Heraclide el autres, dit Plularque,
que Diodore a suivis dans son livre troisième.

Celui-ci date la fuite de Themistocle de la

seconde année de la 77' olympiade, sept ans
avant la mort de Xerxès. Ce que Plularque
raconte de Themistocle et de sa mort prouve
clairement que c'est bien vers Xerxès plutôt

que vers Arlaxcrxès que ce héros se réfugia.
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Pour que des historiens anciens aussi gra-
ves et en aussi grand nombre ne puissent

pas être accusés d'imposture, le moyen le

plus vraisemblable de concilier leurs diveçr
ses assertions, est de supposer qoftâxerxès
écrit la vérité, et de dire qu/>aVon père et as-
avait été destiné à .^oralement à une anti-
socié à l'empire. -

perses , mentionnée par
que r?

tUm
Lmneneement -^ son Vil- livre,

Hérodote aucommun ^ ^ us^ ^^ ^
où il affirme a"- ^ ro i p0Ur lui succéder,
nommer'"' _ -tait pour une expédition,
lorsa'~ l

l
/drtu de laquelle Darius, prépa-

c- iurae expédition contre les Egyptiens et
rankheniens, nomma pour son successeur
Xerxès, qu il avait eu étant sur le trône, au
préjudice d'Ariobarzane, son aîné, qui était
ne quand Darius n'était pas encore revêtu
du pouvoir. Il est très-probable qu'en vertu
de cette coutume, Xerxès, se préparant à
continuer la guerre que son père avait com-
mencée contre les Grecs, comme Justin l'af-
firme à la fin de son second livre, ait fait roi
son second fils Artaxerxès, au préjudice de
son fils aîné, Darius, parce que celui-ci était
né lorsque Xerxès était simple particulier
et que Artaxerxès était venu au monde
quand son père était roi. Hérodote appuie
fortement cette conjecture

( lib. X de Doct.
Temp., ch. 25). Or Thémistocle s'étant réfu-
gie en Perse auprès d'Artaxerxès, dans l'an-
née 42W de la période julienne, ou la se-
conde année de la 77» olympiade, et ce prince
étant mentionné par Thucydide comme ve-
nant tout récemment

( KMrt ) de monter sur
le trône, le commencement du règne d'Ar-
taxerxès peut être ûxé à la neuvième année
du règne de Xerxès, c'est-à-dire à l'annéeMW de la période julienne, et 3530 de la
création

; de façon qu'il ait régné dix ans
avec son père, et quarante ans seul ensuite »
Avec les sages données que vient de nous
fournir le père Petau, nous trancherons ai-
sément tout le nœud de la difficulté. La
vingtième année du règne d'Artaxerxès, d'où
commencent a courir les soixante et dix se-
maines, correspondra à l'an 4259 de la pé-
riode julienne, 3549 de la création, 455 ans
avant 1 ère vulgaire

; ajoutez à ces 455 ans
i«'s al ans que Jesus-Christ vécut encore etvous aurez 486 ans complets, c'est-à-direqu au bout de ce temps nous trouverons la

enfant quand il succéda à Y*r~$°\ assassiné
4„.„i i„ _a, .as avet

troisième année de la 70< semaine, époquede la mort de Jésus-Christ. D'autres au con-
traire ne reculent que de huit ans l'époqueou Artaxerxès commença à régner, et netrouvant plus que 453 ans jusqu'à l'ère vul-
gaire, (ont vivre Jésus-Christ trente-sept ans
g ajoutant aux 453 ans, les 33 années quee Sauveur vécu encore après l'époque de

cherchés
ga,re

' ^ 0b,iennent lestt ans

rai-M
aC,,7n

?l
0giC

w
du père Pétau n'est quefaiblement ébranlée par ceux qui veulentcommencer les 70 semaines à la septième

année du règne d'Artaxerxès. Ils disent, par

Jus'Z/
C

/ )

qU
,M

r6si
'[
l(>rail <los aMertion/tfe

Justin (Uv.U) qu'Arlaxurxôs était encore

par Artâban. Je^'^f aVeC
,

,C pè™ Pé
f
au

'

Qu'Arts — 3 «tait ne quand sou père était
H£i tlU pouvoir, qu'il garda vingt ans, ou
vingt et un ans, selon quelques autres , et
qu ainsi Artaxerxès devait être dans l'ado-
lescence. On objecte encore que ceux des
anciens historiens qui racontent la iuite de
Thémistocle vers Artaxerxès attribuent à cet
événement une date postérieure à la mort de
Xerses, mais il est évident, d'après le père
Petau, que ce fut vers Xerxès, alors roi de
Perse, que cette fuite de Thémistocle eut
lieu. Il faut en outre remarquer que si ces
historiens reviennent sur ce fait après avoir
déjà parlé de la mort de Xerxès, ils ne disent
pas pour cela que cet événement eut lieu
immédiatement après la mort de ce prince.
Ajoutez à cela que les adversaires du père
Petau accusent sans ménagement et gratui-
tement d'erreur les plus anciens et les plus
recommandâmes des historiens; une fois
cette licence prise, rien n'aura plus de bases
certaines, et pas plus leur opinion que autre
chose. Le père Pétau, au contraire, a trouvé
le moyen de concilier tout sans porter at-
teinte à la véracité des historiens. De ces
deux systèmes, lequel est le plus conforme
au bon sens?
Vous voyez donc que notre démonstration

est complète, entière, exacte, à un calcul près
de dix ans, sur lequel roulent quelques in-
certitudes; incertitudes, au reste, qui ne
sont pas assez fortes pour donner droit demer que l'époque de la mort de Jésus-Christ
ait ete la même que l'époque annoncée par
lange Gabriel pour la mort du Messie; in-
certitudes que l'on ne doit attribuer qu'à
1 impossibilité réelle de constater ces dates
chronologiques, dans des temps si éloignés
et si peu connus, et lorsque l'histoire pré-
sente tant d'imperfections. Que les Juifc ne
détruisent donc pas la chronologie de leur
nation, mais plutôt qu'ils apprennent à ce
sujet a reconnaître leur ignorance en voyant
Pnilon, le plus savant des Juifs après les
prophètes, avouer simplement la sienne
comme on le lit dans Eusôhe (Prép. évunn
livre VU, chap. 2). Mais voyez combien dé
preuves convaincantes viennent militer en
notre faveur et suppléer à ce défaut ; les voici :

1° L archange Gabriel a certainement voulu
parler de la dévastation de Jérusalem et de
la ruine de la nation opérées par Titus ; nous
avons un moyen plus certain de nous en as-
surer, que n'ont pu l'avoir même les Juifs
qui survécurent au désastre récent de Jéru-
salem. Une expérience de plus de 1800 ans
est suffisante pour nous convaincre que la
dernière catastrophe sous laquelle succom-
bèrent Jérusalem et la nation juive, est bien
précisément celle que Gabriel avait annon-
cée comme devant être perpétuelle, pour
venger le crime infiniment plus grand que
toutes leurs autres fautes, que les Juif»
avaient commis en mettant à mort le Messie.
Il est de toute évidence, que les semaines
prédites par Daniel étant expirées quelque
temps avant cette dernière ruine do Jerusa-
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Il est

i dû avoir lieu
lem ,

par cecu • "gcidence même
prouve quela mort' 111 ".

vers celte époque, et quelle a ...
.. A cell( .

d
^,Tei°t

n
certaia qu'en effet à cette époque,

avïc éVnsïïempéarentlavic mee tlesac -

• a» l'ancienne 01 « es Juifs. A partir ae

!ftemp s là ,

,U,'.rA.,ronottoutelatr.bu
1S 'rurcil confondues avec les autres

Iribns de manière qu'il ne reste plus au

cù moven d, les distinguer les uns des au-

Jusqu'à la fin du monde et certes, il 3 «j
•

une de durable, c'est bien celle qui .
s .

S ruine de Jérusalem. Donc ces jeUe que

•ange a mentionnée, et nécessairement, la

mort du Messie a dû la précéder.

NI

liv. 11,22) cite un grand nombre de ces im-

posteurs qui, sous prétexte de les délivrer

du joug de la puissance romaine, attiraient

^y milieu des déserts une foule de ÏUÎfs. Les

Jerusil'eh.nui soutinrent surtout le liège de

Josèphe [liv. VT,". Vespasion, au rapport de

•..._;k. ,.,;,>„• i.. .:.' ',hi nuem
s'attribuaient le titre

tait leur

céda et suivit la mort de -

terme étant arrivé des soixante et dix semai

nTorédttes par Daniel, la J udée entière était

unrraU^e'généraleduMessi.Mais abuses

par de vaines préventions, les Jm s s eta

représenté le. Messie comme venant dans tout

Vannnreil et avec la gloire d un gr.ina roi.

C'eTde là que vint l'idée de ceux qui, frap-

Bés de la grandeur et du bonheur constant

S'Hérode, durent que c'était l*™W*£

Tau 7u«une oc askm d'enrichir le pays

S gouvernait. C'est ce que nous apprend

thieu ?XX1I,6), dans saint Marc (111,6, li cl

55? Les païens mêmes avaient embrasse

cette opinion, comme on peut le voir dans

Perse et son ancien commentateur qui (sa-

tin V v. 11 et 108) attestent que du temps de

Néron lès Hérodiens célébraient 1 annivcr-S de la naissance d'Hérode avec les mê-

mes cérémonies que le abba On Toit de

vlîïïartsûn o" Tardait la Insolation

mourrait pas avant d'avoir vu le CIïpstdu

Seigneur. De même ceux
..^Xndaient ce-

Si, 15) C'est pour cela qu'ils lu, députèrent

de prêtres et des lévites,(/•«, MJ^J*
Samaritaine avoua aussi a Jesus-^nnsi

qS pensait que le temps de arrivée u

Messie approchait Jean, IV, 13), tant ccuc

Ï£ ffitt répandue. C'est pour^.que

jamais il ne se trouva tant de faux propb tes

de i«uc.redes Juifs sous Néron, Josèphe

ri ijmrre dès Juifs),
"'' IiCcraUnn, et c'é-

,'ml riù',"

ls?" 1 m°ye" *« soulerer

"a? ? u <mu
L, ' s ^«ritaius, de leur

côte, a cette epoq»-.
rt,conn rlusipurs

Messies, comme Dos,. & g. ot plusieurs

Cien, et après lu. son >

Mèi^fZ
[Voyex Ongène, TrmU^^

$
«™

Matthieu), et contre Ç*lseliv.^

Iréuée. Ku!l, 20,21). \u chapitre A.sa.n

v eues Actes, il est fait mention d un thj

tain 1-lvmas. Cette croyance ne s .ta t pas

enfermée dans la Judée; Suétone, historien

^apitrl IV : Mors se répandirent et prirmt

racine des croyances anciennes et constantes

TSlH orient, que le destin ^UJ^is
à des hommes partis de la Judée t empire au

monde. D'où ^^a.t parU, je le demande, un

bruit aussi répondu, sinon Je
la Judée ou

l'onaardaitpréoie^emenledé^ôtde^^
les plus anciens et les plus surs ,• ^ *

ce bruit se propagea-t-il surtout a cette épo-

que sinon parïeqne les hommes les plus sa-

vants de celle nation savaient parMes oracles

pnuadés que Lis les anciens recueih de.

r.rêtres se trouvait contenue a nouifue.

lu vers cette époque, l'Orient l'emporterait

?«r VOccidenl, et que des hommes partis delà

Judée deviendraient les maîtres du n^
On a tout lieu de croire que ces deux histo

riens ont emprunté à Josèphe ce que nous

ce fut accomplie en la personne de \ espa-

', PS maees venus à Jérusalem après la

Sance de
B
Jésus-Christ, ne furent pas

SSS déterminés à çotte £~*-£S
in vue d'une nouvelle étoile, mais -

u

ïssssJ?s "»'
'v°

ir
£r„?i«

Àio, himi (II 1 2). Rome elle-même n était

ïfs éïai"'re à'cebruit qui courait dans
pas eirangcic

vircile au commence-

d'un enfant d'origine céleste.

« Le dernier temps prédit par ks vers m

hy lins est enfin arrive. Les sectes se re -

ell pour suivre un ordre plus grand

Déjà la vierge céleste est de retour, on re

votlerèune^de Saturne ; une nouvelle *

seforacles si vantés par les païens, n a-
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vaient a autres sources vraisemblablement volter de nouveau
que les prophéties des Juifs. Josèphe , lui

même, né en Judée, connaissant à fond la

religion de ses compatriotes, puisqu'il était

prêtre et de la race sacerdotale, voyant dans
la guerre que les Juifs soutenaient contre
les Romains, la fortune se déclarer entière-

ment en faveur de ces derniers, ayant adopté
en outre le préjugé que le Messie ne pouvait
être qu'un grand roi , et n'apercevant dans sa
nation personne qui réunît de pareils titres,

fut assez impudent, ou plutôt assez bas adu-
lateur pour faire entendre que tous ces ora-
cles dignes de foi avaient été accomplis dans
la personne de Vespasien. Fait prisonnier
pendant cette guerre, il joua le rôle de pro-
phète, et dit avec assurance à Vespasien :

« Vous me délivrerez de mes fers, quand vous
serez nommé empereur. » Voyez son livre VII
de la guerre des Juifs (chap. 11), et le livre III

( chap. 28 ), où il entoure son témoignage de
tant de ruses et de circonlocutions, qu'il se
mtnage toujours ainsi une ressource du côlé
de ses coi-^oatriotes. Voici ses paroles , selon

5* Ecclés., liv. III, chap. 8), d'a-preibe.

irîîft
1
?.
9 V" nlus estiméespnnci

762

sur l'apparition d'un,

faux Messie qui se donnait le nom de Barco-

quebas, et qui dogmatisait à peu près qua-
tre-vingt-dix ans depuis la mort de Jésus-

Christ, et cinquante-cinq depuis le sac de Jé-

rusalem. Au témoignage d'Eusèbe ( Hist.

,

liv. IV, chap. 6 ). Ce personnage n'était effec-

tivement qu'un voleur et le plus scélérat des

hommes ; mais l'éclat de son nom qui , en
langue syriaque, veut dire le fils de V étoile ,

avait séduit un grand nombre de Juifs ,

parce qu'il affirmait qu'il était cette étoile de
Jacob, prédit parBalaam (Nomb.,XXIV, 17),

qui devait délivrer les Juifs et mettre les

gentils sous le joug, ce qui était l'œuvre du
Messie. Cette rébellion n'aboutit qu'à faire

saccager de nouveau toute la Judée et à pros-

crire définitivement de ce pays tous les Juifs.

Chose vraiment prodigieuse 1 pendant plus

de cent ans, à partir de la naissance de Jé-
sus-Christ, toute la Judée fut dans l'attente

du Messie, et se laissa abuser par les fourbe-

ries des faux prophètes. Les siècles précé-
dents n'avaient rien vu de semblable, et les

Juifs ne prodiguaient pas ainsi frivolement

le nom de Messie, soit que Judas Machabée
remportât un si grand nombre et de si écla-

tantes victoires sur Anliochus qui les oppri-

mait cruellement, soit que Simon, son frère,

les délivrât entièrement du joug des gentils,

soit enfin que Hirean I
er ajoutât par ses con-

quêtes de nouvelles provinces à la Judée. La
vraie raison de toutes ces différences, c'est
que le temps et les caractères auxquels il

avait été prédit qu'on reconnaîtrait le Messie
n'appartenaient pas encore à ces époques , et
qu'on ne pouvait les retrouver que dans le
siècle où parut Notre-Seigneur Jésus-Christ.

4° A ce même temps donc auquel de l'aveu
général expiraient les semaines de Daniel.
Jésus-Christ paraît sur la scène, et seul au
milieu de tant d'imposteurs déclarés, par un
grand éclat de prodiges, parla sainteté d'une
vie parfaite, par la sagesse de sa doctrine et
par les plus grands bienfaits envers tout le
peuple, il soutient le caractère de Fils de Dieu
et de Messie. Il reproduit exactement dans
sa personne toutes les autres marques du
Messie, indiquées par tous les prophètes. Il

plie ainsi qu'il apparaît clairement au? promet et il accorde surtout à ceux qui se

pitre dernier du liv. X de ses Antiq., ava. repentent la rémission de leurs péchés et un
bien connu que la ruine de Jérusalem et entier rétablissement dans la justice et Tami-

sa nation par les Romains n'était que l'ac* de Dieu : et tandis qu'il reprend librement

complisscment des prophéties de Daniel , ooerisic et les crimes cachés des premiers

qu'on le vit à plusieurs reprises mettre en ufs, et des pharisiens dont il s'attire la

toute la puissance de sa parole élo-

p. vnii *ï
j f

ceuegue^;7'eul^r ^fcu^ton avait trouvé dans i t-

: « Ce qui

à soutenir
•nnv, que

livres sacres, ^
F|,h

,

etlsa
!
«'« ce"e époque quelqu'un

tovrait de cette contrée et commanderait à

•

q
, l?S rneme t(1 'i'Ps l'oracle 'signi-

per.al, car cven allait occuper le trône im-
Judée. Voyez^jce fut créé empereu? Tn
historien avalisons plaît, comS ce
sonnes du pays , <,

leg mo( rf
tantd'hab.ete qun

(; a
, r>

P£
celui qui c ait désigné^ d ,

•
*™

leur pays (
indication qu

personno de
pasien), oub.cn s. ce serd P

J°
n.™£

personne choisie parmi es G v es

Voyez encore comme il ses^™ ™
s

expression non moins ambiguë.'^ P*J*<

ite pour déterminer les habitants de Jé-

1cm à se rendre eux-mêmes à discrétion

usage
quent
rusalcm ..

Voyez les livres V et VI de la guerredes Juils).

— Enfin ce sentiment du Messie des Juifs qui

devait venir environ ce temps-là, était si pro-

fondément gravé dans les esprits, que, se

fondant sur une certaine extension que 1 on

pouvait raisonnablement donner à l'issue

des prophéties, sans les restreindre a des

époques trop précises, on les vit, sous le rè-

gne d'Adrien, trouver un prétexte de se ré-

d«îe plus innocent qui fût jamais , il est
naluppiice de la mort. Instruit d'avance
de sonu j doit lui arriver ainsi qu'à sa
moins ,-oumet de plein gré à la volonté
doit cire vorne i . cn mcme temps néan-
avcc

,

j,~)ent du crime affreux qui
que la desol^ sa personne, il annonce,
bientôt sur 1;Vxaclc des événements,
(Voyez ce qui « u% Daniel, fondra
prêteur romain lu

(outc ,fi fl

deur de 1 '«l^MS). Cependant le
dans le supplice d un.

/

)nna ;UaKr;in_

ar le peuplo
nnocent, si
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juste et si bienfaisant
sa mort toute là nature est ébranlée: en plein
jimii et au temps même de la pleine lune
le Soleil et le jour sont obscurcis par les ténè-
bres, enfin, comme il l'avait promis, le troi-
sième jour il se relève vivant du sépulcre,
pour montrer qu'il est vraiment le malIre de
la vie et «le la mort, et le Fils de Dieu lui-
même. Enfin, après itotj-e occupé vainement
pendant trente-huit ajB à inviter ses meur-
triers a la pénitence pTr la prédication de ses
apôtres, sans que tant de longanimité servit
aqu Iquc chose, la ruine prédite deux fois
par lui-même fond en effet sur la ville, le
temple et toute la nation. Le voile du temple,
déchiré de lui-même au moment de sa mort,
annonce ouvertement l'abolition de tous les
sacrifices de l'ancienne alliance par le sacri-
fice de la mort de Jesus-Christ. Enfin, pour
qu il ne restât plus d'espoir de rétablir l'an-
cien culte, les tribus elles-mêmes et les fa-
milles des Juifs, depuis ce temps confondues
entièrement entre elles et même avec les
prosélytes étrangers (comme nous l'apprend
la lettre de Jules Africain à Aristide, qui d mis
l'Histoire d'Eusèhe, liv. I, ebap. 7, assure,
d'après une tradition authentique qu'Hérode
l'ancien, pour cacher la bassesse de sa nais-
sance, ordonna de brûler tous les litres des
familles); les tribus elles-mêmes et les fa-
milles des Juifs ensevelissent pour jamais
la mémoire presque éteinte de la dignité
sacerdotale. Je conclus donc qu'il est bien
manifeste que les semaines de Daniel ont
expiré au temps de la mort de Jésus-Christ,
qu'il n'est rien dans celte prédiction qui n'ait

été accompli exactement à la lettre dans la

personne, de Jésus-Christ, et qu'enfin par
toutes les circonstances elle ne convint jamais
si bien à aucun autre que lui.

O Juifl si tu nies que tes pères aient
commis un grand crime en tuant Jésus

,

veuille bien lire ce qu'aux prochains §,s 232
et suivants je dois dire de la véritable gran-
deur de Jésus-Christ, et si dans un cœur
droit tu portes un sincère amour de la vérité,

tu commenceras à penser sur lui tout autre-
ment, j'en suis sûr, que tu n'avais accoutumé
jusqu'à ce jour

764
DEMONSTRATION EVANOJ.loj L. S1ATLI It.

Au moment même de entraîne. I., raisonnement que je veOT
d— résenterau Juif

, ,o,
suis sur. i,ll,. f, ..-..,. „..-.i ..< ' lUfoiiBe telle force qu'il effectuera beau-
coup plus efficacement que le meiHeur abi
ce.que je dés ire opérer maintenant dans

:

prit des Juifs par l'exposition des prophé
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la noie qui doit y être jointe, accompagnent
ceraisuniiem nt.
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le Messie comme dev'- nï plj d ignominie
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3 -KW. - La révélation divine, dont U
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preuve se trouve dans les miracles et dans
les prophéties que nous avons citées et qui
partant du commencement du monde se pro-

pagent jusqu'à Jésus-Christ pour attester

toute la religion chrétienne, est liée d'une ma-
nière si admirable, et s'accorde si parfaite-

ment avec elle-même que l'on ne peut s'em-

pêcher d'y reconnaître le caractère patent

d'une origine divine.

Démonstration. — En effet la marche de
la révélation divine fut principalement en
trois temps. Son commencement eut lieu dans
la personne d'Adam auquel fut faite cette

révélation (depuis le § 92 jusqu'au § 97) qui

regardait généralement tous les hommes.
Lorsque les crimes des hommes s'augmen-
tèrent, son souvenir qui avait commencé à
s'éteindre fut renouvelé avec le genre humain
dans la famille de Noé. Après la nouvelle

dispersion des nations , la foi étant près de
se perdre parmi les hommes, Dieu se choisit

dans la famille d'Abraham un peuple fidèle

et tout particulier qui dut être élevé tout

particulièrement dans la mémoire de la révé-

lation primitive, de peur que, ce souvenir
venant à s'éteindre entièrement, la connais-
sance et l'entrée dans le monde du Messie
annoncé d'abord à Adam, ne devinssent
beaucoup plus difficiles. Des prédictions et

des miracles inouïs entretiennent parmi ce

peuple le désir et l'attente continuelle du
Messie au moyen des prophètes envoyés
pendant tant de temps et en si grand nombre,
les révélations faites par Adam à tous les

hommes, par Moïse aux Juifs en particulier,

et enfin par Jésus-Christ également encore
à tous les hommes , ces révélations, dis— je,

s'accordent toutes si exactement entre elles,

tant pour les dogmes que pour la manière de
les affermir par des miracles et des prophé-
ties ou les signes uniques et caractéristiques

de la parole de Dieu, que la lumière delà
révélation divine, et par sa clarté supérieure
et par l'excellence plus remarquable de ses

dogmes, se répand avec un accroissement
perpétuel de la gloire divine et du salut des
hommes. Nulle part Moïse ne contredit Adam
et les patriarches, nulle part Jésus-Christ
ne dément Moïse, mais seulement il amène
à sa pleine perfection ce que ceux-ci en rai-

son de leur temps ont laissé imparfait. Ceci
paraîtra plus clair dans ce que je dirai bien-
tôt au § 233 : cela se voit même par le culte

beaucoup plus borné que Moïse prescrivit
envers Dieu à tout le peuple juif; le divorce,
la polvganie et les cérémonies légales abolies
par Jesus-Christ, le montrent encore, ainsi

que le précepte admirable d'aimer également
tous les hommes, et le sacrifice incompara-
blement plus sublime substitué aux immola-
tions sanglantes de tant d'animaux, etc. etc.

C'est ainsi que par l'excellence de leurs
dogmes et de leur doctrine, parla sainteté de
leur vie et par la perfection de; toutes les

vertus, les premiers patriarches, Moïse et les

prophètes se ressemblèrent entre eux et fu-
rent les messagers de la révélation divine
jusqu'à Jésus-Christ, de sorte cependant que
la perfection atteignit le plus haut et le plus

illustre degré dans la personne de ce divin

Sauveur. Enfin par leur doctrine, leurs pro-

diges et toutes leurs prophéties les premiers

patriarches conduisirent jusqu'à Moïse, et

celui-ci avec tous les prophètes suivants jus-

qu'à Jésus-Christ, les esprits des fidèles qu'ils

disposèrent selon l'ordre admirable et l'har-

monie merveilleuse de la divine Providence.
Donc, etc. etc.

Déjà vous admirez sans doute, comment
avec tant de preuves convaincantes l'obsti-

nation des Juifs a pu d^Tiord être si grande,
et vous vous étonnez beaucoup plus qu'elle

puisse durer encore aujourd'hui. Mais il faut

distinguer entre les Juifs anciens qui ont
vécu au temps de Jésus-Christ, ou peu .iprès,

et entre les Juifs postérieurs et qui vivent
de notre temps. A part l'ambitieuse jalousie

des princes, des prêtres et des pharisiens
,

la cause unique du peu d'accueil fait a Jé-

sus-Christ par les Juifs anciens, était géné-
ralement dans ces paroles du Psaume II, 8,

écrites sur le -Messie : Je te donnerai les na-
tions en héritage et je mettrai en ton pouvoir
Us bornes de la terre; séduits par ces paroles

et par d'autres semblables iis espéraient que
le Messie viendrait avec la majesté royale, et

les délivrerait du joug des étrangers qu'ils

subissaient surtout depuis la captivité de
Babylone. Delà vient que, bien qu'au temps
de l'arrivée de Jésus-Christ, tous les Juifs

fussent suspendus dans l'attente du Messie,
principalement à cause de la fin prochaine
des semaines de Daniel, ils ne voulurent ja-

mais reconnaître en cette qualité Jésus-Christ,

en la personne duquel brillaient d'ailleurs

tous les autres caractères prophétiques ; et

cela parce qu'aux yeux du monde il parais-
sait sous un extérieur humble et abject. Celte

opinion de l'appareil et de la dignité royale
du Messie, s'était tellement accrue dans les

esprits charnels de cette naiion, que tous

ceux qui leur présentaient quelque appa-
rence de rétablir le royaume de Juda, étaient

aussitôt reconnus volontiers par eux pour le

Messie, bien qu'ils fussent privés de tous les

autres caraclères du Messie. C'est ainsi que
ïhéodas et Judas le Galiléen dont il est

parlé aux Actes, V,36 et 37, et dans les An-
tif/uilésàe Josèphe, liv. XVIII, chap. 1 ; c'est

ainsi que le roi Hérodc, et, après Jésus-
Christ, Thcudas, dont parle Josèphe, liv.

XX, cli:ip. II cl III, passèrent pour le Mes-
sie aux yeux des uns et des autres: jusque-
là que Josèphe, qui était Juif, crut le recon-
naître dans Vespasien lui-même (liv. III de

la guerre Judaïque, chap. 14, et liv. VII,

chap. 12 : parce que tous ces personnages

se présentaient pour entrer en possession du
royaume de Juda avec un certain appareil

guerrier. Lorsqu'à la fin ils virent qu'ils

avaient été trompés par tous ces imposteurs,

ils persévérèrent encore quelque temps dans
leur ancienne attente, mais à la fin, remar-
quant que les époques prédites par les pro-
phètes étaient toutes passées jusqu'à la der-
nière, perdant toute espérance les Juifs mo-
dernes mirent toute leur étude à élud r

toutes les prophéties dans lesquelles le temps
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de l'arrivée du Messie était désigné. Cepen-
dant puisque celle opinion du Messie roi ter-

restre est commune aux Juifs nouveaux
comme aux Juifs anciens, quoiqu'ils nient

que le temps de l'arrivée du Messie ait été

indiqué dans les Ecritures, il faut d'abord
arracher aux uns et aux autres cette erreur
capitale, et ensuite convaincre les plus mo-
dernes des anciens Juifs du véritable sens
des prophéties, ou du moins de l'excès de
leur folie de leur obstination.

§ 231. — Ou rien dans les livres des Juifs, à
moins de se contredire soi-même, ne peut-
être conclu de l'arrivée du Messie, ou le

royaume qui lui avait été réellement prédit
bien loin d'être humain et temporel devait
être divin, spirituel et éternel.

DÉM. Il est évident par les paragraphes
220 et les suivants, que dans cet endroit des
Ecritures, il est prédit que le Messie doit-

être roi, pour apporter à toutes les nations
le salut et la bénédiction, et que ce même
personnage doit être un homme de douleurs,
l'abjection du peuple, qu'il doit être rassasié
d'opprobres, le dernier des hommes, un lé-

preux frappé de la main de Dieu, humilié,
triste, nu, percé aux pieds et aux mains et

enfin destiné à la mort pour les iniquités de
son peuple. Assurément ou ces prophéties
contredisent ouvertement la dignité royale
temporelle, ou supposent à ce règne "une
bien courte durée que doit terminer une af-
freuse catastrophe. Au reste dans tous les

endroits de l'Ecriture, où l'on parle du règne
du Messie, il est prédit que son règne, et son
pouvoir dureront éternellement, c'est ce
qu'on peut voir au § 219. Mais par quelle
nation pourra être renversé le régne du
Messie, qui doit embrasser toutes les nations
jusqu'à la dernière et apporter à toutes un
entier salut? 11 faut qu'en l'un et l'autre en-
droit ces prophètes se trompent, soit en pré-
disant que le règne du Messie sera univer-
sel, et temporel, soit en annonçant que la

mort doit terminer les dernières misères de sa
vie, si toutefois ils parlent du royamme
temporel. Donc l'unique moyen, le moins
invraisemblable et le plus naturel, d'ex-
pliquer cette énigme et de dénouer ce
nœud est de conclure que ces prédictions en
apparence si contraires ne désignent autre
chose, si ce n'est que le Messie doit parvenir
à ses triomphes par les combats, et à la
gloire par les opprobres, et beaucoup d'au-
tres adversités supportées avec courage.
Mais quelle était donc celte gloire, et quels
étaient ces triomphes auxquels le Messie
devait arriver par sa mort. Quel homme
après avoir souffert une mort cruelle, s'est

jamais frayé un chemina un trône terrestre?
et d'ailleurs quel roi de ce monde résolut
jamais d'expier par sa mort devant un di-
vin tribunal les péchés de ses sujets, dites-

le-moi, s'en est-il jamais rencontré (§ 221) ?

A quoi enfin aboutiraient ces prophéties qui
prédisent (§ 223) que le Messie sera le fils

«le Dieu, le Seigneur de David, engendré de
Dieu avant Lucifer, le Dieu fort, le Saint
des Saints, l'Auteur de la justice éternello

| ±11 .' Ainsi donc, ou rien dans les Livres
dis juifs, a moins qu'il ne se contredise soi-

même, ne peut être conclu de la venue fu-
ture du Messie, ou son règne, loin d'être

humain et temporel, doit être au contraire
spirituel, divin et éternel ; ainsi toutes les pro
piléties s'accorderont entièrement entre elles.

Les Juifs doivent reconnaître dans leurs

livres des contradictions innombrables de
celte espèce, et des sentiments tout à fait

contraires s'ils ne s'en remettent comme
nous à cette explication des prophéties, et

s'ils n'avouent comme nous que les difiérents

passages de l'Ecriture désignent deux loix,

deux trailés et deux alliances, deux sacri-

fices différents, deux espèces do règne, deux
captivités diverses et deux sortes d'ennemis ;

ainsi la loi et le sacrifice charnels.de menu
que la captivité, le règne et les ennemis
temporels, ont frayé comme une route vers

la loi, le sacrifice, le règne et la liberté spi-

rituels que le Messie nous a accordée sur nos
ennemis spirituels ; et tout l'ensemble de
l'Ecriture désigne ouvertement que cette

transmutation devait avoir lieu. Cette expli-

cation est la clef unique qui ouvre le sens
de toute l'Ecriture. Celui qui la lira muni de
cette clef, comprendra, et accordera facile-

ment entre elles toutes les énigmes qu'elle

renferme ; mais sans elle nulle part dans
les Ecritures vous ne trouverez rien de cer-

tain et d'établi. Car rien ne se trouve plus

souvent dans l'Ecriture que l'assurance que
la loi du Seigneur tantôt sera changée en
une autre, tantôt durera éternellement, que
les sacrifices sont maintenant agréables à
Dieu et maintenant lui déplaisent, que le

sceptre ici sera enlevé à Judas, et qu'ailleurs

un descendant de la maison de David ré-

gnera éternellement sur son trône : enfin

que le Messie sera éternellement plein de
douceur envers son peuple d'Israël, tandis

qu'ailleurs il est dit que le même Messie re-

prouvera son peuple dans la fureur de sa
colère. Celui même qui ne lit qu'lsaïe et Jé-

rémie rencontre dans ces prophètes mille

passages tout à fait opposés les uns aux
autres, dans votre esprit, si vous ne com-
prenez qu'ils parlent tantôt pour les Israé-

lites charnels de Moïse et de la loi ancienne,
et tantôt pour les Israélites spirituels du
Messie et de la loi nduvelle, et si vous ne
distinguez Sion et la Jérusalem terrestre, de

la cité spirituelle, et de l'assemblée des fidè-

les attachés au .Messie, assemblée qui s'étend

partout l'univers et par toutes les nations.

Ainsi donc les prédictions de la gloire et de
l'abjection futures du Messie doivent s'en-

tendre de ses deux espèces de nature di-

vine et humaine, et de l'état différent de sa
nature humaine elle-même, qui dei ait-être

tout autre après sa mort qu'elle n'avait

été lorsqu'il vivait. C'est pourquoi le vérita-

ble sens des Ecritures n'est pas celui que les

Juifs charnels leur attribuaient, mais relui

qu'admettaient les Israélites spirituels qui,

distinguant la lettre de l'esprit, séparaient

ce qdi ne convenait qu'à l'état de leur an-
cienne religion de ce qui était particulier à
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la perfection de la loi que le Messie devait
.

dans la suite établir. Aussi tous ces Israéli-

tes spirituels ont compris facilement depuis
Jésus-Christ que tous les textes et les sens

de l'Ecriture entière ne pouvaient s'accor-

der qu'en désignant Jésus-Christ comme le

véritable Messie.

Mais puisque enfin le Juif opiniâtre ne

veut reconnaître d'autre Messie qu'un Mes-
sie plein de gloire et de majesté , opérant

de grandes choses, triomphateur illustre de

ses ennemis . et qui doit être éternellement

la gloire de sa nation , autant qu'il est possi-

ble à notre faiblesse , tâchons d'arracher de

ses yeux le voile qui au commencement a

aveuglé ses pères, pour les empêcher de re-

connaître et d'adorer comme ils le devaient ,

dans la personne de Jésus-Christ , le Messie

présent et illustre par d'innombrables mira-
cles, le Messie que depuis deux mille ans et

plus ils avaient appelé par tant de désirs.

Nons donnerons, je pense, au Juifune preuve
convaincante, si nous pouvons lui démontrer

ces trois choses : 1° en réalité Jésus-Christ

est venu avec plus de gloire et s'est montré
avec plus d'éclat que les plus orgueilleux des

Juifs ne l'eussent jamais attendu du Messie.
2° Le même Jésus-Christ est infiniment su-
périeur à Moïse et n'est en aucune façon

comparable à lui, soit pour la dignité de sa

personne , soit pour la sainteté de sa doc-

trine soit pour la grandeur des bienfaits,

soit enfin pour l'excellence des miracles par

lesquels tous deux brillèrent au milieu du
peuple d'Israël. 3° Jésus-Christ est réelle-

ment l'unique fondement et l'unique appui

de la gloire de la nation juive, et sans lui dis-

paraît complètement l'éclat principal et la

dignité de celle même gloire.

§ 232. — En réalité, Jésus-Christ est venu
dans ce monde et y a paru avec beaucoup plus

de gloire et de dignité que les plus orgueilleux

des Juifs n'en ont jamais attendu du Messie qui

devait venir; et le Juif n'a pas de motif pour
crier que les prophéties qui parlent de la gloire

du Messie riont réellement pas été accomplies,

dans toute la force du terme, en la personne de

Jésus-Christ. — Démonstration. Tout ce que
les Juifs charnels attendaient du Messie à ve-

nir, c'était la délivrance du joug des Romains
et de leurs autres ennemis dont ils subissaient

la domination depuis tant de siècles , et de
plus la victoire sur les nations voisines,aux em-
bûches et aux attaques desquelles ils avaient

été sans cesse en butte. Si vous joignez à
cela l'abondance des biens et les avantages
d'une longue paix, vous exprimerez avec la

plus grande exactitude la somme des vœux
que les Juifs avaient conçus du Messie. Mais
(comme Jésus-Christ l'aditquelquepart dans
saint Matthieu, VI, 32), ce sont les nations

qui recherchent toutes ces choses, c'est-à-

dire que les nations même privées de la plus

grande lumière et de la connaissance des

biens éternels et surnaturels attendent de
leurs rois une félicité de celte sorte purement
terrestre et temporelle; et comme le plus

souvent il est rare que les héros de la terre

[procurent cette félicité à une nation sans

causer la ruine et la perte des autres, en
procurant un bienfait de ce genre au peuple
d'Israël, le Messie n'eût pas fort distingué sa

gloire de la leur : quand nous lisons surtout
que les peuples soumis à la puissance des
Nabuchodonosor, des Alexandre le Grand et

! des Auguste César se réjouirent également de
la félicité que leur procurèrent ces héros.
Mais enfin quelle était cette félicité, quel était

l'objet de ce salut qu'il venait apporter

,

disait-il souvent, non-seulement à la nation
d'Israël, mais encore à toutes les nations du
monde? Il le montrait plus clairement que
le jour par ses actions elles-mêmes et par ses
miracles, les plus grands, sans exception, qui
eussent jamais été opérés. Illustre par son
origine de la famille royale de David, il ne se
donnait pas pour simple Fils de l'homme,
mais pour Fils de Dieu , engendré de toute
éternité et plus ancien qu'Abraham ; il ve-
nait, disait-il, non pour arracher une nation
à la dure servitude des Romains, mais pour
délivrer du joug encore plus dur du démon et

exempter des châtiments que méritaient leurs
péchés tous les hommes, tant ceux qui étaient

alors dans le monde, que ceux qui y avaient
élé depuis Adam, le premier père, ou qui de-

vaient y vivre en quelque lieu que ce fût,

jusqu'à la fin du monde, afin de les unir
étroitement, par un lien éternel d'amilié, à
Dieu le Père, à lui-même et au Saint-Esprit,

et de leur faire partager dans la suite la félicité

éternelle de sa divinité. Que si réellement il

était celui pour lequel il se donnait, l'éclat

emprunté d'un trône quelconque de la terre
eût-il pu davantage agrandir sa gloire? Cer-
tes ce grand œuvre de la rédemption humaine
réclamait de lui bien d'autres remèdes ? Est-
ce par la force et les armes de la guerre
qu'on triomphe de la tyrannie du démon ?

Est-ce qu'on rachète un pays privé du se-
cours de Dieu ? Est-ce qu'on obtient par la
force des soldats le royaume éternel des
cieux? La majesté offensée du Père divin
demandait de la part de tous les hommes une
réparation convenable à la grandeur de l'of-

fense : il fallait une rançon suffisante pour
racheter tant de captifs du démon. Depuis
longtemps Dieu avait déclaré que les sacrifi-

ces de l'ancienne loi lui déplaisaient, et que
les péchés ne pouvaient plus être expiés par
le sang des boucs. Jésus-Christ donc, pontife

des biens futurs, habitant, comme dit l'apô-

tre saint Paul aux Hébreux, IX, 11, dans un
tabernacle plus vaste et plus parfait que celui

du temple de Jérusalem, tabernacle non ar-

tificiel , mais formé par le Saint-Esprit de la

chair de la Vierge-Mère, c'est-à-dire avec
son propre corps attaché à la croix, et non
plus avec le sang des boucs et des génisses ,

mais avec son propre sang répandu sur la

croix, l'éternelle rédemption étant enfin trou-
vée, il est entré une fois dans le saint des

saints, et, s
1

offrant lui-même à Dieu, victime

pure et sans tache, a purifié notre conscience

de toutes ses œuvres mortes; car lorsque nous
étions morts par nos péchés (aux Coloss, II,

13), il nous a fait revivre avec lui, nous par-
donnant tous nos péchés et détruisant ce qui
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portait témoignage contre nous tous mortels,

l'tirtc (le notre condamnation qu'il a attaché à

sa crois ; il a dépouitté les puissances et les

principautés deVenfer et nous a fait participer

pleinement à son triomphe, après avoir vaincu

ses ennemis. Et pour toi, cependant, 6 Juif,

celle croix de JésUS-Christ devient un sujet

de scandale, parce que tu n'en comprends
pas le mystère et les avantages, et que celui

qui n'a souffert tant de douleurs et ne s'est

tant abaissé que pour ton amour, te semble

par là même \il cl abject. Eh quoi 1 si tu

comprenais qu'il a souffert toutes ces choses,

personne ne l'y forçant, et qu'il s'y est expo-

sé de son plein gré ; si lu comprenais que
c'est uniquement par son choix qu'il a donné
sa \ic et qu'il l'a reprise : ne reconnaîtrais-

tu pas et n'avouerais-tu pas volontiers que ,

par la véritable rédemption du péché et du
démon, que par l'amitié de Dieu qu'il nous a

procurée, et que par les droits qu'il nous a

rendus au royaume céleste, il a procuré à toi,

ta ta nation et même à tout le genre humain
un bienfait beaucoup plus grand que s'il

avait seulement accordé à ta nation solitaire

l'avantage d'un royaume et d'une félicité

temporels? Ainsi donc, tourne les yeux vers

Jésus-Christ et examine uniquement si l'on

peut trouver en lui des indices suffisants de

sa divinité ; car alors, dans la comparaison
de sa grandeur divine, l'absence de la gloire

terrestre et de l'appareil royal ne ponrra en

rien diminuer sa gloire; mais au contraire
,

l'amour et la bénignité de uolredivinSauveur

à tous acquerra un poids immense à nos yeux.

Il naît ce petit enfant d'une vierge-mère,

àBethlébem, dans un extérieur bien vil et

bien misérable à la vérité, mais bientôt il

doit prouver qu'il est le Dieu fort et le Père

du siècle futur dont parle Isaïc, IX, 6. A la

faveur de son étoile il appelle à sa crèche les

mages gentils pour adorer sa divinité; c'est

ainsi qu'il se procure déjà les prémices des

nations chez lesquelles il devait peu après

répandre avec tout son éclat les lumières de

l'Evangile. Le temps qui avait été marqué
pour la prédication de cet Evangile s'appro-

chant, le grand Jean-Baptiste, qu'ils pren-
nent tantôt pour un nouvel Elie, tantôt pour
le Messie , le grand Jean-Baptiste montre à
tous du doigt Jésus comme le véritable Mes-
sie et comme l'agneau qui efface les péchés
du monde , et dont il n'est pas digne de dé-
nouer les cordons de sa chaussure (Jean , I

,

27). Jésus lui-même devant établi r le com-
mencement d'une nouvelle alliance et les fon-

dements de son Eglise , appelle par sa seule

parole douze pêcheurs et se les unit par le

lien étroit de l'amitié pour être les premiers
témoins de sa divinité et de toutes ses ac-
tions. Ensuite parcourant toute la Judée, il

remplit tdug les endroits de ses bienfaits,

guérissant tous les malades, remettant leurs

fautes aux pécheurs et montrant une autorité

et une douceur que personne avant lui n'a-

vait jamais montrée. Il annonçait il est vrai

des mystères bien profonds, mais aussi il les

prouvait par des miracles inouïs. Il prêchait
des vertus extraordinaires , mais pour les
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exercer il donnait aussitôt dos lumières ad-
mir.ibles

,
des exemples parfaits <t iesi

(ours puissants , montrant lui-même à tous
par ses parole* el tes actions qu'il était le
I ils unique de Don plein de
devenir Jean, I, U). Tout s'accorde en lai,
la \ ie, la doctrine et les mirai les , à prou* cr
cette même vente qu'il est le maître du genre
humain et le modèle de la perfection. V%-

Q( au milieu de la foule des bommi s et ex-
posé aux yeux de tous les censeurs, seul il a
pu dire sans crainte qu'on le démentit [Jean,
VU, 40; : « Qui de vous me convaincra de
ché ?» Et dans le même évan :

ainsi qu'au chap. IV, Ji : «Je suis la lumière
du monde : ma nourriture est de taire la \o-
lontédemonPèrequi m'a envoyé;» et :« Celui
qui m'a envoyé est avec moi et ne m'a i

laissé seul parce que je fais toujours ce qui
lui est agréable.» Ses mirai les sont au delà
de l'ordre ordinaire et se distinguent tous
par un caractère particulier de bienfaisance.
Ordinairement il ne les fait pas pour exciter
la terreur, mais pourla consolation et l'avan*
tage des hommes, et ils montrent en lui moins
de puissance que de bonté. Les venta et la
mer, les démous cl les maladies it à
ses ordres

; à sa parole les aveugles recou-
vrent la vue, les morts la vie , les pécheurs
le pardon. Le principe de tant d'effets subli-
mes est en lui-même, et ils jaillissent de lui
comme d'une source : une vertu sortait de
lui. et il guérissait tous les malades (Luc, VI,
19}. Puissant en paroles et en œuvres (Luc,
II, 4, 19;, il enseignait partout comme ayant
la puissance, tous admirant sa doctrine
[Marc, I, 22). Il ne parle plus des récom-
penses temporelles proposées aux justes et
aux enfants de Dieu, mais il découvre à tous
ses disciples une vie future parla vue el.le
désir de laquelle il leur apprend à mépriser
les biens fugitifs de celle vie. La croix et la
patience leur sont proposées comme leur
héritage et c'est en quelque sorte parla vio-
lence et par les armes qu'il faut emporter le
royaume des cieux. Le Christ lui-même est
pour les hommes le premier modèle de celte
nouvelle vie. Prêchant partout la vérité pu-
re, il n'épargne pas l'hypocrisie el l'orgueil
des pharisiens et des docteurs de la loi, et
néanmoins il recommande à tous d'honorer
leur ministère. Cependant celle liberté à la-
quelle applaudit le concours du peuple excite
si fort contre lui l'envie et la jalousie des
princes des prélres et des pharisiens qu'ils
dressent ouvertement des embûches à sa ré-
putation et à sa vie. Mais sans se laisser
ébranler par aucune de ces choses il ne relâ-
che rien de ses bienfaits et de sa première
affection envers ses concitoyens. Cependant,
instruit de leur ingratitude, tandis qu'il est
encore au milieu deux, il leur annonce ai i

larmes leur châtiment et la ruine qui me-
nace Jérusalem et le temple des J;;ifs qui ré-
sistent opiniâtrement à la vérité qu'il leur a
préchée , en même temps qu'il prédit la ((in-

version universelle des gentils qui doivent
remplacer les Juifs. Mais il ne cache pas à
ses disciples les rudes combats et les dures
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épreuves auxquels ils doivent êlre en bulle,

non plus que les violentes persécutions et

les adversités qu'il leur faudra supporter à

cause de son nom et de sa doctrine, supporter

jusqu'à la mort de la part de leurs propres

parents, de leurs frères et de leurs amis
ainsi que delà partdes séducteurs et des faux

frères. Mais après tous ces travaux il promet
à leurs esprits une paix imperturbable qu'ils

ne doivent conserver que par la patiente,

et il assure à l'Eglise un;1 durée invincible

jusqu'à la fin du monde (Voyez § 215).

Cependant l'envie des princes des prêtres

et la jalousie des pharisiens traînent cet hom-
me divin au supplice infâme ; Jésus se livre

de lui-même à ses bourreaux; accusé devant

le tribunal des prêtres , il honore jusqu'à la

fin leur ministère et répond on termes précis

au souverain pontife qui l'interroge légiti-

mement, qu'il est le Fils de Dieu. De là con-

damné à subir la mort sur un gibet infâme ,

au milieu des tourments les plus atroces, il

se t;;it comme un agneau, excepté seulement
lorsque rassasié d'opprobre et de malédic-
tions de la part du peuple qui applaudit au-
tour de sa croix , il envoie vers son Père en

faveur de ses bourreanx ses derniers soupirs

et sa voix éteinte pour demander leur pardon
sous prétexte de leur ignorance. Où est l'hom-

me, où est le sage, ou est le brave qui sans

faiblesse et sans ostentation sait agir et mou-
rir ainsi que Jésus-Christ? Le cri qu'il pousse

en mourant , et le bouleversement immédiat
de la nature prouvent que cette mort n'est

pas la mort d'un homme , mais la mort d'un

Dieu. Pourquoi en effet, au même instant et

dans le temps de la pleine lune, le soleil rc-

tire-t-il entièrement sa lumière? Pourquoi la

terre trcmble-t-elle, les rochers se fendent-ils

elles sépulcres des morts s'ouvrent-ils? Est-ce

que les hommes en mourant commandent
ainsi à la nature? Mais, ô juif, si tu crois peu
de chose de révérer Jésus-Christ comme le

maître de la nature , révère au moins en lui

le vainqueur de la mort. Voilà qu'après avoir

triomphé de toutes les puissances de l'enfer,

il ressuscite le troisième jour comme il l'avait

prédit et se montre vivant à ses disciples qu'il

persuade par plusieurs preuves, e^dont il

convainc même les plus incrédules. Us le

voient , ils parlent avec lui, ils le touchent et

le palpent. Et cela non-seulement une fois

et en particulier, mais tantôt en particulier,

tantôt en foule et lanlôt même jusqu'au nom-
bre de cinq cents à la fois. Enfin après s'être

pendant quarante jours prêté à leur examen
et à leur conversation, il s'en va dans le ciel

à leur vue. Alors ces pêcheurs au nombre de
douze convaincus par tant de preuves de sa
divinité et sûrs de ses promesses, entrepren-

nent avec ardeur la conversion du monde en-

tier, préchant partout une loi ennemie des

sens, et confirmant leurs paroles par des pro-

diges et des miracles. Aussitôt les professes
elles prédielionsde Jesus-Chrisl commencent
à s'accomplir : les idoles sont abattues, les

nations se convertissent au Seigneur, les

Juifs s'obstinent , Jérusalem est renversée,

le tcnmle s'écroule, Israël est dispersé par

tout l'univers. La désolation prédite par le

Christ dure jusqu'à ce jour depuis plus de
dix-sept siècles , tandis que le nom de Jésus-
Christ est adoré par tout l'univers. Va , ô
Juif ! Compare cet éclat de la gloire de Jésus-
Christ avec la grandeur de ce Messie tel que
se le représentaient tes pères dans leur esprit

charnel. Vois si toute la gloire guerrière des
héros qui ont soumis des nations par les ar-
mes peut entrer en comparaison avec les

vc. lus admirables de Jésus-Christ, avec la

sainteté de sa doctrine la puissance etla raa-

j< sté desesprodigesavec enfin tous les trésors
des science divine. Pourquoi sa croix et son
humiliation volontaire qui devraient êlre pour
toi un enseignement et un exemple des plus
hautes verlus , n'est-elle au contraire à tes

yeux qu'un sujet de scandale? Quoi ! la mo-
destie, la soumission, la patience, le courage
plus que humain , la sainteté sans tache, la

vertu vraiment dvinc d'actions et de paroles,
la puissance enfin avec laquelle pendant tant
de siècles uniquement pour leur salut il s'est

révélé et se révélera aux exprits des hommes
répandus dans toutes les parties de l'univers
connu, n'esl-ce pas là celle gloire dontle Mes-
sie a paru entouré dans le monde? Le salut
enfin,non pas celui dont la rapidité fuitavec la

vie, mais la béatitude éternelle commune avec
Dieu est ce royaume qu'il a procuré d'abord
aux Juifs et à tes concitoyens, cl ensuite à tous
les él,;s de toutes les nations. Oh ! que le

Messie est grand pour ceux qui le regardent
autrement qu'avec des yeux de chair. Assu-
rément lu dois être tout de chair si dans Jé-
sus-Christ lu ne vois rien qui soit digne du
Messie rien qui soit surhumain.

§ 233. — Jésus-Christ est sous mille rap-
ports supérieur à Moïse, et devrait par là
même être plus précieux aux yeux des Juifs
eux-mêmes. — Démonst. Il faudra comparer
la personne de Moïse , sa loi , les bienfaits

qu'il a répandus sur son peuple avec la per-
sonne,^ loi, et les bienfaits de Jésus-Christ,
afin que le prix et la supériorité de ce der-
nier sur Moïse soient établis avec éclat. Les
prérogatives de la personne sont la dignité

,

la sainteté , la puissance , et la sagesse. Per-
sonne n'ira nier que toutes ces qualités
n'aient été réunies au plus grand degré dans
la personne de Moïse , cependant elles sont
bien faibles en comparaison de celles qui
brillèrent dans Jésus-Christ. Moïse, au livre

des Nombres, XII, 7, est appelé par Dieu
même un serviteur très-fidèle dans la mai-
son de Dieu : mais Dieu

, par une voix des-
cendue du ciel , dit ouvertement de Jésus-
Christ après son baplèmc : Celui-ci est mon
Fils bien-aimé en qui j'ai tnis mes complai-
sances [Mal th. , III, 17). Dieu, suivant le

témoignage de l'Ecclésiastique, XLV, 2, a
rendu Moïse. participant d':la gloire des saints;

cependant ce dernier ne fui pas exempt do
tout péché à l'eau de contradiction (Noinb.,
XX , 12) : Jésus, au contraire, défie ouverte-*

ment ses ennemis avec confiance (Jean, VIII,

40) : Qui de vous me convaincra de péché?
Dieu a exalté Moïse en le rnidaiU la craint*

de ses ennemis, cl il l'a glorifié en présence des
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rois (Ecclésiastique au lieu déjà ciléj. Les

démons révèrent Jésoa comme le QlsdeDfen
et redoutent sa puissance /.»<•, IV, ki,et

Mil, 32; de même Marc, V, 2). Mais les

bons anges l'adorent lorsqu'il vientde naître

(Luc, II, H), et le servent dans le désert

(Matth., IV, 2). Les liages de l'Orient se

prosternent devant lui, et l'adorant , lui font

leurs présents (Matth., II, 1). Enfin toutes

les nations et les rois de la terre fléchissent

les genoux à son nom. Depuis ce temps il ru

s'éleva plus dans Israël aucun prophète que

Dieu connût face à face comme Moïse, remar-

quable par tous les miracles et les prodiges

que Dieu l'envoya opérer devant tout Israël

(Deut.,dem.ch.,v. 10). Mais)Jésus-Christplus

qu'un prophète , s'appelle avec confiance la

lumière du monde qu'on n'a qu'à suivre pour
ne pas marcher dans les ténèbres (Jean, VIII

,

12). Lui-même envoie à ses disciples l'esprit

de vérité qui doit te glorifier lui-mime et re-

cevoir de lui sa lumière (Jean, XVI, 13 et

14). Moïse prouve sa mission divine par les

miracles et les prodiges que Dieu, au moyen
de sa verge, a opérés par lui comme par son
serviteur (Deut., XI, 3). Mais Jésus fait des

choses que personne autre n'a jamais faites

(Jean, XV, 24-), et promet que ceux qui croi-

ront en lui en feront encore de plus étonnan-

tes; il assure qu'il fait en qualité de Fils de

Dieu, tout ce que Dieu le Père fait lui-même
(Jean, V, 19). Moïse enfin annonce le nom
de Dieu aux enfants d'Israël (Exod., III, ik).

Mais Jésus envoie tous ses disciples, comme
Paul , par exemple, porter son nom à toutes

les nations, aux rois et aux enfants d'Israël

(Act., XIX, 16). C'est pourquoi , ô Hébreux,
il y a longtemps l'Apôtre saint Paul vous a

écrit avec raison (Hébr., III, 5); Moïse, dans

toute la maison de Dieu; était comme un fi-

dèle serviteur pour rendre témoignage de ce

qui devait y être dit : mais le Christ est comme
Fils de Dieu dans sa demeure : et c'est nous
qui sommes cette demeure si nous conservons

fortement jusqu'à la fin la confiance et la

gloire de l'espérance.

Mais comparons maintenant la loi de Moïse
à la loi de Jésus-Christ. Le même saint Paul

aux Hébr., VII. 18 et 19, a marqué en peu
de mots la différence de l'une et de l'autre.

L'abandon des commandements précédents,

dil-il , a eu lieu à cause de leur faiblesse , et

de leur inutilité : en effet la loi ancienne n'a

rien amené à la perfection : mais on y a sub-

stitué la promulgation d'une espérance meil-

leure (c'est-à-dire d'une nouvelle loi) paria-

quelle nous nous approchons de Dieu. Israël

était le peuple à la tête dure (Deut., IX, 0)

et aux cœurs incirconcis (Jérém., IX, 20) ,

auquel Dieu avait donné la loi par l'entre-

mise de Moïse, c'était ce peuple si enclin à
l'idolâtrie , ou au culte d'un Dieu sensible ,

et corporel : toute la loi est donc adaptée au
génie grossier de ce peuple. Afin que l'idée

d'un Dieu unique reste imprimée dans son

esprit, Moïse prédit qu'il y aura dans la terre

promise un endroit unique où Dieu recevra

les sacrifices, et le culte public.

Mais cependant jusqu'à ce que le peuple y

soit Introduit, Moïse construit pour les en-
fants d'Israël un tabernacle , une etpèl > de
temple mobile dans lequel ils doivent présen-
ter huis \u u\ au Dieu du ciel et de la terre.

Sur ce principe de la religion, toute la loi est

construite comme sur un fondement, loi

sainte , juste , bienfaisante, honnête , sa.

prévoyante, et simple, réunissant la société
des hommes parles liens d'une société reli-

gieuse avec, Dieu. On y ajoute des cérémo-
nies extérieures innombrables et pleines de
majesté ; des jours de fête sont institués ex-
près pour rappeler la mémoire des prodiges
et des bienfaits de Dieu, l.t ce qu'aucun au-
tre législateur humain n'osa jamais faire
avant Moïse] il y joint des promesM s solen-
nelles, et certaines de félicité future tant que
le peuple sera fidèle a Dieu, et docile a la loi,

et des promesses de châtiments, et de mal-
heurs à venir , si le même peuple , perfide a
Dieu , manque jamais à l'observation de la
loi. Mais enfin toute celte loi avait aussi peu,
par elle-même , la puissance de faire passer
les hommes dans cette patrie céleste de l'au-
tre vie , que Moïse , à cause de son péché de
défiance , l'avait d'introduire Israël dans la
terre promise de la Palestine. Jésus (nom
que Josué avait de commun avec le Messie),
c'est-à-dire le Messie Sauveur , était néces-
saire pour introduire dans la bienheureuse
région de la vie éternelle des élus les Israé-
lites spirituels (et non ces Juifs charnels qui
soupiraient sans cesse après les marmites
d'Egj pte) , après avoir triomphé des ennemis
dont la violence pouvait s'opposer à l'entreç
du ciel. Toute la vertu de la loi de .Moïse, et
de tous les autres peuples ( témoin l'illustre

Job ) consistait dans l'attente du salut, et ne
s'appuyait, pour acquérir celte vie éter-
nelle, que sur l'espérance, et la foi dans le

rédempteur que Dieu avait promis aux pa-
rents communs de tous les hommes comme
devant briser la tête du serpent ennemi

, qui
avait été cause, pour tous, de l'expulsion du
paradis et de la perte de l'amitié divine. Par
elle-même celle loi de Moïse n'avait propre-
ment que des promesses de récompense tem-
porelle , de même qu'elle ne menaçait les

transgresseurs de la loi que de peines lem—
poreUeSJBt particulières à eetle vie. El quoi
qu'on ne puisse nullement nier que Moïse
n'ait consigné dans son Pantaleuque quel-
ques preuves obscures , il est vrai , de l'im-
mortalité des âmes humaines . témoin lors-
qu'il dit que l'homme a été l'ait a l'image de
Dieu , et animé de l'esprit que Dieu a souille

sur sa face [Gen., I, 20, et Gen., II, 7) . ainsi
que lorsque le patriarche Jacob répète qu'il

descendra dans les enfers vers son nul Joseph
qu'il croyait mort; témoin encore lorsque
Dieu se nomme lui-même le Dieu d'Abraham,
d'Isaac , et de Jacob, le Dieu des vivante et
non des morts, et lorsque Job (dont Moïse a

vraisemblablement écrit l'histoire) espère
ressusciter pour voir dans sa chair son ré-

dempteur : néanmoins celle foi dans la pro-
messe d'une félicité éternelle, nu dans la

menace d'un châtiment étemel . cette foi
,

dis-je, était un point et un article si peu
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particulier aux dogmes de la loi mosaïque ,

qu'elle n'était gardée que comme une tradi-

tion reçue des patriarches , ou comme un
dogme commun à toutes les nations, et que
les Sadducéens qui la rejetaient formellement
étaient , non-seulement admis publiquement
à la synagogue , mais n'étaient pas même
exclus du sacerdoce. C'est pourquoi le ca-
ractère propre de la loi de Jésus-Christ est

d'inculquer pour fondement de la religion la

foi dans une autre vie immortelle et bien-

heureuse; Jésus-Christ seul nous a expliqué
clairement la nature de cette foi par ces pa-
roles '(Jean, XVII , 3) : Or. cette vie éternelle

consiste à vous connaître, seul Dieu véritable

,

et celui que vous avez envoyé , Jésus-Christ,

c'est-à-dire par une vue claire, et face à face,

comme l'Apôtre saint Paul (I Cor. , XIII , 9
et 12) et saint Jean l'évangéliste (I Ep., III,

2) nous l'expliquent par la bouche de leur

maître , et cette vue doit achever et perfec-

tionner en nous l'image de Dieu, de telle

sorte que nous devons lui devenir semblables ,

parce que nous le verrons comme il est. L'a-

mour immense qui doit résulter de cette vue,
ainsi que la joie inexplicable jointe aux
triomphes et aux louanges perpétuelles de
Dieu (comme le raconte le même saint Jean
dans l'Apocalypse VII, 12, et XIX, I) et dont
cette Jérusalem céleste doit sans cesse être

remplie , indiquent suffisamment que toutes

les misères sont bannies de ce lieu de délices,

et que tous les désirs de félicité y sont satis-

faits. Une loi dont le but et le fondement
étaient si excellents , ne tendait pas seule-

ment comme celle de Moïse à repousser l'i-

dolâtrie, mais devait aussi proportionnelle-
ment à la |grandeur des récompenses ensei-
gner de hautes vertus beaucoup plus pures
et beaucoup plus parfaites. Les préceptes de
Moïse ne roulent presque tous que sur la

direction du culte extérieur de la religion,

ou sur le gouvernement civil : car le précepte
de l'amour de Dieu n'est exprimé qu'une
fois dans toute la loi

, je veux dire dire dans
le Deut. VI , 5.

Moïse ne prescrit aucunes dispositions in-

térieures du cœur , s'en tenant seulement
aux cérémonies extérieures du corps. Dieu
lui-même se montre le plus souvent dans
l'Ecriture avec une apparence de sévérité

,

de menace, de vengeance et de majesté. Jé-
sus-Christ , au contraire, ne pose que l'a-

mour de Dieu pour premier principe de la

religion , et il le présente comme l'âme de
toutes les vertus , et l'abrégé de toute sa loi

(Matth., XXII, 38). Il désire même que cet

amour de Dieu aille jusqu'à nous haïr et à
nous renoncer nous-mêmes ; il établit immé-
diatement après le précepte de l'amour de
Dieu , et comme celui qui s'en rapproche le

plus, le précepte de l'amour du prochain
sans excepter aucun homme

, pas même nos
ennemis , ni nos persécuteurs. Voyez ce que
nous avons déjà dit sur ce sujet, § 110 et

suivants. Ce fondement de la charité une
fois jeté, il rendit plus parfaits tous les états

de la vie humaine.
Après avoir aboli la polygamie et le divorce, .
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à l'aide de cette vertu il rappela le mariage à
sa forme primitive , afin que désormais 1' a-
mour conjugal ne fût plus divisé , et que les
enfants privés de leur propre mère n'eussent
pas à supporter la tyrannie d'une marâtre

;

la mort seule devant briser des liens aussi
sacrés. Jésus-Christ montra par son exemple
que l'état du célibat occupé uniquement de
Dieu, et des délices de son amour , rivalise
avec la vie des anges. Il apprit à ceux qui
commandent à se dévouer au service du bien
d'aulrui , et à ceux qui sont soumis à res-
pecter également la voix de Dieu dans la
puissance légitime de leurs supérieurs lors
même qu'ils en abuseraient. 11 ajouta à ces
préceptes les conseils évangéliques par les-
quels la perfection de toute la vie humaine
est couronnée. La loi enfin, la plus parti-
culière à l'Evangile de Jésus-Christ, est
celle qui commande non-seulement la pa-
tience , mais encore l'amour de la croix. La
croix est la véritable épreuve de la foi, le vrai
fondement de l'espérance , la perfection de la
charité la plus pure, et le chemin le plus
court pour aller au ciel ; chemin que Jésus-
Christ, par ses exemples et ses paroles, nous a
enseigné et montré le premier. Lui-même il

a porté sa croix pendant toute sa vie, il est
mort sur une croix, il a voulu que nous le
suivions tous à la croix, il a mis en elle le
prix de la vie éternelle, et lui-même n'est
entré dans sa gloire que par le chemin de la
croix ; afin que nous apprissions par son
exemple qu'il n'est pas d'autre chemin à
prendre pour ses disciples. Vois donc, ô Juif 1

puisque l'image elle-même de la vertu la
plus parfaite est dans le Christ, vois donc
pourquoi tu es éloigné de lui. N'était-il pas
digne du Messie de montrer clairement aux
hommes que dans les plus grandes afflictions

l'homme vertueux n'a pas besoin des conso-
lations humaines, ni même de la plus petite
marque sensible du secours divin, pourvu
qu'il ait l'amour et la confiance en Dieu; il

lui suffit, pour être tranquille, qu'il ait fixé
sur lui les yeux de Dieu qui lui réserve une
félicité éternelle. Le plus sage des philoso-
phes (Socrate, dans Platon. Dial. II de la

Rép.) voulant donner une idée de la véritable
vertu , disait : De même que celui-là serait
le plus scélérat de tous les hommes qui sau-
rait si bien cacher un crime qu'il passerait
publiquement pour nn honnête homme , et

jouirait constamment de l'honneur que pro-
cure la réputation de la vertu; de même
celui-là serait nécessairement le plus ver-
tueux des mortels à qui la perfection de sa
vertu attirerait une haine si grande, qu'il ne?

pourrait, excepté dans sa conscience, trou-

ver de consolation , et se verrait en buttfl

aux injures de l'univers, et condamne aux
horreurs d'une mort ignominieuse sans que
sa vertu pût lui servir le moins du monde à
éloigner de lui ce dernier des malheurs. Mais
cette image d'une vertu parfaite n'a-t-elle

pas été imprimée par Dieu dans l'âme de ce
philosophe, uniquement afin que lorsqu'elle

serait reproduite avec tous ses traits dans la

personne du Fils de Dieu , tous les hommes
(Vingt-cinq.)
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apprissent enfin qu'il est réservé à l'homme
juste une autre gloire, une autre tranquillité,

une autre béatitude enfin que celle de la vie

présente. C'était sans doute uneu-iivre bien

digne du Messie, et un devoir bien conve-

nable A un Dieu homme que île présenter au
monde le modèle de la vertu la plus parfaite,

et de montrer aux mortels qu'à travers les

plus grands maux il est un chemin vers le

plus haut degré de la félicité éternelle. Et

Moïse lui-même, bien qu'il crût inutile d'in-

culquer péniblement à un peuple grossier

les principes d'une vertu si élevée, Moïse
lui-même eut néanmoins pour elle la plus

grande estime, et n'en fit pas une légère ex-

périence. En effet , élevé dès l'enfance à la

cour (le Pharaon, à peine, dans un âge plus

avancé eut-il connu sa nation qu'il se renia

pour être le fils de la fille de Pharaon, aimant

mieux être affligé avec le peuple de Dieu que

de goûter la douceur d'un péché temporel , et

estimant plus que toutes les richesses des

Egyptiens l'opprobre que supportait sa na-
tion, à cause de la promesse faite par Dieu
même à cette nation , du Messie qui devait

naître d'elle. Voy. VExod., II, 2, et ÏEpUre
aux Hëb. , XI, 2k. Dans la suite Moïse a
goûté abondamment du calice amer de l'af-

fliction , tant dans sa fuite précipitée dans la

terre de Madian que dans l'exil de quarante
ans qui la suivit : mais il l'a surtout épuisé

jusqu'à la lie, lorsque choisi pour délivrer

son peuple , il a eu à supporter ses conti-

nuelles séditions , incertain chaque jour de

sa propre existence. Il a appris par expé-
rience ,

par combien de travaux s'achetait la

délivrance des enfants de Dieu, et par com-
bien plus de fatigues il faudrait que le Christ

achetât la rédemption bien plus parfaite du
genre humain entier. Juif 1 quelle preuve
honteuse tu donnes de ton aveuglement lors-

que tu détestes et tu repousses follement,

comme une marque en lui de la plus vile-

abjection, l'exemple et le modèle que le Christ

a donné d'une si haute vertu , et qui, jus-

qu'à un certain point beaucoup moins par-

fait il est vrai , lui a été commun avec les

saints patriarches et les prophètes de l'an-

cienne loi. Ajoute enfin que de sa nature la

loi de Moïse était faite pour une seule nation,

et non pour être commune à plusieurs , bien
loin de l'être à toutes les nations du monde.
Cette loi ne reconnaissait qu'un seul temple,
qu'un seul endroit, c'est-à-dire Jérusalem
où la foule réunie des fidèles eût permission
de présenter à Dieu un culte agréable, et des

sacrifices approuvés. La circoncision elle-

même était la marque distinctive de toute

nation qui ne descendait pas d'Abraham.
C'est pourquoi Dieu devant donner au
Messie toutes les nations en héritage , cette

loi ne pouvait ouvertement durer au delà de
son avènement. Toutes les nations, au con-
traire , sont soumises à Jésus-Christ et à sa
loi : aussi doit-elle durer jusqu'à la consom-
mation des siècles. Jésus-Christ en montant
aux cieux ,

parle en ces termes à ses disci-

ples (Matth., XXV11I, 19) : Toute puissance
m'a été donnée dans le ciel et sur la terre, allez
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donc enseigner toute» les nations , apprenez-
leur à aaraet /"« let < ommmtdementx que je

vous at donné$. Et voilà que je suis avec vous
tous les jours jusqu'à la consommation <h <

siècles.

Enfin , bs bienfaits répandus par Moïse
sur le peuple d'Israël, sans parler de l'in-

stitution de la loi, se réduisent généra-
lement aux suivants ; d'abord il a délivré son

peuplé de la servitude d'Egypte ( au mont
Sinaï , il a été le médiateur de l'alliance et

du traité conclu entre ce même peuple et

Dieu, il l'a conduit dans le défflerl jusqu'aux
frontières de la Palestine; enlin il a détourné
de lui de grands châtiments en se rendant -on

intercesseur auprès de la Divinité irritée

péchés de ce peuple. Mais enlin tous i

bienfaits n'étaient que temporels et finis-

saient avec la vie des Israélites. L'alliance de
Dieu elle-même ne portail que de- promes-
ses temporelles. Les châtiments que Moïse
détourna de dessus son peuple ne lurent pas
cette peine éternelle qui est due au péché

,

mais seulement des châlimens temporels.

Ce n'est pas , au contraire , le seul peuple
d'Israël , mais le genre humain entier que
Jésus-Christ a racheté de la captivité du dé-

mon , non-seulement temporelle, mais en-
core éternelle, dans laquelle il était tombé
par la faute de son premier père; non, ce

n'est pas le seul peuple d'Israël, mais le'genre

humain entier que ce Jésus, auteur d'une
nouvelle alliance, a réconcilié avec Dieu,
après l'avoir fait passer par la mer morte du
péché, lui montrant par ses paroles et son
exemple, à travers le désert de ce monde et

les plus grandes adversités, un chemin droit,

non vers la Palestine terrestre , mais vers

cette céleste Jérusalem où lui-même , en
franchissant les cieux, nous aprécédés, et où,

assis à la droite do Dieu son Père , il le prie

continuellement de nous accorder le pardon
de nos péchés , s'offrant lui-même à Dieu en
expiation de ces péchés, et lui représentant

les mérites infinis du sacrifice sanglant qu'il

a fait de lui-même sur la montagne du Cal-

vaire en mourant sur une croix pour nous
tous. De quelque côté donc, ô Juif, que tu

considères Jésus-Christ, il doit te paraître

plus parfait et plus précieux que ton législa-

teur Moïse, si tu le reconnais tel qu'il s'est

prouvé lui-même par ses miracles et ses

prophéties vraiment divines. Tu ne peux
donc plus le rejeter à cause de sa bas-

sesse; mais tu dois plutôt chercher à savofv

par un examen attentif si par des prodiges et

des miracles suffisants il s'est montré réelle-

ment aussi grand qu'il a voulu le paraître

aux yeux de tous.

Ne cherches pas à trouver uniquement dans
le Messie une grandeur précisément terres-

tre : alors tu ne verras rien dans Notre-Sei-
gneur Jésus-Christ qui ne soit digne de lui

,

rien qui ne soit digne du véritable Fils de

Dieu.

§ 234. — Jésus-Christ est l'unique fonde-
ment solide de la gloire de toute la nation

juive. Anéantissez Jésus-Christ, ou suppo-

sez qu'il n'est pas le vrai Fils de Dieu, ni le
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vrai Messie , alors les patriarches ne seront

plus les premiers parents du Messie, les pro-

phètes seront des imposteurs ; hien plus
,

toutes les Ecritures elles-mêmes ne seront

plus qu'un amas de fables et de songes vides

de sens , et seront tellement à chaque page

en contradiction qu'on ne pourra saisir en

aucune façon leur véritable sens. Toutes les

nations dé la terre ne devront plus réel-

lement être bénies dans la race d'Abraham
,

parce que Moïse, faisant cette même prophé~

tie au chap. xn de la Genèse, devra être

aussi peu cru que lorsqu'il annonce par la

bouche de Jacob mourant que le sceptre ne
sera pas arraché à la tribu de Juda avant

que vienne celui par qui cette bénédiction
,

comme étant de la race d'Abraham , doit se

répandre sur toutes les nations. Tous les

prophètes
,
jusqu'au dernier, ne seront que

de vains déclamateurs enveloppant de telle

sorte .leurs pensées dans leurs discours ob-
scurs qu'on ne peut nulle part les compren-
dre et les interpréter clairement. Et comme
toutes les Ecritures sont pleines de prophé-
ties de cette espèce ,

pourquoi ne dira-t-on

pas, pour discréditer la foi universelle qu'on
v ajoute, qu'elles ont été déterrées par des

hommes d'un esprit bizarre et égaré ? Les sa-

crifices eux-mêmes et ce magnifique appareil

de toute la religion juive, que seront-ils enfin

si ce n'est de vaines cérémonies sans aucune
obligation comme sans signification reli-

gieuse, à moins qu'elles n'aient rapport aux
bienfaits temporels répandus par Dieu sur
celte nation

;
quoi qu'on puisse douter avec

raison de ces mêmes bienfaits et de l'insti-

tution divine de ces cérémonies après tant de
prophéties que les événements n'ont jamais
justifiées. Supposez, en effet, qu'un événement
ait manqué jusqu'ici à une seule prédiction

de Jésus-Christ , ne serait-ce pas pour tout

l'univers le plus grand motif de douter de sa

foi générale dans les autres prodiges et les

autres prophéties? Mais, au contraire, s'il

est prouvé par tant de miracles
,
par tant de

prophéties irréfragables
, par la sagesse de

sa doctrine et par la sainteté de sa vie
,
qu'il

est le vrai Fils de Dieu , comme il l'a dit, et

qu'il est le véritable Messie promis aux pè-
res des Juifs

,
que nous avons reçu

,
qu'elle

gloire éclatante va se répandre aussitôt sur
toute l'ancienne nation juive 1 Toute la con-
duite et toute l'histoire de ce peuple est une
vive et admirable prédication du Messie qui
doit venir, du rédempteur de tout l'univers.

Ce peuple , pendant quinze cents ans et plus,
est le peuple choisi de Dieu entre toutes les

nations ; il est le gardien de ses révélations
et de ses promesses, il est distingué par la
familiarité avec laquelle Dieu le traite , et il

est heureux sous son autorité. Les patriar-
ches de cette nation fortunée (qui aux yeux
de tout le monde ne passaient guère que
pour des pasteurs de troupeaux) et tous les

rois de la famille de David sont autant d'an-
cêtres du Messie Fils de Dieu. Les prophètes
sont des hommes remarquables par la lu-

mière céleste et la science dont ils sont rem-
plis ; ils connaissent en détail, malgré le

grand intervalle qui existe entre eux et les
événements , ce qui doit arriver au bout de
mille ans. Les héros eux-mêmes de cette na-
tion , surtout les plus distingués, les Joseph
d'Egypte , les Josué, les David , les Salomon,
par les actions principales et les circonstan-
ces de leur vie représentent par l'effet d'une
ressemblance mystérieuse les actions et les
circonstances principales de la vie du Mes-
sie. Bien plus , les sacrifices et tous les rites,
par une espèce d'interprétation sacrée pré-
parent les cœurs àl'attentede ce même Messie.
Enfin , au temps même qui s'accorde avec
les diverses prédictions des prophètes, le
Messie naît au milieu de cctte'nation trois fois
heureuse, accomplissant dans la suite de sa
vie toutes les prophéties jusqu'à la dernière.
Alors de cette nation le salut se répand avec
les bénédictions du Messie dans tous les au-
tres pays. Et bien que, d'après la teneur des
prophéties , la nation juive elle-même

, pour
avoir rejeté le Messie, soit réprouvée à son
avènement, cependant il lui reste également
une dernière espérance de se relever de cette
perte si, reconnaissant, d'accord avec les
autres nations de l'univers, Jésus -Christ
comme le vrai Messie , et si l'adorant selon
son mérite , elle se rend participante des
fruits communs de sa rédemption. Si vous
ôtez Jésus - Christ, vous pourrez compter
peut-être dans la nation Juive quelque bien-
faits temporels, mais vous n'y remarquerez
plus aucun privilège qui concerne l'éternité
et qui soit propre à cette nation ou qu'elle
partage avec aucune autre. Mais Jésus-
Christ, vrai Messie , remplit le monde de
l'exécution de ses promesses et de biens
éternels et spirituels ; il embrase l'univers de
son attente, et de sensuelle qu'elle était rend
spirituelle la loi elle-même de Moïse; il ré-
pand dans toutes les Ecritures , en même
temps que dans tous les âges du monde, la
lumière de la Divinité, qui se manifeste à
l'univers , lumière qui naît avec les patriar-
ches, devient plus brillante sous les prophètes,
et resplendit enfin de son plus bel éclat sous
Jésus-Christ.

Voilà, ô mon cher Juif, les avantages
que tes ancêtres auraient dû chercher et ob-
server dans le Messie. Mais remplis de dé-
sirs et de pensées terrestres, ils ne savaient
pas estimer à leur valeur les célestes gran-
deurs que le Messie Fils de Dieu possédait,
seules dignes de lui, pour les répandre sur
ses disciples et sur ceux qui le suivaient.
Maintenant, par cette grandeur universelle
de Jésus-Christ, tu comprendras facilement
quel grand crime tes pères ont commis en
tuant, uniquement par envie, cet homme
dans la personne duquel brillaient aux yeux
de tous tant d'indices du véritable Messie et
d'une mission divine ; tu comprendras faci-
lement combien par ce forfait ils se sont ren-
dus dignes du châtiment qui peu après a en-
veloppé misérablement toute leur nation. Et
puisque l'adversité, surtout prolongée, a cou-
tume d'ouvrir l'intelligence, qui t'empêcha
après tant de preuves de l'aveuglement de les
ancêtres, qui t'empêche de raisonner sage-
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ment, instruit par leur malheur? lorsque

surtout la croix n'ayant pins d'opprobre, la

gloire de Jésus-Christ depuis tant de siècles

brille comme le soleil ilaus tout l'univers.

Mais les Juifs postérieurs et les Juifs

actuels refusent sous un autre prétexte de re-

connaître Jésus-Christ pour le Messie. Ils

voient bien aujourd hui que l'absence du
royaume et de la gloire temporelle est suffi-

samment compensée dans Jésus-Christ par
d'autres avantages. Aussi se servent-ils au-
jourd'hui, pour ne pas le reconnaître, d'un

tout autre raisonnement que celui de leurs

pères, c'est-à-dire qu'ils nient qu'aucune de

ces prophéties doive être entendue du Messie.

Fatigues d'une attente de plus de quinze cents

ans, et désespérant de l'avènement du Mes-
sie, ils ont résolu d'abandonner complète-
ment l'opinion de leurs pères : et qui pourra
raconter toutes les sottises, toutes les absur-

dités qu'ils ont inventées pour se débarras-

ser de toutes ces prophéties ; mais nous les

réfuterons suffisamment en montrant leur

origine et leur différence avec l'opinion com-
mune des anciens Juifs.

§ 235. — Les anciens Juifs, tant ceux qui

furent contemporains du Christ que ceux qui

vécurent quelque temps après lui, se sont tous

accordés à comprendre les prophéties de l'An-

cien Testament qui ont rapport au Messie,

dans le même sens que nous chrétiens nous
avons admis, et le désespoir a pu seul pousser

leurs descendants à donner à ces prophéties un
sens différent de celui que leur donnait l'opi-

nion des anciens Juifs. L'assertion de ce fait

doit être démontrée par l'histoire. Avant
néanmoins de pouvoir l'entreprendre, nous
devons d'abord quelques détails historiques

sur les livres et sur les monuments anciens

des Juifs.

Après les saintes Ecritures, les livres les

plus anciens des Juifs sont sans contredit les

Paraphrases chaldéennes, que l'on trouve

ordinairement dans Jonalhas et dans Onké-
los, et imprimées par eux avec la Bible elle-

même au titre de commentaires.
Après elles il n'est pas de livre plus cé-

lèbre chez les Hébreux que le Talmud. Le
Talmud, qui signifie doctrine ou discipline,

est le livre qui expose la doctrine, les lois et

les cérémonies des Juifs. Il est composé de
deux parties, savoir la Mischna et la Gémara.
LaMischna contient toutes ces traditions que
les Juifs prétendent leur avoir été révélées

de Dieu, et qui pourtant ne sont pas consi-

gnées dans la sainte Ecriture; la Gémara est

un grand amas d'interprétations et de déci-

sions que plusieurs rabbins ont ajoutées à la

Mischna en forme de gloses. Tout le Talmud
est divisé en six sédarim ou traités : le pre-

mier traite de l'agriculture, le second des fê-

tes, le troisième des mariages, le quatrième
des causes judiciaires, le cinquième des sa-
crifices, le sixième des choses pures et des

choses impures. Aujourd'hui le premier, le

cinquième et le sixième traités ont coutume
d'être omis dans l'édition vulgaire, par la

raison qu'on ne peut plus les mettre en pra-
tique. L'origine du Talmud se rapporte à la
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150' année après la ruine de Jérusalem. Alors
en effet le rabbin Indas consigna dans un li-

vre, qu'il appela Mischna, c'est-à-dire répé-
tition de toutes les traditions conservées jus-
qu'à ce temps de bouche en bouche. Ce vo-
lume, au troisième siècle, a été corrigé et

augmenté par le rabbin Jochanam de Jéru-
salem : enfin, vers la fin du cinquième siè-
cle, les rabbins Isse et Maïr, <ie Babylone,
l'ont refondu et augmenté de plusieurs inter-

prétations. Tant que l'Eglise des Juifs était

restée unie, on avait cru qu'il était défendu
déconsigner ces traditions par écrit; mais
lorsqu'après la ruine du temple et la disper-
sion de la nation il parut impossible de les

conserver plus longtemps, seulement de bou-
che en bouche, se croyant dès lors exemples
de «elle défense ils commencèrent à écrire la

Mischna, et à l'expliquer dans toutes les éco-
les. Or ils avaient deux écoles principales,
deux espèces d'académies, l'une à Jérusalem
pour les Juifs occidentaux, l'autre pour les

Juifs orientaux à Balnlone (qui est le Caire
ou la Babylone égyptienne). Une de ces éco-
les a donné une édition de la Mischna, illus-

trée par leurs explications et 'eurs disserta-
tions. De là est résulté d'un côté un Talmud
de l'école de Jérusalem, et de l'autre un Tal-
mud de l'école de Babylone : le premier est

court, compliqué et obscur; le second au
contraire est développé et presque le seul
dont il soit fait usage. Celui qui ne le lirait

pas, bien plus, qui ne retiendrait pas dans
sa mémoire plusieurs de ses articles, mérite-
rait à peine à leurs yeux le nom de juif.

Après ces prémisses, voyez le Clerc, Lécis.

2k, sur le sacrifice de la messe, et Chérubin,
Biblioth. Crit., t. I, p. 395, et t. 111, p. 613.

Il est certain premièrement que la prophé-
tie de Jacob est entendue dans le sens expli-

qué plus haut, § 235, du Messie qui doit ve-
nir, par les deux paraphrastes chaldéens,
Onkélos et Jonalhas, comme on peut le \oir

dans les Polyglottes où ces paraphrases sont
ajoutées aux texte hébreu. Dans le Talmud
de Jérusalem, le rabbin Jochanan et le rab-
bin Schéla, avec les autres traités du sanhé-
drin, chap. II, sont d'accord avec Jonalhas
et Onkélos. Ils ne sont contredits, dans la

Gémara, par aucune des interprétations des

rabbins.
Dans le même traité du sanhédrin, les rab-

bins avouent que du moment où le premier
roi Hérodeeut fait périr tous les premiers du
sénat, excepté Saméas, et eut aboli le sénat
lui-même, ils n'eurent plus de prince, et que
le sceptre fut arraché à Judas comme Jacob
l'avait prédit.

Secondement il est certain, pour ce qui re-

garde la prophétie de Daniel, que de même que
le terme îles soixante et dix semaines con-
court exactement avec la fin de la quatrième
époque millénaire du monde, de même il exis-

tait parmi les Juifs une ancienne tradition, que
I« Messie devait venir vers la fin de celte qua-
trième époque millénaire, environ deux mille

ans après Abraham. Elie, si célèbre parmi
les .nuls, différent pourtant du prophète du
même nom, avait clairement prédit la même
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chose, bien avant que le Christ fût né; le

souvenir de sa prédiction a été conservé dans
le Talmud ainsi que dans la Gémara, au traité

du sanhédrin, déjà cité chap. II. Les rabbins
ajoutent qu'ils ont été frustrés de leur espé-
rance, et que leurs péchés se sont opposés à
ce que le Messie soit en effet venu au temps
prédit. Et Josèphe le juif, comme on peut le

voir dans son livre dixième des Antiq., en
rapprochant le dernier chapitre du quatriè-

me du livre VII de la guerre Judaïque ; Jo-

sèphe, dis-je, remarque justement que lors-

que Titus menaçait Jérusalem, la ruine to-

tale de cette ville était proche, parce qu'en
effet les semaines de Daniel étaient termi-
nées. Cependant ou il a négligé d'observer,

ou il a eu honte d'avouer qu'il avait été pré-

dit à Daniel, par l'ange Gabriel, que l'arrivée

et la mort du Messie précéderaient cette

ruine. Les Juifs qui ont suivi l'histoire de Jo-

sèphe, pour suppléer à cette omission, ont
tâché de mettre Agrippa à la place du Messie
prédit par Daniel; cet Agrippa que les Ro-
mains tuèrent quelque temps avant la ruine
de Jérusalem. Telles sont les fables rappor-
tées par Salomon Jarchi et Abrabanel, que
les rabbins les plus distingués prennent pour
leurs maîtres [Voy. Basnag. dans son Hist.

des Juifs, liv. VI, chap. XII). Cependant il

est certain qu'Agrippa, qui fut toujours en
faveur auprès des Romains, et qui en fut bien
traité, ne perdit la vie qu'à la quatorzième
année du règne de Domitien, et par consé-
quentlongtemps après la ruine de Jérusalem,
ce qui ne s'accorde pas avec le temps du
Christ, prédit par Daniel {Voy. Josèphe sur
la Guerre Judaïque, liv. Vil, et Juste Tibère,

Biblioth. de Pholin, cod. 33). Outre ces do-
cuments, il existe encore un aveu d'autres

anciens rabbins. Car dans le célèbre com-
mentaire sur la Genèse, ou sur Béreschit

Rabba, au vers. 18, chap. XIV, il est écrit,

au sujet de Melchisédech : Le Messie est roi,

selon Daniel, chap. IX, pour apporter la jus-

tice des siècles. Le rabbin Moïse, fils de Nach-
man le Catalan, dit, à propos de ce même
chapitre de Daniel : La sainteté des saintetés

est le Messie sanctifié des fils de David. Les
autres rabbins ont rapporté la même chose.
Leurs témoignages se trouvent dans le Poi-
gnard de la foi de Raymond Martin, part. II,

chap. III, et dans Adrien, à la fin du liv. V,
chapitre V, etc., etc. j

Au reste les différentes supputations des
Hébreux sur le commencement et la fin des
semaines de Daniel, doivent être regardées
comme si elles n'étaient pas ; en effet, leur
ignorance de l'histoire profane fait que leur
chronologie fourmille d'erreurs manifestes.
Ils ignorent qu'il y a eu d'autres rois de
Perse que les quatre dont les saintes Ecritu-

res font mention, savoir : Cyrus, Assuérus,
Darius et Artaxerxcs.

Troisièmement, ces mêmes rabbins anciens
ont remarqué justement que le Messie était

désigné par les deux textes que nous avons
rapportés ci-dessus (§§ 220, 222), et qui par-
lent du règne du Messie, ainsi que de ses
douleurs et de ses ignominies futures. Mais

786

ne pouvant croire que tant de contradictions

pussent être dans une seule personne, ils ont

imaginé arbitrairement deux messie!? diffé-

rents, l'un qui devait venir plein de gloire,

l'autre qui devait être abject et accablé de
malheurs ; celui-ci qui devait mourir et res-
susciter, celui-là qui devait toujours être
vainqueur et triomphant. Ils attribuaient à
ce premier et heureux Messie tous les textes
où il est parlé de la grandeur future du Mes-
sie, tandis qu'ils attribuaient au second tous
ceux où il est fait mention de son abjection
future. Ils présageaient que ce Messie humi-
lié sortirait de la race de Joseph, sauveur de
l'Egypte, de la tribu d'Ephraïm, et que le

Messie plein de gloire naîtrait de la famille
de David ; oubliant que le Messie, fils de Da-
vid, suivant la prédiction de ce même David
son ancêtre, devait boire de l'eau du torrent
des afflictions, et ne relever sa tête qu'après.

Vous lirez encore cette fable dans le Talmud,
au traité Succa, et dans les Commentaires ou
dans la Paraphrase sur les Cantiques (chap.

VII, v. 3). Dans le traité si souvent cité de ce
même Talmud (Gem. Sanhédr., chap. II), il

est dit que cet homme de douleur, ce lépreux,

frappé de Dieu pour les crimes de son peuple,
comme nous en avons parlé plus haut, §222, au
chap. LIIIdTsaïe,ne doit être personne autre
que le Messie. Les douleurs que nos péchés
doivent lui causer sont rapportées dans le

même endroit. Il y est encore fait mention de
l'humble et glorieuse entrée que le Messie,
monté sur une ânesse, doit faire à Jérusalem,
et on lui applique cette prophétie si célèbre
de Zacharie, dont nous avons parlé plus haut,

§ 224-, num. 7.

Quatrièmement enfin tendent à ce but
toutes les circonstances que j'ai racontées
plus haut, § 228, num. 3, sur l'attente com-
mune du Messie, et sur le bruit de son avè-
nement qui, au temps de Jésus-Christ, a par-
couru non-seulement la Judée, mais encore
presque tout l'empire romain.

Aussi lorsque les apôtres de Jésus-Christ
prêchaient et démontraient que les oracles
des prophètes, allégués par nous, avaient
été accomplis dans la personne de Jésus-
Christ, aucun des Juifs de ce temps n'osa leur
résister en face, et prétendre qu'aucun de ces

oracles ne regardaient le Messie ; seulement
les envieux avançaient que toutes ces pro-
phéties étaient étrangères à Jésus-Christ

,

comme étant un véritable imposteur, et qu'il

fallait attendre un tout autre Messie qui, dis-

tingué par sa puissance terrestre, délivrerait

son peuple du joug des Romains. Le seul

point de dipute entre les Juifs et les chrétiens^

dit encore de son temps l'homme le plus

versé dans les écrits des Juifs, saint Jérôme,
dans sa préf. du Comment, sur le liv. VI de
Jérémie, chap. XXX ; le seul point de dispute

entre les Juifs et les chrétiens, c'est qu'en

croyant comme nous que le Christ est le Fils

de Dieu promis, les Juifs prétendent que ce

qui devait arriver sous le Christ est encore à
venir, tandis que nous croyons que toutes ces

choses ont eu leur accomplissement.
Mais les Juifs qui vinrent ensuite voyant
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que les chrétiens les accablaient < ontinuelle-

ment par ces oracles de leurs prophètes
,

voyant aussi que leur attente dans I ;i\ mo-
ment de leur Roi, leur Messie, lihérateui-était

frustrée de siècle en siècle ; las de supporter

plus longtemps ce délai ainsi que la force

des arguments des chrétiens , ils prirent sur

eux désormais , sans respect pour les inter-

prétations de leurs pères et de leurs maîtres,

(le détourner par d'autres les sens les plus

clairs des oracles, de faire naître des discus-

sions sur les plus petits mots, et de répandre

je ne sais quelles fables sur le Messie et sur

Jésus-Christ ; ne comptant pour rien le peu
de vraisemblance avec laquelle ils agissaient

pourvu qu'ils pussent en imposer à ceux de

leur nation , et susciter aux chrétiens leurs

adversaires un nouvel embarras.
Cependant sous l'empereur Anlonin , ils

n'osaient pas encore en venir à ce point , ni

même absolument nier que le Messie fût déjà

réellement venu. Et dans le dialogue avec

Tryphon, lorsque saint Justin martyr exhorte

ce juif à reconnaître Jésus-Christ pour le

Messie véritable , il ne lui répond pas autre-

ment : Pour ce qui regarde le Christ , est-il

né, est-il quelque part, on l'ignore: lui-même

ne se connaît pas, et n'a aucune puissance

jusqu'à ce qu'Elie vienne pour le consacrer et

le montrer au monde entier.

Ainsi dans le Talmud lui-même le rabbin

Judas, fils de Lévi (Gen., Sanh., Il), un des

plus anciens docteurs des Juifs enseigne, que

le Christ, selon qu'il avait été marqué par les

prophètes , était déjà réellement venu , mais

qu'il se cachait quelque part à Rome parmi les

pauvres et les mandiants.

Des rêveries de ce genre ne pouvaient

plaire longtemps à l'esprit des Juifs de ce

temps, et forcés enfin d'avouer que le Messie

tel qu'ils l'avaient attendu , n'était pas venu
au temps marqué par leurs prophètes, ils se

jetèrent dans une autre extrémité. Peu s'en

fallait qu'ils ne renonçassent tout à fait à
l'attente du Messie ,

qui depuis si longtemps

manquait au temps marqué pour sa venue
,

et plusieurs d'entre eux suivirent l'opinion

de leur fameux rabbin Hillcl , dont les paro-

les sont aussi rapportées à l'endroit déjà cité

du Talmud. Car voyant que le terme de l'a*

vénement du Messie était déjà passé, ce rab-
bin conclut que les Israélites ne devaient
plus attendre le Messie , puisqu'il leur avait

déjà été donné dans la personne du roi Ezé-
chias. Mais il est certain que cette opinion

eut d'abord si peu de crédit parmi les Juifs
,

qu'ils la détestèrent unanimement : cepen-
dant ne pouvant distinguer d'autres temps
•le l'arrivée du Messie indiqués plus claire-

ment yar les prophètes, et ne pouvant d'une
autre manière se tirer de ce labyrinthe; ils

mirent dans ce même Talmud (Gen. /'»'.

Sanhder. II) une espèce d'article de foi ainsi

conçu : Tous les termes marqués pour l'arri-

vée du Messie sont passés. Ensuite ils pro-

noncèrent d'un consentement unanime :

Maudits soient ceux qui compteront les temps
de l'arrivée du Messie. Cependant au onzième
siècle de l'ère chrélieunc, le célèbre rabbin
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Moïse Maimoimbs »'*epftM à l'autorité de

rabbin- en établissant parmi ket treize

articles de la foi judaïque ce dernier arli

LeMessit doù venir . quoiqu'il tarde long-

temps .je l'attendrai toujours jusqu'à cequil

ne. Enfin les fables des rabbins plus i

centes sont tellement nombreuses, qu'il ne

vaut pas la peine d'en faire un récit fatigant

Par cequonous avons dit jusqu'ici, et parles li-

vres les plus anciens des J ni ls eu x-mémes, nous

avons suffisamment prouve que les premiers

docteurs des Juifs ont entendu comme nous

les prophéties qui ont rapport au tenu. - de

l'arrivée du Messie, et qu'un désespoir fop

ainsi que L'entêtement naturel à cette nation

les ont seuls poussés à substituer à la \erilé

ces fraudes détestables.

§ 236. — Récapitulation de ce qui a été dit sur

les Juifs.

Par ce que nous avons dit jusqu'ici on ne

peut nier : I. Que les prophéties éet livres des

Juifs ont été tellement accomplies dans la per-

sonne de Jésus-Christ, qu'il faut ou nier com-

plètement qu'elles aient désigné un Messie quel-

conque, ou admettre que ce Messie n'est autre

que Jésus-Christ.

II. Si nous avouons que ces prophéties ont

été réellement accomplies dans la personne

de Jésus-Christ, tous les écrits de l'ancienne

loi s'accordent admirablement entre eux, et

avec l'événement de la loi chrétienne, et l'or-

dre et la liaison des choses brillent d'un tel

éclat, que l'histoire et la série de quatre

mille ans tendent perpétuellement à un même
but, savoir au Messie, qui n'est autre que

Jésus-Christ.

III. Au contraire, si nous nions que Jésus-

Christ est le Messie prédit par les prophètes

juifs, il n'y a plus de liaison dans leurs prin-

cipales prophéties, les ténèbres les plus épais-

ses ne sont rien auprès de l'obscurité de leurs

prédictions, et bien plus, la lumière de la vé-

rité semble s'éclipser aux yeux de plusieurs,

ou certainement le caractère lui-même de la

prophétie s'anéantit par l'absence de l'événe-

ment prédit. Le Messie prédit ne paraît nulle

part, et personne ne peut dire ou deviner ce

que signifient tant de circonstances prédites

sur sa personne.

IV. Quand même nous laisserions tout à fait

de côté toutes les prophéties des Juifs sur le

Messie, cependant nous ne pourrions nier que

les prophéties faites par Jésus-Christ lui-m

sur la ruine de la nation juive, sur la distrac-

tion de Jérusalem et du temple . sur la servi-

tude des Juifs qui doit durer jusqu'à la fin du

monde, sur sa propre résurrection . sur la

conversion des gentils , sur la propagation et

sur la perpétuité de son Eglise, nous nepour-

rions nier, dis -je, que toutes ces prophél

ne prouvent victorieusement sa divine mis-

sion.

Y. Si Jésus-Christ, distingué par sa science

divine, a prédit par une issue certaine ces cho-

si éloignées de fa prévision humaine ; pour-

quoi ne serait-il pas à nos yeux
. préférable.

ti à tous les autres, Cinterpréte infaillible

des autres oracles de la Viviniti prédits par fej
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anciens prophètes ; pourquoi ne penserions-
nous pas que par ces miracles et ses propres
prédictions, il nous a aussi bien prouvé sa

mission divine à cette fonction comme à celle

de souverain Maître de la religion.

VI. Si les pères des Juifs ont péché et se

sont rendus dignes de si grands châtiments ,

rejetant le maître et l'auteur du salut, Jésus-
Christ, après avoir vutous ses miracles et l'ac-

complissement des anciennes prophéties, leurs

fils assurément pèchent bien d'avantage , puis-

qu'après avoir été convaincus par une expé-
rience de plus de 1800 ans de la véracité des

prophéties de Jésus-Christ lui-même, et sur-
tout de celles de l'ancienne loi, ils ne s'en

obstinent pas moins dans l'entêtement invétéré
de leur nation.

Que les Hébreux ne disent pas : Jésus-
Qhrist nous a haïs et nous a méprisés : nous
ne devons attendre rien de bon de sa part.

Ce serait faire une nouvelle injure à ce sau-
veur si doux. Il a choisi

,
pour naître , cette

nation de préférence à toutes les autres , et

ce n'est qu'en considération de ses mérites
que depuis Abraham jusqu'à l'avènement de
Jésus-Christ, Dieu témoigna toujours à cette

même nation une si grande prédilection. Lui-
même déclara publiquement (Matth., XV,
25p) qu'il avait été envoyé surtout pour ras-
sembler dans le bercail du salut les brebis
d'Israël dispersées. Il ne méprisa pas non
plus la loi de Moïse, mais il l'accomplit d'a-

bord exactement en lui-même. Il était cir-
concis : il usait durant toute sa vie des ali-

ments , des vêtements prescrits par les lois

et les rites judaïques, qu'il observait. Il célé-
brait avec les Juifs la Pâque et les mêmes
jours de fête. Il ne commença à abroger la
loi de Moïse pour ce qui était du droit posi-
tif , et a promulguer par l'entremise de ses
apôtres une nouvelle loi plus parfaite, que
lorsque , après l'entier accomplissement des
articles de la loi de Moïse , sorti vivant du
sépulcre, il eût montré par son ascension
dans le ciel et par l'envoi du Saint-Esprit,
qu'il avait acquis d'en haut une autorité de
nouveau législateur bien plus forte et bien
plus grande. D'ailleurs il consacra toute sa
vie aux Juifs seuls , ce ne fut que dans celle

nation qu'il choisit ses apôtres et ses disci-
ples , et l'obstination endurcie des Juifs put
seule le déterminer à les priver de la présence
de ces mêmes apôtres , et à transférer aux
autres peuples la prédication de l'Evangile

;

il réunit toutes ces nations dans une seule et

même Eglise avec les Juifs fidèles, et il im-
planta l'Eglise de ces gentils comme un oli-

vier auparavant sauvage et stérile, sur l'Eglise
des enfants d'Abraham , croyants et spiri-
tuels,comme sur un olivier depuis longtemps
fécond ; c'est ainsi que parle saint Paul aux
Rom., XI, 17. Rien ne s'oppose donc au salut
des Juifs, si ce n'est leur propre entêtement.
Qu'ils s'en dépouillent donc maintenant, et
de même que leur incrédulité les a détachés
comme des rameaux stériles de l'olivier qui
o 4té choisi pour être l'Eglise et le peuple de
Dieu, de même leur foi nouvelle en Jésus-
Christ les y imolantcra de nouveau. Le même

Apôtre dans l'Epître aux Romains déjà citée
,

en les tranquillisant sur la grâce de Dieu, les

y exhorte en des termes bien dignes de leur

part d'une réflexion sérieuse : Mais si ceux-
ci (les Juifs) ne persistent pas dans leur in-

crédulité ,. ils seront entés sur le bon olivier ;

Car Dieu peut les y enter une seconde fois. En
effet , 6 païen, si tu as été arraché de l'olivier

sauvage où lu étais né, c'est-à-dire converti

de l'idolâtrie à la lumière de la vraie foi, et si

contrela nature tu as été entésur le bon olivier,

à combien plus forte raison seront entés sur
cet olivier ceux qui en tirent leur origine.

Bien plus, l'Apôtre ajoute la prédiction cer-
taine de la conversion de tout le peuple juif

à la un du monde lorsqu'il continue en ces
termes : Car je ne veux pas, 6 mes frères, que
vous ignoriez ce mystère ; afin que vous ne
soyez pas sages pour vous-mêmes

,
parce que

l'aveuglement a enveloppé une partie d'Israël,

jusqu'à ce que la plénitude des nations fût con-
vertie, et qu'ainsi tout Israël fût sauvé comme
il a été écrit (dans Isaïe, LIX, 20) : Quelqu'un
viendra de Sion qui arrachera et détruira

l'impiété de Jacob. Et voici mon testament à
leur égard : lorsque j'aurai enlevé leurs pé-
chés , les Juifs par rapport à l'Evangile enne-

nemis de Dieu à cause de vous, ô païens ( c'est-

à-dire, Dieu a permis leur perte par leur in-

crédulité dans l'^Evangile du Christ, dans
l'espérance, ô païens, que vous vous conver-
tiriez à leur place), deviendront en considéra-

tion de leurs pères les objets de sa prédéliction

particulière, c'est-à-dire que leurs pères ayant
fait partie d'un peuple autrefois choisi , ils

sont même aujourd'hui en considération d'eux
tellement chers à Dieu, qu'il doit les recevoir
en grâce à quelque temps qu'ils se conver-
tissent. Car les dons et la vocation de Dieu
sont accordés sans que Dieu ait à se repentir

de ses faveurs. Et plaise à Dieu que ce mo-
ment de leur conversion arrive bientôt 1 Et
que les trônes du ciel encore vides soient

plutôt remplis que ies feux éternels ne soient

comblés de victimes 1

Au reste , il est bon de faire encore re-
marquer aux Juifs que si quelques-uns
d'entre eux sont dans l'erreur plutôt par
ignorance de la vérité que par malice : leur

foi surnaturelle un peu confuse il est vrai dans
le Messie, auteur du salut éternel (soit qu'il

ait déjà paru, et n'importe le temps et le lieu,

soit que Dieu ne le leur ait pas encore ac-
cordé), leur foi, dis-je, dans le Messie unie à
l'amour parfait de Dieu qui la suit naturelle-

ment, leur donne un moyen d'acquérir le

salut éternel bien plus facilement qu'aux
déistes qui ont rejeté de leur esprit toute

espèce d'actes surnaturels , sans lesquels

pourtant aucun salut ne peut exister ni être

espéré dans l'état présent des conseils et des

décrets divins. Il faut encore avertir de ceci

les Juifs dont on ménage la conversion : qu'ils

se confient dans le Messie , non-seulement
comme dans l'auteur de leur délivrance pu-
rement temporelle, mais encore comme dans
l'auteur de leur salut éternel et de leur ré-

conciliation future avec Dieu
;

qu'ils l'atten-

dent fermement plutôt comme un secours
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quelconque delà miséricorde infinie de Dieu,

<] ii i dès le commencement du monde le pro-

mit à Adam lorsqu'il eut péché (Gen., III
,

15) ;
qu'ils le demandent instamment à Dieu

par des prières journalières, et qu'enfin dans
un cœur simple et droit ils travaillent conti-

nuellement à recevoir les effets de la miséri-
corde divine.

Après avoir donné aux Juifs ce que
nous leur devions pour remplir le devoir de
la charité chrétienne (car nous sommes les

débiteurs de tous , comme nous l'apprend
l'apôtre saint Paul, aux Rom., I. 14), reve-
nons pour le même moment aux preuves qui
serviront à convaincre les déistes d'une ma-
nière plus directe.

§ 237. — Les prophéties que Jésus-Christ a
faites, sont revêtues de tous les caractères

d'une origine divine. — Démonst. Il a pré-
dit en effet avec l'assurance la plus précise

et la plus absolue, non-seulement en géné-
ral , mais encore avec leurs circonstances
particulières , ses tourments et le genre de
sa mort, ainsi que le sort futur de ses disci-

ples , et tant leurs prospérités dans les pro-
grès de l'Evangile, que leurs adversités dans
les nombreuses persécutions qu'ils auraient
à supporter de la part de leurs amis, de leurs

parents, elc. Il prédit aussi exactement la

ruine de Jérusalem, il annonça qu'elle serait

entourée d'un mur par les Romains , qu'elle

serait réduite aux dernières extrémités, qu'on
ne laisserait pas pierre sur pierre dans la

vaste enceinte du temple
,
qu'il viendrait une

multitude d'imposteurs ; il a prédit encore
la dispersion de cette nation, et sa durée per-
pétuelle au milieu de la plus dure servitude

;

enfin la conversion des nations à la foi de son
Evangile , l'agrandissement de son Eglise
jusqu'aux dernières bornes du monde, et sa
durée perpétuelle ainsi que toutes les autres
circonstances mentionnées plus haut § 215
et suiv. Or tous ces événements dépendaient
de la résolution libre d'hommes prudents et

de la volonté de Dieu , et ne pouvaient pas
même être devinés comme une conjecture

,

surtout si détaillée par l'homme le plus pré-
voyant en politique, et encore moins être
prédits avec tant d'assurance en témoignage
d'une mission divine. Supposez en effet que
la domination des Romains et les moyens
qu'ils avaient coutume d'employer pour sou-
mettre peu à peu les provinces voisines à leur
domination, ail pu faire deviner à un habile
politique

,
par une conjecture vague , que la

Judée leur serait aussi soumise. Eût-il été

permis à un homme de pénétrer et de soup-
çonner même toutes ces circonstances ? Sur-
tout lorsqu'en soumettant tant de nations à
leur empire , les Romains n'en traitèrent ja-

mais aucune avec la sévérité qu'ils devaient
employer contre les Juifs, selon la prédiction
détaillée que fit Jésus-Christ tant de temps
auparavant et avec tant de vérité ? Humaine-
ment on ne voyait pas briller le plus petit

rayon d'espérance, que la doctrine de Jésus-
Christ, si rude et si austère, ferait tant de
progrès dans le monde enseveli jusque alors
dans la fange de l'idolâtrie et de tous les vi-
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ces, et cela uniquement par le moyen de ses

disciples et de douze hommes grossiers et

ignorants. Aussi rien n'est plus évident que
les prophéties faites par Jésus-Christ sont

remarquables par tous les caractères d'une
origine divine, tels que nous les avons fait

apercevoir § 205.

Si par hasard le déiste objecte que ce que
Jésus-Christ prédit sur Jérusalem et sur la

nation juive, il l'avait appris par les ancien-
nes prédictions des Juifs, et par le bruit pu-
blic répandu dans la Palestine comme nous
l'avons déjà dit. Je réponds : que le Christ a
ajouté en détail plusieurs autres circonstan-

ces qui n'avaient jamais été prédites par les

anciens prophètes , comme le prouve suffi-

samment le récit exact des §§ 215 et suiv.

Ensuite il est forcé par là même d'admettre

que les principales prophéties de l'ancienne

loi judaïque, comme celle de Jacob et de
Daniel, ont été accomplies vers le temps de
l'apparition du Christ, et partant dans la per-

sonne du Christ ou du vrai Messie qu'elles

avaient prédit.

Mais d'ailleurs il est évident qu'on peut
prouver par un semblable argument la di-

vine origine de ces anciennes prophéties :

quoique nous chrétiens en réfutant les théis-

tes, nous n'ayons pas besoin de ces prophé-
ties pour nous servir de preuves. Les pro-
phéties de Jésus-Christ sont pour nous une
preuve immédiate bien suffisante. Sa mission

divine une fois suffisamment confirmée; il

suffira de sa seule autorité pour conGrmer tou-

tes les Ecritures et toutes les prophéties de

l'ancienne loi dont il consacra lui-même la

céleste origine, en les citant et en les pronon-
çant plus d'une fois.

§ 238.— Les prophéties racontées plus haut

ont été faites par Notre-Seigneur Jésus-Christ

en témoignage de sa 7nission divine, et pour
prouver la religion qu'il a déclaré enseigner

d'après les ordres de Dieu son Père.—Démons.
Cela est évident de la prédiction de sa résur-

rection d'après le § 217. Il prédit aussi les cir-

constances de sa Passion et de sa mort, aûn
que ses disciples n'en prissent pas un sujet de
scandale , comme il en avait déjà averti

[Matth. XI, 6), en disant : Heureux celui qui

ne sera pas scandalisé à mon sujet. Il prédit

aussi (Matth. XXIV, 24) les faux christs qui

devaient venir, afin de préserver ses disci-

ples de la déception, c'est pourquoi v. ~2'S, il

ajoute : Voici que je vous l'ai prédit. De la

même manière il annonce à ses apôtres leurs

futures adversités, afin qu'ils ne se laissent

pas abattre par une infortune inattendue,

mais qu'ils se confient dans son secours (Luc,

XXI, 15). Je vous donnerai une bouche et une
sagesse que tous vos adversaires ne pourront
contredire : — v. 18. un cheveu de votre tete

ne se perdra pas, etc. Il dénonce aussi aux
Juifs les châtiments qu'ils recevront de leur

obstination pour avoir méprisé sa mission.

Remplissez la mesure de vos pères , etc.

(Matth. XXIII, 32).

Il est évident par soi-même que la même
preuve vaut pour les prophéties de l'ancienne

loi ; toutes en effet tendent à prouver soit la
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mission divine de Moïse, soit l'attention con-
tinuelle et toujours présente de Dieu pour gou-
verner son peuple élu, soit enGn à désigner
le Messie qui doit un jour venir d'en haut,
c'est-à-dire Jésus-Christ.

Vous direz : Les prophéties de Jésus-
Christ, accomplies longtemps après sa mort
ne pouvaient aux yeux des Juifs servir de
preuve de sa mission divine. Mais remarquez
bien que nous ne les citons pas pour les Juifs

contemporains de Jésus - Christ
, pas pour

tous du moins, mais bien pour leurs descen-
dants. Cependant la prédiction de sa résur-
rection sitôt accomplie suffisait pour les Juifs

contemporains de Jésus - Christ avec tant
d'autres miracles qu'ils voyaient de leurs
propres yeux ; ce qui ne fut pas dans la suite

également accordé à leurs descendants.
CHAPITRE VI.

On prouve qu'il est faux et qu'il est im-
possible que la religion juive actuelle, et que
la religion mahométane aient été révélées de
Dieu.

• ARTICLE PREMIER.
La religion actuelle des Juifs ne peut être

conforme à la révélation de Dieu.

§ 239. — Axiomes contenant le résumé de
la religion juive actuelle.

I. L'Ecriture contenue dans le canon hé-
breu a été dictée d'en haut trait pour trait aux
écrivains sacrés.

IL Toute cette Ecriture sainte , tous les

miracles et toutes les prophéties qu'elle con-
tient, tout l'ordre et la suite des choses et des

faits tendent au Messie qui doit venir, et pro-
mis par Dieu aux pères des Juifs.

111. Cependant ce Messie n'est pas encore
venu, et n'est pas Jésus-Christ que les chré-
tiens adorent comme un Dieu homme.
On doit à peine faire mcnlion de ces Juifs

encore plus stupides qui ont avancé au gré
de leur sotte imagination que le Christ est
déjà venu, et se cache aujourd'hui dans je
ne sais quel coin du monde.

§ 240. — Ou les deux premiers axiomes re-
ligieux des Juifs actuels sont faux, ou évidem-
ment le troisième.—Démons. En effet ou ces
Prophéties de Jacob (Gcn., XLIX, 10) et de
(Daniel IX, 24), qui semblent prédire que le

Christ ou le Messie sera fils de David, etc., se
rapportent au Messie, et à son arrivée, ou
non ? Si vous admettez le premier cas : donc
ou elles sont fausses, et n'ont pas une origine
divine ; ou il est nécessaire que le Messie soit

déjà venu. Si en effet Jacob dit à propos du
Messie : le sceptre ne sera pas arraché à Juda
jusqu'à ce que le Messie vienne, le sceptre a
été évidemment enlevé à Juda, les Juifs sont
perdus et puisque le lien du gouvernement et
la société de l'état civil sans lequel la puis-
sance d'un gouvernement bien désignée par
le nom de sceptre, ne peut évidemment exis-
ter. Donc il est nécessaire par le sens de cette
prophétie ou que le Messie soit déjà venu, ou
que cette prophétie soit fausse. Si Daniel au
lieu déjà cité a le Messie en vue dans sa pré-
diction, quand ce Messie viendra d'après le
sens de cette prophétie, il faut aussi pour sa
confirmation que ce même Messie soit mis à..
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mort, et que le temple, et la ville des Juifs

soient ravagés, etc. ; ou cette prédiction sera
fausse ; or elle se rapporte également tout

entière à Jésus-Christ. Donc lui-même aussi

bien que tout autre qui pourrait venir, est le

vrai Messie désigné par Daniel. De même si

le Messie fils futur de David est vraiment dé-

signé par les passages rapportés au § 218,
puisqu'aujourd'hui il ne reste plus de vestige

de la famille de David, ou ces prophéties se-

ront fausses, ou il est nécessaire que le Mes-
sie fils de David soit déjà venu. Si au con~
traire les Juifs en préfèrent un autre : d'après
les différents passages des Ecritures ils ne
peuvent pas conclure que l'arrivée du Mes-
sie soit désignée plus certainement que celle

de tout autre héros de leur nation
,
puisque

dans les Ecritures on ne trouve nulle part

de prophéties plus claires que celles que nous
avons citées. Je tirerai un raisonnement sem-
blable de la prophétie d'Aggée XI, 7, dans la-

quelle il est prédit que le Messie doit venir

dans le second temple, et j'en tirerais de toute

autre prédiction quelconque.
Si les Juifs, se servent des interprétations

diverses et arbitraires qu'ils font de ces pro-

phéties, pour reculer le temps de l'arrivée

du Messie à une époque indéterminée , les

deux thèses suivantes leur serviront de ré-
ponse générale.

§ 241. — Les explications des prophéties qui
ont rapport au Messie, et familières aux Juifs
actuels, ne peuvent tirer leur origine de Dieu,
ni servir dérègle pourlafoi.— Démons. Caril

est évident qu'elles sont contraires aux ex-
plications des anciens docteurs des Juifs

(§ 235) qu'une nécessité pressante a seule pu
les faire inventer, et qu'elles ne sont à aucun
titre plus vraisemblables que les explications

de ces anciens rabbins, ou que les interpré-

tations des chrétiens eux-mêmes. Or des
prophéties d'une signification si obscure et si

incertaine qui offrent avec un pareil degré
de vraisemblance un sens faux, et un sens
vrai ne peuvent venir de Dieu ennemi dé-
claré de toute tromperie, ni passer aux yeux
d'un homme prudent pour une règle de foi

certaine, etc.

§ 242. — Les Juifs ne peuvent rejeter la

doctrine de Jésus-Christ, ni les opinions des

chrétiens sur les prédictions de leursprophètes,

sans renverser tous les fondements de leur an-
tique religion.— Démons. Jésus-Christ a sou-
vent assuré qu'il était le Messie annoncé par
Moïse, et par les prophètes, et en témoignage
de celte vérité, de l'explication des prophé-
ties, et de toute sa doctrine, il a fait des mi-
racles non moindres et même beaucoup plus

grands que ceux de Moïse, il a fait aussi des

prédictions nouvelles exactement justifiées

par l'événement (§§ 193, 215, et suiv.); et ces

miracles, et ces prophéties tant pour leur

véracité que pour leur origine divine ne sont

pas moins attestés, s'ils ne le sont pas davan-

tage, que ceux de Moïse et des prophètes. Si

donc les Juifs
,
quoiqu'ils ne puissent citer

des miracles et de nouvelles prophéties assez

certaines pour confirmer leurs explications

contraires aux prophéties touchant le Messie,
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si donc les Juifs rejettent cependant la do. -

trine de Jésus-Christ, et les Interprétations
de ces anciennes prophéties, lorsque la do-
ctrine île Moïse n'est prouv ce i|iie par des mi-
raeles, et des prophéties qui ne sont pas plus
certaines que celles de JésUS-Christ, ils éhran-
lent évidemment par là même tous les fonde-
ments de la religion de Moïse.

§ 243. — Les fnl/tes talmu(li</ues des Juifs
actuels sont tellement en contradiction avec la
haute su//essede leur antique relit/ion, qu'il est

tout à fuit évident qu'ils ne sont pas conduit»
par le même esprit divin </ui conduisit leurs
pères avant Jésus-Christ.— Démons. En effet,

l'accord le plus parlait existe entre tous les

prophètes sur les dogmes religieux : mainte-
nant au contraire il n'est pas de rabbin qui
s'accorde avec un autre pour l'explication de
leurs prophéties. Puisque des fables slupides
sur la douleur journalière de Dieu à cause
de la ruine de Jérusalem, sur son zèle à re-

passer chaque jour leur loi, sur Béhémolh,
sur Léviathan , et sur beaucoup d'autres

choses. Ils disent que l'accomplissement des
prophéties a été différé par Dieu à cause des

Séchés de leur nation : comme si les oracles

e Dieu, prononcés d'une manière si précise

et si absolue pour le temps où ils devaient
arriver pouvaient devenir sans effet. Et pour-
quoi ces mêmes péchés des Juifs qui leur mé-
ritèrent l'affreuse ruine dé leur nation, une
servitude si longue et le délai si prolongé de
l'accomplissement des promesses si solen-
nelles de l'arrivée du Messie, pourquoi dis-

je, ces mêmes péchés ne leur auraient-ils pas
mérité leur propre aveuglement, et leur igno-

rance du vrai Messie? Ou bien pourquoi une
pénitence aussi grande, et les prières si con-
tinues de toute une nation fugitive ne sont-
elles pas exaucées par la miséricorde de
Dieu, si les promesses de l'ancienne alliance

faite avec eux (Deut., XXX, et Nehem. I), et

données si solennellement valent encore au-
jourd'hui? Vous voyez que le désordre et la

contradiction de toutes ces interprétations

des Juifs ainsi que l'absence de tout fonde-
ment solide à des opinions si ridicules mon-
trent évidemment qu'ilsontperdu cetesprit|dc

vérité qui avait rempli leurs prophètes d'une
si grande sagesse.
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ABTICLE II.

On montre qu'il est invraisemblable, et im-
possible que la religion mahométane ait été

révélée de Dieu.

§ 244. — La religion de Mahomet n'a pas la

plus petite apparence de vraisemblance qu'elle

ait été' révélée par Dieu.—DÉMONS.Le principal
fondement de la religion mahométane < (in-

siste à supposer que Moïse et Jésus-Christ
ont été envoyés de Dieu pour enseigner la

religion, et que les premiers qui ont prêché
dans tout l'univers la doctrine de Jésus-Christ
ont été aussi des hommes saints, mais que
les livres de Moïse et des disciples de Jésus
ne sont pas restés tels qu'ils étaient d'abord,
et ont été altérés, d'où il résulte que, Mahomet
inspiré d'en haut a renouvelé ta doctrine de

Moïse et de J i- u -.-Christ, et a combiné par
l'ordre de l)i<u même sous une nouvelle
(orme de religion les règlements de ees deux
législateurs, si les s rédigés dans I Alcoran.
Dans le livre de ce nouveau prophète dont
la lecture est interdite au peuple le premier
précepte de la religion est «le changer de foi

sans examen. Voyons maintenant quelle a[>-

parence de vraisemblance peut exister dans
ces différents points.

Les deux premiers ambassadeurs et in-
terprètes de la révélation divine, ftfoïse et

Jésus-Christ, que la religion mahométane
elle-même reconnaît pour tels j sfoVSe et Jé-
sus-Christ, pour prouver la vérité de leur

mission
,
produisirent des miracles et les

prophéties attestés au plus haut degré, et ce

ne fut que par des preuves aussi fortes de la

révélation divine, par la sainteté de leur vie,

et par l'extrême douceur qu'ils montrèrent
à ceux qui les contredisaient, qu'ils obtinrent
la foi des peuples et étendirent leur religion

au milieu même de leurs ennemis.
Enfin entre Adam, qui le premier a reçu

la révélation de Dieu, et entre Moïse et Jésus-

Christ se trouve un lien bien remarquable qui

unit le premier accroissement de la lumière
divine à la perfection toujours croissante des

trois lois naturelle, mosaïque et chrétienne

(§ 233}; et de plus Moïse prédit [Deut., XVIII,

15) qu'il viendra après lui un prophète et un
législateur d'un ordre plus élevé.

Ce ne sont pas des preuves de cette espèce
qu'a employées Mahomet, ce troisième pro-
phète et envoyé de Dieu

,
pour appuyer la

vérité de sa mission ou la révélation divine

de la nouvelle loi préchée par lui; non, ce

ne sont pas des preuves de celte espèce qu'il

a produites , mais une main armée d'un
glaive, et l'extorsion violente d'une foi aveu-
gle et d'une soumission sans examen. Pour
ce qui regarde les prophéties, ce faux pro-
phète n'a pas même osé en tenter le hasard.

Il a bien cherché à faire quelques miracles,

mais lesquels? Des miracles que l'art humain
pouvait facilement effectuer, comme la co-
lombe qui volait à son oreille ; ou dont per-

sonne excepté lui n'avait été témoin, comme
le chameau qui lui parla la nuit, comme son
transport nocturne et divin du temple de la

Mecque dans le temple de Jérusalem, etc.;

ou bien encore des miracles que réfute leur

propre absurdité, comme le voyage qu'il fit

la nuit dans le ciel d'une planète à l'autre,

transporté dans l'air par l'ange Gabriel,

voyage dans lequel il avait appris que la di-

stance d'une planète à l'autre comportait

cinq ans de chemin , et dans lequel il avait

reçu du ciel une partie de l'Alcoran et avait

fendu la lune en deux ; mais, pour lui rendre
sa rondeur, il lui avait rendu la partie qui

était tombée dans sa manche. Les disciples

de Mahomet, après sa mort, retranchèrent

de l'Alcoran ce voyage céleste de leur maî-
tre: cependant les imprudents y laissèrent la

fable de la lune divisée en deux parties. Kst-

ce que ce nouveau prophète brilla par la

sainteté de sa vie? Mais il est constant, d'a-

près ses propres paroles qu'on peut lire dans
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l'Alcoran, qu'il fut brigand, séditieux, par-
jure, adultère, ravisseur de femmes, et adon-
né au plus honteux libertinage. D'abord mar-
chand de chameaux il excite une sédition

parmi ses concitoyens , et à la tête d'une

compagnie de brigands qu'il a réunis, il met
tout à feu et à sang. Après, il ravit aux ma-
ris leurs femmes , abuse de ses plus proches

parentes, et même après avoir fait le serment
de s'en abstenir, se livre à l'amour des fem-

mes étrangères dans lequel on l'avait na-
guère surpris. Enfin, ce qui est le comble de
l'impiété, il déclare gravement et en invo-
quant, il est vrai, une grande autorité et en
montrant une impudence plus grande encore,

que Dieu lui-même, par un privilège spécial,

lui a permis toutes ces abominables turpitu-

des. Ces lois sont toutes exprimées en ces

termes dans l'Alcoran d'Azoara 43. Lorsque
le mari sera demeuré avec son épouse tant qu'il

l'aura voulu, nous vous avons permis de la

prendre pour femme. En effet, tout homme de
bien peut épouser la femme qu'il voudra lors-

qu'elle s'est séparée de son mari, sans contre-

venir aux ordres de Dieu. On pense que ces

mots font allusion à Marie, épouse du roi des
Jacobites , dont il était éperdument amou-
reux. Dans le même endroit on trouve : Pour
toi, prophète, toutes les femmes que tu auras
comblées de présents, toutes celles que tu te

seras achetées, les filles de ta qrand'mère pater-
nelle ou maternelle, toutes les femmes enfin qui
peuvent te convenir et qui ne demandent qu'à
remplir tes désirs, toutes ces femmes, dis-je,

peuvent légitimement l'appartenir, c'est un
privilège qui n'appartiendra qu'à toi seul;

prends-les, chasse-les à ta volonté, et si tu t'es

épris d'amour pour elles, ne t'inquiète pas si

tu as dû les chasser d'abord. Le beau privi-

lège pour un prophète divin ! n'aurait-il pas
besoin de quelque nouvelle preuve pour être

enfin cru sur parole? Azoara 56. 11 feint que
Dieu lui a permis de violer son serment, parce
qu'il aimait éperdument Marie, l'épouse du
roi des Jacobites, dont il avait juré aupara-
vant de ne plus abuser, lorsque ses deux
femmes le surprirent en adultère avec elle.

Il séduisit Zaïnabe, épouse de Zaïde , son
neveu, et l'épousa ensuite malgré son mari;
et l'effronté ne rougit pas d'écrire dans l'Al-

coran qu'il l'avait fait par l'ordre de Dieu.
Aussi, dans son extrême orgueil avail-il

coutume de dire à ses rivaux : Ce sont vos
parents qui vous ont mariés à vos épouses;
mais moi je l'ai été par Dieu, qui règne au-
dessus des sept cieux. Le glaive du vainqueur
et la violence brutale furent l'unique argu-
ment avec lequel il persuada sa religion,
d'abord aux Arabes, et ensuite, secouru de
leurs armes, aux autres nations. Meurs ou
reçois la nouvelle religion : certes c'était un
dilemme assez bizarre, qui poussait vive-
ment, sinon l'intelligence, du moins la vo-
lonté de tous à embrasser une religion qui
flattait tous les sens. Mais surtout le mélange
des dogmes chrétiens et judaïques était un
hameçon qui présentait aux uns et aux au-
tres une amorce agréable. Cependant dans
tout l'Orient et le Midi, et jusque dans l'Oc-

cident même, la religion de Mahomet s'est

répandue en aussi peu de temps que celle de
Jésus-Christ... 1 La belle comparaison, en vé-
rité 1 Les apôtres, sans autres armes que
celles de la prédication, de la charité, de la

patience et de la douceur, ont persuadé à
presque tout l'univers une religion austère
et contraire à toutes les affections humaines,
ainsi qu'à tous les préjugés innombrables
dont le monde était rempli. Mais Mahomet,
avec ses disciples, a ouvert dans les âmes
d'une multitude infinie une voie à la religion

la plus voluptueuse , sans autre moyen de
persuasion que la force indomptable des ar-
mes. Si le seul succès des armes et la gran-
deur suffisent pour prouver qu'une religion

a été révélée par Dieu, il faut alors que les

mahométans cessent de combattre la religion

des nations païennes, quand il est constant

que les Assyriens, les Perses, les Grecs et les

Romains anciens ont remporté de si nom-
breuses victoires et que leur empire a été si

étendu. Mais la fortune des armes de Maho-
met ne fut pas toujours la même : les défaites

des Sarrasins sont connues, et l'on sait qu'ils

ont été autrefois chassés de toute l'Espagne.

Un empire dont les chances sont si incertai-

nes et si variées , et à qui la bonne et la

mauvaise fortune ont été communes, peut-il

prouver suffisamment la vérité d'une reli-

gion? Et d'ailleurs est-ce la manière conve-
nable d'étendre le vrai culle de la Divinité?
Certainement elle ne peut avoir de résultats

si elle ne commence par persuader la raison
et à se concilier la volonté. La force armée
n'éclaire pas l'intelligence, ne persuade pas
à la volonté un libre assentiment, et ne peut
jamais l'arracher.

Enfin quel lien, d'un autre côté, existe en-
tre Mahomet et Moïse ou Jésus-Christ? Pour-
quoi les hommes seraient-ils de nouveau
transférés de la loi si parfaite du Christ à la

loi si imparfaite de Mahomet. Pourquoi re-
prend-il les rites et les cérémonies judaïques,
alors vides de tout sens mystique, si ce n'est

pour détourner les hommes des devoirs es-
sentiels à la religion et les appeler à de vai-
nes superstitions ? 11 n'est pas étonnant qu'a-
vant la loi si parfaite de Jésus-Christ il y ait

eu d'abord des essais en quelque sorte pué-
rils, mais qui avaient de l'autorité parce
qu'ils signifiaient ; mais après la publication

de celte loi, retourner de nouveau à des figu-

res vides de sens , c'était une chose hors de

saison et tout à fait contraire à l'ordre de la

raison. Avant, nous voyons Moïse rendre
témoignage du Christ, et le Christ rendre
témoignage à Moïse : la loi ancienne a été

accomplie dans l'Evangile. Nous lisons en
effet que les mystères de la nouvelle loi et

presque toutes les actions de Jésus-Christ

ont été ébauchés dans l'ancienne loi ou pré-

dits par les prophètes. Mais vous ne pouvez
trouver dans la loi mosaïque ni dans l'E-

vangile aucun témoignage, aucun indice qui
recommande Mahomet.

Mais les mahométans objectent que les

livres du Pentateuquc et des Evangiles ont

été altérés; ils disent qu'au chapitre XIV de
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saint Jean, où il s'agit du Paraelet qui doit

être envoyé, il a existé un passage qui parlait

<!<• Mahomet, que les chrétiens ont détruit.

Uien plus, ils osent rétablir dans l'Alcoran
,

Azoara 71, ce prétendu passage conçu en ces

termes : fils d'Israël, je suis le prophète en-

voyé vers vous par Dieu; ce que j'affirme par
le Testament que j'ai dans les mains. Je vous
affirme la vérité des témoignage» qui sont en-
tre mes mains, et je vous apporte des nouvelles

d'un envoyé qui doit me succéder, et dont le

nom est Mahomet. Nous prouverons facile-

ment qu'une altération de ce genre n'a pas
pu exister. En effet, aurait-elle eu lieu avant
ou après la venue de Mahomet? Assurément
clic n'a pu être faite après lui, puisque déjà

à ce temps, c'est-à-dire au huitième siècle, il

y avait dans tout l'univers plusieurs exem-
plaires de plusieurs versions, non-seulement
grecs, mais encore syriaques, Arabes, éthio-

piens et latins. Or ces exemplaires s'accor-
dent tous dans cet endroit, sans qu'il y ait la

moindre variété dans leur texte. Avant l'ar-

rivée de Mahomet, on n'avait aucun motif de
changer ce texte, car personne ne pouvait sa-

voir ce que Mahomet enseignerait. Bien plus,
si la doctrine de Mahomet ne devait en aucun
endroit être contraire à celle de Jésus-Christ,

pourquoi refuseraient-ils plutôt de recevoir
ses livres que ceux des Juifs? D'ailleurs est-

ce par le conseil commun des Juifs et des
chrétiens, ou de l'un de ces peuples seule-
ment, ou même de quelques membres des
deux religions qu'a été faite l'altération de
l'Ancien Testament? Malgré tout ce que vous
pourrez dire, il est évident que ni Tune ni

l'autre de ces choses ne pouvait se faire sans
que cette fraude ne fût connue et constatée :

et leur possibilité n'a pas la moindre appa-
rence de vraisemblance. Les mahométans
penseront-ils sans aucune preuve que cette

altération a eu lieu? Assurément, si quel-
qu'un disait que l'Alcoran a été altéré, les

Musulmans le nieraient et diraient que leur
démenti suffit pour nous le prouver; et ce-
pendant ils ne peuvent apporter en témoi-
gnage de l'intégrité de leur livre des preuves
aussi péremptoires que celles que nous allons
donner dans les deux chapitres suivants.

Rien n'est donc plus clair et plus évident
que les mahométans n'ont pas la plus petite

raison suffisante, ni même la moindre preuve
qui puisse rendre vraisemblable à un homme
raisonnable la révélation divine de leur re-
ligion.

§ 245. — La religion de Mahomet n'a pu en
aucune manière être révélée par Dieu. — Dé-
monstration. En effet une religion qui ren-
ferme des dogmes si évidemment opposés à la
raison naturelle, et manifestement absurdes
ne peut avoir Dieu pour auteur. Or il est

évident pour ceux qui lisent l'alcoran, que
la religion de Mahomet est telle. Car pre-
mièrement il feint que Dieu jure par les anges
qui exécutent ses ambassades, et par les dé-
mons qui distinguent ce qui est permis d'avec
ce qui ne l'est pas. Or quoi de plus indigne
de Dieu et du premier principe de toute vé-
rité, que d'appeler en témoignage de ses
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paroles un être qui n'a reçu que de lui lo

pouvoir d'être sincère 1 Secondement (Azoara
43 , il affirme d'un antre coté que Dieu lui a
permis de violer son serment, et cela uni-
quement^ pour commettre un nou\el adul-
tère avec Marie, épouse du roi des Jacobites

dont nous avons parlé au paragraphe pré-
cédent. Troisièmement, il dit que Dieu prie

pour Mahomet. Puisque Dieu et ses anges

prient pour le prophète, vous aussi jiriez Dieu
pour lui, dit-il (Azoara 43) , que nous avons
cité tout à l'heure. Quatrièmement, dans le

même endroit déjà cité, il feint que Dieu lui

a donné la liberté de commettre autant
d'adultères, de viols et de rapts qu'il voudrait

et de toutes les manières qu'il lui plairait.

Cinquièmement au chap. V de l'Alcoran, le

le démon qu'il avoue être un véritable esprit

quoique malin, a été suivant lui créé par
Dieu d'un feu pestilentiel, comme si un esprit

pouvait naître de la matière. Sixièmement, il

fait consister tout le bonheur de l'homme à
satisfaire les désirs de la chair, à jouir des

délices de la table, et des plaisirs de tous les

sens (Azoara 2) ; il promet le paradis où ses

sectateurs posséderont des eaux douces, des

arbres fruitiers de toute sorte des fruits de

toute espèce ; des femmes chastes et pures, et

enfin toute sorte de bonheur. Et (Azoara 88)

ils posséderont là des jardins plantés de

palmiers et de vignes, de jeunes vierges qui se

ressembleront et qui seront leurs compagnes,

et des vases remplis Tel est le don et la

plus grande récompense de Dieu. De même
(Azoara 54), ils auront pour épouses de jeunes

vierges remarquables par leurs yeux vifs et

grands, dont les prunelles seront de la plus

grande blancheur, et dont les paupières seront

très-noires. Cette manière de parler, l'idée

qu'a ce prophète impur de la félicité, dont

il ne parle jamais d'une manière plus relevée,

prouvent assez qu'il ne parle pas allégo-

riquement comme l'Evangile ou la félicité

éternelle est figurée sous l'emblème de la

nourriture et du breuvage, et font assez voir

qu'il réduit à cela tout ce qui peut rendre les

hommes heureux.
Mais quoi de plus étranger à la saine rai-

son que de faire consister le souverain bon-
heur d'une créature raisonnable dans des

choses qui lui sont communes avec les ani-

maux eux-mêmes, qui ne perfectionnent en
rien son intelligence, cl ne satisfont pas les

désirs de sa volonté, et qui bien loin de
l'unir à Dieu, ne font que lui en donner
l'oubli. Dans un dialogue avec Abdias le Juif,

Mahomet avance que la félicité ne serait pas

parfaite, si quelque plaisir leur manquait,
aussi ses disciples doivent-ils avoir dans le

paradis autant de femmes qu'ils en auront
eu sur la terre ; de plus ils auront d'autres

concubines et des esclaves sans nombre. Mai-

alors quelle félicité est réservée aux femmes '.'

Qui suivant lui ne lèveront jamais leurs

yeux que sur leurs maris. Si la félicite des

hommes consiste dans la multitude innom-
brable des femmes , il est nécessaire aussi

que les femmes aient plusieurs maris pour
qu'elles puissent être heureuses aussi. Mais
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alors comment cela s'accordera-t-il avec le

bonheur des hommes ,
puisqu'ils n'auront

plus une femme qui leur soit fidèle particu-

lièrement, mais la première venue qui leur

sera commune avec plusieurs autres hommes.
Si vous supposez que les femmes seront assez

continentes pour ne pas désirer plusieurs

hommes , ni un commerce fréquent avec un
seul, pourquoi le même avantage ne serait-

il pas accordé aux hommes? Ou bien pour-

quoi ne pourraient-ils pas eux-mêmes être

heureux sans la multitude des femmes? Sep-

tièmement, Mahomet déclare que Dieu lui a
permis ainsi qu'à ses disciples de dépouiller,

et de massacrer tous les hommes qui ne
croient pas en lui; quoique cependant il

n'apportât pas d'autre indice de sa mission,

et de l'inspiration céleste qu'il prétendait

avoir reçue, et qu'il n'en donnât aucune
preuve qui pût emporter l'assentiment, d'un

homme raisonnable. Hommes de bien, dit-il

(Azoàra 12) , vous qui craignez Dieu, étudiez-

vous à faire ce qui vous rendra souveraine-

ment heureux; et jusqu'à ce que vous deveniez

meilleurs, et que vous vous rendiez plus par-
faits, soyez voleurs et assassins ( Azoara 10).

Ne vous associez personne d'incrédule soit

comme négociateur, soit comme sociétaire, soit

comme ami avant qu'il ne nous ait montré en

suivant la voie de Dieu, qu'il sait ou combattre

ou voler; autrement, partout où vous le trou-

verez , prenez-le et tuez-le s'il est possible.

Huitièmement, des contradictions manifestes

se rencontrent plusieurs fois dans le Coran :

donc celte loi n'a pu être portée par Dieu
(Azoara, 11). 11 assure que tous ceux qui

adorent Dieu et qui vivent bien, chrétiens ou
Juifs, enfin de quelque secte qu'ils soient, se-

ront sauvés. Bientôt après (Azoara 3) il

déclare que ceux qui abandonneront sa foi

seront punis de feu éternel et (Azoara, 5)

,

qu'ils n'obtiendront pas miséricorde quand
même ils reviendraient à lui par la conver-
sion (Azoara, 9 et 15). Dieu veut, dit-il, que
ni lui ni les siens ne fassent aucun mal aux
incrédules; et ensuite (Azoara. 18 et 19), il

ordonne d'attaquer , de dépouiller et de tuer

tous ceux qui resteront obstinés dans leur

incrédulité. Je passe sous silence beaucoup
d'autres contradictions semblables , comme
lorsqu'il prêche avec ardeur la résurrection

des morts et qu'autre part il nie qu'elle ar-

rive pour plusieurs; comme lorsqu'il dit que
le démon sera converti par le Coran, et tan-
tôt que le jour du jugement est éloigné de
cinquante mille ans (Azoara 80) et tantôt

qu'il viendra peutêtre bientôt (Azoara, 57) etc.

Neuvièmement, quedirai-je des fables et des

mensonges évidents qui remplissent toutes

les pages du Coran et que tout homme rai-

sonnable peut à peine toucher de ses mains?
Ici il feint qu'une belle femme a appris d'an-
ges enivrés de vin un chant solennel avec
lequel elle monte dans le ciel , et en redes-
cend ; un jour , dit-il

, quelle était montée
dans le ciel, Dieu la surprit et l'y ayant fixée

voulut qu'elle fût l'étoile de Vénus. Autre
part il raconte qu'un rat naquit dans l'arche

de Noé des excréments d'un éléphant, cl

dans un autre endroit qu'une chatte naquit
de l'haleine d'un lion. Que veut-il dire ailleurs

avec la mort qui doit être changée en un bé-
lier qui restera dans un espace renfermé
entre le ciel et les enfers, et avec ces festins

de l'autre vie que la sueur doit purifier? Je
passe sous silence les mensonges dont on le

convainc toutes les fois qu'il rapporte des
histoires de l'Ancien et du Nouveau Testa-
ment. Dixièmement, enfin si vous exceptiez
çà et là quelques préceptes qu'il a empruntés
aux Juifs et aux chrétiens, toute la loi du
Coran n'est qu'un amas confus des préceptes,
des dogmes et des mensonges les plus ridi-
cules ; et il est bien évident qu'elle n'a pu
être révélée par Dieu même.

Et cependant ( telle est la malice im-
pudente des déistes ) un certain Rousseau
philosophe banni de Genève ne balance
pas à mettre Mahomet en parallèle avec
Jésus-Christ pour la vraisemblance de sa
doctrine et de sa révélation divine. M. Salé
qui (au témoignage de Voltaire, tome IV, de
ses OEûvres, Edit. de Dresde de l'année 1749,
page 39) a fait de l'anglais une excellente
traduction du Coran, nous représente Maho-
met comme un autre Numa , et comme un
autre Thésée. Mais au même endroit Voltaire
lui répond : J'avoue qu'il faudrait le respec-
ter, si, né prince légitime ou appelé au gou-
vernement par le suffrage des siens, il avait
donné des lois paisibles , comme Numa , ou
défendu ses compatriotes , comme on le dit

de Thésée. Mais qu'un marchand de cha-
meaux excite une sédition dans sa bourgade

;

qu'associé à quelques malheureux Coracites,
il leur persuade qu'il s'entretient avec l'ange
Gabriel qu'il se vante d'avoir été ravi au
ciel, et d'y avoir reçu une partie de ce livre

inintelligible, qui fait frémir le sens commun
à chaque page; que pour faire respecter ce
livre il porte dans sa patrie le fer et la flam-
me, qu'il égorge les pères ,

qu'il ravisse les

filles, qu'il donne aux vaincus le choix de sa
religion ou de la mort , c'est assurément ce
que nul homme ne peut excuser , à moins
qu'il ne soit né turc, et que la superstition

n'étouffe en lui toute lumière naturelle.

Le sage Montesquieu ( Esprit des lois

,

liv. XXIV, chap. IV ) raisonne ainsi en peu
de mots : La religion mahométane doit être

rejetée saus autre examen uniquement parce
qu'il est bien plus évident qu'une religion

doit adoucir les mœurs des hommes qu'il ne
l'est qu'une religion soit vraie. Le même au-
teur, dans le même ouvrage, chap. 3, oppose
la douceur du gouvernement chrétien à la

tyrannie des princes mahométans.

CHAPITRE VII.

On démontre la certitude de la révélation di-

vine de la religion chrétienne, par les carac-

tères de vérité médiats et extrinsèques qu'elle

a dans le Nouveau Testament.

Ceux qui virent les miracles de Jésus-

Christ , et qui virent de leurs propres yeux
l'accomplissement des prophéties sorties de

sa bouche , comme ses apôtres et ses dïsci-
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plei qui lui survécurent longtemps, n'ont pas

en besoin d'autres preuves pour reconnaître

l'autorité divine de la parole du Christ. Le té-

moignage présent des sens les persuadait

par une certitude physique de l'existence de

ces miracles et de ces prophéties. Les mira-

cles et les prophéties eux-mêmes, joints à la

sainteté de sa doctrine non moins qu'à la

sainteté de sa vie , leur prouvaient ouverte-

ment que Dieu avait parlé dans Jésus-Christ

leur maître. La même certitude physique

sautait aux yeux de tous ceux qui , comme
les Juifs et quelques païens demeurant Jéru-

ralem, avaient vu avec les apôtres et les dis-

ciples les miracles de Jésus-Christ, quoi-
qu'ils n'eussent pas reçu la lumière de la foi

avec la même droiture de cœur que les disci-

ples. Depuis la mort de Jésus-Christ, les apô-

tres 'et les disciples étaient devenus les té-

moins de sa résurrection et de ses autres

prodiges ;
pour porter témoignage de son

nom , ils prouvèrent avec toute la certitude

nécessaire aux premiers chrétiens, et à ceux
que Jésus-Christ avait convaincus par des

preuves immédiates intrinsèques et extrinsè-

ques leur mission et leur autorité divine, ce

fut surtout par la sainteté de leur vie et de

leur doctrine, par leurs miracles , et en par-

tie aussi par les prophéties qu'ils avaient

recueillies de la bouche même de Jésus-Christ

leur maître et leur Seigneur , et qu'ils an-
nonçaient aux chrétiens sur la ruine future

de Jérusalem, sur la dispersion des Juifs et

la conversion des gentils ;
plusieurs mêmes

de ces chrétiens virent de leurs propres yeux
les événements eux-mêmes répondre exacte-

ment à la prédiction, ou les apprirent par le

bruit véridique de la renommée qui les pu-
bliait partout. Le témoignage des apôtres

était encore favorisé par l'attestation présente

d'une foule d'hommes innombrable, qui dans

la Palestine et à Jérusalem avaient vu eux-
mêmes les prodiges de Jésus-Christ, ou qui

les avaient appris par le bruit public et par

une renommée partout d'accord. Bientôt la

prédication de l'Evangile ayant à son origine

de rapides succès , et faisant des progrès

étendus, les apôtres établirent dans les prin-

cipales villes des Eglises, c'est-à-dire des as-
semblées particulières de fidèles sous la con-

duite d'un évêque, c'est-à-dire d'un gouver-
neur particulier, à la sollicitude, à l'autorité

età la sainte direction duquel étaient commis,
pour la discipline générale de la religion, tous

les chrétiensrenfermés danslenceintedecer-
tains lieux. Ces évêques étaient toujours des

disciples des apôtres, et c'étaient toujours les

plus vertueux d'entre eux qu'on choisissait

pour une fonction d'une telle importance.

Instruits dans toute la doctrine de la foi par

les apôlrcs eux-mêmes, avec qui ils avaient

eu pendant longtemps une grande intimité,

ils enseignaient aux autres chrétiens la même
doctrine , et leur inculquaient par de fré-

quentes instructions qu'ils répétaient souvent

tout ce que les apôtres leur avaient autre-

fois prêché à eux-mêmes. Ainsi ces Eglises

étaient composées d'évéques et de chrétiens

qui avaient entendu eux-mêmes les apôtres,
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et lei disciples de Jésus-Christ, qui avaient
contemplé leurs miracles, etbien pus,avaient
vu l'accomplissement de leurs prophéties, ou
l'avaient appris par le bruit d'une renommée
universelle.

Les apôtres, après avoir fondé des Egl
et établi des évêques dans un endroit, M
saient aussitôt à <lc nouveaux pays pour éten-
dre plus loin l'Evangile. Cependant, soit par
affection paternelle pour les enfants qu'ils

avaient engendrés au Christ, soit à l'occasion

des disputes qui s'élevaient parmi les fidèles,

soit enfin par d'autres motifs quelconques ils

écrivaient des épîtres , soit aux Eglises en-
tières, c'est-à-dire à ces assemblées de fidè-

les, soit aux évêques qui les présidaient, suit

même à des disciples qu'ils chérissaient plus
que tous les autres et qu'ils avaient laissés

dans ces Eglises : aussi ces Epîtres apostoli-
ques y étaient-elles conservées avec le plus
grand respect et le plus grand soin, comme
le dépôt le plus précieux de la foi. L'évêque
ou un autre prêtre quelconque les lisait dans
les assemblées des fidèles , et les expliquait
plus longuement aux moins instruits ; on les

prêtait même volontiers aux autres Eglises,

suivant qu'on était uni à elles par le lien

d'une charité mutuelle.
C'est ainsi que ces mêmes Eglises reçurent

d'abord l'Evangile écrit par saint Matthieu,
puis celui de saint Marc et de saint Luc, de
même que les Actes des apôtres rédigés par
saint Luc, et enfin longtemps après l'Evan-
gile de saint Jean; et ils les reçurent des
mains des apôtres eux-mêmes, ou des disci-

ples des apôtres au temps où les apôtres
étaient encore vivants. Ils reconnaissaient
que ces écrits contenaient et exposaient avec
la plus grande sincérité la doctrine, les mira-
cles et les prophéties de Jésus-Christ qui
leur avaient déjà été annoncés et attestés

par les apôtres eux-mêmes et par les Juifs

contemporains; aussi ils conservaient ces
écrits avec un soin et une exactitude qui ne
se démentaient jamais.

C'est par ces Eglises et par leur*, évêques
qui se sontsuccédé sans interruptionjusqu'à
nos jours, que nous ont été transmis ces mo-
numents des écrits et des attestations des
apôtres, qui nous font acquérir sans aucun
doute la plus grande certitude des miracles
et des prophéties de Jésus-Chrit. Car nous
sommes certains par le consentement et le

témoignage unanime {de toutes ces Eglises,

que ces écrits évangéliques et apostoliques
contiennent uniquement tout ce que les apô-
tres avaient déjà auparavant enseigné de la

doctrine et des actions de Jésus-Christ, et

tout ce qu'eux-mêmes avaient fait pour les

attester et en propager la foi ; autrement ja-

mais ces Eglises n'eussent reçu ces écrits

d'un consentement si unanime, même de la

main des apôtres. De plus nous sommes cer-

tains que les apôtres eux-mêmes , qui ont
d'abord attesté verbalement , et ensuite par
des écrits ces miracles et ces prophéties de
Jésus-Christ, n'ont pu être trompés et n'ont

pas voulu tromper ; en un mot, le consente-
ment de toutes les Eglises primitives à rece-
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voiries Evangiles, les Actes des apôtres et

le urs Epîtres authentiques détruisent cesdeux

soupçons avec la plus grande évidence : car

ces premières Eglises apprirent les miracles,

les prophéties et la doctrine de Jésus-Christ

que leur avaient attestés les apôtres, de la

même manière et avec les mêmes preuves de

vérité qu'ils ont rapportées et attestées dans

ces écrits apostoliques; aussi elles eurent une

foi entière dans la prédication des apôtres, et

alors cette attestation apostolique mérite de

nous tous aujourd'hui une foi non moins

grande.
Néanmoins ,

pour mettre sous les yeux

toute la force de cette preuve , nous l'expli-

querons en détail. C'est pourquoi nous mon-
trerons : 1° que les principales Eglises ont été

fondées par les apôtres, qui leur ont donné
pour les conduire des évèques et des pas-

teurs qu'ils ont choisis dans leurs meilleurs

disciples; 2° que ces Eglises ont reconnu avec

la plus grande réserve , et du consentement

le plus unanime, la véracité et l'authenticité

des écrits apostoliques; 3° que ces écrits sont

vrais par là même, et ont été écrits par les

auteurs dont ils portent les noms aujourd'hui;

k° qu'ils ont été rédigés avant la ruine de Jé-

rusalem, et qu'ils sont par conséquent pro-

phétiques ;
5" qu'ils sont parvenus jusqu'à

nous sans altération ;
6° que les apôtres et

les autres écrivains sacrés ont eu une pleine

connaissance de ce qu'ils attestaient de Jésus-

Christ; 7° enfin que ces mêmes apôtres et

ces mêmes écrivains ont porté témoignage

des actions et de la doctrine de Jésus-Christ

avec la plus grande exactitude et la plus

grande sincérité. Si nous éclaircissons ces

sept points principaux d'une manière qui dé-

truise tout doute, je ne vois pas-ce que l'on

pourrait désirer de plus pour la plus grande

certitude de l'attestation apostolique, de la

doctrine , des prophéties et des miracles de

Jésus-Christ. Nous ferons pour cela deux
articles. Par le premier nous montrerons

que la doctrine, les prophéties et les miracles

de Jésus-Christ , comme ils sont racontés

dans les Evangiles, ont été attestés tant ver-

balement que par écrit par les apôtres qui en

ont été témoins oculaires , ainsi que par

leurs disciples, et que cette attestation a été

transmise jusqu'à nous sans aucune altéra-

tion ;
par le second nous ferons voir que les

apôtres ont eu une pleine et entière connais-

sance des choses qu'ils ont attestées du
Christ, et que le témoignage qu'ils en ont

porté est assez sincère et assez digne de (foi

pour éloigner tout soupçon qu'Usaient voulu
nous tromper.

auticle premier.

La doctrjne , les miracles et les prophé-
ties de'^ksus- christ ont été attestés
tant verbalement que par les écrits

évanoémqi.'es et i.ks épîtres canoniques
,

par ses apôtres et ses disciples qui ont
été témoins oculaires ; aussi sur la foi

de cette attestation, n'ont-ils pas tardé
a être crus l'ar une foui.k diiommes in-

nombrables , et cette attestation est

PARVENUE JUSQU'A NOUS SANS AUCUNE ALTÉ-
RATION.

§ 24-6.

—

Premier fait indubitable. Les apôtres

et les disciples de Jésus-Christ ont fondé de
leur temps, dans plusieurs villes des provin-
ces et surtout dans les principales où ils

avaient prêché VEvangile avec fruit, des

Eglises, c'est-à-dire des assemblées de fidèles,

à la tête desquelles ils établirent un évéque,
c'est-à-dire un président, un gouverneur
et un maître de la doctrine de la foi , ils

choisissaient parmi les meilleurs de leurs

disciples ceux qui leur paraissaient les plus
aptes à cette fonction.

Les preuves vivantes de ce fait multiplié
sont les Eglises de Jérusalem, d'Antioche,
d'Alexandrie, de Rome, de Corinthe, d'Ephèse,
de Philippes , de Thessalonique, d'Athènes

,

de Crète , de Colosse, de Milet , de Laodicée,
de Ptolémaïs, de Césarée, de Smyrne, de Phi-
ladelphie, d'Hiérapolis, de Pergame, de Sar-
des, de Magnésie de Tralles. Ajoutez à celles-

ci beaucoup d'autres Eglises, fondées par les

apôtres dans les trois parties de l'univers, et
dont les noms particuliers nous sont incon-
nus, leurs provinces seules étant mention-
nées dans les anciens documents, nous en
avons parlé plus haut, § 216. Les fondations
de ces Eglises ont été faites par les apôtres
eux-mêmes, de l'aveu des témoins contem-
porains, ou du moins de l'aveu de ceux qui
se rapprochent le plus de cette époque ; les

premiers évêques de plusieurs de ces Eglises,
d'après ce qu'on lit dans les anciens docu-
ments, furent établis de même par les apô-
tres et eurent constamment une suite non
interrompue de successeurs. Tous ces docu-
ments sur l'établissement de chaque Eglise,
et des évêques étaient de son temps dans les

mains d'Eusèbe, évêque de Césarée
,

qui
commença à fleurir au commencement du
quatrième siècle ; il fut le premier (comme
il l'assure dans la préface de son Histoire
Ecclésiastique) qui rédigea l'histoire géné-
rale de l'Eglise, d'après les documents des
Eglises particulières, documents dont nous
avons encore aujourd'hui plusieurs exem-
plaires authentiques. Eusèbe avait vécu pré-
cisément à cette époque où la paix rendue à
l'Eglise, et les conciles nombreux tenus à
cause de l'hérésie d'Arius, par les évêques
des provinces d'Orient et d'Occident fournis-
saient une occasion favorable de rechercher
les renseignements et les documents authen-
tiques des fondations des Eglises. Pour une
plus grande évidence, il sera bon de citer

des exemples particuliers de ce fait compli-
qué et de cette attestation multipliée; nous
choisirons entre tous ceux qui nous paraî-
tront les plus importants.

L'Eglise de Jérusalem fut fondée la pre-
mière de toutes, par les apôtres le jour de la

Pentecôte, et saint Jacques le Mineur lui fut

donné pour évêque (Art., XXI, 18). Josèpfie

le Juif, témoin contemporain et non suspect,

rapporte lui-même le meurtre de cet évêque,
qui eut lieu à Jérusalem (liv. X\. .\niiq.,

clmp. VIII) : Albinus (nouvellement nommé
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par Néron, gouverneur romain, à la place

de Festus) étant encore en chemin, Anunus
(grand prêtre de Jérusalem) convoque le con-

seil des juyes et après avoir fait amener devant

lui le firére de Jésus-Christ nommé Jacques,

ainsi t/ue quelques autres coupables d'impiété,

il les livra pour qu'on les lapidât ; ce qui dé-

plut beaucoup à tous les yens de bien et à

tous les observateurs de la loi qui étaient dans

la ville; aussi firent-ils prier le roi (Agrippa)

par des envoyés secrets, d'enjoindre à Anunus
de ne plus renouveler pareille chose dans la

suite. Quelques-uns même, allant au devant

d'Albinus qui venait d'Alexandrie, lui appri-

rent qu'Ananus n'avait pu sans son consente-

ment rassembler le conseil : sensible à ces pa-
roles, Albinus écrivit avec colère au grand
prêtre, le menaçant de le punir, et c'est pour
cela que trois mois après le roi Agrippa trans-

féra à Jésus fils de Damnée, la charge de grand
prêtre dont il dépouilla Ananus. Ce passage

est telfement lié avec le texte qui précède et

qui suit, qu'aucun soupçon d'interpolation

ne peut être élevé à ce sujet. Eusèbe (Histoire

Ecclésiastique, liv. II, chap. XXIII) raconte

le même fait d'après Hégésippe, écrivain ec-
clésiastique, qui florissait au temps des pre-

miers successeurs des apôtres, c'est-à-dire

vers l'an 120. Cet écrivain, juif de nation,

dans cinq livres qu'il écrivit sur l'histoire

Ecclésiastique, réunit dans un style simple

depuis la passion de Jésus-Christ jusqu'à

son époque, toutes les traditions apostoli-

ques ; et, après avoir parcouru toutes les

provinces, après être venu de Judée à Rome,
il apprit par les évêques des Eglises chré-

tiennes que la même foi dans les doctrines et

dans les traditions apostoliques régnait par-

tout.

Selon Eusèbe {Hist., IV, 8, 14, 22), et

d'après le même Hégésippe, saint Jacques

eut pour successeur à Jérusalem dans son

épiscopat, saint Siméon, parent de Jésus-

Christ, et fils de Cléophas , frère de saint Jo-

seph ,
qui gouverna cette Eglise pendant

plus de quarante ans. Saint Siméon étant

mort vers la centième année depuis Jésus-

Christ, eut Juste pour successeur; à celui-ci,

environ vers l'an cent onze, succédèrent les

uns après les autres, Zachée, Tobie , Benja-
min Lr, Jean, Matthias, Benjamin II, qui

moururent tous dans l'espace de treize ans.

(Eusèb., Chron. à l'ann. 112 ; Hist., IV , 5).

Ainsi, jusqu'à la dix-huitième année de l'em-

pereur Adrien, qui dans celte année renversa
Jérusalem de fond en comble, et en chassa
tous les Juifs, les évêques juifs de nation,

sont tous nommés dans Eusèbe sans inter-

ruption; dans la suite, des hommes qui descen-

daient des gentils leur ont succédé conti-

nuellement jusqu'au temps ou vivait Eusèbe.
L'Eglise d'Antiochc, fondée aussi par les

apôtres et même par saint Pierre et saint

Paul, reçut, l'an 43 de Jésus-Christ, pour
premier évêque, saint Evode (d'après le té-

moignage d'Eusèbe dans ses Chron. à l'an-

née 43 , et dans son Hist., 111, 22) : vingt-six

ans après lui succéda saint Ignace le martyr
(au témoignage d'Origène

,
qui ûorissait
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l'an 102 de Jésus-Christ, dans l'Ecole pu-
blique il Alexandrie Homélie, riwièm par
saint Lue) ; il fut .nissi disciple ta ipOtres,
et l'an 100, lorsqu'il lut traîne au martyr, il

écrivit aux diverses Eglises qui existaient
alors, ces sept (pitres dont nous reconnais-
sons l'authenticité d après le jugement de
tous les critiques. Saint Ignace eut pour suc-
cesseurs Hero, Cornélius, Seros, Théophile,
Maximin, Sérapion, Asclépiade, etc., etc.

Voyez la Chronique d'Eusèbe depuis Tannée
129.

L'Eglise d'Alexandrie, de l'aveu de tous
les anciens, et surtout au témoignage d Eu-
sèbe [Hist., Il, 10, 24; Chron., à l'ann. 43.

62), fut fondée par saint Marc l'évangéliste

quoiquede sentiment des anciens nefs'accorde
pas trop sur Lecommencement et sur la fin de
son épiscopat, il estcertain du moins que plu-
sieurs apôtres vivaient encore, et nommément
saint Pierre et saint Paul, lorsqu'il gouverna
cette Eglise, et que son plus proche succes-
seur fut Anianus (Euseb., Chron., ann. 85

;

Hist., III, 14], à qui succédèrent Abilius,
Cerdon, Primus, Juste, Euniène, ou, connue
lisent quelques-uns, Hyménée , Marc (ou
Marcien), Céladion, etc., etc.

L'Eglise romaine , la première de toutes
les autres, fut sans contredit fondée par les

apôtres saint Pierre et saint Paul qui, de la
veu de tous les anciens témoins, y furent
martyrisés sous le règne de Néron. Nous
donnerons ailleurs des témoignages précis de
ce fait par la lettre de saint Clément romain,
qui lui-même connut beaucoup ces deux apô-
tres, et qui dans la suite, d'après le témoi-
gnage de saint lrénée, l'auteur le plus es-
timé du second siècle (Liv. III, contre les

hérés.), gouverna la mê r.e Eglise le troi-

sième après saint Pierre ; nous donnerons
des témoignages précis de ce fait, seconde-
ment, par la lettre de saint Ignace d'Antio-
che, martyr et disciple des apôtres, lettre

qu'il écrivit aux Romains dans sa vieillesse,

vers l'an 106 ; troisièmement, dans Papias,
qui florissait vers l'an 111, dans saint lrénée
que nous avons cité tout à l'heure, dans saint
Denys le corinthien, vers l'an 167 ; enfin

dans Tertullien, dans Gaïus, dans Origène,
dans saint Clément d'Alexandrie, dans saint

Cyprien, qui tous, dans l'intervalle du troi-

sième siècle, ont ouvertement rendu témoi-
gnage de ce fait.

L'Eglise d'Athènes fut fondée par l'Apô-
tre saint Paul (Act., XVII) et son premier
évêque fut saint Denis l'Aréopagile à qui
succéda Publius, qui lui-même eut pour suc-
cesseur Quadrat, disciple des apôtres; l'an

124, lorsque l'empereur Adrien vint à Athè-
nes, Quadrat lui présenta une Apologie de
la religion ebétienne écrite, dit Eusèbe avec
beaucoup d'esprit et avec la plus grande sin-

cérité contre les calomnies deCelse, philoso-
phe païen, et dans laquelle il défendit par-
faitement la vérité des miracles de Jesus-

Christ. Ces faits sont appuyés par une
lettre de saint Denis évêque de Corinlhc
écrite vers l'an 107 auv Athéniens, et p;ir

un fragment de l'Apologie de Quadrat que
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l'on trouve dans Eusèbe (Hist., IV, 3) et dans
les Chroniques, aux années 124-127, et encore
dans son Hist., IV, 23.

L'Eglise de Corinthe, d'après ce qu'on lit

dans les Actes des apôtres, fut aussi fondée

par saint Paul, dont il reste deux lettres écri-
' tes aux mêmes Corinthiens, vers l'année 69.

Dans ces lettres le grand Apôtre les exhorte

à exécuter les enseignements qu'il leur avait

donnés et surtout à respecter leur évéque,
qui avait reçu ses pouvoirs des apôtres. Cette

lettre de Clément et ces deux Epîtres de

saint Paul au témoignage de saint Denis le

Corinthien (dans Eusèbe, Hist., IV, 23) étaient

encore lues publiquement soixante et dix

ans après dans l'Eglise de Corinthe. Le
même saint Denis de Corinthe affirme, dans
la lettre qu'il écrivit aux Romains, que son
Eglise a été fondée par les apôtres saint

Pierre et saint Paul.

L'Eglise d'Ephèse fut fondée également
par saint Paul d'après les Actes, XVIII et

XIX, et d'après la lettre de saint Ignace mar-
tyr, écrite en l'an 106 aux Ephésiens. Eusèbe
( Hist., Hl, 4) rapporte que saint Timothée
fut le premier évêque qui y fut établi. Voyez
aussi la première Epître à Timothée (c. IV ,

v. 14; c.I,v. 3), ainsi que la seconde Epître (au
même c. I, v. 6), et encore la première Epî-

tre à Timothée, (chap. III). Le successeur de

saint Timothée dans son épiscopat se nomme
saint Onésime, qui lui-même fut disciple de
saint Paul au rapport de saint Ignace d'An- \

tioche le martyr, dans l'Epîtrc déjà citée.

De même les Eglises de Thessalonique, de Co- ;

losse, de Philippes , de Galatie, de Smyrne, de
'

Philadelphie, deCrête,d'Amastrie dans le Pont,

de Gortyne, de Magnésie, de Traites, d'Hiéro-

polis, de Sardes, de Césarée dans la Syrie, fu-

rent certainement fondées par les apôtres, 1

ou par les diciples de Jésus-Christ. Il est parlé

des Eglises de Thessalonique , de Colosse,'

de Philippes et de Galatie dans les Epîtres

que saint Paul a écrites à ces mêmes Eglises

et qui de l'aveu général sont authentiques; il

en est aussi parlé dans la première Epître

de saint Pierre aux Eglises du Pont et de la

Galatie. Saint Polycarpe, disciple de l'apôtre

saint Jean, au témoignage de saint Irénée

(livre lll, chap. 3, contre les hérésies) fut

établi premier évêque de Smyrne par ce

saint Apôtre. Or saint lrénéc fut lui-même
disciple de saint Polycarpe. Le même saint

Polycarpe, vers l'an 111, honora l'Eglise

de Philippes depuis longtemps établie, d'une
Epître dans laquelle il lui recommande d'i-

miter les exemples de Zozimc et de Rufus
,

et surtout de saint Paul, qu'il suppose leur

avoir été très-connu. Il existe aussi des

Epîtres authentiques aux Eglises de Philadel-

phie, de Magnésie, de Tralles et de Smyrne

,

écrites par saint Ignace le martyr en l'an 106

à leurs évêques respectifs. Saint Denis le

Corinthien, dans son Epître à l'Eglise d'A-

inaslrie, dans le Pont, appelle l'évêque de
cette Eglise du nom de Palmas , et dans son

Epître à l'Eglise de Gortyne il appelle Phi-

lippe l'évêque de cette ville. Le premier

évêque des Cretois fut saint Tite , élevé à

Dl'.VlONST. ÉVANG. X

cette charge par saint Paul, comme en le voit
par son Epître à Tite, chap. I, v. 5. Saint »

Denis le Corinthien envoya aussi une Epître
aux indigènes de cette île dans laquelle il

appelle Pinytus l'évêque qu'ils avaient de
son temps. Cet évéque, au témoignage de
saint Jérôme (des écrivains Ecclésiast.), com-
posa un ouvrage excellent contre l'héréti-
que Marcion. On lit dans les Actes, XXI, 8,
que Philipppe un des sept premiers diacres
gouverna l'Eglise de Césarée. Vers l'an 111,
le célèbre saint Papias fut évêque d'Hiéro-
polis : il atteste dans Eusèbe, Hist. , liv. III,
dernier chap. qu'il a vu non les apôtres, mais
les disciples des apôtres. Il est fait mention de
l'évêque de Sardes dans l'Apocalypse de
saint Jean, chap. I, 10; et il reste de Méli-
ton, évêque de Sardes, une excellente Apo-
logie faite vers l'an 170 et dédiée à César
Marc-Aurèle (Eusèbe, Hist., VI, 26), ainsi
qu'un Recueil de sentences courtes et choi-
sies dans VEcriture, qui renferme le canon
judaïque des livres de l'Ancien Testament
( Eusèb. , Hist. , IV, 26). Dans le même en-
droit de l'Apocalypse (qui de l'aveu générât
a été écrite au premier siècle de l'Eglise) on
rencontre les Eglises de Pergame, de Thya-
tire et de Laodicée, etc., etc. Enfin je passe
sous silence plusieurs autres Eglises dont
font mention les Actes des apôtres, comme
les Eglises de Samarie,deDamas, de Troade,
de Milet, de l'île de Paphos, d'Icône, de Lys-
tres, d'Antioche en Pisidie, de Perges en Pam-
philie, de Chypre, de Bérée, deTyr, de Pto-
lémaïs, etc., etc. Je passe de même sous si-
lence toutes les autres Eglises fondées dans
les trois parties du monde par les autres
apôtres, qui ont porté l'Evangile dans des .

contrées plus reculées. Qu'il suffise enfin, du
témoignage des ennemis mêmes de la reli-
gion chrétienne, comme de Suétone, par
exemple dans la Vit de Néron et de Tacite,
livreV de son Histoire, qui attestent, quarante
ans après la mort de Jésus-Christ, que sa
religion avait de leur temps un grand nombre
de sectateurs dans tout l'univers.

Ajoutons les documents suivants sur les
évêques établis par les apôtres dans ces
Eglises. 1° Saint Clément Romain, qui fut le
troisième pape après saint Pierre, dit entre au-
tres choses, dans son Epître aux Corinthiens,
qui avaient été rebelles à leur évêque : « Les
apôtres, prêchant dans les contrées et dans <

les villes, choisirent les meilleurs d'entre eux
et ceux que le Saint-Esprit approuvait pour
les établir évêques et diacres de ceux qui
devaient croire. Et après, les apôtres, illu-
minés par Noire-Seigneur Jésus-Christ, pré-
virent très-bien qu'il naîtrait des disputes ,

au sujet de Pépiscopat, aussi ils ont établi
ceux que nous avons dit, et ils ont ordonné ,

qu'après leur mort d'autres hommes approu-
vés leur succédassent dans le ministère.
C'est pourquoi ceux qui ont été établis par
les apôtres eux-mêmes ou par d'autres
hommes distingués et qui, après avoir, de
l'aveu de l'Eglise, fait paître en paix et
humblement le troupeau de Jésus-Christ, non
comme des mercenaires , ont mérité long- '

{Vingt-six.)
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temps l'estime générale, ne peuvent à notre

avis être repousses in ministère sans injus-

tice. Saint Denis le Corinthien fait mention

de cette Epltre de saint Clément, qui sans

contredit est authentique, dans son Epltre à

saint Soler, pontife romain, vers l'an l<;7, et

qu'Eusèbe rapporte «lans son Hist.,IV,23, et

avant lui saint Irénée, liv. 111, contre le- hé-

résies, qui était d'une époque plus rappro-

chée de saint Denis, ainsi que Clément d'A-

lexandrie , dans le livre IV des Stroniatcs,

édit. de 1041, page 516.

2° Voici ce que saint Irénée, vers l'an 180,

écrit dans son liv. III contre les hérésies,

chap. 3 : 11 nous est facile d'énumérer ceux

que les apôtres ont établis leurs successeurs dans

tes Eglises ; or ceux-ci, 6 hérétiques, ne vous

ont enseigné aucune des choses que vous rêvez ;

car si les apôtres avaient eu des secrets à con-

fier seulement à ceux qu'ils savaient briller

entre les autres par leur vertu , sans aucun
doute ils les eussent communiqués aux évêques,

qu'ils avaient mis à la tête de toute l'Eglise.

Certainement ils choisissaient les hommes les

plus vertueux pour leur succéder , et pour in-

struire après eux le peuple; car ils n'ignoraient

pas combien leur vie et leurs mœurs devaient

avoir d'influence , soit pour l'édification, soit

pour la ruine de l'Eglise. Il serait trop long

dépasser en revue la succession de toutes les

Eglises ; il suffira de rapporter la tradition et

la doctrine de l'Eglise la plus ancienne et la

plus grande de toutes, que tout l'univers et que
les glorieux apôti es saint Pierre et saint Paul
ont fondée et affermie à Rome.... Après avoir

donc fondé cette Eglise, ces bienheureux apô-
tres en coupèrent le gouvernement à Linus. Son
successeur fut Anaclct, et après lui, le troisième

depuis les apôtres , Clément reçut l'épiscopat.

Ce dernier avait vu aussi les bienheureux apô-
tres, il avait été dans leur compagnie. JJans sa

mémoire encore fraîche il retenait leurs prédi-
cations et leurs traditions; et il n'était pas le

seul, car il en restait encore plusieurs qui
avaient été instruits par les apôtres. Alors il

continue de nommer par ordre les pontifes

romains jusqu'à Eleuthère, qui occupait le

saint-siége de son temps. Alors il dit ainsi :

Polycarpe avait été instruit par les apôtres, et

avait été lié avec plusieurs de ceux qui avaient
vu Jésus-Christ ; c'étaient les apôtres qui l'a-

vaient établi évéque èi Smgrnc en Asie.Moi-même
je l'ai vu lorsque j'étais jeune Ce Poly-
carpe, dis-je, a toujours enseigné la doctrine
qu'il avait reçue des apôtres, que l'Eglise en-
seigne aujourd'hui, et qui seule, est conforme
à la vérité. Toutes les autres Eglises , et tous
ceux qui jusqu'à ce jour ont succédé et Poly-
carpe dans le siège de Smyrne, rendent témoi-
gnage qu'il a été un fidèle témoin de la vérité.

(Parceque les instructions que les successeurs
de saint Polycarpe donnaient à leur peuple
comme ils les avaient reçues de leurs prédé-
cesseurs , s'accordaient avec la doclrine des
autres Eglises. ) Polycarpe vint et /tome au
temps d'Anicet , là il ramena dans le sein de
l'Eglise de Dieu plusieurs disciples des héréti-
ques, assurant publiquement que la seule vérité

apostolique était celle que l'Eglise enseignait.

DÉMONSTRATION fcVANGÉLIQUE. 5TATLER. 81*

S ajoutons le témoignage de Tertallies*
qui écrivait ainsi , vers Pan 207, dans son
livre des Prescription*. « Les apôtres après
avoir d'abord attesté leur toi eu Jésus-Christ
ci établi les Eglises en ludée, se répandirent
de là dans l'univers, i i fondèrent des I -

dans chaque v ille Que les hérétiqui s pro-
duisent donc les Origines de leurs I .1

qu'ils déroulent à nos yeux la Suite de leurs
évêques, de manière à nous faire voir que,
depuis le commencement, ils se sont succé-
dé, en sorte que leur premier é\éque a en.

pour consécrateur et pour prédécesseur un
des apôtres ou un des pommes apostoliques
qui, du moins aient fréquenté 1rs apôtres;
car c'est ainsi que les Eglises apostoliques
nous rendent compte de leur établissement:
en nous présentant leurs propres annales.
Ainsi l'Eglise de Smyrne raconte que Poly-
carpe a été établi par Jean, ainsi l'Eglise de
Rome rapporte que Clément a été ordonné
par Pierre. De même, les autres Eglises nom-
ment les évêques qui leur ont été donnés par
les apôtres et dont elles se glorifient comme
des rejetons de la lige apostolique.

Parcourez les Eglises apostoliques dans
lesquelles les chaires des apôtres sont encore
aujourd'hui remplies dans les mêmes t illcs,

et dans lesquelles on lit leurs lettres authen-
tiques.

Etes-vous près de l'Achaïe? vous a\ez Co-
riothe. Si vous n'êtes pas éloigné de la Ma-
cédoine, vous avez Philippcs. Pouvcz-vous
vous diriger en Asie? vous avez Ephèse. Si
vous vous approchez de l'Italie, vous avez
l'Eglise romaine, et ce sont là autant de mo-
numents donlon ne saurait rejeter l'autorité, i

4° Les sept Epilres de saint Ignace, mar-
tyr , écrites en l'an 100 et connues de toute

l'antiquité, sont aussi toutes remarquables,
en ce qu'elles exhortent les fidèles à montrer
beaucoup d'obéissance et de respect aux evé-

ques alors établis dans les Eglises, et à rece-

voir d'eux seuls l'antique doctrine de la foi,

qu'ils avaient reçue eux-mêmes dt s apôtres.

Au reste je ne m'arrêterai pas longtemps
à expliquer toutes les difficultés chronolo-
giques qui se rencontrent peur l'année delà
fondation de chaque Eglise par les apôtres, et

pour le commencement de chacun des épiseo-

pals, comme, par exemple, sur la première
année de L'épiscopat de saint Marc d'Alexan-
drie, de saint Pierre à Rome, eic. comme en-

core de chercher si c'est saint Ciel ou saint

Clément Romain ou même Anaelet, qui lo

premier a occupé le saint-siége. Aucune
de ces difficultés ne diminue la certitude

que les Apôlres ont fondé toutes ces

Eglises et y ont établi des évêques auxquels
étaient confies le précieux dépôt de la tradi-

tion de la foi et l'enseignement de la doc-
trine chrétienne.

tj -2V7. — Le témoignage universel des Egli-

ses primitives t/uc les apôtres ou leurs pr< mier$

disciples ont fondées ainsi que le témoignage
universel des évé</ucs qu'ils ont mis èi la tête

de ces Eglises, doit être consulte >t l'emporter

sur tous les autres, lorsqu'on cherche et savoir

ce que les apôtres ont mu igné du Seigneur
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Jésus -Christ, sur sa doctrine, sur ses actions

ainsi que ce qu'ils ont écrit eux-mêmes ou leurs

disciples sur sa divine personne. — Démon-
stration. Car ces Eglises ont eu de ce fait,

une connaissance certaine qu'elles ont ac-

quise par une expérience des sens journa-
lière, longue et fréquente : aussi n'ont-elles

voulu se tromper, ni elles-mêmes, ni les

autres. Puisque lors même qu'elles l'auraient

voulu, elles ne l'auraient pu faire d'un con-

sentement si général. Ou bien pourquoi au-

raient-elles voulu tromper elles-mêmes ou
les autres dans des dogmes si difficiles et par

eux-mêmes si invraisemblables et si austères
• à annoncer, au prix de tous leurs biens, de

leur vie elle-même et de leur sang,uniquement
pour professer une religion dénuée de toutes

preuves et pour favoriser la propagation

d'une erreur reconnue? Mais comment cela

eût-il été possible sans que le témoignage

contraire de tant d'Eglises montrât la fraude

ouvertement, ou sans que plusieurs apostats

ne la fissent voir au public afin de jeter un
voile sur leur perfidie. Quels sont ceux au
contraire dont l'autorité doit être préférée,

lorsqu'il s'agit d'attester quelle était la doc-

trine précise des Apôtres, si ce ne sont ceux

que les premiers au mépris de tous les biens

et de tous les maux du monde ont embrassés

comme l'ancre unique de leur salut. Celle

doctrine pourtant si dure et si diamétrale-

ment opposée aux affections humaines, et

qui l'ont propagée par le témoignage du
sang de tant de martyrs, qui ont mieux aimé

souffrir avec joie les derniers supplices, que
d'abandonner un seul article de cette doc-

trine? Voilà ce que les premiers chrétiens

ont fait en grand nombre, et entre autres

leurs évéques avec tant de courage : l'aveu

de tous les historiens chrétiens et païens le

prouve péremptoirement. C'est par une per-

mission de la providence divine, dit saint

Justin, martyr (dans le dial. avec Tryphon,
année 106) que quelques hommes ont adoré

le soleil pour la Divinité, mais quel est celui

d'entre eux qu'on vit jamais mourir pour le

soleil? Tandis que, pour le nom de Jésus-

Christ, des hommes de toutes les nations

souffrent la mort, et des tourments pires que
la mort.

Veuillez bien lire, je vous prie (s'il vous
reste encore quelque doute à cet égard), ce

qu'ont écrit sur la doctrine chrétienne les

premiers apologistes de la religion chré-

tienne, comme saint Justin, Alhénagore,
saint Méliton de Sardes, saint lrénée, etc.;

comme encore Clément d'Alexandrie dans
ses Stromates (Liv. IV et VI), etOrigènc,
dans son ouvrage contre Celse, sur les mœurs
pures des premiers chrétiens qui vivaient

absolument selon l'Evangile; lisez aussi les

actes des saints martyrs, et surtout ceux de
tant de saints évêqucs,Siméon de Jérusalem,
Ignace d'Anlioche, Polycarpe, saint Justin,

et d'autres sans nombre ; lisez leurs écrits et

leurs épîtres, et dans ces épîtres et dans ces.

écrits la manière dont eux-mêmes et d'autres

chrétiens ont souffert pour leur religion les

supplices les plus cruels (Voyez surtout Clé-

Sii

ment d'Alexandrie, dans le liv. IV des Si,

mates, sur le Martyre), et vou9 serez tout à
fait convaincu qu'ils n'ont tous été poussés
que par l'Esprit divin à rendre témoignage de
leur religion.

Voilà pourquoi les premiers Pères de
l'Eglise chrétienne, surtout au second et au
troisième siècles, ont opposé si constamment
le témoignage universel de ces primitives
Eglises à tous les sectaires qui forgeaient de
nouvelles doctrines et de nouveaux écrit ,

aposloliques. Ainsi saint lrénée , dans le

liv. 111, chap. 3, Contre les hérésies, réfute
par cet argument toutes les nouvelles doc-
trines : « Par la tradition romaine que nous
avons reçue des apôtres, par ccIL- foi qui a
été annoncée aux hommes et qui a été con-
tinuée jusqu'à nous par la succession des
évéques, nous confondons tous ceux qui
tiennent des conventicules adultères et illé-

gitimes.... Dans cette Eglise (romaine) la
tradition des apôtres a été conservée parles
fidèles de toutes les nations. «Et chap. k :

« Si unedispute s'élevait sur quelque question,
au jugement de qui faudrait-il en appeler , si

ce. n'est à celui des plus anciennes Eglises
dans lesquelles les apôtres vécurent ? Mais
quelle ressource resterait-il, si les apôtres ne
nous avaient laissé aucun écrit? Ne faudrait-
il pas recourir aux traditions laissées aux
hommes àqui ils avaient confié les Eglises?»
Terlullien dit absolument la même chose ,

/. des Prescriptions, chap. 21 : « Nous partons
de ce point pour appuyer noire prescription :

Si Jésus-Christ a envoyé ses apôtres pour
prêcher, il ne faut pas recevoir d'autres pré-
dicateurs que ceux que Jésus-Christ a éta-
blis. Quant à ce qu'ils ont prêché

, je vous
soutiendrai qu'on ne peut approuver autre
chose que ce qui a été approuvé par les Egli-
ses fondées par les apôtres, qui les ont éta-
blies eux-mêmes soit en prêchant de vive
voix (comme on dit), soit en les confirmant
depuis par lettres.» Les premiers docteurs de
l'Eglise s'écrieront, il est vr„i, que celle rè-
gle de vérité peut servir à renverser les
dogmes corrupteurs des premiers hérétiques
qui altéraient ou qui dénaturaient la doctrine
et les écrits des apôtres, mais qu'elle n'a au-
cune force contre les gentils el les païens,
qui se souciaient aussi peu des instructions
des apôtres que de celles du Christ lui-même.
Mais il est aisé d'apercevoir que même pour
les gentils, quand ils voulaient connaître ce
que les apôtres avaient prêché ou écrit sur
Jésus-Christ, il était aussi nécessaire de leur
prouver que les premières Eglises avaient été
fondées par les apôtres, et que c'était par
cette marche qu'on pouvait leur donner à
comprendreavec certitude ce qu'ils désiraient
savoir.

§ 248. —SECOND FAIT INDUBITABLE.
Les Eglises fondées primitivement par les

apôtres et par leurs disciples, ont reçu comme
authentiques, <!< Vaveu géyifrai, aupremietsii-
de de l'en- clin lu une, tes quatre l'.'vanqilcsde
saint Mnttiiieu, de saint Marc, de saint Luc
et de saint Jean, ainsi que les Êpttrès de saint

^
Paul qui suivent : une aux Romains, deux
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aux Corinthiens, une aux Ephésien», une aux

Galates, une aux Philippiens, une aux Coloe-

rient, deux aux TheuatonicieM, deuxausn a

Timothée, une à Tite, et une de même à Philé-

mon; ers Eglitee <>m encore reçu tomme «*-

Ihentiquei la première Epitre de suint Pierre,

et la première Epttre deCapôtre saint Jean, et

enfin les Actes des Apôtres rédigés par saint

Luc l'évangéliste.

Voici les preuves que nous avons de ce fait

si composé et si multiplié. Premièrement,

Papias, évêque d'Hiérapolis en Phrygie, qui

(tarissait au commencement du second siè-

cle, disciple de Jean, prélre d'Ephèsc et lié

d'amitié avec Polycarpe deSmyrno (tous deux

disciples de saint Jean l'évangéliste, qui ha-

bita le plus souvent à Ephèsc) ,
Papias, qui

n'avait pas vu les apôtres, mais leurs disci-

ples [Dans Eusèbe, Hist., III, 39 ; cependant

saint Irénée, liv. V, chap. 33, et après lui

grand nombre d'autres auteurs, semblent in-

sinuer que Papias fut aussi disciple de l'a-

pôtre saint Jean), Papias parle ainsi dans son

ouvrage qu'il avait intitulé Les cinq livres

des Explications des discours du Seigneur.

Matthieu a écrit son livre dans le dialecte hé-

breu : on Va traduit, chacun comme il l'a pu.

Ensuite il dit de saint Marc : « Lorsque Marc

était interprète de Pierre, il rédigea exacte-

ment toutes les choses qu'il retint dans sa

mémoire, non dans l'ordre dans lequel elles

avaient été dites ou faites par le Seigneur,

car il n'entendit pas le Seigneur et ne fut pas

son disciple, mais il le fut, dans la suite, de

saint Pierre, comme je l'ai dit ; saint Pierre

répandit sa doctrine selon que la nécessité

l'exigeait, sans s'attacher à la suite des dis-

cours du Seigneur ; en sorte que Marc n'aété

infidèle en rien de tout ce qu'il a écrit selon

qu'il en avait conservé la mémoire, car il

n'a songé qu'à une chose, à ne rien omettre

de ce qu'il avait entendu, ou dans toute occa-

sion à ne rien dire qui fût faux. » Au reste
,

quoique Eusèbe lui-même assure que d'a-

près ses écrits, ce Papias ne doit pas pas avoir

été un homme d'un grand jugement, puisque

entendant à la lettre les figures et les para-

boles employées quelquefois par les disciples

du Seigneur, il s'est le premier imaginé que

le règne du Christ durerait mille ans sur la

terre ; cependant dans la recherche et le té-

moignage des choses de pur fait et connues

publiquement, il a apporté assez d'exactitude

et de réserve, d'après les paroles dliusèbe

lui-même : « Je n'ai pas fait grand cas, dit

il, de ceux qui disent beaucoup de choses,

mais de ceux qui rapportent ce que le Sei-

gneur a confié à notre foi et qui part de la

vérité même. Si quelque part il se rencon-

trait quelqu'un qui eût été disciple des an-

ciens, je m'informais des paroles des an-

ciens, je cherchais à savoir ce qu'ont dit

André, Pierre, Philippe, Thomas, ou Jacques,
ou Jean, ou Matthieu, ou quelque autre des

disciples du Seigneur. Car je pensais que je

ne retirerais pas tant d'utilité des livres, que

d'une voi\ et que d'une parole \i\e et per-

manente. » En outre, Eusèbe [Liv. III, c. 38),

appelle encoro le même Papias un des hom-,

81b

m. - les piu-> éloquents, les plus instruis « i

les pins babilet dans la science des Ecri-

tures. Enfin, le même Ensèbe {Liv. III,

eh. 39 ) as.'.ure que PaptAS s'est servi djUU

son ouvrage du témoignage de la première

Epitre de saint Jean etde la première Epitre

de saint Pierre.
2' Secondement. Saint Justin martyr dans

la seconde Apologie qu'il lit \ers l'an 150,

pour la défense des chrétiens et qu'il dédia à

César Antonio le Pieux lui-même, à ses

fils, au Sénat et à tout le peuple romain,

après avoir cité différents passages des qua-
tre Evangélistes, parle ainsi vers la fin de cette

Apologie : Le jour qu'on nomme le jour du
soleil, tous [les chrétiens), soit qu'ils habitait

la ville ou la campagne, se rendait dans le

même lieu. On y lit les écrits des apôtres et

des prophètes. Quand le lecteur a fini, celui

qui préside la réunion parle à l'assemblée, et

exhorte le peuple à pratiquer les hautes ins-

tructions qui ont été lues. Vous voyez que
déjà du temps de Justin on lisait" publi-

quement les écrits des apôtres dans toutes

les églises. Justin en effet instruit l'empereur

de la doctrine commune des chrétiens. Or
quels sont ces écrits des apôlres sinon les

Evangiles et les Epîtres. Et d'ailleurs saint

Paul lui-même avait ordonné cette pratique

dans son Epitre aux Colossicns [chap. IV, v. G)

par ces paroles : lorsque cette Epitre aura été

lue chez vous , faites quelle soit lue aussi dans

l'Eglise de Laodicée, et lisez à votre tour cille

qui a été adressée aux habitante de Laodicée.

3° Saint Irénée, qui naquit environ vers

l'an 110 et fut disciple de Saint Polycarpe

(comme il le dit lui-même dans son Epître à

Florinus rapportée dans Eusèbe [liv. V, chap.

XX]; or, Saint Polycarpe au témoignage mê-
me d'Irénce [liv. 111, chap. III] fut non-sculc-

ment instruits par les Apôlres, mais encore

ordonnépar eux Evéquede l'Eglise deSmyrne,

au rapport d'Eusèbe, et fut vers l'année 167

couronnédu martyre dans une extrême vieil-

lesse), Saint Irénée écrivant contre les héré-

sies reproche d'une manière positive dans

son second livre aux hérétiques de son temps

et surtout aux valentinicns , aux marcionites

et à d'autres d'abuser des Evangiles pour
justifier leurs erreurs; après [liv. 111, chap. 1)

il parleainsi : Mathieu a écrit l'Evangile poul-

ies Hébreux dans leur langue, tandis que

Pierre et Paul prêchaient, et fondaient une

Eglise à Rome. Après leur départ (>*'-rk :n »*-

twv f{»îo») Marc disciple de Pierre et son in-

terprète en même temps nous a transmis par
écrit ce que Pierre avait prêché (Eusèbe itv.

Il de son Histoire, chap. XV). dit que Pierre

encore vivant approuva l'Evangile de Marc ;

et il repète la même chose au liv. VI de son
Histoire, chap. XIV. d'après le témoignage
de Clémentd Alexandrie. Aussi pour qu'Eu-
sèbe ne se contredise pas dans son Histoire

(/. V, c. V11I) on entend très-bien le mol
tfoScv dans le sens de départ, et non comme
le prétendent quelques-uns avecCavée dans

le sens de la mort de Pierre et de Paul. Et
Luc qui suivait Paul rédigea m un seul livre

l'Evangile que Paul avait enseigné. Enfin
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Jean disciple du Seigneur nous a laissé par
écrit son Evangile, lorsqu'il était à Ephcse
en Asie. Il ajoute ensuite {liv. III, chap. II).

que Saint Jean a écrit son Evangile pour
réfuter les erreurs de Cérinlhe, desNicoIaï-
les ; il dit de plus qu'il ne peut y avoir moins
de quatre Evangiles , et il rapporte aux
Evangélistes le mystère des quatre animaux
de l'Apocalypse. Enfin il avait avancé que
ce qu'il avait dit de ces quatre Evangiles
était tellement indubitable que les hérétiques
eux-mêmes leur rendaient témoignage, puis-

que chacune de leurs sectes s'efforçait de
revendiquer à son parti l'autorité d'un de
ces Evangélistes ; ainsi les Ebionites n'ad-
mettaient que l'Evangile de Saint Matthieu ,

Marcion que l'Evangile de Saint Luc, ceux
qui prétendaient que le Christ fut impossible

! ne reconnaissaient que l'évangile de Saint

Marc , et enfin les Valentiniens ne se ser-
vaient que de l'Evangile de Saint Jean. D'où
il conclut que l'Eglise universelle croyait

que la foi dans les Evangiles était à l'abri de
tout doute, puisque sur ce point elle avait

pour témoins ses plus grands ennemis, et

ses plus grands adversaires. Or dans toute

cette discussion Saint Irénée, pour réfuter

les hérétiques, en appelle continuellement au
témoignage et à l'accord généra! des Eglises
primitives et apostoliques, toutes les fois

que la question roule sur la doctrine ou les

écrits des Apôtres.
k° Tertullien qui brillait déjà par sa science

vers l'an 197 écrit ainsi [liv. IV) contre
Marcion, qui altérait les écrits des Apôtres,
et qui rejetait tous les Evangiles excepté
celui de Saint Luc (cet hérétique eut son plus

grand crédit vers l'an 127) : Nous avons établi

d'abord que Vinslilution évangélique a eu
pour auteur les Apôtres à qui Dieu lui-même
avait confié le soin de promulguer son Evan-
gile. Si elle a eu aussi pour auteurs les disci-

ples des Apôtres ils n'étaient pas seuls, ils a-
vaient pour consorts les Apôtres, et ensuite

venaient les disciples des Apôtres : car la pré-
dication des disciples pourrait nous paraître
suspecte comme étant faite dans le but d'ac-

quérir de la gloire, si elle n'avait pas pour la

confirmer l'autorité des maîtres, et du Christ

lui-même qui a rendu les Apôtres maîtres eux-
mêmes. Enfin Saint Jeun et Saint Mathieu
nous donnent les enseignements fournis par les

Apôtres eux-mêmes, pendant que Saint Luc
et Saint Marc nous les donnent comme dis-

ciples des Apôtres. Il dit ensuite que Marcion
n'admet que Luc et qu'encore il l'altère ; Luc
à la vérité, ajoutc-t-il, avait été disciple de
Saint Paul, mais quand même Marcion se

vanterait d'un Evangile de saint Paul ; un
seul Evangile privé du patronage des

prédécesseurs ne suffirait pas pour la foi. Saint
Paul lui-même , dit encore Tertullien , ayant
été appelé le dernier à évangéliscr , vint à
Jérusalem comparer son Evangile avec la

doctrine des apôtres antérieurs à lui ; et

aussitôt qu'ils virent qu'il s'accordait avec
la règle de la foi , ils lui donnèrent la main.
Donc, si Paul docteur de Luc a désiré pour
sa foi et sa prédication l'autorité de ses

prédécesseurs, à combien plus devait-elle être

nécessaire à l'Evangile de Luc vanté par

Marcion; puisqu'on demande avec raison

comment l'Evangile authentique de Luc,
beaucoup plus ancien que ce dernier , est

parvenu sans altération à Marcion lui-même
qui lui était de beaucoup postérieur... Or,
dit-il, l'Evangile de Luc qui est chez nous est

tellement plus ancien que Marcion, que Mar-
cion lui-même y a cru autrefois, lorsque dans

le premier élan de la foi il donna sa fortune à

l'Eglise catholique : cet Evangile est celui

que Marcion , dans ses Antithèses , prétend

avoir été interpolépar lespartisans dujudaisme.

Assurément il n'aurait pu corriger que ce qu'il

connaissait : la correction ne précède pas la

faute. « Certes, Marcion aurait pu corriger un
Evangile qui aurait paru depuis le temps de

Tibère, l'époque de la passion de Jésus-Christ,

jusqu'au temps d'Anlonin, époque de l'appa-

rilion funeste de Marcion. Marcion paraît lt

premier, etseul dans la lice comme un homme
attendu avec impatience par Jésus-Christ,

qui se repent d'avoir eu l'imprudence d'en-

voyer les apôtres sans leur avoir adjoint le

secours de Marcion ! Récapitulons : s'il est

constant que les premiers enseignements

sont les véritables, les premiers seront ceux
qui partiront du commencement , et consé-

quemment ceux des Apôtres ; également il

sera constant que les premières traditions des

apôtres ont eu pour objet des enseignements

regardés comme sacrés par les premières Egli-

ses des apôtres. Voyez quelle nourriture

évangélique les Corinthiens ont reçue de saint

Paul ; à quelle règle se sont astreints les Ca-
lâtes ; quelle doctrine est adoptée par les

philippicns, les thessaloniciens, les éphésiens,

quelles sont les doctrines analogues des Ro-
mains auxquels saint Pierre et saint Paul ont

laissé un Evangile scellé de leur sang. Il

nous reste des Eglises nourries par saint

Jean. Car quoique Marcion repousse son
apocalypse, c'est pourtant à saint Jean qu'il

faudra recourir pour trouver l'institution

primitive de l'ordre des évoques. C'est ainsi

que l'on [trouverait la haute origine de tout

le reste. Je dis donc que cet Evangile de saint

Luc que nous défendons avec tant de force

et tel qu'il fut dans le principe, a été adopté,

non-seulement par les églises apostoliques,

mais encore par toutes celles qui leur sont

unies par une communion de sacrements :

quant à celui de Marcion, il n'est connu de per

sonne
,
parce qu'il n'a pas paru à l'époque

contemporaine. Cette même autorité des Egli-

ses apostoliques viendra à l'appui des autres

Evangiles
,
puisque c'est par elles et d'après

elles que nous avons reçu ceux de saint

Jean et de saint Matthieu, quoique celui de

saint Marc doive être attribue à saint Pierre,

dont saint Marc était l'interprète. Quant à la

compilation de saint Luc, on l'attribue à
saint Paul , et l'on pense qu'il y a des chapi-

tres qui appartiennent à cespremiersmaltres
et qui ont été promulgués par les disciples.

Marcion mérite donc des reproches pour s être

acharné de préférence à tout autre sur saint

Luc , comme si les premières Eglises n'a-
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p is eu les mén£8 doctrines que cet Juifs. Le second est de
évangi i le. Or il esl plus croyable que i -

premiers enseignement! datent des premiers
temps

, puisqu'ils ont précédé les enseigne-
ments apostoliques ci qu'ils ont accompagné
la dédicace «les Eglises elles-mêmes. Si dune
il est constant que les Eglises les ont adoptés,
pourquoi donc Marcion les a-l-il lai-sé ve-
nir jusqu'à lui sans les corriger s'ils étaient
altérés , ou sans les reconnaître s'ils étaient
entiers.

C'est ainsi que tout le discours de Tertul-
lien repose sur le consentement continuel de
toutes les Eglises primitives , sur la vérité et

les auteurs des Evangiles, cl des Epflres apos-
toliques. Nous avons rapporté ailleurs, § 2'*6,

n° 3, ce témoignage de Tcilullien tiré du livre

des Prescriptions et par lequel il nous assure
qu'on lisait (encore de son temps) dans les Egli-
ses apostoliques leslettresauthentiques desApô-
tres, qui reproduisaient leurs propres expres-
sions.

Vous remarquerez que TeYiuTlien
,

qui
n'est jamais cité par Éusèbe , sans doute
parce que cel Africain lui était inconnu , à
cause de sa condition privée, vous remar-
querez que Tertullien a par là même beau-
coup d'autorité pour confirmer les témoi-
gnages de saint lrénée et de Papias , dont
nous n'avons que des fragments rapportés
par Eusèbe, écrivain du quatrième siècle, et

par d'autres écrivains plus récents qu'Eu-
sèbe : car les ouvrages de ces auteurs n'exi-

stent plus.
5° Clcm nt d'Alexandrie, qui commença à se

distinguer vers l'anl92,assure dans le livre III

des Strornâtes, p. 465, que les quatre Evangi-
les reçus par l'Eglise catholique sont répandus
partout ; il avance encore dans la sixième
Hypotypose (dans Eusèbe, HisL, II, 15) que
Marc , poussé par les prières de ceux qui
avaient entendu saint Pierre à Rome, rédi-
gea par écrit ce que Pierre lui avait trans-
mis verbalement : et que VApôtre lui-même,
instruit de ce fait par la révélation du Saint-
Esprit, approuva de son autorité cet Evan-
gile écrit pour être lu dans les Eglises. Le
même auteur (dans Eusèbe, Hist., VI , 14

)

assure que c'était une tradition des vieillards

reçue depuis le commencement que les Evan-
giles qui renferment les généalogies (c'est-à-
dire les Evangiles de saint Matthieu et de
saint Marc), avaient été écrits les premiers,
et que Jean, le dernier des Evangéiistes, avait
composé son Evangile parce qu'il en avait été
prié par ses amis.

G" Origine, disciple de Clément d'Alexan-
drie, et qui commença à briller lui-même
peu après l'ouverture du troisième siècle, au
témoignage d'Eusèbe (liv. VI de son Hist.,

chap. 25), parle ainsi dans le premier vo-
lume sur l'Evangile de saint Matthieu :

Comme je l'ai appris de la tradition sur les

quatre Evangiles , qui seuls sont reconnus
sans contradiction dans toute l'JCglise de Dieu
qui se trouve, sous le. ciel : le premier a été
écrit par Matthieu, d'abord publicain, puis
apôtre de Jésus-Christ ; il l'a écrit en hé-
breu et l'a publié pour les (idèles d'entre les

Marc, qui Va é<-r\%

d'après le plan ii Pierre ; ce saint apôtre l'a

rtCOMtU pour son jtls tu ces termes dons soh
Epitre eàtkoliqut : i L Eglisede Itnbylonerous
salue, ainsiqur mon fh Marc, n Le troisième
esl de Luc, il a été écrit pour 1rs paient con-
vertis, et a été loué par saint l'uni. Le qua-
trième est de Jean. Dans le tome cinquième
du commentaire sur saint Jean, au témoi-
gnage d'Eusèbe , à l'endroit déjà cité , Ori-
lèflS dit, en parlant des Epilres des apôtres :

Paul, qui a pu être, non selon la h-tlre. mois
en esprit , ministre du .\ouveau Testament,
Paul n'a pas écrit à tontes les Eglise» qu il a

évûngélisées, mais il a écrit en peu de mots à
celles auxquelles il aécrit; quant à Pierre, n$r
lequel l'Eglise de Jésus-Christ a été fondée, il

a laissé après lui une seule Jîpître dont l'au-

thenticité est certaine. Je, veux bien qu'il eu ait

laissé encore une autre. Que dire de Jean qui r -

posasurle sein duSeigneur Jésus, et quia laissé
un Evangile? Il a écrit aussi l'Apocalypse.

Il a encore laissé après lui une Epitre fort
courte. Je veux bien qu'il en ait fait une se'

conde et une troisième lui-même.
T Eusèbe de Cesarée (Hist., III, 2V)

parle ainsi spécialement de 1 Evangile de
saint Jean : « Eaisons mention des écrits au-
« Ihenliques de cet apôtre. Et , d'abord ,

n'ayons aucun doute sur son Evangile, qui

est connu de toutes les Eglises qui se trou-

vent sous le ciel. Que le raisonnement sui-

vant fasse voir qu'il a été mis sagement
par les anciens à la quatrième place après

les trois autres. Ces hommes saints et in-

spirés de Dieu, les Apôtres de Jésus-Christ,

menant une vie pure et parfaite , et ayant

L'âme ornée de toutes les vertus , se ser-

vaient du langage commun , forts qu'ils

étaient d>- la vertu divine et merveilleuse

qu'ils avaient reçue de Jésus-Christ : aussi,

ils ne savaient pas répandre la doctrine de

leur Maître avec toute l'habileté de l'élo-

quence, cl ils ne la recherchaient pas... Ils

ont annoncé la science du royaume des

cieux à l'univers entier , sans s'occuper

beaucoup d'écrire des commentaire-....

Paul, le plus puissant de tous, par la force

de son style, n'a écrit que de très-courtes

Epîtres. Matthieu et Jean sont les seuls de

tous les disciples du Seigneur qui nous

aient laissé des commentaires, encore ont-

ils été forces par la nécessité de les

écrire. Matthieu, en effet, après avoir d'a-

bord annonce la parole de Dieu aux hé-

breux , et sur le point d'aller la prêcher à
d'autres peuples, écrivit son Evangile dans
la langue de son pays... Lorsque Marc et

Luc eurent publie leurs Evangiles , on dit

que Jean, qui, pendant tout le temps de sa

course évangelique , avait prêché sans

écrire, y fut enfin poussé par les raisons

suivantes. Lorsque tous les fidèles, et lui-

même eurent reçu les écrits des trois

Evangéiistes, on dit qu'il les approuva et

qu'il garantit leur vérité, mais qu'il re-

gretta seulement que le récit des actions

de Jésus-Christ au commencement de Ml

prédication n'y eût pas ete consigné...
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« C'est pourquoi , disent-ils , l'apôtre Jean
« cédant aux prières des fidèles, fit mention
« dans son Evangile de ce temps passé sous
« silence par les premiers évangélistes , et

« raconta ce que le Sauveur avait fait pen-
ce dant cet intervalle, c'est à dire avant l'ein-

« prisonnement de Jean-Baptiste... Parmi
j

« les écrits que Jean a publiés après son
« Evangile, sa première Epître est reconnue
« authentique sans aucune hésitation, tant

« par les anciens que par les modernes. »

Eusèbe avait déjà prouvé, dans le chapitre
précédent, par le témoignage de tous les an-
ciens et surtout de l'Eglise d'Ephèse qui

,

fondée par Paul, avait été affermie par Jean,
il avait, dis-je, déjà prouvé que saint Jean
était resté à Ephèse jusqu'au temps de Trajan,
c'est-à-dire environ vers l'an de Jésus-Christ 98.
Le même auteur, livre III, chapitre III, rend
témoignage que les quatorze Epilrcs de saint
Paul, et livre IV, XIV, que la première
Epitre de saint Pierre avait été reçue sans
difficulté , et revêtue de toute l'autorité né-
cessaire, et que saint Polycarpe se sert dans
sa lettre aux Philippiens, des témoignages
tirés de la première Epître de saint Pierre

,

ainsi que de l'Evangile et des Actes des Apô-
tres écrits par saint Luc. Le même Eusèbe
(Hist., liv. V , chap. 10), dit encore ceci :

« Pante'nus (qu'il appelle au chap. IX un
homme très-érudit) porta, dil-on, l'Evangile
chez les Indiens , où l'on prétend que l'on a
retrouvé, à notre époque, cet Evangile de
saint Matthieu chez quelques chrétiens aux-
quels saint Barthélémy l'aurait prêché, et
auxquels il aurait laissé en hébreu le texte
de saint Matthieu

, qui aurait été ainsi con-
servé jusqu'à l'époque que nous venons
d'indiquer. » Selon Eusèbe, ce Panlénus,
après son retour de l'Inde, vers l'année 189,
dirigea une école à Alexandrie , et il paraît,
au premier livre des Slromates

,
que saint

Clément d'Alexandrie dit qu'il fut son disciple.
8" Saint Pierre d'Alexandrie

,
qui , vers le

commencement du quatrième siècle , eut à
diriger l'Eglise d'Alexandrie , atteste (dans
son traité de la Pâque , dont le père Pélau
nous a laissé un fragment manuscrit)

, que
de son temps on gardait religieusement dans
l'Eglise d'Ephèse , un autographe de l'Evan-
gile de saint Jean, écrit de la main de cet
apôtre. On peut lire aussi dans la Chroni-
que Alrxandrinc, le même témoignage de
saint Pierre d'Alexandrie.

9° Thé, dort, lecteur de ta grande Eglise de
Constantinople

, et qui vécut vers l'an 518,
assure comme témoin contemporain

, pres-
que au commencement de son histoire Ec-
clésiastique, livre II, qu'on trouva dans l'île
de Chypre, les reliques de l'apôtre saint
Barûabé

, sous le règne de Zenon , environ
vers l'an 488 ; sur sa poitrine était placé
1 Evangile de saint Matthieu, écrit de la pro-
pre main de Barnabe, sur des feuilles de
bois également précieuses et solides. Zenon
déposa cet Evangile dans l'église de Saint-
Etienne, qui faisait partie de son palais.

10° Tertullien , livre V , contre Marcion
,

chapitre I et II, assure formellement que les

Actes des Apôtres ont été composés par saint

Luc ; Marcion rejetait aussi ce livre, mais le

docteur Africain lui représente vivement
qu'il ne peut prouver que saint Paul a été

un véritable Apôtre de Jésus-Christ, que par
ces Actes qui ont toujours été reçus par toute
l'Eglise , ainsi que les autres écrits canoni-
ques. Ce qui est en même temps la plus forîe

preuve que ces Actes ont toujours été reçus
dans toutes les Eglises. Eusèbe, livre IV, cha-
pitreXXIXde son Histoire, assure que Cérin-
tlie, contemporain des apôtres, rejetait aussi
ces Actes, ce qui, du moins, est une preuve de
l'antiquité de ce livre. Après Tertullien vient

le témoignage uniforme d' Eusèbe, qui con-
naissait tous les écrits de l'antiquité [Hist.,

liv. III, 25, et liv. III, h, liv. VI, 25, tiré d'O-
rigèn"), de saint Jérôme (des écrits Ecclés.,
sur saint Luc), de saint Augustin (du con-
sentement évangélique, liv. IV, chap. 9). Le
style de ces Actes est tout à fait semblable
au style de l'Evangile de saint Luc. L'auteur
des Actes avance lui-même au commence-
ment de son ouvrage qu'il a aussi écrit un
Evangile. Enfin, dès les premiers temps de
l'Eglise, au témoignage de saint Augustin, à
l'endroit déjà cité, l'autorité des Actes des
Apôtres était reconnue dans toute l'Eglise,

sans que jamais personne ne la contredît :

aussi , est-ce en vertu de cette autorité que
furent détruits et supprimés tous les autres
Actes de celte espèce, et toutes les histoires

qui traitaient des actions et de la vie des
Apôtres, et jamais l'Eglise ne reconnut d'au-
tres Actes que ceux de saint Luc.

11° Eusèbe, dans Isaïe, XLV, 20, assure gé-
néralement à propos des versions c/as saints
livres qu'ils étaient de son temps écrits dans
toutes les langues et dans tous les caractères,
et qu'ils n'étaient inconnus à aucune nation.
On n'a rien en effet de certain sur l'origine

d'aucune des principales versions, comme,
par exemple, la version syriaque , latine,

Italique ou grecque de saint Matthieu: ce
qui assurément est une preuve de la pre-
mière antiquité.

12" Les ébionilcs, hérétiques sortis des
Juifs nazaréens, rejetant toutes les Epîtres de
saint Paul ne reconnurent que le seul Evan-
gile de saint Matthieu, au témoignage de saint

Irénée (liv. I, contre les hér., chap. XXVI).
Ebion, l'auteur de cette secte, après avoir
interpolé l'Evangile de saint Matthieu, ré-
pandit ses erreurs environ vers l'an 74-,

c'est-à-dire peu après la ruine de Jérusalem,
selon le témoignage unanime de saint Jé-
rôme et de saint Irénée à l'endroit déjà
cité. Voilà pourquoi le texte hébreu de
saint Matthieu, altéré par celte interpola-
tion, a perdu dans l'Eglise depuis le temps
d'Origènc l'autorité des saints livres. C'est

ce qu'assure Origène dans sa huitième ho-
mélie sur saint Matthieu, édit. latine.

Après avoir exposé d'abord ces témoigna-
ges indubitables, il nous sera permis d'ajou-
ter d'autres preuves de l'antiquité des Evan-
giles; si nous les eussions données d'abord,
elles auraient pu peut-être sembler bien fai-



m démonstration éyamcéliooeTstatler.
blés, et on Les aurait peut-être attribuées à
notre dénûment, taudis qu'en les unissant
maintenant aux preuves précédentes qui sont
Incontestables, elles leur donneront de l'é-
clat et de la force.

13. Les Epîtres de saint Clément de Rome,
de saint Ignace d'Antioche, cl de saint Poly-
carpe qui passent aujourd nui pour authenti-
ques, de l'avis commun des critiques, con-
tiennent plusieurs textes et des passages
extraits des trois premiers Evangiles. Saint
Clément de Rome, dans sa première Epltre
«lux Corinthiens, cite, nomb. 13, le verset 36
du chapitre VI de saint Luc; nomb. 46,1e
verset 24 du chapitre XXVI de saint Mat-
thieu. Il ajoute dans ces deux endroits que
ce sont les paroles du Seigneur Jésus; il cite
encore dans le même passage le verset 42 du
chap. IX de saint Marc, le verset 2 du chapi-

v!L
XVI1 de saint Luc, le verset 6 du chapitre

XVIII de saint Matthieu: dans sa seconde
Epltre aux Corinthiens, qui passe aussi com-
munément aujourd'hui pour authentique, et
dont tout le monde reconnaît la haute anti-
quité, il cite, nomb. 2, le verset 13 du chapi-
tre IX de saint Matthieu, et il ajoute que ce
sont les paroles de l'Ecriture; il cite encore,
nomb. 3, le verset 32 du chapitre X de saint
Matthieu

; nomb. 4, le vers. 21 du chapitre
VII de saint Matthieu et le verset 23 du cha-
pitre VII, elle verset 27 du chapitre XIII de
saint Luc; nomb. 5,1e verset 16 du chapitre
~X de saint Matthieu, le verset 3 du chapitreX de saint Luc, le vers. 28 du chapitre X de
saint Matthieu, le verset 4 et 5 du chapitre
XII de saint Luc; nomb. 6, le verset 13 du
chapitre XVI de saint Luc, et le verset 26 du
chapitre XVI de saint Matthieu; nombr8,les
versets 12 et 10 du chapitre XVI de saint Luc

;

et dans ce dernier passage il ajoute distincte-
ment que le Seigneur parle ainsi dans l'E-
vangtle.

Saint Ignace, dans son Epître aux Ephé-
siens, nomb. 14, cite le verset 33 du chapitre
XII de saint Matthieu ; dans son Epître aux
habitants de Smyrne, nomb. 1, il cite le ver-
set 15 du chapitre III de saint Matthieu. Dans
son Epître à saint Polycarpe, nomb. 2, il cite
le verset 16 du chapitre X de saint Mat-
thieu.

Saint Polycarpe, dans son Epître aux Phi-
lippicns, nomb. 2, cite le verset 1 du chapitre
VII de saint Matthieu, le verset 37 du chapi-
tre VI de saint Luc, les versets 3 et lOdu cha-
pitre V de saint Matthieu, et le verset 20 du
chapitre VI de saint Luc; nomb. 7, le verset
13 du chapitre VI de saint Matthieu, et le
verset 41 du chapitre XXVI du même saint
Matthieu. Du reste, il ne résulte aucun in-
convénient de ce que ces saints evéques ne
citent pas nommément les saints évangélis-
tes, car c'est de la même manière qu'ils ci-
tent les Epîtres de saint Paul, la première de
saint Pierre et la première de saint Jean, et
même très-fréquemment les livres de l'Ecri-
ture de l'Ancien Testament, nulle part ils ne
remarquent particulièrement les passages
quils citent. Saint Clément écrivit vers l'an
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de Jésus-Christ 69; saint Ignace et saint
Polycarpe, vers l'an 106 et 107.

§ 249. — Troisième fait ivni hitalle. — Les
Eglises primitives des chrétiens, et surtout
les évêques qui les ont gouvernées, ont tou-
jours usé de la plus grande réserve et du
plus grand discernement pour ne recon-
naître que les écrits authentique* et ap-
prouvés par le haut jugement des apôtres et

de ceux qui leur ont tuccédé de plus près
dans la fonction d'enseigner.

On trouve des preuves nombreuses de ce
fait constant dès le premier temps de la reli-
gion chrétienne.

1° Les Evangiles eux-mêmes ont dû leur
première origine au soin et à la précaution
qu'on eut de conserver intacte la doctrine des
apôtres contre les efforts des faux apôtres,
ou contre les faux écrits des autres. Il est
évident, par les preuves citées plus haut, que
saint Matthieu et saint Marc n'ont été pous-
sés à écrire, par les prières et par les vœux
si ardents des premiers chrétiens, que parce
que ceux-ci désiraient que la doctrine de
saint Matthieu et de saint Pierre, qui avait
été le maître de Marc, fut consignée dans des
documents authentiques, afln qu'elle fût à
l'abri de tout danger d'altération. Saint Luc,
au commencement même de son ouvrage,
assure qu'il a entrepris d'écrire l'Evangile,
parce que plusieurs autres s'étaient efforcés de
rédiger le récit de ce qui s'était accompli au
milieu des chrétiens; et c'est pour cela,
ajoute-t-il, qu'après avoir recherché exactement
tous les faits depuis le commencement, il lui a
semblé bon de les écrirepar ordre. Saint Jean
l'évangéliste lui-même, selon Eusèbe (Hist.
III, 2+) et selon Epiphane (Hérés. 51, n° 12,
et Hérés. 30, n°3j, n'a certainement entre-
pris dans un âge avancé de composer un
nouvel Evangile, après les "trois premiers
approuvés par lui, que pour suppléer ce qui
manquait dans ces premiers Evangiles au
commencement de la prédication de Jésus-
Christ, et pour réfuter par un écrit évangé-
lique Cérinthe et Ebion qui répandaient des
doctrines hérétiques sur la divinité et la nais-
sance de Jésus-Christ. Telle fut aussi l'origine
des Epîtres apostoliques. Saint Paul, dans sa
seconde Epître aux Corinthiens, chapitre II,

prémunit les fidèles contre les faux apô-
tres qui engageaient les chrétiens à judaï-
ser. C'est le seul but de l'Epîtrc aux Ca-
lâtes dans laquelle Paul , le plus jeune des
apôtres, tire, au chapitre II, l'autorité de sa
doctrine des premiers apôtres de Jésus-Christ.
Il invite aussi les Philippiens, chapitres II et
III, à croire les instructions de Timothée et à
ne pas ajouter foi aux ennemis de la croix
de Jésus-Christ. C'est évidemment dans le
même but qu'il a écrit son Epître aux Colos-
siens, chapitre II; sa première Epître à
Timothée, chapitres I et IV, sa seconde au
même chapitre IV. La première Epltre de
saint Jean l'évangéliste n'a pas d'autre but
que d'assurer la divinité de Jésus-Christ con-
tre les erreurs de Cérinthe.

2° Nous avons rapporté plus haut, vers la
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fin du § 2*7, par les témoignages de saint

Clément, de saint Irénée, de Tertullien et de
saint Ignace, martyr, quel a été le soin des

apôtres à mettre à la tête des Eglises des
évéques et des docteurs destinés à conserver
très-fidèlement le dépôt de la doctrine aposto-
lique, soit écrite, soit seulement transmise
de bouche en bouche: nous avons aussi rap-
porté combien il fut recommandé aux pre-
miers chrétiens de recevoir de ces seuls évé-
ques l'aliment de la saine doctrine et de
n'écouter qu'eux.

3° Nous avons encore rapporté, r

§ 248, n°jl

,

au sujet de saint Papias, un exemple de la

réserve avec laquelle on doit puiser la doc-
trine des apôtres aux sources les plus pures
et les plus voisines de la principale source.

j« 4° Au même § n° 2, nous avons rapporté
une autre espèce de précaution usitée dans
les Eglises, par laquelle on cherchait à con-
server intacts, dans la mémoire et l'intelli-

gence de tous, les écrits des apôtres ou des

docteurs, et qui consistait à garder constam-
ment la coutume de lire ces écrits et de les

expliquer dans les assemblées publiques des
chrétiens. Il nous reste encore de la primitive
Eglise plusieurs documents qui font foi de
cette pratique générale. Les Epîlres aposto-
liques, aussitôt qu'elles étaient envoyées,
étaient lues dans les Eglises, tant dans celles

auxquelles elles étaient destinées, que dans
les autres Eglises voisines; c'est un fait ma-
nifeste par le précepte de l'apôtre lui-même
aux Colossiens, 4, 16, dans lequel il leur dit :

Lorsque celte lettre aura été lue chez vous,

faites qu'elle soit lue aussi dans l'Eglise a\e

Laodicée, et lisez à votre tour celle qui a été
adressée aux fidèles de Laodicée.

5° Saint Denis de Corinthc, vers l'an 167,
parle ainsi dans sa lettre à saint Soter, pon-
tife Romain : « Aujourd'hui nous avons célé-

bré le saint jour du Seigneur, et nous avons
lu votre lettre, et dans la suite nous la lirons

toujours pour notre instruction, ainsi que la

précédente qui nous a été écrite par Clément. »

Nous avons déjà mentionné plus haut, § 246,
num. 1, La lettre de saint Clément de Rome
aux Corinthiens, écrite vers l'an de Jésus-
Christ 69, et dont saint Denis parle ici. Or,
douterons-nous que les évoques de Corinthc
n'aient eu le même respect pour les écrits

apostoliques ? ;Ces saint évêques pensaient,
et. bien plus, déclaraient publiquement que
l'altération des écrits ecclésiastiques de cotte
espèce était un grand crime ; c'est ce dont
font foi ces paroles mêmes de saint Denis,
qu'on lit dans sa même lettre à saint Soter
(dans Lusèbe, Hist., IV, 23 ) : « J'ai écrit

ces lettres à la prière de nos frères. Les
apôtres du diable en y retranchant, et en y
ajoutant les ont aussi remplies d'ivraie, mais
leur condamnation les attend. »

g" Saint Irénée, que Tertulicn , dans son
liv. contre l'hérétiqucValentinicn, chapitre V,
appelle l'observateur le plus exact de toutes

les doctrines, a composé le premier un ca-
talogue de toutes les hérésies, et de tous les

imposteurs qui corrompaient les Ecritures,

dans son premier livre contre les hérésies,

depuis le chapitre XX jusqu'à la fin , en com-
mençant depuis Simon le Magicien jusqu'à
Tatién. Le même livre III, chap. Il, convainc
les ébionites et marcionites d'avoir corrom-
pu les Evangiles. 11 enseigne, chapitre 3, que
les écrits canoniques ne sont reçus, et ne
doivent être reçus que d'après la tradition

et le consentemement des Eglises primitives,

et particulièrement de l'Eglise romaine.
Dans sa lettre à Florin sur la monarchie, il

rapporte un bel exemple de l'horreur qu'a-
vaient les premiers disciples des apôtres
pour les corrupteurs de la doctrine, et des

écrits sacrés, et de la vigilance qu'ils met-
taient à conserver intacts la doctrine et les

écrits des apôtres. En effet, c'est ainsi qu'il

écrit à Florin qui était attaché à l'erreur des

manichéens sur les deux principes des choses,

l'un bon, et l'autre mauvais :

Ce n'est pas là, ô Florin, la doctrine que nous
ont enseignée les prêtres, nos prédécesseurs,

qui ont connu autrefois les apôtres. Lorsque
j'étais encore tout jeune, je t'ai vu dans l'A-

sie Mineure, dans la maison de Polycarpe....

Ces choses sont encore présentes à ma mé-
moire, quoiqu'un long intervalle me sépare

du temps où elles sont arrivées...., de sorte

que je pourrais te rappeler l'endroit même où
s'asseyait le bienheureux Polycarpe, lorsqu'il

parlait, ses actions, ses gestes, son apparence
extérieure et ce qu'il disait au peuple assem-
blé ; je pourrais te rappeler comme il racontait

qu'il avait vécu avec Jean, et avec les autres

qui avaient vu le Seigneur, et qu'il se ressou-

venait de leurs discours, et de tout ec qui
avait rapport aux miracles et à la doctrine

du Seigneur..., Aussi suis-je bien persuadé
que si ce bienheureux vieillard apostolique

eût entendu quelque chose de semblable à
tes erreurs, il se fût bouché les oreilles de
ses deux mains, et se fût écrié selon sa cou-
tume : bon Dieu ! dans quel temps m'avez-
vous fait vivre, pour que je sois réduit à
entendre de pareils discours ? et alors dans
quelque lieu qu'il les eût entendus, qu'il fût
debout ou assis, on l'eût vu s'enfuir au plus

vite. Irénée lui-même offre un exemple de

précaution, par celle qu'il a mise à pré-
server ses propres écrits de toute falsifi-

cation. Il termina en ces termes son traité

sur Ogdoad, qu'il écrivit au même Florin,

qui était aussi tombé dans l'hérésie des va-
lentiniens : Qui que vous soyez, qui trans-

crirez ce livre, je vous conjure, par Notre-
Seigneur Jésus-Christ, et par son glorieux

avènement au jour où il jugera les vivants

et les morts, je vous conjure, lorsque vous
l'aurez transcrit, de comparer votre trans-

cription avec l'original, de la corriger d'a-

près son texte et d'y joindre cette même, prière

que je vous fais. Voyez aussi , comme à
l'exemple de saint Irénée , cet homme si

prudent, plusieurs autres ont été encore
plus loin dans ce genre de précaution. Les
Actes du martyr de Saint Polycarpe, écrits

aux Philadclphicns par l'Eglise de Smyrne,
dont il avait été évêque, se terminent dans
les anciens exemplaires par celte note : Ceci

a été transcrit sur la copie d'Jrénéc, par
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(tutus, qui a vécu avec J renée; et moi, So-
rt atr, je l'ai Copié ù Corintke sur lu copie

deduius; et moi, Pionius, je lui transcrit
sur la rupir précédent*, après l'avoir cher-
cher, et après t/ue Polycarpe me l'a ru dé-
couverte par révélation, comme je le dirai
plus bas. J'ai recueilli ces actes déjèi presque
gâté» pût leur ancienneté'. Vous vov'z com-
bien la malice des corru pleurs redoublait
1 i prudente vigilance des pieux écrivains
ecclésiastiques.

7' llegcsippe, homme très-instruit au té-
moignage dEUsèbe [llist., IV, 22), dans son
voyage de Palestine à Home, cou versa avec
plusieurs évé(|ues, et il a attesté, dans cinq
livres qu'il a rédigés ensuite sur l'histoire

ecclésiastique, qu'il les a tous trouvés d'ac-
cord sur la même doctrine et sur les mêmes
règles (et par c.mséquent sur l'admission des
écrits évangéliques). 11 assure généralement
que de son temps (il vécut vers le milieu du
second siècle de Jésus-Christ) il n'y avait
aucun siège épiscopal, à commencer depuis
les apôtres, ni aucune ville où l'on ne pra-
tiquât fidèlement tout ce que la loi com-
mandait, et tout ce que les prophètes et le

Seigneur lui-même avaient enseigné. Il as-
sure particulièrement qu'étant resté quel-
que temps à Corinthe, il eut des entreliens
avec le premier évèque de la ville, et ap-
prit que l'Eglise des Corinthiens avait per-
sévéré jusqu'alors dans la véritable et

dans la saine doctrine. Enfin il parle avec
réserve de quelques écrits apocryphes fa-

briqués parcertainshereliques.de son temps.
8° Saint Sérapion évéque d'Antiochc , qui

vécut vers l'année 188, parle ainsi dans le

traité sur l'Evangile de saint Pierre, qu'il

composa pour certains frères de l'Eglise de
ltosse en Cilicie, qui suivaient les erreurs de
ce faux Evangile: Poumons, mes frères, nous
recevons Pierre et les autres apôtres comme
Jésus-Christ lui-même ; mais nous rejetons les

écrits qui se parent de ce faux titre , sachant
bien qu'ils ne nous viennent pas de la tradi-

tion. Tant on avait soin de ne recevoir dans
les principales Eglises de celte époque, que
ce qui avait élé approuvé par le consente-
ment et le témoignage public des Eglises. En-
suit.' Sérapion continue : Quand jetais parmi
vous , je Croyais que vous aviez tous une foi

orthodoxe et, faute d'avoir lu l' Evangile qu'ils

montraient sous le nom de Pierre
, j'ai dit:

S'il ne paraît pas </u'il y ait d'autre scandale
,

qu'on le lise. Mais depuis on m'a rapporte que
l'hérésie infectait l'esprit de ceux qui présen-

taient cet évangile , c'est pourquoije revien-

drai promptement vers vous; tous me verrez

OU milieu de vous ces jours prochains l'ai

même eu l'occasion d'emprunter cet évangile à
quelques uns qui le prennent pour régie, c'est-

à-dire aux successeurs de ceux <pii s'en sont

servis les premiers, et nous les appel ans (Incites

(communément donneurs de systèmes*, far la

plupart de ces opinions leur doivent l'origine.

J'ai donc lu cet Evangile, <t j'ai trouvé qu'en

général la doctrine du Sauveur est conservée
saine et intacte, mais quelques opinions y sont
tnèlécs qui ne sont pas d'accord avec cette doc-
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(rinr. et nous Us transmettons dans celle let-
tre, {logez Busêbe, II, t., VI, 12.)

9 Clément d ! Irie dans l'exord.- de
se&Stromates, s'applique uniquement à prou-
ver qu'il a reçu des hommes les plus estimés
toul s l<'s doctrines qu'il doit exposer; car
après avoir nomme sept maîtres différents de
langue et de nation , qu'il avait entendus lui-

, il dit : Ceux-ci ont conservé la doctri-
ne trois fois heureuse île la vraie tradition,
qu'ils ont reçue Immédiatement des apôtres
Pierre, Jacques, Jean, Paul , comme un fils,

écoule tes avis de son père. /'"< a*enfdnU res-
semblent à leurs parents; tuais ces hommes ont
été, par un conseil divin, conservés jusqu'à
nosjours pour nous confier les • delà
science divine, Bdit. de 16M. V. T75. Il dit

qu'on donne des règles infaillibles pour dis-
cerner les véritables doctrines de Jésus-
Christ. Ainsi l'on ne peut trouver la doctrine
intacte que dans la seule, véritable eqanlique
Eglise qui est conforme aux saintes Ecritu-
res

, pag. toi; les hérétiques se sont élevés
contre les traditions de l'Eglise pour suivre
les opihions humaines, ils se servent à I

rite des Ecritures, mais ils en retraneh ut des
livres entiers et tronquent les autres, etc.,

pag. TGV. Tous les hérétiques sont posté-
rieurs à l'Eglise, ils sont sortis d'elle lors-

qu'ils était e core à son berceau, et par là

même ils n'ont enseigné que des doctrines

fausses, aussi ont-ils tenté vainement de di-

viser l'Eglise, qui est aussi unique que Dieu
est un. Ensuite il ennmère les unes après
les autres toutes les hérésies de son temps

,

pag. 756.

10" Tertullien, dont plusieurs paroles déjà

citées plus haut onl rapport à ce sujet, dé-
clare dans le livre des Prescriptions, ch. 21,

comme une règle ecclésiastique universelle-

ment établie depuis longtemps , qu'il ne faut

rien recevoir que ce que les apôtres ont ensei-

gné ; mais que la véritable doctrine des apôtres

doit être prouvée par le témoignage des Egli-
ses qu'ils ont fondées et qu'ils ont instruites

eux-mêmes, cl de vive voir et par leurs Epl-
tres. Dans le même ouvrage, ch. 3G. il assure
formellement que dans toutes 1 s Eglises pri-

mitives , on lisait les Epitres authentiquée

des apôtres, et ch. 27, que cette doctrine dans

la suite du temps n'a pas été changée, mais est

encore aujourd'hui la même.

11° Citons maintenant Eusèbe comme le

dernier témoin de la précaution et de la pru-

dence assidue qu'ont mise toutes les F^lises

des premiers temps à ne recevoir que les

écrits véritables îles apôtres et de leurs pre-
miers disciples, qui les ont eus pour maîtres.

Il énumère exactement plusieurs écrits apo-
cryphes disséminés aux premiers temps de
l'Eglise chez quelques hommes particuliers;

cependant il remarque avec soin que jamais

ils ne se sont rapportés, ni nommés, ni

parmi les écrits ecclésiastiques par aucun té-

moignage de ces anciens écrits. Il parie ainsi

dans son Hist., III, 3 : Les actes qui sont sous

le nom de suint Pierre, et l'Evangile qu'on dit

être de lui, la prédication qui lui est attribuée
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et les paroles de VApocalypse elle-même , n'ont

jamais été, que nous sachions, rapportés parmi
les écrits catholiques ,

parce que aucun des

commentateurs anciens ou nouveaux ne s'est

servi de leur témoignage. Il ajoute ensuite à
propos du livre d'Hermas le Pasteur : Parce

que VApôtre (saint Paul) vers la fin de son

Epître aux Romains où il salue quelques fidèles,

fait aussi mention d'Hermas avec les autres
,

quelques-uns disent que ce livre est de ce pas-
teur, mais il faut savoir aussi que d'autres ont

contredit cette opinion. C'est pourquoi il n'a

pas été mis au nombre des livres qui passent

pour anthentiques. Vous voyez que, dans la

primitive Eglise de Jésus-Christ, il était con-

stant et établi de n'admettre les Ecritures des

apôtres et de leurs disciples que d'après le

consentement de toutes les Eglises. Le même
historien, liv. III, ch. 25, après avoir énumé-
ré les écrits indubitables apostoliques , con-
tinue en ces termes : Et ces écrits passent pour
authentiques, mais voici ceux dont on attaque

l'authenticité, quoiqu'ils soient d'ailleurs bien

connus de beaucoup de personnes , ce sont :

VEpître qui\est attribuée à Jacques et l'Epitre

de Jude, la dernière Epître de Pierre et la se-

conde et la troisième de Jean. Parmi les livres

apocryphes, il faut compter les actes de Paul,
le livre appelé le Pasteur , l'Apocalypse de Pier-
re et l'Epître de Barnabe qui l'accompagne

,

ainsi que les doctrines attribuées aux apôtres,

et avec elles, si on veut, l'Apocalypse de saint

Jean , rejetée par quelques-uns comme je l'ai

déjà dit , et mise par d'autres au nombre des

Ecritures tout à fait authentiques. On y joint

aussi l'Evangile écrit pour les Hébreux et dont
surtout font grand cas les Juifs convertis à
Jésus-Chsist. Voilà donc tous les livres dont
on contredit l'authenticité. Il nous a fallu né-
cessairement en faire le catalogue (N. B.) afin

que nous puissions discerner les écrits qui, se-

lon la tradition ecclésiastique , ne sont pas
contrefaits, mais véritables, de ceux qui, outre
ces écrits reconnus , ne font point partie du
Nouveau Testament et dont l'authenticité est

révoquée en doute , quoiqu'ils soient lus par
plusieurs ecclésiastiques (notez bien encore),

afin que nous puissions connaître les écrits

présentés par les hérétiques sous le nom des

apôtres, comme de Pierre, Thomas ou Mathias,
les Evangiles d'André ou de Jean, et les écrits

qui contiennent les actions des apôtreset dont
aucun écrivain de l'histoire Ecclésiastiquen'a
daigné faire mention dans aucun passage de
ses commentaires. Aussi la tournure de la

phrase diffère-t-ellc du style accoutumé des

apôtres, les maximes elles-mêmes et l'esprit des
pensées t/ite rr.v écrits renferment s'écartent
beaucoup de la vérité de la saine doctrine et

prouvent clairement que ce sont des fragments
des hérétiques. C'est pou quoi, on ne doit pas
même (es ranger parmi les rerils apocryphes

,

mais les repousser comme tout à fnii absunlcset
impies. Vous voyez un échantillon exact etpar-
faitdela censure mise en usage aux premiers
temps par les Eglises chrétiennes et leurs évè-
ques îrilsnc reconnaissaient pourauthenli-
queei canonique aueonécrilâ moins que toute
i.i doctrine n'en tût d'accord a?«c la tradition

reçue de la bouche même des apôtres et de
leurs premiers disciples, à moins qu'on no
coiyiût , àjdes preuves certaines, l'apôtre ou
le disciple d'apôtre quil'avaitcomposéetdont
il portait le nom en tête. 2° Ils cherchaient
avec soin, pour en connaître le véritable au-
teur, les écrits dont la doctrine était confor-
me à la tradition apostolique , et vénéraient
surtout ceux qui portaient le nom d'un au-
teur apostolique ; mais jusqu'à ce qu'ils en
eussent acquis la certitude, ils ne les regar-
daient pas comme authentiques. Ainsi les au-
tres Epîlres de saint Pierre et de saint Jean,
l'Apocalypse de ce dernier, et l'Epîlre de saint

Paul aux Hébreux, furent longtemps sans
trouver une pleine foi dans plusieurs Eglises
qui n'avaient pas élé certaines de leurs véri-

tables auteurs. 3° Ils ne recevaient jamais
aucun écrit quelconque, quand même il eût
porté le nom d'un apôtre, toutes les fois qu'il

était présenté par des hommes qu'un bruit
même incertain représentait comme d'une
foi suspecte ou à peu près semblable, et si

cet écrit s'écartait tant soit peu de la doctrine
commune des Eglises reçue par la prédica-
tion et les écrits authentiques des apôtres,
ils le rejetaient comme fabriqué, démontrant
sa fausseté par la marche et le style de la

phrase même selon les règles d'une sage cri-

tique.

On ne doit en aucune manière mépriser
le témoignage d'Eusèbe ,

quoiqu'il ait vécu
au commencement du quatrième siècle; car
il est certain et manifeste par l'aveu de tous
les critiques et par la lecture de tous ses

écrits, qu'il a élé très-exact à scruter tous les

monuments des chrétiens, qu'il a usé du ju-
gement le plus sûr dans le discernement
des documents et des écrits authentiques et

qu'il a eu une très-vaste collection des livres

anciens qui n'existent plus même aujour-
d'hui. Il prouve avec la méthode la plus sûre,

l'authenticité des écrits de tous les premiers
écrivains comme saint Clément de Rome,
saint Ignace martyr, saint Polycarpe, saint

Justin, saint Irénée et les autres, par les ci-

tations et l'approbation des écrivains qui ont
suivi ces Pères de plus près; en sorte que
nous sommes redevables , surtout à Eusèbe

,

de la chainc des écrivains ecclésiastiques,

dont les anneaux sont unis entre eux par la

suite continuelle des siècles et des fragments
extraits des liv ros de ces auteurs, générale-
ment adoptés et justement cités par lui et

dont le témoignage a le plus grand poids

pour prouver authentiquement que le dépôt
de la tradition évangélique a toujours élé

conservé sans aucune omission et sans au-
cune altération, quoique d'ailleurs les livres

entiers de ces premiers écrivains se soient

dans la suite perdus pour la plupart.

Au reste, il sera bon de remarquer ici les

vaines déclamations des déistes dans l'exa-

gération des objections qu'ils opposent au
christianisme comme les principales. Pour-
quoi les premières Eglise» (chrétiennes) ne ci-

tt ni -elles que les Evangiles apocryphes? C'est

ainsi qu'un impie, je ne sais quel Zapala,
deinanded'un front d'airain dans sa soixante-
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ct-unième question, si ce n'est pas là une
praire certaine que 1rs quatre Evangile» ea—
noniqueë n'ont pas encore été rédigés? Et

ouest. &2, si ce n'est pus une chose absurde que
les premiers chrétiens aient forgé tant (le vers

ridicules, attribués aux sibylles, îles lettres de
suint Paul à Senèque, une lettre de Marie et de
Pilute, etc., etc., et aient ainsi établi leur

secte pur de pures fourberies? (Question* de
Zuputn, etc., traduites pur le sieur Tampo-
net, etc., Leipsig, 1760). Dans ce litre loul pa-
raît caché, même le lieu de l'impression, et

cela afin que l'auteur, enveloppé de tous cô-
tés d'un masque, fût moins réduit à rougir.
Mais tout ami de la vérité pourra facilement
démasquer le front déhonte de ces railleurs

de la religion , même par ce seul exemple
qu'ils donnent d'oser produire en public des
assertions stupides, dont eux-mêmes , sans
aucun doute, savent bien que la fausseté a
été démontrée par les arguments convain-
cants des critiques les plus érudits de notre
siècle. Voyez l'état de la question, comme
elle est clairement exposée en peu de mots
dans la dissertation du savant D. Calmet sur
les Evangiles apocryphes.

Sans aucun doute, avant la ruine de Jéru-
salem , avant même que saint Luc eût écrit

son Evangile, plusieurs hommes consignè-
rent dans des écrits la mémoire de tout ce qui
s'était passé depuis l'apparition de Jésus-
Christ; c'est ce que saint Luc assure lui-

même au commencement de son Evangile.
Et ce n'est pas bien étonnant. Qu'y avait-il

en effet d'étrange, que chacun des premiers
chrétiens, suivant son zèle pour la foi de Jé-

sus-Christ, désirât si ardemment de connaî-
tre toutes les paroles, les actions et la doc-
trine de son Sauveur? Quoi de plus naturel,
que ceux qui savaient écrire instruisissent

leurs parents et leurs amis de tout ce qu'ils

avaient vu et entendu, ou appris par le récit

d'aulros témoins reconnus, et qu'ensuite on
transcrivît plusieurs exemplaires de ces écrits,

en sorte que chacun eût l'Evangile comme
gravé dans les mains et dans la mémoire?
Mais il était naturellement impossible que
cette foule d'histoires fussent toutes rédigées
avec la même exactitude cl la même inté-
grité, et sans que plusieurs d'entre elles fus-

sent peu exactes, sans que celles-ci ne fus-

sent trop diffuses, et celles-là au contraire
trop succinctes D'ailleurs le danger se
présentait facilement à ceux qui dans la suite

trouvaient occasion de composer de sembla-
bles écrits; quand il n'était déjà que trop

aisé de changer et d'interpoler, d'attribuer à
de faux auteurs et d'altérer de mille maniè-
res des écrits si nombreux, et d'ailleurs si

peu d'accord entre eux : ce qui ne devait pas
causer au christianisme un médiocre préju-
dice. Pour remédier donc à un si grand in-
convénient, les écrivains sacrés des Evangi-
les prirent enfin la plume eux-mêmes dans
l'intention de composer un ouvrage, dont
l'aulorité contraire acquît la foi générale,

après l'avoir détachée des autres écrits moins
authentiques et peu exacts. Leur entreprise

réussit à leur gré. Les Evangiles écrits par

eux, approuvés publiquement par le» apô-

tres encore cirant», et reçus par toutes I

Eglises primitives, furenl traduits bientôt en
grec, en latin, i n syriaque, et dans les au-

tres langues; ils commencèrent a être lus

dans toutes i« i assemblées publiques oV -

chrétiens, et A être expliqués par lesévéqui

avec Un tel succès que toutes les histoires

écrites auparavant s'échappèrent rapidement

des mains et de la mémoire des hommes, de

sorte qu'on ne peut avoir le plus petit molif

de douler s il reste encore quelqu'un des

Evangiles apocryphes écrits avant saint Luc.

Mais le père du mensonge, qui avait suscité

plusieurs faux messies et plusieurs faux pro-

phètes, dont les faux prodiges eu imposaient

afin de détacher de la foi des véritables prodiges

et des véritables prédictions de Jésus-Christ,

le père du mensonge, vers la fin du premier

siècle et le commencement du second, a sus-

cité avec une pareille malice des imposteurs

qui devaient, par leurs fraudes, allérer les

véritables Ecritures apostoliques, et en com-

poser plusieurs autres inventées à plaisir,

afin que, la fausseté de ces faux témoins une

fois prouvée, l'autorité des témoins de Jésu>-

Christ fut aussi anéantie. Et ce que l'on doit

encore le plus admirer, le perfide démon em-

ployant pour ses intérêts la simplicité de cer-

tains hommes, leur suggéra le projet, pour

rendre plus facile aux Juifs et aux païens la

foi dans la divinité de Jésus-Christ, et pour

leur persuader plus efficacement d'embrasser

la religion chrétienne, le perfide démon, dis-

je, leur suggéra l'idée de composer des livres

remplis de miracles et de prophéties supposés,

et pour leur donner de l'autorité, de les mettre

tantôt sous le nom d'un apôtre, tantôt sous

le nom d'un autre. Voilà pourquoi tant d'E-

vangiles parurent sous tant de noms divers,

comme sous ceux de Pierre, de Jacques, de

Thomas, etc., etc., etdel'enfancedu Sauveur,

etc. Ces opinions erronées furent plus fu-

nestes à la religion chétienne que ne l'au-

raient été leurs croyances. Car la vérité une

fois mêlée au mensonge, et les choses cer-

taines confondues avec les douteuses, four-

nirentaux ennemis de la religion un prétexte

tant pour élever des difficultés sur les écrits

véritables et authentiques que pour tirer de

leur cerveau plusieurs systèmes, qui, sous

prétexte et à l'abri des noms les plus respec-

tables, ébranlaient les dogmes les plus saints

delà véritable Ecriture et de la vraie religion

chrétienne. Les premiers qui vinrent pour

ébranler, à l'aide de ces sourdes attaques, le

rempart de la religion, furent les ébionites,

les marcionites. les \alenliniens et les gno-

stiques ; tous ils rejetèrent les Evangiles an-

ciens et authentiques comme dénués d'auto-

rité, ou bien les considérant comme altères,

ils les reproduisirent sous de nouvelles for-

mes; ou enfin ils les rejetèrent tout à fait, et

en supposèrent d'autres nouveaux sous les

noms desauteurs les plus respectables. D'au-

tres tout à fait étrangers à la religion chré-

tienne , comme Celse , Porphyre et Julien

l'Apostat , ont accusé les chrétiens d une

mauvaise foi ouverte et manifeste, sous pré-
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texte que la contradiction des Ecritures au-

thentiques avec les Ecritures apocryphes

déposaient évidemment de leur fraude com-

mune. El les déistes de notre époque suivent

en foule avec ardeur les traces de ces écri-

vains postérieurs. Mais il suffit d'un peu de

droiture d'esprit et d'un sincère amour de la

vérité pour reconnaître l'injustice que font

généralement ces incrédules railleurs à la

piété des premiers chrétiens véritables. En-
lin tout ce qu'ils prouvent se réduit aux deux

points suivants : au premier siècle de l'Eglise

chrétienne naissante, il s'est trouvé parmi les

chrétiensdes fidèles assez simples pour croire

qu'une fausseté préméditée de cette espèce

servirait à étendre leur sainte religion, tan-

dis que d'autres, mais par impiété, n'ont pas

balancé à abuser de la simplicité de ces pieux

fidèles pour accréditer les impostures et les

fausses doctrines que leur ambition et les

vices de leur âme les engagèrent à inventer

et à répandre dans le public. Mais quels fu-

rent ces imposteurs coupables de trop de

simplicité ou de perversité? Tous sans ex-

ception, ce furent des hommes du peuple et du

commnn des chrétiens. Pendant tout le pre-

mier siècle, et même pendant plus d'un siè-

cle et demi, aucun évêque n'accorda jamais

son autorité à ces hérétiques imposteurs, ni

n'approuva de ses suffrages les histoires fa-

briquées et inventées par ces chrétiens trop

simples, comme les Evangiles et les Actes

des apôtres. Bien plus, comme alors l'auto-

rité civile ne secondait pas encore les pas-

teurs des Eglises, plus ces écrits mensongers

commençaient à s'élever librement et fré-

quemment, plus aussi les chefs des Eglises

mettaient de vigilance et de précaution pour

discerner les écrits authentiques el vérita-

bles des apôtres et de leurs disciples, pour

conserver sans aucune altération leur véri-

table doctrine, et enfin pour l'inculquer aux

fidèles qui leur étaient soumis. Aussi (comme

il a été établi dernièrement d'après le témoi-

gnage d'Eusèbe, et comme nous l'avons re-

marqué plus haut, § 2W, dans la seconde

note), aussi, 1°, inculquaient-ils continuelle-

ment de n'admettre que ce que les Eglises et

leurs évêques avaient transmis d'un con-

sentement général, comme la doctrine qu'ils

avaient reçue des apôtres. 2° On écoutait les

évoques et'les pasteurs de l'Eglise comme les

seuls maîtres approuvés de la vérité ,
qui

dussent enseigner fidèlement aux chrétiens

ce que toute l'Eglise approuvait dans les doc-

trines et les écrits apostoliques. 3° Tous les

écrits quelconques portant le nom des apô-

tres ou d'autres hommes distingués, ccux-

mémes qui renfermaient une doctrine con-

forme à celle delà tradition et que l'autorité

de quelques Eglises avait reçus, n'en étaient

pas moins reconnus publiquement comme
dépourvus d'authenticité, si on neconnaissait

par une preuve certaine leurs véritables au-

teurs. De cette distinction sont nés les livres

qu'on appelle deutérocanoniques. h? Les

écrits altérés par les hérétiques ou fabriqués

par eux, si surtout ils contredisaient la doc-

trine reçue, étaient proscrits, par l'ordre des

Eglises, des maisons de tous les fidèles chré-

tiens, comme des écrits apocryphes et corrup-
teurs, tandis qu'au contraire les écrits véri-
tables et canoniques étaient lus et expliqués
publiquement dans leurs assemblées par les

ministres des Eglises. 5° Quelques-uns des
hommes les plus distingués dans l'Eglise

dressaient des catalogues des écrits authen-
tiques et des livres hérétiques, ainsi que des
hérésies elles-mêmes. 6° Les autres écrits

non contraires à l'autorité de l'Eglise, mais
pourtant composés par des auteurs incer-
tains et remplis de prédictions el de prodiges
invraisemblables et qui étaientdans les mains
de la foule des chrétiens, étaient ouverte-
ment rejetés par les pasteurs des Eglises
comme apocryphes et fabriqués , et jamais,
comme nous le prouve le témoignage réitéré

d'Eusèbe, jamais ils ne daignaient en faire

mention dans leurs écrits. Quel homme rai-

sonnable ne pourra comprendre, par toutes

ces preuves, que la bonne foi et l'exactitude

des Eglises primitives du christianisme et de
leurs évêques ont brillé du plus grand éclat

lorsqu'il s'est agi de discerner et de recon-
naître les écrits véritables et authentiques
des apôtres? >\

Rien ne peut donc être plus évident que
les railleries faites par les incrédules de no-

|

tre temps sur les premières Eglises des chré-

,

tiens, à l'occasion des écrits apocryphes dis-:

séminés parmi elles ; tantôt ils les accusent
de mauvaise foi, tantôt ils crient qu'elles

sont convaincues de la simplicité la plus
grossière et de la crédulité la plus bornée ',

pour ajouter foi à toutes sortes de fables ;

'

mais il est manifeste que l'examen sincère

des faits doit faire conclure tout le contraire.
:

En effet, d'abord, on ne pouvait établir rien

de plus prudent que de déférer aux évêques
des premières Eglises le jugement des écrits

authentiques et véritables, et que de déter-
miner qu'il faudrait s'en rapporter unique-
ment à leur avis commun, comme à une loi

inviolable. Ensuite, cette manière de con-
naître la vérité une fois établie, il devenait
complètement impossible que toute l'Eglise

se laissât encore tromper par la fraude naïve
ou malicieuse d'un ou de plusieurs hommes.
Troisièmement, l'exclusion de tant d'Ecritures

apocryphes, remplies de milliers de miracles

de Jésus-Christ, prouve évidemment la bonne
foi des pasteurs de l'Eglise, qui, loin de vou-
loir profiter de ces preuves mensongères,
crurent n'en avoir pas besoin pour prouver,

la vérité de la religion chrétienne, déjà suffi-

samment attestée par les écrits authentiques.

Quatrièmement, la simplicité ou la fraude

préméditée elle-même de quelques chrétiens

du peuple, sans nom comme sans autorité

pour enseigner, qui ne fut appuyée par lo

crédit ou l'aveu d'aucun pasteur de l'Eglise,

el bien au contraire qui en fut désapprouvée
ouvertement, dédaignée même et méprisée
publiquement, ne peut aucunement préjudi-

ciel
- à la vérité authentique des autres écrits

évangéliquea qui ont été prouvés, défendus

et reconnus de mille manières par l 'autorité

si publique et si générale de toutes les Lgli-
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ses et de leurs pasteurs (qui ne forent ja-

mais choisis par le* apôtres eux-mém<

leurs disciples, que parmi les plus instruits

et les plus vertueux Bdèles). Kl «railleur-, il

n'était pas entièrement au pouvoir des évê-

ques de retirer ces écrits fabriqués des mains

des fidèles, car alors ils n'étaient pas secon-

des du secours de la naissance civile; et

maintenant même, quoique appuyés de la

puissance des princes, ils ne peinent encore

obtenir ce résultat à leur gré.

Cinquièmement, enfin la critique et la ma-
nière de discerner les écrits véritables des

apôtres et de leurs disciples des autres écrits

apocryphes, ne devait pas être difficile pour

les pasteurs et pour les évêques des Eglises.

En effet, les Evangiles, les Epîtivs et les Actes

composés par les véritables apôtres et par

les véritables disciples des apôtres étaient

aussitôt remis par eux -mêmes entre les mains

des évêques; plusieurs exemplaires, revus

et approuvés par les auteurs mêmes, en

étaient envoyés aux autres Eglises, dont les

évêques les gardaient comme le dépôt le

plus sacré; ils étaient lus et expliqués aussi

dans ces Eglises : et tout cela se faisait du

vivant des apôtres, qui visitaient plusieurs

Eglises en particulier. Enfin, les écrits pos-

thumes et communiqués aux Eglises aussitôt

après la mort des apôtres étaient sur-le-

champ regardés comme suspects : la mort
elle-même des principaux apôtres et des

disciples qui écrivirent les Evangiles, les

Actes et les Epîtres ne put longtemps être

ignorée des pasteurs des Eglises. D'un autre

côté, ces Evangiles et ces Actes apocry-

phes étaient répandus sourdement par des

auteurs obscurs dans la foule des chré-

tiens, lorsque les apôtres et les disciples,

dont ils portaient les noms, ne vivaient plus

déjà depuis longtemps. La plupart du temps

aussi ils fabriquaient de nouvelles doctrines

opposées aux écrits apostoliques, ou bien

ils recueillaient des récils et des histoires de

vieille femme, inouïs jusqu'alors pour les

évêques eux-mêmes. Or quoi de plus facile,

pour tous ces sages et illustres évêques qui

avaient entendu eux-mêmes les apôlres ou
les premiers disciples des apôlres ? quoi de

plus facile que de discerner comme des pro-

ductions mensongères et de rejeter selon leur

devoir ces écrits dénués de toulc altestation

ecclésiastique suffisante, et si différents par
les preuves, la doctrine, le caractère cl toute

la marche du slyle des véritables écrits des

apôlres? Il est évident que le zèle et qu'une
sage critique n'ont pas manqué à saint Clé-
ment de Rome, à saint Ignace d'Antiocbe, à
saint Polycarpe, à saint Irénée, a saint Méli-

ton de Sardes , à Clément d'Alexandrie et

aux autres évêques et docteurs du premier

et du second siècle dans le discernement des

, écrits authentiques d'avec les écrits apocry-
phes ; leurs propres ouvrages, qui nous res-

tent encore aujourd'hui, en donnent un té-

moignage assez manifeste.
Ajoutez aussi que le nombre de ces écrits

apocryphes a élé ouvertement trop exagère

entièrement Fabriqué! < t qui ont tous (ex-

cepte t'évangil • des Egj pti

pir les hérétiques du seco«d siècle, tons les

autre- m- sont pas distincts des quatre Evan-
giles canoniques, mais des Evangiles akérés
par eux à leur guise, ou sont postérieurs MX
trois premiers siè< les de l'Eglise chrétienne :

c'est ce qu'on peut voir en détail dans la

dissertation déjà citée de DomCalmet. Mais
ces calomniateurs, poussés -ans doute parle.

grand amour qu'ils ont pour la vérité, por-
tent le nombre de ces écrits au delà de qua-
rante. Voyeï donc, vous tous qui ai née la

vérité et qui cherchez la justice, vovez, dis-

je, la faiblesse et l'inutilité du principal ar-
gument des déiste-, et avec lequel ils pré-
tendent attaquer et détruire complètement la

venté des miracles et des prophéties de Je-

sus-Christ, en même temps que l'autorité des

Evangiles chrétiens. Ces miracles ne sont

prouvés que par les Evangiles, auxquels ou
ne doit pas accorder plus de foi et plus d'au-

torité qu'à tant d'autres écrils fabuleux et

apocryphes que l< s premiers chrétiens api

présentés comme certains à la foi des Juifs

et des païens : voilà ce que disent et ce que
répèlent à grands cris lous les incrédules.

Mais quelle est leur aut rite, leur i

leur jugement? Est-ce que ce contraste

de ces écrils mensongers rejelés par 11 -

et que quelques hérétiques et quelques mau-
vais chrétiens opposaient aux écrits authen-
tiques des apôlres et des évangélistes qui

étaient reconnus comme une règle de fi

nérale, est-ce que le contraste de ces écrits

mensongers ne devait pas plutôt faire av osa r

sincèrement que l'opposition elle-même de

l'hérésie et des hérétiques avait fait rejaillir

un grand éclat sur la vérité, à laquelle on
était forcé de rendre un glorieux hommage?

§ 250. — D'après ces faits si authentiques,

voyez maintenant avec quelle évidence s en-

chaînent les corollaires que je joins ici.

I. Les doctrines, tous les faits, surtout Us
principaux, contenus dans les écrils des apô-
tres et des évangélistes, avant même qu'ils

eussent été écrits, et lorsqu'ils le furent avant

qu'ils eussent été reçus par les Eglises, ont tté

prêches par les apôtres et leurs discipl

ont été crus par ces mêmes Eglises du (tien-

nes dès le commencement de leur fondation.

Rien de plus ev ident que cette conséquence.

La nouveauté elle-même des faits et des doc-

trines contenus dans les écrits apostoliques,

la solennité avec laquelle ces écrits étaient

reçus par l'autorité publique des seuls pas-

teurs, et surtout des seules mains des apô-

tres eux-mêmes et de leurs disciples, la

constance elle-même avec laquelle tous les

chrétiens ainsi que leurs evéques s'alla-

ebaient aux doctrines renfermées dans ces

écrits au détriment même de leur vie al de

tous leurs biens, enfin la sainteté de leur v ie.

et surtout l'autorité de tous les princes

créa et profanes qui parmi les Inifs et les

gentils s'opposaient vivement à la nouvelle

religion, loul concourt ouvertement à l évi-

dence de celte conclu-ion. Car jamais les

Si vous exceptez les six ou sept évangiles^ premières Eglises n'eussent reçu d un cou-
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sentement si unanime ei si constant dans les

trois parties de l'univers, des écrits si étran-

ges et remplis de nouveaulés soi-disant pu-
bliquement connues de toutes ces Eglises,

à moins que la vérité de ces principales doc-

trines n'eût été garantie de la bouche même
des apôtres qui l'avaient prêchée avant même
que ces écrits ne l'eussent répandue, lors-

que d'ailleurs elle était déjà parfaitement,

connue.
§ 251. — II. Les Eglises primitives des chré-

tiens, surtout celles qui, depuis la mort de

Jésus-Christ à Jérusalem, ont été établies \à

Sumarie, à Antioche, à .Damas, à Césarée, d

Ephèse, d Corinlhe., d Alexandrie, même à

Rome, et dans les autres endroits plus voisins

de la Palestine, ont eu, sans aucun doute, un
grand nombre d'autres témoins oculaires et

authentiques de tous les miracles de Jésus-

Christ opérés dans la Judée en aussi grand

nombre que les Evangiles le rapportent.

Les Juifs, habitants de la Palestine et ci-

toyens de Jérusalem elle-même, ont-ils été

par hasard assez grossiers et assez stupides

pour croire sans aucun examen, sans aucune
recherche d'une vérité si facile à découvrir,

les mirât les si étranges de Jésus-Christ, de

cet homme que les principaux de leur nation

ont attaché à une croix comme un malfaiteur ?

les Ju fs ont-iis été , dis-je, assez stupides

pour croire des miracles avancés par un
grand nombre d'hommes de la lie du peuple

et sans aucun crédit, et dont eux-mêmes
n'avaient jamais appris l'existence , quoique

rassemblés de tout l'univers, ils fussent pré-

sents à Jérusalem dans le temps même delà

pâque, pendant lequel ce Jésus fut mis à

mort? Est-ce que les mêmes Juifs d'Antioche,

d'Alexandrie, de Rome, et ceux qui étaient

dispersés dans toutes les parties de l'univers,

ne venaient pas assidûment chaque année,

d'après le précepte de la loi , dans la métro-

pole pour aller au temple de Jérusalem?

Ici nos déistes incrédules se réfugient en-

core dans la simplicité des premiers chrétiens

comme dans une retraite accoutumée; ces

premiers chrétiens, selon eux, n'auraient élé,

pour la plupart, que des hommes de la lie du

peuple, des enfants de la terre dont le carac-

tère, à 1 aspect du merveilleux, se laissait

facilement entraîner aux nouveautés. Cette

dernière façon d'argumenter me paraît juste

en vérité. Nous savons tous, en effet, que le

pouple est généralement crédule lorsqu'il

s'agit d'annoncer des prodiges favorables

d'ailleurs aux préjuges qu'il a conçus dès

son enfance, ou de persuader des choses à

la croyance desquelles il est porté, soit par

son inclination qu'elles flattent, soit par

quelque autre motif, surtout lorsque s'y

joignent l'approbation , l'encouragement ,

l'exemple même des princes, des magistrats,

et de tous ceux enfin qui, auparavant
,

avaient sur sou esprit une autorité suffisante.

Mais avons-nous besoin de tant de preuves

pour comprendre (pic tout s'est opposé à ce

qu'un si grand nombre de Juifs et de chrétiens

se laissassent convertir à la doctrine ei à la

religion de Jésus-Christ ? Les J uifs, plus que

ute autre nation, n'étaient-ils pas attachés
opiniâtrement à leur religion ? Les païens ne
suivaient-ils pas tous un genre de vie tout
à fait opposé à la sainteté de la religion chré-
tienne? Les apôtres eux-mêmes, qui la prê-
chaient, n'étaient-ils pas grossiers et des
hommes du peuple ? les grands et les derniers
de la nation ne fai aient-ils pas tout pour la
détruire et pour convaincre les apôtres d'im-
posture? Est-ce qu'il y avait une grande
simplicité de la part de ceux qui, seuls de
tous les païens, commençaient à raisonner
sagement dans une affaire si importante,
est-ce qu'il y avait une grande simplicité de
leur part à quitter leurs idoles et à adorer
un seul Dieu selon la plus sainte religion?
Ces païens en étaient-ils donc plus sages,

qui, méprisant tout l'appareil des prodiges,
n'en étaient pas moins constamment attachés
au slupide polythéisme et à l'infâme genre de -

vie qu'ils avaient une fois commencé? Est-ce
que les Juifs qui rejetèrent le Christ et furent
enveloppés dans la ruine de Jérusalem vivaient
plus saintement que ceux qui, plus dociles,
prêtèrent l'oreille à la vertu chrétienne et
scellèrent de leur sang l'aveu sacré de leur
religion?

§ 232. — IIL Les miracles de Jésus-Christ
et la sainteté de savie, preuves, selon lui-même ,

de sa mission divine pour enseigner une nou-
velle religion, nous ont été assurés, non-seu-
lement par les Evangiles et par la tradition
des apôtres de Jésus-Christ, mais principale-
ment par les témoignages innombrables des
premiers chrétiens et surtout des Juifs qui,
chaque année, étaient venus de tout l'univers
à Jérusalem; enfin, par les primitives Eglises,
ainsi que par le témoignage de nos Eglises
d'aujourd'hui.

Ainsi se trouve détruite, quoique d'ailleurs
très-faible, la plaisanterie déjà surannée des
déistes, et par laquelle ces incrédules pré-
tendent, à tort et à travers, que toute la force
de la religion chrétienne repose uniquement
sur la foi dans les Evangiles, comme sur une
base tout à fait incertaine.

§ 253. — IV. Les Evangiles, les Actes des
apôtres, les Epîlres canoniques ont réellement
pour auteurs ceux dont ils portent les noms:
car autrement ils n'eussent pas été reconnus
pour tels par les primitives Eglises et par
leurs évéques

, qui curent beaucoup de liai-

son et une longue intimité avec ces auteurs,
ou du inoins avec les apôtres, qui avaient
approuvé ces écrits.

§ 254. — V. Or il est tout à fait certain par
là même, que tous ces écrits canoniques sont
parvenus jusqu'à nous sans aucu)ie altération

essentielle, du moins pour le principal. Car,
après avoir élé communiqués à toutes les

Eglises primitives et à leurs tilles, répandues
sans nombre (!a::s les trois parties de l'uni-

vers, après avoir élé traduits en toutes les

langues, lus continuellement dans les assem-
blées publiques, gardés par tous les évéques
comme un dépôt sacré, illustrés par tant de
commentaires et transcrits à des milliers

d'exemplaires, ils n'ont pu raisonnablement
être altères.
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Que tout déiste, quel qu'il soit, veuille

bien ne pas nous objecter les légèrei raria-

lions de l'idiome ou tics textes dans les di-

vers exemplaires, car il a été prouvé qu'on

n'en peut montrer aucune qui touche un
point principal de la doctrine , des actions

.

des miracles et des prophéties de Jésus-Christ.

Ce que j'ai dit est prouvé péremptoirement

par les immenses travaux d'un grand nom-
bre d'hommes instruits et studieux dans

l'examen qu'ils ont fait des versions, des no-

tes et de tous les exemplaires anciens, eu

remontant aux premiers siècles et aux ma-
nuscrits de celte première époque. Mais

d'ailleurs, dans des choses de peu d'impor-

tance ,
que prouvent des variations même

nombreuses , sinon une loi plus certaine et

plus authentique dans les Evangiles? Pou-
vait-! I en être autrement de livres publics

qu'on avait coutume de transcrire à des mil-

liers d'exemplaires, de traduire dans toutes

les langues, de citer et d'apporter en témoi-

gnage dans tous les discours publics ? A coup

sûr le même inconvénient n'a pas lieu pour

les livres obscurs qui ont coutume d'être lus

par peu de personnes et d'être transcrits plus

rarement encore.

Ne dites pas en oulre que différents écrits,

parmi les écrits canoniques des chrétiens,

ont été rejetés ensuite par les hérétiques, et

que la confiance que méritent ces écrits n'est

pas trop bien établie : car je réponds que
l'accord général des Églises et des évêques

paraît ouvertement en ce qu'ils rejetaient

comme un furieux de la société des fidèles,

tout homme privé qui refusait de reconnaître

ces écrits, tandis qu'au contraire les héréti-

ques retranchaient à leur gré tout ce qui ne

convenait pas à leur secte.

§ 255. — Fait quatrième. Dans le second

finie de l'Eglise chrétienne, une tradition

constante assurait que les trois premiers

Evangiles, c'est-à-dire les Evangiles de saint

Mathieu, de saint Marc et de saint Luc,
avaient été écrits du vivant des apôtres saint

Pierre et suint Paul, et avaient été approuvés
par eux bien avant la ruine de Jérusalem.

Documents. — Saint lrénée , liv. III
,

chàp. 1, dit àe saint Mathieu qu'il a écrit un
Evangile pour les Hébreux pendant que
Pierre et Paul prêchaient à Rome. Eusèbe,
Hist.V, 10, raconte que Pantênus, prêchant
l'Evangile dans les Indes orientales, vers la

fin de la moitié du second siècle, trouva dans
ce pays un exemplaire de l'Evangile de saint

Matthieu, que saint Rarlhélciny y avait ap-
porté. Ce qui prouverait que saint Matthieu,

selon l'opinion commune de tous les anciens,

aurait écrit son Evangile avant la séparation

des douze apôtres dans la Judée, et toujonrs

au moins avant la douzième année depuis la

mort de Jésus-Christ. Cet indice est encore
confirmé par celte circonstance, que dans
tous les vieux exemplaires manuscrits saint

Matthieu tient le premier rang parmi les

évangélistes; c'est en même temps une opi-

nion assez générale au second siècle de
l'Eglise, que saint Marcel saint Eue ont écrit

du vivant des apôtres Piotre et Paul, comme

nous l'enseignerons bientôt. En outre, tous
les anciens manuscrits grecs portent, écrit à
la lin de l'Evangile de saint Matthieu, que cet

Evangile a été composé la huitième année
delà mort de Jésus-Christ, c'est-a-dire la

quarante et unième de 1ère vulgaire.
Dans Eusèbe ( Hist. Il, chap. loi, Papias,

et Clément d'Alexandrie sont cites en té-
moignage, que saint Marc a écrit son Evan-
gile à Rome dans la compagnie de saint
Pierre, qui poussé par une révélation di-

vine a approuvé cet ouvrage et en a recom-
mandé la lecture à toutes les Eglises. On a
déjà prouvé plus haut, § 2^8, num. .'J, que
saint lrénée s'accordait à rendre le même
témoignage. Tertullien parle ainsi, livre IV,
contre Marcion : Quoique l'Evangile que
Marc a composé soit dit être de Pierre, dont
Marc fut l'interprète, les plus anciens ma-
nuscrits grecs ont tous en note vers la fin,

les uns que l'Evangile de saint Marc a été
écrit la quinzième année, les antres, et ce
sont les plus nombreux, la dixième année
après l'ascension de Jésus-Christ.
Les hérétiques marcionites nous apprennent

eux-mêmes au sujet de saint Luc, qu'il y
avait au commencement du second siècle

une tradition reçue dans les Eglises que
saint Luc avait écrit son Evangile d'après
les instructions de saint Paul. Car rejetant
tous les autres Evangiles , ces hérétiques
ne reconnurent que ce seul Evangile sous le

nom d'Evangile selon saint Paul. Clément
d'Alexandrie, dans Eusèbe (Hist., VI, 14)
assure que les Evangiles qui contiennent les Gé-
néalogies, c'est-à-dire ceux de saint Matthieu,
et de saint Luc, ont été écrits les premiers d'a-

près la traditiondes «HneHS. OrClémententen-
dit les disciples des Apôtres comme je l'ai dit,

Îr2i9, num. 9. Origènequi vécutde même vers
la fin du second siècle, a écrit d'après ce que
rapporte Eusèbe (Hist., VI, 25), dans son pre-
mier volume sur l'Evangile desaint Matthieu,
que l'Evangile desaint Luc a été louépar saint

Paul , dans ces paroles de la seconde Epîire
aux Corinthiens, VIII, 18... dont la louange
est dans son Evangile répandu dans toutes

les Eglises.. Or cette belle Epîlre fut envoyée
par saint Paul aux Corinthiens, l'an 57 de
Jésus-Christ ; ainsi il faut que l'Evangile

de saint Luc ait été écrit avant cette année,
pour qu'il ait pu être loué par saint Paul.

Tertullien livreIV contre Marcion, chap. V,
donne ce témoignage : « Car ils ont coutume
d'attribuer ù Paul le récit de Luc. Ces pa-
roles ont fait croire à d'autres (Athanase est

cité dans le recueil synoptique) que cet

Evangile avait été entièrement dicté par
saint Paul à saint Luc. Eusèbe, 111, 4,
assure que d'autres ont avaucé, que saint

Paul par ces paroles «selon mon Evangile, »

qui se rencontrent dans plusieurs de ses

Epitrcs, a désigné l'Evangile de saint Luc.
Et il assure aussi que l'Evangile de saint Luc a
ou été adopté par saint Paul, ou dicté par saint

Paul à Luc, parce que, ajoute-t-il. saint Paul
dans sa première Epitre aux Corinthiens,

chapitre 11, raconte 1 institution de l'eucha-

ristie dans la dernière cène, presque dans.
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les mêmes termes que saint Luc dans son
Evangile, chapitre XXII. De plus saint Paul,

première Epître aux Corinthiens, XV, 5, et

saint Luc, évangéliste, chapitre XXIV, 3k,

sont les seuls qui rapportent que Jésus-Christ

se soit montré aux yeux de l'Apôtre Pierre

le jour même de sa résurrection (Voyez ce qui

a déjà été dit plus haut, § 215, note 2).

§ 256 — Concluons ce que nous avons
dit jusqu'ici par une preuve que nous
a laissée l'ennemi le plus acharné du nom
chrétien, de l'opinion indubitable qu'aux
premiers siècles de l'Eglise on a cru que
les Evangiles avaient réellement été com-
posés par les auteurs dont ils porlent les

noms. C'est l'empereur Julien l'Apostat lui-

même, qui, dans un ouvrage contre la reli-

gion chrétienne, composé vers l'an 363 pour
rélutcr la divinité de Jésus-Christ, tient

pour indubitable que les Evangiles ont été

vraiment écrits par ceux dont ils passent

pour être les ouvrages. Or il parle ainsi, l.X:

Vous êtes tombés dans un si malheureux état,

que vous n'avez pas gardé ce que les apôtres

vous avaient enseigné : ceux qui sont venus

après eux vous ont plongé dans un abîme
d'impiété encore plus profond. Car ni Paul,
ni Luc , ni Marc n'ont osé dire que Jésus fût
Dieu ; tnais un homme simple. Jean voyant que

plusieurs villes de la Grèce et de l'Italie

étaient tourmentées de cette folie, (et de qui

donc la Grèce avait-elle reçu cette folie , si

ce n'est de saint Paul , et de saint Luc; qui

donc l'avait propagée dans l'Italie, si ce n'est

saint Pierre et saint Marc) ? Jean le premier

de tous ne rougit pas de l'assurer, et après

avoir dit quelques mots sur Jean-Baptiste , il

retourne au Verbe, qu'il annonce en disant :

le Verbe s'est fait chair, et il a habité parmi
nous. C'est ainsi que ce maudit ennemi assure

comme certain que saint Paul a écrit ses

Epîtres , et Matthieu, Marc, et Luc ont écrit

leurs Evangiles avant saint Jean , et si à cette

époque le moindre soupçon eût été contraire

à ce sentiment , il n'eût pas manqué assuré-
ment de ranger tous ces écrits parmi les

écrits apocryphes, et fabuleux.

On fait l'examen critique des quatre Evangiles.

L'opiniâtreté des déistes n'a rien , absolu-
ment rien à opposer à la certitude plus que
manifeste des faits avancés plus haut. Us ne
peuvent nier, que les quatreEvangiles n'aient

été reçus comme authentiques, peu de temps
après les apôtres, dans toutes les Eglises

chrétiennes ; ils ne peuvent pas même oppo-
ser un témoin contraire. Ils tournent donc
tous leurs projets à prouver que ces Evan-
giles n'ont pas dû être reçus, et qu'ils ne
l'ont été que par une trop grande crédulité

et la plus grossière simplicité, surtout si l'on

considère les caractères de fausseté évidente,

qui selon eux se rattachent et s'incorporent

à l'Evangile. Mais quelle guerre pénible ils

entreprennent! Qu'ils veuillent ou qu'ils ne
veuillent pas que l'histoire des Evangiles ait

été reçue, ils ne peuvent disconvenir qu'elle

ne l'ait été réellement. Mais quelle est cette

histoire ? Quelles aventures, quelles actions

DÉMONST. Ev'ANG. X.

enfin y sont racontées? Assurément elles ne
remontent pas à des milliers de siècles d'ici,

elles ne sont pas obscures, elles n'ont pas été
vues par peu de personnes, elles ne regar-
dent pas peu de monde, mais elles ont été
faites à la face de toute une nation, elles ont
été publiques, et ont été vues, contemplées
par des milliers d'hommes, elles tendaient à
changer le culte d'une religion très-ancienne,
chez un peuple attaché opiniâtrement à ses
cérémonies; si tous ces faits n'eussent pas
été, longtemps avant, prouvés aux chrétiens,
tant par l'expérience particulière qu'ils en
avaient eue, que par l'attestation de mille té-

moins oculaires et les nouveaux prodiges
opérés par les apôtres eux-mêmes, s'ils eus-
sent été seulement épars çà et là dans cer-
tains écrits, dépourvus de' toute autorité du
premier ordre et dont l'auteur eût été in-
connu, il eût été impossible aux chrétiens de
les réunir et d'y croire sans une insigne folie,

et surtout d'y conformer désormais toute leur
vie, malgré les efforts de toutes les affections
humaines. Rien n'est donc plus certain et

plus évident que les premiers chrétiens, en
recevant les Evangiles sans aucune contra-
diction, ont eu la certitude de la vérité des
faits du moins principaux qu'ils lisaient con-
signés dans ces Evangiles, ont été réelle-
ment convaincus, comme témoins oculaires,
de la vérité de ces faits par les prodiges que
les apôtres ont opérés sans nombre, et qu'on
rapporte avoir été aussi grands que ceux de
Jésus-Christ lui-même. Et pour reconnaître
ces prodiges qui tombaient ouvertement sous
les yeux , pourquoi le témoignage de leurs
sens en bon état n'aurait-il pas suffi même
aux hommes ignorants et grossiers ? Ecou-
tons néanmoins la critique subtile des déistes
sur chaque livre des Evangiles, afin que la
stupide opiniâtreté de ceux qui accusent les

premiers chrétiens d'une trop grande crédu-
lité, paraisse encore plus clairement.

§ 257. — Premièrement, objectent-ils, ni

le temps, ni le lieu dans lequel chaque Evan-
géliste a écrit, ne sont assignés ; bien plus,
les témoins les plus estimés

, que nous ayons
cités plus haut, varient tous sur ce point. On
croit généralement que saint Matthieu a écrit

le premier de tous, la huitième année de
l'Ascension de Jésus-Christ; mais d'après
saint Irénée (Liv. III, ch. 1), il n'aurait mis
la main à son Evangile que plus tard, et

lorsque Pierre et Paul annonçaient déjà l'E-

vangile à Rome; ce que l'on croit, d'après
les plus habiles critiques, n'avoir eu lieu que
vers les derniers temps de Néron. Selon cer-

tains manuscrits grecs très-anciens, saint

Marc a écrit, dix ans après l'Ascension de
Jésus-Christ, et selon d'autres , douze ans
après, tandis que saint Irénée prétend qu'il

n'a écrit qu'après la mort de saint Pierre et

de saint Paul. Les opinions ne varient pas
moins sur saint Luc ; a-t-il écrit, comme le

rapportent les anciens manuscrits grecs, vers

l'an 51 de Jésus-Christ, ou bien seulement
après qu'il fut devenu compagnon de saint

Paul, ce qui n'arriva pas avant l'année 54.

Les avis des différents auteurs s'accordenj

[Vingt-sept.)
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rnci.ro moins entre eux sur saint Jean. 1rs

uns pensent, d'après divers manuscrits an-

ciens, qu'il a écrit trente ans ou trente-deux

an- après l'Ascension de Jésus- Christ ; les

autres croient, au contraire, qu'il a écrit

soixante-cinq ans après cet événement, sous

le règne de trajan. Mais il n'existe rien de

certain sur les lieux dans lesquels chaque

évangéliste a écrit son Evangil". Eusèbe,

dans sa Démonstration évangéliquefLi'v. 111,

ch. 24), assure que Matthieu a écrit à Jéru-

salem, opinion que l'on peut à peine garder
,

si saint lrénée a dit la vérité, en assurant que

cet évangéliste n'a écrit que la soixante et

unième année de Jésus-Christ. La plupart

ont avancé, avec Clément d'Alexandrie {Dans

Eusèbe, hist., II, 15) ,
que saint Marc a écrit

à Rome; d'autres, au rapportde saint Chry-

sostome, dans son Jlomél. sur Matth., ont

dit que Marc a écriten Egypte. Rome, suivant

les uns, Alexandrie, suivant les autres, l'A-

chaïe même, suivanlquelques-uns, aurait vu

saint Luc écrire son Evangile. Quelques an-

ciens enûn ont pensé que saint Jean avait

écrit le sien à Ephèse, tandis que d'autres

ont mieux aimé prétendre que c'était dans

l'île de Pathmos. Dans la première Eglise, il

n'existait aucun exemplaire hébraïque de

saint Matthieu qui passât pour authentique,

et cependant tous s'accordent à dire qu'il a

écrit eu hébreu. Or qui se rendra garant

que la version grecque a été la plus conforme

à l'original? On est aussi incertain, si saint

Marc a écrit en latin ou en grec. A coup sûr

l'entortillement obscur de tant de circon-

stances n'excite pas un léger soupçon de

substitution frauduleuse.

Réponse. Excepté la conclusion précipitée

des déistes, nous convenons de tout le reste;

car bien que les premiers chrétiens, et même
plusieurs de leurs évêques, n'aient pas connu

exactement ou n'aient pas consigné dans

leurs livres le temps et le lieu où ces Evan-

giles avaient été écrits , ils n'ont pu cepen-

dant recevoir les Evangiles écrits soit par

les apôtivs, soit par leurs disciples ,
qui an-

nonçaient des choses nouvelles ou tout à

fait étrangères à ce qu'ils avaient entendu

récemment de la bouche de ces mêmes apô-

tres et de ces mêmes disciples, et encore

moins des Evangiles qui racontaient comme
authentiques, des prodiges et des faits publics

qui n'auraient été jusque-là nulle part assez

prouvés (Voyez ce que j'ai dit, § 247). Etait-

il en effet d'une si grande importance de

savoir quand et où les apôtres et leurs dis-

ciples avaient écrit les Evangiles, par com-
bien «"hommes et par qui ils avaient ete

écrits ? Toute l'affaire de leur salut , toute la

substance de la religion dépendait de la sub-

stance de ce fait et non pas de ces circon-

stances; les apôtres n'avaient pas besoin de

donner aux chrétiens des renseignements

plus exacts sur ces Evangiles, et il importait

encore moins aux évêques de s'en informer,

puisque la substance même de la chose n'é-

tait nulle part révoquée en doute. Ne peut-on

s'assurer d'un fuit, sans rechercher toutes

les circonstances particulières de ce fait, et
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même celle»qui nefontriendu tout à son but

principal? Pour ce qui regarde l'autographe

hébraïque, ou plutôt syriaque de sainl Mat-
thieu (car cet idiome était alors la langue \ ul-

gaire des Hébreux), saint Jérôme, reiï la se-

conde moitié du quatrième tiède, assure dans
le catalogue de ses écrits , au mot Matth

i

et au mot Jacques, et sur saint Matin. 1-!.

qu'il a eu entre les mains et qu'il a traduit

en grec et en ialin un livre de lEvangile de

saint Matthieu, ou selon les Hébreux. 11

ajoute qu'Origène parle avec éloge de ce

même exemplaire, et qu'il ne doute pas,

ainsi que saint Epiphane, que ce soit le même
autographe de saint Matthieu, quoiqu'il ait

été interpolé en plusieurs endroits par les

chrétiens partisans des cérémonies des Juif*,

et qui pour la plupart gardèrent peu reli-

gieusement le dépôt de la vraie foi. Le pre-

mier motif qui donna lieu à cette interpola-

tion fut qu'ils crurent devoir ajouter de leur

volonté privée plusieurs choses qu'ils avaient
entendues de la bouche des apôtres et de
leurs premiers disciples. De là vint le soup-
çon conçu contre cet Evangile par les autres
fidèles, qui ne faisaient pas partie des Juifs

attachés aux cérémonies judaïques, et qui en
matière de religion ne croyaient être con-
duits sûrement que par l'avis et l'autorité

des évêques. La licence des interpolations

une fois prise , les ébionites entreprirent de
faire aux livres sacrés plusieurs additions
et plusieurs retranchements, selon que cette

licence s'accordait avec leurs erreurs ; voilà

ce qui enfin donna occasion aux autres ûdèles
de rejeter tout à fait le texte hébreu, lorsque
surtout les chrétiens, qui pour la plupart se
servaient de la langue grecque

,
possédaient

enfin une version grecque authentique de cet

Evangile, faite sans aucun doute par les apô-
tres eux-mêmes. Le dépôt sacré de cet Evan-
gile resta intact au pouvoir des nazaréens ,

c'est-à-dire au pouvoir des chrétiens convertis

de Nazareth; il resta, dis-je, intact parmi eux,
même après l'interpolation faite par les ébio-
nites, qui, s'écartant de la foi, répandirent;, lu-
sieurs erreurs sur la divinité de Jésus-Christ

et sur la virginité de la bienheureuse Marie. Il

y avait même encore du temps de saint Jérôme
des nazaréens qui n'avaient rien de commun
avec les ébionites (Jcrômr, sur /.-aie, VIII, 9 ;

XXIX, 20; XXXI, G; IX, 2;. Ces nazaréens n'a-

vaient rien retranche de I Evangile; ils n'ad-

mettaient aucune des traditions pharisaïques,
quoique du reste ils fussent attaches aux ob-
servances légales. Or cette hérésie commune
des nazaréens qui les attachait aux cérémo-
nies de l'ancienne loi. sans lesquelles ils ne
croyaient aucune espérance de salut, jointe

aux fraudes des ébionites , engageait assez
les autres fidèles à s'en tenir désormais uni-
quement à 1 Evangile grec de saint Matthieu,
à l'exclusion complète du texte hébreu.

Peut-il y avoir quelque chose de plus précis

que tous ces faits, pour prouver la bonne foi

des chrétiens, daus l'attestation des véritables

écrits des apôtres? Enfin, qu'importe à nous
ou à toute la religion chrétienne, que saint

Marc ait écrit son Evangile en grec uu en



un
latin? S'il l'a écrit en latin, il l'aura proba-
blement traduit lui-même en grec, lorsqu'il
eut pris le gouvernement de l'Eglise d'Ale-
xandrie. Si au contraire cet Evangile a été
écrit en grec, il aura été traduit en latin pour
l'usage des .Romains, auxquels saint Pierre
et Marc son disciple ont prêché l'Evangile

;

et l'on ne peut douter que cette traduction
n'ait été faite par les soins et ne soit peut-
être l'ouvrage de saint Marc lui-même; car
la manière de reconnaître les autographes et
leur version, a été la même dans les Eglises
primitives, je veux dire l'autorité et l'accord
général des évêques établis tous par les apô-
tres ou par leurs disciples. En un mot, si les
évangélistes, en composant leurs Evangiles,
avaient en vue de tromper les hommes, rien
ne leur était plus facile que d'écarter un
soupçon si léger par les circonstances de
cette sorte ajoutées exactement soit au com-
mencement, soit à la fin de leurs ouvrages,
et répandues dans le discours ; si au con-
traire , ils n'avaient en vue que la vérité, la
religion et le salut des hommes, rien pour
eux n'était plus naturel que de rédiger eux-
mêmes ces détails avec soin, et pour leurs
disciples de les rechercher avec empresse-
ment. Il ne faut que de la bonne foi, et que
de la droiture d'âme pour reconnaître la fri-
volité de pareilles objections dans une affaire
si importante et si sérieuse.

§ 258. — Ils objectent en second lieu, que
les choses elles-mêmes, écrites par les évan-
gélistes, et ainsi que la différence avec la-
quelle chacun d'eux les a racontées, font
soupçonner de la fraude. Premièrement, di-
sent-ils, dans saint Matthieu, l'allusion aux
écrits de l'Ancien Testament, et leur appli-
cation allégorique aux actions et aux paro-
les mêmes indifférentes de Jésus-Christ, rem-
plit chaque page. Tout ce que dit, ou tout ce
que fait Jésus-Christ, a été prédit, suivant
saint Matthieu, par les prophéties des an-
ciens prophètes, quoique rarement il ne soit
pas besoin des yeux d'un prophète pour en-
trevoir cet accord. Ainsi, aussitôt après avoir
raconté, chap. 1", que Marie, épouse de Jo-
seph, "était enceinte par l'opération du Saint-
Esprit, il assure au verset 22, que cela a eu
lieu pour accomplir la prophétie d'Isaïe :

Voilà qu'une vierge concevra dans son sein et
enfantera un fils; et ils l'appelleront du nom
d'Emmanuel

, que l'on a traduit : Dieu avec
nous (IsaïeVll, \k ). Dans cet endroit pour-
tant, Isaïe ne parle que du Fils qui doit naî-
tre de sa jeune épouse, ou certainement d'E-
zéchias, fils du roi Achaz , comme le prouve
le contexte et le but du sujet dont il s'agit

(
ch. II, v. 15). Racontant que Jésus enfant

était revenu d'Egypte en Palestine après la
mort dHérode, il dit que cela est arrivé
pour que s'accomplit ce que le Seigneur a dit
par la bouche du prophHe (Osée, XI,2),ences
termes : J'ai appelé mon fils d Egypte. Les
Juifs savaient que leurs pères avaient été dé-
livrés de l'Egypte quinze siècles auparavant;
sous quelle apparence de vérité l'Kvangé-
lisle alors fabrique-t-il une prophétie mu- ce
fait? Vers la Un du même chapitra II , il est
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rapporté que Jésus vînt à ISrairareth pour y
habiter, et que cela est encore arrivé pour
accomplir la prophétie dans laquelle il est
dit : Parce qu'il sera appelé Nazaréen, verset
dernier; prophétie pourtant que l'on ne peut
trouver nulle part dans les anciennes Ecri-
tures des Juifs. On peut lire dans le courant
de cet Evangile plusieurs autres prophéties
prétendues de cette espèce
Secondement : Saint Marc, quoiqu'il pa-

raisse n'avoir donné qu'un abrégé de saint
Matthieu, fait des actions de Jésus-Christ un
récit bien différent de celui de saint Matthieu
ainsi que les deux autres évangélistes. D'où
vient que, dans l'ordre de chronologie

, Ma-
thieu et les autres diffèrent complètement
entre eux ? Quelle foi alors peut-on ajouter
a de pareils écrits ?

Troisièmement : Saint Luc raconte très-bien
plusieurs choses dont saint Mathieu ne dit
pas même un mot, ce qui, à juste raison, pa-
raît étrange

; comme, p;ir exemple, la nais-
sance miraculeuse de saint Jean-Baptiste les
prophéties de Zacharie , d'Elisabeth

, de Si-
méon et d'Anne, l'adoration des pasteurs
appelés à la crèche par la vision d'un àtigë
la sagesse de Jésus dans le temple devant tes
docteurs lorsqu'il n'était encore qu'un en-
fant de douze ans, à coup sûr toutes ces
choses auraient mérité quelque place, quel-
quemention dans l'Evangile de saintMatthieu
si cet évangéliste pourtant en a eu la con-
naissance.

Quatrièmement. L'Evangile de saint Jean
diffère complètement, par le style des trois au-
tres, et est tout rempli de mystères que l'on
ne trouve pas dans les autres évangélistes-
mystères auxquels, suivant l'aveu de l'auteur
lui-même, les disciples mêmedeJésus-Christ
ne comprenaient absolument rien. C'est dans
cet Evangile seulement, et non dans aucun
autre précédent

, que se trouve le dogme de
la divinité de Jésus-Christ. A l'entrée de son
ouvrage l'auteur parle exactement d'après la
doctrine des platoniciens du Verbe qui a fa-
briqué le monde

, ce qui insinue assez clai-
rement qu'il a existé un Juif de l'école plato-
nicienne qui a écrit vers ce temps , c'est-à-
dire vers la fin du second siècle, à l'époque
où lareligion chrétienne commençait à s'in-
troduire dans cette école.
Cinquièmement : Enfin, un indice certain de

la fraude et de l'imposture des Evangiles
c'est qu'à la manière de ceux qui s'attachent
avec excès aux choses merveilleuses, les
évangélistes, chacun dans l'ordre où ils ont
écrit, rapportent des miracles de plus en plus
nombreux et de plus en plus inouïs et extra-
ordinaires. Saint Matthieu et saint Marc,
comme les premiers, commencent à raconter
des choses merveilleuses, et se contentent de
les raconter en moins grand nombre et beau-
coup moins extraordinaires que les deux
autres évangélistes. Saint Luc y ajoute une
grande quantité de miracles qui ont précédé
la nativité de Jésus-Christ et ont accompa-
gné sort enfance. Les deux premiers assurent
seulement en termes très-simples que Jésus
a ressuscité des morts, mais en particulier ils
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ne parlent précisément que d'une seule jeune

fille rappelée à la \ie par Jésus-Christ en

présence de peu dé témoins. Saint Lue, au

contraire, raconte que Jésus a ressuscité sur

la voir publique un mort que l'on portait déjà

au tombeau. Saint Jean en rapporte encore

de plus considérables. Que Luc prétende à

son gré qu'A a entrepris d'écrire exactement,

dès leur origine, tout ce qu'ont rapporté de

Jésus-Christ ceux qui l'ont vu dès le commen-

cement , et ont été les ministres de sa doctrine

( Luc, I, 1. 2, 3
) ;

qu'il se glorifie (
Act., 1, 1,

2 ) d'avoir fait lerécit de tout ce que Jésus a

commencé à faire et à enseigner jusgu'au jour

où il s'est élevé dans les cicux. Cependant cet

évangéliste si bien instruit de tout a ignoré

les prodiges de premier ordre et beaucoup

plus fameux que les autres, opérés par Jésus»

Christ, et dont le récit n'a dû être ajouté que

longtemps après par l'apôtre saint Jean;

songez qu'il redonne l'usage de leurs sens et

de leurs membres à un aveugle de naissance,

à un paralytique ainsi malade depuis trente

ans, et à Lazare mort depuis quatre jours et

exhalant déjà l'infection du tombeau, songez

que d'un seul mot Jésus-Christ renverse

toute une cohorte de satellites venus pour le

prendre. Ces prodiges , rapportés par saint

Jean, étaient sans contredit plus éclatants

que les autres, et partant plus propres à il-

lustrer le nom de Jésus-Christ. Cependant

tous les autres évangélistes gardent un pro-

fond silence sur ces miracles comme s'ils

leur étaient tout à fait inconnus, ou du moins

comme s'ils étaient de peu d'importance;

dernier témoin, Jean seul les rapporte et fi-

nit son Evangile par celte remarque pleine

d'emphase : Jésus a fait encore beaucoup d'au-

tres choses ; si on les racontait chacune en par-

ticulier, je ne pense pas que le monde entier pût

contenir les livres qui devraient les renfermer.

Vous voyez, ami lecteur, toute la finesse

d'esprit mise en œuvre par les ennemis jurés

de la religion pour attaquer les témoignages

de la vérité évangélique ! Mais il est temps

de placer aussi sous les yeux toute leur stu-

pidité.

§ 259. — Réponse. Si quelque différence

dans les faits et dans le style avec lequel les

écrivainsdecelte histoire rédigentleurs récits,

peut faire soupçonner ou les historiens eux-

mêmes de mauvaise foi, ou les histoires de

substitution frauduleuse, je crains bien qu'a-

lors on ne puisse ajouter loi à l'histoire d'au-

cune nation. Le dessein dans lequel chacun
des divers écrivains entreprend le récit de

cette même histoire, le but qu'il a eu surtout

en vue en écrivant, a coutume de déterminer

tant le choix des matières que la marche du
style lui-même qui doit être différent suivant

ces mêmes matières; il faut, dis-je, avoir

d'avance toutes ces réflexions présentes, et

les remarquer attentivement ,
pour pouvoir

porter un jugement équitable sur la bonmr
foi et sur l'intégrité d'un écrivain. Les déistes

auraient dû appliquer à ces réflexions la fi-

nesse de leur esprit, et faire partir delà leur /
critique, avanlde formuler, au milieu de tant,

d'absurdités, un injuste soupçon de fraude et»
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d'imposture contre les écrits évangéliques
,

qui portent tellement danstout leur ensemble
la marque de la sincérité, que de L'aven
même de Jean - Jacques Rousseau ( nom
d'ailleurs illustre et vénérable aux yeui
déistes ) on ne peut élever contre eux le

moindre soupçon d'imposture. Nous donne-
rons bientôt cet aveu dans les propres ter-

nies où il a été conçu. Maintenant exposons
le but que s'est proposé . en particulier ,

chaque évangéliste en écrivant, et com-
mençons par le premier de tous.

§. 200. — I. Gomme saint Mathieu, le pre-
mier de tous les évangélistes, écrivait son
Evangile principalement pour les Juifs , qui
niaient que Jésus-Christ fût le -Messie promis
dans les Ecritures à leur nation, naturellement
il devait avoir sans cesse devant les veux ce
qui servaitsurtoutà leur persuader le contrai-
re, ils avaient vu eux-mêmes de leurs propres
yeux ou du moins avaient appris pari accord
public de la renommée, les miracles de Jésus-
Christ qui prou\ aient avec éclat qu'il était le

Messie; mais parce qu'il étaitvenu sousunex-
térieur humble, et non sous l'apparence d'un
roi puissant, ils paraissaient regretter que
les prédictions de leurs prophètes ne lussent

pas accomplies dans sa personne. Comment
donc en écrivant Matthieu pouvait-il nous
prouver plus clairement la sagesse de sou
jugement, qu'en renvoyant les Juifs, à toute
occasion, aux prophéties des Ecritures, dans
lesquelles on trouverait l'image de Jésus-
Christ exprimée beaucoup plus grande et
plus précise que les Juifs eux-mêmes ne se
l'étaient jamais imaginée de leur Messie fu-
tur? Tel fulle motif qui détermina saint Mat-
thieu à recueillir de préférence aux autres
les circonstances et les actions de la vje de
Jésus-Christ, qui avaientété prédites en détail,

par les prophètes, et à passer sous silence,

au contraire , celles qui se rapportaient
moins au but qu'il s'était propose. Voilà
pourquoi il a consigné particulièrement la
généalogie de Jésus-Christ qui descendait
d'Abraham et de David, sa naissance d'une
vierge-mère, le lieu de sa naissance, l'adora-
tion des Mages, la fuite en Egypte, le massa-
cre des innocents, etc., parce que toutes ces
circonstances prédites par !es anciens pro-
phètes sur le Messie , et justifiées par l'évé-
nement , dans la personne de Jesus-Christ

,

concouraient plus que toute autre chose à
convaincre davantage les Juifs et à les affer-
mir dans la foi de Jésus-Christ. Mais , dites-
vous, qu'élait-il besoin pour cela de citer

à tout moment des allusions . des comparai-
sons et des prédictions , lors même qu'il n'y
en avait pas du tout , ou que du moins elle*

étaient tout à fait obscures? Bonnes paroles
en vérité! mais, mon cher, j'aime mieux que
vous demandiez ce qu'il y a dans la vie de
Jesus-Clirist qui n'ait ete annonce par les

prophètes, et ce que contiennent les ancienn \

Ecritures qui ne soit pas reproduit dans li

Nouveau Testament par des actes dont l'An-
cien ne présentait que le symbole.
Tous les principauxévénements del'Ancien

Testament, images des événements du Nou-
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yeau Testament, sont autant de figures prin-

cipales de la personne du Messie. Si vous ne
voulez pas y ajouter foi, voyez ce qu'il en est

par un seul exemple. N'était-ce pas une
image et une figure vive du-Messie que Joseph
l'Egyptien , chéri de son père plus que tous

ses frères, envoyé par lui pour visiter se»

frères, vendu quoiqu'innocent par eux pour
la somme de vingt deniers , et par là même
devenu leur seigneur leur sauveur, ainsi que
le sauveur des étrangers, bien plus, appelé
le sauveur du monde ; ce qui ne serait jamais
arrivé si ses frères n'avaient eu dessein de le

perdre, s'ils ne l'avaient vendu et s'ils ne
l'avaient rejeté. Quelle vive image de Jésus-
Christ. De plus, dans sa prison, Joseph inno-
cent est entre deux coupables, Jésus pend
sur la croix entre deux voleurs. Joseph, d'a-

près les songes de ses compagnons, prédit
le salut à l'un et la mort à l'autre; Jésus-
Christ sauve un voleur et laisse périr l'autre

après des crimes semblables. Une seule diffé-

rence existe entre Joseph et Jésus-Christ

,

c'est que le premier ne fait que prédire le

salut, tandis que le second le procure ; Joseph
demande à celui dont il prédit la conserva-
tion

,
que lorsqu'il sera dans la prospérité il

se souvienne de iui ; celui que Jésus délivre
lui demande au contraire de se souvenir de
lui lorsqu'il sera dans son royaume. Mais
celte différence ne nous enseigne-t-elle pas
très-bien quelle distinction il y a entre la

figure et la réalité, entre le serviteur et Dieu
lui-même, qui porte volontairement l'appa-
rence d'un esclave? Les ressemblances in-
nombrables de tant de figures dans l'Ancien
Testament, et de tant de réalité dans le nou-
veau , dont est remplie l'Ecriture sainte en-
tière , ne sont-elles pas un caractère parfait

de la Divinité et de son éternelle Providence,
disposant à son gré, et d'après un dessein ré-

glé, les temps, les événements et les person-
nes, et les dirigeant avec une douceur et une
efficacité admirables, selon les décrets de
son éternelle sagesse? Ailleurs ces symboles
se rapportent par une prédiction si claire et

si précise aux paroles du Messie, expliquées
par les prophètes

, qu'il n'y a lieu à aucune
ambiguïté (chose si commune aux oracles
des païens, qu'on était toujours incertain
s'ils affirmaient ou s'ils niaient). D'autres
fois ces symboles ressemblaient à des pein-
tures faites avec un art et une sagesse toute
divine, qui s'accordaient à représenter chaque
objet présent ou prochain, mais elles ne de-
vaient être achevées d'une manière beaucoup
plus distinguée et plus parfaite que dans la

personne de Jésus-Christ ou du vrai Messie,
qui devait répondre exactement à toute l'é-

nergie et à toute la vivacité de l'image. Vous
pouvez en voir un seul exemple dans Salo-
mon , à l'occasion duquel Dieu promet à Da-
vid son père (liv. II des Rois, chap. VII, 13) :

J'affermirai pour l'éternité le trône de son
royaume, et dans David lui-même [Ps.

LXXXVII1) à qui Dieu fait cette promesse :

J'ai juré une fois dans mon sanctuaire, et je
ne violerai pas le serment que 'j'ai fuit à Oa-
rifl : sa race subsistera éternellement cl son
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trône durera éternellement comme le soleil et

comme la pleine lune en ma présence. Celle

magnifique image ne dépeint-elle pas vive-

ment la longue durée et la splendeur du
trône de David et de Salomon, qui doit sub-
sister longtemps dans leur famille? Cepen-
dant qu'exprime toute la pompe de ces pa-
roles , si ce n'est environ la durée de quatre
cent quarante années

,
pendant lesquelles la

race de David devait occuper le trône des

Juifs , jusqu'à la captivité de Babylone? Il

est prédit que leur race et leur trône doivent

durer éternellement. Et cependant depuis Zo-
robabel, on ne connaît aucun membre de la

race de David qui ait régné sur Juda. C'est

que toute la portée de la prophétie devait

s'accomplir avec une exactitude admirable
dans la personne de Jésus-Christ, qui devait

naître de la race de David, et dont le règne
ne devait être ni temporel, ni terrestre, mais
éternel et céleste. Ces prophéties avaient

donc un double sens , une double significa-

tion : l'une par laquelle elles désignaient un
événement quelconque particulier à l'Ancien

Testament; l'autre, beaucoup plus relevée,

par laquelle elles indiquaient une circon-

stance quelconque de la vie ou de la per-

sonne du Messie à venir; et partant l'événe-

ment de cette circonstance particulier à l'An-

cien Testament, était un type et une figure

tantôt plus, tantôt moins parfaite. Cette dis-

tinction d'un double sens dans l'Ecriture

ancienne, fait rire le déiste profane et fri-

vole, comme un moyen commode et facile

de cacher la ruse. Mais voyez, je vous prie

,

sur quel fondement s'appuie pour cela cet

imprudent railleur des plus sacrés mystères.

Ce double sens en effet ne peul-il avoir lieu

sans le moindre soupçon de fraude, sans

même la moindre obscurité ou la plus petite

ambiguïté? Or tout son but est de constituer

le fondement et toute la réalité de la combi-

naison emblématique et symbolique. Dans
les images emblématiques, la devise ou 1

la

pensée attachée à l'image symbolique, ré-

pond dans un sens propre et véritable à l'i-

mage représentée. Mais dans l'autre sens

,

quoique souvent impropre, elle ressemble

tellement par cette image à la chose figurée,

que si les règles de l'art étaient gardées, non-

seulement il ne resterait aucune difficulté

pour faire accorder l'emblème avec la chose

qu'il représente, mais encore, que s'il res-

tait quelque obscurité ou quelque équivoque

dues à l'expression et à la signification des

mots, elles se trouveraient détruites par le

caractère même et par la manière d'être de

l'image présentée (ce que nous appelons le

corps du symbole ). C'est bien précisément ce

que tous les chrétiens admettent, lorsqu'il

s'agit de découvrir le double sens de l'Ecri-

ture ancienne. Us regardent tous L'Ancien

Testament comme un emblème ou une figure,

comme une ombre de la nom elle loi établie

par Jésu -Christ. Les paroles des prophèles

sont exprimées dans l'Ecriture comme des

sujets fondamentaux, qui répondent telle-

ment dans le sens ordinaire et naturel à

chaque fait ou à chaque événement de ce
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temps , que «Inn^ le sens plus relevé et plus
parfait, elles s'appliquent an M sic à venir.

Gé premier fait ou événement est lui-même
une ombre et une figure de quelque fait ou
<l<- quelque circonstance relative au Me
futur, et détermine ainsi par là même l'ac-

cord réciproque de chèque sens, dont la pré-

cision ne peut laisser aucun lieu à l'ambi-
guïté. Le premier sens naturellement conduit
a l'autre, bien loin de donner prise a la

fraude. Enfin lors même que ces propliéties
,

si elles étaient isolées, pourraient être sus-
pectes

, pourtant jointes à d'autres en grand
nombre plus claires que le soleil, ne mon-
trent-elles pas évidemment toute la fécondité
et toute la richesse de la prescience divine,
qui brille si admirablement dans toute l'E-

criture? Ceci est bien différent du double
sens des oracles païens. Ce dernier renfer-
mait ordinairement deux choses diamétrale-
ment opposées, de sorte qu'il affirmait égale-
ment l'une et niait également l'autre, comme
par exemple cet oracle si connu : Ibis redi-
bis non moricris. Aussi ce sens n'était-il

jamais prophétique, mais toujours plein
d'impostures manifestes. Or, pour revenir
tout de suite à notre but, les Juifs reconnais-
saient eux-mêmes ce mystère d'un double
sens dans les Ecritures, et ils le citaient

souvent. Voici seulement toute leur er-
reur : attachés exclusivement à la lettre

et aux idées charnelles qu'ils s'étaient fai-

tes de leur grandeur terrestre, même dans
le sens des oracles prophétiques relatifs au
Messie, leur intelligence frivole ne voulait
admettre ni comprendre rien de plus relevé
que le royaume terrestre et temporel d'Israël,

dont ils se bornaient à espérer de Jésus-.
Christ le rétablissement et l'agrandissement
futur. Voilà pourquoi surtout, ne voyant
dans Jésus-Christ rien que d'humble et d'ab-
ject pour la condition de la vie temporelle,
ils le rejetèrent obstinément, quoiqu'il prou-
vât qu'il fût le vrai Messie par des miracles
inouïs jusqu'alors; ils regrettaient de ne pas
trouver en lui le caractère principal du véri-

table Messie attendu par eux. Après ces re-
marques consciencieuses, comment saintMat-
thieu pouvait-il atteindre plus directement le

but qu'il s'était proposé, qu'en indiquant
exactement dans tonte occasion la parfaite
ressemblance qui était si vive entre Jésus-
Christ et le vrai Messie d'après tous les ora-
cles et toutes les circonstances particuliè-
res des Ecritures ? Mais répondons en détail

sur les allusions qu'on reproche à saint Mat-
thieu.

§ 261. — Saint Matthieu , disent-ils, rap-
porte à la prétendue virginité de la bienheu-
reuse Marie un oracle d'Isaïe, dans lequel il

n'est réellement fait mention que du fils même
de ce prophète, ou du fils du roi Achaz. Je ré-
ponds, premièrement

,
qu'il est évident que

tout le contexte des chapitres VII. VIII et IX
ne peut absolument s'entendre des fils d'I-
saïe, ni d'Ezéchias, fils du roi Achaz, mais
doit s'entendre uniquement de l'enfant Em-
manuel, qui est au-dessus de tout homme
ordinaire. Je le prouve facilement si vous le

Angélique, btatlbr. m
niez. II est bien manifeste qu'F.zéchias n'est

pas désigné par cet enfant Emmanuel, comme
l'a prétendu Terreur grossière (les raW ins,

puisqu'on rapporte que le prophète a rendu
cet oracle sous le règne d Achaz. Or d'après

le témoignage de l'Ecriture elle-même l(<>t*.

liv. IV, chuj). 10, 2j : Achat régna ieixe ans

à Jérusalem, et Ezéchias, fils il Achat, roi de

Judu, était âgé de vingt ans lorkqu'il com-
mença à régner {lit . Ff,âe» Boit, XVIII, 1 et

2) après la mort de sou père. Ainsi I / ••-

chias avait déjà huit ou neuf ans a\.1nt que
son père Achaz régnât. Or Achaz n'eut pas
d'autre fils outre Ezéchias, qui ait Occupe le

royaume de Juda par droit d'hérédité pater-

nelle. Et quoiqu'il soit certain par le second
livre des Paralip. XXVIII, '!. qu'il ait eu [«lu-

sieurs fils, ces paroles du contexte ne peu\ i nt

cependant s'entendre d'aucun d'eux (/>., VIII,'

8) : l'extension de ses ailes remplira la largeur

de la terre, 6 Emmanuel ; non plus que celles-

ci (IX, 6) : Sur le prince de paix qui s'assiéra

sur le trône de David pour l'affermir et le for-

tifier éternellement dans le jugement et la jus-

tice ; ni celles-ci encore du verset déjà cité :

que son nom sera l'Admirable, le Conseiller, le

Dieu fort, le Père du siècle futur, le Prince de

la paix. Toutes ces expressions montrent
tout à la fois que ces paroles ne peuvent nul-

lement se rapporter aux fils d'Isaïe, puis-
qu'aucun d'eux n'est monté sur le trône de
David, mais désignent ouvertement un enfant

au-dessus d'un homme et d'un prince vul-
gaires. Lisez tout le contexte d'Isaïe, et vous
sentirez l'évidence de ce que je dis. Quoi-
qu'il les Juifs veuillent entendre Ezéchias
par Emmanuel , les talmudistes cependant
dans le liv. du Sanhédrin, chap. I, ont pensé
communément que le Messie était designé

par ces paroles d'Isaïe, VIII, 17 . Tattendrai

le Seigneur qui a caché son visage à la maison
de Jacob, et je l'attendrai toujours ; et par
Celles-ci du même prophète, chap. XI, 6 : l'n

petit enfant notis est né ; c'est ce qu'on pi ut

lire éloquemment traité dansThargumiste, à
l'endroit déjà cité, dans Bérésith Rabba et

dans Seder Debarim Rabba , ainsi que dans
Echa Rabbathi ou dans la grande Explication

des Lamentations.
Cependant, dites-vous, Emmanuel promis

au roi Achaz, et à toute la maison de David,
est entièrement le même enfant , dont il est

dit aussitôt après, verset 16 , chap. VII : car

avant qu'il sache rejeter le mal et choisir le

bien , le pays sera délivré de la présence des

deux rois, le roi de Samarie et le roi de Da-
mas, qui étaient montes à Jérusalem pour com-
battre contre elle ( même chap. vers. 1 ). Et
autrement en effet le sens du prophète ne
paraîtrait guère s'accorder; car alors il

parlcraitdaus la même phrase d'abord de l'un,

et puis de l'autre sans aucune trace de liaison

ou de transition. Or cet enfant qui n'aurait

pas encore atteint l'âge de raison, lorsque la

puissance devait être enlevée aux ennemis,
est le fils même d'Isaïe , au sujet de qui

(chap.WU) la même prédiction est répétée,

vers, k : Parce qu'avant que l'enfant sache

appeler son père et sa mère, la puissance sera
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ravie à Damas , et les dépouilles seront arra-
chées à Samarie. Et il est manifeste qu'il a
été de toute impossibilité que le roi Achaz et

tout le peuple de Juda entendissent cet oracle
autrement. Car lorsque le royaume de Juda
était menacé de la dernière ruine par l'armée
des deux rois, et que tout était désespéré

,

Isaïe, inspiré d'en haut, promet qu'il leur

viendra du secours , et prédit pour gage de
cette promesse qu'il lui naîtra un fils de sa
jeune épouse, et que la délivrance de la Ju-
dée arrivera avant que cet enfant sache en-
core distinguer le bien du mal. Le prophète
n'eût-il pas complètement trompé le peuple
et le roi de Juda qui n'attendaient qu'un
prorapt secours , s'il leur eût promis le Messie
qui devait naître sept siècles après , et qui
devait délivrer son peuple des ennemis invi-

sibles, ou à la naissance duquel les Juifs

devaient eux-mêmes être délivrés des rois

ennemis ? Je réponds d'abord à l'incrédule, à
qui les desseins élevés de la sagesse de Dieu
paraissent trop difficiles à comprendre, lors

qu'ils brillent à ses yeux dans tout leur éclat

et sans voile ; voici, dis-jc, surtout ce que je

réponds à l'incrédule : Si nous vous accor-
dons que par le sens littéral du texte des
chap. VII et VIII, le fils d'Isaïe porte en
même temps le nom d'Emmanuel et en même
temps celui de *WD ardent au pillage qu'il

naquit de la Vierge dont le prophète se serait

approché par l'ordre de Dieu et par un es-

prit prophétique (Isaïe, VIH, 3), c'est-à-dire

avec l'assurance certaine qu'elle concevrait
de lui, et enfanterait un fils, qui devrait être

le gage du salut prochain de Juda; devrait-on

pour cela exclure du même contexte l'autre

sens symbolique ? N'était-il pas familier aux
Juifs d'admettre ce même sens dans les Ecri-

tures, surtout dans les prophéties , et de le

reconnaître commedonné par Dieu lui-même?
Le contexte lui-même du chap. VIII, vers. 8,

et surtout du chap. IX, vers. 6, déjà cité

,

n'offre-t-il pas des indices certains, que ce
sens s'applique au Messie? En outre, du
temps même de Jésus-Christ les Juifs avaient
reconnu que cet oracle d'Isaïe se rapportait

au messie, et que ce Messie ne devait pas
naître comme les autres hommes. Nous en
a\ons un témoignage certain dans ce qu'ils

dirent de Jésus-Christ (Jean, VII, 27) : Nous
savons d'où vient celui-ci, mais lorsque le

Christ viendra, personne ne saura d'où il est

venu ; et dans la promptitude avec laquelle,

s'ils avaient eu d'autres sentiments, ils au-
raient profité de ce motif de rejeter l'Evan-
gile de saint Matthieu que, contre leurs idées

sur le Messie futur, on le leur présentait là

comme devant naître d'une vierge. Enfin
une vierge épousée tout à coup et fécondée
par un prophète, avec la prédiction expresse
:j u'il en naîtra un enfant mâle qui doit être

un gage certain du salut public, et a qui a
été donné le nom à'Emmanucl (c'est à dire

Dieu avec nous) ; celte vierge , dis-je, n'élail-

elle pas un symbole parfait de la Vierge
qui devait enfanter le Dieu Sauveur, par
l'opération du Saint-Esprit? quelle chose
dans toute sa nature pouvait servir à dési-

gner d'avance plus parfaitement en figure un
si grand mystère? Mais, dites-vous, comment
une jeune fille qui doit, comme les autres

mères, enfanter un fiis en s'approchant de

son mari peut-elle être propre à figurer une
vierge-mère? Mais moi, je vous demande à
mon lour si Jonas, renfermé trois jours dans
le ventre d'une baleine , et rendu ensuite à
la lumière, est un symbole moins exact de

Jésus-Christ, ressuscitant le troisième jour?
Et pourtant la ressemblance de cette image
n'est pas exacte avec son prototype. Ainsi

quoique la ressemblance de la Vierge , con-
cevant un fils d'Isaïe, ne soit pas conforme
à celle de la Vierge qui devait enfanter Jé-

sus sans l'entremi;e d'aucun homme , néan-
moins , comme rien dans la nature rie peut

suffisamment représenter un tel prodige

,

celle imagea toujours assez de ressemblance

avec l'objet qu'elle devait représenter, en ce

qu'une vierge jeune fille, conformément à
l'esprit prophétique de Dieu, quoique ce ne
soit pas sans l'intervention d'un homme,
a aussilôt conçu un fils qui est prédit comme
le gage certain du salut public qui ne devait

pas tarder à s'accomplir. Est-ce que ces

figures ne représentent pas assez vivement
Jésus l'auteur du salut du monde entier, conçu
de la Vierge Marie par l'entremise du Saint-

Esprit
(
quoique sans le concours d'aucun

homme) comme l'avait prédit l'archange Ga-
briel? Ou bien exigerez-vous une parfaite

ressemblance entre le corps du symbole et la

chose signifiée ? Si cela était, ô incrédules 1

qui que vous soyez ,
qui nous faites, de pa-

reilles objections , notre unique réponse se-

rait que vous n'avez pas raisonnablement la

moindre chose à dire , et à opposer , sinon

des railleries insolentes. Cependant ne ca-

chons rien de la vérité à ces hommes qui

non-seulement sondent avec une malice im-

pudente tous les desseins de la Divinité, mais

ont coutume encore de les juger du haut de

leurs sagesse orgueilleuse.

Ainsi je répond en second lieu, et je n'en

disconviens pas le moins du monde; jamais

cet oracle prophétique d'Isaïe n'a été envi-

sagé comme une simple figure de l'enfante-

ment virginal de Marie , mais ce même en-

fantement par un conseil arrêté y a été dé-

peint et en même temps prédit avec toutes ses

circonstances particulières, comme dans une
image, à l'aide de ce même symbole. Ce but

du prophète est indiqué tant par la pompe et

la force particulière des termes ,
que surtout

par le texte des trois chapitres consécutifs

VII, VIII, IX, quoiqu'il soit impossible de

nier que le prophète qui, rendant ses oracles,

jetait dans l'avenir ses regards jusque sur le

temps éloigné du Messie, n'ait au même in-

stant reporté ses regards sur un événement

contemporain. Pour faire comprendre ceci

plus clairement, il faut faire d'abord une

observation très-importante pour l'intelli-

gence des écrits des prophètes juifs ; la voici :

comme Dieu avait fait choix de préférence

à toutes les autres nations, de la nation juive,

dôpuf* l'époque reculée du déluge, afin que

malgré l'invasion de tous les crimes et des
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ténèbres de L'idolâtrie on conservât toujours

dans son intégrité, non-seulement le dépôt de

la connaissance du vrai Dieu, mais surtout

même la mémoire des promesses de Dieu sur

le Messie qu'il devait envoyer pour le salut

de tous les hommes; d'âge en âge et dans la

même nation il a éclairé de son esprit cer-

tains hommes remarquables par la sainteté

de leur vie, qui dans diverses occasions re-

nouvelaient et répétaient toujours avec de

nouvelles circonstances, ainsi que sous

diverses figures, les oracles que Dieu avait

prononcés une fois. Or le nombre de ces pro-

phètes devint pins grand que jamais, lorsque

les royaumes divisés d'Israël et de Juda se

portaient avec plus d'impétuosité au vice de

l'idolâtrie, comme si le ciel eût voulu donner

dans sa bonté un remède toujours présent

contre les ravages d'un poison plus conta-

gieux que jamais. Dieu avait coutume d'ex-

citer par son esprit ces prophètes à menacer

au nom de Dieu les rois d'Israël et de Juda

des plus grands supplices, lorsque par leurs

exemples et leurs actions ils détourneraient

du culte du vrai Dieu son peuple choisi , soit

à promettre à ces mêmes rois l'assistance du

secours divin, lorsque dans la détresse, in-

struits par leurs propres malheurs, ils re-

viendraient l'implorer. Mais de même que la

providence si spéciale de Dieu sur ce peuple

n'avait d'autre but et ne se dirigeait que dans

la vue du Messie qui devait naître de celle

nation , aussi dans presque tous les nouveaux
oracles de cette espèce, que la nécessité ou

l'occasion des affaires présentes engageait les

nouveaux prophètes à prononcer , toujours

le souvenir et la prédiction du Messie s'y

trouvaient répétées de mille manières. Ainsi

les prophètes, éclairés tout à coup par Dieu,

annonçaient en son nom de prochains châti-

ments au roi et au peuple coupables de nou-

veaux crimes , et si réduits à l'extrémité par

leurs ennemis ils venaient à se repentir, ils

leur promettaient l'assistance certaine et

prochaine de Dieu , et souvent ils accompa-
gnaient ces promesses de quelque prodige;

en même temps cependant oubliant tout à

coup l'événement présent et tournant leurs

yeux vers des temps éloignés, ils prédisaient

quelques circonstances du Messie à venir,

qui se rapportaient par une certaine ressem-

blance à la prédiction de l'événement présent.

Et c'e>t, surtout à l'exclusion des autres

prophètes, le caractère continuel dlsaïe et

deJérémie. La raison de cette coutume so-

lennelle aux yeux de Dieu était double : pre-

mièrement pour que la mémoire de l'arrivée

certaine du Messie futur fût conservée quel

que pût être le délai de son avènement ; en-

suite pour affermir et justifier par un événe-

ment exact la foi de. l'oracle présent sur les

circonstances futures et éloignées de la vie

du Messie, prédites dans le "même temps et

par le même prophète. Après ces observa-

tions générales qnè nous venons de faire, on

explique facilement non-seulement l'oracle

présent d'Isaïe sur l'enfantement virginal du
Messie, mais encore beaucoup d'autres éga-

lement difficiles.
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Ainsi Aehaz. roi de Juda, ayant iniil-

rois d'Israël dans le coite des idoles jusqu'à

leur consacrer son fils, ni le faisant pas$et

par le feu selon la coutume idolûtrique des

nations (comme on peut le lire lu. IV de»

Roi», rhap. Ml, 3 , avait déjà senti la pré-

sence du châtiment de Dieu ; assiégé par

Phacée, roi d'Israël, et par Rabin, roi de

Syrie, il avait éprouvé de grandes défaites.

Instruit par ce malheur, il aurait dû cher-

cher un refuge auprès du vrai Dieu d'Israël,

mais il ne voulut pas , et préférant implorer

le secours du roi des Assyriens, il s'offrit de

lui paver le tribut et d'être son vassal (à t'en-

droil déjà cite verset 7). Alors Dieu envoie

le prophète Isaïe pour détourner le roi de ce

nouveau crime. Ce prophète [lsaîe, VII, 7 )

ordonne au roi d'espérer dans le vrai Dieu,

et lui promet au nom de ce même Dieu que

les deux rois, ses ennemis, périront bientôt.

Pour gage -de cette promesse il lui offre de

choisir à son gré un prodige quelconque que

Dieu se charge d'opérer. Que répond le roi

à ces avances? Je ne demanderai pas le pro-

dige , dit-il , et je ne tenterai pas le Seigneur;

résolu qu'il était de ne mettre son espérance

que dans le roi des Assyriens et de n'attendre

du secours que de lui seul. Aussi le prophète

irrité, et saisi de nouveau de l'esprit de Dieu

(notez bien ceci) loin d'aller promettre le

secours de Dieu, va au contraire menacer le

roi et le royaume d'Achaz d'un plus grand

malheur de la part même du roi des Assy-

riens, alors il dit : Ecoulez donc, maison de

David, est-ce que c'est peu pour vous d'être pé-

nibles { odieux) aux autres hommes, parce que

vous êtes aussi à charge à mon Dieu? C'est

pourquoi Dieu vous donnera lui-même un signe.

Mais quel signe ? Ce n'est plus en gage du se-

cours qu'il doit donner au roi ou au royaume

d'Achaz. Bien qu'en effet le prophète conti-

nue de prédire la mort prochaine des rois de

Syrie et de Samarie, celte mort cependant ne

doit pas arriver pour le salut de Juda; de

grands malheurs au contraire sont prédits à

ce royaume, et ils doivent venir de la part

même du roi des Assyriens, qu'Achaz lui-

même avait appelé à son secours ; les restes

d'Israël et de Jacob seront seuls sauves de

ces malheurs ( chap. X, "20 ), et désormais ils

ne mettront plus toute leur espérance dans

le roi qui doit les frapper; surtout lorsque

Dieu, qui est le seul Seigneur des armées,

humiliera enfin et abaissera l'orgueil de ce

même roi. Mais quelle espèce de signe le Sei-

gneur doit-il donc donner? Ou que doit-il

désigner par ce signe? Assurément ce ne

sera aucun des événements présents qu'il dé-

signera; bien plutôt au contraire toul ce que

le prophète prédit devoir arriver prochaine-

ment constitue le signe et le symbole de ce

qui doit arriver un jour au Messie à venir.

C'est comme s'il disait : O roi, ta défiance et

la malice de ton cœur ont entravé ma misé-

ricorde présente, ainsi que ton peuple ac-

tuel qui suit les exemples de tes crimes

{Voyez le chap. Mil. verset 5 et 1 .
(.est

pourquoi je laisserai libre le cours de ma

justice pour vous infliger des châtiments.
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Cependant que tout ce qui vous arrivera

prochainement soit pour vous un symbole
îles merveilles et de la miséricorde que je

montrerai par le Messie dans les temps à ve-

nir. Voilà comme le discours du prophète
se transporte tout à coup au Messie. Mais
quels sont ces événements prochains qui

doivent arriver en signe des événements fu-

turs ? Voici qu'une vierge concevra el enfan-
tera un fils qui s'appellera Emmanuel. Il se

nourrira de beurre et de miel , afin qu'il sache

rejeter le mal et choisir le bien. Car avant que
cet enfant sache rejeter le mal et choisir le

bien, la terre que tu détestes sera délivrée de

la présence des deux rois. Le Seigneur fera

luire sur toi, sur ton peuple et sur la maison
de ton père des jours qui n'ont pas reparu de-
puis le jour ou la tribu d'Ephraïm a été sé-
parée de celle de Juda par le roi d'Assyrie.

Celui qui ne jelerail qu'un regard superficiel

sur cette prophétie pourrait voir qu'ici la

promesse d'Emmanuel est faite en signe de
la mort des rois de Samarie et de Damas.
Néanmoins, il n'y a aucun rapport entre cet

emblème et le fait qu'il représente. Cet Em-
manuel, qui doit naître de la vierge , dont le

prophète doit s'approcher (c. IX, v. 3 ), est

plutôt établi comme un signe de nom seule-
ment, représentant celui qui doit être réelle-

ment Emmanuel, c'est-à-dire l'enfant Messie,
qui, par un lien physique, doit unir Dieu à
la nature humaine. Quoique ce divin Mes-
sie doive embrasser tout d'un regard univer-
sel par la science divine qui se répand aussi
sur son humanité; néanmoins comme les au-
tres enfants , il prendra la nourriture ordi-
naire à cet âge chez les Juifs, car il aura
besoin d'aliments comme un homme véri-
table; afin qu'ainsi, par sa propre expé-
rience , il apprenne la différence qu'il y a
entre ce qui est nuisible à la vie de l'homme
et ce qui lui est utile. Or avant que cet Em-
manuel de nom seulement qui naîtra de la

vierge, que doit féconder le prophète, par-
vienne à cet âge, où l'usage de la raison per-
met de distinguer le mal du bien; le pays
odieux au roi de Juda, c'est-à-dire Samarie
et D'amas, sera délivré de ses deux rois par
la mort de chacun d'eux. Mais ce même évé-
nement doit être le signe ou le symbole d'un
autre événement qui arrivera au Messie en-
fant; car il n'aura pas encore dépassé l'âge
de la première enfance, que la mort enlèvera
le roi de Samarie et le roi de Damas. Asca-
lon fut la patrie du premier, Hérode, qui,
pour tendre des embûches à la vie du Mes-
sie enfant, avait tué tous les enfants qui
étaient aux environs de Belhléhem. Cet Hé-
rode, en effet, possédait l'autorité royale
dans le royaume de Juda et de Samarie; sa
tyrannie le faisait détester dans ces deux
royaumes, et au témoignage d'Appien (liv.V,
des Guerres civiles), on l'appelait communé-
ment roi de Samarie. Le roi de Damas était
Obodas, que Josèphe le Juif (liv. XVI des An-
ti(/.,chap.\'6et'7G) appelle roi d'Arabie, et
qui, suivant son récit avait été empoisonné
par un certain Sylléc, peu de temps avant
Hérode. Le roi d'Arabie à cette époque avait

sous sa puissance Damas de Syrie; Arétas,

qui fut successeur d'Obodas , en est un té-

moignage, d'après la seconde Epître aux Co-
rinthiens, XI, 32. Or il est certain, d'après

les chap. 13 et \k du même livre de Josèphe,

que les Juifs sujets d'Hérode eurent dans ce

temps beaucoup de brigandages à supporter

de la part des voleurs de Trachonite, que
Syllée, grand maître de la cour d'Obodas,

roi de Damas, entretenait assidûment contre

Hérode , ce qui fut cause de la guerre d'Hé-
rode avec le roi d'Arabie. Jésus-Christ, le

véritable Emmanuel, vint donc; el encore en-

fant il délivra les Juifs des deux rois odieux
à Jérusalem el au pays de Juda, c'est-à-dire

d'Hérode et d'Obodas ; il devait délivrer aussi

les Juifs d'autres maux encore bien plus

grands, si par leur foi en lui, ils méritaient

ce comble de grâce et de faveur. Mais de

même que le peuple de Juda sous le règne
d'Achaz rejeta la race de David (Isaïe, VIII,

v. 6 et 7) affermie sur le trône par Dieu
même, et voulut prendre pour roi, au choix

des rois de Samarie et de Damas, le fils de

Tabéel, dont parle Isaïe (chap. VII, vers. 6),
de même, dis-je, que le peuple de Juda, par
cette conduite mérita d'éprouver les plus

grands malheurs de la part, du roi des Assy-
riens, et que les restes seuls d'Israël, en re-

mettant leur confiance dans le vrai Dieu ,

devaient être préservés de ces mêmes mal-
heurs , ainsi les Juifs qui rejetèrent le Mes-
sie, fils de David, et ne reconnurent que
César pour roi, éprouvèrent les plus grandes
calamités sous Titus, qui tenait aussi alors

l'Assyrie sous sa puissance; calamités aux-
quelles devaient seuls échapper les restes

des Juifs convertis à Jésus-Christ, comme en
fait foi saint Paul dans son Epître aux Ro-
mains, IX, 27. où il cite ce même passage
d'Isaïc, chap. X, verset 22. En un mot, ce

n'est pas seulement le fils d'isaïe que Dieu
a établi en signe, mais encore toute la série

des événements prédite au roi Achaz par
Isaïe, et ils figurent non-seulement un évé-
nement présent ou prochain, mais encore
un événement très-éloigné, avec'lcquel leur

symbole s'accorde si exactement, que dans
la chose elle-même figurée, tout s'accomplit

et se retrouve dans un sens beaucoup plus

parfait. Une plus grande précision de mots,
ainsi qu'une propriété de termes plus exacte
montrent évidemment la bienheureuse vierge

Marie , dans ce que le texte dit de la vierge

qu'lsaïe doit épouser. Jésus, plus véritable-

ment fils de celte vierge, n'est pas seulement
Emmanuel par le nom , et comme un sym-
bole , mais par le fait et la réalité même. Il

mérite seul enfin que le prophète, (chap. IX,
vers. 6) témoigne une si grande joie sur

la naissance de cet enfant qu'il regarde

comme le Dieu fort, le Conseiller, le Prince de
la paix, et comme le roi qui doit régner éter-

nellement sur le trône de David. Après l'ex-

plication de cet oracle, on n'a plus besoin de
s'inquiéter si le mot hébreu raSxn ne signifie

que vierge, ou bien seulement jeune fille?

Les Juifs prétendent en vain que celle der-
nière interprétation est contraire au génia
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de leur langue. Est-ce que le texte veut

dire précisément une vierge qui enfantera

s;ms perdre sa virginité? If est certain que
00 mot dans son sens cl dans sa lignification

la plus propre signifie une vierge qui n'a pas

été mariée, que l'Ecriture ne s'en sert jamais

dans un autre sens, et qu'il a clé employé
dans ce même sens par les Septante, par les

Chaldéens et par Aquila. Que ce mot appli-

qué à l'événement présent indique une vierge

qui, à la suite de' ses noces avec Isaïe, a en-

fanté par le moyen ordinaire, soit, mais une
vérité beaucoup plus relevée répond, comme
une chose figurée, à ce symbole imparfait,

c'est une Vierge qui , sans le concours d'au-
cun homme et par la seule opération du
Saint-Esprit (auteur de toutes- les prophé-
ties ) devient enceinte et enfante le véritable

Emmanuel , Jésus-Christ. Ainsi saint Mat-
thieu ( c. I, v. 22) a dit avec vérité à propos
de cet événement : Tout cela arriva afin que

s'accomplît ce que le Seigneur a dit par la

bouche du prophète Isaïe : Voici qu'une
vierge, etc. Car l'événement, dont Dieu avait

donné un signe par la bouche d'Isaïe, est ar-

rivé entièrement
, quoique d'une manière

beaucoup plus parfaite, comme il avait été

figuré par ce signe. Mais, direz-vous, pour
qui Dieu établissait-il un signe de cette es-
pèce, qui n'avait aucun sens pour le roi

Achaz et pour son peuple? En effet, j'avoue
qu'il en était ainsi. Achaz et le peuple de
Juda ne comprenaient distinctement rien à
ce que signifiait ce signe établi par Dieu.
Car le roi et le peuple étaient trop obstinés

dans leur malice et dans le culte des idoles

pour mériter d'être mieux instruits d'un
aussi grand mystère. Mais cependant leurs

descendants plus religieux soupçonnèrent
toujours dans ce passage d'Isaïe, ia prédic-
tion d'un mystère plus relevé , relatif à la

naissance du Messie, aussi n'ont-ils jamais
fait de dispute aux apôtres de ce que ceux-
ci prêchaient comme particulier au Messie,
l'enfantement virginal de la bienheureuse
Marie. Saint Matthieu nous apprend donc,
il est vrai, que ces paroles du verset lk : Voici
qu'une vierge concevra, etc., se rapportent à
l'enfantement vraiment virginal de Marie ;

mais tous les saints Pères de l'Eglise chré-
tienne appliquant d'un avis unanime tout le

contexte suivant à Jésus-Christ le vrai Mes-
sie, nous rendent certains de la tradition

apostolique, dont le témoignage seul pouvait
constater que tout ce contexte était comme
un symbole établi pour signifier les circon-
stances de la première enfance du Messie ;

cependant il est vrai que les Juifs de l'Ancien
Testament n'étant pas initiés à ce double
sens, la prophétie contenue dans ces paroles
d'Isaïe n'a pu leur servir à reconnaître le Mes-
sie parce caractère; mais il ne paraît pas que
Dieu se soit proposé ce but dans cet enfante-
ment virginal qui devait être prédit longtemps
avant ; et la virginité de la bienheureuse
Marie en enfantant Jésus ne paraît pas avoir
été divulguée avant l'ascension de Jésus-
Christ. Après cependant, lorsque les apôtres
prêchaient ce mystère avec les autres circon-

stances cachées de la vie de Jésus-ChrM. il

leur était avantageux, outre les autres pren-
\< s véritables de la mission de Jésus-<;i,rist,

de montrer aux Juifs convertis ;iu christia-

nisme, que l'enfantement virginal du messie
avait été aussi prédit dans leurs Ecritures.

D'un autre côte, l'Ancien Testament ren«*

ferme plusieurs signes de cette espèce entiè-

rement inconnus aux Juifs, en tant qu'ils

devaient figurer les circonstances delà vi<*

du Messie, comme le prouvent assez \> s

aventures de Joseph l'Egyptien, le serpent
d'airain élevé par Moïse sur une espèce de
croix, Jonas dans le ventre de la baleine, et

mille autres exemples dont la multitude l'ait

éclater les trésors de la prescience divine et

la providence d'un Dieu qui subordonn
une liaison admirable tous 1 > s érénemefrtt
de l'ancienne et de la nouvelle loi.

Les incrédules n'ont donc plus de motif
raisonnable d'accuser l'Evangile de saint

Matthieu ou de tourner à l'avantage de leur

parti les variations des interprètes chrétiens.

Pour nous devant qui se présentait un che-
min facile, nous avons suivi l'avis général des

anciens Pères de l'Eglise de préférence aux
inventions ingénieuses des modernes.

§ 262. — Cette parole d'Osée (XI, 2j :

appelé mon Fils d'Egypte, devient beaucoup
plus claire dans le texte hébreu, et semble,

devoir être ainsi traduite exactement : Parce
qu'il est enfant d'Israël, ou mieux peut-être,

parce qu'Israël est enfant; je l'ai aimé et je

l'ai appelé d'Egypte au titre de mon Fils, ou

comme mon propre Fils : "--? Tttffi r^v-rr1

La préfixe b en effet dans le mot *ÏT> ne paraît

pas indiquer l'accusatif (ce qui est très-rare,

et ce qui n'a coutume d'arriver en hébreu
que devant les noms propres ; car ordinaire-

ment elle régit le datif dans le régime d'un

verbe) ; mais elle paraît plutôt indiquer com-
paraison , sens sous lequel on la rencontre

très-souvent dans les livres des Juifs, comme
dans Michée, II, 8, dans Job, XIII, 12 et

XXXIX, 16, etc. , etc. La signification elle-

même des particules instar, sicut , répond à

la lettre préfixe b dans la langue hébraïque,

d'après le sentiment même des docteurs les

plus habiles dans la connaissance de cette

langue. Qu'y a-t-ildoncd'étrangelorsque Mat-

thieu dit que le prophèteOsée a voulu entendre

Jésus-Christ par ces paroles ,
puisque ce vérita-

ble Fils de Dieu a été appelé par son père d'E-

gypte en Judée, comme le peuple d'Israël, et

dans un sens beaucoup plus exact? Le prophè-

te, comme je l'ai dit tout à l'heure , inspiré tout

à coup par l'esprit divin , prend de là occa-

sion de prédire quelque circonstance parti-

culière au Messie, non pour qu'il soit com-
pris de ceux qui l'entendent; mais pour que
dans la suite ceux qui entendront annoncer
Jésus-Christ soient affermis dans leur foi en

lui comme dans la personne du Fils de Dieu,

en lisant toutes les circonstances de sa vie

déjà marquées dans les oracles d,s prophètes.

S'il est vrai que chacun de ces oracb

particulier devait avoir peu de force Mir

l'esprit des Juifs même convertis au ebristia-

. nisuie ; cependant, quel homme raisonnable
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ne devait pas être convaincu par leur grand
nombre , qui réuni répondait à presque
toutes les circonstances de la vie de Jésus-
Christ?

§ 263. — Enfin on peut défendre de mille

manières cette remarque de saint Matthieu :

que Jésus-Christ a habité la ville de Nazareth

afin que s'accomplit ce qui a été dit par les

prophètes; parce qu'il sera appelé nazaréen.

Deux explications sont plus vraisemblables

que les autres, toute leur différence consiste

à savoir si Jésus-Christ nazaréen doit s'écrire

en hébreu et en syriaque avec un zaïn, auquel
correspondent le z des Latins et le £ des

Grecs ; ou avec un tsadé, qui dans toutes les

versions grecques et latines a un sigma pour
correspondant. Mais parce que toutes les

versions grecques écrivent NaÇu^oç et les

versions latines nazarœus, d'autres concluent
que c'est la lettre zaïn ï, et non la lettre

tsadé ï ou V qui a été écrite dans l'original

de saint Matthieu. Cependant dans les mêmes
exemplaires de l'original syriaque qui
existent encore, on trouve ce mot écrit avec
un tsadé ainsi que dans les livres arabes.
Les rabbins, hébreux eux-mêmes, lorsqu'ils

appellent les chrétiens nazaréens, prononcent
et écrivent ce mot avec un tsadé. D'autres
ajoutent une preuve tirée de l'inscription de
la croix de Notre-Seigneur , et que l'on peut
voir à Rome; ils assurent que dans cette in-

scription, ce mot nazaréen est écrit avec un
tsadé et non avec un zaïn, ils avancent cette

opinion sur la foi de saint Pagninus, témoin
oculaire ; maisaprèslui,Corneillede!a Pierre,

témoin oculaire encore plus digne de foi, as-
sure dans ce même passage de saint Matthieu
(verset dernier)

,
qu'il a très-souvent essayé

de lire les lettres de cette inscription que leur
ancienneté a rendues presque imperceptibles
à la vue, que ses efforts, ajoute-t-il, n'ont
jamais pu le faire parvenir à un résultat cer-
tain, et que cependant il lui a toujours sem-
blé voir plutôt la figure d'un zaïn que d'un
tsadé. Mais dans une discussion aussi subtile,

on ne doit accorder aucune importance à
l'opinion de je ne sais quel ignorant qui a
écrit ceci à la hâte. Dans la critique si incer-
taine de ces deux opinions, il faut donc mon-
trer quel sens nous devons donner dans l'une
et dans l'autre à la citation que fait saint
Matthieu des Prophètes*, à propos du nom
de i azaréen. Dans la première opinion qui
prétend que le molnazarœus doit s'écrire avec
un zaïn, le mot hébreu "VO nazir, est le même
que séparé, consacré, réservé ; il se rencontre
sous ce sens dans les Nombres (VI, 2, 13, 18
et 21), dans les Juges (XIII, 5 et XVI, 17),
etc.,etc.,oùSamson est appelé souvent Nézir
Elohim, c'est-à-dire saint , consacré au Sei-
gneur. Mais si vous cherchez les passages où
le Messie est appelé dans les Prophètes saint,
consacré, séparé, réservé à Dieu, vous rencon-
trerez tant de textes dans les divers pro-
phètes, que saint Matthieu, s'abstenant avec
raison de ne citer qu'un seul prophète en par-
ticulier, a préféré dire collectivement ce qui
a été dit par les prophètes. Le Psalmiste
[Ps. XV, 10) appelle le Messie le saint du

Seigneur : Vous ne permettrez pas que votre

saint éprouve la corruption, lorsqu'il prédit

sa résurrection. Dans le chap. IX de Daniel,

verset 24, il est appelé le saint des saints qui

doit être consacré. L'évangéliste , ajoutez-

vous encore , ne cite pas seulement la chose

signifiée par le mot nazaréen, mais même le

nom prédit au Messie à cause de cette cir-

constance; mais je vous dirai que ce nom
est prédit dans deux endroits : une fois par

Jacob , dans la Genèse (XLIX , 26) , et une

autre fois par Moïse, dans le Deutéronome
(XXXIII, 16). Dans ces deux endroits, Moïse

et Jacob, d'après l'interprétation de la Vulgale.

parlent de Joseph le .plus chéri des enfants

de Jacob. Voici ce que dit Jacob : Que les

bénédictions descendent (ou coulent) sur la

tête de Joseph et sur le front du Nazaréen
parmi ses frères. Voici maintenant ce que dit

Moïse : Que la bénédiction de celui qui a ap-

paru dans le buisson , descende sur la tête de

Joseph et sur le front du Nazaréen parmi ses

frères. Mais le texte hébreu, dans les deux

endroits, porte plutôt et sur le front du TVa-

zaréen son frère, ITin yii ipipri Mais quel

est ce Nazaréen, frère de Joseph, sur la tête

duqueldoiventseréunirtoules les bénédictions

divines, d'après la prédiction de Jacob et de

Moïse ? Jacob lui-même nous prouve ouver-

tement qu'il avait le Messie présent à la

pensée, par ces paroles précédentes : Les bé-

nédictions de Ion père ont été augmentées des

bénédictions de ses pères, jusqu'à l'arrivée du

désiré des collines éternelles ; ce qui revient

absolument comme il l'avait dit encore peu

avant dans le même chap. XLIX, verset 10;

ce qui revient absolument à dire : L'attente

de toutes les nations qui existèrent dès le

commencement. Or Moïse en appliquant

presque mot pour mot la bénédiction de
Jacob sur Joseph aux tribus des enfants de
ce même Joseph, avait eu, sans aucun doute,

le même but et la même pensée que Jacob.

Si donc nazaréen veut dire distingué , choisi,

saint même; assurément, parmi tous les

frères de Joseph il n'en est pas de plus

distingué ni de plus saint que le Messie; si

vous songez surtout que dans les Ecritures

judaïques tous les Israélites ont coutume de
se donner indifféremment entre eux le nom
de frères , comme descendants d'un seul père

qui est Jacob; si vous songez surtout, dis-je,

que de tous les patriarches de l'Ancien

Testament Joseph est le seul symbole qui

approche le plus de la ressemblance de ce

divin Messie; et ce que nous avons dit plus

haut le prouve péremptoirement. Mais, si

vous rangeant du côté de l'autre opinion vous
préférez écrire avec un tsadé le mot nazaréen
en hébreu et en syriaque ; ce mot ainsi écrit

dans les livres saints, a, sous le nom de "BH

neser, la signification de rejeton ou de boulon
eu fleur ( Js. II, 1 ; LX, 21 ; Dan. 11,7 ). Or,

le Messieest appelé évidemment ce futur re-

jeton en fleur (1s. IV, 2 et XI, 1 ; 1er. XXIII,
6 et XXXIII, 15; Zacharie, III , 8 et VI, 12);

dans ces deu"" derniers passages, lorsque la

Vulgatc appelle le Messie Orient , homme
orient, le texte hébreu signifie proprement
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rejeton.Vous avez maintenant une explication
facile de ces deux opinions. Vous voyez que
la liDiiiic fui et la droiture suffisent sans vision

prophétique pour découvrir le fondement
solide de ces allusions si fréquentes dans

l'Evangile de saint Matthieu : quelque
obscurité peut bien s'y glisser parfois à cause

du génie particulier de la langue hébraïque

et à cause de son élévation naturelle que la

version de la Vulgalc ne rend pas toujours

avec la dernière exactitude; cependant nous
sommes parfaitementeertains parl'expérience
de tant de siècles, que les déistes n'ont jamais

pu découvrir dans les Evangiles aucun
paradoxe ni le moindre indice de substitution

frauduleuse, et que maintenant encore ils

sont dans l'impossibilité de le faire. En voilà

assez sur l'Evangile de saint Matthieu.

§ 264. — II. Quant à ce qui regarde saint

Marc, la tradition ancienne lève toute espèce

de difficultés ; voici comment Eusèbe à la (in

du liv. III
e de son histoire parle de l'Evangile

de saint Marc d'après Papias.

Lorsque saint Marc était interprète de

Pierre, il rédigea exactement toutes les choses,

qu'il retint dans sa mémoire ; non dans l'ordre

dans lequel elles avaient été dites ou faites par
le Seigneur, car il n'entendit pas le Seigneur,

et ne fut pus son disciple, mais dans la

suite il le fut de Pierre qui répandit sa doc-

trine selon que la nécessité l'exigeait, sans

s'attacher à la suite des discours du Seigneur,

en sorte gue Marc n'a fait aucune faute en

écrivant certains faits selon que sa mémoire
les avaient reçus : car il n'a songé qu'à une
chose, à ne rien omettre de ce qu'il avait en-

tendu, et sur chaque sujet à ne rien dire qui

fût faux. Vous voyez, ô incrédule, qu'à peine

le premier siècle écoulé, on a remarqué et

justifié dans saint Marc ce que votre malice
toute particulière accuse et reprend en lui

comme une imposture. Cette circonstance

même, qu'il ajoute dans son Evangile divers

faits qu'on ne trouve pas dans saint Matthieu,
et qu'il omet plusieurs faits principaux rap-
portés par l'autre évangélistc, fait assez voir

qu'il n'a pas eu seulement en vue de copier

saint Matthieu, ou de le réduire en abrégé,
mais en effet de recueillir, à l'usage des pre-
miers chrétiens qui l'en priaient, la somme
des discours que saint Pierre avait prononcés
sur Notrc-Seigneur Jésus-Christ. C'est aussi

le même motif qui a engagé saint Marc à
ne parler que de la vie publique de Jésus-

Christ. Matthieu ne diffère des autres pour la

suite de l'histoire, que dans certains chiffres ;

les trois autres s'accordent assez. Enfin

ils ne s'étaient pas proposé d'écrire des

annales, et de raconter tous les faits selon

l'ordre exact des temps. Que leur im-
portait en effet de s'attacher à cet ordre

avec tant de soins ? Montrez-nous, je vous
prie, quatre historiens, qui écrivant l'his-

toire suivie de la vie du même homme, diffè-

rent les uns des autres en moins de choses

que nos quatre évangélisles sur la doctrine
et les actions de Jésus-Christ. Montrez-nous
des historiens, qui dans des sujets aussi épi—
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neus, aient trouve autant de foi auprès des

Juifs el d< - païens,

III. Saint Luc a écrit principalement

pour les Grecs et avec le dessein tout par-

ticulier d'arracher des mains des fidèles, plu-

sieurs histoires qui racontaient plusieurs

circonstances de la vie de Jésus-Christ sans

aucun ordre et sans aucune exactitude. 11

pouvait donc facilement et sûrement pour

certains faits qu'il avait à raconter, s'appuyer

sur le récit qu'en .avait déjà fait fidèlement

saint Matthieu, d'un autre côté il devait en

ajouter plusieurs autres omis par saint

Matthieu, mais pourtant répandus dans le

public par d'autres qui les avaient altères,

et qui en avaient fait un récit moins exact.

Ces faits purent paraître moins nécessaires

à saint Matthieu, soit parce qu'ils étaient

assez répandus parmi les Juifs pour lesquels

il écrivait, soil à cause de son but, qui était

de montrer réunies dans la personne de

Jésus-Christ les marques du Messie, prédites

par les prophètes juifs. Tous ces faits ajoutes

par saint Luc, étaient publics, el encore assez

récents lorsque cet évangéliste écrivait. Il

pouvait donc être facilement convaincu de

mensonge, si de son autorité propre il avait

forgé ces circonstances. Ce qui était arrivé

à Zacharie dans le temple, la fécondité ines-

pérée d'Elisabeth qui était stérile, et alors

très-avancée en âge, la naissance de Jean-

Baptiste , l'usage de la parole rendu à son

Père, la prédiction elle-même de Zacharie cl

d'Elisabeth , tous ces faits répandus au loin

parmi la foule, par le bruit public, a\ i al

rempli les esprits d'une trop grande admira-

tion ,
pour que le souvenir pût s'en perdre

sitôt et si facilement , et lors même que ces

prodiges eussent été déjà ensevelis dans l'ou-

bli , assurément la prédication de Je in qui

vint après , la sainteté de sa vie et la cause

de sa mort en eussent facilement rappelé le

souvenir. Le même évangéliste parle aussi

des prédictions de Siméon et d'Aune, de l'a-

doration des pasteurs et des sages répons* s

de Jésus encore enfant de douze ans devant

l'assemblée publique des docteurs réunis dans

le temple. Toutes ces circonstances n'ont ja-

mais pu rester cachées. Anne parlait de Jésus

nouveau-né à tous ceux qui dans Jérusalem

attendaient la délivrance d Israël (Luc, 11,38).

Les pasteurs racontèrent aussi à plusieurs

tout ce qu'ils avaient \u et entendu [même

chap., vers. 18). Lisez un peu l'Evangile

même de saint Luc, et plus vous l'examine-

rez avec soin, el plus vous reconn ailrez sûre-

ment la sincérité de son témoignage. Si le

saint écrivain n'avait voulu que nous débiter

îles (ables. pensez-VOUS qu il eût écrit, ce

qu'il a réellement écrit du Messie.' Bât-CC

qu'il aurait invente un voyage à faire à Be -

thléhem uniquement à cause de la naissance

du Messie dans ce bourg? Est-ce qu'il eût

allégué pour seul motif de ce voyage la né-

cessité d'obéir à l'édil d'un prince T Bsl-co

qu'il eût inscrit Jesiis-Chrisl dès sa nai

sous le nom de roi «les Juifs dans le catalogue

des sujets d'Auguste? Est-ce qu'il eût repré-

senté réduit par la dernière détresse à cher-
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cher pour lui et pour sa mère un asile dans

une étable de troupeaux? Esl-ce qu'il lui eût

donné une crèche pour berceau, la pauvreté

et le mépris pour patrimoine ? Esl-il vrai-

semblable qu'il eût entassé sur la personne

de Jésus-Christ à peine né tant de circon-

stances humiliantes et abjectes, si contraires

à l'idée que les Juifs s'étaient faite du Messie,

et si puissantes pour détourner les païens de

son culte , et cela au temps même , où déjà

une grande partie de l'univers adorait ce

même Jésus-Christ comme le Fils de Dieu

assis à la droite de Dieu le Père dans la gloire

céleste , et où toute l'Eglise de Jérusalem le

reconnaissait pour le Messie et pour le roi

immortel attendu si ardemment par leurs

Pères et par les prophètes? Il est donc tout

à fait nécessaire que ces circonstances si hu-

miliantes soient réellement arrivées à la nais-

sance de Jésus-Christ , et dans le cours de

son enfance. Si elles sont réellement arrivées

sans avoir été balancées, et (ommc effa-

cées par d'autres événements plus éclatants
,

comment pouvait-il se faire que l'écrivain

lui-même détourné d'écrire, ne les ait pas sup-

primées en les passant sous silence? Pour-
quoi ne leur en a-t-il pas substitué d'autres

plus conformes aux idées populaires , et en
apparence plus dignes de Dieu? Pourquoi
véridique dans tous les autres chapitres, n'a

t-il manqué de bonne foi que dans le récit

de la vision angélique des pasteurs? La liai-

son elle-même de ces faits, l'arrivée nocturne

des pasteurs dans l'étable et l'adoration de

l'enfant Jésus s'accordent-elles entre elles

sans ce message angélique? Quelle si grande
importance y avait-il à inventer sur un en-

fant des faits qui montrent tous la condition

humble de sa naissance ,
quand même il eût

été connu par certains pauvres pour être le

Messie, personne cependant ne pouvait être

assez sûr qu'il fût le même personnage que
Jésus de Nazareth , lorsque surtout dans la

suite il se fût fait connaître par ses miracles ?

Enfin réfléchissez
,
je vous prie, un peu at-

tentivement sur toutes les circonstances de

celte vision ; observez chaque personne ,

l'ange, les pasteurs , la mère, les paroles de

l'ange aux pasteurs , méditez surtout avec
encore plus de soin dans chacune de ses par-

tics le cantique de cette nombreuse cohorte

d'anges , et cela vous suffira je pense pour
vous convaincre pleinement de toute la sin-

cérité du témoignage de l'écrivain évangéli-

que. A moins que quelqu'un ne descende du
ciel même , quelque chose de plus grand
peut-il se dire en moins de paroles, avec plus

de simplicité, avec plus de dignité? J'en ap-
pelle à ton esprit lui-même , à ton sentiment
intime, si pourtant tu as encore le sentiment
des choses célestes.

§ 266. — Passons maintenant à saint Jean
l'évangéliste. Le but qu'il se proposa en écri-

vant fut de suppléer les faits qu'il avait vus
omis par les autres évangélistes, comme nous
l'a vous déjà rapporté, d'à près Eusèbc, au para-
graphe 248, n. 7. Cependant on doit encore re-

connaître un aulre but à saint Jean en écri-

vant son Evangile, but qu'il n'a pas eu moins

à cœur que les autres. Les trois autres évan-
gélistes ne s'étaient appliqués qu'à affermir
la vérité de la nature humaine en Jésus-
Christ, par le récit de sa généalogie selon la

chair, par l'histoire de sa naissance, de son
enfance et de ses autres actions humaines

,

certains que les prodiges par lesquels il avait
montré qu'il était le Messie prouveraient
par là même sa divinité : c'était comme une
espèce de remède préservatif qu'ils oppo-
saient à ces hérétiques qui, dès les premiers
temps des apôtres, comme Simon le Magicien,
leur chef, et Ménandre, son disciple, au té-
moignage d'Irénée (liv. I, chap, 21), aux-
quels succédèrent ensuite, au second siècle

,

Saturnin, Basilide, Cerdon, Marcion, Apelle
et plusieurs autres; qui, dès les premiers
temps des apôtres, ne pouvant concevoir
que Jésus-Christ eût été Dieu et homme tout
ensemble, enseignèrent qu'il n'avait pris que
l'apparence de l'homme et non réellement sa
véritable nature. C'est pourquoi saint Jean ,

comprenant que la vérité de la nature hu-
maine dans Jésus-Christ avait été assez éta-
blie par les écrits des autres évangélistes, et
instruit en même temps que les autres héré-
tiques du premier siècle et ses contemporains
(comme Ebion, Cérinlhe, et leurs disciples,
qui se composaient d'un grand nombre de
Juifs), attaquaient au contraire avec non
moins d'acharnement la divinité de Jésus-
Chrisl; Jean, dis-jc, résolut de la mettre sous
les yeux de tous d'une manière plus relevée.
Ce but était secondé par les actions elles-
mêmes et les entretiens de Notre-Seigneur
Jésus-Christ, qui avaient eu lieu la première
année de sa prédication , et que les autres
évangélistes avaient omis peut-être à cause
de leur sublimité mêlée d'un peu d'obscurité,
comme, par exemple, le témoignage évident
de Jean-Baptiste : Car celui-ci est le Fils de
Dieu (Jean, I, 3k) , et l'entretien de Jésus
avec ses disciples, dans lequel ceux-ci le re-
connaissent pour le Fils de Dieu (Jean, I,

49) ; et avec Nicodème, à qui Jésus démon-
tra qu'il était le Fils de Dieu (Jean, 111, 16).
Saint Jean ajoute aussi (V, 17) le discours
que Jésus fil aux Juifs, et dans lequel il leur
prouva évidemment sa divinité ; il le répète
encore au chapitre VIII, versets 12 et 54. Il

r.ipporte aussi le discours de Jésus avec,
Marthe, sœur de Lazare, lorsqu'elle confesse
distinctement qu'il est le Fils de Dieu (Jean,
XI, 27). Peut-il donc paraître si étrange que
de pareils discours soient plus relevés et

plus subtils que ceux que Jésus-Christ avait
coutume ordinairement d'adresser à la foule
du peuple, et dans lesquels il ne leur pro
posait ordinairement qu'un enseignement
moral et des vérilés pratiques à l'aide de
comparaisons et de paraboles qu'on peut lire

en grand nombre dans les autres évangélis-
tes. Si ces discours nous paraissent assez ob-
scurs à nous qui les lisons, s'ils le parais-
saient aux disciples de Jésus - Christ , la

raison en est dans la sublimité même des
matières et dans certains secrets de la sa-
gesse divine de Jésus-Christ. Il nous semble,

bon d'exposer ici cctle raison en peu de mots
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JésUB-Christ , dans tont le cours de sa \ le,

surtout publique, prouvait en loule occasion

«a divinité par des prodiges, eomme nous

l'avops dit plus haut. Néanmoins, tout en

ayant le dessein déterminé de délivrer le

genre humain entier de ses péchés par 1

crlfleé de son sang, il ne devait pas manifes-

ter aux Juifs sa divinité par une preuve si

convaincante qu'il persuadât , même malgré

eux, parla dernière évidence, les esprils les

plus obstinés; cor si les Juifs l'eussent connu,àH

très-bien l'Apotre, dans sa première Epltre

an\ Corinth., 11, H, jamais ils n'eussent cru—

cifié le Seigneur de la gloire. Ainsi il fallait

que Jésus-Christ par ses discours répandit

une lumière suffisante pour éclairer les hom-
mes d'un esprit droit, mais pourtant assez

modérée pour ne pas éclairer malgré eux
ceux qui voulaient rester aveugles. Cette au-

rore brillante de la vérité était assez visible

pour tous les hommes religieux , mais son

plein éclat était ajourné jusqu'après la ré-

surrection de Jésus-Christ et devait être le

fruit de sa mort. Jésus-Christ renvoyait ses

ennemis les plus acharnés à ce prodige cer-

tain, dont la démonstration si évidente de-

vait dissiper tous les nuages de l'obscurité

passée : et ce fut réellement ce qui arriva.

Après avoir vu leur maître ressuscité, ses

disciples, que la lumière elle-même des my-
stères si sublimes de l'Homme-Dieu avait

auparavant frappés d'une espèce d'aveugle-

ment, aperçurent si clairement l'éclat de sa

divinité, que, dépouillant leur faiblesse pas-

sée, ils n'hésitèrent plus à avouer publique-

ment leur foi à tout l'univers. En un mot, la

divinité de Jésus-Christ était, dans la primi-

tive Eglise, si universellement et si ouverte-

ment affermie, que les premiers hérétiques,

n'osant pas même la révoquer en doute, pré-

férèrent nier que Jésus-Christ se fût vraiment
revêtu de la nature humaine ; et il n'est pas

vrai du tout qu'avant saint Jean l'Evangéli-

ste, les autres apôtres dans leurs Epîlres, et

les autres évangélistesdans leurs Evangiles,

n'aient jamais annoncé la divinité de Jésus-

Christ. Certainement Paul [Actes, Xlll, 32, 33)

l'appelle Fils de Dieu et engendré dès l'éter-

nité, d'après le témoignage du psaume II, 7,

et du psaume CIX ; il l'appelle égal à Dieu
dans son Epîlre aux Philipp., II, 6. Le Dieu
qui a été béni au-dessus de toutes choses (aux

Rom., IX, 5) ; il affirme (aux Coloss. ,11, 9)

que toute la plénitude de la divinité réside en

lui, que toutes choses ont été créées par lui et

en lui, qu'il est avant tout et que tout est ? < n-

fermé en lui (aux Coloss., I, 15). Est-ce que
ces paroles ne s'accordent pas entièrement
avec celles que saint Jean dit au chapitre I,

verset 3, de son Evangile : Toutes choses ont

été faites par lui, et sans lui rien n'a été fait.

Saint Pierre, dans sa première Epîlre (I, 3)

confesse que Jésus-Christ est le Fils de Dieu

le Père ; dans celte même Epîlre (v. 23) qu'il

est le Verbe du Dieu vivant, et dans saint

Matthieu (XVI, 16] qu'il est le Fils du Dieu

vivant. Déplus, dans saint Matthieu (III,

r. dem.), dâhs saint Marc (1, V. 2j, dans saint

Luc (111, 23), Jcsus-Chiisi, après son baptême,

M
bien-Éimé de Dieu par

la rôix même de Dieu le Père, buhliqnemenl
entendue. Dana saint Luc [1, 8a h mge
Gabriel dit de Jésus-Chrisl : l Suint '/«<

i de tai sera appelé le Fils de iJt' tt. En-
lin l.i divinité de Jésus-Christ est ava
dans la lettre de saint Clément Romain, dans
le livre d Hei mas le Pasteur, dans la lettre de

saint Ignace mari)., qui ont tous, nous en
sommes certains, écrit au premier siècle. Le
même témoignage se retrouve dans Justin ,

dans le Dialogue avei I
> et dans

Apologétique, dans l'Apologétique d'Athéna-
gore et dans Ircnce (lit. V, ehap. 6, et

IV, iiiap. 7j, qui tous ont certainement
longtemps dans la première moitié du second
siècle. Enfin Pline le jeune lui-même , dans
sa lettre à Trajan, témoigne ouvertement

,

vers la fin du premier siècle, que les chré-
tiens croyaient que Jésus-Christ était Dieu.

Rien n'est donc plus absurde que ce 53 slèmo
des anlilrinilairiens qui attribuent l'Evangile
de saint Jean à un platonicien converti au
christianisme, vers la lin du second siè'

est beaucoup plus vraisemblable qu le saint

évangéliste a tiré plusieurs traits des livres

de l'Ancien Testament pour composer l'idée

de son Verbe divin. Salomon, dans les Pro-

verbes (VIII, 22, ±3, -11
, l'auteur du livre de

la Sagesse Vil, 22, 26, VIII, I, el IX. 1
,

l'auteur de l'Ecclésiastique (XXIV , 5 , et

chap. suiv.), tracent de la sag< 'sse éternelle

de Dieu une idée tout à fait conforme à celle

que saint Jean en donne ; mais il est com-
plètement absurde et presque impudent de
faire de cet évangéliste un disciple de Platon.

Quelles preuves donnent-ils donc de cette

plaisanterie? est-ce parce que l'Evangeïiste
emploie souvent le mot ;t /lf dont les plato-
niciens et les stoïciens avaient coutume de se

servir pour exprimer l'idée de la raison qui,

suivant eux, a préside à la création de ce

monde, à rencontre des épicuriens, qui at-

tribuent tout au hasard. Mais qui a pu expli-

quer suffisamment ou découvrir ce que c'é-

tait que les monstres et les chimères dont le

cerveau de ces philosophes était rempli tou-

tes les fois qu'ils discouraient sur Dieu, sur
l'âme de l'homme et sur l'archétype d<

idées ? Rencontre-t-on quelque chose de sem-
blable dans l'Evangile de Jean ? J'accorde-

rai entièrement que cet évangéliste n'a ignoré

ni les opinions des platoniciens, ni les er-

reurs des hérétiques de son temps, et qu'il les

a eues en vue dans l'exorde de son Ev angile.

Cependant il n'en a pas agi ainsi pour en-

seigner les dogmes de ceux-ci, mais évidem-
ment plutôt pour les réfuter

, puisqu'à l'en-

trée même de son Evangile il a avance, en
termes sublimes et précis , l'éternité ainsi

que 1'idenlile du Verbe avec Dieu.

§ 267. — Reste encore cette affectation et cet

empressement d entasser les événements mer-
veilleux, que l'on remarque comme un ca-
ractère certain d'imposture, parte qu'ils ont

toujours été en croissant dans chaque évan-
géliste , au fur et à mesure qu'ils ont écrit.

J'avoue que dans ces récits trévéueincuta

merVeilleux répandus par la rumeur cou-
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fuse du vulgaire , on voit se réaliser ce que

le poète dit du caractère de la renommée :

Elle croît en se répandant. J'avoue aussi qu'il

n'est pas rare que quelques hommes, soit par

un amour outré de la secte à laquelle ils sont

attachés depuis longtemps, soit pour défen-

dre les préjugés dont ils avaient été imbus,

aient eu recours à la fraude et au mensonge

pour détourner tout soupçon d'imposture

de ce qu'ils croyaient la vérité. Mais peut-on

remarquer de pareilles petitesses, même en

apparence, dans les prodiges qui sont racon-

tés par nos évangélistes? Est-ce qu'ils sont

rapportés par la rumeur obscure et incer-

taine du vulgaire? Des témoins oculaires,

des hommes connus et de la plus grande au-

torité parmi les chrétiens, des hommes enGn

de la conduite la plus irréprochable, se ren-

dent garants de ces prodiges par leurs écrits :

les Eglises ne reçoivent ces écrits mêmes
qu'après qu'ils ont'élé approuvés par la cri-

tique la plus exacte et l'autorité des pasteurs

de la religion, les faits eux-mêmes sont pu-

blics, ils ont été répandus librement et ou-

vertement, ils sont encore assez récents, car

plusieurs témoins, même ennemis de la re-

ligion chrétienne, qui ont assisté à ces évé-

nements, sont encore vivants : les temps et

les lieux dans lesquels sont arrivés ces pro-

diges sont cités, ainsi que les circonstances

qui les ont précédés , accompagnés et suivis,

la cause et l'occasion à laquelle ils ont eu

lieu, ainsi que les personnes qui y ont pris

part, tout est exactement remarqué. Les pro-

diges racontés par saint Jean , ne le sont-ils

pas exactement ainsi ? Comme, par exemple,

l'aveugle à qui Jésus rendit l'usage de la vue,

prodige qui causa tant de dépit aux phari-

siens ses ennemis ; comme Lazare ressuscité

en présence des Juifs, qui en informèrent les

princes des prêtres et les pharisiens, qui pri-

rent bientôt la résolution de livrer Jésus à la

mort; comme encore le renversement de la

cohorte des satellites qui venaient le pren-

dre, et auquel il est probable que plusieurs

d'eux survécurent. Lorsque saint Jean écri-

vait ceci , si ce n'eût été auparavant déjà

très-répandu , même parmi les ennemis de

Jésus-Christ, il n'eût jamais pu le publier à
son tour, sans qu'ils ne le contredissent pu-
bliquement. Est-il donc vraisemblable que ces

prodiges aient été inventés pour favoriser une

secte déjà dévouée à ses principes, ou un pré-

jugé et une opinion invétérée? Or, tous ten-

daient uniquement à établir et à persuader

une nouvelle religion diamétralement oppo-
sée à toutes les affections humaines, ainsi

qu'aux rites (taux religions les plus ancien-

nes ; des hommes de toute nation et en si

grand nombre ne les auraient pas abandon-
nés pour embrasser avec tant d'empresse-
ment cette nouvelle religion , aux dépens
libres et généreux de leurs biens et même de
leur vie, si la foi relevée de mystères si étran-

ges tout à fait opposés à la raison humaine,
ne leur eût été persuadée que par des prodi-

ges incertains répandus par des bruits va-

gues et confus, et non par des faits reconnus
et prouvés péremptoirement par les prodi-

ges nouveaux et éclatants des hommes qui
avaient été témoins de ceux de Jésus-Christ.
Mais enfin l'objection elle-même est-elle bien

fondée ? Est-ce que les derniers évangélistes
en vérité se sont plus appliqués que les pre-
miers à augmenter l'étrangeté des prodiges
de Jésus-Christ? Tous quatre n'ont-ils pas
raconté avec la même simplicité et la même
noblesse la résurrection de Jésus-Christ
ainsi que son ascension? La pensée peut-elle
imaginer quelque chose de plus grand que
ce double prodige? Et tout ce que nous rap-
portent les évangélistes peut-il lui être com-
paré, soit pour l'étrangeté, soit pour la puis-
sance admirable dont il fait preuve? D'ail-
leurs, Jésus-Christ, le véritable Emmanuel,
naissant d une vierge , comme le rapporte
saint Matthieu, chap. I, doit-il exciter moins
d'étonnement que Jean-Baptiste naissant
d'une mère stérile , suivant le récit de saint
Luc? La guérison de l'homme malade depuis
trente ans , dont parle saint Jean , est-elle

donc plus merveilleuse que celle du paraly-
tique dont parle saint Matthieu, chap. IX,
et saint Marc, chap. IL La guérison de l'a-
veugle de naissance était-elle donc plus dif-

ficile que la guérison de Bartimée, dont font
mention saint Marc, chap. X, et saint Mat-
thieu, chap. XX? Est-ce un plus grand pro-
dige de renverser d'une parole une cohorte
de soldats, que d'apaiser d'un seul mot une
mer orageuse, comme le racontent de Jésus-
Christ Marc, chap. IV, et Matthieu, chap.
VIII ? Que la foule grossière dans ces prodi-
ges soit plus touchée par ceux dont l'appa-
rence est plus sensible que les autres , rien
de plus conforme à son caractère accoutumé
à se laisser entraîner, surtout par les sens.
Mais un déiste, un philosophe renforcé, chi-
caner ainsi sur la différence des miracles

,

assurément c'est au-dessous de la dignité
d'un homme savant, qui ne peut ignorer que,
puisqu'un prodige est un événement dont
l'accomplissement exige des forces supérieu-
res aux lois de la nature (§ 152), peu importe
que ces événements soient plus ou moins
grands, pourvu qu'ils aient réellement pour
cause la volonté toute-puissante de la Divi-
nité , motif bien supérieur aux forces de la

nature, puisque la puissance infinie de Dieu
peut également accomplir l'un et l'autre
événement, quoiqu'il soit reconnu que s'il

fallait les exécuter par les seules forces de la

nature, l'effet le plus noble serait nécessai-
rement le produit de la cause plus noble. Où
bien est-il plus difficile à ce Dieu tout-puis-
sant de rendre, par une vertu surnaturelle,
la vue à un aveugle-né, comme le rapporte
Jean

,
que de la rendre à une homme qui

,

l'ayant d'abord reçue, l'a perdue ensuite par
un accident quelconque qui a détruit en lui

cet organe, comme Matthieu et Marc parais-
rent l'insinuer en racontant la guérison de
Bartimée. Nos incrédules ne nous opposent
que de ridicules chicanes

,
puisqu'au con-

traire il n'y a pas dans nos évangélistes de
plus grand indice de leur sublime sagesse et

de leur lidèle sincérité
, que la simplicité de

termes avec tâq&elle ils racontent tous éga-
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sous silence? Je réponds à cela que les mi-
i - rapportés par saint Je in sont tels, que,

me qu'ils n'ont pu être inventés, ainsi
ils iront (m fttre ignore par 1«> autres Evan-
gélistes a cause du bruit dont ils avaient
rempli toute la Judée. Or o'a-l-il pas pu si

faire que la célébrité elle-même de ces mi-
racles ail empéi bé les évangélistes de les ra-
conter chacun en particulier, et les ait i n-

à en rapporter d'autres dont ils

voyaient que le souvenir pourrait s'effacer
facilement à cause du bruit que faisaient cens
qui étaient plus extraordinaires? Saint Luc
avoue à la vérité, au commencement de son
Evangile, qu'il a recherchétous les faits, mais
il ne promet pas do tout de les rapporter tous
-ans en passer un seul. .Mais ce <|u il dit au
commencement des Actes ne peut être en-
tendu prudemment, par tout homme raison-
nable, dans un autre sens que dan- un sens
restreint

; et parce que saint Luc a omis évi-
demment plusieurs faits rapportés par saint
Matthieu (et quesans doute il n'a pas igni

tout homme raisonnable ne peut même pen-
ser qu'il ait voulu faire un mensonge si évi-
dent. Mais enfin, qui n'est pas choqué de
celte exagération renfermée dans les derniers
mots de l'Evangile de saint Jean? Pourquoi
donc enfin? Est-ce que celte seule exac
lion vous prouve moins de sincérité de la
part de cet écrivain , lorsque la redondance
elle-même des expressions vous avertit ou-
vertement qu'on ne doit pas la prendre à la
lettre? Cette exagération ne révèle ri n autre
chose que la haute opinion et l'admiration
qu'avait conçue le disciple bien-aimé de la
grandeur de son maître , de la suMimilé de
sa doctrine et de la multitude de ses miracles.
Or combien, si vous avez bien médité la suite
de la vie de Jésus-Christ , combien, dis-je

,
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renient les plus grands miracles , el les cir-

constances les plus humiliantes de la rie de
leur maître, qu'ils reconnaissent tons, avec a

même foi et la même religion , pour un Dieu

véritable et pour le Fils de Dieu. Aussi, ces

témoins qui, par la vertu qu'ils avaient reçue

de leur maître, opéraient comme lui, devant
tout le peuple , de nombreux miracles , n'a-

vaient pas besoin de cet appareil agréable de

style , que la fraude et l'imposture ont cou-

tume d'employer pour entasser les miracles

les plus grands et les plus extraordinaires.

Ils racontent les prodiges qu'ils ont vus de

leurs propres yeux . et avec eux une multi-

tude d'hommes infinie qui les ont vus comme
eux, et ils confirment de jour en jour leur

témoignage par de nouveaux prodiges aussi

grands
,
qu'ils font en présence d'une foule

innombrable. Puissants eux-mêmes en œu-
vres , cl certains de la publicité de ce qu'ils

racontaient, ils ont usé de modération, de
simplicité, el ont montré une candeur si in-

génue, qu'aucun homme, pour peu qu'il

aime la justice et la vérité, ne peut s'empê-
cher de la reconnaître clairement et de l'ad-

mirer sincèrement dans leurs écrits. Ajoutez

à cela que les premiers évêques des chré-
tiens n'auraient pu rien faire de plus nuisi-

ble à leur réputation
,
que de remplir la vie

de Jésus-Christ leur maître de miracles in-

connus jusqu'alors à tout le monde, ou tirés

des récils douteux et incertains de la foule.

Us eussent en cela fourni des armes contre

eux à leurs ennemis les plus acharnés, aux
apostats qui abandonnaient la religion chré-

tienne à cause du dérèglement de leur vie,

aux hérétiques qui s'en séparaient par or-

gueil , aux Juifs et aux païens qui la diffa-

maient en toute occasion et la poursuivaient

d'une haine forcenée. Les premiers se se-

raient réjouis d'y trouver une excuse de leur pensez-vous qu'on peut écrire de livres jûs-
bassesse, les seconds un sujet de gloire d'à- qu'à ce que celte matière soit épuisée? Et
voir abandonné une compagnie infâme d'im
posteurs, et les troisièmes ne se seraient pas
moins réjouis de trouver la justification des

accusations d'imposture qu'ils avaient à faire

contre les chrétiens , et de les produire au
grand jour. Bien plus , les chrétiens les plus

fervents auraient trouvé une funesle occa-
sion de douter tellement de tout l'ensemble
de la religion, qu'ils n'eussent pas succombé
plus facilement à aucune autre tenlalion

qu'à celle-là seule. Or comment enfin est-il

arrivé qu'aucun apostat, qu'aucun héréti-

que, qu'aucun Juif, qu'aucun païen même,
n'ait jamais, qu'on ne sache, soulevé le moin-
dre soupçon d'imposture contre les premiers
maîtres des chrétiens.

Mais, disent-ils, pourquoi les premiers
évangélistes passent-ils sous silence tant de
miracles de Jésus-Cbrist bien plus distin-

gués , tandis que pourtant saint Luc assure
qu'?7 a cherché exactement tous 1rs faits dès

leur origine? Celui qui dit encore au com-
mencement de ses Actes ,

qu'il a fait le récit

de tout ce que Jésus a commencé à faire el à
enseigner, jusqu'au jour où il s'est enlevé
dans les cieux , a-l-il pu, en bonne foi. sa-

voir tous ces miracles, el pourlautles passer

vous pensez que cette hyperbole de l'évan-
géliste n'est pas justement employée pour
exprimer cette multitude innombrable de
livres possibles? Ne \ oyez-vous pas, si tous
considérez tout depuis le commencement
jusqu'à la fin, qu'il suffit de la moindre droi-
ture d'esprit pour anéantir la frivolité de vos
objections, et pour qu'elles s'évanouissent
d'elles-mêmes ?

S -liiS. — Us objectent en troisième lieu,
qu'on rencontre dans les quatre Evangile*
plusieurs contradictions , ou des choses ou-
venemenl fausses, qui ne peuvent aucune-
ment s'accorder entre elles, ou avec des véri-
tés d'ailleurs reconnues. Donnons quelques
exemples. Premièrement S. Matthieu racon-
tant la généalogie de Jésus-Christ, omet trois

générations . ei l'ait Joram père d'Osias, qui
ne lut que son arrière petit-fils, comme on
peut le voir dans lesParalip. [tiv. 1, ekap. III.

Ensuite dans la troisième, dans la seconde,
et la première division , pour forger qua-
torze prétendues générations, il compte deux
fois le même Jécboni.is savoir dans la pre-
mière, el dans la seconde série. Enfin dans
le troisième intervalle qui embrasse un lempt,
beaucoup plus long que le second, il ne cum-
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pte que quatorze générations , tandis que
dans le même espace de temps saint Luc dans
sa généalogie n'en compte pas moins de
vingt-deux.

2° que veulent dire tant de généalogies dif-

rentes entre elles que Matthieu et Luc ont
faites eux-mêmes à Jésus-Christ , ou plutôt

à Joseph son père, dont, ils disent pourtant
qu'il n'était que lefilsputatif.Qu'est ce que ces

histoires, dans lesquelles l'un (Matth. I) fait

Joseph fils de Jacob , et l'autre ( Luc, III ) le

fait fils d'Héli , et dans lesquelles aussi Sa-
lathiel, qui dans les deux généalogies se ren-

contre avec Zorobabel, est dit par l'un fils de
Jéchonias, et par l'autre fils de Néri ? Pomment
at-il pu se faire que Joseph eût deux généalo-

gies paternelles si différentes ? Et d'ailleurs

comment prouve-t-on par les généalogies de
Joseph ,

qui ne fut pas vraiment le père de Jé-

sus , que ce dernier est fils de David , et héri-

tier de son trône ?

3" Matthieu rapporte que Jésus-Christ est

né sous le règne d'Hérode; et Luc, II, 2, ra-
conte au contraire que c'est à l'occasion de
l'édit de César-Auguste qui ordonnait de faire

le dénombrement de l'univers, que les parents

de Jésus allèrent à Bethléhem , où Jésus-

Christ naquit bientôt; et cet édit, suivant

saint Luc, fut publié par Cyrénius, préfet de

la Syrie. Or les savants les plus habiles

dans la science des antiquités s'accordent

tous à dire, qu'à cette époque Sentius Satur-

ninus , ou Quinlilius Varus furent gouver-

neurs delà Syrie, et non Cyrénius, comme on
peut le voir dans Josèphe liv. XVI et XIII

,

XVII et VII de ses Antiq. et dans ïertullien,

dans son livre contre Marcion, chap. 19
;

mais Cyrénius ne gouverna la Syrie que dix

ans après la naissance de Jésus.

k° Matthieu, chap. XXVII, vers. 9, attribue

à Jérémie certaines paroles qu'on ne trouve

pas dans ce prophète, mais seulement dans

Zacharie, chap. XI, vers. 13. C'est lorsqu'il

Îarle du prix de trente deniers , prix auquel
ésus-Christ fui vendu par Judas.
5° L'auteurimpudentde l'opuscule [lesQues-

tions de Zapata, auxquelles sont joints plu-

sieurs autres opuscules semblables) fait voir

encore différentes absurdités etconlradictions

renfermées dans les Evangiles ;ainsi, par exem-
ple, d'après saintMatlhicu,l'enfant Jésus a fui

en Egypte ; d'après les autres évangelistes il

est resté en Judée. Secondement, Luc, XXI,
.'!2, Jèsus-Christ dit clairement qu'il viendra

sur les nuages avec une grande puissance

et une grande majesté, avant que passe la

génération à laquelle il parle, or rien de tout

cela n'est arrivé, à moins que ce ne soit

dans quelque nuée obscure et tout à fait à
notre insu. Troisièmement selon saint Luc,
c'est de Bélhanie que Jésus-Christ s'est élevé

dans le ciel, selon saint Matthieu ce fut

dans la Galilée que ses disciples le virent

pour la dernière fois. Quatrièmement on
trouve dans les écrits des apôtres plusieurs

absurdités et plusieurs assertions aussi con-
traires à une saine raison qu'à une saine

physique , comme dans saint Jean, XII, 1k :

Si un grain de froment tombant dans la terre
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ne vient à mourir , il ne peut porter aucun
fruit , et dans saint Matthieu, VIII, 12 : ihj
aura dans l'enfer des pleurs et des grincements
de dents , et enfin dans la seconde Ep, aux
Cor., XII, 2, dans laquelle saint Paul dit

qu'iï a été enlevé au troisième ciel. Je passe
sous silence d'autres objections que cet ab-
ject et sacrilège auteur pousse à tort et à tra-

vers dans l'excès de sa fureur. Voilà l'ou-
vrage si important, pour lequel ces grands
génies déploient toutes les finesses de leur
esprit 1 Et après s'être occupés à la recher-
ches de ces chimères , après les avoir exa-
gérées avec une ostentation toute puérile,
commes'ils avaient terminé un grand travail,

ils se persuadent qu'ils sont désormais déli-
vrés de l'examen et de la critique de l'Evan-
gile , et qu'ils peuvent même se dispenser
d'y faire attention.

Mais la solidité de nos réponses et leur
clarté égale à l'éclat du soleil en plein midi,
montreront toute la faiblesse et la frivolité

dont font preuve même les plus grands gé-
nies, toutes les fois que, poussés par la té-

mérité de combattre, ils préfèrent émousser
les finesses de leur esprit à scruter et les se-
crets , et les mystères de la religion, plutôt
que de s'en rapporter à Dieu avec une pieuse
docilité, pour l'éclairer, et de se soumettre à
lui pour qu'il leur transmette ses instructions.

§ 269. — Quant à ce qui regarde la pre-
mière objection : pensez-vous qu'il soit vrai-
semblable que saint Matthieu n'ait pas eu
dans les mains les livres des Rois cl des Pa-
ralipomènes , dans lesquels la généalogie de
la ligne royale des descendants de David est
faite exactement jusqu'à la captivité de Ba-
bylone , croyez-vous qu'il n'aurait pas pu
facilement, s'il l'eût voulu, réformer cette
omission des trois générations ? Saint Mat-'
thieu, dis-je, qui, dans presque tous ses!
chapitres, cite tant de fois les Ecritures de!
l'Ancien Testament? Il est donc évident,

j

qu'il y aeuun motif quelconque, vraisembla-
blement connu de tout le monde, pour que
saint Matthieu omît Ochosias, Joas et Ama-
sias (qui réellement vécurent entre Joram.
et Azarias ou Osias). Mais quel est ce motif?
Il est vraisemblable que ces trois rois, que
leurs guerres malheureuses (comme on peut
le lire liv. IV des Rois, chap. IX, XII et XIV)
rendirent si odieux aux Juifs leurs sujets,
qu'ils conspirèrent leur mort, eurent leurs
noms effacés des actes publics, qui conte-
naient la généalogie de .la famille royale. A
cet endroit de saint Matthieu, sain! Jérôme
pense que cette omission n'a pas eu lieu sans
un secret dessein de Dieu. Joram, roi de Ju-
da, s'était en effet allié à la famille impie
d'Achab et de Jésabel, en épousant leur fille

Athalic qui l'entraîna au culte des idoles.

Or Dieu avait juré qu'il détruirait toute la
postérité d'Achab, roi d'Israël, à cause de
leur impiété (liv. III des Iiois,ch. XXI, XXII),
et, comme il est dit au même livre (rft. VIII,
vers. 19), quoique le seigneur n'ait pas vou-
lu détruire la famille des rois <lr Jutla, à

Cause de David, son serviteur, comme il lui.

avait promis de lui (hunier un , est--

\Vingt-huit.] *
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à-diro un héritier qui vécût après lui) ai

quù m 1Ut en tout tempi. Cependant il vou-

lut effacer des annales des Juifs, ou du moins
- de l'Evangile de saint Matthieu, le souvenir

de ces descendants d'Achat, par sa fille

AthaHe, jusqu'à la quatrième génération,

qui, flans les Ecritures a coutume de borner

la postérité d'un homme, connue ou le voit

dans l'Exode, chap. XX, v. 5, et dans le IV'

Ht. des Rois, chap. X, v. 30. Qu'avez-vous

à opposer à cela'.' O incrédulel vous direz

peut-être que lout ceci est plutôt une con-

jecture qu'une vérité certaine? .Mais cette

conjecture même, assez fondée dans l'his-

toire ancienne des rois, montre parfaitement

que les anciens monuments d'ailleurs assez

authentiques ne peuvent si facilement être,

accusés d'erreur ,
précisément à cause du si-

lence qui couvre plusieurs circonstances de

nulle importance, silence qui peut avoir eu

mille causes qui nous sont complètement

inconnues. 'Pour l'objection que nous ont

faite nos incrédules , d'après Porphyre, sur

Jéchonias, nommé deux fois inconsidérément

par saint Matthieu, voici la réponse que

nous leur ferons, et que déjà depuis long-

temps saint Jérôme avait opposée à cet an-

cien ennemi des chrétiens. D'après le I" liv.

desParalip., ch. 111, vers. 15 et 1C, ainsi que

d'après lcIV des Rois , ch. XX11I et XX1\ ),

il est tout à fait certain que Jéchonias, père

deSalathiel, fui le pelit-(ils et non le fils de

Josias, et eut pour père Joakim ,
qui fut fils

deJosias, et qui auparavant s'appelait Elia-

cim. Or Joakim le père et Jéchonias son

fils dans le texte hébreu, liv. IV des Rois,

chap. 2k, vers. 6 et 7 <
s'écrivent tous deux

presque de la même manière, et font presque

le même nom , Joakim et Joachin cpyn

J'3»vn de sorte que dans le second, toute la

différence consiste en ce que la lettre koph

se change en caph , ou k en ch, et la

lettre mem ennun, ou m en n.Quoi donc

de plus naturel que deux noms propres si

semblables pour l'écriture se confondissent

entre eux , surtout lorsque dans le texte

syriaque de saint Matthieu , ces deux noms

ne différaient que dans une seule lettre koph

et caph, et se prononçaient Jékonias et Jé-

chonias. Celte opittioU est appuyée par quel-

ques manuscrits grecs et latins qui ajoutent

avant le verset il : Et Jéchonias engendra

Jéchonias. Ainsi vous voyez qu'en somme
cette objection repose sur des riens. Enfin,

quant à Vinégalité du nombre des généra-

tions établi par saint Luc et par sainl'Mallhieu

pourquoi paraîtrait - il si invraisemblable
,

lorsqu'après la captivité la famille royale Tut

dépouillée de la dignité du trône de David,

pourquoi, dis-je, paraîtrait-il si invraisem-

blable que les princes aînés de cette famille,

pour soutenir plus aisément dans une con-

dition moins brillante leurs richesses et leur

dignité, aient contracté des alliances plus

tard cpie n'avaient coutume de le faire leurs

frères cadets, même ceux .qui descendaient

en liirnc droite de Nathan , un des fils de Da-

vid, de pour que leurs enfants ne venant à

se trop multiplier, ils n'eussent plus assez de
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richesses pour conserver la splendeur de
leur famille, a laquelle ils espéraient ferme-

ment que sérail reserve l'hoanefew de donner
un père au Messie . lorsqu il viendrait au
temps marqué.

i. (Jaillit à lu si ru mil- partie de l'ob-

jection, le déiste aurait bi soin que d'un

jugement un peu plus équitable, pour re-

marquer dans celle circonstance même un
( \emple lout à fait remarquable de la bonne
foi des évangéJistes, et bien plus, pour y
trouver une leçon très-utile pour lui, et par

laquelle il apprendrait qu'on peut bien exa-

miner des écrits même très-authentiques,

mais non les rejeler pour quelques difficultés

qu'on y rencontre, sous peine de mériter le

reproche d'imprudence et «le témérité. Saint

Matthieu et s,;int Luc s'accordent parfaite-

ment au commencement de la généalogie de

Jésus-Christ; tous deux ils la reprennent à
David, à qui Dieu avait promis tant de fois,

en termes si solennels, que le Messie naîtrait

de sa race. Selon l'un et l'autre évangelislc ,

Jésus n'est pis le véritable fils de Joseph

,

et néanmoins selon tous les .deux il est

vraiment sorti de la race de David. D'où

il est évident que cela n'a pu avoir lieu que
par Marie, sa mère, et que Marie et Joseph,

ainsi que Jésus, sont nés de la même tribu

et de la famille de David. Ce principe une
fois établi, et qui doit sauter aux yeux de

celui qui lit la double généalogie de Jésus-

Christ dans saint Luc et saint Matthieu, doit

nous faire conjecturer que Jesus-Christ a
une généalogie paternelle par Joseph, cl une
généalogie maternelle par Marie. Ces paro-

les elles-mêmes, Jacob engendra Joseph l'é-

poux de Marie, établissent sans aucun doute

que la généalogie faite par saint Matthieu est

propre à Joseph, et est la généalogie pater-

nelle de Jésus-Christ. D'un autre côte . le

texte de saint Luc, surtout dans l'original

grec, exprime que la généalogie qu'on fait

de Jésus-Christ est moins la sienne que (elle

de Joseph. En effet, saint Luc porte eei paro-

les presque mot pour mot : Jésus commen-
çait à avoir environ trente ans, et était a ce

qu'on croyait) fils de Joseph, qui le futd'Heli,

qui le fut de Mahat, qui le fut de Levi, qui le

fut de Melchi, qui le fut de Jaune, de, etc.

&V ( WC £.;«•'» ET'. ) ClOC '
.' - :

M T3 27, TiÛ

Aeùl, toB Melj;'.«û f»et»«>à, etc., etc. Le sens ici

peut être double, il peut vouloir dire qu'il

s'agit ici delà généalogie maternelle de Jo-

seph, en sorte que Jésus-Christ n'est que le

fils putatif de tous ceux-ci , comme il l'est

de Joseph; OU bien il peut vouloir dire en-

core que JésUS n'est que le tils putatif du

seul Joseph . mais que par sa véritable

mère , il est vraiment et naturellement le

descendant de buis les ancêtres de Marie, sa

mère. Quelque soit pour vous le véritable

sens, toute contradiction disparait entre lej

évangélistes. Mais il n'est pas non plus vrai-

semblable que ces deux ev angelisies aient

fait avec tant de soin la généalogie pater-

nelle de Joseph, qui n'était que le pè e pu-

tatif do Jésus, et aient au contraire négligé

complètement la généalogie de ce divin San*
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veur par sa véritable mère; la tradition

certaine de tous les anciens Pères de l'Eglise

nous apprend que saint Luc a fait dans cet

endroit la généalogie maternelle de Jésus-

Christ par Marie; ainsi il le dit, il est vrai,

fils putatif de Joseph, mais véritable descen-

dant d'Héli, de Mathat, de Lévi, etc. Cette

tradition est d'accord avec le Prolévangile

de saint Jacques, et avec l'Evangile de la

naissance de Marie, dans chacun desquels

on lit que Marie, mère de Jésus, a été fille de

Joachim et d'Anne. Or le nom de Joachim,

ou plutôt de Joakin est chez les Hébreux le

1 même nom qu'Héli et Héliakim. Ainsi, Joa-

I kim, roi de Juda, est appelé Eliakim, au IV
e

liv. des Rois, ch. XXIII, vers. 34, ainsi qu'au

II* liv. des Paralip.,ch. XXXVI, vers. 4. Au
liv. de Judith, ch. IV, vers. 11, le pontife

Eliakim est appelé Joakim. Car de même que
Jéhovah, qui commence en hébreu le nom de

Joakim nipW, est le nom de Dieu ; ainsi, cl

qui commence le nom d'Eliakim Q'p^N, est

aussi le nom de Dieu ; et il est peu impor-

tant que ces deux Evangiles aient été regar-

dés comme apocryphes par les Eglises pri-

mitives des chrétiens ; car, quoique ces mo-
numents n'aient pas poureux l'autorité apo-
stolique, il n'en résulte pas rigoureusement

que tout, jusqu'aux noms propres d'hommes,
soit faux dans ce que renferment ces livres

,

lorsque d'ailleurs il est certain, par les Evan-
giles véritables, qu'il a existé des hommes
comme les parents de la bienheureuse Ma-
rie, auxquels ces écrits apocryphes (c'est-à-

dire fausement attribués aux apôtres) don-

nent de pareils noms ; et nécessairement ces

mêmes noms ont dû être connus générale-

ment et de tout le monde, dans un siècle où
ces documents , dont on ne peut contester

l'antiquité, ont été produits par un auteur
quelconque.

Mais, direz-vous, si saint Luc fait la gé-
néalogie maternelle de Jésus-Christ, pour-
quoi à la place de Joseph

,
qui n'était que

son père putatif, ne met-il pas Marie, sa vé-
ritable mère, fille d'Héli , entre Jésus-Christ

et Héli, son aïeul? Je réponds que saint

Luc, autant que le lui permettait son but

actuel , s'est conformé à la coutume des

Juifs, qui n'établissent les généalogies que
par les hommes (quoique dans un endroit

principal il destinât son Evangile aux
païens). Voici quel était cet usage : Lors-
qu'une fille, unique héritière d'une famille,

était sur le point de se marier avec un homme
d'une autre famille , à la place du nom de la

fille on inscrivait à la suite de la généalogie
du beai,-père le nom du gendre comme le

nom d'un fils. Or la loi commandait que les

filles contractassent des alliances dans leurs

tribus , et même dans leurs familles autant
qu'il serait possible. Les plus anciens au-
teurs erelésiastiques, saint Irénée, liv. III,

chap. XVIII, contrôles hères., Terlullien,

contre les Juifs, saint Augustin , Question*
sur les Juges, quest. kl, Ouestious sur le

Nouveau Testa me ni, quesl.SU, liv.XX III,con-
tre Fausle , et plusieurs autres assurent que
Marie était de la même tribu et de la même
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famille que Joseph. Il existe encore une an-
cienne tradition dans l'Eglise (au témoignage
d'Eusèbe, liv. I de son Hist. , chap. 7, et
au témoignage d'Hilaire sur saint Matlh., I ,

etc.) qui rapporte que la même Marie a élé
fille unique , et héritière des biens de son
père. Ainsi, Joseph ayant épousé Marie,
fille unique d'Héli , est substitué à elle avec
raison par saint Luc dans l'ordre de la gé-
néalogie. Delà, il est évident qu'il en est
tout à fait de même pour Salathiel qu'il en
est pour l'époux de la bienheureuse Marie,
Joseph , qui se trouve nommé dans les deux
généalogies. Salathiel même , selon saint
Matthieu

, a élé engendré par Jéchonias, et se
trouve néanmoins, en remontant l'ordre de
la généalogie

, placé près de Néri comme
près de son père parmi les aïeux maternels
de Jésus-Christ

; assurément il ne fut fils de
Néri que dans le sens suivant, en énousant
la fille unique et l'héritière de Néri, avec tous
les droits de sa femme, il transféra à lui et
à ses enfants le titre de fils à l'égard de Néri,
son beau-père. La bienheureuse vierge Ma-
rie

, comme véritable fille d'Héli, descend
donc de David par son fils aîné , Nathan,
comme saint Joseph descend du même D;ï\:;^
par Salomon. Les deux familles, de Nathan
et de Salomon, se réunissent et se confon-
dent dans la personne de Salathiel , qui fut
fils de Jéchonias et en même temps gendre et
héritier usufruitier de Néri à cause de son
mariage avec la fille unique de ce dernier

,

ou, ce qui est la même chose, fils de Néri par
alliance. Par le mariage de Salathiel, héritier
des droits de Salomon , avec la fille unique
de Néri , héritière de Nathan , Zorobabel est
comme le point fixe où les deux généalogies
se réunissent en une seule souche, et dont
elles se séparent bientôt par les deux fils de
Zorobabel, Abiud et Resa

,
pour ne se réunir

désormais que dans la personne de Jésus-
Christ , fils de Joseph et de Marie. Joseph
descendant d'Ahiud , fils aîné de Zorobabel

,

transmettait tous les droits de Salomon à
Jésus-Christ, qui passait en public pour être
son véritable fils , et qui , par la vertu du
mariage contracté par Marie, sa mère, avec
Joseph qui n'avait pas d'autres enfants, était

l'unique et le légitime héritier de ce grand
roi. Il n'était pas nécessaire pour assurer au
Messie (Jésus-Christ) les droits légitimes du
trône de David, son père , que Zorobabel fut
fils de la fille unique de Néri, et que ce prince
descendit ainsi de David par Nathan : non ,

mais il fallait que le Messie qui ne devait
avoir aucun homme pour père , reçût au
moins par sa mère le sang de la l'nnille de
David ; il le fallait aussi afin qu'il fût . selon
les promesses de Dieu, le fils de David par
excellence,etrhéritierde sou h ônepar ledroit

du sang, il fallait, dis-je, que 1.: vit r./r qui de-
vait être sa mère et en même lemps l,i gUe de
Dacid et de Salomon . épousât un héritier de
la race royale. Ainsi . il était donc encore
nécessaire que Joseph fût fils aine de Jacoh ,

et Marie, fille unique d'Héli pour que ,lo- pli

réunît en lui seul ions les droits de l'ancienne.

famille de Zorobabel par Abiud , et pour que
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Marie reçûl le sang de David , de Salomonet

de Zorobabel par Résa , pour qu'enfin, puis-

que Joseph ne transmettait à Jésus que ses

droits, et non son sang, Marie, son épouse,

Ir.itiMiiil à Ce Jésus , son lils unique ,
le sang

;;.., plus nul. le de David. C'est ce qui l'ait

, laler ouvertement la providence assidue

iJ
• Dieu sur son lils qui devait naître dans ce

: Londe. Mais la sagesse des deu* évangélis-

d's ressort admirablement par la disposition

même «le cette double et différente généalo-

gie. En donnant à part la généalogie de Jo-

sepb et la généalogie de .Marie, ils ensei-

gnaient par la première que Jésus même en

tant que lils putatif de Joseph était héritier

des droits de Salomon et des promesses faites

à ce roi par Dieu ; ils enseignaient par l'au-

tre que ce même Jésus était par Marie seule

tils de David, même sans l'intervention de

Joseph. Il est vrai , en effet, que saint Luc,

en faisant la généalogie maternelle de Jésus-

Christ, a été contre la coutume des Juifs.

Mais il était tout à fait convenable qu'il agît

ainsi et qu'il montrât aux gentils auxquels

il destinait principalement son Evangile que

ce même Jésus n'en descendait pas moins de

la race de David , après avoir assuré qu'il

n'avait été engendré dans le sein seul de la

vierge Marie, ni par Joseph, ni par aucun

autre père humain , mais par l'opération du
Saint-Esprit.Saint Matthieu,qui n'écrivaitque

pour les Juifs, suivait plus religieusement

leur coutume en se contentant de démontrer

à ses concitoyens l'origine paternelle et les

droits royaux de Jésus-Christ, il suppose

qu'ils sont assez instruits du reste des gé-

néalogies de leur nation et surtout de celle

de la famille royale de David. Voilà peut-être

pourquoi il n'a pas fait exactement le dé-

nombrement de tous les ascendants intermé-

diaires , agissant dans une chose publique

en toute bonne foi et sans aucun soupçon

d'imposture. Si pourtant vous voulez accu-

ser de négligence les évangélistes, qui, sans

avertir de rien de ce que nous avons suffi-

samment livré à l'observation, ont comme
pris à tâche d'embrouiller leurslccteurs dans

un labyrinthe : je vous réponds à mon tour et

vous assure sérieusement que rien dans nos

Evangiles ne me touche etnemeplaît davan-

tage, clqu'il n'est pas d'indice qui me convain-

que davantage de lasincéritédeces écrivains

que cette négligence elle-même de toute pré-

caution et cette exemption de toute sollici-

tude inquiète dont les historiens profanes

ont coutume de se préoccuper pour trouver

foi dans la postérité. Je remarque donc dans

les Evangiles un certain caractère de simpli-

cité, de sincérité et de vérité franche qui

m'entraîne tout entier. Nous voyons dans

les écrivains profanes des hommes plus occu-

pés de la manière dont ils pourront se faire

ajouter foi que consciencieux dans leur su-

jet et leur récit. Vous pouvez au contraire

remarquer dans les historiens évangéliques
des écrivains uniquement appliqués à racon-

ter des faits de la certitude desquels ils ont

i te si persuades qu'ils paraissent supposer
que personne ne pouvait les ignorer.
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§ 271. — Passons au troisième chef d'ob-

jection qui accuse les deux Evangiles de
Matthieu et de Luc de s'être trompés dans le

temps qu'ils assignent à la naissance de Jé-

sus-Christ. Le texte grec résoudra facile-

ment cette difficulté de chronologie. Voici

comme on le trouve dans saint Luc,ch. 111,

Vers. 2. a'jrr, ï, v.-..;çi-3r, -.c:.- 1 J) ».-. r ,tu:inii;r:;c

t-c EupfecKup:»»itoL auteurde la Vulgate le tra-

duit ainsi : Jlac descriptio prima facta est a

prœside Syriœ Cyrenio. Mais il est plus clair

que le jour que le texte grec ne dit pas que
ce dénombrement ait été fait par Cyrénius
lui-même , il fallait traduire, en effet, rigou-
reusement que ce dénombrement avait eu
lieu sous le gouvernement de Cyrénius, ou
lorsque Cyrénius était gou\erneur. Mais
celle traduction ne serait pas encore exacte,

et exigerait que l'évangeliste eût fait cette

inversion de mots dans son texte : «yT > vfinM

i*vfpduf\ t/;v£7o , etc. 11 fallait plutôt traduire
ainsi : Hœc descriptio prius facta est quam
prœses Syriœ esset Cyrénius. Par celle ma-
nière de parler, l'évangélisle avait en vue
de distinguer ce premier dénombrement de
l'aulre dénombrement plus récent, et dont le

bruit avait été plus répandu sous le gouver-
nement de Cyrénius par la rébellion du peu-
ple juif qui, sous la conduite du Galiiéen
Juda, s'était opposé à ce même Cyrénius
Voyez les Actes , chap. V, vers. 47 , cl les

Antiq. de Joseph, liv. XVI11, chap. 1. La vé-
rité de cette explication peut être prouvée
par plusieurs exemples et par de semblables
manières de parler employées dans le mémo
sens par le Nouveau Testament. Ainsi, lors-

qu'il est dit dans saint Jean , chap. I, v. 30:
«C'est celui dont j'ai dit: Après moi viendra
un homme qui a été fait avant moi, parce
qu'il existait avant moi ; » ces dernières pa-
roles de la Vulgatc, quia prior me crat, se
rendent par la même phrase en grec comme
ces paroles de saint Luc, chap. 111, vers. 2:
in :v>>rôc /«u h qui signifieraient mot à mot en
latin : quia prunus quam ego fuit , et sont
réellement la même chose que priusquum
ego. De même, lorsqu'il est dit encore dans
saint Jean, ch. XV, vers. 18 : « Si le monde
vous hait, sachez qu'il m'a poursuivi de sa
haine avant vous; » le texte grec porte, fn iu>

-TfjT.v ifta» ixtjj.7-, xîv , c'est-à-dire, me primum
veslrum , ou primum quam vos odio habuit

.

L'usage semblable du mot grec -r^rct se trou\ e

aussi dans saint Luc, chap. XVII , vers. 25 .

où il est employé pour marquer un temps
antérieur. Primum ouicm oportet illum [H*
Uum hominis) mulla pati . cest-à-dire

,
prias

OportCt, etC., KpOt*» fc Jlî air-.. .< wUttt, etc.
Si pourtant vous voulez absolument que ces
paroles du texte grec doivent être entendues
dans le sens que ce dénombrement a été fait

par Cyrénius lui-même gouverneur de la

Syrie ; je dirai avec le P. Pelau (Ration, temp.,
liv. IV, chap. 2) qu'il a pu arriver qneCésar
Auguste ail charge deux fois Cyrénius de
faire le dénombrement de la Syrie et de la

Judée, la première fois, lorsque Soutins Sa-
lurninus était encore gouverneur ordinaire
de la Syrie , cependant Cvrénius aurait été



881 CERTITUDE DE LA RELIGION RÉVÉLÉE. 889.

promu dans le même temps au gouvernement
de la Syrie et de la Judée , mais uniquement
pour faire le dénombrement dont la tâche lui

avait été imposée extraordinaircment sans

toucher dans d'autres points au gouverne-
ment de Saturninus ; la seconde fois, c'est-'

à-dire dix ans après, lorsque le même Cyré-
nius fut chargé du gouvernement ordinaire

de la Syrie. Dans ce cas, saint Luc a vrai-

ment pu dire que ce premier enregistrement

du peuple Juif a été fait à la naissance de

Jésus-Christ (en tant que pour en faire le

dénombrement) par Cyrénius ,
gouverneur

de la Syrie ; et Tertullien, d'après Josèphele
Juif, a pu dire avec autant de vérité que cet

enregistrement avait eu lieu lorsque Sentius

Saturninus était gouverneur de la Syrie. On
pourra donc bien sur ce point remarquer
quelque obscurité dans les documents des

anciens, mais on ne pourra en aucune ma-
nière convaincre d'imposturelesévangélis tes.

§ 272. — Pour la quatrième objection, qui

accuse saint Matthieu d'attribuer à Jérémie

une prophétie qu'on ne trouve que dans Za-
charie, chap. XI, vers. 13. Voyez si les preu-

ves les plus vraisemblables n'appuient pas
la conjecture de saint Jérôme qui croit que
le nom de Jérémie ne s'est glissé dans cet

endroit que par la faute des copistes. Voici ses

preuves : 1° Saint Matthieu a coutume de ne
donner nulle part ailleurs le nom des pro-
phètes dont il cite le texte ;

2° le texte syria-

que , et quelques anciens manuscrits latins

au témoignage de saint Augustin ne portent

pas le nom de Jérémie , et l'on peut voir en-

core à Rome un de ces derniers manuscrits
dans la bibliothèque des RR. PP. ermites de
saint Augustin. Si celte conjecture ne vous
satisfait pas entièrement , d'autres vous ré-

pondront avecOrigène, Tertullien et Eusèbe,
que cette prophétie a autrefois existé dans
Jérémie lui-même, comme saint Jérôme as-

sure l'avoir lu lui-même dans un exemplaire
apocryphe , mais que dans la suite elle a été

retranchée ou effacée par les Juifs. De plus,

cette même prophétie a pu être contenue
dans un livre quelconque de Jérémie bien

connu à l'évangéliste, sans que pourtant il

soit parvenu jusqu'à nous.

§ 273. — Cinquièmement. Mais que répon-
drons-nous enfin aux sarcasmes insignifiants

de Zapata? Il fait d'abord une objection sur
ce que saint Matthieu et saint Luc ont seuls

écrit de l'enfance de Jésus-Christ. Saint Mat-
thieu, après la naissance de Jésus-Christ,

raconte (II, v. 13), l'adoration des Mages , et

ajoute aussitôt après leur départ : Lorsqu'ils
se furent retirés, voici qu'un anqe du Seigneur
apparut en songe à Joseph , et lui dit : Levez-
vous , et prenez VEnfant et sa Mère et fuyez
en Egypte. Saint Luc, au contraire , après
avoir décrit, chap. II, l'adoration des pasteurs
qui étaient venus à la crèche de Jésus-Christ,

ajoute aussitôt , vers. 22, sans avoir fait au-
cune mention des mages : « Et lorsque les

Jours de sa purification , selon la loi de
iloïse , eurent été accomplis , ils portèrent
l'Enfant à Jérusalem pour le présenter au
Seigneur. »Or,après avoir terminé le récit de

la purification de Marie, il continue ainsi au
même chap., vers. 39 : El lorsqu'ils eurent
accompli tout ce que prescrivait la loi du
Seigneur, Us retournèrent en Galilée dnns leur
ville de Nazareth. Or VEnfant croissait et se

fortifiait , il était plein de sagesse , tl la grâce
de Dieu était en lui. Mais ensuite il passe au
récit des aventures qui arrivèrent à Jésus

.

âgé de douze ans. C'est de là que ce prétendu
Zapata tire son objection la plus forte ; Jé-

sus enfant est conduit par Matthieu en
Egypte , tandis que les autres évangélistes
racontent que , dès sa naissance , il est tou-
jours resté en Judée. Mais où donc , mon
cher, où donc saint Luc dit-il que Jésus,
après sa présentation au temple de Jérusa-
lem , est retourné à Nazareth , et y est tou-
jours resté jusqu!à sa douzième année ?

Pourquoi n'a-t-il pas pu, sans démentir saint

Matthieu , être conduit à Jérusalem après le

départ des Mages pour être présenté au
Seigneur, et revenant de là en Galilée dans
la ville de Nazareth , fuir alors en Egypte
d'après l'avertissement de l'ange , comme le

rapporte saint Matthieu, chap. II, vers. 13?
Mais , dites-vous , Joseph revenu d'Egypte
voulait encore rester à Bcthléhcm de Juda ,

s'il n'eût appris qu'Archélaùs (fils d'Hérode),

régnait sur la Judée : donc il n'est pas vrai-

semblable qu'après avoir déjà auparavant
quitté cette ville , il transférât sa demeure à
Nazareth. Apprenant (Joseph) qu'Archelads
régnait sur la Judée à la place d'Hérode son
père; il craignit d'y aller, et averti en songe
il se relira dans le pays de la Galilée. Ces pa-
roles sont de saint Matthieu , chap. II

,

vers. 22. Dites en toute vérité si la volonté
d'aller dans la Judée après le retour d'Egypte
est tout à fait la même chose que la volonté
d'y habiter? La sainte Famille ne pouvait-
elle pas avoir plusieurs raisons d'y aller,

comme d'adorer Dieu dans le temple , de
visiter leurs parents, etc., et pourtant ne
pouvait-elle avoir la résolution de se rendre
ensuite à Nazareth, d'où ils avaient pris d'a-

bord la fuite? Ne purent-ils abandonner le

dessein de visiter leurs parents ou le temple,

soit par crainte , soit par un avertissement
de Dieu? Ce sentiment est celui des meilleurs

et des plus anciens interprètes qui aient com-
menté les Ecritures (Voyez Corneille de la

Pierre sur ce passage de saint Matthieu).

Cependant si vous comparez avec~Ic vers. 22
ces premières paroles de saint Matthieu , qui

dit que la fuite en Egypte a suivi le départ

des mages (chap. II, vers. 13) , elles vous pa-

raîtront insinuer avec saint Augustin, qui

n'en doute pas , que c'est de la Judée et de

la ville même de Bethléhem que Joseph a pris

la fuite en Egypte. Qu'est-ce qui empêche de

suivre le sentiment non moins vraisemblable

d'autres personnes ,
qui avancent que la pu-

rification de Marie (rapportée par saint Luc,

chap. II, vers. 22) n'a eu lieu dans le temple

de Jérusalem qu'après son retour d'Egypte,
et que là Joseph ayant appris (selon Le récit

de saint Matthieu) qu'Archélaiis régnait sur

la Judée A la place de son père , il craignit de

se retirer à Bethléhem de Juda , quoique d'à



il en eût eu le dessein ; ca> lorsqu'il

vmt auparavant à Bethléhem à l'occasion de
l'enregistrement, pour déclarer que lui et

Marie étaient deux chefs de famille, et les

héritiers du patrimoine de David et de Salo-
inoi), et que Jésus fui né dans cet endroit, il est

e n blable que Joseph n'en serait point
sorti, si l'ordre de Dieu ne l'y avait forcé afin (le

fuir les fureurs (THérode.ftienn'étaildonc plus
conforme au dessein même de Joseph que
de ramener Jésus après sa fuite dans la ville

île David son père , après que sa mère se fut

préalablement purifiée à Jérusalem , devoir
qu'elle avait été obligée de différer jusqu'a-
lors , à cause de l'ordre de Dieu qui était sur-
venu pour leur commander la fuite. Mais
comprenant qu'il y avait du danger à de-
meurer en Judée , le pieux Joseph consulta
Dieu par la prière afin de savoir s'il devait,
sans se mettre en peine du péril , retourner
dans la ville de David; et enfin, averti en
songe , il se retira dans le pays de la Galilée
qui, à celte époque, étail hors de la puis-
sance d'Archélaus, fils d'Hérode. Qu'opposc-
rez-vous à ce sentiment, pour prouver la

contradiction ouverte des Evangiles entre
eux? Sera-ce la loi de Moïse (Lévit., c. XII,
r. 6) ? Mais tout ce que celle loi ordonne,
c'est que la fonme nouvellement accouchée
ne louche à aucune chose sainte et n entre pas
dans le sanctuaire , tant qu'à partir de son
accouchement clic n'a pas terminé les quarante
jours de sa purification (même chap., vers. h).

Alors elle doit offrir pour son enfant les pré-
sents accoutumés. 11 n'est pas vraisemblable
que toutes les femmes de la Judée et de la

(ialilée entière fussent obligées à celte loi
,

de se présenter au temple quarante jours
après leur accouchement; nous apprenons
par le premier livre des Rois, chap. I, vers.
2 ;

2, que le contraire arriva à Anne , mère de
Samuel, quoiqu'elle fût extrêmement reli-
gieuse ; nous y lisons qu'elle ne monta au
temple a sec son enfant qu'après l'avoir al-

laité. L'ordre de fuir reçu de Dieu était en
outre une raison toute spéciale pour la fa-

mille de Joseph. Et saint Luc, chap. II, vers.

22, ne dit rien autre chose, si ce n'est

qu'après que les jours de la purification furent
accomplis, les parents de Jésus le portèrent à

Jérusalem ; il ne dit pas : Aussitôt qu'ils fu-
rent accomplis , mais voulant insinuer que
Jésus , dès le bercean, a accompli la loi de
Moïse , il dit deux choses : premièrement

,

que Jésus a été porte par ses parents dans le

temple
, puis ensuite qu'il n'y a été porté qu'a-

près que les jours de la purification de sa
mère curent été accomplis : la loi prescri-
vait la première chose sans limiter le temps

,

mais elle défendait que l'enfant fût pré-
senté au temple avant que les jours de la

purification n'eussent été accomplis.
Quant ù l'autre objection , ces paroles de

Jésus-Christ, Luc, XXI, vers. 31 : Cette géné-
ration ne passera pi. s avant que toutes ces

choses n'arrivent , contiennent une prophétie
très-vraie et très-claire, quoiqû'i lies soient
loin d'avoir le sens que leur attribue ce faux
docteur do théologie. Jésus-Christ, en ef-
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Irl comme BOUS l'avoOS montré plus haut
par l'accord de saint Matthieu el de saint

Marc), prédit en ici endroit ce qui doit arri-

ver à la (in du monde, peu av.ait mui a\c-
neinenl pour

j
ii^it le monde entier; en

même temps il assure en termes précis que
la nation juive, s.ms parler de sa servitude
et de sa dispersion générale . subsistera jus-

qu'à la fin du monde, quoique sans roi et

sans gouvernement. Assurément génération
veut (lire sou vent la mémechose que nation,

ou une espèce quelconque d'hommes, mille

passages des Evangiles le prouvent, comme,
par exemple, saint Malin., chap. XLI, '»-•

XI, 10 et XII. 39.; saint Luc, 1,48., etc., etc.

On trouve encore ce mot avec le même sens

dans la Sagesse, chap. IV, vers. 1, et dans le

psaume LXXVI1 , 8. L'évangélisle ne nous
trompe donc pas; mais << ' •• Zapata qui

semble mentir à Ion escient et à plaisir.

Quant à la troisième objection, il est faux,

que saint Matthieu dise quelque part que
c'est de la Galilée que Jésus Christ est monte
au ciel. Selon Matthieu, dites vous, c'est

dans la Galilée que Jésus s'est montré pour
la dernière fois à ses disciples ? Où donc, je

vous prie, Matthieu dit-il que l'apparition

qu'il rapporte à la fin de son Evangile ait été

la même à la suite de laquelle Jésm
monlé immédiatement dans le ciel? Saint

Luc, qui rapporte après ce récit de saint

Matthieu que l'ascension est arrivée sur le

mont des Oliviers, près deBéthanie, saint

Luc n'avait-il pas lu l'Evangile de saint Mat-
thieu? Ou pourquoi, sans aucune utilité ,

aurait-il débité un mensonge qu'il savait si

palpable?
Quant à la quatrième objection , pourquoi

un philosophe aussi subtil est-il choque de
ce symbole par lequel Jésus-Christ compare
sa nature humaine à un grain de froment?
Est-ce que de même que le corps se décom-
pose par la mort, le grain de froment ne
doit pas se décomposer par la fermentation
dans la terre , et germer par la dissolution

de son enveloppe pour pouvoir porter du
fruit? Ne fallait-il pas également que l'huma-
nité de Jésus - Chriât se décomposât par la

mort pour que son incarnation procurât le

salut d'une foule d'hommes innombrables?
Mais les pleurs et les grincements de dents que
saiulMatlhieu attribue aux malheureux habi-

tants de l'enfer choquent le philosophe qui

doute si nos esprits auront encore des veux et

des dents lorsqu'ils auront dépouillé leur

enveloppe mortelle. Eh! qui empêche d'en-

tendre ces mots même dans le sens métapho-
rique autant qu'on peut les appliquer à des
esprits dépouillés de corps? Mais notez que
Jésus-Christ lui-même nous a appris que nous
ressusciterons tous dans notre propre chair,

et qu'ainsi après la reunion de nos corps et

de nos âmes nous recevrons une récompense
Conforme à nos bonnes ou à nos mauvaises
actions. Cependant si vous pensez que l'ar-

deur du feu devra sécher les pleurs, aucun
chrétien ne vous accusera d'hérésie , si par
le mot pleurs vous entendez seulement des

sanglots et des gémissements. Mais nou»
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avons déjà parlé ailleurs, § 128 , du supplice
du feu destiné aux méchants. Passons main-
tenant paruneseule réllcxionau troisième ciel

de saint Paul. Je dis d'abord que ce n'est point
si mal imaginé que l'air et l'atmosphère qui
entourent la êerre soièh't appelés le premier
ciel, que les régions des planètes portent le

nom de second ciel, et qu'enfin on appelle
troisième ciel la région des bienheureux ou
l'Apôtre assure qu'il a été ravi dans un état

d'extase. Qu'opposerez-vous, en effet, à celte

réponse, sinon de mauvaises plaisanteries?

Saint Paul a-t-il donc parlé en ignorant, si

chez les Juifs on déterminait ordinairement
ainsi la différence de ces trois régions? Ou
bien quelle preuve donnerez-vous que cette

manière de parler n'était pas familière aux
Juifs ? Que révèlent enfin ces sacrilèges ef-

forts par lesquels vous épluchez jusqu'aux
plus petites minuties des Evangiies pour y
chercher comme un grand trésor la plus pe-
tite absurdité ; que révèlent , dis-je , tous ces

efforts, si ce n'est que vous désirez ardemment
vous débarrasser des entraves d une religion

si opposée à vos affections , et que vous ne
pouvez, avec tout votre génie, qu'opposer
les sophismes les plus frivoles à ses plus
solides raisons. J'avourai qu'il se trouve dans
les Evangiies, et dans les autres écrits apo-
stoliques, des passages difficiles à compren-
dre , et qui pour le commun des hommes
ont besoin des explications des docteurs.

Mais je ne craindrai pas de m'engager à tout

ce qu'on voudra, si un déiste peut montrer
une seule chose qui prouve, ou la mauvaise
foi d'un écrivain évangélique , ou une con-
tradiction mutuelle des Evangiies entre eux.
La seule obscurité de quelques paroles que
rencontrent les lecteurs dans des monuments
si anciens ne peut nuire aucunement à leur
évidence manifeste. Car il est certain que
les documents d'après lesquels on fait de
siècle en siècle la suite de l'histoire profane
jouissent auprès de tous les sages d'une au-
torité indubitable, quoiqu'ils soient conti-

nuellement embarrassés de nœuds inextrica-

bles , et qu'ils soient bien éloignés de ce
caractère ingénu de vérité dont les Ecritures
des chrétiens montrent partout des marques
si manifestes et si ennemies du mensonge.

S tttk. — Ils objectent quatrièmement , et

blâment la méthode d'écrire quiest commune
aux évangélistes ; cette méthode , disent-ils,
n'observe ni l'ordre des faits ni l'ordre des
temps , elle confond tout sans aucune règle,
n'a pas du tout de style, et fatigue par sa
rude simplicité la patience de tout homme
sage.

Réponse. Si vous cherchez dans ces véné-
rables monuments de notre religion un ré-

cit historique fait d'après les règles de l'é-

cole, et orné du style élégant de Tile-Live ou
de, annales dressées d'après la plus exacte
chronologie

,
je ne vous le nierai pas, ils

n'ont aucun de ces ornements de l'histoire

profane. Les docteurs de celte sainte reli-

gion nourrissaient dans leurs âmes de plus
hauts desseins que celui d'appliquer le- es-

prits à toutes ces vaines et frivoles minuties

de l'école , et ils n'avaient pas été formés
par Jésus-Christ leur maître aux préceptes

de Quintilien, mais aux règles d'une vertu
héroïque. Si, au contraire, on doit regarder
avant tout dans une histoire de cette nature
à la plus grande sincérité dans le récit et au
projet d'écrire conçu dans un aussi noble
but que disposé et exécuté avec une grande
sagesse , je dis que sur ce point on ne
peut non-seulement rien

t

désirer de plus
dans les Evangiies , mais que c'est le carac-
tère de vérité le plus infaillible et le plus
absolu qui puisse exister aux yeux de ceux
qui sont vraiment sages. Quiconque médi-
tera avec justice et attention le caractère et

toute la vie de Jésus- Christ racontée dans
nos quatre Evangiies

, y trouvera un homme
j

qui , déclaré dès le commencement pour le

Fils de Dieu
,
pour le Sauveur du monde,

pour la victime du salut commun
,
pour le

réparateur donné au genre humain, sou-
(

tient ensuite constamment ce caractère avec
tous ses attributs, et en remplissant les uns
après les autres tous les devoirs qui lui ont
été imposés dès le principe , sans qu'il se
démente une seule fois depuis le moment où
il a été conçu dans le sein de la Vierge sa
mère jusqu'à celui où il est monté à ladroite

de Dieu son Tère. Je ne m'arrête pas ici à
la grandeur de ses actions , à l'excellence

de ses miracles , à la sublimité et à la sain-

teté de sa doctrine (dont nous avons déjà au-
paravant parlé suffisamment). Pour le mo-
ment, je veux plutôt assurer que cette image
de l'Hommc-Dieudans tous les moments de
sa vie, et dans les diverses circonstances où
il est représenté durant le cours de sa vie

publique et privée, et sur la croix même où
il expire, apparaît telle que l'exigeait le ca-
ractère même de sa mission, et que l'avaient

tracée les oracles des prophètes, c'est-à-dire us
homme à part, un homme tout à fait sublirc

un homme sans péché, toujours uniquement
Sauveur, toujours législateur, victime et

modèle , toujours homme , et cependant au-
dessus de l'homme , toujours Dieu, mais tel

que devait se montrer un Dieu fait homme
pour le salut des hommes ( car c'est toujours

l'idée qui reste de Jésus-Christ après la lec-

ture de l'Evangile dans l'esprit des hommes
de bonne loi, malgré tout ce que peuvent dire

nos bruyants incrédules). Cette image, dis-je,

exprimée par le plus simple et le plus uni-

forme de tous les récits, par des faits qui se

suivent les uns les autres sans recherche et

sans recommandation, avec un style exempt
de toute déclamation et éloigné de tout ce

qui sentirait le panégyrique et l'apologie
,

cette image assurément est un ouvrage tout

à fait distingué que les évangélistes, comme
ils l'avouent eux-mêmes, n étaient pas ca-

pables d'exécuter, si dans leur travail ils

n'eussent eu réellement devant les yeux le

véritable et le plus vif prototype. Supposez
que n'ait jamais existé l'Homme-Dicu, le Fils

de Dieu promis cl envoyé dans ce monde
pour la gloire de son l'ère, pour l'instruction

des hommes, pour leur rédemption et pour
établir le nouveau culte de Dieu; nous n'au-
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rions pas eu alors l'Evangile de Jésus-Christ
tel que nous le lisons à présent: et du mo-
ment on \ous le tournerez en fable, vous de-

vrez aussitôt le compter nécessairement au
nombre des chimères. Dans cette seule ré-

flexion, comme vous le voyez, quand même
le> preuves que nous avons réunies plus
haut manqueraient d'autorité , le dédain or-
gueilleux des incrédules ne suffit pas pour
réfuter une seule de ces démonstrations
qu'ils appellent morales, et qui ont coutume
de convaincre un esprit éclairé. Cependant,
pour en revenir à la méthode et au style des

évangélistes , j'avoue qu'ils ne présentent
pas celte purelé de langage qui a coutume
de plaire , ni cette élégance et celte sublimi-
té qui ont coutume de fasciner les esprits

,

de les ravir en admiration ; j'avoue , en un
mot, que ces écrivains, quoique inspirés par
un esprit relevé, paraissent cependant des
hommes de la condition dont ils étaient en
effet sortis. Mais ils devaient être tout à fait

tels pour que la sincérité ouverte et osten-
sible de leur intention donnât de l'autorité à
la vérité de leur histoire. Car je pense qu'on
doit tout à fait convenir avec moi que celte

simplicité ingénue, qui ne quitte jamais son
objet des yeux, qui ne se détourne pas de son
but même un instant pour parler de choses
étrangères , qui ne mêle pas même un seul
mot étranger a son projet , qui n'oublie ni

ne change nulle part le caractère de son hé-
ros, pas même lorsqu'elle raconte en détail

toutes les circonstances de ses abaissements
et de ses faiblesses; je pense, dis—je, qu'il

faut convenir avec moi que cette simplicité

ingénue a quelque chose qui persuade , qui
entraîne et qui convainc. D'où je conclus
que lout homme qui, après avoir lu les

Evangiles, n'y aura pas remarqué quelque
chose de surhumain n'a entrepris de les lire

qu'après avoir conçu d'abord dans son esprit,

ou un dessein arrêté d'incrédulité , ou du
moins des préventions et une forte inclina-
tion à l'incrédulité. Tout lecteur impartial

,

au contraire , trouvera l'histoire évangéli-
que élégante , et véritable : élégante, parce
que tous les événements qu'elle raconte sont
divins; véritable parce que, ceux qui l'ont

écrite ont été sincères et libres de toute pas-
sion.

Terminons cet examen par le témoignage
d'un critique déiste peu suspect sur ce point
aux yeux de tout le monde. C'est ce Jean-Jac-
ques Rousseau, non moins connu dans notre
siècle par la vigueur et la noblesse de son
style sublime, que par la liberté effrénée de
ses pensées, l'impétuosité de ses actions et la

singularité de sa conduite. C'est dans le se-
cond volume de son Emile, édition d'Amster-
dam de l'année 1764, pag. 102, qu'il fait sur
les saintes Écritures des chrétiens cet aveu
si mémorable, car il n'a pu être arraché à
son esprit hostile (pue par l'évidence de la
vérité. J • le donnerai dans la langue même
de l'auteur, car je crains de ne pas atteindre
en latin la force et la sublimité de l'écrivain.

Cependant pour les lecteurs qui ne compren-
nent pas la langue française, j'y joindrai une

traduction latine à ma façon. Voici donc
comment parle ce coryphée des déistes ac-
tuels.

« Je vous avoue que la majesté des
Ecritures m'étonne; la sainteté de l'Evangile
parle à mon cœur. Voyez les livres des phi—

losopbes avec toute leur pompe ;
qu'ils sont

petits près de celui-là ! Se peut-il qu'un livre

à la fois si sublimeetsi simple soit l'ouvrage

des hommes? Se peut-il que celui dont il

fait l'histoire ne soitqu'un homme lui-menu?
Est-ce là le ton d'un enthousiaste ou d'un
ambitieux sectaire? Quelle douceur ,

quelle

purelé dans ses mœurs, quelle grâce lou-
chante dans ses instructions ! quelle éléva-

tion dans ses discours! quelle présence
d'esprit, quelle finesse et quelle justesse dans
ses réponses 1 quel empire sur ses passions l

où est l'homme, où est le sage, qui sait agir,

souffrir, et mourir sans faiblesse elsans osten-

tation. Quand Platon peint son juste imagi-
naire (de la Répudiai. I) couvert de tout l'op-

probre du crime et digne de tous les prix

de la vertu, il peint trait pour trait Jésus-

Christ : la ressemblance est si frappante ,

que tous les Pères l'ont senlie, et qu'il n'est

pas possible de s'y tromper. Quels préjugés,

quel aveuglement ne faut-*il pas avoir

pour oser comparer le fils de Sophronisque
au fils de Marie? Quelle distance de l'un à
l'autre !.... Oui, si la vie et la mort de So-
cratc sont d'un sage, la vie et la mort de
Jésus sont d'un i ieu. Dirons-nous que l'his-

toire de l'Evangile est inventée à plaisir?

Mon ami, ce n'est pas ainsi qu'on invente,

et les faits de Socrale , dont personne ne
doute, sont moins attestés que ceux de Jésus-

Christ.... Au fond, c'est reculer la difficulté

sans la détruire; il serait plus inconcevable
que plusieurs hommes d'accord eussent fa-

briqué ce livre, qu'il ne l'est qu'un seul en
ait fourni le sujet. Jamais des auteurs juifs

n'eussent trouvé ni ce ton, ni celte morale,
et l'Evangile a des caractères de vérité si

grands, si frappants, si parfaitement inimi-

tables, que l'inventeur en serait plus éton-
nant que le héros. » — Je ne disconviens pas

que notre philosophe, après cette crise de
sagesse, ne retombe comme dans une espèce

de frénésie et se laisse entraîner par son
vice invétéré d'incrédulité, à cause de l'hor-

reur qu'il ressent contre les mystères élevés

au-dessus de la raison humaine que propo-
sent à notre foi les Evangiles. Mais il est

toujours certain par l'aveu si pathétique

et si solennel de ce philosophe qu'aucun
soupçon d'invention poétique et de substitu-

tion frauduleuse ne peut dans l'esprit de
tout homme prudent tomber sur nos Evan-
giles.

ARTICLE 11.

Les apôtres et 1rs évangélistes qui, de rive voix,

et par 1rs Evangiles et Epttres canoni-
(jtirs qu'ils ont écrits , ont rendu témoignage

de la doctrine , de la vie , des miracles et des

prophéties de Jésus-Christ, n'ont peu étédes

imposteurs et n'ont pas eux-mrmes pu être

trompés.
On a montré dans l'article précédent

,
que
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les apôtres ont rendu témoignage de vive
voix , et par leurs écrits , de la vie , de la doc-
trine, des miracles et des prophéties de Jé-
sus-Christ, et qu'ils ont trouvé foi auprès
d'une multitude d'hommes innombrables,
juifs

, païens , grecs et latins dans toutes les

parties de l'univers connu ; tous ces hommes
réunis dans des Eglises certaines , avons-
nous ajouté , ont reçu la doctrine de Jésus-
Christ, proposée par les apôtres et les écrits
évangéliques conformes à l'enseignement
apostolique transmis de bouche en bouche

;

bien plus ils ont reconnu pour l'ouvrage
même écrit de la main des apôtres et des
évangélistes

, ceux qui portent les noms de
ces saints auteurs ; et ces primitives Eglises
en recevant ces Evangiles , n'ont pu se trom-
per en aucune manière. 11 reste à démontrer
que ces premiers chrétiens , instruits parles
apôtres, n'ont pas été trompés par quelque
ruse des apôtres , ni par la bonne foi de ces
mêmes apôtres , au cas où Jésus-Christ les
aurait eux-mêmes auparavant trompés. En
un mot

, je montrerai qu'en rendant témoi-
gnage des actions de Jésus-Christ , les apôtres
n'ont pas trompé les fidèles par une malice
préméditée

, dont ils connaissaient fort bien la
fausseté ; secondement, qu'eux-mêmes n'ontpas
été trompés par ignorance, lorsqu'ils croxjaieut
que tontes ces choses étaient vraiment arrivées
à Jésus-Christ, comme ils le racontaient aux
autres par leur témoignage. Ce que nous con-
clurons aussitôt de là sera uniquement l'exi-
stence véritable de ces faits, que nous avons
entrepris de prouver, comme, par exemple

,

que Jésus-Christ a véritablement enseigné
les dogmes

, opéré les miracles , et fait les
prophéties justifiées par l'événement, que
nous avons plus haut (Chap. IV et V) cités
comme une preuve immédiate de sa mission
divine pour révéler la religion chrétienne.

§ 275. — Pour qu'une tromperie fraudu-
leuse ait lieu , deux choses sont requises ; pre-
mièrement

, que l'imposteur ait l'intention ar-
rêtée de tromper ; secondement , que celui qu'il
doit tromper soit un homme ignorant et

k d'une crédulité aveugle , un homme qui, mal-
', gré le caractère manifeste de la fraude , ne soit

pas capable d'apercevoir la supercherie.
§ 276. — I. H faut donc prouver par des

raisons invincibles
,
1° que les premiers chré-

tiens n'ont pas été assez ignorants ou assez
crédules pour pouvoir se laisser tromper par
le témoignage des apôtres ; 2° que les apôtres
n'ont pas été assez impies pour vouloir trom-
per ; 3° qu'eux-mêmes n'ont pas été assez sim-
ples et assez crédules pour que nous puissions
les soupçonner de s'être laissé tromper par
Jésus-Christ

; k" que Jésus-Christ encore moins
n'a pas été assez impie pour se jouer d'eux par
une piété feinte , et par des prophéties et des
prodiges mensongers; 5" enfin que Jésus-Christ
n'a pu être trompé, ni être le jouet d'un en-
thousiasme stupide ou d'une imposture diabo~
lique.

II. De tous ces points pleinement prouvés
,

il résultera évidemment que les prédictions et
les miracles faits par Jésus-Christ en, confir-
mation de sa doctrine et de sa mission divine,

sont vraiment arrivés d'en haut pour celle fin,

et que la révélation de Jésus-Christ est toute

divine.

§ 277. — Les premiers chrétiens ne peuvent
être en aucune manière soupçonnés de crédu-
lité ou d'ignorance grossière , soit en recevant

à la légère la religion de Jésus-Christ , soit en

recevant le témoignage des apôtres et de leurs pre-

miers docteurs. Je démontre la première partie
qui regarde la crédulité. Les chefs suivants
doivent, selon tout homme sage , écarter com-
plètement ce soupçon des premiers chrétiens,

savoir : 1° la raison de la doctrine qu'ils ont
reçue; 2° la raison des personnes qui la prê-

chaient ;
3° le crédit et la multitude de ceux

qui s'opposaient à ce qu'on la reçût, par leurs

paroles et leurs actions ; h" la multitude elle-

même des hommes de toute nation, de toute

condition, de tout sexe, de tout état et de

tout âge , qui recevaient cette doctrine ;
5° les

vertus héroïques et la sainteté de la vie qui

s'ensuivirent chez les premiers chrétiens, de

leur conversion à la religion chrétienne ;

6° la multitude innombrable et la constance

des martyrs qui souffrirent les plus affreux

supplices pour leur foi dans cette religion.

Il est bon de méditer un peu sur chacun de

ces chefs. Quelle était, je vous prie, la doc-
trine que l'on proposait à embrasser aux
premiers chrétiens, en partie Juifs , et en
partie païens ? Elle était diamétralement op-

posée à touteja nature de l'homme, et non
moins à son esprit qu'à sa chair. Elle ordon-

nait au Juif de renoncer sur-le-champ à
une religion qu'on avait inculquée au fond

de son esprit avec la persuasion qu'elle était

divine, et l'unique gloire de sa nation ; elle

ordonnait au païen de renoncer brusque-

ment à la licence de tous ses vices. Et qu'é-

taient les docteurs de cette nouvelle religion ?

Des hommes du peuple, sans noblesse, sans

dignités, sans savoir, des hommes qui ne s'é-

taient illustrés par aucun service rendu à

l'Etat ,
pauvres , manquant de tout , et bien

plus , fouettés de verges en public par l'ordre

des magistrats juifs. Les udversaires de cette

nouvelle religion étaient presque tous les

princes et les magistrats sacrés et profanes,

les philosophes et tous les sages du monde.
Mais , sans parler davantage de toutes ces

choses, quel fut le nombre des chrétiens

qui, seulement du temps des apôtres , em-
brassèrent cette religion ? Avec quelle rapi-

dité se propagea-t-elle dans toutes les parties

et dans tous les pays dcl'univers? Nous avons

dit plus haut, § 210, tout requise fit au temps

des apôtres. Ecoulez ce que dit Terlullien sur

la fin du second siècle dans son Apologétique

écrit aux gouverneurs des provinces ,
qu'il

eut été ridicule de vouloir tromper sur ce

point, par une vainc ostentation et par une

petitesse d'ailleurs tout à fait étrangère au

caractère de cet écrivain. Or voici comme il

leur parle, après leur avoir reproché la ma-
nière inique dont ils persécutaient les chré-

tiens : S'il ne nous était pas défendu de ren-

dre le mal pour le mal; si nous voulions nous

porter en ennemis , ou en vengeurs cachés

.

serait-ce le nombre et la force qui nous ntarç-
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queraient? Nous sommes d'hier et nous rirons

envahi tout et qui ions appartient, vos villes,

vos îles, VOS forts, vos bourgs , rus conseils,

vos camps mêmes, vos tribus, vos de curies, vos

palais, votre sénat, votre forum. A nu* m , dus
laissons que VOS temples \ous ueous pu, et

cela sans nous armer et sans anus recoller,....

nous avons pu combattre routée cous unique-
ment cnrompant avec vous. Car >i. iiombi •

puissants comme nous sommes, nous nous fus-

sions séparés devons pour nous retirer dans
quelque coin de l'univers,. ... nul doute que vous

n' eussiezé té effrayés de votre solitude,.... etque
vous n'eussiez comme cherché les restes de votre

cité frappée de mort, et sur lesquels vous éten-

driez votre empire. Vous auriez eu plus d'en-
nemis que vous n'auriez conservé de citoyens.

Car si maintenant vous avez moins d'ennemis,

vous le devez à la multitude des chrétiens qui
sont presque tous citoyens.

N'élait-ce que pour la forme seulement et

que pour une vaine ostentation, que les pre-
miers chrétiens embrassèrent une religion si

austère? Il faut plutôt , ô déistes, que vous
admiriez, malgré vous , les vertus héroïques
qu'ils ont pratiquées en témoignage public
de leur religion et de l'exercice qu'ils en
voulaient faire au milieu même des supplices

et des ignominies que leur faisaient subir les

païens, et malgré tous les crimes auxquels
ceux-ci ne discontinuaient pas de se livrer

pour montrer leur souverain mépris pour ces

prfuiqu.es et pour ces vertus, comme vous le

lisez non-seulement dans les Actes des apô-
tres, mais encore dans les Apologies écrites

primitivement pour la défense des chrétiens,

comme dans la première Apologie de saint

Justin, martyr, comme dans celle d'Athéna-
gore, comme dans le traité des Prédictions

écrit par Bardesane, le second livre des Stro-

mates , de Clément d'Alexandrie, et surtout

le I" et le lll
me livre d'Origènc contre Celse.

Ecoutez ce dernier, liv. I , à l'endroit déjà

cilé , ou plutôt l'abrégé de ses paroles tiré

de l'histoire de Fleury, tom. Il, liv. 111, § 18,

car je n'ai pas Origène même sous la main.

L'effet admirable de la prédication évangéli-

que. , dit Origène , c'est le changement des

mœurs. Si quelqu'un avait rendu cent hommes
chastes , justes et pieux, de débauchés, d'in-
justes et d'impies qu'ils étaient, on aurait
peine à croire que ce résultat eût pu avoir lieu

sans quelque puissance divine. Que dire , que
penser donc de tant de chrétiens qui, après
avoir embrassé ta foi qu'ils croyaient une im-
piété lorsqu'ils étaient gentils, sont devenus
religieux et vertueux, d'impies et de pervers
qu'ils étaient ? Qui n'admire pas que des hom-
mes à peine convertis de l'idolâtrie

, prati-

quent une continence parfaite, et cela dans
toutes les parties du monde (c'est ce que Jus-
tiu atteste dans sa première Apologie). //

n'est pas de nation sous le soleil qui n'ait n çu
la lumière de la foi chrétienne, liv. III : Les

assemblées des chrétiens pouvaient être appe-

lées les lumières du monde. Qui peut nier, en

effet, que les hommes les plus méchants de no-
tre Eglise, dont le nombre est petit en com-
paraison du nombre des bons, ne soient meil-

i/ue ceux qui c mposent la soeiét
geni,! i . ceiie ,/

j //,,:_

nés, par exemple, possède des homi
et pacifiques , qui désirent en tout pl<

I/ieu , tandis que ! M emblée* dis citOt/enS

athéniens qvi ne connaissent pa I -Christ
sont partit s OU ions et sont 11

aux chrétiens pour toute espèce de > I :

mime différent à Corinthe,la même à
Alexandrie.... Quiconque voudra examiner la
chose, en mettant à part toute prévention,
cherchera, non son \\ un grand mou-
vement d'admiration, quett hommes auront pu
avoir assez de courage et de résolution pour
apporter un aussi grand changement dans
l'univers, et il comprendra que l'établissement
des Eglises est une œuvre toute divine. Si vous
comparez de la mime manière le conseil des
Eglises avec le sénat profane de chaque ville,

vous verrez facilement que les membres du con-
seil de l'Eglise sont des hommes de mérita, qui
gouvernent le troupeau choisi de Dieu, tandis
que les membres du sénat profane des\ villes

ne montrent dans leur conduite rien de digne
de leur noble fonction , et n'ont rien en

qui les mette au-dessus des autres citoyens. Si
l'on compare les évéques des chrétiens aux
préteurs des villes, on verra que nos évéques
cl nos prêtres, mime les plus txèdes et les plus
éloignés de la perfection chrétienne, surpa
de beaucoup vos magistrats pour la sainteté

des mœurs. Ajoutez enfin, cette troupe innom-
brable de martyrs, la rigueur excessive des
tourments , si souvent jointe à une longueur
prolongée. Ajoutez l'abscence de tout espoir
de prolit présent, et de consolation relative
au cours et aux bornes de celle vie. Pensez-
vous, qui que vous soyez parmi les incrédu-
les, qui du reste prennent tant de soins de
leurs corps, vous que peut-être ce seul ob-
stacle affermit dans cette incrédulité affectée
contre la vérité, qui brille à vos veux de
tout son éclat , pensez-v ous , dis— Le . qu'une
soumission si constante et si invincible à la

foi, ait pu naître d'une aveugle crédulité
dans une si grande foule d'hommes si diffé-

rents , sans qu'elle ait eu pour aiguillon ou
une conviction intime de l'âme, ou une force
plus puissante décourage divin agissant in-

térieurement.
Je démontre la seconde partie qui regarde

l'ignorance et la simplicité des premiers chré-

lit us. Ceux qui les premiers ajoutèrent foi

aux apôtres prêchant Jésus-Christ ne furent

pas généralement si ignorants, et quand même
ils I eussent été , ils n'eussent pu être trom-
pes facilement, à cause de l'évidence de l'im-

posture qui aurait frap] é les sens eux-mè-
mes. Mais , ô incrédule , accuserez-vous de
simplicité grossière et ignorante tous ces

héros de courage et de constance chrétienne,

dont la sagesse dans la conduite, et la ma-
gnanimité dans les tourments, ont ouverte-

ment interdit de surprise et d'admiration

jusqu'aux tyrans eux-mêmes? Est-ce que
celte multitude de personnes qui s'attachè-

rent à JésUB-Çhfil et à ses apôtres . n'était

qu'une foule de zens Ignorants ? Sonl-ce pour
vous des noms d'hommes grossiers, que ceu*



893 CERTITUDE DE L.\ RELIGIOlN RÉVÉLÉE. 894

de Nicodème, de Joseph d'Arimathie, de Ga-
raaliel , de Marc et de Luc évangélistes (qui

tous deux n'entendirent jamais Jésus-Christ

lui-même, mais seulement les apôtres)
, que

ceux encore de saint Denys l'Aréopagite, de
saint Tite, de saint Timothée, de saint Clé-

ment Romain , de saint Ignace martyr.de
saint Polycarpe? Lisez les Epîtres de ces

derniers, ou même les fragments qui restent

des apologies de Quadrat et d'Aristide ; lisez

les écrits de ceux qui ont suivi immédiate-
ment les apôtres, comme Justin martyr, iré-

née, Athénagore, Tatien, Bardesane, Clément
d'Alexandrie , Origène, Tertullien , et voyez
si (excepté les seuls prophètes juifs) vous
pourrez trouver dans tous les âges qui ont
précédé parmi tous les hommes des écrivains

plus abondamment remplis d'une sagesse
toute céleste. Eh quoi 1 tous ceux qui, dans
un aveuglement si grand et si invétéré de
toutes les autres nations, ont goûté cette cé-

leste sagesse qui dans la doctrine et la vie

entière de Jésus-Christ brille d'une lumière
jusque-là invisible à tout l'univers, tous ceux-
là, dis-je, vous paraissent, jusqu'au dernier,

des sots, des imbéciles, des gens stupides et

bornés , des avortons enfin? Mais voyez , je

vous prie , combien de grands hommes vous
enveloppez dans la même critique et dans le

même dédain. Car, ou les mêmes indices de
la sincérité et de la vérité apostolique, ou
des indices même beaucoup moins évidents

suffirent encore dans la suite, pour montrer
la même fermeté dans leurs témoignages, à
tous ces grands hommes dont en tout temps
l'Eglise de Jésus-Christ a été abondamment
pourvue dans toutes les nations et dans tou-

tes les provinces du monde. Si les chrétiens

qui vinrent après, n'eurent pas moins de
raisons de croire que les premiers fidèles

,

assurément ils n'en eurent pas plus. Mais
enfin fallait-il donc tant de subtilité, pour
embrasser de toute son âme la pleine évi-
dence du témoignage des apôtres? S'agissait-

il donc de matières si abstraites, de questions
si subtiles, ou d'énigmes si embarrassantes,
dont l'intelligencedemandâtde grands génies,

le secours des lettres et des arts, et de pro-
fondes méditations ? Les apôtres au nombre
de douze, hommes bons et prudents, incapa-
bles de toute ruse, attestent d'abord à Jéru-
salem la résurrection de Jésus-Christ, ils

disent qu'ils l'ont vu fréquemment de leurs

propres yeux , et qu'ils ont été dans sa com-
pagnie pendant quarante jours de suite; cinq
cents disciples témoins oculaires de cette vi-

sion appuient leur témoignage (I Ep. aux
Cor., XV, 6). Les princes des prêtres, quoi-
que auteurs delà mort de Jésus-Christ, et
<eux qui avaient répandu au commencement,
que son corps avait été enlevé de son sépul-
cre par ses disciples, n'osent s'opposera eux.
De tous les Juifs qui se trouvent à Jérusa-
lem, un nombre infini rendent témoignage
qu'ils ont vu de leurs propres yeux plusieurs
miracles du premier ordre opérés par Jé-
sus-Christ; d'autres assurent qu'ils l'ont en-
tendu prédire ouvertement qu'il résous, ité-

rait: enfin les apôtres eux-mêmes confis nient

leur témoignage par de nouveaux prodiges
opérés publiquement, et visibles aux yeux de
tout le monde ; en présence d'un peuple in-

nombrable, ils parlent ouvertement les lan-
gues de toutes les nations; Pierre et Jean, en
montant au temple , redressent d'une seule
parole un boiteux de naissance bien connu
de tous les habitants de Jérusalem (Act.,M)',

Pierre guérit un nombre infini d'autres ma-
lades (Act., V) ; tous les apôtres par la sain-

teté remarquable de leur vie , par les exem-
ples de leurs vertus héroïques et par leur
constance au milieu des adversités , travail-

lent de toutes leurs forces à étendre la doc-
trine austère de leur maître. Je le demande
encore aux incrédules, quelle si grande sub-
tilité d'esprit fallait-il, pour que les premiers
chrétiens pussent reconnaître suffisamment
si ce que disaient ces témoins était vrai ; est-

ce que pour discerner les prodiges des apô-
tres et de Jésus-Christ, le témoignage de
leurs yeux ne suffisait pas? Le villageois

ignorant jouit- il moins de l'usage de ses

sens que le philosophe érudit? Est-ce que
les témoignages d'une foule innombrable de
témoins oculaires, ne suffisaient pas pour faire

croire des prodiges opérés en public par Jé-
sus-Christ et arrivés sous les yeux d'un
nombre infini de témoins ? La fraude, si elle

pouvait se glisser, n'aurait-elle pas été fa-

cilement découverte? Mais bien plus, la ruse
pouvait-elle avoir lieu? Quelle imposture y
avait-il dans ces prophéties, que les apôtres,

après les avoir reçues de la bouche même
de Jésus-Christ , avaient répandues sur la

ruine prochaine de Jérusalem et de toute la

nation juive? Lorsque dans la suite ils les

voyaient accomplies exactement avec toutes

leurs circonstances , pouvaient-ils douter de
leur origine authentique et de leur divinité?

Dites-moi donc ce que le philosophe même
le plus subtil, pour croire un miracle ou une
prophétie, exige de plus avec raison que de
voir de ses propres yeux sortir vivant et

sain du cercueil, un mort qu'on portait déjà

au tombeau
,
que de voir en parfaite santé

un homme qu'il avait vu tous les jours et

depuis plusieurs années aveugle, un homme
qu'il avait vu boiteux, et tout cela sans d'au-

tre remède que le secours de quelques paro-
les ? d'entendre de ses propres oreilles la

prédiction d'un événement au-dessus de
toutes les conjectures humaines, faite avec
plusieurs circonstances particulières , et de

la voir ensuite accomplie avec la dernière

exactitude? Est-il donc si difficile de recon-

naître , si quelqu'un est vraiment boiteux ,

aveugle, ou mort? s'il a vraiment recouvré

la vie, l'usage de ses yeux, ou de ses mem-
bres ? si une ville a été vraiment renversée

de fond en comble? Vous voyez comme de

toutes parts est sans force cette accusation

que dirigent contre nous nos incrédules, en
attribuant à la grossière ignorance des pre-

miers chrétiens , cette propagation rapide et

étendue de l'Evangile prêché par les apôtres.

Vous voyez que tous ces premiers héros de
l'Eglise chrétienne , doivent passer non-seu-
1' mm ni pour des hommes grossiers et igno-
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rants, mais encore pour dos gens Btupidcs,
fanatiques et de cerveau malade ,

pour que
cette objection puisse avoir quelque appa-
r eu ce de vraisemblance. Avouons donc qu en
recevant si unanimement le témoignage des
apôtres et la foi elle-même de Jésus-Christ

,

les premiers chrétiens ne peuvent cire accu-
sés qu'avec la plus impudente témérité , de
les avoir reçus par une crédulité irréfléchie,
ou par suite d'une grossière ignorance.

Mais pourquoi cependant, disent-ils,
pourquoi comparativement à la multitude de
chrétiens qui reçurent la foi de Jésus-Christ
du vivant même des apôtres, se trouva-t-il
si peu de nobles et si peu d'hommes remar-
quables par leur sagesse ou leur science, qui
embrassèrent cette même religion ? Si la cer-
titude et même l'évidence des preuves don-
nées par les apôtres fut si grande, il semble
difficile à comprendre que tous

, grands et

petits ne se soient pas empressésde l'embras-
ser avec ardeur. Je réponds : Parlez-vous des
Juifs ou des païens? Je vous répondrai pleine-
ment sur les premiers plus bas, §288, dans le-
quel se représentera la même objection contre
la foi que les apôtres ont eue en Jésus-Christ
lui-même : Quant à ce qui regarde les païens :

comparez, je vous prie, et appréciez la con-
duite des grands et des sages de ce temps-là,
avec la doctrine et la religion enseignée par
Jésus-Christ ; examinez cette indifférence
générale des esprits pour tout ce qui regar-
dait la religion ; songez à la licence publique
et au règne du vice; réfléchissez aussi en
partie sur les fraudes familières aux Mages
Ct aux sacrificateurs, qui justifiaient complè-
tement dans les esprits des sages, celte opi-
nion de la vanité de toute religion révélée;
ajoutez le mépris qu'on portait à la nation
juive et à tout cequi venait d'elle et qui, dans
la décadence de leur république , s'accrut
surtout dans l'esprit des Romains si puissants
au temps des apôtres de Jésus-Christ, et vous
comprendrez facilement la cause de ce que
vous cherchez du moins par rapport aux
hommes. Ajoutez-y maintenant cette autre
cause particulière à Dieu : il n'estimait pas
dignes d'un si grand bienfait des hommes
tout terrestres et tout enivrés des félicités de
la terre, et il permit ce genre d'aveuglement
dans le conseil de sa sagesse, afin que par la
grandeur de l'œuvre entreprise dans la pro-
pagation de la religion chrétienne , et par la
faiblesse des instruments dépourvus du se-
cours de la puissance et de la sagesse hu-
maine, qui toutes deux s'opposaient surtout
aux succès prodigieux de cette œuvre divine,
la main toute-puissante de Dieu tournant
également à son gré les esprits mêmes des
hommes. Tût par là rendue plus visible, et
afin que l'on comprît ouvertement que celte
œuvre venait de Dieu, et non des hommes.
Car de même que Jésus-Christ n'a pas choisi

pour apôtres, des hommes puissants et sages.

mais des pauvres ct des ignorants
,
quoique

par la puissance de ses miracles cl de sa
voix intérieure, il pût appeler à sa suite, aussi
bien que Matthieu de son bureau, Caïphc ou
Hérode ; ainsi il a jugé qu'il était plus digne

S- '(G

de sa toute-puissance d'étendre son ri

dans tout l'univers , à travers les perSCCtf-

tioni . t les derniers opprobres des rois cl des

sages de ce monde ,
plutôt que par leur fa-

veur , leur puissance nu leur sagesse , tant

les desseins de Dieu sont différents de <<ux

des hommes! liais ne nous arrêtons pas da-

vantage, dans ce paragraphe, à établir une
assertion dont l'évidence brillera bien plus

ouvertementdans les prochains paragraphes,
comme nous devons l'observer au paragra-

phe suivant.

S 278. — Aucun soupçon d'imposture pré-
médite en? peut tomber sur les apôtres de J

Christ, mais il est certain de toute l'évidence

ordinaire dans des faits de cette espèce, que

ces mêmes apôtres ont rejet'-' toute espèce de

ruse, ct ont usé de la meilleure foi, en rendant

témoignage de la doctrine , de la vie , des mi-

racles et des prophéties de Jésus-Christ , par

leurs discours et leurs écrits. Je démontre

premièrement qu'ils n'ont pas voulu tromper,

secondement qu'ils ne paraissent pas l'avoir

pu en aucune façon.

I. Les apôtres n'ont pas voulu tromper ,

1° parce qu'ils ont entrepris de porter

ce témoignage, non - seulement sans au-

cune espérance de gain, mais encore à leur

plus grand détriment ;
2' parce qu'en le por-

tant, ils ont usé de la plus grande simplicité,

et 3" de la plus grande sagesse ; V parce qu'ils

ont appuyé la foi de leur témoignage par la

sainteté remarquable de leur vie; et 5° par

la mort qu'ils ont soufferte dans les tour-

ments les plus affreux. Efforçons- nous, au-
tant que nous pouvons, dejeter sur ces points

toute la lumière qu'ils méritent. D'abord on
ne voit aucun espoir ou apparence de gain

qui ait pu engager les apôtres à vouloir

tromper l'univers par une aussi grave im-

posture. Car dans les grands crimes qu'on

impute à tout homme sur de légers indices .

on doit toujours faire cette question de Cicé-

ron : Dans quel intérêt ? Or les apôtres, dans

tout le cours de leurs fonctions et de leurs

travaux , ne pouvaient être mus par aucun
autre molil, que celui seul de lavéritéet dé la

gloire de Dieu; et tous les autres avantages

purement humains auraient demandé qu'ils

s'abstinssent de porter témoignage delà foi et

des actions de Jésus-Cbrist. Jamais aucun

héros ne se proposa une œuvre d'un dessein

plus noble, plus vaste, plus difficile, et ne

l'entreprit avec plus de magnanimité. Car il

est évident que les apôtres ne conçurent rien

moins dans leur esprit, que de détruire toutes

les superstitions qui remplissaient l'univers

entier, el d'établir en tout lieu le culte du

seul vrai Dieu enseigné et institué par Jésus-

Christ son Fils. Et que pouvaient-ils attendre

pour récompense dans tout le cours de celte

entreprise , autre chose que les derniers op-

probres, la plus affreuse misère et une mort

encore plus douleureusc? Chacun deux pou-

vait-il se promettre autre chose de la part

des Juifs et des païens, lorsqu'ils proposaient

aux premiers d'adorer comme Dieu le scan-

dale de la croix, c'est-à-dire cet homme qu'ils

avaient peu auparavant fait mourir comme
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le dernier des scélérats , en le suspendant à

un gibet , lorsqu'ils leur annonçaient que

tous leurs privilèges allaient être transférés

aux nations incirconciscs , et lorsqu'ils an-

nonçaient aux seconds, que s'ils n'adoraient

le Dieu crucifié et ne renonçaient à leurs ido-

les, à leur vaine sagesse et à leurs voluptés ,

en se crucifiant eux-mêmes avec tous leurs

vices , ils ne pourraient devenir heureux
éternellement. Cependant les apôtres se pré-

parent avec tant do courage et tant de réso-

lution à une entreprise si pénible , ils y per-

sévèrent jusqu'à la fin de leur vie avec une

telle constance ,
qu'on ne peut voir rien de

plus grand dans aucun des héros romains.

Dans des travaux perpétuels, dans les veilles,

dans les voyages , dans la faim , dans la nu-
dité, dans le plus grand dénûment de tout,

ils se conduisent comme les autres dans la

meilleure fortune et dans toutes les prospé-

rités fie la vie, et sont toujours dans la joie.

Voyez le chap. VI et XI de la seconde Epître

aux Corinthiens. Et quelle récompense enfin

ont-ils en vue? qu'espèrent-ils obtenir pour

tant d'efforts et tant de misères supportées ?

Si vous les entendez eux-mêmes, excepté

la gloire éternelle de l'autre vie , ils n'at-

tendent pour le présent autre chose que

de grandes afflictions, qu'ils assurent leur

avoir été prédites par leur maître , et ils ne

promettent dans cette vie rien autre chose à

leurs sectateurs. Oùtrouverez-vousdes hom-
mes plongés dans le délire , au point de réu-

nir tous leurs efforts pour inventer, et pour

prêcher ouvertement des fables de celle es-

pèce qui doivent être pour eux à leur con-

naissance certaine une source infaillible des

maux les plus affreux ?

Quelle sincérité et quelle simplicité plus

grande peut-on concevoir, que celle qu'em-
ploient continuellement les apôtres dans leur

prédication? Nul doute qu'ils ne se soient

retracés trait pour trait dans l'histoire de

l'Evangile, ainsi que dans leurs Epîlres. Quel
est celui qui ne s'imagine lire dans leur cœur
ce qu'ils ont retracé dans leurs écrits ? Tous
ceux qui auront vu ,

qui auront entendu ces

hommes prêcher les actions de Jésus-Christ,

n'ont-ils pas dû croire entendre la sincérité

elle-même ? Nulle part ils ne se servent de

l'art, ils n'embrouillent rien, ils n'atténuent

ni n'exagèrent rien , bien plus, ils ne se don-
nent même pas la peine de prouver fort au
long des événements d'ailleurs parfaitement

connus du public. Ils racontent ingénument
leurs propres défauts, leurs faiblesses, leurs

perfidies, leur ignorance, leurs lâchetés et

leurs craintes. Une trop grande réserve ne
leur fait pas taire les infirmités de la chair

,

et les opprobres mêmes de leur maître ; ils

ne craignent pas que ces détails nuisent à sa
grandeur et à sa gloire. Us racontent sa faim,

sa lassitude , sa crainte de la mort, ses an-
goisses , ses pleurs, sa sueur de sang, avec

la même simplicité et la même confiance

qu ils racontent ses plus grands prodiges et

les preuves les plus fortes de sa divinité. Ils

ignorent l'art d écrire l'histoire , et ne gar-

dent ni l'ordre des faits, ni l'ordre des temps.

m
Ils ne se prémunissent nulle part contre la

défiance des lecteurs ; mais ils rapportent
sans chercher d'approbation , les choses les

plus extraordinaires , certains qu'ils sont

par la multitude des prodiges qui ont élé pu-
blics, qu'on ajoutera aussi une foi suffisante

aux prodiges qu'ils racontent être arrivés en
secret, et dans l'enceinte d'une famille par-
ticulière. Loin que cette négligence de pré-
caution nuise à leur bonne foi , elle y ajoute
au contraire un très-grand poids. Au reste

,

toutes les fois qu'ils parlent de Jésus , leur
maître, c'est avec tant d'enthousiasme,de ten-
dresse et d'abondance de cœur

, que , non-
seulement ils nous convainquent de leur pro-
pre dévotion , mais même ils en inspirent
une pareille à leurs lecteurs.

La plus grande sagesse accompagne par-
tout celte sincérité et la met à l'abri de tout
soupçon d'une trop grande simplicité. Tout
est nouveau dans leur doctrine, et tout en
paraissant n'être rien moins que des philo-
sophes, cependant par l'éclat de leur nou-
velle philosophie , ils s'élèvent, si je puis
parler ainsi, à une hauteur infinie au-dessus
de tous les philosophes delà Grèce et de Rome
qui se sont arrogé à l'exclusion des autres le

droit de l'enseignement. En effet, de tous les

sages qui les ont précédés, quel homme pu-
blia jamais une doctrine semblable et aussi
élevée sur la nature de Dieu , et en même
temps aussi conforme à la nature de l'homme,
à la droite raison , à la condition humaine,
aux devoirs et aux exigences de la vie so-
ciale? Rien de plus pesant que le joug qu'ils

imposent , et rien de plus pénible que le pré-
cepte de mortifier tous ses sens, de renoncer
à la plupart de ses affections, de pardonner
à ses ennemis, d'aimer tous les hommes sans
différence et sans exception. Cependant con-
sentez-vous à supporter sérieusement ce
joug et à obéir constamment à ces préceptes,
aussitôt vous devenez plus tranquille, plus
sage, plus content et plus heureux, de sorte
que ce joug est moins onéreux que léger

,

moins écrasant qu'encourageant , et moins
fatigant que fortifiant pour ceux qui le

portent. Rien de plus certain que leur doc-
trine , si la vie des hommes y était conforme,

'

chasserait le crime du cœur de tous les hom-
mes, et proscrirait de tout l'univers la dis-
corde, la guerre, les troubles , les mauvais
exemples , et presque tous les maux. Mon-
trez-moi

, je vous prie, un seul de ces sages
législateurs de l'antiquité qui soient supé-
rieurs à nos apôtres par le génie et les autres
talents de la nature, montrez-m'en, dis-je

,

un seul qui , sur ce point , puisse entrer en
comparaison avec eux. Toute la philosophie,
jusqu'à ce temps , n'avait pas encore pu
atteindre d'autre résultat que d'enseigner
qu'il fallait sacrifier une passion à une autre
passion , l'orgueil à l'amour de la volupté

,

comme chez les épicuriens , ou les charmes
delà volupté à l'orgueil, comme chez les

stoïciens. Nos apôtres, au conlrairc, si sim-
ples et si ignorants, ont seuls donné aux
hommes des préceptes dont l'observation de-
vait les rendre heureux et sages dans cettg
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vie , fi li-ur taire mériter en outre la béati-

tude éternelle que Ûieu doit leur accorder

pour récompense.
Joigne!à cela la iainleté consommée cl tout

à fait héroïque delà fis dans des hommes <i
u î

auparavant avaient passé tonte leur jeu-
nesse sans éducation i

t sans i uliure d'es-

prit. Ils n'enseignèrent pas moins par leurs

exemples que par leurs paroles. Voyez com-
me ils se sont dépeints eux-mêmes dans les

Actes des apôtres et surtout dans leurs Kpi-
tres. Ressentent-ils pour Dieu 'autre chose

que la plus grande religion el l'amour le plus

parfait? Comme ils se sacrifient lout entiers

à sa volonté, et à sa gloire! Comme ils sont

embrasés de l'amour du salut des hommes!
Comme après Dieu ils ne respirent rien au-
tre chose ! Comme ils sont au-dessus de tou-

tes les choses de la terre , indifférents aux
douceurs et aux amertumes ! Comme ils sont

débarrassés de toute crainte et de toute espé-

rance humaine, toujours tranquilles et con-
stants en lout avec eux-mêmes et avec leur

vertu héroïque ! Comme ils sont également

prêts à vivre et à mourir au moindre signe

de la volonté de Dieu ! Lisez ce seul passage

de Paulaux Rom. Y11I, 35 : Qui nous séparera

de l'amour de Dieu? etc.

Enfin après avoir non-seulement rempli

l'univers du bruitde leur Evangile, mais en-

core après avoir soumis à leur obéissance,

après leur expédition qu'aucune n'égala ja-

mais pour la grandeur de l'entreprise comme
pour le succès de l'exécution aux dépens de

leur sang et de leur vie, ils rendent tous témoi-

gnage à Jésus-Christ et se préparent au mi-
lieu des plus affreux supplices un triomphe

assuré dans les cieux.

Comparez maintenant, je vous prie , si

vous le pouvez, cette image des apôtres de

Jésus-Christ avec l'idée d'imposteurs qui

trompent des gens crédules de dessein pré-

médité. Si cependant encore il y a eu chez

eux quelque imposture certaine, ne scra-t-il

pas nécessaire qu'ils aient tous été de pro-

fonds athées , bien astucieux, bien subtils et

bien criminels; ne sera-t-il pas nécessaire

qu'ils aient tous été l'imposture même et le

i crime en personne? Sans cela comment pou-

\ vait-il arriver qu'ils conçussent dans leur

• esprit , sans espoir d'intérêt un projet aussi

impudent et aussi criminel, pour le seul mo-
tif d'une vaine complaisance dans le succès

heureux de l'imposture? Comment pouvait-

il se faire que leur effronterie, leurs discours

et leur genre de vie ne se démentissent ja-

mais pendant si longtemps ai dans des états

de fortune si divers ? Hst-il possible que l'im-

posture et le crime révèlent continuellement

lemasquedela vertu elle conservent pendant

toute leur vie sans aucune différence jusqu'à

la fin et cela lorsque plusieurs personnes agis-

sent de concert pendant une longue suite d'an-

nées. Peut-on accorder la sagesse de leur

doctrine et leur vie avec la stupidité irré-

fléchie avec Laquelle, s'ils sont coupables

d'imposture, ils ont entrepris de réaliser

leur projet impudent ? lisl-ce qu'il est pos-

sible d'accorder cette stupidité de conduite

avec 1 heureux SUOCès qu'Ul curent réelle-

ment'.' Pouvait-on imaginer rien de plus Cu-
pide que d'ourdir, cinquante jour-, après, une
imposture aussi infâme dans l'endroit même
où leur maître avail dû expier sur le gibet
la conception d'un pareil projet? Avec quelle
confiance ils s'exposent s ins la moindre pie-
caution à leurs ennemis jures, les princes
des prêtres? Avec quelle prudence espèreot-
ih dans de faux prodiges qu'ils savent par
expérience avoir si mal réussi à leui-Maître?
Après avoir l'ait de si grands progrès, n'au-
raienl-ils pas du entreprendre d'établir leur
fortune? Pourquoi Paul s'oppose-l-il avec
tant de chaleur à passer pour un dieu .'Quel
autre but pouvait- il avoir par tant de taux
prodiges? vous voyez comme tout se contre-
dit, s ils ont employé l'imposture , et comme
au contraire tout s'accorde et se rapporte
dans nos apôtres si vous supposez que l'a-

mour de la vérité et la vertu la plue reconnue
les ont seules lait agir.

Qu'il nous soit permis d'insérer ici une
réflexion qui appuie admirablement ce que
j'ai dit dans le paragraphe 211. Les premiers
chrétiens qui ajoutaient loi aux apôtres pou-
vaient-ils encore en bonne conscience les soup-
çonner d'imposture après tant d'iii lices delent
sincérité et de leur bonne loi? Convenait-il
que sans aucune preuve, ils les r g irdassent
comme des imposteurs de la dernière scéléra-
tesse

,
plutôt que d'admirer l'union de leur

sainteté et de leur sagesse avec leur simpli-
cité ingénue? L'orgueil si vain des philoso-
phes de cetteépoque, les superstitions des sa-
crificateurs, l'arrogance des grands, l'extrê-

me licence de la vie qui s'insinuait alors
dans toutes les sectes et dans toutes les condi-
tions humaines, toutes ces choses, si leshoin-
mes voulaient réellements'occuper de l'affaire

de leur salut, toutes ces choses devaient-elles

avoir pour eux plus de crédit et mériter de
leur part une foi plus grande'.' Ne fut-ce

au contraire une œuvre de sagesse lout à
fait admirable

, qu'au mépris de toutes ces
folies et sans avoir égard à la condition ab-
jecte de ceux qui prêchaient des vérilés qui
se faisaient connaître à tant de caractères

,

ils se soumissent à la vertu et à La véritable

sagesse , après avoir enfin triomphé de mille

obstacles que leur présentait à surmonter
leur propre chair?

11. Maie les apôtres ne pouvaient tromper
,

quand même ils l'auraient voulu. El pour-
quoi? 1° parce qu'ils n'avançaient que des

faits publics récents et de la plus grande im-
portance, sur lesquels on pouvait très laci-

lenienl les convaincre de fausseté , et ils sa-

vaient fort bien qu'on les eu accuserait, i!"

Parce qu'il ne pouvait v avoir aucune impos-
ture dans des prodiges et dans des prophé-
ties qu'ils confirmaient journellement par
leur témoignage en public et aux veuxdc lout

le monde.
Ainsi d'abord les faits quelesapôlres racon-

taient de Jésus-Christ étaient de telle nature

qu'ils ne pouvaient attirer sur eux les veux
et L'attention générale par plus de i>>.diitcitt

;

,

et par plus de nouveauté. Us elaicut jjubUa
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ils avaient eu lieu devant mille témoins, non »
à la campagne, mais dans les principales

villes de la Judée; non dans 1 enceinte obscure

de maisons particulières, mais sur !a place

publique, dans le temple et dans les endroits

les plus fréquentés. Ils étaient récents, parce

qu'il ne s'était écoulé que sept semaines entre

la mort de Jésus-Christ et la première prédi-

cation des apôtres. Ils ne venaient pas deloin,

mais ïïs étaient tous arrivés dans la ville mê-
me de Jérusalem et dans la Judée , dans le

pays même où les apôtres les annonçaient

d'abord. C'était des faits particuliers et de la

plus grande importance pour le salut com-
mun, soit qu'on considérât leur nature ou la

fin pour laquelle on disait qu'ils avaient eu

lieu. Ils affirmaient que Jésus-Christ avait

fait des prodiges au-dessus de toutes les

forces de la nature en témoignage de sa divi-

nité, et pour prouver qu'il était le véritable

Messie promis -par Dieu à leurs pères et atten-

du si ardemment pendant tant de siècles par

toute leur nation et que cependant ces prodiges

ne lui avaient rapporté d'autres récompense
de la part de sa nation qu'une mort infamante

et cruelle. L'auteur de tels prodiges pouvait-

il être inconnu aux Juifs, ou, s'il le fut, pou-
vait-il être prudemment dépeint tel que les

apôtres le dépeignent réellement dans toutes

les villes de la Judée? Est-ce que les Juifs de

Samaric, de Syrie , de Macédoine et de toute

l'Asie n'avaient pas été présents à Jérusalem

dans le temps de la pâque, temps auquel Jé-

sus avait été crucifié? N'avaient-ils dû rien

entendre de si grands prodiges ? El cependant
les apôtres aussitôt après sa mort les annon-
cent ouvertement au milieu de Jérusalem et

dans toute la Judée, l'Asie et l'Europe. En
vain les pontifes et les magistrats leur impo-

sent silence sur le récit de ces faits, qu'eux-
mêmes n'osent pas désavouer. Les apôtres

fondent à Jérusalem même une Eglise ainsi

qu'à Anlioche, àEphèse, àCorinthc, etc.,

etc. Personne ne les accuse d'imposture. Les

princes des prêtres les menacent de la prison

et du châtiment public des verges s'ils ne

gardent le silence , mais nulle part on n'en-

tend contre eux l'accusation d'imposture. Les

ennemis même de Jésus-Christ, tant lesJuifs

ses concitoyens et ses contemporains
,
que

les païens, sont tous convaincus par l'accord

de la renommée, comme Celse(dans son dis-

cours sur la vérité publié l'an 127 contre les

Juifs et contre les chrétiens), et Hiéroclès

l'an 303 (Voyez Eusèbc dans son livre contre

Hiéroclès), et Julien l'Apostat vers l'an 363
(Voyez saint. Cyrille dans son premier livre

contre Julien, et saint Augustin dans son li-

vre sur la vraie religion); et quoique par en-

vie ils attribuassent à la magie et non à une
vertu divine les miracles de Jésus-Christ;
cependant ils n'osaient pas même concevoir
en pensée l'idée de les désavouer , tant ils

avaient été attestes par le consentement pu-
blic de tout le monde. Or ÏI0S apôtres pou-
vnient-ils espérer une aussi grande liberté de

mentir, jointe à une pleine impunité? Est-ce

qu'il importait peu aux princes des prêtres

et au peuple juif lui-même de s'opposer à la

renommée publique de l'auteur de si grands
prodiges

,
qu'ils avaient cruellement mis à

mort parle plus grand des crimes (si les apô-
tres disaient la vérité)? Pourquoi donc ne
font-ils nulle part aucun effort pour les con-
vaincre d'imposture? Pourquoi n'en forcent-

ils pas même un seul à avouer publiquement
sa supercherie et n'emploient-ils pas les tour-
ments pour leur arrachercel aveu? Mais ils

sentaient bien qu'ils combattaient en vain des
hommes pourvus d'un courage divin.

Secondement les apôtres appuyaient par-
tout la foi de leur témoignage par des mira-
cles qui sautaient aux yeux d'une multitude
innombrable et ne dépassaient pas moins les

lois de la nature que les prodiges de leur
Maître qu'ils attestaient eux-mêmes. Les pre-

miers chrétiens devaient-ils donc ne pas se

fiera leurs yeux et à leurs sens, et désavouer,
ou du moins révoquer en doute ce qu'ils

voyaient de leurs propres yeux, cequ'ils tou-
chaient de leurs propres mains ? Ou si les

apôtres purent être des impies et des impos-
teurs, purent-ils aussi en imposer aux sens
d'une foule innombrable ? Ils avouaient eux-
mêmes ouvertement au commencement que
Jésus-Christ montant dans leseieux leur avait
promis un pouvoir égal au sien de faire des
miracles, et ce genre de preuve et d'autorité
était surtout celui auquel ils recouraient con-
tinuellement ainsi que leur maître. Etait-il

donc si difficile de sonder sur ce point la sin-

cérité de leur témoignage? Fallait-il tant de
subtilité, et les sens même d'un ignorant ne
suffisaient-ils pas pour discerner si les apô-
tres rendaient vraiment la vue aux aveugles,
l'usage de leurs membres aux boiteux, la vie

aux morts? Une foule innombrable de ma-
lades rendus en un moment à la santé la plus
parfaite, sans autre remède que l'invocation
seule du nom de Jésus, n'étaienl-ils pas des
témoins suffisants de la vertu divine qui ap-
puyait merveilleusement leur témoignage?
Que dirai-jc enfin des prophéties sorties de

la bouche de leur Maître , et par lesquelles

ils annonçaient même par des écrits publiés
dans tout l'univers, la ruine prochaine de Jé-
rusalem ainsi que la servitude malheureuse
et la dispersion de toute la nation juive. El
lorsque l'univers lui-même eut vu peu après
l'accomplissement exact de ces prophéties

,

tout homme prudent pouvait-il encore se
mettre dans l'esprit qu'il y eût eu de la frau-
de? Voyez ce que j'ai dit paragraphe 255.
Ainsi nous avons avancé justement au com-
mencement de ce paragraphe que rien n'était

plus évident que les apôtres, en portant leur

témoignage, étaient à l'abri de tout soupçon
d'imposture.

Voyez encore, si, sur des indices si cer-
tains, non-seulement de la bonne foi, mais
encore de la vérité la plus sincère, les premiers
chrétiens eussent pu consciencieusement
renoncer à leur foi. Voyez si les premiers
Juifs convertis devaient réfléchir seulement à
l'obstination de leurs ponlif s dans la haine
qu'ils avaient conçue contre Jésus

,
plutôt

qu'à l'évidence publique des faits démontrée
péremptoirement par les nouveaux prodiges
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dos apoircs, prouves par l'évidence des sens.

\ (1 \,/ s il [allai que les païens qui reçurent

les premier! la foi de Jésus-Christ attribuas-

sent,avec les philosophes païens, les prodigei

et les prophéties de Jésus-Christ à la magie
ou à la divinité secrète de quelque idole amie

de Jésus-Christ, plutôt que d'admirer la puis-

sanec d'un seul vrai Dieu agissant en Jésus-
Christ et dans ses disciples , et prouvant par
là même leur mission divine.

§ '279.— Mais vous direz 1" que les impos-

teurs mêmes les plus criminels ont coutume
de cacher leurs fourberies sous l'apparence

de la vertu qu'ils portent extérieurement; 2°

que les fausses religions ont eu aussi leurs

martyrs, et qu'ordinairement les sages ne

mettent pas tant d'obstination à défendre la

vérité que les ignorants à défendre les super-

stitions les plus absurdes; 3° que les apôtres

sont gravement soupçonnés d'avoir enlevé la

nuit le corps de leur Maître de son sépulcre,

car il leur importail beaucoup qu'on crût

qu'il était ressuscité, parce qu'autrement il

ne s'en serait peu fallu qu'ils ne fussent enve-

loppés dans la même catastrophe ; k" qu'il

semble étonnant que Jésus ressuscité nese soit

montré qu'en secret et seulement aux jeux de

quelques disciples; 5" enfin que les apôtres au-

raient pu être témoins compétents s'il se fût

agi de faits ordinaires, mais comme il s'agis-

sait de prodiges tout à fait extraordinaires

et surnaturels , les hommes sages ont dû
ne tenir aucun comple de leur témoignage.

§ 280. — Réponse. Est-ce donc là tout ce

qu'une incrédulité étrangère et méchante

avait à opposer au témoignage des apôtres 1

Pour la première objection , je demande s'il

n'esta la saine raison aucun moyen qui puisse

lui faire distinguer l'affectation de la vertu,

de son culte sincère, surtout lorsque la pra-
tique de l'imposture ou de la vertu est con-

tinuée pendant longtemps et au milieu de la

foule? Je demande ensuite s'il est permis de

les accuser sans aucun motif de la plus infâ-

me imposture sur toutes les choses qu'ils dé-

montrent ouvertement par les preuves les

plus fortes et les plus puissantes. Je demande
en troisième lieu si l'imposture humaine
s'étend aux prodiges même exposés aux sens

et aux prophéties de premier ordre? Et si ja-

mais aucun mortel se mil en tête d'être un
scélérat sans aucun espoir d'intérêt, et même
en se présentant de lui-même au danger.

§ 281. — Pour la seconde, objection. Lors-
que des hommes se soumettent obstinément

aux derniers supplices pour une erreur, alors

celle obstination même est une preuve qu'ils

sont attachés à celle erreur sincèrement, et

non par feinte et dissimulation, et il serait

absurde d'accuser de dissimulation des hom-
mes qui subissent volontairement la mort
pour la doctrine qu'ils professent. Ils ont bien

pu errer dans leur opinion, mais il n'est pas

du tout vraisemblable qu'ils aient feint la

conviction de cette doctrine. Ainsi donc la

constance avec laquelle les apôtres sont res-

tes attachés à leur témoignage, jusqu'à souf-

frir la mort au milieu des plus affreux sup-
plices, est l'indice le plus certain de leur sin-
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« érité. Il comme on ne pouvait pas même les

soupçonner d'aTOir été trompés eux-mêmes
dans des choses dont ils avaient dû certaine-
ment s'assurer par leurs sens, leur rineérité,
promee par le martyre, devait dissiper tout
doute sur la vente de leur témoignage. Ob-
jeclerez-vous l'exemple de (eux qui, pour
désavouer les faitsles plus avérés, subirent la

mort au milieu des tourments, comme ont
coutume de faire les malfaiteurs, qui, soumis
à la question la plus atroce, refusent cepen-
dant d'avouer leurs crimes? Mais tous ces
hommes sont uniquement conduits par l'es-

poir d'échapper à la mort ou à un plus grand
supplice. Les apôtres, au contraire, ne pou-
vaient s'assurer la vie et même la laveur de
leurs persécuteurs que par l'aven de leur
imposture, si vraiment ils en avaient fait

une. Bien plus, les princes des prêtres n'exi-
geaient d'eux rien autre chose que le silence,
avec i'assurance que s'ils le gardaient ils

seraient exempts de tous maux.
§ 282. — Pour la troisième objection. Il

faudrait être tout à fait stupide pour s'ima-
giner ou que les disciples, si craintifs qu'au
premier péril ils avaient fui leur maître,
devinrent tout à coup assez courageux pour
entreprendre, sans craindre la garde des sol-

dats , un vol si audacieux dans lequel ils

étaient très-certains ou d'être pris, ou, s'ils

échappaient , de n'en retirer autre chose
qu'une persécution bien méritée; ou que les

soldats furent assez peu curieux de l'issue

de la prophétie que Jésus avait faile de sa
résurrection, pour dormir profondément, ou
enfin que les disciples ôlèrent avec assez peu
de bruit la grande pierre qui fermait le sé-
pulcre, et en tirèrent le cadavre de cet hom-
me assez adroitement pour n'interrompre le

sommeil d'aucun soldat. On ne peut donc
supposer rien de vraisemblable sur ce fait,

si ce n'est ce que sainl Matthieu en raconte
dans son dernier chapitre, que les gardes,
épouvantés par un tremblement de terre,

s'enfuirent du sépulcre, et qu'ensuite la honte
de leur lâcheté et la crainle du châtiment,
jointe aux suggestions des prêtres juifs, qui
les amorçaient par l'espoir de l'impunité et

par des offres d'argent , les poussèrent à
prendre la résolution de dire que les disciples

avaient dérobé le corps de Jésus-Christ pen-
dant leur sommeil. Celte attestation qu'ils

dormaient était souverainement ridicule et

impudente, mais quel autre subterfuge pou-
^ aient-ils avoir, s'ils ne voulaient pas avouer
que Jésus-Christ fût vraiment ressuscité ?

Voyez en même temps comme la manière
d'agir l'ait ressortir d'un côté l'imposture, et

de l'autre la sincérité. Ces disciples, accusés
faussement de \o\ parles premiers magistrats
des Juifs , s'assemblent à Jérusalem sans
craindre aucun danger, peu après l'ascension

de leur maître: le jour de la Pentecôte , ils

attestent sa résurrection sur kl place publi-

que et dans le temple. On les prend , on les

maltraite , on leur l'ait de grandes menaces
de châtiment s'ils parlent encore ouvertement
de (elle résurrection de leur matIre. Mais
quelqu'un les accuse-t-il d'imposture, quel-
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qu'un les confronle-t-il avec des soldats qui

avaient été témoins, pour tes en convaincre?
Sont-ils traînés devant le peuple comme des

r imposteurs? Il n'est fait aucune mention de
tout cela. La grandeur et l'évidence des pro-
diges opérés publiquement par eux mettent

plutôt les magistrats dans la dernière con-
sternation. Ils sont amenés devant le tribunal

public des magistrats juifs, ils répètent cou-
rageusement devant eux le témoignage de la

résurrection (Act., IV et V), on leur défend

avec menaces de ne plus en parler davan-
tage; ils répondent ouvertement qu'ils ne
peuvent se taire, et qu'il faut obéira Dieu
plutôt qu'aux hommes. En témoignage de la

vérité, ils en appellent aux prodiges et aux
miracles qu'ils ont opérés publiquement.
Enfin Gamaliel suggère aux premiers magis-
trats le conseil d'abandonner à Dieu l'issue

de toute cette affaire; car, ajoute-t-il, si elle

vient de Dieu , aucun effort ne pourra l'en-

traver; sinon, l'imposture s'anéantira d'elle-

même. Dociles à ce conseil , les magistrats
délivrent enfin les apôtres après les avoir

fait battre de verges. Cette manière d'agir

convenait-elle à des disciples coupables de
vol, et à des pontifes qui en avaient la per-
suasion. Lisez les chapitres XXIV, XXV et

XXVI des Actes, vous y trouverez l'apôtre

saint Paul accusé d'un côlé par les Juifs de-
vant les préteurs romains Félix et Festus,
comme coupable de sédition et d'hérésie, et

non comme complice de l'imposture des apô-
tres, quoique toute la dispute entre Paul et

les Juifs tombât sur la résurrection (Act.,

XXVI, 19); et vous trouverez, de l'autre

côté, son innocence attestée même par le roi

des Juifs, Agrippa (Act., XXVI, 27). Agrippa
souhaite presque de devenir chrétien lui-

même; et croyez-vous que cette imposture
de l'enlèvement du corps de Jésus-Christ ait

paru vraisemblable et ait même été répan-
due? Enfin le bruit de cette calomnie une
fois assoupi, les apôtres et leurs disciples

écrivent et publient le récit de tout ce qui
leur est arrivé, et entre autres de celte ca-
lomnie qu'on a intentée contre eux, sans
craindre eux-mêmes qu'on se déOe de leur
témoignage, et sans que les magistrats des
Juifs s'y opposent en aucune occasion. Voyez
et jugez sagement de quel côlé se révèle
davantage la conviction de l'imposture dans
toute la manière d'agir.

§ 283. — Pour la quatrième objection. Mais
pourquoi leur Maître ressuscité ne s'esl-il

montré à personne autre qu'à ses disciples

seulement? — 77 a été vu par cinq cents frères

à la fois, au témoignage de saint Paul (I Cor.,
XV, 6). Cela ne suffisait-il pas? A qui devait-
il donc encore se montrer? Aux princes des
çrêlres?Mais la parole des soldats rendant
émoignage du tremblement de terre et de sa
résurrection ne les assurait-il pas de la vérité

plus même qu'il n'était suffisant? Quelle
grâce ultérieure leur était due, s'ils s'obsti-

naient sur ce point? Jésus-Christ avait-il

besoin de leur autorité pour prouver aux
autres la vérité de sa résurrection? Le déiste,

il parait, prescrit des lois à Dieu dans la

Démonst. L\a>g. X.

dispensalion de ses grâces, avec le même
orgueil qu'il exige que Dieu renouvelle des
prodiges en sa faveur pour lui arracher enfin

la foi. Mais qu'il sache que le dessein éternel
et continuel de Dieu est d'offrir à tous, sans
forcer leur liberté, des moyens suffisants

pour connaître la vérité et trouver le salut;

à ceux qui s'en servent consciencieusement
il prépare encore de plus grands bienfaits;
mais il retire même ces moyens à ceux qui
en abusent, comme en étant indignes.

§ 284. — Pour la cinquième objection.

Pourquoi, s'il vous plaît, les apôtres ne pou-
vaient-ils pas être, sur la résurrection de
Jésus-Christ et sur ses autres prodiges , des
témoins aussi compétents que sur les autres
faits qui tombent également sous les sens et

sautent aux yeux mêmes. Est-ce que les faits

qu'ils attestent sont impossibles? Mais le

philosophe ne peut dire cela qu'au préjudice
de son habileté. La saine philosophie ensei-
gne en effet qu'il est également surnaturel
que plusieurs personnes raisonnables s'ima-
ginent, pendant plusieurs jours de suite, voir,

entendre, toucher un autre homme vivant et

manger avec lui, sans que réellement ils le

voient, l'entendent, le touchent et mangent
avec lui. Est-ce qu'il était indigne de Dieu de
faire ces choses par une puissance supé-
rieure? Or ces mêmes actions relevaient

davantage la puissance, la sagesse et la bonté
de Dieu, par là même qu'elles servaient à
prouver la plus sainte de toutes les religions,

et le culte de Dieu le plus relevé enseigné
par Jésus-Christ. Ne sulfisait-il pas aux apô-
tres de la finesse de leurs sens pour s'assurer

avec la plus grande exactitude de la vérité

de ces actions ? Pensez-vous qu'il soit si diffi-

cile de s'assurer par les sens si un homme
est mort et si ensuite il est ressuscité? De
laquelle de ces deux choses les apôtres pou-
vaient-ils douter, ou que Jésus-Christ eût
expiré sur la croix, ou qu'il fût ensuite res-
suscité? Assurément ils ne pouvaient douter
de la première. Mais pouvaient-ils mieux
douter de la seconde? Furent-ils eux-mêmes
trop crédules sur ce point? N'avouenl-ils pas
combien d'abord ils se défiaient de leurs

propres yeux? Mais après l'avoir vu et revu
plusieurs fois, après l'avoir touché de leurs

mains, après lui avoir parlé après sa résur-
rection, non dans la nuit, mais pendant le

jour; non en particulier, mais au nombre de

onze à la fois, qui se trouvaient ordinaire-

ment ensemble; non une seule fois, mais
pendant quarante jours de suite, après avoir

enfin mangé avec lui, pouvaient-ils encore
être incertains de la vérité de sa résurrection?

Devaient-ils encore se défier de leurs yeux
et de tous leurs sens? Les premiers chrétiens,

enfin ne pouvaient-ils reconnaître si les

apôtres étaient des visionnaires? Leur sa-

gesse ne brillait-elle pas dans toutes leurs

paroles et leurs actions? Etaient-ils obligés

aussi de se défier de leurs sens à la vue des

propres miracles des apôtres? Avouons plu-

tôt que les premiers chrétiens n'auraient

jamais pu sans folie refuser leur foi aux
témoignages si sincères des apôlres. Mais

{Vingt-neuf.)
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(asliflonf-les par là même du vice d'une

crédulité irréfléchis, tout en les louant de

leur haute sagesse.

S 285. — De ce que nmis avons dit, g§ 287

et suivants, découlent ces conclusions : 1. De

même que le» apôtres et les disciples (le Ji :sits-

Chrisi rendirent témoignage de la doctrine et

des actions de Jésus-Christ arec la meilleure

et la plus grande sincérité, ainsi eux-mêmes y
crurent avec la plus grande foi. Car, sans

telle lui propre et individuelle, jamais cille

sincérité elle-même n'eût pu exister dans

leur témoignage.

§ 286. — II. Les apôtres eux-mêmes ne peu-

vent être nullement soupçonnes d'avoirajouté

foi aux actions de Jésus-Cltrist, dont ils ren-

dent témoignage, soit par une crédulité iijno-

ranle, soi 1 par incapacité déjuger de leur vé-

rité ; car ce serait avec aussi peu de fondement

(/ne les premiers chrétiens convertis par eux.

En effet, toutes les preuves que nous avons

montrées (§ 227) tendre à jusliûer de ce

soupçon tous les premiers chrétiens valent

toutes pour les apôtres qui ont cru en Jésus-

Christ lui-même, comme pour tous ses disci-

ples qui ont cru en lui pour avoir vu de leurs

yeux ses actions et pour avoir entendu ses

discours de leurs propres oreilles. Car, pour

ce qui regarde la crédulité, 1" la raison de la

doctrine à laquelle les apôtres étaient atta-

chés ,
2° la raison de la personne, c'est-à-dire

de Jésus, leur maître, qui était pauvre et

dépourvu d'ailleurs de toute dignité et de

toute puissance (si vous en exceptez le bruit

de ses miracles et l'autorité qui en résultait

pour lui) ; Vautorité de leurs adversaires, lous

des premiers de la nation, justifiaient égale-

ment les apôlres du reproche d'avoir été

poussés par l'amour de l'intérêt à croire trop

aisément Jésus-Christ, k" La multitude de

ceux qui s'attachaient à Jésus-Christ pendant

sa vie, qui le suivaient partout, qui approu-
vaient ouvertement ses miracles et qui le

louaient, n'était pas moins grande en pro-

portion que la multitude des premiers chré-

tiens qui ajoutaient foi à la prédication des

apôtres ;
5" le changement des apôtres et

leurs progrès de tout genre dans une vertu

héroïque, résultat de leur foi en Jésus-Christ

après sa mort: G" enfin, le marti/re supporté

par eux avec joie, ainsi que mille maux di-

vers, prouvent également que la crédulité

des apôlres ne provint pas d'un élan aveugle,

mais fut fondée sur une vertu plus sublime

et affermie car la pleine convu lion de leur

âme. Pour ce qui regarde l'éloigoeraenl du
soupçon de l'ignorance grossière des apôtres,

il est encore évident 1 "qu'ils n'ont pas été

si ignorants, et que, malgré leur ignorance

complète des lettres, ils ont été remarquables
p.ir une sublime sagesse, comme le révèlent

lous leurs écrits, leurs discours, leurs ac-

tions et surtout leur doctrine ;
2' que tout

ignorants qu'ils aient été pour toute autre

chose, ils n'ont pu être trompes à cause de

l'évidence même des f.iils qui était sensible à
leurs yeux et qui tombait sous tous leurs

sens. Ajoutez cependant encore celle convic-

tion particulière du sens intime qui rendait

la déV eption tout à fait impossible ani
1res, qui opéraient a leur gré «fis miracles

absolument semblables à <<ux de Ji

Chri l. Car ils savaient bien si les miracles

qu'ils faisaient eux-mêmes étaient véril I

ou seulement Ceints; a moins que, par ta

plus grande folie, vous oc vouliez soupçon-
ner qu'après la mort même de Jesus-i.ln isl

cette in. posture toul à fait inouïe ail ele

continuée par lui-n.éme pendant plusieurs

années. Nous allons a 1 instant examiner
cette question.

Pour que vous sentiez plus vivement I

vidence de celle conclusion, remarquez que
les apôtres oui élé le plu louveal een aeu
leinent des téu.oins oculaires, mais quelque-
fois même les instruments des miracles de

Jésus-Christ , attestés dans les Evangiles;
qu'ils ont été les témoins auriculaires et les

dépositaires de ces prophéties ;
qu'avani leur

accomplissement ils en ont fait part aux
Juifs et aux païens qui croyaient en eux., el

qu'ils en ont vu effectivement plus tard la

réalisation. Ainsi les apôlres ont entendu

de leurs propres oreilles ces prédictions de

Jésus-Chrisl sur les circonstances de sa pas-

sion et de sa mort future, ainsi que sur sa

résurrection ; sur la ruine de la ville et du

temple de Jérusalem qui devait arriver peu
après; sur la dispersion de la nation juive

qui pourtant ne devait jamais périr, ni m-

confondre av ec les autres nations parmi les—

quel es elle devail, quoique dispersée, traîner

sans interruption sa misérable servitude.

Mallhieu, M rc et Jean ont consigne par

écrit lous ces détails longtemps avant qu'ils

s'accomplissent (§ 23o). Les apôlres les ont

assurément communiqués aux fidèles dans

leurs discours publics, car, après le premier

siège de Jérusalem entrepris par Ceslius

Gallus, gouverneur de Syrie, et peu après

abandonné, tous les chrétiens, comme à un
signal donné par Jésus-Christ de sa ruine

prochaine, s'enfuirent lous jusqu'au dernier

de cette malheureuse ville, et se réfugièrent

dans la petite viile de Pella située près du
désert qui se trouve sur les frontières de la

Syrie, comme le raconte saint Epipbane
(lier. VII des Xazar., et aussi hér. XXIX il

XXX de Pond.), et comme on peut on lire

un indice assez manifeste dans Josèphe. liv.

11 de la guerre Judaïque, chap. 1*0. Quoi-
qu'il en soit de la vérité de ce fait. les apô-

tres durent être intimement convaincus de la

vérité de ces prédictions de Jésus-Cbfjst :

les autres chrétiens, surtout ceux des siècles

postérieurs, ne furent pas moins convaincus

de la dernière partie île celte prophétie ;

puisqu'il est certain de foi historique que les

irois premiers Evangiles ont été écrits avant

la 80" année du premier siècle de l'Eglise

chrétienne: puisqu'il est encore certain que

1. s Juifs n'ont pu, malgré lous leurs effoils,

ou rebâtir la ville avec le temple, ou se ;

Sembler en un corps de nation . quoique

l'empereur Julien l'Apostat les eût aidée

pour cela de toutes ses ressources ; et jus-

qu à ce jour ils n'ont voulu, ni n'ont pu se

méler avec les aulres nations auxquelles i
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sont soumis. Pour ce qui regarde les mira-

cles de Jésus-Christ, eux-mêmes les lui ont

vu opérer publiquement, le plus souvent en

présence d'une i'oule innombrable et de ses

disciples eux-mêmes qui les lui deman-
daient, sans aucun art que par le seul em-
pire de sa voix , moyen qu'il employait le

plus souvent. Ils ont vu eux-mêmes, ils se

sont fait présenter, ils ont touché Lazare
(pour ne pas parler des autres), Lazare sen-

tant déjà l'infection du tombeau, mort et en-

seveli depuis quatre jours; ils ont vu en un
instant ce même Lazare ressusciter à la seule

voix île leur Maître, et après ils ont vécu
longtemps avec lui. Ils ne furent pas les

seuls témoins de cette résurrection comme
de beaucoup d'autres prodiges; beaucoup de

Juifs mêmes ennemis mortels de Jésus-Christ

y furent aussi présents, et ni à celte époque,
ni plus tard, ils n'osèrent jamais murmurer
la moindre chose contre l'évidence de ce

fait. On peut dire presque la même chose du
prodige de la multiplication des cinq pains

et de celui des sept pains, ainsi que delà
tempête de la mer apaisée en un moment,
et de beaucoup d'autres encore.

3° Les apôtres avaient entendu leur Maître
alléguer ouvertement ces mêmes prodiges

en témoignage de sa divinité et de sa mission
divine, comme dans saint Jean X, 33 : Si je

ne fais pas les œuvres de mon Père, ne me
croyez p<is ; mais si je les fais, et que vous ne

vouliez pas me croire, au moins croyez à mes
œuvres. Et dans le même chapitre, vers. 24.

il répond aux Juifs qui l'entouraient et le

pressaient ainsi : Jusques à quand laisserez—

vous notre esprit en suspens? Si vous êtes le

Christ, dites-le-nous ouvertement. Jésus leur

répondit : Je vous parle et vous ne me croyez

pas : tes œuvres que je fais au nom de mon
Père rendent témoignage de moi. Us l'avaient

entendu à la fin leur promettre le pouvoir
d'opérer de pareils miracles, afin que la vé-
rité de leur témoignage et de leur foi en lui

fût confirmée comme par ce sceau de la di-

vinité. Voici les miracles, dil-il au dernier
chapitre de saint Marc , vers. 17, voici les

miracles qui accompagneront ceux qui croi-
ront : ils chasseront les démons en mon nom,
parleront de nouvelles langues, etc. Appuyés
sur cette promesse, les apôtres, le jour de
la Pentecôte, peu après l'ascension de Jésus-
Christ, commencent réellement à opérer ces
miracles sans interruption ; en effet ces hom-
mes du peuple si ignorants, parlent les lan-
gues de toutes les nations (Àct. t II); d'une
seule parole, ils rendent l'usage de ses mem-
bres à un boiteux de naissance (Act., III);

ils ressuscitent eux-mêmes les morts [Act.,

IX, 36,) : allons, doutez si c'est encore possi-
ble, douiez si les apôtres ne devaient pas
être convaincus avec la dernière évidence
qu'ils n'avaient pas été trompés par leur
Maître, et qu'ils n'avaient pu absolument
être trompés.

§ 287. — III. On peut encore moins se for-
mer le plus léger soupçon, que Jésus-Christ
lui-même ait trompé ou se soit trompé ; car
toutes les preuves qui justifient la sincérité,

la prudence, la sagesse, la sainteté, la vérité

et l'excellence des miracles et des prophéties
des apôtres, militent à bien plus forte raison
en faveur de leur Maître, puisque les disci-
ples ont assuré précisément de toute la force
et de l'autorité de leur témoignage qu'ils

ont reçu tout de leur Maître, et puisqu'ils
ont fait tous leurs efforts pour affermir sa
pleine et divine autorité. Si donc il est évi-
dent que les apôtres n'ont pas voulu trom-
per (§ 278), parce que, sans aucun espoir
d'intérêt et plutôt à leur détriment temporel,
ils ont prouvé la sincérité de leur but el de
leur témoignage par une admirable simpli-
cité jointe à une haute sagesse, par la sain-
teté parfaite de leur vie el enfin par leur
mort : par toutes ces raisons mêmes, il est
encore plus évident que Jésus-Christ leur
Maître ne les a pas trompés par une malice
préméditée. En effet, jamais il n'a cherché et

obtenu sur la terre le moindre avantage, el il

n'a proposé à ses disciples pour le suivre
d'autre amorce que la récompense éternelle
et que la gloire de Dieu ; bien plus, par la ma-
nifestation de la prescience infaillible avec
laquelle il a annoncé d'avance les autres
événements futurs, il leur a prédit pour lout
le temps de la vie toutes sortes d'adversités.
Toutes ses paroles et ses actions font briller

en lui une simplicité beaucoup plus noble
que celle de ses disciples; cependant toujours
elle fut éloignée chez lui de tous ces signes
d'inexpérience et d'imperfection, dont la pré-
sence chez les disciples révéla du moins
quelque temps leur manque d'éducation.
Vit-on jamais une union si noble de la sim-
plicité la plus modeste dans la condition de
son état, dans sa nourriture, son habillement,
sa conversation, dans le choix de ses amis,
dans la fuite des honneurs, de la familiarité
et de la faveur des grands, avec le devoir de
Maître et de législateur, avec la déclaration
de son origine et de sa mission divine, avec
la plus haute sagesse dans sa doctrine et
dans les préceptes qu'il devait donner con-
formes aux personnes de toute condition, de
tout état, de tout âge et de tout sexe ; vit-on
jamais, dis-je, une union si noble de la sim-
plicité la plus modeste telle que ses ennemis
mêmes l'ont admirée et l'admirent encore
aujourd'hui en Jésus-Christ. La sainteté ne
brillait—elle pas tellement dans le cours de
sa vie, et jusque dans sa mort, que Platon
même, dans son Sage imaginaire, n'a jamais
pu figurer une image de la vertu consommée
qui puisse être comparée à Jésus-Christ? Il

meurt enfin pour avoir confessé sa divinité,

mais d'une mort qu'aucun héros, quclqu'il
ait été, n'a jamais pu imiter à moins qu'il

n'eût été formé à son école. Que pouvait-on
enfin imaginer de plus beau que le dessein
général que Jesus-Christ s'est proposé dans
toute sa vie et dans tous ses travaux? Pou-
vait-il exister un indice plus grand et plus
convenable de son extrême bienveillance et
de son sincère amour pour tous les hommes.
Quel éiait donc ce dessein? si ce n'est d'en-
seigner au peuple juif un nouveau culte de
Dieu, de lui faire oublier la confiance super.
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stilicuse qu'il mettait dans ses sacrifices san-
glants cl dans ses observances légales, sans
s'occuper du culte intérieur de l'âme, el de le

faire passer de l'amour et du désir immodéré
des biens temporels à un plus grand atta-

chement pour les biens célestes. Cependant
Je dessein de Jésus-Christ ne se renferma ja-

mais dans ces limites. Il voulait aussi tirer

toutes les autres nations des ténèbres de l'i-

dolâtrie, pour les amener au culte du seul

vrai Dieu , détruire la séparation qui avait

existé si longtemps entre ces mêmes nations

et les Juifs, et former par leur union géné-
rale un seul peuple choisi de Dieu, dont lui-

même devait être éternellement 1'aulear com-
mun du salut et le modèle de toutes les ver-
tus. Mais quels moyens a-l-il employé pour
atteindre ce but? Outre son exemple, il n'en

a employé aucun autre que des prodiges et

désoeuvrés supérieures à toutes les lois de

la nature. A-t-il pu vraiment tromper, car
il n'est pas même permis de soupçonner
qu'il l'ail voulu? Si vous appliquez à Jésus-
Christ leur Maître toutes les preuves que
nous avons alléguées pour les apôtres à ce

sujet, vous sentirez certainement qu'elles

seront encore plus puissantes en faveur de
Jésus-Christ pour triompher de celte contra-

diction. 11 a toujours parlé et agi publique-
ment, ses œuvres elles-mêmes et ses prodi-

Ses incontestables, tombaient sous les sens

'une multitude innombrable et éclataient

aux yeux des savants et des ignorants com-
me aux yeux de ses amis et de ses ennemis ;

ces prodiges étaient exempls de tout artifice

et de toute préparation recherchée; par le

seul commandement de la parole il guéris-

sait de toute espèce de maladie les malades,
qu'on lui présentait inopinément, et non les

uns après les autres, mais tous à la fois et

en grand nombre. Il faisait ces miracles,

avouant publiquement qu'il était le Messie
envoyé par Dieu, afin d'éveiller par l'impor-

tance de sa mission l'attention et la curiosité

générale. 11 ajoute des prédictions inatten-

dues, revêtues de circonstances extraordi-
naires impossibles à deviner parles conjec-
tures ordinaires à l'homme le plus subtil, et

dépendant uniquement de la volonté libre

des hommes. Aucun de ses ennemis, ni même
des magistrats qui le condamnèrent à la mort,
n'osa nier ces prodiges ou attaquer leur au-
thenticité et leur sincérité.Or tous ces prodiges
el toutes ces prophéties furent surnaturels

(§ 193, 19V), et c'est précisément pour prou-
ver l'autorité divine de sa doctrine qu'il les

produisit (§ 195]. Tous les caractères de la

vérité s'accordaient avec la vérité de ses mi-
racles et de ses prophéties (§ 183 el les sui-

vants, 205 cl 237), sans qu'on pût soupçon-
ner le moins du monde qu'une imposture
diabolique ou humaine y fût intervenue

(§ 182). Ainsi (d'après ce que nous avons
dit dans les endroits cités) il esl impossible
qu'il ait voulu tromper. Mais il n'a pu lui-

même en aucune façon être trompé , soit par
les vaines illusions de sa propre imagina-
tion, soit par quelque artifice humain, soit

par les prestiges du diable. 11 n'a pas Clé le
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jouet de son imagination ; car aurait-il été
trompé seulement dans la doctrine >,u il de-
vait composer, ou dans les prodiges et dans
les prophéties même qu'il devait faire! Le
premier cas est impossible, parce que tant

de puissants prodiges n'auraient pu suivre
de si près une imagination en délire, et que
d'ailleurs il serait de la plus grande folie de
rêver que celle doctrine si sublime de lésus
Christ, et si sagement coordonnée, n'aurait
été trouvée que dans le travail d'une imagi-
nation gâtée. Le second ne l'est pas plus ,

parce que lors même qu'il eût été trompe par
la fiction fantastique des miracles, il n'eût
pas pu donner aux autres hommes une | puis-

sance d'imagination telle que le> aveugles
eussent cru faussement voir les boiteux
marcher, les morts ressusciter, et que les

hommes raisonnables eussent ajouté foi à

ces miracles fantastiques. 11 n'a pu être
trompé par aucun artifice humain secret, ni
pur les prestiges du diable. Il répugne de
croire que cette double manière de tromper,
savoir la déception humaine ou diabolique,
ait pu attaquer la doctrine seule, sans que
les miracles fussent empreints de fausseté,

et qu'une doctrine erronée ait pu être cpn-
firmée par de véritables prodiges opère- i a

invoquant le nom de Dieu, et qui aient eu
pour résultat la séduction dune nation
lout entière. Esl-cc qu'une fraude humaine
ou provenuc du démon aurait pu en même
temps travailler à détruire la doctrine du
Christ, et faire passer pour vrais des mira-
cles qui n'avaient aucune réalité? Une pa-
reille tromperie ne pouvait êlre permise par
Dieu lui-même, comme nous l'avons prouvé
aux parag. 183 et suiv

.

§ 288. — Ils objectent 1° qu'il est avère
que les Juifs ont été de lout temps entiè-

rement adonnés à la superstition* et à une
crédulité fanatique , et qu'ainsi il n'est pas
étonnant que quelques miracles artificiels

de Jésus-Christ et de ses disciples aient
trouvé foi chez des hommes d'un esprit si

faible. Ajoutez que les apôlres eux-mêmes,
et généralement toute la compagnie des pre-
miers chrétiens n'étaient que des hommes
de la lie du peuple, et que c'est à peine si le

Christ et les apôlres ont compté dans les

rangs de leurs sectateurs quelques hommes
d'un génie plusélev ê.

réponse. Nous avons déjà prouvé aux déis-

tes (§ 138) que leur incrédulité était une vé-

ritable faiblesse de leur esprit; que les Juifs,

depuis la venue de Jésus-Christ, se soient

précipités rapidement dans toutes sortes de
superstitions, l'histoire seule de la ruine de
Jérusalem nous le prouve suffisamment .

ainsi qui- cette foule innombrable de rêve-
ries qu'ils ont inventées depuis pour expli-

quer les prophéties de l'Ecriture relatives

à l'arrivée du Messie, el pour éluder et dé-

truire, par toutes les voies imaginables, la

force de toutes celles qui se rapportaient à Je-

sus-Christ ; mais celle faiblesse fut-elle donc à

toutes les époques le caractère propre de la n

lion juive? «Huile nation jusqu'à Jésus-Christ

avaii des lois plus sages el des idées plui
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justes et plus précises sur la nature de la

vertu et de la probité? Quelle nation entre-

tint jamais des aperçus plus distincts, plus

nobles et plus sublimes de la Divinité? Au
tribunal de la saine raison, ce peuple si bien

instruit dans les affaires du salut, paraîtra-

t-il plus méprisable que les Egyptiens, ces

adorateurs insensés des plantes et des ani-
maux ? que les Grecs et les Romains, plon-
gés dans les ténèbres d'une exécrable idolâ-

trie et dans les turpitudes d'une licence qui
n'était modérée par l'opposition d'aucune
divinité respectable? Les Juifs ne comrnen-
cèrent-ils donc à avoir de l'esprit et du bon
sens que lorsqu'ils commencèrent à suivre
les idoles des nalions étrangères et imitèrent

leur frénésie à lâcher le frein à leurs pas-
sions insensées , à la manière des brutes ?

Mais lorsqu'au contraire, fidèles à leur Dieu
et à leur loi confirmée par tant de prodiges
ils jouissaient de l'abondance et de la pros-
périté, perdaient-ils la raison, et par là même
devenaient-ils fanatiques? Or à quel temps,
à quelle époque s'élevèrent chez les Juifs ces
sectes de fanatiques, tels que les pharisiens, les

saducéens, les esséniens ? N'est-il pas avéré
qu'elles datent du moment où ils entrèrent
en relation avec les Grecs, qui s'étaient ren-
dus maîtres de l'Asie? N'est-ce pas Zenon
et les autres stoïciens que les pharisiens,
glorieux de leur austérité superbe, suivirent
pour maîtres en introduisant dans la loi

qu'ils corrompirent, une multitude infinie de
vaines observances? Véritables épicuriens,
et ennemis de toute vérité importune et ca-
pable de troubler un homme adonné aux
excès de la volupté , les saducéens, d'après
la doctrine impie des philosophes païens de
ce temps, n'ont-ils pas nié la Providence,
l'immortalité de l'âme, les récompenses et

les châtiments d'une autre vie ; et ce qui ré-
sulte de ces principes, n'ont-ils pas nié en-
core toute distinction entre le bien et le mal?
Celte nation, en effet, était vraiment misé-
rable à la venue de Jésus-Christ, mais unique-
ment parce que la superstition, faisant des
progrès parmi leurs princes, leurs magis-
trats, et surtout parmi leurs docteurs, elle

se laissa séduire par leur autorité, au lieu de
suivre Jésus-Christ, qui se révélait à eux
comme le Messie, par tant d'indices mani-
festes. Mais au jugement des déistes, ces mê-
mes princes des prêtres, ces scribes et ces
pharisiens qui, après avoir rejeté le Christ,
précipitèrent quelques années après par leur
obstination

, par leurs brigandages et par
leurs perfidies de toute espèce, leur ville et

leur nation dans la dernière ruine, sont des
hommes d'un esprit fin et élevé, tandis que
les apôtres et les disciples de Jésus-Christ,
les Nicodème, les Joseph d'Arimathie, les Ga-
maliel, les Paul, les Timolhée ont tous été au
contraire des esprits faibles, crédules et su-
perstitieux

; par là même qu'ils avaient suivi

Jésus-Christ, qui seul avait prouvé à sa na-
tion qu'il était le véritable auteur du salut,

par des miracles incontestables opérés sous
leurs yeux 1

Quels auteurs le déiste cite-t—il on témoi-

gnage de la faiblesse d'esprit qu'il prétend
imputera toute la nation juive? Un certain

Manélhon, qui a écrit l'histoire d'Egypte,
Apion le grammairien, bien plus, Horace
lui-même, Juvénal, Martial, Tacite et Plu-

tarque, qui tous d'une seule voix accusent
généralement la nation juive de la plus ab-
surde superstition, et l'attaquent de leurs

communs sarcasmes. Or le motif ordinaire
de cette incrimination a toujours été pour
tous ces auteurs la religion constante et in-

violable des Juifs qui, les rendant attachés

à leurs cérémonies et à leurs lois, leur fai-

sait avoir en horreur le commerce de loutes

les autres nations, et par là même toutes

leurs superstitions. L'Egyptien Manélhon et

le Grec Apion , écrivains infidèles , sont

pleinement convaincus de mensonge et d'i-

gnorance par Josèphe, dans ses livres contre

Apion. Ces poètes romains, adonnés à la

satyre, cherchèrent plus l'amusement, la

finesse et l'élégance des mots, que la vérité

historique. Tacite et Plularque, sages histo-

riens du reste, ont été si mal instruits des

coutumes des Juifs, qu'on ne peut les lire

sans être forcé de déplorer leur ignorance et

leurs préventions. En un mot, personne ne
prétend affirmer que parmi les Juifs il n'ait

pas existé des esprits faibles et enclins à la

superstition ; mais dans le cours des pre-
miers âges de ce peuple, ces esprits faibles

ont été plus rares parmi eux que parmi les

autres nalions, et l'on peut encore moins ac-
cuser de faiblesse loule la nation de> Juifs,

parce qu'ils ont ajouté foi aux miracles con-
signés dans l'histoire de leur nation, et à la

doctrine de Jésus-Christ et de ses apôtres ;

je suis disposé à soutenir ces deux chefs en-
vers et contre tous.

§ 289. — Nous avons déjà réfuté suffisam-

ment (§§ 277 et 286) ce qui regarde l'autre

chef d'objection concernant l'ignorance des
disciples de Jésus-Christ et des premiers
chrétiens. Nous ne nions pas que les apôtres

n'aient été des hommes du peuple, ignorants;

mais je ne veux pas que par le nom d'igno-

rance vous entendiez une crédulité trop fa-

cile, un esprit obtus, un jugement faible ; car

pour dissiper ces préjugés, la seule lecture

des Epîlres des apôtres suffit pleinement,
ainsi que la grandeur de l'œuvre qu'ils ont

entreprise et si heureusement accomplie dans
la conversion du monde. Au contraire, l'i-

gnorance qu'avaient les apôtres de la poli-

tique et des sciences, recommande merveil-

leusement leur témoignage et leur mission

divine. Sophocle, soupçonné de folie, pour se

justifier de celle accusation, composa une.

tragédie et la lut à ses juges. Que loul homme
raisonnable et impartial lise les Ecritures de

l'Ancien et du Nouveau Testament, et qu'il

juge si les Juifs et les premiers chrétiens

peuvent passer pour des hommes trop faibles

et trop crédules, dans la rigueur de l'expres-

sion, parce que les premiers nul ajouté foi

aux lois cl aux miracles de Moïse, el les se*

couds aux prodiges des apôtres ; qu'il juge
aussi si les apôtres et les évangélisles qui
ont composé de pareils écrit» ont élé de«
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esprits faibles. S'agissait-il de choses bien

abstraites lorsque les apôlre-, \ oyaient dans
les actions de Jésus-Cbrisl. et 1rs premiers
chrétiens dans celles des apôtres des choses
contraires à toutes les lois de la nature?
Est-ce qu'au contraire ces pécheurs ignorants
étaient capables d'inventer des mystères
aussi sublimes que ceux qu'ils proposaient
à la foi de leurs premiers disciples 7 De quel-

que côté que se tourne le déiste, il se trouve
également embarrassé, et c'est lui-même qui

déraisonne, lorsqu'il croit pouvoir s'imaginer

que le fanatisme a été dans les apôtres et

dans les premiers chrétiens, la source de tout

ce qu'ils ont fait. Nous accusons avec plus

de raison de fanatisme ceux d'entre les Juifs

qui, ne pouvant nier les miracles incontes-

tables de Jésus-Christ , inventèrent entre
autres fables, qu'il avait dérobé dans le tem-
ple le nom de Dieu Jéhova, et que par son
secours il avait fait tous ces miracles, suppo-
sant ainsi que Dieu aurait abondamment fa-

vorisé l'imposture d'un \oleur.

290. — Y
r

oirice qu'ils objectent en second
lieu : Si les prodiges de Jésus-Christ et de ses

apôtres avaient été si manifestes, si ouverts,
et en même temps si nombreux, il aurait
fallu absolument que toute la nation des
Juifs reconnût en lui, à des caractères si

clairs, le véritable Messie, et s'attachât à lui

d'un consentement unanime. Or presque au-
cun des grands ou des savants des Juifs ne
suivit Jésus ou ses apôtres. On peut faire la

même objection pour les gentils en partie,

et surtout pour les Romains. Car bien qu'à
Rome la secte des chrétiens n'ait pas tardé à
compter plusieurs sectateurs , cependant
presque aucun des sages et des nobles Ro-
mains ne s'y attacha; bien plus, même, il

n'y eut aucun d'eux qui ne la délestât avec
mépris, comme une nouvelle espèce de su-
perstition. C'est pourquoi on peut, ce me
semble, conclure avec raison qu'elle n'en a
imposé d'abord au vulgaire ignorant que par
de vaines ruses et de vains prestiges

; qu'en-
suite le nombre de ses dupes s'accroissant,
l'autorité de cette secte a pris à son tour un
tel accroissement, que dans la suite son
apparence en imposa aussi aux autres plus
habiles.

réponse. — Par cet argument je prouverai
également que toute espèce de vertu et de
probité n'est qu'un beau fantôme et une
belle invention, et que le vice au contraire
règne de toute équité dans l'âme des hommes.
Sien effet les droits de la vertu sont si e\ idenls,
et ses devoirs si justes, pourquoi les homm s

n'abandonnent-ils pas tous le vice pour sui-

vre avec ardeur les sentiers de la vertu?
C'est que le chemin q i conduit aux cieuxest
rude et escarpé, tandis que celui qui descend
à l'enfer est facile et rapide. Dans la note du
§ 230 nous avons indiqué la cause commune
de l'opiniâtreté des Juifs. Du reste, sous tous
les rapports, le chemin que Jésus montrait
pour aller au ciel était pénible, et on doit
plus s'étonner qu'il ait eu tant de sectateurs
que de ce que plusieurs ont refusé absolu-
ment de le suivre. Assurément ce n'était pas
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le zèle de la religion qui détournait les ma-
gistrats, les prélres el les doi leurs juifs d'em-

brasser la doctrine de Jésus-Christ. Kl

rapportait si bien, par tous ces caractères,

aux prophéties de leur Ecriture, qu'ils con-

naissaient fort bien ; mais au contraire il

était naturel, et pour plusieurs autres tai-

sons, que tous s en éloignassent avec hor-

reur: les princes des prélres, «le peur qu'ils

ne fussent dépouillés de leurs Fonctions ho-

norifiques el des immenses revenus du tem-

ple; les magistrats, de peur que l'innovation

de celte religion ne troublât la tranquillité

delà république et n'inspirât â l'esprit des

Romains des soupçons politiques ; !< s savants

enfin, de peur que le mépris lombanl -m-

leurs doctrines el leurs superstitions, l'auto-

rité de l'enseignement ne passât de leur per-

sonne à Jésus-Christ lui seul. Plus enfin cha-

cun d'eux était attaché au plaisir, à l'ambi-

tion et à l'orgueil, plus ils devaient nécessai-

rement avoir horreur de la doctrine et de la

morale sévères de ce nouveau maître. Il faut

avouer, il est vrai, que la foule commune des

Juifs a brisé, plus facilement que les grands,

tous ces liens qui l'empêchaient de suivre

Jcsus-Christ , mais leur force se faisait au-sj

sentir au peuple. Au contraire, le respect

qu'il portail à la religion qu'on lui avait en-

seignée et qu'il pratiquait avec grand soin,

selon la coutume de celte nation, le détour-

nait encore plus que ses magistrats de la doc-

trine de Jésus-Christ ; outre cela l'autorité de

ces magistrats devait avoir encore beaucoup
d'influence sur la foule, ce qui parut surtout

ouvertement lorsqu'ils demandèrent à l'ilale

la mort de Jésus-Christ. Mais quel obstacle ce

devait être encore aux veux du peuple que
celte mort ignominieuse soufferte par Jésus-

Christ sur un gibet, au jugement et à l'exé-

cration unanime de tous les ordres de la ré-

publique? Que de preuves certaines, que de

témoignages irréfragables, que de prodiges

continuels et incontestables n'a-t-il pas fallu

aux apôtres de Jésus-Christ pour arracher de
l'esprit de ce vulgaire opiniâtre des préjugés

si grands et si contraires à l'honneur de leur

maître, el les changer en des sentiments plus

favorables?
Quant à ce qui regarde les Romains el les

autres gentils, il suflil uniquement de consi-

dérer leur extrême attachement à l'idolâtrie

joint à la licence effrénée de leur vie. Vous
pourrez lire dans Cicéron, liv. II de la Nature
des dieux, el liv. II de ses Tuseul., et dans

la seconde Satire de Juvénal, avec quelle

obstination ils ont été pre\ enus contre toute

espèce de loi dans les recom; ens>'S el les

châtiments de l'autre vie. Lisez encore, si

vous voulez, ce que, dans la note première du
paragraphe 'i0, nous avons dit en pass .ni de

la vie des païens, el particulièrement ce que
nous avons dil de la vie des Romains, de la

licence des théâtres publics et du culte des

plus impures divinités. Quel accès pouvait-il

y avoir, dans de pareils esprits, à une doc-

trine aussi rigide que la prêcha Jésus-Chris!

cl que la professaient ses disciples? âurtoul

lorsque cette doctrine sortait de la nation
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pour laquelle ils avaient le dernier mépris.
Que devait-il donc arriver, sinon que. sans

même examiner le caractère de cette nou-
velle doctrine, ils la méprisassent d'abord

comme tant d'autres sectes qui naissaient

fous les jours dans le cerveau d'ambitieux

philosophes, puis ensuite ils la perse» ulas-

sent par les plus grands supplices, et la pros-

crivissent dans tout l'empire comme non-
seulement opposée aux lois de l'empire et à
la religion reçue, mais encore comme ouver-
tement subversive de cette religion. Toutes

les sentences des juges contre nos martyrs

qu'ils condamnaient sans les avoir entendus,

uniquement à cause du nom de Jésus-Christ,

nous apprennent fort bien que ce sont là les

raisons qui ont donné lieu aux édits des Cé-
sars contre les chrétiens, la lettre de Pline à
Trajan, la réponse de cet empereur, les Apo-
logies de Justin, d'Alhénagore, de Terlullien,

remplies de plaintes contre la manière si ini-

que et si contraire aux autres lois des Ro-
mains eux-mêmes, dont on agissait avec les

chrétiens, le montrent aussi suffisamment.
Peut-il donc paraître étonnant à quelqu'un
qu'il y ait eu besoin de temps et de palicnee

pour que des erreurs si invétérées, affermies

par toutes sortes d'affections dépravées et par
la puissance et l'autorité publique de tous

les magistrats, fussent arrachées de l'esprit

d'hommes si aveugles de tous côtés, et pour
que la vérité pure pût enfin éclater au jour?
Ne doivent-ils pas au contraire être estimés

comme autant de héros, comme autant de
prodiges de sagesse, tous ces hommes, con-
vertis les premiers de la gentililé au chris-

tianisme, pour avoir, malgré tant d'obstacles

qu'ils ont surmontés, abandonné de grands
biens et supporté tant de tribulations, uni-
quement animés par l'amour de la vertu so-
lide et des biens éternels? Vous voyez comme
le déiste est battu par ses propres arguments,
aussitôt qu'on les pèse avec une attention plus

réfléchie.

Le témoignage des apôtres est confirmé par les

témoignages profanes.

§ 291. — En troisième lieu ils objectent en
partie le silence, et en partie les témoignages
contraires des écrivains profanes, qui enve-
loppent dans l'ignorance et l'oubli le plus pro-
fond, ou citent, mais en le flétrissant, le nom
de Jésus-Christ et des premiers chrétiens, il-

lustrés selon nous par tant de prodiges. Ainsi
par exemple Philon le Juif, célèbre par plu-
sieurs écrits et qui vivait à Alexandrie dans
le même temps que Jésus-Christ et ses apô-
tres, se distinguait dans la Judée; cl cepen-
dant, dans tant d'écrits qu'il a composés, il

ne fait nulle part aucune mention de Jésus-
Cbrist, de ses miracles et de sa doctrine,
quoique Alexandrie fût remplie de Juifs sans
cesse en rapport avec Jérusalem. 2" Josèphe,
juif aussi, et si célébra par l'admirable his-

toire qu'il a l'aile de sa nation, Josèphe, con-
temporain, concitoyen même des apôlres de
Jésus-Cbrisl, quoiqu'il paraisse n'avoir pu
nullement ignorer les oeuvres si singulières

du Mallre et des disciples, n'a pourtant pas

même connu le nom de ce nouveau Messie
ou de sa série, et encore moins ses miracles.

11 raconte bien en détail plusieurs faits sur
toutes les sectes qui s'étaient élevées avant
son époque, ainsi que sur divers imposteurs
qui voulaient encore faire des innovations,
et cependant il garde le plus profond silence

sur les chrétiens et sur leur maître. Ou il n'a
pas connu du tout Jésus-Christ, ou, le croyant
indigne d'une mention particulière, il l'a com-
pris dans la troupe des imposteurs, qui de son
temps, dans la Palestine, séduisaient si sou-
vent le peuple Juif, comme il le fait entendre
en général. Telle est l'exacte vérité pour ce

qui regarde Josèphe; car le passage qui se

trouve au liv. XVIII, chap. IV, n'est qu'un
lambeau disparate que les chrétiens du troi-

sième siècle ont eu l'impudente mauvaise foi

d'attacher à un vêtement étranger, ainsi que
ce peu de mots [liv. XX, chap. V1I1) ajoulés

au récit du meurtre de Jacques, disciple de

Jésus-Christ, qui eut lieu à Jérusalem : Frère
de Jésus qui fut appelé le Christ. Depuis long-

temps les critiques les plus habiles, même
parmi les chrétiens, ont reconnu cette su-

percherie, et il est absurde effectivement de

penser qu'un pharisien, aussi attaché à sa

secte que Josèphe s'est toujours montré, se

fasse tout à coup le panégyriste emphatique
et comme l'évangélisle de Jésus-Christ, en
pariant ainsi : Or à ce même temps vécut Jé-
sus, homme sage, si pourtant on peut l'appeler

un homme; car il faisait des œuvres admirables
et était le docteur (le ceux qui entendent avec

plaisir la vérité. Il s'attacha beaucoup de Juifs

et beaucoup de gentils : c'était le Christ. Ayant
été accusé par les premiers de notre nation, et

condamné par Pilule au supplice de la croix,

il continua néanmoins à être aimé de ceux qui

s'étaient attachés à lui dès le commencement ;

car il leur apparut plein de vie le troisième

jour, et en lui se trouvèrent accomplies toutes

les choses admirables que les prophètes avaient

dites à son sujet. Jusqu'à présent la société

des hommes, qui de son nom s'appelle chré-

tienne, continue d'exister. Ce passage inter-

rompt tout le contexte, et n'a nulle part au-
cune liaison avec ce qui précède comme avec

ce qui suit. Outre cela, pendant pi us de deux
siècles, il fut tout à fait inconnu à tous les

apologistes des chrétiens et à tous les pre-
mier- Pères de l'Eglise. Et quoique Josèphe

[liv. XVÎU, chap. VII) fasse mention de Jean-

Baplislc, comme d'un homme saint et d'un

véritable prophète qui méritait d'être honoré,

cependant dans la vie d'Hérode qu'il raconte

au même endroit, il ne dit pas même un mot
du massacre des enfants de Bclhléhcin cl des

mages qui vinrent adorer le Chrlsl nouveau-

né. Tous ces faits pourtant étaient trop pu-

blics et trop remarquables pour qu'un hom-
me comme Jo èphe pûl les ignorer, ou pour

qu'un hisio ien aussi exact pût les passer

sous silence. Que personne ne s'étonne donc
qu'un si grand silence de la pari des étran-

gers fasse regarder comme SUSpecI le témoi-

gnage particulier et exclusif des seuls disci-

ples de JésuS-CbriSt. Ajoutez en troisième

lieu que Tacite, Suétone et Pline le Jeune,
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historiens romains très-estimés et contem-
porains de Tr.ij.m, De dépeignent cette secte

que sous les plus noires couleurs, lorsqu'une
légère occasion se présente à eux de parler
des chrétiens. Tacite; la condamne comme
une secte funeste, et condamne les chrétiens
eux-mêmes comme des gens odieux à (anse
de leurs crimes, cl convaincus de haïr le

genre humain. Pline, dans sa lellre à Trajan,
définit la foi des chrétiens une superstition
impie et outrée, et juge digne du dernier sup-

filice leur opiniâtreté inflexible à défendre
çnr religion. Suétone enfin appelle les chré-
tiens une espèce d'hommes infectés d'une su-
perstition nouvelle et nuisible , et dans la Vie
de Néron (chap. XVI) il dit que des hommes
portant ce nom ont été condamnés justement
aux plus grands supplices. Autre part il rap-
porte, dans la Vie de Tibère (chap. XXX) que
les Juifs se sont révoltés d'après les instiga-
tions de Jésus-Christ.

§ 292. — Réponse. Ainsi donc le silence
des adversaires contre lesquels les apôtres et

les évangélistes de Jésus-Christ ont défendu
publiquement la cause de leur Maître par
leurs écrits et par leur libre prédication, con-
tre lesquels ils ont allégué des faits publics
arrivés sous les yeux de toute une nation, si

faciles eux-mêmes à convaincre d'imposture
s'ils en eussent été coupables, le silence, dis-

je, des adversaires dans une cause pareille,

vous paraît une preuve bien forte contre des
témoins qui étaient également prêts à signer
leur témoignage de leur sang comme de leur
plume! Pour moi je dis, sans hésiter et en
toute confiance, que ce silence seul suffit

pour faire comprendre que les évangélistes
chrétiens ont pleinement gagné leur cause.
Que celte première et décisive réponse soit

donc ici comme une première preuve.
Pour ce qui est de Phiion, nous n'avons que

faire de nous en embarrasser. Tout ce qu'il

a écrit n'a rapport qu'aux temps anciens et

aux coutumes antiques de la nation juive.

Si vous exceptez l'ambassade à Caïus César
Caligula qu'il fit lui-même pour ses conci-
toyens, il n'a pas même touché à l'histoire

de son temps ; si donc il a été hostile à la re-

ligion chrétienne, il a eu précisément un mo-
tif de ne pas en parler: sinon, l'on ne voit pas
pourquoi il se fût donné la peine d'écrire en
sa faveur. Ainsi son silence est plus favora-
ble que nuisible au christianisme. Phiion
écrivant sur les Thérapeutes plusieurs an-
nées après Eusèbe, a paru peindre les chré-
tiens sous les plus belles couleurs. Je m'in-
quiète peu de la vérité ou de la fausseté de
cette particularité, et je ne m'y arrête pas.

§293.—Pour le but présent l'autorité de Jo-
sèphe paraît bien encore plus respectable, car
il a rédigé par écrit, précisément, le récit de
ce qui s'est passé du temps de Jésus-Christ et

après lui. Or toutes les circonstances dans
lesquelles se trouvait l'historien Josèphe
exigeaient qu'il fit quelque mention de Jésus-

Christ : car de tous ceux qui de son temps
s'étaient donnés pour le Messie, aucun ne le

fit avec plus d'éclat, n'eut un plus grand
•nombre de disciples, n'étendit plus loin le

bruit de son nom, et n'eut plus de dignité

que Jésus-Chrisl. Est-ce donc que Josèphe
n'a rien dit absolument de Jésus-Christ ? pas
même en mauvaise part? El cependant n'a-t-il

pas loué formellement Jean-Uapliste, qui
dans tous les écrils des é\ angélistes est don-
né comme le précurseur de Jésus-Christ et

comme un témoin que Jésus-Christ était le

vrai Messie. Pourtant ne rejetle-t-il pas en
termes précis la cause des malheurs qui peu
après enveloppèrent si misérablement les

habitants de Jérusalem sur le meurtre de
Jacques qui avait été chef des chrétiens

de Jérusalem , et que le peuple furieux
avait massacré par l'ordre du grand prêtre

Ananus ? Si donc, comme le prétendent nos
adversaires , Josèphe n'a réellement rien

dit de Jésus-Christ, son silence ne doit être

nécessairement attribué ni à la haine, ni à
l'aversion, mais au respect et au doute qui
le faisait hésiter s'il le louerait plutôt, ou s'il

chercherait à le rabaisser. Il est certain

qu'en l'accusant, Josèphe devait obtenir une
grande faveur aussi bien dans l'esprit des

Césars romains, qu'il avait coutume de flat-

ter, que dans l'esprit de ses concitoyens. Voi-
là donc que nos adversaires ne gagnent au-
cun avantage, même lorsque nous leur ac-
cordons ce qu'ils s'efforcent avec tant de

peine de démontrer sur ce sujet par les plus

grandes absurdités.

Mais est-il donc si avéré que ce passage
de Josèphe, liv. XV11I, chap. k , a été inter-

polé? On ne connaît personne avant le sei-

zième siècle à qui ce soupçon soit venu dans
l'esprit; alors seulement Hubert Gisanius et

Luc Osiandrc s'efforcèrent les premiers de
tous d'affaiblir l'autorité de ce passage ; plu-

sieurs autres, pour s'acquérir un nom par
une critique plus fine, suivirent bientôt leurs

traces, comme Salmasius, Blondellus, Tana-
quillus Faber et d'autres, dont Elie Dupin
donne pompeusement les conjectures dans
sa Nouvelle Bibliothèque. Mais ils sont con-

tredits pleinement par les hommes les plus

savants qui, dans l'opinion publique, passent

pour les meilleurs critiques , comme Pic de

la Mirandole, Sixte de Sienne , Bellarmin,

Possevin, Huet, Vossius, Usserius et une
foule d'autres dont Charles Daubuz a recueil-

li le catalogue dans le premier livre du sa-

vant ouvrage qu'il a publié sur ce sujet.

Voyez Bossuet lui-même dans sa disserta-

tion sur ce témoignage de Josèphe. D'après

la première règle de la saine critique tous

ces savants s'appuient sur l'autorité et l'au-

thenticité de tous les anciens manuscrits
tant grecs que latins sans qu'on ait encore

pu montrer qu'un seul de ces anciens ma-
nuscrits soit différent des autres. Eusèbe, le

premier de tous, cite ce témoignage de Jo-

sèphe, liv. III de sa Démonst. Evang., chap.

5. et liv. I, de son Histoire chap. 10 ;
il assure

l'avoir lu dans un manuscrit de Jérusalem.

Eusèbe, dis-je, qui lut avec le plus grand

soin tous les anciens livres, et qui parcourut

toutes les bibliothèques, lorsque Constantin

eut rendu la paix à l'Eglise chrétienne. Ce
passage existe aussi dans le plus ancien de
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tou9 les manuscrits de la bibliothèque pala-
tine, dans cciui que l'on garde à la bibliothè-

que césaréenne et qu'Auger Rusbeq s'était

autrefois procuré à Constantinople, dans les

deux manuscrits delà bibliothèque de Méiiicis

que les savants Isaac Vossius et Emeri Bigot
ont examinés avec le plus grand soin ; dans
cplui qu'a lu saint Jérôme, et qui fut différent

de celui qu'à lu Eusèbe, comme le prouve
Charles Daubuz; dans celui qu'a eu entre
les mains Isidore de Péluse, écrivain grec,

qui brillait vers l'an 412 (liv. IV, Lettre 125),
et que Sozomène a lu aussi (llist., liv. I, ch.

1), dans celui qui a été traduit en latin par
Marc-Aurèle Cassiodore, dont l'exactitude,

la réserve et le discernement achevé dans la

recherche des plus anciens et des plus au-
thentiques exemplaires éclatent assez dans
son livre de l'Inslit. divin. , chap. 8, et dans
la préface de sa traduction, pag. 138, col. 2;

tous les écrivains qui sont venus après se
sont tous, sans restriction, rangés de cet avis
jusqu'à ce que vinssent ces nouveaux criti-

ques transcendants du seizième siècle. Ainsi
le but de nos adversaires est de montrer par
de fortes preuves que Josèphe a été interpolé
par les chrétiens, comme ils l'assurent hardi-
ment. Mais sur qui scmble-t-il qu'on puisse
faire tomber le soupçon d'une imposture
aussi adroite? sur les chrétiens du troisième
siècle, disent-ils; bien plus, sur Eusèbe lui-
même, qui, le premier, a voulu, dans l'inté-

rêt de la religion, se servir de l'autorité de
ce passage intercalé dans Josèphe. Ainsi
donc les chrétiens du troisième siècle ont pu
si facilement commettre une pareille impos-
ture au milieu des plus atroces persécutions
qui, surtout à celte époque, étaient déchaî-
nées contre eux. Sans doute ils étaient maî-
tres de tous les exemplaires de l'Histoire de
Josèphe, ils pouvaient sans doute aussi en-
trer facilement dans toutes les bibliothèques;
de plus aucun païen, aucun Juif n'avait lu
l'Histoire de Josèphe avant que cette fraude
eut été commise, et depuis aucun d'eux n'y
aurait remarqué aucun changement. Les li-

vres de Josèphe étaient entre les mains de
tout le monde; ils étaient lus et relus par
tous les Juifs, les Gentils et les chrétiens;
tous en un mot les connaissaient fort bien.
Quel motif, quel intérêt pouvait donc pous-
ser ces anciens chrétiens à une fraude aussi
peu cachée que celle d'altérer l'ouvrage de
Josèphe? Etail-il besoin de son attestation
peut-être pour faire ajouter foi aux miracles
de Jésus-Christ? Quel Juif ou quel païen de
cette époque entendil-on jamais les désa-
vouer? et comment eût-il été possible de les

désavouer, alors que journellement les chré-
tiens avaient coutume d'en opérer partout de
semblables, par la seule invocation du nom
de Jésus-Christ? Que dirons-nous de eeux'qui
prétendent et qui ont rêvé avec Tanaquillus
Faner que c'élaitEusèbe lui-même qui avait
élevé cette fourberie pour se donner du cré-
dit? Peut-il en être ainsi? Un homme si cé-
lèbre de tout temps, et donl la candeur et la

sincérité ont été reconnues pendant tant de
aièclps.aprè? avoir rejeté lui-mémo blùsieÙM

écrits apocryphes, aussi puissants que ce

passage de Josèphe, pour donner de l'authen-

ticité aux miracles de Jésus-Christ, un homme
comme Eusèbe aurait élé d'assez mauvaise
foi pour mériter d'être accusé de fraude et

d'imposture et pour que sa bonne foi jusqu'a-

lors pure et sans tache fût révoquée en
doute par l'ingrate postérité, sans même la

moindre apparence du plus léger soupçon ?

Un écrivain aussi prudent aurait été assez

insensé et assez imprévoyant pour citer un
faux témoignage de Josèphe dans sa Démon-
stration évangélique, dans laquelle il plaide

contre les Juifs, plus solidement qu'aucun au-

tre avant lui, la cause du christianisme, et

pour exposer à un danger si imminent toute

l'autorité de son propre témoignage? Eût-il

pu nuire davantage à sa réputation et à la

cause des chrétiens que par celte interpola-

tion frauduleuse dont il eût été facile à tout

homme de se convaincre par la seule inspec-

tion des livres de Josèphe et des premiers

exemplaires venus? Loin de nous de pareils

soupçons, qui ne s'appuient sur aucune pro-

babilité, odieux aux simples et aux savants,

et tout à la fois absurdes et remplis de ma-
lice, ou donnez-nous des raisons fortes et

des preuves solidement établies qui vous

poussent à accuser d'une aussi vile imposture

un écrivain d'ailleurs si estimé.

Ils disent premièrement que Josèphe. dans

cet endroit, semble reconnaître Jésus-Christ

pour un Dieu véritable et pour le Messie.

Car c'est ce que paraissent vouloir dire ces

paroles du liv. XVIII, chap. k : s Kpiaviç ourse ?»

c'était le Christ ; ainsi que ûy-- ttvS/9* *5tôv ).:>-:tv

y p> , si pourtant iffaut rappeler un homme.
Or il est incroyable qu'un ennemi de la re-

ligion chrétienne et un pharisien comme
l'était Josèphe ait laissé tomber de sa plume
un si bel éloge de Jésus-Christ. De plus dans

le liv. VI, chap. 31, delà Guerre judaïque,

le même Josèphe rapporte à la personne de

l'empereur Vespasien ce que les prophètes

avaient prédit aux Juifs du Messie. Comment
donc après a-t-il pu, dans son ouvrage des

Antiquités, parler d'un autre Messie?
Réponse. Josèphe, comme il l'assure lui-

même à la fin du vingtième livre, a écrit

les livres des Antiquités, la treizième année

du règne de Domilien, environ la quatre-

vingt-dixième année depuis Jésus-Christ

et la cinquante-sixième de son âge, c'est-à-

dire à l'époque où les empereurs Vespa-

sien et Titus étant morts, Domilien frère

de Titus régnait, odieux à tous les gens de

bien de Rome, et ou quelques personnes de

la famille même des Flaviens étaient déjà

convertis au christianisme comme Flavius

Clément consul romain, cousin de Domilien,

et son épouse Flavia Domitilla, parente de ce

même empereur (Dion. liv. (il). Josèphe écri-

vit aussi à l'époque où, après s'être attiré au

siège de Jérusalem la haine violente de sa

nation (comme on peut le lire dans sa vie

écrite par lui-même et dans ses livres de la

guerre Judaïque), il vivait sous la tutelle e»

la protection des Romains, sans avoir rien à
craindre de se9 concitoyens qui étaient déjà
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chassés de toute la Palestine et dispersés dans
l'univers ; il écrivit donc alors et dédia son

ouvrage à EpaphrodHë qui, selon quelques
monuments , aurait été chrétien lui-même,
affranchi de Néron et disciple de saint l'ierre.

En outre Josèphe (comme il est évident par
le dernier cli;ip. du livre X, de ses Anlii/uit.

jud.), instruit à penser plus sagement après
la ruine de sa nation, et d'ailleurs très—versé
dans les Ecritures hébraïques, avait parfai-

tement reconnu que cette dernière catastro-

phe était arrivée à sa nation de. la part des
Romains dans ce temps-là même par la force

de la prophétie de Daniel, et il n'a pu ne pas
avoir au moins quelque doute si Jésus-Christ
n'avait pas été réellement le vrai Messie dont
la mort injuste, selon cette même prophétie
de Daniel, aurait amené la ruine de Jérusa-
lem. Comme le devoir d'un bon historien exi-

geait de lui de faire quelque mention de Jé-
sus-Christ ; comme il ne devait pas passer
sous silence les actions de Jésus-Christ déjà

si connues, et racontées publiquement par
une foule d'hommes innombrable, unique-
ment à cause qu'il était d'une autre religion

;

comme d'ailleurs il avait parlé de Jean-Bap-
tiste et de Jacques de Jérusalem, après la

considération de toutes ces circonstances il

était impossible que Josèphe ne dît rien de
Jésus-Christ. Mais, dites-vous, est-il du moins
vraisemblable qu'un pharisien ait dit de si

grandes choses de Jésus-Christ? S'il a douté,

ébranlé par les événements mêmes dont il était

témoin ; s'il a écrit pour un chrétien comme
Epaphrodite ; si, comme il le paraît , il n'a

pas été inconnu aux personnes de la famille

des Flaviens converties au chris'ianisme, as-

surément il a pu avec beaucoup de vraisem-
blance écrire tout ce passage dans les mêmes
termes que nous le lisons encore aujourd'hui

dans cet historien. A coup sûr, ces seuls

mots du liv. XX, des Anliq. chap. 8, avec
lesquels il appelle Jacques de Jérusalem frère

de Jésus dit te Christ, à ieyiitwjH \pinh, renfer-

ment déjà en elles toute la force du texte en-

tier qui se trouve au liv. VIII, chap. k. Or
ces mots du liv. XX. chap. 8, qui définissent

tout le caractère de Jacques ne sont pas as-
surément interpolés dans le contexte de Jo-

sèphe. Retranchez si vous voulez, ces mots
du récit de la mort de saint Jacques, que
restera-t-il ? Le seul nom de Jacques. Et
quel est ce Jacques? Quelle est sa condition?
quelle est sa famille ? quelle est la cause de si

mort? Josèphe, ce Tile-Live des Crées, laisse

tout aux conjectures du lecteur. Ajoutai aq
contraire ces seuls mots, frère de Jésus dit

le Christ, et aussitôt je reconnais l'historien ;

je vois Jacques signalé sous un caractère qui
ne laisse aucun doute] il est le frère de ce 1

homme connu également de ceux qui le re-

gardent comme le Christ et de ceux qui lui

refusent ce nom. Bien plus , dites vous, Jo-
sèphe liv. XVIII. chap. k, ne dit pas que Jé-

sus est appelé le Christ, mais a rie le Christ ;

Xp.îTôc outoc r,v, c'était le Christ : il fait même
entendre qu'il a été Dieu : si pourtant il faut

l'appeler un homme. Or ceci est trop fort pour
avoir été dit par Josèphe. Réponse. Qui em-

fll

pêche ËVèC saint Jérôme (f)e Script, Ecd. m
Joseph XIII. /j. 7 . d'expliquer ainsi ces n

on croyait qu'il était té Christ, ou bien, il

passait pour le Christ? Certainement lVx-
pression grecque ne se refuse pas à celte in-

terprétation, et Josèphe lui-même dans in
autre endroit où |il parle de Jacques frère de

Jésus explique ensuite, liv. XX. chap. 8, sa

pensée dans cette phrase :
-. Uyl/uvtt >•

-

dit h- Christ. C'est dans ce même sens que
Pilate fit attacher à la croix celle inscription :

o^r-c imv ' r.T.'jf fii7ui'j( r*v ItvcWw* : crlut-ci est

Jésus le roi des Juifs ; il ne parlait pas d'après

son opinion mais d'après celle des aulr<

c'était comme s'il eût dit : celui-ci n voulu

pattet pour le roi dès Juifs. La conjecture de

Cl. le Morne dans ses notes ad Var. Suer.

pag. 931 n'est pas du tout invraisemblable;

il pense que Josèphe dans cet endroit 'liv.

XVIII , chap. k) a écrit réellement comme
dans l'autre (liv. XX, chap. 8), X^wr»c *ir»t

/:/:-*!, OU, XfUrif svn>« ï' i'-f.'Jii:\, CeluX-CX était

appelé le Christ, ou, celui-ri avait été appelé

le Christ ; depuis ,
quelque copiste chrétien

trouvant cette expression insuffisante et trop

faible, aura omis le mot X«yêu«»or, ou aura sub-

stitué le mot h au mot /<v;t*! , ou bien encore

aura apposé à la marge les mots I

i-v; dans la suite les autres copistes auront

rejeté le texte cl auront mis à sa plaida glose

marginale. Ce qui fortifie cette conjecture

c'est que l° ces paroles ne se retrouvent pas

dans le témoignage de Josèphe tel qu'il est

cité dans Cédrénus [Edit. de. Paris pag. 195),

et qu'Origène dit formellcnv-nt que Josèphe

n'a pas voulu croire en Jésus-Christ comme
dans le Messie {Comment, sur saint Matthieu,

et dans le l" liv. contre Celse). cl qu'il est

étonnant, qu'en décrivant la ruine de la \ille

de Jérusalem, il en ait attribué la cause à la

mort de Jacques plulol qu'à celle de Jésns-

Chrisl. Ce qui prouve complètement qu'O-
rigène n'a pas lu dans Josèphe ces paroles :

Xc/ït^c »5r»i n* i c'était le Christ. D'après ces

passages d'Origène, quelques-uns prétendent

qtt'Origène a ignore t ml le témoignage de

Josèphe liv. XVIII, chap. i . et qu'ainsi après

lui, ce témoignage a été intercalé dans le

ternie. Mais pour réfuter celte conclusion

beaucoup trop précipiter, il suffira d'avoir lu

le texte d'Origène que Tanaqoil Fabre i Diatr.

publiée dans l'année 1 655, pag. 3 33, etc. a

pourtant mal traduit en latin : *»< -

fort», Sn -i' Us-iîv V-/..V j taraiit&ui te ;i =" S

tliii y.tt-.v \tt/.iiê:i Zi/.a f.riii.i iitp-iip ri r«r*4r<»

S\ Sri /ai '. /<t£f raC-a :•

c'est-à-dire : Et il est étonnant qu'il n'ait pas

voulu reconnaître notre Jésus pour le Christ,

et que cependant il ait rendu un si l'eau tém t

gnage de la justice <le Jacques. Il dit en effet

que le peuple attribuait les malheurs qu'il avait

éprouvés à la mort de Jacques. Or si dan

deux passages, tant dans celui du li\. X > 111.

chap. 't, que dans celui du liv. XX. chap. 8,

les paroles qui parlent de Jésus dit le Christ

ont été mis;-s par une autre main que telle de

Josèphe, Origène n'a pu «lire que Josèphe a

relus,' dé reconnaître Jésus pour le Messie

si au contraire Josèphe a réellement dil li\.
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XX, Chap. 8, U<r°vt o J.iyofMVH Xpiaràc, JésUS dit

le Christ ; alors la remarque d'Origène est

tout à fait convenable ; mais sauf encore ce

passage du liv. XX, ch;ip. 8, il n'y a aucun

motif pour que Josèphe n'ait pas pu écrire

vraisemblablement tout le passage du liv.

XVI II, chap. 4; pourvu que vous réduisiez

ces paroles, Xpto-r^ outoç fa, c'était le Christ à

celles-ci : Xpio-rSf &vtoç v> leyifxits, celui-ci était

appelé le Christ. L'explication donnée par

Origène est appuyée par le sentiment de

ïhéodoret que nos adversaires s'efforcent

d'entraîner dans leurs rangs malgré lui. Or

voici comment parle ce dernier d.-ns son

Comment, sur Daniel : i<à<"i*ot o éëP*.hf ro ^v Xpw-

Tiavcuov &ù btÇ&piïht zrpu-//^*. tyv S* «/».fl«utv fcptottwv eux

civE Z ô.U Evoç. L'hébreu Josèphe ria pas voulu em-

brasser la religion chrétienne, et cependant il

ria pu cacher la vérité.

Us disent secondement, avec encore plus

d'irréflexion , que ce témoignage du liv.

XVIII, chap. 4, intercalé sans aucune liaison

n'a de rapport ni avec ce qui précède ni avec

9-2o

ce qui suit : qu'on y remarque un style tout

à fait différent de la manière d'écrire fami-

lière à Josèphe, et qu'enfin dans quelques

exemplaires , et nommément dans un ma-
nuscrit fort ancien de la bibliothèque des

Médicis, traduit du grec en hébreu, on ne

trouve pas ce témoignage.
Réponse. Josèphe dans ce chapitre raconte

ce qui est arrivé de plus mémorable sous le

gouvernement de Pilule ; et si vous retran-

chez ce témoignage qu'il a donné de Jésus-

Christ, vous ne trouverez pas de plus grande

liaison entre le récit qui le précède, et le ré-

cit qui le suit. Bien que les trois événements

qu'il raconte ici (savoir le massacre de plu-

sieurs Juifs fait à Jérusalem à l'occasion d'une

sédition, les œuvres admirables opérées par

Jésus-Christ, et l'expulsion des Juifs de la

ville de Rome par l'ordre de Tibère) bien donc

que ces trois faits manquent de liaison en

eux-mêmes, cependant ils avaient été liés en-

semble par leur simultanéité, et cette mention

de Jésus ne pouvait en être séparée, ni placée

dansunendroit plus convenable; pour le style,

il ne paraît pas différer du tout de celui de

Josèphe et des personnes qui possèdent éga-

lement bien la langue grecque. Les expres-

sions, la phrase et la construction entière

sont tout à fait pareilles à celles que l'on

rencontre autre part dans Josèphe, comme il

nous serait fort facile de le montrer en dé-

tail, si cela était nécessaire. C'est en vain

qu'ils nous opposent des exemplaires con-
tradictoires aux autres, puisqu'ils n'ont

jamais pu nous en montrer qui lussent au-
thentiques, ou qui pussent entrer en compa-
raison avec ceux que nous avons cités plus

haut. Ce manuscrit des Médicis révèle ou-
vertement la fraude du traducteur ou du co-

piste juif, par là même qu'il a été traduit en

hébreu ; et des documents certains prouvent

que ce soupçon n'est pas sans fondement.

Ecoutons ce que nous dit a ce sujet Gyraud
de Cambrai dans son livre de [Education
d'un prince, que l'on trouve manuscrit chez

Cl. Galœus, et cité par Cave : Robert (dit Ca-

nut, qui brilla vers l'an 1170, sur quoi voyez
Balens. cent. 3, chap. 4, pag. 213), prieur de
Sainte-Fridiswide à Oxford, et savant hé-
braïsant, a trouvé dans deux exemplaires ae
Josèphe écrits en hébreu ce témoignage sur Jé-
sus-Christ, et dans d'autres il l'a trouvé fraî-
chement effacé : ce gui fut montré même aux
Juifs qui habitaient Oxford. Dans la biblio-
thèque du Vatican (au rapport du cardinal
Baronius qui en a été témoin oculaire, à l'an

de Jésus-Christ 34-), il existe de très-vieux
parchemins d'un manuscrit de Josèphe tra-

duit de grec en hébreu, où l'on voit avec
évidence que ce témoignage a été ratissé et

effacé avec un canif. Il est certain aussi que
dans les exemplaires de Josèphe qui nous
restent aujourd'hui , il manque plusieurs
passages cités du même auteur par Origène,
Eusèbe et saint Jérôme. Le savant Galaeus
(dans Cave, à l'endroit cité) nous a averti
qu'il possédait chez lui de longs fragments
en grec manuscrits, que vous chercheriez en
vain dans les manuscrits ordinaires de Jo-
sèphe. lsaac Vossius en montre plusieurs, et

il a été suivi par Cl. Illigius, théologien de
Leipsick, dans les Prolégomènes qu'il a pla-

cés en têle de la dernière édition de Josèphe.
Enfin il faut bien noter que lorsque les Juifs

citent Josèphe, ils entendent ordinairement
citer le seul Gorionide, et qu'ils ignorent
presque tout à l'ait ce qu'était Flavius Josè-
phe. 11 est difficile de reconnaître ce Gorio-
nide, tant de fois percé de traits par tous les sa-
vants. Il y eut un homme parmi les Juifs qui
voulut débiter à ses concitoyens ses inepties
pour le véritable ouvrage de Josèphe, et qui
ensuite se mettant à divaguer, dit qu'il était

fils de Gorion. au lieu de Matthias, son véri-
table père. Scaliger (dans son ouvrage de
Tiïhaer-Klench., chap. 4,5) croit qu'il est né
en France dans la campagne de Tours, et

qu'il a écrit après le sixième siècle, depuis
Jésus-Christ; et Vossius sur ce point est

presque en tout de son sentiment [De i Hist.

grecg., liv. Il, chap. 8). Ce prétendu fils de
Gorion a écrit en hébreu une espèce d'abrégé
des histoires de Flavius Josèphe qu'il a tiré

de la traduction latine de Ruffin, et qui em-
brasse les actes des Septante, les expl ils

des Machabées et le récit de la ruine de Jéru-
salem. Insipide et plat écrivain, il trahit

presque partout son ignorance et son im-
posture; et cependant les écrivains juifs ne
prennent que de lui tout ce qu'ils ont dit sur
les Machabées et sur la ruine de Jérusalem.
Ussérius parle de lui fort au long dans sa

Bible Ihéolog. manuscrite, page 1 l(>, etc. Les
Juifs le publièrent les premiers à Constanli-

nople en hébreu; après eux Sebast. de Mun-
ster en donna une édition hébraïco-laline

imprimée à Worms en 1529 , et à Râle

en 1541, laissant néanmoins de côté la plu-

part de ses fablis les plus dégoûtantes.
Ils disent troisièmement que ce passage de

Josèphe, liv. XVIH, chap. 41, a éle inconnu
à tous les Pères de l'Église et à tous les

apologistes chrétiens qui ont véeti pendant
les deux premiers siècles : Justin martyr,
dans sa controverse avec le juif Tryphoïc,
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n'oppose nulle pari à son adversaire ce té-

moignage si convaincant <lu juif Josèphe
;

Clément d'Alexandrie, qui cite plusieurs pas-

sages il»' losèpbe pour défendre la foi chré-

tienne, n'a pourtant rien rapporté de ce pas-

sage. Origène, objectent-ils encore, s'étonne,

comme il a été dit plus haut, d'un côté du
témoignage que Josèphe donne de Jacques,

liv. XX, chap. 8, et de l'autre côté de son
opiniâtreté à ne pas reconnaître Jésus-Christ

pour le Messie. Enfin ils nous pressent, sur-

tout au sujet du silence de Photius, qui, en
repassant tout ce qu'a écrit Josèphe, ne dit

pas même un mot d'un passage aussi remar-
quable.

Réponse. — Il y a souvent mille raisons

de se taire, et à peine une seule de parler

et par conséquent cet argument négatif n'est

d'aucune force pour réfuter des faits histori-

ques. Jamais dans les premiers siècles on ne
mettait en question si Jésus-Christ avait fait

des miracles, les Juifs à plus forte raison et

en général les gentils eux-mêmes ne les

niaient pas. Aussi les Pères de l'Eglise n'é-

taient-ils jamais très-inquiets pour prouver
ce fait, et l'appuyer de témoignages. Au
contraire ils s'efforçaient uniquement de prou-

ver la mission divine de Jésus-Christ par le

caractère de ses miracles, par les prédictions

des prophètes, et par la sainteté de sa doc-
trine. Dans les Apologies contre les gentils

l'autorité d'un Juif comme Josèphe leur eût

peu servi à une époque où tous les Juifs fi-

laient couverts du dernier mépris dans tout

l'empire romain. Voilà pourquoi saint Jus-

tin, martyr, dans ses deux Apologies en ap-
pelle aux actes de Pilate, aux vers Sibyllins

et aux anciens prophètes des Juifs, mais il

n'invoque pas le témoignage desJuifs récents

ni celui des apôtres eux-mêmes. Bien plus,

dans tout son dialogue contre Tryphon lui-

même, qui était Juif, il n'allègue aucun té-

moignage profane pour serrer de plus près
son adversaire, et il se contente de lui objec-
ter les seuls oracles des prophètes. Or il est

évident par tout ce dialogue que Tryphon
ne niait pas les miracles de Jésus-Christ.
Clément d'Alexandrie et Tertullien ont eu
sans aucun doute les mêmes raisons de né-
gliger le témoignage de Josèphe; quoique,
après tout, il ait péri plusieurs ouvrages de
Clément d'Alexandrie, dans lesquels se trou-
vait peut-être ce témoignage. D'après ce que
nous avons dit plus haut, il paraît assez évi-
dent qu'Origènc a nécessairement lu ce témoi-
gnage. Mais Pholius, disent-ils, comment a-l-il

pu l'ignorer ?Mais l'a-l-il ignoré complètement'.'
Dans son livre CCXXXVII1 il parle de Jc-us-
Christ absolument dans les mêmes termes
que Josèphe, quoique dans cet endroit il ne
cite pas le nom de Josèphe. Dans ce même
endroit encore il ajoute ce que dit cet histo-
rien de Jacques sans faire mention de Josè-
phe, el pourtant nul autre que Josèphe n'a
rapporté de Jacques celle particularité, je
yeux dire l'opinion du peuple qui attribua
à sa mort la ruine de Jérusalem. De même
donc qu'il a tiré de losèpbe ce qu il dit de
Jacques, ainsi il a lire du même écrivain

ce témoignage sur Jésus-Christ, comme
l'ont démontre de savants critiques par la

comparaison «les expressions* El pourquoi
enfin Pbolius avait-il pu ignorer ce pat

de losèpbe qu'il avait lu plus d'une fois

Bans aucun doute dans la Démonstration
évangélique d'Busèbe, livre III. chap
dans l'HlsL du même, li\. I. chap. 10; dans
Suzomène, livrai, chap. J, dans Nicéphore
Calli -te, li\ re. 1. chap. 3k, dans Zonaras, Ii\ .

1, chap. t. et dans d'autres auteurs grecs plus

anciens? Ils répliquent que Pbolius n'a pas à
la vérité ignoré ce passage, mais qu'il 11 re-

gardé comme faux et supposé : il- le prouvent
en disant que dans le livre XI. XIII, Pholius
n'accorde pas que Josèphe soil l'auteur du
livre qui a pour titre de VUnivers, précisé-

ment parce que dans ce livre il est parlé de

la génération éternelle du Verbe. Je réponds :

Photius en cela a pensé fort sagement; car
ai ce nous il n'a pas cru que Josèphe eût re-

connu Jésus-Christ pour le vrai Fils de Dieu
et pour le Messie, quoiqu'il ait porté sur ses

miracles et sur sa doctrine le témoignage
que nous lui attribuons avec raison. Cer-

tainement Josèphe a fait entendre d'une ma-
nière obscure etambiguë la divinité de Jésus-

Christ par ces paroles :
.<*' pourtant il foui

l'appeler un homme. Vous VOyei que nous
en avons dit assez et plus peut être qu'il

n'était nécessaire pour détruire l'objection

de son silence qui lui-même militerait suf-
fisamment en faveur de notre cause.

Il nous resle à répondre sur le silence que
garde Josèphe sur l'histoire des Mages, sur

l'apparition de la nouvelle étoile, et sur le

massacre des enfants ordonné par Herode.
Josèphe, diles-vous, se lait là-dessus. Mais
Matthieu en parle, ainsi que tous les juifs et

les gentils, qui ont reçu comme authentique
l'Evangile de Matthieu ; Chalcidius qui vi-

vait vers l'an 330 de Jésus-Christ et que quel-

ques-uns prétendent a\oir été archidiacre

de Carthage, Chalcidius dans son commen-
taire de Timée de Platon publie par lui en
latin, raconte dans un discour- assei long

l'apparition de l'étoile, et l'adoration des

Mages, quoique les meilleurs critiques s'a<

cordent à ne le regarder que comme un phi-
losophe, et non comme un chrétien, p iree

qu'il ne donne ancun indice historique qu'il

ail été attaché à la religion, Macrobe dans
ses Saturnales , liv. II. enap. V parle des eu-

fants massacrés par Herode. Cet auteur païen
qui écrivit vers la lin du quatrième siècle

rapporte entre bons mois d'Auguste, que ce

prince ayant appris qu'Herode en Syrie avait

ordonné de massacrer tous les enfants au-
dessous de deux ans. et que son propre fils

avait été enveloppé dans cette sanglante ex-

pédition, il s'écria : J'aimerais mieux être te

porc d'Ilerodr <jue son fils. En elTel HéfOdc
avait oie la vie à son fils Anlipaler presque

au même lemps qu'il fil massacrer les enfants

des habitants de Bethléhem ; el M lui la dou-
ble nouvelle qui en vinl à la loi- a Rome qui
donna lieu au mot d Auguste rapporte par

Macrobe. Julien lui-même ne nie pas l'his-

toire de l'étoile e' de l'arrivée des RfagCS,
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niais il tâche do rapporter à des causes na-
turelles l'apparition de l'étoile. Du reste, bien

que toute cette histoire des Mages semble
revêtue de circonstances extraordinaires,

néanmoins tous les faits sont si publics, et si

liés aux affaires de l'Etat et du règne d'Hé-
rode qu'il est de toute évidence que Matthieu
n'a pas voulu tromper et qu'ils ne l'eût pas
pu sans s'attirer des reproches , et sans sou-

lever des réclamations générales sur des laits

si publics. Ainsi celle histoire ne doit pas
faire concevoir le moindre soupçon d'impos-

ture, mais plutôt faire ressortir la Providen-

ce divine, attentive également à la gloire et

à la conservation du Messie.

§ 294. — Mais que opposerons-nous à l'au-

ritc des historiens romains Tacite et Suétone,

et surtout à Pline le Jeune? 11 suffit de dire

qu'ils ont vécu à une époque où la profession

de la religion chrétienne était régardée com-
me un crime de lèse-majesté, d'après la loi

promulguée par Domilien , et à la teneur de
laquelle Trajan se montra plus attaché qu'il

ne convenait à un empereur si recumman-
dable par tant d'autres qualités. Aussi ces

écrivains se gardaient-ils avec précaution de
parler un langage contraire aux opinions de

la cour et du sénat. Bien plus, les deux pre-
miers n'eussent pas même fait mention des

chrétiens , si l'occasion ne s'en lût présentée

à eux dans la vie de Néron. Et Suétone trahit

assez son ignorance complète de la religion

chrétienne. L'empereur Claude, dit-il, chassa

de Borne les Juifs, qui, poussés par Chreslus,

excitaient de continuelles séditions. Autant
de paroles, autant d'atteintes à la vérité. Cet

auteur ne dislingue pas les chrétiens des

Juifs, il donne le nom de séditions aux dis-

putes qui s'étaient élevées dans les synago-
gues et qui nulle part ne troublaient en rien

le régime politique. Il parle comme si le

Christ, actuellement présent à Rome, eût sou-

levé les Juifs; il dénature son nom en l'ap-

pelant Chreslus selon la coutume des païens

tic ce temps, qui pensaient que ce nom venait

de bonté al de Yonction; car ils étaient com-
plètement étrangers à celte coutume de con-

sacrer par l'onction les rois et les prêtres.

Lorsqu il rapporte les châtiments infligés par
Néron aux chrétiens, il les représente comme
une troupe d'hommes adonnés à un nouveau
yeure de superstitions et de maléfices. Etait-ce

là bien connaître les chrétiens? Tacite lui-

même, cet historien d'un jugement si exquis,
semble se contredire lui-même (liv. V des

hist.j. 11 déclare que les chrétiens sont inno-
cents du crime d'avoir incendié la ville , et

dont Néron les avait injustement accusés;
mais en même temps il pousse la dureté con-
tre eux jusqu'à assurer qu'ils s'étaient mon-
trés d'ailleurs assez coupables pour que jamais
il ne fallût les épargner. La seule raison qu'il

donne de cette sévérité , c'est que cette nou-
velle secte venait de l'Orient à l'époque où
tout ce qu'il y avait de plus exécrable, dans
celle partie du monde affluait à Rome. TJn
jugement si précipité , si peu impartial et

porté avec tant de dureté sans preuve suffi-

sante ne se détruit-il pas lui-même cl ne

dénote-t-il pas la plus grande négligence à
rechercher la connaissance exacte des faits?

ne dénote-t-il pas, dis-je, un esprit trop pré-
venu et incapable d'accueillir la vérité. Mais
ceci ne doit pas paraître trop étonnant dans
Tacite, après qu'on l'a entendu raconter sé-
rieusement d'après une relation de Juifs ori-
ginaires du mont Ida, qu'ils ont consacré
dans l'endroit le plus saint du temple la figure
d'un âne. C'est ainsi qu'à Rome on s'oceup-
pait à cette époque de tout ce qui ne regar-
dait pas les affaires de la république et de
tout ce qui n'avait pas rapport à l'espril du
temps. Pour ce qui regarde Pline, sa lettre

à Trajan ne révèle rien autre chose que l'af-

freuse injustice et la cruauté avec laquelle
les Romains avaient coutume de traiter les

chrétiens. Voici, dit-il, la conduite que j'ai

tenue envers ceux qui m'ont été dénoncés sous
ce nom. Je leur ai demandé s'ils étaient chré-
tiens. Sur leur réponse affirmative je leur ai

fait une seconde et une troisième fois la même
question en les menaçant du dernier supplice,

et voyant qu'ils persévéraient je les y ai fait

conduire: car quelque dût être leur aveu, je ne
doutai plus qu'il ne fût de mon devoir de
punir leur obstination et leur opiniâtreté in-
flexible. 11 avoue ensuite, qu'après avoir mis
à la question quelques femmes esclaves des

chrétiens , il n'avait rien découvert en elles

sinon une superstition entêtée et inouïe jus-
qu'alors. Tnijan lui-même, que son excellent
caractère avait rendu étranger à la cruauté
de Domilien et de Néron, trouva ces preuves
si insuffisantes qu'il répondit ensuite qu'il ne
fallait pas persécuter les chrétiens, et qu'on ne
devait les punir que lorsqu'ils seraient dénon-
cés et convaincus. Vous verrez dans le cha-
pitre Il de l'Apol. de Terlullien comme il fait

voir toute l'indignilé de cette conduite. Aussi
à la place des plus grands bienfaits tout ce
qu'on pouvait attendre de la part d'ennemis
si cruels envers les chrétiens, c'était que pour
justifier leur cruauté ils imputassent du moins
de faux crimes aux chrétiens, loin de rendre
un témoignage sincère de leur vertu qu'ils

ne voulaient pas même se donner le temps
et la peine d'examiner un peu plus sérieu-

sement.

§ 295. — Ajoutons à tout ceci les témoigna-
ges qui se trouvent néanmoins dans les au-
teurs profanes sur la foi publique des miracles

de Jésus-Christ, et même ceux que ses enne-
mis jurés ont rendu de lui-même malgré eux.

1. Les actes de Pilalc envoyés par ce gou-
verneur à Tibère : quoique aucun exemplaire
authentique de ces actes ne soit peut-être

jamais tombé dans les mains des chrétiens,

soit qu'ils aient été bientôt altérés par la

malice ou la simplicité des premiers -temps,

cependant il est tellement certain qu'ils ont

été envoyés par Pilate à Rome, et qu'ils por-

taient un témoignage très-aulhcnlique des

miracles de Jésus-Christ qu'on ne peut le

nier sans abolir toute espèce de croyance

historique, selon la pensée du célèbre P. Pc-

tau (dans ses remarques sur Epiphane. pag.

187). En effet dans leurs apologies, envoyées

et adressées aux Césars romains et aux pré-
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tenrs, saint Justin, martyr, et Tertullien, ei

appellent et s'en remettent aux registres pu-

blics et au* archives qui se trouvaient à

Rome : aussi faut-il un d< gré d impudence

mollir pour accuser des auteurs si grai -

d'avoir eu la témérité i l'audace et l'effron-

terie même d'oser faire uue telle réclamation

sans avoir été sûrs de la vérité du fait. U ail-

leurs, au chap. 5 de YApologét. , Tertullien

raconte avec la plus grande assurance que

Tibèie, louché par la lecture de ces actes, /<<

un rapport au sénat /jour faire mettre Jésus-

Christ au nombre des dieux; mais que U sénat

rejeta sua avis, parée qu'il ne coulait pus

qu'un Dieu dût l'origine de sou culte à un

autre qu'à eux; que néanmoins Tibère persista

dans son avis et menaça des plus grands châ-

timents les ennemis des chrétiens. 11 est \rai

que d'habiles critiques ont attaqué ces actes

par plusieurs arguments, mais tous ne prou-

vent absolument rien autre chose si ce n'est

qu'aucun exemplaire authentique de ces

actes n'est peut-être jamais tombé entre les

mains des Pères qui assurent dans leurs

écrits que ces mêmes actes ont été envoyés

par Pilale. Mais Justin et Tertullien ne disent

pas qu'ils les ont vus de leurs propres yeux,

bien que Tertullien à l'endroit cité de son

Apologét. en rapporte l'abrégé comme il l'a-

vait peut-être entendu ou comme seulement

il le conjecturait dans son esprit. Voyez une
plus longue explication de cette discussion

dans domCalmel, qui l'a très-bien trailéedans

la dissertation particulière qu'il a faite sur

ce sujet. On ne peut nier assurément que le

silence avec lequel le sénat romain recevait

l'appel public, fait par les apologistes chré-

tiens à ces actes, ne milite puissamment en

faveur de notre cause.

II. Celse, philosophe païen du troupeau

d'Epicure, dans son Discours sur la vérité

qu'il a publié conlre les Juifs et contre les

chrétiens sous l'empereur Adrien vers l'an

de Jésus-Christ 123, ne nie pas du tout les

miracles de Jésus-Christ, il suppose qu'ils

sont réellement arrivés et il les attribue à la

magie que Jésus-Christ, dit-il avec la plus

grande imposture, avait apprise chez les

Egyptiens (apparemment pendant l'exil de

son enfance). Quadrat, évêque d'Athènes,

dans son Apologie publiée vers le même
temps conlre cet ennemi juré du nom chré-

tien, et adressée à l'empereur Adrien lui-

même, peu occupe de prouver le fait, qu'il

savait bien n'être nié par personne, montre
par le caractère seul des miracles faits par
Jésus-Christ qu'on ne peut les attribuera la

magie. Les œuvres de notre Sauveur étaient,

dit-il, toujours permanentes, parce qu'elles

étaient vraies (car la fausseté des prestiges

ne trempe les yeux que pour un temps) ; les

malades guéris et les morts ressusciies ne pa-

raissaient pus seulement bien portunts et res-

suscites , mais ils restèrent tels non-sculcim nt

pendant le. temps que le Sauveur veut sur la

terre, mais encore longtemps après qu'il fut

monté au ciel, en $orte mua quelques-uns <l'eux

ont vécu jusqu'à notre époque. Voyez Eusèbe,
dans son Hisl. , liv. IV . chap. 3 , et dans ses

Chron. de l'an 127 , cl Origènc contre Celse,

liv. II.

111. Phlégan, affranchi de l'empereur A-
driea qui a conduit son ouvrage jusqu'à

l'année 187 de Jésus-Christ, ou jusqu'à la

mort d'Adrien assurait (/t'en Mil et XIV
oVi Annale», li\. 11. de* Chron. dans Origine

contre Çelêi que nul homme n'avait prédit

Us événement» futur» avec plut, de confiante

et de uréeiaion queJé»u»-i hritt, et que l'ei

tu m ut n'ai oit répondu si exactement au r

prédictions d'aucun autre. Il affirme quelque

chose de semblable de I Apôtre saint Pierre.

Le même Phlégon. liv. XIII, Oiv mp. et I hal-

lus, écrivain de l'histoire Syriaque, 1 i >
-

III
,

rapportent les ténèbres qui arrivèrent au mo-
ment même delà mort de Jésus-Christ. Saint

Jérôme traduit ainsi du grec les paroles de

Phlégon : Or la quatrième année de la t (Il

Olympiade, eut lieu une grande éclipse de so-

leil beaucoup plus forte que toutes celles qui

étaient arrivées auparavant. ]'ers la sixième

heure le jour fut changé en une nuit si obs-

cure que (es étoiles furent vues dans le ciel et

qu'un tremblement de terre renversa en Bithij-

nic plusieurs maisons de la ville de Nicée.

Africain ajoute que Phlégonraconte que cette

éelipse de soleil est arrivée pendant la mit

lune sous l'empire de Tibère César. Vous pou-

vez lire ce témoignage dans la Chronogra-

pliie de Georges le Sincelies et dans Jean

Philopone, liv. II, de la Création du mande,
qui brillèrent parmi les Grecs, le premier

vers la fin du sixième siècle, le second vers

la fin du huitième. Aussi les premiers chré-

tiens [Terlull. Apolog. chap. l\:Orig. contre

Celse liv. II. et Traité trente-cinquième sur

suint Matth. ; Iiusèbe. dans ses Chroniques et

Jules Africain, duns le même ouvrage), qui ont

parlé aux Romains de cette éclipse comme
d'un prodige qui était consigné non-seule-

ment dans les auteurs profanes, mais en-

core dans les registres publics de Home , ont

montré que celte éclipse était réellement ar-

rivée par une puissance supérieure aux for-

ces de la nature. Ces propres paroles de

Phlégon sur ce sujet, sont citées par Afri-

cain et par d'autres écrivains dans le temps

où son livre et l'Histoire sv riaque de Thallus

étaient encore entre les mains de tout le

monde ; et la quatrième année de la CC11*

Olympiade, consignée dans les Annales de

Phlégon est tout à fait Tannée même delà
mort de Jésus-Christ, c'est-à-dire la quatriè-

me de sa prédication et de la dernière

semaine de Daniel.

IV. Lampride, païen, raconte d'Alexandre

Sévère, dans la vie de cet empereur, que le

malin il vénérait dans son oratoire [in lara-

rio mua), avec Orphée et Abraham , Jesus-

Christ comme un saint personnage; il avait

voulu aussi, ajoute-t-il, bâtir an temple à Jé-

sus-Christ et le mettre au nombre des dieux, ce

à quai on rapporte qu'Adam avait songé,

mais que Sévère en avait été emjirché par les

partisans du paganisme qui trouvèrent que

tout le monde denendroil dire liai, et que tout

les autres temples seraient abc: - si se-

lon son souhait, on bâtissait un temple à Je-
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sus-Christ. Sévère mourut l'an de Jésus-Christ

235.

V. Un certain Hiéroclès de la petite ville

de Carie, et dans la suite préfet d'Alexandrie,

qui conseilla à l'empereur Dioclétien cette

persécution si violente contre les chrétiens,

écrivit contre la religion chrétienne, vers l'an

303 de Jésus-Christ, un livre intitulé iùairfi-.r,

mais il ne nie aucunement les miracles de
Jésus-Christ; bien mieux même, il dit qu'ils

' sont semblables à ceux que les Grecs racon-

taient de quelques hommes illustres, clqu'ils

sont absolument pareils à ceux qu'Apollo-

nius de Thiane avait faits lui-même il n'y

avait pas encore longtemps. Voici ses paro-

les assurément bien remarquables : Cepen-

dant nous ne croyons pas Dieu, celui qui a

fait de si grandes choses ; nous le croyons tout

simplement un homme dont les dieux ont

favorise les entreprises, tandis que les chré-

tiens prétendent que Jésus est Dieu à cause de

quelques miracles. Voyez Eusèbe dans le li-

vre qu'il a écrit contre ce même Hiéroclès.

VI. Enfin Porphyre et Julien l'Apostat,

tous deux ennemis jurés des chrétiens ( le

premier, dans le livre IV sur VAbst.; le. se-

cond dans saint Cyrille liv. V et VI, contre

Julien et dans saint Augustin (livre Sur la

vraie religion), Porphyre et Julien l'Apostat

n'ont jamais néanmoins oser nier les mira-
cles de Jésus-Christ et des saints apôtres

Pierre et Paul i mais ils ont avancé que tous

ont été sans exception de très-habiles magi-

ciens, et que Jésus-Christ, par un livre qu'il

a composé sur la magie, a instruit avec soin

les apôtres dans cet art, et que lorsqu'ils

voulaient donner des exemples de pareilles

prédictions, ils avaient toujours soin de les

chercher au milieu des Juifs. Voyez sur ce

sujet un autre témoignage de Julien vers la

fin de l'art, imit., § 256. Porphyre disait en
outre dans Eusèbe (liv.V de la Prép. évang.)

que les dieux des païens n'offraient aucun
remède pour les maux et les maladies des
hommes, depuis que Jésus avait commencé à
être honoré, et que les maladies se multi-

pliaient parmi les païens parce qu'il avait

renversé Esculape.

VII. Ajoutez que les Juifs eux-mêmes
avouent les miracles de Jésus-Christ dans
leurs écrits thalmudiques (IV e part., liv. IV,
Abod. Elilim, chap. 1). C'est de là qu'est

venue cette fable ridicule du nom de Dieu,
Jehova, dérobé furtivement dans le temple
par Jésus-Christ, et par le moyen duquel il

a fait tous ses prodiges. Dans ce même livre

lhalmudiquc Avoda Zara, dans le Minrasch
Cohelelh et dans les autres livres des an<iens
Hébreux, il est assuré que le seul nom de
Jésus a détruit la force du poison, comme Jé-
sus l'avait lui-même prédit. Cependant ils

prétendent dans Arnobe, liv. I", qu'il a élé

magicien, mais sans en donner aucune autre
preuve que le caprice de leur mauvaise vo-
lonté.

Ces discussions peuvent paraître légères,

comparées aux chicanes que nous oppose
1 esprit des philosophes de notre siècle. Il faut

y répondre aussi avec une douceur toute
chrétienne.

§ 296. — Tout témoignage humain, disent- >

ils donc, tel que l'effet des miracles est in-
complet et insuffisant pour attester infailli-

blement des œuvres divines. Voici d'abord
ce qu'ils veulent prouver : si Dieu s'abaisse
jusqu'à vouloir me parler, à moi être abject,
et jusqu'à exiger de moi l'hommage de l'as-
senliment de ma foi dans sa véracité, pour-
quoi ne me parle-t-il pas sans interprète et

sans messager intermédiaire, puisque cela
lui est également facile ? Le témoignage des
hommes est trop incertain : je craindrais
moins d'être trompé. Pourquoi a-t-il plu à
Dieu de se servir d'organes intermédiaires si

suspects ? Je puis au moins supposer en toute
sûreté que Dieu ne m'oblige pas de croire ce
qu'il ne m'a pas révélé à moi en particulier,
mais seulement aux autres, il y a plus de
1500 ans. Car lorsque Dieu veut qu'un hom-
me fasse quelque chose en particulier, ordi-
nairement il n'a pas coutume de le lui signi-
fier par un autre, mais bien par lui-même,
par le secours de la raison naturelle. C'est
ainsi que par une feinte piété ce déiste de
Genève, Jean-Jacques Rousseau, excuse son
incrédulité.

Réponse.— Qui êtes-vous, misérable, pour
prescrire à Dieu la manière dont il lui faut
vous intimer ses ordres ? Prescrivez-vous à
votre prince, s'il exige quelque chose de
vous, de se présenter lui-même à vous et de
vous parler en face, sans qu'il lui soit per-
mis de se servir avec vous d'un interprète ou
d'un envoyé, s'il veut que vous lui obéissiez
et que vous exécutiez ses ordres? Ou bien,
paraissez-vous si grand à vos propre.; yeux
que vous vous jugiez digne de la présence et

de l'entretien de Dieu? Excuserez-vous jus-
tement votre désobéissance à votre souve-
rain parce que lui-même ne sera pas venu
en personne vous annoncer son ordre? Eh
quoi, d'ailleurs ? Si Dieu a voulu faire un
pacte général avec tous les hommes réunis
en une seule sociélé de religion, et non avec
chaque homme en particulier, si de plus il

a voulu que ces mêmes hommes fussent unis
entre eux par le nouveau lien dune seule re-
ligion, est-ce à chaque homme en particulier,
ou à tous en général, qu'il lui a fallu adres-
ser la parole? Or de quelle autre manière
pouvait-il parler à des hommes de tous les

siècles, de toutes les nations et de tous les

pays, sinon en établissant des envoyés et des
interprètes chargés de transmettre l'expres-
sion de sa volonté aux hommes qui dans la

suite devaient vivre dans le monde? Or, si

pour contracter une pareille alliance avec
les descendants, il aura suffi d'un accord
avec leurs pères, pourquoi ne suffirait-il pas
d'une transaction semblable avec quelques
interprètes qui, choisis dans une seule na-
tion et revêtus d'un caractère divin suffisant,
seraient chargés de Iransrai ttre aux autres
nations les ordres de Dieu et les conditions
du traité qu'il offre à ces nations? Ainsi vous
le voyez, c'est en vain et avec non moins
d'effronterie que d'imprudence, que vous
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prescrivez (1rs lois à la sagesse suprême de

la Divinité. El tout l'ensemble des institotiona

«lui composent la religion chrétienne, qu <t*\-

il autre chose, si ce n'est un traité, qui doit

durer jusqu'à la fin du monde, fait par Dieu

arec le genre humain à des conditions arré-

tées sur la manière de lui procurer mie !<•-

licite plus grande et surnaturelle, si ce n'est,

dis-je, un traité fait d'abord par l'entremise

d'Adam, le père commun de tous les hom-
mes, et ensuite par celle de Jésus-Christ et

de ses apôtres? C'est absolument l'idée que
nous retracent Jésus-Christ et ses apôtres :

Ceci est mon sang, le sang de la nouvelle al-

liance (Matth., XXVI, 28). Ce calice est la

nouvelle alliance faite dans mon sang (II Cor.

XI, 25). (Dieu) qui nous a fait de dignes mi-

nistres de la nouvelle alliance (Il Cor., III, G).

Je'sus est devenu le garant d'une alliance plus

avantageuse (Ilébr., VII , 27). Toute cette

question se réduit donc à ce seul chef: si par
ces interprètes Dieu a donné des caractères

suffisants de sa légation divine. S'il en est

complètement ainsi, sera-t-il permis à l'hom-

me de nier à sa volonté leur mission d'inter-

prètes? 3" enfin la certitude d'un miracle ne
doit-elle pas s'acquérir par cette circonstance

que ce miracle est contraire aux lois de la na-

ture et à l'expérience constante et uniforme
des hommes ? Toute sa force et l'indice d'une

vertu divine ne consistent-ils pas tout entiers

dans une certaine rareté inaccoutumée et

dans l'interruption extraordinaire du cours

ordinaire de la nature? Supposez donc que
dans tous les siècles et dans la suite du temps
les miracles se multiplient sans nombre aux
yeux de quelques hommes pour les faire

croire à la parole divine adressée à chacun
d'eux en particulier; comment pourrez-vous

dans la suite distinguer le cours et les lois

de la nature de l'opération miraculeuse de

Dieu? Loin de nous, sagesse humaine! car tu

te changes en la plus basse folie toutes les

fois que tu as la présomption de corriger les

conseils de la sagesse de Dieu ou de les atta-

quer de tes objections.

Mais, dites-vous, je serais plus sûr de ne
pas être trompé si Dieu lui-même daignait

me parler (vous voulez dire, assurément,
par des miracles). Réponse. Je passerai ceci

si vous le voulez (car j'ai déjà averti ailleurs,

S 170, que le h;iut degré de certitude morale
renfermé dans les témoignages des apôtres

équivalait à la certitude physique qui résul-

terait en vous de la vue et de l'expérience

d'un miracle
) ; mais comment prouvez-

vous que ce haut degré de certitude morale
e.-a insuffisant pour vous imposer l'obligation

de croire en Dieu? Ou enfin comment prou-

vez-vous que c'est avec raison que vous re-

gardez comme suspects ces organes que la

suprême vérité a elle-même revêtus de carac-

tères si remarquables de verile ? Prouvez
seulement que vous douiez à bon droit de la

connaissance que les disciples ont eue de

Jésus-Christ, ou de la vérité ou de la fidélité

de leur témoignage : alors enfin vous pourrez
dire quelque chose qui serve de juste excuse.
Que doit-il résulter de ce que Dieu, aujour-

d'hui ou hier, OU 11) i plnf de quinzeeents us,
a rérélé ses ordres à d'.iuip s hommes et non
à vous en personne, Si néanmoins il a voulu
que ces même-, ordres vous regardassent ou-
vertement vous-même en particulier, et s'il a

signifié plus clairement que le jour et par
une certitude morale que telle était sa vo-
lonté f S'il est permis de ne reconnaître d'au-
tre maître de la vérité que Dieu, nous aurons
donc raison de ne pat expliquer aux igno-
rants et aux barbares les dogmes du droit

naturel, qui sont aussi prescrits par la rai-
son naturelle; les enfants rejeleront avec
raison les enseignements de leurs parents et

de leurs maîtres, quoique leur propre rai-
son ou leur âge ne suffise pas pour leur faire

comprendre les règles de la probité; et tous
auront donc raison d'en appeler à l'enseigne-

ment immédiat de Dieu lui-même.
§ 297. — Voici ce qu'ils veulent prouver en

second lieu. Les témoignages humains peu-
vent servir à attester, même avec une certi-

tude morale, les actions des hommes éloignés
de nous par le temps ou par les lieux ; ils le

doivent même parce que c'est le seul moyeu
de prouver ces faits. Après cela, si quelqu'un
n'y ajoute pas foi, il n'est pas condamné au
feu éternel. Mais le témoignage et l'autorité

des hommes ne suffisent pas pour prouver
les actions de Dieu. Certainement ces faits

semblent exiger des attestations plus fortes

que ne peuvent en exiger des faits naturels.
Et qui devinera précisément combien il faut
de témoins pour qu'on soit obligé de les croire
sous peine d'un châtiment éternel? C'est

ainsi que parle encore le déiste de Genève.
Réponse. D'abord, mon cher, vous confon-

dez certaines choses, ce qui ne convient pas
à un philosophe ; car il n'est pas convenable
que les hommes attestent la véracité de Dieu
parlant par de certains faits ou par des signes
extérieurs; mais il convient plutôt que Dieu
atteste que les paroles des hommes sont
vraies. Mais jamais un seul chrétien ne rêva
rien qui soit contraire à tout ceci. Qu'y a-t-il

donc d'absurde en cela que les hommes ren-
dent témoignage que Dieu a lai! telle ou telle

chose ou a parlé simplement? Quoique vous
ne soyez pas même forcé de croire simple-
ment que Dieu a parlé, mais seulement que
certains faits sensibles ont eu lieu simple-
ment en confirmation d'un dogme quelcon-
que. Or on n'exige pas de vous que vous
croyiez précisément que ces faits ont eu réel-

lement Dieu pour auteur; mais on vous dé-

montre par une raison peremploire que le

caractère même des faits doit vous amener à

ce résultat. Or maintenant, pourquoi des té-

moins oculaires, des hommes bien pourvus
de tous leurs sens, rassemblés eu grand nom-
bre et présents, ne peuvent-ils être des té-

moins compétents de faits de cette espère,

qui, parleur nature, tombent tous si néces-

sairement sous les sens qu'on peut attesta t

d'un témoignage certain qu'ils sont arrivés

Simplement? Est-ce que la résurrection d'un

mort, la vue rendue à un aveugle et la gué-

rison soudaine d'un malade ahaudoi.no ,

est-ce que, dis-je, tous et chacun de ces faits
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qui sont vraiment et réellement de Jésus-
Christ, n'ont pas été sensibles comme tout

autre fait? Ces faits n'ont-ils pas été [publics

et opérés sous les yeux mêmes de ses enne-
mis mortels? Les apôtres, aussi bien que les

ennemis de Jésus-Christ, n'ont-ils pas eu une
certitude vraiment physique de ces faits?

Pourquoi donc les apôtres n'ont-ils pas pu
les attester au moins avec une certitude mo-
rale, lorsque surtout leurs ennemis n'ont

p as osé révoquer en doute ni accuser d'im-

p osturc leur témoignage public? Est-ce que
le caractère des sens est tout autre lors-

qu'ils jugent de la vie d'un homme qui était

mort auparavant, que lorsqu'il s'agissait de
prononcer sur son existence première? ou
'oien pour attester la résurrection d'un mort
cxige-t-on plus que de constater exactement
l'existence de ces deux faits, savoir : la mort
d'abord, puis ensuite la vie rendue? Vous
demandez combien il faut de témoins pour
attester suffisamment des faits aussi miracu-
leux afin qu'on soit rigoureusement obligé

d'y croire? Je dis qu'on n'en exige ni plus
ni moins qu'il n'en faut pour attester, avec
le plus haut degré de certitude morale, un
fait quelconque ordinaire et sensible. Comme
ils sont en effet tous deux sensibles

,

chaque témoin les apprend par la même
épreuve des sens avec une égale certitude

physique. Si donc l'attestation de ces deux
faits quelconques se fait avec la même assu-

rance par un nombre égal de témoins, nous
arrivons à les connaître avec la même certi-

tude. Or une fois que nous serons morale-
ment certains de leur existence, nous serons
également certains de la parole de Dieu, et

par là même de l'obligation que nous avons
d'y croire. Et, si on ne peut violer cette obli-

gation sans se rendre coupable d'un grave
mépris de Dieu, il ne doit pas paraître éton-
nant que des châtiments terribles et éternels

soient attachés à la transgression de cette

obligation. Eh quoi 1 une certitude beaucoup
moindre suffira pour nous soumettre aux
obligations parfaites de tous les devoirs de
la vie humaine, et une certitude, sans com-
paraison plus grande et acquise en nous par
la parole de Dieu et le précepte imposé d'y

croire, ne suffira pas pour nous astreindre, par
une obligation stricte et prochaine, à mettre
entièrement notre foi dans la parole de Dieu.

§ 298. — Voici comment ils prouvent en
troisième lieu. Toute attestation, de prodiges
surtout, devient d'autant plus incertaine
qu'elle passe par plus de témoins intermé-
diaires. Et quelle multitude de témoins se

trouve entre nous et les Apôtres I

Réponse.—Il faut distinguer. Certainement
on ne peut guère ajouter foi à une attes-
tation transmise par une succession incer-
taine de plusieurs témoins qui se contredi-
sent entre eux ; et c'est ainsi qu'a lieu ce
proverbe si connu : La renommée grandit en
marchant. Mais dès qu'il y a plus d'une at-

testation, dès qu'elles sont innombrables,
revêtues d'un caractère de certitude, et co-

ordonnées par séries et avec enchaînement
naturel, si ceux qui s'en portent les garants

DÉMONST. ÉVANG. X.

sont connus, 'si leur nom est illustre , si leur

connaissance et leur bonne foi ne sont pas
révoquées en doute , s'il est bien constant
que ce n'est pas imprudemment, mais après
avoir mûrement apprécié d'avance toutes
les circonstances, et qu'ils ont apporté dans
leur témoignage toute la gravité que mé-
rite une affaire de la plus haute importance;
bien plus, si l'on ne doute pas qu'ils n'aient
été prêts à subir les plus grands supplices
pour attester la sincérité de leur témoignage,
si même ils ont souffert plusieurs fois ces
tortures , bien loin que l'affirmation de pa-
reils témoins intermédiaires infirmât le té-
moignage de la certitude de ceux qui les

premiers et immédiatement ont vu se passer
la chose qu'ils attestent, au contraire elle

devient une preuve éclatante et souveraine
de ce dernier témoignage, et fait sentir avec
quelle solennité, avec quelle conviction et

avec quelle énergie il a été primitivement
rendu : car sans lui les témoins qui leur ont
succédé ne lui auraient point accordé dans
leur esprit une autorité et une importance
aussi grande. Or telle est la charge des té-
moins intermédiaires qui rendent un témoi-
gnage solennel des miracles de Jésus-Christ,
et qui attestent avoir reçu ce témoignage des
apôtres. Nous ne vous citons pas une troupe
confuse de témoins inconnus et obscurs

,

mais des séries innombrables de souverains
pontifes et de pasteurs qui se succèdent con-
tinuellement dans le gouvernement de tant
d'Eglises fondées par les apôtres eux-mêmes,
et qui s'accordent toujours tant entre eux
qu'avec les fidèles qui leur sont soumis sur
la teneur du témoignage apostolique. De
quel fait passé peut-on avoir un plus haut
degré de certitude morale, si cette certitude
n'existe pas ici? De quelle autre espèce de
témoins avons nous jamais dans ce monde
éprouvé moins l'imposture que de ceux qui
se rapprochent le plus de nos témoins? Ou
donc l'on ne peut ajouter aucune foi certaine
aux faits passés, ce qui est tout à fait stupide,

ou l'on doit avouer que et accord perpétuel
des témoins chrétiens mérite la plus grande foi.

§ 299. — Quatrièmement, Us veulent prou-
ver, et relèvent par tous les ressorts d'une
fausse éloquence l'attestation de quelques
faux miracles rentre autres, David Hume a
l'audace de préférer aux miracles mêmes de
Jésus-Christ, pour l'autorité des témoi-
gnages unanimes, les faux miracles opérés
par les artifices de la secte janséniste au
tombeau de cet archidiacre de Paris si cé-
lèbre, nommé Paris. Quoique Hume lui-

même assure que ces prodiges ont été faux,
cependant il en conclut qu'il est évident par
là même qu'aucun témoignage humain ne
peut jamais suffire pour attester des miracles
avec assez de certitude. Jean-Jacques Rous-
seau dit que les catholiques ont rejeté les

miracles de Paris uniquement parce que la

doctrine janséniste en faveur de laquelle ils

semblaient avoir été opérés , était ouverte-
ment absurde, et que les dogmes des mys-
tères de la religion chrétienne pour la con-
firmation desquels on voudrait faire croire

{Trente.^
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que Jésus-Christ a fait des miracles , lui

paraisse!]! aussi absurdes. Il ajoute une his-

toire de vampires, 'et il assure qu'il n en a

jamais lu aucune autre qui lui plus attestée;

aucune espèce de témoins n'a manqué, «lit-

il, le juges en ont dressé mot pour mot le

piorès-vcrbal, les greffiers, les chirurgiens,

les médecins, les cuirs, 1. g magistrats y ont

tous apposé leurs témoignages, el ilyaeu une

foule innombrable de preuves; et aujour-

d'hui, malgrétouttes ces circonstances, per-

sonne n'y ajoute plus loi.

Réponse. —Que d'efforts de la part des en-

nemis de Jésus-Chris! ! Mais aussi qu'ils sont

puérilsl Ils savent bien qu'il n'est pas aujour-

d'hui d'homme prudent qui ne connaisse

parfaitement les impostures sacrilèges de la

secte des jansénistes dans l'opération et la

publication de ces miracles. Ils savent fort

bien que les Bages attribuent généralement

ces rêves de vampires à des cerveaux en

délire, et que de toutes ces attestations le

jugement décisif des médecins eux-mêmes

n'a prouvé rien autre chose sinon qu'une

maladie générale d'imagination régnait alors

en Hongrie. Et pourtant ils osent comparer

ces témoignages avec les attestations des

prodiges de Jésus-Christ que les savants de

tous les temps et de tous les pays, et même
ses ennemis jurés ont tellement crus avérés

qu'ils n'ont pas eu d'autre objection à leur

opposer sinon de les attribuer à la magie et

à l'art diabolique. Il suffira donc de quelques

remarques pour détruire la puérile subtilité

de ce sophisme. Ainsi 1" les miracles faits

dans le cimetière de Saint-Médard à la tombe

du fameux archidiacre ont été attestés par

vingt-deux curés attachés au jansénisme en

faveur duquel on disait que ces prodiges

avaient été opérés. La cause fut d'abord exa-

minée et jugée en faveur de la secte au tri-

bunal de l'archevêque de Paris, de Noailles

qui fut trompé, c'est un fait avéré, par les

partisans de cette secte; mais il est cerlaiu

aussi que peu avant sa mort il renonça so-

lennellement aux principes de cette secte

qu'il avait longtemps secondée de tous ses

efforts. 2° La fausseté du premier de tous ces

prodiges opéré sur une jeunefille noble ap-

pelée le Franc, a été évidemment reconnue

devant des juges, et nommés exprès, par les

attestations unanimes de quarante témoins,

quoiqu'il eût élé attesté aussi formellement

par ces mêmes curés jansénistes. 3° Dans le

même temps où la renommée des miracles

de Paris grandissait favorisée par M. de

Noailles , l'archevêque de Sens qui sans au-

cun doute ne le cédait à ce premier ni pour

la science , ni pour l'intégrité de la foi ,

après avoir examiné avec soin vingt-deux

miracles de cette espèce, les condamna
faux et pleins de supercheries. Maintenant

comparez avec les apôtres cl les disciples de

Jésus-Christ des témoins de cette espèce,

tant de fois convaincus d'imposture, dont il

ne reste aujourd'hui aucun souvenir, et dont

personne, a moins d'être de leur secte, ne

révoque en doute les fraudes sacrilèges. J'ai

moi-même entendu autrefois un témoin ocu-

940

la ire de ces prodiges ti célèbres; c'était in
étranger de la nation si véridiquedesSu
homme prudenl et tout à fait étranger au
parti des Ifolinisles ; eh bien, il m'a assuré
qu'il était ému d'horreur a la vue du scan-
dale et de l'impiété inouïe a\ec laquelle
tant de fanatiques feignaient, à la tombe de
Paris, des convulsions et des agitations 1m-
néliqués dans tout leur corps ; car il ne
doutait pas que ce ne lût une pure feinte.

En un mot, bien qu'on doive avouer que les

jansénistes n'ont épargné aucune ruse, ni
aucune imposture pour propager la foi de
leurs miracles; il est cependant certain que
lorsque ce cimetière a été une foi ferme par
l'autorité publique, ces miracles ont bientôt
cessé, qu'ils n'ont en réalité produit rien de
bon, et que tous les hommes éclairés, même
de la secte des jansénistes,non-seulement leur
ont refusé leur confiance, mais encore n'ont
pu s'empêcher d'en rire et de s'en indigner.
Quant à ce qui regarde la fameuse his-

toire des vampires ,
je nie absolument que

les attestations en aient élé aussi certaines
et aussi précises , et je nie que les preuves
juridiques aient été aussi fortes que Rous-
seau h; prétend si libéralement, parce qu'a-
près des recherches plus exactes, les fails

d'abord attestés ont perdu toute créance.
C'est pourquoi toute cette histoire a été mé-
prisée par les plus habiles critiques. Mais,
lors même que les attestations seraient vala-
bles el compétentes

, que prouveraient-elles
enfin? sinon qu'une maladie de cerveau a
régné dans une province souvent embrasée
par les grandes chaleurs, que la crainte a
propagé celle même maladie, qui faisait que
plusieurs de ceux qui en étaient attaqués, s'i-

maginaient voir les morts revenir vers eux la

nuit pour leur sucer le sang des veines , et
que le résultat de celte maladie était une
lcnle consomption d'où s'ensuivait enfin la

mort. Or qu'y a-t-il dans tout cela qui sur-
passe de beaucoup les forces de la nature ?

Et un philosophe aussi subtil doit-il s'applau-
dir d'un si faible argument , jusqu'à oser
comparer formellement les vaines rêveries
de ces malades avec les miracles de Jésus-
Christ. Si les mystères de la doctrine chré-
tienne paraissent absurdes à ce philosophe
de Genève, qu'il expose donc les contradic-
tions ouvertes dont il assure qu'elle four-
mille. Nous soi; mes enfin assez instruits et

assez bons logiciens pour comprendre aussi

bien que lui, que la même chose ne peut pas
tout à la fois être et ne pas être.

A ce propos, Hume exagère aussi avec les

mêmes observations le miracle arrive à César-
Auguste, mais il est par trop clair que nous
axons la même réponse à lui faire qirà Rous-
seau.

§ 300.— Fot'ct ce qu'ils s'efforcent de prouver
en cinquième lieu. Lors même que ces témoi-
gnages humains, que l'on allègue en foret»
îles miracles de Jesus-Christ et en confirma-
tion de la parole divine, pourraient nous
suffire , à nous Européens . cependant se-

raient-ils aussi suffisants pour les peuples
de l'autre hémisphère? Est-ce qu'un sauyagf
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grossier du Canada , à qui un apôlre désire

persuader l'Évangile, sera obligé de traver-

ser la mer pour s'assurer de la bonne foi

des témoignages qu'on allègue pour la véra-

cité de l'Evangile? Est-ce qu'il sera obligé,

sous peine du feu éternel, de donner simple-

ment toute sa foi aux paroles d'un seul mis-
sionnaire? Quelles preuves suffisantes enfin

peut avoir un sauvage de cette espèce pour
croire en Jésus-Christ? Ils prétendent que
Jésus-Christ a voulu que ses dogmes fus-

sent proposés à tous, il faut donc aussi que
les preuves de ces dogmes soient également
à la portée de tous.

Réponse.— Je demande d'abord, si un sau
vage grossier du Canada pourra jamais com-
prendre les démonstrations métaphysiques
que fait Rousseau des dogmes mêmes de la

seule religion naturelle, et si, cependant il

sera obligé d'en remplir tous les devoirs ,

sous peine du feu éternel? Si Rousseau le

nie , et moi aussi je dis que ce sauvage ne
sera pas obligé de croire en Jésus-Christ , si

réellement il n'a aucune preuve suffisante

pour s'assurer de la vérité de l'Evangile, et

qu'il ne devra pas être condamné pour n'a-
voir pas connu une religion plutôt que l'au-

tre. 2° J'avoue que les preuves qui démon-
trent l'existence des signes principaux de la

révélation divine, sont plus à la portée des

peuples qui habitent en société, qu'à celle des

sauvages qui errent dans les forêts comme
les animaux. Mais il en est absolument de
même pour les preuves qui démontrent la

religion naturelle sans la révélation divine ,

car elles sont comprises encore plus facile-

ment par les premiers que par les autres.
3° Je dis néanmoins qu'un homme, tout bar-

bare qu'il puisse être ,
pourvu qu'il ait un

bon jugement, est encore plus capable de re-

cevoir la foi qu'un homme plus civilisé ,

mais élevé dans une fausse religion, à cause
des préjugés contraires dont il lui faut au-
paravant s'affranchir. Ce dernier a besoin
de preuves éclatantes et irrésistibles, tandis

que le premier a souvent assez d'une seule

preuve raisonnable pour se laisser convain-
cre. k° D'abord, il ne faut jamais persuader
à un sauvage l'existence de Dieu et les per-
fections divines par la voie des démonstra-
tions , comme le veut le déiste , mais par le

spectacle de la nature, et par quelques ré-

flexions sur lui-même. De là naîtra en lui

une remarque sur la nécessité de l'instruc-

tion, et sur la providence de Dieu, qui la lui'

procure alors dans sa bonté. De là résultera

en lui la confiance, que ce même Dieu ne per-
mettra pas que le docteur qu'il lui a envoyé

1 lui-même l'induise en erreur dans la re-
cherche consciencieuse qu'il entreprend
d'une vérité si nécessaire. Par les bienfaits

qu'il verra le missionnaire lui procurer, et

par les vertus héroïques qu'il lui verra pra-
tiquer, il acquerra une connaissance cer-

taine de la droiture de son esprit, et sera
ainsi préparé à acquérir la même certitude,,'

morale respective (comme nous l'appelons)

de l'existence de la révélation divine
, qui1

suffit généralement aux ignorants, et à nos

enfants, pour leur faire croire les dogmes du
christianisme. Le déiste se tourmente ici

en vain pour prouver qu'un barbare qui
croit ainsi, agit contre l'inspiration de la lu-
mière naturelle. Quoiqu'il lui manque une
plus grande pénétration, et la pleine convic-
tion d'une intelligence plus éclairée , cepen-
dant, malgré le peu d'éclat de cette lumière,
la connaissance qu'il a de la révélation di-
vine, et de l'obligation de croire à la parole
de Dieu, est suffisante pour la portée et !a
disposition actuelle de son intelligence. As-
surément, il n'a pas besoin d'èire instruit
davantage pour être obligé de remplir les
devoirs de la religion naturelle. C'est pour-
quoi, lorsqu'il croira ainsi à Dieu il agira
prudemment, et s'il ne le fait pas, il n'a au-
cune excuse à donner de son incrédulité.
Ce serait ici le lieu de représenter les ar-

guments qui militent en faveur de la révéla-
lion divine du christianisme, en tant que
cette religion a été précisément créée par Jé-
sus-Christ , c'est-à-dire il serait temps de
conclure des miracles et des prophéties qui
ont eu lieu pour la confirmer: 1" que les at-
testations en sa faveur atteignent, à cause du
nombre et du caractère dss témoins, un souve-
rain degré' de certitude morale

( § 172 ) équi-
valente en effet à la certitude physique (170) ;

2° que, puisqu'il est physiquement certain
que les miracles, et les prophéties qui ont
eu lieu pour confirmer la religion chré-
tienne, ont été de véritables miracles et de
véritables prophéties , c'est-à-dire qu'ils ont
eu Dieu pour auteur

( §§ 194 et 237 ), il est,

moralement parlant, ainsi que physiquement,
certain que la religion chrétienne a été révé-
lée. Mais je crois plus à propos de rejeter ces
corollaires à la fin de l'ouvrage, jusqu'à ce
que j'aie , dans le chapitre V1I1 de ce traité,

démontré d'une manière également authen-
tique la vérité de semblables arguments

,

tant en faveur de la révélation de la religion
mosaïque, qu'en faveur de la religion des
premiers patriarches fidèles qui s'y trouvent
cités ; car alors dans le § 324, je réunirai
ensemble les corollaires qui doivent démon-
trer l'une et l'autre révélaliou.

CHAPITRE VIII.

On démontre que Vexistcne de la révélation
divine est de la dernière certitude pour la re-

ligion hébraïque de l'Ancien Testament, ou
bien Von prouve la véracité et l'authenticité

parfaites des anciennes Ecritures judaïques
contenues dans le canon des Juifs, et parti-

culièrement du Pentaleuque de Moïse.

Ce n'est pas avec '?s Juifs que nous avons
à faire ici et que nous engageons la discus-

sion, mais uniquement comme nous l'avons

fait jusqu'ici, avec les philosophes incrédules.

Ils rejettent avec mépris tous les monuments
vénérables de la première antiquité, qui

élèvent la nation des Juifs bien au-dessus de
toutes les autres nations anciennes, non-
seulement par la prérogative et l'éclat de la

véritable religion qu'ils ont pratiquée dès le

commencement, mais encore par la sage

administration de leur république, oar leurs
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lois et leur gouvernement. Cependant ces

monuments sont eux-mêmes les documents

sacrés qui découvrent non-seulement la pre-

mière origine, aussi ancienne que le monde,

de la révélation divine et la lumière qui

éclaire tous les âges du mondejusqu'à Jésus-
Christ, mais font briller encore du plus grand

éclat l'évidence même de la révélation divine,
'

opérée par ce divin Sauveur. C'est par celte

raison que les Juifs eux-mêmes combattent

si ardemment aux dépens même de leur vie,

pour la vérité de leurs Ecritures, comme
pour la défense de leurs autels et de leurs

foyers : quoique du reste ennemis jurés des

chrétiens, ils rendent à la doctrine de la vé-

rité et à la mission divine de Jésus-Christ le

témoignage le moins suspect et le plus incon-

testable. En même temps aussi le lien des

événements et tout l'ordre admirable de la

providencedeDieudans le culte de la religion

qu'il a choisie, conservée et perfectionnée,

brille d'un tel éclat dès le commencement du

monde et pendant cinq mille ans par son ap-

parence uniforme, que la vérité de la religion

chrétienne est autant distinguée des fables

et des superstitions aveugles de toutes les

autres religions qui ont régné jusqu'ici dans

le monde, que le soleil à son midi est distin-

gué des ténèbres de la nuit la plus sombre.

Nous avons donc résolu de constater que les

anciennes Ecritures des Juifs renfermées dans

le canon hébreu sont de la plus grande anti-

quité, et doivent leur véritable origine aux
auteurs dont elles portent les noms, et de

faire reconnaître que les auteurs de ces

mêmes Ecritures, méritent qu'on s'en rap-

porte avec sécurité à leur témoignage histo-

rique ; autant du moins que semblera le

comporter notre but,qui est de prouver la ré-

vélation divine, sans pourtant nous immiscer

inutilement dans toutes les discussions et les

controverses minutieuses des critiques qui

ne se rapportent pas au dessein que nous

avons en vue, et qui prolongeraient notre

ouvrage plus que ne le demanderait l'utilité

de ceux à qui il est offert.

§ 301. — Canon des Hébreux. Les cinq

livres de Moïse, la Genèse, l'Exode, le Lévi-

tique, les Nombres, le Dcutéronome. Le livre

de Josué,le livre des Juges, celui deRuth, les

quatre livres des Rois, les deux livres des

Paralipomènes , les Psaumes de David, les

Proverbes de Salomon, le livre de la Sagesse,

de l'Ecclésiaste, le Cantique des Cantiques, le

livre de Job. Les douze prophètes renfermes

dans un seul livre ; Isaïe, Jérémie , Daniel

,

Ezéchicl, Esdras. Ordinairement ils ajoutent

encore le livre d'Esther.

Voici l'ordre de démonstration que nous
garderons. Premièrement, nous assurerons

comme un fait historique ,
qu'il a existé une

nation juive issue d'Abraham leur père com-
mun, et dont Moïse a été le législateur ; que
cette nation depuis Moïse a habité la Pa-
lestine, cl a vécu jusqu'au temps de Jésus-
Christ sous l'empire des lois et de la religion

qu'elle avait reçues de Moïse. Secondement,
je montrerai que si Moïse est vraiment l'au-

teur du Pentateuque, on doit lui ajouter en-

tièrement foi, et ne pas croire qu'il a ete

trompé , ou qu'il a voulu ou même pu trom-
per. Je conclurai h\ polhéliquement des au-
teurs des autres livres qu'ils ont vraiment

écrit les livres qui portent leurs noms. Troi-

iièmement , je prouverai péremptoirement,
que si Moïse et les autres auteurs connus
ont vraiment écrit eux-mêmes au commen-
cement les événements humains et les faits

naturels qu'on rencontre dans leurs livres, il

a été impossible que, dans la suite, les livres

de Moïse et ceux des autres auteurs aient

élé altérés par l'addition superflue de prodi-

ges et de prédictions inventés à plaisir. Qua-
trièmement, enfin je montrerai qu'aucun im-
posteur postérieur n'a pu inventer une série

universelle d'événements et de faits tant na-
turels que surnaturels. Ainsi après avoirexa-
miné toutes les espèces, et comme tous les re-

plis de supercheries possibles, je réfuterai com-
plètement, comme je l'espère, cette double et

infâme objection de Spinosa et de ses autres

partisans, par laquelle ils prétendent orgueil-

leusement et sans appel ou que Moïse a été

lui-même un illustre imposteur , ou que ses

livres et ceux des autres prophètes juifs ont
été remplis de tant de prodiges interpolés, ou
ont été fabriqués entièrement par Esdras ou
un autre imposteur, et ont été présentés de
force par une fraude insigne à celle nation
superstitieuse des Juifs , à la faveur des

grands noms dont ils avaient été revêtus.

Toute celle démonstration se réduira à ce
raisonnement : si Moïse et les autres écri-
vains dont les livres des Juifs et les histoires

canoniques portent les noms , ont réelle-

ment écrit ces livres tout entiers absolu-
ment comme nous les lisons aujourd'hui, on
doit croire pleinement qu'ils ont écrit des

choses vraies ; or il en est ainsi, puisqu'elles

n'ont pu être altérées par aucune interpola-

tion, ni être dans la suile entièrement fabri-

quées, si elles ont été dès le commencement
consignées par ces écrivains. Donc etc., etc.

§ 302. — Les Ecritures de l'Ancien Testa-
ment contenues dans le canon hébreu ont toutes

été écrites avant Jésus-Christ et avant son
arrivée dans le inonde. Je donnerai de ce fait

des preuves de deux espèces ; premièrement,
des preuves directes, c'est-à-dire des témoi-
gnages péremptoires; secondement, des preu-
ves indirectes tirées de l'absurdité qui résul-

terait de la négation de ce fait.

Preuves de la première espèce , c'est-à-dire

directes. Premièrement, tous les livres conte-
nus dans le canon des Hébreux, sont cites

par Jésus-Christ dans les Evangiles, et par
les apôtres, les évangélisles, et çà et là dans
les auteurs des Epltres canoniques du Nou-
veau Testament, et ils sont cités conlre les

Juifs eux-mêmes en témoignage de la foi

qu'on doit avoir en Jésus-Christ comme dans
le Messie promis. Donc, de toute la certitude

dont il est avéré que ces Ecritures du Nouveau
Testament ont été composées avec la plus
grande sincérité par les auteurs ci-dessus

nommés, il est constant que tous ces livres

ont été composés avant Jesus-Chrisl. Les
exemples des diuiiuus de cette espèce soutia-
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nombràbles. Il convient d'en donner ici quel-

ques-uns. Saint Matthieu, dans l'Evangile,

chap. I, déroule la généalogie de Jésus-Christ
dans l'ordre des générations , absolument
comme l'Ancien Testament la conduit pen-
dant tout le cours des siècles depuis Abraham
jusqu'à Jésus-Christ; en même temps il cite

la prophétie cr'Isaïe, chap. VII, sur la Vierge
qui doit enfanter. Matthieu, chap. IX, cite la

Genèse; Jésus-Christ, tenté dans le désert,

cite le Deutéronome à différentes reprises

contre le tentateur (Matth., chap. IV), et dans
le même évangéliste, chap. XIX, l'Exode, et

chap. LV, le Lévitique ; chap. XII, Jésus-
Christ cite le chap. XXI du I" liv. des Rois.
Matthieu lui-même cite en divers endroits
différents prophètes , comme par exemple
Michée, dans le chap. II, vers. 6, do son
Evangile; Osée, dans le même chap., vers. 15,

et Jérémie, vers. 17; Isaïe, chap. III, vers. 3
et chap. VIII, vers. 17, et très-souvent ail-

leurs; Daniel, chap. XXIV, vers. 15; le

psalmisle David, chap. XXII, et encore bien
ailleurs; Jonas, chap. XII, vers. 41; Mala-
chie, chap. Il, vers. 10 et 14. Outre ceux-ci,
qu'il cite en divers endroits, l'Evangile de
Marc cite encore Zacharie, chap. XIV, v. 27.

L'Evangile de saint Luccite aussi, outre ceux
que nous avons déjà nommés, le livre des

Nombres, chap. II, vers. 23, le troisième et

le quatrième livre des Rois, chap. IV, vers.

25et27. L'Evangile de saint Jean, chap. V,
vers. 46, cite dans un endroit remarquable,
Moïse, qui dans le Deutér., chap. XVIII,
vers. 15, et surtout dans la Genèse, chap.
XLIX, vers. 10, a consigné par écrit des pro-
phéties remarquables sur Jésus-Christ. Les
Actes des apôlrescitentJoel, chap. II, vers. 16;
les livres de Josué et des Juges, chap. XIII,

vers. 19 et 20 Saint Paul cite Job dans la

première Epître au«. Corinthiens, chap. III,

vers. 19. Les textes de tous les autres livres

se rencontrent çà et là dans les Ecritures du
Nouveau Testament, comme par exemple les

textes des livres des Paralipomènes et des
Proverbes, etc. Lisez, si vous voulez , dans
le Nouveau Testament, ces citations qui se

trouvent à la marge, pour acquérir une idée

plus vive de cette preuve.
II. Après les écrivains sacrés, les plus pro-

ches témoins sont Philon et Flavius Josèphe,
tous deux juifs : le premier a écrit la vie de
Moïse et plusieurs autres détails sur les pro-
phètes de sa nation ; le second a rédige, d'a-

près l'Ecriture ancienne, presque toute l'hi-

stoire de l'Ancien Testament en vingt livres,

sur les antiquités des Juifs. Le premier a
écrit vers l'an 36 de Jésus-Christ; le second,
vers l'an 70.

III. On peut rapporter à peu près à la

même époque où vivait le juif Josèphe, deux
Epîlrcs canoniques que tous les critiques re-

gardent comme authentiques ou du moins de
la première antiquité: l'une est de saint Rar-
nabé, apôtre du second ordre; l'autre de
saint Clément, I

er pontife romain. Saint Rar-
nabé (ou l'auteur quelconque de cette lettre,

mais assurément un des premiers chrétiens)

démontre par les anciens prophètes
,
que les

sacrifices de l'ancienne loi ne peuvent pas
être perpétuels, que le temps prédit par Da-
niel est déjà venu, que la passion de Jésus-
Christ a été prédite par Isaïe dans tous ses

détails, et il énumère dans le Lévitique et

dans le livre des Nombres les figures de Jé-
sus-Christ, ou du Messie; il rapporte aussi
plusieurs passages de la Genèse. Saint Clé-
ment cite le chap. XXXII, vers. 15, du Deu-
téronome ; il rapporte plusieurs exemples
d'envie contenus dans l'Ancien Testament,
en commençant par Caïn; il rappelle aussi

des exemples de pénitence en remontant
jusqu'à Noé; il cite la fidélité d'Hénoc, de
Noé, d'Abraham, etc. ; il parle dcMoïse et de
la verge d'Aaron , il rappelle l'ordre qu'on avait

coutume de suivre dans les sacrifices qui se

faisaient dans le temple de Jérusalem, etc.

IV. Les ébionitesqui florissaient vers l'an

73 de la naissance de Jésus-Christ, rejetaient

tous les prophètes postérieurs à Josué, et

détruisaient plusieurs textes dans la loi

même de Moïse, au témoignage de saint Iré-

née, liv. I, chap. 26, et de saint Epiphane,
chap. XXX des hérés., n° 13 et suiv. Ils ont

donc supposé qu'ils avaient été écrits long-

temps avant, quoiqu'ils aient nié qu'ils fus-

sent divins.

V. Dans le second siècle, après Jésus-

Christ, nous avons des témoins du sens gé-

néral et indubitable que les Juifs comme les

chrétiens donnaient aux Ecritures de l'An-

cien Testament. Premièrement, saint Ju-
stin, vers l'an 150, tant dans sa première

apologie pour les chrétiens, que dans son

dialogue avec le Juif Tryphon; secondement,
Méliton, évêque de Sarcles vers l'an 170

,

dans le recueil des courtes sentences tirées

de l'Ecriture où il dresse le catalogue des

livres de l'Ancien Testament, le premier ca-

talogue qui ait été fait par un auteur

chrétien ,
quoique cependant il y omette le

livre d'Esther ( Eusèbe, IV, 26 ). Troisiè-

mement, l'Assyrien Taticn, vers l'an 172,

dans l'ouvrage qu'il a écrit en grec contre

les païens ou les hellénistes ;
païen lui-

même autrefois, il prouve cependant que

l'antiquité de Moïse remonte au delà de l'an-

tiquité des écrivains profanes de la Chaldée,

de la Phénicie,de l'Egypte, et au delà de celle

d'Homère et de la guerre de Troie elle-

même. Quatrièmement, Théophylc d'An-

tioche , vers l'an 180 , dans son traité

adressé à Autolyquc, où il démontre par les

auteurs profanes, que Moïse est plus ancien

que tous les divers poètes et historiens pro-

fanes ; ensuite il établit toute une chronolo-

gie d'après les livres de l'Ancien Testament,

en commençant depuis Adam jusqu'à son

époque. Cinquièmement, saint Irénée ,

vers le même temps, qui dans son traité

contre les hérésies, fait mention de la version

de Théodotion d'Ephèse, qui a traduiten grec

tous les livres de l'Ecriture ancienne. Sixiè-

mement, saint Clément d'Alexandrie, vers

l'an 194, qui, dans son premier livre des

Stromates, prouve par la méthode de Ta-

tien, l'antiquité de Moïse, et fait ressortir

l'utilité de la loi hébraïque.
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\ I. Dans le troisième siècle, après Tertul-

litn ci Origène, qui surtout dans ses Hexà-
plei et ses Octaples , publia six éditions
grecques différentes de l'Ancien Testament,
vient une foule innombrable de témoin», tous

d'accord sur le sens authentique admis par
les Juifs et par les cliréliens, ainsi que sur
l'antiquité et la divinité même de l'Ecriture

ancienne; aussi Porphyre .et Julien, qui vin-

rent dans la suite, quoique ennemis jurés

des chrétiens, ne les ont pas contredits sur ce
point, quoiqu'ils aient refusé de reconnaître
la force des preuves que ces témoins en ti-

raient pour leur religion.

Preuves indirectes de seconde espèce. 1° Si

vous supposez que les Ecritures de l'Ancien
Testament, comme nous les appelons, ont
été composées ou fabriquées après l'appari-

tio'n du christianisme, par un seul ou plu-
sieurs imposteurs, il est évident qu'on ne
peut regarder la nation juive comme une na-

tion distinguée des autres peuples du monde,
par des lois particulières. Vous avancerez en
vain que les Juifs ont autrefois existé, parce
que ces seuls livres de l'Ecriture sont deve-
nus tout le fondement de cette assertion.

Ainsi si ces livres sont de pures impostures,
Abraham, Isaac, Jacob, les patriarches des
douzes tribus, Moïse, Aaron, Josué, Samuel,
David, les rois et tous les chefs du peuple
juif, le temple de Salomon lui-même, etc.,

sont autant de fables romaines, des êtres

imaginaires qui n'ont jamais existé.

2° Il est tout à fait impossible qu'un seul

homme en ait assez imposé aux Juifs et aux
chrétiens pour avoir fabriqué seul en entier

tous les livres de l'Ecriture, et pour avoir
également persuadé à ces deux peuples que
cet ouvrage avait été dicté par Dieu à plu-

sieurs prophètes, dans l'ordre et la succes-
sion des temps.
Car comment eût-il pu seul forger une si

grande quantité de différents exemplaires
hébreux, chaldécns, syriaques, samaritains
et grecs ? Comment enfin eût-il pu par-
/enir à faire recevoir sans opposition même
ïe premier exemplaire?

Quelles choses inouïes et extraordinaires
venez-vous nous raconter, eussent dit les

Juifs avec raison ? que dites-vous de la cap-
tivité de notre nation en Egypte et à Ba-
bylone? Que parlez-vous de tant de miracles
divins opérés au milieu de nous, si incon-
nus et si extraordinaires à toute autre na-
tion ? Que nous dites-vous du Messie qui nous
a été promis par Abraham, par Jacob, par
Moïse et par tant de prophètes ? Jamais rien

de pareil ne nous a été transmis par nos an-
cêtres. Loin d'ici, vil imposteur, avec tes rê-
veries et tes visions. Prouvez donc, si cepen-
dant vous le croyez, qu'un seul homme in-

connu peut persuader tant de fables à des
nations étrangères ; tâchez de persuader à
la nation française de pareilles histoires sur
l'origine de sa monarchie, et sur ses premiers
rois. Vous ne réussirez pas davantage en
supposant qu'une imposture de celle espèce
a été entreprise unanimement par plusieurs
radoteurs ; car, dans celle hypothèse, la dif-

ficulté reste entièrement la même, surtout

lorsqu'il faut expliquer cette crojance una-

nime, que si' sont accordées à donner .i •!

récits aussi bizarres, des nations entières qui

avaient le plus grand intérêt a n'être pas je-

té» - dans une grossière erreur. Ensuite il

faudrait que n II.- reunion d imposteurs eût

été composée de Juifs et de chrétiens, ou
certainement d'hommes qui eussent jufié a

propos de jouer 1«' personnage odieux d'un

Juif; car si quelques Juifs eussent existé

alors dans l'univers, et que d" vrais chré-

tiens eussent tiré ces fables de leur cer-

veau, ces derniers n'eussent jamais persua-

dé, en aucune manière, aux Juifs, leurs

ennemis jures, d'admettre de pareils livres,

qui devaient couvrir d'ignominie le peuple

juif, et couvrir au contraire de gloire le

peuple chrétien, et encore moins qu'ils se

soient épris pour ces livres non-seulement
d'un respect religieux, mais qu'ils aient

poussé l'attachement pour eux jusqu'à la

superstition la [Jus immodérée. Mais on ne

peut concevoir plus facilement que les Juifs

et les chrétiens se soient réunis pour com-
poser ce seul ouvrage et une fable si étrange;

car dans ce cas, ils auraient dû convenir

entre eux que les Juifs seraient connus et

passeraient dans l'univers pour un peuple

réprouvé, rejeté publiquement par Dieu, et

condamné à un esclavage éternel, tandis que
les chrétiens au contraire se glorifieraient

par là même du titre éternel de peuple choisi

de Dieu ; de plus il fallait prouver que tout

le contenu de ces écrils était divin, et s'oc-

cuper de le persuader à toutes les nations

voisines. Et quelle chose en effet peut paraître

invraisemblable à celui aux yeux duquel ces

hypothèses paraissent vraisemblables ? Troi-

sièmement, encore le Nouveau Testament de-

vra passer pour l'ouvrage commun de ces

mêmes imposteurs, puisqu'il n'est que l'ex-

plication toute pure de l'Ancien Testament,
et que tous deux ont entre eux de très-

grands rapports el des liaisons certaines, car

dans l'un et l'autre, nous voyons exactement
consigné tout ce qui regarde le Messie promis

dans l'Ancien Testament, comme l'institution

d'une nouvelle loi. l'abolition de l'ancienne,

la réprobation des Juifs, la vocation des gen-

tils, et tout ce qu'enfin l'on peut imaginer
pour la plus grande gloire des chrétiens et

pour la dernière ignominie des Juifs. Enfin

dans cette hypothèse, il faudra avouer que
les auteurs de ce livre ont été les plus

grands imposteurs qui aient jamais existe,

et par conséquent les hommes les plus

scélérats que la lerre ail portés : car il

n'exisle aucun ouvrage qui puisse entrer

en comparaison avec ce livre, soit pour
l'élégance étrange, la nouveauté, la subli-

mité et le génie des récils qu'il contient, soit

pour la sainteté de sa doctrine, la sagesse de

ses lois et de ses conseils et surtout pour la

profondeur de ses mystères au-dessus de

toute intelligence humaine. Assurément tous

les mystères de la religion chrétienne,né com-
battent jamais la raison humaine avec autant

d'evideuco que celte seule cl inouïe absurdité.
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§ 303. — Les auteurs des livres de l'Ancien
Testament ont écrit ou eux-mêmes sous la dictée

de Dieu, et pariant avec, une science certaine

et avec la plus grande conviction, ou ont con-
signé par écrit, avec la bonne foi et avec la

connaissance la plus indubitable ce qu'ont
dit d'autres hommes éclairés et inspirés par
Dieu, aumoins dans ce qui concerne les points
les plus essentiels de leurs écrits.

Voici la preuve évidente de cette assertion,

en supposant la vérité de l'histoire del'Evan-
gile chrétien. Les livres de l'Ecriture an-
cienne ont été écrits avant la naissance de
Jésus-Christ et du Christianisme (§ préccd.)
et contiennent un grand nombre de prophé-
ties sur les circonstances et les événements
les plus éloignés qui dépendaient de la vo-
lonté libre de plusieurs hommes et dont le

parfait accomplissement est certain et avéré.
Ils n'ont donc jamais pu être forgés par de
purs imposteurs sans foi et sans connaissance
certaine: bien plus, leurs auteurs ont été as-
sistés des conseils de Dieu, qui seul voit tous
les événements futurs, même les plus indiffé-

rents, ou ils ont livré à la postérité avec la

plus grande convictionjee qu'ils ont appris des
autres prophètes et des autres hommes in-
spirés. La vérité de la thèse précédente est
tout à fait évidente d'après ce que i'ai dit au
§209.

H J

Après donc avoir prouvé par une démons-
tration immédiate la divine origine de la re-
ligion chrétienne, nous pourrions nous con-
tenter de cette démonstration générale de la
divinité des livres contenus dans le canon hé-
breu ainsi que de l'authenticité des témoi-
gnages relatifs aux miracles et aux prophé-
ties qui sont contenus dans ces mêmes livres.

Cependant nous jugeons à propos d'ajouter
une autre démonstration directe de cette vé-
rité afin de triompher avec toutes sortes d'ar-
mes des ennemis de la révélation divine.

§. 304. — La nation juive a existé plusieurs
siècles avant Jésus-Christ qui lui-même en était
sorti

, elle descendait d'Abraham leur père
commun, elle avait reçu de Moïse des lois ci-
viles cl des cérémonies religieuses toutes par-
ticulières , et depuis la mort de Moïse jusqu'à
celle de Jésus elle avait habité la Palestine.

Démonstration. — Quand il s'agit de
faire ajouter foi à des faits de celte es-
pèce, tels qu'à l'existence, à l'origine

1

,

à l'antiquité, à l'état dune république,
aux lois civiles et aux cérémonies reli-
gieuses d'une nation entière, tous les sa-
ges, au lieu d'argument démonstratif, citent
l'histoire de cette nation faite par des écri-
vains illustres, recommandables par une sin-
cérité reconnue, publiée du temps des con-
temporains, et continuée d'un siècle à l'au-
tre par un lien qui les unit continuellement
ensemble ; ils font voir l'accord de cette his-
toire avec le bruit delà tradition universelle
appuyée par des monuments et des docu-
ments publics , comme des édifices, des co-
lonnes, des monceaux de pierres, ele ; enfin
ils citent la foi et la piété avec la quelle celte
nalion même porte a cette histoire comme au

dépôt sacré transmis par leurs pères et par
leurs ancêtres le plus grand respect et la

plus grande vénération qu'on puisse témoi-
gner à des documents humains. Si déplus s'y

joint l'assentiment des nations voisines , de
celles qui ont eu avec ce peuple préférable-

mentàtout autre des relations commerciales
qui datent de son origine , alors les premi ers

arguments se trouveront confirmés par de
nouvelles preuves décisives. En effet il n'exi-

ste aucun homme de bon sens, qui voyant
toutes ces preuves réunies en faveur d'une
nation quelconque, par exemple des Ro-
mains, n'apporte pas une confiance aveugle
à ce que lui apprennent sur les faibles com-
mencements de Rome, sur ses progrès sue-'

cessifs, sur son régime civil , sur ses rites re-

ligieux , des documents publics de ce genre
,

qu'aucune contradiction ne peut annihiler

,

et tels qu'ils nous ont été transmis depuis les

temps les plus reculés. Or des preuves de ce

genre nous abondent d'une manière très-

remarquable , concernant l'origine, l'anti-

quité, la constitution et le régime tant re-

ligieux que civil de la nation hébraïque;
car l'histoire de l'Ancien Testament, comme
nous l'appelons, ou le canon des livres que»

nous avons énumérés ,
paragraphe 301, exi-i

stait du temps même de Jésus-Christ; il était 1

gardé par toute la nation, avec le plus grand;

zèle et la plus vive religion, comme un dépôt,

sacré, et il n'était jamais confié qu'à la garde!

des grands prêtres du temple. Tous ces li-!

vres composés par des auteurs contempo-!
rains de celte espèce, étaient généralement)

crus par toute la nation sans aucune oppo-:

sition , chacun de leurs auleurs avait été!

à son époque recominandable par sa reli-j

gion, la probité de ses mœurs, et même par;

son autorité publique. L'enchaînement de

toute l'histoire continuée pendant quatre
mille ans n'est pas seulement distingué, mais
tout à fait admirable: depuis le commence-
ment jusqu'à la fin il s'accorde avec lui et

avec le génie de la nation, il n'est nulle part

interrompu ou incohérent, soit qu'on fasse

attention aux faits mêmes que l'on raconte,

ou à l'ordre des choses et des événements
qui se suivent les uns les autres naturelle-'

ment. La tradition unanime et publique de
toute la nation, fondée sur des documents
consacrés par la religion, s'accordait, avec
ces écrits, à reconnaître la sincérité authen-
tique de ces documents et la vérité des évé-

nements racontés, et tout cela élait confirmé

par un nombre infini de monuments publics

disséminés dans plusieurs endroits, dans des

villes et dans des édifices qui gardaient le

souvenir des faits particuliers. A lous ces

témoignages se joignait l'accord des écrivains

principaux de ces nations voisines avec les-

quelles les Juifs avaient eu un commerce
plus fréquent. Lorsque leurs écrits étaient

encore publics de son temps, et se trou-

vaient entre les mains de plusieurs, le juif

Josèphe les a tous cités exactement dans son
premier livre contre Appion le grammairien,
qui prit occasion du silence des historiens

grecs, ses prédécesseurs, qui avaient dit peu
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de choses des Juifs, pour révoquer en doute
l'antiquité de la nation juive avancée dans
leurs Ecritures canoniques. Car après avoir
justifié par deux raisons ce silence des

Grecs, en partie parce que tous ces écrivains

frecs, de beaucoup postérieurs à tous les

crivains juifs, avaient ignoré complètement
l'histoire des temps anciens, à cause de la

négligence que mettaient leurs concitoyens
à la conservation des archives publiques,
en partie parce que sa nation n'avait eu au-
cun commerce avec les Grecs jusqu'à l'épo-

que ou s'étendent les livres canoniques des
Juifs, et que par conséquent les Grecs n'a-

vaient aucune raison de mêler l'histoire de
ce peuple à leurs récits; après avoir donc
ainsi expliqué la cause du silence des
Grecs, Josèphe rapporte le séjour de. la na-
tion juive en Egypte, et sa sortie de ce pays

,

racontés par Manéthon, le meilleur des écri-

vains égyptiens; il rapporte aussi les lettres

de Salomon et d'Hiram, roi de Sidon et de
Tyr, que l'on conservait encore de son
temps dans les archives publiques; les temps
de Noémi, les guerres de Nabuchodonosor et

les victoires du roi Cyrus, consignées par
Bérose, écrivain chaldéen ; il cite enfin diffé-

rents événements racontés aussi par les

Grecs. Ce même Josèphe, en plusieurs en-
droits des liv. des Antiquités et nommément
dans le dernier chap. du liv. IX , et dans le

chap. 11, liv. X, cite des historiens des autres
nations comme témoins d'événements particu-
liers racontés dans les Ecritures judaïques.
Il ajoute ensuite la généalogie des prêtres,
rédigée exactement depuis deux mille ans par
sa nation; il parle aussi du soin et de l'ap-

plication avec laquelle les employés publics
avaient coutume d'écrire dans cette généa-
logie, et les scribes dans les registres pu-
blics, tous les faits qui avaient rapport au
gouvernement; il rapporte enfin l'exactitude
avec laquelle les parents avaient coutume
de tout temps d'instruire avec soin leurs en-
fants, dès leur plus jeune âge, dans la loi

sainte et dans l'histoire même de leur nation.
Ces caractères particuliers à l'histoire judaï-
que sont tous de cette sorte qu'il n'est au-
cune histoire d'un peuple ancien quelconque
auquel ils paraissent convenir en aussi grand
nombre et à un degré aussi grand. Si donc
nous ne pouvons, sans manquer à toute foi

historique, rejeter par exemple l'histoire des
Romains, à cause de ses caractères de vérité
beaucoup moins forts, parce qu'alors il ne
pourrait plus y avoir de certitude dans les

affaires humaines, à combien plus forte rai-
son ne pouvons nous douter de la véritable
origine de l'antiquité et des actions de la
nation juive, qui s'appuie sur des preuves
d'authenticité beaucoup plus fortes que celles
des histoires primitives de toute nation an-
cienne.

Les déistes ne peu vent désavouer en face de
ces arguments que s'il s'agissait d'attester
seulement des faits et des événements hu-
mains, et purement naturels, on ne dût ajou-
ter une foi entière aux écrits judaïques.
Mais, disent-ils, de quels récits bizarres sont

remplis continuellement ces livres de l'hi-

stoire des Juifs! Toutes les pages sont encom-
brées de prodiges et de prédictions de
prophètes, et prouvent évidemment que été
l'origine cette nation entière a surpassé
toutes les autres en superstition et en crédu-
lité. Ils ajoutent qu'on remarque des contra-
dictions entre cette histoire et les histoires

profanes des autres peuples anciens; enfin,
disent-ils encore, on rencontre dans plu-
sieurs endroits de celte histoire des récils

qui se contredisent eux-mêmes pour des dé-

tails de chronologie, de lieux, de personnes
et d'actions, contradictions que tant de com-
mentateurs, suivant eux, se sont donné
inutilement la peine d'expliquer. Sur ces

seuls fondements ils pensent conclure sage-
ment, ou que Moïse (ils raisonnent ainsi sur
tous les autres prophètes), par une impos-
ture insigne, a abusé de la grossière simpli-

cité de son peuple en l'éblouissant par tant de
prodiges, par je ne sais quel art, et en é( ri-

vant son histoire comme sous la dictée de
Dieu, en confirmation de la loi qu'il leur

avait donnée, ou que ces livres ont d'abord
été composés consciencieusement par Moïse
et par d'autres, et ne contenaient que les

actes humains et ordinaires de la république
des Juifs, et que longtemps après quelque
autre imposteur y aura interpolé tant de pro-

diges et tant de prophéties; Esdras , selon
eux, a été plus qu'un autre capable de cette

imposture , car , d'après le sentiment com-
mun des docteurs, c'est lui qui après la cap-
tivité de Babylone recueillit lous les livres

sacrés, et, de l'aveu des savants, changea les

formes antiques des lettres hébraïques dans
la forme des lettres chaldaïques. Nous al-
lons réfuter en détail un sophisme aussi ri-

dicule et aussi arbitraire.

§ 305. — Moïse, s'il a été réellement l'auteur

du Penlateuque (comme le portait sans aucun
doute et sans contradiction la tradition com-
mune de la nation juive) mérite toute espèce

de foi humaine et historique dans tout ce qu'il

a raconté. — Démonstration. Moïse, auteur
du Penlateuque tel qu'il existe aujourd'hui,

n'a pas été trompé lui-même en écrivant par
crédulité ou par ignorance des fails men-
songers au lieu de la vérité, et il n'a pas
voulu tromper les autres; bien plus même, il

ne l'a pas pu. Voici le peu de chefs sur les-

quels repose cette démonstration. Premier
chef: nous montrerons que Moïse n'a pas
été trompé lui-même, par une double expo-
sition d'abord des documents que possédait

Moïse pour rédiger avec une pleine certitude

l'histoire des fails qui s'étaient passés depuis

le premier berceau du monde, c'esl-à-dire

depuis environ deux mille ans, et ensuite de
la sagesse elle-même de Moïse qui le rendait

incapable de toute imposture aussi grossière.

1° Quant aux documents de son Hisloire, Moïse
n'avait pas du tout besoin de les tirer de

sources obscures et incertaines, bien qu'il

allât chercher à la naissance du monde,
c'est-à-dire au delà de deux mille ans en-

viron, lesactions d'Adam, de Noé,d'Abraham,

d'Isaac, de Jacob et de Joseph. Il uaquit c«nt
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ans après la mort de Jacob. Les vieillards

ses contemporains avaient vécu plusieurs

années dans la compagnie de Jacob. Le sou-
venir de Joseph et des œuvres admirables
que Dieu avait opérées par ce célèbre gou-
verneur de la cour du roi d'Egypte, était

encore récent dans la bouche et dans les pen-
sées de tout le monde. Isaac père de Jacob
avait vécu quatre-vingt-cinq ans avec Abra-
ham et cinquante ans avec Sem , fils de Noé.
Sem avait déjà quatre-vingt-dix-huit ans
avant le déluge, par conséquent il avait

connu longtemps Lamech et Mathusalem qui
vécurent fort longtemps avecAdam,le premier
homme. Ainsi toute la tradition fut transmise
depuis Adam jusqu'à Moïse, par six hom-
mes tout au plus dont le caractère met la

prudence et la bonne foi à l'abri de tout sou-
pçon. Au reste le récit que fait Moïse depuis
le commencement du monde jusqu'à son
époque, est de l'espèce de ceux qui se gar-
dent facilement dans la mémoire des hommes
comme la création du monde, la chute
d'Adam, le déluge, la tour de Babel, l'em-
pire fondé par Nemrod : car presque tous les

autres faits se rapportent à ces événements.
Au surplus, il n'est pas certain qu'il n'ait

existé aucun document même écrit des évé-
nements arrivés dans ces premiers temps du
monde. Et si les Egyptiens ou les Juifs en
possédaient quelqu'un, Moïse, non moins
instruit dans toutes les sciences des Egyp-
tiens que dans l'histoire de sa nation, ne les

ignorait pas. Isaac et Jacob, lorsqu'ils habi-
tèrent le pays de Chanaan dressèrent çà et là

des monuments de ce qu'ils avaient fait,

comme des puits qu'ils avaient creusés dans
des contrées arides, comme encore des autels

de pierre qu'ils élevaient sur différentes

montagnes où Dieu leur était apparu et sur
lesquelles ils lui avaient offert des sacrifices,

comme enfin des sépulcres qu'ils taillaient

dans la pierre vive. Cette coutume d'ériger

de pareils monuments paraît avoir été fré-

quente à cette époque, alors que les docu-
ments littéraires n'existaient pas encore;
c'était pour les ancêtres un moyen très-con-
venable de transmettre à leurs descendants
la mémoire des choses passées. Les peuples
chantaient aussi à cette époque divers canti-

ques, dans lesquels ils célébraient la mé-
moire des grands événements passés , ils les

chantaient dans les fêtes, et dans les assem-
blées publiques.De ces chants mêmes naquit
la poésie, qui dès lors fut en usage chez tous
les peuples anciens (et l'est même aujour-
d'hui chez ceux qui sont illettrés pour célé-
brer les louanges de leurs dieux et de leurs
neros). Le style même des cantiques préci-
tés, distingué et naturel, réveillait la mé-
moire et excitait l'imagination par la vivacité
des images et des expressions. L'usage en
était surtout très-familier à la nation juive.
Moïse indique seulement par les premiers
versets le grand nombre de ces cantiques

;

parce qu'ils étaient chantés sans cesse par
la foule (Nombres, XXI, 14, 17, 18, 27, etc.) :

lui-même en avait composé et chanté quel-
ques-uns, comme dans le ch. XV de l'Exode

et le chap. XXXII du Deutér. Jacob prononça
aussi dans ce langage mystérieux des pro-

phéties sur le sort futur de ses fils afin que
chaque tribu retînt plus aisément dans sa

mémoire ce qui la regardait. Voilà les moyens
que la providence divine avait mis en œuvre
pour que le souvenir des événements primi-

tifs se conservât jusqu'à Moïse. Tout ce que
Moïse raconte dans l'Exode et dans les autres

livres, il l'avait vu de ses propres yeux, il y
avait participé , il en avait été l'auteur et par
conséquent il savait si c'était par de vrais

ou par de faux prodiges qu'il s'attirerait

,

autant qu'il dépendait de lui la confiance de
son peuple.

2° Pour connaître à fond la sagesse de
Moïse, il suffira de méditer attentivement

tout le dessein qu'il avait en vue en embel-
lissant cet ouvrage , et la doctrine et la loi

qu'il allait établir dans sa nation par cette

éternelle composition. Nousjugeonsà propos
d'examiner en détail les points de cette médi-
tation qui n'ont été qu'ébauchés dans la|Pré-

paration évangélique d'Eusèbe de Césarée

,

un des écrivains les plus anciens ( Liv. VII,

chap. 2, 3, et surtout chap. 4 ). Moïse, sur

le point de donner une nouvelle loi à sa na-
tion , s'occupait de l'exécution de ce dessein

à une époque où la connaissance du nom de

Dieu était presque éteinte, excepté chez les

Juifs, par les ténèbres d'une longue idolâtrie,

avec le culte de la vraie religion et les pre-

miers principes de la morale chez tous les

autres peuples de l'univers. Les Juifs mêmes
pour lesquels Moïse écrivait, étaient igno-

rants , indociles et enclins à l'idolâtrie par
leur esprit grossier. Joignez à cela les habi-

tudes que leur avait fait contracter leur long

séjour dans un pays très-corrompu et adonné
à l'idolâtrie, la force de leur esprit abattue

par les grands malheurs qu'ils avaient sup-
portés, songez enfin que la longue servitude

à laquelle ils avaient été réduits leur avait

donné un esprit si servile qu'au mépris de la

religion de leurs pères qu'ils abandonnaient
de plus en plus, ils suivaient peu à peu, par
un esprit aveugle de servilité, les supersti-

tions mêmes de leurs maîtres vers lesquelles

ils étaient naturellement portés. 11 était doue
nécessaire que Moïse se mît à la portée et

s'accommodât au caractère de ce peuple
grossier; il fallait aussi une grande sagesse

pour accoutumer une nation corrompue par

tant de préjugés et si avilie, au genre de vie

élevé dont les siècles précédents avaient ad-

miré l'exemple dans presque tous les patriar-

ches de celte nation. Aussi ce grand législa-

teur des Juifs ayant en vue de donner a son
peuple une loi non-seulement humaine et

due aux simples inspirations de son génie,

mais encore de lui en proposer une établie

parDieu même, et un gouvernement religieux,

il n'eut pas recours à la manière de procéder

des autres législateurs; il s'applique particu-

lièrement dans tout le livre de la Genèse

(
qui est une espèce de préface ) à mettre

dans l'esprit de la nation qu'il est chargé
d'instruire ,

par les images les plus variées

et les plus nobles, une idée juste et relevéo
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tic Dieu, législateur cl souverain maître de

tout. Il commence son ouvrage à la création

même du monde, el c'esl moins par une mé-
thode dogmatique que par l'exposition \i\e

de ses; «in \ res et de ses actions qu'il montre
Dieu comme le seul auteur el souverain maî-
tre de tout, tempérant sa puissance et sa sa-

gesse infinie par une douceur admirable,
gouvernant par son autorité l'univers entier

comme une vaste cité , et donnant des lois à

toutes les nations, soit qu'il les proclame par
une voix extérieure, soitqu'il les grave uni-
versellement au fond même des cœurs de
tous les hommes. Or d'après le portrait qu'en
fait Moïse, ce Dieu si puissant n'est pas seu-
lement un maître plein de majesté mais en-
core un père plein d'amabilité et d'amour

f)our nous, qui prend garde à ne pasdépouil-
er ses créatures comme des enfants privés
de leur père, mais qui, par une providence
toujours hien veillante et juste pour les grands
comme pour les petits , veut remplir à leur
égard non-seulement les devoirs et les fonc-
tions de créateur, de roi et de souverain sei-

gneur, mais encore ceux de tuteur, de guide
et de père de l'univers. Avec un dessein
aussi sage il détruit complètement l'opinion
de l'éternité du monde, il réfute péremptoire-
ment les Egyptiens et les Phéniciens, qui ren-
daient un culte divin aux astres , aux élé-

ments et à des objets encore hien plus vils,

et il expose même à une juste risée leur fol

aveuglement. Assurément, pour exécuter
son dessein, il ne pouvait choisir de moyen
plus convenable que celui d'exposer sous les

plus vives couleurs ces grands exemples des
patriarches, aux yeux de la nation à laquelle
il devait donner par écrit des droits et des
lois. Quoi de plus relevé pour dépeindre la

providence du Créateur que les histoires d'A-
braham, de Jacob et de Joseph? Quoi déplus
propre à faire éclater la longanimité de
Dieu pour les crimes , sa justice sévère sur
les pécheurs endurcis, et son affection toute
paternelle pour tous les justes, que l'histoire

de Noé, du déluge et de la destruction des
cinq villes coupables? Quelle influence de-
vaient avoir sur les esprits des descendants
ces exemples de justice, de piété envers Dieu
et de patience invincible dans les adversités,
représenlés avec éclat dans la personne de
leurs ancêtres et de leurs premiers parents,
qui étaient à leurs yeux comme autant de
héros sacrés. Ce fut en partie la raison qui
engagea Moïse à dresser avec tant de soin la

généalogie de Seth, avant le déluge, et celle

de Sein après le déluge, afin qu'après le récit

de la dispersion des nommes à l'occasion de
la tour de Babel, il réunît l'histoire elle-même
sur la seulefamilledejPhalcgetd'llehertjueles
Juifs et surtout le Sauveur du monde devaient
avoir pour ancêtres. La promesse que Dieu
avait faite aux pères des Juifs de leur èrivoj er

ce sauveur qui devait naître de leur race,

est, toutes les fois que Dieu la répète, décrite

avec soin et du style le plus relevé Jnar Moïse
( comme un privilège particulier a toute la

nation, el dont toute la législation mosaïque
cl le gouvernement de celte nation tendaient

KG

à conserver la mémoire et à faciliter en son
temps IVm'i ut ion )

: rien en effet ne pouvait

être plus puissant qu'une attente aussi cer-
lainc pour ranimer les espérances de tout un
peuple, et pour le retenir dans la foi de Dieu
en même temps que dans la soumission à

nne loi appuyée sur un fondement aussi il-

lustre.

Tout le zèle et toute la prévoyance du lé-

gislateur avait aussi continuellement en vue
de consigner avec soin, dans cette espèce

d'e\orde, tout ce qui avait donné lieu aux
changements arrives dans té nation, et à
rétablissement de toutes les coutumes et de

toutes les lois , comme la loi du sabbat , de

la circoncision, de l'abslinence [Genèse,
XXXII). Il grave aussi dans leur âme les

promesses faites par Dieu à Abraham sur le

sort temporel de ses descendants , qu'il lui

avait promis de multiplier en une grande
nation . et de rendre maîtres dé la terre

de Chanaan. Il rapporte ensuite la malédic-

tion de Noé contre son fils Chanaan , ma-
lédiction qui fut le principal motif «le faire

transmettre cette terre aux Israélites. De là

il vient a raconter le droit d'aînesse assuré

à Jacob, les promesses qui lui furent faites

avant et après sa naissance, et l'exclusion

d'Esaii ; il décrit en même temps l'origine

des Moabites , des Ammonites et des Phi-

listins, les ennemis perpétuels d'Israël. Voilà

ce que j'avais à dire sur le dessein même de

son ouvrage.
3° Quant à la loi donnée par Moïse, on

doit dire généralement qu'elle est bien éloi-

gnée de la perfection de la loi donnée ensuite

par Jésus-Christ , mais que cependant elle

surpasse presque autant en sagesse les lois

de presque tous les autres législateurs païens.

Le fondement de celte loi avait préparé
l'unité de Dieu créant l'homme à son image,

el choisissant dans tout le genre humain la

famille du fidèle Abraham pour en faire une
nation et un peuple particulier élu entre

toutes les nations , et contractant enfin avec

ce peuple une alliance éternelle aux pieds

du mont Sinaï. Or, au résumé . le but de

cette alliance se réduit lout entier aux de-

voirs d'une parfaite union qui doit régner

entre ce peuple et Dieu : Ecoule, Israël (c'est

ainsi que le législateur de Dieu nomme ce

peuple dans le Deutér., chap. VI, vers. !

Seigneur (on Dieu est un. Tu aimeras I

gheur (on Dieu de tout ton cœur et de toute

ton âme et de toutes (es forces , et tu raconte-

ras ces préceptes à (es pis , et tu les méditeras

assis dans (a maison, en voyage, dans le som-

meil et au réveil. Lisez le chap. X. vers. 12,

du DèUléronomc, et vous verrez que l'esprit

de toute la loi mosaïque n'est autre que
l'amour parfait de Dieu , el une crainte vrai-

ment filiale et nullement servile. Après vient

le Décalogue des préceptes . qui embrasse
dans un abrégé admirable lout le résume du
droit naturel et divin. On ajoute des pro-
messes et des menaces qui se réalisent immé-
diatement dans les récompenses et dans les

châtiments temporels, comme plus pas-
sants ,

pour frapper l'intelligence d'un peu-
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pie si grossier ; cepenoant la promesse du
Messie qui devait venir de leur nation plu-
sieurs siècles après , suppose ouvertement
les biens et les maux futurs de l'autre vie,

ainsi que l'espérance qu'avaient les patriar-

ches de voir ce même Messie dans sa chair,
et qui est exprimée plus d'une fois dans le

Pentateuque et dans le livre de Job, que l'on

croit communément avoir été composé par
Moïse pour la consolation des enfants d'Is-

raël lorsqu'ils habitaient le désert. A ces
saintes institutions le législateur ajoute des
rites et des cérémonies pleines de majesté,
des jours de fêtes qui rappellent la mémoire
des prodiges que Dieu avait faits pour déli-

vrer Israël de ses ennemis , et un grand ap-
pareil de lois et d'observances constituant
un gouvernement profane et sacré. Quoique
cet appareil puisse paraître à plusieurs ex-
cessif et inutile, il était néanmoins nécessaire
et avait été établi très-sagement pour séparer
le peuple de Dieu des autres nations, et le dé-
tourner de l'idolâtrie pour laquelle l'exemple
commun de tout le reste du genre humain
lui donnait un si grand penchant.

4° Examinez ensuite la prévoyance de ce
sage législateur dans l'ordre admirable qu'il

a établi dans sa république par le partage
des tribus , et dans l'observance perpétuelle
de la loi, qu'il a assurée par la séparation de
la loi lévilique , destinée à protéger l'exécu-
tion de la loi et à remplir les fonctions sa-
crées

, par la répartition de cette même tribu
dans toutes les autres , et enfin dans la pré-
vision de tous les événements futurs aux-
quels la loi avait pourvu d'une manière si

parfaite que jamais à aucune époque il ne
fut besoin ni même permis à aucun roi d'y
ajouter ou d'y retrancher quelque chose , ou
même d'y changer un seul point. Voyez le

Deutér., chap. IV, vers. 2, et le chap. XII,
vers. 32, etc., etc. Cependant la preuve la
plus remarquable de la sagesse et de la pré-
voyance qui régnent dans la loi de Moïse,
c'est que tous les préceptes du législateur
sont combinés de manière à faire voir ou-
vertement que cette loi n'est qu'une espèce de
préparation à une autre loi beaucoup plus
auguste , beaucoup moins à charge par la
multitude des cérémonies , et féconde en ver-
tus d'un ordre plus relevé. Afin de retenir
son peuple dans l'attente de celte loi , il lui
annonce en termes formels l'arrivée do ce
grand prophète et législateur qui doit naître
d'Abraham leur père commun, et il l'exhorte
à l'écouter avec attention {Deut.,chap.Wni,
vers. 15). Le Seigneur ton Dieu te suscitera
un prophète comme moi, de ta nation et de
tes frères ; tu Vécouteras Et le Seigneur
dit

.;
Je mettrai mes paroles dans sa bouche....

Et je me vengerai de celui qui n'aura pas voulu
écouter ses paroles. Après avoir fait cette
réflexion et après avoir considéré la sim-
plifié de celle nation à laquelle ces lois de-
vaient être données, il est de toute évidence
((lie les choses mêmes qui sont moins par-
liiles dans telle loi, et qui s'écartent de la
perfectiop d'une haute vertu , ont été sage-
». eut disposées par Moïse , d'abord pour
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s'accommoder aux coutumes de son peu-

ple , puis pour laisser quelque chose à cor-

riger et à parfaire au Messie, qui devait être

auteur d'une loi plus relevée, afin que la

différence même des deux lois et la supério-

rité de la dernière sur la première servissent

à faire connaître plus clairement la mission

divine du Messie. Et après ces remarques ,

il est clair, ce me semble , que Moïse a été

un homme d'une haute sagesse, et bien éloi-

gné d'une grossière simplicité , de sorte qu'il

n'a pas été si facilement accessible aux illu-

sions de vains prestiges et d'une imagination

en travail , mais qu'au jugement raisonna-

ble d'Origène (P r
liv. contre Celse) et de

tous les hommes sages , il doit être préféré

sous mille rapports pour la sagesse et pour
la prévoyance , à tous les législateurs des

autres pays qui sont venus après lui.

La démonstration du second chef, savoir,

que Moïse lui-même n'a pqs voulu tromper,

est également facile et claire ; car bien que ,

eu égard à la sublimité de son génie , il pa-
raisse avoir été certainement assez habile

pour imposer à son gré à un peuple si gros-

sier plusieurs choses (outre celles qu'ils

avaient perçues, non-seulement par les yeux,
mais encore par tous les sens à la fois), sur-

tout dans celles que Dieu avait traitées seul

avec lui, à part et sans témoins; cependant

il n'a enseigné que la vérité, et il n'a voulu

confirmer que par de vrais prodiges la doc-

trine et l'origine divine de la loi ; c'est ce que
prouvent assez évidemment son ton constant

de probité ouverte et de candeur ingénue,

ainsi que sa haute piété envers Dieu, dont

tous ses écrits et ses actions donnent des

preuves non suspectes et évidentes. On ne

remarque nulle part qu'il ait jamais cherché

quelque intérêt ou quelque avantage parti-

culier, soit du côté de la gloire, de la dignité,

des délices , soit du côté des biens de la for-

tune, de sa félicité propre ou de celle de sa

famille. S'il a commis quelque faiblesse, il ne

l'ensevelit pas dans le silence, il ne rougit

pas de transmettre par écrit à la mémoire de

ses descendants celte imperfection de l'or-

gane qui le forçait à balbutier, et le péclîé

de son incrédulité qui lui mérita d'être sévè-

rement puni par Dieu, et d'être exclu de la

possession d'une terre qu'il avait désirée et

cherchée pendant tant d'années avec tant de

fatigues et de chagrins. Il raconte avec la

même ingénuité les fautes de son frère et de

sa sœur, et les châtiments qui les suivirent.

Parlant de lui-même comme d'un étranger,

il semble ne s'occuper uniquement que de

la gloire et du salut de la nation qui lui a été

confiée, de sorte que bien qu'il se révèle

parfois, il donne pourtant de lui l'idée d'un

homme désirant continuellement se cacher,

sans que jamais l'on remarque qu'il épie ces

occasions et recherche ces artifices que l'or-

gueil, l'hypocrisie ou l'amour-propre pour-
suivent avec tant de soin. Enfin ce grand
chef du peuple juif meurt sans s'occuper de

ses intérêts et de ceux de ses proches, après
avoir tout fait pour perpétuer la mémoire
des bienfaits et des préceptes de Dieu- H
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laisse après lui ses cnfanls au milieu de ses

concitoyens sans aucune distinction de * 1
1

—

gnité et sans aucune prérogative de fortune,

quoique par ses innombrables bienfaits et

par sis grandes actions il se lût concilie non-
senlement l'admiration, mais encore l'amour
de toute sa nation qu'il tournait à son gré

par un seul signe. Sa méthode d'écrire est

celle d'un grand législateur et d'un véritable

chef. Elle se distingue par un caractère si

particulier, que je ne sais quoi d'authenti-

que, étranger à tout autre écrivain, frappe
dans tous ses livres les yeux et la pensée du
lecteur. La simplicité de sa diction est en
même temps si sublime et si pleine de ma-
jesté, que rien ne semble pouvoir en appro-
cher. Voyez l'éloge de Moïse par Philon dans
Eusèbe (Prépar. évang., lit. VIII, chap. 2).
Il raconte avec un style simple et d'un ton

tranquille et accoutumé à de pareilles cho-
ses , des prodiges qu'on ne vit dans aucune
autre histoire, et qui sont au-dessus de toute

portée humaine ; aussi a-t-il continuellement
l'air d'un homme qui ne veut rien moins
qu'en imposer, et qui ne dit pas de grandes
choses pour tromper des ignorants, mais qui

persuade pleinement par la noble ingénuité
de son récit. En un mot, nulle part aucun
indice d'imposture ou d'intention fraudu-
leuse, mais au contraire tous les caractères
de la plus intègre vérité se révèlent à un
haut degré dans tous les écrits mosaïques.

6* Il nous reste à démontrer en troisième

heu que Moïse n'a pu nullement tromper. Ceci
est évident par les mêmes raisons avec les-
quelles le même principe a été prouvé plus
haut, § 278, n. 2, par rapport aux apôtres de
Jésus-Christ. Assurément dans des piits si pu-
blics qu'ils tombaient sous le sens d'une na-
tion entière pendant plus de quarante ans,
et dans des prophéties du premier ordre par
lesquelles Moïse faisait ajouter foi à sa mis-
sion divine, il ne pouvait y avoir aucune
fraude, et s'il s'en glissait quelqu'une, elle

devait bientôt être facilement découverte.
Dans l'Exode, dans le livre des Nombres

,

dans le Lévitique, dans le Deutéronome,
Moïse ne rapporte pas des événements pas-
fét et rapportés par des auteurs incertains,
ma s des faits présents, dont il ne donne
d'autres témoins que les yeux de toute la na-
tion, et d'autres preuves que l'expérience
même des propres sens de cette nation , con-
tinuée pendant quarante ans. 11 ne parle pas
seulement en général et en abrégé des choses
qu'il raconte, mais il rapporte en détail tou-
tes sortes de circonstances, sûr qu'il est de
ne pas être convaincu de mensonge, et d'être
même à l'abri du soupçon. Bien loin d'user
de précautions pour se concilier un peuple
irrité, il reproche sévèrement à chaque page
à ce peuple même son ingratitude , ses cri-

mes et la dureté de son cœur envers un Dieu
si bienfaisant. Pensez-vous que les ruses ar-
tificieuses d'un homme ou les prestiges du
diable puissent illusionner jusqu'à faire ac-
cepter au nom de Dieu à une nation entière
le joug d'une loi sévère, et cela pendant plus
de quarante ans, cl donner le change sur des

prodiges du premier ordre si nombreux et si

grands, comme nous l'apprend le témoignage
menu de Moïse? Songes au massacre «Je

de lous les premiers—nés des Egyptiens, ra-
conté par fcfoYse, el arrivé en une seule nuit,

songez au passage de la mer Rouge, aux mi-
racles sans nombre opères journellement
dans le désert, au pain do ciel donné chaque
jour à un million d'hommes, aux torrents

d'eanx sortis en un moment des rochers, à la

colonne de feu et à la nuée qui les condui-
saient le jour et la nuil, etc, etc. Voyez ce

que j'ai dit S 179 et suiv. Mais, supposez que
l'imposture ait pu se glisser dans ces mira-
cles par nn moyen quelconque : s'il y avait

de la supercherie dans les prophéties de
Moïse, eût-elle pu, du moins, être ignorée
longtemps? Le temps lui-même et l'événe-

ncment ne justifiant pas des prédictions si

précises et si formelles, ne devaient-ils pas
révéler l'évidence de l'imposture? Quelques
exemples de ces sortes de prophéties incon-
testables aux yeux des chrétiens comme aux
yeux des Juifs, leurs ennemis, et plus clairs

que la lumière du soleil, nous tiendront lieu

de mille et décideront cette question si pé-
remptoirement, qu'il ne sera pas permis de

douter prudemment des autres prodiges ,

quoiqu'ils soient moins clairs et moins évi-

dents. Dites quel législateur fut jamais assez

imprudent ou assez sûr de la durée de sa

puissance, dans des temps recule-,
; our an-

noncer à sa nation, au nom même de Dieu
et en termes si précis, toutes sorles de pros-

pérités pour tout le tempsà venir, tant qu'elle

serait fidèle à garder les lois qu'il lui avait

données , et pour lui prédire au conlraire

l'arrivée des plus grands malheurs toutes [es

fois que , par un crime commun elle s'écar-

terait de leur observance? .Moïse est le seul,

de mémoire d'hommes, qu'on sache avoir ose

pareille chose, et en cela, sans aucun doute,

il fut le plus fou des hommes, ou il fût sûr de

l'esprit divin qui l'inspirait. Dans l'Exode,

chap. XIX, vers. 3, i, 5 et 6, et dans le Deu-
téronome , chap. XXVI, vers. 18, 19, il pro-

met formellement au nom de Dieu les plus

grandes prospérités aux Israélites, s'ils sont

dociles à la loi divine qu'ils ont reçue par son
entremise. Dans le Lévitique, chap. XXVI,
il répète la même prédiction beaucoup plus

clairement encore, il promet aux Israélites,

s'ils gardent la loi de Dieu, des pluies néces-

saires aux temps marqués, la fertilité de leurs

champs , une récolte abondante, la pai\ . la

sécurité , une victoire perpétuelle sur leurs

ennemis; il leur prédit au contraire, s'ils

transgressent celle loi, toutes sortes de maux,
des maladies, la peste, des guerres, des de-

faites, une famine affreuse qui les réduira à

dévorer de la chair humaine et à manger
leurs propres enfants, la désolation de leur

pays, et enfin la dispersion de leur nation

entière ; tous maux dont ils ne seront déli-

vrés que par une sérieuse pénitence et une
sincère conversion. Et que personne ne soup-

çonne Moïse d'avoir fait ces prédictions avec

plus de présomption que de science certaine;

après avoir, aux chap. IV, VIII et XI du
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Deutéronome, répété en termes précis ces

promesses et ces menaces, il annonce for-

mellement, au ch. XXXI, que le peuple s'é-

cartera réelîement un jour de l'obéissance

qu'il doit à sa loi, et que par conséquent il

éprouvera certainement les malheurs dont il

l'a menacé au nom de Dieu ; et pour ne lais-

ser aucun doute à sa prédiction, au chap.

XXXIII, il compose lui-même ce célèbre

cantique rempli d'expressions sublimes :

deux, écoutez ce queje vais dire, que la terre

écoute les paroles de ma bouche, etc. Il or-
donne que les Israélites l'apprennent par
cœur et le chantent de temps à aulre. Dans
ce cantique pourtant toutes ces prédictions

des récompenses et des châtiments, ainsi que
des prévarications futures de la nation sont

fort au long inculquées à tout le peuple.

Doutez-vous maintenant que ces prédictions

si étranges n'aient été accomplies à la lettre

dans la nation d'Israël? Parcourez les his-

toires de Josué et des Juges ; les livres des

Rois et des Paralipomènes. Vous lirez dans
Josué, chap. XXIV, vers. 31 : Israël servit le

Seigneur pendant -toute la vie de Josué et des

vieillards qui vécurent longtemps après Josué;

et chap. XXI, vers. 43 : La paix a été donnée
(par le Seigneur) à toutes les nations des en-

virons , et nul ennemi n'a osé résister, mais
tous ont été réduits en leur pouvoir. Il n'est

pas une seule parole dont Dieu leur ait promis
par Moïse Vaccomplissement, qui ait été vaine,

et toutes ont été justifiées par l'événement.

Mais prenez maintenant le livre des Juges ,

chap II , vers. 10, et voyez avec le change-
ment de l'obéissance d'Israël le change-
ment de la conduite de Dieu à son égard :

Toute cette génération (qui avait obéi à Dieu
et à sa loi depuis Josué) a été réunie à ses

pères, dit l'écrivain sacré; et d'autres se sont

élevés qui ne connaissaient pas le Seigneur et

les traités qu'il avait faits avec Israël. Et les

enfants d'Israël ont fait le mal devant le Sei-

gneur, ils ont servi Baal et ils ont abandonné
le Seigneur, le Dieu de leurs pères El qu'en

est- il résulté? Le Seigneur, irrité contre

Israël, les a livrés entre les mains des spolia-

teurs, qui les ont pris et les ont vendus aux en-

nemis qui habitaient aux environs : et ils n'ont

pas pu résister à leurs adversaires ; mais par-
tout où ils voulaient aller, la main du Sei-

gneur était sur eux, comme il l'avait dit et

comme il l'avait juré : et ils ont été grande-

ment affligés Et lorsque le Seigneur susci-

tait des juges , sa miséricorde apparaissait

alors, et il entendait les gémissements de son
peuple affligé, et il les délivrait de la ruine

des dévastateurs. Mais lorsque le juge était

mort ils retournaient, et commettaient déplus
grands crimes que n'en avaient commis leurs

pères Et la fureur du Seigneur s'irrita

contre Israël, etc. Vous avez la une idée gé-

nérale des vicissitudes perpétuelles arrivées

au peuple choisi de Dieu, depuis le temps de

Josué, successeur de Moïse, jusqu'à la dis-

persion complète de cette nation sous l'em-

pereur romain Vcspasien. Lisez dans ce

même livre dos Juges les chap. 111, vers. 7,

9 et 15; IV, 1, 3, cl les suiv..; VI, 1, 7; X, 0,

10 ; XIII, 1 ; XX, 26. Dans le troisième livre
des Rois, chap. XI, vers. 11, 12, et chap. XII,
vous lirez que le royaume de Juda a été di-

visé en deux parties pour avoir négligé la

loi de Dieu ; et lorsque Jéroboam, premier
roi d'Israël, établit, par une politique mal
entendue, l'idolâtrie pour fondement dans
son royaume, vous lirez dans ce même li-

vre, chap. XXIII, que la ruine de sa famille
lui fut bientôt annoncée. Vous pourrez lire

de semblables vicissitudes dans tout le cours
des royaumes de Juda et d'Israël, jusqu'à la

destruction de l'un et de l'autre et jusqu'à la
captivité deBabylone; bien plus,même jusqu'à
la ruine de la nation entière. Enfin, il est
évident, par la même histoire judaïque, que
les Juifs ont été de tout temps persuadés
que les biens et les maux qui leur étaient
arrivés à toutes les époques étaient le résul-
tat des promesses et des menaces de Moïse :

Josias, Jérémie, Baruch, Esdras, Néhémie
l'ont proclamé publiquement avec l'assenti-

ment général du peuple.
Mais ajoutons d'autres prophéties sembla-

bles de Moïse. Dans le livre des Nombres,
chap. XXIV, vers. 22, Moïse prédit au
peuple, qui se laissait abaître à cause des
faux récits des espions envoyés pour explo-
rer la terre de Chanaan, qu'aucun de ceux
qui avaient vu en Egypte les prodiges que
Dieu avaient opérés pour eux ne verrait la
terre promise à leurs pères par le Seigneur,
mais que tous mourraient dans le désert,
excepté seulement Josué et Caleb. El voilà
qu'après quarante ans passés dans le désert,
dans des mutations de lieu continuelles,
lorsque avant d'entrer dans le pays de Cha-
naan (Nombr., XXVI, 63) on fait le dénom-
brement des Israélites, on ne trouve survi-
vant aucun de ceux dont Moïse et Aaron dans
le désert de Sinuï avaient fait le dénombrement
auparavant, c'est-à-dire aussitôt après la sor-
tie d'Egypte El aucun d'eux ne survécut,
si ce n'est Caleb et Josué.

Dans l'Exode, chap. XXXIV, vers. 23, on
trouve une loi vraiment prophétique et toute
particulière entre les autres : A trois époques
de l'année, tout mâle paraîtra devant le Sei-

gneur tout-puissant, Dieu d'Israël. Car lorsque
j'aurai chassé les nations de devant votre face
et que j'aurai étendu les limites de voire pays,

lorsque vous monterez et lorsque vous VOUS
présenterez trois fois l'année devant le Sei-
gneur votre Dieu, nul nç formera des entrepri-

ses secrètes contre votre pays, Parcourez toute
l'histoire de la nation juive, et vous ne trou-

verez pas un seul exemple contraire à celle

prédiction.

Cette loi du Lévitique (chap. XXV, v. k)

est encore plus admirable : La septième année
ce sera le sabbat et le repos de la terre consa-
cré en l'honneur du repos du Seigneur. Vous
ne sèmerez point voire champ , et vous ne tail-

lerez point votre vigne. Vous ne moissonnerez
point ce que la terre aura produit d'elle-même.

Dans ce même chapitre, vers. 10 cl 11, il est
ordonné d'observer la même règle pour la

cinquantième année. Enfin, c'est ainsi qu'au
verset 20 continue le tcxle satre : Si vous
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dites: Que mangerons-nous lu septième anm >

.

si nous n'rn o'tis poirit senti! et si nous n'avons

point recueilli de fruits de rios termes? Je ré-

pandrai mu bénédiction sur voua en la sixième

année, et élit portera autant d< fruits que trois

autres : et vous sèmerez la huitième année et

vous mangerez vos anciens fruits jusqu'à la

neuvième année; vous vous nourrirez des vit ux
jusqu'à ce qu'il en vienne de nouveaux. Loi

vraiment singulière, et qui cependant a tou-

jours été observée dans la nation juive avec

un heureux résultat.

Dans les Nombres (chap. V, v. 12 ) vous

pouvez lire une autre loi prophétique pour la

femme soupçonnée d'adultère, sur l'eau mau-
dite qu'on doit lui présenter à boire, si elle

la boit et qu'elle soit réellement coupable d'a-

dultère , il est ordonné que son ventre s'enfle

et que sa cuisse se pourrisse, et quelle soit un
exemple pour tout le peuple; si au contraire

elle n'a point été souillée, elle ne ressentira au-

cun mal. Une promesse de celte espèce n'a

pu être insérée dans les lois que par le plus

fou ou le plus divinement inspiré des légis-

lateur. Assurément l'accomplissement de

cette promesse n'a pu être rare; si cepen-
dant il a été rare qu'on en fît mention , c'a

été parce que toujours il a eu lieu lorsque le

cas de cette loi revenait.

La même preuve se trouve encore dans

cette loi du Dcutéronome, ch. XVII, vers. 16,

qui défend au roi futur d'Israël de ramener
le peuple en Egypte pour y acheter des che-

vaux, sous prétexte de rétablir la cavalerie,

et de ne pas craindre {chap. XX, vers. 1) un
ennemi mieux fourni que lui en cavalerie

,

et maître d'un plus grand nombre de chars

armés de faux. Loi on ne peut plus impru-
dente si elle vient d'un homme, mais fort sage

au contraire si elle vient de Dieu. Voyez, en
effet, si Israël a jamais été vaincu parce que

les chars ou les chevaux lui manquaient?
Autant de fois les Juifs tombent dans l'idolâ-

trie, autant de fois ils sont vaincus par leurs

ennemis ; mais comme tous leurs prophètes

le proclamaient publiquement, ce malheur

était toujours un effet des menaces de Moïse

et de leur désobéissance à la loi ,
jamais il

ne fut le résultat de leur faiblesse ou de leur

défaut de cavalerie. Aussitôt, au contraire,

qu'ils venaient à résipiscence, ils étaient

vainqueurs, quelle que fût alors leur fai-

blesse et leur peu de ressources humaines.
Bien plus , lorsque leurs rois rebelles à celle

loi de Moïse commencèrent à se confier da-

vantage dans leur cavalerie et dans leurs

chars , que dans le secours de Dieu , le pro-

phète Isaïe les menaça des malheurs qui al-

laient en résulter; voici ses expressions

(chap. XXXI, v. 1) : Malheur à ceux qui des-

cendent en Egypte pour y chercher du secours,

Îui espèrent dans la cavalerie, et qui mettent

tur confiance dans les chars et dans les cava-

liers, et qui ne se sont pas confiés dans le Saint

d'Israël, et qui n'ont pas recherché le Sei-

gneur. Assurément Moïse fut un homme reli-

gieux, mais un mauvais politique 1 11 fut bien

plus que tout cela : ce fut ou un prophète ou
un fou. Dites-moi , s'il vous plaît , celui qui

osera donner le nom d'imbécile à l'auteur du
Peritalèùq'àe , nVst-il pas ïùl-mémé le plus
inepte des hommes ? *fout homme raisonna-
ble doit donc avouer qu'il est également <\ |-

(leut
,
par tout ce qoe nous avons dit, que

Moïse n'a voulu ni n'a pu mettre en œuvré
aucun genre d'imposture, et qu'il lui a été
aussi impossible de tromper, que d'être
trompé lui-même, en sorte que comme té-

moin, il mérite la confiance historique la plus
étendue que l'on puisse accorder.

L'éclat de cette démonstration frappe a?ec
une telle force les hommes ai uglés d'un en-
têtement volontaire, que les déistes eux-mê-
mes ne persistent pas d'ordinaire fort long-
temps à vouloir conserver celle batterie. SI

vous les entendez quelquefois donner le nom
d'imposteur à Moïse, vous verrez qu'ils ne
le font pas d'une manière suivie; car ils sa-
vent bien qu'ils ne peuvent soutenir par au-
cun argument le prétexte de celle injure, ni

résister à l'évidence des raisons de leurs ad-
versaires. Ils recourent donc à une autre
défense. Ils savent que Moïse a été regardé
unanimement par toutes les nations, comme
le législateur des Juifs; ils savent que par là

même il est nécessaire que la loi des Juifs

lui ait été contemporaine, et qu'il n'en existe

pas d'autre que celle qui est contenue dans
le Pentateuque. Us avouent donc, parce qu'ils

y sont réduits, qu'on ne peut accuser Moïse
d'imposture, ni nier que le Pentateuque ne
soit aussi ancien que Moïse ; cependant ils

disent d'un ton tranchant, que ce livre a été

interpolé par je ne sais quel imposteur,
seul ou réuni avec plusieurs autres , et a été

ainsi rempli de tous ces prodiges et de toutes

ces prophéties dont il fourmille aujourd'hui
si ridiculement, à ce qu'ils disent. Allons et

tournons nos atlaques et tout l'appareil des
armes de la plus claire vérité, pour chasser
notre ennemi de la retraite où il se ré-

fugie.

§ 306. — Il a été tout à fait impossible que
le Pentateuque, une fois écrit par Moïse, ait

été altéré dans la suite par l'interpolation

frauduleuse de quelque imposteur. — Je le dé-

montre.—Voyez,en effet,comme celégislatcur

prévoyant et sage a pourvu avec soin à tous

les dangers de fraude. Pour garder toute la

loi et le dépôt sacré de toute la religion , ri

établit exprès une tribu tout entière , à la-

quelle il confie au nom de Dieu, avec les dî-

mes et les offrandes , le soin de toutes les

choses sacrées, et surtout de la loi qu'il avait

écrite. Lévi et ses fils sont consacrés à Dieu
en quelque sorte , comme la dixième partie

du peuple. Aaron est choisi dans la famille

de Lévi pour être souverain pontife, et le sa-

cerdoce est établi héréditaire dans sa famille.

C'est ainsi que les autels acquierrent leurs

ministres, et la loi ses défenseurs et ses gar-
diens spéciaux. Dans tout le cours des siècles

jusqu'à l'arrivée du Messie, le peuple Israé-

lite est obligé en tout temps et en toute ren-

contre de conformer toute sa politique ci\ île

et sacrée, aux ordonnances de la loi mosaï-

que confiée à ces gardiens. Aussitôt après la

promulgation de la loi (Deutér., IV, 2, e(
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XII, 32), il est défendu à tout homme, roi ou
piètre, sous peine des derniers châtiments

d'oser jamais ajouter, ou retrancher quelque

chose à la loi. Cependant à cause de la mul-
tiplicité des charges publiques et des céré-

monies religieuses, il fallait à chaque ins-

tant recourir à la loi , soit pour fixer l'é-

poque des jours de fête, soit pour veiller

à l'exécution des rites, sacrifices, offrandes

et cérémonies , soit pour rendre légales

toutes les actions civiles privées ou publi-

ques , telles que les mariages, les contrats,

les jugements , les obsèques des morts , les

successions, la forme des vêlements, et géné-

ralement tout ce qui concernait les usages et

les mœurs de la nation. Toute la nation res-

pectait cette loi comme venant du ciel, et ne

lui reconnaissait pas d'autre auteur que
Moïse, comme dans la suite Rome citait tous

les jours et à toute heure, les lois de Romu-
lus, de Numa et des Douze Tables, comme
Athènes citait Solon, Sparte, Lycurgue, et

ses décrets dans tous les événements, tous

les jours et à toute heure. Ce même livre

contenait seul tous les préceptes de probité

et de vertu, et les Juifs n'en avaient pas

d'autres pour régler leur conduite. Ils étaient

obligés de le feuilleter sans cesse, de le mé-
diter jour et nuit, et d'en tirer pour eux des

maximes et des sentences qu'ils devaient

avoir continuellement devant les yeux. On
apprenait aux enfants des deux sexes à lire

dans ce même livre, et la même règle était

prescrite aux parents pour élever leurs en-

fants ; elle consistait à leur apprendre celte

loi, à la leur inculquer et à leur recomman-
der de l'apprendre par cœur et de l'observer

avec soin, parce que c'était la seule source

où ils puiseraient la véritable sagesse. Aussi

était-il nécessaire que ce livre fût continuel-

lement dans les mains de toute la nation.

Outre la lecture particulière que chacun en
particulier était obligé d'en faire assidûment,

il avait été réglé qu'on en ferait tous les sept

ans une lecture publique, et comme une pro-

mulgation à la fêle des Tabernacles, à la-

quelle le peuple se rendait pendant huit

jours, d'après l'ordre de la loi {Deulér., XXXI;
II d'Esdras, VIII, 17); voyez aussi ce que
d'après Philon et Josèphe, Kusèbe (Prépar.

Etang., liv. VIII, chap. 2) rapporte de la

lecture et de l'explication qu'on avait cou-
tume de faire chez les Juifs tous les jours de

sabbat. Moïse avait encore ordonné {Dcutér.,

XXXI, 26) que le texte manuscrit de ce li-

vre fut déposé dans l'intérieur de l'arche

d'alliance. C'était sur cet exemplaire auto-

graphe que les lévites et les prêtres copiaient

d'autres exemplaires qu'ils relisaient avec

soin, et qu'ils collationnaient avec le texte

original qui servait aussi, lorsqu'il se glis-

sait quelque faute dans les exemplaires or-

dinaires par la négligence ou la malice des

copistes, à corriger
1

sur-le-champ ces erreurs

sur les manuscrits authentiques. Les rois

futurs du peuple de Dieu étaient obligés, par

une loi formelle {Dcutér., XVII, 18), de rc-

covoir des mains des prêtres un exemplaire

ainsi correct de la loi mosaïque pour lo co-

pier eux-mêmes de leur propre main, et le

lire assidûment pendant toute leur vie. Ainsi
il était absolument nécessaire que tout juif
qui aurait osé entreprendre d'altérer la loi

de Moïse, fît de deux choses l'une : ou qu'il
réunît en son pouvoir tous ou presque tous
les exemplaires de la loi qui se trouvaient
dans toute la nation, pour qu'il pût ajouter
ou retrancher, ou qu'après la perte de tous
les autres exemplaires il ait pu à son gré
changer et mettre sous une aulre forme le
petit nombre qui en restait. Il est évident de
soi-même que le premier cas n'a pas pu

|

avoir lieu. Mais est-il vraisemblable que
l'autre soit jamais arrivé? Ils disent que
pendant la captivité de Babylonc les exem-
plaires de la loi ont été réduits à une telle
rareté, et que la loi elle-même est tombée
par son interruption dans une désuétude et
un oubli si grands, qu'Esdras, en recueillant
tous les livres sacrés des Juifs, a fort bien pu
intercaler dans le reste du texte les prodiges
et les prophéties qu'on y lit maintenant.
Mais voyez comme la providence de Dieu a
donné un moyen infaillible de convaincre
cette supposition de fausseté, en justifiant
non-seulement Esdras , mais encore tout
autre qui eût pu le précéder ou le suivre, de
tout soupçon d'une pareille interpolation

,

et bien plus, en rendant cette même inter-
polation impossible à tout homme. Les dix
tribus d'Israël qui se séparèrent du peuple
sous Roboam lorsque le royaume de Sama-
rie eut été fondé par Jéroboam, ne gardèrent
dans leur schisme que le seul Penlaleuquc
de Moïse, et rejetèrent absolument tous les
autres livres de l'Ecriture judaïque. Après
que Salmanasar eut emmené à Babylone ces
dix tribus en captivité, lorsque Assaraddon,
fils de Sennachérib, eut réuni le royaume
de Babylone à celui de Ninive, sous le gou-
vernement de ce culhéen, les peuples d'Assy-
rie furent envoyés pour habiter la Samarie,
et furent dans la suite appelés samaritains.
{Voyez IV Rois, XVII, 24). Ces derniers joi-
gnirent le culte des idoles au culte du Dieu
d'Israël, et obtinrent du roi Assaraddon un
prêtre israélite qui leur enseigna la religiondu
Dieu d'Israël, c'est-à-dire la loi mosaïque, au
moyen du Penlaleuquc, qu'il leur communi-
qua. Voilà pourquoi depuis ce temps jusqu'à
notre époque, ces samaritains n'admettent
d'autres Ecritures judaïques que les cinq
livres de Moïse contenus dans le Penlaleuquc.
On rencontre quelques fragments de l'his-

toire de celle nouvelle nation des samari-
tains voisins de Jérusalem , dans les an-
ciennes Ecritures des Juifs et dans les autres
historiens profanes, ainsi que dans l'Evan-
gile de saint Jean, chapitre IV, et dans plu-
sieurs chapitres des Actes des apôtres, et

ces fragments sont, chacun en particulier,

autant de témoignages qu'H a existé dans ces
samaritains contre les Juifs de Jérusalem,
une haine non moins héréditaire que celle

qui avait eu lieu d'abord entre les dix tribus

du royaume d'Israël et les deux tribus du
royaume de Juda, lors de la première sépara-
tion de ces deux royaumes, sous Roboam et
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Jéroboam. D'abord, lorsque Zorobabel rc-

renn de la captivité rebâtissait le temple de

Jérusalem, les samaritains, jaloux de la

gloire de contribuer à sa réédification, vou-

laient anssi qu'on les y employât, sous pré-

texte qu'ils adoraient eux-mêmes le Dieu
d'Israël. Mais les enfants d'Israël, détestant

leur double culte , rejetèrent absolument
leurs demandes; et les samaritains, irrités de
ce refus, n'omirent dans la suite aucun arti-

fice ni aucune violence pour gêner et retar-

der le travail des Juifs {Voyez 1er liv. d'Es-
dras, IV, 8). Dans le second livre des Ma-
ebabées, chap VI, vers. 2, il est fait mention
d'une dispute célèbre qui s'éleva entre les

Juifs et les samaritains, vers l'an 604- de la

fondation de Rome. Ces schismatiques s'é-

taient joints, selon leur coutume, aux enne-
mis des Juifs; et pour apaiser le courroux
d'Antiochus Epiphane , ennemi juré des

Juifs, ils consacrèrent à Jupiter Hospitalier,

le temple qu'ils avaient sur le mont Garcius.
Malgré cette profanation, ces impies osèrent
dans la suite soutenir à Alexandrie, en pré-
sence de Ptolémée Philométor que leur tem-
ple était beaucoup plus auguste que celui de
Jérusalem. La dispute étant soutenue de
chaque côté, les deux parties s'engagèrent
sous peine de mort à prouver leur assertion

par les paroles mêmes de la loi de Moïse. Les
samaritains ayant perdu leur cause payèrent,
comme il était convenu, leur témérité de leur
tête; et s'affermirent en même temps dans leur

ancienne baine. Vingt ans après , Hyrcan,
roi des Juifs profilant de l'absence de la reine

Cléopâtre ,
prit Sicbem, ville des samari-

tains, et rasa de fond en comble le temple de
Garizim deux cents ans après qu'il avait été

bâti par le gouverneur de Samarie, Sanabal-
lat. (Voyez Josèphe, liv. XIII , chap. XVII

,

des Àntiq.) Malgré la ruine de leur temple
les samaritains continuèrent sur cette mon-
tagne leur culte rival, et en même temps
conservèrent leur haine invétérée comme on
peut le voir dans l'entretien de Jésus avec la

femme samaritaine, dans l'Evangile de saint
Jean, chapitre IV. Ces samaritains sont donc
enfin le peuple qu'Esdras a dû nécessaire-
ment rendre complice de son imposture ! Car
Origène, Eusèbe de Césarée, saint Jérôme
et d'autres écrivains ecclésiastiques ont lu

chez ces samaritains, le Penlateuquc tel

qu'ils l'avaient reçu à son origine. Aussi
celte secte d'ailleurs si vile, semble avoir été

conservée par un dessein de Dieu comme
tout exprès pour rendre témoignage à l'inté-

grité du Penlateuquc, toujours intact chez
les Juifs. Assurément 'on ne peut nulle-
ment imaginer que des peuples si différents de
goûts et de caractère, également jaloux de
conserver leurs Ecritures, se soient reunis
pour une imposture commune. La différence
même qui existe entre les caractères du texte

samaritain et du texte hébreu, et conservée
opiniâtrement par les samaritains jusqu'à
notre époque, montre suffisamment combien
ces peuples ont été incapables de commettre
de concert une pareille imposture, quelle
que soit d'ailleurs la cause qui a amené celle
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différence de caractères? Les avis des doc-
teurs varient sur ce point ; le plus ancien et

le plus commun est celui de saint Jérôme,
qui parle ainsi dans sa préface sur les Ihres

des Huis : Les samuritains écrivent le Penta-
tewrue de Moïse en autant de lettres ; ils ne

diffèrent que par la forme de ces lettres et par
les points. Il est certain qu'Esdras, scribe et

docteur de la loi , a trouvé après la prise
de Jérusalem et la réédification du temple
sous Zorobabel , d'autres lettres dont nous
nous servons maintenant : mais jusqu'à cette

époque, les caractères des samaritains et des

Hébreux avaient eu laméme forme. Ainsi ces sa-

vants pensaient communément qu'Esdras
,

après la captivité, avait pris lesoin de purger
les livres saints des fautes des copistes, et a \ ait

en même temps changé la forme des ancien-
nes lettres hébraïques, pour leur substituer

les lettres chaldaïques, auxquelles les Juifs

s'étaient accoutumés pendant la captivité. Ce
sentiment même a paru à la troupe incrédule
des philosophes, un prétexte naturel pour
accuser Esdras d'avoir interpolé à son gré
les livres de Moïse dans une occasion aussi
favorable à l'imposture. Mais je crois que
tout homme instruit ne préférera pas à cet

ancien sentiment celui du père Erasme
Froélich , de la société de Jésus , qui
précédamment a été persuadé que les Hé-
breux ont eu, dès le commencement même
de leur nation , deux espèces de caractères

,

l'un sacré et l'autre profane, ressemblant en
cela aux anciens Egyptiens et Phéniciens
(dont parle Philon dans Bochart, Géogr. sac,
liv. 2, chap. 16), aux Ethiopiens (dont parle
Héliodore , liv. IV) et aux Grecs (Théodor.

,

quest. 61e sur la Genèse). Ils ont reçu le ca-
ractère sacré de Moïse, et l'ont réservé uni-
quement pourlalranscriptiondeslivres saints;

mais ils se servaient pour les affaires civiles

du caractère profane, qui leur était commun
avec les autres peuples au milieu desquels
ils vivaient, absolument comme aujourd'hui
nous employons le latin dans nos cérémo-
nies religieuses , tandis que nous nous ser-
vons de la langue de notre pays dans les

relations communes. Ce caractère sacré est

parvenu inviolable et intact depuis Moïse
jusqu'à nous , et reste dans les livres saints
des synagogues. Cette persuasion a été ins-
pirée à un homme aussi savant par le respect
que les Hébreux portent à ces livres depuis
le commencement de leur nation, respect si

grand qu'ils ne souffrent pas même qu'on y
change un seul point,comme le prouve l'im-
mense travail des Massorèthes et comme le

confirme la méthode d'écrire ces livres con-
seil ée pendant plusieurs siècles dans les sy-
nagogues. 11 devrait paraître très-étonnant
qu Esdras eût osé jamais se permettre un
changement aussi extraordinaire dans les li-

\ res sacrés sans qu'il en soit fait mention
nulle part.

Les lettres communes dont on se servait
dans les affaires civiles étaient celles qu'A-
braham avait apportées de Mésopotamie dans
la terre de Chanaan ; depuis elles rotèrent
en usage parmi le peuple, et c'est pourquoi
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on les nomma anciennes lettres hébraïques.

On peut voir ces earaclères civils dans les

anciennes monnaiesjhébraïques,frappées sous

Si non Machabée (il n'en reste pas de plus

anciennes). Le texte samaritain du Penlaleu-

que, dont Jean Morin, au siècle précédent

( l'année 1631 ) donna le premier en Europe
une édition faite d'aprèsquelquesexemplaires
qu'il avait fait venir d'Orient, était écrit avec

ces mêmes caractères. Ainsi, dans un silence

mi profond de la part de l'Ecriture, on ne
s'appuie sur aucune preuve vraisemblable

pour attribuer à Esdras une action aussi

extraordinaire que l'était le changement des

caractères ; et Origène, et saint Jérôme ont

été .portés à soupçonner Esdras de ce chan-
gement uniquement parce qu'ils ignoraient

la cause de la différence des caractères sur-

venue entre le texte hébreu et le texte sa-
maritain. Ces deux écrivains assurent néan-
moins avoir vu dans quelques manuscrits

grecs de Bibles le nom de Dieu écrit en quatre

lettres de caractère samaritain : et ces ma-
nuscrits avaient peut-être été écrits en Grec
par quelque savant Samaritain. Du reste, de

quelque côté que soit la vérité, soit qu'Es-

dras, en rétablissant les Ecritures, ait réelle-

ment changé la forme des caractères, soit que
tout en gardant les anciens caractères sa-

crés il ait seulement corrigé (ce qui est beau-

coup plus vraisemblable) les exemplaires de

la loi transcrits avec moins de soin pendant
les troubles de la captivité, dans les deux cas

la persévérance constante des Samaritains à
conserver leurs caractères est une preuve
incontestable que le Pcntatcuque hébreu et

le Pentateuquc samaritain sont comme au-
tant d'Ecritures originales dont aucune ne
dépend de l'autre, et qui

,
par leur accord

entier pour le fond des choses, prouvent
également toutes deux l'intégrité du témoi-

gnage de la foi de chaque nation. C'est sans

contredit un témoignage irréfragable que le

consentement unanime de ces deux nations

qui, non-seulement n'ont jamais eu ensemble
de collusion , mais encore ont toujours mon-
tré l'une contre l'autre une émulation jalouse

et invétérée et qui , cependant , s'accordent

sur un point des plus importants , sur une
chose que l'une et l'autre avaient toujours

eue à cœur; on peut donc en conclure avec
l'évidence la plus incontestable que les livres

de Moïse n'ont jamais été égarés, qu'ils n'ont

jamais été altérés dans les faits de quelque
importance; encore moins doit-on croirequ'ils

aient été composés de nouveau, soit par Es-

dras , soit par tout autre écrivain qui ait

vécu après Jéroboam et rétablissement du
royaume d'Israël.

Mais ajoutons une autre preuve non moins
convaincante que la première et dont la force

sera d'autant plus grande qu'on sera versé

davantage dans la critique et dans la lecture

des Ecritures hébraïques. Vous avancez
qu'Esdras ou quelque autre imposteur a pu
intercaler tant de prodiges dans le Pentateu-

quc? Est-ce bien cela ? Or on rencontre con-
tinuellement un grand nombre de prodiges et

de prophéties semblables dans les autres li-

PÉMUMbr. Uvâhg. X.

vres des Juges , des Rois, et des Prophètes
,

et dans les Psaumes seuls on retrouve tous
les prodiges qui sont mentionnés dans le
Pentateuque, surtout dans les Ps. LXXVII,
C1V, CV, CXXXV. Vous devrez donc dire
que tous ces psaumes ont été interpolés par
une fraude semblable. Mais voyezdans quelle
difficulté vous vous embarrassez. Les mira-
cles et les prophéties sont tellement disper-
sés dans tous ces livres en particulier, ils y
sont tellement attachés et tant de fois répé-
tés ; ils y sont présentés sous tant d'expres-
sions différentes, avec une diversité sigrande
de figures et de symboles, en un mot ils sont
tellement répandus dans tout le corps des
Ecritures, comme le sang qui remplit les
veines et les artères , qu'il faut n'avoir ja-
mais considéré sérieusement les Ecritures
pour ne pas avoir remarqué qu'il a été plus fa-

cile de forger tous ces livres de nouveau
que d'y intercaler tous les prodiges que le
déiste incrédule soupçonne avoir été ajoutés
par interpolation. Mais si vous lui accordez
tout ceci , quoique ce soit bien ridicule, pen-
sez-vous qu en supposant l'interpolation
arbitraire de tous les prodiges antérieurs à
Esdras, pensez-vous que tout le corps de
l'Ecriture ne contienne plus de vrais mira-
cles et de véritabies prophéties ? Mais les mi-
racles et les prophéties qui nécessairement
ont dû être accomplis après Esdras (sous
peine de voir l'étrangeté de l'imposture sau-
ter aux yeux de tout le monde , sous peine
aussi de voir les prophéties attribuées à
Moïse (§ 305, n° 0) n'avoir pas d'accomplis-
sement) ; et les miracles et les prophéties que
nous lisons avoir eu lieu sous les Macha-
bées, dites-moi, je vous prie, quel homme
si jaloux de la réputation de cet ancien im-
posteur , quel imposteur lui-même les a
forgés aussi et les a insérés par interpola-
tion? Dieu , par hasard , a-t-il communiqué
à Esdras le don de prophétiser à la place de
Moïse, pour que son imposture ne manquât
pas de vraisemblance? Un siècle a-t-il jamais
produit un imposteur assez habile et assez
heureux pour se faire croire de tout un peu-
ple et pour ajouter, par le zèle le plus bi-

zarre de religion des prodiges nouveaux
innombrables à l'histoire de sa nation, qui
se composait tout entière des cérémonies, de
la religion ? Mais quoi ? Tout le peuple Juif
aurait-il souffert indifféremment une altéra-
tion si funeste à la religion elle-même de
tous ses livres sacrés qu'il avait toujours re-

gardés comme divins? Vous-même espéreriez-

vous persuader aujourd'hui aux chrétiens et

aux turcs d'ajouter un seul chapitre, ceux-
là à l'Evangile , et ceux-ci au Coran ? Les
Juifs s'y sont-ils prêtés plus facilement , et

ont-ils été moins zélés que les autres nations
pour la défense et la conservation de leurs

Ecritures? Vous voyez quelles opinions mon-
strueuses est forcé d'adopter celui qui , re-

belle au frein de l'autorité divine, ne pré-
tend suivre que les inspirations erronées de
sa propre raison.

Ecoulons cependant le prétexte spécieux

que nous opposent ces fléaux de toute reli-

èrent e et une.) '
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fion, pour concevoir et s'imaginer noe pa-
reille tbsurdilé.

S .T07. — Ils disent donc qae les livres de

la loi judaïque ont été consumés dans la

mina de Jérusalem ou ont péri égarée pen-

dant la longue- captivité de Babylone, et ont
été dans la suite refaits «le mémoire par
Esdras. Ki que] autour ont-ils pour garants
de celle fable? G«lui qui a composé [e livre

vulgairement appelé lo quatrième d'Esdras.
Or cet auteur assure, ebap. IV, qu'Esdras,
inspiré d'en haut, a dicté de mémoire par
un véritable miracle tous les livres de la loi

à cinq scribes également choisis de Dieu
pour cette fonction : on il faut donc que le

déiste croie ce miracle, ou il faut qu'avec
l'Eglise chrétienne qui n'a jamais admis ce

livre au nombre des livres canoniques, il

n'ajoute pas loi sur ce pointa l'auteur, qui
débile un grand nombre de rêveries, et (les

fables absurdes. Il est vrai qu'autrefois l'au-

torité de ce livre en a assez imposé à saint

lrénée (liv. III, cha/i. XXV, contre les hé-
résies), ctà tainlClément d'Alexandrie (1

er
li-

vres des StroiiHites) pour leur faire croire

cette fable„ Mais jamais ces deux écrivains

ne s'étaient imaginé qii'iisdras eût pu dans
cette occasion altérer tous les livres sacrés

des Juifs par une interpolation aussi pa-
tente, et y glisser un si grand nombre de
prodiges et de prophéties. Aussi leur opi-

nion ne prouve rien autre chose si ce n'est

que dans ce cas ces saints docteurs n'ont

pas montré une critique sévère; et aussitôt

après ils ont été contredits par tous les plus

illustres docteurs de l'tiglise chrétienne,

comme saint Jérôme, contre Helvidius, saint

Uilaire dans sa préface sur les Psaumes,
saint Chrysostome dans sa huitième homélie
sur l'Epîlre aux Hébreux, qui tous ont

avancé qu'on ne devait ajouter aucune foi

à ce quatrième livre d'Esdras, et qu'Esdras
lui-même n'avait fait, et n'avait pu faire

autre chose que de corriger seulement les

nombreuses fautes qui durant la captivité

s'étaient glissées dans plusieurs exemplai- il

res, de prendre soin peut-être de faire tran-

scrire plusieurs nouveaux exemplaires
beaucoup plus corrects et de les répandre
parmi le peuple, qui manquait de bons exem-
plaires. Voyez combien ils ont eu de fortes

raisons de penser ainsi. VA d'abord quand
nous voudrions bien croire que lors de la

ruine de Jérusalem, les Juifs ont été tous

troublés au point de n'avoir pu conserver,

et arracher aux llammes et à l'incendie

commun, aucun exemplaire des livres sa-

crés, est-ce que les Juifs (raines par Nabu-
chodonozor en esclavage à Babylone a\cc

leur roi Joachim, ne possédaient aucun de

ces exemplaires? Esl-ce qu K/cchicl qui

avait été du nombre de ces premiers captifs

et qui avait entretenu un commerce de let-

tres avec les Juifs qui habitaient alors Jéru-

salem en paix, n'avait pu se faire envoyer
par eux aucun exemplaire de la loi ? Ensuite

est-il croyable que le prophète Jcrcmie,

dont Nabuzardan, chef de la milice, assura

par l'ordre de Nabuchodonosor la tranquil-

lité a Jérusalem où il voulut qu'il restât à
l'abri de Imite injure, est-il croyable, dis je,

que le prophète Jérémic n'ait cohsem
son pouvoir aucun manuscrit des Ecritures
et de la loi sa< rée, lorsque surtout nous ap-
prenons par le ebap. 11 du second livre des
nachabées que ce même Jérémie a sauve de
l'incendie de Jérusalem le labern II le, l 'ar-
che et l'autel de l'encens, et les a i a« hés de
peur qu'ils ne vinssent au pouvoir des en-
nemis? Il a pu arracher aux flammes, Ptau
pillage de l'ennemi ce dépôt beaucoup plus
difficile â sauver, et cependant il n'aura
voulu ni pu conserver un seul exemplaire de
la loi! Troisièmement, le prophète Daniel
pendant la captivité de Babylone, a eu avec
lui des exemplaires sacrés de sa loi comme
nous le fait entendre le chap. IX, vers. 13 de
cette prophétie, où il dit '.Comme il a < té
écrit dans la loi de Moïse, tout ce mal ttl
venu sur nous. Certainement ce passage lait

ouvertement allusion aux prédictions des
châtiments de celle espère, que la loi conle-
nait longtemps auparavant, et qui , assuré-
ment, n avaient pas été ajoutées par Esdras.
Quatrièmement, nous lisons dans le livre II

d'Esdras, chap. 8. qu'aussitôt que les Juifs
furent revenus en Judée, après leur déli-
vrance

, ils demandèrent à Esdras de leur ap-
porter le livre delà loi ilf Moïse que Dieu avait
donnée à Israël

, et que ce livre fût lu par le
même Esdras en présence de tout le peuple.
Esdras avait donc, pendant la captivité, gardé
ce livre en son pouvoir; ou dans ce passage il

fallait remarquer que ce premier exemplaire
avait été recomposé de mémoire par Esdras.
Cinquièmement, le Juif Joseph rapporte au
liv. XI des Anliq., chap. 1 . qu'on montra à
Cyrus, roi des Perses, une prophétie dlsaïe
qui prédisait ses victoires sous son nom
même

, cl annonçait qu'il rendrait la liberté
aux Juifs; ce qui poussa Cvrus à la leur
accorder en effet. Le livre dlsaïe échappa
donc aux flammes et à la ruine de Jérusalem :

pourquoi le livre de la loi de Moïse n'aurait-
il pu lui - même y échapper également ?
Sixièmement, le lexte samaritain fut con-
serve dans la ruine de Samarie comme nous
l'avons prouvé: car autrement, en effet, le
prêtre israélile n'aurait pu le communiquer
auxCulbéens. Pourquoi les Juifs n'aiaienl-ils

pu garderaussi à Jérusalem leurs liv res sacrés.
.Mais quelque certaines que soient ces

preuves, accordons cependant, ce qui n'est
nullement vraisemblable, accordons que tous
les livres de la loi aient si complètement
péri qu'il ail fallu qu'Esdras les rétablit :

est -ce que vous penserez, eu vérité, que l'on
puisse supposer une pareille altération et
une fraude aussi grossière que celle à la-
quelle il eût fallu recourir pour interpoler
tous ces prodiges et ces prophéties qui se
trouvent aujourd'hui consignes dans les li-

vres de l'Ancien Testament ? Tout en vous
accordant que ces livres aient été égarés,
cependant, dans l'espace de soixante ans. le

souvenir de toute sa loi s'est-il tellement
évanoui (liez un peuple entier, que les Juifs

n'aient pas connu dans la suite ('-origine do
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leurs principales cérémonies, de leurs jours

de fêtes les plus solennels et de leurs lois en
un mot, quoique toutes ces choses leur fus-

isent particulières et tout à fait étrangères

avec les autres nations? Auraient-ils donc
ainsi ignoré l'origine de leur nation, le but

de la circoncision et les circonstances de la

sortie d'Egypte? Auraient-ils donc ainsi ou-
blié la cause de la pâque, de la manducation
de l'agneau pascal et de la fête des taberna-

cles? etc. Les histoires de la conquête du
pays de Chanaan, de Jéricho et des autres

villes, et de leurs guerres avec leurs ennemis,
seraient-elles donc ainsi sorties de leur mé-
moire ? Les parents nés à -Jérusalem lorsque

leur gouvernement florissait auraient-ils né-
gligé de graver tous ces événements dans la

mémoire de leurs enfants ? Si ce peuple revint

de Babylone dans le pays de ses ancêtres

réellement si neuf et si étranger à toutes ces

choses, qu'il se soit à peine souvenu qu'il

avait existé au siècle précédent, et qu'il ait

reçu sans aucun examen tout ce qu'il plai-

sait à Esdras d'inventer, pourquoi lisons-

nous, tant dans le livre d'Esdras que dans
celui de Néhémie, son contemporain, que
tout le peuple entendit ses chefs et ses

princes parler souvent et publiquement de
toute la loi de Moïse comme d'une chose
connue et d'un usage familier à toute la

foule? Eussent-ils osé établir de nouveau, se-

lon les préceptes de celte loi, tous les jours de

fêtes, les sacrifices, les rites, les cérémonies, la

forme de l'autel, les mariages, le gouverne-
ment, en un mot, toutes les choses sacrées et

civiles, en assurant, à chacun de ces articles,

que tout cela arrivait selon ce qui est écrit

dans la loi de Moïse, homme de Dieu. Voyez
le premier livre d'Esdras, chap. III, vers. 2 ;

chap .IX, v. 11 : chap. X, v. 10 ; surtout le se-

cond livre d'Esdras, chap. VIII, X, XIII.

Mais réfléchissez un peu: si la loi fut per-

due par les Juifs pendant la captivité à l'é-

poque où elle avait ses martyrs dans les

trois enfants de Babylone, ce livre n'était pas
le seul assurément qu'Esdras s'occupait à
recomposer. Ce dernier devait en même
temps rassembler tous les prophètes anciens
et nouveaux, c'est-à-dire ceux qui avaient
écrit avant la ruine de Jérusalem, et ceux
qui avaient écrit pendant la captivité, comme
Ezéchiel, Jérémie, Baruch, Daniel, que le

peuple lui-même avait connus et même lus,

et dont il avait seulement conservé le souve-
nir ; il ne devait pas seulement rassembler
les prophètes, mais encore les livres de Sa-
lomon, les psaumes et tous les livres histo-

riques ; car. vous trouverez à peine dans
toute cette histoire et dans tous les autres

livres un seul fait mémorable, un seul ar-

ticle qui'y puisse rester entièrement, si vous
retranchez du Pentalcuque les prodiges et

les prophéties que nous y lisons maintenant.

En effet, toutes les pages de tous ces livres

parlent de Moïse, tous les faits reposent sur

l'histoire et sur la loi de Moïse, elles sont

toutes deux le seul et Unique Fondement de

toute la discipline, tant publique que privée,

religieuse et profane dans cette nation entière

des Juifs. La tentative d'Esdras aurait été
d'une audace inouïe jusqu'alors, s'il avait
représenté comme contemporains de Moïse

,

et parlant le même idiome, tant d'hommes
célèbres, différents de style et de caractère,
et de donner à chacun d'eux des mœurs qui
lui convenaient, et de persuader à toute une
nation que c'étaient là les livres anciens, que
leurs parents et leurs ancêtres avaient tou-
jours vénérés, et qu'eux-mêmes avaient vus
composer en partie : comme si toute la na-
tion n'eût jamais entendu parler des cou-
tumes, de la religion, et de l'origine de leur
nation, ou comme si la mémoire du temps
passé et du temps présent se fût tout entière
évanouie chez elle en un moment. Et si ce-
pendant, malgré l'indignation de notre pro-
pre conscience et malgré les réclamations
de notre raison , nous admettons toutes ces
suppositions; l'accord parfait du texte sama-
ritain, l'inimitié constante des deux nations,
et leur mutuelle jalousie renversent encore
complètement tout l'échafaudage de cette
fable ; en même temps Esdras , malgré toute
son imposture , devient bon gré malgré à la

place de Moïse et de tous les autres, le plus
grand prophète qui ait jamais paru; car
pendant sept cents ans l'événement justifie

complètement ses nombreuses prophéties,
quoique elles aient été forgées avec la plus
grande témérité; ses fictions se trouvent
toujours justifiées parles prophéties de Moïse,
puisque autrement le peuple juif n'aurait pu
observer d'une manière aussi uniforme qu'il
l'a fait jusqu'au temps de Jésus- Christ
même, comme on peut s'en assurer , les lois

sur les années sabbatiques, sur le Jubilé, sur
les trois assemblées annuelles du peuple à
Jérusalem, et autres semblables.

Après avoir abandonné avec raison tous
ces remparts, les déistes se réfugient dans
une dernière retraite, et sans nommer aucun
imposteur, disent en général, mais fort arbi-
trairement et sans aucune preuve, que tout
le Pentateuque n'a jamais été écrit par Moïse
lui-même, ni du temps de Moïse, mais a été
composé dans la suite à une époque quel-
conque par je ne sais quel imposteur. Allons,
chassons de cette dernière retraite ces faibles
ennemis prives de toute défense.

§ 308. — // n'a pu arriver à aucune époque
que tout le Pentateuque ait été composé par un
imposteur quelconque. — Démonstration
Nous avons prouvé suffisamment dans le

paragraphe précédent par le texte même des
Samaritains et par leur jalousie perpétuelle
contre les Juifs qu'une imposture de ce
genre ne peut avoir eu lieu depuis la division
des royaumes de Juda et d'Israël opérée par
Jéroboam. C'est pourquoi il faudra placer
cette fable de la composition du Pentateuque
et de la foi qu'il obtint auprès du peuple
juif dans l'espace de ces cinq cents ans qui
s'écoulèrent entre la mort de Moïse , et celle
division du royaume. Or on peut supposer
ou que la loi elle-même, et le nom de Moïse
n'ont jamais existé , mais que toute la suite
de l'histoire est sortie de nouveau du cerveau
de quelque poëtc ; ou que la loi a réellement
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existé, mais seulement par tradition, jusqu'à

ce qu*un imposteur la transcrivit frauduleu-

sement et la remplit de tant de prodiges. La
première supposition n'est pas du tout vrai-

semblable : parce qu'il est souverainement
absurde de penser qu'une loi telle que la loi

mosaïque, aussi dure et aussi surchargée
d'observances importunes, ait pu être per-
suadée à tout un peuple seulement sur la foi

d'une ancienne sanction dont nulle part au-
paravant il n'existait aucun vestige dans la

mémoire de tous les hommes. Le déiste peut
donc seulement soutenir la seconde suppo-
sition, savoir, que la tradition ancienne de la

loi portée autrefois par Moïse a existé anté-

rieurement et a été dans la suite rédigée par
un imposteur qui la remplit de miracles sans
nombre. Si vous demandez comment d'aussi

nombreux miracles ont trouvé foi dans une
nation entière, il vous répondra qu'un écri-

vain sans conscience a pu répandre dans des

récits obscurs ces miracles inventés en
grande partie par le bruit public, après les

avoir recueillis et ornés de détails intéres-

sants. Vous voyez à découvert toute la

finesse de l'esprit des incrédules 1 II leur

reste seulement à nous montrer comment
cet imposteur a fait croire ou du moins a pu
faire croire à une nation entière que son
ouvrage avait été depuis longtemps publié

par Moïse. Pour moi j'affirme avec toute la

certitude possible que le Pentaleuque est

écrit de manière que s'il a été composé par
un imposteur et non par Moïse, il n'a pu se

faire qu'il ait jamais passé pour l'ouvrage

de Moïse; et que certainement, dans ce cas,

il a été composé avec le dessein le plus ab-
surde et farci de circonstances évidemment
contradictoires entre elles. Voyez en effet,

considérez avec moi celle question un peu
plus attentivement. Quelque soit celui qui

ait résolu de donner une nouvelle fable de

cette espèce , il devait établir en principe

certain que tout l'ouvrage qu'il se proposait

d'attribuer à Moïse avait été autrefois perdu
par négligence, et avait été de nouveau re-

trouvé. Mais pour faire croire une chose

d'ailleurs si invraisemblable , élail-il raison-

nable de prêter à Moïse, en qualité d'auteur

prétendu, tout le soin qu'il mit, selon le

Pentaleuque, à conserver éternellement

,

non-seulement le souvenir de la loi qu'il

avait écrite mais encore à en assurer la lec-

ture perpétuelle et la garde assidue, comme
nous l'avons lu au commencement du para-
graphe 306 ? et ce soin fut si grand que ce

livre ne pouvait pas plus se perdre que s'alté-

rer. Bien imprudent sans doute l'imposteur

qui attribue à Moïse , tant de précautions

qu'il est complètement impossible qu'un
ouvrage pareil ait jamais péri. Mais voyez
des conséquences encore bien plus absurdes.

En effet , pour composer un ouvrage rempli

d'une doctrine si sublime et d'un amour si

grand pour Dieu, cl pour le bien public,

il a dû falloir nécessairement un nomme
de la plus grande sagesse et de la plus

grande vertu. Mais en effet, quelque ait été

cet imposteur, il a dû être au moins un

grand prophète, et l'on doit croire Moïse
lui-même, comme s'il était réellement l'au-

teur du Pentaleuque ; car il faudra aéres-
tairement avouer <|ue toutes les prophéties
que Moïse a faites a son peuple pour tous
les siècles futurs, comme nous le lisons dans
le Penlateuque, ont été faites aus«>i par <et

illustre rival du rôle de Moïse. Pour le succès
de la fourbe de cet imposteur il faut que les

autres prophètes des Juifs, qui pendant tout

le cours de l'histoire Judaïque , ont été reli-

gieusement attachés à la loi prescrite dans le

Pentaleuque (quoique dans celle hypothèse
elle n'eûl été composée que de fables et de
pures superstitions) il faut, dis-je, que les

autres prophètes des Juifs aient reçu de Dieu
le don de prédire les mêmes événements et

d'opérer divers miracles au moyen desquels
ils assurassent pour toujours l'autorité de
cette loi dans l'esprit du peuple, qui devait la

négliger dans la suite du temps; ou il faudra
que des imposteurs toujours nouveaux égale-
ment fins et heureux dans leurs prophéties
se soienl succédé dans presque tous les

siècles, et se soient accordés complètement
dans ce dessein frauduleux avec ce premier
imposteur. Enfin tous ces imposteurs, c'est-

à-dire, tous les anciens prophètes judaïques
ainsi appelés par les Juifs, sans parler des
prédictions exactes qu'ils ont faites sur les

événements de ce temps ancien , ont prédit

en outre fort distinctement tous les détails

de la vie du Messie à venir , c'est-à-dire de
Jésus-Christ (comme on peut le voir dans ce
que nous avons dit paragraphe 224 et suiv.),

et ils n'auraient eu d'autre mérite que d'eu
imposer si fréquemment chacun à ses com-
patriotes, à ses contemporains et aux hom-
mes des époques suivantes avec un bonheur
inouï.

Ces conséquences sont assurément plus
absurdes les unes que les autres, et ne peu-
vent être dévorées que par un ennemi juré
de la vérité. 11 n'a donc pu se faire en aucune
manière que tout le Penlateuque ail été com-
posé par un imposteur quelconque, etc., etc.

§ 309. — Si le Pentaleuque est le véritable

ouvrage de Moïse, sans aucun doute tous les

livres canoniques des Hébreux émtmérés dans
le § 301 ont aussi leur autorité , et méritent

une foi authentique.—Démonstration. L'uni-
que raison pour laquelle on la leur refuserait

vient des miracles et des prophéties dont
chacun de ces livres fourmille sans nombre.
Mais celle raison est tout à fait nulle dès-

lors que le Penlateuque est reconnu pour
être le véritable ouvrage de Moïse. Car telle

est l'origine et la sanction de la loi judaïque,
tel est le caractère de la religion établie primi-
tivement par Dieu dans le inonde depuis
Adam, que ni les miracles, ni les prophéties

n'ont pu dans la suite manquera celte na-
tion, dans laquelle seule cette religion devait

se transmettre aux descendants, et de la-

quelle le Messie lui-même devait naître un
jour. D'ailleurs tous les auteurs des autres

livres étaient contemporains ou du moins
bien rapprochés des faits et de tous les évé-

nements qu'ils écrivaient. Ainsi Josué, qui
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écris il le livre qui porte son nom chez les

Juifs, écrivit des événements auxquels il avait

pris la plus grande part, c'était d'ailleurs un
homme sage, savant, exact, et prudent, enfin

c'était un général et un héros du peuple hé-
breu. Le livre des Juges a été écrit d'après

les actes publics, et les archives de la répu-
blique judaïque par Samuel ou par tout au-
tre auteur, certainement rapproché du temps
où ces événements s'étaient passés. Si le

même Samuel , comme on le croit générale-
ment, a écrit la plus grande partie du premier
livre des Rois, il rédigea par écrit ce que
lui-même avait vu et avait fait. L'Ecriture

elle-même est témoin que les actions de Da-
vid ont été écrites par le voyant Samuel, et

par les prophètes Nathan et Gad ( 1 liv. des

Paralip., chap. XIX, vers. 29) qui tous les

les deux avaient vécu sous les règnes de Da-
vid et de Salomon , et ont été mises au jour
même de leur vivant. Les autres livres his-

toriques des Juifs ont été écrits par les pro-
phètes contemporains des princes dont ils

ont publié les actions. Addo et Ahias ont
donné l'histoire du règne de Salomon (II liv.

des Paralip., chap. IX, vers. 29), Sémicias et

Addo celle du règne de Roboam ( II liv. des

Paralip., XIX, 15). Addo a publié aussi les

actions d'Abias (II liv. des Paralip. XIX, 22).

Hanani, sous Asa(ll liv. des Paralip. XVI, 7),

et Jéhu fils d'Urani sous Josaphat, ont recueilli

des annales (II des Paralip., XX, 3k). Sous le

règne de ce dernier roi , Eliézcr (II liv. des

Paralip., XX, 37) et Jahaziel (Il liv. des Pu-
ralip., XX, 14), lous deux prophètes ont
écrit aussi l'histoire. Isaïe a fait l'analyse

de tout ce qui arriva sous Osias et Ezéchias

l\\ liv. des Paralip., XXVI , 22, et XXXII,
32), Hosar écrivit l'histoire du règne de Ma-
nassès (II liv. des Paralip. , XXXIII, 19).

Les mémoires du règne de Josias et des rois

de Juda ses successeurs furent publiés par
Jérémie, dont les prophéties doivent passer
pour le récit des événements qui sont arri-
vés dans les derniers temps du royaume de
Juda. Les autres livres des Rois et des Pa-
palipomènes citent souvent les annales des
rois de Juda et d'Israël, et y renvoient le lec-

teur comme à des monuments publics cer-
tains et authentiques, et les mêmes livres qui
existaient encore après la captivité, ont été

vraisemblablement transcrits par Esdras ou
plutôt réduits en abrégé d'après ces mêmes
Annales. Pendant la captivité des Juifs Ezé-
chiel et Daniel ont rédigé par écrit la plupart
des événements. Tobieà Ninive, Marchodécet
Esther à Suzc ont continué l'histoire de la

captivité de leur nation, et leur autorité
est tout à fait incontestable. Esdras et

Néhémie ont renfermé dans deux livres

l'histoire des Juifs après la captivité; tous
deux d'une illustre naissance et de la

plus grande piété, ils étaient entrés fort avant
dans la faveur des rois des Perses par la pru-
dence de leur conduite. Montrez-nous, je

vous prie, le berceau, et toute la suite de
l'histoire d'une nation quelconque depuis la

création du monde, qui jouisse chez la Dation
elle-même d'une autorité et d'une authenti-

cité aussi infaillible, et dont toutes les parties

aient été continuées pendant tant d'années
avec une liaison aussi constamment suivie.

Toutes les preuves que nous avons
apportées jusqu'ici n'ayant été tirées que de
l'enchaînement qui existe entre les livres

du Pentateuque et tous les autres livres

canoniques des Hébreux, et la religion elle-

même, la politique, les mœurs, les lois et toute

l'histoire de la nation : il est bon maintenant
de mettre ici sous les yeux comme sous un
seul point de vue cet enchaînement tout entier.

§ 310.

—

Le lien qui existe entre les livres de

Vun et de Vautre Testament et entre les événe-

ments qui y sont rapportés , est un caractère

évident de leur vérité et de leur authenticité.—
Démonst.Prenez dans le cours de cette histoire

judaïque l'époque que vous voudrez, et vous
verrez que tous les événements antérieurs

sont tellement liés aux événements posté-

rieurs, que ces derniers n'ont pu suivre que
parce qu'ils élaient précédés des premiers, et

que ceux-ci n'ont pu précéder que parce qu'ils

entraînaient nécessairement les événements
suivants. Ceux qui remontent de l'époque du
second temp'.c au commencementde l'histoire,

rencontrent partout des faits semblables qui

ont été la cause des faits suivants. L'histoire

elle-même d'un autre temple suppose l'histoire

d'un premier , et nous ramène par une série

de faits continuellejusqu'à Salomon ; de même
que la jalousie des Samaritains contre les

Juifssupposeladivisionduroyauinecommun.
La paix qui régna sous Salomon et sous
David n'a pu être produite que par de9

combats et des victoires; et ces victoires nous
ramènent jusqu'aux Juges et jusqu'à Josué
lui-même ; et enfin ce dernier jusqu'à la

sortie d'Egypte. A la vue d'un peuple entier

qui sort de ce royaume , nous en cherchons
la cause , et après avoir compris qu'elle y
était étrangère , nous nous demandons
comment elle y est entrée. Alors se présentent
les douze patriarches et toute la nation qui ne
s'est jamais regardée que comme une seule

famille , et qui
,
par une généalogie non

interrompue, remonte à une seule souche :

je veux dire à Abraham. Si vous retranchez
du Pentateuque un seul des faits principaux
qui y sont renfermés, les livres des psaumes,
qui n'ont pas été composés avant David ne
pourront pas subsister; car presque lous ces

faits s'y relrouvent. Toute la religion, tout le

gouvernement des Juifs n'ont pas plus de
rapport avec la loi mosaïque qu'avec l'histoire

de la Genèse. Que veulentdire la Circoncision,

la fête des Tabernacles, la Pâque et tant

d'autres fêles instituées par les Juifs? que
signifie la loi qui leur interdisait le nerf du
pied des animaux , le sang et la viande
suffoquée? que signifient encore tant d'autres

*

cérémonies innombrables, si nous nions que -

ces prodiges soient rapportés dans le

Pentateuque?.... Si à l'époque du second
temple ce peuple semble plus raisonnable et

moins enclin à l'idolâtrie , c'est un effet

naturel du châtiment si rude qu'i! avait subi

dans sa longue captivité à fiabylone , de •

même qu'il s'attira ce châtiment par ses fautes
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précédentes. Si ensuite la monarchie juive se

change en aristocratie , pe changement fait

bien voir que l'autorité de la race de

David avaii été affaiblie par un mauvais
gouvernement. Tout le courage des Mà-
cbabées est animé par la mémoire et les

exemples de leurs pères, et dans les plus

grands malheurs, l'espérance du peuple dans

les promesses faites à Abraham et à lui-même
par Moïse est toujours aussi vive. 11 est

certainement vrai que le peuple des Juifs est

représenté comme supérieur à toutes les

nations du inonde, à cause du grand nombre
de miracles dont il a seul été témoin ; mais,

il est aussi constant qu'on ne peut trouver

nulle part une seule nation qui puisse lui être

comparée pour la connaissance profonde et

continuelle qu'il a eue de Dieu. Lorsque nous
lisons dans les Evangiles les circonstances
qui ont entouré le berceau de Jésus-Christ;
toute l'histoire des Evangiles suppose
l'existence de Moïse et de presque tous les

prophètes. Jésus -Christ appelle Moïse , les

prophètes et les auteurs des psaumes en
témoignage de sa divine mission; et pour
convaincre ainsi les Juifs , il pose pour
fondement ce que les Juifs regardaient chez
eux comme le fait le plus certain. Les apôtres,

dans les Actes, dans les Epîtres et dans presque
tous leurs écrits, en appellent à ces mêmes
monuments. C'est pourquoi l'on ne peut nier

aucunement que l'Ancien Testament n'ait

été écrit chez les Juifs bien longtemps avant
le Nouveau. Il n'y a plus lieu ici de supposer
un nouvel Esdras qui ait persuadé aux Juifs

de retrouver ou d'altérer les livres écrits

anciennement et tous les exemplaires de
leurs Ecritures , uniquement pour servir si

à propos les chrétiens, dont leur haine désirait

l'extinction totale , dans les preuves qu'ils

devaient donner de la mission divine et de la

divinité même de Jésus-Christ. Si l'Evangile

est vrai, il faut nécessairement que les Ecri-

tures judaïques dans lesquelles presque tous
faits de l'Evangile ont été réellement annoncés
si longtemps avant, soient vraies elles-mêmes
et écrites sous l'inspiration de Dieu :

réciproquement , si ces Ecritures sont
authentiques , si les prophéties dont elles

sont remplies viennent du ciel , il est

également nécessaire que Jésus-Christ soit

le vrai Messie promis par Dieu, puisqu'en lui

se sont accomplies toutes les circonstances
prédites dans ces livres sur le vrai Messie.
Mais quel indice plus éclatant peut-il exister

de la vérité et de la divine origine de ces
livres, que cet accord des faits de l'Ancien et

duNouveau Testamenl?Quelle fraude, quelle
réunion d'artifices et de supercheries peut-il

exister dans des écrivains si éloignés h's uns
des autres? Le but et le dessein qu'ils se
proposent est commun, leur fin est la même.
La loi de Moïse et la loi de Jésus-Christ
s'affermissent mutuellement par un accord
admirable, la première prépareà la perfection
que la seconde porte évidemment avec elle ;

H' »e jette les fondements; l'autre achève
l'édifice : en un mol , la première prédit ce
que la seconde accomplit exactement. Eufin,

DEftOftSTRAÎlON ÉVANGEUQUE. STATLt I
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c'est ainsi que tous les siècles s'unissent les

nus les autres depuis le commencement du

moodejusqù'â la lin ; c'est ainsi que lei opseil

éternel de la providence divine se manifeste

par un grand éclat. L'histoire du peuple juif

et dé la nation chrétienne ne présente que
le lien cl le progrès continuel de la même
religion, et s'unissent comme un seul et même
corps dans l'Ancien et le Nouveau Testament

ainsi que dans une seule religion.

Ajoutez à tout cela l'antiquité du Perttà-

teuque, qui précède de beaucoup l'époque

où l'on commença à écrire l'histoire pro-

fane. Eusèbe traite tout exprès de celte an-

tiquité dans sa Pripnr. 4vatig.,\\v. X, i liap S.

Homère qui, selon Pétau Rais, des temps,

P. IL 1. I ch. 12), est après Moïse le plus an-

cien de tous les écrivains dont la mémoire

soit restée. Homère a certainement vécu à

l'époque où régnait Silomon , ce savant

pense aussi qu'Hésiode lui a été contempo-

rain, quoique plusieurs autres prétendent

ce dernier beaucoup plus récent. Hérodote,

que quelques-uns croient le plus ancien des

historiens (comme. Homère le plus ancien

des poêles), commença à écrire environ vers

le temps où Esdras et Nehémie terminaient

la dernière partie de l'histoire sacrée des

Hébreux. Or dans l'endroit cité. Part. II,

liv. IL chap.l, Pélau compte, depuis la mort

de Moïse jusqu'à Salomon , 370 années , et

presque autant depuis Salomon jusqu'à la

la fin de la captivité de Babylone, c'est-à-

dire, en tout, depuis Moïse jus'qu'à Hérodote,

plus de 950 années. Ainsi donc, les derniers

historiens de l'histoire sacrée se rencontrent

presque avec les premiers écrivains de l'his-

toire grecque.
Ajoutez enfin le zèle scrupuleux avec

lequel les Juifs ont conservé, plus religieu-

sement que toutes les autres nations , leurs

livres sacrés, qui renfermaient les dogmes et

toute l'économie de leur religion. Le Juif

Philon lui-même, dans la Prc'p. évang. d'Eu-

sèbe, liv. VII, chap. II, assure qu'il est tout

à fait merveilleux que
,
pendant l'espace de

deux mille ans et plus, un seul mot n'ait pas

été changé dans la loi de Moïse , et que tout

Juif fût mort cent fois plutôt que de déroger

à la loi mosaïque. Les livres qui étaient ap-

pelés divins chez les Egyptiens, périrent il y
a longtemps si complètement ,

qu'il n'en est

pas même reste un vague souvenir. Les li-

vres sacrés des Romains dans lesquels Numa
Pompilius avait consigné les cérémonies

de la religion, périrent par les mains des

Romains eux-mêmes, qui. sur l'ordre du sé-

nat, les brûlèrent comme pernicieux à la

religion elle-même. Voy. Tite-Live, 1. XL,
chap. XXIX ; Yarron .'livre sur le culte des

Dieux : saint Augustin , liv. VU , chap.

XXXIV de la ÇiU de Dieu. Les menus Ro-

mains laissèrent aussi volontairement périr

les livres Sibyllins, qu'ils avaient si long-

temps révérés comme des prophéties, et dans

lesquels ils prétendaient trouver le dé-

générai des Dieux immortels sur les desti-

nées futures de leur république, sans que

pourtant ils aient jamais montré publique-
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ment un seul de ces livres, ni même un seul

des oracles qui y étaient contenus. Les Juifs

ont gardé avec d'autant plus de soin leurs Ecri-

tures sacrées, qu'ils les exposaient davantage
en public. Seuls de tous les peuples , ils ont

Conservé les premiers monuments de leur reli-

gion, quoiqu'ils fussent remplis des témoi-
gnages de leur infidélité, et de celle de leurs

ancêtres. Enfin , ce même peuple ne semble
encore exister aujourd'hui que pour porter

à toutes les nations au milieu desquelles il gé-

mit perpétuellement, dispersé et soumis à
une dure servitude, que pour porter, dis-je

,

à toutes les nations les prodiges et les pro-
phéties que Dieu, pour sa gloire, a faits en
sa faveur.

Mais il faut enfin fournir aux déistes

l'occasion de lancer les arguments dont ils

se servent plus ordinairement pour attaquer
l'authenticité du Pentateuque, et des autres

livres mis au rang des livres canoniques chez
les Juifs; Mais

,
que pourront-ils opposer à

la tradition d'une nation entière, soutenue
unanimement et constamment pendant trois

mille ans , et attestée merveilleusement par
la liaison même et le caractère des faits?

Rien de pressant, rien de solide ou de la

moindre importance. Des minuties sur des

chiffres, des lieux et des noms , des remar-
ques de celte espèce qui, dans tout autre su-

jet, seraient regardées comme de vains so-
phismes complètement étrangers au fond

même de la question , voilà ce qu'ils nous
objectent ici comme autant de preuves pé-
remploires qui décident de l'affaire la plus

importante qui exista jamais. Quelques
échantillons de ces principaux, raisonne-
ments montreront à quelle valeur on doit

apprécier les autres.

§ 311. — Ils disent donc premièrement (et

cette objection est leur plus redoutable ma-
chine de guerre) qu'on découvre des traces

de fraude on ne peut plus évidentes dans
plusieurs additions, et dans des espèces de
fragments ajoutés çà et là dans l'Ecriture.

Est-ce que Moïse , en effet , a écrit après sa
vie à la fin du Deutéronome la manière dont
il est mort? Comment Moïse dit-il dans la

Gen., chap. XII, v. 6 : Mais alors le Chana-
néen habitait cette terre, c'est-à-dire au temps
d'Abraham? Est-ce que du vivant de Moïse
les Chananéens n'habitaient pas encore la

Palestine? Voyez-vous comme il est évident

que ces circonstances ont été ajoutées dans
la suite, au livre des Nombres , chap. XXI,
v. 14 ; tout ce fragment du livre des guerres
du Seigneur est ouvertement d'un autre au-
teur que Moïse, comme il paraît à l'égard du
commencement du Deutéronome. Autre pari,

dans plusieurs endroits , le pays au delà du
Jourdain (comme on peut le voir dans le

Dealer., I et III , VIII et XI, 30), est décrit

trop exactement pour avoir pu l'être par un
auteur habitant en deçà du Jourdain. Tan-
tôt le nom des villes qui leur ont été don-
nées longtemps après, sont déjà citées par
Moïse, comme dans les Nombres, XXXII, kl,

cl dans le Deulér., III, lk. Nous passons sous
silence plusieurs autres contradictions sem-

blables, que l'on rencontre tant dans les li-

vres de Moïse que dans ceux des autres pro-

phètes juifs.

Réponse. — Vous vous imaginez, mon cher

déiste , découvrir dans ces passages des traces

évidentes d'imposture? Or moi je dis que ces

passages doivent être pour nous deux des

preuves de leur sincérité- Pensez-vous en
effet que si quelqu'un eût voulu, par une su-

percherie sacrilège, faire passer cet ouvrage
sous le nom de Moïse, il eût été assez impré-
voyant pour insérer dans son ouvrage ce

qui était arrivé après la mort de Moïse, et

pour rendre par là même son imposture vi-

sible à tous les yeux?Qui a eu assez de génie
pour forger le Pentateuque , est-ce que cet

homme vous paraîtra un sol capable d'une

erreur aussi grossière? D'ailleurs il existe

une double preuve que la bonne foi et l'au-

torité publique ont présidé à ces additions :

la première, c'est que dans presque tous les

autres livres de l'Ecriture on rencontre des

passages semblables à ces additions, c'est

que ces additions ont été communes à tous

les exemplaires, et qu'elles se trouvent aussi

bien dans le texte samaritain du Pentateuque
que dans le texte hébreu ordinaire ; ce qui

est un indice certain qu'elles ont d'abord été

faites non parEsdras ou par un autre écri-

vain postérieur, mais bien par un auteur de

beaucoupantérieur au schisme des dix tribus

et plus probablementà Josué lui-même;lase-
conde, c'est que toutes ces additions ne sont

autre chose que des remarques ou des expli-

cations qui éclaircissent ce qui pouvait pa-
raître obscur dans le texte de Moïse. Montrez
si vous pouvez, dans toute l'Ecriture des

Hébreux, une seule loi ou un seul dogme,
une seule cérémonie qui ait été ajoutée, ou
dénaturée par une seule addition, ou même
enfin une seule prédiction ou un seul mi-

racle qui soient faux. C'eût été alors vrai-

ment ajouter quelque chose, à l'ouvrage de

Dieu lui-même, ce qui est expressément dé-

fendu dans le Deulér., IV, 2 et XII , 12 ; ce

qui ne' pouvait se faire sans un très-mauvais

exemple chez un peuple aussi religieux.

Ainsi Josué ou tout autre qui continua l'his-

toire de Moïse, (remarquez que les Juifs

avaient coutume d'écrire successivement et

sans interruption non-seulement le Penta-

teuque , mais encore toute la bible, et que le

Pentateuque fut dans la suite arbitrairement

divisé en cinq livres), Josué, dis-je, ou Samuel
mérilera-t-il de vous le nom injurieux d'ha-

bile imposteur pour avoir ajouté aux autres

actions de Moïse le récit de sa mort? Quel-

qu'un qui aura peut être continué une gé-

néalogie déjà commencée, qui aura expliqué

le changement que le nom d'une ville aura

subi dans la suite du temps, qui aura éclairci

quelques détails géographiques de pays, ou
qui aura nolé qu'on les lit ainsi dans un
vieux manuscrit, en mettant cette anno-
tation à la marge, et d'autres à leur tour

qui en transcrivant souvent de tels exem-
plaires auront fait entrer la note de la marge

dans le texte môme, persuades, soit par igno-

rance , soit par conviction ,
que des choses
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connues publiquement ne pouvaient nuire
à l'intégrité du texte, tous ces hommes, dis-

je, seront par là même à vos veux coupables
d'imposture , et de là vous conclurez formel-

lement qu'on ne doit ajouter aucune foi à ce

livre ! Et l'autorité entière de tant de siècles,

et la foi publique «le toute une nation ne
pourront rien contre ce soupçon, comme
s'il n'était pas évident au contraire que << 1

annotations que vous nous objecte/ avec tant

d'emphase sont une nouvelle preuve de la

sincérité et de l'entière bonne foi, non-seu-
lement de ceux qui les premiers les ont
écrites, mais encore plus de ceux qui les ont
transcrites. Porta-l-on jamais sur tout autre
livre un jugement aussi injuste? Mais cela

vient sans doute de ce que le Pentateuque
et les autres livres sacrés des Hébreux sont
un ouvrage odieux au genre humain, cela
vient de ce qu'il ordonne de se soumettre à
l'esprit de Dieu qui parle en lui. et de plier

à sa volonté ses affections dépravées ; et assu-
rément il faut le détruire et le sacrifier de
toutes les manières à la liberté et à la licence

humaines !

§ 312. — Us disent en second lieu que les

textes des anciennes versions et le texte qui
passe pour le texte original varient entre
eux et en plusieurs passages. M. le Clerc a
remarqué avec soin dans le Pentateuque,
chap.2, des passages assez nombreux, même
dans lesquels le texte samaritain s'écarte du
texte hébreu. On remarque une différence

encore beaucoup plus grande entre la ver-
sion des Septante et le texte hébreu.
Réponse.— Et qu'en conclura le déiste? qu'E-

sdras ou un homme quelconque a fabriqué

frauduleusement le Pentateuque et l'a mis
sous le nom de Moïse? Or il est évident qu'on
doit tirer de ces variations une conclusion
toute différente. Les Samaritains sont accu-
sés avec raison d'avoir, en faveur de leur
temple, substitué frauduleusement dans le

Deutér., XXVII, h, le nom du montGarihim
au nom du mont Hébal. Mais cela même
prouve péremptoirement, ainsi que les au-
tres variations de ce texte, que le texte sa-
maritain ne s'est jamais réglé scrupuleuse-
ment après le sebisme des dix tribus sur le

texte judaïque, et encore moins que l'un et

l'autre ait été altéré par l'intelligence mu-
tuelle des deux peuples. Les Samaritains en
étaient si éloignés que

,
par haine et par ja-

lousie contre les Juifs, et surtout contre Es-
dras lui-même, et que par aversion tant
pour le premier que pour le second temple
des Juifs, ils inventèrent cette fable de leur
temple sur le mont Garibim. Avec combien
plus d'acharnement eussent-ils accusé les

Juifs d'une fraude aussi palpable, si réelle-

ment elle avait eu lieu. Ces schismatiques
rebelles qui enveloppèrent dans leur mépris
Esdras et tous les prophètes des Juifs, leur
temple et Salomon qui en avait été l'archi-

tecte, ainsi que David qui en avait donné
l'idée ; ces schismatiques rebelles, qu'ont-ils

donc enfin révéré dans le Pentateuque si ce
n'est son antiquité de beaucoup supérieure
non-seulement à celle d'Esdrasct de tous les

prophètes, mais encore à celle de Salons n

et de David, en un mot, l'autorité «le Ifoïse

lui-même, que ces deux peuples vénéraient

comme leur législateur '.' Voyez m \ou> vou-
lez, comme I autorité de Moïse ainsi que
celle du Pentateuque esl confirmée davan-
lage par ces arguments mêmes qui leur sem-
blent contraires en apparence.

Mais, direz-vous : d'où viennent enfin ces

différences de textes et de versions? Vous en
doutez? Elles Tiennent, sans contredit.de
l'ancienneté même des livres qui ont pissé
par les mains de tant de copistes depuis un »i

grand nombre de siècles que la langue hé-
braïque dans laquelle ils avaient été écrits a
cessé enfin d'être vulgaire et l'esl confondue
dans la langue syriaque, et que les cm
res samaritains (employés autrefois chez les

Juifs dans les affaires civiles, § 306 ont

complètement disparu. Je donnerai un seul

exemple des plus remarquables de la diffé-

rence des trois textes , hébreu, samaritain
et grec. Dans la Genèse, chap. V et XI, l'hé-

breu et le grec de la version des Septante
varient beaucoup entre eux sur le nombre
et les années du temps auquel les patriar-

ches qui vivaient avant et après le déluge

engendrèrent ces enfants qui servent de base
à la généalogie d'Abraham. Le grec ajoute

presque à chaque patriarche un siècle en-
tier de plus que l'âge qui leur est donné par
l'hébreu (voyez Pétau, dans sou Hational

des temps, p. II, chap. 1 cl 2). Autrefois,

au temps d'Origène et do saint Jérôme (vojèz
S. Jérôme dans ses Quest. sur la Genèse, et

la page 23 de l'édition qu'a donnée Monlf.iu-

con des Jlcxaptes d'Origène), le texte sama-
ritain s'accordait avec I hébreu dans le chap.

5 de la Genèse, sur l'âge des patriarches qui

avaient eu des enfants avant le déluge, et

nommément sur l'âge de Mathusalem et de

Lamech, sur lesquels diffèrent précisément le

texte hébreu cl le texte grec. Mais aujour-

d'hui le samaritain varie dans ce chapitre

même, tandis qu'autrefois et maintenant le

samaritain s'est toujours accordé avec le

grec contre l'hébreu dans le chap. XI de la

Genèse et sur le même âge des patriarches

après le déluge, de sorle que la différence du
texte hébreu est de 880 ans depuis ces pa-

triarches jusqu'à Abraham; en outre la

brièveté du temps, trop resserré dans le texte

hébreu, empêche de mettre en ordre toutes

ces successions de règnes et de faits, que l'on

suppose être arrivées surtout dans 1 histoire

du royaume d'Assyrie, dans l'espace de temps
qui s'est écoulé depuis le déluge jusqu'à

Abraham. Une autre raison a fait croire aus-
si à beaucoup de chronologistes qu'il fallait,

comme l'a fait le père Tournemine, se confor-

mer au texte grec et samaritain du chap. 11

pour les temps qui ont suivi le déluge, et

sans entendre dans le texte hébreu qui con-
state l'âge des patriarches qui ont engendré
après Sem, cent années de plus pour chacun,

de manière que. de même que pour Sem on
doit compter 102 ans quand il a eu pour fils

Arphav.nl. de même aussi pour tous les au-
tres l'on doit ajouter cent ans à chaqus
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somme d'nnnées qui leur sont attribuées au
moment où ils ont eu un flls. Les Septante

(ou les auteurs quelconques de cette version),

en donnant ce sens au texte hébreu d'après

une ancienne tradition samaritaine et d'après

le texte civil du Pentateuque, ont pu ajouter

ouvertement ces cent années, ou bien sup-
poser par erreur qu'il fallait en ajouter au-
tant même avant le déluge. J'avoue qu'on
rencontre souvent dans ces textes ries exem-
ples semblables de différences également
difficiles à expliquer; mais j'affirme avec
assurance que tous ces exemples sont tou-

jours de la même valeur, et ne font absolu-
ment rien au fond du sujet et à l'essence

même de l'histoire. Qu'en conclurez-vous
enfin? N'étes-vous pas cependant forcé d'a-

vouer qu'il est constant que dans tous les

textes et dans toutes les versions, en passant
sous silence toutes ces différentes variations,

on rencontre le même nombre de lois, les

mêmes miracles, les mêmes prophéties, la

même suite d'histoire et la même doctrine?
Ce fond des Ecritures qui n'a jamais été chan-
gé par aucune altération, nous suffit abon-
damment, pour que nous reconnaissions
qu'elfes sont à l'abri de tout soupçon de
fraude et rie substitution , et seul il complète
tout ce qu'il appartenait à la providence de
Dieu de conserver intact pour prouver la re-

ligion. Quoique nous soyons forcés d'avouer
qu'il est encore évident que, même dans les

autres passages qui ont subi des altérations,

rien n'y a été changé par un caprice arbi-

traire, mais qu'en tout temps les textes ont
toujours été conformes à l'original.

§ 313. — Ils disent en troisième lieu qu'on
trouve dans les Ecritures des difficultés inex-
tricables sur la manière dont ont pu arriver
tous les faits qui y sont racontés, et que tous
les commentaires qui y existent n'ont pu en-
core, sur ce point, satisfaire l'intelligence hu-
maine.
Réponse.— Peut-il en être autrement d'un

livre et d'une histoire qui précède à un
si grand intervalle tout autre souvenir cer-
tain des hommes? Ou, si ce livre eût été

réellement composé par un imposteur, celui

qui aurait eu assez de génie pour faire un si

grand ouvrage aurait-il négligé de le purger
de récils si nuisibles à son dessein ? Si ces li-

vres n'avaient pas eu une autorité publique,
si on ne leur avait pas porté un si grand
respect que tout le monde les regardait
comme sacrés, ces passages suspects à leurs
{'eux n'auraient-ils pas été raturés il y a
ongtemps, ou corrigés enfin de toute autre
manière ? Mais enfin quel est le caractère des
contradictions de cette sorte qui existent
dans les Ecritures des Hébreux ? E.les vien-
nent toutes nécessairement de l'antiquité de
ces temps , du changement de noms des lieux
et des pays, de l'oubli des époques auxquelles
ont eu lieu certains faits qui sont unis à
d'autres faits, de l'ignorance des généalo-
gies, et des fautes qui depuis le temps le plus
reculé ont été introduites dans le texte par
les fréquentes transcriptions qui en ont eu
lieu. Du reste cependant le lien même des

faits et de l'histoire n'est rompu nulle part

par toutes ces contradictions, et toute la dif-

ficulté se rattache toujours aux minuties de
quelques légères circonstances. Pourrait-on
donner de l'antiquité même de ce livre un
indice plus fort et plus éclatant que ce fait

même? Mais néanmoins prêtons patiemment
l'oreille aux insolences de cet obscur Zapata,
avec lequel nous avons eu déjà affaire plus

haut , § 268, n° 5 et § 273. Nous ne nous don-
nerons cependant ni le temps ni la peine de
répondre à toutes ses petites questions, mais
seulement à celles qui paraîtront avoir une
apparence quelconque de raisonnement.

Zapata , question 18, demande donc com-
ment la statue de sel en laquelle il est dit

que fut changée la femme de Loth (Gen. XIX,
26) a pu supporter la pluie ? Je. réponds qu'il

est constant par la chimie que le sel vitriolé

de tarte ne peut être dissous que par une
eau très-chaude.

11 demande encore, question 21, pourquoi
MoïsefuitdevantPharaonavec six cent mille

guerriers qui étaient sortis armés d'Egypte
(comme l'Exode l'avance clairement, chapi-
XIII, vers. 18), au lieu de se rendre maîlre de

toute l'Egypte qui était encore toute conster-

née par la mort des premiers-nés ? Réponse.
Parce que les Israélites , bien qu'armés, n'é-

taient pas accoutumés aux armes ni à la

guerre, mais aux fardeaux et au joug. II

continue dans le même endroit à demander
comment Pharaon a pu poursuivre Israël

avec six cents chars de toute sa cavalerie

,

puisque lors de la cinquième plaie (Exode,
IX, 3) tous les chevaux, les ânes et les cha-
meaux des Egyptiens avaient tous été enle-
vés par la peste. Réponse.—Premièrement la

peste n'avait exercé ses ravages que sur les

animaux qui étaient dans les champs comme
le porte le texte (Voici que ma main s'appe-

sentirasur les champs, sur les chevaux et sur

les ânes). Quelle autre chose, en effet,

peut dire celte phrase : Ma main s'appe*

sanlira sur les champs ? Assurément cette

cinquième plaie ne consistait pas dans la

stérilité des champs, mais formellement dans
la destruction des animaux : car la peste ne
ravage pas les champs eux-mêmes. Il res-

tait donc encore aux Egyptiens les animaux
qui avaient été gardés dans les étables. Se-
condement, un certain laps de temps nota-

ble s'écoula sans doute entre chacune de ces

dix plaies. Pourquoi donc les Egyptiens

n'auraienl-ils pu durant cet intervalle répa-

rer, chez les nations voisines, la perte de

leurs animaux, et surtout de leurs chevaux
dont ils sentaient qu'ils avaient un grand be-

soin pour contenir dans la servitude les Is-

raélites qui travaillaient «avec tant de con-

stance à conquérir leur liberté.

A la vingt-troisième question , Zapata

avoue qu'il ignore la chimie, et que par con-

séquent il ne sait pas si Moïse a réellement

réduit en cendre le veau d'or. Je réponds que
Zapata a bien fait d'avouer naïvement son

ignorance, car autrement il l'eût révélée

maigre lui par une pareille question. Si ce-
pendant il veut s'assurer lui-même de la
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possibilité de cotte réduction, qu'il lise !< m devant tout le peuple , afin qu'il tache

premier livre de la Minéralogie que j'ai bit qw i ton è'yard commefax été à /--

paraître [885, 125 ci 169), et il trouvera la

manière de l'opérer, qui semble loutà l'ait

Conforme aux phrases dont se sert l'Ecritore

[Exode, 32, 20) pour exprimer cette action

de Moïse : // consuma /' veau et le broya, jus-

qu'à ce qu'il fût réduit m poussière, qu'il ré-

pandit dans de ['mu, ci il en donna à boire

aux enflints d'Israël, dit l'Ecritore; voici

comment on opère : on fait un amalgame d'or

en laines et de mercure chaud, et on les triture

dans un mortier de fer [voyei S
12"), pag. 1,

Miner.) ; alors (comme on peut le voir au
même paragraphe) on y ajoute trois parties

égales de soufre commun (voyez § 8;>), et en

triturant la masse sur le feu, on obtient la

poudre noire que les chimistes appellent

œthiops mineralis. Le mercure en se subli-

mant, se sép ire de cette poussière avec une
espèce de soufre de cinabre, et le résidu du
fond est de l'or friable; si à cet or vous ajou-

tez de l'hépar de souffre, qui est une prépara-
tion chimique composée de deu\ parties de
fleur de soufre et de trois parties de sel de tartre

mélangé, et que vous les fassiez fondre par le

feu, puis que vous mettiez dans de l'eau

toute cette masse en dissolution, elle devien-

dra fluide et potable comme l'eau elle même
(voy. le § 1G9 de la Minéral., p. 1). Or rien,

je crois, n'est plus facile à comprendre que
de voir Moïse, qui à la cour du roi d'Egypte
avait pu s'initier à toutes les sciences des

Chaldéens , être plus savant en chimie que
Zapata.

Question 26. 11 dit qu'au chap. 11, vers. 6

du Lévitique, il est défendu d'offrir un liè-

vre, parce qu'il rumine et qu'il n'a pas la

corne divisée, et que ces deux raisons sont

fausses. Et pourquoi seraient-elles fausses?

Le Lévitique veut dire , sans aucun doute :

parce que le lièvre a plusieurs ongles acé-
rés. Mais où est-il parlé d'ongles dans ce pas-

sage du Lévitique? Est-ce que la corne et

l'ongle sont une seule et même chose ? Les
chevaux ont donc des ongles et les oiseaux
des cornes? La corne, au sens de Moïse, est

la base osseuse des pieds, ou ressemble à une
corne. Voilà qui prouve encore que Zapata
ignore non-seulement la grammaire hébraï-
que, mais ici du moins même la grammaire
latine : quoique du reste il ait toujours sous
la main des carquois remplis de traits sati-

riques pour tourner impudemment en ridi-

cule, dans sa langue française, les sujets les

plus saints et les plus religieux.

Il demande, fi la vinqt-septième question,
quel miracle il fallut pour traverser le Jour-
dain, qui n'excède pas quarante—cinq pieds

dans sa plus grande largeur, et qui esl rem-
pli de gués , comme l'attestent les quarante-
deux mille épltraïmites massacrés dans l'un

de ics gués. Réponse..— Zapata pouvait lire ces

paroles dans Josué (Ch. lil. r. 15) : /.' Jour-
dain avait rempli les rires de son lit au temps
de la moisson. Dieu lui-même indique en
partie dans ce chip., vers. 7, la raison de la

présence de ce miracle, lorsqu'il parle ainsi

à Josué : Aujourd'hui ie commencerai à t'éle-

/'
gara de Moite. D'ailleurs il était nécessaire
•pie les Israélites s'emparassent delà Pales
tine au temps même de la moisson, afin que,
la manne cessant de tomber, ils trouvassent
une nourriture toute prête. Z ipata, s'il \ irait

encore, trouverait aujourd'hui plusieurs dé-
tails savants Mir celte matière dans Dom
Calmet, à cei endroit du l.e\ ilique. Ce Zapala
a M'en Sans doute de noire temps, quoiqu il

désire se reporter à l'année 1G2ÎI : car il a lu

la deuxième lettre du prince de Badzyille,
dans laquelle il est parle de celte largeur de

quarante-cinq pieds du Jourdain.
Il demande à la trente-huitième question,

par quelle adresse Samson a pris trois cents
renards \ ivants .' Les renards, dit-il, n'aiment
que les pays plantés de forêts, et non les

plaines des Philistins. Mais il aurait pu lire

encore dans Dom Calmet, sur le chap. W,
vers, k, des Juqes , les témoignages de plu-

sieurs voyageurs, qui assurent que les cam-
pagnes de la Palestine sont remplies d'une
foule innombrable de renards qui assiègent

souvent réunis en troupe les décombres des

vieux édifices, ainsi que les broussailles. Il

aurait lu dans le même endroit plusieurs au-
tres observations savamment écrites sur ce
sujet et qu'il est inutile que je transcrive ici.

Zapata pourra donc sans aucun doute se

procurer lui-même plus que tout autre des

renseignements certains sur la mâchoire
d'âne de Samson.
A la question quatrième, il s'étonne d'abord

que Saùl ait vaincu dans un combat les Phi-

listins (I" liv. des Rois , XIII , 3) ; il eût pu
ajouter aussi les Ammonites Au même liv.,

ch. XL v. 2), qui tenaient les Israélites sous
une si dure servitude, qu'ils ne leur permet-
taient d'avoir ni des épées, ni des lances,

comme le fait entendre le chap. Xlll.vers. 19,

du même livre. Il s'étonne ensuite que Saùl
(Au {"livre des Rois, ch. XL v- 8) conduise
trois cent mille hommes au combat dans une
contrée si petite qu'elle ne peut pas même
nourrir ce nombre d'hommes; puisque Saul

alors n'avait tout au plus sous sa puissance
que la troisième partie de la terre sainte, et

que ce pays stérile ne nourrit aujourd'hui

pas même \ingt mille habitants. Je réponds

d'abord que c'esl à juste litre que Colin aura
eu quelque soupçon Traité sur le liv. I" des

Rois, vers, et ch. déjà cites, qu'il n'y avait à

celle époque aucune mine de fer en Judée,

ou du moins que Ton en avait si peu décou-
vert, que l'usage des armures de ferde\ait

être extraordinairemenl rare.au point qu'ils

étaient obligés d'avoir recours aux Philistins,

nation maritime . tout entière adonnée au
commerce «le la Méditerranée , pour se pro-

curer des armes et des instruments de ce

métal.
Ainsi il n'est pas nécessaire de supposer

que les Juifs lussent tellement réduits par
les Philistins à une si grande servitude, que
tout usage d'armes de fer leur eût ele inter-

dit par leurs ennemis. Bien positivement,

avant ce combat de Saul fl« Ur. des Rois. 111,
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3) avec le poste des Philistins, les Israélites,

après avoir humilié les Philistins , avaient
joui sous le gouvernement de Samuel d'une
paix non interrompue pendant l'espace de
vingt ans (Ainsi qu'il est dit ouvertement au
I«" Hv. des Rois, VII, 13). Pourquoi donc,
s'ils l'avaient voulu eux-mêmes, n'auraient-

ils pas pu librement et sans avoir rien à
craindre des Philistins, se pourvoir de sem-
blables armes, si d'autre part le fer ne leur

avait pas manqué. Certainement les Phili-

stins n'enlevèrent pas d'abord aux Israélites

ces armes de fer; la victoire célèbre men-
tionnée au 1V« livre des Juges, et remportée
par Sisara, général du roi Jabim, le Chana-
néen, en est une preuve évidente; il est dit

clairement, à propos de cette victoire (Ch. V,
v. 8), qu'on ne trouva pas même une seule

lance, ou un seul bouclier parmi quarante
;»)ille Israélites. Il est beaucoup plus vrai-

semblable que ce fut le manque de fer qui

fit qu'à cette époque les Israélites s'exerçaient

plus ordinairement à l'usage de l'arc et de
la fronde dans lesquels ils étaient très-forts ;

ce qui faisait aussi que pour combattre les

autres armes leur étaient moins nécessaires,

car l'arc et la fronde ne servent qu'à ceux
qui combattent de loin. On sait, ditDomCal-
met ( Sur le I«r Ho. des Rois, III , 19 ), com-
ment la tribu de Benjamin se défendit seule

de la ville de Gabaa contre tout Israël, prin-

cipalement au moyen des frondeurs , qui

combattant de la main droite comme de la

main gauche, jetaient d?s pierres avec leurs

frondes si adroitement qu'ils pouvaient attein-

dre jusqu'aux chevaux (Voyez le livre des

Juges, XX, 15, 16, 21). On connaît aussi le

combat de Goliath avec David, qui n'était

armé que d'une fronde. Les hommes coura-

geuxqui (.4m 1er livre des Paralipomènes, XII,

2) se réunirent autour de David lorsqu'il

fuyait devant Saiil, ne sont de même recom-
mandés que par leur adresse particulière à
faire tourner habilement et à lancer la fronde

des deux mains. Ainsi vous voyez que le seul

manque d'érudition a été cause de la diffi-

culté que Zapata rencontrait à ce sujet.

Quanta l'autre objection, Zapata ment lors-

qu'il suppose que trois cent mille guerriers

vinrent, à l'endroit cité, vers Saiil de cette

seule partie du pays de Juda, qui dans le fait

lui rendait alors les hommages dus au roi
;

car il est dit clairement au mèmechap., v. 7,

qu'ils sortirent de toutes les frontières d'Is-

raël comme un seul homme du milieu du
peuple entier. Mais dans cette occasion, Za-
pata révèle encore son ignorance, en ne par-

lant pas du texte des Septante, qui rappor*
tentencet endroit, que sept cent mille hommes
armés s'offrent à Saul. Ce misérable aspirant

de théologie n'eût pas gardé le silence sur ce

texte s'il ne s'était pas trouvé dépourvu d'é-

rudition au sujet d'une chose dont il aurait

si bien fait son profit. Ce qu'il ajoute sur la

stérilité delà terre est trop évidemment men-
I bongerpour mériter d'être réfuté.

.1 In questionquarante-t oisièmet i\ révoqué

| en doute les richesses de David et de Salomon,
qui montaient à cinq millions de ducats

d'or(l); il prétend que des richesses aussi

grandes ne peuvent se concilier avec la pau-
vreté du pays à laquelle les Israélites furent

tellement réduits sous Saiil qu'ils n'avaient

pas même de quoi aiguiser leurs haches.
Mais ce que nous avons dit peu auparavant
prouve que cette dernière supposition est

fausse , car on ne peut regarder le manque!
de fer comme une preuve de pauvreté. Les
victoires de David, dans le cours desquelles

il dépouilla les nations voisines et se les

rendit tributaires, et la continuelle augmen-
tation du trésor pour l'édifice futur du tem-
ple montrent assez que les richesses de ces

deux rois n'ont pas été exagérées au de.à de
la vérité. Il ajoute qu'il paraîtra étonnant à
nos colonels de cavalerie queSalomon ait eu
quatre cent mille chevaux dans une si petite

contrée où jamais il n'y eut de chevaux, et

où les ânes seuls sont encore en usage. Mais
je renvoie ceux qui ne connaissent pas l'hi-

stoire sacrée, à Dom Calmet, qui explique]

très-facilement ce passagedu troisième liv. des'

Rois, IV, 26, en nous apprenant que, d'après!

le texte hébreu du onzième liv. des Paralipo-'

mènes, IX, 25, il faut lire seulement : quatre

mille crèches, au troisième liv. des Rois, IV,

26. Si dix chevaux de chars, ajoute-t-il , se

trouvaient dans chacune de ces crèches, et

qu'on y ajoute douze mille chevaux de main,
le nombre des chevaux de Salomon ne s'é-

lèvera pas au delà de cinquante-deux mille.

Une grande partie de ces chevaux était don-

née à Salomon au nom du tribut annuel par

plusieurs nations voisines ses tributaires ,

comme on le lit dans le second livre des Pa-
ralipomènes, chap. IX, vers. 24. Le reste

venait de l'Egypte, car le roi avait besoin de

cette multitude de chevaux pour transporter

les matériaux nécessaires à la construction

de ses édifices ,
pour l'usage de ses troupes.

* Les autres objections de ce Zapata ne

méritent pas d'être citées.

§ 314. — Ils disent en quatrième lieu : L'hi-

stoire sacrée contenue dans les livres cano-

niques des Juifs s'accorde peu avec l'histoire

profane telle que nous l'avons reçue des hi-

storiens grecs et latins, particulièrement sur

la succession des principales monarchies du

monde. Ainsi dans les historiens profanes

grecs et latins comme Hérodote, Diodore de

Sicile, Justin, etc., etc., la monarchie d'As-

syrie se termine ordinairement dans la per-

sonne de Sardanapalc, la monarchie des Mè-

des lui succède et est remplacée enfin par la

monarchie des Perses , sans qu'il soit fait

davantage mention de tous ces rois d'Assyrie

qui sont encore cités après Sardanapalc dans

les livres sacrés des Hébreux, et avec les-

quels les Juifs eurent tant.affaire, comme Te-

ulatliphalasar , Salmanasar ,
Sennachenb ,

NabttChodOQOSOr, et d'autres si célèbres dans

Li&crilure. Or il n'est pas vraisemblable qi

l.s faits si remarquables qui y sont raeonit i

m Le ducat, monnaie d'or ou ifÂrgent, varie suivant

ays;ci»lutdcNaplesesl de25f.40e.de notre monnaie;

il .m probablement ici question d'un ducat d'AlIciiwjjne

;m équivaut •' envirou 12 li

.
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sur cos rois aient pu être inconnus aux plus

anciens écrivains de la Grèce, ou aient pu
être passés sous silence par ceux qui oui re-

chercbé avec ta ni «b- soin l'histoire «l«'s Mè-
des ci des Perses. L'histoire de Cyrus, fonda-
teur «le la monarchie «les Perses, est encore
racontée par Justin , ancien historien, hien
autrement que par Daniel et Esdras. Enfln
tous les Grecs ont gardé le plus profond si-
lence sur l'histoire 'les Juifs qui précède le

temps de la captivité de Babylone.
Iirponse. — Pour que l'objection fût revêtue

de toute sa force, le déiste devrait prouver
qu'il faut sur ce point accorder aux auteurs
profanes une plus grande autorité qu'aux
historiens sacres des Juifs. Mais tous les hi-

storiens des Juifs furent contemporains ou
du moins presque contemporains des événe-
ments et des relations qui curent lieu entre
leur nation et les rois d'Assyrie, leurs voisins,

dont on vient de parler. Hérodote, au con-
traire, que l'on regarde comme le plus an-
cien des historiens grecs, Hérodote ne naquit
qu'un demi-siècle environ après l'extinction

de la monarchie assyrienne par Cyrus, et

la réunion du royaume de Médic avec le

royaume de Perse. En effet, au commence-
ment de la guerre du Péloponèse (si nous en
croyons Aulu-Gèle, liv. XV, chap. 23), Hé-
rodote avait cinquante-trois ans. Or cette

guerre arriva ( au témoignage de Thucy-
dide, lit. Il ) à la fin de la première année
de la quatre-vingt-septième olympiade ; Cy-
rus, selon l'avis général , ne commença à
régner en Perse que la première année de la

cinquante-cinquième olympiade, et il se ren-

dit maître de Babylone la troisième année de
la soixantième olympiade, c'est-à-dire cin-
quante-deux ans avant la naissance d'Héro-
dote. Mais les historiens profanes s'accor-
dent-ils généralement entre eux? En aucune
manière. Lorsqu'ils parlent des actions de
Cyrus moins éloignées de leur temps, à peine
s'il en est un seul qui s'accorde avec un au-
tre, et chacun d'eux souvent ne s'accorde
pas avec lui-même. Hérodote, outre la ma-
nière dont il raconte lui-mém" les actions de
Cyrus, rapporte trois manières ordinaires
aux autres de les raconter, sans indiquer nulle

part si celle qu'il adopte est confirmée par
une autorité plus ancienne et plus digne de
foi [Hérod., lit. 1, chap, 95, et 214 ). Xéno-
phon, qui, la quatrième année de la quatre-
vingt-quatrième olympiade , fut en Perse

,

sous Cyrus le jeune, frère d'Artaxerxès Mné-
mon, chef des troupes grecques auxiliaires
dans la guerre contre ce dernier, trouva ainsi

une occasion plus favorable d'apprendre les

actions de Cyrus d'après les annales de la

Perse, ou du moins d'après le bruit public de
ce même pays : aussi de tous les historiens

profanes, Hérodote même compte . est-ce ce-

lui qui sur ce point se rapproche le plus des
récits de' l'histoire judaïque, et ce général
habile mérite une confiance beaucoup plus

grande que ce fabuleux t'.lésias, cet homme
grec et tout à fait étranger, que la plupart
des écrivains grecs onl copié comme Justin,
et les autres historiens latins onl à leur tour

<*9i

copié les Grecs. Ce que la plus grande partie

des auteurs grecs oui écrit sur les |,oj s pre-
mières monarchies a paru tout à (ail douleur
aux Grecs mêmes les plus raisonnables. Pla-
lon, dans le Timée, fait entendre en général
sous le nom de prêtres égyptiens, que les

Grecs ont complètement ignoré les événe-
ments anciens; et Aristote compte générale-
ment au nombre des écrivains fabuleux ceux
qui ont écrit sur l'histoire des Assyriens
fait résulte de ce que les Grecs n'ont écrit ces

événements que longtemps après; ils dési-
raient ainsi occuper la curiosité de leurs

concitoyens par des histoires antiques; ils

ne s'en rapportèrent qu'à «les documents
obscurs, contents du reste de les présenter
sous une forme agréable, sans s'inquiéter

beaucoup de la vérité. Or il est de la der-
nière certitude que les Grecs confondent
faussement ensemble l'histoire du royaume
des Assyriens et du royaume des Mèdes. Ils

parlent des Mèdes comme si après Sardana-
pale toute la monarchie des Assyriens lût

passée aussitôt chez les Mèdes, et comme si

les Perses eussent à leur tour établi leur
empire sur les ruines des Mèdes; tandis que
au contraire il est hors de doute, au témoi-
gnage même d'Hérodote (/. I, chap. 96) et de
Xénophon (Cyropéd. V, VI, etc., etc.), les

deux plus illustres historiens grecs, qu'après
la défaite de Sardanapale, roi d'Assyrie, par
Arbace le Mède , et pendant la durée du
royaume de Médie, des rois puissants et re-

doutables dans tout l'Orient ont encore régné
en Assyrie jusqu'à ce que Cyrus vint enfin

détruire leur empire à Babylone. Si donc le

plus souvent les autres écrivains grecs et la-

tins ne disent absolument rien de ces rois,

il faut l'attribuer ou à l'ignorance des Grecs,
adonnés à cette époque plus à l'éloquence

qu'à la recherche de l'histoire, ou bien à la

perle des documents peut-être écrits par
d'autres avec plus d'exactitude et de soin.

Hérodote (/. I, c. 106, 184) avait promis une
hisloire particulière des Assyriens, dont nous
sommes privés cependant, soit qu'elle ait été

perdue , soit qu'il ne l'ait pas réellement

écrite : en tout cas l'on ne peut s'en prendre

qu'aux injures du temps. Un historien d'un

jugement aussi profond n'eût pas omis sans

doute de raconter avec soin les événements

du second royaume des Assyriens rétabli

après Sardanapale par les rois les plus puis-

sants, puisqu'il lait mention nommément de

Sennachérib comme d'un roi d'Assyrie el

d'Arabie, à propos d'un fait que l'on retrouve

encore dans le second livre de son Histoire,

chap. 141. Voyei aussi Josèphe, sur les An*
tiq. [Ut. X, chap. I). Strabon, écrivain con-

temporain de l'empereur Auguste, rapporte

(au commencement du liv. XV! que Meg ;-

sthène, auteur ancien et voisin des temps d A-

lexandre, avait écrit les célèbres expéditions

guerrières de Nabuchodonosor. roi des Cbal-

déens. Plolémée nous a aussi laissé un cata-

logue «les princes qui onl été maîtres des

grands empires ; on peut J
lire les noms d'un

bon nombre de rois assyriens qui onl été in-

connus aux Grecs, el qu'il est facile de ron-
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cilicr avec l'histoire judaïque. II serait trop

long de rapporter tout ce que racontent de

quelques rois postérieurs de l'Assyrie les An-
nales syriaques, Bérose , Abydène, Nicolas

Damascènc, Dioclès , Philostrate, tous au-
teurs cités par Josèphe au dernier chapitre

du liv. IX des Antiq. et au chap. 2 du liv.

XII. Le même, dans le premier livre contre

Apion ( et d'après lui Eusèbe, liv. IX de la

Prépar. Evang.), rapporte des fragments pré-

cieux de plusieurs de ces anciens auteurs,

les uns grecs , comme Théophraste, Héca-
tée d'Abdère, Pléarche, Mégaslhène, Platon

,

Hellamique, Alexandre Polyhislor , Eupo-
lêtne, etc., etc.; et enfin Jérôme, Bérose et

Ménandre, qui ont écrit, le premier l'histoire

d'Egypte, le second l'histoire des Chaldéens

,

et le dernier l'histoire des anciens Phéni-

ciens. Les ouvrages de ces auteurs existaient

encore tout entiers du temps d'Eusèbe , et

leurs témoignages sont parfaitement confor-

mes avec ce que l'Ecriture sainte rapporte

des événements les plus anciens des Juifs, et

nommément de l'histoire des rois postérieurs

d'Assyrie. Nous avons déjà donné plus haut,

§ 304, d'après Josèphe ( liv. I contre Ap-
pion), la cause du silence des autres Grecs;

nous en avons encore une autre à ajouter :

il a pu se faire que, avant le siège de Baby-
lone, les rois Mèdes aient étendu leurs armes
victorieuses vers les colonies grecques de

l'Asie Mineure, et que devenus par là célè-

bres chez les Grecs ils leur aient fait croire

qu'ils étaient aussi maîtres de la Haute-Asie,

car les Grecs, depuis Sardanapale, ne con-
naissaient pas d'autres rois de l'Orient que les

rois des Mèdes. Toute la force de cette ob-

jection ne repose donc que sur l'ignorance

des Grecs, qui ressort suffisamment par la

contradiction mutuelle qui existe entre eux
et surtout entre Hérodote et Xénophon, qui

sont de la première autorité pour tous les

Grecs. On pourrait trouver une autre cause

de l'obscurité qui, dans l'histoire profane,

enveloppe les événements postérieurs de la

monarchie assyrienne, dans plusieurs noms
divers qu'autrefois l'on avait coutume de

donner au même roi, comme nous en som-
mes d'ailleurs certains; les livres mêmes des

Juifs, surtout ceux des Bois, fournissent plu-

sieurs exemples de cette particularité. Aussi,

lorsqu'un roi est connu dans l'hisloirc pro-

fane sous un noirl tout différent de celui qu'il

a dans l'histoire sacrée, il n'est pas étonnant

que cette obscurité suscite de grandes con-

tradictions entre les deux histoires. Mais
enfin ce sont là autant de preuves des plus

fortes et des plus certaines de l'ancienneté

des Ecritures.

§ 31a. — l's objectent cinquièmement le

nombre infini des années auxquel les Egyp-
tiens, les Phéniciens, les Chinois, etc.. éten-

dent la durée de leurs rois, durée beaucoup
plus grande assurément que celle qui se rap-

porte à cet intervalle qui se trouve entre le

déluge ou la création même du inonde, et les

derniers écrivains canoniques des Juifs. Ils

ajoutent à cela des difficultés innomhrab.es

de chronologie, et sur cet article les contra-

dictions de l'histoire hébraïque, avec tous les

écrivains profanes, etc. Qui conciliera entre-

elles quarante méthodes diverses, ordinaires
aux commentateurs, de supputer les époques
de l'histoire sacrée?.... Voilà ce que demande
l'impudent Zapa ta I

Réponse.— Hérodote lui-même assure for-
mellement, au sujet des Egyptiens (Liv. II,

chup. 153), qu'on ne trouve rien de certain
dans leur histoire avant Psammélique, qui
régna eu Egypte six cenls ou sept cents ans
avant Jésus-Christ. Diodore de Sicile (Liv. I ;

vuy. aussi Pline, liv. Vil, chap. 48) appelle
un vain conte des Egyptiens ce qu'ils di-
saient de la longue durée du gouvernement
de leurs rois (qu'ils prétendaient avoir été

dieux). Quelques-uns conjecturent qu'on ne
doit entendre par ces années qu'autant de
mois lunaires d'abord, et puis ensuite autant
de quatre mois lunaires, ce qui pourtant
n'est pas assez vraisemblable. Nous avons
sur les phéniciens un témoignage d'Héro-
dote (Liv. II, chap. 44), dans lequel il dit

qu'il a vu à Tyr, qui était la métropole des
Phéniciens, un temple d'Hercule fort vieux,
que les prêtres de ce temple prétendaient
avoir été bâti deux mille trois cents ans au-
paravant en même temps que Tyr. Or Héro-
dote ayant vécu environ quatre cent qua-
tre-vingts ans avant Jésus-Christ, il s'ensui-

vrait (selon le sentiment commun qui donne
quatre mille ans d'existence au monde de-
puis son berceau jusqu'à Jésus-Christ) que
Tyr aurait été fondée deux miile sept cent
quatre-vingts ans avant la naissance de Jé-
sus-Christ et douze cent vingt ans depuis la

création du monde, c'est-à-dire quatre cents
ans avant le déluge. Vous voyez là toute
l'autorité de l'ancienneté des Phéniciens et

des Tyriens. On ne lit pas qu'autrefois il ait

existé quelque part, et il n'existe pas au-
jourd'hui d'aulres monuments tant soit peu
authentiques de l'ancienneté des Tyriens et

des Phéniciens. Dion, Ménandre, Sanchonia-
thon et d'autres écrivains de l'histoire des
Phéniciens, dont les écrits sont perdus, ne
rapportent rien de certain sur celle ancien-
neté dans leurs fragments sur ce sujet con-
servés dans Eusèbe. La jactance seule des
prêtres tyriens est une preuve tout à fait dé-
nuée de fondement, puisqu'il existe tant d'au-
tres preuves certaines que tous les peuples
ont négligé presque totalement une exacte
chronologie et la vérité même dans leurs
histoires primitives, qu'ils avaient coutume
de remplir de fables et d'énigmes. Les Chi-
nois aussi font remonter leur ancienneté au
delà de celle de toutes les nations; ils par-
lent avec ostentation de monuments écrits

par des auteurs contemporains, et qu'au té-

moignage de Martin Martini de notre société

(dans la préf.ice de l'Histoire chinoise), il >

n'est pas permis aux écrivains des siècles sui-
vants de (urriyer l'histoire ancienne ou de la

révoquer en doute. Mais qui nous assurera
de la bonne foi des Chinois, encore plus en-
nemis autrefois qu'aujourd'hui de tout com-
merce avec les étrangers? S'il est défendu
même aux indigènes de vérifier la bonne foi
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npufl établir de certain à ce sujet, surtout

contre 1.1 bonne foi si authentiqua îles Ecri-

tures judaïques? Cependant, de l'aveu •

Aes Chinois, lorsqu'on riënl à Fohi, que l'on

cciit avoir régné deux mille trois cent cin-

quanté-deux.ans'avautrafrivéi tle Jésus-Christ

(c'est-à-dire huit ans, avant le déluge, «lui ar-

flva l'an tï il inonde k « i T >*i et deux mille, trois

cent quarante-quatre ;ms avant Jésus-Christ),

on n.- rencontre pins qu'incertitude et doute.

Une petite erreur de la chronologie chinoise

conciliera celte chronologie avec ce senti-

ment général, qui n'est déjà pas lui-même

tellement authentique qu'on puisse le faire

découler d'une manière certaine des livres

juifs. Le juif Philon avoue lui-même, dans

Eusèbe [Liv. VIII, chap. 2 de la Préparation

évangél.}, qu'il ne peut dire exactement le

nombre des années que la loi de Moïse avait

duré sans altération jusqu'à son époque
parmi ses concitoyens.

§ 31G. — Quant aux difficultés chronologi-

ques et aux diverses méthodes de supputer les

années, elles naissent toutes des causes sui-

vantes, que le savant Pétau énumère dans

son ouvrage de la Raison des temps, part. 2,

liv. II, chap. 1. Premièrement du conflit de

la version grecque des Septante avec le texte

hébreu, qui* depuis Adam jusqu'à la nais-

sance d'Abraham, compte quinze cents ans

de moins que les Septante. Comme avant le

déluge le texte samaritain s'accorde avec

l'hébreu dans cette supputation, qui peut

refuser de la préférer au texte grec? Comme,
au contraire, après le déluge, le texte sama-
ritain s'accorde avec la version grecque con-

tre le texte hébreu, comme les faits que l'on

rencontre entre Abraham et le déluge, comme
surtout l'établissement de plusieurs royau-
mes qui eut lieu pendant cet intervalle, sem-
blent demander un espace de plusieurs an-

nées, rien n'empêche de s'attacher pour la

chronologie au texte samaritain et grec, et

de supposer dans le texte hébreu une erreur

de copiste, ou un certain sens caché que
nous avons expliqué plus haut, § 312, d'a-

près le Père Tournemihe. Réciproquement
ceux des Juifs auxquels leur respect pour les

saintes Ecritures paraît trop s'opposer à ce

soupçon, pensent qu'ils doivent préférer le

texte hébreu à tout autre. Voilà la seule ori-

gine des diverses supputations! Est-ce que
toutes ces difficultés, quelles qu'elles puissent

être, peuvent rendre suspecte ou faire révo-

quer en doute à tout homme prudent une
histoire si attestée d'ailleurs et si authenti-

que par tant de preuves certaines?

Secondement. Les variations de la chrono-
logie sacrée naissent de l'obscurité commune
à ces trois textes sur tout le temps qui se

prolonge depuis la sortie d'Egypte jusqu'à

David ou à Salomou. Car les temps des juges

contiennent cette'difliculté inextricable qui

fait que les années de captivité cl d'anar-

chie qui s'écoulaient entre plusieurs juges

ne sont pas comptées dans l'ordre politique,

COmmâ des espaces morts et malheureux,
ainsi que dit lsaac Vossius , Canon, chjrono-
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log., pas. 23G. De là encore la nombreuse
diversité des cbronologistes ; tandis que les

uns comptent également 1 1
- temps de « apti-

vite et d anarchie, les antres ne font men-
tion d'aucun de ces deux temps, quelques-uns
n éme ne parient que d'un seul a l'exclusion
de l'autre : parmi CCS derniers, le juif José
plie Compte les temps de captivité: et nasse
sous silence les temps d'anarchie. Quel mo-
tif raisonnable peut-il

J
avoir de conclure

de la la fausseté de l'histoire elle-même?
Troisièmement. Lorsque dans l'Ecriture

sainte il est parlé d'un certain nombre d'an-
nées, .ainsi lorsqu'il es! dit qu'un tel a vécu
ou a régné tant d'années, jamais on n'a de-
mande si, (lier- haut un nombre rond, elle a
négligé les mois qui dépassaient ce nombre,
et si parfois elle n'a pas fait attention à
quelques mois pour le compléter. Quelques
chronologîsles ont pris de là occasion de re-
procher ces légères omissions. Ainsi, quui-
qu il soit évident parla Genèse que Noe était
âgé de cinq cents ans quand il reçut l'ordre
de construire l'arche, néanmoins saint Au-
gustin, liv. XV de la Cité, chap. 2V, pense
qu'il n'avait réellement que quatre cent
quatre-vingts ans, que l'Ecriture, dit-il.

donne, selon sa coutume, pour cinq cents
ans, signifiant le plus souvent sous ce nom la
plus grande partie de tout ce nombre. Ce-
pendant celte conjecture plus hasardée que
raisonnable

, puisqu'elle est complètement
inutile, suppose une erreur, plutôt de la part
des cbronologistes que de l'Ecriture elle-
même. Cette méthode imparfaite de compter
les années a pourtant mis encore plus de
contradiction dans la chronologie.

Quatrièmement. La même supputation im-
parfaite des années pendant lesquelles les
rois d'Israël et de Juda régnèrent , surtout
pendant les klï années qui s'écoulèrent en-
tre la fondation du temple de Salomou et la
conquête du royaume de Babvlone par Cy-
rus, est remplie de difficultés si inextricables,
que les calculs des différents cbronologistes
ne se rapportent nullement les uns aux au-
tres. Ajoutez à cela que les t nfants des rois
étaient peut-être appelés à régner concur-
remment avec leurs pères jusqu'au moment
où ils devaient être leurs successeurs, et que
le commencement des années que l'on assi-
gne, dans le livre des Rois et des Paralip., au
règne de chaque monarque n'est point fixé
au jour ou au mois précis dans lequel ils

sont montes sur le trône, mais qu'ils partent
d'une époque vulgaire, QU qu'il v a quelques
intervalles entre les époques quon leur as-
signe : toutes ces raisons rendent bien diffi-

cile la fixation du temps chronologique rela-
tif à chacun d'eux. Voyez le père Pétau, au
lieu cité, chap. 11.)

Voilà l'exposition sincère des causes prin-
cipales des variations si nombreuses de la
chronologie. Mais enfin que conclurez-vous
de tout cela? Que les écrivains hébreux ont
négligé la chronologie?J'avoue que nous nous
en occupons avec plus de zèle qu'eux. Et
qu'en inférerez- vous ? Nullement qu'ils aient
écrit une fausse histoire, encore moins qu'ils
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aient cherché à cacher leur imposture dans
;et embrouillement des temps : car on ne peut

imaginer rien de plus maladroit pour attein-

dre ce but. Mais les historiens se sont-ils

occupés de chronologie avec plus de soin?

Nullement. Ce que nous avons dit peu avant
les historiens égyptiens et chaldéens le

prouve assez pour les écrivains de ces deux
nations. Les Grecs n'ont eu aucune méthode
ie chronologie avant le temps des Olympia-
les , dont la première commence l'an du
nonde 3228. Mais, même depuis cette épo-
que, les écrivains grecs ne s'occupèrent pas

de chronologie avec plus de zèle (comme dit

l'illustre Newton dans son opusc. 32 sur la

réforme de la chronologie antique), car on
rencontre çà et là dans leurs meilleurs his-

toriens les mêmes difficultés chronologiques
que l'on a remarquées dans les Ecritures des

Juifs. Ils indiquent les événements remar-
quables à l'époque des olympiades, sans dire

cependant à quelle année de l'olympiade ils

sont arrivés. Ce reproche commun atteint les

meilleurs historiens grecs, Hérodote, Thu-
cydide, Xénophon, elc. Or comment eût-il

été possible que la chronologie des autres

peuples, ainsi que celle des Grecs, eût quel-
que chose de certain, puisqu'ils ne comp-
taient pas des années égales ou réglées par
une mesure fixée, comme nous le savons
particulièrement des Grecs, d'après le témoi-

gnage de Gensoriuus (sur le jour Natal), de

Plutarque (dans la Vie de Solon), d Hérodote
(liv. I, chap. 32, et liv. 11, chap. k), et enfin

par celui de Strabon [liv. XVII). Du reste

vous trouvez dans l'opuscule déjà cité de
Newton plusieurs causes des erreurs renfer-

mées dans les historiens profanes sur la

chronologie technique; si vous y réfléchissez

attentivement, vous serez de l'avis du savant
dom Calmet, qui assure, dans une ample dis-

sertation sur la supériorité de l'histoire hé-
braïque, que toutes les histoires des autres

nations ne s'éclairent que par elle, tant sur

les origines des nations que sur les métho-
des chronologiques les plus exactes.

§ 317. — Ils objectent en cinquième lieu le

silence de toute l'histoire profane sur l'his-

toire judaïque ; on a de la peine à croire que
ce silence eût existé, surtout chez les Grecs,

qui étaient les hommes les plus savants, et,

à ce qu'on croit, les plus attachés à l'élude

des antiquités, si la nation des Juifs eût été

réellement illustrée par tant de prodiges cé-
lestes, et fût devenue nécessairement par là

môme célèbre dans tout l'univers.

Réponse. — Il est faux que les historiens

profanes aient gardé perpétuellement le si-

lence sur l'histoire des Juifs ; le Juif Josèphe,

dans le premier livre contre Apion le gram-
mairien; Tatieu, assyrien de nation , dans
le livre qu'il a écrit contre les païens ; cl sur

leur témoignage Eusèbe, dans sa Préparation

évangélique, liv. IX, chap. k, ont prouvé
péremptoirement le contraire par les anciens

historiens des Egyptiens, des Chàldéeos et

des Phéniciens (c'est-à-dire des n liions voi-

sines des Juifs), et cela à une époque où les

ouvrages de ces écrivains existaient encore

et étaient entre les mains de tout le monde,
quoique depuis ils aient été perdus par le

malheur des temps. Dans Eusèbe, au passage
déjà cité, le chaldéen Bérose, l'égyptien Jé-
rôme et l'historien Àbydène, ont parlé du
déluge de Noé-, l'égyptien Manéthon, Bérose
et plusieurs Grecs, ont aussi parlé de la lon-
gue vie des patriarches avant le déluge, ainsi

qu'Abydène, Estius, Eupoléinon et Alexan-
dre, de la tour de Babylone et de la confusion
des langues; Bérose, Hécatée , Nicolas Da-
mascène, Eupolémon , Mélo, ont écrit sur
Abraham; l'historien Alexandre, vulgaire-
ment appelé Polyhistor, a raconté l'histoire

du sacrifice que fit Abraham d'Isaac ; il ra-
conte aussi l'histoire de Jacob et d'Esaù, et

parle de Joseph l'égyptien, de l'arrivée de la

famille de Jacob en Egypte et de la naissance
de Moïse. On lit que Théodote a écrit en vers
l'histoire des Juifs, qu'Atrapanus et Philon
ont parlé de Joseph, qu'Arislée a raconté
l'histoire de Job, descendant d'Esau; qu'Eu-
polémon a fait mention de Moïse et de ses

miracles, et particulièrement de celui qu'il

opéra en divisant la mer avec sa baguette;
on lit enfin que plusieurs autres ont traité

fort au long de l'histoire des Juifs. Selon Ta-
lien (au livre déjà cité, édition de l'année

1615, après Justin), le chaldéen Bérose rap-
porle la guerre de Nabuchodonosor contre la

Judée ; trois historiens phéniciens, Théodat,
Hypsicrate et Mœhus, font mention de l'a-

mitié d'Hiram et de Salomon, et pensent que
ces rois étaient voisins des temps de la guerre
de Troie. Eupoléinon (dans Eusèbe, au livre

cité) a parlé avec exactitude de Samuel, de
Saûl, de David, de Salomon, du temple bâti

par ce dernier, de Jérusalem, de l'arche

d'Israël, des vases du temple et de ses riches-

ses, etc. Au même livre XI, chap. 1, 2 et 3,

Eusèbe cite encore plusieurs autres écrivains

grecs qui ont traité de l'histoire des Juifs

assez au long. (Voyez, sur toutes ces choses,

les savantes dissertations de l'illustre Huet,
dans sa Démonstration évangélique, prop. 2,

ch. 2.) Mais enfin, disent-ils, si dans les écri-

vains anciens, perdus aujourd'hui, on lisait

de si nombreux et de si imposants témoigna-
ges sur les Juifs, pourquoi les écrivains

grecs les plus savants, dont les ouvrages
existent encore, gardent-ils un aussi profond
silence sur ces mêmes Juifs? — Réponse.
Prenez garde de donner aux siècles antiques
et reculés de la Grèce un éloge de science

que les Grecs n'ont droit de revendiquer sur
les autres nations que dans les siècles posté-

rieurs. L'histoire des temps un peu plus re-

culés de leur propre nation était-elle faite

avec beaucoup d'érudition par les écrivains

grecs? Nullement. Les écrivains grecs eux-
mêmes, comme Diodore de Sicile (Biblioth.,

liv. I, paq k), Ephorus élève d'Isocrate, Ti-

mée, dans ses Histoires chronologiques de la

Grèce, et d'autres avec Strabon (liv. I), Var-
ron (dans Ccnsorin , sur le jour natal , chap.

21), et Jules Africain, auteurs latins, avouent
d'un consentement unanime que les anciens
écrivains de la Grèce ont tous aimé, jusqu'au
dernier, la poésie aux dépens de l'histoire.
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et ont rédigé sous la forme de râbles tout ce

qu ils ont rapporté des antiquité* de leur

nation. Voilà pourquoi leurs descendants qui

voulurent écrire l'histoire en suivant la mé-
thode naturelle, lurent forcés de passer sous

silence tous les événements anciens et de ne
commencer leurs recils qu'à une époque po-
stérieure. Aussi Varron, le plus savant des
Romains, divise (à l'endroit cité) tous les

temps en trois classes ; il date la première du
commencement du monde jusqu'au déluge;
la seconde du déluge jusqu'à la première
olympiade, qui arriva l'an du monde 3228,
et la dernière de celle première olympiade
jusqu'à l'époque où il vivait. 11 pensait que
la première n'était connue de personne, et

en effet les Grecs et les Latins ne connais-
saient aucun fait de celle première époque

;

il rejetait la seconde comme fabuleuse, parce

que les Grecs avaient rempli de fables et de
conjectures tout ce qu'ils en avaient rap-
porté. Il croyait enfin que l'histoire ne datait

rée'llement que des olympiades, époque à
laquelle les Grecs commencèrent à écrire les

histoires avec une méthode plus certaine.

Diodoredc Sicile (à l'endroit cité), qui a ren-

fermé dans six livres les fables et les événe-

ments que l'on disait antérieurs à la guerre
de Troie, ne commence réellement son his-

toire qu'au siège de Troie. Ephore de Cumes
commence ses récils au retour des Héraclides

dans le Péloponèse. Jules-Africain, écrivain

du troisième siècle depuis Jésus-Christ, com-
mence sa chronologie au déluge d'Ogygès,
c'est-à-dire 1020 années avant la première
olympiade. Cécrops l'égyptien fonda le royau-
me d'Athènes 780 ans avant la première
olympiade, comme en fait foi un écrit fort

ancien rapporté par Sclden dans les Mar-
bres d'Arundel. Ces marbres furent taillés

la quatrième année de la cent vingt-huitième

olympiade, c'est-à-dire soixante ans après la

mort d'Alexandre le Grand. Mais lors même
que nous avouerions que l'histoire des Grecs
est certaine depuis ces époques, où pensons-
nous enfin que nous parviendrions? La prise

de Troie est placée par Pétau [Rais, des

temps, p. 11, liv. II, chap. 10) l'an du monde
2800, c'est-à-dire peu avant que Jephlé fût

juge des Israélites. Il place le déluge d'Ogy-
gès à l'année 2188, c'est-à-dire vers les der-
niers temps de la vie d'Abraham , et il fait

remonter la première olympiade à l'année

3208, lorsque Osias ou Azarias régnait sur
la Judée. Mais ne pensez pas rencontrer dans
toutes ces époques rien de certain sur l'his-

toire de Grèce, et encore moins sur la chro-
nologie des Grecs , puisque les olympiades
ne servaient pas à compter le temps avant
Timée de Sicile, qui, après l'extraction des

marbres d'Arundel, arrivée la quatrième
année de la cent vingt-huitième olympiade,

cciivil l'histoire depuis la première olym-
piade jusqu'à son époque, et se servit des

olympiades dans le cours de cette Histoire

pour rapprocher les éphores , les rois de

Sparte, les archontes d'Athènes et les prêtres

argiensdes vainqueurs aus jeux olympiques,
de manière à reunir dans un enchaînement

continuel, autant que la finesse de son esprit
le lui permettait, les olympi ides, les généa-
logies, les successions <!• s rois et des pi

i

et les histoires poétiques. La fin de cette His-
toire est continuel' par le commencement di

celle de Polybe, qui se prolonge jusqu'à une
époque bien plus avancée. Peu après Timée.
c'esl-à-dire la centième année depuis la mort
d'Alexandre le Grand, Lratosthène écrivit
aussi une Histoire chronologique, et après
lui vint Apollodore; ils furent enfin suivis
par tous les autres chronologisles. Or ces
chronologistes grecs réglaient la chronologie
technique, récemment inventée par eux, d'a-
près la succession des rois; ainsi ils pen-
saient que le gouvernement de chaque roi
équivalait à autant de générations d'hom-
mes; et ainsi ils donnaient à chaque roi
trente-cinq ou quarante ans. Or Newton,
dans l'opuscule cile plus haut, livre XXIII,
chap. 1, montre, par le calcul de la durée de'

presque tous les gouvernements monarchi-
ques et par leur comparaison mutuelle, que
naturellement chaque roi, en balançant l'un
par l'autre, n'avait pas coutume dé régner
plus de dix-huit ou vingt ans, et que par
conséquent les chronologistes techniques des
Grecs ont doublé, contre toutes les bornes
naturelles, le temps du règne de ces rois.
Vous voyez un échantillon de la science que
possédaient les Grecs sur l'antiquité de l'his-
toire de leur propre nation. Cel échantillon
doit nous faire apprécier le mérite qu'ils ont
mis dans la chronologie des autres nations
et dans leurs histoires, comme l'a fait remar-
quer l'illustre Newton. Ainsi, après avoir
examiné et avoir lu toutes les fables et toutes
les histoires des Grecs, nous n'aurions même
jamais pu conjecturer l'origine véritable de
celle nation et de plusieurs autres, si le plus
ancien, le plus exact, comme le plus fidèle
des écrivains, Moïse, ne nous enseignait, au
chap. X de la Genèse, que Japhet, fils de
Noé, engendra, entre aulres fils, Javan. .Ma-
il. n et Thiras, et que Javan eut pour fils

Elisa et Tharsis, Cbetlini et Dodaïm, qui di-
visèrent entre eux dans leur pays les iles des
nations. Or, comme dom Galmet s'efforce de
le prouver savamment au chap. de la Genèse
ci-dessus cité, les Ioniens sont sortis vrai-
semblablement de Javan, les iMacédoniens
de Chettim, les Thraces de Thiras, les Cili-

ciens de Tharsis, les Kiéens d'Llysa. les

Emathiens de Madaï, tous enfin sont" descen-
dus de Japhet, fils de Noé. Mais les raisons
que le juif Josèphe apporte, dans son pre-
mier livre contre Apton , de l'ignorance et
de l'obscurité qui régnent partout dans la

première histoire des Grecs, sont lout à fait

dignes d'être rapportées. Nous n'ignorons
pus, dit-il, que lu Gréa a étt souvent dévastée
et a perdu ainsi /< souvenir des événements
anciens. Ainsi, après avoir (prouve des chan-
gements fréquents, ils croyaient </uc l'origine
de l'histoire avait commencé de leur temps. Ils

ont reçu les lettres presque après tous les au-
tres peuples, car ils se glorifiaient de les avoir
apprises de Cadmus. Lt cependant Us n'osent

pas avancer qu'ils aient eu, soit dans des lein*
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pies, soit dans un lieu public, un monument
écrit qui en fît foi. Voilà ce qui a donné lieu à
cette grande question : Les Grecs avaient-ils

l'usage des lettres au temps de la guerre de
Troie ? Il remarque ensuite que tous les plus

anciens historiens des Grecs se contredisent

entre eux et qu'ils s'accusent les uns les au-
tres de fausseté; Acusilas et Hésiode en sont

accusés par Hellanique, qui l'est par Ephore,
que Tiraée accuse, pour l'être à son tour par
les historiens postérieurs ; enfin Hérodote
lui-même est accusé de fausseté dans les his-

toires du siècle suivant, qui remontent à
l'irruption des Perses dans la Grèce. Il donne,
entre plusieurs, deux raisons principales de
ces contradictions : la première, c'est que
les Grecs n'ont eu aucun soin de faire écrire

par une espèce d'autorité publique les ac-
tions illustres et célèbres , et qu'en effet les

écrits publics n'ont été nulle part en usage,
pas même chez les Athéniens, les plus ingé-
nieux de tous les Grecs, et que les lois de
Dracon leur ont été confiées les premières de
toutes (vers la fin de la trente-neuvième
olympiade) ; la seconde, c'est qu'ils ont en-
trepris d'écrire non par amour de la vérité,

mais pour faire parade d'éloquence, dont ils

disputaient le prix entre eux. Je crois en
avoir dit assez pour montrer clairement ce
qu'il faut penser de la bonne foi et de l'éru-

dition des anciens écrivains grecs, et même
en général de toute l'histoire profane, toutes
les fois qu'elle est en contradiction avec
l'histoire hébraïque, pour montrer, dis-je,

combien est vain l'argument avec lequel les

déistes ont coutume d'attaquer son intégrité

à ce sujet avec tant d'exagération.

§ 318. — Corollaire évident de la première
importance. L'histoire ancienne et nouvelle de
la religion chrétienne , c'est-à-dire l'histoire

hébraïque et évangélique a été attestée par des

preuves infiniment plus grandes que toutes

celles de l'histoire profane. — Démonstra-
tion. Elle possède en effet tous les caractères
de vérité communs à toutes les histoires pro-
fanes, et de plus elle en compte d'autres tout

particuliers à elle et qu'elle ne partage avec
aucune histoire profane. D'abord il est évi-
dent de là que, semblable à l'histoire profane
la plus authentique, elle n'a été écrite que
par des auteurs contemporains, témoins ocu-
laires des faits, ou du moins presque contem-
porains et par leur position à l'abri de tout
soupçon. Il est évident que tous les événe-
ments qu'elle raconte sont publics, que ce
sont des faits connus de tout le monde, liés

étroitement aux actions, aux mœurs et aux
lois de toute une nation, cl tombant sous les

sens eux-mêmes; que ces histoires écrites

par de pareils auteurs ont été publiées , et

reconnues authentiques par l'approbation et

le consentement commun de toute une na-
tion, et n'ont jamais été dans la suite révo-
quées en doute par elle ou soupçonnées d'al-

tération. Telles sont les marques dislinctives

qui concilient à l'histoire romaine, écrite par
Tite Live et aux autres qui lui ressemblent
la foi générale de tous les hommes, et c'est

à peine s'il existe une seule histoire profane
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qui les réunisse toutes intégralement. Secon-
dement on en infère que, une histoire offranï

le tableau de la constitution première de
toute une nation, l'exposition de ses lois, de
sa politique , de sa religion primitive , et cela
dans un écrit contemporain qui semble pour
tous un dépôt sacré de leurs mœurs et de
leurs actes, il en résultera nécessairement
que, pourvu qu'une pareille histoire appar-
tienne à un peuple tout entier, pourvu que
les faits qui y sont consignés soient de noto-
riété publique, pourvuenfin que toutle monde
y retrouve l'histoire de sa religion ( surtout
si cette religion a les caractères que nous
retrouvons dans celle des Juifs et des chré-
tiens

) , par cela même une pareille histoire

compte autant de témoins spéciaux, autant
d'approbateurs publics, autant de défenseurs
zélés de sa vérité qu'il se trouve dans toute
la nation d'hommes savants ou qui du moins
ne sont pas complètement ignorants. Ajoutez
l'affection toute particulière qui liait les

Juifs et les chrétiens à leur religion plus étroi-

tement que toutes les autres nations. Ajou-
tez le grand respect qu'ils eurent coutume
d'avoir en tout temps pour les écrits canoni-
ques de leur religion. Et si vous ne voulez
pas être ohstinlément le juge le plus inique,
vous sentirez qu'il n'existe aucune histoire

profane qui pour la certitude et l'authenticité

puisse entrer en comparaison avec les Ecri-
tures sacrées des Hébreux et des chrétiens.
Vous direz peut-être que tous ces carac-

tères peuvent convenir au Coran. Voici ce
que je réponds : Et qui a jamais douté jus-
qu'ici que le Coran ait été vraiment écrit par
Mahomet? Il vous faut donc avouer que l'on

ne peut pas plus douter que les écrits hébreux
et chrétiens aient eu réellement pour auteurs
ceux dont ils portent les noms. Et jusqu'ici

il y aura égalité. Mais comment prouver que
Mahomet a autant de bonne foi, de sincérité,

de sagesse et de vertu que Moïse, les évan-
gélistes et les autres écrivains sacrés des
Juifs et des chrétiens? comment prouver sur-
tout que les prodiges qu'il rapporte de lui

ont été publics et exempts de toute fraude,

etc., que sa doctrine est saine, vraisemblable,
honnête, etc. Voilà la différence palpable
pour tous ceux qui aiment la vérité, à l'aide

de laquelle il leur sera facile de découvrir
la fraude et de démasquer les imposteurs.

§ 319. — Remarque générale sur tout ce

que j'ai dit jusqu'ici. J'ai dit dès le commen-
cement, dans les §§ 4 et 5, que Dieu, ce maî-
tre souverain de toutes choses, en créant le

monde et surtout les créatures raisonnables,

n'avait eu d'autre but et d'autre fin que la

gloire de son nom et le bonheur de ces mê-
mes créatures, qui consiste uniquement dans

la connaissance claire et l'amour parfait de
lui-même. J'ai ajouté qu'il faut supposer
qu'il a procuré tous les moyens convenables
pour atteindre cette fin. Parmi ces moyens
dont a fait choix ce législateur universel

,

sage, rempli de prévoyance et souveraine-
ment puissant, il règne un ordre admirable,

une symétrie constante, une tendance invin-

cible et uniforme à atteindre le but qu'ils

(Trente-deux.)
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doivent toucher, et eet ordre est d'autant plus

remarquable une par ailleurs la série des

événements humains, abandonnée au conseil

capricieux du libre arbitre, soumise en ap-

parence à tant de confusion pi c suite de la

versatilité de tant d'esprits aveugles et incon-

sidérés qui se choquent les uns les autres,

semblerait incapable d'être régie et harmo-
nisée par suite des combinaisons de la vo-

lonté de Dieu; car il n'y a aucun doute que

la volonté humaine, tant qu'à l'existence et à

Vexercice absolu (le ses actions, ne soit pleine-

ment soumise à la vohmté divine ainsi que

l'effet des autres causes naturelles. De même
donc que dans cet enchaînement des causes

naturelles et dans toute cette machine du

monde l'ordre admirable qui règne constam-

ment dans le nombre infini des causes et des

effets naturels, et qui tend toujours au même
but, révèle clairement une sagesse infinie

qui dirige tout comme en secret ; de môme et

bien plus la sage prévoyance de Dieu à diri-

ger, par les moyens les plus convenables, les

volontés libres des hommes d'une manière
ingénieuse, constante et uniforme, doit se

révéler depuis le commencement du monde
jusqu'à sa fin. Remarquez' maintenant, s'il

vous plaît, comme cette providence de Dieu

se manifeste réellement d'une manière admi-

rable dans toute l'économie de la religion

chrétienne. Jésus-Christ, Dieu et homme tout

ensemble, est ce premier et universel moyen
de la gloire divine et du salut des hommes,
choisi par Dieu lui-même ; c'est de lui que
Dieu devait tirer sa plus grande gloire, et

c'est en son seul nom que les hommes de-

vaient obtenir ce salut éternel, souveraine-

ment heureux et au-dessus de toutes les

forces de la nature. Son avènement est pro-

mis à tous les hommes aussitôt après leur

chute. La même -promesse est répétée à

Abraham, à Isaac, à Jacob, etc., avec l'assu-

rance qu'il naîtra de leur famille. Il fallait

donc que leur famille subsistât séparément

jusqu'à son avènement. De là cette attention

si particulière de Dieu pour ces trois pa-
triarches. Voilà pourquoi Jacob est trans-

porté en Egypte avec toute sa famille, afin

qu'après s'être multipliée suffisamment, elle

soit capable de conquérir le pays particulier

que Dieu lui a destiné depuis longtemps, dans
lequel, séparée de toute autre nation et plus

éloignée de la contagion de l'idolâtrie qui

règne dans tout le reste du genre humain,
elle constitue un peuple tout particulier

choisi de Dieu et entièrement dévoué à son
culte. De là tant de prodiges opérés en Egypte
pour conquérir sa liberté; de là cette alliance

contractée si solennellement entre lui et Dieu,

et resserrée comme par les liens les plus

étroits par tant de prodiges et de bienfaits ;

de là ce si grand nombre de lois qui devaient

unir plus étroitement entre eux les enfants

d'Israël et les attacher davantage au culte

d'un seul Dieu; de là tant de promesses et

de menaces, de là cet éloignement que les

Juifs, si faciles à entraîner par l'exemple,

devaient avoir pour le commerce de toutes

les autres nations, qui toutes étaient infectées

de la contagion de l'idolâtrie ; de là la distri-

bution du pays de Chanaan en tribus et en
familles pour conserver perpétuellement leur
caractère particulier; de là un endroit unique
assigné pour le culte divin afin qu'il devint
invariable; de là les prophètes qui rappe-
laient au sentier de la loi et aux grands évé-
nements promis à leurs ancêtres le peuple
sorti des voies du Seigneur. Maigre l'extrême
entêtement de ce peuple la providence de
Dieu le conserve toujours le même jusqu'à
l'arrivée de Jésus-Christ. Pour qu'il soit con-
nu plus clairement de tous, il annonce si

exactement par des prophéties renouvelées
par intervalles toutes les circonslam
vie et de sa personne, et le temps même de
son avènement que personne à moins de
s'obstiner ne peut le méconnaître. Lorsque
les péchés de son peuple infidèle s'aggravent
et se multiplient, il permet qu'il soit traîné en
captivité à Rabylone. Cependant après

i e i bâ-
timent sévère mais pourtant paternel, après
la dispersion de la plus grande partie des
autres tribus dans toutes les provinces de
l'Orient (afin de communiquer à toutes ces
nations les livres saints de leurs Ecritures
qui contenaient les prédictions formelles et

les caractères manifestes du Messie, et afin

de leur annoncer son avènement), il ras-
semble autour de la ville de Jérusalem la
tribu de Juda ramenée seule en Palestine, et

de laquelle le. Messie devait sortir selon une
nouvelle promesse. Enfin cet auteur tant de
fois promis du salut des hommes , Jésus-
Christ, réellement sorti de la tribu de Juda
et de la famille de David, vient dans le mon-
de, revêtu de tous ces caractères distinclifs

et au temps même prédit par tous les prophè-
tes des temps les plus reculés. Par des pro-
diges nouveaux et inouïs jusqu'alors il prouve
aux Juifs eux-mêmes qu'il était leFils de Dieu
et le Messie promis à leurs pères. Il choisit

parmi eux pour répandre dans tout le monde
la connaissance de la vérité qu'ils avaient re-

çue anciennement. Et voilà que l'alliance mé-
nagée par Moïse et toute particulière à celte

nation se dissout bientôt pour faire place à un
pacte général auquel sont conviées toutes les

nations, qui doivent être bénies dans le Mes-
/sie. Lorsque la mesure des péchés de ce peu-
ple est comblée, Jésus-Christ lui-même an-
nonce distinctement sa ruine à la nation juive,

qui refuse de reconnaître au milieu d'elle le

Messie et l'auteur du salut. Dès ce moment
même, la distinction des familles cesse dans
cette nation, car désormais elle ne peut plus
servir à reconnaître le Messie, ni à continuer
les rites sacrés qui avaient été prescrits à
leurs pères : un nouveau sacrifice est établi

selon l'ordre de Melchisédech ; Jérusalem, son
temple, le seul endroit où il fût permis aux
Juifs de sacrifier, sont renversés par les na-
tions, selon la prédiction de Jésus-Christ ; les

Juifs eux-mêmes, chassés de leur patrie, sont
dispersés dans tout l'univers et doivent por-
ter à toutes les nations, non plus seulement
leurs Ecritures, niais encore les témoignages
de l'histoire même du Messie , dont ils doi.-

vent être incontestablement les témoins les
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plus authentiques et les auxiliaires les plus

puissants des apôtres eux-mêmes. Vous
voyez trois faits palpables et admirablement
liés entre eux : l'altenle du Messie promis
par Dieu depuis le commencement du monde,
son avènement, la réprobation et la ruine du
peuple juif, qui arrivent à la même époque;
mais la conversion des nations, au temps de
l'arrivée du Messie, n'avait pas moins été

annoncée par les prophètes et prédite plu-

sieurs fois par Jésus-Christ : et en effet, au
temps même où l'ancien culte de la religion

est détruit avec le temple à Jérusalem, l'ido-

lâtrie est vaincue de toutes parts, et ies na-<

tions, qui , depuis des milliers d'années

,

avaient oublié leur Créateur, s'éveillent tou-

tes, presque jusqu'à la dernière, de leur long
sommeil. Au milieu d'elles se forme comme un
nouveau peuple choisi de Dieu et composé de
Juifs et de païens pleins de foi, qui hérite aus-
sitôlct sans aucun intervalle des droils de l'an-

cien peuple choisi de Dieu ;cnGn, soumis à un
seul chef visible sur la terre, ce même peuple
continue jusqu'à notre temps, et par la suc-
cession non interrompue des mêmes chefs

,

l'Eglise de Jésus-Christ, comme une nouvelle
Jérusalem. Dieu immortel ! quiconque, dans
cet enchaînement et dans ce lien continuel
des événements, ne remarque pas i ordre fixe

et uniforme des conseils de Dieu, par les-

quels il prépare, dès le commencement du
monde, tout ce qui doit s'accomplir jus-

qu'à la fin des temps ,
par lesquels il en

poursuit l'exécution à travers des change-
ments continuels, en propageant toujours,

avec un ordre immuable et certain, une so-
ciété d'hommes remplis de sainteté qui se

succèdent aux yeux de tout l'univers, et que
Dieu a chargés de lui rendre le culte qui lui

estle plus agréable; quiconque, dis-je,î_ne voit

pas dans tout cela la présence de Dieu, est

déjà privé de lumière ou mérite de la perdre
tout à fait et d'être abandonné à son aveu-
glement, comme à un juste et terrible châti-

ment. C'est par ce caractère, c'est par cet

enchaînement d'événements et par tonte son
histoire, que la religion chrétienne se distin-

gue de toutes les autres religions. Seule elle

enseigne le culte queDieu, dans sa puissance,

s'est choisi dès le commencement du monde
et a prescrit en tout temps à ses créatures
raisonnables. L'Eglise de Jésus-Christ rem-
plit tous les siècles du monde : la loi est ve-
nue avant l'Evangile pour lui frayer la voie.

La succession des patriarches et des prêtres

continue une seule et même série avec la

succession de Jésus-Christ et de ses vicaires.

Etre attendu, venir, être teconnu par la pos-
térité jusqu'à la fin du monde, tel est le ca-
ractère du Messie que nous vénérons : Jé-
sus-Christ est aujourd'hui, hier, et dans tous

les siècles ( E'pitre aux Ilébr., XIII, 8). Ces
faits, si étroitement liés entre eux et confir-

més par des miracles et des prophéties du
premier ordre, consignés dans des ouvrages
publics par des témoins contemporains, et

répandus librement à l'époque même a la-

quelle ils sont arrivés, doivent vous paraître,

pour tous ceux qui ont vécu dans la suite au-

tant de preuves convaincantes que notre re-
ligion n'a pas d'autre auteur que celui qui a
posé les fondements de tout l'univers, et qui,
tenant tout dans sa main, pouvait seul con-
cevoir et réaliser jusqu'à ce point un projet
qui embrasse à la fois tous les siècles. La
perversité seule de nos affections , l'amour
seul des biens sensibles de la terre, notre or-
gueil indompté sont seuls cause si tous, sans
exception, nous n'ouvrons pas les yeux de
notre âme à une si grande lumière. La sage
Divinité permet l'obstination de tant d'incré-
dules pour que les enfants fidèles appren-
nent à connaître et à estimer davantage le
don de la foi; la rage elle-même de tant
d'ennemis de notre religion fait éclater da-
vantage le prodige de sa conservation et la
fidélité certainedes promesses de Dieu. Qu'est-
ce que nos incrédules attendent donc encore ?

Est-ce que Dieu accumule de nouveaux pro-
diges afin que par là même il les rende inu-
tiles , tandis que leurs yeux s'accoutument
au cours du soleil et aux autres prodiges de
la nature? Attendons-nous que les impies et
les obstinés gardent le silence pour que les
justes ainsi que les pervers rendent un té-
moignage unanime à la vérité, pour que tous
sans distinction la préfèrent à leurs affec-
tions dépravées et pour que la conscience
erronée, accoutumée à se laisser toujours en-
traîner aux nouveautés, cesse enGn d'induire
les hommes en erreur? Mais nos efforts sont
vains. La paille ne cessera pas d'être mêlée
au bon grain, l'ivraie ne sera pas arrachée
jusqu'à ce que vienne ce grand jour du Sei-*

gneur dans lequel le même juge qui fut leur
rédempteur repoussera par son jugement
tous les impies et dispersera éternellement
tous les ennemis de son nom.

Conclusion et résumé de tout l'ouvrage et de
cette Démonstration évangélique.

§320.— J'ai démontré premièrement, après
avoir considéré la généralité des hommes

,

que dans la faiblesse et dans la corruption
présente de la condition humaine, il ne peut
exister aucun autre caractère de vérité ou
aucun autre moyen de connaître certaine-

ment la religion que la révélation de Dieu
lui-même («§ 34, 30, 40, 44, 48, 60) ; et par-
tant, ai-je ajouté, quoique Dieu ne doive pas
cette révélation à tous en particulier par un
acte subséquent (§§ 57, 59) : puisqu'elle est

toujours au contraire un véritable bienfait

de Dieu (§ 62) à la réception duquel chacun
doit se disposer autant qu'il le peut (§ 63).

Cependant dans l'étal présent des choses elle

est généralement et moralement nécessaire

aux hommes pouracquérir une connaissance
suffisante de la religion même purement na-»

turelle (§ 48 et § 60 note).

J'ai démontré secondement (dans tout le

chapitre III) qu'il pouvait exister en général
une religion naturelle quant à la subsiance,

de sorte qu'aussi lot que quelqu'un est morale-
ment certain de l'existence de la révélation

divine sur un dogme, quelque obscur qu'il soit,

dans lequel ne se révèle aucune contradiction
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après un mûr examen , il est obligé sur-le-

champ de croire fermement à la parole de

Dieu (jj§ 81, 80 et suirmUs).

J'ai démontré troisièmement que lorsqu'on

a fait en particulier un examen approfondi

de la religion chrétienne, quoiqu'il s'y ren-

contre beaucoup de dogmes qui supposent

une religion surnaturelle quant à sa sub-

stance, et que l'on ne puisse comprendre par

les seules lumières naturelles, cependant on

ne rencontre nulle part de contradiction os-

tensible (chap. IV , art. V) , mais que plutôt

le christianisme tout entier est la seule reli-

gion qui ait jamais existé dans ce monde, et

iiui puisse donner une explication parfaite

de tous les dogmes de la religion naturelle

(chap. IV, art. 2 en entier) ,
qu'il est souve-

rainement excellent dans tous les autres

dogmes surnaturels qu'il révèle, qu'il est

rempli de sublimité, de sainteté, qu'il est en

même temps digne de Dieu et souveraine-

ment utile aux hommes , et par conséquent

désirable ( même endroit art. 3 et h
) , et

qu'ainsi on ne peut en aucune manière re-

pousser la possibilité de sa révélation par

des arguments ou des préjugés (§ 124.), mais

que toute la question se réduit à celle-ci :

Existe-t-il réellement une révélation divine du
christianisme (§ 135). J'ai démontré que l'on

ne pouvait pas exiger raisonnablement à cet

égard des démonstrations géométriques, mais

seulement des démonstrations moitié physi-

ques et moitié morales. C'est au moyen de

ces preuves que j'ai mis en relief l'existence

de la révélation divine pour tout le christia-

nisme.
J'ai démontré quatrièmement que les mi-

racles (c'est-à-dire les œuvres et les effets

opérés par Dieu seul contre les lois de la

nature (§ 152) sont vraiment possibles (§

153) et peuvent être distingués par une cer-

titude physique de tous les effets ou de tous

les prestiges naturels (depuis le § 175 jus-

qu'au § 191) : or, ai-je ajouté, les miracles

de l'Ancien et du Nouveau Testament qu'on

cite en faveur de la religion chrétienne, sont

vraiment de cette espèce et ne sont aucune-
ment suspects (depuis le § 1%).

J'ai démontré cinquièmement que la pro-
phétie est une science toute particulière à
Dieu, qu'il ne partage avec aucun autre, que
c'est par conséquent le caractère le plus cer-

tain de la parole de Dieu (§ 20i) et que ce

caractère est facile à reconnaître par les si-

gnes qu'il porte avec lui (§ 205). Ensuite

depuis le § 209, j'ai montré que les prophé-
ties que l'on cite en faveur de l'ancienne et

de la nouvelle révélation de la religion chré-

tienne, et à l'appui du lien qui les unit toutes

deux entre elles
( §§ 218 et suivants), j'ai

montré, dis-je,que ces prophéties étaient re-

vêtues de toutes ces marques, et qu'elles

avaient été faites ainsi que les miracles pour
confirmer la révélation divine de la religion

chrétienne (§§ 195,238).
Dans le § 231 et dans tout le premier arti-

cle du chapitre cinquième, j'ai démontré, en
sixième lieu ,

que les Juifs renversent tout le

fondement de leur antique religion qui est
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encore véritable, si dans toute son économie
et dans tonte la suite des événements, il- ne
reconnaissent une certaine préparation ,i

celle religion plus élevée de Jesus-Chritt,

s'ils n'avouent qu'une nouvelle alliance bien
plus distinguéeaétéménagée parce médiateur
entre Dieu et tous les hommes, en sorte que
la révélation faite à.Moïse a tendu uniquement
par toute son institution à celle révélation qui
dans la suite a été laite divinement par Jé-
sus-Christ , ou bien n'a pas eu elle-même
Dieu pour auteur. Comme les Juifs modernes
n'ont aucun moyen de se débarrasser de cette

absurdité, j'ai montré que leur religion telle

qu'elle est aujourd'hui et en tant qu'elle a
horreur de Jésus-Christ, ne peut aucunement
avoir une origine divine.

J'ai démontré septièmement (§ 2H et 245),
que la troisième révélation préchéc par Ma-
homet n'a nulle part aucun caractère sem-
blable d'une divine origine, et que non-seu-
lement il n'y a pas la plus légère apparence
de vraisemblance que cette religion soit

venue de Dieu, mais même qu'elle n'a pu en
aucune façon venir de Dieu

,
parce qu'elle

n'a aucun vrai miracle, ni aucune véritable

prophétie
,
parce qu'elle manque de toute

espèce de liaison avec les deux premières
religions divines de Moïse et de Jésus-Christ,

et que ses dogmes enfin n'ont ni l'accord ni

la décence nécessaires. Tous ces faits une
fois établis, il ne me restait plus qu'à démon-
trer par des preuves morales , les seules qui
soient propres à démontrer des faits de cette

espèce, comme un fait véritable et déjà passé,
la vérité, c'est-à-dire la véritable existence des
miracles et des prophéties qui combattent en
faveur de l'origine divine de la religion chré-
tienne , après avoir prouvé avec une certi-
tude physique que leur caractère était vrai-
ment divin.

J'ai démontré huitièmement l'existence des
témoignages donnés verbalement et par écrit

par les apôtres de Jésus-Christ, sur ses mi-
racles , ses prophéties et toute sa doctrine

,

d'après les attestations unanimes de toutes

les primitives Eglises fondées primitivement
par eux, et de tous les souverains pontifes

qui les ont gouvernées depuis le temps des
apôtres jusqu'à nos jours, et qui tous ont re< u
ces témoignages apostoliques avec la pru-
dence, laréserve et l'attention la plu- grande, et

les ont transmis jusqu'à nous sans altération

comme un dépôt sacré , avec le plus grand
soin et la plus grande vigilance , chap. VII

,

art. 1. J'ai démontré que ces témoignages
apostoliques étaient revêtus de la plus grande
authenticité et de la plus haute véracité, c'est-

à-dire que les apôtres ont connu par une
certitude physique, puisqu'ils y avaient as-

sisté, l'existence des miracles et des prophé-
ties de Jesus-Chrisl, et que leur bonne foi , en
rendant ces témoignages, a été si certaine

qu'ils n'auraient pu aucunement nous trom-
per lors même qu'ils l'auraient voulu, chap.
VII, art. 2.

Enfin j'ai démontré neuvièmement
, par

l'existence des miracles et des prophéties qui
militent eu faveur de la religion ancienne de
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Moïse, et par l'enchaînement de cette religion

avec le christianisme, que ces miracles et

ces prophéties ont été opérés par Moïse et

par les prophètes, comme un témoignage
qu'ils lui ont rendu en qualité de témoins
oculaires aussi infaillibles que sincères, et

que l'on ne peut en aucune manière suppo-
ser qu'ils aient été corrompus dans la suite

par d'autres témoins qui les auraient trompés
sur des événements , dont une fois ils ont
sincèrement rendu témoignage , chap. VIII.

A cette occasion
,
j'ai montré par le lien des

prodiges et des prophéties innombrables de
toute l'histoire de l'Ancien et du Nouveau
Testament, comme par la preuve la plus pé-
remptoire , l'intervention certaine de la vo-
lonté de Dieu dans la disposition de l'ancienne

religion mosaïque et de la nouvelle religion

chrétienne.

Ajoutez à cela la réfutation péremptoire
des arguments que les déistes ont coutume
d'opposer avec tant d'acharnement et de sub-
tilité à chaque partie de cette démonstration
si compliquée ; au reste , ou je me trompe
fort, ou cette réfutation et la défaite des in-
crédules a été si complète

, qu'il n'est pas
même resté à aucun d'eux une apparence de
raison pour refuser de se soumettre.

Voici une question qui naît naturellement
de ces observations : Quel degré de certitude

ou d'évidence possède toute cette démonstra-
tion évangélique exposée jusqu'ici. Je réponds
à cette question d'abord en détail, et ensuite

sommairement.
§ 321. — La possibilité de la religion chré-

tienne est tellement certaine , qu'il est évident

par l'expérience du sens intime, après un mûr
examen, que l'on n'a trouvé jusqu'ici rien de
contradictoire dans ses dogmes ; 2° qu'aucune
évidence plus grande ne peut avoir lieu, sauf
la foi que l'on doit à la parole divine. J'ai

prouvé la première assertion dans tout l'arti-

cle 5 du chapitre IV depuis le § 125. Voici qui
fait ressortir la vérité de la seconde : si une
démonstration positive venait appuyer celte

évidence négative, c'est-à-dire qui repousse
toute espèce de contradiction, alors il n'y au-

rait plus lieu pour l'intelligence à se soumet-
Ire librement

, puisque nécessairement elle

doit avoir foi dans la véracité de l'Etre su-
prême, et que nous devons encore à son té-

moignage , même quand nous ne pouvons
pas comprendre comment ce qu'il nous at-

teste peut être possible. En effet, toutes les

fois que la possibilité d'une chose nous est

démontrée, nous ne pouvons pas nous empê-
cher d'ajouter foi aux assertions de celui qui
nous en atteste l'existence sans lui faire in-

jure , lorsque nous savons que nous-mêmes
pouvons très-bien comprendre, et lui comme
nous, le mode de possibilité dont elle est re-

vêtue. La foi appartient donc particulière-

ment à Dieu, en ce sens que c'est un hommage
de la soumission libre de notre intelligence ,

que nous ne devons à aucun autre qu'à lui

,

et qui ne peut avoir d'effet que dans le cas

où nous n'avons pas une connaissance dis-

tincte et évidente de ce qu'il nous atteste.

§ 322. — Si les miracles cités en faveur de

la religion chrétienne aux §§ 91 et suivants „

ont réellement eu lieu tels qu'on les rapporte ,

ils prouvent avec une certitude physique que
Dieu a parlé ; et les apôtres ainsi que tous

ceux qui les ont vus de leurs propres yeux ont
été physiquement certains de la mission divine
de Jésus-Christ et de ses apôtres. Ce que j'ai

prouvé péremptoirement dans les §§ 1%, 195,
et surtout dans le § 176.

J'ai dit avec une certitude (et non avec
une évidence) physique , à cause de ce que
j'ai dit au § 158.

§ 323. — Si les prophéties alléguées en fa-
veur de la religion chrétienne aux §§ 209 et

suivants, ont réellement été faites et accomplies
comme on le rapporte, elles prouvent complè-
tement la parole ou la révélation divine : avec

une évidence métaphysique (c'est-à-dire hypo-
thétique, ou dans l'hypothèse de son existence),

et ceux qui ont entendu de leurs propres oreil-

les les prophéties de Jésus-Christ , rapportées

depuis le § 215 jusqu'au § 218 , et qui dans la

suite en ont vu de leurs propres yeux l'accom-

plissement exact, comme on sait qu'il est ar-

rivé à plusieurs de ses disciples et de ses apô-
tres, ont tous eu en partie une évidence méta-
physique , et en partie une certitude physique

que Dieu leur a parlé dans la personne de

Jésus-Christ. — Démonstration. Car il est

mélaphysiquement évident , comme je l'ai

démontré au § 204, que les prophéties réelle-

ment telles qu'elles ont été rapportées dans
la note du § 202, n'ont pu provenir d'un pur
hasard, ni être énoncées par un pur homme
ou aucun autre esprit créé, mais ne peuvent
avoir que Dieu seul pour auteur. Ainsi les

prophéties de Jésus-Christ , de Moïse et des

prophètes de l'ancienne loi , alléguées dans

cet endroit ayant un véritable caractère de

prophétie, et de prophétie composée et revê-

tue de plusieurs circonstances indépendan-
tes ; si elles ont réellement été faites et ac-
complies dans la suite comme on le rapporte,

il est métaphysiquement évident dans cette

hypothèse que Dieu a parlé dans la personne
de Jésus-Christ , de Moïse et des prophètes.

Or les apôtres et les disciples de Jésus-Christ,

après avoir entendu ses prophéties de leurs

propres oreilles et après en avoir vu l'ac-

complissement de leur propres yeux, étaient

certains par l'expérience de leur sens intime

que ce divin Sauveur les avait certainement

faites autrefois, et ils étaient convaincus par

la certitude physique de leurs sens extérieurs

qu'elles avaient été réellement accomplies.

Donc ils curent d'un côté une évidence mé-
taphysique , et de l'autre une certitude phy-
sique que Dieu leur avait parlé dans la per-

sonne de Jésus-Christ.

Une si grande certitude accompagnée
d'évidence diminuait sans doute la liberté

de l'assentiment de la foi ainsi que son mé-
rite : Voilà pourquoi Jésus lui-même dit à
l'apôtre Thomas dans saint Jean , XX, 29 :

Parce que vous m'avez vu, Thomas, vous avez

cru • heureux ceux qui n'ont pas vu et qui ont

cru. C'était comme s'il eût dit : Croire que je

suis Dieu ou envoyé de Dieu après m'avoir

vu de vos propres yeux ressuscité comme jo
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l'avais prédit, ce n'est pas beaucoup et il n'y

.1 pas grand mérile ; car yous ne m'avez
donné enfin l'assentiment de votre loi que
parce que votre conviction était trop forte.

Mais ceux qui ne m'ont pas ehcore vu res-

suscité, et qui pourtant ayant foi dans ma
prédiction seulement à cause de mes mira-
cles, ont cru fermement que je ressusciterais
doivent être dits beaucoup plus heureux, car
leur merle est plus grand, et c'est avec
beaucoup plus de liberté qu'ils m'ont donné
l'hommage de leur foi

,
puisqu'ils n'étaient

convaincus que par la seule certitude
physique de mes miracles; mais bien plus
heureux encore, je vous le dis, ceux qui
n'étant pas même convaincus par celte certi-

tude, ont cru seulement à cause de l'existence
moralement certaine des miracles et des pro-
phéties que j'ai faites. Voilà pourquoi sans
doute la providence divine a \oulu qu'il fût

plus rare que les mêmes hommes entendis-
sent de leurs propres oreilles les prophéties
qu'elle faisait annoncer et les vissent ensuite
s'accomplir réellement; car une trop forte

conviction de celte espèce eût nui à la liberté

et au mérite de la foi. Elle laissait même au
commencement dans la prophétie elle-même,
une certaine apparence d'obscurité qui devait
ne se dissiper qu'après son accomplisse-
ment.
Que Jean-Jacques Rousseau montre peu

d'esprit lorsqu'il exige que, pour croire aux
prophéties librement et avec mérite, on en-
tende soi-même prononcer la prophétie , et

qu'on la voie ensuite de ses propres yeux
s'accomplir réellement I Et lors même qu'on
lui accorderait tout cela , ce philosophe in-

sensé avance qu'il douterait encore si cette

prophétie n'aurait pas été faite par un pur
hasard , et si dans la suite elle ne se serait

pas aussi accomplie fortuitement. Voyez son
Emile , tome III, à la profession de foi du vi-

caire savoyard, page 89, édition d'Amster-
dam de l'année 1764. Celui qui peut rêver
que ces prophéties se sont échappées par
hasard de la bouche de Jésus-Christ saisi de
je ne sais quel enthousiasme (comme Rous-
seau ne craint pas de le dire dans son fol

ouvrage d'Emile, tome II, vers la page 104),
a la télé agitée, non par la passion des con-
templations célestes, mais par le vertige incu-
rable d'une vaine arrogance qui se plaît dans
son propre sens.

§ 324. — Nous sommes certains aujourd'hui
(le l'existence des miracles et des prophéties de
Jésus-Christ , et partant , de l'existence de la

certitudephysique de lu révélation divine (§322)
avec cette haute certitude morale que nous
avons prouvé (§ 170) équivaloir à une certi-

tude physique. — Démonstration. Nous
sommes certains en effet de l'existence de
l'attestation apostolique, d'après les témoi-
gnages innombrables de toutes les Eglises
primitives, et de leurs pasteurs ou de leurs
évêqui s, et tous ces témoignages s'accordent
entièrement entre eux (§247 etsuiv.,et * _ il

et sont incontestables
(fj 247). Nous sommes

certains aussi de la lionne foi encore intègre
aujourd'hui de cette attestation apostolique
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consignée dans les Ecriture! eanoniqn
nous en a\ons poiir garants le témoignage
unanime et La continuelle vigilance de tous

les évéques qui se sont succédé continuelle-

ment dans chacune de ces I - »« pendant
plus de dix-huit cents ans(§§ 2i9, 254

;
. Dans

ce mode d'attestation tout particulier aux
l i rituresévangéliques, nous découvrons dans
les apôtres de Jésus-Christ des marques de
cette espèce de la sincérité de leurs témoigna-
ges , et de la connaissance certaine qu'ils

avaient des faits qu ils attestaient ; à ce sujet

l'expérience phjsique et générale de tous les

hommes , ainsi que la saine raison nous en-
seignent d'un commun accord ,

que des que
ces marques se rencontrent dans plusieurs

témoins , alors le témoignage humain est

conforme à la vérité (1 277 et suit.;. Donc
nous possédons aujourd'hui au plus haut
degré la certitude morale qui équivaut à une
certitude physique [§ 172 . nous possédons ,

dis-je, au plus haut degré la certitude morale
de l'existence des miracles et des prophéties

de Jésus-Christ , et partant aussi de |Y\

lence (passée s'entend) de la certitude physi-

que de la révélation divine faite par lui x.'rJ-l .

§ 325. — Puisque les preuves complète-
ment semblables , el les témoignages (inani-

més d'une nalion entière scrupuleusement
attachée à tout ce qui r< gardait sa religion

,

puisque l'accord admirable de deux peuples,

des Samaritains et des Juifs , divises entre
eux par des haines mutuelles et par la reli-

gion même, militent également en faveur de
l'existence et de l'ancienneté ainsi que de
1 inaltération perpétuelle de l'attestation mo-
saïque cl des autres prophètes de l'ancienne
loi, sur les prédictions et les miracles qu'ils

avaient faits publiquement ; puisque les mar-
ques de la science et de la bonne foi de ces

témoins el des apôtres de Jésus-Christ sont
égales entre elles , comme je l'ai prouvé sitf-

ûsammenl dans les §§ 304 et sui\ nts : nous
sommes donc aujourd'hui, avec ce haut degré
de certitude morale, qui équivaut a une cer-

titude physique (§ 170) , nous sommes donc
aujourd'hui certains de l'existence de la cer-

titude physique de la révélation divine dans
l'ancienne loi, ainsi que du lien de cette

même révélation avec l'autre révélation di-

vine opérée par Jésus-Christ, lien que déter-

minent (§ 230) les prophéties sur le Messie.

§ 326. — Puisque donc toutes ces espèces
de démonstrations de la possibilité et de 1 V-

xjstence de la révélation divine prouvée par
des miracles el dos prophéties ont une valeur
réelle, et une haute certitude morale qui
équivaut précisément à la certitude physique
qui s'y rattache aussi . tant pour ce qui cou-
cerne l'enchaînement de tonte l'histoire ju-

daïque et evangelique
, que pour tout ce qui

concerne la religion ancienne et la nouvelle

qui a été révélée , ainsi que pour tout te qui

se rapporte aux miracles et aux prophéties

qui tendent tous à prouver que c'est la même
révélation divine qui a été continuée, il en

provient un assemblage de certitudes mort*
les el harmoniques de la plus haute impor-

tance avant toutes la même tendance ; dont
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les unes se rapprochent de très-près de la

certitude physique par leur grand nombre,
et qui se confirment mutuellement, puis en-
suite, par leur réunion, produisent un degré de

certitude bien plus élevé. C'est ainsi, en effet,

que l'on reconnaît la révélation de la religion

judaïque en elle-même, ainsi que du chris-

tianisme à part de la religion juive qui l'a

précédé, et cela avec une certitude moitié

morale et moitié physique. Mais quand elles

sont réunies , l'admirable enchaînement
qu'elles établissent chacune de leur côté, mal-
gré la complication des faits, entre des évé-

nements continués pendant quatre mille ans,

fait que la démonstration de l'une reçoit de

la démonstration de l'autre une force inébran-

lable. C'est pourquoi , comme dans cette vie

nous ne pouvons jamais obtenir une certitude

plus grande que la certitude physique , une
certitude morale poussée au plus haut degré
étant presque équivalente à la certitude phy-
sique, c'est-à-dire à la plus indubitable des

certitudes que l'on puisse acquérir sur un
fait quelconque, il en résulte que la révélation

divine de tout le christianisme, appuyée de tant

de démonstrations morales réunies et souverai-

nement certaines, atteint de très-près le degré
de la certitude physique.

§ 327.— Cependant Vexistence de la révéla-

tion divine, par rapport à la religion chré-

tienne, n'est pas évidente.— Démonstration.
En effet, il est manifeste que la certitude

morale, quoiqu'elle équivale presque à la

certitude physique proprement dite, lorsque
cette certitude morale est poussée à son plus
haut degré, puisqu'elle a pour base l'expé-
rience uniforme de tous les hommes, cepen-
dant elle peut se comparer pour la valeur
avec l'évidence physique ou métaphysique,
puisqu'elle ne peut, malgré l'expérience uni-

forme des lois de la nature et de la véracité

des témoins placés dans des circonstances
données, produire en nous l'intuition des rai-

sons suffisantes d'un miracle, ou le sens in-
time des raisons suffisantes de la véracité des
témoins ni la conscience de la révélation.

§ 328.

—

La certitude de la religion chrétienne

est si grande, qu'elle peut convaincre pleine-

ment, et sans laisser aucun doute raisonnable,

les esprits les plus subtils et les hommes les

plus savants. Nous le prouvons par l'exa-
men même que nous en avons fait dans toute
la rigueur de la dialectique la plus subtile et

la plus méchante (dialectique familière aux
déistes).

Mais, dit Rousseau, ce rusé sophiste, une
religion dont la démonstration exige un grand
appareil de dialectique, un esprit relevé et

un travail d'examen presque opiniâtre ne
convient pas à la foule des hommes, et n'est

pas assez sagement établie pour qu'il semble
qu'elle puisse avoir Dieu pour auteur et pour
ministre. Voyez, mon ami, dit Rousseau,
dans quelle horrible discussion je me trouve
enveloppé, et de quelle immense érudition j'ai

besoin pour plonger mes regards dans les té-

nèbres de l'antiquité, pour examiner, peser,

comparer entre eux les prophéties, les révéla-

tions, lesfaits et tous les monuments de la foiré-
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pandus dans tout l'univers, pour en assigner le

temps, les auteurs et les occasions. De quelle

profondeur de critique n'ai-jepas besoin pour
distinguer les œuvres authentiques des apocry-
phes, comparer les objections avec les répon-
ses, les versions avec les originaux, juger de
l'impartialité des témoins, de leur sagacité et

de leur prudence, savoir si l'on n'a rien sup-
primé, rien apposé, rien retranché, rien omis,

rien changé, etc., etc. Condition misérable et

pénible, en effet, que celle d'un homme qui
ne cherche à se soustraire qu'à la force inévi-

table des preuves de la religion chrétienne et

à l'étroite obligation de croire en Jésus-
Christ son divin auteur! Mais ce n'est pas là

le travail qui doit fatiguer nécessairement
tout homme pieux et juste, qu'il soit du reste

ignorant ou même savant, avant qu'il se soit

assuré de la vérité de la révélation divine de
la religion chrétienne, ainsi que de l'obliga-

tion qu'il a d'y croire. Mais je vais vous
montrer combien est courte et facilela preuve
du contraire.

§329.— Un homme quelconque, tant soit

peu sage et savant, ou même ignorant et gros-

sier, jouissant cependant d'un jugement sain

et de l'usage de la raison, peut être facilement
convaincu de la certitude de la révélation à
l'égard de la religion chrétienne. — Démon-
stration. Quant à ce qui regarde la pos-
sibilité de la révélation divine à l'égard de la

religion chrétienne, quoique tout homme
sente facilement que la sublimité des dog-
mes chrétiensdépasse l'intelligence humaine,
cependant, pour peu qu'il soit savant, il re-
marquera d'autant plus aisément qu'il ne s'y

trouve aucune véritable contradiction; s'il

n'est pas instruit, l'accord d'une foule innom-
brable d'hommes sages et pieux que Dieu a
procurés en tout temps à la religion chré-
tienne dans sa vaste et rapide propagation,
le convaincra pleinement qu'aucune contra-
diction aussi manifeste que le prétendent les

déistes ne se trouve dans ces dogmes qui ont
été crus en tous temps et en tous lieux par
un si grand nombre d'hommes si célèbres.

Quant aux preuves de l'existence de la révé-
lation divine, je veux parler des miracles et

des prophéties, le savant ainsi que l'ignorant

sait avec la même certitude physique qu'un
mort ne peut ressusciter en un moment sans
déroger aux lois de la nature, non plus que
le soleil ne peut s'arrêter au milieu de son
cours, ou le feu ne pas brûler la paille qu'on
en approche. Et cette certitude ne peut être

détruite, bien que ni l'un ni l'autre ne puisse

démontrer que la même chose ne puisse ab-

solument arriver par les prestiges du diable

(§ 180), parce que cela n'est pas exigé pour
la certitude morale et physique ; mais seule-

ment pour l'évidence. Et ce soupçon ne
viendra même pas dans l'esprit d'un igno-

rant. Et ladernière invraisemblance prouvée
dans le § 179 suffira au savant, pourvu qu'il

n'ait pas mauvaise volonté. Par la seule ex-
périence uniforme de tous les hommes, le

plus ignorant même sait fort bien avec la

même certitude que les choses futures tout

à fait indépendantes ne peuvent être prédites
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exactement ni par un homme, ni môme par
un lion ou mauvais ange. Tonte la difficulté

de la certitude suffisante qu'il faut acquérir
se rédoit donc à connaître parfaitement la

force de cette attestation par laquelle on
prouve l'existence des prophéties et des mi-
racles faits par Jésus-Christ en signe de sa
mission divine. Et ici l'ignorant ni même le

savant n'auront pas besoin de déployer tout

l'art d'une critique sévère ni la subtilité de
leur esprit. Enfin cet accord admirable de
tant d'Eglises primitives qui ont reçu immé-
diatement le témoignage des apôtres, de tant

de pieux et de savants évéques qui se sont
succédé jusqu'à nos jours sans interruption,

et île tant de martyrs qui ont souscrit de leur

sang le témoignage qu'ils ont rendu à la vé-

rité; cet accord admirable, dis-je, convaincra
pleinement l'ignorant de l'existence de cette

attestation apostolique, et lui persuadera
qu'elle possède réellement ces marques de
vérité que nous avons énumérées au para-
graphe 278, et que la lecture de l'Evangile
et des Actes des apôtres fera briller à ses
yeux, sans qu'il ait besoin de consulter des
exemplaires, des versions et des idiomes de
toute espèce, etc. Et le savant, à moins qu'il

ne veuille entreprendre ce travail pour sa
propre instruction, le savant trouvera dans
le nombre, la piété, la sagesse, la vigilance,
et dans la science de tant de grands pasteurs
et de docteurs de l'Eglise, une raison de se
dispenser du travail si prolongé d'un sembla-
ble examen. Si cependant il croit avoir quel-
que motif raisonnable de défiance, l'impor-
tance d'une chose qui regarde son salut
éternel méritera qu'il l'examine avec plus
d'attention. Et la sagesse du dessein de toute
la religion chrétienne ne redoute pas cet
examen. Quiconque l'entreprendra avec im-
partialité, et non uniquement pour secouer
le joug d'une vérité importune, trouvera que
toutes les subtilités, quelque fortes qu'elles
soient, des ennemis de Jésus-Christ, ne peu-
vent que montrer davantage la sagesse vrai-
ment divine de ce grand maître qui a su
mieux que personne accommoder les preu-
ves de la religion qu'il a établie à la dialec-
tique la plus sévère, et en même temps à la

faiblesse de l'esprit des hommes, et même des
plus ignorants.

S -Ï30. — On ne doit espérer aucun salut
éternel que par Jésus-Christ et la pratique de
la religion qu'il a lui-même enseignée. — Dé-
monstration. D'un côté nous avons démontré
la divinité de la religion et de la mission de
Jésus-Christ, d'un autre côté tout le résumé
de sa doctrine tend à convaincre péremp-
toirement tous les hommes que Dieu ne veut
pas qu'ils lui rendent un culte purement na-
turel, mais un culte plus relevé qui a été éta-
bli par Jésus-Christ, et qu'ils ne peuvent
d'abord embrasser qu'en croyant fermement
ce divin Sauveur auteur d'un salut plus re-
levé (§§ 121, 122). De même, le résumé de la
doctrine chrétienne est que Dieu ne veut, à
l'aide de leurs mérites, disposer et faire arri-
ver tous les hommes à aucune autre félicité

qu'à cette félicité surnaturelle qui consiste
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dans sa possession éternelle et dans son in-

time amitié et dont le premier droit nous a

été acquis par Jésus-Christ lui-même. Autant

la révélation divine de la religion < lirétb-nne

est certaine, autant il est certain qu'on ne

peut espérer quelque salut dans aucun autre

nom si ce n'est dans le nom et la religion de

Jésus-Christ.

Cette thèse est certaine même à l'égard de

ceux qui n'ont jamais entendu prêcher le

nom ou la religion de Jésus-Christ; vous

comprendrez par ce que j'ai dit aux §§ 13-5,

59, 07, que cela n'arrivera jamais sans quel-

que faute précédente de leur part s'ils sont

déjà grands, et s'ils ont l'usage de la raison.

Les enfants et les insensés qui sans qu'il y
ait de leur faute ne jouissent jamais de l'u-

sage de la raison tandis qu'ils vivent, ne se-

ront pas punis , et cependant ils ne jouiront

pas de cette béatitude surnaturelle pour la-

quelle uniquement nous avons tous été créés

par Dieu.

§ 331. — Tous ceux qui comprennent la

force de cette démonstration évangélique ex-

posée jusqu'ici, et qui ne se donnent pas à Jé-

sus-Christ, sont non-seulement privés de toute

espérance de félicité, mais encourent formelle-

ment et de la manière la plus évidente la peine

de damnation. — Démonstration. Car puis-

qu'ils sont souverainement certains de la loi

absolue de Dieu, par laquelle il n'exige d'eux

aucun autre culte et aucune autre espèce

d'hommage que celui qu'il a enseigné par

Jésus-Christ , ils ne peuvent sans mépriser

gravement et continuellement la loi divine,

lui refuser ce genre d'hommage. Et puisque

dans un sujet aussi important cette loi de

Dieu repose sur le culte unique que Dieu

veut persuader et sur l'unique moyen d'obte-

nir cette gloire et le salut même de l'homme

qui est le but de toute la création (§ 5), un
tel mépris de la loi ne peut qu'attirer à tout

homme rebelle les plus graves châtiments de

la damnation.

§ 332. — Donc l'obligation pour tous les

hommes d'embrasser la religion chrétienne est

évidente, parfaite et souverainement grave ;

cependant cette obligation est éloignée ou pro-

chaine selon gue chacun aura compris impar-

faitement ou parfaitement toute la force de

notre démonstration évangélique. — Démons-
tration. Celte obligation est évidente par

elle-même
,
parce qu'elle est la volonté cer-

taine et la loi de Dieu qui exige de tout

homme ce culte spécial que la religion chré-

tienne enseigne (à 324). Elle est parfaite et

de la plus haute gravité , parce qu'elle est

jointe à la menace d'un châtiment et d'une

condamnation très-graves (§§ 19, 21). Elle

sera éloignée tant qu'elle sera inconnue,

c'est-à-dire tant que la volonté de Dieu , et

le motif du châtiment n'auront pas encore clé

parfaitement connus par la conscience de

soi-même et n'auront pas été rendus ac-

tuellement capables de produire tout leur

elTet; mais elle deviendra prochaine aussitôt

que par la force de cette démonstration l'es-

prit de tout homme aura été convaincu de
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l'existence de la force qu'ils ont l'un et

"autre.

§ 33ÎÎ — Les déistes qui méprisent ou qui
combattent verbalement ou par écrit la vérité

de la religion chrétienne ébranlent les fonde-
ments du gouvernement et de la félicité hu-
maine avec non moins de danger que les athées

de toute espèce, et par conséquent on ne peut
en conscience les tolérer les uns et les autres,

dans tin Etat chrétien (1). — Démonstration.
Nous avons en effet montré dans tout le cha-
pitre second que la foule des hommes ne
pouvait communément sans la révélation di-

vine acquérir ni conserver une connaissance
nécessaire et suffisante même des premiers
principes généraux de la religion naturelle

sur la liberté et l'immortalité de l'âme hu-
maine, sur la providence de Dieu qui se mêle
en particulier aux actions des hommes et

enfin sur l'éternité des récompenses et des
peines de l'autre vie : et cependant la félicité

civile de toute la société et tous les fonde-
ments de la vie sociale reposent uniquement
sur la connaissance générale de ces dogmes
et sur la ferme foi qu'on a en eux. Nous
avons prouvé en même temps dans le cours
de cet ouvrage que la révélation de la reli-

gion chrétienne faite par Jésus-Christ, était

seule vraiment divine et souverainement cer-
taine. Donc tout homme qui l'attaque , tra-
vaille à détruire l'unique ressource qui
puisse seule conserver généralement dans la

foule des hommes la foi et la connaissance
de ces premiers fondements de la vie civile,

ainsi que de toute la félicité humaine : et par
conséquent on ne peut pas en conscience to-

lérer plus qu'un athée , comme n'étant pas
moins ennemis déclarés du salut public et

humain, dans un Etat chrétien, c'est-à-dire
dans une société d'hommes , ceux qui étant

aussi certains de la nécessité que de la vérité

de la religion chrétienne, ne laissent pas que
de travailler à la détruire.

Si vous persuadez jamais aux hommes que
la religion chrétienne en faveur de laquelle
militent tant de preuves évidentes et de la

plus haute certitude, si vous persuadez ja-
mais aux hommes que la religion chrétienne
peut être fausse

, pourquoi ne croiront-ils

(1) Comprenez que la tolérance qui n'est pas permise
ne s étend pas aux personnes. Il s'agit de celle qui vou-
drait autoriser par une coupable inertie leurs' discours et

leurs écrits en laveur des absurdités que proclament les

allées et les déistes.

pas également, plus facilement même, que les

dogmes énumérés peu avant sont faux aussi

et n'ont été inventés que par les législateurs

et par les princes, qui les ont inculqués aux
peuples pour affermir leur autorité; et ce
pendant les preuves que l'on a coutume d'ap

porter en faveur de ces dogmes sont sous
plusieurs rapports, aux yeux de la foule du
moins, plus obscures, plus abstraites et beau-
coup moins claires que celles que nous avons
données dans tout cet ouvrage pour démon-
trer la certitude de la religion chrétienne.

Consultez l'expérience elle-même : la plupart

de ces hommes si ingénieux qui sous le nom
de déistes emploient toute leur subtilité à
saper les fondements de la religion chré"
tienne, la plupart de ces hommes , dis-je,

lorsqu'ils s'occupentà expliquer ces principes

généraux de la religion naturelle que j'ai

rappelés , n'enveloppent-ils pas tellement

leurs raisonnements et ne s'embarrassent-
ils pas dans un si grand nombre de difficul-

tés, qu'ils semblent plutôt vouloir révoquer
en doute de toutes manières et même détruire

complètement ces dogmes. Lisez si vous, vou-
lez (pour en citer un seul exemple) lisez les

Essais philosophiques de David Hume, phi-
losophe anglais de notre temps , et vous le

verrez, bien qu'il ait l'impudence de se dire

chrétien, vous le verrez cependant chercher
à renverser avec le même soin , et avec des

raisons aussi pressantes les dogmes de toute

la religion naturelle comme les dogmes du
christianisme, et réduire tout à un pyrrho-
nisme universel, jusqu'à ce qu'à la fin, éclairé

par un nouveau crépuscule de raison, il tra-

vaille à convaincre de folie cette doctrine du
pyrrhonisme à laquelle auparavant il s'était

adonné tout entier. Mais supposez que tout

cela n'existe pas ; la charité chrétienne qui

ordonne à tout homme d'éloigner (autant

qu'il dépendrait de lui si quelqu'un était sur
le point de perdre la foi chrétienne ,

qui lui

est absolument nécessaire pour son salut

éternel) la charité chrétienne qui ordonne à
tout homme sous peine des plus grands
châtiments , d'éloigner de son prochain le

danger d'une chute si grave, la seule charité

chrétienne n'ob!ige-t-elle pas gravement les

princes et tous les chefs de la société chré-

tienne d'éloigner par tous les moyens possi-

bles du milieu des citoyens chrétiens une
contagion de cette espèce ,

qui se répand de

bouche ou dans des écrits remplis de poison.

e

VIE DE WEST.

WEST ( Gilbert ), écrivain du dix-huitième siè-

cle, sur la vie privée duquel nous avons peu de rensei-
gnements. Une étude approfondie de quelques points
de la religion chrélie ; l'ayant conduit à reconnaî-
tre le faible des objections qui lui sontoppo-ées et la

B lidilédes preuves sur lesquelles elle est établie, il

résolut de prendre hautement la défense de la vérité.

en publiant le résultat de son examen. C'est ce qu'il

lit clans ses Observations sur l'histoire et sur les preuve»
de la résurrection de Jésus-Christ, qui parurent et)

France, traduites par l'abbé Guénéc, Paris, Tilliard,

1757, hi-12. Le lecteur trouvera dans l'avertissement

qui suit de plus amples détails sur cet ouvrage.
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OBSERVATIONS
SUR L'HISTOIRE ET SUR LES PREUVES

DE LA

RÉSURRECTION DE JÉSUS-CHRIST.

Ebertt&iimint.

On sait quel éclat firent en Angleterre, il y a

environ trente ans, les scandaleux discours de

Woolston sur les miracles de Jésus-Christ,

tt particulièrement sur sa résurrection, le plus

signalé de ses miracles. Tout ce que l'Eglise

d'Angleterre avait alors d'hommes savants et

zélés, s'empressèrent d'entrer en lice contre ce

téméraire écrivain ; mais aucun n'y parut avec

plus d'avantage ni plus de gloire gue milord

Sherlock, évêque de Bangor, transféré depuis

du siège de Salisbury à celui de Londres.

L'ouvrage de ce prélat fut un coup de foudre

pour l'ennemi des miracles ; et dix éditions

en furent faites sans que ni les partisans de

Woolston, ni Woolston lui-même., quoique

souvent mis au défi, osassent entreprendre d'y

répondre. Ces contestations s'élant renouve-

lées dans la suite avec plus de chaleur , ce que

le maître n'avait osé faire , un disciple plus

hardi le tenta dans une brochure portant pour

titre: Examen des témoins de la résurrec-

tion de Jésus-Christ ,
jugés selon les règles

du barreau par un philosophe honnête

homme. Les prétendues contradictions des

textes évangéliques sur ce grand événement
,

étaient le principal moyen qu'employait le

philosophe anonyme pour infirmer le témoi-

gnage des apôtres. Cette objection paraissant,

même après les efforts de plusieurs théologiens,

n'avoir été que faiblement répondue, M. le

chevalier Gilbert West, connu depuis long-

temps par son érudition et son savoir , crut

devoir approfondir cette question et faire

part au public du fruit de son travail sur

cette matière intéressante.

Telle fut l'occasion qui donna naissance

aux observations que nous publions aujour-

d'hui en notre langue. Nous n'entreprendrons

pas d'en relever ici le mérite. Les éloges de

divers écrivains périodiques, et quatre éditions

faites presque coup sur coup , l'ont annoncé

mieux que ne feraient les louanges, toujours

suspectes d'un traducteur. Nous assurerons

seulement le lecteur que ne rebutera point la

sécheresse des discussions inévitables en pa-

reilles matières, qu'il y sera amplement dédom-

magé de ses peines. Il y trouvera une criti-

que sûre, des recherches savantes, des idées

neuves , un commentaire excellent sur les pas-

sages de l'Ecriture, qui concernent la résur-

rection de Jésus-Christ. Il y verra la réalité

des apparitions de Jésus-Christ et des anges
aux femme» et aux apôtres incontestablement
établie, le bel ordre des preuves données à ces

témoins choisis mis dans le jour le plus lumi-
neux , et la certitude de ces mêmes preuves
portée jusqu'à la démonstration.

Celle traduction était faite depuis plusieurs

années, et nous l'avons annonce'' dans la pré-

face de\a Religion chrétienne démontrée par
la conversion de saint Paul; ouvrage tra-

duit de l'anglais de M.George Lyttelton. Nous
nous faisons un devoir de reconnaître et de

publier ici gue nous étions alors mal instruits

sur le compte de cet auteur et de M. West son

ami. AI. Lyttelton est bien, comme nous l'avons

dit , ^^n des membres du parlement d'Angle-
terre, jouissant dans cette auguste compagnie
de la considération due aux services et aux
talents ; mais il n'est point vrai que ni lui

ni M. West aient fait profession de déisme. Au
contraire ils ont toujours été l'un et l'autre

sincèrement attachés au christianisme. Con-
vaincus de sa vérité, et persuadés des grands
biens qu'il a faits, et qu'il fait encore tous les

jours au monde, ces deux illustres amis ont

regarde comme un des plus importants servi-

ces qu'ils pussent rendre à leur patrie, d'y dé-

fendre par leurs écrits une religion si propre

à maintenir dans les Etats le bon ordre, la

vertu et parconséquent la félicité publique.

Un tel exemple devrait instruire ce tas de

faux philosophes qui semant l'incrédulité de

toutes parts avec une téméraire audace, croient

encore dans leurs folles pensées, servir leurs

concitoyens et mériter le titre de leurs bien

-

fat'°urs.

Rendonsjustice à la nation anqlaise , quoi-

que maintenant notre ennemie. Il est glorieux

pour elle que la religion chrétienne y trouve

des défenseurs si xélés parmi ceux qui y oc-

cipent les premiers rangs dans la litté-

rature, et les plus hautes places dans l'Etat.

Nous accusons souvent l'Angleterre comme la

source de l'incrédulité parmi nous ; et de son

côté, elle nous rend bien ce reproche ; mais il

faut l'avouer, si l'on ne saurait nier que la

religion n'ait été souvent et vivement attaqué*

par quelques écrivains de cette nation

n'a guère été nulle autre part vlus savamment

défendue.



iûâi PREUVES DE LA RÉSURRECTION DE JÉSUS-CHK1ST. 102*

INTRODUCTION,
IDÉE ET PLAN GÉNÉRAL DE L'OUVRAGE.

-®ra©-

C'est une maxime universellement reçue
dans les tribunaux, que des témoins qui se

contredisent les uns les autres méritent peu
de créance. Le témoignage que les apôtres et

les évangélistes ont rendu de la résurrection

de Jésus-Christ, serait donc réellement d'un
faible poids, s'il était vrai qu'en racontantce
fait miraculeux ils fussent tombes dans des

contradictions formelles. Les incrédules ont

osé l'avancer pour détruire ou affaiblir la

certitude du témoignage des apôtres, et les

disciples de Woolston en particulier, pour
répondre aux Témoins de la résurrection de

Jésus-Christ, jugés selon les règles du bar-
reau.

Etonné de voir des écrivains regardés de-

puis seize "siècles comme saints et inspirés,

chargés d'un reproche si peu compalible
avec l'idée qu'on a eue d'eux jusqu'ici, je

lésai relus avec atlenlion. Une imputation
si odieuse m'avait paru étrange ; et je n'ai

pas été longtemps à en reconnaître le

faux.
Avouons-le pourtant, ce reproche n'est pas

nouveau ; il a même quelque chose de spé-
cieux, parce qu'il semble fondé sur les termes
mêmes des évangélistes, quoiqu'il ne porte
réellement que sur l'écorce et la superficie

des mots. Ce que je vais dire pour la défense
des évangélistes est pareillement fondé sur le

texte sacré. J'en ai quelque temps cherché
sur ce point la véritable explication dans les

notes des plus savants commentateurs; mais
voyant toutes mes recherches inutiles, j'ai

essayé de la trouver moi-même, etentrepris

de la fixer, en comparant entre eux les récits

de ces écrivains sacrés, et remarquant les

circonstances sur lesquelles ils s'accordent
et celles où ils paraissent se contredire. Cette

méthode m'a nécessairement jeté dans des
observations critiques, dontje croiraisdevoir
demander qu'on me pardonnât la longueur
et la sécheresse, si je n'écrivais que pour l'a-

musement des lecteurs, ou que je m'attendisse
à être lu par ceux qui ne cherchent dans les

livres qu'un agréable passe-temps.
Je ne m'étais proposé d'abord que de jus-

tifier les évangélistes du reproche de contra-
diction qu'on leur a fait; c'était-Ià mon uni-
que objet; mais à mesure que j'ai avancé
dans mon travail, la lumière a augmenté à
mes yeux; et presqu'àchaque pas, j'ai aperçu
de nouvelles circonstances propres à établir,

contre les incrédules, la vérité et la certitude

du témoignage que les apôlres ont rendu de
la résurrection de Jésus-Christ. Ces décou-
vertes m'ont mené insensiblement au delà de
mon premier but, et m'ont conduite exami-
ner scrupuleusement et à la rigueur, les prin-

cipales preuves que les apôtres ont eues de

ce grand et important article de notre
croyance.

Mais comme il ne suffirait pas, pour assurer
la foi du chrétien, que la résurrection de
Jésus-Christ eût été pleinement prouvée aux
apôlres, j'ai cru que tout ce que j'avais fait

jusque-là serait tout à lait inutile, ou du
moins imparfait, si je n'y ajoutais quelques-
uns des principaux motifs que nous avons
de la croire, nous qui vivons plus de dix-

sept cents ans après cet événement miracu-
leux.

Je diviserai donc cet ouvrage en trois par-
ties. Dans la première, je concilierai divers

textes des évangélistes sur la résurrection

de Jésus-Christ, et je ferai voir combien est

faux et mal fondé le reproche de contradiction
qu'on leur a fait. Dans la seconde, je montre-
rai par un examen rigoureux des preuves de
la résurrection données aux apôlres, que ces

premiers prédicateurs de l'Evangile eurent
de ce fait important une certitude entière, et

une conviction en quelque sorte irrésistible.

Dans la troisième, j'exposerai deux des motifs

que nous avons de croire la résurrection de
Jésus-Christ.

Le lecteur sentira aisément par ce que je

viens de dire du plan de cet ouvrage, qu'en
l'entreprenant je ne pensais qu'à m'instruire
moi-même, et que si je le donne aujourd'hui
au public, ce n'est que dans l'espérance que
ces observations pourront en e aussi utiles à
d'autres qu'elles l'ont été pour moi. C'est la

seule vue que puisse avoir un laïc dans une
entreprise de cette nature; car quelle gloire

se promettre en écrivant pour la défense de
la religion, dans un siècle où l'attaquer est

devenu un titre de bel esprit, et oii tant de
gens se font une coupable gloire de la com-
battre par de frivoles raisonnements, dont
on sent aussitôt le faux, pour peu qu'on ait

examiné avec impartialité ses preuves et ses

dogmes: preuves établies sur des faits, fon-

dement le plus sûr de l'évidence : dogmes in-

spirés par le suprême auteur de la raison, et

le Père commun des hommes? Quiconque
néglige ou refuse de faire cet examen, n'a au-
cun droit de prononcer sur la religion, et

devrait être plus réserve à condamner ceux
qui en reconnaissent Dieu pour l'auteur;

surtout voyant au rang des chrétiens les noms
célèbres et respectables des Bacon, dcsMillon,
des Boyle, des Lock et des Newton, noms im-
mortels, à l'autorité de qui tout doit céder
hors la vérité, à laquelle ces grands hommes
en croyant en Jésus-Christ, ont soumis leur
raison et leurs lumières.
On demandera peut-être pourquoi, n'étant

que laïc, je m'ingère de traiter ici une matière
sur laquelle on croit communément qu'il
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n'appartient qu'ans ecclésiastiques d'écrire.

J réponds qu'outre l<^ raisons que j'ai déjà

alléguées, ce préjugé même a été pour moi
un motif pressant de donner cet ouvrage au
public, et de mettre mon nom à la télc. Le
clergé !>»• manque ni de zèle ni de capacité
pour défendre la cause de la religion; les

excellents ouvrages publiés en ce genre en
sont de bons garants : mais comme laplupart
des hommes se conduisent plutôt par préju-
gés que par raison, les écrits des ecclésiasti-

ques ne sont ni aussi universellement lus, ni

reçus avec antanld'impartialitéqn'ils le méri-
tent. On suppose communément qu'ils vien-
nent moins d'une pleine conviction et d'une
persuasion intime, que de vues intéressées
et d'ardeur pour la cause commune de leur
état ; supposition injurieuse, et aussi évidem-
ment injuste que si l'on attribuait toute la

bravoure de nos officiers à des vues merce-
naires de paye et d'avancement, à l'exclusion
de tout autre motif plus noble, tel que l'hon-
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neur et l'amour de la patrie. Je suis persuadé

nue le clergé, qui seul aurait droit de me
faire cette question, me rerra sans peine en-

trer en lice et combattre pour la défense du

christianisme. J'ose! espérer; leslaft smêmes,
du moins ceux qui ne sont pas chrétiensseu-

lement de nom, reconnaîtront hautement

avec moi < outre les aveugles préjugés de

l'incrédulité, que la religion chrétienne est

une source de biens pour tous les états et

toutes les conditions des hommes; qu'ainsi

le plus grand service qu'un bon citoyen puisse

rendre à sa patrie, c'est d'y maintenir et d'y

étendre la foi, et par là, de porterses compa-
triotes à la pratique des vertus vraiment di-

vines recommandées par Jésus-Christ et par

ses apôtres.

Quant à moi, si les observations suivantes

peuvent être de quelquesecours à quelqu'un

de ceux qui cherchent sincèrement la vérité,

à un seul honnête homme, je croirai n'avoir

ni écrit ni vécu inutilement.

^Jr^mtm partu.

OBSERVATIONS SUR L'HISTOIRE DE LA RÉSURRECTION DE JÉSUS-CHHIST : OU
L'ON CONCILIE LES CONTRADICTIONS APPARENTES DES TEXTES DES ÉVAN-
GÉLISTES SUR CE SUJET.

La résurrection de Jésus-Christ n'est pas
seulement le plus signalé de ses miracles ;

elle est encore la plus éclatante et la plus so-
lide preuve de la religion qu'il est venu éta-

blir dans le monde. Tout y porte en quelque
façon sur cette base : ce fondement renversé,

l'édifice entier de la foi chrétienne tombe
nécessairement en ruine. L'apôtre ne craint

pas de le déclarer hautement '.Si Jésus-Christ

n'estpas ressuscité, dit-il aux premiers fidèles,

votre foi est vaine, et notre prédication une
imposture; mais d'un autre côté, la résurrec-
tion de Jésus-Christ démontrée, la religion

chrétienne est nécessairement vraie ; sa divi-

nité est incontestable, et l'incrédulité n'a plus

qu'à se taire ou à avouer son erreur. Aussi
est-ce contre cet article fondamental que les

incrédules, anciens et modernes, ont spécia-
lement dirigé leurs attaques et réuni tous
leurs efforts. Quelques-uns d'entre eux, pour
ôter au témoignage des apôtres son autorité

et sa force, ont osé avancer que les récils de
la résurrection de Jésus-Christ faits par les

écrivains évangéliques, se détruisent les uns
les autres ; qu'ils sont remplis de contradic-
tions marquées, et qu'on n'y voit aucun ac-
cord sur la plupart des circonstances d'un
événement si intéressant. C'estdc ce reproche
aussi mal fondé qu'injurieux, que j'entre-

prends de justifier ici cesécrivains sacrés, en
conciliant leurs textes et en montrant que
toutes ces prétendues contradictions n'ont en
effet rien de réel.

Pour remplir cet objet, nous ferons d'a-
bord plusieurs observations sur ces récits,

nous les comparerons ensuite les uns aux
autres; enfin nous rangerons les diverses
circonstances de ce grand événement dans
l'ordre où il nous paraît qu'elles doivent être
placées.

CHAPITRE PREMIER.

OBSERVATIONS SUR LE CHAPITRE XX DE s\!NT

JEAN.

Que Marie-Madeleine n'avait pas vu d'anges
avant qu'elle allât trouver saint Pierre, et

que par conséquent elle n'était pas du nom-
bre des femmesqui entrèrent dans te sépulcre.

Que quand elle retourna au sépulcre avec

Pierre et Jean, elle n'y trouva point ces fem-
mes. Que les anges n'étaient pas toujours

visibles.

Saint Jean, chap. XX, v. 1 et suiv.

Le premier jour de la semaine, Marie-Made-
leine alla au sépulcre de grand malin, lorsqu'il

faisait encore obscur, et elle vit que la pierre

en avait été ùtée. Elle courut donc trouver

Simon Pierre et cet autre disciple que Jésus

aimait, et leur dit : Ils ont enlevé le Seigneur

hors du sépulcre, et nous ne savons où ils l'ont

mis. Pierre sortit aussitôt avec cet autre dis-

ciple, et ils allèrent au sépulcre. Ils couraient

tous deux ; mail l'autre disciple courut plus

vite que Pierre, cl il arriva le premier au sé-

pulcre ; et s'étant baissé, il vit les linges à

terre ; mais il n'entra pas néanmoins. Simon
Pierre qui le suivait arriva et entra dan" le

sépulcre, et vit les linges i terre, rt le suaire
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qu'on lui avait mis sur la tête, qui n'était point

à terre avec les autres linges, mais plié à part.

Alors cet autre disciple qui était arrivé le pre-

mier au sépulcre entra uussi dedans, et il vit,

et il crut ; car ils ne savaient pas encore ceque

dit rEcriture, qu'il fallait qu'il ressuscitât

d'entre les morts. Après cela les disciples s'en

retournèrent chez eux ; mais Marie était debout

dehors auprès du sépulcre enpleurant ; et comme
elle pleurait, elle se baissa et regarda dans le

sépulcre, et elle vit deux anges vêtus de blanc,

l'un à la tête et l'autre aux pieds, au lieu où le

corps de Jésus avait été mis, et ils lui dirent :

Femme, pourquoipleurez-vous ? Elle leur dit:

C'est qu'ils ont enlevé mon Seigneur, et je ne

sais où ils l'ont mis ; ayant dit cela, elle se re-

tourna et vit Jésus sans savoir que ce fût lui.

Jésus lui dit: Femme, pour-quoipleurez-vous ?

qui cherchez vous? Elle, croyant que c'était le

jardinier, lui dit : Seigneur, si c'est vous qui

l'avez enlevé, dites-moi où vous l'avez mis, et

je l'emporterai.Jésus lui dit : Marie ! Elle, s'é-

lant retournée, lui dit : Rabboni ! c'est-à-dire

maître. Jésus lui dit :Neme touchez pas, carje

ne suis pointencoremonté vers monPère ; mais

allez trouver mes frères, et dites-leur, jemonle
vers mon Père et votre Père, vers mon Dieu
et votre Dieu. Madeleine vint, et dit aux dis-

ciples : J'ai vu le Seigneur et voilà cequilm'a
dit.

On voit clairement par ce passage de l'E-

vangile de saint .Iean,l° que Marie-Madeleine

n'avait point vu d'anges avant qu'elle allât

trouver Pierre, et qu'ainsi elle n'était point du

nombre de celles qui entrèrent dans le sépul-

cre, et auxquelles un ange apprit que Jésus

était ressuscité ; car si elle eût vu quel-

qu'un avant que de parler à Pierre, elle au-

rait sûrement ajouté à son récit une circon-

stance aussi extraordinaire; et si un ange lui

eût annoncé que Jésus était ressuscité, elle

n'aurait pas continué à pleurer de ce qu'elle

ne trouvait pas son corps, ni demandé à Jé-

sus-Christ, qu'elle prit pour le jardinier, où
il l'avait mis, aGn qu'elle l'emportât. Obser-
vons de plus, qu'étant retournée au sépulcre

avecPierreet Jean, lorsque ces apôtres en
furent partis, elle y resta quelque temps

après eux ; que quand elle vil les anges elle

était debout, hors du sépulcre, et pleurant

auprès ;
que s'etant baissée, et ayant regardé

dans le sépulcre sans y entrer, elle vit deux
anges vêtus de blanc, l'un à la tête et l'autre

aux pieds, où le corps de Jésus -Christ avait

été mis, et qu'ils lui dirent seulement: Femme,
pourquoi pleurez-vous? à quoi elle répondit,

c'est parce qu'ils ont enlevé mon Seigneur, et

je ne sais ou ils l'ont mis. 2° 11 résulte de tou-

tes ces circonstances, que Madeleine étant

retournée au sépulcre en même temps que
Pierre et Jean, elle n'y trouva point les fem-
mes qui y étaient entrées, etc., qu'elle n'avait

rien entendu dire delà résurrection de Jésus-

Christ, et qu'ainsi ces femmes n'étaient point

au sépulcre quand elle y retourna avec Pierre

et Jean. Toute la suite du passage que nous
venons de citer, où il n'est fait mention d'au-

cune femme que de Marie-Madeleine, prouve

qu'elle était seule quand elle villes anges, et

qu'elle l'était de même quand Jésus-Christ
lui apparut immédiatement après. Saint Marc
le fait entendre assez clairement en remar-
quant expressément que Jésus-Christ apparut
premièrement à Marie-Madeleine ; car si elle
eût été alors avec les autres femmes, il ne
l'aurait pas si spécialement désignée. 3° On
voit par ce passage de saint Jean, que les
anges n'étaient pas toujours visibles, mais
qu'ils paraissaient et disparaissaient quand
ils jugeaient à propos ; car Pierre et Jean en-
trantdanslesépulcre, ne virent point d'anges,
et Marie-Madeleine y regardant après qu'ils
lurent partis, en vit deux.

CHAPITRE II.

OBSERVATIONS SUR LE CHAPITRE XXIV DE
SAINT LUC.

Que le rapport des femmes dont il est parlé
dans ce chapitre ne fut fait ni par Marie-
Madeleine, ni par l'autre Marie avec Salomé;
mais vraisemblablement par Joanna. Qu'ain-
si il y eut différents rapports faits aux
apôtres par différentes femmes.

Saint Luc, chapitre XXIV, v. 13.

Le même jour, deux d'entre eux ( des disci-
ples ) s'en allaient à un bourg nommé Em-
maiis, éloigné de Jérusalem de soixante stades,
et s'entretenaient de ce qui était arrivé. Pen-
dant qu'ils parlaient et qu'ils raisonnaient
ensemble , Jésus lui-même vint les joindre
et marchait avec eux ; mais leurs yeux étaient

fermés afin qu'ils ne pussent le reconnaître,
et il leur dit : De quoi vous entretenez-vous
en marchant, et d'où vient que vous êtes tris-

tes ? L'un d'eux nommé Cléophas lui repondit ;

Etes-vous seul si étranger dans Jérusalem ,

que n'ayez point su ce qui s'y est passé ces
jours-ci ? Quoi ? leur dit-il. Ils répondirent :

au sujet de Jésus de Nazareth, qui était un
prophète puissant en œuvres et en paroles ,

devant Dieu et devant tout le peuple, et com-
ment nos principaux prêtres et nos magistrats
l'ont livré pour être condamné à mort, et l'ont

crucifié ; nous espérions que ce serait lui qui
rachèterait Israël, et néanmoins voilà déjà le

troisième jour que ces choses sont arrivées. Il

est vrai que quelques femmes de celles qui sont
avec nous nous ont étonnés; car étant allées

avant le jour au sépulcre , et n'ayant pas
trouvé son corps, elles sont venues dire que des
anges leur ont apparu , qui disent qu'il est vi-

vant , et quelques-uns des nôtres ont été au
sépulcre et ont trouvé les choses comme ces

femmes les avaient rapportées ; mais pour lui

ils ne l'ont pas trouvé.

La dernière partie de ce passage contient
en abrégé ce que quelques femmes avaient
rapporté aux apôtres avant que les deux
disciples d'Emmaùs fussent sortis de Jérusa-
lem. Nous observons ,

1° que les anges vus
par ces femmes au sépulcre, leur avaient dit

que Jésus était vivant : donc ce ne fut point
Madeleine qui fit ce rapport aux apôtres

;

car les anges qu'elle avait vus , ne lui di-
rent rien de semblable: 2° Il n'est point dit

ici que le Sauveur ail apparu à ces femmes :

il est donc encore évident que ce rapport no
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lut point fait par l'autre Marte el Silomé;

car pendant qu'elles allaient dire aux disci-

ples c (pic les anges les avaient chargées

de leur apprendre , Jésus leur était appara ;

jele prouverai loat à l'beare par saint Mat-
thieu ; -i II y eut par conséquent plusieurs

rapports laits aux apôtres , en différents

temps et par différentes femmes; en diffé-

rent-, temps , car les deux disciples qui,

a\ ant de sortir de Jérusalem, avaient entendu
le rapport que nous examinons actuelle-

ment, n'avaient point entendu celui de Ma-
rie-Madeleine, ni celui de l'autre .Marie et de

S.ilomé
; par différentes femmes , car nous

venons de prouver que ce rapport ne peut

être attribué aux trois dernières ; il faut donc
qu'il ait été fait par quclqu'aulre : donc les

évangélisles n'en ayant point nommé d'autre

queJoanna, il est vraisemblable que ce fut

elle et les femmes de sa compagnie qui le

firent. 4° Quelques-uns des disciples, su/ -

le

rapport de ces finîmes , allèrent au sépulcre,

et trouvèrent les choses comme ces femmes Us
avaient rapportées, c'est-à-dire, dans le

sens le plus naturel de ce passage, qu'ils trou-

vèrent que le corps n'y était plus et qu'ils

virent quelques-uns des anges. Je n'insiste

point surcelte interprétation, j'observe seule-

ment qu'en supposant que saint Pierre fut

un des disciples qui allèrent alors au sépul-

cre, ce devait être pour la seconde fois qu'il

y allait. Quand j'examinerai la première

partie de ce chapitre de saint Luc
, je ferai

voir plus au long que cet apôtre y alla effec-

tivement deux fois.

Ces conséquences admises , il est aisé , ce

me semble, de justifier les évangélisles du
reproche qu'on leur fait de se contredire

l'un l'autre dans le récit des événements qui

arrivèrent le jour de la résurrection; car, à
moins qu'on ne prétende que des auteurs se

contredisent parce qu'ils rapportent des par-

ties différentes et indépendantes de la même
histoire , les évangélistes , au moins dans la

partie de leurs écrits que nous examinons,
sont, j'ose le dire, autant a couvert de ce repro-

che que les plus exacts historiens , anciens
et modernes. C'est ce que nous allons démon-
trer en comparantes récits des événements
de ce jour, qui se trouvent dans les Evangi-
les de saint Matthieu, de Saint Marc, de saint

Luc et de saint Jean. Nous venons de rap-
porter ce qu'en a écrit saint Jean, ainsi il ne
sera pas nécessaire de le répéter. Passons
donc aux récils de saint Matthieu et de saint

Marc, que nous comparerons l'un à l'autre

pour les raisons qu'on verra bientôt.

CHAPITRE III.

OBSERVATIONS SUR LE CFIAPITRE XXVIH DE
SAINT MATTHIEU ET SUR LE XVI DE SAINT

MARC.

Saint Matthieu, chap. XXVIH, v. 1 etsuiv.

Lorsque le premier jour de la semaine

commençait ù luire, Marie-Madeleine et l'au-

tre Marie allèrent voirie sépulcre, et tout

d'un coup il se fit un grand tremblement de

terre ; car un antje iL>i Seigneur descendit du
citl. vint renverser la pierre qui était devant
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l'entrée du sépulcre et s'assit dessus. Son tï-
tait brtUtmt comme un éclair et ses rV-

Iniirnts aussi blancs que la neige ; tes gardes
en furent si effrayés qu'Us devinrent con
morts. L'ange parlant aux femmes, leur dit:
Pour cous, ne cruignez point , car je sai* que
vous cherchez Jésus qui a été crucifié; il

n'est point ici, il est ressuscité , comme il l'a-
vait dit : venez, voyez le lieu où le Seigneur
avait été mis el allez promptnmtnt dire à ses
disciples qu'il est ressuscité ; il sera devant
vous en Galilée ; vous l'y verrez.

j en
avertis d'avance. E lies sortirent aussitôt du
sépulcre saisies de crainte et transportées de
joie, et elles coururent annoncer cette nouvelle
éi sis disciples. El en même temps Jésus se
présenta èi elles et leur dit : Je vous salue. Et
elles, s' approchant , lui embrassèrent les pieds
el l'adorèrent. Alors Jésus leur dit : \

craignez point ; allez dire et mes frères qu'ils
exilent en Galilée ; c'est b'i qu'ils me. verront.
Pendant qu'elles y allèrent . quelques-uns des
gardes vinrent à la ville et rapportèrent aux
princes des prêtres tout ce qui s'était passé.
Ceux-ci s'étant assemblés arec les sénateurs,
et ayant délibéré ensemble, donnèrent une
grosse somme d'argent aux soldats en leur di-
sant : Dites que ses disciples sont venus la

nuit , et qu'ils l'ont enlevé pendant que vous
dormiez ; et si le gouverneur vient à le savoir,
nous l'apaiserons et nous empêcherons qu'on
ne vous inquiète. Les soldats ayant reçu l'ar-
gent firent ce qu'on leur avait dit, et ce bruit
qu'ils répandirent dure encore aujourd'hui
parmi les Juifs. Les onze disciples s'en allèrent
donc en Galilée sur la montagne où Jésus
leur avait ordonné de se trouver , et en le

voyant ils l'adorèrent : quelques-uns néan-
moins restèrent dans le doute.

Sainl Marc, chap. XVI, v. 1 et suiv.

Après que le jour du sabbat fut passé,
Marie-Madeleine, Marie mère de Jacques , et

Salomé, achetèrent des aromates pour embau-
mer Jésus ; et le premier jour de la semaine
étant parties de grand matin, elles arrivèrent
au sépulcre au lever du soleil ; elles disaient
entre elles : Qui nous ôlera la pierre de l'en-

trée du sépulcre? car cette pierre était fort
grande ; mais enregardant, elles virent qu'elle

était ôtée ; alors étant entrées dans le sépul-
cre , elles virent un jeune homme vêtu d'une
robe blanche, et elles en furent fort effrayées ;

mais il leur dit : Xe craignez point ; i

cherchez Jésus de Nazareth qui a été cruci-
fie' ; il est ressuscité, il n'est point ici, voilà le

lieu où on l'avait mis; mais allez dire à ses

disciples et à Pierre qu'il sera devant vous en
Galilée; vous l'y verrez ainsi qu'il l'a dit.

Elles sortirent aussitôt du sépulcre cl s'en-

fuirent ; car elles étaient saisies de crainte et

de tremblement , et elles ne dirent rien êi per-
sonne . tant leur frayeur était grande. Jésus
étant ressuscité le matin, le premier jour de
la semaine, apparut premièrement <i Made-
leine dont il avait chassé sept démons, el elle

s'en alla le dire à ceux qui avaient été avec lui,

et qui étaient alors dans l'affliction cl dans
les larmes ; mais eux lui ayant oui dire qu'il
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était vivant et qu'elle l'avait vu, ne la crurent

point. Après cela , il apparut sous une autre

forme à deux d'entre eux qui s'en allaient aux
champs. Ceux-ci allèrent aussi le dire aux
apôtres, qui ne les crurent pas non plus. En-
fin il apparut aux onze lorsqu'ils étaient à ta-

ble, et il leur reprocha leur incrédulité et la

dureté de leur cœur, de ce qu'ils n'avaient pas

cru ceux qui l'avaient vu ressuscité.

ARTICLE PREMIER.

Circonstances rapportées par l'un de ces deux
évangélisles et omises par l'autre. D'où
vient celte différence.

Le tremblement de terre , la descente de

l'ange qui ôta la pierre de l'entrée du sé-

pulcre et s'assit dessus, la frayeur des sol-

dats, les apparitions du Sauveur aux femmes
et aux onze disciples en Galilée , la fuite des

gardes dans la ville, et ce qui se passa entre

eux et les princesdes prêtres ; tous ces faits

n'ont été rapportés que par saint Matthieu.

D'un autre côté , saint Marc nous apprend
que les femmes portèrent des aromates pour
embaumer le corps du Sauveur ; que Salomè
était une de ces femmes

;
qu'elles entrèrent

dans le sépulcre , et qu'elles y virent un
jeune homme assis à droite, vêtu d'une robe
blanche; que Jésus-Christ apparut à Marie-
Madeleine, aux deux disciples qui allaient

aux champs, enQu aux onze lorsqu'ils étaient

à table. On ne saurait prouver qu'aucun de
ces faits contredise quelqu'un de ceux que
l'autre évaiigéliste a jugé à propos de rap-

porter ; ainsi quoiqu'il n'ait rien dit de
ceux-ci , on ne peut rien conclure de son
silence contre leur réalité ou leur crédibi-

lité. Il faudrait faire voir auparavant qu'un
fait rapporté par un historien doit être re-

gardé comme faux, parce qu'un autre n'en
parle point.

Saint Matthieu écrivit son Evangile peu
d'années après la résurrection de Notre-Sei-
gneur. On regarde communément comme un
abrégé de l'Evangile de cet apôtre, celui de
saint Marc, qui fut composé peu de temps
après. 11 me semble que cette opinion n'est

pas exactement vraie ; car, comment donner
pour abrégé d'un auteur un livre qui contient
beaucoup de traits dont on ne voit rien dans
cet auteur ? Or que saint Marc rapporte plu-
sieurs circonstances dont saint Matthieu n'a

rien dit, c'est ce qu'il est aisé d'apercevoir ,

pour peu que l'on veuille les comparer l'un

a l'autre: et sans aller plus loin, nous en avons
la preuve dans les deux passages que nous
venons de citer. Saint Matthieu écrivit

son Evangile à la prière des Juifs nouvelle-
ment convertis, qui, vivant dans les lieux où
arriva ce grand événement, étaient sans
doute informés de plusieurs particularités

qu'il n'était par conséquent pas néces-
saire de rapporter ; c'est peut-être par cette

raison qu'il est si concis, que sa narration
paraît défet tueuse en plusieurs endroits , et

qu'il omet des circonstances que les autres

évangélisles ont jugé à propos de rapporter.

Saint Marc écrivit le sien pour les chré-

tiens des autres nations. Ceux-ci n'ayant pas
d'occasion de s'instruire comme leurs frères

de Judée, avaient besoin de remarques ou
commentaires qui les missent en état d'en-
tendre plus aisément l'extrait que saint

Marc leur fit de l'Evangile de saint Matthieu
;

ainsi il était nécessaire que saint Marc y in-
sérât plusieurs particularités que l'objet de
saint Matthieu , en écrivant son Evangile ne
demandait point qu'il rapportât. Ces deux
évangélistes ayant donc eu des vues diffé-

rentes, voyons comment ils les ont remplies
l'un et l'autre dans les passages que nous
venons de citer.

C'était un bruit commun parmi les Juifs,

même longtemps après l'ascension de
Notre-Seigneur, lorsque saint Matthieu écri-

vit son Evangile , que les disciples de Jésus
étaient allés de nuit au sépulcre, et qu'ils en
avaient enlevé le corps de leur maître pen-
dant que les gardes dormaient. Pour fournir

aux Juifs nouvellement convertis une ré-
ponse à cette calomnie absurde, si habile-

ment répandue parmi leur frères incrédules
,

et soutenue de l'autorité des princes des prê-
tres , cet évangéliste rapporte au long l'his-

toire des gardes mis au sépulcre, le trem-
blement de terre, la descente de l'ange qui
leva la pierre, et la frayeur des gardes qui, à
son aspect, furent saisis d'épouvante et devin-
rent comme morts. Pour peu que l'on com-
pare ce que saint Matthieu raconte ici avec
ce que les soldats rapportèrent, on sent aisé-

ment de quel côté était la vérité ; car dans la

résurrection miraculeuse de Jésus-Christ,
il n'y a rien qui répugne autant à la vrai-
semblance et à la raison, que de croire que
les disciples aient pu lever la pierre qui fer-

mait l'entrée du sépulcre, et en emporter le

corps de Jésus sans être aperçus par des
soldats postés exprès pour y faire la garde
et pour empêcher une pareille entreprise. Il

est même évident que le rapport de ces sol-
dats était fondé sur quelques-unes des cir-

constances de cet événement ; car ils assu-
raient trois choses: que les disciples avaient
enlevé le corps : qu'ils l'avaient enlevé pen-
dant la nuit ; enfin

,
qu'ils l'avaient enlevé

pendant que les gardes dormaient. Or saint

Matthieu nous apprend que Jésus ressuscita

et sorlitdu tombeau avant le leverdu soleil;

puisque selon cet évangéliste, le tremblement
de terre arriva dans le temps que Marie-Ma-
deleine etl'aulre Marie se mirent en chemin
pour aller voir le sépulcre, c'est-à-dire

avant que le jour commençât à luire. Le
fait était sans doute trop connu pour que
les princesdes prêtres se hasardassent de le

déguiser ; d'ailleurs il était assez favorable

à leurs vues. Ils l'admirent donc ; et profitant

de ce que leur dirent les soldats , qu'ils

avaient été saisis d'effroi et de tremblement ;

qu'ils étaient devenus comme morts à la vue
de l'ange, et qu'ainsi ils n'avaient point vu
Jésus-Christ sortir du tombeau , ils inventè-
rent là-dessus le reste de leur fable ; savoir

que les disciples étaient venus, et qu'ils

l'avaient enlevé pendant que les gardes

'dormaient Ils profitèrent, dis-jc, de cetlt



t031 DÉMONSTRATION BVANGELIQUE. WEST.

frayeur dos soldais pour confirmer les deux
autres pointa ; car dans le rapport dei gar-

des il n'j . i %
.-

1 i t que celle circonstance qui

j)ûl donner lieu à la collusion et à la dis-

pute. La pierre avait été ôtée du sépulcre , et

(e corps n'y était plus : les princes des prê-

tres avaient à en rendre raison sans accor-

der que Jésus-Christ fût ressuscité. Les dis-

ciples, dirent-ils, l'ont enlevé. Quoi ? pendant
que les gardes y étaient ! Oui , mais ils

étaient endormis. Il savaient bien que beau-

coup de gens se contenteraient de cette ré-

ponse, et n'iraient pas approfondir davan-
tage , mais ils ne devaient pas espérer que
tout le monde s'en contenterait si aisément.

Dans la supposition même que les soldats, à
qui ils avaient donné de l'argent , leur gar-
dassent le secret, ils avaient à craindre que
la vérité ne fût découverte par ceux qu'ils

n'avaient pas gagnés : car puisque saint

Matthieu remarque expressément que quel-

ques-uns retournèrent dans la ville et racon-

tèrent aux princes des prêtres ce qui s'était

passé, il esta croire qu'il en resta d'autres

derrière ,
qui probablement n'eurent point

de part à l'argent des prêtres ; ou que s'ils

y en eurent , ce ne fut qu'après qu'ils eurent

déjà divulgué tout , soit par l'empressement

qu'on a naturellement de raconter un fait

surprenant, soit pour se justifier d'avoir

abandonné leur poste. Les princes des prê-
tres devaient donc être attentifs à prévenir

ce mauvais effet. Or il n'avaient pas de plus

sûr moyen que d'affaiblir la vérité de ce que
disaient une partie des soldats, en mettant

dans la bouche des autres une histoire faite

à plaisir, qui, sans contredire directement le

fond des faits
,
pouvait détruire la seule con-

séquence que les disciples de Jésus vou-
draient en tirer, et qu'ils avaient, eux, tant

d'intérêt de réfuter; savoir, que Jésus-Christ

était ressuscité; car si les disciples elles

partisans de Jésus , instruits par une par
tie des soldats des différentes circonstances

rapportées par saint Matthieu , eussent

voulu se servir de ces événements miracu-
leux pour prouver la résurrection de leur

maître, les Juifs incrédules appuyés des dé-
positions de ces témoins subornés , auraient

pu leurrépondre que ce tremblement de terre

et cet ange étaient des illusions et des son-
ges ;

que les soldats avaient avoué franche-

ment qu'ils s'étaient endormis, quoique
quelques-uns d'entre eux

,
pour éviter la

honte elle châtiment que méritait un man-
quement aussi punissable contre la discipline

militaire, prétendissent avoir élé effrayés par
une apparition qu'ils n'avaient point vue ,

ou qu'ils n'avaient vue qu'en songe ; que
pendant qu'ils dormaient, les disciples de

Jésus étaient venus et avaient enlevé le corps
;

qu'ils ne savaient pas comment ils l'avaient

enlevé, mais qu'ils ne l'avaient pins trouvé
à leur réveil : or , il était plus croyable que
les "disciples l'eussent enlevé , qu'il ne L'était

qu'un imposteur fût ressuscité. Je n'entre-

prendrai pas de réfuter celte chimère aux
yeux des gens sages ri sans préjugé ; elle

porte avec soi sa réfutation : mais obser-
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vous qu'elle est toute fondée sur ce que les
soldats n'avaient point vu Jésus-Chri-t sor-
tir du sépulcre; circonstance que cens
mêmes qui rapportaient la vérité ne pou*
raient nier, puisqu'en effet aucun d'eu ne
l'avait vu. il est rrai qu'ils en apportaient
une raison; savoir, qu ils s'étaient évanouis
de frayeur à l'aspect de l'ange qui avait ren-
versé la pierre et s'était assis dessus : mais
celait, les prêtres Bfl crurent pas devoir I

corder, parce qu'il leur paraissait favoriser
trop la résurrection de Jésus-Christ ; ni lo
rejeter entièrement, parce qu'ils avaient
dessein de le tourner à leur avant.i. .

Ainsi, niant tout ce qn'ilavaitde miraculeux,
ils changèrent seulement cet évanouissement
causé parla frayeur en un sommeil profond

;

et donnant aux soldais une grosse - mine
d'argent et leur promettant l'impunité, ils

les engagèrent à avouer ce manquement
contre la discipline et à se couvrir eux-mê-
mes de .honle pour sauver aux prêtres la
confusion qu'ils méritaient. Jusque-là , il en
faut convenir, leur projet était irès-bien con-
certé ; car lant que les disciples de Jésus
n'auraient pas produit , en faveur de la ré-
surrection de leur maître, de nouvelles preu-
ves encore inconnues aux prêtres, celte his-
toire, ou plutôt cetle fable, aurait serv i indu-
bitablement à obscurcir le fait cl à tenir le
peuple en suspens. Les preuves et la raison
étaient du côté des disciples, mais le préjugé
et l'autorité étaient du côté des prêlres, et
ils n'ignoraient pas à quoi le commun des
hommes est plus disposé de se soumettre.

Ce qui était arrivé aux soldats auprès du
sépulcre ne pouvait former après tout, que
des présomptions en faveur de la résurrec-
tion, quand même les prêtres leur auraient
permis de dire la vérité. Aussi saint Matthieu
a-t-il eu soin de confirmer les présomptions
par une preuve positive, en produisant des
témoins qui avaient vu Jésus-Christ et qui
avaient conversé avec lui depuis qu'il était
ressuscité. Le nombre en était fort grand,
comme on peut le conclure des autres évan-
gélislcs, car les apparitions de Jésus-Cbrist
furent très-fréqucnles, quoique saint Mat-
thieu n'en ait rapporté que deux,
La première fut celle où il se montra aux

femmes dans le temps qu'elles allaient rap-
porter aux disciples coque l'ange les avait
chargées de leur dire. J'ai prouvé que Marie-
Madeleine n'était pas du nombre de ces fem-
mes ; cependant, selon la règle ordinaire de
la construction, les paroles de saint Matthieu
semblent insinuer le contraire ; car premiè-
rement, le verset Et l'ange répondit et dit aux
femmes, est joint dans la Vulgate avec ce qui
précède par la copulalive, et. Secondement»
dans la partie précédente de ce chapitre, il

n'est fait mention d'aucune autre femme que
de Marie-Madeleine et de l'autre Marie, il

n'est point parlé d'un autre ange que «le celui

dont l'Evangile dit qu'il descendit du ciel.

Ces mots (l'ange et les femmesj paraissent
donc devoir se rapporter à l'ange dont il a
été parlé et à Marie-Madeleine et à l'autre

Marie.
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Je réponds, 1* que ce verset ne doit pas être

joint au précédent comme s'il n'était rien

survenu entre deux. En l'examinant de plus
près, et en le comparant avec celui de saint

Marc qui y répond, on verra que depuis le

moment où les gardes devinrent comme
morts, jusqu'à celui où les anges parlèrent

aux femmes, Salomé avait joint les deux Ma-
ries qui allaient au sépulcre, qu'avant qu'el-

les y arrivassent les gardes avaient pris la

fuite, et que l'ange avait été la pierre et s'é-

tait assis dans le sépulcre. Ainsi la particule

ôi au lieu d'être rendue par la copulative et,

devrait l'être plutôt par la disjonctive, mats
ou alors, pour marquer une interruption dans
la narration.

2° Je conviens que l'ange dont il est parlé

ici est le même dont il est fait mention dans
les versets précédents et que l'autre Marie
était une des femmes auxquelles cet ange
apparut dans le sépulcre et à qui Jésus-Christ

se montra ensuite lui-même, et par consé-
quent je reconnais que ces mots : range et

les femmes, ont rapporta elles. Ceci ne lèvera

pas entièrement la difficulté, et l'on dira, ou
que Marie-Madeleine était avec l'autre Marie
danslesépulcre, ou qu'il y a undéfautd'exac-
tilude dans l'expression; car ces mots:
femmes ei ne craignez pas, vous font entendre
qu'il y en avait plus d'une. J'en conviens,

aussi saint Marc nous apprend-il que Salomé
y était. En ce cas, dira-t-on encore, au lieu

d'une inexactitude qu'on pourrait reprocher
à saint Matthieu, il s'en trouvera deux; car
Marie-Madeleine n'était pas présente quand
l'autre Marie vil l'ange, et les mots, à les

prendre dans leur construction naturelle,

font entendre qu'elle y était, Salomé au con-
traire était présente et il n'est pas dit un seul

mot d'elle. Je l'avoue, et ceux qui aiment à
faire des objections peuvent en faire ici tant

qu'ils voudront; mais il faut se rappeler que
la plupart des écrivains évangéliques étaient

des hommes sans lettres et qui ignoraient

les règles de la grammaire, qu'ils n'ont pas
toujours rigoureusement observées.

Un autre passage nous en fournit un exem-
ple tout semblable. Le voici: Alors les onze

disciples s'en allèrent en Galilée, sur une mon-
tagne où Jésus leur avait ordonné de se trou-

ver et en le voyant ils Vadorèrent, mais quel-
3ues-uns doutaient. Les mots quelques-uns

outaient, dans les règles strictes de la gram-
maire devraient s'entendre de quelques-uns des

onze disciples, dont il est dit immédiatement
auparavant,qu'en voyant Jésus ils l'adorèrent,

ce qui ne s'accorde pointavcc ce doute; mais
est-il vraisemblable qu'un écrivain, quoi-
que sans lettres, se contredise dans l'espace

de trois mots ?On voit bien qu'il faut donner
un autre sens à ces paroles malgré toutes

1 s règles de la grammaire , qu'il est bien

plus pardonnable de violer que celles du
bon sens. Ces mots (quelques-uns dou-
taient) doivent donc signifier que quelques-
uns qui n'étaient pas du nombre des onze, et

qui se trouvèrent présents en cette occasion

restèrent dans le doute. Si saint Matthieu,

marqué qu'il s'y trouva d'autres personnes
que les onze, on n'aurait pas de peine à voir
même en suivant les règles exactes delà syn-
taxe à qui ces mots quelques-uns doutaient
devraient se rapporter, oi te et *i Se opposés
l'un à l'autre pour signifier les uns et les
autres, ceux-ci et ceux-là, se trouvant dans
les meilleurs auteurs grecs, il n'y a aucune
raison pourquoi conformément à cette ma-
nière de parler, ces mots : oi Si iv5i*« /**e>,T««

7r^oo-£xjv*i<jv*v auT&i... oî Si i5(Vr<wavne pourraient pas
être rendus par : alors les disciples crurent....
l'adorèrent... mais d'autres doutaient, sinon
qu'il manque ici quelques mots auxquels le
second oî si se rapporte.
Ces défauts peuvent paraître considérables

à des grammairiens, ou à certains esprits plus
vétilleux que les grammairiens mêmes, mais
ils ne peuvent faire naîtreaucun soupçon sur
la véracité de cet évangélistedans l'esprit de
ceux qui ea portant leur jugement sur ses
écrits feront attention au dessein qu'il avait
en composant son Evangile. II écrivit, comme
je l'ai déjà observé, à la prière des Juifs nou-
vellement convertis, qui selon saint Chrysos-
tôme, le sollicitèrent de leur laisser par écrit
ce qu'ils avaient entendu de sa bouche. Ses
vuesétaientdonc de leur répéter ce qu'il leur
avait déjà annoncé de vive voix. Or il n'était
pas nécessaire pour cela qu'il rapportât tou-
tes les circonstances dont il savait qu°ils
étaient instruits, et qui ne pouvaient man-
quer de se représenter à leur mémoire quand
ils liraient le fait principal.

Ainsi, pour me borner aux deux passages
que je viens de citer, il n'était pas besoin
qu'il rapportât pourquoi Marie-Madeleine et
l'autre Marie allaient au tombeau, ce que
saint Marc, qui écrivait pour les Egyptiens
convertis, n'a pas cru devoir omettre. On
savait sans doute parmi les Juifs qu'elles
avaientachelé des aromates et qu'elles étaient
allées au sépulcre dans le dessein d'embau-
mer le corps de Jésus.

11 n'était pas nécessaire non plus que, par
une exactitude scrupuleusement grammati-
cale, il interrompît le cours de sa narration
pour leur apprendre que Salomé avait joint
les deux Maries tandis qu'elles allaient au
sépulcre, qu'elle y entra avec elles, et que
Marie-Madeleine, dès qu'elle eut aperçu la
pierre ôtée de l'entrée du sépulcre, courut
aussitôt en informer Pierre et Jean.

Il n'a pas cru même devoir parler de l'ap-
parition de Jésus-Christ à Madeleine; et il

semble n'avoir rapporté celle de ce divin
Sauveur aux autres femmes, que parce qu'elle
est liée avec le fait principal, c'est-a-dirc

avec l'histoire de son apparition aux onze et

aux autres disciples en Galilée. Le départ
des apôtres pour y aller voir leur Maître sur
la montagne qu'il leur avait désignée dut
faire beaucoup de bruit parmi les Juifs, car
ils ne partirent tout au plus qu'une semaine
après la résurrection. Durant ce temps-là,
Jésus-Christ avait apparu trois fois à ses dis-

ciples, sans compter son apparition à Pierre,

celle aux deux disciples, ni celles aux fem-
dans la première partie de ce récit, eût rc- ** mes. Plus de vingt personnes avaient été tc-

Démonst. Evang. X. (Trente-trois.)
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moins dé l'une <>u de L'autre de ces apparl-

tlona ; ainsi le bruit s'en était \ raisemblable-

nient répandu dans Jérusalem él dans toute

la Judée. Il n*esl donc pas étonnant que dans

une occasion aussi solennelle, annoncée tav
de temps auparavant par un ange au sé-

pulcre, et par Jésus-Christ le jour de sa ré-

surrection] et même avant sa mort, il se soit

rassemblé un grand nombre de personnes

outre les disciples. Saint Paul parle d'une

apparition de Jésus-Christ à plus de cinq

cents frères à la fois, ce qui ne peut s'enten-

dre mieux que de celle de Galilée. Dans cette

assemblée nombreuse il s'en trouva quelques-

uns qui doutèrent, comme le rapporte saint

Matthieu, mais cette exception est une mar-

que que le plus grand nombre crut, et ceux qui

doutèrent ontdu,en quelques points communs,

s'accorder avec ceux qui crurent. Ceux-là,

aussi bien que les onze, virent Jésus ;
mais

n'ayant pas les mêmes preuves sensibles de

la réalité de son corps, ils doutèrent si c était

lui-même ou son fantôme qu'ils avaient vu,

pendant que les autres, qui n'avaient pas be-

soin d'une nouvelle conviction, dès qu'ils le

virent, se prosternèrent et l'adorèrent. Ce fait

ne pouvait donc qu'être fort connu des Juifs

dans toutes ses circonstances et il méritait

par là d'être rapporté par saint Matthieu.

C'était une nuée de témoins dont la plupart

vivaient encore quand saint Paul écrivit sa

Lettre aux Corinthiens, et par conséquent

lorsque saint Matthieu composa sonEvangile,

vraisemblablement même plusieurs d'entre

eux étaient du nombre de ces convertis pour

qui il l'écrivit. Cela supposé, il n'est pas dif-

ficile de rendre raison de la manière concise

et abrégée dont il raconte ce fait important.

Il était, ou pouvait être facilement connu

avec toutes ses circonstances de ceux à qui

saint Matthieu adressait son Evangile ;
il

était donc aussi inutile d'en détailler toutes

les circonstances, que nécessaire de rappor-

ter le fait même.
L'Evangile de Jésus-Christ est faux, la foi

des chrétiens est vaine, si Jésus-Christ n'est

pas ressuscité. C'était donc une nécessité ab-

solue pour les apôtres et pour les prédica-

teurs de l'Evangile, de prouver sa résurrec-

tion. Aussi l'ont-ils prouvée par leur propre

témoignage cl par le témoignage de ceux qui

avaient vu Jésus-Christ depuis sa résurrec-

tion. Ainsi saint Paul, après avoir rapporté

plusieurs apparitions de Jésus à Céphas et à

d'autres, les termine par son propre témoi-

gnage : Enfin, ajoute-t-il, il m'a aussi apparu.

Les évangélisles produisent de même plu-

sieurs preuves semblables. Saint Matthieu

parle de deux apparitions , saint Marc de

trois, saint Luc de trois aussi, saint Jean de

quatre, chacun choisissant celles qui parais-

saient avoir plus de rapport avec son objet.

C'est du moins ce qu'a fait saint Matthieu;

car, pouvait-il mieux prouver aux Juifs la

résurrection de Jésus-Christ, qu'en rappor-

tant le témoignage de tant de leurs conci-

toyens qui l'avaient vu depuis sa mort et qui

avaient été si persuadés de la réalité de sa

résurrection, qu'ils avaient cru en lui cl cm-
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brassé sa doctrine? Quoi de plus propre à
convaincre ceux qui demandaient un grand
nombre de témoins? Et n'était-* e pas 1,1 meil-

leure réponsequ il pûldouncr a ceuxdes Juifs

qui, sur la foi des soldats romains, auraient

prétendu que les disciples a\ aient enle\ e son

corps ? Aussi c'est sur ce lait qu'il établit le

grand article de la foi chrétienne, et par là

qu'il termine SOU Evangile, ajoutant seule-

ment l'ordre donné parJésus-Christ aux apô-

tres d'aller enseigner les nations avec pro-

messe qu'il serait avec euv jusqu'à la lin

du monde. En supposant donc que saint Mat-

thieu écrivit son Evangile en faveur dis Juifs

convertis, ce que saint Chrysosloine assure

positivement, j'ai justifie les omissions
qu'on remarque dans son Bvangile, et montré
pourquoi il a cru devoir rapporter l'histoire

(le la garde du sépulcre et de l'apparition de

Jésus-Christ aux onze disciples en Galilée,

tandis que les autres évangelistes n'ont rien

dit de ces deux faits.

Examinons maintenant les circoiutanccs

rapportées par saint Marc et omises par

saint Matthieu. Pour ne pas nous écarter

trop loin de notre objet, nous nous borne-
rons à celles qui rapportées au long par l'un

et n'ayant été qu'indiquées par l'autre, ont

donné lieu à quelques critiques d'accuser ces

deux évangelistes de contradiction. Ces cir-

constances sont: 1° Que les femmes achetè-

rent des aromates pour aller embaumer le

corps de Jésus. 2° Que Salomé était une de

ces femmes. 3° Qu'elles entrèrent dans le sé-

pulcre, qu'elles virent un jeune homme assis

à droite, vêtu d'une robe blanche et qu'elles

en furent effrayées.

J'ai déjà remarqué que saint Marc_écrivit

son Evangile pour les chrétiens d'Egypte,

d'autres disent de Rome, il n'importe
;

c'était toujours pour les gentils, qui ne con-
naissaient ni les coutumes, ni la religion îles

Juifs, c'est pourquoi on y trouve plusieurs

petites notes répandues çà et là, en forme de

commentaires et d'explication.

Pour donner donc à ces étrangers une par-

faite intelligence du fait de la résurrection, il

crut devoir commencer sa narration en re-

marquant que les femmes avaient acheté des

aromates afin d'embaumer le corps de Jé-

sus. Cette circonstance apprenait aux nou-
veaux fidèles le motif qui conduisait ces fem-

mes au tombeau de si grand matin. Leurs
préparatifs pour embaumer le corps, et le

peu de fond que les apôtres parurent faire

sur le rapport de celles à qui Jésus-Christ

avait apparu, montraient que sa résurrection

n'était pas un événement à quoi aucune d'elles

s'attendit, ou que les apôtres eux-mêmes
aient cru légèrement, puisqu'il avait fallu,

pour les convaincre, tant de preuves que Jé-

sus-Christ leur reprocha leur incrédulité ,

d'où les gentils convertis devaient conclure

que cet article fondamental de leur foi notait

ni cru ni prêché sans une pleine et entière

conviction.

Mais pourquoi cet évangéliste nomme-t-il

Salomé parmi ces femmes ? parce qu'elle

était effectivement du nombre. Il a ajouté
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une troisième circonstance: c'est qu'elles en-

trèrent dans le sépulcre et qu'elles virent un
ange assis à la droite. Nous allons faire voir

dans l'article suivant, que quoique saintMarc
soit entré sur ce fait dans un plus grand dé-
tail que saint Matthieu, les points principaux
en sont marqués dans le récit qu'en a fait ce

dernier.
ARTICLE II.

Faits ou circonstances sur lesquels ces deux
évange'listes s'accordent.

Ces faits sont : 1
e Que les femmes allèrent

au sépulcre de grand malin le premier jour
de la semaine. 2° Qu'un ange leur dit que Jé-

sus-Christ était ressuscité. Je n'ai rien à ajou-

ter à mes observations précédentes sur le

premier de ces deux fails, j'observerai seule-

ment que les paroles que ces deux évangélis-

les mettent dans la bouche de l'ange au sé-

pulcre, sont précisément les mêmes, cxceplé
le mol de pierre, que saint Marc y ajoute

,

sans doute pour quelque raison particulière

qu'il n'est pas étonnant que nous ne sachions
pas maintenant. Cette légère différence n'em-
pêchera pas sans doute qu'on ne conclue du
rapport exact qui se trouve dans toutes les

au très circonstances,que le fait raconté par ces

deux écrivains sacrés est le même. On en
conviendra plus aisément encore si l'on fait

attention que celte remarque expresse de
saint Marc, que l'ange était dans le sépulcre,

loin d'être contredite par saint Matthieu,
comme quelques-uns l'ont cru, est confirmée
par ces mots, il n'est point ici, venez, (c'est la

propre significaliondu mot grec ZûTz)voycz le

lieu oùle Seigneur avait été mis. De même cette

autre circonstance, que les femmes entrèrent
dans le sépulcre est suffisamment indiquée
par le mot greci^Moûsxiqui devrait être rendu
dans ce passage comme dans celui de saint

Marc, qui y répond, par étant sorties, au lieu

d'étant parties. La description du vêlement
de l'ange, qui était, selon saint Marc, une
robe blanche , s'accorde encore très-bien

avec ce qu'en dit saint Matthieu : son vête-

ment, dit-il, était blanc comme la neige. Dans
ce dernier, l'ange, il est vrai, est aussi dé-
peint avec un visage semblable à un éclair,

et il est observé que les gardes tremblèrent de
peur à son aspect. Cet ange paraît être descen-
du du ciel, non-seulement pour ôter la pierre
de l'entrée du sépulcre, afin que les femmes
qui étaient en chemin pour s'y rendre pus-
sent y entrer librement, mais aussi pour ef-

frayer et dissiper les soldats qui y faisaient la

garde et qui, s'ils y fussent restés, n'auraient
pas permis auxdisciplcs de Jésus d'y faire les

recherches nécessaires pour se convaincre
;

car les disciples ni les femmes n'auraient pas
même osé se présenter pour y entrer pendant
qu'il était entouré de gardes. On peut donc
supposer que ce fut dans cette vue que l'ange
excita un tremblementde terre et qu'il se mon-
tra avec un visage terrible; mais qu'après
les avoir dissipés il prit la figure d'un jeune
homme et que ce fut sous celle forme que
les femmes, selon saint Marc, le virent assis

dans le sépulcre à droite. Celte supposition

n'est ni déraisonnable, ni sans fondement,
car quoique dans les affaires humaines on
ne puisse juger du dessein ou de l'intention
par l'événement, quand il s'agit de Dieu qui
dispose souverainement des événements, la
conséquence est certaine et indubitable.
Ainsi, qu'un ange descendant du ciel se soit
présenté tout à coup, qu'il ait levé iui seul
une pierre que vingt hommes , selon un
exemplaire de l'Evangile de saint Luc (celui
de|Bèze) auraient eu'peine à lever; qu'il sesoit
assis sur cette pierre, et que de là avec un
visage semblable àun éclair il sesoit montré
brillant et étincelant au milieu des ténèbres;
c'étaient des circonstances assez effrayantes
pour jeter dans les cœurs, même des soldats
romains , l'épouvante et la consternation
dont parle l'évangéliste, c'en était assez pour
les obliger à quitter un poste dont une divi-
nité (car telle était l'idée qu'ils devaient se for-
mer de l'ange) venait de s'emparer. Une cause
si propre à produire cet effet, est une preuve
qu'elle étaitemployée dans cette vue. Or cette
vue remplie par l'événement, l'ange n'avait
plus de raison qui l'empêchât de changer de
forme ; aussi après avoir levé la pierre et dis-
sipé les gardes, il ne resta pas dehors, mais
quittant son air terrible et entrant dans le

sépulcre, il s'y assit sous la figure d'un jeune
homme, pour apprendre aux femmes que Jé-
sus de Nazareth, qu'elles cherchaient dans le

tombeau, était ressuscité. Que les femmes
n'aientpas vul'angeassissurla pierre horsdu
sépulcre, c'est ce que prouve suffisamment
le silence de tous lesévangélislessur ce point
et ce que j'ai déjà observé'plus haut, que Ma-
rie-Madeleine ne vit pas cet ange, quoiqu'elle
eût vu la pierre ôlée du sépulcre. D'ailleurs
s'il y était resté avec tout l'appareil de ter-
reur dont il paraissait environné, ilauraitef-
frayé les femmes et les disciples comme les
soldais romains, par conséquent ils les au-
raient empêchés de visiterle sépulcre, dont il

etaitvenuleurfaciliterrenlree.il fallait donc
ou qu'il ne se montrât point du tout aux
femmes, ou qu'il ne le fît que dans le sépul-
cre et sous une forme, qui quoiqueau-dessus
de la forme humaine, ne fut pas néanmoins
assez effrayante pour leur ôter l'usage de
leurs sens et les rendre incapables d'enten-
dre ce qu'il les chargeait de dire aux disci-
ples, et encore moins, de s'en ressouvenir.
Concluons de laque l'apparition de l'ange
hors du sépulcre, rapportée par saint Mat-
thieu, nefut vue que des gardes, etquequand
les femmes le virent il était dans le sépulcre.
Saint Marc le dit expressément; et les paro-
les de saint Matthieu citées plus haut, le
donnent clairement à entendre. Ces deux
é\angélisles, s'accordent donc dans le dis-
cours qu'il font tenir aux femme-; par l'ange
et dans les circonstances principales et ca-
ractéristiques du fait qu'ils rapportent; c'est
donc du même fait qu'il s'agit dans l'un et
dans l'autre. Ils s'accordent aussi dans ce
qu'ils racontent de la terreur de ces femmes
à la vue de l'ange, de leur fuite précipitée
hors du sépulcre, du trouble que jeta dans
leurs esprits un événement aussi e\traordi-
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naire , mouvement confui de terreur ,
d<

surprise <( de joie, qui fui si grand, aurap
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port de laint Ifare, qu il les empêcha de dire

à ceux qu'elles rencontrèrent sur le chemin
ce qui venait d'arriver. C'est le sens de

ces paroles : El elles ne dirent rien à personne.

Car il ne faut pas l'imaginer qu'elles n'en

parlèrentjamais, leur lilence l'uni vans doute
' m c la surprise et la terreur qui en étaient ea li-

ses, et qui cessèrent probablement (lès qu'el-

les eurent vu Jésus-Christ. Or, selon saint

Matthieu, il se présenta à elles lorsqu'elles

allaient dire aux disciples ce que l'ange les

avait chargées de leur rapporter, et il les

aborda en les saluant et en les exhortant à

ne pas craindre : niais nous parlerons encore

de ceci dans la suite.

article m.

Circonstances sur lesquelles ces deux évan-
gélistes paraissent se contredire.

Nous avons déjà concilié dans les deux ar-

ticles précédents, plusieurs des circonstances

sur lesquelles ces deux évangélistes parais-

sent se contredire, il ne reste qu'un seul point,

c'est de les accorder sur le temps où ces

femmes allèrent au sépulcre.

Saint Matthieu dit que Marie-Madeleine et

l'autre Marie allèrent voir le sépulcre, venit

videre, lorsque le jour commençait à luir?,

et saint Marc dit qu'elles vinrent au sépul-

cre après le lever du soleil, veniunt orto jam
sole : ajoutez que saint Jean parlant des mê-
mes personnes et du même fait, dit qu'elles

vinrent pendant qu'il faisait encore obscur.

Le (txot'<*c fci o&j>)f du dernier, et le Tw ittifamirp

de saint Matthieu, qui signifient, l'un qu'il

était encore nuit, et l'autre que le jour com-
mençait à luire, marquent assurément le

même temps, c'est-à-dire la fin de la nuit et

le commencement du jour ; mais comment
concilier ce temps avec celui dont parle saint

Marc, qui désigne expressément le lever du
soleil? Rien de plus aisé à résoudre que celte

difficulté qui paraît d'abord embarrassante.

J'y réponds que saint Matthieu et saint Jean
parlent du temps où les femmes partirent, et

saint Marc de celui où elles arrivèrent au sé-

pulcre. L'ordre de la narration de saint Mat-
thieu demande qu'on entende ces paroles du
temps où elles partirent, autrement tout ce

qu'il rapporte du tremblement de terre, de

la descente de l'ange, devrait être mis entre

parenthèse, ce qui troublerait toute la nar-
ration et jetterait dans la construction plus

d'embarras qu'on en voudrait éviter par là.

Il n'y en a aucun au contraire dans l'inter-

prétation que je donne à ce texte. Le mot grec

$)0c de saint Matthieu peut être traduit

également par alla et par arriva : car le

verbe s>xo,u«/, signifie aussi bien aller que ven ir

et par conséquent peut-être pris dans l'un

et l'autre sens selon que le texte l'exige.

Or outre que l'ordre de la narration demande,
comme je l'ai déjà dit, qu'on prenne le mot
l>X6t dans le premier sens , il y a encore une
autre raison de l'entendre de cette manière :

développons-la. La résurrection est le fait

principal à l'occasion duquel l érangélisle

raconte que les femmes allèrent au sépul-
cre. Or ce rail reste sans date si les paroles

de saint Matthieu l'entendent de I arrivée
des femmes au sépulcre. Quand je dis

que le fait de la résurrection reste sans date
j'entends qu'on ne saura ni par saint Mat-
thieu, ni par les autres évangélistes, à quelle

heure de la nuit ce grand événement arriva:

tout ce qu'ils nous apprennent là-dessus , c'est

que quand les femmes arrivèrent au sépul-
cre, l'ange leur dit qu'il était ressuscité;

mais si on entend les paroles de saint Mal-
thieudu temps où Madeleine partit pour voir

le sépulcre, le temps de la résurrection se

trouve fixé et l'on voit que Jésus-Christ res-

suscita entre le point du jour et le lever du
soleil. Et pourquoi saint Matthieu, avant
jugé à propos d'entrer dans un détail si cir-

constancié de la résurrection, aurait-il omis
de fixer l'heure où arriva un événement
aussi important ? Ou pourquoi, s'il n'avait

pas eu dessein de la fixer en marquant le

temps où les femmes allèrent au sépulcre,

aurait-il placé ce fait avant l'autre, qui dans
l'ordre du temps était le premier ? Il faut

donc entendre ce passage de saint Matthieu
dans le sens que je lui donne. Quant à saint

Marc, il n'y a point, de difficulté sur la ma-
nière dont on doit l'entendre, il avait certai-

nement dessein de marquer le temps de
l'arrivée des femmes au sépulcre, on ne
peut en douter. Le passage de saint Jean
doit s'expliquer de même que celui de saint

Matthieu, puisque l'on convient qu'ils par-
lent l'un et l'autre du même temps.
Avant de quittercesdeux évangélistes, j'a-

jouterai encore quelques remarques sur un
mot que saint Marc et saint Jean ont em-
ployé en cette rencontre , et dont l'ex-

plication servira à éclaircir quelques passa-

ges qui n'ont pas été jusqu'ici assez dévelop-
pés. Il s'agit du mot n/mt, qui ayant été rendu
par le matin a été borné à ce sens. 11 a ce-
pendant un sens plus étendu, et signifie,

non-seulement mature, de bonne heure, du
malin, mais prœmature, ant e constitutum tem-

pus, avant l'heure marquée, avant le temps
convenu. Je suis persuadé que c'est dans ce

sens que les évangélistes l'ont pris ; car s'ils

n'avaient voulu marquer que le temps où les

femmes partirent et arrivèrent au sépulcre,

les expressions pendant qu'il était encore

nuit et au lever du soleil, auraient été suffi-

santes, et ce mot le matin, qui est plus géné-
ral aurait été absolument superflu ; au lieu

que dans l'autre sens, wpt signifie beaucoup
et peut servir à établir ce que j'espère

faire voir plus clairement, en comparant
les différentes parties de cette histoire ,1

les unes avec les autres, savoir : que les
1

femmes allèrent en différents temps au sépul-

cre et non toutes ensemble, comme on l'a

cru. Le motif qui les conduisait était de ren-
dre les derniers devoirs à leur Maître en em-
baumant son corps. Dans ce dessein elles

avaient acheté et préparé des aromates, mais

le sabbat qui survint les obligea de différer

cette œuvre pieuse et elles observèrent le re~
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pos ordonné. Il est donc naturel de sup-
poser que la veille du sabbat, quand elles

se retirèrent chez elles, elles convinrent de se

trouver à une certaine heure au sépul-

cre. Ce qu'elles y allaient faire demandait
I qu'il fit jour, elles convinrent donc, selon

» toutes les apparences de s'y rendre aussitôt

! après le lever du soleil, la crainte des Juifs et

'l'empressement qu'elles avaient de rendre à
leur Maître les derniers honneurs , les por-
tant à profiter de la première occasion, mais
Marie-Madeleine, soit par la vivacité natu-
relle de son caractère, ou par une affection

plus tendre pour son Maître à qui elle avait

de plus grandes obligations, ou pour quel-
qu'autre raison, partit avec l'autre Marie dès

le point du jour pour aller voir le sépulcre, et

ayant appelé Salomé, ou l'ayant rencontrée
en chemin, elles y allèrent avec elle npo? avant
le temps marqué. Voilà l'exposition naturelle

de ce qui arriva. Dans cette explication on
sent l'importance de ces expressions re-
marquables de saint Matthieu , elles allèrent

voir le sépulcre, et de celles de saint Marc,
qui nous lèvera la pierre ?On y aperçoit la rai-

son qui fit partir les deux Maries de si bonne
heure, elles allaient voirie sépulcre; c'est-

à-dire en général, voir si toutes les choses
étaient dans l'état où elles les avaient laissées

deux jours auparavant, afin que si pendant
cet intervalle, il était arrivé quelque chose
d'extraordinaire, elles en fissentleur rapport
à leurs compagnes et qu'elles prissent de
concert les mesures convenables. On y voit

pourquoi elles étaient en si petit nombre

,

par quels motifs elles allaient visiter le

sépulcre ,
pourquoi elles y allaient avant

le temps convenu. Dans la supposition
qu'il n'y eut que trois femmes qui allèrent

d'abord au sépulcre, leur dessein , en s'y ren-
dant de si bonne heure, ne pouvait être autre
que celui que saint Matthieu leur attribue :

car elles savaient bien qu'elles n'étaient pas
capables elles seules de lever la pierre. Deux
d'entre elles au moins (les deux Maries) l'a-

vaient vu placer par Joseph d'Arimalhie et

elles savaient bien qu'il fallait pour la le-

ver un grand nombre de bras. C'est pour
quoi, comme elles approchaient elles se di-

saient entre elles, Qui nous ôterala pierre de
l'entrée du sépulcre? Paroles qui font assez
entendre qu'une de leurs principales vues
en allant au sépulcre, était d'examiner celte

pierre, et de voir si elles et les autres fem-
mes qui devaient s'y trouver avec elles

seraient capables de la lever, ou si elles

auraient besoin d'être aidées par d'au-
tres. Ces mots, qui nous ôtera la pierre,

marquent qu'elles ne se sentaient pas assez
fortes pour le faire elles seules, et qu'il fau-

drait avoir recours à d'autres. Ainsi il ne
leur restait plus qu'à voir à qui elles s'adres-

seraient, et combien il leur faudrait de monde
et c'était aussi de quoi elles étaient occupées
quand elles approchèrentdu sépulcre. On voit

encore par ces paroles qu'elles ne s'atten-

daient pas à y trouver personne et par con-
séquent qu'elles ne savaient pas que le grand
prêtre y avait fait mettre des gardes ; car si
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elles l'avaient su, elles ne se seraient point
exposées à y aller, ou elles n'auraient pas
raisonné entre elles sur la manière d'ôter
cette pierre comme sur la seule ou la plus
grande difficulté qu'elles eussenlà surmonter.

CHAPITRE IV.

Observations sur la première partie du chapi-
tre XXIV de saint Luc.

Circonstances différentes de celles que les au-
tres évangélistes ont rapportées. Que saint
Pierre alla deux fois au sépulcre. Consé-
quences. Que saint Pierre se trouva présent
au rapport de Joanna. Que les rapports des
femmes furent faits en différents temps.
Qu'elles n'allèrent pas toutes ensemble au
sépulcre, et pourquoi, etc.

Saint Luc, chap. XXIV.

Le premier jour de la semaine elles allèrent
au sépulcre de grand matin, portant les aro-
mates qu'elles avaient préparés et quelques au-
tres avec elles, et elles virent la pierre âtée de
l'entrée du sépulcre ; elles entrèrent dedans,
mais elle ne trouvèrent point le corps du Sei-
gneur Jésus, ce qui lesjeta dans l'incertitude
et le trouble. Au même moment deux hommes
parurent devant elles vêtus dérobes brillantes.
Comme elles étaient saisies de frayeur, et qu'el-
les tenaient les yeux baissés contre terre,
ils leur dirent : Pourquoi cherchez-vous parmi
les morts celui qui est vivant ? Il n'est point
ici, il est ressuscité: souvenez-vous de quelle
manière il vous a parlé quand il était encore
avec vous en Galilée, et qu'il disait: Il faut que
le Fils de l'Homme soit livré entre les mains
des pécheurs, qu'il soit crucifié et qu'il res-
suscite le troisième jour. Elles se ressouvin-
rent de ces paroles en effet , et s'en étant re-
tournées du sépulcre, elles racontèrent tout
ceci aux apôtres et à tous les autres. Ce fu-
rent Marie-Madeleine, Joanna et Marie, mère
de Jacques et les autres femmes de leur compa-
gnie, qui rapportèrent ces choses aux apôtres,
mais ces discours leur parurent une rêverie et

ils ne les crurent point. Néanmoins Pierre se
leva et courut au sépulcre et s'étant baissé il

vit les linceuls qui étaient par terre et il s'en
retourna étonné et admirant en lui-même ce
qui s'était passé.

Dans ce récit de saint Luc, il y a plusieurs
circonstances qui diffèrentbeaucoupde celles
que les autres évangélistes ont rapportées

;

car, 1° les femmes entrent dans le sépulcre,
etelles n'y voient ni un ni plusieurs anges ;

2°

ne trouvant point de corps elles tombent
dans une grande incertitude; 3° tandis qu'el-
les étaient dans cette incertitude, deux hom-
mes vêtus de robes brillantes paraissent à
leurs yeux ; V Ces hommes leur disent des
choses fort différentes de ce que saint Mat-*
thieuetsàintMarc font dire à l'ange ;

5° Lors-'
que ces femmes revenues du sépulcre, rap-
portent aux onze et aux autres disciples ce
qui venait de se passer, saint Pierre se trouve
présent; et sur leur rapport, il se lève aus-
sitôt et court au sépulcre.

Des circonstances si différentes suffisaient,
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ce me semble, pour empêcher de confondre
le rapport de Joanna et le voyage de iainl

Pierre arec ce qui est raconté par lea autres
évangélistes touchant les Maries» Ces, diffé-

rences ont été également remarquées par les

chrétiens et par les incrédules. Ceux-ci les

ont produites pour justifier le reproche de
contradiction qu'ils faisaient au* écrivains
sacrés ; pendant que les premiers, éblouis par
quelques traits de ressemblance, convenaient
avec leurs adversaires que ces différents laits

n'étaient qu'un seul et même fait; et niant
toutes les conséquences qu'on aurait voulu
en tirer, ils se bornaient a les concilier pai-

lles Interprétations forcées qui n'ont servi

qu'à montrer leur embarras. Il me parait au
contraire que la seule voie de réfuter ce re-
proche, est de prouver qu'il est fondé sur une
erreur, que les évangélistes rapportent des
faits différents, et non pas des faits contra-
dictoires, et qu'au lieu de s'exclure et de se

contredire mutuellement, ces faits s'éclair-

cissent, sç soutiennent et se serventde preuve
l'un à l'autre. C'est ce que nous allons faire

en proposant quelques remarques sur les

points que nous venons d'exposer.
Nous commencerons d'abord par ce qui

a rapport à saint Pierre, parce que ce point

une fois prouvé servira à en établir plu-
sieurs autres. Néanmoins Pierre se leva et

courut au sépulcre et s'étant baissé il vit les

linceulsgui étaient par terre, et il s'enretourna
admirant en lui-même ce qui s'était passé. Ce
fait a toujours été confondu avec celui qui
est rapporté par saint Jean, quoiqu'il en dif-

fère en plusieurs circonstances essentielles.

Par exemple, saint Jean dit expressémentque
Pierre entra dans le sépulcre pendant que lui

(Jean) qui y était arrivé le premier se con-
tenta de se baisser et de regarder dedans. Et
saint Luc dans le passage dont il s'agit, nous
dit que, Piirre s'étant baissé et ayant regardé
dans le sépulcre, rit les linceuls par terre et

s'en retourna. Le mol it<*£*xty*c, s'étant baissé

et ayant regardé, dont les deux évangélistes

se servent et qu'ils n'appliquent l'un qu'à
saint Pierre et l'autre qu'à saint Jean, esttout

différent du mot fitr.\9n il entra. Il y est mémo
directement opposé tant par la force de l'etv-

mologie et de la construction, que par les

suites des actions que ces mots expriment.
Car celui qui entre dans le sépulcre voit plus

que celui qui, restant debors, se contente de
de se baisser et de regarder dedans. Ainsi,

quand Pierre et Jean entrèrent dans le >e-
pulcre, ils ne virent pas seulement les lin-

ceuls par terre, mais encore le voile qu'on a \ ait

mis autour de sa tète, qui n'était pas à terre,

avec les autres linges, mais plie à part, au lieu

que quand ils se contentèrent de se baisser,

ils ne virent que les linceuls, c'est ce qui est

évident par les paroles, de saint Jean. Voici

le passage: Pierre sortit donc avec l'autre

disciple et ils allèrent au sépulcre, mais /'<(»-

tre disciple courut plus vile (pic Pierre, et

arriva avant lui ait sépulcre, cl Vêtant baissé

et ayant regardé dedans, il vit les linceuls

par terre, mais il n'entra pas. Simon Pierre
gui le suivait arriva, entra dans le sépulcre
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n <H les linceuls par terre et le voile qu'on
avilit mis autour de ta tête, gui n'était pas
acte les Iniritufs, inais plié a part. L'autre
disciple entra «< vit, etc. Ces deux
actions sont par la aussi clairement distin-
guées l'une de l'autre dans saint Jean, que
ii - différentes places où elles te tirent

peuvent être distinguées pir ces termes : le

dedaps ou le dehors du sépulcre. De même
donc.que ces deux actions distinguées l'une

de l'autre, ont été faites successivement par
sain' Jean, ainsi elles doivent être regardées
comme deux actions séparées et successives,

quand elles sont rapportées sTe saint Pierre.

Et s'il est raisonnable de conclure du récit de
saint Jean que, quand saint Pierre alla au
sépu|crc avec lui, il ne se contenta pas de
restera l'entrée, ni de sebaisseret de regarder
dedans, mais qu'il y entra, il n'est pas moins
raisonnable deconclure aussi de la narration
de saint Luc que, quand il y alla au temps
que marque cet évangéliste, il n'entra pas
dedans, mais seulement que s'étant baissé, il

vit les linceuls et s'en retourna, surtout si

l'on fait attention au mot grec ,»-«. et à tout

ce passage traduit comme il devrait l'être, il

vit seulement les linceuls à terre, -i. Min* /V^kx
uiv*. D'où il suit que le fait rapporté ici de
saintPierre et celui quesaint Jean rapporte
du même apôtre, sont des faits différents et

non le même, comme on l'avait imaginé.
Aussi ces deux faits ou voyages différents

ont-ils eu deux causes différentes marquées
clans les Evangiles de saint Luc et de saint

Jean ; savoir le rapport de Marie-Madeleine
dans le premier, et celui de Joanna et des

autres femmes dans le second. La première
ayant rapporté à saint Pierre que le corps

avait été enlevé du sépulcre, il courut promp-
tement examinerla véritédecequ'elle disait ;

et pour le faire, il entra dans le sépulcre afln

de s'en assurer pleinement. Dans le rapport

de Joanna et des autres femmes de sa compa-
gnie se trouvent deux cii constances de plus,

et c'en était assez pour exciter la curiosité

d'un disciple moins zélé que saint Pierre,

dont l'amour pour son Maître tenait de son

naturel vif et ardent. Faut-il donc s'étonner,

que, quand il eut appris de Joanna et des au-

tres femmes, qu'elles venaient de voir au
sépulcre des anges qui leur avaient appris

queJésiis-Cliristelail ressuscité, il y ait couru

une seconde l'ois dans l'espérance d y voir des

preuves de la vérité de ce rapport? En effet

quoique les autres apôtres l'eussent regardé

comme une table, saint Pierre n'avait pas

bu- se d'y ajouter foi, ainsi qu'il parait par
toute la suite de ce passage. Je dis qu'il y
courut alors pour la seconde fois; car s'il y
avait été pour la première fois sur le rapport

de Joanna, il n'aurait point eu de motif d'y

retourner ; je rapport de Madeleine n'ayant

rien de nouveau, rien qui ne lût contenu dans

celui de Joanna et des autres femmes. Aussi

se conieii'.i-t-il en celteoccasion de se baisser

etde regarder dans le sépulcre, au lieu que
la première fois il était entre dedans. Dans
celte seconde v isite son dessein était de voir si

les anges qui avaient apparu aux femmes, y
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étaient encore ; or il le pouvait faire aussi

bien en regardant qu'en entrant dans le sé-

pulcre
;

puisque, selon saint Jean, Marie-
Madeleine s'étant baissée et ayant regardé dans
le sépulcre, vit deux anges assis, Vun à la

tête et Vautre aux pieds, où était le corps de

Jésus.

Il est donc constant que saint Luc parle ici

d'une seconde visite de saint Pierre au sépul-

cre ; et par conséquent ce passage se trouve
pleinement justifié de deux reproches: l'un

Ju'il ne s'accorde point avec le récit de saint

can; et l'autre, qu'il dérange et confond
l'ordre de la narration desaintLuc.Ainsi quoi-
que ce verset ne se voie point dans les exem-
plaires grecs et latins de Bèze, il n'y a point

de raison de le rejeter. Ce pointétabli, nous
allons en tirer quelques conséquences qui
servirontà expliquer plusieurs versets précé-
dents de ce chapitre.

Premièrementdoncilest clair parce verset

et par le neuvième, que saint Pierre, après
avoir été avec saint Jean et avec Marie-Ma-
deleine au sépulcre, se trouva avec les autres
apôtres et disciples dans le temps que Joanna
vint leur faire son rapport. Saint Pierre et

saint Jean les avaient vraisemblablement
assemblés pour les informer de ce qu'ils ve-
naient d'apprendre de Marie-Madeleine, et

qu'ils avaient été eux-mêmes au sépulcre
afin d'examiner la vérité de ce qu'elle leur
avait rapporté; car il n'est pas croyable que
ces apôtres n'aient pas communiqué aussitôt

à leurs frères que le corps du Seigneur n'était

plus dans le sépulcre. C'était un événement
trop intéressant pour eux, et puisque nous
les voyons assemblés et Pierre avec eux, nous
pouvons très-naturellement supposer qu'ils

avaient été convoqués par saint Pierre et par
saint Jean. On voit du moins dans cette con-
vocation la raison qui les aurait engagés à
s'assembler de si grand matin.
On voit encore ici pourquoi saint Luc

nomme Marie-Madeleine et l'autre Marie
parmi les femmes qui firent ce rapport aux
apôtres. A la vérité, Marie-Madeleine et l'au-

tre Marie n'étaient point avec Joanna et les

femmes de sa compagnie; ainsi elles ne purent
avoiraucunepart au rapportque firent celles-

ci de l'apparition des deux anges ; mais comme
saintPicrrcct saint Jean venaient d'annoncer
aux autres apôtres, sur le témoignage des
deux Maries, et avant le retour de Joanna,
que la pierre qui fermait l'entrée du sépulcre
avait été renversée, et le corps de Jésus en-
levé, saint Luc a cru qu'il était à propos de
les citer comme témoins de ces faits. Il con-
venait d'autant plus de produire le témoignage
des deux Maries, qu'elles étaient allées les

premières au sépulcre, et qu'elles avaient rap-
porté les première^ ces deux particularités aux
apôlrcs. Je joins ici l'autre Marie à Marie-Ma-
deleine, parce que. quoiqu'il paraisse assez
clairement par saint Jean que Marie-Made-
leine était seule quand elle fil ce rapport, il

est cependant remarquable qu'en le faisant

elle dit au pluriel, iVo^â ne savons pas où Us
l'ont mis, parlant au nom de l'autre Marie et

en son propre nom ; car vraisemblablement

elle n'avait pas oublié de dire que l'autre

Marie était allée avec elle au sépulcre. Ce
rapport, quoique fait par Marie-Madeleine
seule, peut donc être regardé comme com-
mun aux deuxMaries. Ce fut sans doute ainsi

que saint Pierre et saint Jean le citèrent, et

c'est pour cela que saint Luc l'a exposé
de même dans le passage que nous exami-
nons.

IL Les rapports de ces femmes furent donc
faits séparément et en différents temps; car si

saint Pierre alla deux fois au sépulcre, il faut

qu'il ait eu deux raisons différentes d'y aller.

Ces raisons furent comme je l'ai fait voir, les

deux rapports de Marie Madeleine et de
Joanna; et comme il y eut un intervalle assez
considérable entre la première et la seconde
visite, il faut supposer qu'il se passa aussi

un intervalle de temps proportionné entre

ces deux rapports. Après celui de Marie-Ma-
deleine il était allé au sépulcre, de là il était

retourné chez lui, d'où il était venu alors

rejoindre les autres apôtres et les disciples,

que lui-même avec saint Jean, comme nous
l'avons dit, avaient probablement assemblés
avant que Joanna et les femmes de sa
compagnie fussent venues faire leur rap-
port.

III. Puisque ces rapports ont été faits à
quelque temps l'un de l'autre, et par diffé-

rentes personnes; que les faits rapportés par
les femmes, quoique arrivés dans le même-
lieu, c'est-à-dire au sépulcre, diffèrent les

uns des autres, et qu'ils sont arrivés en diffé-

rents temps ; il s'ensuit que les femmes qui
les ont rapportés comme en ayantététémoins
oculaires, ne se sont pas trouvées au sépulcre

dans le même temps ; car si elles avaient été

toutes ensemble témoins de chacun de ces

faits, on ne verrait pas de raison de la diffé-

rence qui se trouve dans leurs rapports, ni

pourquoi elles les firent dans des temps diffé-

rents. On a donc ici une preuve solide de ce

que j'ai avancé plus haut, que les femmes
allèrent en différents temps au sépulcre, et

particulièrementque lesdeuxMariesy étaient

allées plus matin que. les autres. J'ai déjà

remarqué dans mes observations sur saint

Marc quel motif les y conduisait et j'ai fait voir

qu'en supposant que ce motif fût le seul vé-

ritable, leur conduite était tout-à-fait raison-

nable. Voyons maintenant quel objet se pro-
posaient Joanna et les autres femmes qui y
allèrent plus tard et dans un autre dessein.

Les premières y étaient allées, comme le dit

expressément saint Matthieu, pour voir le sé-

pulcre ; cc\\es-c'\ y allèrent pour embaumer
le corps du Seigneur : c'est pour cela qu'elles

portaient des aromates et qu'elles étaient

accompagnées d'autres femmes. Ces femmes,
que saint Luc distingue des Galiléennes par
ce mot autres, étaient vraisemblablement des

femme» de Jérusalem, dont plusieurs avaient

suivi Jésus lorsqu'il montait au Calvaire pour

y être crucifié, et quipleuraient sur lui.Aucun
évangéliste ne marque le nombre de ces

femmes qui allèrent au sépulcre avec celles

de Galilée) entre celles-ci même nous ne trou-

vons nommées que Joanna, Marie-Madeleine



DÉMONSTRATION ÉVANGÉLIQUE. WEST.1017

el Mari»' mèru de Jacques, quoique plusieurs

antres eussent sui\ i Jésus de Galilée à Jéru-
talem, el sienl été présentes quand il fut

crucifié. Il est donc fort probable que la plu-
part de ces femmes qui Le servaient ordinai-
rement eu Galilée, et qui le servirent encore
à Jérusalem, et celles qui raccompagnèrent
jusqu'au calvaire, voulurent contribuer au
pieux office d'embaumer le corps de leur
.Maître, soit en achetant les aromates, soit

en les préparant, ou en les portant au sépul-
cre et en aidant leurs compagnes à embau-
mer le corps et à lever la pierre. C'est à quoi
je suppose que les femmes de Jérusalem de-
vaient servir principalement, et il est proba-
ble qu'elles crurent être en assez grand nom-
bre pour cela: aussi nous ne voyons pas
qu'elles se soient dit comme les deux Maries,
Qui nous lèvera la pierre ? ni que les deux
Maries aient porté les parfums qu'elles avaient
achetés; ce que firent Joanna et les femmes
de sa compagnie. Sans doute ce n'a pas été

sansdessein quelesévangélistes se sontservis
de ces expressions qui marquent si bien, la

première le motif qui conduisait les Maries
de si grand matin au sépulcre ; l'autre, celui

de Joanna qui, allant embaumer le corps,
portaitavec elle tout ce qui lui était nécessaire
pour cela, et était accompagnée d'autres fem-
mes qui devaient l'aider a lever la pierre. La
conduite différente de ces femmes montre
donc qu'elles avaient des vues différentes en
allant au sépulcre, et prouve encore qu'elles

y. allèrent en effet en différents temps et non
toutes ensemble.

IV. Comme les différents motifs qui les me-
naient au sépulcre les y firent aller en diffé-

rents temps et en différentes compagnies

,

ainsi leur arrivée au sépulcre occasionna une
subdivision de l'une de ces compagnies; c'est

ce que nous allons éclaircir. Les deux Maries
et Salomé allèrent les premières au sépul-
cre; et lorsqu'elles en furent près, en jetant

les yeux elles aperçurent que la pierre qui
en fermait l'entrée et qui était très-grosse
en avait été ôtée. A cette vue Marie-Made-
leine, concluant que le corps de Jésus avait été

enlevé, courut aussitôt en avertir Pierre et
Jean , laissant ses compagnes au sépulcre.
Qu'elle fut seule quand elle vint trouver ces
deux apôtres , c'est ce qui est marqué claire-
ment dans toute la suite du passage de saint
Jean où ce fait est raconté; et ce que rap-
porte saint Marc, qu'elles entrèrent dans le

sépulcre, est une preuve évidente qu'elle les

y avait laissées. Elle savait que Joanna et sa
compagnie ne serait pas longtemps sans s'y

rendre, et c'est apparemment pour cette rai-

son qu'elle crut devoir prier l'autre Marie et

Salomé de les y attendre pour les avertir
qn'elles avaient trouvé la pierre levée, et

qu'elle étaitallée en informer Pierre et Jean.
Mais que ce soit pour cette raison , ou pour
quelque autre, que Marie-Madeleine ait été

elle-même avertir Pierre et Jean , tandis que
les autres femmes restèrent au sépulcre , peu
importe: tout ce que je prétends, c'est qu'el-

les y restèrent en effet et qu'ainsi il se fit

une subdivision de celte compagnie qui donna

10*8

lieu à deux apparitions des anges et de Jésus-
Chrtst , et par conséquent multiplia les preu-
ves et les témoins de la résurrection.
Je crois avoir suffisamment établi que les

faitsrapportésauxapôtresparces femmes sont
des faits différents; ainsi il serait inutile d'en
ajouter ici de nouvelles preuves. Je remar-
querai donc seulement que l'observation que
j'ai faite sur saint Jean, que les anges parais-

saientel disparaissaient quand ils lejugeaient
à propos , est encore confirmée par la ma-r
nière dont saint Luc rapporte cette appari-
tion. La force des mots , leur sens naturel , et

celte circonstance remarquable que les fem-
mes ne les virent pas en entrant dans le

sépulcre prouvent que leurs apparitions
étaient soudaines.

CHAPITRE V.

Observations sur la dernière partie du cha-
pitre IV, XX de S. Luc.

Liaison de toutes ses parties entre elles.

Quoique j'aie déjà cité une partie du pas-
sage suivant , tiré du chapitre XXIV , où est

racontée l'apparition de Jésus- Christ aux
disciples d'Emmaùs, je crois devoir l'in-

sérer ici tout entier afin q ue le lecteur l'ayant

sous les yeux , soit plus en état de juger des

observations que j'ai dessein de faire.

Ce jour-là même, deux d'entre eux s'enal-

laient à un bourg nommé Emmaas, qui était

éloigné de Jérusalem d'environ soixante sta-

des , et ils s'entretenaient de tout ce qui s'était

passé; et il arriva que lorsqu'ils s'entretenaient

et raisonnaient ensemble la-dessus, Jésus vint

lui-mêmeet semitàmarcher avec eux; mais leur

yeux étaient retenus afin qu'ils ne le reconnus-
sent pas , et il leur dit : De quoi vous entre-

tenez-vous ainsi dans votre chemin, et d'où
vient que vous êtes tristes ? L'un d'eux, appelé
Cléophas lui repondit : Etesvous seul si étran-

ger dans Jérusalem que vous ne sachiez pas ce qui

s'y est passé ces jours-ci ? Hé quoi? leur dit-il.

Ils lui répondirent -.Touchant Jésus de Nazareth
qui a été un prophète puissant en œuvres et en

paroles devant Dieu et devant tout le peuple,

et de quelle manière les princes des prêtres et

nos magistrats l'ont livré pour être condamné
à mort , et l'ont crucifié. Cependant nous es-

périons que ce serait lui qui rachèterait Israël;

et après tout cela néanmoins , voici le troi-

sième jour que ces choses se sont passées. Il est

vrai que quelques femmes de celles qui so-nt avec

nous nous ont étonnés; car étant allées dès le

matin ausépulcre, elles n'y ont point trouvé son
corps , et sont revenues dire que des anges leur

ont apparu, qui les ont assurées qu'il est vi-

vant ; et quelques-uns des nôtres ont aussi été

au sépulcre, et y ont trouvé toutes choses

comme les femmes les leur avaient rapportées ;

mais pour lui ils ne l'ont point vu. Alors il

leur dit : insensés, dont le coeur est pesant

et tardif ù croire tout ce que les prophètes ont

dit! Ne fallait-il pas que le Christ souffrit tout

cela et qu'il entrât ainsi dans la gloire? Puis

commençant par Moïse et continuant par tous

les prophètes, il leur expliquait ce qui avait

été dit de lui dans toutes les Ecritures. Lors-

qu'ils furent près du bourg où ils ullaient.il
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fit semblant d'aller plus loin ; mais ils le for-
cèrent de demeurer , en lui disant : Demeurez
avec nous parce qu'il est tard, et lejour est sur
.son déclin , et il entra avec eux, et s'étant mis
à table avec eux, il prit le pain et le bénit , et

l'ayant rompu, il le leur donna. Aussitôt leurs
yeux s'ouvrirent et ils le reconnurent ; mais il

disparut de devant eux. Alors ils se dirent
l'un à l'autre: N'est-il pas vrai que notre cœur
était tout brûlant au dedans de nous lorsqu'il

nous parlait en chemin et qu'il nous expli-
quait les Ecritures ? Et se levant à l'heure

même, ils retournèrent à Jérusalem, où ils

trouvèrent les onze apôtres assemblés avec
ceux de la compagnie , qui leur dirent : Le
Seigneur est véritablement ressuscité et il a
apparu à Simon. Eux de leur côté racontèrent
ce qui leur était arrivé en chemin , et comme
ils l'avaient reconnu à la fraction du pain.
Quiconque lira ce passage avec quelque

soin et voudra faire attention à ce qui fai-
sait le sujet de l'enlrelien de Notre-Seigneur
avec ces deux disciples sur la route d'Em-
maùs , verra d'abord que leur conversation
roulait sur les paroles que les anges avaient
dites aux femmes, et qui sont rapportées
dans les versets précédents de ce chapitre.
Pour mettre cette matière dans un plus grand
jour, rapprochons-en les différentes parties.

Les anges avaient dit aux femmes qui étaient
allées pour embaumer le corps de Jésus :

Il n'est point ici , mais il est ressuscité ; rap-
pelez-vous de quelle manière il vous parla lors-

qu'il était encore en Galilée , disant : le Fils
de l'Homme sera livré entre les mains des
hommes pécheurs , et ils le crucifieront , et le

troisièmejour il resstiscilera d'entre les morts.
Les paroles de notre Sauveur, citées ici par
les anges , se trouvent au chapitre XVIII,
vers. 31 , 33, où l'évangélisle rapporte que
Jésus prenant à part les douze , leur dit :

Voilà que nous allons à Jérusalem , et tout ce

qui a été écrit par les prophètes louchant le

Fils de l'Homme y sera accompli ; car il sera
livré aux gentils, ilseramoqué ,il\sera outragé,
on lui crachera au visage ; et après qu'ils l'au-

ront fouetté, ils le feront mourir , et il res-

suscitera le troisième jour. Les deux disci-
ples , avant de partir de Jérusalem , avaient
entendu les femmes rapporter ce que les an-
ges leur avaient dit, et en s'enlretenant sur
la roule d'Emmaiis de tout ce qui s'était

passé ces jours-là au sujet de Jésus-Christ,
ils raisonnaient ensemble sur le sens des pa-
roles des anges, et sur les prophéties dont il

y est fait mention. C'est ce que prouve le mot
grec <rv%rnûv qui signifie discuter, examiner

,

et la question que leur fit notre Sauveur;
car ayant apparemment entendu quelque
chose de leur discours , il leur demanda :

rtoc o! loyn oîyvi oZ ( Smtt&lXtT* npit »>.l»;*ou[ : Qu'est-
ce que ces discours que vous vous tenez l'un à
Vautre en marchant, et pourquoi étes-vous
tristes? On voit parleur réponse à celte ques-
tion quelle était la matière de leur ronversa-
tion. Nous raisonnons , répondent-ils , sur les

choses qui sont arrivées au sujet de Jésus de Na-
zareth, lequel, allusion aux paroles des anges,
lesprincesdesprétresetnosmagistrotsontlivré

pour être condamné à mort , et qu'ils ont cru-

cifié ; c'est là ce qui cause notre tristesse, car

nous espérions que ce serait lui qui rachèterait

Israël ; et néanmoins voici le troisième jour

que ces choses se sont passées (autre allusion

aux paroles des anges). Cependant aujour-
d'hui quelques-unes des femmes qui sont avec

nous nous ont étonnés en nous rapportant

qu'elles avaient été de grand matin au sépul-

cre, et que ne trouvant point le corps de Jé-

sus , des anges leur avaient dit qu'il était res-

suscité , et quelques-uns des nôtres , courant
aussitôt au sépulcre, ont trouvé que les choses

que les femmes nous avaient rapportées étaient

vraies ; mais pour lui ils ne l'ont point vu.

Les souffrances , la mort et la résurrection

de Jésus-Christ étaient donc le sujet de leurs

discours. Ces événements avaient été pré-
dits , comme les paroles des anges le leur

rappelaient ,
par les prophètes et par Jésus-

Christ-méme. Les deux disciples tâchaient

de les concilier avec les prophéties aux-
quelles ils avaient rapport. Ils en avaient vu
une partie accomplie dans les souffrances et

dans la mort de Jésus-Christ ; et c'était pour
eux une assurance que l'autre s'accomplirait

de même ; mais faute d'entendre ou de croire

tout ce que les prophètes avaient dit , ils s'ar-

rêtaient là et n'en concluaient pas sa résur-

rection. C'est celle ignorance et cette lenteur

à croire que Jésus-Christ leur reproche. Il

leur demande si, conformément aux pro-
phètes , le Christ ne devait point souffrir

toutes ces choses et entrer dans sa gloire,

c'est-à-dire ressusciter ; et alors commençant
par Moïse et continuant par les prophètes , il

leur explique ce qui avait été dit de lui dans

toutes les Ecritures.

La liaison de toutes ces parties est sensi-

ble maintenant. Au commencement du cha-
pitre les anges apportent les prophéties en

preuves de la résurrection ; et ici Jésus-

Christ se joignant sur la route à ces deux
disciples qui raisonnaient sur cette matière,

leur démontre par ces mêmes prophéties que
le Messie était certainement ressuscité. Le
reste de ce chapitre jusqu'au verset 46 est

de même lié avec ceci et avec ce qui pré-

cède. Ces deux disciples retournent à Jéru-

salem , et rapportent aux apôtres et aux au-

tres disciples qu'ils trouvèrent assemblés ce

qui s'était passé entre Jésus-Christ et eux
sur le chemin d'Emmaiis. Us parlaient en-
core lorsque Jésus parait lui-même , et après

leur avoir donné les preuves les plus sen-

sibles de sa résurrection, il leur rappelle,

comme l'ange 1l'avait fdil , de quelle manière

il leur avait parlé en Galilée : Voilà , leur

dit-il, ce que je vous disais pendant que j'é-

tais encore avec vous , qu'il fallait que tout ce

qui a été écrit de moi dans la loi de Moïse, dans

les prophètes et dans les Psaumes , fût accom-

pli. En même temps il leur ouvrit l'esprit afin

qu'ils entendissent les Ecritures , et il leur dit:

C'est ainsi qu'il est écrit et qu'il fallait que le

Christ souffrît et qu'il ressuscitât le troisième

jour.

On voit par le rapport et la connexion que
toutes les parties do ce chapitre ont entre
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elles
,
pourquoi saint Ltic a rapporté l'ap

parition des deux anges A Joanna et au\ au

1res remmèB, ël qaé celle apparition est dif-

férente de Celles qu'eurent les deux Maries

,

chacune de ces apparitions ayant un rapport
particulier à d'autres laits, ainsi que nous
l'allons voir tout à l'heure.

CHAI'ITIU: VI.

§ I. — Qu'il y eut plusieurs apparitions de Jé-

,
sus-Christ aux femmes.

Les apparitions do Jésus-Christ aux fem-
mes, le jour de sa résurrection , ont été con-
fondues comme celles des anges et par la

même raison, c'est-A-dire parce qu'on n'a

pas fait assez d'attention aux différentes cir-

constances qui les distinguent clairement
les unes des autres. J'observe, 1°, que ces

apparitions de Jésus-Christ sont étroitement
liées avec celles des anges. Ainsi, dès qu'il

est prouvé que celles-ci doivent être distin-

guées entre elles, il s'ensuit nécessairement
que celles-là doivent l'être de même. 2" Saint
Marc dit expressément que Jésus-Christ ap-
parut d'abord A Marie-Madeleine : ces mol?

,

comme je l'ai déjA dit
,
pris dans leur sens

propre et naturel, marquent qu'elle était

seule dans le temps de cette apparition. Mais
pour répandre encore plus de lumière sur ce

point
, je vais rapporter en entier les pas-

sages de saint Jean et de saint Matthieu, où
ces apparitions sont rapportées.

Saint Jean, chap. XX, vers. 2 : Mais Marie-
Madeleine se tenait hors du sépulcre, et comme
elle pleurait, s'étant baissée pour regarder

dans le sépulcre , elle y vit deux anges vêtus

de blanc , assis au lieu où avait été le corps de

Jésus , Vun à la télé et Vautre aux pieds, et

ils lui dirent ; Femme, pourquoi pleurez-vous?
Elle leur répondit : C'est qu'ils ont enlevé mon
Seigneur, et je ne sais où ils l'ont mis. Ayant
dit cela, elle se retourna et vit Jésus debout
sans savoir que c'était lui. Jésus lui dit :

Femme, pourquoi pleurez-vous? qui cher-

chez-vous ? Elle , pensant que c'était le jardi-

nier, lui dit : Seigneur, si c'est vous qui l'avez

enlevé, dites-moi où vous l'avez mis et je l'em-

porterai. Jésus lui dit : Marie ! iussitôt elle

se retourna, et lui dit : Rabboni, c'est-à-dire :

Mon maître. Jésus lui dit : Ne me touchez pas,

car je ne suis pas encore monté vers mon Père;
mais allez trouver mes frères, et leur dites de

ma part : Je monte vers mon Père et votre

Père, vers mon Dieu et votre Dieu. Marie-
Madeleine vint donc dire aux disciples qu'elle

avait vu le Seigneur, et qu'il lui avait dit ces

choses.

Matthieu, chap. 28, v. 9. Ces femmes sorti-

rent aussitôt du sépulcre... et elles coururent
annoncer ceci aux disciples. Fn même temps
Jésus se présenta devant elles, et leur dit : Je
vous salue ; et elles s'approcbanl, lui embras-
sèrent 1rs pieds et l'adorèrent. Alors fétus leur

dit : Ne craie/nez point , allez dire à mes

frères qu'ils aillent en Galilée , ils m'y ver-

ront.

Après des textes aussi précis, ce serait

perdre le temps que de m'ancler à prouver
qu'il est ici question d'apparitions Irès-dis-

linguées l'une de l'autre; comparez-les, et

!0W

vous verrez que loul l
-

i IrcotittâBces en
sont différentes , le Iteu, les personnes, les

fiaroles et les actions. J observerai donc «.en-

ement que les paroles qoe ces deot évan|
listes mettent dans l ; bouche de Jésus-Chri t.

ont rapport à deu\ événements distingués

l'un de l'autre, savoir, a son ascension et

et au\ entretiens qu'il eut avec sis disciples

en Galilée. Ces paroles en él lienl les prédic-

tions, et, peu de temps après, les événements
vérilièrent et les prédictions et ces appari-
tions mêmes, qui n'avaient été d'abord re-

gardées que comme de vaines imagina -

lions.

Il est donc démontré maintenant : 1° que
les femmes allèrent au sépulcre en différents

temps et en différentes compagnies; 2 qu'il

y eut plusieurs apparitions des anges;
3° que les anges n'étaient pas toujours visi-

bles, mais qu'ils paraissaient quand ils ju-

f
aient A propos et disparaissaient de même;
° que les différents rapports faits aux apô-

tres le furent en différents temps et par diffé-

rentes femmes; 5° qu'il y a eu deux appari-

tions de Jésus-Christ aux femmes; 6° que
saint Pierre a été deux fois au sépulcre.

Ces points une fois établis, toutes les ob-
jections qu'on peut faire contre cette partie

de l'histoire évangélique, comme contradic-

toire et incompatible, tombent et se dissi-

pent d'elles-mêmes. Il est frai qu'elles ont

embarrassé des gens d'esprit , des savants;

et c'est ce qui peut rendre excusables ceux
qui les firent d'abord et ceux qui les ont re-

nouvelées depuis. Mais la réponse que nous

y donnons aujourd'hui, est une preuve qu'il

était toujours possible d'y répondre, même
avec un savoir ordinaire. La nature même
de cette réponse, qui est fondée sur le sens

propre et littéral des mots, sans forcer ni les

expressions particulières, ni la construction

générale des phrases, prouve évidemment la

vérité de ce que je dis; et il est bien moins

étonnant que cette réponse ail été enfin trou-

vée, qu'il n'y a lieu d'être surpris qu'on ait

été si longtemps sans l'apercevoir.

Je ne puis m'empêcher d'ajouter ici quel-

ques observations faites par une personne

aussi distinguée par ses lumières que par

son rang : j'avais soumis ces écrits A sa cen-

sure; j'ai eu lieu de me glorifier de son ap-

probation.

Deux choses concourent à prouver qu'il y
eut plusieurs apparitions au sépulcre faites à

di/l'éreutcs personnes : 1" la manière diffé-

rente dont les éranyélislcs racontent ces appa-

ritions ;
2° les circonstances </ui les accompa-

gnèrent.

Le premier point me paraît traité à fond ;

quant au second, vous arc; très-bien observé

que les femmes étant convenues de se trouver

dès le matin au sépulcre . il a pu se faire fort

naturellement que les unes s'U soient rendues

avant les autres. De même la frayeur dont

elles furent saisies en arrivant est une raison

plausible de leur dispersion , m /" manière

dont elles s'acquitter, nt de leurs messages en-

vers les apôtres, et de ce que leurs rapports

ne furent pas faits dans le même ordre que les
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apparitions ; car les plus effrayées ont dû faire

leurs rapports les dernières, quoiqu'elles en
eussent reçu ordre les premières. Cette obser-
vation est confirmée par ces mots de saint

Marc, oOSevi t,i5>» Eiiroy, elles ne dirent rien à
personne.

La difficulté de prouver qu'il y eut diffé-
rentes apparitions faites à différentes person-
nes vient principalement de ce que chacun des

évangélisles nomme Marie-Madeleine comme
présente à ces apparitions. Mais ne pourrait-
on pas dire que s'ils la nomment, ce n'est que
parce qu'elle était à la tête des femmes qui
servaient Noire-Seigneur et qui l'avaient

suivi de Galilée, et que. les mots de Marie-
Madeleine et les femmes qui étaient avec elle,

signifient les femmes qui étaient venues de Ga-
lilée, comme les onze signifient les apôtres.

Trois évangélisles rapportent expressément
que plusieurs femmes étaient présentes dans le

temps que Jésus-Christ fut crucifié. S'ils ne
l'eussent dit qu'en général, nous ne pourrions
savoir qui elles étaient. Pour les distinguer
saint Matthieu, XXVII, v. 56, ajoute iv ah h,
parmi lesquelles était Marie-Madeleine. Saint
Marc s'exprime de même, XV, v. h- El saint

Luc ayant dit en termes généraux que les

femmes qui avaient suivi Jésus de Galilée à
Jérusalem se trouvèrent présentes lorsqu'on
le crucifia, et ayant raconté aussitôt après,
qu'elles allèrent au sépulcre, qu elles y vi-

rent des anges, et qu'elles retournèrent vers

les onze et les autres disciples, pour rendre
leur rapport plus digne de foi , et suppléer à
l'omission qu il avait faite en ne les nommant
pas auparavant, il les fait connaître en disant

qu'elles étaient de la compagnie de Marie-Ma-
deleine : ?«» 5*, $ A*<*>5*lr;y*j , etc., verset qui

pourrait recevoir, et même demande peut-être

une interprétation différente de celle qu'on lui

donne ordinairement. Voilà, ce me semble,

pourquoi elle est nommée dans ce que firent

ces femmes, quoiqu'elle n'y fût pas toujours

présente elle-même. Suint Luc, XXI, v. 1 (1),

( I ) Les expressions de saint Luc méritent une attention

particulière. Les voici en grec : k«\ ùnoaTpiiauai inà «5 ^v,.

yw.vj «hi(yyiiVciv taû-ta irâvTai -est; tv&txa xal itàai toï; V,tîtoîç • ij<rav Si rç

M«Y$aXvivi) Mapia xai jwâvva, xai Mapia iaxtt>£o'j, xai al fonçai avv aitaïç,

«i u»pv «po; Toi5 feaqi&oufit&vii; c'est-à-dire, El étant revenues
au sépulcre, elles dirent loues ces choses aux onze et à
tous les aulies. Or, c'était Marie-Madeleine, et Joanna , cl

Marie, dm e de Jacques , et les autres arec elles qui dirent

ces cuote.s aux apàlres. Le récit de ce que firent 1rs fem-
mes de Gantée commençant dans le chapitre précédent, et
coiitiiiu;ini sans interruption jusqu'au neuvième verset de
ce clia|iiire-ci, de serte que tous les verbes qui se rencon-
trent dans celui-ci et dans le précédent Sont gouvernés
par le même nominatif ^vaixt?, les femmes, v. li"2 du 2ô"

chapitre ; il est évident que le taûra «*,» , toutes ces cho-
ses, s'étend à toutes les circonstances dont il est fait meu-
Kon dans Ce irêcfl, et ne peut être restreint seulement à
ce qui se passa au sépulcre. Ou en doit dire autant de
loSni, Ce* cluises, du \erset suivant. Tout ce qu'on pour-
rait donc conclure de ce que- saint Luc. nomme ici Uarie-
M;i<Vleine et l'autre Marie, c'est qu'elles eurent pari a
quelqu'une de ces choses, el q 'elles rai portèrent aux
apôtres quelqu'un des faits que l'c.vaiigél.sle détaille ici.

Or ceci est vrai; car elles s'étaient trouvées près du s.'-

pulrre quand Joseph y mit le corps de Noire-Seigneur
(M arc, XV, 47). Mlles avaient acheté des parfums pour
l'embaumer [Marc, XVI, 1). Elles filaient allées les pre-
mières an sépulcre ; elles avaient les premier s ra i>o lé

au\ .-q &très que le corps n'y éi .il plus [Matthieu cl M ire).

Encore donc qu'en comparant les récils de; autres

dit que, outre les femmes de Galilée, il y en avait

encore d'autres. Et c'est pour distinguer de
ces autres femmes celles qui firent ce rapport
aux disciples, qu'il ajoute les mots ij»*v $\, etc.

Il est à remarquer que saint Marc ne dit

rien autre chose des femmes dont il parle,

sinon qu'elles avaient acheté des aromates

pour embaumer le corps : c'en était assez pour
faire voir dans quel dessein elles allaient au
tombeau. Mais il ne dit pas qu'elles portas-

sent ces aromates avec elles. Saint Luc au
contraire dit de celles dont il fait mention,

qu'elles portaient des aromates, et il ajoute

qu'elles les avaient préparés , c'est-à-dire

rendus propres à l'usage qu'elles avaient des-

sein d'en faire ; car c'étaient sans doute diffé-

rentes drogues qu'elles avaient achetées sépa-

rément, et qu'il fallait mêler ou faire fondre

pour s'en servir. Je suis persuadé que, encore

que toutes ces femmes aient eu part à l'achat

de ces drogues, le soin de les préparer fut

laissé principalement aux femmes dont parle

saint Luc : or, comme elles étaient Galiléen-

nés, quelles n'étaient point établies à Jérusa-

lem, et que probablement elles ne savaient pas

la manière d'embaumer les corps, il est assez

vraisemblable qu'elles engagèrent quelques

personnes de la ville à acheter et préparer ces

aromates, et à aller avec elles embaumer le

corps : ces personnes sont les re»U a'w <*ùt*/c,

d'autres avec elles, de saint Luc.

Si donc saint Matthieu, non plus que saint

Marc, ne disent point que les femmes dont ils

parlent aient eu d'autres personnes avec elles,

ni qu'elles aient porté des aromates , c'est

qu'elles partirent avant celles qui s'en étaient

chargées, et qu'elles étaient allées principale-

ment pour reconnaître le sépulcre. L'cvangé-

liste le marque expressément, deupï.aai Tov tA?ov,

Malth. XXVIII, v. 1.

Marie-Madeleine était avec les premières

femmes (Mathieu et Marc) qui allèrent au sé-

pulcre; mais probablement elle n'y entra point

alors : dès qu'elle l'eut apperçu, et que levant

les yeux ( pt»*eity*«« ) elle eut vu que la pierre

était ôtée , elle courut aussitôt (rph>- <>«») en

avertir Pierre et Jean. La manière dont elle se

conduisit la seconde fois, fait bien voir qu'elle

n'avait point eu de part à l'effroi dont avaient

été saisies celles qui restèrent quand elle les

eut quittées.

CHAPITRE VII.

Ordre dans lequel arrivèrent les divers incidents

qui accompagnèrent la Résurrection.

Après avoir levé toutes les difficultés qui

gélistes avec celui de saint Luc , il paraisse qu'elles ne se

trouvèrent point au sépulcre avec Joanna et les femmes

de sa compagnie ,
cependant , comme elles étaient fcali-

léennes, qu'elles avaient part à toutes les bonnes œuvres

des lomines de Galilée, et une part principiile à l'embau-

mement du corps de Jésus, l'evangélisle a eu raison de

les nommer avec Joanna et les autres, en racontant ce qui

fut lait et rapporté par les femmes de Galilée. Eu les nom

uiaiii il ne leur attribue rien en particulier , comme en

IW les nomui;iutpas,ilnelesaiirail exclues, le rten.DanSi G

dernier cas elles am aient été renfermées sous la dénomi-

nation générale des femmes de Galilée ;
en les nommant,

IY\ angilUin les désigne seulement et les dislingue comme

les premières cl les plus remarquables d'entre ces f m
mes.
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pouvaient nous arrêter, rangeons mainte-
nant les divers incidents de la résureclion de

Jésus-Christ dans l'ordre oùj, conformément
aux observations précédentes, il paraît qu'ils

arrivèrent. Mais remarquons , avant d'aller

plus loin, que notre Sauveur fut crucifié le

vendredi, veille du sabbat des Juifs; qu'il

expira le même jour sur les trois heures

après midi , et qu'il fut mis dans le tombeau
le soir avant le commencement du sabbat;

que les Juifs commençaient le sabbat le ven-

dredi au soir au lever des étoiles, et qu'ils le

finissaient dès qu'elles paraissaient le soir

du jour que nous nommons samedi; que
vers le même temps, et probablement vers la

fin du sabbat, après avoir satisfait aux de-

voirs de la religion, les princes des prêtres

allèrent trouver Pilate et en obtinrent des

gardes pour les mettre au sépulcre jusqu'à

la fin du troisième jour, parce que, disaient-

ils, ils craignaient que ses disciples ne vins-
sent pendant la nuit, qu'ils n'enlevassent

son corps et qu'ils ne publiassent qu'il était

ressuscité, comme il l'avait prédit pendant
qu'il était encore vivant; que les princes des

prêtres placèrent eux-mêmes ces gardes , et

que pour empêcher que les soldats ne se

laissassent gagner par les disciples, ils mi-
rent leur sceau sur la pierre qui fermait

l'entrée du sépulcre.

Voici donc cet ordre tel que je le con-
çois.

Le matin du premier jour de la semaine,
jour qui suivait immédiatement le sabbat, et

qui était le troisième depuis la mort de Jé-
sus-Christ, Marie-Madeleine et l'autre Ma-
rie, dans le dessein d'embaumer le corps du
Sauveur, comme elles en étaient convenues
avec les autres femmes qui l'avaient suivi de
Galilée à Jérusalem, et qui dans cette vue
avaient préparé des parfums et des aromates,
partirent à la pointe du jour pour aller voir

le sépulcre. Vers le temps de leur départ , il

arriva un grand tremblement de terre, l'ange

du Seigneur descendit du ciel et vint renver-
ser la pierre gui fermait rentrée du sépulcre

et s'assit dessus :son visage était brillant comme
un éclair et ses vêtements blancs comme la

neige. Les gardes furent saisis de frayeur et

de tremblement, et ils devinrent comme morts.

Pendant qu'ils étaient ainsi effrayés et trem-
blants, Jésus-Christ sortit du sépulcre ; et les

gardes étant revenus de leur saisissement et

ayant pris la fuite, l'ange , qui jusque-là
était resté sur la pierre hors du sépulcre,

entra dedans et probablement arrangea les

linceuls et le voile comme saint Pierre et

saint Jean les trouvèrent ensuite. Cependant
Marie-Madeleine et l'autre Marie étaient en
chemin pour aller au sépulcre, où elles arri-

vèrent au lever du soleil, accompagnées de
Salomé qu'elles avaient menée avec elles,

ou rencontrée sur la route. Comme elles ap-
prochaient en s'enlretcnant sur la manière
dont elles pourraient exécuter le dessein

qu'elles avaient d'embaumer le corps de leur

maître, elles se disaient rtitre elles, Qui nous
ôtera la pierre de devant l'entrée du sépulcre?
*.ar elle était fort grosse; et au moins les

deux Maries l'ayant vu placer deux jours
auparavant, elles avaient pu remarquer
quelle peine on avait eue à l'y mettre. Pen-
dant qu'elles délibéraient comment cHes
pourraient lever cette pierre, l'unique obsta-

cle qu'elles connussent (car on ne voit pas
qu'elles aient su qu'on eût mis des gardes],

enlevant les yeux, lorsqu'elles étaient en-
core à une certaine distance, elles s'apper-

çurent que cette pierre était ôtée. Etonnées
d'une circonstance aussi imprévue, Marie-
Madeleine conclut aussitôt que la pierre

n'ayant pu être ôtée que par un grand nom-
bre de gens , elle ne l'avait pas été sans quel-

que dessein, et qu'on ne pouvait en avoir eu
d'autre que d'enlever le corps du Seigneur.
Persuadée parles apparences que les choses
étaient comme elle le conjecturait, elle cou-
rut dans le moment informer saint Pierre et

saint Jean de ce qu'elle venait de voir et de
ce qu'elle soupçonnait, laissant là Marie et

Salomé, afin que si Joanna et les autres fem-

mes venaient pendant qu'elle serait absente,

elles leur fissent part de la surprise où elles

étaient d'avoir trouvé la pierre levée et le

corps emporté, et qu'elles leur disent qu'elle

était partie pour en donner avis à ces deux
apôtres. Tandis qu'elle était allée les en in-

former, Marie et Salomé arrivèrent et entrè-

rent dans le sépulcre, où elles virent un ange

assis à la droile.vétu d'une robe blanche, de quoi

elles furent effrayées ; mais il leur dit ; Ve crat-

gnezpoint;vous cherchez Jésus de Nazareth gui

a été crucifié ; il est ressuscité, il n'est plus ici;

voici le lieu où on l'avait mis. Allez dire à ses

disciples et à Pierre qu'il s'en va devant vous

en Galilée : vous l'y verrez comme il vous l'a

dit. Elles sortirent aussitôt du sépulcre , et

elles s'enfuirent ; car elles étaient saisies de

crainte et de tremblement : et elles ne dirent

rien à personne, tant leur frayeur était grande.

Après le départ de Marie et de Salomé
arrivèrent Jean et Pierre ,

qui , informés par
Marie-Magdeleine que le corps du Seigneur

avait été enlevé et qu'elle ne savait pas où on
l'avait mis , étaient accourus tous deux ; mais

l'autre disciple (Jean) avait devancé Pierre et

était arrivé le premier ait sépulcre, et, s'étant

baissé , il vit les linceuls qui étaient à terre,

mais il n'entra pas. Simon Pierre gui le suivait

arriva peu après ; il entra dans le sépulcre et

vit les linceuls qui y étaient , et le voile qu'on

lui avait mis sur la tête, gui n'était pas avec

les linceuls, mais plié en un lieu à part. Alors

cet autre disciple qui était arrivé le premier

au sépulcre y entra aussi : il vit (1) et il erut ;

(1) Les commentateurs s'accordent a n'entendre

antre etiose par ce mot . sinon que saint Jean crut ce que
Marie-Madeleine venait de ramener, savoir, que ie corjis

du Sauveur avait été enlevé. Cette opinion seau le fondée

sur les mois qui suivent immédiatement aprè» : Car ils ne

savaient pas encore ce que t' Ecriture enseigne, qu'il fallait

que le Christ ressuscitât d'entre les morts ; paroles qui ten-

dent à excuser les a| ôtres do n'avoir pa> eru alors que
Jésii^-Grrisi fût ressuscité. Néanmoins il est certain qoe

par le mol croire, quand il est mis absolument , I. s écri-

vains sacrés entendent communément avoir M foi ; et on

le lu trois fois eu ce sens dans la dernière partie do ce

chapitre. Pour prévenir celle ubjeciion. retenir la signifi-

cation ordinaire île ce mot et concilier ce \erset avec le

sur .Mit, on prétend qu'un ancien manuscrit grec «le Bèse,
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car ils ne savaient pas encore ce que l'Ecriture

enseigne , qu'il fallait que le Christ ressuscitât

d'entre les morts. Les deux disciples retour-

nèrent alors chez eux. Mais Marie se tenait

hors du sépulcre en pleurant , et comme elle

versait des larmes, s'étant baisséepour regarder

dans le sépulcre , elle vit deux anges vêtus de

blanc, assis au lieu où avait été le corps de

Jésus , l'un à la tête , et l'autre aux pieds ; et

ils lui dirent : Femme, pourquoi pleurez-vous?

Elle leur répondit : C'est qu'ils ont enlevé

mon Seigneur , et je ne sais où ils l'ont mis.

Ayant dit cela , elle se retourna , et vit Jésus

debout sans savoir que ce fût lui. Jésus lui dit :

Femme, pourquoi pleurez-vous ? qui cherchez-

vous? Elle, pensant que c'était le jardinier, lui

dit : Seigneur, si c'est vous qui l'avez enlevé ;

dites-moi où vous l'avez mis, et je l'emporterai.

Jésus lui dit .Marie 1 aussitôt elle se retourna

et lui dit : Rabboni, c'est-à-dire, Mon maître !

Jésus lui répondit : Ne me touchez pas , car je

ne suis pas encore monté vers mon Père ; mais

allez trouver mes frères, et leur dites de mapart :

Je monte vers mon Père et votre Père, vers

mon Dieu et votre Dieu. Après cette apparition

de Jésus-Christ à Marie-Madeleine , qui fut,

comme nous l'apprend saint Marc, la première

à qui Jésus-Christ apparut, l'autre Marie et

Saloméqui s'étaient enfuies du sépulcre avec
tant de crainte et de frayeur qu'elles ne dirent

rien à personne (ce qui signifie, selon moi,

qu'elles ne dirent point à ceux qu'elles ren-
contrèrent et à qui elles avaient été envoyées,

ce que lange les avait chargées de leur

rapporter), virent (1) Jésus-Christ qui se

présenta a elles dans le chemin , et qui leur

dit : Je vous salue ; et s'approchant de lui,

elles lui embrassèrent les pieds et l'adorèrent.

Alors Jésus leur dit : Ne craignez point ; allez

dire à mes frères qu'ils aillent en Galilée, et ils

m'y verront. Ces femmes et les deux apôtres

étant revenus du sépulcre, Joanna et les autres

femmes galiléennes , et ceux qui étaient avec

elles, vinrent au sépulcre de grand matin , et

apportèrent les parfums qu'elles avaient pré-
parés pour embaumer le corps de Jésus ; et

trouvant que la pierre qui était au-devant du
sépulcre avait été ôtée, elles entrèrent dedans ;

et n'y ayant point trouvé le corps de Jésus,

elles tombèrent dans l'incertitude et dans le

trouble. Au même temps deux hommes parurent
devant elles avec des robes brillantes ; et comme
elles étaient saisies de frayeur et qu'elles se

pOrtô, Don point 'lTtlimu»iv , mais où» litia-tium OU yfriimuaiv;

c'est-à-dire que saint Jean ne crut pas. Sans examiner
laquelle de ces deux leçons mérite la préférence, j'obser-

verai seulement que Hèsu lui-même, dans son commen-
taire sur ce passage, ne dit rieu de cette leçon ; il prétend

au contraire que sainlJean crut, la Résurrection. Voici ses

paroles : El credidil, %a\ i*i<nvjaiv,ClirisLuinvideticelreswre-

xisse quamvis tennis udlntc foret fuve fides et aliis tcslinio-

itiis eyerel quibus confirmaretur. Joannet iyilur soins jam
lum hoc credidit, etc. Voyez le Nouveau Testament grec
in-fol. , imprimé a Genève en 1598. Ce sentiment parait

très-probable : on verra dans le cours de cet ouvrage par
quelles raisons j'en juge ainsi.

(1) Vraisemblablement dans le même temps que ces

femmes s'enfuyaient du sépulcre, Pierre et Jean y cou-
raient avec Marie-Madeleine ; ainsi elles ont pu les voir à

quelque distance, quoique la fraveur dont elles étaient

saisies ne leur ait pas permis d y laire attention. Nous
expliquerons ceci plus au long dans la suite.

tenaient les yeux baissés contre terre , ils leur
dirent : Pourquoi cherchez-vous parmi les

morts celui qui est vivant ? il n'est point ici;

il est ressuscité. Souvenez-vous de quelle
manière il vous a parlé lorsqu'il était encore
en Galilée, et qu'il disait : Il faut que le Fils de
l'homme soit livré entre les mains des pécheurs,
qu'il soit crucifié, et qu'il ressuscite le troi-
sième jour. Elles se ressouvinrent donc des
paroles de Jésus ; et étant revenues du sépulcre,
elles racontèrent tout ceci aux onze et à tous
les autres disciples : mais ils regardèrent tout
ce qu'elles leur disaient comme des rêveries, et

ils ne les crurent pas. Néanmoins Pierre qui,
sur le rapport de Marie-Madeleine était allé

au sépulcre, et qui, y étant entré avec toute
la curiosité que devait lui inspirer l'attente

de quelque événement extraordinaire et le

désir de s'instruire pleinement de ce qui
venait de lui être raconté, avait observé que
les linceuls dans lesquels Jésus-Christ avait
été enseveli et le voile qu'on avait mis autour
de sa tête n'avaient pas été laissés au hasard
dans le sépulcre , mais qu'ils étaient plies

soigneusement et placés en différents en-
droits : et qui de là pouvait commencer à
soupçonner la Résurrection, que saint Jean qui
l'avait accompagné, semble en avoir conclue
aussitôt ; Pierre, dis-je, apprenant de Joanna
qu'elle avait eu au sépulcre une vision
d'anges qui l'avaient assurée que Jésus-Christ
était ressuscité , se leva et y courut aussitôt.

Et sachant que s'il y avait des anges dans le

sépulcre il pourrait les apercevoir sans y
entrer , il n'entra pas comme il avait fait

avant ; mais s'étant baissé, il regarda assez
loin pour voir les linceuls , et s'en retourna
admirant en lui-même ce qui était arrivé. En
même temps que Pierre, ou peu après lui,

d'autres disciples, qui étaient présents quand
Joannaet les autres femmes firent leur rapport,
allèrent aussi au sépulcre , et ils Irouvèrent
les choses telles qu'elles les avaient dites.

Le même jour deux des disciples s'en allaient

à un bourg nommé Emmaiïs, qui était éloigné
de Jérusalem d'environ soixante stades, et ils

s'entretenaient de tout ce qui s'était passé ; et

il arriva que lorsqu'ils s'entretenaient et rai-
sonnaient ensemble là-dessus , Jésus vint lui-

même et se mit à marcher avec eux ; mais leurs

yeux étaient retenus afin qu'ils ne le recon-
nussent pas , et il leur dit : De quoi vous
entretenez-vous ainsi dans votre chemin , et

d'où vient que vous êtes tristes ? L'un d'eux,
appelé Cléophas, lui répondit : Etes-vous seul

si étranger dans Jérusalem que vous ne sachiez
pas ce qui s'y est passé ces jours-ci ? Hé! quoi"!

leurdit-il. Ils lui répondirent touchant Jésus
de Nazareth, qui a été un prophète puissant en
œuvres et en paroles devant Dieu et devant
tout le peuple, et de quelle manière If s princes

des prêtres et nos magistr<its l'ont livré pour
être condamné à mort, et l'ont crucifié. Cepen-
dant nous espérions que ce serait lui qui
rachèterait Israël; et après tout cela néan-
moins , voici le troisième jour que toutes ces

choses se sont passées. Il est vrai que quelques
femmes de celles qui sont avec nous nous ont
étonnés ; car étant alléei dès le malin au se-
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pulcre. elles n'y ont point trouvé le mtfà , ti

.sont revenue* dire §m i$i imn /'i<r oné
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;
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</<Il nôtres ont aussi été au

sépulcre, et 1/ mit trouvé toute» choses comme
l< s l'iium s hs leur uLiiwnl rapportées; mais
pour lui ils ni: l'ont point vu. Alors il leur dit :

() insensés , dont le cœur est pesant et tardif «
croire tout ce que les prophètes ont dit , ne
fallait-il pas que le Christ sou/frit tout cela

et qu'il entrât ainsi duns sa gloire'/ Puis,
commençant par Moïse et continuant par tous

les prophètes , il leur expliquait ce qui avait

été dit de lui dans toutes les Ecritures.
Lorsqu'ils furent près du bourg où ils allaient,

il fit semblant d'aller plus loin; mais ils le

forcèrent de demeurer, en lui disant : Demeurez
avec nous parce qu'il est lard et que le jour est

sur son déclin, et il entra avec eux ; et s'étant

mis à table avec eux, il prit le pain et le bénit ;

et rayant rompu , il le leur donna. Aussitôt
leurs yeux s'ouvrirent et ils le reconnurent ;

mais il disparut de devant eux. Alors ils se

dirent l'un à l'autre : N'esl-il pas vrai que
notre cœur était tout brûlant au dedans de
nous lorsqu'il nous parlait en chemin et qu'il

nous expliquait les Ecritures ? Et, se levant à

l'heure même, ils retournèrent à Jérusalem où
ils trouvèrent les onze apôtres assemblés avec
ceux de leur compagnie , qui leur dirent : Le
Seigneur est véritablement ressuscité , et il a
apparu à Simon. Eux , de leur côté , racon-
tèrent ce qui leur était arrivé en chemin, et

comme ils l'avaient reconnu à la fraction du
pain.

Tel est L'ordre dans lequel il paraît qu'ar-
rivèrent les divers événements que nous
venons de rapporter. Il s'accorde avec les

DEMONSTimiON ÉVANGÉL1QUE. WEST. «000

expressions et les textes des évangélisfes pris
dans leur sens ordinaire et naturel; je Lu
l'ait voir dans I. ta remarques précédent
il serait inutile d'ajouter rien ici sur ce point.
Je li'ii-. doiir cette première partie par deux
observations qui feront sentir combien, ri
ordre était propre et convenable à la grande
la \ers laquelle il étaft dfrfgé dans tontes ses
parties par la main de la Providence, je veux
dire a établir la certitude de la résurrection
deJésus-Cluisi. l Tons ces divers événement!
s'y suivent naturellement et semblent naître
les uns des antres : Éinsi la narration des
érangéHstes est mise i couvert de tout re-
proche de confusion et de contradiction.
2° Les preuves de la Résurrection sont bien
plus solidement établies en supposant que les

femmes étaient partagées en deux ou trois
bandes, que dans la supposition contraire où
on les fait aller toutes ensemble au sépulcre.
Car, dans ce dernier cas, au lieu de trois

apparitions des anges aux femmes et de deux
de Jésus-Christ, nous n'en trouverions qu'une
de Jésus-Christ et une des anges. Mais dans
ma supposition c'est une suitedelémoignages,
une succession d'événements miraculeux qui
se soutiennent et se fortifient les uns les

autres et qui concourent également et con-
jointement à prouver un seul et même fait,

qui, étant miraculeux de sa nature, et de la

dernière importance pour le genre humain
dans ses conséquences , avait besoin des
preuves les plus convaincantes et les plus
irrésistibles. Aussi ne crains-je pas de dire
que jamais fait n'a été si évidemment démon-
tré ; c'est ce que nous allons faire voir dans
la seconde partie de cet ouvrage.

Ibitonfr* y&xtit.

OBSERVATIONS SUR LES PREUVES DE LA RÉSURRECTION DONNÉES AUX APOTRES
OU L'ON ÉTABLIT QUE LES APOTRES ONT EU UNE CERTITUDE ENTIÈRE DE
LA RÉSURRECTION DE JÉSUS-CHRIST.

=5®g*»«K««:«-

Nous diviserons cette seconde partie en trois

sections. Nous considérerons : 1" le caractère

elles dispositions particulières de ceux qu'il

s'agissait de convaincre, c'est-à-dire des apô-
tres, destinés à rendre témoignage de la ré-

surrection dans tout l'univers; 2° la manière
dont les preuves de la résurrection leur ont

été proposées; 3" la matière de ces preuves.

SECTION PREMIÈRE.

Caractères et dispositions des apôtres.

La plupart des apôtres et des disciples de

Jésus, au inoins ceux qui le suivaient ouver-
tement, étaient des hommes de basse nais-

sance, pauvres, sans lettres, incapables de
recherches profondes et de raisonnements
abstraits ; c'étaient des esprits grossiers, bor-

nés dans leurs idées, et fortement préoccupes

des préjugés charnels et intéressés dont les
scribes et les pharisiens avaient rempli la re-
ligion.

Aussi, quoiqu'on voie en différents passa-
gesde l'histoire évangélique, que, convaincus
par les miracles de Jesus-Christ et par l'ac-
complissement de plusieurs prophéties en sa
personne, ils crussent qu il était le Messie,
néanmoins ils avaient toujours du Messie là
même idée que les juifs, qui, faute d'entendre
le vrai sens des prophéties . s'attendaient à
trouver en lui un prince temporel, un ré-
dempteur et un maître d'Israël qui ne devait
jamais mourir. Les apôtres et les autres Juifs
étaient si pleins de ce préjuge, qu'encore que
Notre-Seigneureût renonce constamment au
caractère de prince temporel , et tache en
plusieurs occasions de les détromper sur ce
point, ils ne purent se delaire de celle fausse
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opinion, même depuis qu'ils l'eurent vu res-

suscité, et qu'ils eurent reçu cette preuve
incontestable qu'il était le Messie, et qu'ainsi

ils s'étaient trompés dans le sens des prophé-

ties qui leur paraissaient annoncer que le

Messie ne mourrait point. En effet, dans un
des entretiens qu'il eut avec eux après sa ré-

surrection, ils lui demandèrent si ce serait en

il fut arrêté; elle avait porté Pierre, le plus
zélé des apôtres, à le renier trois fois, même
avec des sermens et des imprécations ; elle

avait obligé les apôtres et les disciples, quand
ils s'assemblèrent le jour de la Résurrection
pour délibérer entre eux sur les rapports
qu'on leur avait faits de la résurrection de
Jésus , à se retirer dans une chambre , et à

ce temps qu'il établirait le royaume d'Israël, en fermer les portes pour n'être point décou
verts par Iles juifs. Telles étaient les disposi-
tions où ils se trouvaient alors au sujet de
leur Maître: pleins de préjugés, de doutes, de
perplexités, de désespoir et de terreur : triste

situation où il fallait à leurs esprits agités
des remèdes doux et une guérison qui se fît

par degrés. Or rien n'était plus propre à
l'opérer, celte guérison, que l'ordre dans
lequel leur furent proposées les preuves de la
Résurrection, qui les convertirent, et qui, de
déserteurs de leur Maître en firent desûdèles
disciples, des prédicateurs zélés et de géné-
reux martyrs de l'Evangile.

Puis donc qu'ils étaient tellement préoccupés

de celte idée sur le Messie, faut-il s'étonner

que la foi qu'ils avait eue d'abord en Jésus-

Christ ait été entièrement éteinte quand ils le

virent souffrant , crucifié , mourant , et au
lieu de sauver les autres, incapable de se sau-

ver lui-même? C'était pour les préparer à ces

événements qu'il leur avait prédit d'une ma-
nière si détaillée, ses souffrances, sa mort et

sa résurrection. Mais les apôtres eux-mêmes
nous apprennent qu'ils ne comprirent rien à

ces prédictions qu'après leur accomplisse-

ment ; aveu qu'ils faisaient en un temps où ils

étaient pénétrés de douleur de leur pesanteur

d'esprit et de leur lenteur à croire, et qu'ils

en étaient aussi étonnés eux-mêmes que ceux
qui la leur reprochent aujourd'hui : ainsi

ieur témoignage ne peut paraître suspect.

L'immortalité et le pouvoir temporel étant

donc dans leurs idées les caractères distinctifs

du Messie, les souffrances et la mort de Jésus

durent leur persuader, avant sa résurrection,

qu'il n'était pas le Messie, en qui ils espé-

raient comme le rédempteur et le roi d'Is-

raël. Trompés en ce point, à ce qu'il s'imagi-

naient, ils durent, avec quelque raison,

douter des prédictions qui regardaient sa ré-

surrection, quand mêmeils auraient entendu

ce que ces prédictions signifiaient. Les apô-
tres , à la mort de leur maître, durent donc
tomber tout à la fois dans un état de perplexité

et de doute, d'abattement et de désespoir, d'in-

quiétude et de crainte. Dans un état de doute

et de perplexité : car ils pouvaient bien se

rappeler ses œuvres miraculeuses, et la sain-

teté de sa vie plus miraculeuse encore ; mais
ils n'étaient pas capables d'accorder ces pen-

sées avec la mort ignominieuse de cet homme
si extraordinaire. Dans un état d'abattement

et de désespoir : ils s'étaient formé les plus

belles espérances sur la persuasion qu il était

le Christ de Dieu , mais ils voyaient toutes

ces espérances évanouies. Leur libéralenr

tant de fois promis, leur roi si long temps at-

tendu était mort, enseveli, et il n'y avait per-

sonne qui pût le tirer du tombeau, comme il

en avait tiré Lazare. Ils avaient lieu de croire

qu'avec sa vie était éteint le pouvoir qu'il

avait eu de faire des miracles, et que la

mort était une ennemie qu'il ne pouvait vain-

cre puisqu'il n'avait pu lui échapper. De là,

quel désespoir 1 Enfin, dans un état d'inquié-

tude et de crainte : les Juifs venaient de

mettre à mort leur maître comme un scélérat

et un imposteur : ses disciples avaient-ils

autre chose à attendre de la haine invétérée

et triomphante de ses ennemis, que les insul-

tes et les reproches, l'ignominie, les fouets,

les chaînes et la mort? La crainte des Juifs

leur avait fait abandonner leur maître quand

SECTION SECONDE.

Ordre des preuves de la résurrection, ou ma-*
nièredont elles furentproposées auxapôtres.

La première nouvelle que les apôtres re-
çurent de la résurrection, fut le rapport de
Marie-Madeleine, qui, le troisième jour après
la sépulture de Jésus-Christ , courut dès la

matin informer Pierre et Jean qu'elle avait
trouvé la pierre ôlée de l'entrée du sépulcre,
et que le corps du Seigneur en avait été en-
levé. A cette nouvelle ces deux apôtres cou-
rent au sépulcre, ils y entrent , et trouvent
les linges dans lesquels le corps de Jésus
avait été enseveli, et le voile dont on lui en-
veloppa la tête, plies et rangés en différents

endroits du sépulcre. Ces circonstances, qui
paraîtront indifférentes au premier coup
d'œil, étaient très-propres à réveiller leur
attention et très-capables de préparer leurs
esprits à quelque chose d'extraordinaire : en
effet, ils n'en pouvaient raisonnablement
conclure autre chose , sinon que Jésus était

ressuscité. Le corps, durent-ils dire, est en-
levé. Mais par qui aurait-il pu l'être? ce n'est

pas par des amis; car ils nous en auraient
probablement dit quelque chose : ce n'est
pas par les Juifs; qu'en auraient- ils voulu
faire? Pilate à qui seul il appartenait d'en
disposer comme du corps d'un malfaiteur
exécuté par son ordre, l'avait accordé à ses
disciples. Ils l'avaient mis dans ce sépul-
cre deux jours auparavant, pourquoi se-

raient-ils venus l'enlever sitôt ? Pour l'ense-

velir? Mais en ce cas ils n'auraient pas laissé

dans le sépulcre les aromates, les linges et

le voile. Ceux donc qui ont enlevé le corps
n'ont pas eu le dessein de l'ensevelir : néan-
moins, quel autre pourraient-ils avoir eu ?

D'ailleurs , il aurait été enlevé pendant la

nuit, furtivement, par conséquent avec pré-
cipitation. Comment donc les linges et le voile

se seraient-ils trouvés plies et arrangés avec
tant d'ordre dans le sépulcre? Ajoutez que la

pierre était fort grosse, et qu'ainsi il aurait
fallu plusieurs personnes pour la lever. Ces
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réflexion! et d'autres semblables ne pou-
vaient manquer de se présentera leurs es-

prits, et de les disposer à l'allenle de quel-

que événement extraordinaire. Ils savaient

que sa vie avait été une vie de miracles, et

sa mort accompagnée de prodiges, qu'ils du-
rent alors se rappeler : cependant aucun
d'eux, excepté Jean, ne crut qu'il fût ressus-

cité. Jusque-là , dit cet apôtre, ils n'avaient

pas compris ce que dit l'Ecriture, qu'il fallait

qu'il ressuscitât d'entre les maris; ils étaient

persuadés au contraire que les prophètes
avaient prédit que le Messie ne mourrait pas,

mais qu'il vivrait à jamais (1).

Joanna et les femmes qui étaient allées

avec elle au sépulcre vinrent alors appren-

(1) J'ai mis le rapport de Joanna Immédiatement après

le premier de Marie-Madeleine, mais avant son second et

avant celui des deux autres Maries. La raison en est, qu'il

est clair par les paroles des disciples d'Einmaûs au Sau-

veur, que quand ils quittèrent les autres disciples ils n'a-

vaient aucune connaissance de ces deux derniers rapports,

taudis qu'ils étaient déjà informés de celui de Joanna. De
plus, Ces deux disciples parlant de ceux a qui ce rapport

fut fait, se servent de la première personne du pluriel :

Quelques femmes de notre compagnie, disent-ils, nous ont

étonnés. Celle expression comparée avec ce que dit saint

Luc, v. 9, que les femmes s'en retournèrent et rapportè-

rent toutes ces choses aux onze et aux autres, fait assez

entendre qu'ils étaient eux-mêmes du nombre de ceux
qui furent présents à ce rapport. Il est évident que saint

Pierre eu était aussi ; ainsi je crois que les onze et plu-

sieurs des disciples se trouvèrent assemblés, ayant été

tirobablement convoqués par Pierre et Jean, comme nous
'avons observé ci dessus. Ces différents points supposés

,

il faut que le rapport de Joanna et des femmes qui étaient

avec elle, ait été fait aux onze et aux disciples a\anl le

second de Marie-Madeleine et avant celui des deux Ma-
ries, quoique les événements qui donnèrent lieu à ces
deux derniers rapports aieut précédé ceux dont Joanna
vint instruire les apôtres. En effet, si quelques-uns de
ceux qui se trouvèrent présents au rapport de Joanna
eussent ouï dire que Jésus-Christ était apparu à Marie-
Madeleine et aux deux autres Maries, ils en auraient cer-
tainement parlé alors ; les deux disciples en auraient donc
été instruits, et ils en auraient par conséquent dit quelque
chose dans l'entretien qu'ils eurent avec Jésus sur la route.

En supposant même qu'ils aient été absents daus le temps
que Joanna lit son rapport, et qu'ils n'en aient eu connais-
sance que par quelques-uns de ceux qui s'y étaient trou-

vés, il est très-probable que ceux-ci , en leur apprenant
ee qui était arrivé à Joanna, et la seconde visite de Pierre
au sépulcre, n'auraient pas manqué de leur parler aussi du
rapport de Marie-Madeleine et de celui des deux autres
Maries.

11 est vrai que l'apparition de Jésus-Christ à Marie-Ma-
deleine, arrivée dès le matin, l'orme ici quelque difficulté;

car saint Jean, XX, 18, et plus expressément encore saint

Mate, XIV, 20, observent qu'elle s'en retourna et qu'elle
js"en alla rapporter aux apôtres ce que Jésus-Christ venait
de la charger de leur dire. L'empressement avec lequel
elle était allée auparavant leur apprendre que la pierre
avait été ôlée et le corps enlevé ; sa vivacité naturelle, et

l'ordre exprès qu'elle avait reçu du Sauveur d'aller trou-
ver les apôtres, ne permettent pas d» douter qu'elle ne
l'ait fait aussitôt ; et il est à croire que cette lois-ci, comme
la première, elle alla directement chez Pierre, qui vrai-
semblablement, après l'avoir laissée au sépulcre, était re-
tournée chez lui comme avait fait Jean (Jean, XX, 10).
v Mais ne pourrait-on pas répondre que cet apôtre, de
retour du sépulcre, était allé apprendre aux autres que le
corps du Seigneur avait été enlevé, et qu'ainsi Madeleine
ne le trouva pas sur-le-champ t N'a-t-il pas pu arriver
quelque contre-temps nue nous ne sachions

| as, et qui
aura été cause que ni elle ni les deux autres Maries n'ont
jm se rendre auprès de Pierre et des autres disciples
avant Joanna et les femmes de sa compagnie ? Par exem-
ple, quoique l'apparition de Jésus-Christ aux deux Maries
«oit arrivée le malin et à peu de distance de la ville, peut-
être ces femmes, dans le trouble et la frayeur où elles
riaient, ne purent-elles pas aller immédiatement après
annoncer aux apôtres ce qu'elles étaient chargées de leur

dre aux apôtres deux nouvelles circonstances
fort surprenantes, savoir, qu'elles avaient
vu des anges, et que ces anges leur avaient dit
que Jésus était ressuscitéel qu'ils leuravaient
rappelé ce qu'il avait dit autrefois à ses dis-
ciples de ses souffrances, de sa mort et de sa
résurrection, prédites par les prophètes. Que
de réflexions différentes ces deux circon-
stances durent leur occasionner! la per-
plexité, le doute où venait de les jeter l'enlè-
vement du corps de leurmaître, se trouvaient
tout d'un coup dissipés. Les anges avaient
annoncé aux femmes qu'il était ressuscité;
et pour leur persuader plus aisément un évé-
nement aussi surprenant, ils leur avaient
rappelé que Jésus-Christ lui-même, et par
l'esprit prophétique dont il était rempli , et
par les paroles mêmes des prophètes , leur
avait prédit ses souffrances , sa mort, et sa
résurrection au troisième jour. Les paroles
de leur maître, dont ils se souvinrent sans
doute

, devaient les convaincre de la vérité
de ce que leur disaient les femmes. Ils avaient
vu s'accomplir exactement toutes les parties
de sa prédiction , qui regardaient ses souf-
frances et sa mort , et c'était pour eux une
puissante raison de croire que les autres
s'accompliraient de même; d'ailleurs ils

étaient au troisième jour, précisément celui
où Jésus avait prédit quïl ressusciterait.
Toutes ces circonstances concouraient à dé-
truire dans leurs esprits le faux sens qu'ils
avaient donné jusque-là aux prophéties, et
sur lequel principalement était fondée la dif-
ficulté qu'ils avaient à croire la résurrection.
Leur Maître les leur avait expliquées d'une
manière tout opposée à celle des scribes et
des pharisiens , du levain desquels il les
avait souvent avertis de se garder, et ils
voyaient que l'interprétation qu'il leur en
avait faite était vérifiée par l'événement dans
toutes ses circonstances. Mais ils ne compre-
naient pas ce que pouvait être cette résur-
rection. Si c'était qu'il devait vivre une se-
conde fois avec eux sur la terre, où était-il ?
personne ne l'avait encore vu, ni les femmes
ni ceux d'entre eux qui , sur leur rapport,
étaient allés au sépulcre. Par cette résurrec-
tion d'entre les morts, ils pouvaient donc en-
tendre que Dieu l'avait enlevé au ciel comme
il avait fait Enoch et Elie; mais devaient-ils se
flatter qu'il en reviendrait pour être le ré-
dempteur et le roi d'Israël ?

- Ce fut pour les tirer de ces incertitudes f t

leur faire comprendre ce que c'était que cell î

résurrection, que Madeleine vint alors leu :

annoncer qu'elle avait vu des anges, et Je
sus-Christ lui-même, qui lui était appari
lorsqu'elle pleurait auprès du sépulcre; qu'a
la vérité elle avait eu d'abord de la peine à
le reconnaître, et qu'elle l'avait pris pour le
jardinier; mais qu'elle lavait reconnu dès
qu'il l'avait appelée par son nom; qu'ayant

dire
; peut-être aussi

, par la raison que nous venons dedonner ou par quelque aulre, ne lrouvèrent-elle> paa
saint lierre, a qui elles avaient spécialement ordre de
parler, et chez qui par conséquent elles durent *c reudre
d abord

: ce sont des conjectures que j'abandonne au iu^
geuient du lecteur. ^
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voulu l'embrasser, il ne le lui avait pas per-
mis, donnant pour raison qu'il n'était pas
encore monté vers son Père : mais qu'il lui

avait ordonné d'aller dire à ses disciples, que
dans peu de temps il monterait à son Père et

leur Père, vers son Dieu et leur Dieu. Dans le

rapport de Madeleine se trouvent trois choses

très-importantes. 1° Une preuve de la résur-

rection de Jésus-Christ plus forte que toutes

celles qu'ils en avaient eues jusqu'alors :

Marie-Madeleine l'avait vu. 2° Il lui avait dit

qu'i7 n'était pas encore monté vers son Père :

expressions par lesquelles il semblait leur

donner l'espérance qu'ils auraient aussi la

satisfaction de le voir. 3° Les paroles, je

monte vers mon Père, avaient un rapport

marqué à l'entretien qu'il avait eu avec eux
avant qu'il fût trahi, et dans lequel il leur

avait dit qu'il irait vers son Père. Elles du-
rent donc leur rappeler la prédiction de son
retour auprès de son Père, et leur rendre

l'espérance des grandes choses qui devaient

en être les suites; l'arrivée du Consolateur,

le pouvoir d'opérer des miracles, et cequien
devait être le gage, la joie de le revoir; pro-

messes qu'il leur avait faites dans l'entretien

auquel ces paroles faisaient allusion. Cepen-
dant il restait encore quelques difficultés et

quelques doutes : personne ne l'avait vu que
Madeleine ; elle ne l'avait pas même reconnu
d'abord, elle l'avait pris pour le jardinier

;

peut-être n'était-ce qu'une illusion. Mais
supposé que ce fût Jésus-Christ qu'elle eût

vu , pourquoi ne lui avait-il pas permis de le

toucher? c'était probablement un fantôme et

non Jésus-Christ lui-même. D'ailleurs, pour-
quoi ne se montrait-il pas à ses disciples, à
qui il avait promis qu'ils le reverraient? Us
pouvaient donc jusque-là regarder ce rap-

port comme une illusion.

Rien n'était plus propre à les tirer de ces

perplexités que les faits que vinrent leur ap-
prendre alors l'autre Marie et Salomé. Elles

rapportaient qu'elles avaient été au sépul-
cre; qu'elles y avaient vu des anges qui les

avaient assurées que Jésus-Christ était res-

suscité, qui leur avaient ordonne de dire à
ses disciples qu'ils le verraient en Galilée,

comme il le leur avait dit pendant qu'il était

vivant , qu'elles avaient été si effrayées de
cette vision, qu'elles s'étaient enfuies du sé-
pulcre avec précipitation dans le dessein
d'informer les apôtres de tout ceci, comme
l'ange le leur avait ordonné; mais qu'elles

avaient été si effrayées qu'elles n'avaient pu
raconter ce qu'elles avaient vu et entendu à
ceux qu'elles avaient rencontrés en chemin

;

que pendant qu'elles revenaient, Jésus-Christ

s'était présenté devant elles , et qu'il les

avait saluées et leur avait dit de ne point
craindre, mais d'aller dire à ses frères qu'ils

allassent en Galilée et qu'ils l'y verraient ; à
quoi elles ajoutaient qu'e//es lui avaient em-
brassé les pieds et qu'elles l'avaient adoré.

Elles dirent encore à Pierre que les an (jes

leur avaient recommandé expressément de lui

rapporter tout ceci, à lui nommément. Si les

apôtres avaient ajouté foi à ce rapport de
Marie et de Salomé, il ne leur serait plus

Démonst. Evang. X.

resté de doute. Jésus avait apparu à deux
femmes outre Marie-Madeleine ; il avait per-
mis à ces femmes d'embrasser ses pieds, et
par là il leur avait donné une preuve con-
vaincante que c'était lui-même et non un fan-
tôme ; enûn il leur avait marqué le lieu où
ils le verraient. La seule difficulté qui pût
donc leur rester encore, c'était qu'ils ne l'a-
vaient pas vu eux-mêmes :jusque-là ils sem-
blaient résolus à ne rien croire de sa résur-
rection , et traitaient toutes ces visions des
femmes d'imaginations et de rêveries.

Il est à remarquer que tous ces incidents
miraculeux se suivirent de près les uns les
autres, et que par conséquent ils arrivèrent
tous en très-peu de temps; ainsi nous devons
être moins surpris que les apôtres ne se
soient pas rendus d'abord à des preuves si

frappantes. Tant de prodiges qui se suivaient
coup sur coup étaient capables de remplir
leurs esprits d'étonnement et de trouble. Le
temps leur est donc laissé de réfléchir sur ce
qu'ils venaient d'apprendre, de comparer les

différents rapports qui leur avaient été faits,

d'examiner les Ecritures, et de se rappeler
les prédictions et les discours de leur Maître,,

auxquels les anges et Jésus-Christ lui-même
les rappelaient. Mais cet examen des Ecri-
tures demandait de la tranquillité d'esprit;
et dans la situation où ils se trouvaient, ils

étaient trop troublés pour le faire avec l'at-

tention nécessaire. C'étaient d'ailleurs des
hommes sans lettres, ignorants dans l'intelli-

gence et dans l'interprétation des prophéties,
incapables de longs raisonnements, et préve-
nus des préjugés autorisés par les scribes et

par les pharisiens, par les prêtres et parles
docteurs de la loi, dont ils avaient appris de
bonne heure à respecter renseignement et le

savoir. Pour les aider dans cet examen et les

conduire au vrai sens des Ecritures, Jésus-

Christ apparaît le même jour aux deux dis-
ciples qui allaient à Emmaùs, village distant

de Jérusalem d'environ soixante stades, et

qui, pendant la route, s'entretenaient sur
cette matière. Ces disciples, comme je l'ai

déjà dit, étaient sortis de Jérusalem avant
que les femmes, qui avaient vu Jésus-Christ,

eussent fait leur rapport; du moins ce rap-
port n'était point parvenu à leur connais-
sance. Tout ce qu'ils avaient ouï dire, c'était

que quelques femmes étaient allées de grand
matin au sépulcre, et qu'elles y avaient vu
des anges qui leur avaient annoncé que Jésus
était ressuscité, et qui leur avaient rappelé
qu'avant sa mort il leur avait prédit sa ré-
surrection, en leur montrant par les pro-
phéties qu'il fallait qu'il mourût et qu'il res-
suscitât. Tel était le sujet de leurs discours,

lorsque le Seigneur s'approchant d'eux, leur

demanda de quoi ils s'entretenaient l'un cl

l'autre et qu'elle était la cause de la tristesse

qui paraissait sur leur visage. Et compre-
nant par leur réponse, que loin d'être per-

suadés de sa résurrection, ils étaient résolus

de ne la croire que quand ils le verraient

lui-même, il leur reprocha d'abord leur igno-

rance cl leur lenteur à croire tout ce que les

prophètes avaient dit : et alors commençant

[Trente-quatre.)
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l,nr Moïse et cotu.nuant par tous h-., prophè-

tes, il leur eoepota tout ce qui est dit de lu

dont les Ecriium. Pendant qu'il leur par-

lait, ils D6 le reconnurent point
,
parce que

yeux étaient fermés, dit saint Luc : OO

sent aisément pourquoi. Le dessein de JésUS-

Christ, "u entrant dans un si grand détail

sur l'explication des prophéties, était de leur

montrer qu'ils auraient dû conclure d.

différents passages de l'Ecriture, dont ils re-

connaissaient l'autorité, «|Ue le Messie devait

BOUffrir, comme ils l'avaient vu souffrir en

effet, et ressusciter le troisième jour. C'est-à-

dire que Jésus-Christ voulait plutôt les con-

vaincre par leur raison que par leurs

ou du moins disposer leurs esprits de ma-
nière que la créance qu'ils donneraient au

témoignage de leurs sens, fût en quelque

sorte fondée sur celui de leur raison. Il tint

la même conduite à l'égard de tous les au-

tres disciples, différant de prouver à leurs

sens sa résurrection, et ne se montrant à

aucun d'entre eux, excepté à Pierre, avant

que ces deux disciples fussent de retour à

Jérusalem. La véracité de Dieu et la liberté

de l'homme n'auraient point paru d'une ma-
nière aussi éclatante, si Jésus-Christ se fût

montré à eux dès sa première apparition ; la

surprise et l'étonncment auraient pris la

place de la raison, et les auraient peut-être

laissés tous dans l'incertitude et dans le doute

aussitôt que la première impression aurait

été dissipée.

Après avoir ainsi préparé les deux disci-

ples à s'en rapporter au témoignage de leurs

sens, il se découvrit à eux par un acte de re-

ligion, en rompant le pain. La fraction du

pain, chez les Juifs, était toujours accompa-
gnée d'actions de grâces à Dieu, qui nous

donne notre pain de chaque jour. Mais il sem-

ble qu'il y eut quelque chose de particulier

dans cette action du Sauveur : car saint Luc
insiste sur ce point dans le récit de ce fait, et

les deux disciples y insistèrent de même quand
ils rapportèrent aux apôtres à Jérusalem ce

qui leur était arrivé à Èinmaùs. Jésus-Christ

avait sans doute une manière particulière de

rompre le pain et une formule d'actions de

grâces qui lui était propre. Peut-être les pa-

roles étaient-elles les mêmes que celles dont

il s'était servi à la dernière cène : au moins
ces deux actions sont décrites par saint Luc
dans les mêmes termes : il prit du pain, ren-

dit (/races, le rompit et le leur donna. Si cela

est, combien cette action de grâce ne dut-elle

pas réveiller en eux le souvenir de leur Sei-

gneur, qui, peu de jours auparavant, avait

institué cette même formule en mémoire de

sa mortl Et combien n'élait-elle pas conve-
nable au dessein qu'il avait de se découvrir

à eux l Aussi furent-ils convaincus tous deux
;

et sur-le-champ ils retournèrent à Jérusa-
lem, où ils trouvèrent les autres apôtres as-
semblés , qui s'entretenaient apparemment
sur les différents rapports qu'on leur avait

faits ce jour-là, et particulièrement sur celui

de saint Pierre, à qui Jésus-Christ, quelque 5

heures auparavant, était apparu ce même
«our. Les evanjjéliste» ne parlent ni du temps
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ni des particularités de celte apparition ;

ainsi je n'en dirai rien, sinon que les ap
paraissent avoir lait plus de fond sur celle 1

seule Mue sur toutes (elles i|ue les femim

M

avaient rapportée!. Car quand les deux dis-

ciples entrèrent dans la chambre, les apô-
tres, sans attendre ce qu'ils avaient à racon-
ter, leur dirent d'abord que le Seigneur était

ibiement rtMUMiié et qu il avait apparu
à Simon, au lieu qu'ils ne parlèrent point de
ses apparitions aux femmes. Alors 1rs deqi
disciples rapportèrent ce qui leur était arrive

sur le chemin d'Emmaus, et qu'ils l'en

reconnu dans la fraction du pain.

Saint Marc, chapitre XVI, dit que les apô-
nt pas plus ces deui

qu'ils n'avaient cru les autres auxquels Jé-
sus avait apparu. Ces paroles semblent con-
tredire ou détruire ce que saint Luc leur fait

dire à eux-mêmes, savoir, que le Seigneur
était véritablement ressuscité et qu'il était

apparu a Simon. Examinons donc ces deux
passages avec quelque attention. Voici relui

de saint Marc en entier: Ensuit* il apparut
sous une autre forme à deux d'entre eu i qui

s'en allaient aux champs ; ceux-ci retournai nt

le dire aux apôtres, qui ne les crurent pa
plus. A quoi j'ajoute ce qui suit : Enfin il ap-

parut aux onze lorsqu'ils étaient à table, et il

leur reprocha leur incrédulité et leur dureté

de cœur à croire ceux qui l'avaient vu depuis

qu'il était ressuscité. En comparant ces deux
passages de saint Marc avec ceux de saint

Luc qui y répondent, on verra aisément ce

que crurent les apôtres et ce qu'ils ne cru-
rent pas. Nous avons déjà développe le texte

qui répond au premier: le cours de ma nar-
ration me conduit naturellement à la discus-
sion de celui qui répond au second : je vais

faire voir de quelle manière ces deux passa-
ges parallèles s'expliquent et s'éelaircissent

l'un l'autre, et justifier ces deux évangélistes
de tout reproche de contradiction sur ce
point.

Les différents rapports que les femmes
avaient faits aux apôtres dans la matinée,
et sur lesquels ils av aient eu le temps de ré-
fléchir, puisqu'il était déjà nuit : ces rapports,

dis-je, et ceux que leur firent ensuite saint

Pierre et les deux disciples d'Emmaus, les

ayant disposés à se laisser convaincre, Jesus-
Christ voulut bien leur donner la preuve
qu'ils semblaient tant désirer, et qu'ils avaient
lieu d'espérer et d'attendre, puisqu'elle avait

été accordée à d'autres. Dans le moment que
les disciples d'Emmaus finissaient de parler,

Jésus lui-même se présenta au milieu d'eux,

et leur dit : La paix soit avec vous. Surpris et

effrayés, ils crurent d'abord que c'était un
esprit qu'ils voyaient : et telle fut l'espèce

d'incrédulité sur laquelle, au rapport de sain t

Marc, Notre-Seigneur leur pt des reproches.

C 'est ce que prouvent évidemment ces mots
que saint Luc ajoute : et il leur dit : Pour-
quoi étes-vous troublés, et pourquoi s'elève-t-il

tant de pensées, de raisonnements fcaliy^pa

dur.s vos cwurs? Regarde: mes mains et im*
jtù'ds, c'est moi-même ; touchez, et voyez qu'un
esprit n'a ni chair ni os comme vous vouet
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que j'en ai. Alors il montra ses mains et ses

pieds. Jugeons de la plaie qu'il voulait

guérir par le remède qu'il emploie. Il leur

ordonne de le toucher et de voir que ce n'était

pas un esprit, mais lui-même : pourquoi?
Parce que c'était de quoi ils doutaient. Et il

leur reprocha leur incrédulité et leur dureté

de cœur, parce qu'ils en doutaient malgré
le témoignage de tant de personnes qu'ils

n'avaient point de raison de soupçonner de

mauvaise foi, et qui leur en avaient apporté
des preuves qu'ils n'auraient pu inventer. Il

est donc clair par ces passages comparés
l'un à l'autre, que l'incrédulité des apôtres

dont parle saint Marc, et leur foi dont parle

saint Luc, tombent sur des objets différents ;

par conséquent ces deux évangélistes, loin

de se contredire, s'accordent parfaitement.

Si l'on veut pourtant que ces paroles des

apôtres et des disciples, le Seigneur est véri-

tablement ressuscité, et il a apparu à Simon,
signifient qu'ils croyaient pleinement et

explicitement la résurrection de Jésus-Christ,

comme le mot véritablement porte à le croire

et qu'on me demande comment après cela ils

pouvaient encore avoir des doutes sur ce que
ces deux disciples venaient de leur dire, et

sur l'apparition même dont ils étaient té-

moins; je réponds qu'il y avait dans ces

deux apparitions quelques circonstances qui

d'abord, et jusqu'à ce qu'ils eussent eu des

preuves plus fortes, devaient naturellement
troubler et affaiblir la créance qu'ils avaient
donnée au rapport de saint Pierre. Car l'ap-

parition de Jésus-Christ aux deux disciples,

où il se montra sous une autre forme et dis-

parut à leurs yeux aussitôt qu'ils l'eurent

reconnu, paraissait s'accorder mieux avec
l'idée d'un esprit qu'avec celle d'un corps

vivant ; et son entrée dans la chambre où les

onze étaient assemblés, dont les portos étaient

fermées, dut, à la première impression qu'elle

fit sur eux, confirmer cette idée plutôt que
la détruire. Cette erreur dans l'un et l'autre

cas venait de ce qu'ils ne pensaient pas assez

au pouvoirmiraculeux de Jésus-Christ, dont
les opérations n'étaient nullement arrêtées

par son corps ; et ce manque d'attention et

de réflexion de la part des disciples cl des

apôtres suffisait pour justifier les reproches
que Notre- Seigneur leur fit de n'avoir pas
cru ceux qui l'avaient vu : mais tous leurs

doutes furent bientôt dissipés par les preuves
qu'il leur donna de la réalité de son corps.

Cette explication, aussi bien que la première,
met ces deux évangélistes à couvert du re-
proche de contradiction qu'il semble d'abord
qu'on leur pourrait faire.

Tant de preuves ne satisfaisaient pas encore
entièrement les apôtres. C'est pourquoi,
comme le rapporte saint Luc , Jésus voyant
qu'ils étaient tellement transportés de joie et

d'admiration, qu'ils ne croyaient point, il leur

àU: N'avez-vouspoinl ici quelque chose àmmu/cr
et ils lui présentèrent un morceau de poisson

rôti et un rayon de miel. Il en mangea devant

eux ; et en ayant pris les restes, ils les leur

donna. Tant il avait de compassion de leur

faiblesse, tant il prenait mm de ne pas leur

laisser même l'ombre de doute sur un point
de cette importance! Enfin, les voyant plei-
nement et parfaitement convaincus, il leur dit :

(en continuant le raisonnement commencé
par les anges, et qu'il avait déjà fait lui-
même aux deux disciples sur le chemin
d'Emmaùs) : Vous voyez ce que je vous avais
dit lorsque j'étais encore avec vous, qu'il
fallait que tout ce qui a été écrit de moi dans
la loi de Moïse, dans les prophètes et dans les
psaumes fut accompli. En même temps il leur
ouvrit l'esprit afin qu'ils entendissent les Ecri-
tures, et il leur dit : Il fallait, selon qu'il est
écrit, que le Christ souffrît et qu'il ressuscitât
d'entre les morts le troisième jour, et qu'on
prêchât en son nom la pénitence et la rémis-
sion des péchés en commençant par Jérusa-
lem : or vous êtes témoins de ces choses.

Ainsi les apôtres eurent alors toutes les
preuves nécessaires pour se convaincre de
la vérité de la résurrection ; et le don de
l'Esprit qui a inspiré les prophètes, devait les
rendre encore plus capables de comprendre le

vrai sens de ces oracles sacrés, auxquels leur
maître les rappelait constamment pour y re-
connaître les caractères du Messie ; carac-
tères qu'il leur assurait ne se trouver pas
moins dans ses souffrances, dans sa mort et
dans sa résurrection, que dans la sainteté ir-

réprochable de sa vie. Jésus-Christ les laisse
donc quelque temps examiner et peser à
loisir ces différentes preuves de sa résurrec-
tion et particulièrement celle des prophéties
contenues dans les saintes Ecritures. Un
examen sérieux et réfléchi de toutes ces preu-
ves leur était encore plus nécessaire qu'à
d'autres, pour effacer de leurs esprits les pré-
jugés de leur religion, établir dans leur cœur
une foi solide et raisonnable, telle que de-
vaient l'avoir tous les fidèles , mais princi-
palement les apôtres et les disciples, destinés
à rendre témoignage de ces choses, devant
tout l'univers. C'est pourquoi il resta huit
jours sans les voir.

Alors il voulut bien se soumettre à un
nouvel examen pour dissiper les doutes dé-
raisonnables de saint Thomas. Cet apôtre ne
s'étant point trouvé présent lorsque Notre-
Seigneur apparut aux autres disciples et no
l'ayant point encore vu, refusait de croire sa
résurrection sur le rapport des autres, et

pour s'en convaincre il ne voulait pas se
contenter de le voir : Si je ne vois dans ses

mains, disait-il, la marque des clous et que je
ne mette mon doigt dans le trou des clous et

ma main dans la plaie de son côté, je ne le

croirai point. Lorsque le Sauveur avait ap-
paru à ses disciples, il leur avait montré ses

pieds et ses mains pour leur prouver qu'il

était le même Jésus qui avait été crucifié.

Cette circonstance entre autres avait été sans
doute rapportée à saint Thomas par les apô-
tres , comme une preuve incontestable que
c'était leur Maître qu'ils avaient vu , et cette

preuve devait aussi lui suffire. Mais Thomas
avant de croire que ce fût un corps réel, ne
voulait pas voir seulement l'empreinte des

clous, qui aurait pu être contrefaite, il deman-
dait de mettre son doigt dans le trou des clous
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«•tde porter sa main dans l'ouverture de son

côté. Huit jours après , lorsque les apôtres

étaient assemblée dans une chambre et que Tho-
mas était avec eux, Jésus vint, les portes res-

tunt fermées ; et se tenant au milieu d'eux , il

leur dit : La paix soit avec vous. Alors il dit

à Thomas ': Portez ici votre doigt et considé-

rez mes mains ; approchez aussi votre main et

la mettez dans mon côté et ne soyez pas incré-

dule, mais fidèle. Que put faire alors Thomas,
que de se rendre dans le moment à la preuve
2u'il avait demandée? et voyant que Jésus-
hrist connaissait toutes ses pensées, que

pouvait-il lui dire, sinon, Mon Seigneur et

mon Dieu! Jésus lui dit : Vous avez cru, Tho-
mas , parce que vous avez vu : heureux ceux
qui croient sans avoir vu.

Après tant tle preuves il ne pouvait plus

rester aucun doute aux apôtres. Cependant
Jésus-Christ voulut bien leur continuer en-
core ses visites , leur apparaissant , dit saint

Luc, pendant quarante jours après sa Passion
et leur parlant du royaume de Dieu. Mais
comme dans toutes les apparitions précé-

dentes , il s'était proposé de les convaincre
,

au lieu que dans les suivantes il n'avait

d'autre objet que de les confirmer et de les

instruire dans la foi et dans les dogmes de
l'Evangile, les écrivains sacrés, qui nous ont
fait avec tant de soin le détail des premières,
n'ont rapporté qu'un très-petit nombre de
celles-ci. Je dis un très-petit nombre, parce
que je crois qu'il est très-probable que les

apparitions de Jésus-Christ à ses apôtres

pendant les quarante jours qui suivirent
;

furent assez fréquentes, quoique les évangé-
listes n'en aient rapporté que quelques-unes.

La raison de cette différence n'est pas difficile

à apercevoir. Les apôtres peuvent être re-
gardés comme témoins des miracles, des souf-

frances, de la mort et de la résurrection de
Jésus-Christ, et comme prédicateurs de sa

doctrine. Comme témoins , un détail circon-

stancié des moyens et des occasions qu'ils

ont eu de connaître certainement les diffé-

rents faits qu'ils attestaient, devait donner
plus de force et plus de poids à leur témoi-

gnage et les rendre plus dignes de foi : comme
prédicateurs, il leur suffisait que leurs audi-

teurs fussent convaincus que les dogmes
qu'ils annonçaient leur avaient été appris

par leur maître , et qu'ils étaient autorisés à
les prêcher par la mission qu'il leur avait

donnée d'enseigner toutes les nations. Or

,

c'est de quoi le don de l'Esprit-Saint, répandu
sur les apôtres et par eux-mêmes sur tous

les fidèles , était une preuve sensible et in-

contestable.

Parmi les dernières apparitions de Jésus-

Christ à ses apôtres , il y en a deux qu'il est

bon d'examiner ici à cause de leur liaison

avec les précédentes. La première est celle

de Galilée : elle avait été annoncée aux apô-
tres par Jésus-Christ lui-même avant sa
mort, puis aux femmes par les anges au sé-

pulcre, et promise de nouveau par»Jésus-Christ

à ses apôtres depuis sa résurrection. Il fal-

lait donc que les évangélistes montrassent
l'accomplissement de cette prophétie. Aussi

le trouvons-nous dans saintMatthieu : Alors.
dit-il, les onze disciples allèrent enGalitée sur-

la montagne que Jésus leur avait marqué'', et

quand ils le virent, ils l'adorèrent; mais d'au-
tres doutaient.

L'autre apparition avait été prédite par
•es paroles du Sauveur à Marie-Madeleine .

Allez dire à mes frères. Je monte vers mon Père
et votre Père , vers mon Dieu et votre Dieu;
paroles qui , comme nous l'avons observé,
ont rapport à l'entretien qu'il avait eu avec
ses disciples la nuit qu'il fut trahi. Dans cet
entretien il leur avait annoncé ; 1 qu'il irait
à son Père ; 2Q

qu'ils le verraient avant qu'il y
allât; 3° qu'il leur enverrait un Consolateur,
l'Esprit de vérité, qui leur apprendrait toutes-

choses et rappellerait dans leur mémoire tout
ce qu'il leur avait dit ; V que quiconque croi-
rait en lui aurait le pouvoir d'opérer d'aussi
grands miracles et même de plus grands que
ceux qu'il faisait lui-même.
Voyons donc comment s'accomplirent ces

prophéties et ces promesses. Observons d'a-
bord que la seconde fut remplie par les dif-
férentes apparitions dont nous avons parlé
ci-dessus. La première, c'est-à-dire celle qui
regarde son ascension , le fut de la manière
suivante : Etant avec eux , il leur ordonna
de ne point partir de Jérusalem, mais d'atten-
dre la promesse du Père, que vous avez, dit-il,

ouïe de ma bouche: car Jean a baptisé dans
l'eau, mais avant peu de jours vous serez bap-
tisés dans le Saint-Esprit. Alors ceux qui se
trouvèrent présents lui demandèrent : Sei-
gneur, sera-ce en ce temps que vous rétablirez
le royaume d'Israël ? Et il leur répondit : Ce
n'est pas à vous à savoir les temps et les mo-
ments que le Père a réservés à son pouvoir ;
mais vous recevrez la vertu du Saint-Esprit
qui descendra sur vous , et vous me rendrez
témoignage dans Jérusalem et dans toute
la Judée et la Samarie , et jusques aux extré-
mités de la terre. Après qu'il leur eut dit ces pa-
roles, ils le virent s'élever vers le ciel, et i[

entra dans une nuée qui le déroba à leurs-

yeux ; et, comme ils étaient attentifs à le re-
garder montant au ciel, deux hommes vêtus
de blanc se présentèrent soudain à eux, qui
leur dirent : Hommes de Galilée, pourquoi vous
arrêtez-vous à regarder au ciel? ce Jésus qui,
en vous quittant, s'est élevé dans le ciel, vien-
dra de la même sorte que vous l'y avez vu
monter.
On voit dans le chapitre suivant l'accom-

plissement de la troisième promesse : Quand
les jours de la Pentecôte furent accomplis,
les disciples étant tous ensemble dans un
même lieu, un grand bruit se fit entendre tout
d'un coup, tel que celui d'un vrnt violent et

impétueux, qui venait du ciel cl qui remplit
toute la maison où ils étaient assis; en même
temps ils virent paraître comme des langues
de feu qui se partagèrent et qui s'arrêtèrent
sur chacun d'eux. Aussitôt ils furent tous
remplis du Saint-Esprit, et ils commencerait
ù parler diverses langues, selon que le Saint-
Esprit leur mettait les paroles en la bouche.
Or, il y avait alors dans Jérusalem des Juifs-

religieux et craignant Dieu de toutes l> s nu-
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tions qui sont sous le ciel. Après donc que ce

bruit fut répandu , il s'en assembla un grand
nombre qui fut tout étonné de ce que chacun
d'eux les entendait parler en sa langue ; ils en
étaient tout hors d'eux-mêmes ; et dans cet

étonnement ils s'entre-disaient : Ces gens-là

qui nous parlent ne sont-ils pas tous Gali-
léens? comment donc les entendons-nous par-
ler chacun la langue de notre pays ? Parthes ,

Mèdes, Elamites, ceux d'entre nous qui habi-
tent la Mésopotamie, la Judée, la Cappadoce,
le Pont et l'Asie, la Phrygie , la Pamphylie,
l'Egypte et la Libye qui est proche de Cyrène,
et ceux qui sont venus de Rome, Juifs ou
prosélytes, Cretois et Arabes, nous les enten-
dons tous publier en notre langue les mer-
veilles de Dieu.

L'accomplissement de la quatrième se lit

dans l'histoire des Actes, où l'on trouve des
preuves sans nombre de la puissance que re-
çurent les apôtres d'opérer des prodiges. Ils

faisaient , dit l'historien sacré , beaucoup de
miracles parmi le peuple ; de sorte qu'on ap-
portait les malades dans les rues , et qu'on les

mettait sur des lits et sur des paillasses, afin
que lorsque Pierre passerait, son ombre au
moins en couvrît quelques-uns. Il s'assemblait
même des troupes de gens des villes voisines
qui venaient à Jérusalem , amenant avec eux
tes malades et ceux qui étaient tourmentés par
les esprits impurs, et ils étaient tous guéris.
On doit conclure de ces réflexions sur

l'ordre dans lequel les preuves de la résur-
rection furent administrées aux apôtres, que
Jésus-Christ demandait d'eux une foi tout
ensemble raisonnable et ferme , et qu'il prit

les voies les plus propres pour procurer l'un

et l'autre. C'est pour cela qu'au lieu de ter-
rasser

, pour ainsi dire , leur raison et d'é-
blouir leur entendement en se manifestant
tout d'un coup à eux une seule fois , il aima
mieux porter peu à peu la lumière dans
leurs esprits, et accoutumer insensiblement
leurs yeux à soutenir l'éclat du soleil de
justice sortant du tombeau. Et comme il vou-
lait par cette conduite douce

, par cette suc-
cession d'événements sagement ménagés, les

conduire pas à pas à une persuasion inébran-
lable de la vérité de sa résurrection, et leur
donnertous les moyens de se convaincre eux-
mêmes et de convaincre le monde, qu'il était

impossible qu'ils eussent été trompés : ainsi,
en les renvoyant aux Ecritures et en se
soumettant lui-même, en quelque sorte, au
jugement de leurs sens, loin d'exiger qu'ils

se décidassent par son autorité seule, il les

obligeait de la manière la plus pressante à
faire usage de toute leur raison dans l'exa-
men des preuves qui leur étaient présentées.
C'est encore dans ce dessein qu'il perfec-
tionna leurs facultés en répandant le Saint-
Esprit sur eux, et qu'il leur donna le temps
suffisant et des occasions favorables de faire

cet examen ; se montrant à eux après sa
passion, leur faisant voir, dit l'auteur des
Actes, par beaucoup de preuves qu'il était vi-

rant, leur apparaissant durant quarante jours,
ei leur parlant du royaume de Dieu. Aussi,
n'.V eut-il jamais ni preuves proposées d'une

manière plus claire à l'examen, ni examen
fait avec plus d'ordre et de méthode, comme
il n'y eut jamais fait plus capable de soute-

nir toutes sortes d'épreuves : c'est ce que
nous allons faire voir en considérant en eux-
mêmes les faits sur lesquels la certitude de
la résurrection, et par conséquent, la foi des

apôtres était établie.

SECTION TROISIÈME.

Matière des preuves de la Résurrection, ou
faits d'où résultent ces preuves.

Ces faits peuvent être compris sous trois

articles : 1° Les apparitions des anges ;

2° les apparitions de Jésus-Christ aux fem-
mes ;

3° les apparitions de Jésus-Christ à ses

disciples et à ses apôtres.

CHAPITRE PREMIER.

Apparitions des anges.

Il y eut le matin plusieurs apparitions

d'anges différentes les unes des autres , et

arrivées à différentes personnes ; l'une aux
soldats romains qui gardaient le sépulcre ;

les autres aux femmes , c'est à dire à l'autre

Marie et à Salomé, à Marie-Madeleine, à
Joanna et aux femmes qui étaient avec elle.

ARTICLE PREMIER.

Apparition de l'ange aux soldats.

L'ange qui apparut aux soldats romains
se montra à eux environné de terreur, le

visage brillant comme un éclair, et les vête-

ments blancs comme la neige. Son arrivée

fut suivie d'un tremblement de terre ; et sa
force était si supérieure à la force ordinaire

des hommes, qu'il renversa lui seul la pierre

placée à l'entrée du sépulcre, et qui, selon

les exemplaires de Rèze , tant grecs que la-

tins, était si grosse qu'à peine vingt hommes
auraient pu la remuer. J'ai déjà remarqué
que l'ange était descendu du ciel pour deux
raisons : 1° Pour mettre en fuite les soldats;
2° pour ouvrir le sépulcre, afin que les fem-

mes qui étaient déjà en chemin pour s'y

rendre, les autres femmes , les disciples, et

même les Juifs qui devaient y aller ce jour-

là, pussent y entrer librement, et voir que le

corps de Jésus n'y était pas. On comprend aisé-

ment que c'étaient deux choses nécessaires

pour établir solidement la créance de ce

grand événement. En effet , sans l'interven-

tion du ciel le sépulcre n'aurait été ouvert,

ni les gardes écartés , qu'après le jour que
Jésus-Christ avait marqué poursa résurrec-

tion ; et, dans ce cas, quoiqu'il n'y eût point

sur la terre de pouvoir capable d'empêcher
Jésus-Christ, la puissance et la vertu de Dieu
même, de sortir du tombeau; néanmoins l'en-

trée en restant fermée, et les soldats conti-

nuant d'y faire la garde, il n'aurait pas été

possible d'en approcher ni d'en examiner
l'état. Or cet étal du sépulcre qui suffit pour
persuader saint Jean que Jésus-Christ était

ressuscité, si par lui-même il ne prouvait pas

la résurrection d'une manière incontestable,

il était du moins sagement ménagé pour dis-

poser les esprits des apôtres, et môme de
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tous les Juifs qui étaient alors dans Jérusa-
lem, à se rendre aux autres preuves qu'ils

eurent ensuite. Je dis même des Juifs; car il

ne faut pas s'imagine* que les disciples de
Jésus aienl été les seuls qui visitèrent alors

le sépulcre. Ce que les soldats romains débi-

tèrent fut sans doute bientôt répandu dans
Jérusalem, et la curiosité seule suffisait pour
porter un grand nombre de personnes à aller

voir le lieu où était arrivé un événement si

surprenant. Ce sépulcre, creusé dans le roc,

fermé d'une large pierre, scellé la veille du
sceau des princes des prêtres et des magistrats,

et confié à la garde des soldats romains ; ce

sépulcre , dis-je , malgré toutes ces précau-
tions, avait été ouvert, selon une partie des
soldats , par un ange descendu du ciel, et

selon les autres, par les disciples de Jésus
qu'on accusait d'être venus la nuit

,
pendant

que les gardes dormaient, enlever le corps
de leur maître qui, effectivement ne se trou-
vait Jplus. Deux rapports si opposés l'un à
l'autre, durent porter les Juifs à aller exa-
miner sur les lieux la nature et la situation

du sépulcre, et voir si ce qu'on disait des
disciples était probable. Car, comme on sup-
posait qu'ils n'avaient employé dans cet en-
lèvement que des moyens humains ; pour
savoir si ces moyens n'avaient rien de sur-
naturel, il fallait comparer ce qui s'était fait

avec la manière dont on prétendait qu'il s'é-

tait fait. Or, tout homme sensé dut regarder
comme une chose ou absolument impossible,
ou du moins hors de toute vraisemblance,
que les disciples de Jésus eussent pu enlever
le corps pendant que les gardes étaient à
leurs postes. En effet, quand les disciples

auraient été, ce qu'assurément ils n'étaient

pas, des gens hardis, entreprenants, intri-

gants , adroits et capables d'exécuter une
entreprise aussi hasardeuse, peut-on suppo-
ser qu'une compagnie de soldats romains,
formés à la plus austère discipline , et placés

dans ce poste la veille au soir, se soient tous
endormis en même temps , et aient été assez
profondément assoupis pour n'avoir entendu
ni lever la pierre, qui, fermant seule l'en-

trée du sépulcre , devait être fort grosse , ni

enlever le corps? deux choses , dont la pre-
mière n'aurait pu s'exécuter qu'à l'aide d'un
grand nombre de bras , et l'autre paraissait
avoir été faite sans aucune précipitation ,

puisque les linges dans lesquels le corps
avait été enveloppé, et le voile qu'on lui

avait mis autour de la tête, étaient plies et

places en différents endroits du sépulcre. Ce
sépulcre, d'ailleurs, était creusé dans le roc;
ainsi, on ne pouvait soupçonner que les dis-

ciples y eussent pratiqué quelque passage
secret, ni qu'il y eût d'autre entrée que celle

qui était fermée par celle grosse pierre et

gardée par les soldats romains. Ces circon-
stances pesées attentivement étaient d'elles-

mêmes suffisantes pour détruire le témoi-
gnage de ceux des soldats qui prétendaient
que les disciples avaient enlevé le corps de
leur maître pendant qu'ils étaient endormis.
De l'autre part , au contraire , se trouvaient
de fortes preuves de la vérité du rapport que
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les soldais firent d'abord tous d'une voix
commune, et que sans doute quelques-uns
d'entre eux avaient publié avant que les

princes des prêtres et les magistrats leur

eussent suggéré la fable qu'il répandirent
ensuite. Dans ce rapport on \ 03 ait une cause
proportionnéeauxeftets. et ces effets aussi pu-
blics qu'extraordinaires, ne pouvaient man-
quer de piquer la curiosité, et de faire naître

l'envie de savoir cornu, eut ils avaient été

produits : or, la solution était complète. I h

Ain/r du Si ti/ncur descendu du 1

' ren-

versé la pierre c/ui fermait Ventrée du tépul-

cre , et s'était assis dessus : son visage avaft
paru brillant comme un éclair et

ments blancs comme la neitje. Cette apparition
rendait raison de la frayeur des soldats et de
leur fuite précipitée ; on y voit comment la

pierre avait été ôtée de dessus l'entrée du
sépulcre pendant que les gardes l'entou-

raient , comment les linges y avaient été

laissés, plies et placés en différents endroits;

enfin, pourquoi le corps ne se trouvait plus :

ainsi , la cause qu'on assignait, quoique
étonnante, était probablement la véritable.

Ce que ce rapport contenait de miraculeux
ne devait pas le rendre moins croyable aux
Juifs qui, sur l'autorité de leur législateur,

de leurs prophètes et de leurs historiens,

étaient accoutumés à regarder l'opération

des miracles comme conforme à l'idée du
Dieu tout-puissant et sage Créateur du ciel

et de la terre; ils ignoraient, ce que dans la

suite certains philosophes ont prétendu prou-
ver, queles miracles, à en juger par la raison
et par le sens commun, sont d'une impossi-
bilité absolue, et directement contraires à
l'immutabilité de Dieu. Ce principe, s'il élait

une fois démontré (mais peut-il jamais l'être?!

serait de lui-même une réponse suffisante a
toutes les preuves, non-seulement du fait

dont il s'agit ici, mais de toute l'histoire évan-
gélique et de toute la religion des Juifs, et il

serait inutile alors de faire d'autres objec-

tions. Que ceux donc qui, fondés sur la pré-
tendue solidité de cette vaine spéculation,

nient la vérité de la religion chrétienne, es-
saient ici leurs forces: qu'ils prouvent que
les miracles sont d'une impossibilité absolue,

ou qu'en attendant qu'ils l'aient prouve ils

conviennent avec nous que le miraculeux qui
se trouve ici ne saurait être regardé comme
une objection solide contre la crédibilité du
fait; et surtout qu'il n'a pu l'être parmi les

Juifs, qui, dès leur enfance, avaient ouï ra-

conter, avaient lu et croyaient les miracles

éclatants opérés par le Tout-Puissant en la-

veur de son peuple: qui s'attendaient à trou-

ver dans leur Messie le pouvoir d'en faire, et

qui en avaient vu plusieurs opérés parmi eux
par Jésus-Christ et par ses disciples. Assuré-
ment l'apparition d'un ange en cette rencon-
tre, loin qu'elle pût faire naître quelques dif-

ficultés, était presque nécessaire. Il ni aï ait

que deux jours que Jésus avait été mis à mari
par les magistrats des Juifs, comme un im-
posteur qui chassait les démons au nom de

Reelzéhuth. et qui blasphémait Dieu en usur-

pant le titre de Messie. Son sépulcre était
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gardé par une compagnie de soldats romains
sous prétexte d'empêcher ses disciples d'ac-

créditer l'imposture en enlevant son corps et

en publiant ..ju'il était ressuscité comme il

l'avait prédit. Dans de telles circonstances le

témoignage du ciel était nécessaire pour faire

connaître que Dieu, quoiqu'il l'eût laissé ex-
pirer sur la croix, nel'avaitpointoublié, mais
qu'au contraire il avait coopéré avec lui mê-
me dans ses souffrances, dans sa mort, dans
sa sépulture et dans sa résurrection au troi-

sième jour, puisque parles opérations secrè-

tes de sa providence et de sa puissance infinies,

il avait rempli de point en point tout ce que
Jésus avait prédit de chacun de ces événe-
ments, dans un temps où ils ne pouvaient
avoir été prévus que par Dieu ou par un œil

éclairé des lumières de son esprit, ni accom-
plis par aucune autre puissance que la sien-
ne. La descente de l'ange du Seigneur, qui
dissipa les soldats et leva la pierre, est une
preuve éclatante que le doigt du Tout-Puis-
sant était dans le grand ouvrage de la résur-
rection ; et cet honneur, dû à celui qui s'é-

tait dit le Fils de Dieu, détruisait absolument
et sans réplique les calomnies de ceux qui,

pour cette raison, l'avaient traité d'imposteur
et de blasphémateur.

ARTICLE II.

Apparitions des anges aux femmes; que ces

apparitions n'ont été ni des illusions, ni des

impostures.

Le premier ange qui apparut aux femmes
fut celui que virent l'autre Marie et Salomé,
et que saint Marc décrit sous la forme d'un
jeune homme (dans le sépulcre) vêtu d'une
robe blanche, et qui les voyant effrayées à
son aspect, leur dit : Ne craignez point ; vous
cherchez Jésus de Nazareth qui a été crucifié,

il est ressuscité, il n'est point ici. Voici le lieu

où on l'avait mis: mais allez dire à. ses disci-

ples et à Pierre qu'il s'en va devant vous en
Galilée, c'est là que vous le verrez selon ce

qu'il vous a dit. Il est aisé de voir que ce fut

là une apparition réelle et non un vain fan-
tôme, fruit d'une imagination échauffée : les

observations suivantes vont nous en con-
vaincre : 1° il ne paraît point, par ce récit ni

par aucun autre, que les femmes en allant
au sépulcre fussent effrayées ou troublées,
disposition d'esprit qui les aurait portées à
imaginer des apparitions : au contraire elles

y allèrent quelque temps après le point du
jour, s'attendant d*y trouver le corps de Jé-
sus, et comptant rembaumer, et elles s'en-
tretenaient tranquillement là-dessus dans le

chemin ;
2° le dessein d'embaumer le corps

montre qu'elles n'avaient aucune connais-
sance qu'il fût déjà ressuscité, ni même qu'il

dût ressusciter; 3° si l'ange n'eût été qu'un
fantôme produit par une imagination trou-
blée, elles lui auraient prêté un discours qui
contredirait directement toutes les idées qui
les menaient au sépulcre, et dont elles étaient
remplies un moment auparavant; h" il est à
remarquer que l'illusion aurait été double,
deux sens auraient été trompés, rouie et la

vue, car elles virent l'ange et l'entendirent.

Or, quoique cela arrive souvent en songe, et

quelquefois peut-être dans le délire, je de-
mande si l'on pourrait produire un seul exem-
ple exactement semblable dans toutes ses

circonstances? Voit-on que deux personnes
fassent ensemble le même songe, ou que
dans un délire leur imagination enfante pré-
cisément les mêmes fantômes ? 5° Les paroles
de l'ange ont rapport à d'autres que Jésus-
Christ avait dites à ses disciples avant sa
passion, savoir, que quand il serait ressus-
cité il irait devant eux en Galilée. C'est cette

prédiction que l'ange leur rappelle en leur
ordonnant de dire aux apôtres de sa part
d'aller en Galilée, avec promesse qu'ils y
verraient Jésus-Christ. Or, comme ces mots
signifiaient non-seulement que Jésus-Christ
était ressuscité, mais qu'il se montrerait à
eux en personne, la raison, apportée en
troisième lieu, devient encore plus forte pour
prouver que toute cette apparition ne fut pas
dans ces femmes l'effet d'une imagination dé-

réglée ; car un dérèglement d'imagination,
tel qu'on le suppose, n'aurait pu produire eu
elles un changement d'opinion si subit, ni les

faire passer si promptement de l'incrédulité

à une croyance ferme de la résurrection.

Quand j'accorderais que cette prédiction de
Jésus-Christ leur était connue, le dessein
qu'elles avaient en allant au sépulcre, serait

toujours une preuve que jusqu'à ce moment
elles ne se l'étaient point rappelée, ou qu'el-

les ne l'entendaient pas, ou enfin qu'elles ne
la croyaient pas. Si l'on objecte qu'au moins,
quand elles entrèrent dans le sépulcre et

qu'elles n'y trouvèrent point le corps de Jé-
sus, cette prédiction dut leur revenir à la mé-
moire, et qu'elles purent dès lors croire sa
résurrection avec autant de fondement que
saint Jean, qui n'avait d'autre preuve que
celle que ces femmes avaient alors : je ré-
ponds qu'en accordant que saint Jean, qui
crut le premier la résurrection, n'en ait point
eu d'autres preuves que ces femmes, il est

cependant à remarquer que cet apôtre était

dans une disposition d'esprit plus propre à
en sentir la force. Saint Jean courut au sé-

pulcre sur le rapport qu'avait fait Madeleine
que le corps de Jésus en avait feté enlevé, et

qu'elle ne savait par qui ni où on l'avait mis:

et comme le sépulcre était à quelque distance
du lieu où cet apôtre demeurait, il dut lui

venir dans l'esprit bien des pensées sur cet

enlèvement, et peut-être quelque espérance
faible et confuse que Jésus pouvait être res-

suscité, ainsi qu'il l'avait prédit souvent.

Mais quelles qu'aient été ses pensées, il est

certain au moins qu'il eut le temps de réllé-

chir surlcs prédictions de son Maître, et que,

après avoir examiné l'état du sépulcre, com-
me il le fit avec saint Pierre (circonstance

Îui marque d,< la réflexion et de la présence
'esprit), il s'en retourna tranquillement

chez lui. Les femmes, au contraire, sont re-

présentées saisies d'étonnement et de frayeur

en entrant dans le sépulcre; consternation

qui dure jusqu'à ce que s'élant enfuies elles

voient Jésus-Christ se présenter à elles. Peut-
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oa supposer qu'au milieu de ce trouble elles

nienl pa se rappeler les prédictions que Jésus-

Christ avait faites de sa résurrection, réflé-

< -ii i
i- sur les preuves de leur accomplissement

qu'offrait l'état du sépulcre, se persuader que

ROn-8eulemenl il était ressuscité mais qu'il

c montrerait eu personne à ses apôtres, el

dans celle persuasion s'imaginer qu'elles

avaient vu un ange, et qu'elles l'avaient en-

tendu distinctement les assurer que Jésus-

Christ élait ressuscité, les inviter à venir voir

le lieu où il avait été mis, el leur ordonner
de dire à ses disciples qu'il se montrerait à

eux en Galilée? En un mot, si cette préten-

due illusion fut l'effet d'une forte persuasion

que Jésus-Christ élait ressuscité, d'où pou-

vait-elle venir, cette persuasion? Venait-elle

d'une réflexion faite de sang-froid sur les

prédictions de notre Sauveur et sur l'état du
sépulcre ( motifs qui déterminèrent saint

Jean) ? Mais en ce cas quelle aurait donc été

la cause de la terreur dont elles furent sai-

sies, et qui précéda, sinon l'apparition, du
moins ces mots de l'ange : Ne craignez point ?

Dira-t-on que c'était une de ces terreurs qui

n'ont aucune cause et qu'on nomme pani-

ques? Ce serait un mot et non pas une rai-

son ; ce serait ou ne rien dire, ou dire seule-

ment qu'elles étaient effrayées sans qu'on
puisse voir ni par qui, ni pourquoi. 6° Il est

à remarquer que le discours de l'ange aux
femmes renferme dix propositions : 1° Ne
craignez point, 2° vous cherchez Jésus de
Nazareth qui a été crucifié, 3° il est ressus-

cité, k° il n'est plus ici, 5° voici le lieu où on
l'avait mis, 6° allez dire à ses disciples, 7° et

à Pierre, 8" qu'il s'en va devant vous en Ga-
lilée, 9° c'est là que vous le verrez, 10° selon

ce qu'il vous a dit. L'ordre et la connexion
de toutes ces propositions ne sont pas moins
remarquables que leur nombre.

Après ces deux réflexions je laisse à juger
s'il est concevable que ces femmes, dans le

trouble d'esprit et dans la frayeur dont elles

étaient saisies, au point de s'imaginer voir
et entendre un ange, pendant qu'elles ne
voyaient en effet ni n'entendaient rien de
semblable, aient pu prêter à un fantôme, fruit

de leur crainte et de leur imagination, un
discours plein d'ordre et de raison ; discours
qui suppose qu'elles n'étaient pas alors con-
vaincues que Jésus-Christ fût ressuscité

;

pendant que nos adversaires prétendent que
la persuasion de sa résurrection avait pré-
cédé et même occasionné cette illusion.

J'ai examiné assez au long cette apparition
de l'ange aux femmes, parce qu'en établis-

sant la nature de celle-ci, c'est éviter l'em-
barras d'entrer sur chacune des autres dans
une discussion particulière : les unes ou les

autres des observations précédentes pouvant
élre appliquées à la pluparl des apparitions
dont nous allons parler. Ainsi je me conten-
terai d'y remarquer les circonstances qui mé-
ritent particulièrement d'être observées ; nous
y découvrirons de nouvelles preuves de leur
vérité et de leur réalité.

L'apparition que nous venons d'examiner
n'avait été que d'un ange, celle que vit Ma-

riu-Madeleinc fut de d.ux, de même que celle

dont Joanna el ses compagnes Brest le rap-
port; au lieu que les femmes dont non»,

as ons parlé plus hanl Vmitrt Marie et Salo-
mé . en entrant dans le sépulcre, trouvèrent
le premier ance assis à droite. Les deux der-

nières apparitions furent subites ; car les an-
ges que Madeleine \it assis, l'un à la téta et

l'autre aux pieds, à l'endroit où le corps de
Jésus avait été mis, ne furent vus ni par
saint Pierre ni par saint Jean, quoiqu'ils fus-

sent entrés dans le sépulcre et qu'ils l'eussent
examiné de toutes parts, et Joanna el les

femmes de sa compagnie restèrent quelque
temps dans le sépulcre avant qu'elles aper-
çussent les anges, il parait aussi qu'elles les

virent dans une autre altitude que eeui qui
furent vus par Marie-Madeleine, et que ((lui

(jue virent l'autre M trie et Salomé. Comme
il y eut de la différence dans le nombre
des anges et la manière dont ils apparurent,
il.y en eut aussi dans les paroles qu ils dirent

aux femmes et dans la conduite même de
ces femmes. L'autre Marie et Salomé furent

saisies de crainte el de frayeur, et elles s'en-
fuirent du sépulcre; Joanna et les femmes de
sa compagnie furent frappées de respect el

de vénération, et elles se prosternèrent à

terre. Pour Marie-Madeleine elle paraît avoir
été si profondément plongée dans la douleur
de ne pouvoir trouver le corps du Seigneur,
qu'elle ne remarqua que fort peu une appa-
rition si surprenante. Elle voit, elle entend
les anges, et leur répond sans aucune émo-
tion et sans quitter l'objet dont elle avait

l'esprit entièrement occupé, et ce ne fut que
quand elle eut reconnu la voix de son Maître,
qui l'appela par son nom, qu'elle revint à
elle-même.

Arrêtons-nous ici un moment et faisons-

nous une question ou deux. Cette apparition
a-t-elle pu être une illusion? Un esprit qu'une
seule pensée absorbait tout entier a-l-il pu
au même temps se partager entre tant d'au-
tres? Quoi 1 son imagination fut assez forte

pour lui faire voir des anges et la faire con-
verser avec eux , el elle fut trop faible pour
la détourner d'un objet qui la touchait et la

surprenait moins? On peut bien supposer
qu'elle ait vu et entendu des anges réels sans
les avoir regardés; mais des visions que son
imagination aurait enfantées n'auraient pas
pu ne point distraire son attention. Car en-
core que, quand nous sommes éveillés, nous
ne puissions éviter de recevoir les sentiments
ou les idées excités en nous par les organes
des sensations, néanmoins en plusieurs ren-
contres , il est en notre pouvoir de leur don-
ner le degré d'attention que nous jugeons à
propos ; et nous éprouvons tous les jours,

que quand nous sommes fortement appliqués
à quelque action, occupes d'une pensée, ou
transportés de quelque passion, nous voyons,
nous entendons el sentons une infinité de

choses que nous ne remarquons pas plus que
si nous ne les sentions point du tout. Au
contraire, nous ne pouvons nous empêcher
de donner de l'attention aux pensées qui ne

viennent point immédiatement de nos sens-
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mais qui sont formées en nous par l'opéra-

tion intérieure de nos esprits, parce que de
leur nature elles ne peuvent subsister qu'au-
tant de temps que nous y sommes attentifs.

De cette espèce sont tous les fantômes qui se

présentent à notre esprit dans nos rêves, soit

en dormant, soit même en veillant : car les

extases, les délires, les transports sont pro-
prement des rêves. Quelle que puisse être la

cause physique qui, dans ces occasions, fait

agir l'âme, elle y est assurément plus que
passive; elle y est même communément assez
attentive pour négliger, durant ses trans-
ports, tous les objets extérieurs, ou pour
attacher à toutes les idées occasionnées par
les sens, quelque chose de l'idée principale
qui l'occupe. Il est donc évident que notre
âme ne peut s'appliquer à la contemplation
de plus d'un objet en même temps, et que
tandis qu'un objet l'occupe, il exclut, ou du
moins obscurcit tous les autres. Or, Marie-
Madeleine ayant vu la pierre ôtée de dessus
l'entrée du sépulcre, s'était fortement per-
suadée que le corps du Sauveur avait été en-
levé; et elle se confirma encore davantage
dans cette idée , lorsqu'elle fut retournée au
sépulcre avec Pierre et Jean ; car comme ces
deux disciples, si chers à leur Maître et si

attachés à sa personne, ne savaient point ce
qu'était devenu son corps , elle s'imagina
sans doute qu'il était entre les mains de ses

ennemis, et qu'il allait être exposé à de nou-
velles indignités, ou du moins privé des pieux
devoirs que l'attachement et l'affection de ses

disciples les portaient à lui rendre. Désolée
de ne pouvoir exécuter son pieux dessein, et

touchée d'un contre-temps si peu attendu,
elle s'abandonna aux tristes et sombres pen-
sées qui devaient naturellement lui venir à
l'esprit dans ces circonstances. Alors , les

yeux baignés de larmes, par conséquent ne
distinguant les objets qu'imparfaitement, et

l'esprit tout occupé d'une autre pensée, elle

regarda comme par hasard dans le sépulcre,
où elle vit les anges, mais sans y faire beau-
coup d'attention , et comme si à travers ce
nuage de douleur elle n'eût rien remarqué
d'extraordinaire, les prit peut-être pour deux
jeunes hommes ( car c'est sous cette forme
qu'ils avaient apparu aux autres femmes) et

ne fit pas d'abord réflexion qu'il était im-
possible qu'ils eussent été dans le sépulcre
sans que Jean et Pierre les eussent vus, et

nullement probable qu'ils y fussent entrés
après leur départ sans qu'elle s'en fût aper-
çue. Occupée de ce qui se passait au dedans
d'elle-même, elle ne se donna pas le temps
de penser à ces objets extérieurs : c'est ainsi

qu'elle ne reconnut pas Jésus-Christ même
qui lui apparut aussi d'une manière subite
et miraculeuse; mais supposant que c'était

le jardinier, elle le pria de lui dire s'il avait
enlevé le corps, et où il l'avait mis, afin

qu'elle l'emportât. Par cette question et par
la réponse qu'elle avait faite aux anges im-
médiatement auparavant, on voit quel était

l'objet qui absorbait toutes ses pensées, et

de là on doit conclure que les anges n'étaient

pas des fantômes auxquels son imagination

avait donné l'être, puisqu'ils n'étaient point
l'objet principal de son attention. Donc cette

apparition des anges fut réelle ; mais finis-

sons cette digression.

Nous venons de voir que ces apparitions,
prises chacune en particulier et examinées
séparément, portent avec elles des caractères
évidents de réalité et de vérité; mais en les

considérant toutes ensemble, et en les com-
parant les unes aux autres, nous répandrons
sur ce point encore plus de lumière, assez

même, j'ose le dire, pour lever tous les dou-
tes de ceux qui paraissent décidés à regarder
tout comme possible, excepté ce que l'Evan-
gile donne pour vrai. En effet, le nombre, la

variété et la nature des circonstances de ces

apparitions, la différence des temps où elles

furent vues, ainsi que des personnes qui les

virent; tout cela, dans le cours ordinaire des

choses, ne permet pas de croire qu'elles aient

été les effets de l'illusion ou de l'imposture.

Peut-être pourrait-on produire des exemples
d'illusions dans quelques particuliers et

même dans un certain nombre de person—

'

nés ; car rien ne se communique comme la,

superstition et l'enthousiasme. Quand on
les produira, ces exemples , nous en exami-
nerons l'authenticité et les circonstances; il

sera assez temps alors. Mais je crois qu'en
général, à considérer les choses de près, on
trouvera que quand un certain nombre de
gens ont cru voir et entendre des spectres,

l'imagination ou l'artifice de quelques-uns
d'entre eux avait donné naissance à ces fan-
tômes ; et que ceux-ci travaillant sur des

esprits déjà préparés par la superstition
,

l'enthousiasme et la crédulité, ou peut-être

disposés adroitement pour telle occasion en
particulier, sont venus aisément à bout de
leur persuader qu'ils voyaient et entendaient

des choses qui n'avaient d'existence que dans
leurs imaginations égarées. 11 n'y a rien ici

de semblable à objecter, puisque les femmes
qui virent ces différentes apparitions d'anges

n'eurent aucune communication les unes
avec les autres dans le temps de ces appari-
tions. L'autre Marie et Salomé s'étaient en-
fuies du sépulcre avant que Marie-Madeleine

y retournât, et Marie-Madeleine en était re-

partie avant que Joanna et les femmes de sa

compagnie y fussent arrivées ; ainsi l'illusion

ne put se communiquer de l'une à l'autre.

D'ailleurs, en allant au sépulcre elles étaient

bien éloignées d'imaginer que Jésus-Christ

fût ressuscité. Le dessein qui les conduisait

le fait assez voir : elles allaient rendre les

derniers devoirs à leur Maître et achever

ses funérailles en embaumant son corps; ce

que le sabbat les avait obligées de différer.

Lors donc qu'en entrant dans le sépulcre

elles ne trouvèrent point le corps, elles du-

rent plutôt croire, comme avait fait Made-
leine, qu'il avait été enlevé, que s'imaginer

qu'il fût ressuscité. Il est clair que ce fut là

l'idée de Joanna et de ses compagnes : car

quand elles furent entrées dans le sépulcre

et qu'elles n'y trouvèrent point le corps de

Jésus, elles en furent fort inquiètes, dit saint

Luc. c'est-à-dire qu'elles ne savaient ce que.
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le corps était devenu, ni pourquoi il ne se

trouvait plus dans le sépulcre , et qu'elles en

étaient en une peine et une inquiétude ex-

trêmes; ce qui ne serait point arrivé si elles

avaient cru qu'il fût ressuscite.

Mais si, après ce que nous venons de dire,

nous sommes en droit 3e conclure que ces

apparitions des anges ne furent ni de vaines

illusions, ni des imaginations de visionnai-

res, on conviendra sans doute plus aisément

encore qu'elles n'ont point été des effets de

l'artifice ou de l'imposture. Car sans exami-

ner quels auraient été les auteurs ou les

motifs d'une imposture pareille , les circon-

stances de ces diverses apparitions prouvent
assez que la puissance qui les produisait,

surpassait de beaucoup toute puissance hu-
maine : par exemple , le tremblement de

terre occasionné par la descente du premier
ange, l'éclat éblouissant de son visage, qui,

selon saint Matthieu, était aussi brillant qu'un
éclair, la force prodigieuse qu'il fit paraître

en levant lui seul une pierre assez large

pour fermer l'entrée d'un sépulcre ; et , ce

qui lui était commun avec les autres anges,

la propriété de devenir visibles ou invisibles,

selon qu'ils le jugeaient à propos ; c'étaient

là certainement des marques caractéristi-

ques d'un agent revêtu d'une puissance su-
périeure à celle de l'homme, dont les opéra-
tions ne peuvent aller au delà de la connais-

sance qu'il a des lois de la nature.

CHAPITRE II.

Apparitions de Jésus-Christ.

ARTICLE PREMIER.

Apparitions de Jésus-Christ aux femmes. Preu-

ves de la réalité de ces apparitions.

Nous allons examiner maintenant les ap-
paritions de Jésus-Christ aux femmes : nous
en admettons deux ; la première à Marie-
Madeleine, et la seconde à l'autre Marie et

à Salomé.Nous ne nous étendrons pas fort au
long sur ce sujet ; les apparitions des anges
prouvées réelles mettent celles de Jésus-

Christ hors de doute et de soupçon. Les anges
assurant qu'il était ressuscité, il était naturel

d'espérer qu'il se montrerait à ses disciples.

Le grand, l'unique obstacle était de rompre
les liens de la mort et d'ouvrir la prison du
tombeau ; ainsi, les personnes qui virent les

anges et qui, sur leur témoignage, crurent
la résurrection de Jésus-Christ, ne durent
avoir aucun doute de la réalité de son appa-
rition lorsqu'il se montra à leurs yeux. Au
reste, quoique ce témoignage des anges ôte

tout lieu aux soupçons et aux doutes sur ses

apparitions
, je conviens qu'avant d'en ad-

mettre la réalité, il est raisonnable d'en at-

tendre encore quelques preuves ; mais on doit

avouer qu'il n'est pas nécessaire qu'elles

soient en aussi grand nombre ni aussi fortes

que si nous n'en avions pas déjà une con-
vaincante.
On pourrait dire de l'autre Marie et de Sa-

lomé, que l'idée qu'elles avaient que Jésus-
Christ était ressuscité, jointe à l'étonnement

DÉMONSTRATION ÉVAV.I Ilot | . WEST. t08l

et au trouble où elles se trouvaient, put leur

faire croire que s,,ii apparition était réelle,

bien quelle ne lût eu effet qu'une illusion de

leur imagination. \ oyOIM donc quelles preu-

ves nous pouvons tirer du récit le cette ap-

parition, jjour nous convaincre nue ces fem-

mes ne lurent point trompées : les voici et

elles doivent, ce me semble . paraître suffi-

santes. Elles n'eurent rien moins pour <c

convaincre que le témoignage de ijroff de

leurs sens : de la vue, de l'ouïe et du tact.

Par la vue et par l'ouïe elles purent recon-

naître la figure et la voix de leur Maîli •

par le tact elles purent s'assurer que ce n'é-

tait pas un fantôme qu'elles avaient v u, mais

un corps composé de chair et d'os.

Il est vrai qu'une de ces preuves manqua
à Madeleine, à qui Jésus-Christ défendit do

le toucher; mais quiconque considérera les

circonstances de cette apparition avec 1 at-

tention qui convient, trouvera assez de quoi

se convaincre que ce fut réellement Jésus-

Christ qui lui apparut. Car, 1° il se tint pen-

dant quelque temps auprès d'elle ; il lui par-

la, et elle lui répondit avant qu'elle se tût

aperçue que c'était lui ; au contraire même,
elle le prenait pour le jardinier : par où l'on

voit évidemment que ce fantôme, si c'en était

un, ne venait point de son imagination. Son

âme était pleine d'un autre objet ; et si elle

eût eu le loisir, ou qu'elle se fût trouv ée dans

une disposition d'esprit à imaginer des fan-

tômes, elle se serait figuré quelque personne
avec qui elle aurait eu plus de liaison et non
pas un jardinier qu'elle n'avait jamais vu.

2° Il l'appela par son nom, ce qui annon-
çait qu'il la connaissait : et il paraît que ce

fut à cela qu'elle le reconnut ; car en se re-

tournant aussitôt après, elle lui donna le ti-

tre respectueux de Rabboni, mon Maître ; et à

en juger par les paroles de Jésus-Christ, elle

voulut l'embrasser; sa voix et sa figure l'a-

vaient convaincue que c'était Jésus-Christ

lui-même.
3" Ces paroles : Ne me touchez pas, car je ne

suis pas encore monté à mon Père ; mais allez

trouver mes frères, et dites-leur :Je monte vers

mon Père et votre Père, vers mon Dieu et vo-

tre Dieu; ces paroles, dis-je, renferment une
preuve décisive que ce fut Jésus-Christ même
qui les prononça. Pour entendre ceci, il faut

se rappeler qu'elles font allusion au discours

que Notre-Seigneur tint à ses disciples la

nuit même qu'il fut trahi, et dans lequel il

leur dit qu'il allait les quitter pour un peu
de temps {encore un peu de temps et vous nt

me verrez plus), etqu'il reviendrait à eux pour
quelque temps (et encore un peu de temps et

vous me verrez , parce que je vais vers mon
Père). Par ces mots, je vas vers mon Père, Jé-

sus-Christ voulait dire qu'il allait quitter le

monde, et ce fut ainsi qu'il les expliqua à ses

disciples, qui n'entendaient alors ni l'une ni

l'autre de ces expressions. Je suis sorti de

mon Père, leur dit-il, en les leur expliquant,

et je suis venu dans le monde; maintenant je

quitte le monde, et je retourne vers mon P<'rc.

Mais pour calmer leur douleur de se >.>ir

ainsi abandonnes par celui pour qui ils
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avaient tout quitté, il leur promit en même
temps de leur envoyer un consolateur, l'Es-
prit saint, qui, dit-il, vous apprendra toutes

choses, qui vous fera ressouvenir de tout ce

que je vous ai dit, qui vous enseignera toute

vérité, vous découvrira les choses à venir, et

demeurera avec vous. Il leur ajouta, que qui-

conque croirait en lui ferait de plus grandes
œuvres, c'est-à-dire de plus grands miracles
qu'il n'en avait fait lui-même, parce qu'il s'en

retournait vers son Père; et qu'encore qu'ils

dussent être affligés pour un temps, leur affli-

ction se changerait en joie, et que cette joie ne
pourrait leur être ravie par personne. C'étaient

là de magnifiques promesses; et comme les

disciples ne pouvaient s'empêcher de se rap-
peler que Jésus-Christ les leur avait faites,

ils devaient aussi être persuadés que Jésus-
Christ seul pouvait les accomplir. Ainsi

,

quand ils vinrent à réfléchir sur ces mots,
Ne me touchez pas parce que je ne suis pas en-
core monté vers mon Père ; mais allez trouver
mes frères, et dites-leur : Je monte vers mon
Père et votre Père, vers mon Dieu et votre

Dieu, il leur fut impossible d'en conclure au-
tre chose, sinon que c'était Jésus-Christ lui-
même qui était apparu et qui avait parlé à
Marie-Madeleine. Car comme ces derniers
mots, je monte vers mon Père , leur rappe-
laient, et par conséquent leur renouvelaient
les promesses qu'il s'était engagé de remplir
après qu'il serait retourné vers son Père :

de même les premiers, je ne suis point encore
monté vers mon Père , durent leur faire espé-
rer l'accomplissement de l'autre promesse
qu'il leur avait faite de les revoir avant son
ascension, puisqu'ils leur apprenaient qu'il

n'avait pas encore quitté le monde.
Je regarde la défense que fait ici Jésus-

Christ à Madeleine de le toucher ou de l'em-

brasser, comme une assurance qu'il lui don-
nait de la revoir et ses disciples avec elle ; de
même que quand un ami dit à un autre, Ne
me dites pas adieu, car je ne m'en vais pas,
il lui fait entendre qu'il compte le voir en-
core avant son départ. Voilà, selon moi, le

vrai sens de ces paroles, Ne me touchez pas ;

et ce sens est déterminé par les mots suivants,
carjene suis point encore monté vers monPère;
expressions par lesquelles, comme nous l'a-

vons montré plus haut, Jésus-Christ voulait
leur faire entendre qu'il n'avait point encore
quitté le monde pour toujours. D'ailleurs, en
se montrant d'abord à Madeleine, il voulut
sans doute lui donner une marque distinguée
de faveur : on ne peut donc raisonnablement
supposer que dans le même temps il lui ait

donné une marque de mépris en lui refusant
une grâce qu'il accorda peu après à lautre

\ Marie et à Salomé. C'est néanmoins ce qu'il
' faut dire si l'on entend ces mois : \Ne me tou-

chez pas, comme une défense qu'il ait faite

à Madeleine par quelque raison particulière,

telle qu'elle ne l'ait point empêché d'avoir
cette bonté pour les autres femmes, et qui
ait été différente de celle que nous venons de
donner.
Au contraire si l'on n'entend rien autre

chose par ces mots, sinon qu'il la remettait à

une occasion plus commode, loin qu'ils mar-
quassent quelque mépris ou quelque repro-

che, on pourrait les regarder comme une
assurance honnête et une sorte de pro-
messe qu'elle le verrait encore. Et ce sens est

tout-à-fait conforme au dessein qu'avait Jé-
sus-Christ, en la chargeant de rapportera
ses disciples ce qu'il venait de lui dire. Car
ces paroles, comme je l'ai déjàlremarqué, leur

annonçaient qu'il se souvenait de la pro-

messe qu'il leur avait faite de les revoir

,

et qu'il était encore à même de l'exécuter,

n'ayant point quitté le monde. Le refus qu'il

fit de recevoir les embrassements de Marie-
Madeleine, marque de la tendresse ou du res-

pect de cette femme ,
qui l'aimait beaucoup

parce qu'il lui avait beaucoup remis , était un
gage de la volonté où il était d'exécuter cette

promesse ; de même qu'en se faisant voir à
ses disciples il leur devait donner une assu-

rance de la résolution où il était de s'acquit-

ter des promesses qu'il ne devait accomplir

qu'après avoir entièrement quitté le monde.
Par là toutlediscours du Sauveur à Madeleine
devient intelligible, raisonnable et suivi dans
toutes ses parties ; aulieu que si l'on suppose
que Jésus-Christ défendit à Marie-Made-
leine de le toucher pour quelque raison mys-
tique contenue dans ces paroles : Car je ne
suis pas encore monté à mon Père, on aura
peine à comprendre le sens de ce qu'il lui dit

de rapporter à ses disciples , et plus encore
d'expliquer pourquoi, peu après, il reçoit les

embrassements de l'autre Marie et de Salomé.
On trouve les mêmes difficultés en enten-
dant ce passage comme ceux qui prétendent
que celte défense faite à Marie-Madeleine
était fondée sur la nature spirituelle du corps

de Jésus-Christ, qu'ils supposent n'avoir

pu être touché. Ces deux raisons de la con-
duite de Jésus-Christ à l'égard de Marie-Ma-
deleine sont détruites par celle qu'il tient à
l'égard de l'autre Marie et de Salomé.
Nous venons de voir pourquoi Jésus-Christ

ne permit pas à Marie-Madeleine de le tou-

cher; voyons maintenant pourquoi il permet
à l'autre Marie et à Salomé d'embrasser ses

pieds et de l'adorer. Ces deux femmes, comme
saint Marc nous l'apprend, furent tellement

effrayées à la vue de l'ange qui leur avait ap-

paru dans le sépulcre ,
qu'encore qu'elles

allassent dire aux. disciples ce qu'elles avaient

vu et entendu, comme l'ange le leur avait or-

donné , néanmoins dans le trouble où elles

étaient , elles n'en dirent rien à quelques-uns
d'eux qu'elles rencontrèrent en chemin (1).

(1) Ces mots : Elles ne dirent rien à personne, signifient,

comme nous l'avons observé plus haut ,
qu'elles ne dirent

rien de ce qu'elles venaient de voir et d'entendre à ceux

qu'elles rencontrèrent en chemin. Ceux-ci étaient proba-

blement quelques-uns des disciples, a qui elles avaient

ordre de rapporter ce que l'ange leur avait dit , et à qui

elles n'auraient pas manqué d'en parler, si la frayeur dora

elles étaient saisies ne les en eût. empêchées. Car si ce

n'eût pas élé quelques-uns des disciples, saint Marc n'au-

rail pa^ observé qu'elles ne leur en parlèrent point, puis-

que quand même elles n'auraient pas été aussi effrayées,

elles ne leur en auraient sûrement rien dit. Or, le temps

où sami Pierre el saint Jean coururent au sépulcre répdfi-

ilmil a celui OÙ ces femmes s'enfuirent, il est lies -jirobablr

que ce furent eux qu'elles virent encueuiin, à quelque dis-
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C'est ainsi que j'entends, avec tous les

commentateurs , ces paroles de saint Marc :

Et elles ne dirent rien à personne parce

qu'elles étaient effrayées. Afin donc que
ces femmes , dans la frayeur où elles

étaient, n'oubliassent point ce que l'ange

venait de leur dire de la résurrection de
Jésus-Christ, et de l'assurance qu'il don
nait aux apôtres qu'ils verraient leur Maître
en Galilée ; ou quedans l'idée que cette appa-
rition n'était qu'une illusion , elles n'osassent

en parler; Jésus-Christ jugea à propos de se

présenter lui-même à elles pour calmer leurs

esprits, dissiper leur frayeur et lever tous

leurs doutesfDans ce dessein il les aborde et

les salue avec bonté ; il souffre qu'elles s'ap-

prochent , qu'elles embrassent ses pieds et

qu'elles l'adorent. Enfin il les exhorte à ne
point craindre; et pour confirmer ce que
l'ange leur avait dit, il les charge d'an-
noncer à ses disciples d'aller en Galilée, et

les assure de vive voix qu'ils l'y verront.

Tout tendait, comme on voit à les ras-

surer et à leur inspirer de la confiance ;

et la joie que ces paroles durent répandre
dans leurs cœurs ne put que devenir plus

sensible par la permission qu'il leur donnait
de l'embrasser. Après ce trait de condescen-
dance et de faveur, après une preuve aussi

convaincante qu'il était réellement et corpo-
rellement ressuscité , il ne dut plus rester à
ces femmes aucun soupçon , ni même aucune
crainte ; la conviction, la certitude et la joie

durent succéder aussitôt à tous ces sentiments.

La conduite différente que tint Jésus-Christ

dans ces deux occasions, vint donc de la

différence des circonstances auxquelles cette

conduite était tout à fait convenable. La
douleur qu'avait Madeleine de ne point

trouver le corps de son Maître; cette dou-
leur, dis-je, seule passion dont son cœur
était agité, fut dissipée dès qu'elle l'entendit

l'appeler par son nom et qu'elle le vit à côté

d'elle. Elle fut à l'instant convaincue que
c'était Jésus-Christ lui-même, et elle témoi-

gna aussitôt sa conviction en lui donnant le

titre de Rabboni. Ainsi elle n'avait plus be-
soin d'autres preuves ; satisfaite de ce qu'elle

avait vu et entendu, elle alla trouver les dis-

ciples , leur dit qu'elle avait vu le Seigneur
et leur rapporta ce qu'il lui avait dit. Au
contraire, la terreur, passion qui n'entend

plus rien quand elle est portée à un certain

point, s'était emparée du cœur de l'autre Ma-
rie et de Salomé ; et comme cette terreur ve-

nait de l'apparition soudaine et surnaturelle

de l'ange, une semblable apparition de Jésus-

Christ l'aurait plutôt augmentée que calmée
s'il ne les eût rassurées par un abord préve-

nant et par des paroles pleines de bonté, et

s'il ne leur eût permis de prendre une sorte

de familiarité avec lui, de dissiper peu à peu

tance peut-être cl allant au sépulcre par une autre roule.

Ceci paraît d'autant plus vraisemblable, que ces mots : Elles

ne dirent rien à personne
,
paraissent renfermer un repro-

che de négligence qne révangéliste excuse, ajoutant

qu'elles étaient saisies de frayeur ; et que le même évan-

géliste observe plus haut nue c'était spécialement à Pierre

qu'elles avaient ordre d'aller rapporter ce que l'ange ve-

nait de leur dire.
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leur crainte et leurs doutes, et de se con-
vaincre comme par degrés que leur bon Maî-
tre était réellement ressuscité et sorti vivant
du tombeau.

Outre l'assurance que Jésus-Christ, dans
les paroles rapportées par Madeleine, don-
nait à ses disciples, de 1 intention où il était

d'accomplir les promesses qu'il leur avait

faites de les revoir, etc., je crois qu'il eut

encore une autre vue qui ne parait pas d'a-

bord aussi clairement mais qu'il est pour-
tant aisé de conclure des mêmes paroles. Ou
ne peut pas douter que Jésus-Christ, en se

servant de celte expression remarquable :Je

monte vers mon Père, n'ait voulu rappeler à
ses disciples le discours qu'il leur avait fait

trois nuits auparavant, et dans lequel il leur

avait expliqué si clairement ce qu'il enten-
dait par aller vers son Père, qu'ils lui dirent :

C'est à cette heure que vous nous parlez ouver-

tement et non par paraboles. Ce n'était pas

cette expression seule qui les embarrassait :

ces mots, encore un peu de temps et vous ne

me verrez plus, et encore un peu de temps et

vous me verrez, étaient si obscurs pour eux,

qu'ils avouèrent qu'ils ne savaient ce qu'il

voulait dire. Jésus-Christ ne jugea pas à

propos alors d'éclaircir leurs doutes, et laissa

le sens de ces paroles s'expliquer par les

événements auxquels elles avaient rapport,

et qui ne devaient pas tarder à arriver. En
effet cette nuit-là même il fut trahi, arrêté

par les Juifs, abandonné par ses disciples,

comme il le leur avait prédit quelques heu-
res auparavant, après qu'ils lui eurent dé-

claré qu'ils croyaient qu'il était venu de

Dieu. Le jour suivant il fut crucifié; il expira

sur la croix et fut enseveli. Cette désolante

catastrophe dut bientôt faire comprendre

aux disciples ce que Jésus-Christ avait voulu

dire par ces mots : Encore un peu de temps

et vous ne me verrez plus. Il les avait quittes,

et quittés pour toujours à ce qu'ils croyaient,

quoiqu'il leur eût dit expressément qu'i/ les

reverrait encore; et qu'à ces paroles, encore

un peu de temps et vous ne me verrez plus, il

eût ajouté celles-ci, et encore un peu de temps

et vous me verrez. Cette dernière expression

ne devait point leur paraître plus difficile à

entendre que la première : celle-ci donc étant

une prophétie très-claire de sa mort, l'autre

devait être regardée comme une prophétie

de sa résurrection. Mais s'ils 1 entendirent

dans ce sens, ils étaient bien éloignés d'avoir

de cette résurrection des idées justes. En
effet, lorsque Jésus-Christ, après sa passion,

leur apparut pour la première fois, ils s'i-

maginèrent voir un esprit, quoique peu

auparavant ils vinssent de déclarer qu'ils

croyaient qu'il était ressuscité et qu'il avait

apparu à Simon. 11 paraît par là que la ré-

surrection du corps n'entrait point du tont

dans l'idée qu'ils s'étaient faite de sa résur-

rection.

Ce fut pour les instruire sur cet important

article de foi que Jésus-Christ, en parlant à

Marie-Madeleine, et par elle à ses disciples,

le fit en des termes qui exprimaient nette*
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ment, et de manière à ne laisser là-dessus

aucun doute, qu'il était réellement, c'est-à-

dire corporellement ressuscité. Je ne suis

point encore monté vers mon Père, dit-il,

mais allez à mes frères et dites-leur : Je monte
vers mon Père. J'ai déjà observé qu'il leur

avait expliqué le sens de ces mots : Je vais à

mon Père, en y ajoutant qu'il allait quitter

le monde. Ce qui suit immédiatement répand
un si grand jour sur celte explication, qu'il

n'est pas possible de s'y tromper. Voici le

passage : Je suis sorti de mon Père et je suis

venu dans le monde ; maintenant je quitte le

monde et je m'en retourne à mon Père. Par
ces mots : Je suis venu dans le monde, Jésus-

Christ marquait qu'il était venu et qu'il avait

conversé visiblement et corporellement avec
eux sur la terre. Ainsi l'autre expression|:

Je laisse le monde, devait signiOer tout le

contraire; c'est-à-dire qu'il allait cesser d'ê-

tre et de converser visiblement et corporel-
lement sur la terre avec ses disciples. Ils

l'entendirent sans doute dans ce sens quand
ils lui dirent : C'est à cette heure que vous
nous parlez clairement et que vous n'usez

point de paraboles; et comme c'est par la

mort que les hommes quittent le monde,
quand les disciples eurent vu leur Maître
mort, ils durent naturellement conclure que
ce qu'il leur avait annoncé, qu'il allait quit-

ter lemonde et s'en retourner à son Père, était

accompli; et, prévenus de ces idées, ils purent
penser que, par la promesse qu'il leur avait

faite de les revoir, il entendait seulement
qu'il leur apparaîtrait, comme on a cru que
plusieurs personnes avaient apparu après

leur mort. Pour dissiper cette double erreur

que Jésus-Christ, à qui toutes les pensées
des cœurs sont connues, apercevait dans
ceux de ses disciples, il leur déclare par ces

paroles: Je ne suis point encore monté vers

mon Père, mais j'y monte ou vas y monter,

que mourir et quitter absolument le monde
étaient pour lui deux choses différentes ; et

que la dernière n'était point encore accom-
plie quoique l'autre le fût déjà. Il était

mort, à la vérité, comme le reste des hom-
mes, et comme eux il avait quitté le monde
ainsi qu'il avait prédit souvent qu'il le quit-

terait, pour un temps : mais il était revenu
dans le monde par sa résurrection, et il ne
devait le quitter pour toujours que quand il

monterait vers son Père. Il avait sans doute
voulu donner par son apparition à Made-
leine une preuve de son retour dans le

monde. Cette apparition ne l'aurait pourtant
pas prouvé, si Madeleine n'avait vu que ce
qu'on appelle communément un esprit

;
puis-

que l'on a cru que les esprits de plusieurs

personnes avaient apparu après leur mort,
quoiqu'on supposât malgré cela qu'ils avaient
quitte le monde aussi réellement que ceux
qui n'ont plus reparu depuis. Lazare était

mort comme Jésus-Christ, dont la parole
vivifiante lui avait rendu la vie qui consiste

dans l'union de l'âme et du corps. Mais si

Jésus-Christ n'eût rappelé à la vie que l'â-

me de Lazare, en laissant son corps se con-
sumer dans le tombeau, on aurait toujours

regardé Lazare comme mort et par consé-
quent comme n'étant plus dans le monde,
quand même son esprit aurait apparu à une
infinité de gens? Si donc Jésus-Christ était

ressuscité, comme les anges l'assuraient, s'il

n'avait pas quitté le monde pour toujours,
comme le signifient clairement ces paroles :

Je ne suis pas encore monté vers mon Père,
et qu'il ait voulu donner son apparition à
Madeleine pour preuve de ces deux points,
ce qu'on ne peut révoquer en doute, les

disciples durent conclure qu'il était réelle-

ment ressuscité, qu'il était encore dans le

monde de la même manière que quand il

était sorti de son Père et était venu dans le

monde ; en un mot, que c'était lui-même et

non un esprit sans chair et sans os qui avait
apparu à Marie-Madeleine.
Avant de finir cet article, j'ajouterai en-

core une observation sur le terme monter,
dont Notre-Seigneur s'est servi deux fois en
si peu de mots. 11 avait dit à ses disciples

dans le discours auquel il fait ici allusion:

Je vais à mon Père, et il ordonne maintenant
à Marie-Madeleine de leur dire qu'il monte
vers son Père. Cette différence d'expression
renferme, si je ne me trompe, un sens par-
ticulier, facile à apercevoir. Par la première
expression il avait dessein, comme nous
l'avons dit, de marquer en général sa sortie

du monde
; par la dernière il a voulu désigner

la manière particulière de cette sortie, dans
la vue sans doute de faire connaître à ses
disciples le temps précis, après lequel ils ne
devaient plus espérer de le voir ni de con-
verser avec lui sur la terre, mais attendre
l'arrivée de ce Consolateur qu'il avait promis
de leur envoyer, et qui ne devait point venir
qu'il ne les eût quittés. Jésus se montra plu-
sieurs fois à ses disciples après sa passion,
leur apparaissant pendant quarante jours et

leur parlant du royaume de Dieu. Entre ces

apparitions il se passait quelquefois un assez
long intervalle de temps, durant lequel il

semblait avoir disparu, c'est-à-dire n'être

plus sur la terre. Si Jésus-Christ n'eût donc
donné à ses disciples quelque marque, à quoi
ils pussent distinguer son dernier départ
d'avec ceux après lesquels il devait reparaître
encore, ils auraient pu prendre chaque visite

pour la dernière, et lorsqu'il les aurait quit-

tés pour ne plus les revoir sur la terre , ils

auraient langui dans l'attente inutile de le

voir encore. Or il était de la bonté comme de
la sagesse du Sauveur de prévenir ces deux
états d'incertitude, qui étaient, surtout le

dernier, sujets à beaucoup d'inconvénients,
de doutes , de jalousies et de craintes.

Prévenir ces inconvénients n'était pas le

seul avantage que pouvait procurer cet aver-

tissement sur la manière dont Jésus-Christ

devait sortir du monde pour la dernière fois.

Cette manière était annoncée dans ces mois :

Je monte vers mon Père, et la prédiction fut

vérifiée quand il monta au ciel. Or comme il

ne pouvait le faire sans que la puissance de
Dieu coopérât avec lui, il ne pouvait non
plus le prévoir sans la communication de cet

Esprit qui seul connaît le conseil de Dieu.
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Lors donc que les disciples \ irent leur Haltre
s'élever \ers le ciel et entrer dans une nuée
lumineuse qui le déroba a leurs veux, ils ne
purent douter que re ne lût 1 e\ éiiement pré-

dit a Madeleine environ quarante jours aupa-
ravant, et par conséquent ils durent croire

que c'était Jésus-Christ lui-même qui lui

avait a*p8TU et qui lui avait dit ces partiel
prophétiques, quoique d'abord ils n'eussent

pas ajouté beaucoup de foi à ses discours

quand elle leur rapporta qu'elle avait vu le

Seigneur.
Ainsi ces paroles de Jésus-Christ à Made-

leine : Ne me touchez pas, car je ne suis pas
encore monté vers mon Père ; mais allez trou-

ver mes frères et dites-leur, Je monte vers mon
Père, renferment trois choses : 1° Un renou-
vellement des promesses qu'il avait faites à
ses disciples la nuit qu'il fut trahi, l'une des-

quelles était qu'il viendrait les revoir avant
son dernier départ du monde, et je regarde
comme une assurance et comme un gage de
la volonté qu'il avait d'exécuter cette pro-
messe, ce qu'il dit à Marie-Madeleine de ne
le pas toucher ou de ne le pas embrasser.
2° Une déclaration que, sa mort et son der-
nier départ du monde étant deux choses dis-

tinguées, dont la dernière n'était pas encore
arrivée, ils devaient entendre par sa résur-
rection qu'il reviendrait dans le monde et

qu'il y converserait avec eux de la même
manière que ceux qui ne sont point encore
sortis du monde par la mort, et par consé-
quent qu'il était réellement et corporellement
ressuscité; et c'est de quoi son apparition à
Marie-Madeleine et les paroles qu'il lui avait

dites, étaient une preuve évidente. 3° Une
prédiction de la manière dont il quitterait le

monde à son dernier départ, c'est-à-dire de
son ascension. De toutes ces circonstances

les apôtres durent conclure que c'était effec-

tivement Jésus-Christ qui avait apparu el qui

avait parlé à Marie-Madeleine. Ce n'est pas
que je prétende que les disciples , dès qu'ils

entendirent ces paroles , ont dû nécessaire-

ment apercevoir d'abord toutes les consé-

quences que j'en ai tirées : non. Mais lors-

qu'il vinrent à les peser et à réfléchir atten-

tivement sur ce que leur Maître leur avait

dit la nuit qu'il fut trahi, lorsque après avoir
touché ses pieds et ses mains ils eurent été

convaincus par leurs propres sens qu'il était

corporellement ressuscité, et qu'enfin ils

virent ces paroles : Je monte vers mon Père,

vérifiées à leurs yeux par son ascension;
alors sans doute ils ne purent s'empêcher
d'apercevoir ces différentes conséquences et

d'en conclure ce que nous venons d'en con-
clure nous-mêmes.
En effet, si ce n'eût pas été Jésus-Christ qui

eût apparu à Marie-Madeleine, il aurait fallu

que c'eût été un bon ou un mauvais esprit, ou
quelque homme qui aurait contrefait la per-

sonne et la voix de Jésus-Christ, ou enfin

elle aurait elle-même inventé et imaginé tout

ceci. De ces suppositions la première est un
blasphème, la seconde, une absurdité, la

troisième est destituée de toute vraisem-
blance

; car en accordant que Madeleine ait

DÉMONSTRATION l'.YANGÉLIQlJE. WEST.

été.- -ipable de l'un- un pareil mensonge, pour
établir une imposture dont elle ne pouvait
tirer aucun avantage, el que d'ailleurs elle
ail été informée de ce que féms-CbWsl avait
dit à ses disnpl,., | , „„,( qu'il fut (ran j (

.,.

qui ne p, liait point, n 'aurail-i .
. pOUr

elle la plus grande extravagance et la folie
la plus marquée d'établir la vérité de ce rap-
port fabuleux sur de. événements tels que
l'apparition de Jésus-Christ à ses disciples
et son ascension au ciel? Evénements oui

,

loin d'être du nombre de (eux qui peuvent
également arriver ou ne pas arriver, ne pou-
vaient être produits par toute la puissance
d aucune des causes que nous nommons na-
turelles. On peut faire la même réponse àeux qui supposeraient que l'apparition de
Jésus-Christ à l'autre Marie et à Salomé était
de même une imposture inventée par ces
deux femmes.

ARTICLE II.

Apparitions de Jésus-Christ aux apôtres et
aux disciples.

Les écrivains sacrés n'ont rapporté avec
quelque détail que quelques-unes des appa-
ritions du Sauveur à ses disciples pendant
les quarante jours d'après sa passion

, per-
suadés sans doute que c'en était assez pour
établir d'une manière inébranlable l'article
fondamental de la foi chrétienne, c'est-à-dire
la résurrection de Jésus-Christ. Et certaine-
ment je ne crois pas qu'en considérant la na-
ture et la variété des preuves qui résultent
des détails qu'ils nous ont transmis, on puisse
s'empêcher de reconnaître que ceux qui
étaient destinés pour être témoins de la ré-
surrection

, avaient toutes les sortes de con-
viction que l'esprit le plus défiant peut de-
mander et le plus incrédule imaginer dans
de semblables circonstances. C'est ce que
nous allons voir dans les observations sui-
vantes, où nous nous bornerons à celles de
ces apparitions dont les évangélistes ont jugé
à propos de détailler les diverses circon-
stances et sur lesquelles était principalement
fondée la foi des apôtres.
La première de ces apparitions, que saint

Marc n'a rapportée que succinctement , est
racontée fort au long par saint Luc. Ce jour-
là même, etc. Voyez ci-dessus, pag. 10i8.
On objecte deux choses contre cette appa-

rition : 1° Que ces deux disciples ne reconnu-
rent point Jésus pendant tout le temps qu'il
marcha, qu'il s'entretint et qu'il resta à table
avec eux. 2° Que lorsqu'en le voyant rompre
le pain leurs yeux s'ouvrirent et qu'ils le
reconnurent, il disparut si subitement qu'ils
semblent n'avoir pas eu assez de temps pour
lever tous les doutes qu'ils devaient avoir,
après s'être entretenus si longtemps avec lui

sans le reconnaître.
I/évangélisle nous fournit lui-même une

réponse à la première de ces deux difficultés,

en nous disant que leurs yeux étaient retenus
afin qu'ils ne le reconnussent point. On con-
viendra aisément que cela n'était pas au-
dessus du pouvoir de Jésus-Christ, que saint
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Paul appelle la Vertu de Dieu, et nous avons
déjà montré que cette conduite n'était point

indigne de ce divin Sauveur, considéré com-
me la Sagesse de Dieu, ainsi que l'Apôtre le

nomme encore dans le même endroit. En ré-

pandant ce nuage sur les yeux de leurs corps,

H voulait que , libres de tous préjugés , ils

pussent dissiper, par la lumière pure de la

raison, les ténèbres qui cachaient aux yeux
de leur esprit le véritable sens des prophéties

et des figures dans lesquelles ses souffrances,

sa mort et sa résurrection avaient été prédi-

tes. Il se déguisa, mais il leur expliqua les

Ecritures; il enflamma leurs cœurs en leur

exposant les endroits de Moïse et des pro-
phètes qui le concernent, il arracha le ban-
deau dont les scribes et les pharisiens mon-
dains et charnels leur avaient couvert les

yeux , il leur présenta ces différents passages

dans tout leur jour, enfin il se découvrit lui-

même et les laissa convaincus et par les Ecri-

tures et parleurs sens qu'il était ressuscité.

Cette réflexion nous conduit naturellement

a l'examen de la seconde objection tirée de

ce qu'il disparut aussitôt après qu'il se fut

découvert à eux.
Nous observerons d'abord qu'ils ne purent

douter d'une chose, savoir, que celui qui s'é-

tait joint à eux sur la route d'Emmaus et qui

leur avait expliqué les Ecritures, était le

même qu'ils reconnurent pour Jésus-Christ

en lui voyant rompre le pain. 2° Qu'au mo-
ment qu'ils le reconnurent ils remarquèrent
en eux-mêmes ou en lui quelque changement
qui leur fit découvrir l'erreur où ils avaient

été avant qu'ils le reconnussent. 3° Que ce

changement dut leur paraître surnaturel et

miraculeux, ainsi que ces mots, leurs yeux
s'ouvrirent et ils le reconnurent, le font assez

entendre; d'où ils durent conclure que celui

qu'ils reconnurent pour leur Maître, lorsque

leurs yeux s'ouvrirent, était revêtu d'un pou-
voir plus qu'humain. Or ils n'ont pu croire

que ce fût quelqu'autre que Jésus-Christ,

sans supposer, ce qui eût été un blasphème,
que Dieu aurait permis que quelque esprit,

bon ou mauvais, eût pris la figure de son
Fils bien-aimé pour autoriser le mensonge
et l'imposture. Et ils le pouvaient d'autant

moins, que Jésus-Christ, dans la conversation
3u'il avait eue avec eux sur le chemin, venait

e leur expliquer les Ecritures , et de leur

prouver par Moïse et par les prophètes que
le Christ devait souffrir, mourir et ressus-
citer.

Mais outre que dans cet entrelien Jésus
avait levé tous les doutes que leur avaient
causés ses souffrances et sa mort , et qui
avaient même ébranlé leur foi en celui qu'ils

avaient regardé jusque-là comme le Ré-
dempteur d'Israël ; ce qu'ils rapportèrent, que
leurs cœurs étaient enflammés au dedans
d'eux-mêmes pendant qu'il leur expliquait

les Ecritures, est une preuve qu'ils avaient
raisemblablement aperçu, ou dans ses ma-
nières ou dans sa doctrine, quelques traits

de celte dignité et de cette autorité qui le

distinguaient si fort des docteurs ordinaires

d'Israël , les scribes et les pharisiens. Ne

répétons point ce que nous avons déjà dit,

qu'il est probable que Jésus-Christ, en bénis-
sant le pain , se servit de quelque formule
qui lui était particulière. Contentons-nous
d'ajouter ici une remarque de Grotius : c'est
que la coutume étant chez les Juifs que le
maître du festin ou le plus respectable des
conviés, ayant béni la coupe, prît le pain et
le rompît en rendant grâces à Dieu, et qu'a-
près en avoir mangé un morceau il le distri-
buât à ceux qui étaient à table; Jésus-Christ
par cette action fit voir quil était quelque
chose de plus que n'avaient cru les disciples
qui, l'ayant pris d'abord pour un étranger et
pour un voyageur, l'avaient forcé de rester
avec eux. Par là il réveilla leur attention
pour le moment où il allait se découvrir à
eux, et cet acte solennel les y préparait d'une
manière très-convenable.
Concluons donc que ces deux disciples,

même dans la supposition que Jésus-Christ
disparut aussitôt après que leurs yeux furent
ouverts et qu'ils l'eureut reconnu, avaient eu
assez de preuves que c'était lui qui s'était
entretenu et mis à table avec eux, et qu'ainsi
il était ressuscité, comme les anges l'avaient
dit aux femmes qui avaient été le matin au
sépulcre.

L'apparition de Jésus-Christ que nous
allons examiner maintenant, et à laquelle
toutes les apparitions précédentes servaient
de préparation , est celle où il se montra aux
apôtres assemblés; elle arriva le même jour
au soir. Celte apparition est racontée par
trois évangélistes , dont l'un en rapporte une
circonstance, l'autre une autre. Je tirerai
donc de chacun des évangélistes les circon-
stances omises par les autres, et je rassem-
blerai toutes ces parties dispersées pour en
faire le récit en entier.

Sur le soir du même jour ( c'est-à-dire du
jour de la Résurrection) qui était le premier
de la semaine , les portes du lieu où étaient les
disciples assemblés de peur des Juifs , étant
fermées (Saint Jean, XX, 19) ; pendant qu'ils
étaient à table (aussitôt après que les deux
disciples d'Emmaus eurent fini de raconte!
ce qui venait de leur arriver), Jésus vint et se
tint au milieu d'eux et leur dit : La paix soit
avec vous (Saint Marc, XVI , 14.) Ils furent
saisis d'étonnement et de crainte, et ifs s'ima-
ginèrent voir un esprit (Saint Luc, XXIV, 36).
Mais Jésus leur reprochant leur incrédulité et

la dureté de leur cœur , de ce qu'ils n'avaient
pas cru ceux qui l'avaient vu ressuscité, leur
dit (Saint Marc , XVI , \k) : Pourquoi vous
troublez-vous ? et pourquoi s'élève-l-il tant de
différentes pensées dans vos cœurs? Regardez
mes mains et mes pieds, c'est moi-même; tou-
chez-moi, cl considérez qu'un esprit n'ani chair
ni os comme vous voyez quej'en ai. Après avoir
dit cela il leur montra ses mains et ses pieds ;

mais eux ne croyant point encore , tant ils

étaient transportés de joie et d'admiration, il

leur dit : N'avez-vous point ici quelque chose
à manger? et ils lui présentèrent un morceau
de poisson rôti et un rayon de miel ; il en
mangea devant eux. Les disciples eurent donc
une extrême joie de voir le Seigneur, et il leur
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dit : Vous voyet et que je vous avais dit lorsque

fêtais encore avec vous
, Qu'il fallait que tout

te qui a été écrit de moi dans la loi de M
dans les Prophètes et dans les Psaumes, fût
accompli. A ces mots, soufflant sur eux, et leur

disant : Recevez le Saint-Esprit , j7 leur oui rit

l'esprit afin qu'ils entendissent les Ecritures,

et il leur dit : Il fallait, selon ce qui est écrit,

que le Christ souffrît et qu'il ressuscitât d'entre

les morts le troisième jour, et vous êtes témoins
de ces choses (Saint Luc, XXIV, 38).

A cette apparition de Jésus-Christ, je joins

celle où se trouva saint Thomas, afin de mettre

toutes les preuves de la résurrection sous un
même point de vue.
Thomas , l'un des douze , nommé Didyme,

n'était point avec eux lorsque Jésus vint; les

autres disciples lui dirent donc : Nous avons
vu le Seigneur. Il leur répondit : Si je ne vois

dans ses mains la marque des clous et que je ne
mette mon doigt dans le trou des clous , et ma
main dans la plaie de son côté, je ne croirai

point. Huit jours après les disciples étant

encore dans le même lieu et Thomas avec eux,

Jésus vint, les portes étant fermées , et se tint

au milieu d'eux, et leur dit : La paix soit avec
vous; il dit ensuite à Thomas : Portez ici votre

doigt et considérez mes mains, approchez aussi

votre main et mettez la dans mon côté, et ne
soyez pas incrédule , mais fidèle. Thomas ré-
pondit et lui dit : Mon Seigneur et mon Dieu!
Jésus lui dit : Vous avez cru, Thomas, parce
que vous avez vu : heureux ceux qui croient

sans avoir vu (Saint Jean, XX, 22).

CHAPITRE III.

Examen des preuves de la résurrection de
Jésus-Christ proposées aux apôtres.

Ces preuves peuvent se réduire à quatre :

1° Le témoignage de ceux qui l'avaient vu
depuis qu'il était ressuscité ;

2° le témoignage
de leurs propres sens ;

3° l'accomplissement
exact des paroles qu'il leur avait dites pen-
dant qu'il était encore avec eux; 4° l'accom-
plissement de toutes les choses qui étaient

écrites de lui dans la loi de Moïse , dans les

Prophètes et dans les Psaumes. On verra
par les observations que nous allons faire sur
chacune de ces preuves , combien elles sont
solides.

ARTICLE PREMIER.

Première et seconde preuves données aux
apôtres. Le témoignage de ceux qui avaient

vu Jésus -Christ depuis sa résurrection:
première preuve. Le témoignage de leurs

propres sens : seconde preuve.

Je ne m'arrêterai point à la première
preuve ; je n'ai rien à ajouter à ce qui en a
déjà été dit ci-dessus. J'observe seulement
que Notre-Seigneur , en reprochant à ses

disciples de n*avoir pas cru ceux qui l'a . aient

vu depuis qu'il était ressuscité, ne leui laisse

plus lieu de douter de la vérité et de la réalité

de ces apparitions ainsi confirmées et ap-
puyées de son témoignage. Dans ces paroles :

ceux qui l'avaient vu depuis quil était ressus-

cité , est vraisemblablement renfermée l'ap-

ANGÉLIQUE. WEST. um
parition à s.iint Pierre dont Mini ! m /

\\l\
,
T»; i Cor., M , S el Mini Paul font
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Qnanl à la seconde preuve , il doit sullire
d'obsen er que les disciples eurent les mêmes
signes in/bi/K6/es que Jésus-Christ a été rivant
après s.i passion (|u ils avaient eus qu'il virait
auparavant. Ils le virent, et remarquèrent les

preuves les plus convaincantes d'identité
dans toute s.i personne , dans son air, dans
ses mains et ses pieds pi n es, et dans son
côté ouvert. L'un deux, qui avait d<

qu'il ne croirait pas qu'il n'eût mis son doigt
dans le trou des clous et sa main dans I ou-
verture de son cote, avait reçu celle satisfac-
tion, toute déraisonnable qu'était sa demande.
Ils l'avaient vu manger d'un morceau de
poisson et d'un rayon de miel qu'ils lui avaient
donné eux-mêmes; ils l'avaient entendu
parler, et il leur avail commandé de le lou-
cher et de voir que son corps était de chair
et d'os : commandement auquel ils obéirent
sans doute.

Cependant tous ces signes certains el indu-
bitables, rtxfjçtpuL, certa et indubitata ligna,
n'ont pas satisfait quelques pbilosopti
même quelques théologiens trop attachés ;iux
principes delà philosophie humaine, qui les
ont jugés insuffisants sans autre fondement
que les fausses conséquences qu'ils tirent de
ces paroles de saint Jean -.Jésus vint, lesportes
étant fermées , et se tint au milieu d'eux. Ils
ont pris pour accordé ce qu'en qualité de
philosophes ils auraient plutôt dû prouver :

savoir, que ce texte signifie que Jésus passa
à trav ers les murs ou à travers les portes sans
souffrir en son corps ni occasionner dans les
murs ou dans les portes aucun changement.
Et persuadés d'ailleurs que c'est une chose
contraire à toutes les lois de la nature, qu'un
corps solide et matériel passe au travers
d'un autre corps matériel et solide sans qu il

se fasse quelque changement dans la forme
de l'un ou de l'autre ; ils ont conclu que le
corps de Jésus-Christ n'était pas un corps
réel, c'est-à-dire matériel, et qu'ainsi il

n'avait pu être touché par saint Thomas :

d'où ils infèrent que tout ce récit est égale-
ment faux el absurde.
Nous leur répondons que ces paroles :

Jésus vint, les portes étant fermées, et n tint
OU milieu d'eux, ne signifient pas que Jésus
passa au travers des murs ou des portes sans
souffrir en son corps, ni occasionner dans
ces murs ou dans ces portes aucun change-
ment. Ces paroles marquent bien qu'il entra
miraculeusement, et c'est pour cela sans doute
que saint Jean observe par deux fois que les
portes étaient fermées', mais certainement il

n'a point voulu parler d'un miracle qui im-
pliquât contradiction.
Le sens que ces philosophes donnent i i i

passage ne peut cire le véritable : cari» il

n'est pas à présumer que saint Jean, qui
avait eu comme les autres disciples des preu-
ves évidentes de la realite, c'est-à-dire
de la matérialité du corps de Jésus, ait
porte l'absurdité jusqu'à s'imaginer nue c'ait
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été un corps spirituel. C'est néanmoins ce

qu'il aurait fait, s'il eût pensé que Jésus

passa au travers des murs et des portes fer-

mées, sans souffrir ni occasionner de chan-
gement à son passage. Il ne faut pas être

philosophe profond pour -voir qu'il est im-
possible, à Dieu même, de faire que le corps

d'un homme pénètre au travers d'un mur ou
d'une porte sans qu'il arrive de changement
dans l'un ni dans l'autre. 2° Il n'est pas

croyable non plus que saint Jean, qui en
rapportant ce trait , voulait apprendre au
monde que saint Thomas avait eu comme
les autres disciples, en touchant et en exami-
nant le corps de son Maître, une preuve sen-

sible qu'il était réellement, c'est-à-dire cor-
porellement ressuscité, ait été assez destitué

de bon sens pour insérer dans ce récit une
circonstance qui prouverait que le corps tou-

ché par saint Thomas n'était pas un corps

matériel, mais un corps spirituel, et par con-

séquent incapable d'être touché. On ne doit

point présumer des contradictions ni des ab-

surdités dans un auteur: au contraire, on
doit supposer qu'un homme de bon sens ne
parle ni n'écrit sans quelque intention ; et

cette intention, dont on juge par la suite du
discours, détermine le sens qu'il faut donner
aux mois ou aux propositions équivoques
qui pourraient s'y rencontrer. Toute inter-

prétation de ces mots ou de ces propositions

qui ne s'accorde point avec l'intention de ce-

lui qui parle ou qui écrit mérite par celte

seule raison d'être rejetée ; c'est une justice

que l'équité et le sens commun exigent. 3° Du
raisonnement dont ces philosophes se ser-

vent en cette rencontre, on pourrait con-
clure la spiritualité des murs et des portes,

aussi bien que la spiritualité du corps de

Jésus-Christ. Car le corps de Jésus-Christ

était matériel, puisqu'il fut louché par les

disciples. Or, selon eux , ce corps pénétra à
travers les murs et les portes fermées , sans

que ces murs et ces portes aient souffert au-
cun changement. Donc les murs ou les portes

étaient des corps spirituels, puisqu'il est con-
traire aux lois de la nature qu'un corps ma-
tériel et solide passe, etc.

Voilà les raisons sur lesquelles je me
fonde pour rejeter comme fausse l'interpré-

tation qu'on a voulu donner à ces paroles de
saintJean : Jésus vint, les portes étant fermées,
et se tint au milieu d'eux.

Cependant comme il paraît par ce texle

que celle entrée de Noire-Seigneur eut quel-
que chose de miraculeux, montrons que le

miracle qui se fit en cette rencontre, loin de
donner aux disciples aucun lieu de soupçon-
ner que leurs sens eussent été trompés en
prenant le corps de Jésus pour un corps ma-
tériel , dut dissiper entièrement leurs doutes,
elles convaincre tous que c'était Jésus-Christ

m£mc avec un corps composé de chair et

d'os qui leur avait apparu. Au contraire dans
l'explication que nous venons de réfuter, ce

soupçon pouvait leur venir à l'esprit: puis-
qu'il est aussi aisé à une puissance supérieure
aux lois de la nature d exciter en nous les

sensations de l'ouïe, de la vue cl du tact,
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sans que l'objet de ces sensations existe, que
d'ouvrir un passage à un corps humain à
travers les murs ou les portes sans y faire de
brèches visibles.

Les disciples, pendant le temps qu'ils vécu-
rent avec Jésus-Christ avant sa passion

,

l'avaient vu souvent opérer des miracles de
toute espèce; chasser les démons, guérir les
malades, faire marcher les boiteux et les pa-
ralytiques , rendre la lumière aux aveugles

,

la parole aux muets et la vie aux morts. Us
avaientvules vents mêmes et la mer soumis
à ses ordres, et tous ces prodiges ne lui coû-
ter qu'un mot. De celte puissance sans bornes
de changer à son gré les lois de la nature
établies par le grand Créateur de l'univers

,

puissance qu'ils voyaient jointe à une pureté
plus qu'humaine de vie et de doctrine, ils

avaient conclu que Jésus-Christ fiait venu de
Dieu. Ainsi, d'un côté l'opération des mira-
cles, qui avait élé le caractère distinctif de
Jésus-Christ pendant sa vie, devenait après
sa résurrection un signe évident de l'identité

de sa personne ; et de l'autre , ces œuvres
,

qu'un homme n'aurait pu opérer si Dieu
n'eût été avec lui , étaient pour les disciples

une preuve incontestable et un témoignage
infaillible que leur Maître était venu de la

part du Dieu de vérité , et qu'ils n'avaient
point à craindre qu'il voulût leur en imposer.
D'où je conclus que quand Jésus-Christ,
voyant qu'ils le prenaient pour un esprit,

leur eut assuré que c'était lui-même et non
un esprit, qui n'a ni chair ni os, comme ils

pouvaient, en le louchant, se convaincre
qu'il en avait, il ne leur resta aucune raison
de douter ni de se défier de leurs propres
sens.

En appeler à leur sens pour vérifier que
c'était lui-même et non pas un esprit, c'était

leur déclarer que leurs sens étaient juges
du point en question, et qu'ainsi ils pou-
vaient en décider. Mais l'un et l'autre ne se
trouve-t-il pas faux dans la supposition que
le corps que prit alors Jésus-Christ fut un
corps spirituel et immatériel? Si au lieu de
l'objet sur lequel ils devaient juger (c'est-

à-dire, au lieu d'un corps matériel et capa-
ble d'exciter telles et telles sensations) il eût
substitué un objet tout différent, une pure
idée d'un corps matériel occasionnée par le

rapport trompeur des sensations qu'il aurait
par un pouvoir miraculeux excitées dans
leurs âmes , eût-il pu en appeler alors au ju-

gemenlde leurs sens? Et faire illusion à leurs

sens, après en avoir appelé à leur témoignage,
n'aurail-cc pas été les tromper?

11 y eût eu même dans ce procédé autant
d'absurdité que de mauvaise foi ; car si l'on

accorde que Jésus avait le pouvoir de faire

illusion à leurs sens par un miracle, on ne
pourra nier qu'il n'eût aussi le pouvoir d'eu-

trer par miracle dans la chambre, les portes

restant fermées. Or de ces deux miracles le

dernier rendait le premier inutile. En effet

si Jésus-Christ pouvait entrer dans cette

chambre avec un corps humain, les portes
restant fermées, il n'était pas besoin qu'il lit

illusion aux sens de ses disciples ; et s'il était

(Trente-cinq.)
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i sou choix d'opérer relui (les deux miracles

qu'il aimerai! le mieux, il y aurai I eu de

l'absurdité à choisir celui qui démentait le

caractère d'un envoyé du Dieu de \ élite, et

qui était directement opposé au dessein qu'il

avait de les convaincre qu'il était corporel-

lement ressuscité, en soumettant son corps à

l'examen de leurs sens.

Ainsi les disciples de Jésus-Christ, que les

miracles et les prodiges qu'il avait opérés

avant sa passion avaient persuadés que Dieu

était avec lui, durent l'être encore davantage,

en le voyant entrer miraculeusement dans

cette chambre, et lire dans leurs cœurs leurs

pensées et leurs doutes secrets. Et bien que

d'abord ne concevant point ce que c'était que

sa résurrection , ils l'eussent pris pour un

esprit, néanmoins après qu'ils se furent as-

surés du contraire en louchant son corps,

ils ne durent plus se déOer du témoignage de

leurs sens ; de même qu'ils ne s'en défièrent

point auparavant, lorsque l'ayant vu (Matth.,

XIV) marcher sur les flots, et s'étant imaginé

pareillement que c'était un esprit, ils se fu-

rent convaincus de leur erreur par les mêmes
preuves, c'est-à-dire en le voyant, l'enten-

dant , le touchant, mangeant et conversant

avec lui comme avec les autres hommes. Les

historiens sacrés ne rapportent point que

dans l'une ni dans l'autre de ces occasions,

les apôtres aient soupçonné quelque fraude

ou quelque imposture. C'étaient des hommes
simples, éloignés de toutes spéculations vai-

nes, et qui se conduisaient sur les mêmes
principes que le commun des hommes. Ayant

donc, pendant toute leur vie, ajouté foi au

rapport de leurs sens, ils ne pouvaient s'em-

pêcher de les croire dans l'occasion présente,

où cette créance leur était recommandée par

quelqu'un, eu qui ils voyaient une connais-

sance distincte des plus secrètes pensées de

leurs cœurs, et une puissance supérieure

aux. lois de la nature.

ARTICLE II.

Troisième preuve. — Accomplissement exact

des prédictions que Jésus-Christ avait faites

aux Apôtres.

Pour se convaincre de l'accomplissement

exact des prédictions de Jésus-Christ à ses

disciples sur ses souffrances , sa mort et sa

résurrection, il ne faut que comparer les

termes de ces prédictions avec les divers

événements qu'elles annonçaient. Afin de

mettre le lecteur en état de faire cette compa-

raison, nous allons rapporter quelques cir-

t constances de la passion de Jésus-Christ, de

sa mort, etc., et après chacune de ces cir-

constances ou faits particuliers , nous cite-

rons les prédictions qui y répondent.

La passion de Jésus-Christ commence
proprement à la trahison de Judas, 1 un des

douze. Ce perfide disciple, étant convenu

avec les princes des prêtres qu'il leur livre-

rait son maître pour trente pièces d'argent,

se mil à la tète d'une troupe de soldats qu'ils

lui donnèrent. Avec celte escorte il se rendit

au jardin où il savait que Jésus se retirait
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ordinairement; el là l'ayant baisé pour le

leur (aire connaître , il le livra entre leurs
mains; aussitôt les soldats l'arrêtèrent et le,

conduisirent au grand prêtre.

Ce fait avait été souvent prédit par Jésus-
Christ, d'abord plus obscurément, comme
dansées paroles : Ne voutai-je pas choisie,

vous douze? néanmoins l'un de vous est un
démon, 9tt$»Xtt , un délateur ; et dans celle-

ci : Le Fils de l'Somme doit être livré entre
les mains des hommes, et en d'autres qui ont
le même sens. Il le leur prédit ensuite plus
ouvertement à la dernière cène; car voyant
ses disciples attristés de ce qu'il leur avait
dit qu'un d'entre eux le trahirait , et chacun
d'eux lui demandant : Seigneur, est-ce m<
il leur répondit : Celui oui met la maii

moi dans le plat me trahira. Ces paroi
selon la remarque de Grolius, désignaient
celui qui devait trahir Jésus-Christ plus clai-

rement que celles-ci -.Un de vous me trahira.

C'est pourquoi , ajoute ce savant commenta-
teur, je suis persuadé qu'y ayant plusieurs
plais sur la table, Judas était assis assez

près de Jésus-Christ pour manger au même
plat que lui. Cette conjecture est très-pro-
bable, et nous pouvons encore y ajouter que
puisque les disciples, même après cette

déclaration, ne savaient pas précisément de
qui il parlait, et qu'il leur restait là-dessus
quelque doute, il est à croire que d'autres
que Judas mangeaient aussi à ce plat ; au-
trement cette déclaration l'aurait assez dé-
signé, et saint Pierre n'aurait pas fait signe
au disciple qui était couché sur le sein de
Jésus de lui demander de qui il parlait. Pour
répondre à cette question que lui faisait

saint Jean au nom des autres apôtres, Jésus
leur dit : C'est celui à qui je donnerai un mor-
ceau de pain trempé ; et en ayant troupe un
morceau, il le donna à Judas Iscariote , fils

de Simon. Judas paraissant surpris d'être

ainsi publiquement déclaré traître, soit pour
savoir s'il était découvert , soit pour dissi-

muler la méchanceté de son cœur, demanda
aussi à Jésus si c'était lui. Jésus lui répon-
dit : Vous le dites. « Ainsi, conclut Gratins,

« Jésus-Christ donna par degrés des preuves
« de sa prescience, renfermant d'abord le

« traître dans le nombre des douze, puis dans
« le nombre de ceux qui étaient assis à table

« auprès de lui ; enfin le leur désignant par
« des marques certaines et précises.» A quoi

j'ajoute que pour graver plus fortement celle

prophétie dans les esprits de ses disciples,

il la leur fit en leur expliquant ce passage
des Psaumes : Cdui qui mange du pain avec

moi a levétépée contre moi ; et en ajoutant

ces paroles remarquables : Je v^ous le dis

maintenant avant que cela arrive, afin que

quand il sera arrivé vous me reconnais.*!! -

pour ce que je suis.

Le second événement prédit par Je

Christ est la fuite des apôtres, qui. au rap-

port de saint Marc , voyant leur mal
arrête par les soldats et les valets des princes

des prêtres, que Judas avait amenés avec

lui, l'abandonnèrent aussitôt cl s'enfuirent.

Jésus-Chrisl le leur avait prédit quelque
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temps auparavant, dans le moment même
que leur foi paraissait le plus ferme et le

plus solidement établie, et quils venaient de

déclarer qu'ils croyaient qu'il était venu de

Dieu : Je vous serai à tous cette nuit, leur

avait-il dit, une occasion de scandale et de

chute ; ou, comme parle saint Jean, vous se-

rez dispersés chacun de son côté, et vous me
laisserez seul; car il est écrit : Je frapperai le

pasteur, et les brebis du troupeau seront dis-

persées.

La troisième circonstance est le renonce-
ment de Jésus-Christ par saint Pierre : ce

fait est rapporté par tous les évangélistes.

On voit par la manière dont ils le racontent

que Pierre suivit Jésus-Christ à quelque dis-

tance jusqu'au palais du grand prêtre, et que
saint Jean le fit entrer dans la cour par le

moyen d'une servante qui gardait la porte et

qui le laissa passer. Pendant l'interrogatoire,

quelques-uns de ceux qui, dans la foule, se

(rouvèrent auprès de Pierre, lui reprochèrent
par trois fois d'avoir suivi Jésus, et il le nia

autant de fois, protestant, avec des impréca-

tions et des serments
,
qu'il ne le connaissait

pas. Dès qu'il l'eut renié pour la troisième

fois, le coq chanta. Alors le Seigneur s étant

retourné regarda Pierre, et Pierre se souvint

de la parole que le Seigneur lui avait dite, et

étant sorti, il pleura amèrement. Voici la pré-

diction de ce reniement faite à saint Pierre

lui-même : En vérité je vous le dis: aujour-

d'hui, cette nuit même, avant que le coq ait

chanté deux fois, vous me renierez trois fois.

Nous voyons ici la nature, le temps , la réi-

tération de la faute de saint Pierre exacte-

ment prédite. La promptitude et la sincérité

de son retour à la foi de son maître, re-

tour que prouvaient ses larmes amères ,

avaient aussi été prédites assez clairement,

ce me semble, dans ce passage de saint Luc :

Le Seigneur dit : Simon, Simon, Satan vousa
demandé pour vous cribler comme on crible

le froment ; mais j'ai prié pour vous afin que

votre foi ne défaille point. Lors donc que

voïis vous serez converti (
i^^Tpi<pa.( , retourné

à la foi ), confirmez vos frères.

Le quatrième événement prédit par Jésus-

Christ , c'était qu'il devait être livré aux
princes des prêtres, et par eux à Pilale, gou-
verneur romain. Je réunis sous cet article

quelques autres circonstances de sa passion,

arrivées depuis ce moment jusqu'à son cru-

cifiement : tous ces faits différents sont rap-
portés par les évangélistes de la manière sui-

vante. Ces (pus s' étant donc saisis de Jésus

Vemmenereni chez Caïphe qui était grand
prêtre, et chez qui les docteurs de la loi et

les magistrats s'étaient assemblés. Ce grand
prêtre, après avoir ouï quelques témoins

dont les dépositions ne prouvaient point qu'il

fût coupable d'aucun crime, lui ordonna enfin

<ui nom du Dieu vivant, de leur dire »' il était

h Christ, Fils de Dieu. Jésus lui répondit'}
Vous l'avez dit. Alors le grand prêtre déchira

ses vêtements, en disant : Il a blasphémé ; qu'a*

vons-nous encore besoin île témoins? Vous
venez vous-mêmes de l'entendre blasphémer ;

qu'en pensez-vous? Ils répondirent : Il a mé-

rité la mort. Aussitôt on lui cracha au visage,
on le frappa à coups de poing, et quelques-uns
lui donnèrent des soufflets, en disant : Christ,
prophétise-nous qui est-ce qui t'a frappé ; et

l'ayant lié, ils le mirent entre les mains de
Ponce -Pilote, gouverneur romain. Celui-ci
ne pouvant résister aux cris de la multitude
ameutée, le leur abandonna pour être cru-
cifié, après l'avoir déclaré innocent à cinq
reprises différentes, et avoir essayé inutile-
ment d'obtenir des Juifs qu'ils le renvoyas-
sent libre, et qu'ils se contentassent qu'il
eût été flagellé. Alors les soldats du gouver-
neur menèrent Jésus dans le prétoire, où ayant
assemblé autour de lui toute leur cohorte , ils

lui ôtèrent ses habits et le revêtirent d'un
manteau d'écarlale ; puis ayant fait une cou-
ronne d'épine entrelacée , ils la lui mirent sur
la tête et une canne à la main droite ; et se

mettant à genoux devant lui, ils se moquaient
de lui en disant : Salut au roi des Juifs; et lui
crachant au visage, ils prenaient la canne et

lui en frappaient la tête. Enfin ils lui ôtèrent
le manteau d'écarlate, et lui ayant remis ses

habits ils l'emmenèrent pour le crucifier.
Voici les passages où la plupart de ces

circonstances sont prédites , Matthieu, XX,
18 : Nous allons à Jérusalem , et le Fils de
l'homme sera livré aux princes des prêtres et

aux docteurs de la loi, qui le condamneront à
la mort et le livreront aux gentils pour être
chargé d'outrages, fouetté et crucifié. Et dans
saint Marc, chap. XIX, vers. 34. : Ils (les gen-
tils) le traiteront avec outrage ; ils le fouette-
ront, lui cracheront au visage et le feront
mourir. Dans saint Luc , XVIII , 32 : Il sera
livré aux gentils; il sera moqué, outragé ; on
lui crachera au visage; et après qu'ils l'auront
fouetté , ils le feront mourir. Il annonce dans
saint Matthieu ce qu'il aurait à souffrir de
la part des docteurs de la loi et des princes
des prêtres. Dès lors , dit Pévangéliste, XVI,
20, Jésus commença à découvrir à ses disciples
qu'il fallait qu'il allât à Jérusalem, qu'il souf-
frit beaucoup de la part des sénateurs, des
princes des prêtres et des docteurs de la loi et

qu'il y fût mis à mort.
Son crucifiement et sa mort sont prédits

dans chacun des passages que je viens de
rapporter, et le sont de même en plusieurs
autres qu'on trouve ça et là dans les évan-
gélistes, soit expressément, soit seulement
en figures, par des allusions que je ne crois
pas nécessaire d'insérer ici, non plus que le

récit de ces événements , trop connus pour
qu'on les révoque en doute.
Remarquons seulement en cet endroit une

preuve de sa mort, à laquelle le commun des
lecteurs ne fait pas beaucoup d'attention.

Saint Jean (chap. IX, vers. 33, 34), api es
avoir rapporté que les soldats rompirent
les jambes aux deux voleurs crucifiés avec
Jésus , ajoute ces paroles : Alors étant venus
à Jésus, et le voyant déjà mort, ils ne lui

rompirent point les jambes ; mais un d'eux lui

perça le côté avec une lance et il en sortit uus*
sitôt du sang et de l'eau : celui qui l'a vu etl

rcml témoignage, etc. Bèze fait sur ce passage
l'observation suivante :



1103 IiKMONSTRATION ÉVANGÉLIQUE. WEST. 1KH

Parmi les raisons qui ont porté saint Jean • du sabbat, eussent voulu eux-mêmes le pro-

à appuyer sur ce fait, on ne doit point ou-
blier celle qu'en donne Erasme; c'est que
par relie blessure la mort de Jésus-Cbrist

est prouvée d'une manière indubitable. Car
l'eau qui eoula de la blessure est une marque
que la lance lui avait percé le péricarde, où
l'eau réside, et qui ne peut être percé que la

mort ne suive aussitôt. Cette circonstance

est donc remarquée par l'évangéliste pour
répondre aux objections des ennemis de la

vérité ,
qui auraient pu prétendre que Jésus

avait été descendu de croix avant qu'il fût

mort et par conséquent révoquer en doute

s'il était véritablement ressuscité.

11 n'est pas besoin de rapporter ici les

preuves de sa résurrection ; nous les avons
déjà produites dans les parties précédentes

de cet ouvrage. Mais je crois qu'il ne sera

pas hors de propos d'ajouter ici une ou deux
remarques sur la certitude delà résurrection

au troisième jour.

D'abord il est clair qu'il ne ressuscita pas

avant le troisième jour; la garde placée à
l'entrée du sépulcre en est une preuve cer-

taine. Voici le passage de saint Matthieu où
ce fait est rapporté : Le lendemain, qui était

le jour d'après celui qu'on appelle la prépara-

tion , les princes des prêtres et les pharisiens

s'élant assembles, allèrent trouver Pilate et

lui dirent : Seigneur, nous nous sommes sou-

venus que ce séducteur a dit , lorsqu'il vivait :

Je ressusciterai au bout de trois jours. Com-
mandez donc qu'on garde le sépulcre jusqu'au

troisième jour, de peur que ses disciples ne

viennent lanuit dérober son corps, etne disent

au peuple : Il est ressuscité ; car la dernière

erreur serait pire que la première. J'observe

sur ces paroles : 1° Que la garde fut placée

au sépulcre le lendemain de la mort et de la

sépulture de Jésus-Christ ;
2° Qu'il est très-

probable que les gardes n'y furent placés ce

jour-là que le soir, parce que c'était un jour

solennel , non-seulement le sabbat, mais la

pâque, et qu'il n'est pas à croire que les

princes des prêtres et les pharisiens
,
qui fai-

saient profession d'une observation de la loi

plus exacte et d'une pureté plus parfaite que
les autres Juifs, eussent voulu se souiller en
entrant chez Pilate avant que d'avoir salis-

fait à tous les devoirs que la religion pres-

crivait en ce jour-là. On voit dans le chapi-

tre XVIII, de saint Jean, vers. 28, jusqu'où

ils portaient le scrupule sur ce point : cet

évangéliste y rapporte qu'ils n entrèrent

point la veille dans la salle (le prétoire) où
était le tribunal de Pilate, de peur de se souil-

ler et de ne pouvoir célébrer la pdque. Que
si l'on objecte que, l'agneau pascal ayant élé

mangé la nuit, Ions leurs scrupules sur ce

point devaient être levés, et qu'il leur élait

libre d'aller trouver Pilate le malin ou à
l'heure qu'ils auraient jugé à propos

;
je ré-

ponds qu'en convenant de ce qu'on avance
dans cette Objection, il faudrait loujours ob-

server que ce jour élait un sabbat. Or, peut-

on supposer que les pharisiens, qui faisaient

un crime à Jésus de guérir, et à ses disciples

d'arracher des éois et de les manger le jour

faner et m- souiller, non-seulement en allant

trouver Pilate, mais en se transportas! a\cc
les soldat-, au sépulcre, et en mettant leur
sceau sur la pierre qui en fermait l'eut r

avant d'avoir satisfait aux devoirs de religion

dans un jour si solennel ; d'autant plus qu il

n'y avait aucune nécessité de h- faire avant
le soir, quoiqu'il fût très-intéressant pour
eux de ne pas différer au-delà de ce temps 1

Développons ces deux points.

Jésus avait dit pendant qu'il vivait qu'il

ressusciterait le troisième jour. Celte prophé-
tie aurait élé également fausse s'il fût ressus-
cité le premier, le second ou le quatrième
jour. Si donc son corps n'eût pas élé dans le

tombeau à la fin du second jour, les princes
des prêtres et les pharisiens auraient eu gain
de cause, et ils auraient pu assurer haute-
ment que c'était un imposteur ; d'où je con-
clus qu'il suffisait qu'ils allassent visiter le

sépulcre à la fin du jour. Mais d'un autre
côté, Jésus ayant déclaré qu'il ressusciterait

le troisième jour, s'ils craignaient que ses

disciples ne l'enlevassent, il était nécessaire
de les en empêcher ce jour-là , et ce jour-là
seul. Or, selon la manière de compter des
Juifs, le troisième jour commençait le soir du
second. Ils ne pouvait donc différer d'aller

visiter le sépulcre, ni d'y mettre leurs gardes
avant que le troisième jour fût commencé ;

car s'ils ne s'y étaient rendus que quelque
temps après , et qu'ils eussent trouvé que le

corps n'y était plus , ils n'auraient pu con-
vaincre Jésus-Christ d'imposture : aussi saint
Matthieu nous dit-il qu'ils y allèrent le second
jour, qui était le sabbat. C'était sans doute
aux yeux de ces superstitieux pharisiens une
profanation du sabbat d'aller chez Pilate,
d'accompagner les soldats au sépulcre, et d'y

sceller la pierre. Ils pouvaient néanmoins se

justifier devant leur conscience, ou, ce qui
parait les avoir touchés davantage, devant le

monde, par la nécessité où ils étaient de
prendre loutes ces mesures ; et certainement
il ne fallait rien moins qu'une nécessité

pressante pour les y déterminer dans un
jour aussi solennel. Or celte nécessité, comme
je viens de le faire voir, ne pouvait commen-
cer qu'à la fin du second jour, et immédiate-
ment avant le commencement du troisième.

Donc , dans l'idée des princes des prêtres et

des pharisiens , le jour qu'ils placèrent leurs

gardes élait le second jour. Ainsi les meur-
triers mêmes et les blasphémateurs de Jesus-
Christ nous fournissent ici une preuve qu'il

n'était pas ressuscité avant le troisième jour ;

car il n'est point douteux qu'avant de mettre
leur sceau et de poser leurs gardes au sé-

pulcre, ils n'aient examine si le corps y était.

Nous trouvons encore ici une réponse aux
frivoles objections qu'on tire de ces expres-
sions : frota jours et trois nuits : au bout de
trois jours ; car il est clair que les princes
des prêtres et des pharisiens allant au sépul-

cre le jour du sabbat, comptaient que celait

le second. La garde qu'ils mirent alors, et la

raison qu'ils en donnèrent à Pilate . Bavoir,
qu'ils craignaient que les disciples ne \ insérât
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pendanl la nuit et n'enlevassent le corps

,

prouvent qu'ils regardaient le jour qui allait

commencer comme celui que Jésus-Christ
avait marqué pour sa résurrection, c'est à
dire comme le troisième. Car s'ils avaient pris

ces paroles de Notre-Seigneur : Le Fils de
l'homme sera trois jours et trois nuits dans les

entrailles de la terre, dans leur sens stricte-
ment littéral, ils ne se seraient pas si fort

hâtés de placer leurs gardes au sépulcre

,

puisque dans cette opinion il aurait eu encore
deux jours et autant de nuits à y passer , et

qu'ils n'avaient à craindre aucunes suites

fâcheuses d'un enlèvement fait cette nuit-là.

Il faut donc supposer que les princes des
prêtres et les pharisiens, secte la plus sa-
vante parmi les Juifs, n'entendaient pas le

sens de cette phrase dans leur langue, ou
qu'ils furent assez impies et assez mauvais
politiques pour profaner le sabbat et le souil-

ler sans raison, ou qu'ils étaient assez dé-
pourvus de bon sens pour prier Pilate d'en-
voyer de ses soldats garder le sépulcre ce
jour et cette nuit-là, afin d'empêcher que les

disciples n'enlevassent le corps de Jésus-
Christ la nuit ou le jour suivant ; il faut,
dis-je, admettre ces suppositions étranges,
ou convenir que dans le langage ordinaire
des Juifs, trois jours et trois nuits, et au bout
de trois jours, ne signifiaient que trois jours
après, ou le troisième jour. Or le témoignage
des anges et les apparitions de Jésus-Christ
aux femmes, à Simon et aux deux disciples
sur la route d'Emmaùs, apparitions arrivées
le jour même de la résurrection, sont des
preuves qu'il ressuscita le troisième jour
après sa mort.
Les prédictions que fit Jésus-Christ de cet

événement miraculeux sont en très-grand
nombre ; mais pour abréger, je n'en rappor-
terai que quelques-unes.
Et comme ils descendaient de la montagne

où Jésus-Christ avait été transfiguré, il leur

fit ce commandement : Ne pariez à personne
de cette vision jusqu'à ce que le Fils de l'hom-
me soit ressuscité d'entre les tnorts (Matthieu,
XVIII, 9).

Mais, après que je serai ressuscité, j'irai de-
vant vous en Galilée. Dès lors Jésus commença
à leur découvrir qu'il fallait qu'il allât à Jé-
rusalem

, qu'il y souffrît beaucoup de la part
des sénateurs , des princes des prêtres et des
docteurs de la loi ; qu'il y fût mis à mort, et

qu'il ressuscitât le troisième jour (chap. XXVI,
32;chap. XVI, 22).
Nous allons à Jérusalem, et le Fils de

l'homme sera livré aux princes des prêtres
et aux docteurs de la loi, qui le condamne-
ront à mort et le livreront aux gentils pour
être fouetté et crucifié , et il ressuscitera le
troisième jour (Matth., XX, 18, 19).

Nous avons quelques observations à faire

sur ces prédictions et sur leur accomplisse-
ment; mais auparavant examinons les pro-
phéties contenues dans les livres de Moïse,
daofl les Prophètes, dans les Psaumes, tou-
chant les souffrances, la mort et la résur-
rection de Jésus-Christ. Ge sont les seules
qui appartiennent au sujet présent.

ARTICLE III.

quatrième preuve. — Accomplissement exact
de tout ce qui est écrit de Jésus-Christ dans
la loi de Moïse, dans les Prophètes et dans
les Psaumes.

Le quatrième témoignage auquel Notre-
Seigneur rappelle ses disciples, c'est celui
des Ecritures qui contiennent non-seulement
les promesses d'un Messie et d'un Sauveur
du monde, mais encore les caractères et les

marques auxquels on devait, le reconnaî-
tre. Elles sont en si grand nombre et si va-
riées; elles paraissent si peu compatibles
les unes avec les autres; elles sont présen-
tées sous tant de types et de figures différen-

tes, qu'il y aurait eu de l'absurdité à quel-
qu'un qui n'aurait été qu'homme de préten-
dre les réunir en soi. C'est pour cela que
ceux qui, sur quelques endroits des prophè-
tes, se le figuraient comme un libérateur
puissant, glorieux, triomphant, avaient tant
de peine à concevoir ce qui est dit dans d'au-
tres endroits de ses souffrances et de sa mort.
Cet embarras néanmoins venait plutôt de
préjugés et d'aveuglement, que d'une obscu-
rité plus grande dans ces derniers textes
des prophètes que dans les premiers. Ses
souffrances et sa mort, l'oblation qu'il devait
faire de lui-même comme d'une victime
d'expialion pour le péché, sont aussi claire-
ment annoncées dans les écrits des prophè-
tes et dans les figures des cérémonies mosaï-
ques, que sa puissance et son sacerdoce ; et
si les Juifs, si ses disciples même prévenus
d'idées fausses et charnelles, oubliaient les

unes pour ne penser qu'aux autres, c'était

un effet de l'erreur où ils étaient sur la na-
ture de celte royauté et sur la fin et l'objet

de ce sacerdoce. Rien ne serait plus aisé que
de le faire voir, en comparant ensemble ces
figures et ces prophéties; mais cette discus-
sion nous écarterait trop. Nous nous borne-
rons donc à notre objet présent, qui est de
montrer que les souffrances, la mort et la

résurrection de Jésus-Christ étaient prédites
par plusieurs figures et prophéties conte-
nues dans les livres de Moïse, dans les pro-
phètes et dans les psaumes, et nous tirerons
de là une nouvelle preuve de la Résurrec-
tion.

La seule prophétie que je trouve dans
Moïse sur ce sujet, et la première même qui
ait été faite aux hommes, est celle qu'on lit

au troisième chapitre de la Genèse, vers. 15,
Elle est conçue en ces termes : Je mettrai des
inimitiés entre toi (le serpent) et la femme,
entre ta race et sa race; sa race écrasera ta

tète et tu lui piqueras le talon.

Je ne m'arrêterai point sur cette prophé-
tie, persuadé que je ne puis mieux faire que
de renvoyer mes lecteurs à l'explication
qu'en a donnée l'illustre et savant auteur (1)

(t) M. Sherlock , évèque do Londres , connu par plu-
sieurs excellents échus, et particulièrement par ses Té-
nums de la résurrection de Jësw-Chml, el parsesJHttouri
sur l'usage el les fins de U prophétie. Ces deux ouvrages
trmluits en français ont été insérés dans nos Démon
t'n>r. Piinnqéiinwn
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des Discours sur l'usage et les fins de la pro-
phétie flans les direi s âges du monde ; ou \ rage
excellent, où l'on trouvera ce leste diserte
avec une netteté cl nue force «le raisonne-
ment qni no laissent riaa à désirer.

Je passe donc aux prophètes, sui\ant l'or-
dre marque- dans les paroles de Jésus-Chrisl :

je produirai d'abord une prophétie d'isaïe
dont l'application nu Messie est si clair.-,

que les ennemis même les plus obstinés de
l'Evangile n'ont pu la nier.

Qui a cru à notre parole et à qui le bras du
Seigneur a-t-il été révélé? H s'est élevé de-
vant le Seigneur comme un arbrisseau

, et de
même quête rejeton qni sort d'une terre sè-
che. Il est sans éclat et San» beauté : nous l'a-
vons vu; il n'avait rien qui attirât sur lui les
yeux et nous l'avons méconnu. Il a été un
objet de mépris, le dernier des hommes, un
homme de douleurs et accoutumé ù souffrir.
Nous nous détournions pour ne pas le voir,
tant il paraissait méprisable, et nous n'en
avons fait aucun cas. Cependant c'est lui qui
a pris sur soi nos langueurs et qui s'est chargé
de nos douleurs. Nous l'avons regardé cou me
un lépreux, comme un homme frappé de Dieu
et humilié. Mais c'est à cause de nos iniquités
qu'il a été couvert de plaies; il a été brisé de
coups pour nos crimes ; le châtiment qui de-
vait nous procurer la paix est tombé sur lui
et nous avons été guéris par ses meurtrissu-
res. Nous nous étions tous égarés comme des
brebis (sans pasteur); chacun de nous s'était

détourné pour suivre sa propre voie, et Dieu
l'a chargé de l'iniquité de nous tous. Il a été

offert parce que lui-même l'a voulu, et il n'a
point ouvert la bouche; il a été mené à la

mort comme une brebis qu'on va égorger, et

il est demeuré dans le silence comme un agneau
devant celui qui le tond; il est mort au mi-
lieu des douleurs et condamné par les juges.
Qui racontera sa génération ? car il a été re-
tranché de la terre des vivants. Je l'ai frappé
(dit le Seigneur) à cause des critnes de mon
peuple, et il n'a point eu d'autre sépulture
que celle des impies. Toutefois il a été enseveli
comme les riches, parce qu'il n'était coupable
d'aucun péché et que le mensonge n'a jamais
été dans sa bouche. Néanmoins le Seigneur
l'a voulu briser par les souffrances, et parce
qu'il s'est offert lui-même en sacrifice pour le

péché, il verra sa race durer longtemps et la

volonté du Seigneur s'exécutera heureusement
par sa conduite; il verra le fruit de ce que
son ûme aura souffert. Comme 7non serviteur
est juste, il rendra justes un grand nombre
d'hommes par la connaissance qu'ils auront
de lui, et il portera leurs iniquités; je lui
donnerai pour héritage une grande multitude,
et il distribuera les dépouilles des forts parce
qu'il s'est livré à la mort et qu'il a été mis au
nombre des scélérats, qu'il a porté les péchés
de plusieurs, et qu'il a prié pour les violateurs
de la loi (Isaïc, l, 3).

Pour peu qu'on soit instruit de l'histoire
de Jésus-Cbrist, on reconnaîtra que plusieurs
circonstances de sa vie, de ses souffrances
el de sa mort, sont ici clairement exprimé)
Cette prophétie a été si visiblement et si
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pleinement accomplie en Jésus-Christ, que
les rabbins modernes, pour éluder |<

qnences que les chrétiens en tirent en laveur
de l'Evangile, ont été obligés de recourir à
la distinction Imaginaire de deux M
l'un qui devait nous ra< heter, et l'autre qui
devait souffrir pour nous, ils prétendent
donc qu'il y a deux Messies promis, l'un de
la tribu d'Iiphraïm et l'autre de la tribu de
Juda; l'un fils de Jos pli el l'autre fils de
David; l'un qui doit précéd r. combattre < l

souffrir la mort, l'autre qui doit sim re. \ ain-
cre. régner el ne jamais mourir. M lis l 'evé-

que Pearson (1), dont j'ai pris cette remar-
que, démontre que celte distinction, fausse
en elle-même, est encore avantageuse a I i

foi chrétienne, puisqu'elle a met un Messie
souffrant prédit parles prophètes. Il fait voir
aussi que les anciens rabbins regardaient re

LUI" chapitre d'isaïe comme une description
du Messie, sans qu'ils aient pensé à celte

distinction des deux Messies imaginée par
les Juifs modernes pour favoriser leur vaine
attente d'un prince et d'un libérateur tem-
pond.
Quant aux autres prophéties, et surtout à

celles des psaumes, qui ont rapport au sujet

que je traite, je ne puis mieux faire que
d'exposer aux yeux du lecteur ce qu'an dit

le même évéque I'carson.

« Si nous jetons, dit ce prélat, une \ ne
générale sur les prédictions îles souffraa
de Jésus-Christ, et particulièrement sur le

LUI chapitre d'isaïe, et que nous les compa-
rions avec sa vie, nous reconnaîtrons qu'il a
été véritablement un homme de douleurs et

qui a connu l'infirmité; et en rapprochant
les évangélistes des prophètes, nous \ errons
que le Messie ne devait rien souffrir que
Jésus-Christ n'ait souffert. Si Zaeharie dit :

Ils m'ont apporté les trente pièces d'argent

auxquelles ils m'avaient appr* ce \ Zuch ,

XI, 12) ; Saint Matthieu nous apprend que
Judas vendit Jésus au même prix, et que les

prêtres convinrent avec lui de trente /m
d'argent {Matth., XXVI, 27). Si Isaïe dit : Il

a été blessé (Isale, LUI, 5); Zaeharie: Ils

tourneront les yeux vers moi, qu'ils ont pi

(Zaeharie, XII, 10); et David encore plus

clairement : lit ont percé mes mains et mes
pieds (Psalm., XXII, lbj ; les évangétiales
nous apprendront qu'il a ele attaché à l.i

croix, et Jésus lui-même nous montrera les

trous des clous dont ses pieds el ses mains
furent percés (Jean., XX. 95 . Le Psalmiste
ajoute : Ils se sont moqués de moi et m'ont
regardé avec mépris; ils mit secoue lu It'leen

disant : Il a mis non cs])< :rancc au Seiyncut

.

que le Sei'/neur le délivre dune; ptttJfSM le

Seigneur l'aime, qu'il nous l'enlève des mains
( l'sahn., VU, B)\ et saint' Matthieu nous décrit

la même action dans les mêmes termes :

Ceux, dit-il. qui passaient par la le bissspi

maient en secouant la tête et en disant : Il a

mis sa confiance m Dieu, si Dieu l'aime qu'il

le délivre, car il a dit : Je suis le Fils île Dieu
{Matth., XXVII, 39, 13 . David dit : Mon

(I) Voyez IV;iison. sur I, Symbole.
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Dieu! mon Dieu! pourquoi m'avez-vous aban-

donné ; £l le fils de David crie sur la croix :

Ely, Ety,lammasabachtani. lsaïe prédit qu'il

a été mis au nombre des voleurs; et nous
trouvons dans l'évangéliste qu'iï a été cruci-

fié entre deux voleurs, l'un à droite et l'autre

à gauche. Lisez-vous chez le prophète roi :

Dans ma soif ils m'ont donné du vinaigre à

boire (Psalin., XXII, 1)? vous trouverez

dans l'évangéliste : Jésus, afin que l'Ecriture

fût accomplie, dit : J'ai soif, et ils prirent une
éponge et la remplirent de vinaigre ; et l'ayant

mise au bout d'un bâton, ils lui en donnèrent

à boire. Lisez-vous encore : Ils ont partagé

mes habits entre eux et jeté le sort sur mon
vêlement ? Vous verrez que pour que cette

prophétie fût accomplie, les soldats firent ce

partage. Car ils prirent ses habits et les divi-

sèrent en quatre parts, une pour chaque sol-

dat. Ils prirent aussi la tunique ; mais comme
elle était sans couture et d'un seul tissu depuis

le haut jusqu'en bas, ils dirent entre eux : Ne
la déchirons pas, mais tirons au sort à qui

l'aura (Jean., XIX, 23, 24-). Enfin les pro-
phètes nous annoncent-ils qu'il sera conduit

comme un agneau à la boucherie et retranché

de la terre des vivants (lsaïe, LUI, 7, 8)? Tous
les évangélistes nous apprendront quï/ a

souffert comme un agneau, et les Juifs mêmes
reconnaîtront qu'il a été mis à mort. »

Ces traits suffisent pour faire voir qu'il

fallait, selon les prophètes, que le Christ

souffrît et qu'il mourût : sa sépulture et sa

résurrection ont été pareillement prédites;

nous l'allons voir dans les passages sui-

vants.

lsaïe, au chapitre que nous venons de
citer, parle de sa sépulture en ces termes

,

vers. 9 : 7/ n'apoint eu d'autre sépulture que

celle des impies : toutefois il a été enseveli

comme les riches.

Le pouvoir de vie et de mort avait été en-
levé aux Juifs et transféré au gouverneur
romain depuis qu'Auguste avait attaché la

Judée au gouvernement de Syrie ; ce qui

arriva quelques années après la naissance de
Jésus-Christ. C'est pour cela que les princes

des prêtres et les magistrats des Juifs furent

obligés de recourir à Ponce Pilate, non-seu-
lement pour mettre Jésus à mort, mais même
pour descendre de croix son corps et ceux
des deux malfaiteurs exécutés avec lui, afin

qu'ils n'y restassent point le jour du sahbat.

Car chez les Romains, où la croix était le

supplice ordinaire des esclaves et des vo-
leurs (iui n'étaient pas citoyens romains,
c'était l'usage que les corps restassent atta-

chés jusqu'à ce qu'ils fussent consumés par

le temps, ou dévorés par les oiseaux et par

les bêles. Cependant si les amis ou les parents
île deux qui avaienlété exécutésdemandaient
permission de les ensevelir, on la refusait

rarement. Ainsi Pilate se rendit sans peine à

la demande que les Juifs lui firent dedélacher
ces corps de la croix, el permit à Joseph d'A-

rimalhie d'ensevelir celui de Jésus. Les
évangélistes ne nous apprennent point ce

que devinrent les corps des deux voleurs

après qu'on les cul descendus de croix. Il est

pourtant certain qu'ils furent ensevelis, non-
seulement parce que c'était la coutume chez
les Juifs, mais parce que les paroles de Moïse
y étaient formelles : Si un homme, dit-il, a
commis une faute qui mérite la mort, et que
vous l'attachiez à la croix, son corps n'y
restera point toute la nuit , mais vous aurez
soin de l'enterrer le même jour, afin que votre
terre ne soit point souillée (Deuter., XXI, 22,
23). Ce fut sans doute pour obéir à ce pré-
cepte que les Juifs demandèrent à Pilate la
permission doter les corps de croix, d'autant
plus que le sabbat pascal, la plus grande
solennité des Juifs , allait commencer. Il pa-
raît même probable qu'ils furent ensevelis
dans l'endroit où ils avaient été crucifiés, ou
à peu de distance. Car, 1° le lieu de l'exécu-
tion se nonmait Golgotha, c'est-à-dire, place
des crânes, dénomination tirée vraisembla-
blement des crânes, qui, supposé que ce fût
là la place ordinaire des exécutions , comme
il y a tout lieu de le croire, devaient s'y ren-
contrer en grand nombre, soit qu'ils tombas-
sent des croix où l'on avait laissé pourrir les

corps, soit qu'on les trouvât en remuant la
terre pour ensevelir ceux à qui le gouver-
neur permettait qu'on donnât la sépulture.
2° Le sabbat pascal allait commencer,
puisque parmi les Juifs on comptait toujours
le commencement du jour dès le soir de la

veille, el que pour plus grande exactitude on
avail coutume de commencer le repos du
sabbat et de cesser tout travail une heure
avant le coucher du soleil. Mais ce jour-là,
qui était la préparation de la pâque, les sain-
tes heures, si l'on peut s'exprimer de la sorte,

commençaient encore plus tôt, parce que les

agneaux de la pâque, étaient toujours immo-
lés entre la neuvième et la onzième heure du
jour, et que dans cet intervalle de temps tous
les Juifs se rendaient au temple. C'était là

seulement qu'ils immolaient les victimes
pascales : et, après en avoir offert le sang et

les entrailles, ils emportaient le reste pour
l'apprêter et le manger chez eux, selon l'in-

struction de Mo/se. Le temps pressait donc,
puisque ta neuvième heure était commencée
avant que Noire-Seigneur expirât Aussi les

soldats étant venus quelque temps après aux
deux voleurs, et ayant trouvé qu'ils n'étaient

pas encore morts, pour terminer leurs dou-
leurs et hâter leur mort, ils leur brisèrent

les jambes. C'était une sorte de coup de
grâce que les Juifs avaient obtenu du gou-
verneur romain pour ces malheureux, et

auquel, selon toutes les apparences devait

aussi avoir part celui qui
,
quoique innocent

et livré injustement à une mort aussi infâme
que cruelle, par une bonté et une générosité

sans exemple, intercédait sur la croix même
pour ceux qui l'y avaient fait attacher, et

faisait à Dieu en leur faveur celle touchante
prière : Mon père, pardnnnrz-leur, car ils ne

savent ce qu'ils font. Ainsi Jésus, et par con-
séquent les deux voleurs, n'expirèrent quo
après la neuvième heure. Or les Juifs étaient

obligés de se rendre au temple avant la

onzième heure, après laquelle le repos du
sabbat devait commencer et tout travail fi-
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nir, et ils voulaient que les corps fussent

descendus de croix et ensevelis avant Je com-
mencement d'un jour si saint et si solennel.

11 est donc très-vraisemblable qu'ils les en-
sevelirent dans le lieu où ils avaient été exé-
cutés, ou à peu de distance; puisque, outre
que Golgotha, à en juger parla signification

de ce mot, parait avoir été le lieu ordinaire
de la sépulture de ceux qu'on y exécutait,

les Juifs ne durent pas avoir le temps de
porter les corps loin de là. Le peu de temps
qui restait avant le commencement du sabbat,

est même la raison que donne saint Jean de
ce qu'on mit le corps de Jésus dans le sépul-
cre de Joseph d'Arimathie, lequel n'était pas
loin, comme on le voit par ces paroles de
l'évangéliste : Or il y avait dans le lieu où il

fut crucifié un jurdin, et dans ce jardin un sé-

pulcre neuf ou personne n'avait encore été

mis : ils y mirent donc Jésus, parce que c 'était

le jour de la préparation et que ce sépulcre
était proche.

Observons donc, et admirons ici l'accom-
plissement de cette célèbre prophétie d'Isaïe:

II n'a point eu d'autre sépulture que celle des
impies; toutefois il a été enseveli comme les

riches. Jésus-Christ a été enseveli comme les

scélérats qui furent les compagnons de sa
mort, sous la permission accordée aux Juifs

de descendre leurs corps de croix, et enterré
comme eux au lieu ou près du lieu de l'exé-

cution. Mais la distinction prévue et prédite
si longtemps auparavant fut accomplie en
faveur de cet Homme-Dieu, qui, bien que mis
au nombre des voleurs, n'avait jamais fait de
violence, et dont la bouche n'avait jamais pro-
noncé de mensonges. Car Joseph d'Arimathie,
l'un des plus considérés d'entre les sénateurs,
et Nicodéme, pharisien, magistrat des Juifs et

docteur d'Israël, se réunirent ensemble pour
l'ensevelir richement. Ayant donc enveloppé
son corps dans des linceuls avec environ cent
livres d'une mixtionde myrrhe et d'aloës, ils le

mirent dans un sépulcre neuf, taillé dans le

roc, et que Joseph d'Arimathie avait fuit faire

pour lui-même; circonstance qui fait voir é\ i-

demment que Jésus-Christ fut enseveli, non-
seulement par un riche, mais comme un riche,

conformément à la prophétie.
Nous rapporterons ici en entier les paro-

les de David sur la résurrection de Jesus-
Christ, et l'explication que saint Pierre en
fit aux Juifs, telles qu'on les trouve au se-
cond chapitre des Actes, v. 25, etc.

David dit de lui (de Jésus) : J'ai toujours le

Seigneur devant moi, et il est toujours à ma
droite, afin que je ne sois point ébranlé; c'est

pour cela que mon cœur se réjouit, que ma
langue chante de joie et que mon corps repo-
sera en espérance, parce que vous ne laisserez

point mon âme dans le tombeau, et vous ne
permettrez point que votre Saint éprouve lu

corruption. Vous me ferez rentrer dans le che-
min de la vie, et vous me remplirez de la joli

,que m'inspire la vue de votre visage. Mrs frè-
res, au il me soit permis de dire hardiment du
patriarche David, qu'il est mort, qu'il a été
enseveli, et que son sépulcre se voit parmi
nousjusqu'à ce jour. Mais comme il était pro-
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phèle et qu'il savait que Dieu lui avait promis
avec serment qu'il ferait naître de son sang
un fils qui serait assis sur son trône, c'est dans
cette connaissance qu'il avait de Vavenir qu'il

a parlé de la résurrection du Christ, >n disant

que son âme n'a point été laissée dans /<• tom-
beau et que sa chair n'a point éprouvé la cor-

ruption.

Les Juifs sentirent toute la force du rai-

sonnement de l'apôtre, et il leur parut si

convaincant, que trois mille personne* $e joi-

gnirent à l'Eglise et furent baptisées dans la

foi de Jésus-Christ. Le s oici, ce raisonnement :

Vous reconnaissez, disait-il, que David était

un prophète qui, sous son propre nom. par-
lait souvent du Messie. C'est donc au Messie
que se rapportent ces paroles : Vous ne laisse-

rez pas mon âme dans le tombeau, et vous ne

permettrez pas que votre Saint éprouve la cor-

ruption. Car elles ne peuvent s'appliquer à
David, qui n'a jamais prétendu ressusciter

d'entre les morts ; au contraire, il a été ense-

veli, et son corps est resté dans le sépulcre

qu'on voit encore parmi nous. Mais, éclairé

d'une lumière divine, il prévit que le Messie,

ou le Christ, qui descendrait de lui selon la

chair, ressusciterait d'entre les morts pour
s'asseoir sur son trône, c'est-à-dire pour ré-
gner comme lui sur le peuple de Dieu. Bt
c'est cette résurrection du Christ qu'il a an-
noncée par ces paroles, exactement accom-
plies dans la personne de Jésus sorti du tom-

beauavantd'avoir pu éprouver la corruption
;

voilà, ajoutc-t-il, de quoi nous sommes té-

moins.
Toute la difficulté qu'on pourrait trouver

ici, c'est de savoir si ces paroles ont rapport
au Messie : car pour David, il est certain

qu'elles ne peuvent lui être appliquées. Mais
si elles ont rapport au Messie, il en fallait

conclure que Jésus l'était, puisqu'elles se

trouvaient accomplies dans sa résurrection.

Les trois mille Juifs convertis par la prédi-

cation de saint Pierre reconnurent sans doute
la vérité de ces deux propositions ; et la ma-
nière dont saint Pierre, et après lui saint

Paul, se sont servis de ces paroles du Psal-

misle, fait voir qu'ils supposaient comme un
principe avoué de tous ceux à qui ils par-

laient, qu'elles ne pouvaient s'appliquer à
David, et qu'il fallait les entendre du Messie.

Par conséquent, selon Moïse, les prophètes

et le Psalmiste, le Messie devait souffrir,

mourir, être enseveli et ressusciter d'entre

les morts.
Outre ces prophéties expresses, il est en-

core une autre sorte de prédictions des souf-

frances, de la mort et de la résurrection de

Jésus-Christ. Elles se trouvent, ces prédic-

tions, dans les types et dans les figures, tel-

les que ces deux que le Sauveur a rappor-
tées, et qu'il s'est appliquées à lui-même.
Comme Moïse, dit- il, a (levé le serpent dans te

désert, il faut de même que le Fils d< /'/'• tssme

soit élevé (Jean, III, 14). El dans M autre

endroit : Comme Jonas a été trois jours cl !

nuits dans le ventre dr la bahine, ainsi le Fils

de l'homme sera trois jours et trois nuits d

les entrailles de la terre [Matth., XII, 40). T. 1
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est encore l'agneau pascal, auquel saint Paul
fait allusion dans ces paroles : Jésus-Christ

est notre pâque (Voyez les Dissertations du
P. Lamy sur la Pâque, et Pearson sur le Sym-
bole). 'Telles sont enfin ces prémices aux-
quelles l'Apôtre fait allusion (I Cor., XV, 20,

23;. Rom., 16), et plusieurs autres. Je n'exa-
minerai point ici quelle force peut avoir la

preuve qu'on tire des types et des figures,

ni. en quels cas on peut l'admettre; je me
contente de renvoyer encore ici mes lecteurs

aux savants discours du célèbre milord Sher-
lock, sur l'usage et les fins de la prophétie.

ARTICLE IV.

Réflexions sur la preuve tirée de l'accomplis-

sement des paroles de Jésus-Christ et de ce

qui avait été écrit de lui dans la loi, etc.

Pour peu qu'on examine avec attention les

prédictions de Moïse, des prophètes et de Da-
vid, qui ont rapport au Messie, on apercevra
aisément le plan de la Providence dans le

grand projet de délivrer le genre humain du
pouvoir du péché et de la mort. On verra
comment ce plan se dévoile peu à peu par
une succession de prophéties, qui devenaient
plus précises et plus claires, à proportion
que l'accomplissement de ce merveilleux ou-
vrage était proche, jusqu'à ce qu'enfin elles

s'expliquent nettement sur la personne du Li-

bérateur et sur le temps de son arrivée.

Ainsi la promesse de la rédemption du
genre humain faite à nos premiers parents
dans ces termes obscurs et généraux, la race

de la femme brisera la tête du serpent, ce qui
signifiait que quelqu'un de leurs descendants
vaincrait leur grand ennemi ; cette promesse,
dis-je, fut renouvelée à Abraham dans des

termes plus clairs, et bornée à ses descen-
dants par Isaac. Toutes les nations de la terre,

lui dit le Seigneur, seront bénies en ta race.

Elle fut renouvelée depuis à Jacob, le plus
jeune des deux enfants d'Isaac, à Juda son
fils, eRfin à la famille de David, qui était de
la tribu de Juda. Après avoir désigné la sou-
che d'où devait sortir ce rejeton de justice et

d'immortalité, Dieu jugea à propos de donner
une connaissance plus claire et plus distincte

de ce Messie si longtemps promis, en décla-
rant par ses prophètes le temps précis de sa
venue, le lieu et les merveilles de sa nais-

sance et plusieurs autres circonstances mi-
raculeuses de sa vie, de ses souffrances et de
sa mort, afin que, quand il paraîtrait au
monde, on pût aisément le reconnaître à ces
caractères distinctifs.

Ces prophéties, ou du moins quelques-unes
d'entre elles, étaient obscures pour le temps
où elles furent publiées et pour celui même
tic leur accomplissement; mais celte obscu-
rité venait moins des ternies dans lesquels

cllcgsont conçues que des choses prédites, qui
paraissent si opposées et si incompatibles,
qu'il était impossible à toute la sagesse hu-
maine de les concilier. En effet, les unes re-
présentaient le Messie sous le caractère d'un
libérateur, d'un prince dont le trône doit être

inébranlable, comme le désiré des nations, le
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seul saint, etc., tandis que les autres l'an-

noncent comme un homme de douleurs, ac-

cablé d'infirmités, méprisé et rejeté des hom-
mes, affligé, blessé, couvert de plaies, dé-

chiré de coups de fouet, mis au nombre des

impies et des méchants, retranché de la terre

des vivants, enseveli après sa mort comme
les scélérats et pourtant comme les riches.

Quelques-unes néanmoins ont toujours

paru si claires, que sur la foi de ces prophé-
ties, le peuple juif, à qui elles avaient été

adressées, attendait continuellement un ré-

dempteur, qui, selon eux, devait venir en un
certain temps marqué. Ils savaient si exac-
tement le temps de son arrivée par les semai-

nes de Daniel, qu'à la naissance de Jésus-
Christ c'était une opinion générale parmi ces

Juifs répandus alors dans toutes les nations,

que vers ce temps-là il devait naître en Ju-
dée un grand roi. Ils connaissaient même le

lieu de sa naissance et la famille d'où il de-

vait sortir. Mais trop attachés à l'alliance

temporelle, trop flattés d'être le peuple spé-

cialement choisi de Dieu, et ne comprenant
point l'étendue de cette promesse faite à
Abraham que toutes les nations de la terre se-

raient bénies en sa postérité, ils n'attendaient

qu'un libérateur temporel, un roi des Juifs,

considérés comme une nation particulière et

séparée de toutes les autres, et ils s'imagi-

naient qu'ils seraient seuls délivrés de leurs

ennemis temporels, et que, sous le règne du
Messie, ils commanderaient à toutes les na-
tions de la terre. C'est de celte opinion, si

contraire aux promesses faites à Abraham,
et si injurieuse à Dieu, dont les miséricordes

s'étendent sur tous ses ouvrages, que venaient

leur aveuglement, la peine qu'ils avaient à
comprendre et à croire ce que les prophètes
avaient prédit, et leur indignation contre

Jésus, de ce que, prenant le nom de Messie, il

ne rétablissait pas l'empire et le trône de

David, comme ils étaient persuadés que le

Messie le devait faire.

Les apôtres mêmes et les disciples étaient

tellement prévenus de ces préjugés, que quand
il leur parla de ses souffrances et de sa mort,

Pierre le reprit en lui disant : Ah ! Seigneur,

à Dieu ne plaise, cela ne vous arrivera point

(Matlh., XVI, 22). Jésus néanmoins souffrit,

mourut, et ressuscita comme il l'avait pré-

dit; et malgré ses souffrances, il continua de

se donner pour le Messie, se fondant sur ses

souffrances mêmes, et assurant que selon les

prophètes, il fallait que le Christ souffrît.

C'est pourquoi il renvoie les apôtres aux
prophéties, afin qu'ils s'y convainquent de la

fausseté de leurs préjugés, qui, tant qu'ils

auraient duré, ne leur auraient pas permis
de le reconnaître pour tel, sans renoncer
aux Ecritures, dont l'autorité était le fonde-

ment de l'attente du Messie. En effet, si les

prophètes n'avaient annoncé qu'un libéra-

teur d'Israël victorieux el triomphant, qu'un
roi qui ne devait jamais mourir, Jésus ne
pouvait être ce rédempteur, puisqu'il était

opprimé, et qu'au lieu de délivrer son peuple,

il avait été lui-même livré à ses ennemis et

mis à mort. Mais nous venons de voir qu«
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<< s hommes i uspins avaient prédit les souf-

frances, la mort et la resurrci (ion du Messie,
el l'on ne saurait, ee me semble, s'empêcher
de convenir que leurs prédictions étaient
très claires, très-expresses, el qu'elles fnnnt
accomplies en Jesus-Christ dans toutes leurs

circonstances. Peut-être même que, n'étant
point aveuglés par les faux préjugés des
Juifs, nous aurons peine à concevoir que les

auôtres aient si longtemps et si opiniâtre-
ment fermé les yeux à une lumière si vive.

Elle venait, cette opiniâtreté, de leur attache-
ment à l'espérance flatteuse el brillante d'un
royaume temporel qu'ils croyaient que les

prophètes avaient annoncé clairement, et

qu'ils regardaient comme incompatible avec
l'idée d'un Messie soutirant et mourant. En
leur exposant donc dans Moïse les choses qui
le concernent, et en leur ouvrant l'esprit afin

qu'ils pussent entendre l'Ecriture, Jésus vou-
lait leur faire comprendre que le règne du
Messie n'était pas un règne temporel, mais
un règne éternel et spirituel : que la ré-
demption promise à Adam et aux patriarches
consistait moins à délivrer les enfants d'Israël

de leurs ennemis et de leurs oppresseurs
temporels, événement auquel le Père com-
mun de tous les hommes et même les pa-
triarches n'avaient que peu d'intérêt, qu'à
racheter le genre humain du pouvoir et des
peines du péché : que c'était là ce que le

Christdevait exécuter, en accomplissant toute

justice, condition primitive sous laquelle le

bonheur et l'immortalité avaient été promis à
Adam, et en offrant son âme en sacrifice pour
le péché , c'est-à-dire en payant la peine de
mort que tous les pécheurs, tout le genre
humain avait méritée ; la payant dis-je, non
comme un débiteur, puisqu'il n'avait point

péché, mais comme un répondant chargé vo-

lontairement el librement de satisfaire pour
d'autres et d'acquitter leurs dettes. La mort
de Jésus-Christ n'entrait pas moins dans ce

pl'.in que sa résurreclion, par laquelle, après
avoir vaincu l'ennemi qui avait introduit la

mort et le péché dans le monde, il devait être

mis en possession de ce trône éternel promis
à la race de David, et être comme lui établi

de Dieu pour régner, non-seulement sur le

peuple juif à l'exclusion des autres hommes,
mais sur tous ceux qui, dans toutes les na-
tions, voudraient, ainsi que les Juifs, deve-
nir le peuple de Dieu en s'obligeant de gar-
der ses commandements. Car c'était à ce litre

seul que les enfants d'Israël étaient devenus
originairement le peuple de Dieu, qui el ml
leur légitime et premier roi, avait établi Da-
vid son lieutenant pour les gouverner sous
ses ordres, avec promesse de continuer pour
toujours à sa postérité celle autorité subal-
terne. Les livres de Moïse, les Prophètes et

les Psaumes, offrent plusieurs preuves de

ces points ; et un examen de ces preuves fait

avec attention et sans préjugés devait con-

vaincre les disciples et les apôtres que, selon

le plan de la rédemption des nommes promise
d'abord à Adam, puis aux patriarches, ci se-

lon les paroles expresses des prophètes, le

Messie devait mourir cj ressusciter. Ainsi
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d'un côté, quand les Ecritures n'auraient
rien dit de la résurrection. | tim lignage de
leurs t£M leur en f<»u rni-> -<iit des preUTi
suffisantes ; ei de l'autre, l'accomplissemeut
exact de toutes les prophéties qui avalent
rapport à sa vie.

| iflraoces, à sa mort
et à sa sépulture, s jjg autre preuve que de
n'avoir pis trouvé son o.rps, devait leur

faire conclure des Ecritures seules qu'il était

ressuscité. Ces deux témoignages se trouvant
donc réunis, et concourant ,

;

i prouver la ré-

surrection de leur mailre, pouvaient-ils s'y

refuser?

Les prédictions que Jésus-Christ en avait

fait lui-même, étaient une autre preuve de

la même nature, et elle ne devait pas être

inoins convaincante pour les apôtres, que
celles qui étaient fondées sur les prédictions

de Moïse et des prophètes. Car Moïse avait

annoncé que le Messie serait lui-même un
grand prophète , et les apôlres avaient été

convaincus que Jésus-Christ 1 était dans toute

l'étendue de ce mot, par les diverses prédic-

tions qu'ils lui avaient ouï faire et dont ils

avaient vu l'accomplissement. Mais ils durent

être frappés surtout de celles qui avaient
rapport à sa Passion -et à sou crucifiement,

dont il leur avait prédit les plus extraordi-

naires circonstances : telles que la trahis m
de Judas , la fuite de ses disciples , le renie-

ment de saint Pierre répète jusqu'à trois fois,

les insultes, les outrages, tous les traitements

indignes qu'il devait souffrir de la part des

princes des prêtres et des magistrats . et les

cruelles moqueries des soldats romains. Le
rapport exact de chacun de ces événements
avec les prédictions qui les avaient annonces
formaient, en faveur de la résurrection, la

présomption la plus forte , puisqu'elle leur

avait été également prédite par leur mailre,

et qu'ils ne pouvaient plus douter de sa

prescience, dont ils avaient eu auparavant
tant de preuves, même sur des événements
de nature à ne pouvoir être prévus que par
l'œil qui pénètre les plus secrets replis des

cœurs, el qui en découvre toutes les pensées

avant quelles aient été conçues, lin effet ,

quoique les princes des prêtre- et les phari-

siens eussent, pendant quelque temps, cher-

ché les moyens de mettre Jésus à mort . ils

étaient résolus de ne le pas faire pendant la

fête , parce qu'ils craignaient le peuple, qui,

peu de jours auparavant, l'avait reçu comme
en triomphe dans Jérusalem , coupant des

branches de palmier pour en joncher la terre

devant lui, étendant leurs vêtements sur son

passage et criant : Hosaama, béni soit alui

qui vit nt au nom du Scit/neur. Ce fut néan-
moins pendant la fête qu'il lut mis à mort, à

la réquisition des princes des prêtres et des

pharisiens . sur les instances et les cris tu-

multueux de ce même peuple . contre le gre

et nonobstant tous les efforts de l'ilate pour

le sauver , et quoique ce Romain eût le sou-

verain pouvoir de vie et île mort, et que
comme son juge il l'eut déclaré plusieurs lois

innocent, de sorte qu'en l'abandonnant ,mv

Juifs pour être crucifie , il put de l'iau et se »

lava les mains devant tepeuple, disant : J< suis
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innocent du sang de ce juste , ce sera à vous
d'en répondre. Or , un changement si prompt
dans les résolutions des princes des prê-
tres , dans ies esprits du peuple, et dans les

mœurs de Pilate, homme d'un caractère haut,

dur, intraitable, qui , loin d'avoir quelque
complaisance pour les Juifs ou quelque égard
à leurs coutumes et à leur religion, les avait

toujours traités avec une cruelle et tyranni-
que insolence, et qui plus d'une fois leur avait

témoigné le dernier mépris , et avait agi di-

rectement contre leurs plus justes et leurs

plus raisonnables demandes ; un changement,
dis-je, si subit, qui pouvait le prévoir ou
l'annoncer avec quelque certitude? L'insta-

bilité des conseils humains et la légèreté na-
turelle du cœur de l'homme, pouvaient-elles

être un fondement suffisant pour le prédire?

On peut faire le même raisonnement sur la

fuite des apôtres et le reniement de saint

Pierre répété par trois fois : événements qui
arrivèrent peu d'heures après qu'ils eurent
été prédits , et malgré les protestations que
les apôtres venaient de faire avec tant d'as-

surance, que quand ils devraient mourir avec
lui ils ne le renonceraient jamais. Il en est

de même des traitements inhumains, des in-
sultes et des outrages qu'il essuya de la part
des princes des prêtres etdes soldats romains;
car tous ces indignes traitements ne faisaient

pas d'ordinaire partie de la peine des crimi-
nels. Les plus coupables n'étaient jamais
punis avec plus de sévérité que ne portait

leur sentence, surtout quand ils étaient con-
damnés à perdre la vie par une mort lente

et douloureuse : et Jésus méritait encore plus
de compassion que tout autre, principale-
ment de la part des soldats romains , qui sa-
vaient qu'il avait été déclaré innocent par le

gouverneur et qu'il était sacrifié à l'envie et

à la malice des Juifs. Les disciples ne pou-
vaient donc douter que Jésus , qui leur avait
prédit toutes ces circonstances singulières

,

ne fût rempli de l'Esprit de Dieu, qui prévoit
tout. Par conséquent ils ne pouvaient révo-
quer en doute sa résurrection, prévue et prédite
par le même Esprit de Dieu, à qui les événe-
ments les plus éloignés et les plus extraor-
dinaires ne sauraient être cachés et qui ne
peut ni tromper ni mentir. Ainsi les apôtres,
indépendamment du témoignage de ceux qui
l'avaient vu après sa résurrection, indépen-
damment des preuves infaillibles qu'ils en
eurent eux-mêmes en le voyant, en le tou-
chant , en conversant avec lui , pouvaient et

devaient même le croire ressuscité sur la

seule connaissance de ces prédictions, jointe
à ce que son corps ne se trouvait plus. C'est
ce que (il saint Jean , et c'est pour cela qu'il
fut déclaré heureux par le Sauveur lui-même
dans ces paroles à saint Thomas, qui refu-
sait de croire sans le témoignage de ses sens :

Thomas, vous avez cru, parce que vous avez
vu: h< tireur ceux qui n'ont point vu, et qui
n'ont pas laissé de croire.

AIITICI.E V.

Observations sur les apparitions de Jésus-
Christ en Galilée.

Il est donc certain que les apôtres, destinés

à être les témoins de ce grand événement, et

à prêcher l'Evangile dans tout l'univers, ne
pouvaient plus avoir la moindre difficulté

sur la résurrection de leur maître, ni le moin-
dre doute qu'il ne fût réellement et corpo-

rellement ressuscité après son apparition à
saint Thomas. C'est pourquoi ils allèrent en
Galilée et se rendirent selon ses ordres sui

la montagne qu'il leur avait marquée , afin

de l'y voir comme il le leur avait promis. Ils

l'y virent et l'adorèrent ; de là ils retournè-

rent à Jérusalem, et restèrent dans celle ville

pour obéir à un autre ordre qu'il leur avait

donné d'y attendre la promesse du Père ; pro-
messe qui , peu de jours après , fut remplie

par la descente du Saint-Esprit sur eux. Nous
allons dire quelque chose de ces deux arti-

cles et éclaircir quelques passages qui y ont
rapport, dans saint Matthieu, dans saint Luc
et dans les Actes des apôtres.

La loi de Moïse ordonnait à tous les Juifs

mâles de se rendre trois fois par an à Jéru-

salem, pour y paraître devant le Seigneur :

aux trois grandes fêtes : à celle de Pâques ,

appelée aussi des azymes ou des pains sans

levain ; à celle des semaines, qu'on nommait
Pentecôte ; et à celle des tabernacles. Cha-
cune de ces solennités durait une semaine
entière. Les apôtres et les disciples qui étaient

allés de la Galilée , leur patrie , à Jérusalem
pour y célébrer la pâque conformément à
la loi de Moïse, y restèrent ainsi qu'ils y
étaient obligés jusqu'à la fin de cette fête. Là
Thomas étant avec eux , Jésus leur apparut
une seconde fois, huit jours après sa première
apparition. Il apparut ensuite à plusieurs de
ses disciples assemblés près de la mer de Ti-
bériade, nommée aussi mer de Galilée. Saint

Jean remarque expressément
, que ce fut là

la troisième fois que Jésus se montra à ses

disciples depuis sa résurrection. L'apparition

sur la montagne en Galilée dont saint Mat-
thieu fait mention fut donc postérieure à
celle dont parle saint Jean . aussi le lieu de
l'une et de l'autre est-il fort différent , l'une

étant arrivée sur une montagne et l'autre

près de la mer de Tibériade.

Mais pourquoi Jésus-Christ se montra- t-il

à ses disciples en Galilée ? On en peut appor-
ter trois raisons.

1° La Galilée était le pays'où il avait de-
meuré plus de trente ans depuis son enfance
jusqu'au temps où il commença à prêcher le

royaume de Dieu. C'était là qu'il avait com-
mencé à déclarer sa mission et à la prouver
par ses miracles : c'était dans les villes de

celte contrée qu'il en avait opéré la plus

grande partie ; ainsi il devait y être plus

connu et y avoir plus de disciples qu'en au-
cun autre endroit de la Judée. Il paraît donc
qu'onfl des raisons qu'il eut de se montrer
en Galilée après sa résurrection, ce fut qu'y

étant connu particulièrement d'un grand
nombre de gens, il y trouverait un plus grand
nombre de témoins irréprochables de sa ré-

surrection. Aussi lisons-nous dans saint Paul
qu'il fut vu de plus de cinq cents frères à la

fois ; ce qui arriva en Galilée , selon toutes

les apparences, et sur la montagne où saint



DÉMONSTRATION ÉVANGÉLIQUK. WEST.1119

Matthieu nous apprend que Jésus, comme je

l'ai déjà remarque , avait ordonné à ses dis-

ciples do se rendre pour l'y voir.
2° La Galilée était aussi le lieu natal, sinon

de tous les apôtres et de tous les disciple! .

au moins de la plupart d'entre eux. Ils y de-
meuraient et y vivaient eux et leurs familles
du travail de leurs mains. Dans celte condi-
tion de vie laborieuse et pauvre, une longue
absence leur aurait causé beaucoup de tort

;

surtout dans une saison où la moisson de
l'orge

, qui se faisait toujours vers Pâques
,

était déjà commmencée ou ne devait pas tar-

der. Il était donc naturel de supposer qu'ils

s'en retourneraient en Galilée dès qu'ils au-
raient célébré la fête de Pâques, qui les rete-

nait nécessairement à Jérusalem pour une
semaine entière. C'est dans cette supposition
qu'avant sa mort le Sauveur leur avait pro-
mis

, qu'après sa résurrection il irait devant
eux en Galilée ; expression remarquable dont
l'ange se servit aussi après la résurrection,
en ordonnant aux femmes d'aller dire à ses
disciples que Jésus irait devant eux en Gali-
lée, c'est-à-dire qu'il serait en Galilée devant
eux et qu'ils l'y verraient.

11 est vrai que Jésus-Christ leur ordonna
par les mêmes femmes d'aller en Galilée, avec
promesse qu'il s'y montrerait à eux. Mais il

ne faut pas conclure de là que sans ses or-
dres absolus ils seraient restés à Jérusalem,
où ils n'avaient plus rien à faire après la fête.

On doit plutôt regarder cet ordre comme une
confirmation de la promesse qu'il leur avait
faite de se montrer à eux en Galilée, et comme
une exhortation à compter sur l'exécution
de cette promesse au temps et au lieu mar-
qués. Le temps de leur entrée dans le minis-
tère apostolique , et dans la fonction pénible
d'annoncer l'Evangile à tout l'univers, n'était

point encore arrivé. Ils n'y étaient point pré-
parés et n'avaient point les qualités néces-
saires pour travailler à cette grande œuvre,
qui devint , dès qu'ils l'eurent une fois com-
mencée, l'occupation de toute leur vie et qui
les obligea d'abandonner leurs pères, leurs
enfants, leur patrie et leurs amis, pour aller

parcourir toute la terre et s'exposer en des
pays éloignés et inconnus , à des travaux et

à des dangers sans nombre, à la persécution
et à la mort. Leur maître les en avait pie-
venus avant qu'il mourût et particulièrement
dans l'entretien teiulre et affectueux qu'il

avait eu avec eux la nuit qu'il fut trahi. Ce
fut pour les préparer par degrés à ce pénible
et laborieux ministère où ils devaient éprou-
ver tant de maux , et pour leur procurer la

consolation de revoir leurs parents et la faci-

lité de pourvoir de leur mieux aux besoins
de leurs familles qu'ils allaient quitter pour
toujours

, que leur bon Maître leur permit
de retourner en Galilée avec promesse qu'ils

l'y verraient. Car il savait quelle indulgence
mérite rattachement naturel aux hommes
pour leurs familles ; et en recommandant sa
mère du haut de la croix aux soins de son
disciple bien-aimé, il avait montré lui-même
combien doivent être chers et respectables
ces tendres liens de la nature.

i I .'0

Jésus-Christ exécuta la promesse qu'il

avait faite î -• - disciples, el il se montra
à eux en Galilée, non pas une fois seule-

ment, mais plusieurs. On peut le. conclure
de ce que dit saint Luc, qu'il se montra à

eux pendant (juarantr jours aptis Sfl passion,

comparé avec ce que saint Jean remarque
express* nient de ion apparition sur le bord

du lac de Tibériade, que c'était la troi

depuit (/ail était ressuscité. Saint Matthieu ,

après avoir rapporte cette apparition ,
parle

d'une autre qui arriva en Galilée tur une

montagne, où, ajoule-t-il, Jésus avait dit à

ses disciples de se rendre. Aucun évangéliste

ne nous apprend en quel temps il le leur dit.

Si ce ne fut pas dans son apparition pies du

lac de Tibériade, comme nous n'avons au-

cune raison de le croire, puisque saint lean

n'en dit rien, ce fut probablement dans quel-

que autre qui sera arrivée en Galilée, entre

celle d'auprès du lac de Tibériade et relie

que saint Matthieu rapporte en cet endroit.

Et puisqu'il s'y trouva un grand nombre de

frères, on peut conclure que le jour et le lieu

de celte apparition leur avaient été annoncés
à temps. Quoi qu'il en soit, je suis persuadé

que la plupart des apparitions de Jésus-

Christ pendant les quarante jours d'à

sa passion, arrivèrent en Galilée ; les mêmes
motifs qu'avaient eus les Apôtres d'y retour-

ner, devant les y retenir jusqu'à la fête des

Semaines de la Pentecôte qui les rappelait

à Jérusalem.
3° Un autre motif qui dut engager Jésus-

Christ à se montrer a ses disciples en Ga-
lilée, et qui prouve que lesapparilionsdonl il

est fait mention dans les Actes arrivèrent

pour la plupart en ce pays, c'est la matière

même et le sujet des entretiens qu'il y eut

avec ses disciples : Il leur parlait, dit saint

Luc, des choses qui concernent le rouaume de

Dieu. Avant qu'ils commençassent le grand

ouvrage de la prédication de l'Evangile, il

était nécessaire qu'ils fussent instruits à

fond de la doctrine qu'ils devaient prêcher,

et des différentes fonctions du ministère apo-

stolique ; il fallait qu'ils connussent parfaite-

ment les intentions de leur maître, qu'ils

eussent au moins quelque idée des moyens et

des secours qui les mettraient en état d'exé-

cuter une entreprise si supérieure à leur

capacité el à leurs forces, et qu'ils reçussent

des espérances capables de leur faire braver

les travaux et les dangers où ils allaient se

trouver exposés en annonçant la foi dans

tout l'univers. Il fallait dissiper leurs préju-

gés sur la loi de Moïse et sur le peuple juif,

leur découvrir le plan de Dieu dans la ré-

demption universelle des hommes, les élever

au-dessus des affections humaines et des

terreurs du monde, leur, inspirer un courage

el une constance inébranlables, et remplir

leurs cœurs d'un généreux mépris des peines,

des dangers , des souffrances et de la mort

même. Or rien n'y pouvait être plus pi

que ces entretiens fréquents aveeleurmalire.

Sa résurrection, dont chacune de ces appa-

ritions élait une nouvelle preuve, annonçait
v . puissance de la manière I n plus Matant*
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Elles étaient, ces apparitions, autant de ga-
ges de sa bonté pour eux et de sa fidélité à
exécuter les promesses qu'il leur avait faites

avant sa passion, de les revoir après sa mort
et de passer quelque temps avec eux avant
de retourner vers son Père. Celte fidélité

était elle-même une assurance de la venue de

ce Consolateur qui devait le remplacer, leur

enseigner toute vérité , leur rappeler tout

ce que Jésus-Christ leur avait dit, leur don-
ner le pouvoir d'opérer des œuvres plus

grandes que celles qu'il avait faites lui-même,
et répandre dans leurs cœurs une joie que
personne ne pouvait leur enlever. Quel poids,

et quelle autorité ne devaient pas donner à
ces instructions de Jésus-Christ les fréquen-

tes entrevues de ce divin Sauveur, qui, après
avoir combattu contre les puissances des té-

nèbres et triomphé du péché et de la mort,
allait être assis désormais à la droite de
Dieu, revêtu du pouvoir d'assister ceux qui
combattaient sous ses étendards, et de leur

donner pour récompense de leurs travaux
et de leurs souffrances, la couronne d'une
vie immortelle ! mais si rien ne pouvait con-
tribuer plus efficacement à produire ces

heureux effets que les fréquents entreliens

de Jésus-Christ avec ses apôtres, quel lieu

y était plus propre que la Galilée ? Les apô-
tres y ayant leurs demeures, ils pouvaient y
résider sans donner de soupçon contre eux,
et s'y rassembler sans craindre les persécu-
teurs et les meurtriers de leur maître, les

princes des prêtres et le gouverneur romain,
puisque la Galilée était de la juridiction

d'Hérode. Au contraire , s'ils fussent restés

à Jérusalem, et qu'ils eussent continué de
s'y assembler pendant que la résurrection
de leur maître y faisait tant de bruit, les

princes des prêtres, dont le sang de Jésus-
Christ n'avait point éteint la haine ni calmé
les craintes , se seraient opposés à ces as-
semblées , et y auraient apporté des obsta-
cles qui n'auraient pu être levés que par
miracle. Puis donc que Jésus-Christ évitait

ces inconvénients en se montrante ses dis-

ciples en Galilée, il était convenable à la

sagesse de Dieu, qui ne prodigue pas les

miracles, que ces entrevues se fissent dans
ce pays plutôt qu'à Jérusalem. Cette conduite
même est plus conforme à celle du Sauveur,
qui ayant à craindre de la part des scribes
et des pharisiens , s'abstint de se montrer
publiquement à Jérusalem. Quelque temps
avant que l'heure de ses souffrances et de sa
mort fut arrivée , il se relira en Galilée, dit

saint Jean, et il ne resta point en Judée parce
que les Juifs cherchaient à le faire mourir.

Ces considérations prouvent que ce fut

en Galilée que se firent toutes les apparitions
de Jésus-Christ à ses apôtres, depuis celle

où se trouva saint Thomas jusqu'à la der-
nière qui arriva à Jérusalem le jour de son
ascension, et dont saint Luc fait mention
dans son Evangile et dans les Actes. Quand
les disciples retournèrent de Galilée à Jéru-
salem, ils n'avaient plus à craindre d'y don-
ner de l'ombrage en y restant jusqu'au temps
de leur culrée dans le ministère apostolique.

L'obligation où ils étaient de paraître dans
cette ville pour la célébration de la fête des

Semaines ou de la Pentecôte, les mettait à
couvert de tout soupçon : et c'était dans cette

fête solennelle qu'ils devaient, selon la pro-
messe de leur maître,être remplis de l'Esprit-

Saint, revêtus d'un courage supérieur à tous
les dangers, et rendus capables de surmonter
tous les obstacles qu'ils pourraient trouver à
la prédication de l'Evangile.

On voit par là que tout ce qui est rapporté
dans la dernière partie de ce vingt-quatrième
chapitre de l'Evangile de saint Luc, depuis
le quarante-neuvième verset jusqu'à la fin

inclusivement, arriva à Jérusalem après
que les apôtres furent retournés de Galilée
en cette ville. Cet évangéliste n'ayant point
parlé de leur départ pour la Galilée après la

résurrection de Jésus-Christ, ni de la pro-
messe que ce divin Sauveur leur avait faite

de s'y rendre, n'a pas cru qu'il fût néces-
saire de remarquer qu'ils étaient sortis de
Jérusalem, parce que la dernière apparition
arriva dans cette ville ainsi que la première
qu'il avait rapportée. D'ailleurs, il n'était

pas à craindre que ceux qui apprendraient
par d'autres moyens toute l'histoire du Sau-
veur, confondissent ces deux apparitions, et

ce n'était pas non plus un grand mal que
ceux qui ne liraient que cet évangéliste, pris-

sent ces deux apparitions pour une seule.

ARTICLE VI.

Récapitulation des preuves de la résurrection
de Jésus-Christ. Raison de ses apparitions
fréquentes. Réponses aux objections tirées

de ce qu'il ne se montra pas aux Juifs,
et de ce qu'il défendit à Madeleine de le

toucher.

Par ce long et scrupuleux examen des di-
vers faits d'où résultent les preuves de la ré-
surrection de Jésus-Christ, j'ai voulu montrer
que jamais il n'y eut de fait plus à l'épreuve de
la criliffue; et si mes efforts n'ont pas été

tout à fait vains, j'ai lieu de me savoir quel-
que gré de mon travail, et mes lecteurs me
doivent pardonner de m'êlre étendu si au
long sur ce sujet, puisque la conclusion qui
suit nécessairement de celte proposition

,

c'est que jamais il n'y a eu de fait plus pleine-

ment et plus incontestablement démontré que
la résurrection de Jésus-Christ.

En effet, au témoignage des soldats ro-
mains, qu'on ne peut soupçonner d'avoir eu
aucun préjugé ni pour ni contre la résur-
rection, et qui rapportèrent que le sépulcre

avait été miraculeusement ouvert par un
ange ou par une divinité ; au témoignage des

femmes, des disciples et des apôtres, qui tous

vraisemblablement avaient été prévenus
d'idées contraires à la créance de la résur-

rection, et qui néanmoins assuraient que des
anges leur avaient dit qu'il était ressuscité,

qu'eux-mêmes l'avaient vu, qu'ils avaient
conversé avec lui, et qu'ils l'avaient touché

;

à tous ces témoignages humains, qui, à en
considérer toutes les circonstances, devaient
être regardés comme des preuves très-suffi-
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sautes d'un événement qui n'était ni Impos-

lible ni tout à l'ait improbable, se joignaient

encore d'autres témoignages aussi extraor-

dinaires et aussi miraculeux que la résur-

rection même. Telles sont les prophéties con-

tenues dans les livres de .Moïse, dans les

Prophètes et dans les Psaumes, prophéties OU
est clairement annoncé le dessein que Diea
avait formé de racheter le genre humain par

la justice, les souffrances, la mort et la ré-

surrection du Messie. Sans la résurrection,

le plan de la divine miséricorde restait im-

parlait; par la résurrection, il était rempli,

elle triomphe sur la mort ajouté au triomphe

sur le péché, le Messie accomplissant par là

tout ce que les Ecritures avaient prédit de

sa gloire et de son pouvoir. Puis donc qu^une

partie des prophéties qui concernaient Jé-

sus-Christ avaient été si exactement accom-
plies dans sa vie et dans sa mort, quoi de

plus raisonnable que d'en conclure que
Dieu n'avait pas manqué de remplir aussi

les autres par sa résurrection 1

On doit mettre dans le -même ordre de preu-

ves les prédictions qu'en avait faites Jésus-
Christ lui-même. Ces prédictions venant
dune personne qui en avait fait un grand
nombre, sans qu'aucune se fût trouvée fausse,

ne méritaient pas moins d'être crues que les

autres. Et elles étaient justifiées, non-seule-

ment par l'événement même , mais encore

par d'autres événements postérieurs, qu'il

avait aussi prédits avant sa passion, et qui

étaient liés avec cette grande preuve de sa

puissance divine; tels que ses entrevues avec

ses disciples en Galilée ; ce peu de temps qu'il

fut avec eux avant (le retourner vers son

Père; son ascension, la descente du Conso-
lateur qu'il leur avait promis, et les dons
glorieux qu'ils en reçurent. C'est sur cet en-

chaînement de preuves si variées, si éton-

nantes, si bien liées entre elles et si incon-

testables, qu'est fondé le grand et important

article de la résurrection de Jésus-Christ.

Mais toutes ces preuves ne furent pas don-

nées à tous les Juifs; car Jésus ne s'est pas

montre vivant à tout le peuple après sa pas-

sion, mais seulement aux témoins choisis de

Dieu; à nous, dit saint Pierre (Actes, X,41),
qui avons bu cl mangé uvec lui après sa résur-

rection. Jésus-Christ avait choisi un certain

nombre de disciples, et particulièrement

douze apôtres pour être les témoins des

grandes actions de sa vie, et surtout de sa

résurrection, et pour annoncer son Evangile

par toute la terre. Afin de les mettre en état

de remplir ce double ministère, il leur parla

plusieurs fois en particulier du royaume de

Dieu tant avant qu'après sa passion. 11 ré-

pandit sur eux les dons de l'Esprit saint, et il

leur donna sur sa résurrection toutes les

sortes de preuves que pouvaient souhaiter

les esprits les plus difficiles à contenter,

binant et mangeant avec car pendant qua-

rante jours afirès sa passion, et les convain-

quant par ces signes infaillibles qu'il était

réellement vivant. En effet, il est de la der-

nière importance que ceux sur le témoignage
et l'autorité de qui un fait est établi eu aient
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eu les preuves les plus apurées cl les plus
miestables, tous les moyens qu'ils ont eus

d'en reconnaître la certitude donnant un
nouveau poids a leurs dépositions. El roiti
pourquoi le Sauveur se montra si souvent
à ses disciples après sa résurrection, et pour-
quoi il les pressait de le toucher et de
que c'était lui-même. Ce fui pour la même
raison qu'il crut devoir boire el manger arec
eux. les rappeler ans Ecritures, i - s pré-
dictions, au témoignage de ceux à qui il a\ ait

apparu avant qu'il se montrât a eux, rt enfin

satisfaire aux doutes déraisonnables de saint

Thomas : parce que, étant un des témoins i bol
sis, il fallait qu'il eût du fait qu'il devait at-

tester, une connaissance égale à celle qu'en
avaient les autres apôtres. Car, selon saint
Pierre, une connaissance pleine et parfaite
des choses dont ils devaient rendre témoi-
gnage était nécessaire à tous ceux qui
étaient destinés à l'apostolat. C'est pourquoi
cet apôtre, après l'ascension de Piotr

gneur, proposant aux disciples de remplir la

place vacante par la trahison de Judas, et de
choisir quelque autre pour l'admettre avec
eux au ministère de l'apostolat, s'exprime
ainsi sur les qualités requises dans un
tre. Il faut, dit-il, qu'entre ceux qui ont été

en notre compagnie pendant tout Ce temps que
le Seigneur Jésus a vécu parmi nous, depuis
le baptême de Jean jusqu'au jour où nous l'a-

vons vu monter au ciel, nous en choisissions

un qui soit comme nous témoin de sa résurrec-
tion. Ces paroles nous apprennent encore
que toutes ces preuves infaillibles ( tet/tr/t* )

n'étaient pas accordées par Jésus-Christ
disciples comme une faveur particulière,

seulement pour qu'ils crussent eux-mêmes
et qu'ils fussent sauvés, mais afin que les

hommes pussent l'être avec eux, en ajoutant
foi à leur témoignage fondé sur la connais-
sance la plus assurée et la plus complète. Les
reproches que Jésus-Christ fit à saint Tho-
mas de n'avoir pas voulu croire sans le té-

moignage de ses sens, prouvent évidemment
que le Sauveur jugeait que ses disciples

avaient eu des motifs suffisants de croire sa

résurrection, même avant qu'il se fût montre
à eux. J'ai fait voir que ces motifs étaient

effectivement tels, et saint Jean assure qu'il

crut avant de voir son maître. Si donc lésus-
Christ n'avait eu d'autre dessein que de faire

croire sa résurrection à ses disciples seuls,

il n'aurait pas été nécessaire qu'il se mon-
trât à eux. Le témoignage des soldats ro-
mains, celui des femmes, les écrits de Moïse
et des prophètes, ses propres prédictions,

l'état du sépulcre, où le corps ne se trouvait

plus : toutes ces preuves réunies suffisaient

pour les convaincre, el ils auraient été inex-
cusables de ne pas b'j rendre. Mus quand
les apôtres auraient cru sur ces preuves que
leur maître était ressuscite, s'ils n'eussent
eu ces autres preuves infaillibles dont parle

saint Luc, ils n'auraient pas été également
en elal de rendre le témoignage de sa i

.

rcrlion à tout l'univers. Et j'ose le dire. I s

raisons qui les auraient détermines a i

n'auraient point été assea fortes pour ton-
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vaincre les païens, à qui ils devaient annon-

cer l'Evangile Ces idolâtres n'auraient point

admis le témoignage de Moïse ni des pro-

phètes, dont ils ne connaissaient pas les

écrits, et dont l'autorité divine ne leur avait

point 'été prouvée. Quant aux témoignages

des femmes, outre que les païens ne connais-

saient pas leurs caractères, ils auraient pris

occasion des apparitions de Jésus-Christ à

ces femmes de demander pourquoi il ne s'é-

tait pas montré à ceux qu'il avait chargés de

qu'ils avaient mangé et converse avec lui

pendant quarante jours après sa résurrec-

tion les gentils ne pouvaient nier que ces

premiers prédicateurs de la foi chrétienne

,

supposé que ce qu'ils avançaient fut vrai,

n'eussent de celte résurrection les preuves

les plus incontestables. Or, la pureté de leur

doctrine, la sainteté de leur vie, leur cou-

rage et leur confiance à braver tous les tra-

vaux , les dangers, les tourments et la mort

,

pour soutenir une cause que tous les intérêts

humains devaient leur faire abandonner;

enGn le témoignage sensible du Saint-Esprit

qui était avec eux et qui confirmait la parole

par des miracles et des prodiges, c'étaient des

preuves de sincérité, telles qu'aucun autre

homme n'en pourrait donner de semblables.

On peut voir par tout ce que nous venons

de dire combien sont frivoles et peu fondées

les objections qu'on a tirées de la défense

que le Sauveur fit à Marie-Madeleine de le

toucher, et de ce ce qu'il ne se montra point

aux princes des prêtres et aux magistrats,

aux scribes et aux pharisiens. On a regarde

la défense faite à Marie-Madeleine comme

un refus de la preuve qui lui était nécessaire

pour s'assurer de la vérité de la résurrec-

tion, et l'autre point, comme un manque de

fidélilé à la promesse renfermée dans ces

paroles : Cette race corrompue et adultère de-

mande un prodige ; mais on ne lui en donnera

point d'autre que celui du prophète Jonas :

car comme Jonas a été trois jours dans le

ventre de la baleine, de même le Fils de

rhomme, etc. Il paraît, dit-on, que Jésus-

Christ, par ces paroles, promettait de se

montrer après sa résurrection à une race

corrompue et adultère, c'est-à-dire aux

Juifs, etc., distingués de ses disciples et de

ses apôtres. Je conviens que Jésus-Christ

promettait de donner à celte race corrompue

des preuves suffisantes qu'il ressusciterait et

qu'il sortirait du tombeau après y avoir resté

trois jours ; mais il n'est pas vrai qu'il y pro-

mette de se montrer à eux; et l'on ne sau-

rait le prouver par ce passage. Or, les Juifs

avaient |.our preuve de sa sortie du tombeau

au troisième jour les prédictions des prophè-

tes et celles de Jésus-Christ même, le témoi-

gnage- des soldats romains, ceux des femmes,

des disciples et des apôtres, qui l'avaient vu,

qui, devant le sanhédrin, attestaient haute-

ment la vérité de sa résurrection, et qui,

après avoir guéri miraculeusement un boi-

teux, déclaraient qu'ils avaient fait ce mira-
cle au nom de Jésus de Nazareth que vous
avez crucifié, disaient-ils, mais que Dieu a
ressuscité d'entre les morts. C'en était assez
pour convaincre des hommes raisonnables et

libres de préjugés, et par conséquent pour
acquitter l'engagement que le Sauveur avait
pris de donner à cette génération corrompue
des preuves suffisantes de sa résurrection.

Assurément ils n'avaient pas droit de préten-
dre au même degré de certitude que Jésus-
Christ avait bien voulu donner à ses disciples

en récompense de ce qu'ils avaient tout
quitté pour le suivre, et à ses apôtres, qui
devaient lui rendre témoignage dans tout le

monde. Loin de devenir ses disciples, ces Juifs

infidèles avaient rejeté sa doctrine, et l'a-

vaient lui-même mis à mort comme un im-
posteur et un blasphémateur; et au lieu de
témoigner quelque disposition à embrasser
ou à répandre son Evangile, ils s'y oppo-
saient de tout leur pouvoir, et employaient
les menaces et les châtiments pour empêcher
les apôtres de prêcher davantage en son
nom.
Quant à Marie-Madeleine, j'ai déjà fait

voir qu'elle était convaincue que c'était Jésus-
Christ qui lui avait apparu; c'était tout ce
qu'il fallait pour elle. Supposé donc que dans
la suite elle n'ait jamais eu la permission de
loucher ou d'embrasser son maître, ce qu'on
ne saurait prouver, ni elle ni aucun autre
n'aurait eu lieu de s'en plaindre, puisque ni

sa foi ni celle d'aucun autre ne dépendait de
cette preuve de la Résurrection. En effet elle

n'était point apôtre ni du nombre des témoins
choisis. Et c'est une chose fort remarquable
qu'aucun des apôtres, soit en prêchant les

Juifs ou les gentils pour les convertir, soit

dans leurs lettres aux Eglises, n'a parlé de
ces apparitions aux femmes. Les évangéiis-
tes mêmes paraissent ne les avoir rapportées
que parce qu'elles sont liée* avec d'autres

parties plus importantes de l'histoire de la

Résurrection. La raison en est que le témoi-
gnage de ces femmes, quoique d'un grand
poids sur les esprits des apôtres et de ceux
qui les entendirent elles-mêmes, ne devenait
plus qu'une preuve d'ouï dire pour ceux qui
n'en auraient été informés que par les apô-
tres. Aussi les apôtres n'ont-ils jamais man-
qué d'insister sur cette circonstance qu'ils

avaient vu eux-mêmes leur maître depuis qu'il

était ressuscité, et aucun d'eux ne l'a omise
parmi les preuves qu'ils donnaient de la ré-

surrection. On peut le voir dans les passages
de l'Ecriture où leurs discours sont rappor-
tés. De là vient que saint Paul, dans son Epl-
tre aux Corinthiens , après avoir rappelé
plusieurs apparitions de Jésus-Christ aux
onze apOtres et aux autres disciples, conclut

en ces termes : El enfin il m'a aussi apparu.
Tant ils avaient soin d'établir sur des preuves
incontestables la foi raisonnable et éclairée

qu'ils demandaient des fidèles 1
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DES MOTIFS QUE NOUS AVONS ACTUELLEMENT DE CROIRE LA RÉSURRECTION DE
JÉSUS-CHRIST.

Jusqu''ci nous n'avons parlé que des

preuves de la résurrection de Jésus-Christ

données aux apôtres, choisis pour être les lé-

moins de ce grand et merveilleux événe-
ment ; et nous sommes .persuadés qu'après

avoir considéré avec quelque attention la

manière simple et naturelle dont ces preu-
ves leur furent proposées , le nombre et la

certitude des faits sur lesquels elles sont fon-

dées, tout homme de bon sens avouera que
la résurrection était pleinement et incon-
testablement prouvée, du moins aux apô-
tres. Nous allons maintenant exposer au
lecteur quelques-uns des motifs que nous
avons de croire la résurrection de Jésus-
Ghrist , nous qui vivons dans un siècle si

éloigné des temps où l'évidence de ce fait

était sensible, et les miracles qui les confir-

maient aussi nombreux que frappants.

Le premier et le principal de ces motifs,

c'est le témoignage des apôtres , contenu
dans les écrits qu'ils ont composés eux-mê-
mes, ou autorisés de leur approbation. Le
second est l'existence de la religion chré-

tienne.

CHAPITRE PREMIER.

TÉMOIGNAGE DES APOTRES, PREMIER MOTIF
DE CROIRE LA RÉSURRECTION DE JÉSUS-
CHRIST.

Avant que d'admettre le témoignage des

apôtres (1) et des évangélistes , contenu dans
les Evangiles, le livre des Actes, les Epîtres

et l'Apocalypse, il est à propos de considérer
d'abord quelles raisons nous avons de croire

que ce témoignage est véritablement le leur
;

ou autrement, qu'ils sont réellement les au-
teurs des livres reçus sous leurs noms. Nous
considérerons ensuite quels motifs nous
pouvons avoir d'ajouter foi à ce témoignage,
supposé qu'il vienne d'eux.

ARTICLE PREMIER.

Que les apôtres et les évangélistes sont vérita-

blement les auteurs des livres reçus aujour-
d'hui sous leurs noms.

C'est une vérité que prouve invincible-

(t) Je me servirai ici de ces deux mois, Apôtres el

Evangélistet . pour désigner les ailleurs des Kvangiles, des
Aitcs, des Epîtres, etc., quoiqu'ils puissent être compris
sous le nom général d'apôtres , donné non-seulement aux
doute, mais encore a saint Matthias et à sain] Paul, et

môme quelquefois aux soixante-douze disciples. De ce
nombre sont les évangélistes Mare el Luc , comme le doc-
teur Wllhln l'a fait voir d'après Origèue el Bain! Epiphaue.
Ces deux évangélistes

,
par la connaissance qu'ils avaient

de la plupart des faits et par l'inspiration du Saint-Esprit

,

auraient pu écrire les Evangiles , même sans la direction
des deux grands apôtres Pierre et Paul , qui cependant

,

ment le témoignage unanime des écrivains
ecclésiastiques, qui remontent par une tra-
dition non interrompue et incontestable jus-
qu'au temps même des apôtres , et ce témoi-
gnage de l'authenticilédenos sacréesarchives
ne peut être détroit par de simples présomp-
tions

, ni par des accusations imaginaires et
de frivoles suppositions. Mon dessein n'est

pas de rapporter ici toutes les preuves de
celte proposition ; je renvoie là-dessus le

lecteur aux ouvrages des savants (1 qui
ont traitéce sujet plus à fond, et je me con-
tente de faire ici les deux observations sui-
vantes, et de montrer :

1° qu'il est Irès-pro-
bable que les apôtres ont laissé par écrit les

preuves et les dogmes de la religion qu'ils

prêchaient, et que leurs disciples ont trans-
mis ces écrits à la postérité::* qu'il n'es!

nullement probable que, si l'on eût supposé
des livres sous le nom des apôtres, la suppo-
sition n'eût pas été découverte.

§ 1" — II est probable que les apôtres laissè-

rent par écrit les preuves el les dogmes de
la religion.

C'était sur les enseignements et les précep-
tes de Jésus-Christ et de ses apôtres, que
tous ceux^ qui embrasseraient la foi chré-
tienne dans la suite des siècles, devaient ré-
gler leur créance et leurs mœurs. Il elait
donc convenable à la sagesse de Dieu, et
conforme à la conduite qu'il a tenue en don-
nant sa loi aux Juifs, qu'il nous laissât par
écrit les règles du s;ilut. Ainsi l'on peutrai-
sonnablement supposer que le même Esprit
qui porta les apôtres à prêcher l'Evangile de
Jésus-Christ, et à rendre témoignage de sa
résurrection dans toutes les contrées du
monde connu, et qui les mit en état d'exécu-
ter ce grand projet, leur a aussi inspiré de
transmettre à la postérité, par la voie la
moins sujette à l'incertitude et à l'erreur,
ce témoignage qu'ils rendaient, et les précep-
tes sur lesquels la foi et les mœurs des siè-
cles suivants devaient être établis.

Cette supposition parait encore plus rai-
sonnable

, quand on considère que toute la
révélation (j'entends la révélation de la doc-
trine évangélique) était bornée aux apôtres
et devait par conséquent finir ai ec eux. Le
pouvoir d'opérer des miracles , de parier dif-
férentes langues, de chasser les démons . elc.

était, sinon universellement, an moins très

fréquemment accordé aux premiers fidèles, < i

s Ion les anciens Pères,étaient nne nouvelle autorité i>oiir

eux, el qui aurait Midi seule quand ces deux évangélistes
n'auraient point été parliculièremcui InsatàN

(I) Voyez les préfaces de Willitiv. Voyez aussi Abbadia
tome II
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quelques-uns de ces dons subsistèrent pen-
dant plusieurs générations dans l'Eglise:

mais ce n'élail qu'aux apôtres seuls que le

Sauveur révélait ses volontés. Aussi voyons-
nous dans les Epîtres de saint Paul, que
ceux des premiers chrétiens qui avaient

reçu divers dons de l'Esprit-Saint , avaient

besoin d'être instruits et dirigés par cet apô-
tre sur plusieurs points de foi et de pratique.

Les auteurs postérieurs aux apôtres ,
quoi-

que revêtus de plusieurs de ces dons mira-
culeux , au lieu de prétendre à une révéla-

tion immédiate, avaient en toute occasion

recours aux saintes Ecritures, qu'ils recon-

naissaient pour inspirées de Dieu, comme à
la source d'où coulent les eaux de la vie. Or
:
1 aurait été inutile aux contemporains des

apôtres de consulter les Ecritures, et aux au-

tres chrétiens d'y recourir s'ils avaient été

éclairés par la révélation et instruits de

toute vérité par l'Esprit-Saint.

Tel étast l'état des chrétiens qui furent

convertis à la foi parla prédication des apô-

tres et qui devaient transmettre aux âges

suivants l'Evangile, d'où, selon eux, dépen-
dait le salut du genre humain. N'est-il donc
pas naturel de croire qu'ils prirent les voies

les plus sûres d'obvier à des inconvénients

qu'ils sentaient, et de se préserver des er-

reurs où la faiblesse de l'esprit humain les

pouvait faire tomber eux-mêmes, tandis

que la voix des apôtres retentissait encore

à leurs oreilles, et auxquelles la postérité

aurait été beaucoup plus exposée ? Or quel-

les voies plus sûres que d'obtenir par écrit

des apôtres mêmes les preuves et les dogmes
de la foi chrétienne, ou, ce qui revient à peu
près au même , de les recueillir de leur pro-

pre bouche et de les écrire sous leurs yeux
et avec leur approbation, ou enfin d'écrire

de mémoire tout ce qu'ils pouvaient se rap-
peler de la doctrine et des instructions des

apôlres ? De ces trois moyens les deux pre-
miers étaient incontestablement les plus

certains ; le dernier était sujet à plusieurs

imperfections ; car, quoique le Sauveur eût

promis aux apôtres que le Saint-Esprit rap-

pellerait à leur mémoire tout ce qu'il leur

avait dit, nous ne voyons pas que la mé-
moire de ceux qui entendaient les apôtres

dût toujours être de même aidée miraculeu-
sement. Ainsi, quand les apôtres, par zèle

pour le dépôt de la foi ou par l'inspiration

de l'Esprit-Saint, n'auraient pas été portés à
transmettre à la postérité les preuves et les

dogmes de l'Evangile , de l'une ou de l'autre

de ces deux manières, il est très-vraisembla-

ble que leurs disciples, qui les regardaient

comme des docteurs inspirés par l'esprit de
vérité , et comme les seuls dépositaires des

paroles de la vie éternelle, les auraient sol-

licités de le faire ; et que s'ils n'avaient pu
obtenir d'eux ni l'une ni l'autre de ces deux
choses si désirables, ils auraient eu infailli-

blement recours à la troisième.

On voit même par la préface quesaintLuc
a mise à la léle «le son Evangile, qu'il courait

parmi les chrétiens de ces temps-là plusieurs

écrits de cette sorte. Aucun d'eux n'étant ve-
'
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nu jusqu'à nous, il est à présumer que
d'autres plus autorisés, c'est-à-dire des écrits
composés par les apôtres mêmes, ou sous
leurs yeux et avec leur approbation, les au-
ront fait tomber dans l'oubli ; car ilne paraîi
pas qu'on puisse donner de meilleure raison
du sort différent de ces écrits, et de ce qu<
les premiers ayant disparut aussitôt après
leur naissance, les autres leur ont survécu
plus dedix-sept cents ans dans le même degré
d'estime et de vénération qu'ils avaient été
reçus par les fidèles du temps des apôtres. Il

est même très-probable que cette différence
entre ces divers écrits fut laite dès ce temps-
là, parce que, 1°, les avis et les instructions
des apôtres étaient nécessaires aux premiers
fidèles pour les guider dans la foi et dans la
pratique de la vertu ;

2° parce que ces fidèles ,

pour la conviction des siècles suivants, qui
devaient recevoir l'Evangile de leurs mains,
avaient besoin du témoignage et de l'autorité
de ceux à qui ces faits, sur lesquels la foi

chrétienne est fondée, avaient été incontes-
tablement prouvés, et à qui seuls, en matière
de doctrine, toute vérité était enseignée par
l'esprit infaillible de Dieu. Ces chrétiens, par
eux-mêmes, ne pouvaient prouver que ce qui
était dans la sphère de leurs connaissances,
Or celte sphère ne s'étendait pas au delà de
cequ'ils avaient vu ou entendu de la bouche
des apôtres : et leur témoignage, pour être
mis parécrit, n'acquér.;it point une nouvelle
autorité. Les apôtres pouvaientseuls certifier

ce qu'ils connaissaient seuls, et il n'apparte-
nait qu'à eux de prêcher authentiquementles
dogmes qu'ils avaient seuls appris de Jésus-
Christ ou du Saint-Esprit après son ascen-
sion. Leurs successeurs ne pouvaient assurer
que ce qu'ils savaient du caractère de ces
premiers docteurs du christianisme, et de
quelques faits arrivés de leur temps et qu'ils
avaient pu remarquer eux-mêmes. En un mot
ils ne pouvaient que servir de témoins de leur
prédication, c'est-à-dire attester que tels et tels

faits, tels et tels dogmes avaient été annoncés
par les apôtres. Si donc les apôtres, soit par
l'inspiration secrète du Saint-Esprit, soit
par zèle pour le dépôt de la foi, ou à la prière
de leurs enfants en Jésus-Christ, ont mis par
écrit les preuves et les dogmes de la religion
chrétienne, il est très-croyable que ces écrits
faits ou par eux-mêmes ou du moins avec
leur approbation, durent être préférés à
tous les autres quels qu'ils fussent.

Les écrits des apôtres devant être, par les

raisons que nous venons de rapporter, d'un
grand poids et d'une grande autorité parmi
les chrétiens de leur temps, et plus encore
parmi ceux des âges suivants qui ne pouvaient
pas, comme leurs prédécesseurs, recourir en
toute occasion àces oracles vivants et infailli-

bles, il est naturel de penser qucles person-
nes entre les mains de qui furent déposés ces
sacrés et inestimables trésors les conservè-
rent avec le plus grand soin, qu'ils en don-
nèrent des copies fidèles à ceux de leurs frères
qui n'étaient point à portée de voir etdecon-
sullcr les originaux, et que par le même prin-
cipe de bienvcillancect de fidélité chrétienne,

\Trente-$ix.)
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ils prirent soin que CCS copies fussent laites

avec la plus grande eiaclitude.il est à croire

pareillement (lue le même soin fut pris par

ceux qui traduisirent ces écrits dans les diffé-

rentes languesqùe parlaient les chrétiens des

divers pays, où l'on n entendait pas celles

dans lesquelles les apôtr.es ont écrit.

Toutes ces précautions paraissent si natu-

relles, que je ne saurais mimagincr qu une

Compagnie de gens sensés aient pu manquer

de les prendre dans les circonstances ou se

trouvèrent les premiers prédicateurs de

l'Evangile et les premiers fidèles qu'ils con-

vertirent. Or de là résulte une forte preuve

de ce que l'histoire nousapprend (1) ,
que les

apôtres et les évangélisles ont été les vérita-

bles auteurs des écrits qui sont maintenant

reçus sous leurs noms; que bien que du

temps des apôtres plusieurs eussent entrepris

d'écrire l'histoire des choses dont la venté,

comme parle saint Luc, a été crue avec une

entière certitudeparmi les chrétiens sur le rap-

port de ceux qui dès le commencement lesavaient

vues de leurs propres yeux et qui ont été les

ministres de la parole, bien que quelques

années après la mort des apôtres, il courut

beaucoup d'Evangiles et d'Epîtres qui leur

étaient attribués, ainsi qu'à la sainte Vierge

et à Jésus-Christ même, ceux que nous re-

gardons comme canoniques ont été seuls

reconnus pour tels dans les premiers siècles

de l'Evangile ;
que ces livres canoniques ont

été conservés avec le soin le plus religieux

par les différentes Eglises ou sociétés chrétien-

nes, qui, selon leurs principes, ne pouvaient

rien y ajouter ni en rien retrancher; que les

copies de ces écrits furent aussitôtrépandues

dans toutle monde chrétien, car les apôtres,

dit saint Irénée, prêchaient l'Evangile, et en-

suite par la volonté de Dieu l'exposaient dans

les Ecritures qui devaient être dans la suite le

soutien et le fondement de notre foi, et, au

rapport d'Eusèbe, les premiers successeurs des

apôtres quittant leur pays, prêchaient l'Evan-

gile à ceux qui n'avaient point encore ouï par-

ler de la religion chrétienne, et leur laissaient

comme le fondement de leur foi, les écrits des

saints évangélistes ;que les originaux de leurs

Epîlres furent conservés dans les différentes

Eglises auxquelles elles avaient été adres-

sées, jusqu'au temps de Tertullien, qui, écri-

vant aux hérétiques de son siècle, c'est-à-dire

du troisième, les renvovaii aux Eglises apos-

dans le canon des Ecritures des ouvrages qui

quoiqu'ils port.isv ni le Dora de quelques-uns
dis apôlref et qu'ils lussent reçu- dans plu-

sieurs Eglises comme venant d'eux, n'étaient

point encore reconnus comme tels dans d'au-

tres. Ajoutez que toutes i es propositions, qui

ne regardent que des faits, tendent unique-
ment â établir un autre fait, sa\oir. que le»

apôtres et les évangélisles ont réellement

écrit les Evangiles, Epltres, etc. qu'on leur

attribue; que ce fait peut être prouvé par les

mêmes raisonnements que tous les auli

faits de la même nature ; que les preuves de

ce fait ne peuvent être détruites que par des

raisonnements et des principes, qui renver-

seraient de même les preuves de tous les

autres faits aussi anciens
;
que nous devons

donc, ou admettre ce fait, ou rejeter indis-

tinctement tous ceuxqui ne sont appuyés que

sur le témoignage de l'histoire, n'y en ayant

aucun dont nous [missions avoir plus d'assu-

rances que de l'authenticité des saintes Ecri-

tures.

§ 2. — // n'est nullement probable que, si

quelque imposteur eût supposé des litres

sous le nom des apôtres , la supposition

n'eût pas été découverte.

Les raisons que nous venons d'apporter

dans l'article précédent pour faire voir qu'il

est probable que les apôtres laissèrent par

écrit les preuves et les dogmes de la religion

chrétienne, et que leurs disciples consenè-
rent avec soin ces écrits et les transmirent à
leurs successeurs, ces raisons, dis-je, prou-

vent en même temps qu'il n'est nullement

vraisemblable qu'on ait pu supposer des li-

vres sous le nom des apôtres, sans que per-

sonne se soit aperçu de la supposition. S'il

était nécessaire aux chrétiens, même du siè-

cle des apôtres, d'avoir par écrit leur- renie-

ments et leurs instructions sur différents ar-

ticles de foi et de pratique, comme on le voit

par la plupart de leurs Epitres, il ne leur

était pas moins nécessaire de s'assurer que
ce qu'on leur donnait sous le nom d'un apôtre

était certainement de lui. Et ils avaient plu-

sieurs moyens de le faire, comme nous pou-

vons nous assurer nous-mêmes par des preu-

ves incontestables qu'un homme est auteur

de tel livre ou de telle lettre sans les lui

avoir vu écrire de sa main et sans lui avoir

ouï dire qu'il en est effectivement l'auteur.

toliquesToù on Ht encore, dit-il, lesoriginaux Les apôtres, dit saint Irénée, ayant d'abord

'es traduc- prêché l'Evangile, nous le laissèrent ensuite
des épîtres des apôtres; enfin, que U

lions furent faites avant qu'on eût reconnu

partout la canonicité de tous les écrits, qu on

a regardés depuis comme canoniques. En

effet, la version syriaque, par exemple,

est si ancienne qu'on n'y trouve point la se-

conde Epltrc de saint Pierre, et la troisième

de saint.lean, ni son Apocalypse, parce qu'on

doutait encore de leur authenticité dans quel-

ques Eglises d'Orient; ce qui prouve, pour

le dire en passant, combien les premiers

chnMiens étaient attentifs à ne point admettre

(I) Voyeï a.insjc. docteur Withby la preuve .le chacun

Uu eus articles.

dans les Ecritures. Nous n'avons aucune rai-

son de croire que quelqu'un des apôtres,

hors les six (1) dont nous avons les ouvrages,

ail laissé quelque chose par écrit. Si donc

ces mots de saint Irénée doivent s'entendre

de tous les apôtres , il s'ensuivra que eeux-

mémes qui n'ont rien écrit donnaient à leurs

enfants en Jésus-Christ quelques-uns de ces

écrits qui leur tombaient entre les mains .

(I) Ces six sont saints Matthieu . Jeta, Pierre , Taul ,

Jacques et Jude ; saint Marc el saint Lac , quoique du

ncriroredestolunte-douze disciples, ne sont poinl apôtres

dans la signification su u le de ce mol.
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Or, dans ce cas, ces Ecritures, données et

recommandées par un apôtre, doivent avoir

eu la même autorité que s'il les eût compo-
sées lui-même; car cet apôtre, aussi bien

que ses frères, était conduit et inspiré par le

Saint-Esprit, qui, selon la promesse de Jésus-

Christ, devait leur faire connaître toute vé-

rité. Par conséquent il ne pouvait ignorer si

les choses contenues dans ces écrits étaient

vraies ou fausses. Mais si le terme général

d'apôtres doit être borné à ceux qui ont com-
posé les ouvrages que saint Irénée nomme
les Ecritures, le sens de ces paroles sera que
quand les apôtres eurent prêché l'Evangile,

c'est-à-dire tout l'ensemble des faits et des

dogmes qu'il était nécessaire aux chrétiens

de savoir et de croire, ils les rédigèrent par

écrit pour l'usage des Eglises, et pour servir

dans la suite, comme il le dit encore, de sou-

tien et de fondement à leur foi en Jésus-

Christ. Les Eglises sont donc des témoins

authentiques que les apôtres étaient les au-
teurs de ces écrits qu'elles reçurent d'eux.

Car, d'un côté, nous ne voyons nulle part que
leur témoignage sur cette matière ait jamais

été accusé de supercherie; et de l'autre, il

paraît qu'on ne peut les soupçonner d'erreur

ni d'avoir été mal informées. En effet, ces

Eglises ont dû connaître le caractère et l'au-

torité de ceux qui leur donnaient ces écrits

sous le nom de quelqu'un des apôtres. Elles

avaient aussi plusieurs autres moyens indu-

bitables, tant externes qu'internes, de se

convaincre de la vérité ou de découvrir la

supercherie, s'il y en eût eu quelqu'une. Si,

par exemple, on suppose que les Epîtrcs qui

passent actuellement sous le nom de saint

Paul furent reçues pendant sa vie par les

Eglises auxquelles elles étaient adressées, il

y avait dans chacune de ces Epîtres des cir-

constances auxquelles ces Eglises ne pou-
vaient manquer de reconnaître s'il en était

effectivement l'auteur : ces circonstances, le

lecteur, s'il a quelquefois écrit ou reçu de ses

connaissances ou de ses amis des lettres d'af-

faires , peut aisément les imaginer ou les

remarquer en parcourant ces Epîtres.

Ceux qui nient que ces Epîtres, etc., aient

été écrites par les apôtres dont elles portent

les noms prétendront peut-être qu'elles ont

été supposées après leur mort, et qu'ainsi

elles n'ont point été reçues par ces Eglises

pendant leur vie. Voilà sans doute ce que
diront les incrédules. Car pourraient-ils dire

autre chose? Mais comment soutenir une
proposition qui contredit si directement le té-

moignage de tous les anciens écrivains ecclé-

siastiques et le sens commun même? Peut-on
persuader, par exemple, que les Corinthiens
auraient reçu comme véritable une épitre

qui ne leur aurait été remise qu'après la mort
de l'apôtre dont elle porte le nom, quoiqu'il

parût par diverses circonstances qu'elle avait

été écrite longtemps auparavant, si on ne
leur eût donné des raisons satisfaisantes d'un

délai si extraordinaire? N'est-'il pas à présu-
mer que dans une matière de celle impor-
tance, non-seulement eux, mais tous les

chrétiens auraient demandé à celui qui pro-

duisait cette Epître comment elle lui était

venue, comment il savait que c'était saint
Paul qui l'avait écrite et qui la leur avait
adressée? Pourquoi elle ne leur avait pas été
remise dans le temps qu'elle avait été écrite,
surtout paraissant l'avoir été à l'occasion de
quelques désordres qui s'introduisaient dans
cette Eglise, et de quelques doutes proposés
à cet apôtre et qui demandaient une décision
prompte? Il ne fallait aux Corinthiens qu'une
prudence très-ordinaire pour faire ces ques-
tions et d'autres semblables

, que les diffé-
rentes particularités de cette lettre devaient
leur suggérer. Et si l'imposteur n'y eût pas
donné de réponse satisfaisante, peut-on sup-
poser que les Corinthiens, sur la seule parole
d'un faussaire, ou même sur de simples pré-
somptions, auraient reconnu l'authenticité

d'un écrit qu'ils devaient regarder comme
une règle infaillible de foi et de pratique, au
cas qu'ils le crussent effectivement de saint
Paul? Dans cette supposition, les premiers
chrétiens auraient agi en cette rencontre
avec moins de prudence et de circonspection
qu'on n'agirait maintenant dans le cours de
la vie sur une affaire de la moindre impor-
tance.

Rappelons-nous ici que, dans ces premiers
siècles de l'Eglise, se déclarer chrélien, c'é-
tait s'exposer aux plus grands dangers et
risquer tous ses intérêts temporels. La pro-
fession du christianisme n'était point alors,
comme elle l'est aujourd'hui, un titre d'hon-
neur et d'élévation. Les chrétiens, sur le seul
aveu qu'ils faisaient de l'être, étaient souvent
mis à mort à l'instant; tout l'avantage qu'ils
retiraient d'une vie vertueuse et chrétienne,
c'était la paix d'une bonne conscience en ce
monde et l'espérance d'une bienheureuse
immortalité dans l'autre. Embrasser la foi

était donc une démarche qui demandait une
mûre et sérieuse délibération. Cela posé,
comment s'imaginer que les chrétiens de ces
temps-là auraient ainsi sacriGé tous leurs
intérêts humains, s'ils n'eussent été convain-
cus qu'ils les sacrifiaient pour quelque objet
qui en méritait la peine? Ne vaudrait-il pas
autant se persuader qu'un homme de bon
sens pourrait maintenant, sans aucun motif
raisonnable, donner son bien à un étranger
et se réduire à la mendicité? Je dis ceci pour
ceux qui regardent les premiers chrétiens
comme des extravagants ou des fourbes

,

comme des enthousiastes ou des imposteurs,
sans en pouvoir donner d'autre raison, sinon
qu'il s'est trouvé des uns et des autres dans
toutes les religions. Mais pour prouver qu'un
homme, en embrassant telle ou telle reli-
gion, est un fou ou un imposteur, il faudrait
faire voir d'abord qu'il l'a embrassée sans
avoir examiné, comme il convenait, les prin-
cipes ou les faits sur lesquels elle est fondée,
ou que ces principes et ces faits sont en eux-
mêmes faux et absurdes; tous ces points,
dis-jc, doivent être prouvés, et de- simples
présomptions ne suffiraient pas. Ainsi, tant
qu'on n'aura pas démontré par des preuves
positives et incontestables que les Ecritures
sur lesquelles les chrétiens qui vivaient im-
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médiatément après le siècle des apôtres

Hissaient leur foi n'étaient que des écrit*

npposés ou falsifiés, on ne peut les accoter

d'avoir agi comme des insensés et des extra-

vagants en abandonnant tout pour se char-

ger de la croix de Jésus-Christ. Au contraire,

ce point une fois prouvé, il demeurerait

constant qu'ils embrassèrent la foi sans un

examen suffisant, et L'on ne pourrait discon-

venir que, si nous, qui sommes si éloignés

de ces temps -là, pouvions découvrir la

supposition , ils n'auraient pas manqué de

moyens de s'en apercevoir, eux qui vivaient

dans le temps que ces ouvrages commencè-
rent à paraître.

En effet, puisqu'il est prouvé par les té-

moignages des plus anciens écrivains du
christianisme, dont quelques-uns vivaient

presque du temps des apôtres mêmes , que

ces Ecritures étaient citées, lues et généra-

lement reçues comme authentiques par les

chrétiens de leur siècle et même auparavant,

il faudrait quelles eussent été supposées ou

du vivant des apôtres ou aussitôt après leur

mort. Or on ne saurait dire qu'elles aient

été supposées et généralement reçues comme
authentiques du vivant de apôtres, pour peu
qu'on fasse attention aux circonstances et

aux faits qui y sont rapportés concernant les

apôtres mêmes et un grand nombre de per-

sonnes qui vivaient encore. Une seule de ces

circonstances prouvée fausse aurait suffi

pour démontrer que ces Ecritures n'avaient

point été composées par quelque apôtre,

puisque, selon ces Ecritures mêmes, les apô-

tres étaient conduits et inspirés par l'Esprit

de vérité. Dira-t-on qu'elles furent supposées

et publiées aussitôt après leur mort? Mais la

supposition aurait encore été aisée à décou-

vrir, sinon par des témoins vivants, du
moins par une tradition de faits et de dogmes
orale ou écrite. Que cette tradition se fût

trouvée opposée en quelque point à ces

Evangiles ou à ces Epîtres supposés, dès lors

leur authenticité serait devenue suspecte, si

elle n'avait été appuyée de preuves plus

solides que le nom seul d'un apôtre mis à la

tête de l'ouvrage. Si l'on répond que le nom
d'un apôtre était alors d'un assez grand poids

pour établir l'autorité d'un écrit, quoique
d'ailleurs suspect, je demande comment l'im-

posteur qui composa les Evangiles de saint

Marc et de saint Luc ne les publia pas sous

les noms respectables des apôtres. Donc si

ces écrits ont été supposés et publiés vers

l'une ou l'autre des deux époques que nous
venons de fixer (et les raisons rapportées ci-

dessus prouvent que cette supposition ne

peut avoir été postérieure), il n'est nulle-

ment probable que l'imposture n'eût pas été

découverte, ou que, dans le cas qu'elle l'eût

été, les chrétiens, qui fondaient toutes leurs

espérances sur la vérité de l'Evangile, eus-

sent reçu comme authentiques et comme
divinement inspirés des écrits qu'ils auraient

sus ou du moins soupçonnés avoir été sup-
posés.

On dira peut-être que la supercherie n'a

été découverte et reconnue que par qucl-
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ques-uns des plus éclairés, et que par zele

pour l'avancement de la bonne cause et

persuadés que c'était un mensonge pardon-
nable, une pieuse fraude de tromper leurs

lien-en cette rencontre, ils leurs recom-
mandèrent toujour-, comme renanl de quel-
que apôtre , ces divers traités qui ne ten-
daient qu'à animer leur piété et ,'i fortifier

leur foi. Mais ce soupçon ne [tarait ni plus
fondé ni plus probable que le premier. Car
lis buteurs, ainsi que les auteurs de celte

supercherie auraient nécessairement été des

fidèles (je les nomme ainsi pour les distin-

guer des Juifs, des païens et des hérétiques
et des hommes doués d'une capacité et de
lumières supérieures à celles du vulgaire.
Comme chrétiens, ils n'auraient pu avoir,

dans ces temps de persécution, aucun intérêt

humain à accréditer le christianisme. Ils ne
pouvaient donc avoir d'autre motif de trom-
per leurs frères que la persuasion où ils au-
raient été qu'il serait permis de faire du mal
pour qu'il en arrive du bien ; mais des hom-
mes éclairés ne pouvaient regarder (die
opinion que comme indigne d'un disciple du
Dieu de vérité , elle est même expressément
condamnée dans l'Epîlrc aux Romains. Celte
Epître ne peut donc a\oir été supposée par
des gens qui auraient adopté ce principe et

agi en conséquence. D'ailleurs, la plupart
des livres de l'Ecriture contenant des faits

aussi bien que des préceptes et des dogmes,
ces imposteurs, quoique bien intentionnés
ne pouvaient être assurés que leur imposture
ne tournerait pas plutôt au préjudice du
christianisme qu'à son avantage. Car. quand
ilsauraient pu serassurer sur l'obéissance de
leurs frères et sur la fidélité de leurs complices,
ils auraientdûcraindre le zèleet l'habileté de
leurs ennemis déclarés et irréconciliables,
c'est-à-dire des Juifs, des païens et des héré-
tiques, qui, ne manquant ni des moyens ni
de la volonté de discuter les principes d'une
religion qu'ils souhaitaient de détruire, au-
raient probablement découvert l'imposture
et n'auraient pas manqué de tirer de celte

découverte tous les avantages qu'elle pou-
vait leur procurer, et de s en servir pour
décrier une religion qu'ils auraient prétendu
avec quelque raison ne pouvoir se soutenir
que par l'artiGce. Si l'on suppose dans ces
fidèles assez de pénétration pour découvrir
une supercherie qui aurait échappé au vul-
gaire, ils auraient indubitablement prévu le

danger et modéré leur zèle, et ils n'auraient
eu garde de s'engager dans une imposture
dont le succès était si hasardeux.

Puis donc qu'on ne peut assigner de motif
capable d'engager les chrétiens de ce temps-
là à inventer ou à favoriser une pareille im-
posture ; et que d'ailleurs quelques-uns de
ces écrits attribués aux apôtres, particulière-
ment les epîtres de saint Paul, auraient dû
être supposés et publies d'assez bonne heure
pour que les plus anciens pères en parlas-
sent . il est comme impossible que la super-
cherie n'eût pas été découverte. Nous avoai
fait voir d'un autre côte que. si l'on en eût
découvert quelqu'une, les chrétiens de ces
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premiers siècles auraient certainement re-
jeté ces écrits comme faux et supposés. Donc
puisqu'ils les ont regardés comme authen-
tiques, nous devons conclure que les apôtres
et les évangélistes furent véritablement les

auteurs des livres reçus aujourd'hui sous
leurs noms.
Mais en accordant que les chrétiens de ces

premiers siècles aient été capables de discer-
ner les vrais ouvrages des apôtres d'avec
ceux qui avaient été supposés , et que les li-

vres reçus aujourd'hui dans le canon des
saintes Ecritures aient été véritablement com-
posés par les auteurs dont ils portent les

noms, on demandera peut-être quelle assu-
rance nous avons maintenant, que parmi le

grand nombre de livres qu'on leur a attri-

bués, ils n'aient écrit que ceux-là, et que ces
livres soient parvenus jusqu'à nous sans
être allérés ni corrompus ?

Je réponds à la première de ces deux ques-
tions

, que les chrétiens de ces premiers
siècles devant être regardés comme juges
compétents de l'aulhenticité des livres et des
écrits attribués aux apôtres, tous ceux qu'ils
ont jugés authentiques doivent être reconnus
pour tels. Or, excepté les livres reçus au-
jourd'hui dans le canon des Ecritures', aucun
de ceux qu'on a attribués aux apôtres ne
peut prétendre à cette authenticité , puisque
nous ne trouvons pas qu'avant le quatrième
siècle il soit parlé de la plupart d'entre eux

,

et surtout des faux évangiles.
Quant à la seconde question

, je renvoie
le lecteur à VExnmen variantium leclionum
D. Millii du docteur Wilhby, publié à la fin

de son second volume de Remarques sur le

Nouveau Testament; on y verra que ces dif-

férentes leçons, dont les ennemis du christia-
nisme ont tant fait de bruit , ne sont guère
favorables à leur cause. La plupart de ces
leçons ne forment aucune différence dans le
sens du texte, et il n'y en a pas une qui
change aucun article de la foi , ni aucun pré-
cepte de la morale. A considérer le temps qui
s'est écoulé depuis que ces ouvrages ont été
écrits , et le nombre des copies et des tra-
ductions qui en ont été faites, il ne doit point
paraître étonnant qu'il s'y soit glissé par l'i-

gnorance ou l'inadvertance des copistes et
des traducteurs, plusieurs fautes qui ont
contribué à grossir le nombre de ces diffé-
rentes leçons. Mais si, d'un autre côté, l'on
fait attention à cette foule d'hérésies qui se
sont élevées dans chaque siècle du christia-
nisme, et qui prétendaient toutes prouver
leurs opinions par les Ecritures ; si l'on con-
sidère combien les Juifs et les païens, ces
ennemis déclarés de l'Evangile, qui , comme
on le voit par leurs ouvrages , connaissaient
nos saintes Ecritures, étaient attentifs à re-
lever toutes les fautes des premiers chrétiens,
on devrait trouver beaucoup plus étrange
qu'il s'y fût introduit quelque altération es-
sentielle

, puisque quiconque aurait entre-
pris d'y faire de semblables changements,
chrétien, hérétique, juif, ou païen, il ne
pouvait manquer d'être découvert , tant de
gens ayant, par différentes vues, les yeux

toujours ouverts sur ces livres intéressants.

ARTICLE H.

Vérité du témoignage des apôtres.

§ I. — Qualités requises en des témoins. Qu'elles

se trouvaient dans les apôtres. Leur droi-
ture prouvée par leur conduite et par leur

doctrine.

Deux qualités sont nécessaires à un té-
moin : une parfaite connaissance des faits

qu'il atteste , et un caractère de sincérité et

de droiture irréprochable.

Après tout ce que nous avons dit sur les

preuves de la résurrection de Jésus-Christ

,

on doit convenir que les apôtres avaient une
connaissance parfaite du fait dont ils ren-
daient témoignage ; il ne reste donc plus qu'à
examiner ici leurs caractères. Nous ne ferons

point valoir en leur faveur le silence de leurs

ennemis , qui n'ont pu leur reprocher d'au-
tres fautes que celles qu'eux-mêmes ont
avouées et pleurées. Pour se former d'eux
une idée juste, il suffit de faire quelque ré-
flexion sur leur conduite.

Leur vie, depuis qu'il eurent embrassé le

christianisme, ne fut pas seulement irrépré-

hensible , elle fut sainte ; leur conduite

,

comme prédicateurs de l'Evangile , était

désintéressée, noble, généreuse. Us avaient

tout quitté , maisons , biens , état , amis, pa-
rents, femmes, enfants, patrie; ils avaient
renoncé à toutes les douceurs de la vie , et

même à tous les moyens de s'en procurer les

besoins les plus pressants. Ils vivaient ex-
posés à des peines infinies , à des travaux
sans nombre , et aux plus terribles dangers ,

pour porter dans toutes les contrées du
monde une religion, de laquelle dépend le

salut des hommes. Cependant ils ne deman-
daient de ceux qui , par leur prédication

,

étaient devenus leurs amis et leurs frères ,

que leur simple subsistance ; souvent même
ils travaillaient de leurs mains pour leur

éviter cette légère charge. Ils refusaient toute

autorité et toute prééminence; ils déclaraient

aux peuples grossiers et superstitieux qui

les prenaient pour des dieux, et qui voulaient

les adorer et leur offrir des sacrifices, qu'ils

n'étaient que des hommes semblables a eux,

et les serviteurs du Dieu qui mérite seul

d'être adoré. Des imposteurs, conduits d'or-

dinaire par l'intérêt, l'ambition, la vaine

gloire, se seraient-ils comportés de celte

sorte?

Dira-t-on que c'étaient des enthousiastes ?

Mais quelles preuves en pourrait-on donner?

Si Jésus-Christ n'était point ressuscité, ses

disciples n'auraient pas cru en lui après sa

mort. Dans cette supposition, ils n'auraient

point eu de raison de revenir à la foi de leur

maître, qu'ils avaient abandonné et renié

dans sa disgrâce. Si au contraire, il est ressus-

cité, si depuis sa résurrection il a conversé

avec eux , ils ont eu un motif suffisant de

croire en lui , et d'obéir au commandement
qu'il leur fil de prêcher l'Evangile par toute

la terre , surtout quand ils se sentirent re-

vêtus du pouvoir d'opérer des miracles, et
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du don des langues, qui paraissait les dispo-
ser si visiblement à ce grand et important
ouvrage. Mais on ne pourra dire alors qu'ils

aient été des enthousiastes
, puis.au'il8 ne

crurent pas Bans preuves raisonnable*
qu'ils ne se donnèrent pas inspirés de Dieu
et chargés d'annoncer de sa part la foi à
toutes i (

. s nations , sans être en état de dé-
montrer ces deux points.

De tous les domines sublimes et véritable-

ment divins enseignés par les apôtres, n'en

choisissons que deux
,
qui ont particulière-

ment rapporta notre sujet, la croyance d'un
jugement à venir , et l'obligation de dire la

vérité. (Jue Dieu jugera le monde par Jésus-
Cbrist, c'est un article essentiel de la foi

chrétienne , et comme tel il est souvent et

fortement inculqué dans lesécritsdes apôtres
et des évangélistes : il serait superflu d'en

produire ici des preuves. Il n'est pas moins
certain que ces pi-emiers prédicateurs de la

foi chrétienne exigeaient des fidèles de dire
la vérité en toutes rencontres. Ainsi , dans
l'EpUre aux Lphésiens,lV, 25, l'Apôtre leur
recommande de s'éloigner de tout mensonge,
et que chacun d'eux parle à son prochain dans
la vérité ; et dans celle aux Colossiens , III,

9, il leur défend d'user de mensonge à l'rgard
les uns des autres. Il y a plus : selon leurs
principes, un nomme qui mentirait même
par zèle pour la gloire de Dieu serait cou-
pable. C'est ce que prouvent ces paroles du
même apôtre aux Romains, III , 78. Si par
mon mensonge la vérité de Dieu a éclaté da-
vantage pour sa gloire, pourquoi me con-
damne-l-on encore comme pécheur? et pour-
quoi ne ferons-nous pas du mal afin qu'il en
arrive du bien, ainsi que quelques-uns , pour
no^ts noircir, nous accusent de faire ? Ces per-
sonnes seront justement condamnées. Les
apôtres étaient pleinement persuadés de la

vérité de ces deux propositions; et l'on n'en
saurait douter quand l'on se rappelle qu'ils

aimèrent mieux souffrir les persécutions et

la mort, que de ne pas publier ce qu'ils

avaient vu et entendu, et qu'ils se seraient
regardés comme les plus misérables des hom-
mes si leurs espérances avaient été renfermées
dans ce monde. Or, je le demande, des hom-
mes persuadés que Dieu les punirait pour
avoir parlé contre la vérité, quoiqu'en fa-
veur d'une bonne cause, auraient-ils, au pé-
ril de leurs vies et sans aucun intérêt rai-
sonnable, attesté l'es faits qu'ils auraient cru
faux ? Auraient-ils, par exemple, protesté
qu'ils avaient vu Jésus-Christ , et qu'ils

avaient conversé avec lui depuis sa résur-
rection, sachant ou croyant qu'il n'était pas
ressuscité, et s'altendanl à être jugés par ce
même Jésus ? C'est ce qui ne peut trouver de
créance qu'auprès des incrédules et des scep-
tiques , esprits faits pour croire les plus
grandes absurdités.

§ II. — Preuves internes de la vérité du témoi-
gnage des apôtres.

Outre ces preuves convaincantes de la vé-
rité du témoignage des apôtres et des évan-

^éliste-., tirées de leur vie et de leur doctrine,

il s'en trouve beaucoup d'autres
, bob munis

solides, dans leurs n rits mêmes. Tâchons
d'en remarquer ici quelques-unes, en :

bornant aux parties d rits, qui ont
rapport an Bujel que nous traitons.

Les contradictions et les incompatibilités

qu'on a cru voir dans les récits que les évan-
gélistes ont faits de la résurrection ont été

regardées comme des motifs suffisants de re-

jeter l'autorité des Evangiles. Nous venons
de les examiner, ces prétendues contradic-
tions, dans les parties précédentes de cet ou-
vrage; et, par la comparaison que nous a\ons
faite de ces différents récits, nous avons
prouvé qu'elles ne sont toutes qu'apparen-
tes, et qu'elles n'ont d'autre fondement i|tje

l'écorce de la lettre. Nous ue craindrons donc
plus de les avouer : car, loin de nous être

contraires, elles prouvent que les évangé-
listes n'étaient point de concert en écrivant

l'histoire de la résurrection de Jesus-Christ.

En effet, s'ils s'étaient accordés à nous en
donner un récit tel que chaque évangéliste .

d'intelligence avec les autres , eût choisi

quelques circonstances de cette histoire ,

chacun d'eux vraiscmblablementauraita\erli
que les particularités, qu'il omettait, se trou-

vaient dans les autres, et que telle et telle

partie de sa narration était liée a\ec tels et

tels faits rapportés par ses frèr *. Il> n au-
raient distingué les divers incidents par des
traits remarquables

, par les circonstances
du temps ou du lieu , etc. , qui auraient suffi

à la première vue pour découvrir l'ordre des
différentes parties, et empêcher qu'on ne" les

confondît les unes avec les autres ; ils au-
raient, dis-je, vraisemblablement pris toutes

ces précautions s'ils eussent concerté entre
eux tous ces récits. Or ils n'auraient pas
manqué, ou plutôt ils n'auraient pu se dé-
penser d'écrire de concert, si ce n'eût été

qu'une histoire faite à plaisir , qu'ils eussent
voulu répandre dans le monde : et ils ne se

seraient pas fiés, comme ils l'ont fait, sur la

vérité et la notoriété des faits qu'ils rappor-
taient. La vérité, ainsi que la probité, né-
glige les apparences; l'imposture et l'hypo-
crisie sont toujours sur leurs ganb -.

Mais, si l'on peut inférer des contradictions
apparentes qui se rencontrent dans le récit

des évangélistes qu'ils n'étaient point de
concert en écrivant l'histoire de la résurrec-
tion, on peut aussi conclure du rapport exact
qui se trouve entre eux, sur les principaux
faits, qu'ils ont écrit d'après la vérité. Nous
remarquons des différences et des rappi ;is

tout semblables dans Xipbilin et dans Theo-
dosc, qui ont fait l'un et l'autre l'abrégé des
histoires de Dion Cassius. L'un raconte diver-

ses particularités que l'autre passe BOUS si-

lence, mais ils rapportent tous deux les

principaux événements; et Comme ils ont
employé souvent les mêmes mots et les mê-
mes expressions en parlant de la même
chose, il est aise de reconnaître qu'ils ont

tous deux copie le même original. Serait-il

quelqu'un assez déraisonnable pour penser

que les particularités rapportées par l'un ne
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sont point tirées de Dion Casius, par la raison *

seule que l'autre les a omises? Et ne serait-

il pas absurde encore de prétendre que les

faits rapportés par Théodose sont contredits

par Xipliilin, parce que le dernier n'en parle

pas? C'est cependant ce qu'on a fait par rap-
port aux évangélistes : comme si les raison-

nements les plus ridicules , dès qu'ils sont
faits contre la religion, étaient toujours sûrs
d'être applaudis. En effet, les évangélistes se

trouvent ici dans le même cas que ces deux
abféviateurs. Ceux-ci ont tiré de l'histoire de
Dion Cassius les événements dont ils parlent
dans leurs abrégés, de même que les évan-
gélistes ont tiré de la vie de Jésus-Christ les

faits qu'ils ont rapportés. Les deux premiers
ont extrait ce qu'ils racontent d'une collec-
tion de faits contenus dans une même his-

toire, et les quatre autres, d'une collection

de faits tirés de la vie d'un même homme, vie

exposée à leurs yeux par l'esprit qui devait

les conduire à toute vérité. Que ceux donc
à qui cette objection paraît solide nous di-
sent comment on serait en droit de soupçon-
ner de faux les évangélistes pour des rai-

sons qui tombent également sur ces deux
abréviateurs, sans qu'on les croie moins di-

gnes de foi ?

Une autre preuve de la vérité du témoi-
gnage des évangélistes , c'est qu'ils Axent les

temps et les lieux où sont arrivés les faits

qu'ils racontent , et qu'ils nomment les per-
sonnes qui y ont eu part et qui en ont été

les témoins. J'en produirai un exemple re-
marquable qui a rapporta mon sujet; c'est

la garde du sépulcre. Le temps fut celui de la

célébration de la pâque , la plus grande so-

lennité des Juifs. Le lieu , Jérusalem , la ca-
pitale de la Judée, et où les Juifs étaient alors

assemblés de toutes les parties du monde
pour faire la pâque. Les personnes qui eu-
rent part à ce fait, ce furent les princes des
prêtres et les magistrats, Ponce Pilate, gou-
verneur romain , et les soldats romains mis
au sépulcre. Si ce fait de la garde du sépul-
cre eût été faux, il n'est pas douteux que les

princes des prêtres et les magistrats qui , au
rapport de l'évangéliste, avaient obtenu cette

garde et fait apposer leur sceau sur la pierre,

auraient tâché de se justifier par quelque
acte authentique de l'extravagance et du
crime dont l'évangéliste les charge. Il les

accuse d'avoir donné de l'argent aux gardes
pour les engager à publier une absurdité qui
porte sa réfutation avec elle-même. Il impute
aux soldats d'avoir avoué un manquement
contre la discipline militaire, qui , selon les

lois de la guerre , méritait d'être puni de
mort. Il charge le gouverneur romain au
moins du soupçon d'avoir été capable de for-

mer les yeux sur une faute aussi grave , en
considération des princes des prêtres , etc.

Ces reproches, qui tombaient sur tous les ma-
gistrats de la Judée, n'auraient pas manqué
d'être réfutés , du moins par une déclaration
des prêtres, où ils auraient protesté qu'ils

n'avaient jamais demandé qu'on mît des gar-
des au sépulcre. Ils l'auraient fait confirmer
par le témoignage des officiers et des soldats

romains, qui vraisemblablement étaient en-
core pour la plupart à Jérusalem lorsque cet

Evangile parut , et qui aurait déclaré qu'ils

n'avaient jamais été commis à la garde du
sépulcre. Voilà ce qu'exigeaient des princes

des prêtres leur réputation, leur haine contre

Jésus-Christ, et l'horreur qu'ils avaient de
sa doctrine et de sa religion ; et c'est ce qu'ils

auraient probablement fait , même dans la

supposition qu'ils eussent mis des gardes au
sépulcre, s'ils eussent pu se flatter de faire

croire là-dessus ce qu'il leur aurait plu. Mais
la dispersion et la fuite des soldats avaient

été trop publiques, et trop de gens savaient

qu'ils avaient été mis au sépulcre pour que
les princes des prêtres pussent nier un fait si

notoire. Ils recoururent donc à une fable qui,

comme je l'ai déjà remarqué, s'accorde assez

bien avec le fait devenu public, quoiqu'on
en sente l'absurdité et le peu de vraisem-
blance dès qu'on vient à l'examiner. Le rap-

port que firent les soldats gagnés par les

princes des prêtres, n'est donc point une
preuve de la fausseté du fait : mais marquer,
comme l'a fait l'évangéliste, le temps et le

lieu où ce fait est arrivé, nommer les per-
sonnes qui y ont eu part et qui en ont été

les témoins, c'est une présomption plus que
probable de la vérité; car un imposteur ne
fournit pas de lui-même et de propos déli-

béré , des moyens de le confondre. Et cette

présomption doit paraître d'autant plus forte,

que ce trait est rapporté par i'évangéliste

qui a écrit le premier, et qui composa son
Evangile pour les chrétiens de la Judée, dont
plusieurs vivaient quand ce fait arriva.

La candeur et l'ingénuité des évangélistes

paraissent encore davantage en ce qu'ils rap-
portent d'eux-mêmes et de leurs frères des
choses qui, dans l'opinion du monde, ne
pouvaient que les déshonorer. C'est ainsi

qu'ils nous apprennent qu'ils renièrent et

abandonnèrent leur maître dans ses mal-
heurs, et que la lenteur de leurs esprits allait

jusqu'à ne rien concevoir aux prédictions

qu'il leur faisait de sa résurrection, quoi-
qu'elles fussent exprimées dans les termes
les plus clairs et les plus intelligibles. L'aveu
qu'un homme fait contre lui-même ou contre

ses amis est généralement présumé vrai*: si

l'on suppose donc que les évangélistes sont

les auteurs des Evangiles qui portent leurs

noms, ou que ces écrits ont été supposés par
des gens attachés au christianisme, on doit

reconnaître comme vrai du moins ce qu'ils

ont rapporté dans ces rencontres. Car, quelle

autre raison que leur attachement pour la

vérité, aurait pu leur faire insérer dans
leurs ouvrages ces traits déshonorants pour
eux-mêmes et pour leurs amis?
Mais rien n'est plus capable de mettre

hors de tout soupçon la sincérité des écri-

vains sacrés ,
que ce qu'ils rapportent de

l'étal humble, des infirmités, des souffrances

et de la mort de Jésus, Vaufntr et le consom-
mateur de leur foi. Il a souffert la faim , di-

sent-ils; il a été pauvre et si pauvre, qu'»7

ri avait pas où reposer sa tête; il a pleuré , il

g'esl etebé de crainte des Juifs, qui c|l
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• liaient à le mettre à mort; et qaand son
heure fui renne, il fut plongé dans un acca-
blement et dans une tristesse mortelle. Trem-
blant à la vue de ce qu'il allait souffrir, il

demanda avec instance que le calice d'amer-
tume qui lui était présenté pat$ât, s'il était

possible, de devant lui: tombé en agonie, il

redoubla ses prières , et tout son corps fut
l'ai (/né d'une sueur comme de gouttes de sang
qui coulaient à terre. Il fut ensuite arrêté

comme un malfaiteur, abandonné par ses

disciples et par ses amis , lié et conduit d'a-

bord à Anne, d'Anne à Caïphe, de Caïphe à
Hérode et d'Hérode encore à Pilale. Enfin

,

après avoir souffert mille indignités et mille
outrages ; après avoir été couvert de crachats
et déchiré à coup de fouets , il fut conduit à
la croix pour y souffrir le supplice des es-
claves et des scélérats. Cependant , ce Jésus
pauvre et indigent, ce Jésus humilié, crucifié,

a nourri, selon ces écrivains
, plusieurs mil-

liers d'hommes avec cinq pains et deux pois-
soins ; il a commandé aux vents et aux mers

;

il a été servi par les anges ; il a eu lui-même,
et a communiqué à ses disciples, une auto-
rité absolue sur les démons, et le pouvoir de
guérir toutes sortes de maladies; il a ressus-
cité des morts en les touchant ou même d'une
seule parole. Il n'aurait tenu qu'à lui d'ob-
tenir de Dieu, qu'il appelait son Père, une
armée de plus de douze légions d'anges, avec
laquelle il aurait pu non-seulement éviter
les souffrances et la mort qu'il priait son
Père de lui épargner, mais dompter et sou-
mettre à sa loi tout l'univers. Enfin

, pour
nous montrer qu'il était revêtu d'un pouvoir
que la mort n'avait pu lui ravir, ils nous ap-
prennent qu'il ressuscita

, qu'il monta aux
cieux , et qu'il y est assis pour toujours à la

droite de Dieu. On voit que le caractère de
Jésus-Christ , tel que les évangélistes nous
l'ont dépeint, est un assemblage d'incompa-
tibilités et de contradictions apparentes, un
mélange étonnant de pouvoir et de faiblesse,

d'humiliation et de gloire, d'humanité et de
divinité, et qu'aucun homme qui n'eût été

qu'homme , ne pouvait réunir en soi tant
d'extrémités opposées. L'esprit humain n'é-
tait pas capable d'imaginer ni de proposer un
tel fondateur de religion. La croix de Jésus-
Christ , dit saint Paul , était un scandale pour
les Juifs et une folie pour les gentils. Les
Juifs, comme on le sait, attendaient en la
personne du Messie un libérateur, un prince
temporel, un conquérant glorieux : ils furent
tellement scandalisés de l'étal humble de
Jésus; il leur parut, cet état, si indigne du
caractère sublime de Fils de Dieu, que pour
cela seul

, que Jésus prenait ce nom sans
avoir l'éclat extérieur ni la puissance tem-
porelle qu'ils attribuaient au Messie, ils le

regardèrent comme un blasphémateur, re-
jetèrent toutes les preuves miraculeuses de
sa mission, et le firent mourir par une mort
aussi honteuse que cruelle. Les disciples de
Jésus-Cbrisl étaient, comme les Juifs, incré-
dules, remplis de ces préjugés : on le voit
par ce que rapportent les evangélisles, qu'en-
core que ses miracles , sa doctrine cl sa vie

DÉMONSTRATION ! VANGÊUOl t.. Wl ST. 1141

les eussent convaincus qu'il ét.t.l véritable-

ni' nt ii- Ifessie et qu'ils l'eussent reconnu
pour tel, i/« furent fi choquée de ce qu'il leur

in<<l)<nit de ses souffrances et de sa mort,
(/h' ils refusèrent de le croire; et gue Pierre

l'ayant tir<: à part , commença à le reprendre

en lui disant : A Dieu ne plaise , Seigneur,

cela ne vous arrivera point.

L'état humble , les souffrances et la mort
de Jésus -Christ une fois reconnus pour
vrais , quelle raison pourrait-on avoir de
supposer que les apôtres auraient imaginé
l'autre partie de son caractère, qui l'élève si

fort au-dessus de l'humanité? S'il n'avait

point opéré de miracles ; s'il n'était point

ressuscité , les préjugés de la religion ne
leur auraient pas permis de le reconnaître

pour le Messie. Ils le reconnurent pourtant
eux-mêmes comme tel, et ils firent tout ce

qu'ils purent pour persuader à leurs frères

gue Dieu avait établi Seigneur et Christ ce

même Jésus qu'ils avaient crucifié. C'est là le

grand article, la pierre fondamentale sur la-

quelle tout l'édifice du christianisme est

élevé ; et c'était pour le prouver, cet article,

qu'ils en appelaient à ces miracles, comme à
des preuves évidentes de sa mission divine.

Celse, qui vécut près de ces temps-là, avouait

ces miracles de Jésus-Christ, et les attri-

buait à son habileté dans la magie. Les in-

crédules modernes les révoquent en doute :

la sincérité des évangélistes leur paraît sus-
pecte, et ils regardent

,
quoique sans preu-

ve, tout ce qu'ils en onl écrit comme au-
tant de fables inventées à plaisir. Pour leur

répondre, je ne m'arrêterai point à leur

prouver qu'il est contre toute vraisemblance
qu'un homme, et plus encore une troupe
d'hommes sensés, s'exposent à prendre leurs

ennemis mêmes à témoins de la vérité d'un
certain nombre de faits qu'ils sauraient eux-
mêmes être faux ; surtout si ces ennemis
avaient tout à la fois et les moyens de décou-
vrir et le pouvoir de punir leurs impostures.
Je n'insisterai pas non plus sur l'impossi-

bilité d'assigner un motif qui ait pu engager
ces écrivains sacrés à avancer des faussetés

de cette nature ;
j'observerai seulement que,

supposé qu'ils aient été assez hardis et as-ez

méchants pour inventer et répandre ce tas

de mensonges, dans le dessein d'accréditer

leur maître et sa religion, c'est une chose

étonnante qu'ils n'aient point fait un pas on
avant, et qu'ils n'aient point nié toat à fait,

ou du moins dissimulé ses souffrances et sa
mort , et par là levé le scandale de la croix

qu'ils savaient être parmi les gentils, comme
parmi les Juifs, le plus grand obstacle à l'a-

vancement de leur religion.

On dira peut-être que ses souffrances et sa
mort sur sa croix étaient trop publiques
pour que les écrivains sacrés pussent en dis-

convenir. Mais , selon ces écrivains , la plu-

part de ses miracles l'étaient aussi, et c'est

sans doute pour cette raison que Celse les

admettait comme certains. Supposer d'un

côté que les évangélistes , par la crainte

d'être découverts, auraient avoue des ventes

préjudiciables au grand ouvrage de la pré-
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dication de la foi chrétienne ; et de l'autre

prétendent que, malgré cette crainte, ils au-
raient osé rapporter des faussetés qu'ils au-
raient crues favorables à leur cause; n'est-ce

pas manquer d'équité et de droiture, et mon-
trer une partialité et une prévention dé-
raisonnables?
On dira peut-être encore ( car que ne di-

sent point les incrédules ? et qu'y a-t-il de si

absurde qu'ils ne croient ? ) on dira peut-

être que les Ecritures ont été supposées
longtemps après les événements qui y sont

rapportés , et par conséquent , lorsqu'il ne
pouvait plus se trouver de preuves [de leur

v'érité ni de* leur fausseté. Pour répondre à
cette objection, il suffit de demander, comme
nous l'avons fait à l'égard des évangélistes

,

pourquoi ceux, qui auraient ainsi supposé
les Ecritures, auraient pour auteur de leur

religion Jésus souffrant et crucifié : et pour-
quoi, pendant qu'ils pouvaient inventer tout

ce qui leur plaisait, sans crainte d'être con-
vaincus de faux, ils ont rapporté de lui et de
ses disciples des choses qui, dans l'idée du
public, ne pouvaient manquer de décréditer la

foi qu'ils prêchaient en son nom, et en vertu
d'une autorité qu'ils prétendaient tenir de
lui et de ses disciples. Sans entrer même
dans toutes ces considérations, nous pou-
vons nous contenter de nier tout simplement
ce qu'avancent ici les incrédules, jusqu'à ce

qu'ils en aient apporté des preuves satis-

faisantes et qu'ils nous aient fait voir par
des témoignages authentiques, ou du moins
par des vraisemblances et dos présomptions,
par qui ces Ecritures furent supposées,
pourquoi, et quand? Jusqu'à ce qu'ils aient

prouvé ces points (ce qu'assurément il ne
leur sera pas aisé de faire), nous sommes en
droit de soutenir que les livres du Nouveau
Testament ont été composés par ceux dont
ils portent les noms, et que tous les faits qui

y sont rapportés sont incontestablement
vrais.

Avant de quitter celte matière
, je ne puis

m'empêcher de faire remarquer une autre
preuve de vérité, répandue dans tous les

livres des écrivains sacrés et particulière-

ment des évangélistes ; c'est la manière sim-
ple et unie dont ils exposent les plus impor-
tantes et les plus sublimes vérités et dont
ils racontent tant de faits merveilleux, capa-
bles d'allumer tout le feu de l'éloquence et

d'embraser l'imagination la plus glacée. Ils

parlent d'un ange descendu du ciel pour
annoncer la conception miraculeuse de Jé-
sus-Christ; d'un autre qui apprend sa nais-
sance aux bergers , accompagné de la milice
céleste, louant Dieu, et disant : Gloire à Dieu
dans les deux et paix aux hommes sur la
terre; de son étoile vue de i'Orient , de sa
gloire sur la montagne, et de cette voix qui
se fit entendre du ciel et qui disait : Voilà
mon Fils bien-aimé. Ils racontent les miracles
innombrables opérés par lui, et par ses apô-
tres en son nom ; les prodiges qui accompa-
gnèrent son crucifiement et sa mort; la des-
cente de cet ange environné de terreur, qui
ouvrit son sépulcre et mit en fuite les soldats

placés pour y faire la garde ; sa résurrec-
tion , son ascension , l'effusion du Saint-Es-

prit sur les apôtres et les disciples, avec l'a-

bondance de ses dons miraculeux. Tous ces

événements merveilleux , ces historiens in-
spirés les rapportent nuement, simplement

;

il n'emploient ni les couleurs du style, ni les

parures de l'éloquence pour en rehausser
l'éclat ; ils les racontent sans admiration et

sans étonnement; ils ne font ni commen-
taires ni remarques ; ils n'en tirent aucune
conclusion en faveur de leur maître ni d'eux-
mêmes , ou à l'avantage de la religion qu'ils

prêchaient. Ils se contentent de rapporter la

vérité toute nue, soit qu'elle soit pour eux
ou contre eux , sans l'exagérer quand elle

leur est favorable , ni la pallier lorsqu'elle

leur est contraire : mais, abandonnant leur

cause au jugement impartial du genre hu-
main, ils songeaient , comme de vrais apô-
tres du Dieu de vérité, plutôt à convaincre
par la solidité des preuves, qu'à gagner par
les insinuations de l'éloquence. Ils ne ve-

naient point , comme saint Paul le dit lui-

même, avec les discours persuasifs de la sa-

gesse humaine, mais avec la démonstration
sensible de l'esprit et de la vertu de Dieu,

afin, dit-il, que votre foi ne soit pas établie

sur la sagesse des hommes., mais sur la puis-
sance de Dieu. Qu'on se rappelle que l'apô-

tre qui parle ici ne manquait ni de savoir ni

d'éloquence, comme on le peut voir par les

discours rapportés au livre des Actes, et par
le témoignage du grand critique Longin

,

qui , faisant l'énumération des orateurs

grecs, nomme parmi eux Paul de Tarse. As-
surément si les apôtres eussent été abandon-
nés au conseil de la sagesse humaine, ils

n'auraient pas manqué de s'étendre sur tant

d'endroits brillants que leur fournissaient

les prodiges et les merveilles de la vie de
leur maître, et la pureté , la sublimité , l'é-

minente perfection de sa généreuse et bien-

faisante morale; matières plus riches et plus

fécondes que toutes celles que Platon, Dé-
mosthène et Cicéron eurent jamais à traiter.

La sagesse humaine livrée à elle-même les

aurait sûrement portés à mettre tous ces

grands faits en œuvre pour relever autant

qu'il aurait été en eux , la religion de leur

maître ; elle aurait fixé leur attention sur ce

qu'il y avait en lui de divin , et aurait caché
sous l'éclat d'une lumière et d'une gloire

céleste, ses infirmités, ses souffrances et sa
mort.
Sien traitant ces sujets sublimes ils avaient

employé les fleurs de l'éloquence et les subli-

lilés de la dialectique, qui leur en eût fait un
crime ? Ce n'aurait pas été sans doute ceux
qui, éblouis des ornements de la sagesse hu-
maine, dédaignent la simplicité de l'Evangile.

Mais l'esprit de Dieu, qui enseignait toute vé-
rité à ces écrivains sacrés, les a conduits par
une autre route, et leur a fait prendre une
méthode semblable à celle qu'il a suivie lui-

même en se révélant à nous dans le grand
livre de la nature, c'est-à-dire, dans l'admi-

rable ouvrage de l'univers, lia cru que celait

assez d'en exposer à nos yeux les merveilles,
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cl qu'il fallait laisser à notre raison et à nos
réflexion; les commentaires et les consé-
quences. Un spectateur léger ej distrait croira
peut-être apercevoir dans ce grand 1 i v r<*

des contradictions, quelques choses (|iii

manquent, d'autres qui sont superflues ; mais
qu'un spectateur sensé, judicieux, libre de
préventions et de préjugés, en examine sé-

rieusement les lois, qu'il en compare autant
que nos faibles lumières le permettent, les

diverses parties, leur usage et leur lin, avec
tout l'ensemble el le plan entier de ce ma-
gnifique ouvrage, il découvrira, dans tout ce
qu'il en pourra connaître, des caractères si

évidents de sagesse, de bonté, de puissance,
que loin de soupçonner qu'il n'y ait que dé-

sordre et que faiblesse dans les parties qu'il

n'aura point examinées, ou dont peut-êlre
il n'aura pu acquérir une connaissance par-
faite, il ne pourra s'empêcher d'en reconnaître
et d'en adorer le sage et tout-puissant auteur.
Il en est' de même des saintes Ecritures, qui
sont si l'on peut s'exprimer de la sorte, le

second volume de la révélation divine. Dans
le second, comme dans le premier, il est des
endroits que ceux qui les lisent rapidement
et à la hâte pourraient d'abord trouver mal
assortis ou incompatibles avec les grands
traits de vérité, de sagesse, de justice, de
miséricorde et de bonté, qui éclatent dans
tout le reste avec tant d'évidence, que les

esprits les plus inappliqués et les plus dis-

traits ne peuvent s'empêcher de les aper-
cevoir. Toutefois ceux mêmes dont l'obscu-
rité révolte d'abord, quand on vient à les

examiner avec attention, on trouve qu'ils

s'accordent et se lient merveilleusement avec
d'autres plus intelligibles et plus clairs, et

que ce sont autant de parties d'un même
tout arrangé avec sagesse et avec harmonie.
Dans ces deux livres il y a et il y aura

toujours des difficultés que l'esprit humain
ne pourra résoudre. Mais un philosophe, un
sage, doit-il, parce qu'il ne peut tout com-
prendre, rejeter les vérités même qu'il con-r

çoit? Quelques difficultés insolubles doivent-
elles conlre-balancer tant de traits éclatants
et indubitables du doigt de Dieu imprimé sur
toutes les parties de l'un et l'autre de ces
deux ouvrages? Présumerons-nous assez de
notre sagese pour soutenir que Dieu devait
s'exprimer plus clairement? Il ne serait pas
aussi facile qu'on pense de Gxer exactement
le degré, le point de clarté proportionné à
l'intelligence de tous les hommes, des diffé-

rents âges et des différents pays : telle chose
parait claire à un homme dans une certaine
situation d'esprit, en certains temps et en
certains lieux, qui est obscure pour un autre
placé dans une position et dans des circon-
stances différentes. Quelle variété, ou plutôt
quelles contradictions ne remarque-t-on pas
dans les écrits et dans les commentaires que
les philosophes des différents siècles et des
différents pays du monde ont faits sur le

grand livre de la nature? Ses caractères sont
pourtant également lisibles, et ses lois éga-
lement claires dans tous les temps et dans
tous les lieux : »7 n'est point de langue dois

11J8

laquelle leur voix ne se fasse entendre ; elle se

répand par tout* la terre et retentit jusqu'aux
extrémités du monde. Tous les raisonnements
absurdes qu'on a I nts sur ces diiiv li\ i . -,

toutes les fausses ex plfcalîohs qu'un en a

données, ne doivent donc être imputées
(|u 'aux hommes qui les ont étddiés ^\>i- plus

ou moins île capacité, <le prévention ou d'Im-

partialité. Ainsi, au lieu de demander pour-
quoi Dieu ne i'Oflt pas exprimé plus claire-

ment, il faudrait plutôt demander pourquoi
Dieu a donné aux liomu
différents; et la réponse à cette question,

c'est que Dieu ne demandera à l'homme qu'à
proportion de ce qu'il lui aura dOMM
puisque tout ce qu'il est nécessaire aux
hommes de connaître peut être également
connu de tous, ceux à qui Dieu a donné des

connaissances supérieures à celles du vul-

gaire, n'ont pas raison de se plaindre qu'il

leur ait laissé de quoi exercer leurs talents.

Hé, quel avantage serait-ce pour eux de les

posséder, si tout était également clair pour
tous les hommes ? S il y a donc dans les écri-

vains sacrés, comme dans le livre de la nature

des textes obscurs, il serait à souhaiter que
les savants, au lieu de s'en scandaliser et

d'apprendre aux autres à s'en scandaliser

comme eux, se persuadassent que ce que Dieu
et les hommes attendent d'eux, c'est qu'ils

s'appliquent à les étudier avec impartialité

dans le désir sincère de découvrir et d'em-
brasser la vérité, et non avec le préjugé pré-

somptueux qu'ils sont déjà assez sages et

assez éclairés : alors la plupart de ces objec-

tions qu'on fait avec tant de confiance contre

la révélation, disparaîtraient comme ont dis-

paru toutes celles qu'ont faites autrefois

contre la création, contre l'existence et la

providence de Dieu, les plus ignorants et les

plus déraisonnables philosophes et qui pour-

tant se piquaient le plus de raison et de phi-

losophie, les pyrrhoniens elles athées.

§ III. — Preuves externes.

A ces preuves internes de la vérité du té-

moignage des apôtres et des évangélisles,

nous allons en ajouter deux externes, l'une

négative et l'autre positive.

Preuve négative.

Cette preuve consiste en ce que de tant de

faits rapportés par les écrivains
- sacrés et qui

furent, selon eux, si publics et si extraordi-

naires, aucun depuis dix-sept cents ans n'a

été démontré faux : il est vrai qu'on en a
nié et qu'on en nie encore plusieurs; mais
autre chose est de nier des faits, autre de les

démontrer faux. Pour démontrer la fausseté

d'un fait, il faut que les preuves positives

que l'on apporte contre ce fait puissent contre-

balancer ce qu'on avance pour l'établir.

Les princes des prêtres et les magistrats

des Juifs opposaient au témoignage des dis-

ciples sur la résurrection de Jésos-Chrlst,

que les disciples avaient enlevé son cor;

qu'ils avaient publié qu'il était ressusnt 1 n

preuve de cette accusation ils produisaient,

comme saint Matthieu nous l'apprend, la dé-
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position des soldats romains mis à la garde
du sépulcre, qui déclaraient que ses disciples

étaient venus la nuit et qu'ils lavaient enlevé

Îtendant qu'ils dormaient. N'insistons pas sur
'absurdité de cette imputation telle qu'elle

est rapportée dans l'évangéliste ; examinons-
la comme elle fut ensuite réformée par le

sanhédrin qui envoya des exprès à toutes les

synagogues des Juifs, avec ordre de-leur dire

seulement, sans parler des soldats romains ,

que les disciples de Jésus étaient venus de

nuit et avaient enlevé son corps.

Pour détruire cette accusation, considérée

même comme ces sages conseillers la présen-
tèrent après une plus mûre délibération , il

suffit d'observer que loin de prouver cet en-

lèvement imputé aux disciples , ils ne firent,

sur ce pointaucune information. Quelsétaient
cependant les accusateurs? c'étaient les prin-

ces des prêtres et les magistrats des Juifs
,

hommes respectés et accrédités parmi le peu-
ple , revêtus de toute la puissance du gou-
vernement et par conséquent qui avaient en
main les moyens nécessaires pour les faire

,

ces informations et pour obtenir ou extor-

quer un aveu. Qu'élaient-ce au contraire que
les accusés? c'étaient des hommes de basse
naissance ,

pauvres , sans talents , sans cré-

dit, sans soutien et à qui la pusillanimité et

lacrainte avaient fait abandonner leur maître
à la première occasion qui s'était présentée
de lui témoigner leur fidélité et leur attache-

ment. Croira-t-on que les princes des prêtres

et leur conseil n'auraient fait aucun acte qui

pût constater ce prétendu enlèvement , s'ils

n'eussent été persuadés que c'était une pure
calomnie? et s'ils en firent, peut-on supposer
que parmi tant d'hommes sans naissance et

sans biens, qui auraient eu part à cet enlè-

vement, aucun , soit par motif de probité et

de religion , soit par la crainte du châtiment
ou par l'espoir de la récompense , n'aurait

trahi le secret et fourni des preuves assez

fortes pour mettre la fausseté de la résurrec-

tion hors de doute? Car s'il eût été une fois

prouvé que les disciples de Jésus avaient en-
levé son corps, on n'aurait plus rien écouté
de tout ce qu'ils disaient de sa résurrection.

Que firent donc ces hommes pauvres, sans
crédit et sans soutien? Assurés qu'ils étaient

de n'avoir usé ni de supercherie ni d'impos-
ture , ils restèrent au moins une semaine à
Jérusalem, même depuis que le bruit , qu'ils

avaient enlevé le corps de leur maître , se

fut répandu dans cette ville, lit environ un
mois après , ils y retournèrent et soutinrent

en face à leurs ennemis et à leurs accusa-
teurs , les princes des prêtres et les magis-
trats des Juifs, que Dieu avait ressuscité

d'entre les morts ce même Jésus qu'ils avaient
crucifié. Que firent de leur côté ces savants
rabbins, ces zélés défenseurs de la synagogue
et de la république juive? Ils souffrirent que
les disciples de Jésus, accusés par leur ordre

d'une imposture qui ne tendait à rien moins
qu'à changer tout le gouvernement , restas-

sent à Jérusalem et qu'ils en parlissent sans
être inquiétés. Kl lorsqu'à leur retour ils les

curcut fait arrêter et amener devant eux pour

avoir prêché la résurrection des morts en la

personne de Jésus-Christ, que leur dirent-ils?

Lsur reprochèrent-ils d'avoir enlevé le corps

de leur maître? Non : au contraire, dans l'im-

puissance où ils étaient de réfuter le témoi-
gnage que les apôtres rendaient à sa résur-
rection et qu'ils venaient de confirmer par
un miracle éclatant opéré en son nom, ils les

font retirer; ils délibèrent et se disent entre

eux (Actes, IV, 15) : Que ferons nousàces gens-

ci? Car ils viennent de faire un grand miracle ;

il est connu de tous les habitants de Jérusalem
et nous ne saurions le nier : afin donc que le

bruit ne s'en répande pas davantage parmi le

peuple, défendons-leur avec menace de parler

désormais au nom de Jésus à qui que soit ; et

les ayant fait appeler , il leur défendirent de

parler en quelque manière que ce fût , ni d'en-

seigner au nom de Jésus. Mais Pierre et Jean
leur répondirent : jugez vous-mêmes s'il est

juste devant Dieu de vous obéir plutôt qu'à

Dieu ; car ,
pour nous , nous ne pouvons pas ne

point parler de ce que nous avons vu et enten-

du. Ils les renvoyèrent donc avec menace , ne
sachant comment s'y prendre pour les punir.

Après cela ,
qui pourra se persuader encore

que les disciples aient enlevé le corps de Jé-
sus? Les princes des prêtres et les magistrats

eux-mêmes le croyaient-ils?

On dira que tout ce récit est tiré des écri-

vains chrétiens: hé 1 a-t-on dû s'attendre aie
trouver dans les auteursjuifs ? Tout ce qu'on
pourrait y chercher, ce serait des preuves
de l'accusation faite contre les disciples ; car

s'il y en avait eu quelques-unes, les princes

des prêtres et les autres ennemis de Jésus-
Christ n'auraient pas manqué de les produire;
mais le progrès que fit alors le christianisme

dans Jérusalem prouve encore mieux que le

silcncedesJuifs qu'ils ne purent justifier celte

imputation par aucun moyen. En effet, les apô-

tres auraient-ils eu l'impudence de prêcher, et

sur leur témoignage tant de milliers de Juifs

auraient-ils eu la faiblesse de croire que Jé-

sus-Christ était ressuscité, s'il eût été prouvé
que ses disciples avaient enlevé son corps?
L'incrédule le croira, s'il veut , mais pour-
rait-il en donner quelque raison?

Je me suis étendu assez au long sur cet

enlèvement prétendu, parce que c'est le seul

fait qu'on ait opposé à tant d'autres sur les-

quels la foi de la résurrection est fondée, il

n'est pas besoin de faire remarquer aux lec-

teurs combien il est destitué de preuves, et

même de vraisemblance , je me contente

d'observer que ceux qui nient qu'il 3 ait eu
des gardes mis au sépulcre détruisent la

seule preuve positive qu'on puisse produire

de ce prétendu enlèvement, je veux dire la

déposition des soldats romains.

Parmi les faits extraordinaires qu'on lit

dans les écrivains sacrés, les miracles sans

nombre que Jésus-Christ et ses apôtres opé-

rèrent en public, et sous les yeux mêmes des

Juifs incrédules etdes gentils, offraient aux
ennemis de la foi la plus favorable occasion

de décrier les historiens évangéliques et de

leur ôler toutecréance. Les solutions pitoya-

bles auxquelles les auteurs juiTs et païens
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pour combattre les consé

1 1 :,î

ont eu recours
quenees que les Chrétiens liraient de ces mi

racles prouvent qu'ils se sentaient dans

l'impuissance d'en montrer la fausseté. Quel-

ques-uns, comme Celsc, les ont imputés à la

magie ; d'autres, comme les Juifs, les ont at-

tribués au nom ineffable de Dieu, qu'ils pré-

tendaient que Jésus avait dérobe dans le

temple, mais les uns et les autres ont recon-

nu ces faits comme incontestables. Je ne
m'arrêterai point à montrer l'absurdité de

ces deux manières d'expliquer ces opérations

miraculeuses, jeprie seulementle lecteur de

remarquer ici l'étrange perversité de l'es-

prit humain, la faiblesse de la raison et la

force du préjugé. Celse croyait à la magie,
les Juifs aux amulettes, et ils regardaient la

religion chrétienne comme incroyable.

Preuve positive.

La preuve positive de la vérité du témoi-
gnage des écrivains sacrés, se lire de l'ac-

complissement exact des prédictions du Sau-
veur et de ses apôtres, rapportées dans le

Nouveau Testament.
Pour n'être pas d'une excessive et inutile

longueur sur cet article, je ne dirai rien des

prédictions dont l'accomplissement se trouve
dans les Ecritures mêmes, nous en avons
déjà remarqué quelques-unes, et il sera fa-

cile aux lecteurs de trouver eux-mêmes les

autres et de les comparer avec les événe-
ments. Nous nous bornerons donc ici à celles

qui ont rapport aux différents états des Juifs

et des gentils, étals différents, non-seulment
l'un de l'autre, mais tous deux de ce qu'ils

étaient lorsque ces prophéties furent faites.

Afin de mieux comprendre ce que nous en
dirons, il est nécessaire de considérer quel
était, parmi ces nations distinguées parles
noms de Juifsetdegentils, l'état delà religion,

car c'est celui-là principalement que ces pro-
phélies regardent.

Depuis le temps de l'alliance qu'il avait

plu à Dieu de faire avec Abraham et ses des-
cendants, et de renouveller par Moïse avec
le peuple d'Israël, les Juifs étaient devenus
spécialement lepeuple de Dieu. Ces mots sont
assez expliqués dans les conditions de ce trai-

té: d'une part les Israélites y reconnaissaient
Dieu seul pour leur Seigneur et s'obligeaient
d'obéir à la loi cérémonialeet à la loi morale
qu'il leur donnait; de l'autre part, Dieu s'en-
gageait à répandre sur eux ses bénédictions
temporelles et à les prendre sous sa toute-
puisssante protection, tant qu'ils garderaient
les conditions de l'alliance qu'ils venaient de
faire avec lui. En vertu de ce traité, les Juifs

prirent Dieu pour leur roi et Dieu les gou-
verna comme ses sujets par ses députés et

ses vice-rois, les prophètes, les juges et les

rois d'Israël. Moïse, le médiateur de cette al-

liance, fut le premier de ces députés ; el le

Messie destine à être le médiateur de la nou-
v elle, devait en être le dernier ; par lui la nou-
velle alliance devait être d'abord proposée
aux Juifs, cl jusque-là celle dont Moïse avait

été le médiateur devait conserver toute sa

force, mais la nouvelle ue devait pas se bor-

;- Jf ner au peuple juif. Les gentils, c'est-à-dire.

i tous Les peuples de la terre, qui n'avaient
point eu pari au premier traité, devaient
être invités à entrer dans le second, et tous
ceux qui reconnaîtraient le Messie comme
le roi établi de Dieu pour régner sur eux, de
quelque nation qu'ils lussent, devaient être

admis dans celte alliance et regardés comme
lepeuple de Dieu. En même temps que re

divin empire 'agrandissait, il fallait étendre
les bornes du gouvernement, les lois i

moniales étaient des lois nationales et loca-

les. Il est \rai que, sans ces liens religieux

et politiques, les Juifs ne seraient pas restés

longtemps le peuple spécial de Dieu, séparés
de tout autre peuple, mais plusieurs des de-
voirs prescrits par celle loi se bornant à la

Terre sainte et même à la sainte cité de Jéru-
lem, les gentils admis parle Médiateur à la

nouvelle alliance, n'auraient pu les accom-
plir, il était donc nécessaire de les abolir. Au
contraire, la loi morale qui était le fonde-
ment et la fin de l'ancienne alliance, devait

être pareillement la fin et la base de la nou-
velle. Les gentils, ainsi que les Juifs, pou-
vaient observer cette loi el satisfaire aux au-
tres conditions ajoutées dans le nouveau
traité, savoir, l'obligation de reconnaître le

Messie pour leur roi, et celle de donner, en
recevant le baptême, un témoignage exté-
rieur de leur accession et de leur fidélité à
celte alliance, car les sacrements peuvent
être regardés comme la loi cérémoniale des
chrétiens, de même que la circoncision et les

autres rites étaient celle des Juifs.

Des douze tribus d'Israël qui s'étaient en-
gagées dans l'alliance mosaïque, dix man-
quèrent de fidélité à Dieu, sous le règne de
Jéroboam. Dès ce moment elles cessèrent

d'être le peuple de Dieu, et Dieu cessa d'être

leur roi ; il leur retira sa protection et per-

mit qu'elles fussent emmenées en captivité.

Là elles se confondirent avec les nations

parmi lesquelles elles avaient été transplan-

tées, et ne firent plus dans la suite un peu-
ple séparé. Les deux Iribus qui restèrent

étaient donc seules le peuple de Dieu. Quoi-

que souvent punies pour avoir transgressé

la loi, quoique emmenées en captivité a Baby-
lone, la Providence les rétablit dans la terre

de Chanaan et les mil de nouveau en état

d'accomplir les conditions de l'alliance, en
rebâtissant la ville et le temple de Jérusalem.

Depuis leur retour elles furent très-exactes

à observer la loi cérémoniale, mais elles cor-

rompirent la loi morale ; et comme Jésus-
Christ le leur reprochait, elle» l'anéantirent

sous les traditions de leurs scribes et de leurs

pharisiens. Tel était l'état des Juifs lorsque
Jésus, le Messie, le grand prophète et le roi

promis par Moïse et par tous les autres pro-

phètes vint leur proposer la nouvelle al-
liance.

L'étal des gentils était plus déplorable en-

core. Depuis plusieurs siècles ils avaient

transporté le tulle du seul Dieu, mail!

créateur suprême du ciel el île la terre, a ses

créatures, à dis divinités prétendues, sous

la protection chimérique desquelles les na-



PREUVES DE LA RESURRECTION DE JÉSUS-CHRIST.11S3

(ions et les républiques s'étaient mises.

Ils étaient devenus, presque dans le même
sens que les Juifs, par rapport à Dieu, les

peuples d'Isis, de Bélus, de Pallas, de Diane,

de Jupiter Capitolin ; mais la différence était

grande entre les uns et les autres : le Dieu
des Juifs, comme un juge souverain et équi-

table, avait donné à son peuple une loi qui

devait être la règle de son obéissance; ou,

pour parler plus exactement, il avait con-
firmé la loi originelle qu'il avait gravée dès

le commencement dans tous les cœurs, et y
avait ajouté quelques autres préceptes tels

que leur situation particulière les demandait.

Les gentils, au contraire, ayant par leur ido-

lâtrie désobéi à celte loi commune à tous les

hommes, ils furent laissés à eux-mêmes
comme des proscrits et des rebelles. Dans
cet état ils se firent des lois de morale et de

religion telles que le caprice de leurs dieux
et leur raison corrompue les leur suggéraient;

d'où il arriva qu'ils tombèrent dans le vice

et dans l'idolâtrie. Quelques sages parmi eux,
guidés par la lumière naturelle, malgré sa
faiblesse et son obscurité, s'aperçurent des

plus grossières erreurs, et lâchèrent de ré-
former quelques abus ; mais la superstition

avait pris un tel ascendant, qu'à moins de la

ruiner entièrement, il était impossible de les

ramener à la loi naturelle : c'est pourquoi
ces sages jugèrent plus à propos de se plain-

dre des superstitions de leur pays que de

les combattre. Et quand ils les auraient atta-

quées avec toute l'intrépidité et la constance
des apôtres, il est très-douteux qu'ils au-
raient pu en triompher avec toute leur élo-

quence et leur dialectique, tant les ténèbres

des gentils étaient profondes.

Tel était l'état des Juifs et des gentils lors-

que le Sauveur proposa aux premiers la pa-
rabole d'un père de famille qui, ayant planté

une vigne, la donna à cultiver à des vigne-

rons, et partit ensuite pour un pays étran-

ger. Après leur avoir représenté sous cette

figure la justice de la conduite de Dieu à leur

égard et l'ingratitude dont ils avaient usé

envers lui en lui refusant les fruits de celte

vigne et en faisant mourir et les serviteurs

qu'il leur avait envoyés pour les leur de-

mander et son fils même, après les avoir
forcés d'avouer que ces méchants vignerons
méritaient de périr misérablement, et que
le maître de la vigne la leur retirât et la

donnât à d'autres qui lui en rendraient les

fruits dans leur saison, il leur adressa ces

paroles : N'avez-vous jamais lu dans les

Ecritures : La pierre qui a élé rejelée par ceux
gui bâtissaient est devenue la principale pierre

de l angle ; c'est l'ouvrage du Seigneur , et

nous le voyons avec admiration : c'est pour-
quoi je vous déclare que le royaume de Dieu
vous sera ôté cl qu'il sera donné à un peuple
qui en produira les fruits. Celui qui tombera
sur cette pierre s'y brisera, et elle écrasera ce-

lui sur qui elle tombera.

Ces paroles annoncent clairement 1° que
le royaume de Dieu devait être transféré des

Juifs aux gentils ;
2° l'obéissance des gentils

;

3" le terrible châtiment des Juifs pour avoir

H5I

rejeté et mis à mort le Fils de Dieu. Il se
trouve encore dans les Evangiles plusieurs
autres prophéties qui ont rapport à chacun
de ces événements, et il serait inutile de les

rapporter en cet endroit, celle-ci étant assez
claire d'elle-même. Tâchons tlonc de faire

voir qu'elle a été exactement accomplie
dans ces différentes parties.

Le royaume de Dieu, comme nous l'avons
déjà dit, signifie le règne spirituel ou moral
de Dieu sur des sujets moraux, c'est-à-dire
sur des êtres libres. Et par le peuple de Dieu
on doit entendre les êtres libres, qui recon-
naissent librement et volontairement l'em-
pire de Dieu, en l'adorant et en observant
ses lois naturelles ou révélées. Jésus-Christ,
par le témoignage de Moïse et de tous les

prophètes, par la sainteté de sa vie et de sa
doctrine, par le nombre infini de miracles
qu'il opéra dans la Judée et, plus encore,
par sa résurrection et par la communication
qu'il fit à ses disciples de la puissance d'o-
pérer en son nom des prodiges semblables à
ceux qu'il avait opérés lui-même , avait
prouvé évidemment aux Juifs qu'il était en-
voyé de Dieu. En rejetant cet envoyé, ce Fils
de Dieu et en refusant de se soumettre aux
lois qu'il leur proposait de la part de son
Père, les Juifs renoncèrent à l'alliance qu'ils
avaient faite avec Dieu ; ils lui manquèrent
de fidélité et cessèrent d'être son peuple et
ses sujets. Les gentils au contraire, en re-
nonçant à leurs vices et à l'idolâtrie pour
retourner au culte de Dieu, et en recevant
son Messie et les lois qu'il leur proposait de
la part de Dieu, se soumirent à son empire,
reconnurent son autorité souveraine (et de-
vinrent son peuple et ses sujets. On voit
donc ici ce que signifiait ce royaume de Dieu
ôté aux Juifs et donné aux gentils. Dieu ôle
du milieu des Juifs, qui avaient renoncé à
son alliance, le trône sur lequel David et
ses descendants avaient été assis comme ses
lieutenants et ses vices-rois ; il le transporte
de la terre au ciel, le place à sa droite et y
fait asseoir le Messie, son Fils unique, à qui
il donne pour sujets non un seul peuple, mais
toutes les nations, toutes les tribus et tous
les peuples du monde; que le royaume de
Dieu en ce sens ait élé transféré des Juifs
aux gentils, c'est un fait Irop connu pour
avoir besoin de preuves. La nation juive a
persisté à rejeler l'Evangile et le Messie jus-
qu'à la destruction entière de la cité sainte et
du temple, et, ce qui doit étonner davan-
tage, elle persiste encore dans celle obstina-
tion. Les gentils au contraire l'ont embrassé
si universellement

, que quelques siècles

après Jésus-Christ, presque tout l'empire
romain, c'est-à-dire presque tout le monde
connu, quitta l'idolâtrie pour devenir chré-
tien : Dieu de son côté ratifia son alliance
avec eux en répandant sur eux les dons de
son Esprit saint ; et d'un autre côté il déclara
qu'il renonçait a l'alliance faite avec Moïse,
en laissant détruire entièrement le siège de
son empire, c'est-à-dire la ville et le temple
de Jérusalem, et en permettant que les Juifs

fussent chassés de la terre sainte et répandus
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parmi toutes les nations du monde. Celte armes étincelantes

prophétie fut Jonc accomplie dans tontes ses

parties.

Outre ce changement général dans l'état

des juifs et îles gentils, le Sauveur a prédît

plusieurs autres événements concernant les

Juifs : 1° la destruction «le la ville et «lu

tl.VÎ

temple de Jérusalem ;
2" Jes signes et les

prodiges qui précédèrent cette destruction ;

'.i les misères des Juifs avant, après et durant

le famCUX siège de leur \ ille ;
$• la dispersion

de ce peuple réprouvé ;
5" la durée (le leur

disgrâce et de leurs malheurs ;
6" leur réta-

blissement.

Il y avait près de cinq cents ans que le

temple subsistait lorsque le Sauveur en pré-

dit la destruction en ces termes : Voyez-vous

ces grands édifices ? il n'en restera pus pierre

sur pierre (jui ne soit détruite. Cette prédic-

tion fut accomplie par Titc, qui, au rapport

de l'historien Josèphe, ordonna à ses soldais

de détruire les fondements de la ville et du
temple. LeTalmud des Juifs et le rabbin Mai-
monides ajoutent que Terentius Rufus, offi-

cier de cette armée, y fit passer la charrue.

C'est avec une semblable exactitude que
Jésus-Christ prédit la ruine entière de Jéru-
salem : Des jours viendront, dit-il, où tes

ennemis t'environneront de tranchées, et te

serreront de toutes parts ; qu'ils te raseront et

ne te laisseront pas pierre sur pierre. L'ac-

complissement de celte prophétie se voit en-

core dans Josèphe : il dit en termes exprès

que Tite ayant ordonné à ses soldats de dé-

truire toute la ville jusqu'aux fondements, cet

ordre fut si pleinement exécuté, et toute la

vide tellement ruinée, à l'exception de trois

tours, que ceux qui venaient la voir étaient

persuadés qu'elle ne serait jamais rebâtie. Le
même historien nous apprend que quand
Vespasien assiégea Jérusalem , son année
l'entoura d'une muraille, et qu'encore qu'on

eût jugé l'entreprise impraticable, Tite sut si

bien animer ses soldats, que cette muraille, de

trente-neuf stades et flanquée de trente redou-

tes, fut élevée en trois jours ; ce qui ôta aux
Juifs toute espérance qu'aucun de ceux qui

étaient dans la ville pût échapper.

Dans le vingt-unième chapitre de saint Luc,
Jésus-Christ parlant de la destruction de Jé-

rusalem, dit : Qu'il y aurait de grands trem-
blements de terre en divers lieux , des famines

et des pestes, des signes effrayants et des pro-
diges dans le ciel ( vers, il ). Or , sans parler

des fréquents tremblements de terre qui se

tirent sentir en d'autres lieux, sous l'empire

de Claude et de Néron , nous apprenons de

Josèphe qu'il arriva alors en Judée et à Jéru-

salem des orages affreux, des vents violents

mêlés de pluie, des éclairs, des tonnerres

effroyables et des mugissements horribles

causés par des tremblements de terre qui

semblaient annoncer la destruction pro-
chaine du monde entier : il a employé tout

un chapitre de son histoire à rapporter les

passages de la désolation des Juifs. Et Tacite,

historien romain du même siècle, en fait l'a-

brégé eu ces termes. : a On vit dans les nues
cmées qui semblaient se battre avec des

le temple parut embl
d'un feu qui venait des npes : on entendit
une Miiv plus qu'humaine qui déi Lara il «pi-

les dii-ux allaient abandonni r ce li< u, et i I

fut sui\ie d'un grand bruit comme s'ils l'< i

sent quitte en effet. • /oseph ajoute, cl Tante
le rapporte aussi, a que ta (.Mande porte du
temple que \iir_'t hommes n'auraient pu
pousser qu'avec peine, «t qui était fern
avec des verrous et des barres de fer, s'ouvrit
d'elle-même ; qu'on \it dans l'air une épi
tirée contre la \ille; qu'une comète parut au-
dessus pendant un an entier; et qu avant le

coucher du soleil, on \ oyait des armées ran-
gées en bataille, et des chariots qui envi-
ronnaient le pays et investissaient les \ il es. »

Phénomènes si étranges, «lit cet historien,
qu'on les regarderait comme des Cables s'il

n'y avait actuellement des personnes qui en
ont été témoins. Quel détail de ces sigi

effrayants cl de ces prodig jue
Noire-Seigneur avait prédits ! Jesus-Christ a
prédit de même les calamités qui devaient
arriver à celle nation coupable: calamités
qui surpassent tout ce qu'on en peut imagi-
ner : // y aura, dit-il, une si grande tribula-

tion, que depuis le commencement du monde
jusqu'à présent, il n'y en apoint eu de pareille

(il/a/i/i.,XXlV,21). Il semble que Josèphe ait

copié ses paro'es : Jamais, dit-il, nation n'a

été plus à plaindre et n'a souffert autant de
maux que Jérusalem en souffrit alors ; et dans
un autre endroit il va jusqu'à dire

, que tous
les malheurs que le genre humain avait souf-
ferts depuis le commencement du monde ne sont
pas comparables à ceux que les Juifs souffri-
rent. On a peine à croire le dénombrement
qu'il fait de ceux qui périrent dans ce fameux
siège, et plus encore ce que le Taluiud et

d'autres écrivains Juifs rapportent du car-
nage horrible qu'en fit l'armée d'Adrien cin-
quante-deux ans après, quand ils se révol-
tèrent sous Barchochebas, et qu'ils furent
assiégea dans Biller.

Ce n'est pas tout, le Sauveur ayant prédit

que partout oxl serait le corps ( c'est-à-dire

les Juifs), les aigles (c'est-à-dire les arm
romaines) s'y rassembleraient 1 Matth., XXIV,
28), ils furent persécutés et poursuivis dans
tout l'empire romain. Lorsque les Romains,
dit Josèphe, curent détruit tout ce qu'il y avait

de juifs en Judée, le danger tomba sur ceux
qui vivaient loin de là : il en péril un grand
nombre à Alexandrie, à Cyrène et dans les

autres villes d'Egypte , et près de soixante
mille dans les différentes \illes de Syrie. En
un mot, Elé.i/ar, dans Josèphe, après avoir
nommé plusieurs places où ils avaient cie

cruellement égorges , conclut par ces mots :

// serait trop long de dire les noms de chacune
de ces villes en particulier.

Noire-Seigneur ajoute, qu'ils seraient emme-
nés en captivité dans toutes les nations. Con-
formément à celle prédiction, Josèphe nous
apprend que le nombre des prisonniers juifs

moula à quatre-vingt-dix-sept mille: que
Tite en envoya plusieurs en Egypte, el que
les autres furent disperses dans les «iilTen

provinces de l'empire romain.
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saint Ambroise et Ruffin
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La durée de leurs calamités et leur réta-

blissement ont été prédits en ces termes : Jé-

rusalem sera foulée aux pieds par les gentils,

jusqu'à ce que les temps des gentils soient ac-

complis. Cette prédiction fut de même exac-

tement vérifiée. Vespasien fit vendre toutes

ïes terres de la Judée à ceux des gentils qui

voulurent en acheter; et Adrien, environ
soixante-trois ans après, porta une loi qui

défendait à tout juif d'entrer dans les envi-

rons de Jérusalem : ce fait est rapporté par
Ariston dePella, qui était juif et qui florissait

du temps d'Adrien. Ainsi, dit Eusèbe, les

Juifs étant bannis de Jérusalem, et une foule

d'étrangers s'y étant rendus de toutes parts,

elle devint une colonie de Romains, et fui nom-
mée Mlia, du nom de l'empereur Adrien.

Jérusalem, dit Jésus-Christ, sera foulée aux
pieds par les gentils , jusqu'à ce que les temps

des gentils soient accomplis, c'est-à-dire

jusqu'à ce que parla conversion des Juifs à
la foi chrétienne, la multitude des gentils

qui doivent se convertir, entre avec ewa;dans
l'Eglise : « car, dit l'Apôtre, une partie des

Juifs est tombée- dans l'aveuglement pour
jusqu'au lamps où la multitude des gentils

eutrera dans l'Eglise ; et alors tout Israël

sera sauvé. Car si leur perte est devenue la

réconciliation du monde, que sera leur salut,

sinon un retour de la mort à la vie? Et si

leur chute a été la richesse du monde, et leur

diminution la richesse des gentils , combien
leur piénitude les enrichira-t-elle encore
davantage ? »

Un fait qui mérite singulièrement d'être

Observé ici, c'est que Julien l'Apostat, dans
le dessein d'empêcher l'accomplissement de
cette prophétie , résolut de rebâtir la ville et

le temple de Jérusalem sur leurs anciens

fondements, qui jusque-là étaient restés en
ruine, MWa. ayant été bâtie hors de cette en-

ceinte. Cet empereur apostat dit aux Juifs

dans la lettre qu'il leur adressa alors : Je
veux rebâtir la sainte cité de Jérusalem que
vous avez souhaité depuis si longtemps de voir

habitée, et y faire ma demeure. Il commença
donc à faire relever le temple dans lequel

seul lès Juifs devaient offrir leurs sacrifices

et leurs prières ; mais le bras de Dieu obligea
bientôt les travailleurs d'abandonner celte

malheureuse entreprise. Nous apprenons
d'AmmienMarcellin, auteur païen, qui vivait

alors , que Julien ayant tâché de relever à
grands frais le temple de Jérusalem, et ayant
chargé Alypius d'Antioche de hâter Ventre-
prise , et le gouverneur de Judée de l'aider de
tout ce qu'il pourrait, il sortit des fondements
des tourbillons de flammes qui firent périr les

travailleurs à diverses reprises et rendirent
l'endroit inaccessible, et le feu continuant de
les repousser, l'ouvrage cessa.

Ce trait d'histoire très-célèbre est remar-
quable par plusieurs circonstances : 1° Par
les auteurs qui le rapportent : c'est Ammicn
Marcel'.in, auteur païen ; Zémuch David, Juif

?ui reconnaît que ce fut Dieu qui empêcha
ulion de réussir dans cette entreprise ; saint

Grégoire de Nazianze et saint Chrysostome

,

parmi les Pères grecs ; et parmi les latins,

qui vivaient tous
du temps que ce fait arriva; Théodore! et
Sosomène, historiens orthodoxes ; Philostor-
gius, arien; Socrate, partisan des novatiens,
qui écrivit son histoire cinquante ans après
cet événement, lorsqu'il y avait encore des
gens qui avaient pu en être témoins. 2° Par
le temps où il arriva : ce ne fut pas sous le
règne d'un empereur chrétien , mais du plus
cruel ennemi des chrétiens, dans un temps
où ils étaient obligés de se tenir cachés et
n'avaient pas même la liberté de parler pour
leur défense. 3° Par la confiance avec laquelle
les chrétiens l'opposaient aux Juifs comme
une démonstration de l'abolissement de la
loi

; aux philosophes païens , comme une
preuve convaincante de la vérité de la reli-
gion chrétienne, demandant ce que les sages
du monde avaient à y répondre ; enfin à l'em-
pereur Théodose lui-même, pour l'engager
à ne pas laisser rebâtir une synagogue qu'un
évéque chrétien venait de brûler. 4° Par sa
certitude incontestable. Tous les hommes le
croient, disaient les chrétiens, ils en parlent,
ils s'en expliquent librement , il est avoué des
athées mêmes. Si quelqu'un le trouve incroya-
ble, il peut i'en informer de ceux qui en ont
été témoins et qui vivent encore, ou à ceux qui
l'ont appris d'eux; il peut même aller voir les

ruines des fondements renversés, sans qu'on
en puisse assigner d'autre cause que celle que
je viens de rapporter. Nous en sommes tous
témoins, car c'est un événement arrivé de
notre temps. C'est ainsi qu'en parlait saint
Chrysostotne (1).

Je remarque sur ces prédictions : 1° Qu'on
ne peut objecter ici ce qu'on dit communé-
ment contre les prophéties en général, savoir
qu'elles sont si obscures , et exprimées en
termes si figurés que l'événement seul pou-
vait les expliquer : celles-ci sont claires et
conçues en termes aussi intelligibles que
ceux dont se servent les historiens en racon-
tant les événements qui y ont rapport. 2° Que
des quatre évangélistes , saint Jean, qui a
survécu à la destruction de Jérusalem, est le
seul qui n'ait fait aucune mention de ces
prophéties, ni de leur accomplissement. Des
trois autres évangélistes, on ne sait pas pré-
cisément quand mourut saint Luc , mais saint
Matthieu et saint Marc étaient certainement
morts avant le siège de Jérusalem ; d'où nous
pouvons conclure que ce silence remarqua-
ble du disciple bien-aimé sur des prédictions
si capables de relever la gloire de son maître
et d'accréditer sa religion, ne saurait être
attribué qu'à l'Esprit-Saint qui le conduisait
et qui ne voulut point que les incrédules pus-
sent dire que ces prophéties avaient été fai-

tes après l'événement.
La prédiction qui regarde la durée du mal-

heur des Juifs et leur rétablissement est la

seule qui ne soit point encore accomplie;
mais l'événement miraculeux qui empêcha

(1) J'omets quelques autres prédictions du Sauveur lou-
cii.'ini. cette grande catastrophe : h lecteur qui voudra s'en
instruire, pourra consulter les savantes préfaces du doc-
teur Wïlhby,d'otl j'ai lire tout ce que je viens de dire; il y
trouvera toutes ces prédit! ions vériliées par l'événement,
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Julien de rebâtir le temple et la \ ille de léro-
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salem, joint à l'état présent dei Juif», est nne

preuve assurée que cette prophétie aura,

comme les autres, son accomplissement dans

le temps marqué par la Providence. Cette

preuve, tirée de l'état actuel des Juifs, est si

convaincante et si sensible qu'elle ne peut

manquer de frapper tous cem qui voudront

y faire quelque attention. Je renvoie mes
lecteurs, sur cette matière, à ce qu'en a dit

un auteur célèbre (lj dans ses principes de la

foi chrétienne ; ils y trouveront exposée dans
tout son jour cette preuve vivante de la vé-

rité de la religion chrétienne.

Après toutes les prophéties que nous ve-
nons de rapporter, pourrait-on encore révo-

quer en doute le témoignage des écrivains

sacrés, qui, en les publiant hautement, ces

prédictions, établissaient le crédit de leur

maître et le leur même, sur des événements
incertains , éloignés , et paraissant n'avoir

aucune vraisemblance? L'accomplissement
exact de ces prophéties et de plusieurs autres

que j'aurais pu produire ne prouve-t-il pas

incontestablement l'autorité des Ecritures et

la vérité des faits qui y sont rapportés?

CHAPITRE II.

L'existence de la religion chrétienne,
second motif de croire la résurrec-
TION de Jésus-Christ.

L'existence de la religion chrétienne est

une sorte de démonstration visible de la

résurrection de Jésus-Christ et des prodiges

qui l'accompagnèrent; de même que les di-

verses pétrifications de coquillages, d'os de

poisson et autres animaux étrangers qui se

trouvent souvent au fond des mines et sur le

haut des montagnes sont des preuves subsis-

tantes du déluge. Car, comme il est impossi-
ble d'expliquer comment ces diverses pétri-

fications se trouvent en tant d'endroits de la

terre, quelques-unes si loin de la mer, d'au- .

très si fort au-dessus de son niveau, sans
admettre dans ce globe un bouleversement
qui n'a pu avoir de cause moins violente que
l'ouverture des sources de l'abîme et le dé-
bordement des eaux élevées au-dessus du
sommet des plus hautes montagnes; ainsi

l'on ne saurait rendre raison delà propaga-
tion et de l'existence du christianisme en tant

de pays du monde, sans supposer que Jésus-

Christ est ressuscité d'entre les morts, qu'il

est monté aux cieux, et que répandant de là,

sur ses disciples, les dons miraculeux du
Saint-Esprit, il les a rendus capables de
triompher d'une multitude d'obstacles insur-
montables à tous les efforts et à tous les

talents humains. Dans le premier cas, il faut

recourir à une cause supérieure aux opéra-
lions ordinaires de la nature, pour expliquer
des effets si manifestement supérieurs et

même si contraires à ces opérations. Dans le

second, il faut aussi avoir recours à un agent
d'une puissance et d'une sagesse supérieure
aux facultés naturelles et à toute la Bagesse

(t) M. l'abbé Duguet.

des hommes, et cet agent ne peut être que
le souverain Législateur de la nature. 1 inli-

niment sage et te tout-puissant Créaient de
l'univers. Lui seul a //'< ouvrir les sources de
l'abîme et les cataracte* <i<* deux, couvrir
d'eau toute lu surface de lu terre, et causer i e

déluge universel, sans lequel loua ces
i
bé-

nomenes seraient pour nous absolument in-
explicables : lui seul aussi a pu briser les

portes de la mort et du tombeau, ouvrir le
royaume des cieux et répandre sur les mor-
tels ces dons miraculeux, m u|. s causes qu'on
puisse produire de la naissance merveilleuse
et de la propagation surnaturelle du chri-
stianisme. Ceci ne paraîtra point exagéré,
pour peu qu'on veuille réfléchir sur les ob-
stacles que l'Evangile eut à combattre quand
il commença de paraître dans le monde, et
combien ses premiers prédicateurs étaient
hors d'état de les vaincre par les moyens
purement naturels.

Ces obstacles n'étaient rien moins que la
superstition, les préjugés et les vices du
monde entier; et il devait être d'autant plus
difficile d'en triompher qu'ils venaient, quoi-
que par corruption, de bons principes, je
veux dire de la religion et de la raison. Pour
comprendre qu'elle puissante opposition ils

menaient aux progrès de l'Evangile, jetons
un coup d'œil sur l'état du monde dans les
premiers siècles du christianisme.

Il est vrai que les Juifs avaient un corps
de lois dont Dieu, selon eux-mêmes, était
l'auteur; mais pour s'être trop attachés aux
commentaires et aux traditions de leurs doc-
teurs et de leurs rabbins, ils s'étaient telle-

ment éloignés de l'esprit et de l'intention
principale de leur législateur, qu'ils faisaient
consister presque toute leur religion dans
l'observance des cérémonies légales, tandis
qu'ils négligeaient les points les plue impor-
tants delà loi [Matth., XX11I, 23 . la justice,
la miséricorde et la foi ; au lieu qu'ils auraient
dû, comme le leur disait le Sauveur, obser-
ver les unes et ne pas négliger les autres, lis

avaient passé de la vraie religion à une su-
perstition grossière, qui ne différait guère
de celle des gentils, qu'en ce que les gentils

adoraient plusieurs dieux, et que les Juifs
n'en reconnaissaient et n'en adoraient qu'un.
Ils ne lui rendaient presque plus qu'un culte
superstitieux, borné à des ablutions, à des
sacrifices, à des observations de jours, enfin
à des cérémonies purement extérieures. Us
avaient perdu de vue la fin sage de ces insti-

tutions qui, en proscrivant tout culte diffé-

rent de celui que prescrivait la loi, et n'ad-
mettant à ce dernier que ceux qui étaient
devenus parla circoncision vraiment israe-
lites. avaient pour but de les empêcher de se

confondre avec les gentils, et d'apprendre
deux le polythéisme et l'idolâtrie : précau-
tion qui conserva parmi ce peuple la croyan-
ce de l'unité de Dieu, article fondamental
de toute vraie religion et que (ous les autres
peuples du monde avaient oublie, (les insti-

tutions devaient encore leur rappeler
cesse dans l'esprit, par les jeûnes et par les

IV* tes. par les purifications, par les offrandes
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et par les sacrifices propitiatoires ordonnés

dans la loi, le devoir de la prière, l'impor-

tance de la pureté morale, la nécessité de la

pénitence et de l'expiation du péché. Mais la

sainteté de vie étant d'une pratique plus dif-

ficile que l'observation de ces cérémonies ex-

térieures, le plus grand nombre s'arrêta à
celles-ci : et fondant sur leur exactitude à les

remplir l'espérance d'obtenir le secours et la

protection de Dieu, ils s'y attachèrent si for-

tement que, quoiqu'ils ne se fissent aucun
scrupule de commettre plusieurs péchés gros-

siers, ils auraient mieux aimé mourir que de

manger des viandes impures, ou de souffrir

que leur temple fût profané.

En conséquence de cet attachement super-

stitieux, auxquel ils bornèrent toute la loi de

Moïse, ils se flattaient d'une protection par-

ticulière de Dieu, et ils se regardaient comme
les seuls héritiers des promesses faites à

Abraham et à David ;
promesses répétées

tant de fois et confirmées par tous leurs pro-

phètes. Le même aveuglement qui leur ca-

chait le but principal des cérémonies légales,

les empêchait aussi d'entendre le sens spiri-

tuel des prophéties. Us s'étaient persuadés

faussement que la bénédiclion promise en la

postérité d'Abraham à toutes les nations de

la terre, et le royaume que Dieu s'était en-
gagé de donner à la race de David, ne re-

gardaient qu'eux; et prenant dans un sens

charnel la délivrance d'Israël, les victoires

et le règne du Fils de David, annoncés par

les prophètes, ils attendaient, dans le temps
que Jésus-Christ vint au monde, un Messie

qui, non-seulement les délivrerait de la ser-

vitude des Romains, mais soumettrait les

Romains mêmes et tous les peuples du monde
à l'empire des Juifs, seuls favorisés du Ciel,

seuls destinés à être un jour les maîtres de

l'univers sous leur invincible et glorieux mo-
narque. Ces espérances flatteuses pour toute

la nation, étaient tellement répandues parmi
eux, que les disciples mêmes de Jésus-Christ,

encore qu'ils fussent au moins pour la plu-

fiart de la plus basse condition, en furent

ongtemps préoccupés, malgré les instruc-

tions de leur maître qui leur avait souvent
déclaré le contraire ; et quoique aussitôt

après son ascension ils parussent avoir re-

noncé à toutes ces idées d'un royaume tem-
porel, il fallut encore un miracle pour les

convaincre que les gentils pouvaient avoir

part aux miséricordes de Dieu et au royaume
du Messie, tant la superstition de ce peuple
était profonde et ses préjugés aveugles.

A ces préjugés de la nation tout entière

ajoutons encore ceux des différentes sectes

qui partageaient le peuple juif. Les plus ac-

créditées étaient celles des pharisiens et des

saducéens. Les évangélistes nous appren-
nent quelques-uns de leurs sentiments par-
ticuliers et quelle était leur opposition et

leur haine pour l'Evangile de Jésus-Christ.

Les lecteurs qui voudront s'instruire plus à
fond de leurs opinions et de celles des autres
sectes, peuvent consulter Yhistoire univer-
selle (1). Observons seulement qu'ils avaient

M) Vol. iv. pag. 169 etsuiv.

Di'monst. I.mm,. X,

un grand nombre de sectateurs, beaucoup
d'autorité sur le peuple et même, principale-
ment les pharisiens, la plus grande part au
gouvernement de la république juive; et

que, bien qu'il y eût entre eux une rivalité

et une haine constante, et tant de zèle pour
l'agrandissement de leurs sectes qu'ils au-
raient parcouru toute la terre afin de gagner
un prosélyte, leur aversion pour le christia-
nisme était la même et qu'ils s'opposaient
tous avec une égale ardeur à ses progrès.

L'idolâtrie superstitieuse du monde païen
et l'attachement insensé de chaque nation et
de chaque ville au culte de ses dieux tulé-
laires, sont trop connus pour nous étendre
ici sur ce sujet. Mais remarquons qu'outre
les préjugés du vulgaire crédule et ignorant,
ces superstitions donnaient lieu à d'autres
obstacles qui, quoique d'une espèce diffé-

rente, n'en étaient pas moins formidables au
christianisme. La plupart des cérémonies re-
ligieuses, soit par un long usage, soit par
la politique des législateurs, se trouvant
liées à l'administration des affaires civiles, le
culte des dieux était devenu une partie es-
sentielle de la constitution des Etats, et le
plus puissant ressort du gouvernement dans
la plupart des républiques et des royaumes.
Ainsi chez les Grecs et chez d'autres na-
tions, les présages et les oracles; chez les
Romains, les auspices, les augures et les
sacrifices étaient souvent employés avec
succès dans les plus grandes et les plus im-
portantes occasions. C'est par cette raison
que les empereurs romains, qui s'étaient
emparés de toute l'autorité du gouvernement
partagée avant eux entre plusieurs citoyens,
firent eux mêmes, à l'exemple de Jules César
et d'Auguste, les fonctions ou du moins pri-

rent le titre de grand prêtre, c'est-à-dire se-
lon la définition -de Festus, de juge et d'arbi-

tre des choses divines et humaines : Judex
atque arbiter rerum humanarum divinarum-
que. De là peut-être ces deux empereurs si

sages, Trajan et les deux Antonins, se cru-
rent-ils obligés doublement par les deux
titres de princes et de grands prêtres , de
persécuter les chrétiens, qu'ils regardèrent
apparemment comme des hommes inquiets,

amis des nouveautés et qui cherchaient à
changer la forme du gouvernement et la re-
ligion de l'empire. Si celle considération ne
saurait excuser tous les excès d'inhumanité
et de barbarie auxquels on se porta alors

contre les chrétiens, elle peut du moins di-

minuer l'élonnemcnt où nous devons cire,

quand nous lisons qu'une religion telle que
le christianisme, qui n'inspire que des sen-
timents de vertu, a été persécutée par un
empereur aussi vertueux qu'Antonin ; prince

philosophe mais qui néanmoins avait bien

des idées superstitieuses, peu compatibles
avec la vraie philosophie. Nous pouvons en-
core juger par là de l'état triste où se (cou-

vait alors le christianisme, contre les pro-

grès duquel semblaient conspirer, non seu-
lement le zèle superstitieux de la multitude,

les lois et la politique de toutes les républi-

ques et de tous les royaumes, mais même
(Trmie-sept.)
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le devoir apparent des bons magittati M
des Ikhis princes.

Si la religion ci les lois de l'Etat pouvaient

servir de raison <m de prétèite aux bons

princes pour B'opposer au\ progrès dà chrt-

stianisme, les mauvais empereurs avalottt

encore un autre motif, outre ceux du devoir,

de la politique, OU même de leurs rtcesj ('('•-

lait l'honneur de leur prétendue divinité.

Depuis que toute la puissance el ta dignité

du peuple romain el de ces différents magi-

strats, Se Irouvèrcnt réunies en la personne

seule de l'empereur, les sénateurs, pat un

Changement naturel en des hommes asser-

vis, (le conseillers (les princes en devinrent

bientôt les adulateurs. Ce ne fut plus assez

d'établir par des lois l'autorité de leurs ty-

rans, ils consacrèrent leurs personnes de

leur vivant même, en élevant des autels à

leurs noms, plaçant leurs statues parmi

celles des dieux et leur offrant de l'encens

et des sacrifices. Ces sacrilèges honneurs

étaient déférés indistinctement à tous les

empereurs bous DU mauvais, mais ceux-ci

incapables de s'attirer par eux-mêmes le

respect et la vénération des peuples, n'a-

vaient pour l'obtenir, d'autre ressource que

leur puissance et les prérogatives de leur

place : aussi en devinrent-ils si jaloux, qu'il

aurait été dangereux de manquer à leur

rendre ces hommages extravagants et impies

que les lois de l'Etat et leur vanité exi-

geaient. De là adorer les images des empe-
reurs, jurer par leurs noms, devint une

marque et un témoignage de fidélité, que
ceux qui aspiraient a leurs faveurs ou qui

redoutaient leur pouvoir, ne manquaient

pas de leur donner avec un soin religieux
,

principalement les gouverneurs et les ma-
gistrats des provinces. Ceux-ci mêmes étaient

obligés par leur charge de veiller, dans leur

district à ce que les sujets remplissent celte

partie essentielle de leur devoir envers les

empereurs et leur rendissent ce's hommages
extérieurs. Or la doctrine de Jésus-Christ

réprouvant toute sorte d'idolâtrie, les chré-

tiens qui ne pouvaient donner aux empe-
reurs ces témoignages de fidélité, devenaient

par là coupables d'une sorte de trahison

que ne pardonnent jamais les tyrans ni

leurs ministres, même les plus disposés à

fermer les yeux sur les crimes contre la re-

ligion et l'Etat. Qu'on ait eu recours à cette

épreuve contre les chrétiens sous les meil-

leurs règnes, c'est ce que nous apprend la

fameuse lettrcde Pline à Trajan, où il rend

compte à l'empereur de la manière dont il

en usait envers ceux qui accusés ou soup-

çonnés d'être chrétiens, offraient de s'en

justifier. « On m'a présenté, dit-il, un écrit

anonyme contenant les noms de plusieurs

personnes qui nient qu'elles soient ou qu'elles

aient étéchrétiennes:comme elles, invoôuaient

les dieux après moi, qu'elles offraient de l'en-

cens et des libations de vin à volte image

que j'avais l'ait apporter exprès avec les

Statues des dieux et qu'elles blasphémaient le

Christ, à quoi, dit-on, on ne saurait forcer

ceux qui sont chrétiens, j'ai cru devoir les
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renvoyer. D'autres ayant dit d'abord qu'ils

élafOnM chrétiens, l'ont nié aussitôt après,
avouant ! len qu'ils l'aval! ni été, mais pro-
ie IflHt qu'il y avait les mis trois ans les

autres plus, quelques-uns même vlngl a ris

qu'ils a\:i( ni ctfssé de l'être; et ils ont tous
adoré votre image et les statril - fleS dieux et

blasphème le Christ [Bvitt. \CV1I, /. 10
A tous ces protecteurs puissants de Là

slip rstition et de l'idolâtrie. ;ï tous ces mi-
nemis déclares de ii irigile, joignons-en
d'autres dont l'autorité, quoiqu'inferieur

|

celle des premiers, devait fclfC encore fort

grande, surtout dans l'empire romain; j'en-

tends les prêtres, les devins. I- augures,
les directeurs des oracle!} et tous les aril

ministres des temples et du culte de ce nom-
bre infini de faux dieux; enfin celle mul-
titude d'ouvriers et de Marchands dont le

commerce dépendait en partie de ce culte ,

les statuaires, les orfèvres, etc., que l'inté-

rêt, outre la religion, attachait l'idolâtrie.

Ajoutons encore ici sous l'article de la
religion, les jeux di' cirque el autres specta-
cles romains, les quatre grands jeux de la

Grèce , olympiens, byihic'ns . islnmiques et

néméens, et plusieurs àûires de la même es-
pèce, qui se célébraient avec une solennité
et une magnificence incroyables dans cha-
que ville grecque, tant en Asie qu'en Eu-
rope el qui, par l'attrait de la pompé et du
plaisir, sxiris parler de la gloire el des avan-
tages qui revenaient aux vainqueurs, de-
vaient attacher un grand nombre de per-
sonnes à la cause de là superstition.

Toutefois l'idolâtrie répandue comme elle

l'était, et soutenue par sa liaison avec les in-

térêts el les plaisirs de la plus grande partie
du monde, n'était ni le seul ni le plus insur-
montable obstacle que la religion chrétienne
eût à combattre. Les vices lui opposaient en-
core un plus grand nombre d'ennemis : tout
ce qu'il y avait au monde d'hommes cor-
rompus, ambitieux, vindicatifs, avares, ra-
visseurs, etc., devaient haïr et détester une
religion qui ne prêche que l'humilité, la mo-
dération, la tempérance, la pureté, même de
cœur, la libéralité, la clémence, la justice, la

douceur, le pardon des injures. Ces vertus,

il est vrai, la raison les approuve, et la lu-
mière naturelle nous les enseigne en partie.

Mais c'était précisément la difficulté d'y ren-
dre attentifs et dociles des hommes abandon-
nés à la superstition. La lumière de la rai-

son, faible et obscurcie, était-elle aisée à
reconnaître au milieu des séduisantes et

trompeuses lumières de la superstition, de
l'opinion, el de la philosophie, qui louaient,
qui consacraient à l'envi les vices les plus
énormes? Les dieux, semblables à ces princes

dissolus, à ces tyrans qu'on leur a souvent
égales avec raison, étaient eux-mêmes des

exemples et des modèles d'injustice, de dé-
bauche, de vengeance, et de presque tous tel

vires. L'opinion avait exalte Alexandre et

déifié César pour une ambition qui aurait dû
les rendre l'objet de la haine et de 1 exécra-
tion du genre humain. La philosophie même
n'était pas, ù beaucoup pies, aussi auiic dti
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la vertu, ni aussi déclarée contre le vice

qu'elle prétendait l'être.

Plusieurs philosophes niaient l'existence,

ou du moins la providence de Dieu, les ré-

compenses et les peines de l'autre vie, et par
une suite nécessaire ils mettaient le bonheur
de l'homme dans la jouissance de ce monde,
c'est-à-diredans les plaisirs des sens. D'autres
affectant de révoquer tout en doute, anéan-
tissaient toute distinction entre le vice et

la vertu, et laissaient leurs disciples s'attacher

à l'une ou s'abandonner à l'autre selon leurs

inclinations, ce qui était prêcher le vice au
moins indirectement. Ceux mêmes qui pré-
tendaient conduire leurs disciples à la vertu,

différaient tellemcntde sentiments entre eux ;

ils avaient des opinions, lès unes si étranges

et si absurdes, les autres si subtiles et si ab-
straites, toutes si fausses dans leurs principes,

que loin de pouvoir enseigner la vertu, ils

erraient grossièrement sur les points les plus

importants de la religion et de la morale.
Ainsi la philosophie, respectable dans son
origine, était réduite alors à des spéculations
stériles, à dos sophismes captieux, à une
vaine science de dispute; et de règle de con-
duite qu'elle devait être, elle n'était plus qu'un
amas inutile de controverses d'école. On fit

donc sortir du soin de cotte vaine et orgueil-

leuse philosophie une autre sorte d'ennemis
de l'Evangile; esprits téméraires, qui, parce
qu'ils voyaient plus loin que le vulgaire i

s'imaginaient pouvoir tout découvrir, tout

citer au tribunal de leur raison, et qui, por-
tant leurs recherches jusqu'à la nature de
Dieu, à l'essehce de, l'âme, et à la production
des êtres qui composent l'Univers, se for-

maient sur chacun de ces points, ou adop-
taient quelque système ingénieux, par lequel

ils prétendaient rendre raison de toutes les

opérations de la nature, et juger les actions

de Dieu et de l'homme. Comme ces secte*

avaient chacune leurs opinions particulières,

elles faisaient des efforts continuels pour
s'agrandir sur le* ruines les unes des autres :

elles étaient donc sans cesse aux prisos ; et

faute de raisonnements solides, elles recou-
raient

,
pour se défendre et pour attaquer

leurs adversaires, aux mOyons par lesquels

on tâche ordinairement de suppléer au défaut
de raisons et de preuves , c'est-à-dire, aux
sophismes, aux déclamations, à l'opiniâlrelé

et à la haine.

Des hommes de ce caractère, si prévenus
en faveur de la raison qu'ils la faisaient juge
de tout, si entêtés do leurs systèmes qu'ils

craignaient moins de rester 'dans l'erreur que
d'en être convaincus, si accoutumés à disputer

avec opiniâtreté, à affirmer avec hardiesse, à
décider avec empire : ces hommes, dis-jc, ne
devaient-ils pas a\oir une opposition presque
insurmontable à reconnaître pour maître un
juif erneilié, et pour docteurs un petit nom-
bre d'hommes obscurs de l,i môme nation,

qui faisaient profession de mrllrr Irur ijhitrr

en In croix <\r Jrsus-Chris't èï <lr v cninviitrr,

<jnr Jrsus cïutifié? Quel dédain ces esprits

orgueilleux né devaient-ils point avoir pour
cetic troupe de gens simples, ignorants, qui

négligeant et méprisant même la sagesse du
monde, venaient enseigner des dogmes in-
connus à tous les philosophes, la rédemption
des hommes et la résurrection des morts ; et
qui, sans défendre le légitime usage de la
raison , la renfermaient pourtant dans 'des
bornes étroites, et exhortaient leurs disciples
à se défier de leurs lumières et à se reposer
avec confiance sur la sagesse de Dieu, loin
de prétendre juger de la conduite d'un être
dont les jugements sont impénétrables ei les
voies incompréhensibles ?

Il est donc clair par l'état où étaient alors
les gentils , que tout ce qui agit le plus puis-
samment sur l'esprit dès hommes, tout ce qui
exerce sur eux un plus tyrannique empire,
la religion, la coutume, les lois, la politique,
la vanité, l'intérêt, le vice, la philosophie
même, se trouvaient réunis contre l'Evan-
gile. Ces ennemis redoutables par eux-mêmes,
et qu'il eût été difficile à la religion chré-
tienne de surmonter, quand elle les aurait
attaqués à forces égales , non contents de
leurs propres forces (car l'erreur et le pré-
jugé sont toujours timides), se munirent en-
core de l'autorité du gouvernement et de toute
la puissance du siècle, dont ils étaient en pos-
session. Pour se rendre inaccessibles au chri-
stianisme, ils se firent contre lui comme un
rempart dé toutes les terreurs des peines ci-
viles, des prisons, des chaînes, dés supplices
et de la mort : objets capables d'intimider
tout homme qui aurait eu des vues d'ambition
ou d'intérêt, et qui n'aurait pas été déter-
miné à sacrifierles biens mêmes leâ plus chers,
dont il aurait pu jouir en paix et sàits crime,
la réputation, le fepoS, la fortune et la vie.

Voilà quels furent les obstacles contre
lesquels le christianisme eut à lutter pendant
plusieurs siècles, et dont il sut enfin triom-
pnerjusqu'àchange.r toute la face des choses,
renverser les temples et les autels des dieux,
imposer silence aux oracles , humilier l'or-

gueil impie des empereurs , ces dieux de la
terre plus redoutables que tous ceux que le

paganisme adorait dans le èicl, confondre là,

présomptueuse sagesse des philosophes , et
faire recevoir dans la plus gtatfdè partie du
monde connu de nouveaux principes de re-
ligion et de vertu. Un succès si étohnartt, et
auquel on devait si peu s'attendre, ne pouvait
être procuré par des moyens purement hu-
ma insqUand même le sa voir le plus consommé
et l'éloquence la plus persuasive se seraient
trouvés joints dans les apôtres à une connais-
sance profonde de la nature cl des devoirs de
l'homme, et à un long usage du monde. Maiis

loin qu'ils possédassent ces avantages , ils

étaient tous, excepté Paul, dos hommes igno-
rants et sans lettres, occupés pour la plupart
dès l'enfance à de vils travaux, nés et élevés

dans un coin de la Judée
,
parmi une natiort

haïe et méprisée du reste des hommes. Ainsi
quand on accorderait qu'un changement si

universel aurait pu être l'effet de l'habileté et

des talents humains, on ne trouverait aucun
de ces talents dans les apôtres. Saint Paul,
il est vrai , était éloquent et versé dans la

cano;"#ancc de la doctrine et des traditions
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des pharisiens dont il avait embrasse la secte;

mail cetle connaissance même, loin <lc l'aider

à se convenir à la foi chrétienne , lui avait

donne contre elle les pins forts préjugés .
et

L'avait rendu l'un des plus Curieux persécu-

teurs des fidèles. Il ae faisait ancun usage de

cette éloquence ni de ce savoir en prêchant

l'Evangile. Je ne suis point venu chex vous,

dit-il aux Corinthiens, avec les discours élevés

d'une éloquence et d'uni' sagesse humaines ; j'ai

fait profession de ne savoir autre chose <jue

Jésus-Christ, et Jésus-Christ crucifié; et terni

que j'ai été chez vous, j'y ai toujours été dans

un état de faiblesse, de crainte et de tremble-

ment; je n'ai point employé en vous parlant et

en vous préchant les discours persuasifs de la

sayesse humaine. Et dans le chapitre précé-

dent, comparant l'insuffisance des prédica-

teurs de l'Evangile avec le succès de leurs

prédications, il lès attribue, ces succès éton-

nants, à leur véritable cause , c'est-à-dire à

la puissance et à la sagesse de Dieu. Dieu

m'a choisi , dit-il ,
pour annoncer l'Evangile

sans y employer les discours de la sagesse hu-

maine , de peur d'anéantir la croix de Jésus-

Christ. Car la prédication de la croix est une

folie pour ceux qui se perdent ; mais pour ceux

qui se sauvent, c'est-à-dire pour nous, cest.la

vertu et la puissance (le Dieu. C'est pourquoi

il écrit : Je détruirai la sagesse des sages , et

je rejetterai la science des savants. Que sont

devenus les sages , les docteurs de la loi et les

esprits curieux des sciences de ce siècle ? Dieu

n'a-t-il pas convaincu de folie la sagesse de ce

monde? En effet , Dieu voijant que le monde

avec la sagesse humaine ne l'avait point connu

dans les ouvrages de sa sagesse divine ; il lui

a plu de sauver par la folie de la prédication

ceux qui croiraient en lui ; car les Juifs de-

mandent des miracles, et les gentils cherchent

la sagesse. Pour nous, nous prêchons Jésus-

Christ; il est un scandale pour les Juifs et

une folie pour les gentils; mais il est la force

de Dieu et la sagesse de Dieu pour ceux qui

sont appelés soit Juifs , soit gentils ; car ce

qui paraît en Dieu une folie est plus sage que

toute la sagesse des hommes; et ce qui paraît

en Dieu une faiblesse est plus fort que toute

la force des hommes. Considérez , mes frères,

qui sont ceux d'entre vous qui ont été appelés

à la foi. Il y en a peu de sages selon la chair,

peu de puissants , peu de nobles. Mais Dieu a

choisi les moins sages selon le monde ,
pour

confondre les sages; il a choisi les faibles selon

le monde pour confondre les puissants ; il a

choisi les plus vils et les plus méprisables selon

le monde, et ce qui n'était rien, pour confondre

ce qu'il y a de plus grand, afin que nul homme
ne se glorifie devant lui.

Tel était eflectiveinent l'état des prédica-

teurs de l'Evangile, et celui de leurs adver-

saires. Ceux-ci en possession de toute la sa-

gesse, de toute l'autorité, de toute la puis-

sance du monde : ceux-là ignorants , mépri-

sables , faibles ; qui des uns ou des autres

devaient donc succomber selon le cours or-

dinaire des choses ? les derniers sans doute.

Cependant les évangélis tes , toutes les histoi-

res , nos yeux mêmes nous apprennent que

IM
ces hommes ignorants, méprisables, faibles

,

ont triomphé de C€« adv
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illustres, sj puissants. Or, à quelle cause at-
tribuer un succès si contraire aux lois or-
dinaires des événements, qu'a l'intervention
de Dieu manifestée dans la résurrection et

l'ascension de Jésus-Cbrist et dans le \><>u\ oi4
miraculeux conféré aux apôtres el aux dis-
ciples ? hélait là une cause, proportiono

|

tous ces effets, et capable de les produire,
quelque surprenants qu'ils soient, te fut , si

je puis m exprimer de la sorte, avec ces
lettres de créance; du ciel, qu'un pauvre
pécheur de Galilée ne craignit point de pa-
raître devant le grand prêtre et le sanhédrin
des Juifs , et d'y déclarer hardiment que
Dieu avait établi Seigneur et Christ ce même
Jésus qu'ils avaient crucifié; vérité qu'il
confirme en annonçant qu'il était ressuscité
d'entre les morts, et en apportant pour
preuve de cette résurrection , son propre
témoignage et celui de ses frères, les apô-
tres el les disciples, qui l'avaient vu pendant
quarante jours après sa passion , et un pou-
voir également supérieur aux lois de la na-
ture qu'ils tenaient de. lui et qu'ils exerçaient
en son nom.
Ces Galiléens, ignorants et sans lettres,

pouvaient démontrer par les Ecritures con-
tre les traditions des docteurs de la loi

,

et contre les préjugés de toute la nation
juive, que Jésus souffrant et humilié était le

Messie puissant et victorieux annoncé par
les prophètes : car si le peuple eût douté
à laquelle interprétation de ces prophéties il

devait se soumettre , de celle des scribes et

des docteurs de la loi, ou de celle des apôtres,
ceux-ci n'avaient qu'à produire en leur fa-

veur le témoignage de cet Esprit par qui les

prophètes avaient été inspirés, et qui parlait
alors parla bouche de ces premiers prédica-
teurs de l'Evangile toutes les langues des dif-

férents peuples du monde. Ils avaient de
même sur la vocation des gentils au
royaume de Dieu ( autre point qui devait être

beaucoup plus à cœur au peuple juif, puis-

que de là suivait l'abolition de la circonci-
sion et de toutes les cérémonies de la loi), les

apôtres, dis-je, avaient sur cet article

une preuve à laquelle tous les rabbins en-
semble ne pouvaient répondre : savoir, l'ef-

fusion du Saint-Esprit sur les gentils con-
vertis à la foi chrétienne, avec les mêmes
dons qu'il avait accordes d'abord aux Juifs

fidèles.

Revêtus de ce plein pouvoir d'en haut ,

malgré l'obscurité de leur naissance, malgré
le mépris et la haine de tous les peuples du
monde pour leur nation, ils étaient en état

de former et d'exécuter la hardie et pénible

entreprise de la prédication de l'Evangile par
toute la terre. La foi en un seul Dieu est le

dogme fondamental de toute vraie religion ;

la raison suffit pour découvrir ce dogme
et pour ledémonlrer:maiscommeje l'ai déjà

dit, il n'était connu dans aucune religion

que dans celle des Juifs ; et les raisonne-

ments qu'il aurait fallu employer pour en

donner la démonstration , étaient au-dessus
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de la portée de la plupart des hommes. Ce
fut pour l'établir de manière qu'il pût être

aisément compris par les esprits les plus
grossiers, et qu'il ne pût être réfuté par les

plus subtils, que les apôtres et leurs disciples,

pendant plusieurs siècles , outre les autres
dons miraculeux, eurent encore le pouvoir
de commander aux démons , seules divinités

existantes des païens, et à qui peut-être Dieu
ne permit de se montrer dans ces siècles

avec des opérations extraordinaires, que
pour faire éclater davantage les preuves de
cette grande vérité. En vertu de ce pouvoir,
les apôtres chassaient les démons des corps
des possédés; ils les contraignaient d'aban-
donner leurs temples, leurs bois, leurs ora-
cles ; ils les forçaient à confesser leur infé-
riorité, à reconnaître l'autorité de Jésus-Christ

et à déclarer que les apôtres étaient les ser-

viteurs du Très-Haut, envoyés pour 'enseigner

aux hommes la voie du salut. Ils l'exerçaient,

ce pouvoir, au nom de Jésus-Christ, et c'é-
tait une preuve de sa médiation entre Dieu et

les hommes : second article de la foi chré-
tienne. Mais si d'un côté ce pouvoir exercé
au nom de Jésus-Christ mettait les apôtres
et leurs disciples en état de convaincre les

hommes, et de prouver même à leurs sens
l'unité de Dieu et la nécessité d'un médiateur,
de l'autre, ce même pouvoir et les autres dons
miraculeux du Saint -Esprit, tels que de
guérir les malades, et de parler différentes

langues, etc., leur donnaient la considéra-
tion nécessaire pour enseigner avec auto-
rité tous les grands dogmes de la religion

chrétienne, la pénitence, la rémission des
péchés, la sainteté de vie, les récompenses et

les peines futures, et la résurrection des
morts. La résurrection de Jésus-Christ était

tout à la fois la preuve et le gage de cette

résurrection future, comme l'effusion du
Saint Esprit sur les fidèles était un témoi-
gnage sensible de l'efficacité de la pénitence
et de la rémission de leurs péchés. Et la né-
cessité de la sainteté de vie, de même que
la certitude des récompenses et des peines à
venir, ne pouvaient être prouvées d'une ma-
nière plus forte ni plus persuasive, que par
la vie et la mort de ces envoyés de Dieu, qui
instruits de toute vérité par son inspiration

,

pratiquaient toutes les vertus qu'ils prê-
chaient, et s'exposaient avec confiance à
toutes sortes de tourments et à la mort même,
sur l'espérance d'une bienheureuse immor-
talité.

Les premiers prédicateurs de l'Evangile,
tout faibles , tout ignorants et méprisables
<]

u
'ils étaient , se trouvaient donc revêtus

d'une force capable de renverser les rem-
parts de Satan , c'est-à-dire les supersti-
tions, les préjugés et les vices des hommes

;

et la démonstration du pouvoir de Dieu, ar-
gument dont l'évidence se fait sentir à l'es-

prit le moins pénétrant, les rendait capables
de confondre toutes les subtilités des philoso-

phes cl toute la sagesse du monde, en établis-
sant la religion sur la croyance d'un seul
Dieu, fondant l'obligation à la vertu sur son
vrai principe, le commandemeut de ce seul

Dieu, et proposant aux hommes pour motif

delà pratiquer, le bonheur éternel qu'il a
promis à ceux qui obéissent à sa loi, et que
Jésus-Christ a mérité par son sacrifice et par
sa médiation. Ce dernier article, ainsi que les

dogmes de la providence de Dieu , de la li-

berté de l'homme, et de l'assistance de la

grâce, sont, il est vrai , bien au-dessus de la

portée de la raison humaine ; mais les es-
prits sages ne pouvaient se refuser de les

admettre comme autant de vérités certaines,

en les voyant établies sur l'autorité de ces

hommes visiblement envoyés et inspirés de
Dieu ; car quelle conclusion dans la raison,

ou quel principe dans la philosophie plus

évident que celui-ci : que des hommes qui par-

lent par Vinspiration immédiate de Dieu ne
sauraient tromper? Or, à la vue des miracles

et des prodiges opérés par les apôtres , ne
devait-on pas conclure qu'ils étaient vérita-

blement inspirés de Dieu, avecaulant de cer-

titude que l'on conclut de la beauté, de l'or-

dre, de la magnificence qui régnent dans
l'univers, que c'est Dieu qui l'a créé ? Tout
effet doit avoir une cause ; et un effet sur-
naturel ne peut avoir qu'une cause supé-

rieure à la nature : or, cette cause
,
quelle

pourrait-elle être que Dieu même ?

On dira sans doute, et l'Ecriture l'autorise,

qu'il y a des êtres bons et mauvais doués
d'une puissance et de facultés supérieures à
celles de l'homme; mais ces êtres sonteertai-

nementbornés aussi bien que l'homme dans
l'exercice de celte puissance, et soumis aux
ordres de leur grand Créateur qui les a assu-
jettis comme tous les autres êtres aux lois

générales delà nature; et il n'est pas en leur

pouvoir de violer ou renverser les lois d'au-

cun autre ordre de créatures , même infé-

rieures à eux sans la permission de l'Arbitre

suprême, et du Maître commun de tous les

êlrcs. Néanmoins Dieu peut les élever au-
dessus de la sphère de leur nature pour être

les instruments et les ministres de ses sages
desseins. C'est ainsi que dans rétablisse-

ment de la religion chrétienne il a jugé à
propos d'employer le ministère des anges et

des démons , mais de manière à ne laisser

aucun doute sur leur dépendance de son sou-

verain pouvoir. Les anges, en plusieurs ren-

contres, ont assisté Jésus-Christ et ses apô-
tres : les démons ont tremblé et pris la

fuite à leur ordre ; et ceux-là par leur assis-

lance comme ceux-ci par leur soumission
servile, ont reconnu et annoncé hautement
que Jésus-Christ et ses apôtres étaient revê-

tus d'une puissance et d'une autorité qu'ils ne
pouvaient tenir que du Maître et du Souve-
rain Seigneur de toutes créatures. Les Juifs

et les gentils voyant donc dans les apôtres
un pouvoir si évidemment supérieure celui

de tousles autres êtres connus, anges ou dé-
mons , ne pouvaient plus douter qu'ils ne
fussent envoyés ou inspirés de Dieu, de même
qu'à la vue de la structure admirable de l'u-

nivers, on ne saurait douter que ce ne soit

l'ouvrage de ses mains toutes-puissantes.

Ainsi, remontant de ces effets visibles aux
causes qui les ont produits, méthode la plus
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sure <le découvrir cl de démontrer les vérité"».

j
>ii établi, j'ûSÇ le dire, d'une manière .]. •-

m.OOStrative. , la certitude de la résurrection
c> Jésus-Christ; fait essentiel sur lequel
porto tout l'édifice delà religion chrétienne :

car si Jrsus -Christ n'est pus i

pérçnçe tirs ehn-liens al raine, dit saint l'.uil :

la prédirai, on des a poires , disons plus, (a
vredicalion de Jésus-Clu ist ip£rae eut fautsc.
En effet, s'il n'était pas ressuscité ; s'il n a
vail pas constaté sa résurrection par des
témoiçnages infaillibles, les apôtres ol [es
disciples n'auraient eu aucun motif de croire
en lui, c'est-à-dire de le reconnaître pour le

Messie et pour l'oint du Seigneur
; au con-

traire ils auraient dû le regarder comme un
imposteur

; et dans celle persuasion , ils ne
pouvaient devenir les prédicateurs de smi
Evangile sans être eux-mêmes des enthou-
siastes ou des imposteurs. Or, dans l'un ou
dans l'autre cas, il leur était impossible
d'avoir le succès que nous sommes assurés
qu'ils ont eu ; c'est de quoi on ne saurait se
dispenser de convenir, quand on fait atten-
tion à leur insuffisance naturelle, à l'oppo-
sition extrême qu'ils trouvaient contre 11'.-

vangile dans le monde entier, aux dogmes de
la religion chrétienne, à ces hautes préten-
tions

, à ce pouvoir miraculeux qui, s s'allri-
buaient et sur lequel ils ne pouvaient ni se
tromper eux-mêmes, ni tromper les autres.
Supposé donc que Jésus-Christ ne fût pas
ressuscité, il est certain , selon toutes les
vraisemblances humaines, que le christia-
nisme ou n'aurait jamais paru dans le monde,
ou qu'il y aurait élé étouffe dès sa naissance.
Cependant nous savons que celle religion
subsiste depuis plus de dix-sept cents ans ,

c'est un fait sur lequel on ne dispute pas,
et les infidèles en conviennent comme les
chrétiens. Ceux-ci prétendent que leur reli-
gion est divine, et que c'est par l'assistance
et la protection miraculeuse de Dieu qu'elle

H71

Ml établie sur la terre. Ils le pn -t. ndont
, g|

s'offrent à le prouver par h s mené s moyriis
qui constatent les faits éloigné* ; ils croient
même qu'en agissant de le.nue loi , on ne
peul s'empécLer de le conclure de, circon-
stances étonnantes de sou établissement, de
sa propagation et de sou existence actuelle.
L'infidèle soutient au contraire, que la reli-

gion chrétienne n'est qu'une imposlure in-
ventée et répandue par des fourbes. Le
grand argument qu'ils opposent contre la

crédibilité de la resiirreclion et contre les
autres preui es miraculeuses de la divinité de
la religion , c'est que tous ces faits, tous ces
miracles sont contre les lois et le cours
ordinaire do la nature : réponse inutile, puis-
qu il leur reste toujours à rendre raison d'un
autre miracle qu'ils ne sauraient nier, je

veux dire la naissance, l'établissement et

lt propagation miraculeuse du christianisme.
Tour détruire la preuve que les chrétiens en
tirent, il faudrait que l'incrédule prouvât
que cet heureux et rapide succès n'a rien de
surprenant ni de miraculeux , el que natu-
rellement, et dans le cours ordinaire des cho-
ses , cette hardie et va>te entreprise devait
réussir en n'y employant que des instru-

ments aussi faibles que Jcsua-Christ et ses

apôtres , c'est-à-dire , daus le système de
l'infidèle, des enthousiastes ou des impos-
teurs, cl sans recourir à d'autres moyens
que ceux qu'ils mirent en usage ; mais
assurément ce que les grands philosophes
n'auraient pas moins de peine à montrer
qu'à prouver que le fameux défi d'Archimède
même, le poinl d'appui qu'il demandait
accordé , n'est pas d'une exécution imprati-
cable et qu'on pourrait remuer, enlever le

globe de la terre avec des machines d'inven-
lion humaine , faites des seuls matériaux
que la nature fournil aux usages ordinaires
des hommes.

VIE DE BEAUZEE.
-ee-

BEAUZ$E(NicoLAs)naquit àVcrdun le 9 mai
1717, de parents peu fortunés. Les premiè-
res années de sa jeunesse furent consacrées
aux sciences exactes; il les quitta pour se

livrer à l'étude des langues anciennes et mo-
dernes, et probablement aussi à l'étude de
l'Ecriture sainte, puisque son premier ou-
vrage, qu'il composa à vingt-neuf ans, fut

l'exposition abrégée des preuves historiques
de la religion chrétienne.

En 1756, il futchargédes articles de gram-
maire dans rKnryelopédie. eu remplacement
de " nnarsais, qui était mort au mois de juin
de celte même année. Ayant obtenu laplace de

professeur de grammaire à l'école militaire ,

il la remplit longtemps, en se contentant d'a-

bord des émoluments qui y étaient attaches .

auxquels il joignit ensuite les produits de ses

travaux littéraires.

« Libre de soins, insensible à l'éclat , in-
différent pour la richesse, il préférait à tooî

l'étude, la paix, l'amitié, la vertu, et s'occu-

pait en silence non du bien qu'il pouvait ac-
quérir, mais du bien qu'il pouvait faire (1) .»

« La simplicité était dans ses manière»
,

(t) Le chevalier de Bouliers, Discours à l'Académie.



parce qu'elle était dans son cœur. Comme il

ne s'était point familiarisé avec les formes
séduisantes de la société, on pouvait comp-
ter sur ses paroles et sur ses actions. Doux ,

sensible, plus indulgent pour les autres que
pour lui-même, il semblait ne suivre, dans
ses rapports avec eux, que l'instinct de la

bonté; dans tout ce qui lui était personnel,
que l'instinct de la vertu (1). »

Beauzée donna, en 1767, la Grammaire
générale, ou Exposition raisonnée des élé-
ments nécessaires du langage, formant deux
volumes in-octavo. L'abbe Barthélémy a
qualifié cette grammaire : Description de la

région métaphysique de la grammaire. L'im-
pératrice Marie-Thérèse, après l'avoir lue ,

envoya à l'auteur une médaille d'or.

Le modeste professeur de l'école militaire
publia en 1768 une nouvelle édition des sy-
nonymes français de l'abbé Girard, avec des
augmentations considérables et qui sont fort

estimées.

Bientôt après, en 1770, parut sa traduc-
tion de Salluste, dont il y eut plusieurs édi-
tions. Il traduisit encore de Quinte-Curce
l'histoire d'Alexandre le Grand.

Il fit aussi une traduction de l'Imitation de
Jésus-Christ.

« Quand il enrichissait notre littérature des
productions étrangères, dit l'abbé Barthélémy
(même discours) c'était un interprète fidèle et
plein de ressources

; quand il fallait s'expli-

quer sur des difficultés relatives â l'art de la

(1) L'abbé Barthélémy, Discours à l'Académie.

PREUVES HISTORIQUES OU CHRISTIANISME. un
parole, c'était un législateur dont on respec-

tait les décisions. »

Il y avait déjà longtemps que Beauzée était

membre de l'Académie délia Crusca,de celles

de Rouen, de Metz, d'Arras, lorsqu'il fut ap-
pelé à l'Académie française, où il succéda en

1772 à Duclos.
Quelque temps après, le roi de Prusse, qui

se faisait une gloire d'avoir à sa cour les sa-

vants en tous genres, fit faire à Beauzée des

offres avantageuses, mais il les refusa, pré-

férant rester en France et continuer ses tra-

vaux au sein de l'Académie, à laquelle il ren-

dit de grands services.

Nommé secrétaire interprète de monsei-

gneur le comte d'Artois, depuis sa majesté

Charles X, il en remplit les fonctions avec

zèle et intelligence.

En 1787, il publia, en deux volumes in-

octavo la traduction de l'Optique de Newton,

faite par Marat, le même qui se rendit si re-

doutable dans les premières années de la ré-

volution.

L'année suivante , en 1788, le laborieux

académicien refondit entièrement le précieux

Dictionnaire des synonymes du père de Li-

voy et le publia avec des améliorations im-

portantes.

Ce fut la dernière production de ce savant

écrivain, qui
,
jusqu'à l'âge de 72 ans, ne

cessa de consacrer ses veilles à des travaux

utiles à l'Académie et à sa patrie, dont il fut

assez heureux pour ne point voir commen-
cer les malheurs , étant mort le 25 janvier

1789.

EXPOSITION ABREGEE

DES PREUVES HISTORIQUES

DE LA RELIGION CHRETIENNE.

l^xiUttt.

Beauzée a dit, dans la préface en tète de
son ouvrage : « Tout ce qui n'était que fic-

tion, que fausseté, s'est dissipé à la longue :

le paganisme est décrié, les anciens philoso-
phes sont méprisés, les fameuses lois de Crète,

de Sparte, d'Athènes, sont tomhées dani
l'oubli, tandis que la religion chrétienne, per-

sécutée dans ses commencements, contredite

par les sages du monde et par les hérétiques,

s'est accrue, étendue , fortifiée, et subsi*»*
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encore aans toute sa gloire. 11 n'est pas à

craindre qu'elle succombe et que les SOphif-
1 1 1

<

- île l'irréligion prévalent contre elle ; on
ne saurait néanmoins prendre trop de pré-
caution contre l'impiété des esprits forts et

contre les doutes qu'ils affectent de répandre .»

« De là sont nés dans tous les temps d'ex-
cellents livres , savants et pleins de piété,

propres à confondre ces hommes téméraires
qui osent citer Dieu au tribunal de leur fai-

ble raison ; mais, il faut l'avouer, il y a trop
d'érudition, et d'ailleurs ce sont des ouvrages
tr.ip longs, pour la plus grande partie des
lecteurs. »

« On a plusieurs abrégés de l'Histoire
sainte, mais il n'y en a aucun où l'on se soit

spécialement attaché à rendre bien sensible
la liaison de l'Ancien Testament avec le Nou-

IP1

veau et à développer les pren\es historique»

que l'on trouve dans I un et dans l'autre de

la vérité de la religion chrétienne. »

Le laborieux académicien a employé ses

soins a (aire voir cette liaison ; c'est pour-
quoi, dans l'histoire de l'Ancien Testant* ni .

il a insisté sur les prophéties qui annoncent

le Messie, en rapportant toutes les principa-

les, et il s'est étendu davantage sur l'histoire

du Nouveau Testament, parce qu'il est 1 ac-

complissement perpétuel de ce qui e*t prédit

dans l'Ancien ; il a continué l'histoire de la

religion jusqu'à la destruction du temple de

Jérusalem et jusquà la dispersion des Juifs ,

afin de faire voir en entier l'a< «omplissement

des prophéties, et en particulier de celles de

Jésus-Christ.

DES LIVRES

DONT SE COMPOSE L'ANCIEN TESTAMENT.

' l«mmy}§î*m&>i<

On appelle Pentateuque les cinq livres de
Moïse, savoir : la Genèse, VExode, le Léviti-
tique, les Nombres et le Deute'ronome.
La Genèse contient la création du monde

et l'histoire des patriarches, jusqu' à la mort
de Joseph.

L'Exode renferme l'histoire de la sortie des
Hébreux hors de l'Egypte, et la loi.

Le Léutique rapporte les lois des prêtres,
les sacrifices, les cérémonies, etc.

Les Nombres donnent le dénombrement des
Hébreux et racontent le voyage de 39 ans dans
le désert, les guerres de Moïse, etc.

Le Deutéronome est une répétition abrégée
des lois et indique en outre ce qui se passa
pendant six semaines de la quarantième
année.

Le livre de Josué rapporte ce qui se passa
depuis la mortde Moïse jusqu'à celle de Josué.

Le livre des Juges donne les détails histo-
riques depuis la mort de Josué jusqu'à celle

de Samsoft.

Le livre de Ruth contient l'histoire de cette
Moabitc qui devint femme de Rooz, aïeul de
David.

Les quatre livres des Rois se composent de
l'histoire de tous les rois des Hébreux.

, Les Paralipomènes réparent plusieurs
omissions dans l'histoire générale des Juifs

jusqu'au rétablissement de Jérusalem.
Les deux livres d'Esdras contiennent l'his-

'loire des Juifs délivrés de la captivité de Ra-
bylone.

Le livre de Tobic donne son histoire et

celle de son fils.

Le livre de Judith se compose également

de l'histoire de cette veuve de Manassé qui
coupa la tête d'Holopherne au siège de Ré-
thulie.

L'histoire d'Esther rapporte comment cette

Juive, devenue épouse du roi Assuérus, par-
vint à sauver sa nation d'un massacre gé-
néral.

Le livre de Job n'est autre chose que sa
propre histoire.

Les deux livres des Machabées contiennent
l'histoire de ces sept frères.

Les psaumes de David sont au nombre de
cent cinquante. Ces psaumes ont été compo-
sés la plupart par David lui-même, entre au-
tres le XVI1\ le XCV% le C1V-. le CV« et le

CXXXV'. Ceux qui n'ont pas été composés
par David l'ont été par les lévites de son
temps, Asaph, Heman, Ethan, Idithun , qui
étaient à la tête des musiciens que David éta-

blit pour chanter les louanges de Dieu en
présence de l'arche.

Le livre des Proverbes, l'Ecclésiaste et le

Cantique des Cantiques sont des ouvrages de
Salomon. On assure que les vingt-quatre
premiers chapitres sont entièrement de lui;

le vingt-cinquième commence un autre re-
cueil de sentences choisies du même prince,
que des sage> tirent sous le règne d'Ezéchias.
Les deux derniers chapitres sont des senten-
ces d'Aff..., fils de Jaché. et les avis donnes
au roi Lamuel (Salomon) par sa mère.

La S :gesse est un livre de morale qui est

également attribué à Salomon.
Le livre de l'Ecclésiastique, consacré à la

morale, a pour auteur Jésus, fils de Sirach.
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CHAPITRE PREMIER (1).

HISTOIRE DE LA RELIGION SOUS LA LOI NATU-
RELLE.

I. — Création de l'univers.

Le monde n'a pas toujours été; on a quan-
tité de preuves très-convaincantes qu'il a eu
un commencement , et qu'il a élé dans une
espèce d'enfance dont il n'es! sorli que depuis
assez peu de (emps.

Il est l'ouvrage de Dieu, de ce Dieu unique,
éternel, infini, que les chrétiens adorent et

qu'eux seuls adorent comme il le veut, parce
que c'est de lui-même qu'ils ont appris quel
culle lui est agréable.

Il s'est nommé celui qui est (2), pour mar-
quer qu'il existe par lui-même et que tous
les autres êtres n'existent que par lui. L'u-
nivers entier porte cet auguste nom écrit en
caractères de lumière : toutes les parties de
la nature concourent pour publier la gloire

et la toute-puissance de leur Créateur :

O Sagesse, la parole
Fil éclpre l'univers.rs,

l'osa sur un double pôle
La lerre au milieu des mers.
Tu dis, et les cieux parurent,
Kl lous les asires coururent
Dans leur ordre se placer.

(IUcine, cantique i).

Dieu mit six jours à ce grand ouvrage, et.

il le termina par la création d'Adam, le pre-
mier de tous les hommes, qu'il fit à son image

(1) Cet ouvrage était composa ep grande; partie de ci-

tations abrégées de l'BcrHure sainte, nous avions d'abord

cru devoir marquer , p» un signe, les omissions des di-

vers passages; mais noua tyous tocouâu que cela occ
neraii a la lois une pei le «le place el une sorte tfemb irras

au lecteur. En conséquence, lorsqu'il aura recours au
texte el qu'il n'y trouvera pas, de suite, la phrase citée,

nous l'engageons à lire les versets suivants, fl y'rencori-

Ireri cette pnr ise.

(•1) Ait Moïses ad Deum : l'cro ego vadam ad filios Is-

raël, et dicam eis : Deus pairura vestrorom meil me ad
vos. Si dixerint mini : (Juod est nomen eus? quid dicam
eis 7 i>i\ii Deus ad Pgoisea : Ego nm qvf mm. Ait : sic <li-

ceslilus Israël Qui etl misit me.ad vos. ( Ex. Il, 13 , 14.)

et à sa ressemblance, en lui donnant une
âme immprlel e et raisonnable , capable de
connaître et d'aimer Dieu, et de participer à
la félicité infinie dont il est la source éter-
nelle.

Adam s'endormit , et Dieu tira une de ses
côtes, dont il forma Eve pour lui senir de
compagne; il la fit, comme son époux, à son
image et à sa ressemblance , lui donna les

mêmes prérogatives et la destina au même
bonheur ; il l'assujettit seulement à l'homme,
et l'un et l'autre à lui-mémo.
Tous les hommes sont nés de ce seul ma-

riage : ainsi, quelque dispersés et quelque
multipliés qu'ils soient, ils ne sont à jamais
qu'une seule et même famille. Quelle bonté
et quelle amitié ne devraient-ils pas avoir les

uns pour les autres 1 ils sont tous frères.

Il était bien juste que l'homme dépendit
du Créateur et qu'il n'oubliât jamais telle

dépendance. Dieu lui donna un préi

précepte unique, afin que l'homme ne fût

point accablé par la multiplicité: précepte

attaché à une chose sensible . parce que
l'homme cl.iil l'ait avec des sens; précepte

enfin aisé à exécuter, parée que Dieu voulait

lui rendre la vie commode tant qu'elle serait

innocente.

A celle condition, Adam devait consener
les privilèges de sa naissance, une innocence
sans tache, une sagesse sans égarements,
une lumière sans ténèbres, une santé sans
altération, en un mot, une félicite sans nie-

lange d'amertumes et une vie sans lin.

IL — Pêche d'Adam. — Promesse d'un Messie.

Mais l'homme ne garda pas un comman-
dement d'une si facile observance; il écouta

l'esprit tentateur. Eve. séduite la première,

lit bientôt tomber Adam dans la séduction.

Ils espérèrent , sur la foi du démon , que le

fruit qui leur était défendu allait les rendre
semblables à Dieu : cette égalité les flatta,

l'indépendance leur plut, l'orgueil l'emporta

sur le devoir, ils prevariquèrenl et mangé-
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rent du fruit de l'arbre de la science du bien
et du mal.

En même temps tout changea pour l'hom-
me : la terre ne lui rit plus comme aupara-
vant, il n'en dut plus rien attendre que par
un travail opiniâtre; le ciel n'eut plus cet air

serein; les animaux, qui tous, jusqu'aux
plus farouches, lui étaient un divertissement
innocent, prirent pour lui des formes hideu-
ses. Tout avait été fait pour son bonheur, en
un moment tout lui tourna en supplice.

Sou esprit se remplit de ténèbres et d'er-

reurs ; sa volonté, soustraite à l'empire de la

sagesse, fut assujettie à la révolte des sens
et au fol amour des objets périssables; son
corps devint le centre de; toutes les infirmités

et le tributaire de la mort. Il perdit enfin tous
les avantages attachés à l'état d'innocence,
et communiquant sa corruption à toute sa
postérité, il peupla la terre de malheureux,
de criminels et d'aveugles.

Toutefois Dieu, qui est essentiellement bon,
laissa voir sa bonté dans sa colère même. Au
moment qu'il condamna l'homme à ne man-
ger qu'à la sueur de son visage, la femme à
enfanter avec douleur, eux et leur postérité

à la mort, il leur déclara que leur crime mé-
ritait encore une mort bien plus terrible, qui
est celle de l'âme ; mais que de la femme sor-

tirait une semence bénite (1) qui écraserait la

tête du serpent qui les avait séduits, c'est-à-

dire qui réparerait le désordre causé par ses

conseils maudils, qui renverserait ses dam-
nables desseins sur la race infortunée des
hommes, et qui détruirait par toute la terre

l'empire qu'il venait d'y gagner par sa fu-
neste victoire.

Cette semence bénite, c'est le Messie, c'est

Jésus-Christ, fils d'une vierge , qui seul n'a

point péché en Adam, parce qu'il devait sor-

tir d'Adam d'une manière divine, après avoir
été conçu, non de l'homme, mais du Saint-
Esprit.

Voilà donc l'époque de la naissance du
christianisme. 11 remonte jusqu'aux premiers
jours du monde, et personne n'a été et ne
sera sauvé que par Jésus-Christ (2). Les hom-
mes qui l'ont précédé, comme ceux qui sont
venus depuis, tous ne méritent que par ses

mérites infinis. Le ciel était autrefois la ré-
compense de la foi en Jésus-Christ qui devait

venir; il est aujourd'hui la récompense de la

foi en Jésus-Christ venu.
Tous les desseins de Dieu, toute sa con-

duite vont rouler désormais sur ce désiré des
nations. Conseils, récompenses, châtiments,
promesses, menaces, lois, cérémonies, pro-
phéties , figures , fondation et destruction
d'empires, tout aboutit à Jésus-Christ.

III. — Corruption des hommes. — Déluge uni-
versel.

Mais ayant que Dieu nous donnât le Sau-

(1) Inimicitias r>onam inter te et muliercm, et semen
uuim et seitien iliins : ip . cdruerét caput luuru, et lu însi-

diaheris calcaneo ejus (Gen. III, ISQ.

(2) Et non esl in :iliu aliquo saliufc Ne* enim aUudnomçn
Mib colo datiiiu lioihinibus, ni uni) oi>orle?t nos salvos

fWi. (Aci.W, \2).
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veur il fallait que le genre humain connût
par une longue expérience le besoin qu il

avait d'un tel secours. L'homme fut donc
laissé à lui-même. La terre commença à se

remplir, et les crimes s'augmentèrent. Caïn,

le premier enfant d'Adam, immola son frère

Abel à sa jalousie ; il fut maudit de Dieu avec
toute sa postérité, et ses enfants furent aussi

méchants que lui.

Les descendants mêmes du pieux Seth

,

troisième fils d'Adam, se gâtèrent par leur

commerce avec ceux de Caïn; ils firent les

uns avec les autres des alliances monstrueu-
ses, d'où sortirent les géants, moins fameux
par leur énorme grandeur que par ies,affreux

désordres de leur vie.

Les inclinations des hommes se corrompi-
rent de plus en plus; leurs débordements
allèrent à l'excès; l'iniquité couvrit toute la

face de la terre. Funestes suites du péché du
premier homme !

Alors Dieu médita une vengeance dont il

voulut que le souvenir ne s'éteignît jamais
parmi les habitants de la terre. C'est celle du
déluge universel, dont en effet la mémoire
dure encore dans toutes les nations, aussi

bien que celle des crimes qui l'ont attiré.

Les cataractes du ciel s'ouvrirent, une pluie

générale tomba sans discontinuer pendant
quarante jours; les eaux sortirent des abîmes
où elles étaient emprisonnées, la mer se dé-

borda de tous côtés : toute la terre fut inon-
dée, et les eaux s'élevèrent jusque par-dessus
le sommet des plus hautes montagnes.

11 s'était pourtant trouvé un homme juste;

avant de le sauver du déluge des eaux, Dieu
l'avait préservé par sa grâce du déluge de
l'iniquité. Noé fut réservé avec sa famille,

pour repeupler la terre. Il se sauva du nau-
frage général dans une arche construite par
ordre de Dieu ; des animaux de toute espèce

y furent introduits et conservés; tout le reste

périt, hommes, bêtes, oiseaux. Il n'y avait

de saiut que dans l'arche, comme il n'y en a
que dans l'Eglise de Jésus-Christ.

La première constitution de l'univers, déjà

changée par la chute du premier homme, fut

affaiblie de nouveau par celte inondation.

Les sucs de la terre furent altérés; les her-
bes et les fruits n'eurent plus leur première
force ; l'air, chargé d'une humidité excessive,

fortifia les principes de la corruption, et la

vie des hommes fut abrégée de près des deux
tiers.

IV. — Origine de l'idolâtrie. — Vocation d'A-
braham.— Seconde promesse du Messie.

Les descendants de Noé, effrayés d'un effet

si terrible de la colère de Dieu, entreprirent

de s'armer contre sa toute-puissance. Une
tour prodigieuse (1) fut construite pour ser-

vir de retraite aux hommes, en cas qu'un pa-

reil déluge survînt encore. Aveugles ! qui
comptaient pour rien la parole de Dieu, qui

leur avait promis de ne plus les punir par là.

Celui qui met un frein il la fureur des flots

Sait mat des méchants arrêter les complots.

(rUcrNE, iruçi. d'Alhulie, act. \,sc. I.)

(l)La tour de Babel.
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Le Soigneur se rit de leur folle entreprise.

Tout à coup ils parlèrent différentes langaes (

ils ne s'entendirent plus ; ils furent contraints

d'abandonner leur ouvrage et de se séparer.

Ce ne fut là que la moindre partie de leur

châtiment : frappés d'un aveuglement terri-

ble, ils se livrèrent sans réserve à toutes sor-

tes de crimes.
Le monde, pour ainsi dire encore tout trem-

pé des eaux du déluge, ne fut plus capable de
rappeler les hommes vers Dieu. La tradition

encore toute nouvelle des miracles effrayants

de la justice divine ne put les retenir. Ils

méconnurent celui qui les avait faits, et ado-
rèrent le soleil, la lune, les étoiles, des hom-
mes comme eux, de vils animaux, des plan-
tes, les maladies mêmes et les vices les plus
horribles.

L'art se tailla dos dieux d'or d'argent et de cuivre
;

Et l'artisan lui-même, humblement poslerné
Aux pieds d'un vain métal par sa main façonné,
Lui demanda les biens, la santé, la sagesse.
Le monde fut rempli de dieux de toute espèce.
On vit le peuple fou qui du Nil boil les eaux,
Adorer les serpents, les poissons, les oiseaux

;

Aux chiens, aux chats, aux boues offrir des sacrifices;
Conjurer l'ail, l'oignon, d'être à ses vœux propices;
El croire follement maîtres de ses destins
Des dieux nés du fumier porté dans ses Jardins.

(Boileau, sat. XII, sur l'Equivoque.)

Ce fut alors que l'Eternel voulut se choisir
un peuple pour être le dépositaire de la reli-

gion, de la morale et de toutes les vérités di-

vines, afin d'empêcher qu'elles ne fussent
dégradées et perdues par l'imagination, les

passions et les vains raisonnements des hom-
mes.
Ce même peuple devait conserver dans sa

pureté la tradition que les autres peuples
corrompaient indignement; il devait faire

passer des pères aux enfants le souvenir de
la dégradation du premier homme, du besoin
d'un réparateur et de la promesse positive
qui en avait été faite par celui même qui de-
vait l'envoyer.

Abraham mérita par sa foi et par son obéis-
sance d'être le chef et le père de ce peuple
heureux, Dieu lui ordonna d'aller s'établir
dans la terre de Chanaan. et lui promit que
sa postérité serait multipliée comme les étoi-
les du ciel; qu'après quelques épreuves où
elle serait mise, elle posséderait cette terre
même, et que (1) toutes las nations seraient
bénies en celui qui (levait sortir de lui dans la
plénitude des temps.

C'était une seconde promesse du Messie.
Ainsi ce germe béni, promis à Eve, devint
aussi le germe et le rejeton d'Abraham. Ce
saint patriarche crut à la parole de Dieu,
quoiqu'à l'âge de plus de quatre-vingts ans
il ne se vît encore aucun enfant, et que sa
femme Sara fût stérile.

Agé de quatre-vingt-sept ans, il eut IsmacT
de sa servante Agar. Dieu lui déclara que ce

(I) Benedicam benedicenlibus tibi, et maledieam male-
dicentibus tibi. Bique in le benediceutur uni versai cogna-
tionea terne (Gcn. XII, 3).

Dixitque Domiuus : Num celare potero Abraham quac
gesiurussum : corn raturas sit in gentem magnum m ro-
busiissimam, et benediceudte suit m illo omnes natioues
erra: ? ilbid. XVIII, 17, 18 )

IIS!

fils serait le chef d'un grand peuple, mais non
du peuple élu qui était l'objet de son -|«é-

r.ince. Enfin trei/e ;ins après, I
'< st-à-dire à

l'âge de cent ans, Abraham eut de sa femme
Sara cet enfant tant désiré.

Il fut nommé Isaac, c'est-à-dire Bis, en-
fant de joie, entant de miracle, enfant de
promesse, qui marque, par sa naissance,
que les vrais enfants de Dieu naissent de la

grâce.

Il était déjà grand, cet enfant héni, lorsque
Dieu mit à une terrible épreuve la foi d'A-
brabam : il lui commanda de lui immoler
Isaac. Ce saint homme, assuré des promesses
que Dieu lui avait faites, ne consulta M rai-

son que pour croire et obéir. Le Seigneur
satisfait retint son bras, et lui rendit son fils

au moment qu'il allait lui donner le coup
mortel.

Tous deux furent jugés dignes d'être les

ancêtres du Messie, après avoir donné au
monde une image si vive et si belle de l'o-

blation volontaire de ce divin Sauveur.

V. — Postérité d'Abraham. — Nouvelle pro-
messe de Jésus-Christ.

La grande foi d'Abraham lui mérita le nom
de père des croyants. Dieu le bénit de nou-
veau après le sacrifice qu'il venait de lui faire;

il continua sa protection et renouvela les mê-
mes promesses (1) à Isaac, son fils, et à Ja-

cob, son petit-fils, qu'un ange surnomma
Israël, et dont les descendants se nommè-
rent de son nom Israélites. Le Seigneur s'é-

tait nommé Dieu d'Abraham; il prit encore
le nom de Dieu d'Isaac et de Dieu de Jacob.
Une famine presque universelle obligea

Jacob de descendre en Egypte avec toute sa

famille. La Providence, qui pourvoit de loin

aux besoins de ceux qui se fient en elle,

avait permis que Joseph, l'un des fils de ce

saint patriarche, fût conduit auparavant dans
ce pays, et que par des voies tout extraordi-

naires il y parvînt à la dignité de premier
ministre, pour être par là le sauveur de sa
famille et de toute l'Egypte.

Jacob y trouva donc en arrivant et le se-

cours qu'il venait y chercher, et un établis-

sement pour lui et pour les siens. Il y de-
meura dix-sept ans et y mourut. Ce fut alors

qu'il annonça la naissance du Christ, et qu'il

marqua même en quelles circonstances il

naîtrait.

11 avait rassemblé toute sa famille autour
de son lit pour bénir chacun de ses douze fils

en particulier. Il les bénit en effet en leur an-
nonçant ce qui devait arriver à leur postérité.

(I) Et postobitum illius, benedixit Deus Isaac filio eius.

(GOt. XXVI, 11.)

Eroqne tecuin, et benedicam tibi : tibi enim et semini
tuo dabo universas regiones lias, complens juramentum
quod spopondi Abraham patri tuo. El mulliplicabo semeu
luum siout stellas cœli : dabnque posleris luis uiiivr

regiones lias: et benedieentur in semine tuo omnes génies

(IW., XXVI, 3, i).

Ego suni Dominus Deus Abraham patris lui, et IVus
Isaac : terrain, in qua dormis, Ubi dabo M Semini tuo.

Eritqne semen luum quasi pulvis terra... etbendicenluria
le et insémine tuo OunebB tribus terra? [Ibid., XX\ III,

15, U).
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Quand il en fut venu à Juda, son quatrième

fils, il le bénit avec éloge et l'éleva au-dessus

de ses frères.

Enfin il conclut sa bénédiction par la pro-
phétie que voici : Le sceptre ne sortira point

de Juda, et le gouvernement ne sortira point

de ses descendants, jusqu'à ce que vienne celui

qui doit être envoyé, et il sera l'attente des

nations (1). On ne peut rien désirer de plus

décisif. Le temps est marqué : lorsque les

Juifs, c'est-à-dire les descendants de Juda, ne
seront plus les dépositaires de la souveraine

autorité, le Messie paraîtra aussitôt.

Les enfants de Jacob furent tous chefs d'au-

tant de tribus ou familles, excepté Joseph

qui fut le père de deux tribus, dont l'une

porta ou son nom ou celui d'Ephraïm, son

second fils, qui en fut le chef; et l'autre eut

le nom de Manassé, son fils aîné, de qui elle

lirait son origine. On ne compte pas ordinai-

rement la tribu de Lévi, parce que, consacrée

au service du Seigneur, elle vécut dans la

suite de la dîme des biens de la terre, sans en
posséder aucune en propre. Ainsi les Israé-

lites furent partagés en douze familles, dont
la distinction persévéra toujours jusqu'à la

naissance du désiré des nations. C'est qu'il

fallait que l'on pût juger des temps du Messie
par 1 état de la tribu de Juda.

VI. — Moïse. — Sortie des Israélites de

l'Egypte.

La maison d'Israël devint en peu de temps

un grand peuple. Cette prodigieuse multipli-

cation excita la jalousie des Egyptiens. Les

Israélites furent injustement haïs et impi-

toyablement persécutés : le joug de la servi-

tude s'appesantit sur eux de jour en jour.

Enfin les conseils de Dieu sur ses enfants

étant accomplis, il écouta leurs prières, et fit

naître Moïse pour être leur libérateur.

Après avoir éclairé ce saint homme parles

lumières les plus pures, le Très-Haut lui

prêta sa toute-puissance pour prouver la di-

vinité de sa mission et pour tirer son peuple

de l'esclavage. Il opéra les merveilles les plus

éclatantes aux yeux de l'Egypte ; la nature
entière se vit changée et dérangée à tout mo-
ment.
Le superbe roi d'Egypte ayant refusé d'o-

béir aux ordres du Tout-Puissant , Moïse
remplit sa cour des signes effrayants de la

vengeance célesle. Les rivières se changèrent
en fleuves de sang; une foule d'insectes veni-

meux porta les maladies et la mort sur les

plantes, sur les animaux et sur les hommes
;

le tonnerre, mêlé d'une pluie de grêle, ré-
pandit partout ses exhalaisons pestiférées

;

une obscurité profonde, qui succéda aux
éclairs, effaça pendant trois jours entiers les

lumières du ciel; un ange exterminateur dé-
truisit dans une seule nuit tous les premiers-
nes de l'Egypte.

(I) Juda, te lauri.ilmnt fraircs lui : m.inus tua in cerviet-

tins iiiimieonim luorum ; adorabunl te Blii patris lai. ('alu-

ns leouis Juda : ad |ira*dani, lili mi ascendisli : requiescens
acuibuisti ut leo, et quasi leena, quia suscitabiteum?Non
auferoiar sceptruui de Juda, ei dut de femore ejus,

doinc veuiat qui mittendus est; el ipse eril esapectatio
tff.ulium {Gen., XUX, 8 et t>eq.).
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Le peuple de Dieu sortit enfin de son exil.

Pharaon le poursuivit avec une armée formi-
dable. Une colonne de feu éclairait la mar-
che des Israélites pendant la nuit, et un nuage
épais la couvrait pendant le jour. Par ordre
de Dieu Moïse étendit sa baguette, la mer se

sépara en deux, les enfants d'Israël la tra-

versèrent à pied sec : aussitôt les vagues
impétueuses se réunirent avec fureur pour
abîmer la nation infidèle qui voulait passer
aussi.

Les Israélites errèrent pendant quarante
ans dans le désert, où Dieu éprouva leur foi

par la faim, la soif, l'intempérie des élé-
ments. Us oublièrent alors les marques écla-

tantes que la Providence leur avait données
tant de fois de son attention sur eux, ils

murmurèrent contre Dieu, et se plaignirent
avec hauteur de la disette où ils se trou-
vaient.

Au lieu de les exterminer pour les punir
de leurs murmures et de leur incrédulité, le

Seigneur, qui les traitait en pè e, fit cesser
la sédition en leur envoyant l'abondance :

une nourriture miraculeuse, qui flattait tous
les goûts, descendit du ciel ; des rochers ari-

des devinrent des fontaines d'eau vive.

VIL — Publication de la loi de Dieu. — Ido-
lâtrie des Israélites.

Dieu voulut enfin fixer les mœurs, la reli-

gion et le gouvernement de son peuple, et il

lui donna trois sortes de lois, par rapport à
ces trois objets : la loi morale, pour le règle-

ment des mœurs; la loi cérémoniclle, pour
fixer les jours de fêtes, les sacrifices et toutes

les cérémonies du culte divin; et la loi poli-

tique, pour ce qui concerne la police et l'ad-

ministration de la république. Il appela donc
Moïse sur le sommet de Sinaï : la montagne
s'ébranla, l'Eternel fit entendre sa voix au
milieu des tonnerres et des éclairs, et parla
à son peuple.

I. Je suis, lui dit-il, le Seigneur votre Dieu,
qui vous ai tiré de la terre d'Egypte, de
la maison de servitude. Vous n'aurez point de
dieux étrangers devant moi. Vous ne vous
ferez point d'image taillée , ni aucune figure
pour les adorer ni pour les servir. Car je suis

le Seigneur votre Dieu, le Dieu puissant et ja-
loux, qui venge l'iniquité des pères sur les en-

fants, jusqu'à la troisième et la quatrième géné-
ration dans tous ceux qui me haïssent; et qui

fais miséricorde dans la suite de mille géné-
rations à tous ceux qui m'aiment cl qui gar-
dent mes commandements.

IL Vous ne prendrez point en vain le nom
du Seigneur votre Dieu; car le Seigneur ne
tiendra point pour innocent celui qui aura
pris en vain le nom du Seigneur son Dieu.

III. Souvenez-vous de sanctifier le jour du
sabbat. Vous travaillerez durant six jours

,

vous ferez tout ce que vous aurez à faire, mais
le septième jour est le jour du repos du Sei-
gneur votre Dieu. Vous ne ferez en ce jour
aucun ouvrage, ni vous, ni votre fils, ni votre

fille ,ni votre serviteur , ni votre servante, m
vos bêles de service, ni l'étranger qui sera dans
l'enceinte de vos villes ; car le Seigneur a fait
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en sir jours le ciel , la terre cl la mer et tuât

ce qui i/ est enfermé, eiil t'ett reposé le septième

ioUr. ("rsi /tour cela qu'il a béni et sanctifié le

jour du sabbat.

IV. Honorez votre père et votre mère , afin

que voua vivu-z longtemps doits lu terre que

le Seigneur votre Dieu v$*n donnera.
\ . \'ous ne tuerez point.

VI. Vvus ne commeltcn z point de forni-

cation.

VU. Vous ne déroberez point.

VIII. Y ous ne porterez point de faux té-

moir/naije contre votre .prochain.

IX. Vous ne désirerez point la femme de vo-

tre prochain,

X. Vous ne désirerez point sa maison, ni

son serviteur, ni sa serrante, ni son Ixvnf, ni

son âne, ni rien de ce qui est à lui. (h'uod.,

XX, 2 et suiv.}.

Toute la loi morak' est renfermée dans le

Décaloguc, c'est-à-dire dans les dix com-
mandements que je viens de rapporter. Ce que
Dieu y ajouta n'était qu'une interprétation

ou des conséquences , ou regardoit les peines

que dévident subir les transgressent de cette

loi. Soixante et dix des plus anciens du peu-

ple furent choisis pour composer le sénat et

le conseil souverain de la nation, pour y
maintenir les lois et pour arrêter ou répri-

mer les abus.

Un (cinp'.e portatif fut élevé par ordre de

Dieu, l'arche d'alliance fut construite; l'autel

fut sanctifié par la présence de la gloire du
Très-Haut; les rayons d'une lumière céleste

environnèrent le tabernacle; et du milieu des

chérubins le Seigneur gouvernait son peuple

et lui faisait connaître à tous moments ses

volontés.

La grande sacrificature fut donnée à Aaron

,

frère de .Moïse, et rendue héréditaire dans

sa famille. La tribu entière de Lévi fut con-

consacrée au Seigneur. Les fêles furent éta-

blies ; les sacrifices et les cérémonies furent

fixés; le culte divin prit une forme auguslc

et constante
Mais le peuple, effrayé des démonstrations

terribles de la majesté du Très-Haut , n'avait

pu en supporter l'éclat. 11 pria Moïse de re-

cevoir lui-même les ordres de Dieu, et de les

lui annoncer ensuite. Israël n'entendit donede

la bouche de Dieu même que le Décaloguc, et

reçut le reste de la loi par le ministère de

Moïse qui demeura quarante jours sur la

montagne avec Dieu.

Qui aurait pu le croire? Ce court espace

fut toutefois assez long pour faire oublier à ce

peuple impatient et léger ce qu'il venait de

voir; il oublia même l'existence de ce Dieu

dont la majesté venait de le remplir d'une

frayeur mortelle. Un veai] d'or fut fclevé au

milieu du camp, et Israël insensé se proster-

na devant l'ouvrage de ses mains.

Moïse , descendant de la montagne sainte ,

fut témoin de celte idolâtrie; outré de dou-

leur à la vue d'un si horrible sacrilège, il

brisa les tables de la loi que Dieu lui-même
avait gravée sur la pierre; environ trois mille

hommes furent punis de mort par son ordre,

çt lo reste obtint grâce devaul Dieu. Moïse
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retourna ensuite <-ur la montagne, d'où il

rapporta de nou\ elles tables cl le reste de
la loi.

VUI. —Murmure dans le. désert. — Loi écrite

par Mo'i>r.

Quelques preuves que Dieu eût données à,

son peuple (I. s soins qu'il prenait de lui
; quek-

que éclatantes qu'eussent été les démonstra-
tions dé sa justice et de sa loute^purssaj
cependant Israël, toujours dur et ingrat, tou-
jours capricieux et indocile, effaça de saim-
moire les merveilles opérées eu si faveur] il

s'emporta dans le désert à des muriuui
dtlieux qui ne cessèrent que quand Dieu lit

éclater encore sa colère.

Il envoya contre ces rebelles des seq eat&j
dont la morsure envenimée portait infaillible-

ment la mort. Les Israélites < lièrent alors
vers le Seigneur, qui se laissa fléchir : un
serpent d'air;iiu fut éle\é p,;r son ordre au
haut d'une pique; et tous ceux qui ayant élé
blessés, le regardaient, étaient guéris. Figure
parfaite de Jcsus-Christ élevé en croix

, par
qui sont sauves tous ceux qui croient en lui.

Dieu faisait toujours grâce chaque fois

qu'on recourait à lui : mais il ne manqua il

jamais de punir tous fes crimes avec criai*

pour faire voir combien il est jaloux di

gl ire. Knfin, outré des rechutes continu.

de son peuple, il jura qu'aucun de (eux qui
él . iciil sortis d'Egypte depuis l'âge de \ingt

ans et au-dessus, n'entrerait dans la lerre
promise . hormis Caleh et Josué.

La famille de Moïse ne fat pas plus épargnée
que les autres. Moïse lui-même fut condamné,
pour avoir marque quelque défiance dans une
occasion importante oiï il eh résultait un
scandale universel

,
parce que tout le peu-

ple en était témoin.

Par ordre de Dieu , il mit en écrit la loi

qu'il lui avait dictée sur la montagne de Sinaï,

et l'histoire du peuple dont il lui avait confie

la conduite. Ce Hvre, qui renferme des preu-

\cs éternelles et de la honte de Dieu cl de
l'ingratitude des Hébreux, fut mis entre les

mains de tout le monde avant la mort du lé-

gislateur. Il fallait le consulter à chaque in-

stant, pour connaître non-st uleincnl la reli-

gion , mais aussi les lois politiques.

Dans ce litre p» eut de tout temps nnéré,
Le «ombre des mots même est un Moindre »«cré.

[Racine, la Religion, poème, ci. 3.)

On ne pouvait donc altérer ni corrompre

ces annales sacrées sans que l'imposture fût

découverte cl punie comme un crime de 1

majesté divine et comme un attentat con-
tre l'autorité civile. Les Israélite- nous ont

transmis ce livre tel qu'ils l'avaient reçu des

mains de Moïse même.
Ce sage législateur lêttr renouvela encore la

promesse du Messie . qui avait été faite à

Adam, à Abraham, à Isaac.à Jacob, et à Jud.i.

Mais . non content de leur promettre ce Sau-

vcùr, il leur marqua en même temps com-
ment il faudrait le recevoir quand il paraîtrait.

Dieu dit-il. vous suscitera du milieu de votre

nation et du nombre de vos frères, un prophète

semblable ci moi, ecoutcz-lc [DhiL, XVU1,15J,
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Ce prophète, semblable à Moïse, libéra-

teur comme lui , législateur comme lui, qui

pouvait-il être, sinon le Messie, dont la

t mort devait délivrer tous les hommes de

! l'empire du démon, dont la doctrine devait

un jour régler et éclairer tout l'univers, et

dont Dieu devait dire (1) : Celui-ci est mon
Fils bien-aimé dans lequel j'ai mis toute mon

affection, écoulez-le ?

CHAPITRE II.

HISTOIRE DE LA RELIGION SOUS LA LOI ÉCRITE.

I. — Entrée dans la terre promise. — Les

juges:

Moïse mourut. Les Israélites sortirent du

désert. La nature obéissait à la voix de Jo-

sué, leur nouveau conducteur : les fleuves

remontèrent vers leurs sources; le soleil

suspendit son mouvement; les murs des pUis

fortes villes s'écroulèrent à l'approche de

l'arche; les idoles se brisèrent à son aspect ;

les nations les plus belliqueuses furent dis-

persées devant les armes triomphantes des

enfants d'Israël, qui se rendirent enfin maî-
tres de la terre promise.

C'est que le Dieu des armées combattait

pour eux : c'était lui qui leur donnait la vic-

toire quand ils la remportaient, ce fut lui

aussi qui prescrivit des bornes à leurs con-

quêtes ; car tous les peuples idolâtres de ce

vaste pays ne furent point exterminés. Le

Seigneur en laissa quelques-uns au milieu

de son peuple pour l'exercer et pour le. pu-

nir s'il violait sescommandements.
Après la mort des vieillards qui avaient vu

les miracles de la main de Dieu , la mémoire
de ces grandes œuvres s'affaiblit, et la pente

universelle du genre humain entraîna le peu-

ple à l'idolâtrie. Autant de fois qu'il y tomba,

il fut puni ; autant de lois qu'il se repentit , il

fut délivre.

Lorsque Israël péchait, les Mésopotamites,

les Moabites. les Cbananéens, les Madiani-

tes, les Amaléciles, les Ammonites, les Phi-

listins, peuples voisins et idolâtres, deve-

naient tour à tour les ministres de la ven-

, geaheede Dieu. Lorsque Israël se convertis-

sait, le Seigneur ne se souvenait plus que de

ses anciennes miséricordes : il suscitait au
milieu de son peuple des juges d'un rare mé-

rite) qui le délivraient des persécutions de

ces idolâtres.

Othoniel le délivra de la tyrannie de Cu-
san, roi de Mésopotamie; Aod le tirade la

servitude d'Eglon, roi de Moab; la proplié-

tesse Débora de celle de Jabin , roi de

Chanaan ; (lédéon défit les Madianites
;

Jephté triompha des Ammonites ; Samson
remporta plusieurs victoires sur les Philis-

tifrs.

Le doigi de Dieu était toujours visible en

Israël, la foi d • la Providence et la vérité des

promesses et des menaces de Moïse se con-
firmaient de plus en plus dans le cœur des

(i) Hic pbt l'ilms n.< u-, «J il.Tius, in quomibibcneconipla-

(.ui ; wsuu» audiio [Muait-, \\ II, 5].
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vrais fidèles. Mais Dieu en préparait encore
de plus grands exemples.

II. — Les rois. — Saiil et David. — Diverses
prophéties sur Jésus-Christ.

Le peuple demanda un roi , et Dieu lui

donna Saiil, bientôt réprouvé pour ses pé-
chés. Il résolut enfin de mettre dans la tribu

de Juda le sceptre, qui n'en devait sor-

tir qu'au temps du Messie (Supr., ch. 1, art . 5).

Ce fut en Bélhléhem que Dieu trouva un roi

selon son cœur; David, le plus jeune des
enfants de Jessé, fut sacré par le prophète
Samuel.
Ce prince, le plus vaillant de son temps

,

défit ses ennemis, et poussa les conquêtes du
peuple de Dieu jusqu'à l'Euphrale. Victo-
rieux et paisible, il tourna toutes ses pensées
à l'établissement du culte divin ; et, sur la

même montagne où Abraham, prêt à immo-
ler son fils, fut retenu par un ange, il dési-

gna par ordre de Dieu le lieu du temple: il

en fit tous les dessins, il en amassa les ri-

ches et précieux matériaux , il y destina
toutes les dépouilles des peuples et des rois

vaincus.
Cependant Dieu permit qu'un prince si

pieux tombât dans un crime énorme : il de-
vint tout à la fois coupable d'adultère et

d'homicide. C'était pour lui apprendre, et à
tous les hommes, que l'homme n'est que fai-

blesse, et qu'il n'a de force que celle qui lui

vient d'en haut. Mais la pénitence de ce grand
roi devint bientôt plus édifiante que son
crime n'avait été scandaleux.
On trouve donc dans David un politique

habile, un héros parfait, un roi accompli, un
vrai pénitent, un saint. On trouve encore en
lui un prophète inspiré de Dieu. Les psau-
mes, qu'une ancienne tradition lui attribue,

et dont on ne peut douter qu'il n'ait réelle-

ment composé une grande partie, ont fait et

feront dans tous les temps l'admiration et la

consolation des fidèles.

Dans les uns, touché de la grandeur de
Dieu, il montre à découvert les sentiments
d'humilité et d'anéantissement que lui inspi-

rait la majesté du Très-IJaut; dans les au-
tres, il rappelle avec complaisance les mira-
cl s de sa bonté, et ce souvenir le pénètre
de la reconnaissance la plus vive et de l'a-

mour le plus tendre : dans ceux-ci, on trouve
la morale la plus sublime et la plus sainte;

dans ceux-là, le repentir le plus amer à la

vue de ses crimes.

Mais les plus remarquables sont ceux où
il parle du Messie. Tantôt il annonce sa gé-
nération éternelle : il est son Seigneur (1) , il

est Fils de Dieu (2). Tantôt il prédit son rè

(/ne, qui doit s'étendre sur toutes les nations,

et n'avoir point d'autres bornes que celles de

la terre (3), maigrie les efforts des puissances

de la terre (4). 11 vq.it d'autre part ses pieds

(1) Dixit Dominus Domino meo : Sède a dexlrismeis
d 1

,. t.l\,l).

(2) Dominas dixit ad me : Fiiius mens es m, ego hodio
genui le (l'.s. II. 7|.

(5) Postula a nue. 61 dabollbi gentes tueredilaiem luam,
ci po&sessionem tuam lëtroldojs lertit {Ibid., rt).

(4) Quaic fremuermu gentes, eliJOhuLuiedilalilsuut
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tt ses mains percés, ses us marqués sur sa

peuu, ses habits partagée, sa robe tirée ou

suri (1), sa langue abreuvée de fiel et de vinai-

gre {'1
. set ennemis frémissant autour de lui

et s'assouvissant de son sang (3j.

III. — Salomon et Roboam. — Schisme des

dix tribus.

Ce prince eut pour successeur Salomon,
son fils . De lous les biens dont Dieu lui lais-

sait le choix, pour récompenser dans le fils

la vertu du père, il préféra la sagesse : Dieu
la lui accorda, et par surcroît tous les autres

avantages qu'il aurait pu désirer; des riches-

ses immenses, la tranquillité au dedans, la

paix au dehors, l'amour de ses peuples, l'ad-

miration des étrangers.

Ce fut enfin à lui qu'il fut permis d'élever

ce temple auguste où Dieu devait résider. Il

l'acheva avec une magnificence dont il était

seul capable ; l'arche d'alliance fut mise dans
le Saint des saints, lieu inaccessible, symbole
de l'impénétrable majesté de Dieu, et du ciel

interdit aux hommes, jusqu'à ce que Jé-
sus-Christ leur en eût ouvert l'entrée par son
sang.

Au jour de la dédicace du temple , Dieu

y parut dans sa majesté. 11 choisit ce lieu

pour y établir son nom et son culte. Il y eut

défense de sacrifier ailleurs. L'unité de
Dieu fut démontrée par l'unité de son tem-
ple.

La vie deSalomon fut longue, et son règne
aurait été le plus glorieux de tous les règnes

si la fin en eût élé aussi belle que les com-
mencements. Ce sage, dont les écrits ren-
dront gloire éternellement à l'auteur de toute

sagesse; ce sage devant qui les philosophes

des gentils sont à peine des enfants, se livra

à l'amour désordonné des femmes idolâtres,

et après les avoir adorées il adora encore
leurs dieux, auxquels il éleva aussi des tem-
ples et des autels. Dieu, irrité d'une infidé-

lité si criante, lui déclara qu'il ne l'épargnait

qu'en faveur de David, son père, mais qu'il

serait puni dans la personne de Roboam,
son fils.

En effet, à peine ce jeune prince fut-il

monté sur le trône de ses pères, que, mépri-
sant les avis des anciens et suivant ceux des
jeunes gens avec qui il avait élé élevé, il re-
buta le peuple qui lui demandait la diminu-
tion des impôts.

Israël se souleva ; dix tribus se révoltèrent,

prirent pour roi Jéroboam, l'un des minis-
tres de Salomon , et Roboam n'eut plus
d'autorité que sur les tribus de Juda et de

mania? Adstilerunl reges terra.', et principes convenerunt
m iiiiu.n adversus Douunum, et advenus Chrlstum ejus,..

Uui habitat in cœlis irridebil eos, el Domiuua Sttbsmiwbit
eos [Ibid. \,cl aeq.).

(\) Poderunl manus meas et pedes meos. Dinumerave-
ruui oinuia ossa mea... Diviseront sibi veatimeula mes, et

supei vesiem mcam miseront sortent (Ps.XXi, 17,t7s<'</. ).

(2) Ki dederunt in escam meam IV 1, et in siti mea pota-

verant me acelo (Ps. LXVII, 22).

(3) Qrcumdederont me viluli nuilti, tauri mngues obse-
deruiu me. àperueront super meossuum, sicutleora-
fienseirugieas. Quoniam circumdederanl me cauesmulti :

eousilium uialignantium obsedil me. FtxJerunt mauusmeas
et i-edïs meos (J's. \\l, 13, H, 17).

Benjamin. I.es dix tribus prirent le nom de
royaume d'Israël, et les dans qui demeuré—
nu! Qdèlei a Hoboam l'appelèrent royaume
de Juda.

Jéroboam, infidèle à sa vocation, sacrifia

bientôt à ses intérêts particulier! ceux du
Dieu qui l'avait appelé au trône. Sa délesla-

ble politique lui fit craindre que ses sujets,

allant sacrifier à Jérusalem, où était le tem-
ple, ne rentrassent insensiblement sous l'o-

béissance de Roboam. Il éleva donc deux
veaux d'or, et dit à Israël : Voici les dieux
qui vous ont tire' de la terre d'Egypte (M
Roi». XII, 28).

Enfin, pour fixer plus sûrement ses peu-
ples et les détourner d'aller à Jérusalem, il

construisit des temples à ces dieux chimé-
riques, leur bâtit des autels sur les lieux

hauts, créa pour eux un sacerdoce, el le

donna à qui sut mieux flatter ses passions.

Les lévites, piqués du tort qu'il leur faisait,

en les excluant du ministère de l'autel, ou
en leur associant ceux que la loi de .Moïse en
excluait, rentrèrent dans le sein de la reli-

gion de leurs pères el repassèrent sous les

élendarls du roi de Juda.

Roboam ne marcha que trois ans dans les

voies do Dieu : il se livra ensuite aux abomi-
nations les plus horribles. I'our l'en punir,
Dieu l'assujettit à Sésac, roi d'Egypte; il re-
connut alors la justice de son châtiment, et

il s'humilia devant le Seigneur.

IV. — Abia, Asa, Josaphat, rois de Juda. —
Révolutions du royaume d'Israël.

Abia succéda à Roboam , son père. Il s'at-

tacha d'abord à la religion de ses ancêtres;
et Dieu, qui voulait lui rendre son joug ai-

mable, lui fit remporter sur les Israélites une
victoire miraculeuse, qui affaiblit beaucoup
le royaume d'Israël. Toutefois ce prince
abandonna bientôt après les voies de David,
pour marcher sur les traies criminelles de
Roboam : une mort prématurée en fut la pu-
nition.

Abia eut pour successeur son fils Asa,
dont la piété est louée dans l'Ecriture, mais
qui y est marqué comme un homme qui,

dans la maladie se confiait plus en l'art des
médecins qu'en la bonté de son Dieu. Tant
que ce prince servit le Seigneur, qu'il se dé-
clara le protecteur de la religion et l'ennemi
des idoles, ses ennemis furent dispersés de-
vant lui, il s'enrichit de leurs dépouilles

;

lorsque sa foi chancela, et qu'il eut recours
à des armes étrangères contre l'ennemi ,

Dieu l'en reprit , el l'affligea d'une lon-
gue el cruelle maladie qui le mit enfin au
tombeau.
Son fils Josaphat lui succéda : et sous ce

roi l'on vil fleurir en Juda la piété, la jus-

tice, la navigation, l'art militaire. Il détrui-

sit les idoles, et renversa les autels qu'on
leur avait élevés sous ses prédécesseurs; il

envoya dans toutes les \ illes de ses Etats dej

lévites zélés, pour instruire ses peuples dam
la loi du Seigneur ; il répandit dans tous lef

lieux Miisins la terreur du nom de Dieu, et

nul n'osa prendre les armes contre lui.
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Pendant les règnes précédents et celui de

ce prince, on vit en Israël de grandes révo-

lutions. Nadab, fi!s et successeur de Jéro-

boam, et imitateur des impiétés de son père,

fut tué par Basa, qui régna à sa place , mais

sans être meilleur. Ela , fils de Basa , fut tué

à son tour par Zambri, l'un de ses géné-

raux, qui voulait régner.

Mais celui-ci fut contraint sept jours après

de se brûler lui-même dans son palais , pour
ne pas tomber entre les mains d'Amri, autre

général de Basa, qui monta sur le trône,

qui bâtit la ville de Samarie, et qui y trans-

porta le siège royal, qui était auparavant à

Thersa.
Après un règne de douze ans , il laissa la

couronnée sou fils Achab, qui, plus im-
pie encore que son père, joignit à l'idolâtrie

de Jéroboam toutes les abominations des

gentils. Jézabel son épouse, princesse idolâ-

tre, se déclara l'ennemie jurée des prophètes

et des serviteurs fidèles que le Seigneur s'é-

tait réservés en Israël; et, sous l'autorité de

son mari, qui s'y porta volontiers, elle les fit

tous mourir.
Naboth, fidèle à la loi , refusa de vendre à

Achab l'héritage de ses pères; Jézabel suscita

de faux témoins, il fut accusé de blasphème
et mis à mort, et le roi s'empara de sa vigne.

La justice divine , qui jusque-là avait paru
assoupie, se réveilla enfin. Le sang du fidèle

Naboth cria vengeance contre Achab et con-
tre Jézabel; le prophète Elie vint leur pro-
noncer leur sentence.

Achab le premier en subit l'exécution. Il

fut tué dans une entreprise contre les Syriens,

malgré toutes les précautions qu'il avait pri-

ses pour échapper. Josaphat même, le pieux

roi de Juda, qui, comme son allié, était venu
à son secours , fut presque enveloppé dans
son châtiment.
Le successeur d'Achab fut Ochosias son

fils. Il n'était pas moins impie que son père ;

mais son règne fut court cl sa fin funeste. 11

mourut, et laissa le trône à son frère Jorain,

qui, sans adopter toutes les impiétés d'Achab
et de Jézabel, ne laissa pas de maintenir le

culte des veaux d'or élevés par Jéroboam.
Cependant Josaphat, constamment attaché

à la loi de Dieu, faisait le bonheur de Juda et

la honte d'Israël. Si on 1 attaquait*, le Dieu
qu'il servait combattait pour lui : la justice

et la piété du prince enfantaient , pour ainsi

dire, la tranquillité et la félicité de ses sujets,

Il mourut après un règne de vingt-cinq ans,

et Joram son fils monta après lui sur le trône

de David.

V. — Joram, Ochosias, Joas, Amasias, Ozias,
Joalham, Achaz , rois de Juda. — Suites

des révolutions du royaume d'Israël. — Sa
fin.

Joram épousa Alhalie, qui porta avec elle

dans la maison de Josaphat l'impiété d'Achab
et de Jézabel , dont elle était fille. Joram
aima mieux marcher sur les traces de son
beau-père que sur celles de son père. Il fit

massacrer ses frères il méprisa la religion,

il éleva des autels aux faux dieux , il porta
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les Juifs à l'imiter, et rendit Juda prévarica-
teur. La mainde Dieu fut sur lui ; son règne
dura peu , et sa mort fut affreuse. L'impiété

d'Ochosias son fils et son successeur égala la

sienne , et Dieu le traita de la même ma-
nière.

Jéhu, l'un des officiers de Joram, roi d'Is-

raël, devint tout à coup l'instrument delà
vengeance de Dieu contre la maison d'Achab.
Il tua Joram et tous les princes de sa maison :

Jézabel fut précipitée, foulée aux pieds des
chevaux, et mangée par les chiens. Ochosias,
roi de Juda , complice des crimes de celte fa-

mille sacrilège, se trouva alors en Israël, où
il fut aussi massacré.
Par une conduite particulière de la Provi-

dence, Alhalie fut seule réservée pour exé-
cuter à Jérusalem les décrets de la justice

divine contre tous les autres princes de Juda,
qui à son exemple étaient devenus idolâtres;

elle fut ensuite traitée de même par Joas son
petit-fils, qui, sauvé dans le temple par
Jézabeth, sa tante cl femme du grand prêtre

Joïada, parut six ans après pour succéder à
Ochosias son père, et pour exterminer le

reste de la maison d'Achab dans la personne
d'Athalic.

Tant que Joïada vécut, Joas fit garder la

loi diî Moïse. Mais après la mort de ce saint

pontife, il se laissa corrompre parles flatte-

ries de ses courlisans, et s'abandonna avec
eux à l'idolâtrie. Le pontife Zacharie, fils de
Joïada, voulut l'en reprendre, et Joas, sans
se souvenir de ce qu'il devait à son père, le fit

lapider. La vengeance suivit de près. L'an-
née suivante, Joas, battu par les Syriens, et

tombé dans le mépris, fut assassiné par les

siens.

Amasias son fils, qui lui succéda, fil le bien

aux yeux du Seigneur; il en fut récompensé
par le succès de ses armes. Mais la prospé-
rité lui enfla le cœur ; il oublia son Dieu, et

adora les idoles des Iduméens, qu'il avait

vaincus. Il fut puni de ses crimes, comme il

avait été récompensé de sa vertu; ses pro-

pres sujets l'assassinèrent dans une conspi-

ration.

Le royaume d'Israël qui avait été assez

paisible sous le règne de Jéhu, s'était vu de-
puis fort affaibli par les victoires que les rois

de Syrie avaient remportées sur Joachaz, fils

et successeur de Jéhu, et par les guerres ci-

viles; mais il avait commencé à reprendre ses

forces sous le règne de Joas, fils de Joachaz,

et paraissait enfin entièrement rétabli sous

celui du fils et successeur de Joas , Jéro-

boam H, prince p'us vaillant, mais aussi im-

pie que ses prédécesseurs.

Ozias, autrement nommé Azarias, fils d'A-

masias, gouvernail, dans le même temps, le

royaume de Juda avec beaucoup de gloire.

Mais en ses derniers jours , il osa, contre la

défense de la loi . entreprendre sur l'office

sacerdotal , et offrir de l'encens sur l'autel

des parfums. Couvert tout à coup de lèpre en

punition de ce crime , il fallut , tout roi qu'il

était, le séquestrer selon celte même loi qu'il

avait violée ; et Joalham sou fils qui lut en-

suite son successeur, gouverna sagement lo

{Trente-huit.)
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rovaume, qu'il laissa), «'iprôs un règne de

seize ans, à son fils \< ha/.

Ce i

rince renouvela le» impiétés dei gen-

tils el poussa l'idolâtrie jusqu'à l'excès, l-e

peuple, entraîné par ce funeste exempta,

'adora Baal ; cl Jmla fut livrée se» ennemis

par le Seigneur i
irrité de tant d'abomina-

tions, ^.es Syriens, les Philistins, lesldumé-
ens firent soiillrir aux Juifs, chacun de leur

côte, des perles considérables et des maux
horribles.

Achaz, aveuglé de plus en plus, appela à

son secours Téglalphal sar , roi des Assy-
riens, qui réduisit à l'extrémité le royaume
d'Israël, et détruisit tout à fait celui de Syrie;

mais en même temps il ravagea celui de

Juda, qui avait imploré son assistance. Ainsi

les rois d'Assyrie apprirent le chemin de la

terre sainte et en résolurent la conquête.

Ils commencèrent par le royaume d'Israël.

On y avait vu , depuis la mort de Jéro-

boam II, des révolutions étonnantes, suites

naturelles de l'impiété qui y régnait, et de la

licence qu'elle autorisait. Zaeharic, qui ne

monta sur le trône que onze ans après la

mort de son père Jéroboam, n'y demeura
que six mois, et il fui le dernier de la maison
de Jéhu : Sellum le tua et prit sa place.

Un mois après, Manahem ôla à Sellum la

couronne et la vie. Son fils Phacéia, qui lui

succéda, ne régna que deux ans : Phacéc. fils

de Rom'élic, général de ses troupes, le tua et

régna après lui. Mais il subit le même sort;

Osée conspira contre lui, le fit mourir, et

après quelques troubles monta sur le trône.

Ce fut sous le règne de ce prince, qui était le

vingt et unième roi d'Israël, que Dieu, outré

des abominations qui s'y commettaient, ré-
solut enfin d'exterminer entièrement ce peu-

ple ingrat. Il suscita contre les Israé'ites

Salmanasar,fils et successeur de Téglatphala-
sar.qui assiégea et prit Samarie , mit pOsée
dans les fers, cl emmena captifs à Ninive sa
capitale, ou dispersa dans ses Etats la plus

grande partie des Israélites, qui, confondus
parmi les gentils, n'en revinrent jamais.

Des colonies d'idolâtres furent envoyées
pour rep"upler Israël, et ils furent nommés
Samaritains, du nom de Samarie, qui en était

la capitale. On doit regarder les révolutions

et la fin du royaume d'Israël comme le sym-
bole de ce qui arrivera à tous ceux qui se sé-

pareront de l'Eglise de Dieu pour suivre leur

sens réprouvé.

VI. — Ezérliitis, Manatsès , Amon, Josias,

\ Joachaz, Joakim, Jéchonias, Sédécias, rais

î rois <h Juda. — Captivité des Juifs à Da-

i bylone.

Ezéehia» cependant, le plus pieux el le

plus juste de tons les rois après Dav id, avait

succédé à son père Achaz : il régnait alors en

Judée, où il s'efforçait de réparerions les dé-

sordres que l'impiété de son père y avait in-

troduits. Le lemple ouvert , le cuite du Sei-

gneur rétabli dans son ancienne splendeur,
les fêles célébrées avec leur pompe ordinaire,

les idoles brisées, leurs autels renversés . la

piété remise en honneur, furent l'objet des

1103

premiers soins et les premières ouvres de ce
saint roi.

Sennacbérib , fils et successeur de Salma-
nasar, voulut bise de Jérusalem et de la Jo-

dée ce que SOU | ère avait fait de Samarie e(

d'Israël : il vint assiéger cette grande ville

avec une armée immense . qui périt en une
nuit par la main d'un ange. Bzéehias, délivré

d'une manière si admirable, servit Dieu av.<

tout son peuple plus fidèlement que jamais.
M lis nprès la mort de ce prince, et sous

son fils Ma nas ses, le [ici i le ingrat, a re\ m pie

de son roi plus criminel encore que lui. ou-
blia Dieu . et les désordres se multiplièrent.

Pour punir ce prince, Dieu permit qu'il fut

chargé de ch aines et e" mené captif à Habv-
lone. Du fond des cachots, il éleva sa m ; \

vers le ciel ; et Dieu, louché de «on repentir,
le tira de l'esclavage et le rétablit sur le trône
de Jérusalem.

Il soneea aussitôt à détruire l'ouvrage de
son impiété, el il marcha toujours devant le

Seigneur jusqn'à re qu'il s'endormît avec ses
pères. Les Juifs, qui avaient été corrompus
par l'exemple de leur roi. firent aussi péni-
tence à son exemple, et Dieu les prit sou». -;\

protection. Les conquêtes surprenantes de
Nabuchodonosor . roi d'Assyrie, el d'Holo-
pberne son général . furent toul A coup ar-
rêtées par la main d'une femme; et Judith ,

en coupant la tête d'Holopherne , délivra la
Judée de ses fureurs.

Après la morl de Mana«sès . la Judée vit

passer le rètrne déleslable de l'impie Amon
son fils. Il fut court , el finit d'une manière
tragique : ce prince, au bout de deux ans,
fut assassiné par ses propres serviieurs. el il

eut pour successeur Josias son fils, qui n'a-
vait encore que huit ans.

Sage dès l'enfance , il travailla aussitôt à
réparer les désordres causés par l'impiété de
ses prédécesseurs. Mais les Juifs, corrompus
par tant de mauvais exemples qu'ils iraient
vus . ne se corrigèrent point : leur irréligion
crut sans mesure. Le saint roi Josias suspen-
dit pour un temps par son humilité profonde
le châtiment que son peuple avait mérité.
Mais le mal s'augmenta sous ses enfants ,

dont la conduite déréglée mit le comble à
l'iniquité de Juda , et irrita la patience de
Dieu.

Le premier successeur de Josias fui nommé
Joachaz ou Sellum. Ce prince commit les

mêmes crimes que les prédécesseurs de son
père, et ne régna que trois mois. Déposé par
le roi d'Lirypte. il fui contraint de laisser le

trône à son frèreKliakim.qui f t alors nommé
Joakim. *

Ce prince méprisa la religion el adora les
idoles. Le roi d'Assyrie entra en Judée : Jé-
rusalem fut abandonnée à ce superbe vain-
queur, qui la prit par trois fois : la première,
à la quatrième année du règne de Joakim :

la seconde . sou< Jéchonias ou Joachin , fils

de Joakim: et la dernière, sous Scdccias. fils

de Josias . frère de Joachaz el de Joakim . i t

oncle de Joachin.

Ce fut alors que Jérusalem fui renversée
de fond en comble. Dieu n'énarena pas même
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son sanctuaire. Ce beau temple, l'ornement

du nondc ,
qui devail êlre éternel si les en-

I mis d'Israël eussent persévéré dans la piété,

fut consumé par le feu des Assyriens , le

dixième jour du mois d'août, cinq cent qua-

tre-vingt-six ans avant notre ère.

Le trésor fut abandonné au pillage : tant

de riches vaisseaux consacrés par des rois

pieux furent abandonnés à un roi impie. Sé-

décias fut traité comme le méritaient ses cri-

mes; on lui creva les jeux après qu'il eut

vu massacrer ses entants: et ce que Nabu-

chodonosor avait laissé de Juifs en Judée les

deux premières fois qu'il y était venu ,
il les

emmena captifs à Babylonc, cinq cent qua-

tre-vingt-quinze ans avant Jésus-Christ.

VU. — Ministère des prophètes. — Perpétuité

de la religion.— Prophéties sur l'état des

Juifs. — Prophéties sur Jésus-Christ.

Avant que Dieu exerçât sur les enfants de

Jacob une vengeance si éclatante, il s'était

plaint souvent de leurs crimes; il les avait

souvent exhortés à revenir à lui, et i! n'avait

cessé de les avertir par ses prophètes ,
qu'il

leur envoyait coup sur coup, s'éveillanl la

nuit (l se levant dès le matin (1), comme il le

dit lui-même, pour marquer ses soins pater-

nels. Les Israélites, même au milieu de l'ido-

lâtrie, avaient vu parmi eux beaucoup de ces

hommes chéris de Dieu et instruits de ses

conseils éternels ,
qui prouvaient la vérité

de leurs discours par les prodiges les plus

surprenants.
Celaient des hommes séparés du reste du

peuple par une vie retirée et par un habit

particulier : Us avaient des demeures où ils

vivaient dans une espèce de communauté ,

sous un supérieur que Dieu leur donnait.

Dieu se communiquait à eux d'une façon

particulière, et faisait éclater aux yeux du

peuple celte merveilleuse communication.

Les écrits qu'ils faisaient étaient entre les

mains de tout le peuple , et ils étaient soi-

gneusement conservés en mémoire perpé-

tuelle aux siècles futurs.

Ceux du peuple qui demeuraient fidèles à

Dieu s'unissaient au* prophètes, et célé-

braient avec eux le Sabbat et les fêtes établies

par la loi de Moïse. Celaient eux qui encou-

rageaient les gens de bien à demeurer fermes

dans l'alliance. Plusieurs d'entre eux ont

souffert la mort; et on a vu à leur exemple

dans les temps les plus mauvais, c'est-à-dire

sous le règne même de Manassès et d'Amon,

(I) tttttebat autem Dominus Deus patrtmi snorunj ad

illosi er mauimi uuucioruni suorain, de nocte consurgens,

et qnoti lie coiniiiODuiis : eu quod panwt popuio el babi-

i eulosuo, \i ilti subsanabani nuiitios I) i, et |>arvi peu,-

,l ba il serraones ejus, illudebanlquf |
roplielis, douée as-

lerel Furor Domiui in populum ejus, et cssi't nulla cu-

ratio. (3. ?a . XXXVI, 15, rflj.

Hsec ilii h Do iiiuus exercituum: Bi ce mittam in eos^la-

iliu :i. el amen, et pestent : el poiiam in- eos quasi tiens

mal is, 'i'
1^ comedi non |iossunt, eo quo i pessim i smi

; et

P rseq<sai eos In gladio, el in lame, et in prsiHentia
; et

dabo eos in »exationem universis regnis terra;, in malé-

diction m. el iu anihor m, el in Minium, el iu oppro-

brium cunciisgcnUbas, ad quas ego ejeei eos • eo quod

non andiennl verlw mes, dieu Dominus, qnœ misi an eos

per servos muos prophetas, de :le consorgens el uni -

lens : el non andislis, dicit Dominus (Jer. XXIX, 17,
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une infinité de fidèles répandre leur sang

pour la vérité, en sorte qu'elle n'a pas été

un seul moment sans témoignage.

Ainsi il subsistait toujours une société vi-

sible qui appartenait à Dieu. Les prophètes

y demeuraient; un grand nombre de fidèles

persistaient hautement dans la loi du Sei-

gneur avec les prêtres (1), qui dans les temps

d'égarement avaient toujours observé les céré-

monies du sanctuaire. La conlinuilé des pon-

tifes n'avait point été interrompue depuis

Aaron, el le sacerdoce avait toujours été hé-

réditaire dans sa famille avec l'amour de la

loi divine qui l'y assurait.

Israël et Juda avaient donc souvent été

avertis des malheurs que leur impénitence
leur attirerait. En Israël, Elie et son disciple

Elisée furent les principaux, entre plusieurs

autres, qui annoncèrent les funestes châti-

ments que Dieu préparait à l'impiété. Mais
Juda, qui était la tribu principale, vit dans
son sein un grand nombre de ces hommes
célestes qui l'avertirent longtemps et décisive*

ment des fléaux qui allaient tomber sur Jé-

rusalem, sur ses habitants et sur son lemple.

Les principaux de ceux-ci furent lsaïe et Jé-

rémie.
Isaïe était du sang royal de David , de qui

il descendait par le roi Joas son aïeul, et par
Amos son père, frère du roi Amasias. 11 pro-

phétisa sous le règne d'Ozias son cousin
germain, et sous ceux du sage Joalham , de
l'impie Achaz, et du pieux Ezéchias; il pré-
dit aux Juifs que le Seigneur armerait contre

eux le roi d'Assyrie, qu'ils seraient menés
captifs a Babyloue en punition de leurs cri-

mes : mais en même temps il leur annonça
que la pénitence qu'ils feraient sous le joug
de Nabuchodonosor changerait à leur égard
le cœur de Dieu, et qu'il leur enverrait un
libérateur. H le nomma même par son nom,
quoique ce lût plus de cent einquanle ans
avant sa naissance.

Ecoutons le prophète lui-même : Voici,

dil-il. ce que dit le Seigneur à Cyrus qui est

mon Christ ,
que j'ai pris par la main , pour

lui assujettir tes nations, pour mettre en fuite

les rois, pour ouvrir devant lui les portes des

villes, et lever tous les obstacles. Je marcherai

devant vous, el j'hu ilierai les grands de la

teire :je briserai les portes d'airain el les bar-

rières de fer... afin que vous sachiez queje suis

le Seigneur et le Dieu d'Israël , moi qui vous
appelle dès maintenant par votre nom. A cause

de Jacob mon serviteur que j'ai élu
,
je vous

ai appelé par voire nom ; je vous connais ,

quoique vous ne me connaissiez pas. Je suis

le Seigneur, el il n'y a point d'autre Dieu que
moi. C'est moi qui vous ai donné l'épée et l'au-

torité, quoique vous ignoriez qui je suis (Is. t

XVL, 1 et suiv.).

C'est moi qui ai créé la (erre, el l'homme
pour l'habiter : ce font mes mains (/ai ont<

étendu les cicur ; et c'est moi qui commande
la milice des deux. C'est moi qui l'ai suscité

(1) Sacerdolea awicra ei ksviti lilii Sadoc, qui custodie-

runl ivrrinoiius sam'liuini uici, «-uni errareui lin Israël a

iiip, ipsi icciilciil ad me ut nnnislreiit agitai : cl Maboul in

pectu m, 'o ni (illcranl u.ibi adujent, al sanguinein, ait

Doininu* Hem (Ewth XLIV, 1»)
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tu ronron ni présent, dit le SeigneurDieu des

armées (huie, XLV, 12, 13).

Jérémie, qui étâil «If race sacerdotale, com-

menta à prophétiser à l'agi' de quinze ans,

sous le règne de Josias , el il le f:t jusqu'à ce

que ses prédictions sur la ruine de Jérusalem

et la captivité de ses habitants eussent eu leur

effet. Le prophète Isaic avait annoncé ces

mêmes ma.heurs el en même temps il avait

nommé par son nom le libérateur de Juda.

Le prophète Jérémie apprécia le temps de

cette délivrance, en assurant que la captivité

à Babylon • durerait soixante el dix ans: et afin

que celle époque ne paraisse point indiquée

au hasard, il la marque en deux endroits

différents.

Toute cette terre, dit-il au chapitre vingt

cinq, deviendra un désert affreux el épouvan-

table ; et toutes ces nations seront assujetties

au roi de Jiabylone pendant soixante cl dix

ans. Et lorsque, les soixante et dix an* seront

écoulés, je ferui rendre compte de leur iniquité

au roi de Babylone et à la nation qui l'habite ;

et je visiterai la terre des Chaldéens el je lu

réduirai en une solitude éternelle [Jér., XXV,
12, 12).

El au chapitre vingt-neuf : Voici ce que

dit le Seigneur: Lorsque soixante et dix ans se-

ront passés à Babylone, je vous visiterai et

j'accomplirai les paroles de pa^x que je vous

ai données et je vous ferai revenir en cette terre;

car je sais les pensées que j'ai sur vous, dit le

Seianeur, qui sont des pensées de paix el non

d'affliction [Jér., XXIX, 10,11).

Ces prophéties particulières sur la destinée

des Juifs et dont le terme était prochain,

quoiqu'elles ne convertissent pas ceux qu'elles

regardaient, n'étaient pourtant pas sans

fruil. Justifiées par l'événement, elles don-

naient de l'autorité au prophète et prouvaient

d'avance des prophéties plus éloignées dont

l'objet était bien plus grand. Ainsi celles qui

avaient pour objet le Messie n'étaient dès lors

pas sans preuve : l'accomplissement des pre-

mières, qui en démontrait la divinité, donnait

à celles-ci toute la certitude dont elles a-

vaient besoin pour être reçues.

Isaïe et Jérémie ont laissé de ces deux

sortes de prophéties : mais celles d'isaïe

sur le Messie sont tellement circonstanciées,

qu'elles paraissaient être plutôt l'h.stoire de

la vie de Jésus-Christ que des prédictions

de ce qui devait lui arriver. Il le voit naître (1)

du sang de Jessé, rempli de l'esprit du Sei-

gneur, de l'esprit de sagesse et d'intelligence,

(Cyrus) pour faire justice, et je dirigerai toutes

ses voies; il rebâtira ma ville, et il rendra la

liberté à mtS captifs, sans recevoir pour eux

de l'esprit de conseil el de force, de I esprit

de science el de piété. C'est un enfant udmi-

(Il EjîredlPtur vtrjtade radiée Jessc, el Iles ne radiée

eîus aweiiuel; el reqniescel su, er eum Spirilus t> •imui,

Si.iruus sapieuliae 1 1 intcllecUis, spirilus co.isiliiel toriuu-

dinis, s, îriius seienliœel pielalis; ri reple.bii euiusplri-

lus liiuori.i i) iitiint. Non sei iindum visione.u <>i ulomm judi-

cabii, iiequr s -cun luni audituin aunuin argui i sed JudJ-

caim in juslilia taupere*. el arguel i,i aquiiaie
|
ro uiau-

sueiis terne: ei pereuliel lerram virga orissui, el B| irila

labiorum niorum iuterflcietuiiinuin : el eril jusUlia ciugu-

lmii [umborum ejus, cl Hdes daclorium rouuiu »jus (Ij.
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rable (1), plein de conseil, un Dieu fort, le Père
du siècle futur, l'auteur de lu pau . Son em-
pire doit $'étendre et la paix qu'il aura mo-
curée n'aura pas de fin : il t'assiéra eu* it
trône de David el l'affermira pour toujours
pur la justice. Toutes les mitions doivent le
puer et il doit être glorieux jusque dans son
tombeau (2).

Mais Isaïe, qui a vu la gloire du Messie,
n'a pas moins \u seshumilialions.il la vu (3)
défiguré, méconnu, méprisé le dernier des
hommes, l'homme de douleurs, chargé d'in-
/iriuttès, mais chargé en même temps de nos
iniquités et de nos faiblesses, qu'il expie par
ses souffrances. Il l'a \u traité comme un cri-
minel, mené au supplice avec des méchants et
se livrant lui-même à la mort aussi paisibl -

ment qu'un agneau se livre ù celui qui le tond.
Il a vu la naissance d'une longue postérité
qui lui est donnée pour le récompenser de ses
souffrances; c'est l'Eglise, où {'*) les gentils
accourent de toutes paris : les Juifs en sont ex-
clus à cause de leur incrédulité (5), mais qu> I-
ques-uns sont séparés pour être élus. Que peut-
on souhaiter de plus détaillé, si ce n'est l'E-
vangile ci l'histoire même du Messie?

(11 El yocabilur nomeii ejus, Adm rabilis, Cusiliarijv
Deusfurlis.Paler luluri seculi,Priuce|ispa is. Mulni ucabï-
lurej isimperium, et pacis non eril nuis: super soliuinOavid
ei saper regnum ejus sedebit, ui couBruiet iliud el eorrn-
Mrei m judicio et juslilia, auiodo elusque m senu iiernmn
[ls., l.\, C, 7).

\t) In die illa, radix Jesse, qui siat in signum populo-
1 mn, ipsum génies deprccab.niur, el eril sepulcrum eius
gloriosum. [Ibid., XI, 10 .

J

(3) Kou esl spectPS ei, neque décor : el vidimus eum
el non erat aspecius, eldesideravimus eum; desppi-tumei
povissimum virorum, yiruui dol. rum, et scienlem infirml-
laicui : el qu si abscondilos uilius ejus et despmus
uude née reputavimus eum Vere bngores noMros i

lulii, ci dolores noslros ipse poftavil : et nos putarinna
eum quasi leprosum, et percussuma Deo et humihatum
Ipse auiem vulueratus esl propler iniqnilalcs nosiras, ji-
truus estpropter scelera noslra ; disciplina pacis nostrn
super eum, el livore ejus sanali surous. Oiuiips nos quasi
oves erravimus, nnusquisque in viam suam decliuavit : et
posint Domiuus in eo iniquitalem omnium liOSlrum. Obla-
tus est, qma ipse \oluii, el non aperuit os suum : sicul
ovib ad oceisionem ducetur, el quasi agnus coram ton-
denle se obinutescet, et mm aperiet os suuni... Li Lio-
minus voluit coDlerere eum in iuGrmitaie : si posueril pro
peeealo animant suam, ridebilsemeu longa»rum, el racon-
tas Domini in manu e]us dirigelur. l'ro co quod luloravit
anima ejus videbil el saluraliilur : in scieniia sua jusiili-
eabu ipsejuslus servus meus uiullos, el iuiquitates eoruni
ipse poriabu. Ideo dispeniam ei plurimos, el foniuiudi-
videi spolia, pro eo quod tradidil in m rlem animant suam,
el eum sceleralis re| utalus est : et ipse peocaU inultorum
lulii, el pro iransgressoribus rogavit [It.,Llll, 1. <v seq.)

(I) l 'ro; 1er Sion non lacclto, <•! proj ter Jérusalem non
quieseam, donec egredialUT ui s| lendor justus ejus. el sal-
\aior ejus ut lam| as aecendaUir. t'A videbuni génies jus-
luin lutim et cuinii reges inclyUam muni : el vocabitur libi
no.ueii uovum

, quod os Domini nomiualiii. (Ib. LXII.
I, 2).

toj Exiaudi manus meas Iota die id populum incrpdu->
luui, qui gradiiur in viannn bona, posl t ms -uas.
Pupidus qui ad iracundiam

i rovocal me ante laiiem meam
seuii ei Ecce scriptum esl coram me : noniarebo, sed
reddam el rétribuant iu shium eorum. Iniquilales restras
el iniquilales patrum vestrorum simol, dicll Dominas, qui
sauriliuaveruot super inouïes, el super oolles exprobrave»
ruui m du, el remeliar opus eorum primum in sinu eorua
lli c dieil Domiiius : Quomodo si invenialur granum iu

bolro, el dicatur : Ne dissipes illud, quoniam benedicUo
esi : sic laeiam propler serves ineos. ni non disperdam u>-

luui. là educam de Jacob semen, ei de Juda pûsidenlem
montes mcos : ei iKircdiuimiii cain clccii u.ci. et servi

mei li.ibiiabuni ibi... El vos qui dereliquisUs Douiiuum.^
'numerabo Tos In gladio, et omnes in cabde corraetis, pr«

ce, quod \oca>i el uou respondistBj locutu» suui, et nos
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VIII. — Etat des JuifsàBabxjlone.— Daniel.—

Sa célèbre prophétie louchant le Christ.

Le sceptre ne fut pourtant pas tout-à-fait

ôté à Juda pendant sa captivité à Babylone.

Les Juifs y furent toujours gouv?rnés selon

leurs lois et par des magistrats de leur nation.

Plusieurs mêmes d'entre eux avaient accès

à la cour de Nabuchodonosor, qui faisait

élever, pour être auprès de sa personne, les

plus beaux jeunes hommesd'entre les captifs.

Il leur faisait servir tous les jours des viandes

et du vin de sa table , afin que cette nour-
riture excellente leur donnât l'embonpoint

qu'il voulait qu'ils eussent pour lui être

agréables.

Quatre de ces jeunes hommes, nommés Da-
niel, Ananias, Azarias et Mizaël, dans la

crainte de devenir impurs, s'abstinrent de

ces viandes et ne snnourrirenlque de légumes.

Dieu leur accorda, outre un meilleur embon-
point qu'aux autres, une grande étendue de

lumières et de connaissances ; ce qui les rendit

très-considérables. Daniel reçut même du Sei-

gneur l'intelligence des visions et des songes.

Ce fut en faveur de la chaste Susanne, ac-
cusée faussement d'adultère et condamnée
injustement à la mort par deux infâmes vieil-

lards qui n'avaient pu la suborner, qu'il

donna les premières marques de l'esprit pro-

phétique dont il était plein.

Bientôt après il le manifesta au roi lui-

même, en lui découvrant un songe dont il ne
se souvenait plus, et lui montrant dans l'in-

terprétation de ce songe la suite des empires
qui devaient succéder au sien et être ensuite

absorbés tous par l'empire éternel de Jésus-

Christ. Nabuchodonosor étonné fut sur le

point d'adorer Daniel ; cependant il corrigea

cette première pensée et se contenta de l'élever

beaucoup, et de rendre gloire au Dieu du
ciel qui avait inspiré son prophète.

Mais le cœur de ce prince, corrompu par
l'orgueil du trône , oublia bientôt le Dieu
donl il avait admiré les merveilles, pour se

mettre en sa place et se faire adorer. Dieu
supporta quelque temps ses impiétés ; mais
enfin sa sentence lui fut prononcée par Da-
niel, et un an après elle fut exécutée.

Il perdit le sens, le poil de son corps de-
vinl semblable aux plumes d'un aigle, ses

ongles s'allongèrent comme les griffes des oi-

seaux, et chassé pendant sept ans de la com-
pagnie des hommes, il brouta l'herbe des
champs. Au bout de sa pénitence, il reconnut
que Vempire du Seigneur est éternel, que tous

les habitants de la terre sont devant lui comme
le néant {Dan., IV, 31, 32).

Daniel, exerçant toujours son ministère,
découvrit à Kvilmérodach, fils et successeur
de Nabuchodonosor, l'imposture des prêtres
de Bel, et la faiblesse du dragon que les Ba-
in Ioniens adoraient. Enfin ce fut lui aussi

qui interpréta à Ballhazar, successeur d'E-
vilmérodach, la sentence qu'il avait vu tracer

sur le mur de la salle où il donnait un festin

aux grands de sa cour : et cette nuit-là même,

Budistis, et faciebatis malum in oculis mpis; et qua; nolui,

elegisils. (f»., I.xv.2, et s?q).

selon la prédiction de Daniel, Babylone lut

prise par Darius le Mède , qui y entra par le

lit de l'Euplirate délourné dans des fossés faits

exprès , et qui joignit ainsi à l'empire des

Mèdes celui des Babyloniens.
Celle même année, qui était la première

du règne de Darius le Mède en Babylone,
Daniel, sachant que les soixante et dix ans de
la captivité allaient finir, s'adressa au Sei-

gneur pour le conjurer d'accomplir sa pro-
messe. Mais lorsqu'il ne paraissait occupé
que de la fin de la captivité présente , Dieu
l'éleva à des pensées bien plus hautes.

Il lui fit voir après soixante et dix semaines
d'années, c'est-à-dire après qualre cent qua«
tre-vingt-dix ans, la fin d'une autre captivité

beaucoup plus fâcheuse, qui était celle du
péché, et donl le genre humain devait êlre

affranchi par la mort de Jésus-Christ. Ecou-
tons Daniel lui-même. Les paroles de sa pro-
phétie sont d'autant plus précieuses, qu'elles

sont plus précises et sur le temps du Christ,

et sur sa mort, cl sur la réprobation des Juifs,

et sur la ruine de Jérusalem et du temple qui
allait bientôt y êlre rétabli

.

Je continuais encore ma prière, dit-il au
chapitre neuvième, lorsque Gabriel, que j'a-

vais vu au commencement en vision , volant

vers moi , me toucha au temps du sacrifice du
soir. Il m'instruisit, me parla et me dit : Da-
niel, je suis venu maintenant pour vous ensei-

gner , et afin que vous ayez l'intelligence.

Dès le commencement de votre prière , j'en ai

reçu l'ordre, et je suis venu pour vous in-
struire, parce que vous êtes un homme rempli
de désirs. Soyez donc attentif à mon discours,

et comprenez cette vision.

Dieu a abrégé et fixé le temps à soixante et

dix semaines en faveur de votre peuple et de
votre ville sainte , afin que ses prévarications

soient abolies, que le péché prenne fin , que.

l'iniquité soit effacée, que la justice éternelle

en prenne la place , que tes visions et les pro-
phéties soient accomplies , et que le Saint des

saint.< reçoive l'onction.

Sachez donc ceci et remarquez-le : depuis

l'ordre qui sera donné pour rebâtir Jérusalem
jusqu'au Christ chef de son peuple, il y aura
sept semaines et soixante deux semaines ; et

les places et les murailles de la ville seront re-

bâties dans des temps difficiles et fâcheux.
Et après les soixante-deux semaines, le Christ

sera mis à mort ; et le peuple qui doit le re-

noncer ne sera plus son peuple. Et un peuple

avec son chef, qui doit vrnir, détruira In ville

et le sanctuaire; elle finira par une ruine

entière, et la désolation qui a été prédite (par

les prophètes précédents) arrivera après la fin

de la guerre.

Or il confirmera son alliance avec plusieurs

dans une semaine, et au milieu de la semaine

les hosties et les sacrifices seront abolis; l'abo-

mination de la désolation .-era dans le tent/ile,

et la désolation persévérera jusqu'à la cotuom*
motion et jusqu'à la fin (Daniel, IX, 21 et

suiv.).

IX. — Retour de la captivité. — Second
tr.mple.—Dernières prophéties sur le Messie.
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—Commencement des soixante-et-dix semai-
nes de Daniel.— Jérusalem rebâtie.

Après la mort do Darius le Mèdo, autre-
ment Cyaxare, Cyrus, roi de Perse, son
rendre

i
demeura mal Ire de (oui l'Orient.

Aussitôt la prophétie de Jéréraie Fut accomplie.
Car ce prince était à peine moue sur le trône,
qu'il donna un édil par lequel il permettait à
tous les Juifs de. retourner dam leur paya
et de rebâtir le temple do Jérusalem. Il

leur rendil Ions los \ases varies que les

rois de Biltylone avaient transportes dans
leur trésor.

Quarante-deux mille Juifs retournèrent en
Judée, sous la conduite de Zorobabei, prince
de la maison de David , et du grand prêtre
Jésus, (ils do Josédec. Ils jetèrent d'abord los

fondements du temple; mais à peine l'ouvrage
étail-il commencé , que les Samaritains, par
leurs brigues dans los cours voisines, en
empêchèrent la continuation, et les Juifs

furent contraints d'abandonner leur entre-
prise.

Elle demeura interrompue pondant seize

ans, jusqu'à ce que Darius, fils d'Hystaspe,
qui régnait alors en Perse après Cambyso, fils

de Cvrus, confirma ledit que celui-ci avait
donné en faveur dos Juifs, el en ordonna po-
sitivement l'exécution. Ainsi on remil la

main h l'œuvre, et le second temple s'acheva.
Les jeunes gens cependant faisaient éclater
leur joie par de grands cris , tandis que les

vieillards, qui avaient vu l'ancien temple, ne
pouvaient retenir leurs larmes en voyant la
petitesse et la pauvreté de celui-ci.

Alors parut le prophète Aggéo , qui leur
dit de la part de Dieu : Qui est relui d'entre
vous qui ail vu cette maison dans sa première
splendeur-? De quel «il maintenant la reqardez-
vous? N'est-il pas vrai qu'en comparaison de
son premier état vous la comptez pour rien f

Prenez cependant courage, Zorobabel , dit le

Seigneur ; prenez courage, Jésus, grand prêtre ;

et vous, peuple entier gui habitez cette terre,

prenez courage, dit le Seigneur des armées : et

parce que je suis avec vous, dit le Seigneur des
armées , soyez fidèles à l'alliance que j'ai

faite avec vous lorsque vous êtes sortis de la

terre d'Egypte, et mon esprit seru au milieu
de vous.

Ne craignez point ; car voici ce que dit le

Seigneur des armées : Encore un peu de temps,
et j'ébranlerai le ciel , et la terre, et la mer; et

j'agiterai toutes tes nations , et le Désiré de
tons les peuples viendra : et je remplirai de
gloire cette maison, dit le Seigneur des armées
L'argent et l'or sont èi mai, dit le Seigneur
des armées. La gloire de ce dernier temple
surpassera celle du premier , dit le Seigneur
des armées, cl ce sera dans ce lieu même que
je donnerai la pair, dit le Seigneur des armées
[Agg., Il, W et suiv.).

En même temps le prophète Zachario
mêlait aux prédictions qu'il faisait sur l'étal

dos Juifs, mille circonstances qui regardaient
uniquement le Messie. 11 annonce (1) aux

(I) Exulta salis, filia Sion; jubila, filia Jcrus.ilcm : cece
Jirv luus véniel obi, jusius, el Mlvalor, ipse pauper, et
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filles de Sion, le triomphe aussi modeste que
glorieux du Roijuste, du Roi sauveur, du Roi
panne, qui entre dan> Jérusalem mur'
une âneese , et sur U poulain de fdnesse, Il

voit (1) le Seigneur acheté trente
/

d'urgent par son peuple, et ces (renie
|

d'argent employées 'i payer le champ du po-
tier tu du sculpteur.

Il voit (2) le Pasteur frappé , et le» brebis

dispersées. Il \oil .'} /. Seigneur ayant le*

minus percée-, dans lu maison même dt

qui l'aimaient. Il voit le peuple \ jeter ses

regards sur son Dieu qu'il aura pet II

\oii .'i le Seigneur envoyé par le Seiç

pour habiter dans Jérusalem , d'où il appelle

les gentils pour les agréger èi son peuple , et

demeurer au milieu d'eux.
V. lin Malachie, le dernier des prophètes,

prédil à peu près dans le même temps [6] que

depuis l orient jusqu'à l'occident le nom du
Seigneur serait grand; qu'une offrande sans

tache lui si rail offerte , non plus seulement
dans le temple de Jérusalem , mais en tout

lieu, non plus seulement par les Juifs , mais

par les gentils parmi lesquels son nom serait

grand.
Il annonça en mémo, temps le précurseur

du Messie : et ce Messie . selon lui ,
est [•

Dieu morne à qui le temple est dédie 7 J-

vais envoyer mon Ange , dit le Seigneur, it il

préparera la voie devant ma fice; el ail-

le Seigneur que vous cherchez, et l'Ange d'al-

liance que vous demandez, tiendra dan- -
i

temple. Voilà qu'il rient , dit te Seigneur dis

armées.

Dieu, qui fait toutes choses dans leur

temps, avait choisi celui ci pour faire i

les prophéties dans son peuple , désormais

asses instruit. Il restai! environ cinq cents

ans jusqu'au jour du Messie. Dieu donna à

ascendens super asinani , et super pullum lilium asinx.

(/ ili.W, 9).

(I) Elap rclienderunt mercedem meam irigiula

Lei s Kl dix i Diiiui msad me : l'rojice illinJ ."1 sUliiarium,

décorum prelium , quo appreiialiissuui abois. El luli liï-

giula arçeuloos, el projeci illus in doinuui Domini ad slalua-

rium. (f*., XI, 13, 13).

2) Percuic Pasbn i-ni, cl dispergenlur oves : et eonver-

lam manum k( parriilos (tb , Mil. ').

(ô) lu die lui- ei : (Juid stuil plaga? isue in nicdiomaniium

Itiarum ? Kl dicel : Ilis plagaUK suai in duino connu, ;pii

mi i ii
> (Mr., (.

i
ii IJ cflniidain super domum David, el super haliiiaio-

fPS Jérusalem, s, miuni gratis cl preaim : el aspicieul ad

me iiiipiii coiilixerum (//>.. Ml. 10).

(S) Ouia h;eo dicil Domiuus exerciinum. Post gloriam

iiiimi me ad goules, iiure spoiiaveruul vos : qui euim leii-

gerii \us, langil pu| il Uni i oculi mei quia eecc ego levabo

manum meam supei eos, clonml prashe his qui servie-

haut sMii : ei cognoseells quia Duniiims exerritumn misii

me. Lauda el la'lar . Glia Sion : quia ecce ego veuio, cl

li.ibii.ib'i m modi i lui, ail Dominas. Kl a| plie liunlur gru-

Les inulic ad Domiuum, in die iila, el crunt midi in po, u-

Iiiiii, el liahi'abo in medio lui, ri scies quia Duininus ex-
erchuuiii m.sii me ad le [Ztictt., il, s et sci/.).

(li) Non e*l iiiiIii voluillal ii \obis, dicil DumiuuS l»HT-
ci i ii i ni i ; cl munus non suscipiain <\e iiiuiiu vesiu. Al> wlu
enim m>Iis aique ad iveasiun, niagnuiu csi nonieu imimi
in Kenlibiis : cl in muni Inco sacrifie dur. cl rtflcrtnr iinmnu

uni) ulil.iiio iiiimda; quia magnum est unnicu meutu m
gootihus, duii Duiiiiiius c\cri iiuuiii ( Uni . I. Il), 1

1 )

(7| Kea* ry" iiulle Augel un meum. ci pm-p-vrav il vi un

aille I un- imiii. Kl sl.ilnn lemel il !• m| ''""< -"

inni iinr, ipi.'iu vus •puerais, el Angclii» leMauicnii, ipieni

vos vulus : Kece vcmi, dieu Duunnus caeiviluum (tiul.

111. I)
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la majesté do son Fils, de faire taire les pro-

phètes durant tout ce temps
,
pour tenir son

peuple dans l'attente de celui qui devait être

l'accomplissement de tous les oracles.

Les Juifs n'avaient plus besoin alors ni

d'apparition , ni de prédiction manifeste, ni

de ces prodiges inouïs que Dieu avait faits si

souvent pour leur salut. Les témoignages
qu'ils avaient reçus leur suffisaient , et leur

incrédulité si souvent punie , mais convain-

cue enfin par l'événement de toutes les choses

plus prochaines qui leur avaient été prédites,

les avaient enfin rendus dociles aux prédic-

tions des éloignées. Ils n'avai n nt pins qu'à

compter les temps marqués par le prophète

Daniel , et être attentifs aux circonstances

indiquées par les autres prophètes.

L'époque (Sii.p., eh. H, art. 8)dessoixante-

et-dix semaines commença bientôt après

le rétablissement du temple; car l'an 300 de
Rome, le vingtième du règne d'Artaxerxès

Longue-Main, qui était le second successeur

de Darius, fils d'Hystaspe; ce prince accorda
au juif Néhémie , son échanson , en 445 , la

permission de rebâtir les murs et les fortifi-

cations de Jérusalem, et il l'y envoya avec
tous les pouvoirs nécessaires pour cela , et

avec la qualité de gouverneur de la Judée.

Les Juifs ne manquèrent pas de seconder
Néhémie dans snn entreprise avec beaucoup
de zèle ; et la jalousie des princes voisins qui

s'y opposèrent, ne put les empêcher de finir

l'ouvrage. Soutenus de l'autorité d'Artaxer-

xès, et encouragés parleur gouverneur, ils

travaillaient d'une main, tenaient l'épée de

l'autre , et en peu de temps Jérusalem fut

fermée de bonnes murailles , et en état de ne
plus rien craindre.

X. — Paix en Judée. — Les Machabées. —
Nouveau royaume des Asmow'ens. — Ué-
rode roi.

Quoiqu'il ne parût plus de prophètes

jusqu'aux jours du Messie , on peut dire

néanmoins que tout le temps qui s'écoula

depuis la réédification des murs de Jérusalem
était prophétique. Tous les prophètes avaient

annoncé une longue prospérité qui no devait

être altérée que bien tard par la persécution.

Otte persécution même, celui qui devait en
être le, principal instrument , et ceux qui
devaient s'y opposer , avaient été peints de
manière à ne pouvoir être méconnus.
Ln effet , les Juifs jouirent d'une longue

paix sous les rois de Perse. Tant que cet

empire se sout'nt , b>s favorables décrets de

Cyrus , qui en était le fondateur, assurèrent

leur repos. Us furent, il est vrai, menacés de
leur ruine sous Assuérus; mais Dieu, fléchi

par leurs larmes, et par celles du pieux
Mardochée et de la reine Eslher sa cousine,

changea tout à coup le cœur dU roi , et lira

une vengeance éclatante du superbe Aman
leur ennemi. Hors cette conjecture qui

passa si vile, les Juifs furent toujours sans
crainte.

A la faveur d'un tribut assez léger qu'ils

payaient à leurs souverains, qui étaient plu-

tôt leurs protecteurs que leurs maîtres , ils

vivaient selon leurs propres lois. La puis

sance sacerdotale fut conservée en son entier ;

les pontifes conduisaient le peuple; le con-
seil public , établi premièrement par Moïse,
avait toute son autorité; et les Juifs exer-
çaient entre eux la puissance de vie et de
mort , sans que personne se mêlât de leur
conduite

La ruine de l'empire des Perses ne chan-
gea point leurs affaires. Alexandre respecta
leur temple, admira leurs prophéties, et au-
gmenta leurs privilèges. Ils eurent un peu à
souffrir sous les premiers successeurs de ce
prince. Plolémée, fils de Lagus, surprit Jéru-
salem , et en emmena cent mille captifs en
Egypte; mais ayant reconnu leur fidélité, il

les fit citoyens d'Alexandrie sa capitale , en
remplit s?s années , et leur confia ses meil-
leures places.

Considérés des Lagides , ils furent encore
mieux traités des Séleucides sous l'empire
desquels ils vivaient. Séleucus Nicanor, chef
de cette famille, les établit dans Anlioche; et

Antiochus le Dieu , son petit-fils , les ayant
fait recevoir dans toutes les villes de l'Asie

Mineure , on les vit se répandre dans toute

la Grèce, et y vivre selon leurs lois, qu'ils

firent connaître aux gentils avec, leurs pro-
phéties et leur histoire, pour les préparera
la Venue de celui qui devait ne faire qu'un
peuple des habitants de toute la terre.

Plolomée Philadelphe fit même traduire
leurs livres en grec, qui était alors la langue
la plus connue et la plus propre à les faire

connaître.

Il y avait trois cents ans que les Juifs

jouissaient de ce repos tant prédit par les

prophètes, lorsque l'ambition et les jalousies

qui se mirent parmi eux pensèrent les perdre.

Il s'éleva des disputes pour le souverain sa-
cerdoce. Les ambitieux s'attachaient aux
rois de Syrie pour y parvenir , et cette di-
gnité sacrée fut plus d'une fois le prix de la

flatterie de ces courtisans. Antiochus l'Il-

lustre conçut alors le dessein de perdre
ce peuple divisé pour profiler de ses ri-

chesses.

Il parut donc avec tous les caractères que
Daniel (Dan., VII, 24, 25; VIII, 9 et suiv.)

avait marqués , et conformément à toutes les

parties de la prophétie, il entra dans Jéru-
salem où il exerça des cruautés inouïes,

s'emporta aux derniers excès et vomit des
blasphèmes contre le Très-Haut. Il profana
le temple de Dieu, et s'enrichit de ses dé-
pouilles; il y plaça la statue de Jupiter

Olympien, contraignit les Juifs de l'adorer et

de substituer son culte et ses cérémonies
abominables au culte du vrai Dieu et à la loi

de Moïse.
Plusieurs d'entre eux sacrifièrent leur vie

à leur sainte religion. Mathatias s'opposa
aux cruels desseins du tyran , et réunit tous

les gens de bien. Judas Machabée son fils,

avec une poignée de gens , fil des exploits

incroyables, et purifia le temple. Il poursui-
vit et défit les Iduméens et tous les autres

gentils qui s'étaient joints à Anliorhus. et ne
Cessa de remporter des victoires éclatantes,

malgré les armées nombreuses de cet impie.



qui mourut enfin misérable, el en invoquant

vainement le saint nom «lu Dieu qu'il avait

outragé.
Sis successeurs continuèrent la guerre

contre la Judée avec aussi peu de succès.

Après la mort héroïque de Judas ,
ses frères

Jon.it lias etSiraon,successivement souverains

pontifes, soutinrent ai ec autant de gloire les

intérêts de leur patrie. Le peuple fui toujours

heureux sous leur conduite , et enfin libre;

du joug des gentils; «lu temps de Simon, il

se souaiit à lui, et lui déféra les droits royaux
pour en jouir , dit le décret , lui et sa posté-

rité, jusqu'à ce qu'il vienne un prophète fidèle

(I Mach., XIV, M).
Jean Hircan , lils de Simon , succéda à son

père. Sous lui les Juifs s'agrandirent par des

conquêtes considérables , et les nations sub-

juguées embrassèrent leur religion. Les

pontifes devinrent enfin rois, et ils fondèrent,

malgré la jalousie de leurs voisins , le nou-
veau royaume des Àsmonéens ou des Ma-
chabées, plus étendu que jamais, si on en
excepte les temps de David et de Salomon.

Anstobule, fils de Jean Hircan, fut le pre-

mier qui porta le nom de roi. Dieu, en puni-

tion de son extrême cruauté, permit qu'il ne

régnât qu'un an , et qu'il mourût en vomis-

sant son sang. Son frère Alexandre Jannée
lui succéda , et fut aussi barbare que lui.

11 laissa en mourant deux fils , Hircan et

Aristobule, qui, ne pouvant s'accorder sur la

succession de leur père eurent recours aux
Romains.

Ceux-ci, selon leur politique ordinaire,

rendirent la Judée tributaire, et mirent

Hircan sur 1;- trône. 11 en fut ensuite chassé

par Antigonus, lils d'Arislobule ; mais celui-

ci à son tour fut supplanté par Hérode
,
qui

était iduméen de naissance et de la ville

d'Asealon. 11 obtint des Ko nains le royaume
de Judée , à la faveur de .Marc-Antoine et de

César-Auguste, qui étaient alors les maîtres

de Rome.
XI. — Attente générale du Messie. — Raison

de cette attente. — Différentes sectes parmi
les Juifs.

11 régnait alors parmi les Orientaux une
ancienne tradition dont on voit encore des

traces dans les monuments les plus célèbres

de l'antiquité païenne , et qui venait sans

doslc des enfants de Noé. C'est que le monde
n'elail plus dans l'état où Dieu l'avait créé,

qu'il y était arrivé un grand désordre, el que
l'ordre devait enfin y être rétabli par un Etre

puissant el bienfaisant : qu'il en était de

même dis âmes; qu'elles avaient dégénère Je

leur grandeur primitive, qu'elles souffraient

actuellement , mais qu'un libérateur leur

sérail donné un jour.

Cette tradition s'était insensiblement ob-
scurcie au milieu des ténèbres de l'idolâtrie,

quoiqu'elle s'y lût toujours conservée. Mais
les Juifs, dont Dieu avait permis la dispersion

dans toutes les régions orientales pour \

répandre leurs livres, avaient confirmé et

expliqué celte tradili m parles écrits de Moïse
el des prophètes, et avaient ainsi disposé tous

les peuples de l'Orient à être moins étonnes

DEMONSTRATION EVANGEL1QUE. BEAUZÉE. MM
de la venue du Réparateur |

qui étaii né) -

>aire à tontes les nations.

D'ailleurs la grandi' el magnifique i lée de
l'unité de Dieu

, qui est I âme pour ainsi dire

de ces me i nés livres , avait frappé les esprits

des plus sages. La meilleure partie des phi-

losophes l'avaient suivie; ils en avaient lait

le fondement de leur métaphysique : et leur

doctrine, communiquée de proche en proche
à tout l'univers . portait dans tous les lieux
où il y avait des ^nanU le mépris du poly-

théisme, c'est-à-dire de ce culte impie el ridi-

cule que les hommes aveugles rendaient à
plusieurs divinités chimériques.

Ces premiers rayons
f comme échappés à

travers les ténèbres de I ignorance où I sa

liommes étaient plongés sur les Choses de
Dieu , préparaient de loin les gentils à la

grande lumière qui devait luire sur la terre.

Enfin les Juifs eux-mêmes , devenus plus

attentifs que jamais à la conduite de Dieu et

à l'exécution de ses paroles, étaient persua-
dés , sous le règne d'Hérode l'Ascalonile,
qu'ils verraient bientôt paraître le Messie, et

leur persuasion était fondée sur les prophé-
ties mêmes.

Hérode , qui n'était pas juif de naissance,
et qui n'en professait la religion qu'en ap-
parence, ne fut pas plutôt moulé sur le trône
de Juda , que sa politique cruelie et ambi-
tieuse changea toutes les maximes du gou-
vernement ancien. Il brouilla toutes choses,
confondit â son gré la succession des pon-
tifes, affaiblit le pontificat, qu'il rendit arbi-
traire , énerva l'autorité du conseil de la

nation, qui ne put plus rien; toute la puis-
sance publique passa enfin dans les mains
d'Hérode eldes Romains, dont il était l'esclai e.

et il ruina les fondements de la république
juda. que.

Les Juifs attentifs à celle décadence de leur
autorité, et la voyant passer dans les mains
étrangères, reconnurent bien que la prophé-
tie de Jacob allait bientôt avoir son effet [Su».
clta)>. I, art. 5) , et que puisque le sceptre
était été à Juda. on verrait bientôt venir
celui qui était envoyé et qui fierait être l'at-

tente dis nations. Une des choses qu'ils re-
marquèrent et qui les détermina le plu
appliquer cette prophétie aux temps presen's.
c'est que la puissance de vie el de mort leur
fut ôlée; privilège qu'ils avaient toujours
consen é jusque alors, même dans Babylone
pendant leur captivité.

Une autre prophétie, autant et peut-être
plus déc'sive encore que celle-là. achevait
de persuader aux Juifs que le Christ paraî-
trait bientôt. C'est celle de Dame! Sup„ eh.

II, art. 8). qui veut que Ton compte tes soi-
xante et dix semaines jusqu'au Christ. <le;,tii.-

l'ordre donne pour rebâtir Jérusal
ordre fut donne par Arlaxerxès Longue—
Main . en la vingtième année de son règne .

qui était la trois-centième de Rome.
Or Auguste venait de se rendre maître de

l'empire romain, l'an sept cent vingt-quatre
de la fondation de la ville. Il s'était donc déjà
écoulé quatre cent vingt-quatre ans depuis
l'ordred' krtaxeraès jusqu'au commeocemeot
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du règne d'Auguste, et il ne restait que soi-
xante-six ans pour arriver au terme de la

prophétie. Le Messie devait même paraître
avant ce terme, puisque , selon Daniel, il

ilevait être mis à mort dans la soixante et

dixième semaine.
Ce n'était donc pas sans raison que les

Juifs attendaient le Messie ; et en effet l'opi-

nion de sa venue devint dans ce temps-là si

commune parmi eux, que des auteurs païens
et contemporains en ont fait mention. Heu-
reux les Juifs ! si , assez intelligents pour
calculer les temps , ils l'eussent été assez
pour ne pas s'aveugler sur les autres cir-

constances qui doivent caractériser le Mes-
sie.

Mais cela même était une de ces circon-
stances qui devaient le rendre reconnaissable
aux gentils, et, selon les prophètes, il devait
être méconnu et rejeté par son peuple. Les
différents intérêts des sectes qui s'étaient éle-

vées dans le sein de la synagogue ne contri-
buèrent pas peu à donner à cette partie des
prophéties son accomplissement.
Les esséniens, professant une dévotion su-

perstitieuse, ne goûtèrent point la vraie piété
qui leur fut enseignée par Jésus-Christ.
Les suducéens niaient l'immortalité de

L'Ame, la résurrection des corps , et par con-
séquent les peines et les récompenses de l'au-
tre vie. Ils n'espéraient donc qu'un Messie
capable de leur procurer des prospérités
temporelles, et ils n'étaient point propres à
n'attendre leur bonheur que du ciel , comme
le voulait celui qui leur avait été envoyé.
Les pharisiens qui, sous les apparences

trompeuses d'une vie très-réglée, menaient
une vie très-corrompue, ne purent approuver
le renoncement à soi-même , l'amour des
souffrances, et les autres grandes vertus
prêchées et pratiquées par le Sauveur.

Enfin les hérodiensdéjà déterminés ou par
une crainte servile , ou par une basse flatte-

rie, ou par la prophétie de Jacob mal enten-
due, ou peut-être par tous ces motifs, à re-
connaître Hérodc pour le Messie, n'étaient
plus disposés à en reconnaître un autre.

CHAPITRE III.

HISTOIUE DE I.A RELIGION
GRACE.

SOUS L\ LOI DE

J.— Nativité de saint Jean-Baptiste—Nais-
sance de Jésus-Christ. — Adorai tan des
mages. — Purification de la sainte Vierge.
— Martyre des saints innocents.
Telle était la face de l'univers, tel était

l'état de la religion et les dispositions des
Juifs, lorsque l'ange Gabriel apparut dans le

temple au prêtre Zacharie, dont la femme ,

nommée Elisabeth, de la race d'Aaron , était

stérile et avancée en âge. L'ange se présenta
à lui au moment qu'il offrait l'encens au Sei-

gneur , et lui annonça la naissance d'un fils

qui devait être le précurseur du Messie, et

auquel vous donnerez, lui dil-il , le nom de
Jean(Luc, 1,13). Zacharie incrédule demanda
un signe ; la parole lui fut ôlée sur-le-champ
cl ne lui fut rendue qu'à la naissance de son

fils : alors sa langue se délia pour prophéti-

ser,

Trois mois avant cette naissance, le même
ange Gabriel fut envoyé de Dieu dans une pe-

tite ville de Galilée appelée Nazareth, vers une
vierge épouse d'un homme nommé Joseph, de

la maison de David ; et celte vierge s'appelait

Marie. S'étant présenté à elle : Je vous salue,

lui dit-il, pleine de grâce; le Seigneur est avec

vous ; vous êtes bénie entre toutes les femmes...

vous avez trouvé grâce devant Dieu. Vous
allez concevoir et enfanter un fils que vous

nommerez Jésus. Il sera grand, il sera appelé

Fils du Très-Haut : le Seigneur lui donnera
le trône de David son père, et il régnera éter-

nellement sur la maison de Jacob (Lue, 1, 2G

et suiv.).

Comme Marie marqua qu'elle était alar-

mée pour sa virginité : Le saint-Esprit rfes-

cendra en vous, lui dit l'ange, et la vertu du
Très-Haut vous environnera ; et c'est pour cela

que votre fils, qui sera saint, sera nommé Fils

de Dieu. Enfin, pour lui donner comme une
preuve de la possibilité de sa parole : Voilà,

ajoula-t-il, que votre cousine Elisabeth a conçu

un fils dans sa vieillese; et toute stérile qu'on

la croit, elle est déjà au sixième mois de sa

grossesse. C'est , conclut-il, qu'aucune parole

n'est imposssible à Dieu.

La sainte Vierge se soumit alors avec hu-
milité à la volonté du Seigneur ; et aussitôt

s'opéra en elle le grand mystère de l'Incar-

nation du Verbe (1), qui était dès le commen-
cement en Dieu, et Dicd lui-même , c'est-à-dire

que (2) le Verbe se fit chair pour habiter

parmi nous. Après cette auguste députation

,

Marie alla aussitôt en Judée pour visiter sa

cousine Elisabeth , et la féliciter de ce que
Dieu l'avait enfin délivrée de l'opprobre de

la stérilité. Celte vertueuse femme sentit

aussitôt tressaillir son fils dans son sein ;

elle s'humilia devant la sainte Vierge , la re-

connut pour (3) mère de son Seigneur, et la

combla de louanges.

Mais Marie ,
pénétrée des bontés de son

Dieu, prononça le célèbre cantique Magnifi-

cat, ouvrage immortel de l'humilité la plus

profonde et de la reconnaissance la plus vive.

Bientôt après Dieu se servit du dénombre-
ment ordonné par l'empereur Auguste dans

tout l'empire romain, pour tirer la sainte

Vierge de Nazareth à Belhlébem, où le (4)

prophète Michée avait prédit que le Christ

naîtrait. Car saint Joseph étant de cette ville

fut obligé de s'y rendre avec son épouse,

pour y être inscrits sur les registres publics.

Ce fut là que naquit cet enfant admirable

,

Fils de Dieu dans L'éternité, fils d'Abraham et

de David dans le temps. Il voulut naître dans

la saison la plus rigoureuse de l'année, au

jl)In principio eratVerbum.etVerbuineratapudDeiini,

el t'eus erat VVrbuni {Juan. I, 1).

Ci) Et Verbum earo factura est, et hribitavil in nonis

(5) Kl mule hoc niilii, ut veniat mater Doniim mei ail

me? (Luc, I, 15).

(I) lit m, Belblehem Epbrala, parvulus es in minibus

Juda : ex te mihi egredilur qui sit Dominator in Jsrael, et

egreasuu ejusab iniiio, a diebus atlemitatis... Et erit isie

WiWi.,V. -2. B),
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milieu d'une étable ouverte de Ions cotés, et
destitué des Becoun les plus pressants; afin
de comment er des ce moment à instruire les
hommes par ion exemple et à les recoud ie,-

avec Dieu par son sacrifice volontaire. On
lui donna, buil jours après, le nom de Jésus,
qui veut dur Sauveur, et (1; te seul en effet
pur qui nous puissions être sauvés.

Aussitôt après sa naissance, une nouvelle
étoile, Ggure de la lumière qu'il devait don-
ner aux gentils, se (il voir en Orient et amena
au Sauveur encore enfant les prémices de la
genlililé convertie. Trois mages, c'est-à-dire
trois philosophes, que la tradition l'ait passer
pour des rois . suivirent cet astre, et arrivè-
rent à Jérusalem

, où ils s'Informèrent «lu
heu où était né le Roi des Juifs (Mat th.,
II, 2).

'
l

Herode, devenu curieux par jalousie, con-
sulta les docteurs de la loi ; ils répondirent
que, selon la prophétie de Michée, il devait
nailreàBcthléhem. Les mages y accoururent
et y trouvèrent ce divin enfant qu'ils adorè-
rent, et à qui ils offrirent de l'encens, de la
myrrhe et de l'or ; reconnaissant ainsi sa di-
vinité, son humanité et sa royauté.
Un peu après ce Seigneur tant désiré vint

a son saint temple, lorsque sa mère, après
les quarante jours de purification marqués
par la loi

, s'y présenta pour l'offrir à Dieu.
Le saint vieillard Siméon le reçut dans ses
bras avec les transports d'une j'oie extraor-
dinaire

; il prédit qu'il serait non-seulement
la gloire d'Israël, mais encore la lumière des
nattons infidèles (Luc, 11,32), qu'il serait pour
les uns un sujet de scandale, et pour les au-
tres une cause de salut : et il ne laissa pas
ignorer à la mère combien ce cher enfant lui
coûterait de larmes.
Cependant Hérode attendait que les mages

Vinssent lui apprendre où ils auraient trouvé
le nouveau roi des Juifs, comme il le leur
avait ordonné: mais instruits par un ange
de la noirceur de ses desseins , ils avaient
pris une autre route. Lors donc que ce prince
se vit trompé, il se livra à une jalousie fu-
rieuse; et, pour perdre un rival qui venait de
naître

, il lit inhumainement massacrer tous
les enfants qui étaient nés depuis deux ans à
Belhlchem et aux environs. Vains efforts ! Jo-
seph, auparavant averti en songe, avait con-
duit l'enlant et la mère en Egypte, d'où ils
ne revinrent qu'après la mort funeste de ce
prince impie

, dont les Etals furent partagés
en Ire ses enfants.

II. — Enfance de Jésus-Christ. — Prédication
de saint Jcan-liupiisle. — Baptême du
Sauveur. — Sa retraite dans le désert. —
Il g est tenté. — Vocation des apôtres. —
Eglise visible et infaillible.

L'enfance de Jésus Christ nous est peu con-
nue

; m, lis le peu qu'on en a écrit est plein
d'instructions. // était docile, soumis à ses
parents : il se rendait aimable à tout le monde ;

car il est écrit qu'à mesure qu'il croissait en

(I) Noc enim iHod nnmon est suit ovin datUm hominiînis
in quo onoiicat nos sulvos lien (Acl., VfAi).

1-2I-]

âge, il croissait aussi en sur/esse et m grâce
devant Dieu il devant les hommes [L\

51,

De tout le reste de sa jeunesse jusqu'à l'âge
de trente ans, nous ne savons auli chose,
Sinon qu'il demeura dans la petite ville de
Nazareth, pas anl poui 1 li's d'un charpen-
tier, ei charpentier lui-même : silence de
l'histoire plus instructif que les détails les

plus circonstances, el qui nous apprend que
la jeunesse doit être employée entier, ment
à l'élude de la sagesse et de la relig

afin d'y puiser les préservatifs («mire les [co-
tations du monde, a» anl que d y entrer.

I.e Sauveur ne commença donc à prêi lier

son Evangile qu'à l'âge de trente ans; et lors-

qu'il fut sur le [joint de le faire, sainl Jean-
Baptiste, qui dev ail lui préparer les \ oies
pela tous les pécheurs à la pénitence , et lit

retentir de ses cris tout le désert où il avait
vécu dès ses premières années avec autant
d'austérité que d'innocence. Le peuple étonné
fut tout prêt à le prendre pour le Messie,
tant sa sainteté paraissait grande. Mais il

montra lui-même au peuple celui dont Hélait
indigne de délier les souliers (1).

Car Jésus-Christ vint dans le désert où
prêchait saint Jean-Baptiste, et s'j fit baptiser
par Min précurseur. Ce fut alors que se ma-
nifesta la très-sainte Trinité : le l'ère éternel
reconnut son Fils bien-aimé 2J par une voix
qui vint d'en haut; le Saint-Esprit descendit
sur le Sauveur sous la figure pacifique d'une
colombe.

Jésus-Christ se relira ensuitedans le désert,
où il passa quarante jours et quarante nuits
sans prendre aucune nourriture, et continuel-
lement occupé à prier son l'ère. Une péni-
tence si austère, à laquelle se condamnait le

Saint des saints, n'était sans doute pas pouf
lui; c'était pour nous apprendre arec quelles
précautions nous devons entrer dans les

grands emplois , mais surtout combien ou
doit aimer la retraite et la prière, particuliè-

rement quand on se destine au service de la

religion.

A la fin de cette retraite il souffrit d'être

tenté . pour nous an nier par sou exemple à

combattre contre la tentation. Tous les arii-

ffees du prince des ténèbres furent mis en
œuvre : d'abord il ne proposai Jésus qu'un
moyen , en apparence assez innocent . de se

procurer du pain après un jeûne si rigou-
reux ; il essaya ensuite de le surprendre par
la vanité, puis de le séduire par l'ambition.
Le Sauveur cependant ne se défendit contre

(1 )
Qui aulemposl me venlurusesLfortiorme est, cujus

non suindignuscak*eamenta|iortare(lfafJfc.. 111. 11).

Vend IbrUor me
| ost me. cujiis m mi suiii du nus

| r

bens solveru corrigiam calceameiiloruui ejus (Jfd . . 1. T|

\ euiet aillent lorlior me. cujus non siun diguus soUere
Corrrigiain calceameutoruin ejus (Luc. III. :

Ipse esi i|ui posi me veuiurus - le roc MM
esl, cujus ego non sum iligims, ut solvaiu cjus cm
cali ''.nu uii [Joan , I, ^7).

• i . 1 1 e \"\ de cœlis ilicens . 1 1 1
»- esl Films meus ( |i -

lei IUS, l.l qtl ili i'oiii, I 1,11 1 ( l/(l/(/l ,111, IT).

lu \o\ racla Ml de ru lis : Tu es Kilius nu us dilcclut, in

le complacui
|
kTarc .1. II.)

Et vol de cœto fa ; <v . Tu esFiliusmeuâdilecUis, in

le cotnplacul iniul [lue. ni, aj-
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toutes ses attaques que par des passages

de l'Ecriture, pour nous montrer qu'il faut

la méditer sans cesse et y chercher les rè-

gles de notre conduite dans toutes les occa-

sions.

Enfin il commença à prêcher son Evan-
gile. 11 posa d'abord les fondements de son

Eglise, par la vocation de douze pêcheurs,

et mit saint Pierre à la tête de tous avec

une prérogative si marquée, que les évan-

gélistes, qui , dans le dénombrement qu'ils

font des apôtres , ne gardent aucun ordre

certain , s'accordent à nommer saint Pierre

devant tous les autres, comme le premier.

Voici, dit saint Matthieu, les noms des

douze apôtres : le premier csl Simon, surnom-
mé Pierre, puis André', son frère, Jacques, fils

de Zébédée et Jean, son frère, Philippe, Bar-
théiemi, Thomas et Matthieu le publicain

,

Jacques', fils d'Alphée, et Thadée , Simon le

Chananéen, et Judas Iscariole, qui fut traître

{Malth. ,\, 2 et seqq.).

En effet , Jésus-Christ avait fait de saint

Pierre le fondement de son Eglise : Vous êtes

Pierre, lui disait-il , et sur cette pierre j'éta-

blirai mon Eglise, et les portes de l'enfer ne
prévaudront point contre elle. Il lui avait

promis en particulier la même autorité qu'il

donna depuis à toute son Eglise ; car il ajoute

aussitôt : Et je vous donnerai les clefs du
royaume des deux ; et tout ce que vous aurez

lié sur la (erre sera lié dans le ciel ; et tout ce

que vous aurez délié sur la terre sera délié

dans le ciel.

Aussi cette prérogative n'a jamais été

contestée depuis aux souverains pontifes suc-

cesseurs de saint Pierre, ni par leurs adver-
saires , même dans la chaleur de la dispute

,

ni par les patriarches qui ont marqué le

plus d'ambition pour la primauté : et la plu-

part des hérétiques ne s'en sont avisés

que depuis leur condamnation , afin de l'é-

luder.

Voilà donc une Eglise visible sous un chef

visible , à qui le Fils de Dieu confia sa doc-

trine pour l'enseigner, avec son autorité pour
l'établir, et son infaillibilité pour en décider.

Il choisit douze de ses disciples pour en être

les dépositaires à l'exclusion des autres.

Vous êtes, leur dit-il (Mat th., V, 13), le sel de
la terre ; vous êtes la lumière, du monde... Allez

par toute la terre, prêchez l'Evangile à toutes

les nations (Malth., XVI, 15).... Celui qui ne
croira pas sera condamné (Marc , XVI, 10)...

Ce n'est point (Malth., X,'20) vous qui parlez,

mais l' Esprit de votre Père qui parle en vous...

Je serai avec vous tous les jours jusqu'à
lu consommation des siècles (Matth.,\Wlïl,
20).

Telles sont les preuves incontestables de
«l'autorité et de l'infaillibilité de l'Eglise , et

de la perpétuelle durée du ministère ecclé-

siastique. Celte Eglise est donc désormais le

seul juge, le juge suprême, le juge infaillible

de la doctrine chrétienne et de tout ce qui
peut y avoir rapport. C'est elle seule que
nous devons écouter, sous peine d'être trai-

tés, selon la parole de Jésus-Christ même,
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comme des païens et des publicains (Malth.,

XVIII, 17).

Les œuvres des humains sont Fragile! comme eux:

Dieu diss pe à son gré leurs desseins orgueilleux ;

Lui seul est toujours stable. Lu vain notre malice

De sa siiinte Cité veut saper l'édifice ;

Lui-même en affermit les sacrés fondements,

Ces fondements vainqueurs de l'enter et des temps.

(Volt., Hen., en. I.)

III. — Morale de VEvangile.— Paraboles. —
* Les huit béatitudes évangéliques.

Ce fut srous les yeux de cette Eglise ,
de

ces disciples choisis, que le Sauveur annonça
sa doctrine, dont tous les caractères établis-

sent invinciblement la divinilé. Elle est fondée

entièrement sur la loi du Décalogue.Un doc-

teur pharisien lui demandant que! était le plus

grand commandement de la loi : Vous aime-

rez, lui dit-il, le Seigneur votre Dieu de tout

votre cœur, de toute votre âme et de tout votre

esprit; voilà le plus grand et le premier com-
mandement. Il y en a un second semblable à

celui-ci : Vous aimerez votre prochain comme
vous-même. Toute la loi et les prophètes rou-

lent sur ces deux commandements [Matth.,

XXII, 37 et suiv.).

Aussi toute la doctrine de Jésus-Christ n'est

qu'une suite de ces deux principes; et l'on

peut dire que la fin de la religion, l'âme des

vertus et la plénitude de la loi , c'est la cha-

rité (Rom., XIII, 10) : mais on peut dire aussi

que jusqu'à Jésus-Christ les perfections et

les effets de celte vertu n'étaient pas entière-

ment connus. De là tant de maximes dans la

morale de l'Evangile qui devaient paraître

nouvelles, et que le Sauveur lui-même don-

nait comme nouvelles.

Vous savez, disait-il (Matth. IV, 21 et suiv.),

qu'on a dit aux anciens : Ne tuez point , car

quiconque tuera sera accusé en jugement. Et
moi je vous dis que vous ne devez pas même
vous lâcher contre votre frère, ni l'insulter de

paroles outrageantes, ni espérer d offrir à

Dieu un sacrifice qui lui soit agréable, avant

de vous être réconcilié avec ceux qui pour-

raient avoir quelque sujet de plainte contre

vous.

Vous savez qu'on a dit aux anciens : Vous

ne commettrez point de fornication. Et moi je

vous dis que c'est déjà être coupable de ce

crime dans le cœur, que. de regarder une femme
avec concupiscence (Matth., Y, 27, 28). Vous

savez encore qu'on a dit aux anciens : Vous ne

vous parjurerez point , mais vous rendrez

compte de tous vos jurements au Seigneur.

Et moi je vous dis de ne jurer en aucune fa-

çon... Que votre affirmation sait non et oui;

car ce qui est au delà tient d'un mauvais

principe (Matth., V, 33 et suiv.).

Vous savez qu'on a dit : œil pour ccil , dent

pour dent. Et moi je vous dis de ne pas résis-

ter à un méchant, mais si quelqu'un va s

frappe la joue droite, présentez-lui la gauche ;

et cédez même votre manteau à celui qui veut

plaider contre vous et vous enlever votre tuni-

que (lbid., 38 et suiv )
Vous s<inz (ju'on a

dit : Aimez voire prochain et haïssez votre en-

nemi, Et moi je vous dis : Mmez vos ennemis*

fûtes du bien à ceux qui vous haïssent, et

priez pour ceux qui vous persécutent et gui
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vous calomnient , afin que vous soyez les en-
fants de votre Père qui est dans 1rs deux, (jui

fuit lever son soleil sur les bons ei sur 1rs mé-
chants, et </ui fait pleuvoir sur tes justes et sur
1rs impies (Ibtd , w et eeqq.).

C'est donc Jésus-Christ proprement <|iii

nous apprend à nous contenter de Dieu seul.
Pour établir le règne de la charité et nous en
découvrir tous les devoirs, il non- propose
l'amour de Dieu jusqu'à nous haïr nous-
mêmes, cl persécuter sans relâche le principe
de corruption que nous avons dans le cour :

il nous propose l'amour du prochain, jusqu'à
étendre sur tous les hommes celte inclination
bienfaisante , sans en excepter nos persécu-
teurs.

Il nous propose la modération des désirs
sensuels

, jusqu'à retrancher tout à fail nos
propres membres, c'est-à-dire ce qui lient le

plus vivement et le plus intimement à notre
cœur. Il nous propose la soumission aux
ordres de Dieu, jusqu'à nous réjouir des
souffrances qu'il nous envoie. Il nous pro-
pose l'humilité, jusqu'à aimer les opprobres
pour la gloire de Dieu et à croire que nulle
injure ne peut nous mettre si bas devant les
hommes, que nous ne soyons encore plus bas
devant Dieu par nos péchés.
A ces préceptes il joint des conseils d'une

perfection éminenle : renoncer à tout plaisir;
vivre dans le corps comme si on était sans
corps

; quitter tout, donner tout aux pau-
vres

, pour ne posséder que Dieu seul ; vivre
de peu et presque de rien, et attendre ce peu
de la Providence divine. Morale sublime !

mais dont le Sauveur tempérait la hauteur
avec une condescendance admirable.

Il établissait de grands principes, sans
s'embarrasser de les prouver par des raison-
nements, ni d'en tirer des conséquences. Ces
principes ont par eux-mêmes une lumière de
vérité à laquelle on ne peut résister que par
un aveuglement volontaire : et c'était pour
punir celte mauvaise disposition du cœur
qu'il parlait quelquefois en paraboles. Mais
que d'instructions sous ces sortes d'énigmes !

Ici il nous apprend avec quelles disposi-
tions on doit écouler la parole de Dieu

, par
la parabole de l'homme qui sème son grain
au hasard [Mallh., XIII, 3et suiv. Luc. VIII,
5 et suiv.). Ce qui en tombe sur le chemin est
mangé par les oiseaux; c'est une semence
perdue, comme la parole de Dieu dans un
cœur indocile. Ce qui tombe sur la pierre
pousse bientôt, mais périt bientôt faute de
tenir à la terre par des racines ; c'est ainsi
que la plus légère tentation détruit bientôt ,

dans un cœur faible, les impressions que la
parole de Dieu y avait faites. Enfin les distrac-
tions du siècle et rattachement aux faux
biens ôtent à la parole divine sa fécondité

;

semblables à des ronces et à des épines, qui
suffoquent les grains qu'elles couvrent et les
empêchent de germer. Mais si on n'apporte
à l'efficacité delà parole sainte aucun de ces
obstacles, elle est dans le cœur comme le
grain dans une bonne (erre

; elle germe, elle
éleifd ses racines au dedans pour s'y affer-
mir, elle fructifie au dehors avec abondance.

ANGLLIQIK. HEAl'ZÉE. fil G

Là Jésus-Christ nous développe ladoctrine
de sa grâce par des comparaisons sensibles
(Matth.W,l et rut©. , Des ouvrier- arrivent
à la vigne à différente! heure-, quelques-
uns même à la fin du jour; ton- cependant
reçoivent le même salaire: c'esl ! lymt) le

de la gratuité des don- de Dieu
,
qui l'es dis-

pense avec liberté, et non selon nos méril
Un maître [Mutth., XXV, \\ et suiv. Luc,
XIX, 19 ri suiv.), en partant pour un long
voyage, laissa à chacun de ses serviteurs une
somme proportionnée à leur industrie, pour
la faire valoir; à son retour, il récompensa
ou punit chacun d'euv à proportion de l'u-

sage qu'ils avaient lait de leur dépôt. On
peut résister aux grâces de Dieu , et l'on

doit y coopérer par son consentement; c'est
le sens de cette parabole.

Tantôt le Sauveur règle notre commerce
avec Dieu. Le publicain Luc, XVIII, 10 et

suiv.) justifié pour s'être avoué pécheur, et le

pharisien réprouvé à cause de l'orgueil de
son action de grâces, nous apprennent que
Dieu résiste aux superbes et donne sa grâce
aux humbles (Jac, IV, G; I Pierre ,V, 5;. lue
veuve (Luc, XVIII, 1 et suiv.) n'obtient ce
qu'elle demande du juge pervers à qui elle

s'était adressée que par l'obstination de
importunilés, comme nous ne devons rien
espérer du ciel que par la persévérance de
nos prières. L'enfant prodigue (Luc, XV, 11
el sut't\),reçu avec joie par son père, dès qu'il
se présenta avec repentir, doit ranimer les

espérances du pécheur le plus criminel,
pourvu qu'il revienne à Dieu, qu'il déteste
sa vie passée, qu'il s'humilie et qu'il change.

Tantôt Jé-us-Christ veut nous apprendre a
juger sainement des biens de la terre et de
l'usage qu'on en doit faire. La vanité <l.

biens est parfaitement démontrée par le -dit
de ce riche ( Luc. XII, 16' et suiv.) à qui Dieu
redemande son âme au moment qu'il fail de-
projets d'édifices pour serrer ses grain-. Le
mauvais riche (Luc, XVI, 19 et suiv. . ense-
veli dans l'enfer, pour avoir fermé l'orei I

aux cris du pauvre Lazare, dit assez à cens
qui sont dans l'opulence qu'ils rendront un
rigoureux compte de l'usage qu'il- en auront
fait. Le pieux Samaritain ./-"«. X, 30 c/ rate. .

qui traita avec tant d'humanité ce malheu-
reux voyageur qui avait été vu sans pitié par
un prêtre et par un Lévite, condamne haute-
ment la dureté de ceux qui ne sont pas lou-
ches des malheurs d'autrui. Nous serons Irai-

tés comme nous aurons traite nos frères ;

«est une justice que nous approuvons dans
le châtiment de ce mauvais serviteur qui ne
voulut pas remettre une somme légère à l'un
de ses compagnons , quoique son maître lui
en eût remis une très-grande

{
Matth., XV11I.

23 et suiv.).

Telle est la morale de l'Evangile, dont l'es-

sence et l'abrégé se trouvent renfermes dans
le célèbre sermon de Jésus-Christ sur les béa-
titudes.

I. Bienheureux les pauvres d'esprit , parcs
que le royaume des deux est à eux.

IL Kicnhcureu.r ceux qui sont doux, parce
qu'il* posséderont la fen
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III. Bienheureux ceux qui pleurent , parce

qu'ils seront consolés.

IV. Bienheureux ceux qui sont affamés et

altérés de la justice, parce qu'ils seront ras-

sasiés.

V. Bienheureux ceux qui sont miséricor-

dieux, parce qu'ils seront traités avec miséri-

corde.

VI. Bienheureux ceux gui ont le cœur pur,

parce qu'ils verront Dieu.

VII. Bienheureux les pacifiques ,
parce

qu'ils seront appelés enfants de Dieu.

VIII. Bienheureux ceux qui souffrent per-

sécution pour la justice, parce que te royaume

des deux est à eux (Matth.,V,3et suiv.).

IV.— Miracles de Jésus-Christ, preuves de la

vérité de sa doctrine.

A une morale si épurée l'Evangile joint de

grands mystères et un dogm<> très-reîevé. L'u-

nité de Dieu, latrinitédes personnes divines,

l'incarnation de la seconde personne , l'im-

mortalité de l'âme, la résurrection future des

corps, une Félicité sans bornes pour les justes,

un châtiment sans fin pour les impies ; ce

sont les principales vérités dogmatiques qui

y sont établies.

Vérités supérieures sans doute ,
pour la

plupart, aux faibles lumières de notre rai-

son, mais jamais contredites par les vraies

idées de cette raison : vérités, je l'avoue, dif-

ficiles à concevoir, si on veut les soumettre

à un orgueilleux examen, en ne les r gardant

que dans leur essence ; mais aisées à croire,

si on veut les rappeler à une sage discussion,

en les considérant dans leurs preuves.

Car de même que Jésus-Christ ne com-
mande de grandes vertus qu'en donnant de

grandes lumières, de grands exemples, de

grandes grâces, il n'annonce de hauts mystè-

res qu'en les confirmant par de grands mira-

cles. Ses miracles à la vérité sont d'un ordre

particulier cl d'un caractère nouveau. Ce ne

sont point des signes dans le ciel, tels que
les Juifs les demandaient : il les faisait pres-

que tous sur les hommes mêmes et pour
guérir leurs infirmités.

L'aveugle sent ses yeux s'éclaircir sous sa main.

Le boiteux ii son gré marche d'un pas certain.

Sur ir.us les malheureux ses dons vont se répandre;
Le muet parle au sourd étonné de l'entendre.

La mort môme est contrainte il révoquer ses lois,

lit du Sein des tombeaux rend les morts à sa voix.

(De la Motte, Poème des apôtres.)

Tous ces miracles semblent tenir plus de

la bonté que de la puissance, et ne surpren-

nent pas tant les spectateurs qu'ils les lou-
chent dans le fond du cœur. Le principe en
était en lui-même, ils coulaient de source:
Je sens (1) , disait-il, qu'une vertu, est sortie

dé moi. Aussi personne n'en avait-il fait ni

de si grands, ni en si grand nombre. Au reste

ce ne sont point des actions obscures
,
qui

n'aient eu pour témoins que quelques gens
affidés et suspects; ou des prestiges qui
aient été capables d'en imposer à une mul-

(I) Et omnis lurba quserebat eun. Langere
;
quia virtusde

nl.i exibat, el sanab il < les (rue. VI. [9 .

Eldixit Jésus: [Viigir me aljquis ; nam egonovi vlrlu*

lemdeuie exiisse (ib. VIII, !<>)•

titude grossière , inattentive et prévenue.
Comment aurait-on fait illusion à une

troupe de cinq mille hommes (Matth., XIV,
13 et suiv.; Marc, XI, 32 et suiv.; Luc, IX, 11

et suiv.; Joan.,Vl, 13 et suiv.), sans compter
les femmes et les enfants, pour lui faire croire

qu'avec cinq pains d'orge et deux poissons
ils avaient été lous rassasiés, et qu'on avait

encore rempli douze paniers des restes de ce

repas miraculeux? Et dans une aulre occa-
sion semblable, comment aurait-on persuadé
à quatre mille hommes (Matth., XV, 30 et

suiv.; Marc VIII, 1 et suiv.), outre les femmes
et les enfants, que sept pains el quelques
poissons avaient suffi pour les rassasier, et

qu'il y avait encore eu sept corbeilles pleines

des morceaux qui étaient restés ?

Comment aurait-on pu tromper un si grand
nombre de spectateurs, ou plutôt de conviés;

ou séduire tant de faux témoins pour confir-
mer une imposture; ou enfin faire un pareil

récit, sans craindre d'être démenti s'il était

faux, et sans l'être en effet? Il faul bien re-
marquer surtout que dans l'une et l'autre oc-

casion le miracle de la multiplication des
pains n'était point le seul. Les évangélistes
racontent que de si grandes troupesn'avaient
suivi Jésus que pour amener à ses pieds des
boiteux, des aveugles, des muets, des estro-

piés , et beaucoup d'autres infirmes, qu'il

guérit.

La fille de Jarre, chef de la synagogue d'une
des villes de Galilée (Matth., IX, 18 elsuiv.;

Marc, V, 22 et suiv.; Luc, VIII, 4 et suiv.),

fut ressuscilée en présence d'une troupe con-
E.se de gens, si peu disposés à favoriser la

fourberie, qu'ils se moqu tient de Jésus lors-<

qu'il leur dit que cette fille n'était que endor-
mie. La résurrection du fils de la veuve de
Na'ïm (Luc, VU, h et suiv.), ville île Galilée,

n'est pas un miracle moins évident et moins
avéré. La mort de ce jeune homme était si

certaine qu'on le portait en terre. Ce fut

comme par hasard que Jésus se trouva à la

porte de la ville lorsque le convoi en sor-
tait; et ce fut là que , louché des larmes que
la veuve répandait en abondance, il rendit

la vit à son fils, en présence d'une grande
partie des habitants, qui accompagnaient
celle mère affligée.

Enfin, sans insister sur tant d'autres mi-
racles aussi grands , aussi certains el aussi
lumineux; sans parler de l'eau changée en
vin aux noces de Cana, de l'empire du Sau-
veur sur les flots de la mer et les vents, sur
les démens, sur les infirmités de toute espèce,
la résurrection de Lazare est une preuve
complète de la divinité de Jésus-Christ , de sa
mission et de sa doctrine.

11 y avait quatre jours que le mort était

dans le tombeau (Jean., XI, 1 et suiv);\\ sen-

tait déjà mauvais : et quoique Jésus eût pro-
mis à Marthe, sœur de Lazare, de ressusciter

son frère, quoique elle fût pleine de foi, elle

ne laissa pas, au moment décisif où le Sau-
veur allait faire éclater sa puissance , d'être

effrayée des obstacles qu'elle y voyait.

M,us Jésus-Christ fit lever la pierre qui

couvrait le sépulcre , ordonna à Lazare d cfi
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M>riir; ta auasilét, malgré le suaire qui l'en-

veloppait . maître les bandelettes qui lui te-

naient attachés les pieds ol h» Mains, il obéit

à celle voix tnrle-puissanle, cl sortit du Uni i-

beaa. Une multitude de Juils îles plus OOnsï-i

dérabloi do Jérusalem étaient présenta, et la

plupart cm nul en .les un Christ. Ce qui déviai

si public el m avéré, que les princes des prê-

tres cl les pharisiens, irrités des progrès que
la doctrine du Sauveur taisait à la faveur des

mirai les, résolurent dès lors sa niorl.

En elTel. les Juifs < onl< mporains lurent si

persuadés qu'il avait l'ail des miracles , que
la tradition s'en est conservée parmi leurs

descendants, et qu'il en reste des vestiges,

dans leurs anciens monuments , OÙ ils sont

attribués au secret que Jcsiis-Chi isl avait

trouvé de bien prononcéele nom de àéhovaii

,

ou à la magie, que sa mère avait apprise en

Egypte.
Ces suppositions, dont l'une est ridicule et

l'autre impie, sont des preuves du fond : et

elles sont des témoignages d'autant plus cer-

tains, qu'ils sont arrachés à la haine et à l'en-

vie par l'évidence. Nous n'avons pas besoin

des Juifs pour apprendre d'eux par quelle

Vertu le Sauveur faisait des prodiges : il nous
suffit qu'Us avouent qu'il en a (ait. C'est donc
une conjecture digne de leur stupidité, que
de les attribuer à la prononciation littérale

d'un mot; et c'est une calomnie digne de

leur impiété
,
que de les attribuer à Satan et

à la magie.

V. — Prophéties de Jésus-Christ.—Prédiction
des malheurs de Jérusalem.

Le Sauveur n'est pas moins admirable dans
ses prédictions que dans ses miracles. La
plupart étaient sans vraisemblance, quel-
ques-unes même contre toute vraisemblance.
D'autres paraissaient contraires au dessein

qu'il avait de convertir le monde; et, selon

le coqrs ordinaire des choses humaines, il

devait plus en craindre l'accomplissement, si

elles étaient vraies, que la fausseté , si elles

devaient être démenties par l'événement.

Telle était la prédiction qu'il fit aux douze
apôtres en particulier, de ce qui devait lui

arriver dans Jérusalem , où ils aillaient.

« Voilà , dit-il ,
que nous montons à Jérusa-

lem. Et le fi's de l'homme y sera livré aux
princes des prêtres et aux scribes; et ils les

condamneront à mort , et le livreront aux
gentils pour leur servir de jouet

,
pour être

flagellé et cruciGé ; et il ressuscitera le troi-

sième jour (1). »

Il ne cacha pas non plus à ses disciples les

(I) Ecce asrendtmua Jerosolymam. Blflliushooihiit ir.i-

deUir priiirfpibus sacenlolum, el sentis : el coudemuabunt
luiii morte, et irudeul euiu geniiUis ad illudeiiduin, ci lla-

gpllanduni.el cruciligendum ; ci lerliadie resurgeU [Maitk,
XX. l\ 19).

i.inui cece ascendimus Jerusolyiaairi, Eifiliua Immiuisira-
delur priucipibus saccnJutum, el scribi*, et seuiaribus: ci

daqinabum euro niorle, ci iradem eum geulibus; et illu-

Vui ci cl c(i!is|i\icni eum, el BageHabunl eu n, el iuicrli-

cicni eum
; et lertia die resorgel [Marc. \, ;v>, r»i).

Ecce asceiuliiiius JuroMilyiiiaiii, ei uuusunuqabuuUii omuia
quae scripLisuut per pvopMelas de Qlia iiouiiuis. rradeiur
enim geulibus, el ilKidelur, el Dagelïjt llur, et conspuelur :

cl |os ciuam U cijcll.ueiiut. occident eum; el lerlia clic re-
Mirgel (mcXVltl, 31, $««.).

tri-l<s épreuves par lesquelles ils devaient
|
BSSer : mais il leur promit tu n.eme temps

une force invincible, une vertu célrkte, une
victoire semblable à la sienne sur le monde
el sur tout ce qui pouvait s'opposera I K-
vaegi le ; il les assura qu'ils l'annonceraient
avec un succès incroyable, uon-sculemeal
dans la Judée et dans les provinces voisil
mais jusqu'aux extrémités de la leur.

Il prédit d'ailleurs les faibles ronsepanco
îmmis de son église el la rapidité de -

pies, parlant quelquefois prc< itémenl l l I

énigme, el quelquefois nsanl de paraboles ,

dont le sens ne peul être équivoque. Mais
rien n'est plus admirable <|ue de voir ce qm*
le Sauveur prédit de Jérusalem quelques
temps avant sa mort, et d'en voir aussi

,

dans la suite de celle histoire, l'accomplisse-
ment, qui n'esl pas moins miraculeux que la
prédiction même.

« .Malheur à vous, scribes et pharisiens
hypocrites, qui élevez des tombeaux aux
prophètes, qui embellissez les monuments
des justes, et qui dites : Si nous eussions clé
contemporains de nos pères, nous n'aurions
point été leurs complices dans la morl des
prophètes. Vous avouez donc, contre vous-
mêmes, que vous êtes les enfants de .eux
qui ont fait mourir les prophètes. Coml
donc la mesure de vos pères. Serpents, r

de vipères, comment év ilerez-vous le juge-
ment qui vous condamne au l'eu?

« C'est pour cela que je vous envoie des
prophètes

, des sages et des docteurs ; el vous
tuerez les uns et les crucifierez ; vous fla-
gellerez les autres dans vos synagogues, et
les persécuterez de ville en ville: afin que
tout le sang innocent qui a été répandu sur
la terre retombe sur vous , depuis le sang
d'Abel le juste , jusqu'au sang de Zacharie ,

fils de Barachie, que vous avez massai ré
entre le temple et l'autel. Je vous dis, en vé-
rité, toutes ces choses viendront sur la gé-
nération qui est à présent. Jérusalem , Jé-
rusalem , qui lues les prophètes, et qui la-
pides ceux qui te sont envoyés; combien de
fois ai-je voulu rassembler les enfants, comme
une poule rassemble ses petits sous ses ailes?
et lu ne l'as pas voulu. Le temps approche
quevos maisons demeureront désertes (Mallh.
XXIll, 29 et su,v.}. »

Ecoutons la suite des prédictions de notre
Sauveur, Comme il faisait son entrée a Jéru-
salem quelques JOUM avant sa mort . loin lie

des maux qu'elle devait attirer à relie mal-
heureuse ville, H la regarda en pleurant, et
s écrif : « Ah ! si du moins tu connaissais en
ce jour, qui t'« st encore donne, ce qui pour-
rait l'apporter la paix ! Mais maintenant louf
ceci e>l cache à les yeux. Viendra le temps
que tes ennemis l'environneront de tran-
chées, el l'enfermeront . ( l te serreront de
toutes parts , et te détruiront entièrement ,

toi et tes enfants qui sont dans ton sein, et

ne laisseront en loi pierre sur pierre; parce
que lu n'a pas connu le temps auquel Dieu
ta visitée » (Luc. XIX, '»_' et raie. .

Mais parce que Jesus-Chnsl ne voulait pas
que ses disciples fussent surpris dans Jeru-
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salem lorsqu'elle serait saccagée , il leur ré-

véla en particulier les circonstances de ce

dernier malheur, comme elles devaient arri-

ver Tune après l'autre. Il leur prédit (1),

premièrement, qu'il paraîtrait de faux pro-
phètes. Ensuite il leur marqua « des guerres,

des trouhles , des bruits de guerre , des na-
tions soulevées contre des nations, et des

royaumes contre des royaumes, des pestes,

des famines, des tremblements de terre. »

Puis il leur déclara qu'il s'élèverait alors

une persécution terrible contre eux et son
Eglise, de la part des synagogues et des as-

semblées des juges, de la part des gouver-
neurs et des princes , et de la part des faux
prophètes et des faux Christs : mais en même
temps il les assura de sa protection, et leur
dit que son Evangile aurait élé prêché par
toute la terre avant que les malheurs de Jé-

rusalem fussent à leur comble.
Enfin voici la circonstance critique: Lors-

que (2) vous venez, dit-il, l'abonnination delà
désolation que Daniel a prophétisée; que ce-

lui qui lit , entende ; quand vous la verrez
dans le lieu saint , ou , comme dit S. Marc (3),
dans le lieu où elle ne doit pas être, ou en-
fin , comme parle un autre evangélisle (k),

quand vous verrez les armées entourer Jé-
rusalem , sachez que sa désolation est pro-
che. : alors que ceux qui sont dans la Judée
fuient dans les montagnes. Si tant de cir-

constances s'accordent avec ce que l'histoire

nous apprendra de l'événement, cette pro-
phétie établit sans doute la divinité de Jésus-
Christ. Reprenons la suite de son histoire.

VI. — Passion de Jésus-Christ. — Sa mort.

Ennemi de tous les vices , il découvrait et

mettait au grand jour l'orgueil caché et l'hy-
pocrisie des docteurs de la loi, qui la corrom-
paient par leurs interprétations. II leur re-
prochait avec constance, avec zèle, et en
toute occasion, leur avarice, leur supersti-
tion,, leur ignorance et leur aveuglement.
Au milieu de ces reproches, il honorait leur
ministère, et (a chaire de Moïse où ils étaient

(I) Kl ivsjiondens Jesos dixit eis : Vldete ne quis vos
seiJucai, iinilii cuini vuuicnlin nomiiie meo dicenies : Ego
miiii C.liristtis; ci uiujloî seducent. AudiUiri euina csiis
prxlia, ci opiniones prxlioruiu. Videle ne. Lurbemiui :

oporie.1 enim haec liai, se.l iioudum est Gnis. Cousurget
enim gens in genlem, el reguum in regnum, et erum pes-
lileiHise, et Cames, et terra moins |ier loca.

Hvx auicmomuia initia sunl doloruu). Tune tradenl vos
m Iribulationem , el occidenl vos; eleriUsodio onui.bus
gi'imijiis

|
ki|,i,i- nomen ineiiin; et unie scaudatizabuulur

iniiki, et iuvicem iradunl, et odinbabebunl iuvieein; et
nmlii pseudoproplieue surgent, el seducent mullos; el ijao-
niam abuudavii iniquilas, rel'ngescel earilas muliorum :

qui aaiem perseveraverii nsque in iineai , lue salvus erit.
la |/i;e.iiiai)iiui' lioc Kvangclium re^ni in universo orbe,m lealimonumi on riiiius genlibus: ci. lune véniel consum-
/•nalio (Mallli., XXIV, 4 et s<v/.).

(-2) Cum ergo viuerliis aliouiinalionera desolaliouis, qua
pwia Bit i Uau e e propbela, sianleni in locosancto; qui
legii mielligat : luuc qui in Jud.ci auul fugîaul ad moules
(Ib. 15, ICj.

(ô) ('.uni antem viderilis abominalionem desoialionls,
Maïuem nbi non débet; qui legil mlelligal : luuc qui ni
Jii'lta sinii lugiaul iu moules (Marc, Ml, UJ.
H) Cum auicui vnici uis i -in uuidari ait exencKa Jérusa-

lem, mue scilole quia appropinquavil desolalio ejus: luuc
qui m Juda-a sunl lugiaul ad montes {me, XXI, 20,21).

assis (1). Il fréquentait le temple , dont il

faisait respecter la sainteté, et renvoyait aux
prêtres les lépreux qu'il avait guéris.

Par là il apprenait aux hommes comment
ils doivent reprendre et réprimer les abus

,

sans préjudice du ministère établi de Dieu ;

et monlrait que le corps de la syn.gogue
subsistait malgré la corruption des particu-
liers. Mais elle penchait visiblement à sa
ruine. Le peuple, animé par les pontifes et

les pharisiens, ne put souffrir Jésus-Christ,
qui l'appelait à des pratiques solides, mais
difficiles.

Ainsi le plus saint et le meilleur de tous les

hommes devint le plus envié et le plus haï,
sans cesser néanmoins de faire du bien à des
citoyens indignes dont la malice devait bien-
tôt le mener à un supplice infâme. Aupara-
vant, il voulut donner à ses disciples une
preuve et un gage de son amour : il mangea
l'agneau pascal avec eux , et à la fin de ce
repas, il changea la substance du pain et du
vin en sa propre chair et en son sang, dont il

les nourrit, et leur recommanda de s'en nour-
rir souvent en mémoire de lui.

A peine cette auguste cérémonie, qui assu-
rait à l'Eglise la jouissance perpétuelle de
son époux, était-elle finie, qu'il se vil aban-
donné par ses disciples, trahi et livré par
l'un d'eux à ses ennemis, renié trois fois par
le premier el le plus zélé de tous. Accusé
devant le conseil, il honora jusqu'à la fin le

ministère des prêtres, et répondit en termes
précis au pontife qui l'interrogeait juridique-
ment.
Le moment était arrivé où la synagogue

devait être réprouvée. Le pontife et tout le

conseil condamna Jésus-Christ , parce qu'il

se disait le Christ, Fils de Dieu. Il fut livré à
Ponce Pilale , président romain : son inno-
cence , quoique reconnue par son juge , ne
put le sauver; la politique el l'intérêt firent

agir Pilate contre sa conscience; el le juste
fui condamné à mort.

Mais il ne fallait pas que Jésus allât au
supplice sans dénoncer encore à Jérusalem
combien elle serait un jour punie de l'indi-

gne traitement qu'elle lui faisait. Comme il

allait au calvaire, portant sur ses épaules la

croix à laquelle il devait être attaché , « il

était suivi d'une grande multitude de peuple
et de femmes qui se frappaient la poitrine,
et qui déploraient sa mort. Il s'arrêta, se
tourna vers elles, et leur dit ces mots :

« Filles de Jérusalem , ne pleurez pas sur
moi, mais pleurez sur vous-mêmes el sur vos
enfants ; car le temps s'approche auquel on
dira : Heureuses les stériles! heureuses les

entrailles qui n'ont point porté d'enfants, et

les mamelles qui n'en ont point nourri ! Ils

commenceront alors à dire aux montagnes :

Tombez sur nous ; et aux collines : Couvrez-
nous. Car si le bois rerl esl ainsi traité, que
sera-ce du bois sec *{Luc, XXIII, 27 et suit, f

Si l'innocent, si le juste souffre un si rigou-

(I) Super cathedram Hoysis sederunl scribs et pharistei.

Olimia prgO quai unique ilucnnl volus, scrvulc il l.inle:

serundum upera vero connu nolilc facero; dicuat enim et
non facinnl (J»/«///i., X\I!I, .2,0)
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reux supplice, que doivent attendre les cou-

pables?
Jésus continua ensuite son chemin vers le

lieu où il devait être immolé, plutôt à la jus-

lice de son l'ère qu à la fureur de ses enne-
mis. Ainsi le plus grand de tous les crimes

donna lieu à la plus parfaite obéissance qui

fut jamais : le Sauveur, maître de sa vie et

de toutes choses, s'abandonna volontaire-

ment à la barbarie des nui liants, et offrit le

sacrifice qui devait être l'expiation du genre

humain.
Sur la croix, et dans les horreurs du sup-

plice le plus cruel et le plus infâme, il con-

serva la liberté d'esprit tout entière, et même
la tranquillité. Il pria pour ses bourreaux!
il récompensa la foi du bon larron ; il pour-

vut à la consolation de sa mère ; il vil les

prophéties s'accomplir, ses habits (1) parta-

ges entre ses bourreaux, sa robe tuée au sort;

et afin que tout ce qui avait été prédit s'exé-

cutât, on l'abreuva Oc vinaigre. Alors il dit :

Tout est consomme' (Jean, XIX, 30).

A ce mot, tout changea dans le monde. La
loi cessa, ses figures passèrent, ses sacrifi-

ces furent abois par une ohlalion plus par-
faite. Cela fait, Jésus-Christ expira avec un
grand cri. Toute la nature s'émut : des ténè-

bres épaisses couvrirent pendant trois heu-
res la surface de la terre ; le soleil s'obscur-

cit; le voile qui fermait l'entrée du sanctuaire

se déchira en deux de haut en bas, pour mar-
quer que le ciel venait d'être ouvert aux
âmes saintes.

La terre trembla, les pierres se fendirent,

les tombeaux s'ouvrirent, et plusieurs saints

ressuscitèrent et parurent dans la sainte cité

après la résurrection du Sauveur : le centu-

rion qui le gardait, étonné d'une telle mort
et de tant de prodiges , s'écria : Celui-ci était

vraiment le Fils de Dieu (2), cl les spectateurs

s'en retournèrent en frappant leur poitrine.

La constance de Jésus-Christ, les miracles

arrivés à sa mort , avaient rendu imparfait

le triomphe de ses ennemis; l'exemple du
centurion les faisait trembler. Le Sauveur
avait prédit à ses disciples sa mort et sa ré-
surrection, en leur défendant d'en parler

qu'après l'événement, et ils n'avaient point

compris ce qu'il leur disait , ni reçu celte

espérance si consolante pour eux. D'autre
part , il n'en avait parlé au peuple que d'une
manière équivoque, par la comparaison avec
le prophète Jonas.

Mais tandis que les paroles les plus claires

n'avaient pu suffire pour persuader les apô-

(1) Miliios ergo cum cruciflxissent eum, aoceperuol ve-
îUmeiiU (jus (et fecerunt quatuor partes, UDÎcuique miliii

parU'in) el tuuicam. Erat autem lunica lac nsulilis, desu-
per conlexU per loium. Dixerunl ergo ad iuviceiu: Non
sriu'ilaimis eam, sod sorliamor de illa tamis sit, Il scri| m, a

Implerelur diceus ( Ps. 21, li'J : l'uriiii suai veslime la

iiu-a sihi , etinvestem meam nuseruul sortem. Et milites

quidenjub ec fecerunt (Joun., \l\. 23, *2t).

(2) Ontario aulem , et qui cum eo erant cuslodienlee
Jesnm,viso terra moto el lus qus Rehaut, limuerunl
palde, dioeules : Vere FiliusDei erat iste (Mallh., xwil,

A idens autrui cealurio, qui ex adverso ttabal , quia sic

clamais capirassel , ail : Verc bic homo Films Dci erat
\M«rt, XV, o 1

»;.

i.A

1res, el les garantir du scandale qu'ils pri-
rent de la mort de leur maître, des discours
beaucoup plus obscors furent IllfEsantS pour
inquiéter les Juifs. Les miracles, les paroles
de Jésus-Christ les alarmer» ni, niais sans
leur donner l'idée qu'il dût ressusciter; ils

aimèrent mieux imaginer que ses disciples

enlèveraient son corps.

VU. — Résurrection de Jésus-Christ. — Ses
diverses apparitions.— Son ascension dans
le ciel.

Pleins de cette inquiétude et de ces soup-
çons , ils prièrent donc Pilate de met ie une
garde à son tombeau, de peur , lui dirent-Ut,
que ses disciples ne tiennent enlet i rns
et ne disent au peuple : Il est I d'entre

les morts [Mattk., XXVII, 6i . Le gouverni nr
romain leur permit de le garder eux-mêmes,
afin qu'ils fussent plus certains de ce qui
pourrait arriver.

Cependant ce qui faisait prendre tant de
précautions aux ennemis de Jésus-Christ
n'avail laissé dans l'esprit de ses disciples
aucune idée, ou du moins aucune certiti.de

qu'il dut ressusciter. Le scandale de la croix
semblait leur avoir fait oublier la puissance
de leur maître, dont ils avaient vu tant d'ef-

fets surprenants et indubitables ; tous géné-
ralement croyaient sa mort sans aucun re-
tour à la vie.

Les saintes femmes qui lui avaient été le

plus attachées pendant sa vie étaient pleines
de celle opinion, lorsque le malin du diman-
che elles vinrent à son sépulcre, dans la seule
pensée d'embaumer son corps el de lui ren-
dre les derniers devoirs, dont elles n'avaient
pu s'acquitter à cause du jour du sabbat. Ne
le trouvant plus, elles le crurent enlevé. Ma-
deleine vint lout émue le dire à Pierre el à
Jean, qui. étant accourus, et ne voyant que
les linges et le suaire, eurent à peu prés la

même idée ; car. au rapport de l'un d'euv ,

ils ignoraient VEcrilure et le mystère de lu

résurrection (Jean, XX, 9).

Madeleine était si pleine de celle pensée,
que lors même que deux anges lui deman-
dèrent le sujet de ses larmes, elle leur répon-
dit qu'elle pleurait parce qu'on avait enlevé
son Seigneur, et qu'elle ne savait où on l'a-
vait mis. Un moment après , voyant Jésus-
Christ sans le connaître, qui lui faisait la

même question, elle lui dit, sans l'aire atten-
tion à ses paroles, et le prenant pour le jar-
dinier : Si c'est vous qui l'avez enlevé, dites-
moi où vous l'avez mis. etjs l'emporterai (ibid.,

XX. 15 .

Voilà de quoi l'esprit de Madeleine était
plein lorsque .lesus-Cbrisl se découvrit plei-
nement à elle, en l'appelant de son nom. avec
le ton de voix qu'elle ne pouvait méconnaî-
tre. Voilà ce que pensaient les autres femmes
avant que les anges les eussent détrompées,
et qu'elles eussent eu le bonheur d'embrasser
les pieds du Suiveur. Et voilà ce que le* apé
1res s'obstinèrent à penser, maigre l<>ul ce que
leur purent dire Madeleine el les autres fem-
mes.

Ce jour-là même deux disciples se séparé-
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?

rent des autres, et prirent le chemin d'Em-
maùs ,

pour retourner vraisemblablement à
leur première profession, n'ayant plus d'espé-

rance, quoiqu'ils conservassent toujours de la

vénération pour leur maître. Il se joignit à
eux dans le chemin, mais sans se faire con-
naître, et par ses questions il les obligea de
découvrir leurs pensées.

Ils lui firent en deux mots l'histoire de
Jésus- Christ, le récil de sa mort et son éloge ;

et, après lui avoir dit qu'ils avaient espéré

qu'il rachetterait Israëi, ils lui firent bien

sentir qu'ils n'y comptaient plus, malgré ce

qu'ils avaient ouï dire le matin aux saintes

femmes. Alors Jésus prenant la parole, leur

prouva par les prophètes qu'il fallait que le

Christ souffrit, et qu'il entrât ainsi dans sa

gloire {Luc, XXIV, 25).

Ils ne le reconnurent cependant ni à
sa figure, ni à sa voix, ni à la sagesse
de ses discours, quoiqu'ils en fussent tou-

chés : leurs yeux ne s'ouvrirent qu'à la

fraction du pain après le repas qu'il fit avec
eux. Ils se levèrent aussitôt, retournèrent à
Jérusalem vers les apôtres, à qui ils racon-
tèrent tout ce qui leur était arrivé, sans tou-

tefois se faire croire, comme le remarque un
évangéliste, quoique Jésus Christ fût aussi

apparu à Pierre ce jour-là.

Mais, au moment que les deux disciples

faisaient leur récit, le Seigneur parut tout à
coup au milieu de l'assemblée, en leur sou-

haitant la paix, et en les exhortant à avoir
confiance. Cependant, frappes d'étonnement,
ils s'imaginaient voir un esprit. Jésus les ras-

sura en leur montrant ses mains et ses pieds,

où les ouvertures des clous paraissaient en-
core; et pour achever de vaincre leur incré-

dulité, qui résistait toujours à des preuves si

palpables, il eut la condescendance de manger
de ce qu'ils lui offrirent. 11 leur montra en-
suite par les Ecritures, dont il leur donna
l'intelligence, qu'il ne faisait qu'accomplir
ce qui avait été écrit de lui.

Saint Thomas néanmoins, qui était absent
lors de celte apparition, mais qui fut instruit

de tout par les autres disciples, continua de
la nier, sans vouloir s'en rapporter qu'à lui-

même et à sa propre expérience sur tout ce
qu'on lui disait, ajoutant qu'il voulait mettre
lui-même son doigt dans les ouvertures des
clous, et sa main dans celle du côté, dont les

autres s'étaient contentés d'avoir la vue.

Voilà un homme bien éloigné d'une indiscrète

crédulité. Comment donc fut-il persuadé?
Huit jours après, les disciples étant dans

la maison, et Thomas avec eux, Je'sus vint, les

portes étant fermées. Il se présenta au milieu

d'eux , et leur dit : La paix soit avec vous. Il

dit ensuite à Thomas : Apportez ici votre doigt,

et voyez mes mains ; et portez votre main, et

mettez-la dans mon côté ; et ne soyez pas in-

crédule , mais fidèle. Thomas répondit, et lui

dit : Vous êtes mon Seigneur et mon Dieu. Jésus
lui dit : Vous avez cru, Thomas, parce que vous
m'avez vu : heureux ceux qui ont cru sans
avoir vu (Jean, XX, 26 et suiv.). Etait-il possi-

ble que l'incrédulité de Saint Thomas ne cé-

dât pas à des preuves si réelles et si palpables?

Di:,MONST. Évang. X.

Enfin Jésus-Christ, pour confirmer la foi

de sa résurrection , se montra en diverses
circonstances. Ses disciples le virent en parti-

culier, et le virent tous ensemble. li se mon-
tra une fois à plus de cinq cents hommes
assemblés. Un apôtre (1), qui l'a écrit, assure
que la plupart d'eux vivaient encore dans
le temps qu'il l'écrivait.

Ainsi Jésus-Christ ressuscité donna à ses
apôtres tout le temps qu'ils voulurent pour le

bien considérer; et, après s'être nus entre
leurs mains en toutes les manières qu'ils le

souhaitèrent, en sorte qu'il ne pût plus rester
le moindre doute, il leur ordonna de porter
témoignage de ce qu'ils avaient vu, ouï et
touche; de commencer par Jérusalem, et de
là de se répandre par toute la terre, pour
instruire (1) toutes les nations, et les baptiser

au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit
(Matth., XXVIII, 19 20).

Jésus-Christ leur promit d'être avec eux
tous les jours jusqu'à la consommation des siè;

des (Ibid., 20), et de les fortifier par la pré-
sence de son Saint-Esprit. Je vous enverrai,
leur dit-il, ce que mon Père a promis, c'est-à«
dire le Saint-Esprit : en attendant, tenez-vous
en repos dans Jérusalem jusqu'à ce que vous
soyez revêtus de la force d'en haut ( Jean,
XXIV, 49).

Il les conduisit ensuite sur la montagne
des Oliviers , voisine du bourg de Béthanie,
afin que le même lieu qui avait été le théâtre
de ses premières humiliations , puisque c'é-
tait là que le traître Judas l'avait livré aux
Juifs, fût aussi le théâtre de son triomphe.
Là, après leur avoir remis devant les yeux
tous les préceptes qu'il leur avaitdonnés dans
ses différentes apparitions, et leur avoir re-

nouvelé les mêmes promesses , il éleva les

mains et les bénit (Luc , XXIV, 50, 51) ; et en
les bénissant il se sépara d'eux, et il fut enlevé
dans le ciel ; il y monta à leurs yeux et ils le

virent s'y élever, mais une nuée le déroba à
leurs yeux (Actes, 1, 9 et suiv.).

Et comme ils étaient attentifs à le voir mon-
ter au ciel, deux hommes vêtus de blanc se pré-
sentèrent soudain à eux et leur dirent : Hom-
mes de Galilée , pourquoi vous arrêlcz-votis à
regarder au ciel ? Ce Jésus qui en vous quit-
tant s'est élevé dans le ciel viendra de la même
sorte que vous l'y avez vu monter. Alors les

disciples l'ayant adoré, retournèrent à Jérusa-

lem comblésdtjoie et ils étaient sans cesse dans
le temple, louant et bénissant Dieu (L?(C,XXI V,
52, 53).

VIII. — Descente du Saint-Esprit. — Pro-
grès de l'Evangile. — Simon le Magicien ,

premier hérétique. — Conversion de S au!.
— Symbole des apôtres.

Le jour de la Pentecôte étant venu, coin me
tous les disciples étaient dans le cénacle à
l'heure de tierce, c'est-à-dire vers neuf heu-
res du malin , le Saint-Esprit vint sur eux
en forme de langues de feu et ils commen-

(1) Deinde visus est plusquatn quingentifl frairibus si-

mul, ex (|\iihus iiiulii maneni usqne adnuc quidam auicir,

dormicruul (1 Cor., Xx, (>).

(Trente-neuf.)
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cèrenl à parler diverses la* a louant
Dieu. Le peuple qui étàît venu à Jérusa! m
de Ions cotés pont la (été, accourut en foule
autour d'eux. H y en avait de toutes les na-
tions da noade, quoique tous Juifs de religion.

Les uns étaient Juifs de naissance , les au-
tres prosélytes, c'est-à-dire convertis «lu pa-
ganisme au judaïsme. Les uns étaient habi-
tanls de Jérusalem, les autres s'y trouvaient
seulement en passant, à l'occasion de la fêle;

et ils y étaient venus (elle année en plus
grand nombre qu'à l'ordinaire, persaadésune
le Messie allait paraître. Car il elail certain ,

suivant les prophéties et particulièrement
suivant celle do Daniel

,
que son temps était

arrivé.

Ce peuple mêlé de tant de nations fut ex-
trêmement surpris d'entendre les apôtres

,

tons Gafiléens, parier les Langues qui étaient
naturelles à chacun d'eux. Saint-Pierre prît

la parole , détruisit le préjugé où étaient les

Juifs que les apôtres étaient ivres, leur ap-
prit que cette merveille était un ; ll'et d" l'ef-

fusion du Saint-Esprit, cl lenr prêcha ensuite
Jésus de Nazareth qu'ils avaient crucifié, ;cur
déclarant que c'était le Seigneur et le Christ,

et les exhortant à se faire tous baptiser en
son nom

, pour recevoir la rémission de
leurs péchés et le don du Saint-Esprit. Trois
nulle se convertirent celle fois, reçurent le

baptême et augmentèrent le nombre des dis-

ciples.

Bientôt après un boiteux de naissance guéri
par saint Pierre à la porte du temple, au
nom de Jésus fit accourir le peuple et l'apô-

tre en prit encore occasion de leur prêcher
Jésus-Christ. 11 y eut cinq mille hommes qui
se convertirent. Là-dessus saint Pierre et

saint Jean qui l'accompagnait furent arrêtés
et présentés au sanhédrin.[qui était le conseil
souverain des Juifs. On leur défendit de prê-
cher au nom de Jésus ; mais il.; répondirent
avec fermeté qu'ils étaient résolus dedésobéir
aux hommes plutôt qu'à Dieu.

Ils furent cependant l'envoyés et les apô-
tres vinrent trouver les fidèles qui en rendi-
rent grâces à Dieu. Ils étaient tous unis
ensemble et tout ce qu'ils avaient était commun.
Ils voulaient leurspossessions et leurs biais

,

et ils les distribuaient à tous selon le besoin
de chacun; en sorte qu' il n'y avait point de
pauvres parmi eux (Act., 11, 1H, H5; IV,
34-, 35). Les fidèles renonça cul ainsi à leurs
biens pour pratiquer exactement le conseil
du Si igneur , de tout quitter pour le suivre ,

et pour n'avoir rien qui les attachât à la

ville de Jérusalem, sachant qu'elle devait
être ruinée avant qu'il se passât une généra-
tion, comme* Jésus-Christ l'avait prédit aupa-
ravant.

Les apôtres faisaient toujours une infinité

de miracles; et le nombre des fidèles aug-
mentait à proportion. Le souverain pontife
les fit eue or mettre en prison; mais un ange
les en délivra, et ils allèrent prêcher dans le

temple. On les y arrêta, on les amena devant
le conseil qui, après les avoir fait fouetter,
les renvoya avec une nouvelle défense de
parler davantage au nom de Jésus.

1:228

Mais Us tpA , t joyeux d'a-
r été ti oui es dignes de r< lui

cet affront; et il rent d'enseigner
l

les jours dons le temple à dans les maisons
cl., V, h\ ,

'»2
. Le nombre des disciples

croissant donc chaque h ur, on fut oblige de
charger sepl hommes ac la distribution d»
ce qui était né

i
i h icun, et de l'ad-

ministration de l'Eucharisli . pour ne laisi r

aux anôlres que le soin de la parole : ce fu-
rent les premiers diacres, qui prêchaient
même quelquefois l'Evangile dans les occa-
sions.

Saint Etienne, le premier des diacre-,
étant plein de grâce et de force . faisait «le

grands miracles et prêchait librement Jésus-
Christ. Les Juifs incrédules suscitèrent
faux témoins qui l'accusèrent d'avoir bl »-
phémé contre Moïse et contre Dii u; s,,

|
,•_

mêle mit ses ennemis en fureur; ils le traî-

nèrent hors de la ville et le lapidèrent, tandis
qu'un jeune homme nommé Saul gardait les

manteaux de ceux qui avaient déj osé contre
lui. (Je fut le premier martyr, c'est-à-dire le

premier témoin de l'Evangile: i l sa mort fut
le commencement d'une rude persécution
qui s'éleva contre les fidèles.

Tous les autres, excepté les apôtres, se
dispersèrent dans la Judée et la Samarie,
dans la Phénicie et l'île de Chypre, cl jus-
qu'à Antioche, où les disciples de Jésus-Christ
prirent le nom de chrétiens; nom nouveau,
nom de bénédiction prédit par Isaïc i.W,
15, 16j. Les fidèles ainsi dispersés furent
comme une semence répandue pour fructi-
fier plus loin; car ils prêchaient partout l'E-
vangile , ne l'annonçant toutefois encore
qu'aux Juifs. Saint Philippe, le second des
diacres . prêcha à Samarie, cl plusieurs fu-
rent baptisés, entre autres un nommé Simon
qui jusque-là avait abusé le peuple par les
prestiges de la magie.

Sainl Tierre et saint Jean vinrent alors à
Samarie pour imposer les mains aux nou-
veaux baptisés. Simon, voyant que parcelle
cérémonie on recevait le Saint-Esprit , offrit

de l'argent .,ux apôtres pour obtenir le me
privilège. Que Ion argent :rec toi, lui

dit saint Pierre, puisque tu as cru pouvoir
acheter le don de Dieu {Act., VIII, 20). Il

l'exhorta ensuite à faire pénitence. Mais Si-
mon, au lieu de se convertir, abusa du nom
de Jésus-Christ pour faire une secte parti-
culière : il fut depuis le plus grand adver-
s lire des apodes et le premier auteur d hé-
résie.

11 se donna pour Dieu, disant qu'il avait
paru à Samarie comme Père, en Judée com-
me Eils, et en d'autres lieux comme Saint-
Esprit : il disait qu'il n'y avait point d'œu-
vres naturellement bonnes ou mauvaises;
d'où s'ensuivait que l'on pouvait faire en que
l'on voulait. Il agissait irès-coiisé-jucnnuenl

à s.s princij es. \ ivant dans une licence hon-
teuse, se faisant .dorer sons le nom de Ju-
piter et sa concubine sous le nom de Mi-
nerve. Pour s'attirer plus de sectateurs , en
les délivrant du péril de mort auquel les

chrétiens s'exposaient, il leur enseignait
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d'être indifférents pour toutes les religions.

Cependant Saul, toujours animé contre les

chrétiens, avait obtenu du souverain pontife

des lettres pour les synagogues de Damas,
afin que, s'il s'y trouvait des disciples de Jé-

sus, il les amenât prisonniers à Jérusalem.

Sur la route, il fut tout à coup environné
d'une lumière céleste ; le Seigneur lui appa-
rut; et, par un miracle inouï jusqu'alors, de

persécuteur il le fît non-seulement défen-
seur, mais zélé prédicateur de la foi.

Il lui découvrit le secret profond de la

vocation des gentils par la réprobation des

Juifs ingrals, qui se rendaient de plus en plus

indignes de l'Evangile. Aussitôt il prêcha la

foi aux idolâtres, sans consulter les apôtres,

parce qu'il avait tout appris de Jésus-Christ.

Les païens se convertirent en foule : et la

fureur excitée par la jalousie transporta les

Juifs contre Saul, parce qu'il prêchait aux
gentils.

Hérode Agrippa, neveu et successeur d'Hé-
rode Antipas, et petit-fils de l'Ascalonite,

cherchant tous les moyens de gagner l'affec-

tion des Juifs, fit mourir parle glaive saint

Jacques, fils de Zébédée, Irèrc de saint Jean,
et fit emprisonner saint Pierre, qui fut délivré

la nuit par un ange. Ce fut peu de temps
après que les apôtres se dispersèrent pour
aller prêcher l'Evangile par (oui le monde.
Mais avant leur dispersion , ils composè-

rent le symbole, c'est-à-dire l'abrégé de la

foi qui devait distinguer les fidèles d'avec les

Juifs et les hérétiques. Alors saint Pierre,

qui gouvernait depuis sept ans l'Eglise d'An-
tioche, en remit la conduite à Evode son dis-

ciple, cl transféra son siège avec celui de
l'Eglise catholique à Rome, où il se rendit

avec saint Marc et plusieurs autres pour
combattre Simon le Magicien, qui s'y faisait

adorer par ses prestiges.

IX. Premier concile à Jérusalem. — Voyages
de saint Paul. — Caractères de la charité

chrétienne. — Martyre des apôtres saint
Pierre cl saint Paul.

Le démon, jalons des progrès de l'Evan-
gile, suscita parmi les fidèles des faux frères

qui y mirent la division. Cérinthe, faux apô-
tre, à la tète de quelques Juifs baptisés, pré-
tendit que tes fidèles ne pouvaient être sauvés
sans la circoncision et les autres observan-
ces de la loi mosaïque. Cette dispute mit le

trouble dans l'Eglise d'Anliochc, et l'on ré-
solut, pour mettre fin à la dispute, d'envoyer
Saul, qui avait le nom de Paul, avec Barnabe
et quelques autres frères, pour consulter là-
dessus les apôtres et les anciens de l'Eglise

de Jérusalem.
On s'assembla donc dans cette ville, et ce

fut le premier concile tenu dans l'Eglise. Il y
avait cinq apôtres : saint Pierre, saint Jean,
saint Jacques, li!s d'Alphée, connu commu-
nément sous le nom de frère du Seigneur,
parce qu'il était son cousin, saint Paul et
saint Barnabe. Après qu'on eut bien agité la
question , saint Pierre ouvrit les avis en ju-
geant qu'il ne fallait point charger les gen-
til* d'un joug que les Juifs n'avaient pu por-

ter, mais que tous devaient également fonde*
l'espérance de leur salut sur la grâce de No~
tre-Seigneur Jésus-Christ.

Il jugea ainsi à cause des grâces qu'on
avait vues répandues sur les païens lors de
leur baptême, ayant reçu alors le Saint-Es-
prit aussi bien que lesJuifs. Saint Paul et
saint Barnabe confirmèrent ensuite le même
jugement par le récit des merveilles que
Dieu avait opérées par leur ministère parmi
les gentiis. Saint Jacques fit voir ensuite
qu'un tel jugement était conforme aux Ecri-
tures, et à ce qu'avaient dit les prophètes sur
la vocation des gentils. Le saint concile jugea
donc que les gentils convertis seraient dis-
pensés du joug de la loi mosaïque.

Les apôtres (1) dans ce concile donnèrent
l'exemple que l'Eglise a suivi depuis dans les
conciles généraux. Saint Pierre présidait à
l'assemblée : il en fit l'ouverture, il proposa
la question, et, après qu'elle eût été agitée
entre tous ceux qui étaient présents, il porta
le premier son jugement. Les autres apôtres
jugèrent après lui; mais les prêtres et autres
assistants ne furent que témoins, parce que
les apôtres seuls devaient juger.
La décision fut fondée sur les Ecritures et

formée par le commun consentement des
apôtres. On la rédigea par écrit comme un
oracle, et on dit avec confiance : // a semblé

et seniores videre do(1) C.onveneruntque Apostoli
verbo hoc. Cum autem magna conquisitio fieret "surgens
Pelrus dixil ad eos \ in ïratres

(
vos salis quoni \\u ib an-

liquis diebus Deus in uobis elegit, per os meUni audire
gentes verbum Eyangetii , ei credere. Et qui novii corda
Deus, testimonial!) perbibOU, dans illis S|iri(um Sanctum
sicul et uobis; et niliil dlscrevit inter nos et illos, lide mj-
rilicans corda eorum. Nune ergo quid lentatis Deura nii-
ponere juguni super cervices discipulorum

, quod mmue
patres nostri, ncque nos porlare potwin.us? Sed per fcra-
tiani Domini Jesu Christi eredimus salv -<>•'• ««•«».£ S

et illi.

Ivan queniaduioduin

facuit autem omnis nmltitudo, et audiebant karnabam
et Pauluin, narrâmes quanta Deus fecisset signa et prodi-
gi:i In geniilnis per eos.

El posiquani tacuenint, respondit Jacobus dicens: Viri
fralres, audite me. Simon narravit qùeraadmoilum primmn
Deus visiiavitsumere ex gentibus popliluffl nominisuo. Et
lmic concordant verba proj uetarum, sicut scriplum est
(Anws., IX, II, 1-2) : l'osi liac revertar, ei reœdiûcabo la-
bernaculum Da\id, quod decidil; et du ma ejus reœdifi-
cabo, et erigaiu illud : ut requiraut caHcri nominum Do-
minum, el oinnes gentes super qaas hivocatm» estnomën
meutn

, dicit Dominas faciens hœc. Nutam a sseculo est Do-
miuo opus suiim. Propter quod ego judico uon inqiiielari
eos, qui ex gentibus conv riuniur ad Deum; sed scribere
ad eus ulabslineant se a contaniinali nil rorum
et fornicatione , et suffocatis, ctsanguil enimâ
tenij oiibus anllquis babel m singniis civilatiuns

, qui
eum prœdicenl iu syuagogfej, ubi per omne sabbatum le-
gilur.

'l'une placuit Apostolis, et senioi ibus eum omni Ecclesia
eligere vtros ex eis, et mitlere Antioclii un cum Paulo et
Bamaba, Judam , qui cognoniiuabatur liaisabas, el SilanK
viroa primes iu tralribus; scribeules per uianus eorum ;
Apostoli et seniores fralres his, uni seul imioehiaî, et
Syii.-e, et CiticiSe, Iralribus ex gentibus, salutem. Qnontam
audiviinus quia quidam ex nobis cm unies, turbaverunt
vos Mibis, evertentes animas vestras; quibus non manda-
vlmus : pbjlcuit nobis colleclis in unum, tligerc viros et
miltere ad vos, cum carissimis noslris Bamaba et Paulo,
hominibus qui tradiderunt animas suis

j ro nomine DomiUl
iMisiri Jesu Christi Misiiuus ergo Judam el Sllam, qui ot
ipsi vobis vérins réfèrent eadem. \ isum esl enim Spiritnj
sanclo, ei nobis, nihil ultra iiupnnere vobis oui ris, quant
hfec necessaria . m abslinealisvos ab immolai s simulacre»
rinn, et sanguine, ci suffocalo, el fornteati ne; a iialbul
enstodientes vos, bene agelis. Valele. (Act. , \\, d,
et ver/.).
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bon un Saint-Esprit et à nous. Enfin on en-
voya cette décision aox fidèles, non pour être

examinée, mais pour être reçue ci exécutée

avec une entière soumission . parce que Le

jugement de l'Eglise est irréfragable comme
celui du Saint-Esprit qui l'inspire.

Saint Paul se remit bientôt après en \<>

I- >ur aller visiter les Eglises qu'il avait foo-
dées, et aller porter encore l'Evangile en
d'autres lieux. Il \isila les i i

' 1
*

• 1 1* s de Syrie et

de Cilicie ; il vint à Derbes et à Listres, où il

gagna à Dieu sou cher Timolbée; et de là

continuant sa visite, il traversa latPhrygie
i ; la Galatie. Puis, par l'inspiration du Saint-

Esprit, il passa en Macédoine où il fonda,

par ses prédications, lés Eglises de Philippcs,

de Tbessalonique et de Bérée.

Il alla ensuite à Athènes, où il prêcha avec
autant de succès au milieu de l'aréopage, et

convertit Denis l'aréopagite qui fut le pre-

mier é\èque de celte ville. Il eut la consola-
tion de voir l'Evangile reçu aussi à Corintbe,
malgré la corruption des mœurs de celte ville

et malgré hien des contradictions. Enfin il

vint à Ephèse, où sa prédication ne fut pas
moins fructueuse.

Deux Juifs, qui prélcndaient chasser les

démons par des invocations, dont ils faisaient

Salomon auteur, s'avisèrent de conjurer un
possédé par le nom de Jésus que Paul prê-
chait. Le Démon leur répondit : Je connais
Jésus et je sais qui est Paul; niais vous, qui

étes-vous (Act., XIX, 15)? En même temps
il se jeta sur eux, et les maltraita de telle

sorte qu'ils sortirent nus et blessés.

Cette action fut connue de tous les Juifs

et de tous les gentils qui demeuraient à
Ephèse, et le nom du Seigneur en fut glori-

fié : plusieurs des fidèles venaient confesser

leurs péchés. Exemple remarquable de con-
fession après le baptême. Ce fut pendant ce
séjour à Ephèse que l'Apôtre écrivit sa pre-
mière Epîlrc aux ûdèles de Corintbe, où l'on

voit comme il relève l'excellence et la néces-
sité de la charité chrétienne, et comme il en
trace les devoirs.

Quand je parlerais, dit-il, les langues des

hommes et des anges; si je n'ai pas la cha-
rité, je suis comme un airain sonnant et une
cymbale retentissante. Quand j'aurais le don
de la prophétie , que j'approfondirais tous
les mystères et que je posséderais toutes les

sciences; et quand j'aurais toute la foi possi-

ble, jusqu'à transporter les montagnes ; si je
n'ai la charité, je ne suis rien. Et quand je

distribuerais tout mon bien pour nourrir les

pauvres, et que je livrerais mon corps pour
être brûlé, si je n'ai la charité, tout cela ne

me sert de rien.

La charité est patiente, elle est bienfaisante.

La charité n'est point envieuse, cite n'agit

point à contre-temps ; elle ne s'enorgueillit

point ; elle n'est point ambitieuse ; elle ne cher-

che point ses intérêts; elle ne s'irrite point;
elle ne pense point le mal ; elle ne se réjouit

point de l'iniquité; mois elle se réjouit delà
vérité; elle souffre tout; elle croit tout; elle

espère tout; elle supporte tout (I Cor., XIII,
i et se<j.). Un de nos meilleurs poêles a rendu
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la première partie de ce beau pas-ainsi

sage

En vain je
| arler.-iis le langage d

En \am .non Pieu, Se tes loua
Je rem) lirais tout l'univers :

Sans amour, ma gloire n'égale
Que la gloire de; la cymbale.
Qui «l'un \aiu Lruii fra| ipe 1,-s airs.

Que aerl à mon esprit de
i

* rcer les abimes
Des mvsièt'.-s les plus subi*
El de lire dans l'avenir?
Sans amour ma science est vaine
Comme te soir.'.-, dont i peine
Il reste un léger .> avenir.

Que me sert que ma toi transporte les montagnes,
Que rj ois les ai ides campag
Les torrents naissent sous mes pas:
Ou que ranimant la

| OUSf
Elle rende aux morts la lumière,
Si l'amour ne l'anime pas ?

Oui, mon Dieu, quand mes mains, de tout mon héritage,
Au\ pauvres feraient le partage;
Quand même |miir le nom chrétien,
Bravant les croix les plus infimes,
•le livrerais mon corps aux Oamn
Si je n'aime, je lie suis rien.

(Racine ).

Après plusieurs autres travaux, saint Paul
revint à Jérusalem où les Juifs, toujours fu-
rieux de ce qu'il faisait connaître Dieu aux
gentils, le livrèrent enfin aux Romains com-
me ils leur avaient livré Jésus-Christ. Il fut

envové à Félix, gouverneur de la Judée, qui
demeurait à Césarée, el qui le remit ensuite
à Festus, son successeur au gouvernement.
Comme ce dernier penchait à Je faire con-
duire à Jérusalem pour y être jugé, l'Apôtre,
pour éviter la fureur des Juifs, en appela à
César. Il fut envoyé à Home sur son appel,
et il y demeura deux ans prisonnier.
Pendant ce temps là, il écrivit à différentes

Eglises des Epîtres pleines d'instructions.

Au bout de ce terme il sortit de Rome, alla
prêcher l'Evangile en Espagne et passa, dit-

on, par les Gaules, où il laissa des évéques
de ses disciples, ce qui fut la source d'où la

foi se répandit par toutes les Gaules. Il re-
tourna ensuite en Orient et dans l'Asie, pré-
chant toujours avec zèle et avec succès Jésus-
Christ ressuscité. Il revint enfin à Rome, et

il y prêcha encore un an avec l'apôtre saint

Pierre.

Pendant ce temps là , Simon le Magicien
s'y faisait admirer par divers prestiges. Il

était même dans les bonnes grâces de l'em-
pereur Néron, qui était fort adonné à la ma-
gie. Un jour Simon lui ayant promis de voler

pour le réjouir, il s'éleva en effet étant porto
par les démons. Mais les saints apôtres se
mirent à genoux, prièrent ensemble et invo-
quèrent le saint nom de Jésus. Ces démons
épouvantés abandonnèrent Simon, qui tom-
ba et demeura étendu les jambes brisées.

Ne pouvant souffrir les douleurs et la honte
de sa chute, il se précipita du haut d'une
éminence très-élevée. Néron, irrité de l'acci-

dent, fil mettre les apôtres en prison , où ils

demeurèrent neuf mois sans cesser d'\ prê-

cher l'Evangile. Ils furent enfin condamnés
à mort par les gouverneurs de Rouie, en l'ab-

sence de Néron, qui était allé en Achat*.

Saint Paul eut la tête tranchée et saint Pierre

fut crucifié le vingt-neuf juin soixante-sept,
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c'est-à-dire trente-quatre ans après la mort
de Jésus-Christ.
Comme on traînait au supplice ces deux

fidèles témoins de Jésus-Christ ressuscité, ils

prédirent aux Juifs, qui les avaient dénoncés
et livrés, leur perte prochaine. Ils leur di-
rent que Jérusalem allait être renversée de
fond en comble; qu'ils périraient de faim et

de désespoir; qu'ils seraient bannis à jamais
de la terre de leurs pères et envoyés en capti-
vité par toute la terre ; que le terme n'était pas
loin ; et que tous ces maux leur arriveraient
pour avoir insidté avec tant de cruelles raille-

ries au bien-aimé Fils de Dieu, qui s'était dé-
claré à eux par tant de miracles (Lactance,
Div. instit., 1. IV, c. 21). La pieuse antiquité
nous a conservé cette prédiction des apôtres,
qui devait être suivie d'un si prompt accom-
plissement.

X. Commencements de la guerre des Juifs et

de l'accomplissement des prédictions de Jé-
sus-Christ. — Faux prophètes en Judée. —
.Prodiges à Jérusalem. — Abomination dans
le lieu saint.

Il y avait déjà plusieurs années que la
main de Dieu était sur ce peuple ingrat, et
que les prédictions de Jésus-Christ à l'égard
des Juifs s'accomplissaient. On avait essuyé
des pestes , des famines, des tremblements de
terre; toutes les histoires les moins suspectes
font foi que jamais ces choses n'avaient été
plus fréquentes ni plus remarquables qu'el-
les le furent alors.

j
Pour ce qui est des guerres, des troubles,

des bruits de guerres, des soulèvements de na-
tions contre nations, et de royaumes contre
royaumes, on avait vu aussi cette partie de la

prophétie accomplie à la lettre ; et les Juifs,

enveloppés dans les malheurs de ces mouve-
ments extraordinaires, portaient déjà la peine
du déicide qu'ils avaient commis en la per-
sonne du Sauveur.

I Dès la seconde année du règne de Caligula,
trente-huitième de Jésus-Christ, c'est-à-dire

environ cinq ans après sa mort, une grande
multitude de Juifs furent massacrés à Alexan-
drie dans une émotion des gentils qui, pour
avoir un prétexte de les maltraiter, suppo-
sèrent un ordre de l'empereur pour mettre
des idoles dans leurs synagogues.

> Ils curent beau demander justice à l'empe-
reur, ce prince, irrité que les Juifs de Jéru-
salem eussent refusé de consacrer sa statue
dans leur temple et de l'adorer, n'eut aucun
égard à leur prière. Les Juifs étaient en
même temps maltraités chez les Parlhes, en
Mésopotamie et vers IJabylone, et ils furent
tués en plus grand nombre qu'en aucune oc-
casion dont on eût encore ouï parler : plus
de cinquante mille furent massacrés dans
une seule action.

Ils eurent quelque repos après la mort de
Caligula, sous l'empire de Claudius et pen-
dant les premières années de Néron : mais
ce ne fut que pour leur donner le temps d'ex-
ciler contre les chrétiens les persécutions
prédites par le Sauveur. Les deux Jacques
furent alors sacrifiés à leur haine; saint Paul,
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livré aux Romains par leur jalousie, n'évita
d'en être la victime qu'en appelante l'empe-
reur; et leurs cabales contre les chrétiens
de Rome furent toujours sanglantes.
En même temps on voyait de toutes parts

de faux prophètes. Josèphe, historien Juif,

remarque que, surtout sous le règne de Né-
ron, on en vit une infinité qui attiraient le

peuple au désert par de vains prestiges et des
secrets de magie, leur promettant une prompte
et miraculeuse délivrance. La Judée ne fut

pas la seule province exposée à ces illusions :

elles furent communes dans tout l'empire,
selon toutes les histoires.

Un Simon le Magicien,un Elymas, un Apol-
lonius de Thyanedonf les païens ont opposé
les faux miracles aux miracles de Jésus-
Christ, et une infinité d'autres enchanteurs
marqués dans les histoires saintes et pro-
fanes, s'élevèrent durant ce siècle, où l'enfer

semblait faire ses derniers efforts pour soute-
nir son empire ébranlé.

En effet, qui considérera de près les pa-
roles de Jésus-Christ, verra que les faux pro-
phètes devaient se multiplier devant et après
la ruine de Jérusalem, mais surtout vers ce
temps ; et que ce serait alors que la séduc-
tion, fortifiée par de faux miracles et par de
fausses doctrines , serait tout ensemble si

subtile et si puissante, que les élus mêmes,
s'il était possible, y seraient trompés (Ma!!!;.,

XXIV, 2k; Marc, XIII, 22).

Il arriva cependant à Jérusalem plusieurs

prodiges qui furent regardés comme signes

de malheurs; tels sont les suivants : l'an

onzième de Néron, soixante-cinq de Jésus-
Christ, et deux ans avant le martyre des

bienheureux apôtres saint Pierre et saint

Paul, le huitième du mois d'avril, qui était

la fête des Azymes, à neuf heures de nuit, il

parut autour de l'autel et du temple une telle

lumière, qu'il semblait qu'il fût grand jour;

ce qui dura une demi-heure.

A la même fête, une vache que l'on menait
pour être immolée, fit un agneau au milieu

du temple. La porte orientale du temple se

trouva ouverte d'elle-même à six heures de

nuit, quoiqu'elle fût d'airain et si pesante

que vingt hommes avaient peine à la fermer,

et quoiqu'elle eût des barres garnies de fer

qui entraient bien avant dans le seuil, qui

était fait d'une seule pierre. Le cap'ilainc du
temple en étant averti, y vint et eut beaucoup
de peine à la faire refermer.

Peu de jours après la fêle, le vingt-un de

mai, avant le coucher du soleil, on vit par-

tout le pays des chariots et des troupes ar-

mées en l'air (Jos., iib. VU de bell.Jud.,

c. 12; Tacit. Hist., Iib. V. c. 13), traverser

les rues et environner la ville. A la fêle de la

Pentecôte, les sacrificateurs étant entrés

dans le temple pour leurs fonctions, senti-

rent d'abord un mouvement et entendirent

un bruit; puis tout d'un coup ils ouïrent une
voix qui disait : Sortons d'ici, sortons d'ici.

Les saints anges protecteurs du temple dé-

claraient hautement qu'ils l'abandonnaient

parce
k
quc Dieu, qui y avait établi sa de-
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meure durant tant de siècles , l'avait ré-
prouvé.

Mais un antre prodige éetata aux veux de

tout le peuple, et jamais aucun autre peuple
n'avait lien vu de semblable. Quatre ans <l<-

• déolnvée, un paysan, dit Josèphe
[Lié. V!l de luit. Jiicl., c. 12), se mit à crier :

rui.r est sortie du côté de /'(rient, une
lie du côté de l'occident, une voix

tortie (lu coté des quatre vents ; voir con-
tre J.'rusah m cl contre le temple, voix contre

1rs n niveaux mariés et les nouvelles mariées,

voix contre tout le peuple. Depuis ce temps,

ni lour ni nuit il ne cessa de crier : Malheur
à Je ruse'

Il redoublait ses cris les jours de fête. Au-
cune autre parole ne sortit de sa bouche :

ceux qui le plaignaient, ceux qui le maudis -

saient, ceux qui lui donnaient ses nécessités,

n'entendaient jamais de lui que cette terrible

parole.: Malheur à Jérusalem! Il fut pris, in-

terrogé et condamne au fouet par les magis-
trats; à chaque demande et à chaque coup
il répondait, sans jamais se plaindre : Mal- .

heur à Jérusalem ! Renvoyé comme un in-

sensé, ii courait tout le pays en répétant

sans cesse sa triste prédiction. Il continua
durant sept ans à crier de cette sorte, sans se

relâcher et sans que celte voix s'affaiblît.

Enfin, l'an soixante-six de Jésus-Christ, le

douzième du règne de Néron, les Juifs, mé-
contents deFlorus, gouverneur de Judée pour
les Romains, en vinrent à une rébellion ma-
nifeste et à la guerre, qui commença au mois
de mai. Florus, irrité contre lis Juifs, anima
de toutes parts les gentils contre leur nation,

et partout on chercha à les perdre. P. us de

vingt mille furent tués à Césarée ; treize

mille périrent à Scylhopolis; cinquante mille

furent massacrés à Alexandrie.
Les Juifs armèrent donc de tous côtés pour

se défendre ; et Ceslius Gallus, gouverneur
de Syrie, entra alors à main armée dans la

Judée. Il y prit plusieurs villes, fit mourir
grand nombre de Juifs, et fit un horrible dé-

gât. 11 «'approcha ensuite de Jérusalem, et

campa à deux lieues de la ville : son armée
se répandit tout autour , et la sainte cité fut

investie.

On vit alors l'abomination dans le lieu saint

où elle ne devait pas être (Sup., III, art. 5) ;

car le mot ù'abomination, dans l'usage de la

langue sainte, signifie idole; et personne n'i-

gnore que les armées romaines portaient

dans leurs enseignes les images de leurs dieux

et de leurs Césars, qui étaient les plus res-

pectés de tous leurs dieux. Ces enseignes

étaient aux soldats un objet de culte, et par

conséquent d'idolâtrie et d'abomination.

Celait donc alors, pour obéir à Jcsus-

Christ, qu'il fallait que ceux qui étaient dans

la Judée se retirassent dans les montaqnes. Et

en effet, le signe que le Sauveur, avait donne
à ses disciples pour fuir de Jérusalem dans

le montagnes, et qui est marqué dans saint

Matthieu et dans saint Marc par l'abomina-

tion d h< désolation dans le lieu nt où elle

ne doit /tas éir.\ est expliqué ainsi par saint

LUC : Quand VOUS rerrez Jérusalem investie

par une armée, sachez alors que sa désolation
est proche ; alors, que ceux qui sont dans lu

Judée fuient dans tes montagn<
Mais quel moyen de luir à travers une ar-

ii.i' ennemie, et jusque-là \ ictorieuse T Com-
ment échapper a l'ennemi i épandn tout au-
tour de Jérusalem? Le péril, a la vérité, pa-

raissait iné\ itable , mais Dieu, toujours fi fêle

dans ses paroles admirable*, et toujours ad-
mirable dans ses o.u\res, sut bien trou-
ver des ressources qu'on n'aurait ose

pérer.

Dieu, par quelle route, inconnue aux mortelf,

Ta sagesse conduit ses desseins

[Baàne. Btther, 'ici. V se. 5).

La divine l'rovid ace permit que Ceslius

fît la guerre si négligemment, qu'il manqua
l'occasion de prendre la v ille dont la terreur,

les séditions et même ses intelligences lui

ouvraient les portes. Les séditieux, voyant
que ce général n'avait pas profilé de ses avan-
tages, reprirent cœur, sortirent sur les Ro-
mains qui se reliraient , les battirent en

queue et les poursuivirent jusqu'à Anlipa-
Iride pendant plusieurs jours, en sorte quo
toule l'armée de Cestius y pensa périr.

Les chrétiens; contèrent de celle déroul
l.o. ains noue obéir à leur maître. Quoiqu'il

y en eût des milliers dans Jérusalem et dans

la Judée, nous ne lisons dans aucun historien

qu'il s'en soit trouvé aucun dans la ville

quand elle fut prise. Au contraire, il est con-

stant par Ions les monuments de nos anre-

livs, qu'ils se retirèrent dans la petite \ ii le

de Pella, dans un pays de montagnes auprès

du désert, aux contins de la Judée et de l'A-

rabie.

XL — Suite île la guerre des Juifs, et de l'ac-

con, plissement des prédictions de JF/mt-

Christ. — Ituinc totale de Jérusalem.

Les habitauts de Damas, ayant appris la

nouvelle de celle défaite des Romains, s'en

vengèrent sur les Juifs qui étaient dans leur

ville, cl les égorgèreul ton-, au nombre de

dix mille. Cependant Néron, instruit de ce

mauvais succès, en fut alarme, ci donna le

commandement des troupes de Syrie à Ycs-

pasien, qui arriva à Antioibe au commeine-

menl de l'année soixanlc-sepl. Il poussa la

guerre pendant près de deux ans avec beau-

de vigm ur el de succès : il prit presque

toutes les villes de Judée, et fit grand nombre

de prisonniers, entre autres Josèphe l'histo-

rien, qui avait un commandement dans la

guerre.

Il allait commencer le siège de Jérusalem,

lorsque l'empire romain s'ébranla furieuse-

ment, comme de concert avec Jésus-Christ-,

dont les prédictions s'accomplissaient de jour

en jour. On vit les Gaules, les Kspagnes.

tous les royaumes dont L'empire eiait com-

posé, s'émouvoir toul à coup : quatre empe-

reurs s'élever presque en même temps i outre

Néron el les uns contre les autres
;
les co-

hortes prétoriennes, les armées de Svn •. de

Germanie, et lOUtes les autres qui étaient ré-

pandues en Orient el en Occident, s'entre-
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choquer et traverser, sous la conduite de
leurs empereurs, d'une extrémité du monde
à l'autre, pour décider leurs querelles par
de sanglantes batailles.

Enfin Vespasicn lui-même, déclaré empe-
reur par son armée, quitta la guerre judaïque
pour songer à établir sa nouvelle autorité,

et en remit la conduite à Tite, son fils. Tite,

au commencement de l'année soixante-dix,
vint campera un quart de lieue de Jérusa-
lem, un peu avant la fête de Pâques; en
sorte qu'une grande partie de la nation s'y

trouva enfermée, y étant venue pour la so-

lennité de la fête.

Celte malheureuse ville était alors agitée

par la division, et déchirée par trois factions

ennemies. Si la haine qu'elles avaient toutes

pour les Romains allait jusqu'à la fureur,

elles n'étaient pas moins acharnées les unes
contre les autres : les combats du dehors
coûtaient moins de sang aux Juifs que ceux
du dedans. Un moment après les assauts sou-
tenus contre l'étranger, les citoyens recom-
mençaient leur guerre intestine; la violence
et le brigandage régnaient partout dans la

ville.

Elle périssait par ses propres mains, elle

n'était plus qu'un grand champ couvert de
corps morts, et les chefs des factions y com-
battaient pour l'empire. Tite, moins cruel
qu'eux, ne voulait pas les perdre ; il leur fit

faire des propositions de paix : mais, destinés
à périr, ils n'écoutèrent que la séduction qui
les aveuglait, et la rage qui les entraînait à
leur perte. Ils étaient pourtant réduits à
l'extrémité : la faim en tuait plus que la

guerre, et les mères mangeaient leurs en-
fants. Tite prenait ses dieux à témoins qu'il

n'était pas cause de leur perte.

Durant ces malheurs il; ajoutaient foi aux
fausses prédictions qui leur promettaient
l'empire de l'univers. Bien plus, la ville était

prise, le feu y était déjà de tous côtés, une
longue et vaste muraille élevée autour d'eux
par les Romains, munie de tours et de redou-
tes aussi fortes que la ville même, leur ôtait
tous les moyens d'échapper; et ces insensés
croyaient encore les faux prophètes, qui les

assuraient que le jour du salut était venu,
afin qu'ils résistassent toujours, et qu'il n'y
eût plus pour eux de miséricorde.

Cependant ce paysan qui, quatre ans avant
la guerre, avait commencé à menacer Jéru-
salem de sa ruine, était enfermé dans la
ville, tournant infatigablement autour des
murailles, et criant de toute sa force : Mal-
heur au temple, malheur à In ville , malheur à
tout le peuple ! A la fin il ajouta : Malheur à
moi-même l et en même temps il fut emporté
par une pierre lancée avec une machine.
Ce prophète des malheurs de Jérusalem

s'appelait Jésus. 11 semblait que ce nom de
Jésus, nom de salut et de paix, devait tour-
ner aux Juifs à un funeste présage, et que
ces ingrats ayant rejeté un Jésus qui leur
annonçait la grâce, la miséricorde et la vie

,

Dieq leur envoyait un autre Jésus
, qui n'a-

vait à leur annoncer que des maux irrémé-

diables, et l'inévitable décret de leur ruine
prochaine.
En effet , tout fut massacré , la ville ren-

versée de fond en comble; onze cent mille

hommes périrent pendant ce siège, qui ne
dura que sept mois ; et le temple fut brûlé le

même mois et le même jour que lavait été

le premier sous Nabuchodonosor. Malgré les

défenses de Tite, malgré l'inclination natu-
relle des soldats, qui devait les porter plutôt

à piller qu'à consumer tant de richesses , un
soldat, pousse', dit Josèphe (De bell. Jud.,

lib. VII, c. 10), par une inspiration divine,

mit le feu dans ce temple auguste.
Tite voulut vainement faire éteindre là

flamme naissante ; elle prit partout en un
inslant. Il fallait que les prophéties s'accom-
plissent, et que cet admirable édifice fût ré-
duit en cendres , en sorte qu'il n'y restât pas
pierre sur pierre, comme l'avait prédit Jésus-

Christ (Sup., c. III, art. V) environ quarante-
huit ans auparavant.

Il ne faut donc plus s'étonner si Tite victo-

rieux, après la prise de Jérusalem, ne vou-
lait pas recevoir les congratulations des peu-
ples voisins , et les couronnes qu'ils lui en-
voyaient pour honorer sa victoire. Tant de

mémorables circonstances., la colère de Dieu
si marquée, et sa main qu'il voyait encore si

présente, le tenaient dans un profond éton-
nement ; et c'est ce qui lin fit dire qu'il n'é-

tait pas le vainqueur, qu'il n'était qu'un fai-

ble instrument de la vengeance divine.

Oui, c'est ce même Dieu, qui sait à ses desseins

Ramener tous les pas dès aveugleshumains.
Sous d'orgueilleux vainqueurs quand les villes succom-

[beut,

Quand l'affreux contre-coup des empires qui tombent
Dans le monde ébranlé jette au loin la terreur,

Que soûl tous ces héros qu'admire notre erreur?
Les ministres d'un Diçu qui punit, des coupables.

Instruments de colère, cl verges méprisables.

{Racine poëm. de la Bel,, en. IV).

Les Juifs, vaincus sans être domptés, mais
toujours séduits par les faux prophètes , re-

muèrent encore pendant quelque temps, jus-

qu'à ce qu'environ soixante ans après ils fu-

rent tout à fait réduits par l'empereur Adrien.
Alors cinquante forteresses considérables, et

neuf cent quatre-vingt-cinq bourgades les

plus renommées, furent détruites. 11 y eut

cinq cent quatre-vingt raille hommes de tués

dans différents combats , sans compter ceux
qui périrent par le feu , la faim- et les mala-
dies.

Les lieux saints furent profanés; il fut dé-

fendu aux Juifs d'entrer en Jérusalem, dont
on détruisit jusqu'au nom, qui fut changé en
celui d'Eisa ; on ne leur permit pas même do
la regarder de loin. Depuis ce temps ils ont
toujours élé tels que nous les voyons aujour-

d'hui,

Sans villes et sans rois, sans temple et sans anlels,

Vaincus, proscrits, errants, l'opprobre des mortels.

(Hacine fils, poëm. de la net., ch. III.)

et tels enfin qu'il avait été prédit par les pro-

phètes.

.Mais ces mêmes prophètes ont prédit aussi

qu'à la fin des temps ils rentreraient dans
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lige. Il est donc nécessaire qu'ils inbsis-
t en

i d'une manière \ isible, afin que l.i \ isibi-

lité de leur réconciliation rende hommage à
la \ oit de noire Bainte religion ; et pour que
tonte la terre .oit instruite d'an événement
.si décisif, la Providence divine

, par un mi-
racle perpétuel, les lient dispersés parmi
toutes les nations et dans tous les pays du
monde.

I2M

Mè 1rs, \s^vi lens, vous êtes dfparus;
Pari lies, Carthaginois, Romains, vous n'êtes plus:
El 'oi, lier Sarrasin, qu'as-lu fait de ta gloire)
H n«resl« de loi que ton n dans l'histoin .

Ces destructeurs d Etais soni détruits i>;ir le temps;
El la terre cent Lus a changé d'habitants
Tandis qu'un peuple seul, que tout peuple déteste,
S obstiné ;> nous montrer son déplorable reste.

(Poème de Ut Religion.)

CHAPITRE IV.

DÉMONSTRATION DE LA VÉRITÉ DE LA RELIGION
CHRÉTIENNE

I. — Objet et plan de cette démonstration.— Moïse est l'auteur du Penlalcuque.

Quoique la religion chrétienne exige une
foi entière et une soumission parfaite pour
les mystères qu'elle propose au\ hommes,
elle ne prétend pas néanmoins se faire croire
absolument sans preuve, et faire recevoir sa
doctrine à la faveur des ténèbres.
La foi qu'elle exige consiste à croire tout

ce qu'elle nous révèle, quelque relevé, quel-
que incompréhensible même qu'il paraisse à
noire faible raison ; mais les preuves les plus
convaincantes et les plus démonstratives se
multiplient sans nombre, pour nous appren-

. el en général et en détail, que celte
même religion ne nous dit et ne peut nous
dire rien que de vrai.

La raison du chrétien n'est donc point
l'esclave involontaire de la foi. Notre inlelli-
gi ni r à la vérité ne comprend point tout ce
qu'elle croit ; mais les preuves de la religion
lui montrent qu'il faut croire. Ainsi elle ne
perd point ses droits en se soumettant à l'in-
faillibilité de la révélation divine, Elle ne fait
que se rendre à une autorité qui ne peut être
sujette à erreur.

Persuadée que l'incomprébensibilité des
mystères entre dans le plan delà religion,
el dans le dessein que Dieu a de régner sur
les esprits de même que sur les cœurs, elle
respecte les hornes qui lui sont prescrites,
et se contente de l'évidence qu'elle aperçoit
dans les motifs qui la déterminent à croire! Je
dis évidence : car c'est en effet une persuasion
fondée sur une mullilude presque infinie de
preuves, si claires qu'il y aurait de la folie à
l( rejeter, Si certaines qu'il y aurait de la
lupidilé à en douter, si décisives qu'il y au-
ail de l'extravagance à ne pas s'y rendre.
Ce sonl des faits ; el c'est le genre de

preuve le plus à la portée de tout le monde,
le 11:01ns sujet a la contradiction , ce sont des
faits tellement liés ensemble, que la vérité
d'un seul une lois établie, confirme tous les
autivs; en sotie que la démonstration qui
résulte de leur accumulation ne peut être dé-

truiie que par la destruction particulière de
chacune de ses parties.
Or si 1.1 certitude d'an seul de <

communique à tous les antres,
tout a un esprit équitable, qui ne prétend
pas résistera l'évidence, fermer les rem a
la lumière, et renoncera tool ce qui - appelle
sincérité el raison, que sera-ce si on vient à
réunir tant do preuves

, et quel effet ne doit
point produire leur COUCOUrs ? Mais COfl
il serait impossible de les parcourir toutes
sans entrer dans un détail excessif, el -ans
passer les bornes que je me suis prescril
voici à quoi je réduis la démonstration que'
j entreprends de donner a la vérile de notre
religion.

Si Moïseest l'auteur des livres qu'on lui
attribue , s'ils sont conformes à la raison et
à l'expérience, si son histoire est véritable,
la religion judaïque l'est aussi. )t les Juifs
ont dû atlendre un Messie. Si les prophéties
qui l'annoncent ont élé faites avant Jésus-
Christ, c'est Jésus-Christ lui-même qui est
ïc Messie, puisqu'il les a toutes accomplies.

Enfin si Jésus-Christ est véritablement res-
suscité d'entre les morts, on ne doit pas dou-
ter qu'il ne soit Dieu, puisque lui-même
s est attribué la divinité, el que Dieu ne peut
pas permetlre un miracle de celle nature
pour autoriser une imposture. De là la divi-
nité de la religion chrétienne, confirmée en-
core par la rapidité de son établissement
malgré les plus grands obstacles . et par
l'état présent des Juifs. J'entre on matière.
La providence divine a tellement disposé

de tout, qu'il semhle que ceux-mêmes qui
connaissent le moins Dieu soient d'intelli-
gence avec lui pour seconder ses vues. C'est
ainsi que les efforts des impies servent, con-
tre leur intention, à établir de plus en plus la
vérité de la sainte religion qu'ils combattent.
S ils r.ient que Moïse soit l'auteur des livres
qui portent son nom, ils avouent dès lors
que s'il en est l'auteur, c'est fait de leur
système, et que ce principe le ruine infailli-
blement. Mais que leur sert de le nier?
Ce subterfuge, loin d'obscurcir la vérité,

prouve seulement la mauvaise foi de ceux
qui y ont recours

; car de quel droit veut-on
nier aujourd'hui ce qu'on n'a nie ni aux Juifsm aux chrétiens, lorsqu'ils étaient le plus
haïs des grands du monde et des sages du
paganisme, el lorsque les monuments capa-
bles de les démentir, s'il y en eût. subsistaient
encore ? Disputer aujourd'hui des faits et des
points d'histoire qu'on ne contestait point il

y a deux mille ans, c'est tomber dans une
opiniâtreté ridicule, et mériter le mépris plu-
tôt que l'attention des sae.es.

Cependant ne négligeons rien pour établir
une vente que les libertins mémos recon-
naissent comme fondamentale. Tour être con-
vaincu que -Moïse esl vraiment l'auteur du
Penlalcuque

, ne suffirait-il pas d'en être as-
sure par tout le peuple juif, qui. par
tradition non interrompue, le lui a toujours
attribué

; qui a regarde cet ouvrage coi
la base du culte public: et qui, .•tant enlcé
dans la terre promise avec une religion toute
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formée, avait dû nécessairement l'apprendre
de Moïse dans le désert ?

Ce témoignage si universel et si constant,

que les Juifs rendent à Moïse , ne peut être

fo ndé sur la vanité : ce serait payer trop cher
!a vaine gloire de montrer des ancêtres dans
l'antiquité ; car ils sont représentés partout
dans le Pentateuque commeingrats, stupides,

rebelles , impies, portés à l'idolâtrie et au
murmure, ne revenant à leur devoir qu'à
force de châtiments, et retombant dans leurs

anciennes fautes dès qu'ils étaient épargnés.
Les faits rapportés contre eux sont encore

plus déshonorant que les reproches qu'on
leur fait ; et l'histoire entière de Moïse n'est

que l'histoire des crimes de ce peuple indo-
cile. D'où vient donc que ce peuple a tant de
respect pour elle , et qu'il la regarde comme
divine? C'est qu'il y a été forcé par les pro-
diges sans nombre que Dieu fit pour autoriser
Moïse et rendre témoignage à sa mission,
lorsqu'il présenta ce livre au peuple.

Cette conséquence reçoit encore une nou-
velle force de l'attachement des Samaritains
au Pentateuque. Ils ont toujours été ennemis
des Juifs ; et encore aujourd'hui

,
quelque

pauvre que soit un Juif, il ne voudrait pas
s'allier avec le plus riche des Samaritains.
Cette aversion réciproque n'est-elle pas une
preuve invincible de l'antiquité des lois de
Moïse

,
puisque les Samaritains recevaient

ces lois
, quoiqu'ils ne demeurassent pas

d'accord que Jérusalem fût le seul lieu où
il était permis de faire des sacrifices ?

Car pourquoi des nations si ennemies se
seraient-elles rencontrées à se vanter des
mêmes lois, à les rapporter à un même au-
teur, à y être opiniâtrement attachées malgré
la multitude onéreuse de leurs observances et

le poids insupportable de leur joug? Les Sa-
maritains rejettent tous les livres sacrés,
excepté les cinq de Moïse. Pourquoi ont-ils

plus de respect pour ceux-ci, si ce n'est parce
qu'ils étaient reçus de tous les Israélites,

avant que Jéroboam eût séparé dix tribus de
de la famille de David ?

En un mot le Pentateuque existe, et quel-
qu'un en est l'auteur. Or dira-t-on qu'un
peuple distingué des autres par une religion
et par des mœurs si particulières, qui con-
serve dès son origine une doctrine si suivie
et si élevée, une mémoire si vive d'une lon-
gue suite de faits si nécessairement enchaî-
nés, des cérémonies si réglées et des coutu-
mes si universelles, ait été sans une histoire

qui lui marquât son origine, et sans une loi

qui lui prescrivît ses coutumes ; et que tout à
coup, après une longue suite d'années, un
particulier ait voulu lui donner, sous le nom
de Moïse, avec l'histoire de ses antiquités,
la loi qui formait ses mœurs ? Quelle fable
plus incroyable pourrait-on jamais inventer,
cl peut-on y donner créance , sans joindre
l'ignorance au blasphème ?

II.— Conformité de la chronologie de Moïse
avec l'expérience.

On est donc obligé de remonter jusqu'aux
jours de Moïse pour trouver l'origine des li-

vres qu'on lui attribue, et, pour ne pas dire

des extravagances, on doit avouer qu'il est

l'auteur du Pentateuque. C'est une première
vérité entièrement hors de doute ; et il ne
s'agit plus que d'examiner ces écrits pour en
juger. La première chose qu'on y trouve,

c'est que Moïse marque précisément le temps
de la création du monde; il nous apprend le

nom du premier homme ; il traverse les siè-

cles depuis ce premier moment jusqu'au
temps où il écrivait, passant de générations
en générations , et marquant le temps de la

naissance et de la mort des hommes qui ser-

vent à sa chronologie.

La supposition de Moïse donne prise sur
elle de tous côtés si elle est fausse. 11 prétend
que le monde n'était pas avant le temps qu'il

a marqué dans son histoire. Parlant du monde
il renferme tout ; il n'y avait rien aupara-
vant, rien que Dieu. La thèse est de trop

grande étendue pour ne pouvoir être facile-

ment convaincue de faux , si elle n'est pas
véritable. 11 ne s'agit seulement que de prou-
ver qu'il y avait quelque chose.

Mais, bien loin qu'on puisse le prouver,
l'histoire du monde s'accorde et s'unit avec
celle de Moïse. Presque tous les philosophes
qui soutenaient l'éternité du monde étaient

obliges
,
plus de quatre cents ans avant la

naissance de Jésus-Christ, de l'avouera Epi-
cure et à ses disciples, qui soutenaient le

contraire.

Quand on fait réflexion que Moïse ne
donne au monde qu'environ deux mille qua-
tre cent dix ans , selon le texte hébreu, ou
trois milie neuf cent quarante-trois selon la
ver-iion grecque , à compter du temps où il

écrivait , il y a sujet de s'étonner qu'il ait si

peu étendu la durée du monde, s'il n'eût été

persuadé de cette vérité.

Moïse était un homme de bon sens ; ses
écrits ne permettent pas qu'on en doute.
Pourquoi donc n'aurait-il pas donné au
monde des millions de siècles , afin de poser
à coup sûr une époque incontestable? La
première pensée d'un imposteur irait là. Car
enfin on peut bien savoir l'histoire de sa na-
tion ef de ses voisins ; mais parler de l'univers

entier, tt soutenir qu'il n'y avait rien du tout
au-delà de trois ou quatre mille ans, celte

supposition me paraît si hardie et si témé-
raire, qu'elle ne tombera jamais dans l'esprit

d'un homme sensé, à moins qu'il ne soit con-
vaincu de sa vérité.

Mais Moïse ne s'est pas arrêté là. 11 s'est

retranché plus de la moitié de son calcul par
l'histoire du déluge. A quoi bon se serait-il

précipité lui même sans aucune nécessité
dans des entraves d'où il était impossible de
sortir que par la force et par l'évidence de la

vérité? Rien ne l'obligeait à faire l'histoire

d'un déluge universel, s'il n'était effective-

ment arrivé. Elle ne fait rien à son plan ni à
son dessein.

Un imposteur cherche du moins la vrai-
semblance autant qu'il peut; et rien ne pa-
raît moins vraisemblable que ce déluge. C'est

une renaissance du monde qui rappelle la

genre humain à Noé comme à une seconde
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souche. Si on prouve qu'il y ait un homme
«in monde qui lire son origine d'une autre

source que de Noé , son histoire est fausse.

Il semble que c'était une question aisée à

résoudre, et on ne peut comprendre qu'un
imposteur ait voulu s'c\pi^ r de la sorte,

pour peu qu'il ait ou d'esprit ou de bon
sens.

Ce n'est pas encore tout. Moïse nous mar-
que un temps dans son histoire, auquel tous

les hommes parlaient un même langage. Si

avant ce temps-là on trouve dans le monde
des nations , des, inscriptions de différentes

langues, la supposition de Moïse tombe d'elle-

même. Depuis Moïse en remontant à la con-
fusion des langues, il n'y a dans l'hébreu que
six cents ans ou environ , et onze cents ans
selon le grec. Ce ne doit plus être une anti-
quité absolument inconnue. 11 ne s'agit plus
que de savoir si en traversant doaze siècles

tout au plus, on peut trouver, en quelque
lieu de la terre, un langage entre les hom-
mes différent de la langue primitive, usitée,

à ce que l'on prétend, parmi les habitants
de l'Asie.

Savait-il donc, ce Moïse, qu'en Egypte,
à la Chine, en Assyrie ou en Scythie, en
Grèce, en Sicile ou dans les Gaules, il n'y
aurait point de villes, point de temples, point
de sépulcres, point d'inscriptions

,
point de

monnaies, point d'histoires, point de registres
publics

, point de livres, en un mot point de
monuments suffisants pour démontrer la
fausseté de son système? Or c'est un fait

constant que l'histoire du monde s'accorde
avec celle de Moïse.

Car on se prévient ordinairement en faveur
du système dans lequel on s'est engagé.
Ainsi la plupart des anciens philosophes,
soutenant l'éternité du monde, recherchè-
rent sans doute avec soin tout ce qui pou-
vait favoriser leur opinion. Cependant les
épicuriens, qui étaient d'un sentiment con-
traire, leur prouvèrent efficacement la nou-
veauté du monde.

Ils alléguaient (lj les inventions des arts
et des sciences qui n'étaient pis à beaucoup
près si antiques qu'ils auraient dû l'être si le
monde eût subsisté de tout temps,. Ils allé-
guaient toutes les histoires, dont les plus
anciennes ne remontaient pas au-dessus de
la guerre de Thèbes el de !a ruine de, Troie,
postérieure à Moïse de trois cents ans, ou
tout au plus jusqu'à luachus, roi d'Argos,
environ quatre cents ans avant le législateur
ites Hébreux, et du temps d'Abraham.

(I) Prxtcrea si imlla fuit geuiulis 01

LiTrarum et en i

Cnr supra Ml i um ci fiinrra Troj:o
Non alias .un miio |»<! res cecin -re ;>

1.'!'" loi faia m. mu io : >. cocid r« ' Ufque usquan
Aternis lama: m i luiuetilis insila floreni.
Verum, ul 0| i ior, halipl novilatera summa, recensque
ratura csi mundi, aequu prideio i\xot
Unai-c etùuu quajdam nunc artes c.xixiliuiHur,
Nunc eliaui : u*mc addila uavïgiis sunt
Mulia

: modo org mici inetlcos pepen i

Deoiqueuaiura foc rerumraiioque reporta est

Nup.ec ; ci liant-
|
riiuus, cnm prioiis, ipse reparlas

[func ego sum, i!i patrfasqui possim
{.Oie. l'c ter. ntU., iit>. V, v. 323 ttteqq )
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Or ce que les Epicuriens disaient aux au-
trCS phil >s .plies il i l I H .- e M, nous

aujourd'hui bien plus raison

à moins que l'on ne prétende peut-être (lue

I déluge universel, dont Moïse l'ait le

cachait aux disciples d'iipicure, et nous c;n lie

encore à nous-mêmes, l'histoire des temps
antérieurs et l'Age du monde: objection «-
tile, que la nouveauté des ails et des scien-
ces détruit sans réplique.

Car enfin les restes du genre humain ,

échappés aunaufrage gênerai, n'auraient pas
oublié du moins les commodités nécessaires
à la vie, quand même ils auraient voulu né-
gliger la culture dei arts moins util -s ci des

siieuces plus relevées. On a pourtant vu
naître long temps après la date du déluge
les arts les plus utiles el aujourd'hui les plus

simples? et l'apothéose de leurs inventeurs
prouve bien que lout alors était nouveau,
puisque tout était si merveilleux. 11 faut donc
conclure que l'histoire de l'univers se récrie

contre l'éternité que les anciens philoso-

phes, et des modernes peut-être, lui attri-

buent, et même contre une antiquité plus

grande que celle que Moïse lui donne.

III.. — Conformité de la théologie de MoUe
avec la raison. — Existence de Dieu.

Ce qui avait porté les anciens philosophes
à soutenir l'éternité du monde, e'esl que, en
lui supposant un commencement, il fallait

lui assigner une cause, et ils ne pouvaient
la découvrir. Les épicuriens, convaincus par
l'histoire, el par tous 1 s monuments les plus

anciens de la nouveautéde l'univers, préten-

dirent eu trouver l'origine dans le mouve-
ment fortuit des atomes, et décidèrent que
la belle scène qu'il nous présente était un
coup de l'aveugle hasard.

Mais Moïse, toujours plus vrai que ces

pointilleux philosophes . assure qu'il y a un
Dieu, unique , éternel, infiniment sage et

tout-puissant, et que c'est lui qui a créé le

ciel, la terre , tout ce qu'ils renferment, et

même le premier de tons les hommes. C'est

en effet le seul système avoue par la raison,

el le seul qui puisse faire l'ace à toutes les

difficultés. L'histoire, nous l'avons vu . dé-
truit absolument l'éternité du monde : elle

n'est pas plus compatible avec, l'hypothèse
des épicuriens.

Car on a toujours vu l'univers dans l'état

où il se trouve aujourd'hui. Bans j avoir re-

marqué, pendant le cours de tant d'anr.e s .

aucun changement n it.ible qui réponde à la

variété que des principes si inconstants au-
raient dû nécessairement y produire. Le
même bassin renferme les eaux de l'Océan ;

les mêmes m ntagnes qui ont été connues
des anciens s'élancent encore dans les airs;

le soleil parcourt les mêmes espaces, s'arrête

aux mêmes bornes, dispense avec la même
mesure les jours el les saisons: la variété

des phases de la lune est sujette aux mêmes
lois ; les mêmes étoiles sont suspendues sur
nos têtes.

Eh ! comment peut-on se figurer que le

hasard soit la cause d'un ouvrage conduit
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avec tant de raison, que notre raison s'y

perd elle-même? Serait-ce le hasard qui au-
rai! posé les fondements de la terre, qui lui

aurait donné assez de consistance pour ne
pas écrouler sous nos pieds, et assez de
flexibilité pour recevoir dans son sein les

semences qu'elle nous rend avec usure
,
qui

l'aurait lancée assez loin du soleil pour n'en
cire pas consumée, et l'en aurait assez ap-
prochée pour en ressentir les salutaires in-
! a onces?

Serait-ce le hasard qui aurait placé les

montagnes comme en sentinelles pour rece-
voir les eaux du ciel et les verser ensuite sur
toutes les terres par les lits des rivières ;

qui rafraîchirait si à propos certaines con-
trées brûlantes, par l'abondance des pluies,
et qui aurait préparé si juste la pente [de ces
mêmes eaux, pour aller de là fertiliser d'au-
tres régions qui attendent leur fécondité du
débordement régulier des fleuves qui les ar-
rosent ?

Qu'on étudie la terre tant qu'on voudra ;

qu'on descende au dernier détail
;
qu'on ap-

profondisse le mécanisme du corps humain ;

qu'on fasse l'anatomie du moindre animal,
du plus vil insecte; qu'on regarde de près
les grains semés dans la terre, et la manière
dont ces germes se multiplient

;
qu'on ob-

serve attentivement les précautions avec les-

quelles un boulon de rose s'épanouit au so-
leil et se referme vers la nuit; qu'on lève les

yeux au ciel, où l'on voit des étoiles semées
comme la poussière dans nos champs

;
qu'on

examine les corps célestes, la régularité et

la rapidité de leurs cours malgré l'énormité
de leurs masses

; qu'on mesure leur vitesse
et leurs distances et les admirables propor-
tions qu'on y remarque constamment : par-
tout on trouvera plus de dessein , de con-
duite, de sagesse et d'industrie, que dans les

ouvrages les plus hardis de l'art le plus
exquis

; partout enfin on trouvera le doigt
de Dieu.

Les cicux instruisant la terre
A révérer leur Auteur :

Tout ce que leur glnbe enserre
Célèbre un Dieu créateur.
Quel plus sublime cantique
Que ce concert magnifique
De tous les célestes corps'
Quelle grandeur infinie !

Quelle divine harmonie
Résulte de leurs accords 1

De sa puissance immortelle

Tout parle, tout nous instruit;

Le jour au jour la révèle,

La nuit l'annonce à la nuit.

Ce grand elsuperbe ouvrage
N'est point pour l'homme un langage
Obscur el mystérieux :

Son admirable structure
Est la voix de la nature,
Qui se lait entendre aux yeux.

( J.-B. Rousseau, ode sucrée. Urée du l'sautm XYIHJ.

Nous trouvons en effet dans la struc-
ture de toutes les pièces qui composent
l'univers , et dans l'universalité de leurs
rapports au service de l'homme, les carac-
tères les plus démonstratifs d'une sagesse
qui a réglé la nature et la fonction de
chaque chose par autant de volontés et de

commandements exprès. Voilà ce que le bon
sens, la voix de la nature et l'expérience

nous apprennent unanimement de l'origine,

de la destination et de la conservation de

tous les êtres dont nous pouvons juger. Mais
rentrons en nous-mêmes, et nous y trouve-

rons de nouvelles preuves du système de
Moïse et de l'existence de Dieu.

Nous remarquons en nous deux esprits

différents : l'un est imparfait, changeant,
opiniâtre, incertain, fautif et borné; il nous
séduit , il nous trompe , il nous aveugle , il

nous jette d'erreurs en erreurs , et nous
sommes perpétuellement les jouets et sou-
vent les victimes de son inconstance ; dis-

semblable dans tous les hommes , c'est lui

qui enfante tant d'opinions différentes, tant

de systèmes contraires , tant de sentiments

opposés, qui mettent les hommes en contra-

diction les uns avec les autres, et souvent un
même homme avec lui-même.

L'autre esprit que nous trouvons en nous est

au contraire une raison parfaite, immuable

,

universelle, sûre et impeccable : il nous con-

duit, il nous corrige, il nous éclaire, il nous
inspire à touleheure, pourvu que nousl'écoù-

lions, et nous ne nous trompons jamais qu'en

ne l'écoutant pas; constamment le même dans

tous les hommes de tous les temps et de tous

les lieux , c'est lui qui nous assujettit tous

invinciblement à penser et à parler de même
sur un certain nombre de vérités.

Voilà donc en nous deux esprits. Le pre-

mier n'est point différent de nous, c'est nous-

mêmes ; ses caractères sont les nôtres ; il ne

possède rien que d'emprunt, et a besoin à
chaque moment d'être redressé. L'autre est

commun à tous les hommes, mais supérieur

à eux ; il ne peut jamais être épuisé ni par-

tagé, quoiqu'il se donne à tous ceux qui le

veulent. 11 est donc évidemment le Verbe de

Dieu, la lumière véritable (1) qui éclaire tout

homme venant en ce monde ; et tant de carac-

tères, qui ne peuvent convenir qu'à la Divi-

nité, nous en montrent non-seulement l'exi-

stence , mais même la présence continuelle

au-dedans de nous.
Quel autre en effet que Dieu même pour-

rait nous inspirer ce désir violent d'être heu-

reux, que rien ne peut satisfaire? Nous vou-

lons tous les biens, et il ne nous est pas pos-

sible de réduire ce désir à quelques biens

particuliers et bornés. Nous voulons claire-

ment un bien éternel et infini, et nous le

voulons nécessairement, puisque ce désir est

avant nos réflexions, et qu'il ne dépend ni

de notre délibération, ni de notre choix. 11

est au contraire la base cl le fondement de

toutes nos délibérations, et nous ne nous

portons à aucun bien particulier que par

l'impression générale qui nous porte vers

un bien infini.

Vastes désirs d'un bien immense,

Comment avez-vous pu vous former dans mon sein?

D'où vient que je conçois la flatteuse espérance

D'uu bonheur qui n'a point de fin ?

(1) Lrnl lu» vera quffi illuminai omnem hominem <r«-

nienleniin hunemundum. (Joan. 1,9.)
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Ma, arell a la fleur que le malin vit naître,

l'A que le loir voil disparaître,

J. m le ii I infini. D'où me »ienl ce désir?

Sonl-ce les bien» présents vers lesquels je sou| il

J.h ! puis i'- m'y lrom| ei '< 'est Dieu seul qui m'inspire

Dos vœui que Dieu seul peut remplir.

(Ode sur les merveilles de Dieu, Mercure de Mars 17 lij.

Combien est donc vaine l'espérance des
impies qui comptent que Dieu fera peu d'at-

tention à leur conduite et qu'elle échappera
à ses yeux 1

Quel rliarine vous séduit? Quel démon vous conseille,

Hommes imbéciles ei fous?
Celui qui forma votre oreille

Sera sans oreille pour vous!
Celui qui Ht vos veux De verra

i
oint vos crimes?

Kl celui qui punit les mis les plus sublimes
Pour vous seuls retiendra ses coups 1

Il voit, n'en doutez pas, il entend toute chose :

Il litjusqu'au fond de vos cœurs
;

L'artifice en vain jse propose
D'éluder ses arrêts vengeurs

Bien n'échappe au regard de ce juge sévère.
Le repentir lui seul peut calmer sa tolère,

Et fléchir ses justes rigueurs.

(J.-B. Rousseau, Ode sucrée tirée du Psaume XCIIIJ

IV. — Vérilé des miracles rapportés par
Moïse.—Divinité de la religion des Juifs.

Nous n'avons donc rien trouvé jusqu'à
présent dans les livres de Moïse, qui ne s'ac-

corde parfaitement avec l'expérience et avec
la saine raison; et Moïse est au moins un
philosophe très-sape et très-éclairé. Ache-
vons de dire ce qui en est : c'est un homme
remp'i de l'esprit de Dieu et revêtu de son
autorité, qui mérite par conséquent d'être

cru lorsqu'il parle au nom du Dieu qui fin-
spire. Il ne faut, pour en êlre convaincu,
qu'ouvrir ses livres, et faire attention aux
faits éclatants qui y sont rapportés.
Ce sont des miracles presque infinis

, qui
ont tous été faits, dit-on, devant tout le peu-
ple, et plusieurs mêmes en présence des
Egyptiens. S'ils sont faux, on provoque au-
tant de contradicteurs que l'on cite de té-
moins : et il est inconcevable alors que per-
sonne, dans un si grand peuple et pendant
tant de siècles, ne se soit avisé de les nier et

même d'en prouver l'imposture , soit pour
venger l'honneur de sa nation, ou peut-être
même de sa famille, qui y sont maltraitées

,

soit pour se délivrer soi-même de la pesan-
teur du joug que la foi de ces prétendus pro-
diges lui impose.
Mais s'ils sont vrais', il n'est pas étonnant

que les Juifs aient toujours eu tant de res-
pect et d'attachement pour leur religion ; car
elle est divine, et Moïse, qui la leur a ensei-

gnée , était un prophète. Pour approfondir
davantage ce raisonnement, arrêtons-nous à
quelques-uns de ces miracles dont il est im-
possible de contester la vérilé; non que celle

des autres puisse être obscurcie, mais parce
qu'il est impossible ici de les examiner tous.

Moïse {Ex., XI, XII) prédit par l'ordre de
Dieu que l'obstination de Pharaon serait pu-
nie par un dernier châtiment qui le forcerait

à supplier même les Israélites de sortir de
ses Etats ; que lotis les premiers-nés de l'E-
gypte

, depuis le fils du prince jusqu'à celui

de l'Esclave , seraient mis à mort par l'ange

exterminateur dans une même nuit , et que
les maisons des Israélites , dont les portos

seraient teintes du sang de l'agneau pascal

immolé le soir précédent, n'auraient aucun
mal. Tout arriva comme il avait été prédit.

I.e deuil fut général. Les leolfl Hébreux en
lurent exempts. On les pressa de sortir dans

le moment même, tant l'épouvante
grande ; et ce fut ainsi qu'ils furent mis <n

liberté.

Quelques jours après [Ex., XIV) ils se

trouvèrent dans un extrême péril, entre la

mer qui leur fermait le pat I la cava-
leriede Pharaon qui les avait atteints dans |p

désert. Ils en furent délivrés par un prodige

inouï. La mer s'ouvrit au commandement de

Moïse , pour leur donner passage ; et par un
ordre contraire elle se referma et engloutit

les Egyptiens qui les poursuivaient, et dont

les corps, poussés par les dots sur le rivage,

fournirent aux Israélites les armes dont ils

manquaient.
Si ces deux miracles sont faux , s'ils ne

sont pas arrivés, comment a-t-on pu les faire

croire à plus de six cent mille hommes qui

savaient le contraire , et qui étaient bien

instruits que leur sortie d'Egypte et leur en-

trée dans le désert n'avaient rien eu de mer-
veilleux ? Comment a-l-on pu fonder tous les

reproches contre leur désobéiss une et leurs

murmures sur l'évidence de ces prodig

comment se sont-iis soumis à une religion

chargée d'observances pénibles , menaçante
et sévère , où ces miracles sont perpétuel-

lement cités comme des preuves de sa di-

vinité?

Comment la fête de Pâques , la principale

et la plus auguste , a-t-elle été instituée dès

lors comme un monument éternel de la mort
des premiers-nés , de l'efficace du sang de

l'agneau pascal , et du passage de la mer
llouge? Il faut être déterminé à tout ni r

pour ne pas sentir que, dans de telles cir-

constances, le doute seul est injurieux.

Cinquante jours après la sortie des Hé-
breux [Ex., XIX), Dieu leur donna sa lot -tir

le mont Sinaï, avec un appareil si majes-
tueux et si effrayant, que .Moïse lui-même
en fut épouvanté. Tout le peuple voyait le

feu qui brûlait sur le sommet de la mon-
tagne, tout le peuple entendait la \oi\ ter-

rible qui prononçait distinctement les com-
mandements de la loi. Que peut-on opposer
à une telle évidence , à tant de témoins . à

des faits si éclatants , à l'histoire qui en fut

dès lors écrite , à la religion qui en a consa-
cre la mémoire par une fêle solennelle , qui
est celle de la Pentecôte?
Comment [Ex., XI, 32. cl seq.: iVum., IX,

15 et seq.) aurait-on persuade à deux mil-

lions de spectateurs qu'une colonne de nuée
pendant le jour , couvrait le camp pour le

défendre des ardeurs du soleil . et que la nuit

elle devenait lumineuse pour l'éclairer, si ce

prodige que l'on suppose si régulier et si

persévérant n'arrivait jamais? Comment
[Ex. XVI; Num. X\ et seq.) aurait-on fait

croire à tant de gens qu'ils vécurent pendant

quarante ans d'une nourriture- qui tombait
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du ciel , et dont chacun ne pouvait garder

que sa provision pour le jour même qu'il

l'amassait? Ce ne sont pas là de ces événe-

ments rapides qu'on n'a pas le loisir d'exa-

miner, et qui peuvent éblouir des hommes
peu attentifs : ces prodiges ont duré qua-
rante ans, et tous les efforts de l'incrédulité

n'y pourront jamais faire soupçonner aucun
artifice.

Mais voici un fait qu'on ne peut contester,

et qui devient la preuve de tous les autres.

Il s'éleva (Num. XVI) une grande sédition

contre Moïse, à qui l'on ne voulait plus

obéir, et contre Aaron , à qui l'on disputait

le sacerdoce. Les chefs de la révolte étaient

Coré, de la tribu de Lévi comme Moïse, et

Dathan et Abiron , chefs de la tribu de Ru-
ben. Ils étaient appuyés de la faveur du peu-

ple, et la sédition pouvait en un moment de-

venir universelle.

Moïse , accompagné d'Aaron et des séna-
teurs , s'avança vers les tentes des révoltés ,

et après avoir assuré que c'était Dieu qui

l'avait envoyé , il en donna pour preuve ce

qui allait arriver. Aussitôt la terre s'ouvrit

sous les pieds des rebelles , et les engloutit

avec leurs tentes et tout ce qui leur appar-
tenail , au milieu et à la vue de fout le peu-
ple qui faisait un cercle autour d'eux.

Qui peut résister à l'évidence d'un témoi-
gnage de la mission divine de Moïse, si public

d'un côté, et de l'autre si naturel? Quelle

autre raison a pu obliger la tribu de Ruben
à recevoir comme divin un livre où la ré-

volte et la punition étonnante de ses chefs

sont rapportées d'une manière si déshono-
rante pour elle? Quelle autre raison aussi

qu'une entière évidence a forcé les descen-
dants de Coré , autorisés dans la tribu de

Lévi , à laisser subsister un monument qui

couvrait de honte leur [auteur, et le faisait

périr comme un impie?
Un tel prodige justifie tous les autres. Il

suffit même seul pour donner à tout ce que
Moïse a fait ou enseigné une autorité divine;

et il est absolument contre la raison de lui

demander des preuves de ce qu'il dit de la

création du monde et de ce qui a suivi jus-
qu'à son temps , puisqu'il en donne de si

convaincantes que c'est Dieu qui l'a en-
voyé , et qu'il n'agit et ne parle que par son
ordre.

Les miracles que Dieu fit ensuite pour au-
toriser Josué , successeur de Moïse , ajou-
tent , s'il est possible , un nouveau degré de
certitude à tout ce que Moïse a fait ou écrit,

puisque ces nouveaux prodig: s n'ont d'au tre

but que de confirmer les anciens. Il en est

ainsi de plusieurs autres preuves aussi pu-
bliques et aussi démonstratives de la divi-
nité de la religion des Juifs , cl de celle des
livres qui la contiennent

,
qu'on ne saurait

affaiblir par aucun doute raisonnable.
; Toutes les circonstances des miracles ar-
ii\is dans tous les àtjcs au milieu du peuple
de Dieu, concourent unanimement à mani-
fester le doigt de Dieu ; et leur notoriété dis-
sipe entièrement tous les nuages de la dé-
fiance et du soupçon. Mais pour rendre com-

plète cette preuve des miracles , il faut re-
marquer que tous les livres de l'Ecriture

sainte sont liés entre eux et dépendants les

uns des autres. . Les faits qui paraissent les

plus extraordinaires dans ceux de Moïse et

des premiers qui l'ont suivi, sont rappor-
tés comme indubitables dans ceux des pro-
phètes.

Les miracles des prophètes postérieurs
sont donc faits par des hommes persuadés de
la vérité des miracles plus anciens. Il faut
donc nécessairement tout rejeter ou tout
croire : et comme il est injuste de rejeter

,

sans de bonnes raisons , des choses adoptées
par des peuples entiers , il faut tout réfuter
ou tout admettre. Un seul prophète des der-
niers temps, reconnu pour tel, suffit pour
autoriser tous ceux qui l'ont précédé. Un
seul miracle fait par lui rend tous les autres
certains

,
parce qu'il ne le fait que pour les

prouver.
Or quelle démonstration plus entière peut-

on désirer de la divinité de la religion des
Juifs , que de voir tant de témoins qui s'au-
torisent les uns les autres par des miracles
successifs

; qui sont prêts à donner leur vie,
et qui la donnent en effet pour en attester la

vérité? Quel aveuglement serait-ce de pré-
tendre être mieux instruit de ce qu'on n'a
point vu que tous ceux qui en ont été les

spectateurs , et qui ont eu une grande part
dans ce qu'ils rapportent?

Niera-ton la possibilité des miracles' C'est
une impiété horrible de refuser à Dieu le

pouvoir de faire des choses au-dessus des
lois naturelles. Avouons bien plutôt que
Moïse était inspiré, que ses livres sont di-
vins

, que la religion qu'il a enseignée aux
Hébreux est divine , et que les Juifs , fondés
sur ses promesses , confirmées encore par
les prophéties qui l'ont suivi , ont eu raison
d'attendre un Messie.

V. — Les prophéties qui regardent le Messie
ont été faites avant Jésus-Christ.

Les prophéties qui l'annoncent ou qui le

caractérisent ont un rapport si évident à Jé-
sus-Christ

,
que les païens , dans les pre-

miers siècles du christianisme, les philoso-
phes défenseurs de l'idolâtrie et les impics
de tous les temps , n'ont rien trouvé de plus
sûr, pour éluder la force de cette preuve de
la divinité du christianisme, que d'avancer,
sans pouvoir le prouver, que ces prophéties
étaient postérieures à Jésus-Christ, et qu'elles
avaient été faites après coup et depuis l'évé-

nement.
C'est avouer que, si les prophéties ont été

faites avant Jésus-Christ , elles se trouvent
si exactement accomplies en sa personne,
qu'on ne peut pas douter qu'il ne soit le

Messie. Il faut donc voir s'il y a probabilité
que ce soient des pièces supposées, ou s'il

est certain au contraire qu'elles sont beau-
coup plus anciennes que Jésus-Christ.

Premièrement, celles qui sont rapportées
dans les livres de Moïse sont incontestable-
ment aussi anciennes qu'on le dit. Car nous
avons vu (paragraphe premier de ce chapitre)
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que Moïse esl irès-cerlainemeni l'auteur du
Pmtnleuque ; et par conséquent on ne doK
point douter de l'antiquité des prophéties qui

> suni contenues , à moins que l'on ne pré-
tende peut-être qu'elles y ont été insérées

depuis. Mais il n y a pas moins d'absurdité
dan'- celle supposition.

Il v a encore aujourd'hui des Juifs , cl leur

attachement inviolable aux livres de M
outre qu'A prouve qu'il serait aujourd'hui
impossible d'y faire aucun changement Bans
qu'ils s'en aperçussent et se récriassent
contre, prouva encore qu'on n'y e;i a jamais
l'ail; car il ne faut qu'ouvrir toutes le, his-

toires sacrées cl profanes : les Juifs y sont

marqués partout comme un peuple extraor-

dinai rement jaloux de ses livres , cl qui par-

conséquent n'y aurait jamais permis aucune
altération.

Dans ce livre par eux do Loul temps révéré
l ' nonibr • d s mois même est un uo libre s.n-ré.

Ils oui
i
em' i|u'iiiii: main sacrilège et profane

N'ose altérer un joui- la loi qui les condamne,
L;i loi qui il .: leur long ci cruel cbàl iineiit

Montre a 1 urs en ie nis le j iste fondement.

tfoicïne /Ksi poème de la relig. ch. III.)

En effet, outre que le nomltre des mots du
Pentaleuque est compté, leurs rabbins ont
poussé le scrupule jusqu'à calculer combien
de fois chaque lettre y est répelée, il y a donc
longtemps qu'il est impossible de faire à ce

livre le mo mire changeaient ; et avant que
ces précautions eussent élé prises , la chose
n'était pas plus possible. On avait besoin d'y

recourir à chaque moment , pour régler non-
seulement les fêles , les sacrifices, les céré-
monies , mais encore toutes les attires actions

publiques et particulières, les jugements,
les contrats , les mariages , les successions,

et en général tout ce qui regarde les mœurs.
D'ailleurs, il s'en faisait tous les sept ans une
lecture publique à la fêle des Tabernacles,
et par conséquent on ne pouvait en altérer

le (exte sans être exposé à la censure de la

nal ion.

En un mot, et c'est ici une preuve sans ré-

plique de la sincérité des livres de Moïse, les

exemplaires qui sont aujourd'hui entre les

mains des Juifs sont parfaitement conformes
auv nôtres. La prophétie de Jacob, la prin-
cipale de toutes, y est rapportée en mêmes
termes. Serait-il possible que les Juifs, en-
nemis jurés du nom chrétien , laissassent

subsister dans leurs livres et vissent tran-
quillement dans les nôtres une prophétie sup-
posée et faite après coup, dont nous tirons

contre eux un si fort argument, qu'ils n'ont
pu rien imaginer de plus propre à soutenir
leur parti, que de prononcer analhème contre
ceux qui calculent les temps du Messie, même
d'après les expressions les plus positives des
prophètes.

Ce même raisonnement est applicable à
toutes les prophéties postérieures à Moïse.
Les psaumes de David sont reconnus par les

Juifs pour canoniques ; il en est de même des
prophéties dlsaïe, de Jérémie, d'Aggée, de
Zacharië, de Malachie, et des autres reconnus
par les chrétiens; et les exemplaires des Juifs

sont encore parfaitement conformes aux nô-
tres, ils rapportent, comte nous, tout. -

prophéties aux ftntettrt dont (lies portent

le nom , et aux termes que nous leur assi-

gnons.
Quelle preuve plus convaincante peut-on

souhaiter que les prophéties qui annoncent
le Messie onl élé faites avant Jésus-Christ?
Quoique celle de Daniel soit la plu- décisive

de toutes, jusqu'au point que Porphyre, phi-

losophe pneu l'a crue faite sur l'histoire, les

Juils n'ont jamais ose la ivj 1er du canon des

livres Sacres, et l'historien Joséphc, presque
contemporain de Jésus-Christ, assure qne le

souverain sacrificateur parla de Daniel à

Alexandre le Grand comme d'un prophète
qui avait prédit ses conquêtes.

Si donc on ne peut rien objecter de raison-

nable contre la véritable date dis prophéties

qui annoncent le Messie; si on ne connaît
aucun exemplaire qui contredise ceux que
nous lisons ; si les Juifs menés, qui auraient

tant d'intérêt à prouver le contraire, sont en
cela d'accord avec nous : n'est-ce pas une

preuve manifeste que Jésus-Christ n'est v nu
que depuis ces prophéties; et que c'est une
calomnie que de les dire fabriquées depuis

par ses disciples pour autoriser leurs dis-

cours?
En effet, s'il n'y avail en avant lui des pro-

phéties qui promissent aux Juifs un M
qui en fixassent les temps à ceux d'Hérode à
peu près, et qui annonçassent l'étendue et la

durée de son règne sur toutes les nations,

d où serait venue parmi eux l'opinion , si

commune alors, que le Christ allait paraître,

et dont Suétone et Tacite {Suet., in Vespas. ;

Tacit.Jib. V. hi.-l., cap. 13j, hislorienspaïens,
o.il fait mention comme d'une opinion con-
stante et établie par un ancien oracle que
l'on trouvait dans les livres sacrés du peuple
juif? Quel fondement raisonnable aurait eu
la secte des hérodiens,qui regardait Herode
comme le Messie?

VI. — Jésus-Christ a accompli en sa per^
sonne toutes les prophéties qui annoncent
le Messie.

C'est donc une imposture digne de la mau-
vaise loi des libertins , du prétendre que Je-

sus-Christ soit plus ancien que les prophé-
ties qui l'annoncent; et il e>l évident qu'ils

n'ont eu recours à ce subterfuge que parce
qu'ils en voyaient un accomplissement trop

précis dans notre Sauveur. Im effet l'accom-
plissement des seules prophéties de Jacob, de

Daniel et d'Aggée, suffit, avec ce qui sera dit

par la suite, pour faire voir que Jcsus-Christ
en était le terme, que les Juifs se trompent
d'attendre encore, et que le temps de leurs

espérances est passé.

La prophétie de Jacob marque clairement

que la tribu de Juda doit avoir el conserver

la prééminence el le commandement sur les

.mires jusqu'à la venue de celui qui doit être

envoyé. Tous les anciens Juifs (SUS)., 8*. 1,

art. V) l'ont entendue du Messie . comme
leurs paraphrases el leurs anciens inonu-
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tnérlts le témoignent ; et plusieurs d'entre les

modernes sont du même avis.

Or nous voyons dans l'Ecriture, que, dans
le désert même, la supériorité était accordée

à Juda, quoiqu'il ne fût que le quatrième des

enfants de Jacob, et que sa tribu fut toujours

regardée comme la principale, jusqu'au temps
que David, qui en était, eût le commandement
sur tout Israël. Ses descendants le conservè-
rent jusqu'à Sédécias, dernier roi de la race
de David; mais la tribu de Juda ne fut pas
pour cela sans autorité. Le jugement de la

chaste Susanne fait voir que les Juifs con-
servaient le droit (ie vie et de mort sur leurs

sujets, même pendant leur captivité à 13a-

bylone.
Ils en revinrent sous la conduite de Zoro-

babel, prince de la maison de David, et con-
servèrent cette puissance tant qu'ils subsis-

tèrent en république ou sous l'autorilé des

rois asmonéens. Pompée, qui les affaiblit,

content du tribut qu'il leur imposa, et de les

mettre en état que le peuple romain pût en
disposer dans le besoin , leur laissa leur

prince avec toute, la juridiction. Enfin les

Juifs sont d'accord qu'ils ne perdirent cette

puissance de vie et de mort que quarante ans
avant la désolation du second temple.

Il ne faut donc maintenant qu'ouvrir les

yeux et s'informer où est la tribu de Juda, en
quel pays elle est dominante, quelle autorité

elle exerce sur les autres tribus
; quels ma-

gistrats et quels chefs eiic donne à une répu-
blique visible ; quelle différence il y a entre
elle et les autres tribus dispersées. Ses privi-

lèges sont abolis ; elle n'a plus de primauté;
elle ne fait plus un corps subsistant, dont les

magistrats soient tirés, il est donc manifeste
que le Messie est venu. Mais depuis quel
temps la tribu de Juda est-elle semblable aux
autres et confondue avec elle? C'est depuis

le temps de Tite et celui d'Adrien, qui acheva
d'exterminer les restes de Juda. C'est donc
vers ce temps-là que ie Messie est venu.
La prophétie de Daniel est plus précise en-

core pour le temps, et elle renferme, de plus,

d'autres circonstances, qui ne peuvent con~
venir qu'à Jésus-Christ. Nous avons compté
les temps, et nous avons vu (Sup., ch. II,

«ri. Kl) que les soixante et dix semaines ont
commencé à la vingtième année d'Arlaxerxès
Longue Main, qui était la trois centième
de Rome. Or, les soixante et dix semaines de
Daniel faisant quatre cent quatre-vingt-dix
ans, la dernière de ces années concourt avec
la sept cent quatre-vingt-dixième de Rome

;

et Jésus-Christ mourut la sept cent quatre-
vingt-septième, c'est-à-dire en la quatrième
année de la soixante et dixième semainedu
prophète.

S'il se trouve là-dessus quelque difficulté

parmi les chronologisles, la différence ne va
qu'A deux cents ans, et il i.'en est pas moins
constant que le terme marqué par la pro-

phélie est passé, lui effet les Juifs ne peuvent
disconvenir que l'abomination prédite par
Daniel ne dût profaner le temple après la

venue du Messie, et que la désolation dont

profanation. Qu'ils nous disent donc où est
ce lieu saint qui doit être profané, où est ce
temple qui doit être souillé, et dont la déso-
lation doit durer jusqu'à la fin ?

Quel autre serait-ce que celui que Tite vit
en flammes malgré lui, et où l'on avait vu
auparavant les idoles des Romains? Si ce
n'est pas celui-là, la désolation n'en doit pas
être éternelle, et quelque jour un troisième
temple s'élèvera sur les ruines du second,
pour procurer à la prophétie de. Daniel son
accomplissement. Vaine espérance, dont les
Juifs devraient être assez désabusés par
ce qui arriva sous le règne de l'empereur
Julien.

Ce prince déserteur de la religion chré-
tienne, et persuadé sans doute qu'elle était
fausse, voulut le prouver à toute la terre, en
donnant le démenti à Daniel, qui dit que la
désolation du second temple doit durer jus-
qu'à la fin. Il assembla donc les Juifs de toutes
les parties de l'empire romain, les exhorta à
le rebâtir, les assista de grandes sommes, et
commit à cette entreprise un homme d'au-
torité, qui était secondé par le gouverneur de
la province. Celte nation accourut de toutes
paris

; elle s'épuisa en préparatifs et e.n dé-
penses

; et pour travailler sur de nouveaux
fondements, elle arracha ce qui restait des
anciens, et acheva de vérifier la prédiction de
Jésus-Christ (1), en ne laissant point pierre
sur inerre, cl abolissant jusqu'au moindre
vestige du second temple.
Mais quand elle eut servi à rendre la pro-

phétie cumplèle et qu'elle pensa à jeter de
nouveaux fondements, un violent tremble-
ment déterre poussa les pierres; un feu dont
l'activité paraissait conduite par une secrète
inlelligence consuma les instruments, les
matériaux et les travailleurs, et les prodiges
furent si terribles et si persévérants, qlïe l'ob-
stination des Juifs, leur zèle ardent pour le
temple, leur haine contre Jésus-Christ et
contre son Eglise, tout le pouvoir du prince,
et toute la résistance des hommes, furent con-
traints de céder. Ces faits sont attestés par
Ammien Marcellin (2), historien contempo-
rain, grand admirateur de Julien, et aussi at-
taché au paganisme que lui.

Que les Juifs cessent donc d'attendre un
autre Messie et de rejeter Jésus-Christ, sous
prétexte que leurs pères l'ont méconnu
{Sup., ch. II, art. III), condamné et mis à
mort. Daniel avait prédit quï/ serait mis à
mort, que son peuple le renoncerait et ne se-

(1) Ipso aiitrm respondens dixit illis: Vidctis omnia?
Amen dico vobis, non relinquetnr hic lapis super lapi-
dem, qui non destrualur. (Mallli. XXIV, 2.)

El respondens Jésus, ait illi : Vides has omnes magnas
œdiuealioiies? Non relinquetnr lapis su per lapidem, qui
oo ' à slruatur. (Marc, XIII, ï.)

{i) tmperii gui memorlam magnjtudine operumgcsliens
prO| : ire, ambitioâum quondam apud Jerosolymam tem-
pliun inslaurare suoi| tibus cogilabat immodicis, negotium-
que maturandum Alypio detjerat Aniiotliensi, qui olirn

Brilannias curaverat pro praefeciis. Cum itaque rei idem
fortiler instarel Alyi lus.juvaretqfle provinciae reclor, nie-
lueudi globi Oaidmarum prope ftindamenta crebris assul-
tibus erumpentes fecere locilm, exuatis Bliquoliés openut-
tibus, inaccessum : hocque modo elemeolo deslinutius rc-
pellente, cessavil inccepluin. (Amm. Marcell. lib. XIII.

il menace le lieu saint ne dut succéder a cette * tint.)
'
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rait plus son peuple. Qu'ils reconnaissent,
fiaus les Romains si dans Tite , ce peuple m

chef, qui devait tenir et détruire la ville

tt le sanctuaire. Qu'ils m- comptent plu-, bot

un troisième temple pour j \<>ir l'accomplis-

sement des prophéties. Celait [Sup., ch. II,

art. X), selon le prophète Aggéc, la gloire

du second temple , qui devait surpasser celle

du premier ; celait aans le si en, ni temple que
devait venir le Désiré de toutes les nations :

C était là qu'il devait donner la paix.

VII. — Preuves de la résurrection de Jésus-

Christ.

Mais, indépendanimonl de toutes les autres

preuves, que peut-on objecter contre le mi-
racle de la résurrection de Jésus-Christ? C'est

comme le centre de tout; ce fait, une fois

établi, devient la preuve de tout ce qui l'a

précédé et de tout ce qui l'a suivi. Or on peut
assurer, sans exagération, que de tous les

faits qui passent pour indubitables, il n'y en
a aucun dont la certitude soit aussi grande
que celle de la résurrection de Jésus-Chrisl

.

et qui soit attesté par un aussi grand nombre
d'historiens contemporains, témoins oculai-
res, préparés à sceller de leur sang ce qu'ils

en ont écrit, et morts en effet la plupart pour
en soutenir la vérité.

M:ris peol-être trompés el séduits 1rs premiers,
Ils oui cru follement uVs mensonges grossit rs.

'Racine (ils, loém. de la tel. ch. IV.)

Peut-être que leur imagination , séduite

par les fausses promesses de leur maître,
leur à fait voir un fantôme qui n'avait de
réalité que dans leurs idées. C'est l'une des
objections que l'on peut faire contre la vérité

de la résurrection du Sauveur : mais pour la

faire, il faut en ignorer l'histoire, telle qu'elle

a été écrite parles évangélisles.

Ils l'avouent sans détour, ils ignoraient
parfaitement les Ecritures, et quoiqu'ils fus-

sent persuadés que leur Maître était le Mes-
sie , ils ne comprenaient pas qu'il avait été
prédit qu'il ressusciterait le troisième jour.

Ils avaient même oublié qu'il l'eût prédit

lui-même; ou s'ils s'en souvenaient, la chose
leur paraissait si difficile , et celait en effet

une chose si inouïe qu'un mort sortît du
tombeau par sa propre vertu, qu'ils ne com-
ptaient point sur sa parole.

On ne voit effectivement dans toutes leurs
démarches que des marques d'incrédulité; et

en lisant l'histoire de la résurrection, on ne
peut s'empêcher qu'avec peine de n'être pas
ému contre eux d'une secrète impatience, de
ce qu'ils ne tirent aucune conséquence des
faits les plus certains, ou qu'il était si facile

de vérifier. Les saintes femmes , qui allaient

au sépulcre le malin du premier jour pour
embaumer Jésus-Christ, ne comptaient donc
pas sur sa résurrection.

Les disciples
, qui regardèrent comme des

fables et des rêveries [Luc, XXIV, 11) ce que
ces saintes femmes leur rapportèrent de
l'apparition des anges et de Jésus-Christ
même

, n'étaient donc pas disposés à tout
croire sans examen et à donner une créance
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légère à de bosses apparitions. Les deux

disciples qui allaient a Emmaus, el qui ne

nnurrnt le Seigneur qu'd la fi action du
pain . n'étaient donc

i

as remplis d'une vaine

i péraoce qui les séduisit, qui se Bgorât tout

ce qui pouvait la flatter, et qui donnât une

vaine réalité aux plus faibles apparences.

Les apôtres étaient bien éloignés de ces il-

lusions; et l'histoire qu'ils nous ont lais*

des apparitions du Sauveur est en méoM
temps I histoire de leur incrédulité et de leur

obstination; en sorte que jamais on ne les

vit se rendre qu'à la force invincible des

preuves. Ni la qualité ni la quantité des té-

moins ne faisaient aucune impressiOB sur

leurs esprits; ils voulait Dt voir de leurs jeux
cl loucher de leurs mains, et nous trouvons

dans l'apôtre saint Thomas une image par-

faite des dispositions où ils étaient tous.

On ne trouve donc rien dans la personne

des apôtres qui puisse faire soupçonner qu'ils

ont été dupes; on peut encore moins le

croire
,
quand on songe à la multitude des

témoins qu'ils citent. Saint Paul, comme il a

déjà été dit [Sup., cit. 111, art. VU), assurait

aux Corinthiens que Jésus-Christ, après sa

résurrection, était apparu une fois à plus de

cinq cents frères tout à la fois, dont plusieurs

vivaient encore lorsqu'il écrivait , et quelques-

uns étaient morts. Quelle apparence que tant

de témoins aient pu être tous trompés par

une fausse apparition , et qu'il ne s'en soit

pas trouvé un seul plus clairvoyant que les

autres?
11 y aurait donc de la folie à soutenir sé-

rieusement que les évangélisles et tous les

autres témoins de la résurrection du Sauveur
aient été trompés. Il n'y aurait pas moins

d'extravagance à vouloir éluder la force de

leur témoignage, en avançant qu'ils ont

voulu tromper. C'est la set onde objection que
l'on peut faire contre la vérité de la résur-

rection; m;iis elle va bientôt paraître si in-

sensée, si injuste, si impie, si contraire à

tous les principes à tous les motifs qui font

agir les hommes ,
que je doule qu'on puisse

soutenir toutes les réflexions qui vont tendre

à la détruire.

Ksl-il naturel , en effet . que tous les apô-
tres , el avec eux beaucoup de disciples qui

attendaient la résurrection de Jésus-Christ,

ou qui savaient au moins qu'il l'avait pré-

dite, soient entres dans un complot aussi cri-

minel? qu'aucun ne l'ail combattu? qu'aucun

r.'en ail vu les affreuses conséquences? qu'au-

cun n'ait élé rclcnu par la crainte de Dieu

ou par celle des hommes? qu'aucun n'ait

senti l'extrême folie qu'il y avait à tout sa-

crifier pour rien, et à devenir malheureux et

criminel sans espérance et sans fruit? qu'au-

cun n'ait été touche de l'impossibilité mani-

lcs|(> de l'entreprise? qu'aucun ne se soit

relire d'une assemblée de perfides qui fon-

daient une religion nouvelle sur le parjure

et sur un faux témoignage rendu contre Dieu

même ? qu'aucun dans la suite m soit re-

venu à sa conscience el à la bonne foi?

qu'aucun n'ait au moins averti un parent,

un ami , une personne de confiance ,
de cq
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mystère d'iniquité , afin qu'ils ne donnassent

pas dans le piège?

Mais laissant à pari des préjugés si forts et

si légitimes, ne considérons que le projet en

lui-même. Il est fondé sur un secret impéné-

trable et ce secret fut conGé non-seulement

à plusieurs conjurés, mais à plusieurs fem-
mes qui entrèrent dans le complot et qui en
furent les premiers mobiles. Car ce sont elles

qui se chargèrent de répandre les premiers

Bruits de la résurrection . qui eurent la pre-
mière part aux apparitions, et qui excitèrent

le zèle des apôtres.

Ces femmes , à qui l'on donnait tant de

part dans la conduite de cette affaire, étaient

célèbres parmi les disciples de Jésus-Christ,

elles avaient leurs familles et leurs amies;
elles n'avaient pas répandu ces nouvelles le

troisième jour après la mort de leur maître ,

parce que tout n'était pas encore concerté.

Elles parurent pourtant tout à coup fort ins-

truites, quoiqu'elles n'eussent rien su dans
un autre temps : les apparitions qu'elles ra-
contaient étaient datées du dimanche, et pour
lors elles-mêmes les ignoraient.

A combien de questions s'exposaient-elles?

Comment purent-elles s'en démêler? Par quel

art évitèrent-elles de tomber en contradiction

et de se trahir? Si elles ne furent point ad-
mises au secret, ne s'étonnèrent-elles pas
des fausses visions qu'on leur attribuait, et

ne les désavouèrent-elles pas au lieu de les

soutenir? Si au contraire elles furent com-
plices de la fausseté, comment purent-elles

la couvrir puisqu'elle était si visible?

Mais voici quelque chose de bien plus em-
barrassant. 11 fallait que saint Paul fût bien
sûr sans doute de pouvoir produire au be-
soin la meilleure partie des cinq cents té-

moins qu'il citait aux Corinthiens, puisqu'il

•lisait que la plupart vivaient encore. Car il

était assez prudent pour sentir que l'on pou-
vait lui demander à connaître, à voir, à in-
terroger quelques-uns de ces témoins, et

qu'on pouvait même s'informer de tous. Cinq
cents personnes au moins étaient donc du
secret.

Comment pouvait-il être impénétrable et

se conserver parmi tant de fourbes et d'im-
posteurs, qu'aucune religion et aucun motif
ne pouvaient plus retenir? Un mécontente-
ment , une jalousie , une préférence dont on
est blesse, une dispute, séparent les person-
nes les plus unies, et font dire alors bien des
choses qu'on avait espéré de ne dire jamais.
Parmi des hommes qui ne sont liés que par
le mensonge , de telles divisions sont ordi-

naires , et le secret y est également exposé,
soit qu'on demeure méchant, soit qu'on se
repente de l'avoir été.

Il est même impossible que parmi tant de
personnes engagées, contre leurs lumières
et contre leur conscience , dans un mauvais
parti , il n'y en ait eu quelqu'une qui y eût
renoncé, n eût-ce été que pour suivre le

penchant si naturel à tous 1rs hommes d'ac-
quérir un bien-être meilleur.

Car enfin ils se trouvèrent exposés à beau-
coup de mauvais traitements, à la prison, à

Im MONSI . Va w,. \.
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de dures questions, à la mort même, et à ûa,
genres de mort très-cruels, très-longs, et ca-
pables de lasser une patience que Dieu même
n'aurait pas rendue invincible, mais toujours
incapable d'ébranler la leur. Quoi ! cette
merveilleuse patience n'était donc que le
voile du désespoir et d'une obstination dont
ils connaissaient l'injustice, et que leur con-
science leur reprochait alors par un cri péné-
trant plus insupportable encore que les sup-
plices?

Si cela est vraisemblable , il n'y a rien qui
ne le soit; et désormais, tous les caractères
du vrai et du faux seront confondus et in-
discernables. Mais encore la vraisemblance
ira-t-clle jusqu'à cet excès inouï, que tous
aient été également de bronze et de fer; que
tous, sans exception, ne se soient démentis
et déconcertés en rien; et qu'avec la même
hypocrisie ils aient tous eu la même force
pour en soutenir jusqu'au bout le masque et
l'imposture?

Qui peut croire que tous aient pu n'être
jamais attendris, ni pour eux-mêmes, ni pour
leurs amis, ni pour leurs parents, ni pour au-
cun de ceux qu'ils avaient jetés dans le péril
par leurs discours, et qu'ils voyaient dans de
si cruelles épreuves ? Il en coûterait trop à la
raison pour admettre de tels paradoxes ; et le
mysière de la résurrection de Jésus -Christest
beaucoup moins difficile à concilier avec no-
tre manière de penser, que les absurdités
qu'il faut admettre pour rejeter la foi de ce
miracle.

VIII. Preuves de la divinité du christianisme.
Si la résurrection de Jésus-Christ est indu-

bitable; si les évangélislcs et les apôtres qui
l'ont prêchée n'ont été ni trompés ni trom-
peurs, il n'est ni moins certain ni moins évi-
dent que le même Jésus-Christ est Dieu, et
c'est une conséquence nécessaire de la vérité
de sa résurrection. Car lui-même s'est dit Fils
de Dieu; et il ne faut qu'ouvrir l'Evangile
pour y voir à chaque page qu'il appelle Dieu
son Père, non dans le sens où nous l'appe-
lons nous-mêmes notre Père, mais dans le
sens naturel et simple.
Or comment voudrait-on que Dieu, que la

vérité même, eût permis qu'un fourbe, qu'un
impie, qu'un sacrilège (car il n'y aurait point
d'expression assez forte) prît impunément le
nom de Fils de Dieu et de Dieu même, et que
pour le faire croire à toute la terre il ressus-
citât le troisième jour après l'avoir prédit à
ses disciples ? Ne serait-ce pas faire Dieu lui

même complice du sacrilège, et le rendre ga-
rant des conséquences? A Dieu ne plaise
qu'un tel blasphème soit jamais proféré!

Mais s'il faut avouer que Jésus-Christ est
Fils de Dieu, et Dieu lui-même, il faut avouer
aussi que la religion qu'il a enseignée aux
hommes est véritable et divine, quelque in-
croyables que paraissent les mystères qu'elle
propose: la sublimité même de ses mystères
est une nouvelle preuve de sa divinité ; car
enfin la persuasion s'en est établie par loulo
la terre, et en assez peu do temps. A peine les
apôtres ouvrent-ils la bouche pour annon-
cer la mort et la résurrection de Jésus-Christ,

[Quarante.)
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yw ce qui devait paraître icondale aux Juif$,
et folie aux fjentils. est saisi avec avidité, et

cru partant avtc docilUé(l Cor., I. 23;.

Les maures des pays par ta Nil arrosés,

D'une antique sagesse enOii désabu es,

Ont déjà de la croix embrasée la folie.

A l'aspect d'un bois vil, le Panne s'humilie,

là réunis entre eus pour la première fols,

Lan Scythes vagabonds reconnaissent de- lois.

A l'Auteur du soleil le Pense offre un hommage
Que l'erreur si longtemps lui lii rendre a l'ouvrage.

Des déserts libyens le farouche li ibilant,

Le Sarmate indocile, el l'Arabe inconstant.

De Bes sauvages mcabra adoucit la rudesse.
Corinilie se réveille el sort (!' sa mollesse,

Alljène, ouvrant IpS yeux, rccon iail le pouvoir

Du Dieu qu'elle adora longtemps sans le savoir...

L.'s Gaulois, détesiaiii les honneurs homicides

Qu'offre, à leurs dieux cruels le fer de leurs druides.

Apprennent n iie P0M- r l|0US ' p c 'e ' moins rigoureux,

Ne demanda jamais le sang d'un malheureux,
Et qu'un cœur qu'a brisé le repentir d'i crime
Est aux yeux d'un Dieu saint la plus sainte victime...

Sur vos tètes aussi luit cet astre divin,

Vous que baignent les (lots du Danube et du Rhin,
Vous qui buvez les eaux du Tage et de l'Ibère;

Vous que dans vos forêts le jour à peine éclaire
;

Et vous que séparant du reste des humains
Les mers avaient sauvés des fureurs des Romains ;

Lieux où ne put voler leur aigle ambitieuse,

Je vois dans vos climats la foi victorieuse.

Au grand nom qui du monde a couru les deux bouts,

De l'Inde à la Tamise on fléchit les genoux.
La croix a tout conquis, et l'Eglise s'écrie:

t Commenta tant d'enfants ai-je donné la vie! »

(Racine fils, Poëme de la netig., ch. 4.)

Comment en effel a-t-il pu se faire que la

foi de la résurrection de Jésus-Christ fût re-

çue parmi des peuples qui avaient tant d'in-

térêt à la trouver incroyable el à la rejeter?

Car si Jésus-Christ est ressuscité, il est Dieu ;

s'il est Dieu, il faut le croire el lui obéir: il

faut donc, car il le veut ainsi, renoncer au
monde, à ses pompes et à ses douceurs, à sa

famille, à son père et à sa mère, à sa propre
chair, à soi-même. Voilà des conséquences
inséparables du principe.

Ceux qui croyaient les admettaient dans la

pratique la plus rigoureuse ; ils devenaient

des hommes nouveaux, et rien ne pouvait les

empêcher d'aimer Dieu par-dessus toutes

choses, ni la mort, ni la vie, ni les Anges, ni

les Principautés, ni les Puissances, ni lepré-

sent, ni l'avenir, ni force, ni hauteur, ni pro-

fondeur, ni aucune créature (Rom., VIII. 38,

39). Ceux au contraire qui refusaienldecroire

ne le faisaient qu'en haine de ces conséquen-
ces, qui auraient trop coûté à leur amour-
propre.

Car d'ailleurs tant de fables si absurdes,

qui avaient été jusque là reçues généralement
et sans contradiction, montrent assez que les

hommes ne manquaient pas de crédulité pour
le merveilleux. Mais ils voulaient un mer-
veilleux qui s'accommodâtavec leurs inclina-

tions vicieuses. Les idoles qu'on adorait sur

les autels n'étaient que les images de celles

que chacun servait dans son cœur: celles-ci

avaient élevé les autres.

On adorait Vénus, parce qu'on se laissait

dominer à l'amour, qu'on en aimait la puis-

sance, et qu'on en chérissait les infâmes plai-

sirs. Bai chus, le plus enjoué de lotis les dieux,

avait des autels, parce qu'on s'abandonnait

cl qu'on sacrifiait pour ainsi dire a la joie des

lîr.fl

sens, plus douce el plus enivrante que le via.
De sorte que SOOi le nom des f nix dieux
lait en effet leurs propres pensées, leui •

sirs et leurs fantaisies, que les gentils ado-
raient.

Car adorant en eux leurs penchants et b-'ir- rfl

Ils semblaient moins chercha desdieux quedes compli-
L'irriusiice eml i i allé sédm I

là chaque crime au ciol avait son protecteur

(De la Moitié, Poème des Apôtres.)

Il ne s'agissait donc pas seulement de dé-
truire les idole- qu'on adorait au dehoi
de réfuter les failles qui servaient de prétexte
à leur cuite, il fallait premièrement rem
les idoles adorées au dedans, et qui soute-
naient celles du dehors; il fallait purifier le

cœur humain de ses ordures, lui faire haïr
les voluptés qui le séduisaient, lui faire aimer
les souffrances qu'il abhorrait. Cela ne pou-
\ ait point être l'om rage de l'homme : il n'ap-
partenait qu'à celui qui connaît seul le cœur
de tous les enfants il s hommes (III Rois, VIII,

39) d'y faire une réforme si générale et si

difficile: si générale, puisque tous les peuples
de la terre étaient prostitues à l'impudicile, à
l'ivrognerie, et à toute- les débauches les plus
dissolues, si difficiles, puisqu'il fallait arra-
cher de tous les cœurs toutes les passions,
jusqu'à la passion la plus chérie, jusqu'à l'a-

mour-propre.
Ce fut en effet ce qui révolta le plus les hom-

mes contre l'Evangile, ce qui irrita les puis-
sances de la lerre, ce qui arma de tous côtés
les mains cruell s des bourreaux, ce qui
éleva les croix, les échafatnis, lis mue-, ce
qui anima la haine contre les chrétiens, ce
qui excita la noire calomnie, ce qui fit enfin
pendant trois siècles arroser la terre de tant

de sang. Les empereurs prenaient plus de soin

d'exterminer les chrétiens que d'exterminer
les Partîtes, le- Marcoman- el li S D ce- : le

christianisme abattu paraissait dans leurs

inscriptions avec autant de pompe que les

Sarmati s défaits.

Mais ils se vantaient à tort d'avoir détruit

une religion qui s'accroissait sous le fer et

dans le feu. Le sang des martyrs était comme
une semence féconde, qui reproduisait des
chrétiens au centuple. En vain on les persé-

cuta; ils firent voir par leur patience l'inuti-

lité des persécutions. En vain joignit-on la

calomnie à la cruauté: à force de bien faire,

ils désabusèrent le monde, que leurs enne-
mis avaient trompe. En vain les philosophes
employèrent-ils contre eux leurs raisonne-
ments et leurs subtilités : les disciples de Je-

sus-Christ commandaient à la nature, et. se-

lon si promesse. Faisaient des miracles plus
grands encore que les siens.

C'était ainsi qu'iis réfutaient les sophismes
de la philosophie humaine et que Dieu con-
vainquait de folie la sagesse de ce monde
{M.'or., I, 20). Loin donc de réderaux obsta-
cles, le christianisme en triomphait déplus
en plus. et l'on voyait de toutes part- les idoles

ébranlées. Elles tombaient quoiqu'elles fus-

sent soutenues par toute la puissance romai-
ne. ( t le christianisme s'établissait malgré la
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persécution , malgré la séduction, malgré la
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calomnie, et, ce qu'il y a de plus fort, mal-

gré l'amour-propre.

L'œuvre de Dieu a été suivie, cl ce qu'il

avait commencé par les humiliations de Jé-

sus-Christ, il l'a consommé par les humilia-

de ses disciples. Car considérez, mes frères ,

disait saint Paul, ceux que Dieu a appelés

parmi vous. Il y a peu de sages selon la chair,

peu de puissants , peu de nobles. Mais Dieu a

choisi ce qui est fou selon le monde pour con-

fondre les sages, il a choisi ce qui était faible

pour confondre les puissants , il a choisi ce

qu'il y avait déplus méprisable et de plus vil ,

et enfin ce qui n'était pas pour détruire ce qui

était {lbid., XXVI et seq.).

La divinité du christianisme est donc bien

démontrée. Il tendait à ruiner toutes les au-
tres religions autorisées par les lois de l'Etat,

et, ce qui était bien plus puissant, soutenues

par les passions du cœur humain. II tendait

à changer tous les hommes, à détruire toutes

leurs habitudes , à renverser toutes leurs

idées. Cependant douze hommes, le rebut du
monde et le néant même ,

r

à les regarder par

les yeux humains , furent chargés d'une

entreprise dont l'étendue était si vaste et

l'exécution si difficile. Sans éducation , sans

biens , sans lettres , sans protection , sans

puissance, ils ont prévalu à tous les empe-
reurs et à tout l'empire.

N'cst-il donc pas évident que cet ouvrage,

réservé au Messie par les prophètes , est né-
cessairement l'ouvrage de Dieu ? que les mer-
veilles de sa toute-puissance ont dû néces-
sairement rendre un témoignage continuel

aux discours des apôtres, qui sans cela n'au-

raient jamais été crus? que sa grâce donnait

à leurs paroles l'efficacité pour triompher des

obstacles? en un mot que la religion chré-

tienne est divine?

En vain opposerait-on à des preuves si

concluantes l'incrédulité des Juifs qui étant

les dépositaires des saintes Ecritures , sem-
blent aussi devoir en être les interprètes.

Cette incrédulité, loin de détruire les preuves
précédentes y ajoute un nouveau degré de
force. Leur aveuglement et leur obstination

ne sont-ils pas clairement prédits dans ces

mêmes Ecritures, qu'ils veulent interpréter ?

La cause et la durée de leur incrédulité n'y

sont-elles point exprimées?
Le peuple, dit Daniel en parlant du Messie

(Sup., ch. II, art. 8), le peuple qui doit le re-

noncer ne sera plus son peuple. Les Juifs de-
vaient donc renoncer le Messie ; car les Juifs

étaient son peuple, puisque Moïse leur avait

dit (lbid.) : Dieu vous suscitera du milieu de
votre nation et du nombre de vos frères un
prophète semblable à moi.

Les Juifs devaient donc cesser d'être le peu-
ple du Messie et le peuple de Dieu, c'est-à-

dire qu'ils devaient être livrés à l'aveugle-
ment où nous les voyons.
Mais combien doit durer l'anathème, cl

jusqu'à quand les Juifs fermeront-ils les yeux
a la vérité? Daniel nous l'apprend encore :

/.'/ désolation, dit-il, pertevirera jusqu'à la

consommation et jusqu'à la fin ; et il parle

ainsi après avoir marqué la destruction de la

ville et du sanctuaire, la profanation du tem-
ple et la désolation universelle du peuple,
comme les suites de sa réprobation. Osée va
servir d'interprète à Daniel , et de preuve à

ce que j'avance. Les enfants d'Israël , dit-il .

seront longtemps sans roi et sans prince, san:'

sacrifice et sans autel, sans éphod et sans ar-
che : et ensuite les enfants d'Israël retourne-
ront au Seigneur leur Dieu; ils le chercheront
et David leur roi ; et ils seront pleins de craints

pour le Seigneur et de respect pour le bien du
Seigneur ; et cela arrivera dans les derniers

jours (Os., 111,4-, 5).

Ce ne sera donc qu'à la fin des siècles que
la grâce de la conversion leur sera accordée;
et l'état où ils sont maintenant est un effet

visible de la Providence divine, qui a voulu
répandre partout des témoins non suspects
de la mission de Jésus-Christ. S'ils sont

dispersés , c'est parce qu'ils n'ont point cru ;

s'ils sont conservés malgré leur dispersion .

c'est parce qu'ils croiront. Leur incrédulité

nous prouve aujourd'hui ce que leur conve.i

sion prouvera à la fin des temps, savoir

que Jésus-Christ est le Messie promis
,
qui'

est Dieu, et que sa religion est divine.

IX. — Récapitulation de toute cette démon-
stration.

Loin donc ces bouches profanes qui osent

blasphémer contre notre sainte religion,

sous le vain prétexte de l'incompréhensibi-
lité des mystères qu'elle propose à notre foi.

Non, clos mystères saints l'auguste obscurité

Ne nie fait point rougir de nia docilité.

Je ne dispute point contre un maître suprême :

Qui m'instruira de Dieu si ce n'est Dieu lui-même?
Dans un sombre nuage il veut s'envelopper.

Mais il est un rayon qu'il en laisse échapper:
Que nie faut-il de plus? Je marche avec courage,
El content du rayon, j'adore le nuage.
lia dit, et je crois. Aux pirds de sou auteur

Ma raison peut sans honte abaisser sa hauteur.

(Racine fils, Poème de ta ncliq.. ch. 6.)

Car, après tout, ce sacrifice est-il si difficile?

Personne n'ignore que Dieu est essentielle-

ment vrai et qu'il ne peut nous tromper. De
là cette conséquence qui coûte encore si peu
à la raison : c'est que tout ce que Dieu a ré-
vélé aux hommes, par quelque voie que ce

soit, est vrai et indubitable. Mais il vient d'ê-

tre prouvé dans un grand détail que tout ce
qui est renfermé, dans les saintes Ecritures a

clé inspiré par le Saint-Esprit , par l'Esprit

de vérité, qui a en abomination des lèvres

mensongères (Prov., Xïl, 22).

Car il est demeuré pour constant que Moïse
est l'auteur des livres qui portent son nom :

le consentement universel des Juifs de tous

les temps, malgré l'intérêt qu'ils auraient à

supprimer ces monuments éternels de leur

honte et à secouer le joug onéreux que ces
livres leur imposent, en est une preuve au-
thentique; mais celte preuve se trouve bien
fortifiée par la conformité des sentiments sur
cet article entre les Juifs et les Samaritains ,

peuples ennemis de tout temps , et irréconci-
liables encore aujourd'hui.

Or Moïse a dit universellement la vérité
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Sa chronologie est d'accord avec ce que
l'on sait el ce que l'on a su do plus ancien
et de plus certain sur l'histoire du inonde.

Sa théologie est appuyée sur les principes

les plus avoués de la saine raison ; et l'cxi-

stence du Dieu de .Moïse se trouve démon-
trée par la naissance de l'univers, par le bel

ordre qu'on y admire, par l'unique destina-
tion de toutes les pièces qui le composent,
et enfin par la contrariété même de nos
pensées.

Ainsi tout étant vrai dans les livres de
Moïse, il en résulte un nouveau degré de
force pour les preuves que l'on a données
qu'il était inspiré. Ces preuves sont des mi-
racles éclatants, manifestement au-dessus des

forces humaines , et opérés presque ions en
présence d'un grand peuple pris à témoin et

intéressé, pour son honneurct pourson bon-
heur, aies nier s'ils sont faux. Moïse était

donc envoyé de Dieu ; la religion qu'il a «Ion-

née aux Juifs est donc divine; les promesses
qu'il leur a faites sont donc certaines; le

Messie qu'il leur a annoncé, ils ont donc dû
l'attendre.

Mais il est certain que les prophéties qui
annoncent le Messie, soit celles de Moïse, soit

celles des prophètes qui sont venus depuis,

ont toutes été faites avant Jésus-Christ. Les
Juifs en conviennent avec nous, et ils y sont

forcés par la conformité de nos exemplaires
avec les leurs, qu'ils n'osent défigurer, et par

l'authenticité de l'histoire qu'ils ne peuvent
contredire. Jésus-Christ est donc le Messie
qui était l'attente des nations, puisqu'il a

accompli toutes les prophéties. Car il est né
dans les circonstances prédites par Jacob et

dans le temps fixé par Daniel ; il a été mis à

mort selon la prédiction de ce prophète; il a

paru dans le second temple, conformément à
celle d'Aggée : en un mol, et l'histoire même
en est la preuve, tout ce qui a été prédit du
Messie s'est accompli en Jésus-Christ. Il est

donc Dieu.

Celle vérité
,
qui suit nécessairement de

ce qu'il est le Messie , devient bien plus évi-

dente, quand on fait réflexion qu'il s'est dit

lui-même le Fils de Dieu, et qu'entre tous

les autres miracles qu'il a faits , celui de sa

résurrection n'aurait pu être permis de la

part de Dieu, s'il n'eût servi qu'à autoriser

une imposture si horrible. Rien cependantde
plus certain que la résurrection de Jésus—

Christ. Ses disciples, qui nous en ont l'ait le

récit, n'ont pu être trompés; ils avaient plus

de disposition à l'incrédulité qu'à la séduc-

tion : ils n'ont pu avoir dessein de tromper;
ce dessein supposai! des gens délermin
tout souffrir sans aucun intérêt présent ni

futur, et ne pouvait d'ailleurs réussir sans on
profond secret , impossible entre tant de

gens, et de gens tel-, qu'il faudrait les sup-
poser.

Je le répète : Jésus-Christ est donc Dieu !

la religion qu'il a enseignée est donc divine;

eloutre tant de preuve-, déjà rapportées, la

chose est évidente par l'établissement même
de cette religion. Peu d'hommes, et des hom-
mes même sans talents, sans facultés . mus
crédit, ont surmonte tous les i qui

s'opposaient à cet établissement : obstacles

de la part du cœur humain qu'il fallait chan-

ger, de la part des idées humaines qu'il fal-

lait renverser, de la part du gouvernement
politique qu'il fallait contredire , de la part

des grands qu'il fallait braver, des tourments

qu'il fallait mépriser, de la calomnie qu'il

fallait dissiper, de la fausse philosophie

qu'il fallait réfuter. Tous ces obstacles pour-

tant ont été surmontés, le christianisme s'est

établi , et de tous les anciens ennemis des

chrétiens il ne reste plus que les Juifs ; mais

cela même achève de prouver la vérité de

la religion chrétienne, parce que cela mê-
me est prédit par les prophéties qui la dé-

montrent.

Si ma religion n'est qu'erreur ei que fable,

Kilt: me tend, hélas! un piège inévitable.

Quel ordre! qoelédat ! et <|tiel enchaînement!

L'unité du dessein fait mon ètounemeut.

Combien d'obscurités tout à coup éclaircies!

Historiens, martyrs, Bgun
Dogmes, raisonnements, écrits, tradition,

Tout s'accorde, se suit : et la séduction

A la vérité même eu tout point est semblable.

{Racine fils, Poème de la r.eticjion, ch. 3.)

OBSERVATION DE L'ÉDITEUR.

Nous avons dit , dans notre préface , que

Beauzée avait parfaitement rempli le but

qu'il s'était proposé. Nous aimons à croire

que le lecteur en a porlé le même jugement

et qu'il a remarqué surtout la force de rai-

sonnementel la concision avec lesquelles le

savant académicien a démontré dans

quatrième chapitre la vente de la religion

chrétienne. Ou ne peut trop relire toutes les

preuves qu'il en donne.
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Ai.i.l. - La religion actuelle d. s Juils ne peut être

conforme à la révélation de Dieu.
ART.il — On montre qu'il est invraisemblable et int-

Eossible que la religion niaboméiane ai

lieu.

i II M*. VIL —On démontre la certitude de la :

lion divine de la religion chréli une, par les <

médiats et extrinsèques qu'elle a dans le N
Testa al.

ART. I- — La doctrine, les miracles et les pro|

ts-Christ ont été été attestés tant verbalement que
jiar les écrits évangébqu-s el les épttres canoniques . par
ses a| êtres et ses disciple, qui ont été témoins oc niain s;

ceue aUesution, n'ooi-IU pas tardé a
eue c rus par une foule d'hommes innombrables . et «eue
attestation est parvenue jusqu'à nous sans aucune altéra-

tion s
,

Premier fait indubitable. Les apôtres et les disciples de
Jésus-Christ ont fondé de leur temps, dans p usieui -

de province el surtout dans les principales ou ds avaient
prêché l'Evangile avec fruit, d.-s i ire des
assemblées de Gdèles, à la lête desquelles iU

un évêque , c'est-à-dire un président , un gouverneur et
nu maître de la doctrine de la loi , ils . t parmi
les meilleurs de leurs disciples ceux qui leur parai-

les plus aptes à cette fonction. 80o'

Second fait indubitable. Les Eglises fondées primitive-

ment par les apôtres et |ar I urs disciples, ont reçu
comme authentiques de l'aveu général . au premi i

de l'ère chrétienne, les quatre Evangiles d
Ihieu. de saint Marc, de saint Luc et de saint Jean, ainsi

que les Epttres de saint Paul qui suivent ; une
mains, deux aux Corinthiens, une aux Ephésiens, "ne aux
Calâtes, une aux Philippiens , une aux Cotossiens
aux Thessaloniciens, deux aussi àTimotbée, une à Tite,

et une de même à Pbilémon ; ces Eglises ont eue
t

comme authentiques la première E itre de saint Pierre ,

et la première Epttre de l'apôtre sa:nt Jean, el enli a les

Actes des apôtres rédigés
;
arsa ni Lui - e.814.

Troisième fait indubitable. Les Eglises primitives des
chréii ns, et surtout les évoques qni les oui gouvernées,
ont toujours usé de la plus grande rés . et du plus

discernement pour ne reconnaître que les écr

ques et approuvés par le haut jugement des a|ôtres et de
ceux qui leur ont succédé de plus près dans la fonction

d'enseigner.

Fait quatrième. Dans le second s èele de l'Eglise chré-
tienne, une tradition constante assurait crue les Ire -

miers Evangiles, c'esl-a-dire les Evangiles d

llhen, de saint Maie et de saint Luc, a\..ieut été écrits du
vivant des a| êtres sai I Pierre et saint Paul, et avaient été

approuvés par eux bien avant la ruine de Jérus

On fait l'examen critique des quatre Evangil -

Ain. II. — Les a, ôtres el les évangélisles qui . de v i\e

voix, et par les Evangiles, Epttres cano iiqnes qu'ils ont

écrits, ont rendu témoignage de la doctrine, de la vie. des
miracles et des prophéties de Jésiis-Chrisl , n'ont :

des imposteurs et n'ont pas eux-mêmes été troue es.

Le témoignage des apôtres est confirmé par les l<

gnages profanes.

CIIAP. VIII. — On démontre que l'existence dt

vélation divine est de la dernière certitude pour lare-

ligion hébraïque de l'Ancien Testament, ou bien Poo

prouve la véracité et l'authenticité narfaitesd -

écrilur s contenues dans !e canon des Juifs, et

ulièremeni du Pentateuqùe de M
Les Ecrilur s de l'Ancien Testament contenues i

canon hébreu oui toutes été écrites avant Jésus-CI i

avant sont arrivée dans le monde.
La nation juive a existé plusieurs ivantJésus-

Chrîsl, qui lui-même en était sorti, elle descendait d x

bam leur tère commun, elle avait reçu de M -

ci v îles ei des rérémonii s religieuses toutes particulière.

,

et depuis la mort de Moïse jusqu'à celle de Jésus, sll«

avait habité la Palestine.

Mois,-, s'il a été réellement l'auteur du Pi

(comme le perlait sans aucun doute el vins contradiction

la tradition commune de la nation juive) mérite toc

pèce de foi humaine et hisioriaue dans U'ui ce qu'il a ra-

conté. — Démonstration. 969
Il a été tout à fait un; ossible DM le Pcniaieuquc , une
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fois écril par Moïse, ail élé alléré dans la suite par Tinter

1270

DoïatiO» frauduleuse de quelque imposteur. 964

11 n'a pu arriver à aucune é| oque que toul le Pentaleu-

que ait été composé par un imposteur quelconque. — Dé-

monstration. , . ,

,

,. -

Si le Penlateuque est le véritable ouvrage de Moïse
,

sans aucun doute tous les livres canoniques des Hébreux

énnuiérés dans le paragraphe 501 ont aussi leur autorité ,

et méritent une foi authentique. — Démonstration. 97b

Corollaire évident de la première importance. L'histoire

ancienne et nouvelle de la religion chrétienne, c'est-à-dire

l'histoire hébraïque et évaugélique, a été attestée par des

preuves infiniment plus grandes que toutes celles de 1 his-

toire profane. — Démonslral ion.
p

1001

Remarque générale sur tout ce qui a etc dit jusqu in.

Conclusion et résumé de tout l'ouvrage et de cette dé-

monstration évangélique. 1006

La possibilité de la religion chrétienne est tellement

certaine, qu'il est évident par l'expérience du sens intime,

après un mûr examen, que l'on n'a trouvé jusqu'ici rien

de contradictoire dans ses dogmes ;
2° qu'aucune évidence

plus grande ne peut avoir lieu, saut la loi que l'on doit a

la parole divine. 1009

Si les prophéties alléguées en faveur de la religion chré-

tienne aux paragraphes 209 et suivants, ont réellement élé

faites et accomplies comme on le ra| porte, elles prouvent

complètement la parole ou la révélation divine
,
avec une

évidence métaphysique (c'est à dire hypothétique, ou dans

l'hypothèse de son exisience ), et ceux qui ont enieudu de

leurs propres oreilles les prophéties de Jésus-Christ, rap-

portées depuis le paragraphe 215 jusqu'au paragraphe 218,

et qui dans la suite en on*, vu de leurs propres yeux l'ac-

complissement exact, comme on sait qu'il est arrivé a plu-

sieurs de. ses disciples el de ses apôtres, ont lous eu en

partie une évidence métaphysique, et eu partie une certi-

tude physique que Dieu leur a parlé dans la personne de

Jésus-Christ. — Démonstration. 1010

Nous sommes certains aujourd'hui de l'existence des

miracles et des prophéties de Jésus-Christ, el partant, de

l'existence de la certitude physique de la révélation di-

vine (§ 522) avec cette haute certitude morale que nous

avons prouvé (§ 170} équivaloir a une certitude physique.

— Démonstration. 1011

Cependant l'existence de la révélation divine, par rap-

port à la religion chrétienne, n'est pas évidente. — Dé-
monstration. 1013

La certitude, de la religion chrétienne est si grande,

qu'elle peul convaincre pleinement, et sans laisser aucun

doute raisonnable, les esprits les plus subtils et les hom-

mes les plus savants. Ibid.

Un homme quelconque, tant soit peu sage el savant, ou

même, ignorant et grossier, jouissant cependant d'un .juge-

ment sain et de l'usage de la raison , peul être facilement

convaincu de la certitude de la révélation a l'égard de la

religion chrétienne. — Démonstration. 101 i-

Un ne doit espérer aucun salut éternel que par Jésus-

Christ el la pratique de la religion qu'il a lui-même ensei-

gnée. — Démonstration. 1013

Tous ceux qui comprennent la force de cette démons-
tration évangélique exposée jusqu'ici , et qui ne se don-

nent pas à Jésus-Christ, sont non seulement privés de

toute espérance de lélicité, mais encourent formellement
et de la manière la plus évidente la peine de damnation.
— Démonstration. 1016
Donc l'obligation pour tous les hommes d'embrasser la

religion chrétienne esl évidente, parfaite el souveraine-

ment grave; cependant cette obligation est éloignée ou
prochaine, selon que chacun aura compris imi arlaileinoiil

ou parfaitement toute la force de notre démonstration

évangélique. — Démonstration. Ibiil.

Les déistes qui méprisent ou qui combattent verbale-

ment ou
|
ar écrit la vérité de la religion chrétienne,

ébranlent les fondements du gouvernement et de la léli-

ciié humaine avec non moins de danger que les athées de
toute espèce, et par conséquent on ne peut eu conscience

les loi srer les uns cl les autres dans un Elai chrétien ( I ).

— Démonstration. 1017

V I Dl. WEST. 1018
OBSERVATIONS SUR L'HISTOIRE ET SUR LES

PREUVES DE LA RESURRECTION DE JESUS-CHRIST.
1019

Avertissement. ibid.

Introduction, idée et pi.\n général de l'ouvrage.
1(121

PREMIERE PARTIE. - OBSERVATIONS SUR L'HIS-
TOIRE DE LA RES1 RRECTION DE JESL'S-CHRISÏ :

Ol L'OS CONC.ll.lt: LES CONTRADICTIONS APPA-

RENTES DES TEXTES DES EVANGELISTES SUR CE
SUJET. 1023
CHAP. I. — Observations sur le chapitre XX de saint

Jean. — One Marie-Madeleine n'avait pas vu d'anges
avant qu'elle allât trouver saint Pierre, et que par consé-
quent elle n'était pas du nombre des femmes qui entrèrent
dans le sépulcre. Que quand elle retourna au sépulcre
avec Pierre et Jean, elle n'y trouva point, ces femmes.
Que les anges n'étaient pas toujours visibles. 102i
CHAP. II. — Observations sur le chapitre XXIV de.

saint Luc. — Que le rapport des femmes dont il est parlé

dans ce chapitre ne fut fait ni par Marie-Madeleine, ni

par l'autre Marie avec Salomé ; mais vraisemblablement
par Joanna. Qu'ainsi il y eut différents rapports faits aux
apôtres par différentes i'emmes. 1026
CHAP. III. — Observations sur le chapitre XXVIII de

sainl Matthieu el sur le chapitre XVI de saint Marc.
1027

ART. L— Circonstances rapportées par l'un de ces deux
évangélisics et omises par l'autre. D'où vient cette diffé-

rence. 1029
Altr. IL — Faits ou circonstances sur lesquelles ces

deux évangélisics s'accordent. 1057
ART. III.— Circonstances sur lesquelles ces deux évan-

gélisics paraissent, se contredire. 1039
CHAP. IV. — Observations sur la première i artie du

chapitre XXIV de saint Luc. — Circonstances différentes
de celles que les autres évangélisics ont rapportées. Que
sainl Pierre alla deux fois au sépulcre. Conséquences :

Que saint Pierre se trouva présent au rapport de Joanna;
Que les rapports des femmes furent laits en différents

temps; Qu'elles n'allèrent pas toutes ensemble au sépul-
cre, et pourquoi, etc. 1042
CHU'. V. — Observations sur la dernière partie du

chapitre XXIV de saint Luc. — Liaison de toutes ses par-
ties entre elles. 1018
CHAP. VI. — Qu'il y eut plusieurs apparitions de Jésus-

Christ aux femmes. 1051
CHAP. VII. — Ordre dans lequel arrivèrent les divers

incidents qui accompagnèrent la Résurrection. lOoî
SECONDE PARTIE. — OBSERVATIONS SUR LES

PREUVES DE LA RESURRECTION DONNEES AUX
APOTRES, OU L'ON ETABLIT OLE LESAPOTRES ONT
EU UNE CERTITUDE ENTIERE DE LA RESURREC-
TION DE J ES U S-Cl I RIST

.

1 059
SECTION PREMIERE. — Caractères et dispositions des a, ô

très. nid.
SECTION IL — Ordre des preuves de la Résurrection, ou

manière dont, elles furent proposées aux apôtres. 1062
SECTION III. — Matière des preuves de la Résurrection

ou faits d'où résultent ces preuves. 107i
CHAP. I. — Apparitions des anges. Ibid.
Art. I. — Apparition de l'auge aux soldais. Ibid.
Art. II. — Appinlioiis des anges ;.ux femmes; que ces

apparitions n'ont été ni des illusions ni des impostures
1077

CHAP. IL — Apparitions de Jésus-Christ. 1083
Art. 1. — Apparitions de Jésus-Christ aux femmes.

Preuves de la réalité de ces apparitions. Ibid.
Art. II. — Apparitions de Jésus-Christ aux apôtres et

aux disciples. iot)j

CHAI'. III. — Examen des preuves de la résurrection
de Jésus-Christ proposées aux apôtres. 1095

Art. I. — Première el seconde preuves données aux
apôtres. Le témoignage de ceux qui avaient vu Jésus-
Christ depuis sa résurrection : première preuve. Le té-
moignage de leurs propres sens : seconde preuve. Ibid.

Art. II. — Troisième preuve. Accomplissement exact
des prédictions que Jésus-Christ avait faites aux apôlres.

1099
Art. III. — Quatrième preuve. Accomplissement exact

de tout ce qui est écrit de Jésus-Christ dans la loi de Moïse,
dans les Prophètes et dans les Psaumes. 1 106

Art. IV. — Réflexions sur la preuve tirée de l'accom-
plissement des paroles de Jésus-Chiist et de ce qui avait
été écril de lui dans la loi, etc.

| [13
Art. V. — Observation sur les apparitions de Jésus-

Christ en Galilée. m;
Art. VI. — Récapitulation des preuves de la résurrec-

tion de Jésus-Christ. Raison de ses apparitions fréquentes,
Ré, mises aux objections tirées de ce qu'il ne se montra
pas aux Juifs, et do ce qu'il défendit à Madeleine de le lou-
cher. i|-2>

TROISIEME PARTIE. — DUS MOTUS QUE Nul -

WONS Ali I 11.1 EMENT DE CROIRE LA RESLRRI (
-

TION M .11 SI SÇHRIST. H27
LHAP. l. Témoignage flns apôtres, premier motif oe

croire la résurrection de Jésus-Christ. ïbia.

'
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Aut. I. — Que les apôtres et les évangélistes sont vé-

ritablement les auteurs dea livres reçus aujourd'hui nos
leurs noms. Ibid.

\ i 11 est | robable que les apôtres laissèrent! ;ir ''' nl
les preuves et les dogmes de Is religion. i \2h

§ i. -- Il n'est nullement probable que si quelque Im-

posti ur eûl supj osé des livres sous le nom des apôtres

.

la suppositiou ueûï pas été découverte. 1132
Aut. II. — Vérité du témi 1158

S l. — Qualités requises eu des témoins. Qu'elles se

trouvaient dans les apôtres. Leur droiture prouvée par

onduite el par leur doclrine. Ibid.
s; 2 — Preuves internes de la vérité du lémoi-jnage des

ai>ô rcs. 1 130

5 7>. — Preuves externes. 1 liH

CHAP. II. — L'existence de la religion chrétienne ,

second inoLit' de croire la résurrection de Jésus-Christ.

1150

Vie de beauzee. iiti

Exposition abrégée des preuves historiques de la reli-

gion chrétienne. 1 175

Préface. //' <l

Des livres dont se compose l'Ancien Testament. 1 IT.'J

TaLle chronologique des livres de l'Ancien et du Nou-
veau Testament. 1 177

CHAPITRE PREMIER.— Histoirede la religion sous la

loi naturelle.— Création de l'univers, — Péché d'Adam.

—

Promesse d'un Messie.—Corruption des hommes.—Déluge
universel.— Origine de l'idolâtrie.— Vocation d'Abraham.
Seconde promesse du Messie.—Postérité d'Abraham. Nou-
velle promesse de Jésus-Christ.—Moïse. Sortie des Israéli-

tes de l'Egypte.— Publication de la loi de Dieu. Idolâtrie

des Israélites.— Murmure dans le désert.— Loi écrite par
Moïse. 117!)

CilAP. II. — Histoire de la religion sous la loi écrite.—
En liée dans la terre promise. Les juges.— Les rois. Saiil

et David. Diverses prophéties sur Jésus-C.linst. — Salomon
et Rolioam. Schisme des dix tribus.—Abia, Asa, Josaphat,
rois de Juda. dévolutions du royaume d'Israël. — Joram,
Oeliozias, Joas, Amasias, Ozias. Joaiham , Achaz, rois de
Juda. Suite des révolutions du royaume d'Israël. Sa fin.

—

Ezéchias, Manassès, Auion, Josias, Joachaz, Joakim, Jé-
chonias, Sédé' ias, rois de Juda. Captivité des Juifs à Ba-
Inlone.—Ministère des prophèl es. Perpétuité de la reli-

Prophétiex sur l'étal des Juifs. Propbétii

Clinst. — Etat de Daniel,
prophétie louchant le Christ.— Hi lour de la caplivitl

cond temple. Dernier* s
|
ro| liélii

mencement des soixante et dix semaines de Daniel. Jé-
rusalem rebâtie.— Paix en J

veau royaume des Asmonéens. Ilérode, roi.— !

néiale du Me sii . liaison de celle attente. DiUe
parmi les Juifs.

CHAP. III.— Histoire de la religion sous la loi de .

— 1. Nativité de samt Jean-Bapiist<
Christ. — Adoration des Mages — Purification de la

Vierge.—Martyre des saints innocents.—2. Enfance de Jé-

gus-Christ.— Prédication de saint Jean Baptiste. -

lu Sauveur. — Sa retraite dans le désert — I

tenté. — Vocation des ai Cires. — Eglise vis Ule et iutailli-

Lle.— .". Morale de l'Evangile. — Paraboles. — Les huit

béatitudes évangéliques. — 4. Miracles de Jésus-Christ,

preuves de la vérité de sa doctrine.—S» Proi belles de Je*

sus-ChrisL — Prédiction des malheurs d m.— S.

Passion de Jésus-Christ. — Sa mort. — 7. Résurrection de
Jésus-Christ. — Ses diverses apparitions. — Son as*

dans le ciel.— 8. Descente du Saint-Esprit — Progrés de
l'Evangile. — Simon le Magicien, premier hérétique.

—

Conversion de Saul. — Symbole des apôtres.—!'. Premier
concile a Jérusalem. — Voyages de saint Paul. — Caractè-

res de la charité chrétienne. — Martyre des apôtres siiot

Pierre et saint Paul.—lO.Commencemenls de la guerre des

Juifs et de l'accomplissement des prédictions de Jésns-

Christ. — Eaux prophèli s eu Judée. — Prodiges a Jéru-

salem.—Abomination dans le lieu saint. — 11. Suite de la

guerre des Juifs, el de l'accomplissement des prédictions

de Jésus-Christ. — Ruine totale de Jérusalem. 120

Ciiap. IV. — Démonstration de la vérilé de la religion

chrétienne. — 1. Objet et plan de cette démonstration. -

Moïse est l'auleur du Peniatcuque. —2. Coniormité ae la

chronologie deMoïseavec l'expérience.—5. Conformité de

la théologie de Moïse avec la raison.— Existe:

— 4. Vérité des miracles rapportés
|

Divinité de
la religion des Juifs.— 5. Les prophéties qui regardent le

Messie ont été laites avant Jésus-Christ.—6. Jésus-Christ a

accompli en sa personne toutes les prophéties qui annon-

cent le Messie.—7. Preuves de la résurrection de Jésus-

Christ. 1239-1253
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